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INTRODUCTION

1. La présente publication continue celle intitulée Traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire 

général exerce les fonctions de dépositaire, dont le dernier numéro, paru en 1980 (ST/LEG/SER.D/13), 

allait jusqu'au 31 décembre 1979. Le présent volume, le quatrième de la série Traités multilatéraux 

déposés auprès du Secrétaire général (ST/LEG/SER.E/) récapitule les renseignements (signatures, 

ratifications, adhésions, notifications diverses, réserves, déclarations, objections, etc,) relatifs aux 

traités multilatéraux dont il s'agit jusqu'au 31 décembre 1985. (Un supplément au deuxième volume 

couvrant les actions intervenues du 1er janvier au 31 décembre 1983 a été diffusé sous la cote 

ST/LEG/SER./2/Add.1)

2. La publication précédente comprenait une partie princi aie (liste complète des signatures, ratifi

cations, etc,) imprimée annuellement, ainsi qu'une annex Clauses finales (ST/LEG/SER.D/l.Annexe et 

Suppléments) en feuillets mobiles, annexe qui reproduisait les clauses formelles et les clauses de 

participation de chaque traité déposé auprès du Secrétaire général. L'annexe était mise à jour annuel

lement en tant que de besoin.

3. La présente publication correspond à la partie principale de la publication antérieure. Cependant, 

elle ne comprend pas d'annexe, la raison étant qu'en application du paragraphe 6 de la résolution 36/112 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 10 décembre 1961 les clauses finales des traités 

multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général seront republiées comme partie d'une nouvelle publi

cation intitulée Manuel des clauses finales1.

A. Traités faisant l 1objet de la présente publication

4. Comme c'était le cas pour les publication précédentes, le présent volume couvre 1) tous les traités 

multilatéraux dont l'original est déposé auprès du Secrétaire général, 2) la Charte des Nations Unies, 

pour laquelle certaines fonctions dépositaires ont été confiées au Secrétaire général (quoique 

l'original de la Charte elle-môme se trouve déposé auprès du Gouvernement des Etats-Unis), 3) les 

traités multilatéraux autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la Société des Nations, dans la 

mesure où Ils ont fait l'objet de formalités ou de décisions prises dans le cadre de l'Organisation des 

Nations Unies, et 4) certains traités antérieurs à l'Organisation des Nations Unies, autres que ceux 

autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la Société des Nations, qui ont été amendés par des 

protocoles adoptés par l'Assemblée générale des Nations Unies.

5. Quant aux traités autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la Société des Nations, ils ont 

tous été transférés, lors de la dissolution de la Société des Nations, à la garde de l'Organisation des 

Nations Unies, cela en vertu de la résolution 24(1) de l'Assemblée générale des Nations Unies en date du

12 février 1946 et d'une résolution de l'Assemblée de la Société des Nations en date du 18 avril 

19462 . Le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies est chargé, à l'égard de ces traités, 

d'assurer les fonctions de secrétariat précédemment confiées à la Société des Nations en vertu des 

dispositions desdits traités et, comme il s'agit là de facto de fonctions dépositaires, ces traités sont 

Inclus dans la présente publication.

B. Division de la présente publication en parties et en chapitres

6 . La présente publication suit l'ordre de la précédente. C'est ainsi que la matière y est divisée en 

deux parties, la partie I étant consacrée aux traités multilatéraux de 1 'Organisation des Nations Unies 

et la partie II aux traités multilatéraux de la Société des Nations. Néanmoins, par commodité, les 

traités de la Société des Nations et autres traités antérieurs à l'organisation des Nations Unies et qui 

ont été amendés par des protocoles adoptés par l'Assemblée générale des Nations Unies ont été inclus en
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partie I ; la liste des Etats parties au protocole d'amendement et au traité tel qu'amendé est 

immédiatement suivie d'une liste montrant l'état du traité originel au moment où il a été transféré & la 

garde de l'Organisation dés Nations Unies.

7, La partie I est divisée en chapitres arrangés par sujet; à l'intérieur de chaque chapitre, les 

traités sont généralement classés dans l'ordre chronologique de conclusion, La partie II - non 

subdivisée en chapitres - donne les traités d'après la date de la première formalité ou décision à 

laquelle ils ont donné lieu dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies3 .

C . Rehseignements donnés pour chaque traité

a) Traités de l'Organisation des Nations Unies

8 , A la suite du titra complet figurent pour chaque traité les données concernant l'entrée en vigueur, 

l'enregistrement et la publication dans le Recueil des Traités des Nations Unies (où, à défaut, dans un 

autre document de l'Organisation des Nations Unies). Une note récapitule brièvement, à la suite du 

titre, les modalités d'adoption du traité.

9, Les participants sont énoncés dans l'ordre alphabétique avec les dates de signature, ratification, 

adhésion, etc., correspondant à chacun d'entre eux4 . Pour chaque traité les renseignements donnés 

reflètent les clauses finales de ce traité touchant les modalités de participation.

10, Le texte des déclarations, réserues et objections est normalement reproduit intégralement, soit 

dans une rubrique spéciale, soit en note. En l'absence de guillemets, le texte est une traduction (faite 

par le Secrétariat), et sauf ■indication contraire les réserves et déclarations ont été formulées lors de 

1 !accomplissement de la formalité finale (ratification, adhésion, etc.),

b) Traités de la Société des Nations

11, Les renseignements sont essentiellement fondés sur les documents officiels de la Société des 

Nations - notamment sur la dernière publication officielle de la Société des Nations reproduisant la 

liste des signatures, ratifications et adhésions concernant les traités multilatéraux conclus sous les 

auspices de la Société des Nations -, d'où des différences de présentation par rapport aux traités 

déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies,

12, La liste des signatures, ratifications, adhésions, etc,, afférente à chaque traité multilatéral de 

la Société des Nations couvert par la présente publication comprend deux sections. La première donne 

l'état du traité au moment où la garde en a été transférée à l'Organisation des Nations Unies, sans que 

cela implique de la part du Secrétaire général aucun jugement sur les effets juridiques actuels des 

formalités en question, ni sur le statut d'aucune des parties ou d'aucun des territoires mentionnés dans 

la liste : cette section reprend pour l'essentiel la substance et la forme de la dernière liste 

officielle de la Société des Nations. La seconde section donne la liste des formalités postérieures à la 

prise en charge des fonctions de dépositaire par le Secrétaire général ; la présentation de cette 

seconde section est conforme à l'usage retenu pour les» traités multilatéraux de l'Organisation des 

Nations Unies,

13, L'Introduction à la publication qui contient la dernière liste officielle de la Société des Nations 

fournit des explications détaillées sur le contenu et la présentation des renseignements correspondants. 

On se contentera de noter Ici que la procédure de la "signature ad referendum" (en vertu de laquelle une 

signature - en particulier une signature définitive - n'est considérée comme ayant été définitivement 

apposée qu'après confirmation) était plus fréquente du temps de la Société des Nations.
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D. Renseignements de portée générale

14. ft l'occasion de formalités touchant des trai'-.és, il arrive que se posent des questions d'ordre 

général, notamment des questions de représentation ou d'application territoriale. On s'est efforcé dans 

la présente publication de rationaliser la présentation de l'information correspondante en regroupant 

sous le chapitre I~1 et 2, qui donne la liste des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, les 

questions de cette nature dans la mesure où elles concernent l'un des Etafc.s en cause : c'est ainsi que 

la résolution 2758 (XXUI) de l'Assemblée générale en date du 25 octobre 1971 concernant le 

rétablissement de la République populaire de Chine dans tous ses droits est reproduite en relation avec 

la première mention faite de la Chine, à la page 4. S'agissant des Etats qui ne sont pas membres de 

l'Organisation des Nations Unies ou s'agissant des organisations intergouvemementales, l'information 

est contenue dans des notes correspondant aux formalités à-propos desquelles la question s'est posée. Cn 

a fait les renvois nécessaires.

16. Pour plus de renseignements concernant les publications antérieures on se reportera à l'introduc

tion de la publication Traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire général exerce les fonctions de 

dépositaire (ST/LEG/SER.D/13).

NOTES :

En attendant, on pourra trouver le texte des clauses finales des traités multilatéraux faisant 
l'objet du dernier volume de la série Traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire général exerce 
les fonctions de dépositaire (ST/LEG/SER.D/13) dans le document ST/LEG/SER.D/1.Annexe et ses Suppléments
1 à m

2/ Société des Nations, Journal Officiel. Supplément spécial n° 194. p. 57.

Les 26 premiers traités suiuent l'ordre de la dernière publication dè la Société des Nations
reproduisant la liste des signatures, ratifications et adhésions : vo:?r Société des Nations, Journal
Officiel. Supplément spécial.n<> 193. vingt-et-unième liste, Genève, 1944; et ibld.. Supplément spécial 
n° 195, supplément à la vingt et unième liste, Genève, 1946.

M  II est fait usage des principaux symboles indiqués ci-après ; a, adhésion; ft, acceptation; AA, 
approbation; ç, confirmation formelle; d, succession; signature” définitive (c'est-à-dire, qui
entraîne les droits et obligations prévus" par le traité); n, notification (d'application provisoire, 
d'engagement spécial, etc.).

PRIERE DE fAIRE PARVENIR TOUTE SUGGESTION OU PROPOSITION DE MODIFICATION A L'ADRESSE SUIVANTE :

Section des traités (Bureau des affaires juridiques)
Organisation des Nations Unies 
Neui York, N.Y. 10017 
Etats-Unis d'Amérique
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Partiel
Traitésde l’Oiganisation des Nations Unies





CHAPITRE I. CHARTE DES NATIONS UNIES ET STATUT 
DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

1. CHARTE DES NATIONS UNIES 

Signée à San Francisco le 26 juin 1945 

ENTREE EN VIGUEUR : 24 octobre 1945, conformément à l'Article 110.

Membres originaires de l'Organisation des Nations Unies qui, ayant signé 
la Charte1, ont déposé leur instrument de ratification auprès du 

Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique aux dates indiquées

Participant Ratification Participant Ratification

Afrique du Sud Liban ............................ 15 oct 1945
(Union Sud-Africaine) 2 . . . . 7 nou 1945 Liberia .......................... 2 nov 1945

Arabie Saoudite ................. 18 oct 1945 Luxembourg ..................... 17 oct 1945
Argentine ....................... 24 sept 1945 y nov 1945
Australie ....................... 1 nov 1945 Nicaragua ....................... 6 sept 1945
Belgique ........................ 27 déc 1945 27 nov 1945
Bolivie .......................... 14 nov 1945 Nouvelle-Zélande ............... 19 sept 1945
Brésil .......................... 21 sept 1945 Panama .......................... 13 nou 1945
Canada .......................... 9 nou 1945 Paraguay ........................ 12 oct 1945
Chili ............................ 11 oct 1945 P a y s - B a s ............... .. 1 0 déc 1945
Chine3 ............................ 28 sept 1945 31 oct 1945
Colombie ........................ 5 nou 1945 Philippines . . . . .  ........... 11 oct 1945
Costa Rica ..................... 2 nou 1945 Pologne .......................... 24 oct 1945
C u b a ............................ 15 oct 1945 République arabe syrienne (Syrie)^ 19 oct 1945
Danemark ....................... 9 oct 1945 République dominicaine ........ 4 sept 1945
Egypte (République arabe unie) 4 . 22 oct 1945 République socialiste soviétique

1945El Salvador ..................... 26 sept 1945 de Biélorussie ............... 24 oct
Equateur ....................... 21 déc 1945 République socialiste soviétique

1945Etats-Unis d'Amérique ........... 8 août 1945 d'Ukraine ..................... 24 oct
Ethiopie ....................... 13 nou 1945 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord .............France .......................... 31 août 1945 2 0 oct 1945
Grèce ............................ 25 oct 1945 19 oct 1945
Guatemala ........................ 21 nov 1945 Turquie . . . .  .................

Union des Républiques socialistes
28 sept 1945

Haïti ............................ 27 sept 1945
oct 1945Honduras ........................ 17 déc 1945 24

I n d e ............................ 30 oct 1945 18 déc 1945
Iran (République islamique d') 16 oct 1945 Venezuela ........................ 15 nov 1945
I r a q ............................ 21 déc 1945 Yougoslavie ..................... 19 oct 1945

NOTES:

Tous les Etats énumérés ont signé le 26 
juin 1945, à l'exception de la Pologne, au nom de 
laquelle la Charte a été signée le 15 octobre 
1945.

2/ Par une communication en date du 25 mai
1961, le Représentant permanent de l'Union 
sud-africaine auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a informé le Secrétaire général 
qu'au 31 mai 1961 l'Union sud-africaine 
deviendrait une république et prendrait Je nom de 
République sud-africaine,

3/ Signatures, ratifications. adhésions, 
etc., au nom de la Chine

La Chine es;t Membre originaire des Nations 
Unies, la Charte ayant été signée et ratifiée en 
son nom, les 26 juin et 28 septembre 1945 respec
tivement, par le Gouuernemertt de la République de 
Chine, qui a continûment représenté la Chine aux 
Nations Unies jusqu'au 25 octobre 1971.

Le 25 octobre 1971, l'Assemblée générale des 
Nations Unies a adopté la résolution 2758 (XXUI), 
ainsi conçue :

"L'Assemblée générale,
"Rappelant les principes de la Charte des 

Nations Unies,



4 1.1 : Charte des Nations Unies— Membres originaires

"Considérant que le rétablissement des droits 
légitimes de la République populaire de Chine 
est indispensable à la sauvegarde de la Charte 
des Nations Unies et à la cause que l'Organisa
tion doit servir conformément à la Charte,

"Reconnaissant que les représentants du 
Gouvernement de la République populaire de 
Chine sont les seuls représentants légitimes de 
la Chir*e à l'Organisation des Nations Unies et 
que la République populaire de Chine est un des 
cinq membres permanents du Conseil de sécurité.

"Décide le rétablissement de la République 
populaire de Chine dans tous ses droits et la 
reconnaissance des représentants de son gouver
nement comme les seuls représentants légitimes 
de la Chine à l'Organisation des Nations Unies, 
ainsi que l'expulsion immédiate des représentants 
de Tchang Kaï-chek du siège qu'ils occupent 
illégalement à l'Organisation des Nations Unies 
et dans tous les organismes qui s'y rattachent." 
La constitution du Gouvernement populaire 

central de la République populaire de Chine, 
intervenue le 1er octobre 1949, a été notifiée 
aux Nations Unies le 18 novembre 194-9. Diverses 
propositions ont été formulées entre cette date 
et celle de l'adoption de la résolution précitée 
en vue de modifier la représentation de la Chine 
aux Nations Unies, mais ces proposition n'avaient 
pas été approuvées.

En date du 29 septembre 1972 le Secrétaire 
général a reçu la communication suivante du 
Ministre des affaires étrangères de la République 
populaire de Chine :

1, En ce qui concerne les traités multilaté
raux que le défunt Gouvernement chinois a 
signés ou ratifiés ou auxquels il a adhéré 
avant l'établissement du Gouvernement de la 
République populaire de Chine, mon gouvernement 
en examinera la teneur avant de décider, à la 
lumière des circonstances, s'ils devraient ou 
non être reconnus.

2. A compter du 1er octobre 1949, jour de la 
fondation de la République populaire de Chine, 
la clique de Tchang Kaï-chek n'a aucun droit de 
représenter la Chine. Ses signature et rati
fication de tout traité multilatéral, ou son 
adhésion à tout traité multilatéral, en usur
pant le nom de la "Chine", sont toutes illéga
les et dénuées de tout effet. Mon -gouvernement 
étudiera ces traités multilatéraux avant de 
décider, à la lumière des circonstances, s'il 
conviendrait ou non d'y adhérer.
les entrées consignées dans la présente publi

cation à l'égard de la Chine se rapporte toutes à 
des actes effectués par les autorités qui repré-

1 »  / 'k * !  w a  a u u  f t l a 4» 4  A n e  l ln > i  Jk *1»  /1 aw v r in « l< < >  fi b A W I I V  0  H  4 .M  Vf w  v y  Vf w

ces actes.

W  Par une communication en date du 24 fév
rier 1958, le Ministre des affaires étrangères de 
la République arabe unie a notifié au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies la 
création par l'Egypte et la Syrie d'un Etat 
unique, la République arabe unie. Par la suite, 
dans une note en date du 1er mars 1958, le 
Ministre des affaires étrangères de la République 
arabe unie a fait savoir au Secrétaire général ce 
qui suit : ", . . 1 1  convient de noter que le

Gouvernement de la République arabe unie déclare 
que l'Union constitue désormais un seul Etat Mem
bre de l'Organisation des Nations Unies, lié par 
les dispositions de la Charte, et que tous les 
traités et accords internationaux conclus par 
l'Egypte ou la Syrie avec d'autres pays resteront 
valables dans les limites régionales définies 
lors de leur conclusion, et conformément aux 
principes du droit international."

Par un télégramme en date du 8 octobre 1961, le 
Président du Conseil des ministres et Ministre 
des affaires étrangères de la République arabe 
syrienne a informé le Président de l'Assemblée 
générale des Nations Unies que la République ara
be syrienne avait repris son ancien statut d'Etat 
Indépendant et demandait que l'Organisation des 
Nations Unies prenne note du fait que la Républi
que arabe syrienne redevenait Membre de l'Organi
sation. Cette demande a été signalée à l'atten
tion des Etats Membres par le Président de l'As
semblée générale à la 1035®me séance plénière, 
le 13 octobre 1961. A la l036ème séance 
plénière, tenue ce môme jour, le Président de 
l'Assemblée générale a déclaré qu'aucun Etat 
Membre n'ayant formulé d'objection "la délégation 
de la République arabe syrienne a occupé son 
siège au sein de cette assemblée, comme Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, avec tous les 
droits et toutes les obligations afférents à 
cette situation". Par une lettre, en date du 19 
juillet 1962, adressée au Secrétaire général, le 
représentant permanent de la Syrie auprès de 
l'Organisation des Nations Unies lui a communiqué 
le texte du décret-loi n° 25 promulgué par le 
Président de la République arabe syrienne le
13 juin 1962 et a déclaré ce qui suit:

"De la lecture de l'article 2 du texte en 
question, il résulte que les obligations con
tractées par voie d'accords et de conventions 
multilatéraux par la République arabe syrienne 
au cours de la période de l'unité avec l'Egypte 
demeurent en vigueur en Syrie, La période de 
l'Unité entre la Syrie et l'Egypte s'étend du
22 février 1950 au 27 septembre 1961,"
Enfin, par une communication en date du 2 sep

tembre 1971, le Représentant permanent de la Ré
publique arabe d'Egypte a Informé le Secrétaire 
général que la République arabe unie avait pris 
le nom de République arabe d'Egypte (Egypte), et, 
par une communication en date du 13 septembre 
1971, la Mission permanente de la République ara-, 
be syrienne a indiqué que le nom de la Syrie 
était "République arabe syrienne".

En conséquence, pour les actes (signatures, 
adhésions, ratifications, etc,) accomplis par
*1 I C y* v* 1 .. X
a  v u  f ' U F  a r  nr a u c  u n i e  a

l'égard de tout instrument conclu sous les aus
pices de l'Organisation 'des Nations Unies, la 
date de l'accomplissement de l'acte est indiquée, 
dans la liste des Etats, en regard du nom de 
l'Egypte. La date desdits actes accomplis par la 
Syrie avant la constitution de la République ara
be unie apparaît en regard du nom de la Républi
que arabe syrienne, de même qlie la date de récep
tion des instruments d'adhésion ou de notifica
tion d'application à la Province syrienne déposé 
par la République arabe unie à l'époque où la Ré
publique arabe syrienne faisait partie de la Ré
publique arabe unie.
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2. DECLARATIONS D'ACCEPTATION DES OBLIGATIONS CONTENUES DANS LA CHARTE DES NATIONS UNIES 

(Admission d'Etats à l'Organisation des Nations Unies conformément h l'Article 4 de la Charte) 1

Décision de l'Assemblée générale
Enregistrement et publication 

des Déclarations*

Participant

Afghanistan1 ........
Albanie ...............
Algérie ...............
Allemagne, République

fédérale d' ........
Angola ...............
Antigua-et-Barbuda . .
Autriche .............
Bahamas ................
Bahreïn ...............
Bangladesh ...........
Barbade ...............
Belize ...............
B6 nin* ...............
Bhoutan ...............
Birmanie .............
Botswana .............
Brunei Darussalam . . .
Bulgaria .............
Burkina Faso5 ........
Burundi ...............
Cameroun6 ...........
Cap-Uert .............
Chypre ...............
Comores ...............
Congo7 ...............
Côte d'Iuoire ........
Djibouti .............
Dominique .............
Emirats arabes unis . .
Espagne ...............
Fidji .................
Finlande .............
Gabon .................
Gambie ...............
Ghana .................
Grenade ...............
Guinée ...............
Guinée-Bissau ........
Güinéë-Equafeûriôls . .
Guyana ...............
Hongrie ...............
Iles Salomon ........
Indonésie® ...........
Irlande ...............
Islande1 .............
Israël ...............
Italie ...............
Jamahiriya arabe

libyenne9 ...........
Jamaïque .............
J a p o n ........ ..
Jordanie ........... .
Kampuchea démocratique10

Enregistrement
Recueil des Traités 
de» Nation» Unie»

Date
Résolution d'adoption Date No Uolume

34 (I) 9 nov 1946 14 déc 1946 7 1 39
995 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3043 223 23
i754(XUII) 8 oct 1962 11 oct 1962 6336 442 37

3050 (XXUIII) 18 sept 1973 18 sept 1973 12759 891 105
31/44 1 déc 1976 1 sept 19783 16920 1 1 0 2
36/26 11 nov 1981 11 nov 1981 20564
995 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3044 223 27
3051 (XXUIII) 18 sept 1973 18 sept 1973 12760 891 109
2752 (XXUI) 21 sept 1971 21 sept 1971 11351 797 77
3203 (XXIX) 17 sept 1974 17 sept 1974 13543 950 3
2175 (XXI) 9 déc 1966 9 déc 1966 8437 581 131
36/3 25 sept 1981 25 sept 1981 20408 20408
1481 (XU) 2 0 sept 1960 2 0 sept 1960 5357 375 91
2751 (XXUI) 21 sept 1971 2 1 sept 1971 11340 796 295
188 (S-II) 19 avr 1948 19 avr 1948 225 15 3

2136 (XXI) 17 oct 1966 17 oct 1966 8357 575 151
39/1 2 1 sept 1984 2 1 sept 1984 23093
995 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3045 223 31
1483 (XU) 2 0 sept 1960 2 0 sept 1960 5359 375 99
1749 (XUII) 18 sept 1962 18 sept 1962 6303 437 149
1476 (XU) 2 0 sept 1960 2 0 sept 1960 5354 375 79
3363 (XXX) 16 sept 1975 16 sept 1975 14309 981 345
1489 (XU) 2 0 sept 1960 9 juin 1961 5711 397 283
3385 (XXX i 12 nov 1975 12 nov 1975 14414 986 239
1486 (XU) 2 0 sept 1960 2 0 sept 1960 5362 375 1 1 1
1484 (XU) 2 0 sept 1960 2 0 sept 1960 5360 375 103
32/1 2 0 sept 1977 1 sept 1978 16922 1 1 0 2
33/107 18 déc 1978 18 déc 1978 17409 1 1 0 2
2794 (XXUI) 9 déc 1971 9 déc 1971 11424 802 101
995 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3053 223 63

2622 (XXU) 13 oct 1970 13 oct 1970 10789 752 207
995 (X) 14 déc 1955 19 déc 1955 3055 223 69
1487 (XU) 2 0 sept 1960 7 nov 1960 5436 379 99
2008 (XX) 21 sept 1965 21 sept 1965 7928 545 143
1118 (XI) 8 mars 1957 8 mars 1957 3727 261 113
3204 (XXIX) 17 sept 1974 17 sept 1974 13544 950 7
1325 (XIII) 12 déc 1958 12 déc 1958 4595 317 77
3205 (XXIX) 17 sept 1974 17 sept 1974 13545 950 11
23S4 /VWTTT* 12 nou 1968 12 nov 1968 9295 649 197
2133 (XXÏ)" 2 C sept 1966 2 0 sept 1966 8316 5T2 225
995 (X) 14 déc 1955 15 déc 1955 3054 223 65
33/1 19 sept 1978 19 sept 1978 17087 1106
491 (U> 28 sept 1950 28 sept 1950 916 71 153
995 (X) 14 déc 1955 29 nov 1956 3594 254 223
34 (1 ) 9 nov 1946 14 déc 1946 8 1 41
273 (III) 11 mai 1949 11 mai 1949 448 30 53
995 (X) 14 déc 1955 9 avr 1956 3217 231 175

995 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3050 223 51
1750 (XUII) 18 sept 1962 18 sept 1962 6304 437 153
1113 (XI) 18 déc 1956 18 déc 1956 3626 256 167
995 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3048 223 43
995 (X) 14 déc 1955 14 dâc 1955 3046 223 35
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Décision da l1Assemblée générale
Enregistrement et publication 

des Déclarations^

participant

Kenya ..............
Koweït ..............
Lesotho ............
Madagascar ..........
Malaisie11 ........
Malawi12 ...........
Maldives13 ..........
M a l i ................
Multe12 ............
Maroc . . ..........
Maurice ........
Mauritanie ..........
Mongolie ............
Mozambique . . . . . .
Népal ............
Niger ..............
Nigéria ............
O pan................
Ouganda ............
Pakistan1 ..........
PapouaSie-Nouvelle-
Gulnée ............

Portugal ............
Qatar . . . ......
République
centrafricaine1* . . 

République . 
démocratique 
allemande . . . . .  

République démocratique 
populaire lao1» . . 

République-Unie 
Tanzanie16

Tanganyika ..........
Zanzibar ............
Roumanie . . ........
Rwanda..............
Saint-Lucie . . . . .  
Saint-Christophe-et- 
Nevis 

Saint-Vlncenfc-et
Grenadines ........

Samoa , . ..........
Sao Tomé-et-Principe .
Sénégal ..........
Seychelles ..........
Sierra Leone ........
Singapour . . . . . .
Somalie ............
Soudan ..............
Sri Lanka17 ........
Suède1 ..............
Suriname1* . . . . . .
.S"w ziland
Tchad ..............
Thaïlande1 ..........
Togo , . ............
Trinité-et-Tobago . .
Tunisie .......... ..
Vanuatu ............

Résolution

Enregistrement
Recueil des Traités 
des Nations Unies

Date
d'adoption Date No Uolume Page

1976 (XUIH) 16 déc 1963 16 déc 1963 7015 483 233
1872 (S-IU) 14 mai 1963 14 mai 1963 6705 463 213
2137 (XXÏ) 17 oct 1966 17 oct 1966 8358 575 155
1476 (XU) 2 0 sept 1960 2 0 sept 1960 5356 375 87
1134 (XII) 17 sept 1957 17 sept 1957 3995 277 3

1 déc 1964 1 déc 1964 7496 519 3
2009 (XX) 21 sept 1965 21 sept 1965 7929 545 147
1491 (XU) 28 sept 1960 28 oct 1960 5412 377 361

1 déc 1964 1 déc 1964 7497 519 7
1 1 1 1 (XI) 12 nou 1956 12 nou 1956 3575 253 77
2371 (XXII) 24 avr 1968 24 avr 1968 9064 634 217
1631 (XUI) 27 oct 1961 26 mars 1963 6576 457 59
1630 (XVI) 27 oct 1961 17 juil 1962 6261 434 141
3365 (XXX) 16 sept 1975 16 sept 1975 14310 981 349
996 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3051 223 55
1482 (XU) 2 0 sept 1960 2 0 sept 1960 5358 375 95
1492 (XV) 7 oct 1960 8 mai 1961 5688 395 237
2764 (XXUI) 7 oct 1971 7 oct 1971 11359 797 226
1768 (XVII) 25 oct 1962 25 oct 1962 6357 443 47
106 (II) 30 sept 1947 30 sept 1947 1 1 2 8 57

3368 (XXX) 10 oct 1975 10 oct 1975 14377 985 51
995 (X) 14 déc 1955 21 féur 1956 3155 229 3
2763 (XXUI) 21 sept 1971 21 sept 1971 11352 797 81

1468 (XU) 2 0 sept 1960 2 0 sept 1960 5363 375 115

3060 (XXUIII) 18 sept 1973 18 sept 1973 12758 891 103

996 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3049 223 47

1667 (XUI) 14 déc 1961 14 déc 1961 6000 416 147
1975 (XUIII) 16 déc 1963 16 déc 1963 7016 483 237
995 (X) 14 déc 1956 14 déc 1955 3052 223 59
1748 (XUII) 18 sept 1962 18 sept 1962 6302 437 145
34/1 18 sept 1979 18 sept 1979 17969 1145

38/1 23 sept 1983 23 sept 1983 22348

35/1 16 sept 1980 16 sept I960 19076 1198
31/104 15 déc 1976 15 déc 1976 16164 1031 3
3364 (XXX) 16 sept 1975 16 sept 1975 14311 981 353
1490 (XU) 28 sept 1960 28 sept 1960 5374 376 79
31/1 21 sept 1976 21 sept 1976 15022 1023 107
1623 (XUI) 27 sept 1961 27 sept 1961 5876 409 43
2 0 1 0 (XX) 21 sept 1965 21 sept 1965 7930 545 151
1479 (XU) 2 0 sept 1960 23 féur 1961 5577 388 179
1 1 1 0 (XI) 12 nov 1956 12 nov 1966 3576 253 61
995 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3047 223 39
34 (I) 9 nov 1946 14 déc 1946 9 1 43

3413 (XXX) 4 déc 1975 1 juin 1976 14784 1007 343
2376 (XXIII) 24 sept 1968 24 sept 1968 9252 646 177
1485 (XU) 2 0 sept 1960 2 0 sept 1960 5361 375 107101 (I) 15 déc 1946 16 déc 1946 11 1 47
1477 (XU) 2 0 sept 1960 2 0 sept 1960 5355 375 83
1751 (XUII) 18 sept 1962 18 sept 1962 6305 437 157
1 1 1 2 (*I) 12 nou 1956 12 nov 1956 3577 253- 85
36/1 15 sept 1981 15 Sept 1981 20385



1.2 : Charte des Nations Unies— Admission de nouveaux Membres 7

Décision de l'Assemblée générale
Enregistrement et publication 

des Déclarations^

Recueil des Traités

Participant

Uiet Nam19 . . .
Yémen1 .........
Yémen 

démocratique20 
Zaïre21 . . . .  
Zambie12 . . . .  
Zimbabwe . . . .

Enregistrement des Nations Unies

Résolution
Date 

d'adoption Date No Uolume Page

32/2 20 sept 1977 1 sept 1978 16921 1102
108 (II) 30 sept 1947 30 sept 1947 113 8 59

2310 (XXII) 14 déc 1967 14 déc 1967 8861 614 21
1480 (XU) 20 sept 1960 2 janv 1962 6020 41.8 157

1 déc 1964 1 déc 1964 7498 519 11
11/1 (S-XI) 25 août 1980 25 août 1980 19058 1197

NOTES

M  Le règlement intérieur provisoire de 
l'Assemblée générale (art. 113 à 116) en vigueur 
lorsque les six premiers Membres nouueaux —  
l'Afghanistan, l'Islande, le Pakistan, la Suède, 
la Thaïlande et le Yémen -- ont été admis dispo
sait que, en cas de décision fauorable de l'As
semblée générale, l'Etat intéressé était considé
ré comme Membre de l'Organisation à partir de la 
date à laquelle il présentait au Secrétaire 
général un instrument d ’adhésion. En conséquen
ce, l'Afghanistan, l'Islande et la Suède sont de
venus Membres à compter du 19 novembre 1946, la 
Thaïlande à compter du 16 décembre 1946 et le 
Pakistan et le Yémen à compter du 30 septembre
1947.

Par sa résolution 116 (II) du 21 novembre 1947, 
l'Assemblée générale a adopté de nouuelles règles 
applicables à l'admission de nouveaux Membres. 
Aux termes de ces nouvelles dispositions (art. 
135 à 139), l'Etat intéressé doit présenter au 
Secrétaire général, en même temps que sa demande 
d'admission, une déclaration faite dans un ins
trument formel, par laquelle il accepte les obli
gations de la Charte, S'il est fait droit èi sa 
demande l'Etat intéressé est considéré comme Mem
bre de i'Organisation à la date à laquelle l'As
semblée générale prend sa décision sur la demande 
d'admission. En conséquence, à l'exception des 
six Membres mentionnés dans l'alinéa ci-dessus, 
tous les Etats sont devenus Membres à compter de 
la date figurant dans la première colonne de la 
présente liste.

2/ Ces déclarations sont enregistrées d'of
fice par le Secrétariat à la date à laquelle l'E
tat intéressé devient Membre de l'Organisation. 
Cependant, étant donné que l'enregistrement n'a 
commencé que le 14 décembre 1946, date à laquelle 
l'Assemblée générale, par sa résolution 97 (I), a 
adopté le règlement destiné à mettre en applica
tion l'Article 102 de la Charte des Nations 
Unies, les déclarations de l'Afghanistan, de 
l'Islande et de la Suède ont été enregistrées à 
cette date. En outre, dans certains cas où la 
déclaration portant acceptation des obligations 
de la Charte a été présentée au Secrétaire géné
ral, par télégramme, en même temps que la demande

d'admission, ou émanait d'un représentant autre 
que le chef de l'Etat ou du gouvernement ou le 
ministre des affaires étrangères, l'enregistre
ment n'a eu lieu qu’à la date de réception par le 
Secrétaire général d'une confirmation faite par 
un instrument formel portant la signature de 
l'une de ces autorités. (Pour le text* du règle
ment destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, que l'Assem
blée générale a adopté dans sa résolution 97 (I) 
du 14 décembre 1946 et modifié par ses résolu
tions 364 B (IU), 482 (U) et 33/141A des 1er 
décembre 1949, 12 décembre 1950 et 18 décembre
1978 respectivement, voir Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 859, p, IX.

3/ Le non enregistrement de cette déclaration 
au 1®>" décembre 1976, date de l'admission comme 
Membre, est dû à une omission administrative.

4/ par une communication en date du 2 décem
bre 1975, la Mission permanente de la République 
populaire du Bénin auprès de l'Organisation des 
Nations Unies (anciennement "Dahomey") a fait 
connaître au Secrétaire général que l'appellation 
de son pays serait désormais "Bénin".

5 /.. précédemment : "Haute-Uolta" jusqu'au 4
août 1984.

a partir du 4 février 1984 "Cameroun" (à 
partir du 10 mars 1975 jusqu'au 4 féurler 1984 : 
"République-Unie du Cameroun" - auant le 10 mars
1975 : "Cameroun").

if Par une communication sn rists du 15 «o- 
vembre 1971, la Mission permanente de la Républi
que populaire du Congo auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a fait connaître au Secrétaire 
général que l'appellation de son pays serait dé
sormais "Congo". t

8/ Par une lettre adressée au Secrétaire gé
néral le 20 janvier 1965, le Premier Ministre ad
joint et Ministre des affaires étrangères d* 
l'Indonésie a fait savoir au Secrétaire général 
que l'Indonésie avait décidé, "à ce stad* et dans 
les circonstances actuelles", de se retirer de 
l'Organisation des Nations Unies, Dans sa répon
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te du 26 février 1965, le Secrétaire général, 
«pré* «voir pris note de la lettre de 
V Indonésie, a exprimé le sincère espoir qu'elle 
[l'Indonésie] reprendrait un jour sa pleine 
coopération avec l'Organisation des Nations 
Unies, Pour le texte de la lôttre de l'Indonésie 
et celui de la réponse du S é c r é t a i ™  général, 
voir les documents A/5657 et Corr.l et A/5899.

Par un télégramme daté du 19 septembre 1966, le 
Gouvernement indonésien a informé le Secrétaire 
général qu'il avait décidé, A partir de la vlngt- 
et-uniéme session de l'Assemblée générale, de 
coopérer A nouveau pleinement avec l'Organisation 
des Nations Unies et de reprendre sa participa
tion aux activités de l'Organisation. Pour le 
texte de ce télégramme, voir le document A/6419.

A la 1420*me séance plénière de l'Assemblée 
générale, le 28 septembre 1966, le Président de 
l'Assemblée générale se référant aux lettre et 
télégramme susmentionnés et à la décision du Gou
vernement indonésien de coopérer A nouveau plei
nement avec l'Organisation des Nations Unies, a 
déclaré notamment : . . .  Il semblerait donc que 
le Gouvernement indonésien considère que son 
absence récente de l'Organisation était due non 
pas A un retrait de l'ONU mais A une cessation de 
collaboration. La ligne de conduite suivie 
jusqu'A présent par l'ONU A cet égard ne parait 
pas infirmer cette thèse. Si tel est aussi l'avis 
général des Membres, le Secrétaire général 
donnera des instructions afin que les mesures 
administratives nécessaires soient prises pour 
que l'Indonésie recommence A participer aux acti
vités 0e l'Organisation . . . S'il n'y a pas 
d'objection, je considérerai que les Membres 
souhaitent voir l'Indonésie reprendre sa partici
pation pleine et entière aux activités de l'ONU, 
et que le Secrétaire général peut procéder de la 
manière que j'ai Indiquée. En 1'Absence d'objec
tion, le Président a invité les représentants de 
l'Indonésie A prendre place au sein de 
l'Assamblée générale. (Voir Oocuments officiels
gfJUmtyMiy. ft.vnlMt-imigJu.wins.»7.

Par deux communications en date des 1er 
et 19 avril 1977, respectivement, la Mission 
permanente de la Jamahiriya arabe libyenne a fait 
connaître au Secrétaire général que l'appellation 
officielle "Jamahiriya arabe libyenne populaire 
et . socialiste" (nom court "Jamahiriya arabe 
libyenne") devait être susbstltuée A celle de 
"République arabe libyenne". (Avant le 6 janvier 
1971 : "Libye".)

16/ par une communication en date du za dé
cembre 1970, le Représentant permanent de la Ré
publique khmère auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a fait connaître au Secrétaire gé
néral que le Cambodge avait pris le nom de "Répu
blique khmère".

Par une communication en date du 30 avril 1975, 
le Gouvernement royal d'union nationale du Cam
bodge a fait connaître au Secrétaire général que 
son pays reprenait l'appellation d* "Cambodge".

Par une communication en date du 6 avril 1976, 
le Gouvernement du Kampuchea démocratique a fait 
connaître au Secrétaire général que l'appellation 
"Kampuchea démocratique" devrait désormais être 
utilisée.

En date du 16 septembre 1963, le Repré
sentant permanent de la Malaisie auprès de l'or
ganisation des Nations Unies a adressé au Secré
taire général la communication suivante :

"Par amendement constitutionnel prévu à l'ar
ticle 159 de la Constitution de la fédération 
de Malaisie et récemment adopté par les deux 
Chambres du Parlement A la majorité requise des 
deux tiers, le nom de l'Etat énoncé à 1'article 
premier de ladite Constitution a cessé ct’4tre 
"Fédération de Malaisie" pour devenir "Malai
sie".

"A compter de cette date, la Mission dont je 
suis le chef a donc pris le nom de "Mission 
permanente de Malaisie auprès de l 'Organisation 
des Nations Unies".

"Je vous serais .obligé de bien vouloir 
prendre note de cetti modification et dt la 
porter A la connaissant » de toutes les missions 
accréditées auprès de l'Organisation," Par la 
suite, le Gouvernement malaislen a confirmé au 
Secrétaire général que la Malaisie demeure liée 
par tous les traités multilatéraux dont le 
Secrétaire général est dépositaire et auxquels 
la Fédération de Malaisie était devenue partie 
soit par succession, soit par ratification ou 
adhésion, et qüe les publications pertinentes 
de l'ONU devaient dorénavant citer la Malaisie 
comme partie A ces traités.

12/ La décision d'admettre le Malawi, Malte 
et la Zambie A l'Organisation des Nations Unies a 
été prise par l'Assemblée générale A sa dix- 
neuvième session (1286ôtne séance, tenue le 
îei" décembre 1964).

*3/ Dans une lettre datée du 14 avril 1969, 
le Représentant permanent de la République des 
Maldives auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a informé le Secrétaire général que, après 
que le sultanat a été remplacé par une républi
que, le Gouvernment maldivien a décidé que le 
pays s'appellerait désormais "Maldives" et non 
plus "Iles Maldives" et que le nom entier de 
l'Etat serait "République des Maldives".

14/ par communication «n date du 20 décembre
1976, la Mission permanente de l'Empire centra
fricain auprès de l'organisation des Nations 
Unies a Informé le Secrétaire général que, par 
décision du Congrès extraordinaire du Mouvement 
de l'évolution sociale , de l'Afrique noire 
(MESAN), réuni A Bangui du 10 novembre au 4 
décembre 1976, la République centrafricaine avait 
été érigée en Empire centrafricain,

par une çônpiimccmon oïi uâtv du 2§ ssptsîîîbrs
1979, le Représentant permanent de ce pays auprès 
de l'Organisation des Nations, Unies a informé le 
Secrétaire général que, par suite d'un changement 
de régime survenu le 20 septembre 1979, les an
ciennes institutions de l'Empire avait été dis
soutes et la République centrafricaine proclamée.

Par note du 22 décembre 1975, la Mission 
permanente de la République démocratique popu
laire lao auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a informé le Secrétaire général que son 
pays (anciennement "Laos") avait pris l'appella
tion de "République démocratique populaire lao".



1,2 : Charte des Nations (Mies— Admission de nouveaux Membres 9

16/ pay> note en date du 6 mal 1964, le Minis
tère des affaires extérieures de la République- 
Unie de Tanzanie a porté à la connaissance du 
Secrétaire général qu'à la suite de signature et 
de la ratification de l'Acte d'union de la Répu
blique du Tanganyika et de la République popu
laire de Zanzibar, les deux pays s'étaient unis 
le 26 avril 1964 pour former un Etat souverain, 
la République-Unie du Tanganyika et de Zanzibar, 
En outre, le Ministère demandait au Secrétaire 
général de vouloir bien prendre acte de ce que la 
République-Unie du Tanganyika et de Zanzibar dé
clarait qu'elle était maintenant un seul Etat 
Membre de l'Organisation des Nations Unies, lié 
par les dispositions de la Charte, et que tous 
les traités et accords internationaux en vigueur 
entre la République du Tanganyika ou la Répu
blique populaire de Zanzibar, d'une part, et 
d'autres Etats ou des organisations internatio
nales, d'autre part, demeuraient dans la mesure 
où leur application était compatible avec la 
situation constitutionnelle créée par l'Acte 
d'union, en vigueur dans les limites territo
riales fixées lors de leur conclusion confor
mément aux principes du droit international,

En transmettant la note susmentionnée, comme il 
en avait été prié, à tous les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies, aux organes 
principaux de l'organisation et à ceux de ses or
ganes subsidiaires auxquels le Tanganyka ou 
Zanzibar avaient été nommés, ainsi qu'aux insti
tutions spécialisées des Nations Unies et à 
l'Agence internationale de l'énergie atomique, le 
Secrétaire général déclarait qu'il prenait, dans 
les limites de ses attributions administratives, 
les mesures voulues pour donner effet à la décla
ration contenue dans ladite note, aux termes de 
laquelle la République-Unie du Tanganyika et de 
Zanzibar était maintenant un seul Etat Membre de 
1 'Organisation des Nations Unies, lié par les 
dispositions de la Charte, Ce, faisant, il 
agissait sans préjudice et sous réserve des 
décisions que d'autres organes de l'organisation 
des Nations Unies pourrait prendre sur la base de 
la notification de la création de la République- 
Unie du Tanganyika et de Zanzibar, Il n'y a eu à 
cet égard aucune objection de la part des organes 
intéressés,

Par une communication adressée au Secrétaire 
général le 2 novembre 1964, la Mission permanente 
de la République-Unie du Tanganyika et de 
Zanzibar lui a fait savoir que la République-Unie 
du Tanganyika et de Zanzibar s'appellerait 
dorénavant République-Unie de Tanzanie,

Par la suite, le Gouvernement tanzanien a con
firmé au Secrétaire général que la République- 
Unie de Tanzanie continuait à être liée par les 
traités multilatéraux à l'égard desquels le 
Secrétaire général exerce les fonction de déposi
taire et qui avaient été signés ou ratifiés ou 
avaient fait l'objet d'une adhésion au nom du 
Tanganyika,

17/ Sri Lanka était précédemment désignée 
sous le nom de Ceylan. Dans une communication 
adressée au Secrétaire général le 29 août 1972,1e 
Chargé d'affaires par intérim de la Mission 
permanente de Sri Lanka auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a déclaré que "Sri Lanka” 
serait l'appellation officielle.

Par une communication en date du 29 juin 
1978, le Représentant permanent de cet Etat au
près de l'Organisation des Nations Unies a fait 
.savoir au Secrétaire général qu'en date du
23 janvier 1978 son Gouvernement avait décidé que 
le nom officiel du pays serait désormais 
"Suriname" (précédemment : "Surinam").

La République démocratique du Uiet-Nam et 
la République du Sud Uiet-Nam (cette dernière 
ayant remplacé la République du Uiet-Nam) se sont 
unies le 2 juillet 1976 pour former la République 
socïiallste du Uiet Nam (Uiet Nam ) .

2°/ Le Yémen démocratique était précédemment 
désigné sous les appellations successives de 
"Yémen du Sud", "République populaire du Yémen du 
Sud" et "République démocratique populaire du 
Yémen". Dans une communication qu'il a adressée 
au Secrétaire général le 10 mai 1972, le Repré
sentant permanent de la République démocratique 
populaire du Yémen auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a demandé que, pour des raison 
pratiques, on adopte pour cet Etat l'appellation 
courte de "Yémen démocratique".

21/ par une communication en date du 27 octo
bre 1971, le Représentant permanent de la Répu
blique du Zaïre auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a fait connaître au Secrétaire 
général que la République démocratique du Congo 
s'appellerait désormais "République du Zaïre".
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3. STATUT DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

(annexé à la Charte des Nations Unies)

PARTIES : Tous les Membres des Nations Unies1 .
La Suisse à dater du 28 juillet 19482 . 
te Liechtenstein à dater du 29 mars i9603 
saint-Marin à dater du 18 février 1954^.

NOTES;

i/ Uolr chapitre I I et 2, Avant de devenir 
Membre de l'Organisation des Nations Unies, le 
Japon a été Partie au Statut de la Cour interna
tionale de Justice du 2 avril 1954 au 18 décembre 
1956; pour le texte de la déclaration par laquel
le le Gouvernement japonais a accepté les condi
tions fixées à cet effet, sur la recommandation 
du Conseil de sécurité, par l'Assemblée générale 
dans sa résolution 805 (VIII) du 9 décembre 1953, 
voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 188, p. 137,

sur la recommandation du Conseil de sécu
rité, adoptée le 15 novembre 1946, l'Assemblée 
générale, par sa résolution 91 (I) adoptée le 11 
décembre 1946, et en vertu de l'Article 93, para
graphe 2, de la Charte, a déterminé les condi
tions dans lesquelles la Suisse pouvait devenir 
Partie au Statut de la Cour internationale de 
Justice, Le 28 juillet 1948, *,ine déclaration 
acceptant ces conditions a été déposée auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies au nom de la 
Suisse (enregistrée sous le numéro 271: voir 
dations Unit)/!, Recueil des Traités, vol, 17, 
p. 111); en conséquence, la Suisse est devenue, à 
cette date, Partie au Statut de la Cour 
internationale de Justice,

3/f Sur la recommandation du Conseil de sécu
rité, adoptée le 1er septembre 1949, l'Assemblée

générale, par sa résolution 363 (IU) adoptée le 
1er décembre 1949, et en vertu de l'Article 93, 
paragraphe 2, de la Charte, a déterminé les con
ditions des lesquelles le Liechtenstein pouvait 
devenir Partie au Statut de la Cour internationa
le de Justice. Le 29 mars 1950, une déclaration 
acceptant ces conditions a été déposée auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies au nom du 
Liechtenstein (enregistrée sous le numéro 758: 
voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 51, 
page 115); en conséquence, le Liechtenstein est 
devenu, à cette date, partie au Statut de la Cour 
internationale de Justice.

4' Sur 3a recommandation du Conseil de sécu
rité, adoptée le 3 décembre 1953, l'Assemblée gé
nérale, par sa résolution 806 (VIII) adoptée le 9 
décembre 1953, et en vertu de l'Article 93, para
graphe 2, de la Charte, a déterminé les condi
tions dans lesquelles Saint-Marin pouvait devenir 
Partie au Statut de la Cour internationale de 
Justice. Le 18 février 1954, une déclaration 
acceptant ces conditions a été déposée auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies au nom de 
Saint-Marin (enregistrée sous le numéro 2495: 
voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol, 186, page 295); en conséquence, Saint-Marin 
est devenu, à cette date, Partie au Statut de la 
Cour internationale de Justice,
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4. DECLARATIONS RECONNAISSANT COMME OBLIGATOIRE LA JURIDICTION DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE EN
APPLICATION DE L'ARTICLE 36, PARAGRAPHE 2, DU STATUT DE LA COUR

les déclarations faites en application de l'Article 35, paragraphe 2, du Statut de la Cour interna
tionale de Justice tel que mise en oeuvre par la résolution 9 (1946) du Conseil de sécurité en date du
15 octobre 1946 sont déposées auprès du Greffier de la Cour. Pour ces déclarations, on se reportera au 
Recueil, des Traités des Nations Unies ou aux Annuaires de la Cour.

Note : Les déclarations reconnaissant comme obligatoire la juridiction de la Cour internationale de 
Justice, déposées auprès du Secrétaire général par les Gouvernements de la Bolivie, du Brésil, du 
Guat_ .ula, de la Thaïlande et de la Turquie ont été faites pour des durées limitées qui sont venues à 
expiration. Pour le texte de ces déclarations, uoir Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 1, p, 49 
(Guatemala); vol. 15, p. 221 (Brésil); vol. 16, p. 207 (Bolivie); uol. 65, p. 157 (Thaïlande), et 
vol. 191, p. 357; uol. 308, p. 301; uol. 491, p. 385, et vol. 604, p. 349 (Turquie).

Par une communication reçue par le Secrétaire général le 12 avril 1967, le Gouvernement sud-africain 
a donné auis du retrait et de la dénonciation, pour prendre effet à compter de cette même date, de la 
déclaration du 12 septembre 1955. Pour le texte de cette déclaration, qui a été déposée auprès du 
Secrétaire général le 13 septembre 1955, et l'avis d'abrogation correspondant, on se reportera au 
Recueil des Traités des Nations Unies, uol. 216, p. 115, et voi. 595, p. 363, respectivement.

Une déclaration reconnaissant comme obligatoire la juridiction de la Cour internationale de Justice 
auait été déposée le 26 octobre 1946 auprès du Secrétaire général au nom de la République de Chine (pour 
le texte de cette déclaration, uoir Nations Unies, Recueil, des Traités, vdl, 1, p, 35). Aux termes d'une 
communication reçue par le Secrétaire général le 5 décembre 1972, le Gouvernement de la République 
populaire de Chine a déclaré qu'il ne reconnaissait pas la déclaration que l'ancien gouvernement chinois 
avait faite le 26 octobre 1946, conformément au paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la Cour 
internationale de Justice, concernant l'acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour.

Dans une notification reçue par le Secrétaire général le 10 janvier 1974, le Gouvernement français a 
donné auis de ,l'abrogation de la déclaration du 20 mai 1966. Pour le texte de ladite déclaration et 
l'avis d'abrogation on se reportera au Recueil des Traités des Nations Unies, uol. 562, p, 71 et 9077, 
p. 129, respectivement.

Dans une notification reçue par le Secrétaire général le 7 octobre 1985, le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique a donné auis de l'abrogation de la déclaration du 26 août 1946 1, Pour le texte 
de cette déclaration on se reportera au Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 1, p. 9.

Dans une notification reçue par le Secrétaire général le 21 novembre 1985, le Gouvernement israélien 
a donné auis de 1 'abrogation de la déclaration du 17 Octobre 19562, pour le texte de cette déclaration 
on se reportera au Recueil des Traités des Nations Unies, vol, 252, p. 301.

internationale de Justice ou dont
. • . . I V ' »  o. . . .  - 1 - V ....“-------

les' déclarations faites en application de l'Article 36.
paragraphe 2. du Statut de la Cour permanente de Justice internationale sont réputées constituer
acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour internationale de Justice3

Australie
Autriche
Barbade
Belgique
Botsuiana
Canada
Colombie*
Costa Rica
Danemark
Egypte
El Salvador
Finlande

Gambie
Haïti*
Honduras
Inde
Japon
Kampuchea démocratique
Kenya
Libéria
Liechtenstein
Luxembourg
Malawi
Malte

Maurice
Mexique
Nicaragua*
Nigéria
Norvège
Nouuelle-Zéalande*
Ouganda
Pakistan
Panama*
Pays-Bas
Philippines
Portugal

République dominicaine*
Royaume-Uni
Sénégal
Somalie
Soudan
Suède
Suisse
Swaziland
Togo
Uruguay*

Texte des déclarations

(La date figurant après le nom de l'Etat indique la date de dépôt de la déclaration)

a) Déclarations faites en application de l'Article 36, paragraphe 2, du Statut de
la Cour internationale de Justice ,

AUSTRALIE

17 mars 19755
Attendu que l 'Australie a ratifié la Charte des 

Nations Unies, dont le Statut de la Cour interna
tionale de Justice fait partie intégrante, le 1er 
nouembre mil neuf cent quarante-cinq;

Attendu que l'Australie a fait une déclaration 
conformément au paragraphe 2 de l'Article 36 du

dit Statut le 6 février mil neuf cent 
cinquante-quatre;

Attendu que l'Australie désire retirer ladite 
déclaration;

Le Gouvernement australien retire par les pré
sentes ladite déclaration et déclare, pour le 
compte et au nom de l'Australie, qu'il reconnaît 
comme obligatoire de plein droit et sans conven
tion spéciale à l'égard de tout autre Etat accep
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tant la même obligation la juridiction de la Cour 
internationale de Justice, conformément au para
graphe 2 de l'Article 36 du Statut de cette der
nière, tant qu'il n'aura pas notifié le retrait 
de la présente déclaration,

Le Gouvernement australien déclare en outre que 
cette dernière déclaration ne s'applique pas aux 
différends au sujet desquels les parties sont 
convenues ou conviennent de recourir à une autre 
procédure de règlement pacifique,

EN FOI DE QUOI je soussigné, Edward Gough 
Mhitlam, premier ministre, agissant pour le comp
te et au nom du Ministre australien des affaires 
étrangères, ai signé la présente lettre et apposé 
le sceau du Ministre des affaires étrangères.

FAIT le 13 mars mil neuf cent soixante-quinze.
Le Premier Ministre, 

agissant pouret au nom 
du Ministre australien des affaires étrangères :

(Signé) Edward Gough WHITLAM

AUTRICHE

19 mai 19716
Je déclare par la présente que la République 

d'Autriche reconnaît comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale à l'égard de 
tout autre Etat qui accepte ou a accepté la même 
obligation la juridiction de la Cour internatio
nale de. Justice sur tous les différends d'ordre 
juridique mentionnés au paragraphe 2 de l'Article
36 du Statut de la Cour internationale de Justice, 

La présente déclaration ne s'applique pas aux 
différends que les parties auraient décidé ou dé
cideraient de faire trancher de façon définitive 
et obligatoire en recourant à d'autres moyens de 
règlement pacifique.

La présente déclaration restera en vigueur pen
dant une période de cinq ans, puis jusqu'à ce 
qu'elle soit résiliée ou modifiée par une décla
ration écrite.

Fait à Vienne le 28 avril 1971.
Le Président fédéral.

(Signé) Franz JONAS

BARBADE

Le 1er août 19807 
J'ai l'honneur de déclarer au nom du Gouverne

ment de la Barbade que :
Le Gouvernement barbadien reconnaît comme obli

gatoire de plein droit et sans convention spé
ciale, sous condition de réciprocité, la juridic
tion de la Cour Internationale de Justice confor
mément au paragraphe 2 de l ’article 36 [du Sta
tu] de la Cour jusqu'à ce que notification met
tant fin à la présente acceptation soit faite, 
pour tout différend surgissant à compter de la 
date de la présente déclaration, autre que ;

a) Les différends pour lesquels les parties en 
cause sont ou seront convenues ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de règlement 
pacifique;

b) Les différends avec le gouvernement d'un 
autre pays membre du Commonwealth des nations, 
différends qui seront réglés selon les modalités 
dont les parties sont ou seront conuenues;

ç) Les différends relatifs aux questions qui, 
en vertu du droit international, relèvent exclu
sivement de la juridiction de la Barbade;

d) Les différends auxquels peuvent donner lieu 
ou~ qui concernent la juridiction du les drr-;.ts 
invoqués ou exercés par la Barbade pour ce qui 
est de la conservation, de la gestion <se l'ex
ploitation des ressources biologiques de la mer 
ou pour ce qui est de prévenir ou maîtriser la 
pollution ou la contamination du milieu marin 
dans les zones marines adjacentes à la côte bar- 
badienne.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire 
général, les assurances de ma très haute considé
ration .

Le Ministre des affaires extérieures 
(Signé) H. Defl. FORDE

BELGIQUE

17 juin 1958®
"Au nom du Gouvernement belge, je déclare re

connaître comme obligatoire de plein droit et 
sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre 
Etat acceptant la même obligation, la jurisdic
tion de la Cour internationale de Justice, con
formément à l'article 36, paragraphe 2, du Statut 
de la Cour, sur tous les différends d'ordre juri
dique nés après le 13 juillet 1948 au sujet de 
situations ou de faits postérieurs à cette date, 
sauf le cas où les parties auraient convenu ou 
conviendraient d'avoir recours à un autre mode de 
règlement pacifique.

"La présente déclaration est faite sous réserve 
de ratification9 . Elle entrera en vigueur le 
jour du dépôt de l'instrument de ratification, 
pour une période de cinq ans. A l'expiration de 
cette période, elle restera en vigueur jusqu'à 
notification de son abrogation.
"Bruxelles, le 3 avril 1958,"

Le Ministre des affaires étrangères,
(Signé) V, LAROCK

BOTSWANA

Le 16 mars 197010
Je soussigné, Seretse Khama, Président de la 

République du Botswana, ai l'honneur de déclarer, 
au nom du Gouvernement de la République du 
Bostwana, que ledit Gouvernement reconnaît comme 
obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, sous condition de réciprocité, la juri
diction de la Cour internationale de Justice, 
conformément au paragraphe 2 de l'Article 36 du 
Statut de la Cour.

La présente déclaration ne s'applique pas :
a) fi tout différend au sujet duquel les par

ties seraient convenues ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de règle
ment pacifique; ou

b) A tout différend relatif à des questions 
qui, selon le droit international, relèvent 
essentiellement de la compétence nationale 
de la République du Botswana.

Le Gouvernement de la République du Botswana se 
réserve également le droit de compléter, modifier 
ou retirer à tout moment, par voie de notifica
tion adressée au Secrétaire général de l'Organi
sation des Nations Unies, les réserves formulées 
ci-dessus ou toutes autres réserves qu'il pour
rait formuler par la suite, lesdites réserves 
complémentaires, lesdites modifications ou les-
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dits retraits prenant effet à compter de la date 
de ladite notification.

FAIT à Gaberones le quatorze janvier mil neuf 
cent soixante-dix.

Le Président.
{Signé) Serestse M. KHAMA

CANADA
10 septembre 198511

Au nom du Gouuernement canadien,
1) Nous notifions par la présente l'abrogation 

de l'acceptation par le Canada de la juridiction 
obligatoire de la Cour internationale de Justice, 
acceptation qui a jusqu'à présent produit effet 
en vertu de la déclaration faite le 7 avril 1970 
en application du paragraphe 2 de l'article 36 de 
ladite Cour.

2) Nous déclarons que le Gouuernement du Canada, 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 de 
l'Article 36 du Statut de la Cour, accepte comme 
obligatoire de plein droit et sans conuention 
spéciale, sous condition de réciprocité et 
jusqu'à ce qu'il soit donné notification de 
l'abrogation de cette acceptation, la juridiction 
de la Cour en ce qui concerne tous les différends 
qui s ' élèueraient après la date de la présent 
déclaration, au sujet de situations ou de faits 
postérieurs à ladite déclaration, autres que :

a) Les différends au sujet desquels les 
parties en cause seraient conuenues ou 
conuiendraient d'auoir recours à un autre 
mode de règlement pacifique;

b) Les différends auec le gouuernement d'un 
autré pays membre du Commonwealth, diffé
rends qui seront réglés selon une méthode 
conuenue entre les parties ou dont elles 
conuiendront;

ç) Les différends relatifs à des questions
~ qui, d'après le droit international, relè- 

uent exclusivement de la juridiction du 
Canada.

3) Le Gouuernement du Canada se réserve égale
ment le droit de compléter, modifier ou retirer à 
tout moment l'une quelconque des réserues formu
lées ci-dessus, ou toutes autres réserues qu'il 
pourrait formuler par la suite, moyennant une 
notification adressée au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, les nouuelles 
réserues, modifications ou retraits devant 
prendre effet à partir de la date de ladite 
notification.
New York, le 10 septembre 1985.

L'Ambassadeur et Représentant permanent,
(Signé) Stephen Lewis

COST* RICA
20 février 197312

Le Gouuernement costa-ricien reconnaît comme 
obligatoire de plein droit et sans conuention 
spéciale, à l'égard de tout autre État acceptant 
la même obligation, la juridiction de la Cour in
ternationale de Justice sur tous les différends 
d'ordre juridique mentionnés au paragraphe 2 de 
l'Article 36 du Statut de la Cour internationale 
de Justice. La présente déclaration restera en 
vigueur pendant cinq ans et sera tacitement pro
rogée de cinq ans en cinq ans à moins qu'elle ne 
soit dénoncée auant l'expiration de ce délai.

Le ministre des relations extérieures, 
(Signé) Gonzalo J. FACIO

DANEMARK
10 décembre.-..1956*3 

"Conformément au décret royal du 3 décembre 
1956, j'ai l'honneur, au nom du Gouuernement 
danois, dé faire la déclaration suivante :

"Le Royaume de Danemark reconnaît comme obliga
toire de plein droit et sans conuention spéciale, 
conformément à l'article 36, alinéa 2, du Statut 
de la Cour internationale de Justice, la juridic
tion de la Cour vis-à-uis de tout autre Etat ac
ceptant la même condition, c'est-à-dire sous con
dition de réciprocité, pour une période de cinq 
ans à compter du 10 décembre 1956 et ensuite pour 
des périodes ultérieures, également de cinq ans, 
si la présente déclaration n'est pas dénoncée au 
plus tard six mois auant l'expiration d'une pé
riode de cinq ans.
"New York, le 10 décembre 1956."

L'Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
Représentant permanent du Danemark 

auprès de l'Organisation des Nations Unies.
(Signé) Karl I. ESKELUND

EGYPTE

22 juillet 19571* 
Je soussigné, Mahmoud Fawzi, ministre des af

faires étrangères de la République d'Egypte, dé
clare au nom du Gouvernement de la République 
d'Egypte que, conformément au paragraphe 2 de 
l'Article 36 du Statut de la Cour internationale 
de Justice et en application et aux fins de l'a
linéa b du paragraphe 9 de la déclaration que le 
Gouuernement de la République d'Egypte a faite le
24 auril 1957 sur "le canal de Suez et les arran
gements concernant sa gestion15", le Gouuerne
ment de la République d'Egypte accepte comme 
obligatoire de plein droit, et sans convention 
spéciale, s o m s  condition de réciprocité, la juri
diction de la Cour sur tous les différends 
d'ordre juridique concernant l'alinéa b du para
graphe 9 de ladite déclaration du 24 auril 1957, 
et ce à compter de la date de cette déclaration.
18 juillet 1957.

(Signé) Mahmoud FAWZI 

EL SALVADOR

26 novembre 197316 
En ma qualité de Ministre des relations extéri

eures et au nom du Gouuernement de la République 
d'El Saluador,
Considérant :

Que le paragraphe 5 de l'Article 36 du Statut 
de la Cour internationale du Justice dispose que 
les déclarations faites en application de l'Arti
cle 36 du Statut «e la Cour permanente de justice 
internationale comportent l'acceptation de la ju
ridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice conformément aux termes des déclara
tions initiales.
Considérant :

Que le Gouuernement d*El Saluador, en applica
tion de l'Accord du Pouuoir exécutif du 26 mai 
1930, ratifié par le Pouuoir législatif par dé
cret No. 110 du 3 juillet 193017, a formulé une 
déclaration reconnaissant la compétence obliga
toire de la Cour permanente de justice interna
tionale, comportant des réserues contenues dans 
le document en question et se fondant sur la
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constitution politique de la République, qui à 
l'époque était celle promulguée le 24 août 1886. 
Considérant :

Qu'après la notification de ladite déclaration, 
d'autres constitutions politiques de la Républi
que ont été promulguées, celle en vigueur actuel
lement l ’étant depuis le 24 janvier 1962; et que 
par ailleurs, après que ladite déclaration a été 
faite, la Charte des Nations Unies a été adoptée, 
le 26 juin 1945 et la Charte de l'Organisation 
des Etats américains le 30 avril 1948, amendée 
par le Protocole de Buenos Aires de 1967, 
Considérant :

Qu'en conséquence, il convient d'adapter les 
termes de la déclaration à ceux qui sont énoncés 
dans la constitution politique actuellement en 
vigueur ainsi qu'aux circonstances contemporai
nes; tenant compte en outre des textes de décla
rations similaires d'autres Etats Membres des Na
tions Unies.
Décide par conséquent

De formuler la déclaration suivante :
Conformément au paragraphe 2 de l'Article 36 du 

Statut de la Cour internationale de Justice, El 
Salvador reconnaît comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale, à l'égard de 
tout autre Etat acceptant la même obligation, la 
juridiction de la Cour sur tous les différends 
d'ordre juridique ayant pour objet :

a) L'interprétation d'un traité;
b) Tout point de droit international;
ç) La réalité de tout fait qui, s'il était 

établi, constituerait la violation d'un engage
ment international;

d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
•pour la rupture d'un engagement international.

La présente déclaration s'applique uniquement 
aux situations ou aux faits postérieurs à la date 
d'aujourd'hui; elle est faite sous condition de 
réciprocité de la part de tout autre Etat partie 
à un différend avec El Salvador; et sous réserve 
des exceptions suivantes pour lesquelles El Sal
vador n'accepte pas la compétence obligatoire de 
la Cour :

I) Les différends au sujet desquels les 
parties en cause seraient convenues ou convien
draient d'avoir recours à un autre mode de 
règlement pacifique;

II) Les différends qui selon le droit interna
tional relèvent essentiellement de la compétence 
nationale d'El Salvador;

III) Les différends avec El Salvador concernant 
ou portant sur :

1) Le statut de son territoire, la modifica
tion ou la délimitation de ses frontières ou tou
te autre question connexe;

2) La mer territoriale et le plateau continen
tal ou la plate-forme sous-marine correspondante 
et ses ressources, à moins qu'El Salvador n ’ac
cepte expressément la juridiction de la Cour;

3) La situation de ses îles, baies et golfes 
et des baies et golfes historiques ou en régime 
de condominium, reconnus ou non par des jugements 
des tribunaux internationaux;

4) L'espace aérien au-dessus de son territoire 
terrestre et maritime,

IU) Les différends se rapportant à des faits ou 
des situations d'hostilité, de conflit armé, des 
actes de légitime défense individuels ou collec
tifs, une résistance à l'agression, le respect

des obligations imposées par des ôrganismes in
ternationaux, et tout autre acte, l'mesure ou si
tuation semblable ou connexe, dans • lesquels El 
Salvador a pu, est ou risque d'être impliqué à 
quelque moment que ce soit;

U) Les différends antérieurs à la date de la 
déclaration, à savoir tous ceux dans lesquels les 
motifs, les raisons, les faits, les causes, les 
origines, les définitions, les allégations et les 
fondements sont antérieurs à la date d'aujour
d'hui, bien qu'ils aient été soumis à la Cour ou 
portés à sa connaissance à une date postérieure à 
la date d'aujourd'hui; et

UI) Les différends auxquels peuvent donner lieu 
l'interprétation ou l'application d'un traité 
multilatéral, sauf : 1) si toutes les parties au 
traité sont également parties à l'affaire portée 
devant la Cour, or 2) si El Salvador accepte 
expressément la juridiction de la Cour.

La présente déclaration annule et remplace la 
déclaration formulée antérieurement devant la 
Cour permanente de justice internationale et en
trera en vigueur pour une période de cinq ans à 
partir- de la date d 1 aujourd ' h ui. Il est entendu 
que ce qui précède ne préjuge pas le droit que se 
réserve El Salvador de pouvoir à tout moment mo
difier et compléter et expliquer les exceptions 
énoncées ou y déroger.

La présente déclaration est formulée conformé
ment à l'Accord exécutif No. 826 du 24 novembre
1973, ratifié par le Pouvoir législatif par dé
cret No. 488 du 26 novembre 1973.

Le Ministre des relations extérieures
d'El Salvador, 

(Signé) Mauricio A. BORGONOUO POHL

FINLANDE

25 juin 195818
"Au nom du Gouvernement finlandais, je déclare 

reconnaître comme obligatoire de plein droit et 
sans convention spéciale, à l'égard de tout autre 
Etat acceptant la même obligation, c'est-à-dire 
sous condition de réciprocité, la juridiction de 
la Cour internationale de Justice, conformément 
aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 36 
du Statut de la Cour, pour une période de cinq 
ans à compter du 25 juin 1958. La présente dé
claration sera renouuelée par tacite reconduction 
pour de nouvelles périodes d'une même durée, sauf 
dénonciation au plus tard six mois avant l'expi
ration d'une telle période. Cette déclaration ne 
s'applique q u‘aux différends qui s'élèveraient au 
sujet des situations ou des faits postérieurs au
25 juin 1958.
"New York, le 25 juin 1958."

Le Représentant permanent de là Finlande auprès 
de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) G. A. GRIPENBERG

GAMBIE

22 juin 196619
Conformément au paragraphe 2 de l'Article 36 du 

Statut de la Cour internationale de Justice, je 
déclare, au nom du Gouvernement gambien, que la 
Gambie reconnaît— et ce jusqu'à ce qu'il soit
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donné notification de l'abrogation de cette ac
ceptation— comme obligatoire de plein droit et 
sans convention spéciale à l'égard de tout autre 
Etat acceptant la même obligation, la juridiction 
de la Cour internationale de Justice sur tous les 
différends futurs concernant :

a) L'interprétation d'un traité;
b) Tout point de droit international;
ç) La réalité de tout fait qui, s'il était
“ établi, constituerait la violation d'un en

gagement international;
d) La nature ou l'étendue de la réparation due 

pour la rupture d'un engagement internatio
nal;

avec la réserve, toutefois, que la présente dé
claration ne s'applique pas :

a) Aux différends à l'égard desquels les par
ties seraient convenues d'avoir recours à un mode 
de règlement autre que le recours à la Cour in
ternationale de Justice;

b) Aux différends avec tout pa./s du Common
wealth;

ç) Aux différends qui, d'après le droit inter
national, relèvent exclusivement de la compétence 
de la Gambie.
Bathurst, le 14- juin 1966.

Le Ministre d'Etat aux affaires extérieures,
(Signé) A. B. N'JIE

HONDURAS

10 mars I96020
Par la présente, le Gouvernement de la Républi

que du Honduras, dûment autorisé par le Congrès 
national, en vertu du décret numéro 99 du vingt- 
neuf janvier mil neuf cent soixante, à renouve
ler la déclaration visée au paragraphe 2 de l'Ar
ticle 36 du Statut de la Cour internationale de 
Justice.

Déclare
1) Renouveler la déclaration qu'il a faite le 

dix-neuf avril ,mil neuf cent cinquante-quatre21 
pour six ans, déposée auprès du Secrétaire géné
ral de l ’Organisation des Nations Unies le vingt- 
quatre mai de la même année, qui vient à expira
tion le vingt-quatre mai mil neuf cent soixante 
et peer laquelle il a reconnu comme obligatoire de 
plein droit et sans convention spéciale, à l'é
gard de tout autre Etat acceptant la même obliga
tion, la juridiction de la Cour sur tous les dif
férends d'ordre juridique ayant pour objet ;

a) L'interprétation d'un traité;
bj Tout point de droit international;
ç) La réalité de tout fait qui, s'il était 

établi, constituerait la violation d'un engage
ment International;

d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement international,

2) Cette nouvelle déclaration est faite sous . 
condition de réciprocité et pour une durée indé
terminée, à partir de la date à laquelle elle 
sera déposée auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies.

Fait au Palais national, à Tegucigalpa (D, C.) 
le vingt février mil neuf cent soixante.

(Sl<üné) Ramén VILLEDA MOKA LES 
Le Secrétaire d'Etat aux relations extérieures, 

(Signé) Andrés ALUARADO PUERTO

INDE

18 septembre. 197422
Au nom du Gouvernement de la République de 

l'Inde, j'ai l'honneur de déclarer que, conformé
ment au paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut de 
la Cour, le Gouvernement de la République de 
l'Inde reconnaît comme obligatoire de plein droit 
et sans convention spéciale, sous condition de 
réciprocité et jusqu'à ce qu'il soit donné noti
fication de l'abrogation de cette acceptation, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice 
sur tous les différends autres que :

1) Les différends au sujet desquels les par
ties en cause sont convenues ou conviendront d'a
voir recours à un ou plusieurs autres modes de 
règlement;

2) Les différends avec le gouvernement d'un 
Etat qui est ou a été membre du Commonwealth;

3) Les différends relatifs à des questions qui 
relèvent essentiellement de la juridiction inter
ne de la République.de l'Inde;

4) Les différends relatifs ou ayant trait à 
des faits ou à" des situations d'hostilités, à des 
conflits armés, à des actes individuels ou col
lectifs accomplis en légitime défense, à la ré
sistance à l'agression, à l'exécution d'obliga
tions imposées par des organes internationaux et 
autres faits mesures ou situations connexes ou de 
même nature qui concernent ou ont concerné l'Inde 
ou peuvent la concerner dans l'avenir;

5) Les différends à l'égard desquels toute 
autre partie en cause a accepté la juridiction 
obligatoire de la Cour internationale de Justice 
uniquement pour ce qui concerne lesdits diffé
rends ou aux fins de ceux-ci; ou lorsque 1'accep
tation de la juridiction obligatoire de la Cour 
au nom d'une autre partie au différend a été dé
posée ou ratifiée moins de 12 mois avant la date 
du dépôt de la requête par laquelle la Cour est 
saisie du différend;

6) Les différends dans lesquels la juridiction 
de la Cour procède ou peut procéder d'un traité 
conclu sous les auspices de la Société des Na
tions, à moins que le Gouvernement indien n'ac
cepte spécialement la juridiction de la Cour dans 
chaque cas;

7) Les différends relatifs à l ’interprétation 
ou à l'application -d'un traité multilatéral, à 
moins que toutes les parties au traité ne soient 
également parties à l'affaire dont la Cour est 
saisie ou que le Gouvernement indien n'accepte 
spécialement la juridiction de la Cour;

8) Les différends avac le gouvernement d'un 
Etat qui, à la date du dépôt de la requête par 
laquelle 1» Cour est saisie du différend, n'en
tretient pas de relations diplomatiques avec le 
Gouvernement indien ou n'est pas reconnu par le 
Gouvernement indien;

9) Les différends avec des Etats ou territoi
res non souverains;

10) Les différends avec l'Inde concernant ou 
portant sur ; *

a) Le statut de son territoire ou la modifica
tion ou la délimitation de ses frontières 
ou toute autre question en matière de fron
tières;

b) La mer territoriale, le plateau continental
“ et les rebords externes, la zone exclusive

de pêche, la zone économique exclusive et
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les autres zones relevant de la juridiction 
maritime nationale y compris pour ce qui 
concerne la réglementation et le contrôle 
de la pollution des mers et l'exécution de 
recherches scientifiques par des navires 
étrangers;

ç) Le régime et le statut de ses îles, baies 
et golfes et ceux de baies et golfes qui 
lui, appartiennent pour des raisons 
historiques;

d) L'espace aérien situé au-dessus de son ter- 
~ ritoire terrestre et maritime; et 
e,) La fixation et la délimitation de ses fron

tière maritimes,
11) Les différends antérieurs à la date de la 

présente déclaration, y compris les différends 
dont les fondements, les motifs, les faits, les 
causes, les origines, les définitions, les rai
sons ou les bases existaient avant cette date, 
quand bien môme la Cour en serait saisie ou avi
sée à une date ultérieure.

2. La présente déclaration annule et remplace 
la précédente déclaration faite par le Gouverne
ment indien le 14 septembre 1959.

Le Ministre des affaires étrangères.
(Signé) Swaran SINGH

JAPON

15 septembre 195823 
D'ordre du Ministre des affaires étrangères, 

j'ai l'honneur, au nom du Gouvernement japonais, 
de déclarer que, conformément au paragraphe 2 de 
l'Article 36 du Statut de la Cour internationale 
de Justice, le Japon reconnaît comme obligatoire 
de plein droit et sans convention spéciale, à 
l ’égard de tout autra Etat acceptant la même ob
ligation et sous condition de réciprocité, la ju
ridiction de la Cour sur tous les différends qui 
s'élèveraient à la date ou après la date de la 
présente déclaration au sujet de situations ou de 
faits ultérieurs à cette d*te et qui ne seraient 
pas résolus par d'autres .''ans de règlement pa
cifique .

La présente déclaration ne s ’applique pas aux 
différends que les parties auraient décidé ou dé
cideraient de soumettre pour décision définitive 
et obligatoire à une procédure d'arbitrage ou de 
règlement judiciaire.

La présente déclaration demeurera valable pen
dant une période de cinq ans à l'expiration de 
laquelle elle pourra être dénoncée par écrit.
New York, le 15 septembre 1958.

Lé Représentant permanent, du Japon auprès de 
1 'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Koto MATSUDAIRA

KAMPUCHEA DEMOCRATIQUE

19 septembre 19572/*- 
"Au nom du Gouvernement royal du Cambodge, j'ai 

l'honneur de déclarer, conformément à l'Article 
36, paragraphe 2, du statut de la Cour Interna
tionale de Justice, reconnaître comme obligatoire 
f* plein droit et sans convention spéciale à l'é
gard de tout autre Etat Membre des Nations Unies 
et acceptant la même obligation, c'est-à-dire

sous condition de réciprocité, la juridiction de 
ladite Cour sur tous les différends autres que :

"1) Les différends au sujet desquels lës par
ties en cause auraient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de règlement pa
cifique;

"2) Les différends relatifs à des questions 
qui, d'après le droit international, relèvent 
exclusivement de la juridiction du Royaume du 
Cambodge;

"3) Les différends portant sur toute question 
soustraite au règlement judiciaire ou à l'arbi
trage obligatoire en vertu de tous traités, 
conventions ou .autres accords ou instruments 
internationaux auxquels le Royaume du Cambodge 
est partie.

La présente déclaration est valable pour 10 ans 
à partir de la date de son dépôt. Elle continue
ra ensuite à produire effet jusqu'à notification 
contraire par le Gouvernement royal du Cambodge. 
"Pnom-Penh, le 9 septembre 1957."

(Signé) Sim WAR

KENYA

19 avril 196525
J'ai l'honneur, au nom du Gouvernement de la 

République du Kenya, de déclarer que, conformé
ment au paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut de 
la Cour Internationale de Justice, il accepte 
sous condition de réciprocité— et ce jusqu'à ce 
qu'il soit donné notification de l'abrogation de 
cette acceptation— comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale la juridiction 
de la Cour sur tous les différends nés après le
12 décembre 1963 concernant des situations ou des 
faits postérieurs à cette date, autres que ;

1, Les différends au sujet desquels les par
ties en cause auraient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode ou à d'autres 
modes de règlement;

2, Les différends avec le gouvrsrnement d'un 
Etat qui, à la date de la présente déclaration, 
est membre du Commonwealth britannique des na
tions ou qui le deviendrait par la suite;

3, Les différends relatifs à des questions 
qui, d'après les règles générales du droit inter
national, relèvent exclusivement de la compétence 
du Kenya;

4, Les différends concernant toute question 
relative à une occupation de guerre ou à une oc
cupation militaire ou à l'accomplissement de 
fonctions ëfi applies-cion d ’Unê rëeoïîiîîiandation OU 
décision d'un organe des Nations Unies conformé
ment à laquelle le Gouuernement de la République 
du Kenya a accepté des obligations, ou toute 
question résultant d'une telle occupation ou de 
l'accomplissement de telles fonctions.

Le Gouuernement de la République du Kenya se 
réserve le droit de compléter, modifier ou reti
rer à tout moment les réserves ci-dessus, moyen
nant notification adressée au Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies. Une telle 
notification prendra effet à la date de sa récep
tion par le Secrétaire général,
Le 12 avril 1965,

Le Mln i s tre des affaires extérieuresu 
(Signé) Joseph MURUMBI
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LIBERIA

20 mars 195226
Au nom du Gouvernement de la République du 

Libéria, et sous réserve de ratification2? , je 
soussigné, Gabriel L. Dennis, Secrétaire d'Etat 
du Libéria, déclare que la République du Libéria 
reconnaît comme obligatoire de plein droit et 
sans convention spéciale, à l'égard de tout autre 
Etat qui est également partie au Statut de là 
Cour internationale de Justice en vertu de l'Ar
ticle 93 de la Charte de Nations Unies et qui ac
cepte la même obligation (c'est-à-dire sous 
réserve de réciprocité), la juridiction de la 
Cour internationale de Justice pour tous les dif
férends d'ordre juridique qui s'élèveront après 
la ratification de la présente déclaration et qui. 
porteront sur :

a) L'interprétation d'un traité;
b ) Tout point de droit international;
je) La réalité de tout fait qui, s'il était 

établi, constituerait la violation d'un 
engagement international;

d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement international,

La présente déclaration ne s'applique pas :
a) Aux différends que la République du Libéria 

considère comme relevant essentiellement de sa 
compétence nationale;

b) Aux différends que les parties sont conve
nues ou conviendraient de porter devant d'autres 
tribunaux en vertu d ’accords déjà existant ou qui 
pourraient être conclus à l'avenir,

La présente déclaration est faite pour une pé
riode de cinq ans à dater du dépôt de l'instru
ment de ratification et elle restera ensuite en 
vigueur jusqu'à notification de l'intention d'y 
mettre fin.
Fait à Monrovia, le 3 mars 1952.

Le Secrétaire d'Etat.
(Signé) Gabriel L. DENIS

LIECHTENSTEIN

29 mar s’195028
"Le Gouvernement de la principauté de Liech

tenstein, dûment autorisé par Son Altesse Séré- 
nissime le Prince régnant François Joseph lï 
selon l'arrêté de la Diète de la Principauté de 
Liechtenstein du 9 mars 1950, entré en vigueur le
10 mars 1950,

"Déclare par les présentes que la Principauté 
de Liechtenstein reconnaît comme obligatoire de 
plein droit et sant convention spéciale à l'égard 
ds tout autre Etat acceptant la même obligation 
la juridiction de la Cour internationale de Jus
tice sur tous les différends d'ordre juridique 
ayant pour objet

"a) L 'Interprétation d'un traité;
"b) Tout point de droit international;
"c) La réalité de tout fait qui, s'il était 

établi, constituerait la violation d'un 
engagement international;

"d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement international.

"Cette déclaration, qui est fondée sur l'Arti
cle 36 du Statut de la Cour internationale de 
Justice, portera effet dès la date à laquelle la 
Principauté de Liechtenstein sera devenue partie 
à ce statut29 et aussi longtemps qu'elle n'aura

pas été abrogée moyennant un préavis d'un an.
"Fait à Vaduz, le 10 mars 1950."

Au nom du Gouvernement de la Principauté
de Liechtenstein; 

Le Chef du Gouvernement.
(Signé) A. Frick

MALAWI

12 décembre 196630
Au nom du Gouvernement malauiien, je soussigné 

déclare, conformément au paragraphe 2 de l'Arti
cle 36 du Statut de la Cour internationale de 
Justice, reconnaître comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale à l'égard de 
tout autre Etat acceptant la même obligation, 
sous condition de réciprocité, la juridiction de 
la Cour internationale de Justice sur tous les 
différends d'ordre juridique auxquels pourraient 
donner naissance des faits ou situations posté
rieurs à la présente déclaration et concernant :

a) L'interprétation d'un traité;
b) Tout point de droit international;
je) La réalité de tout fait qui, s'il était éta- 

abli, constituerait la violation d'un engagement 
international ;

d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement international.

Toutefois, la présente déclaration ne 
s'applique pas ;

i) Aux différends concernant des questions qui 
relèuent essentiellement de la compétence 
nationale de la République du Malawi, telle 
q u’elle est définie par le Gouvernement ma
lawien;

ii) Aux différends au sujet desquels les par
ties seraient convenues ou contiendraient 
d'avoir recours à un autre mode de règle
ment pacifique; ni

iii) Aux différends concernant toute question se 
rapportant à une occupation de guerre ou à 
une occupation militaire ou en résultant.

Le Gouvernement malawien se réserve également 
le droit de compléter, modifier ou retirer à tout 
moment l'une quelconque des réserves formulées 
ci-dessus ou toute autre réserve qu'ix pourrait 
formuler par la suite, moyennant une notification 
adressée au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies, les nouvelles réserves> modi
fications ou retraits devant prendre effet à la 
date de la réception de ladite notification par 
le Secrétaire général de 1 'Organisation des Na
tions Unies.
Faite à Zomba, le 22 novembre 1966,

Le Président et Ministre 
des affaires extérieures 
(Signé) H, KAMUZU BANDA

MALTE
6 décembre 1966

Le Gouvernement maltais, conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 de l'Article 36 du 
Statut de la Cour Internationale de Justice, 
reconnaît comme obligatoire de plein droit et 
sans convention spéciale, sous conditions de 
réciprocité et jusqu'à ce qu'il soit donné 
notification de l'abrogation de cette accepta
tion, la juridiction de la Cour en ce qui concer
ne tous les différends autres que:
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i) Les différends au sujet desquels les 
parties en cause seraient convenues ou 
conviendraient d'avoir recours à un autre 
mode de règlement pacifique;

ii) Les différends avec le Gouvernement d'un 
autre pays membre du Commonwealth britan
nique de nations, différends qui seront 
réglés selon une méthode convenue entre 
les partie ou dont elles conviendront;

iii) Les différends relatifs à des questions 
qui, d'après le droit International, re
lèvent exclusivement de la juridiction de 
Malte;

iv) Les différends concernant toute question 
se rapportant à une occupation de guerre 
ou à une occupation militaire ou en résul
tant ou concernant l'exécution de fonc
tions en application d'une recommandation 
ou d'une décision d'un organe des Nations 
Unies conformément à laquelle le Gouverne
ment maltais a assumé des obligations;

v) Les différends auxquels peut donner lieu 
un traité multilatéral sauf si î) toutes 
les parties au traité que touche la déci
sion sont également parties à l'affaire 
portée devant la Cour, ou 2) si le Gouver
nement maltais accepte expressément la 
juridiction de la Cour;

vi) Les différends portant sur toute question 
soustraite au règlement judiciaire ou à 
l'arbitrage obligatoire en vertu de tous 
traités, conventions ou autres accords ou 
instruments internationaux auxquels le 
Royaume-Uni est partie;

vii) Les différends qui donnent ou ont donné 
lieu à des procédures arbitrales ou judi
ciaires avec un Etat qui, au moment où la 
procédure a été entamée, n'avait pas ac
cepté pour sa part la juridiction obliga
toire de la Cour internationale de Justice;

vill) Les différends à l'égard desquels toute 
autre partie en cause a accepté la 
juridiction obligatoire de la Cour inter
nationale de Justice uniquement en ce qui 
concerne lesdlts différends ou aux fins de 
ceux-ci; ou lorsque l'acceptation de la 
juridiction obligatoire de la Cour au nom 
d^urre autre partie au différend a été 
déposée ou ratifiée moins de 12 mois avant 
la date du dépôt de la requête par la
quelle la Cour est saisie du différend,

Le Gouvernement maltais se réserve également le 
droit de compléter, modifier ou retirer à tout 
moment l'une quelconque des réserves formulées 

ou toute autre réserve ç*u'il pourrait 
formuler par la suite, moyennant une notification 
adressée au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies, les nouvelles réserves, modi
fications ou retraits devant prendre effet à 
partir de la date de ladite notification.
Le 29 novembre 1966.

Le Ministre par intérim 
(Signé) G, Felice

2 septembre 19 8 3 ^  
Me référant à la déclaration faite par le 

Gouverneront maltais le 29 novembre 1966 et 
notifiée le 6 décembre 1966 à propos de la 
juridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice, j'ai l'honneur de vous notifier qu'à

compter de la réception de la présente le 
Gouvernment maltais accepte la juridiction de la 
Cour sur tous les différends auxquels Malte est 
partie, à l'exclusion:

1) Des différends mentionnés aux paragraphes
1) a viii) inclusivement de ladite 
déclaration;

2) Des catégories suivantes de différends, à 
savoir :
a) Son territoire, y compris ses eaux 

territoriales, et leur statut;
b) Son plateau continental ou toute autre 

zone de juridiction maritime et leurs 
ressources,

c) La détermination ou la délimitation de 
tout élément mentionné ci-dessus;

d) La lutte contre la pollution ou la 
contamination de 1 'environnement marin 
ou la prévention de celles-ci dans les 
zones marines adjacentes à la côte 
maltaise.

Le Gouvernment maltais se réserve également le 
droit d'ajouter à tout moment des réserves à 
celles qui ont été mentionnées ci-dessus, de 
modifier ou de retirer n'importe laquelle de ces 
réserves ou de celles qui pourront leur être 
ajoutées par la suite, en adressant une notifica
tion au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, qui prendra effet à compter de sa 
réception.

Le Ministre des affaires étrangères.
(Signé) Al&x Sceberras Trigona

MAURICE

23 septembre 196832 
Au nom du Gouvernement mauricien, j'ai l'hon

neur de déclarer que, conformément au paragraphe
2 de l'Article 36 du Statut de la Cour interna
tionale de Justice, Maurice accepte comme obliga
toire de plein droit et sans convention spéciale, 
sous condition de réciprocité, la juridiction de 
la Cour, jusqu'à ce qu'il notifie son intention 
d'abroger cette acceptation, pour tous les dif
férends autres que :

i) Les différends au sujet desquels les par
ties en cause seraient convenues ou con
viendraient d'avoir recours à un autre mode 
de règlement pacifique;

11) Les différends avec le gouvernement d'un 
autre pays membre du Commonwealth britanni
que de nations, différends qui seront ré
glés selon une méthode convenue entre les 
parties ou dont elles conviendront;

441) Les différends relatifs à des questions 
qui, d'après le droit International, relè
vent exclusivement de la juridiction de 
Maurice;

iv) Les différends concernant toute question se 
rapportant à une occupation de guerre ou à 
une occupation militaire ou en résultant ou 
concernant l'exécution de fonctions en ap
plication d'une recommandation ou d'une dé
cision d'un organe des Nations Unies con
formément à laquelle le Gouvernement 
mauricien a assumé des obligations;

v) Les différends portant sur toute question 
soustraite au règlement judiciaire ou à 
l'arbitrage obligatoire en verfcu de tous 
traités, convention ou autres accords ou
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Instruments internationaux auxquels Maurice 
est partie;

vi) Les différends qui donnent ou ont donné 
lieu à des procédures arbitrales ou judi
ciaires avec un Etat qui, au moment où la 
procédure a été entamée, n'avait pas accep
té pour sa part la juridiction obligatoire 
de la Cour internationale de Justice; et

vii) Les différends à l'égard desquels toute au
tre partie en cause a accepté la juridic
tion obligatoire de la Cour internationale 
de Justice uniquement en ce qui concerne 
lesdits différends ou aux fins de ceux-ci; 
ou lorsque l'acceptation de la juridiction 
obligatoire de la Cour au nom d'une autre 
partie au différend a été déposée ou rati
fiée moins de douze mois avant la date du 
dépôt de la requête par laquelle la Cour 
est saisie du différend.

Le Gouvernement mauricien se réserve également 
le droit de compléter, modifier ou retirer à tout 
moment l'une quelconque des réserves formulées 
ci-dessus ou toute autre réserve qu'il pourrait 
formuler par la suite, moyennant une notification 
adressée au Secrétaire général de l'organisation 
des Nations Unies, les nouvelles réserves, modi
fications ou retraits devant prendre effet à par
tir de la date de ladite notification.
Port Louis, le 4 septembre 1968.

Le Premier Ministre et Ministre 
des affaires étrangères, 

(Signé) S. RAMGOOLAM

MEXIQUE

28 octobre 194733 
Pour tous les différends d'ordre juridique qui 

pourraient surgir à l'avenir entre les Etats-Unis 
du Mexique et tout autre pays relativement à des 
faits postérieurs à la présente déclaration, le 
Gouvernement du Mexique reconnaît comme obliga
toire de plein droit, et sans qu'il soit besoin 
d'une convention spéciale, la juridiction de la 
Cour internationale de Justice, conformément à 
l'Article 36, paragraphe 2, du Statut de ladite 
Cour, à l'égard de tout autre Etat acceptant la 
même obligation, c'est-à-dire sur une base de ré
ciprocité absolue. La présente déclaration, qui 
n'est pas applicable aux différends nés de faits 
qui, de l'avis du Gouvernement du Mexique, relè
vent de la juridiction interne des Etats-Unis du 
Mexique, vaut pour une période de cinq années à 
partir du 1er mars 1947, après laquelle elle 
restera en vigueur jusqu'à l'expiration d'un 
délai de six mois à dater du jour où le Gouver
nement du Mexique fera connaître son intention 
d'y mettre fin.
Mexico (D, F,), le 23 octobre 1947,

Le Secrétaire d'Etat 
aux relations extérieures, 
(Signé) Jaime TORRES BODET

NIGERIA

3 septembre 19653* 
Attendu qu'aux termes de l'article 93 de la 

Charte des Nations Unies, tous les Etats Membres 
sont I p s o  facto parties au Statut de la Cour In
ternationale de Justice,

Attendu que le Gouvernement de la République 
fédérale de Nigéria a décidé d'accepter la juri
diction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice et qu'il doit, aux termes du paragraphe 2 
de l'Article 36 du Statut de la Cour, faire une 
déclaration à cet effet,

Nous, Nuhu Bamali, Ministre d'Etat aux affaires 
extérieures, déclarons par les présentes que le 
Gouvernement de la République fédérale de Nigéria 
reconnaît comme obligatoire de plein droit et 
sans convention spéciale, à l'égard de tout autre 
Etat acceptant la même obligation, c'est-à-dire 
sous la seule condition de réciprocité, la juri
diction de la Cour internationale de Justice con
formément au paragraphe 2 de l'Article 36 du Sta
tut de la Cour,
Fait à Lagos, le 14 août mil neuf cent soixante 
cinq.

Le Ministre d'Etat aux affaires extérieures.
(Signé) NUHU BAMALI

NORVEGE
2 avril 197635

Je déclare par la présente, au nom du Gouverne
ment royal de Norvège, que la Norvège reconnaît 
obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale à l'égard de tout autre Etat acceptant 
la même obligation, c'est-à-dire sous condition 
de réciprocité, la juridiction de la Cour inter
nationale de Justice conformément au paragraphe 2 
de l'Article 36 du Statut de la Cour, pour une 
période de cinq ans à compter du 3 octobre 1976. 
Par la suite, la présente déclaration sera recon
duite tacitement pour de nouvelles périodes de 
cinq ans si l'intention de la dénoncer n'est pas 
notifiée au moins six mois avant l ’expiration de 
la période en cours; il est entendu toutefois que 
le Gouvernement royal de Norvège, ayant à l'es
prit l'article 95 de la Charte des Nations Unies, 
se réserve le droit de modifier à tout moment la 
portée de la présente déclaration compte tenu des 
résultats de la troisième Conférence des Nations 
Unies sur le droit de la mer en ce qui concerne 
le règlement des différends.

Le Représentant permanent de la Norvège 
auprès de l'Organisation des Nations Unies.

(Signé) OLE ALGARD

NOUVELLE-ZELANDE

22 septembre 197736
I) L'acceptation par le Gouvernement néo-zé

landais de la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice en vertu de la Déclara
tion faite le 1er avril 1940 en application de 
1* Article 36 du statut de la Cour permanente de 
Justice internationale et rendue applicable â la 
Cour Internationale de Justice en vertu du para
graphe 5 de l'Article 36 du Statut de ladite Cour 
est abrogée par la présente.

II) Le Gouvernement néo-zélandais, conformément 
aux dispositions du paragraphe 2 de l'Article 36 
du Statut de la C o u r’Internationale de Justice, 
accepte comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, sous condition de réciproci
té, la juridiction de la Cour en ce qui concerne 
tous les différends autres que :

1) Les différends au sujet desquels les par
ties en cause seraient convenues ou con
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viendraient d'avoir recours à un autre mode 
de règlement pacifique;

2) Les différends à l'égard desquels toute 
autre partie en cause a accepté la juridic
tion obligatoire de la Cour internationale 
de Justice uniquement en ce qui concerne 
lesdits différends ou aux fins de ceux-ci; 
ou lorsque l'acceptation de la juridiction 
obligatoire de la Cour au nom d'une autre 
partie au différend a été déposée ou rati
fiée moins de douze mois auant la date du 
dépôt de la requête par laquelle la Cour 
est saisie dü différend;

3) Les différends auxquels peuvent donner lieu 
ou qui concernent la juridiction ou les 
droits invoqués ou exercés par la Nouvelle- 
Zélande en ce qui concerne l'exploration, 
l'exploitation, la conseruation ou la ges
tion des ressources biologiques des zones 
marines situées au-delà de la mer territo
riale de la Nouvelle-Zélande et adjacentes 
à celle-ci mais dans les limites d'une dis
tance de 200 milles marins à partir des 
lignes de base qui servent à mesurer la 
largeur de la mer territoriale.

Lo présente Déclaration restera en uigueur pen
dant une période de cinq ans à compter du 22 sep
tembre 1977, puis jusqu'à l ’expiration d'une 
période de six mois après notification de l'abro
gation de la présente Déclaration, étant entendu 
que le Gouvernement néo-zélandais se réserve, à 
tout moment, le droit de modifier la présente Dé
claration à la lumière des résultats de la troi
sième Conférence des Nations Unies sur le droit 
de la mer en ce qui . concerne le règlement des 
différends.

Le Représentant permanent de la Nouvelle-Zélande 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) M. J. C. TEMPLETON

OUGANDA

3 octobre 19633?
Au nom du Gouvernement ougandais, je déclare par 

la présente quel'O u g a n d a  reconnaît comme obliga
toire de plein droit et sans convention spéciale, 
à l'égard de tout autre Etat qui accepte la même 
obligation et sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 de 
l'Article 36 du Statut de la Cour.
New York, le 3 octobre 1963,

L'Ambassadeur et ^«présentant csrsisnsfit-
de. llPüggnda

auprès de l'Organisation des Nation» Unies, 
(âlflQé) flPOllo K. KIRONDE

PAKISTAN

13 septembre I96030 
D'ordre du Président de la République du Pakis

tan, j'ai l'honneur de faire la déclaration sui
vante, nu nom du Gouuernement pakistanais et 
conformément à l'Article 36, paragraphe 2, du 
Statut c’e la Cour internationale de Justice :

Le Gouvernement pakistanais reconnaît comme ob
ligatoire de plein droit et sans conuention spé

ciale, à l'égard de tout autre Etat acceptant la 
même obligation, la juridiction de la Cour inter
nationale de Justice pour tous les différends 
d'ordre juridique suruenus après le 24 juin 1948 
et ayant pour objet :

a) L'interprétation d'un traité;
b) Tout point de droit international;
ç.) La réalité de tout fait qui, s'il était
~  établi, constituerait la uiolation d ’un en

gagement international;
d) La nature ou l'étendue de la réparation due
” pour la rupture d'un engagement Internatio

nal;
sous réserve, toutefois, qu* cette déclaration ne 
s'appliquera pas :

a) Aux différends dont les parties confie
raient le règlement à d'autres tribunaux en uertu 
d'accords déjà existants ou qui seraient conclus 
à l'avenir;

b) Aux différends qui s'élèveraient à propos 
d'un traité multilatéral, à moins que :

i) Toutes les parties au traité dont il s'agit 
ne soient également parties à l'affaire 
portée deuant la Cour, ou que

ii) Le Gouvernement pakistanais n'accepte la 
juridiction pour le cas d'espèce.

Il est entendu en outre que la présente décla
ration restera en uigueur aussi longtemps qu'avis 
de sa révocation n'aura pas été donné.
Mission du Pakistan auprès des Nations Unies 
New York, le 12 septembre 1960.

L'Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
Représentant permanent du Pakistan 

auprès de l'Organisation des Nations Unies,
(Signé) Said HASAN

PAYS-BAS
1er août 195639

"Je déclare que le Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas reconnaît à partir du 6 août 1956, con
formément à l'Article 36, paragraphe 2, du Statut 
de la Cour Internationale de Justice, comme obli
gatoire de plein droit et sans convention spécia
le, vis-à-vis de tout Etat acceptant la même obli
gation, c'est-à-dire à condition de réciprocité, 
la juridiction de ladite Cour sur tous les 
différends nés ou à naître «près le 5 août 1921, 
à l'exception de ceux à propos desquels les par
ties, en excluant la juridiction de la Cour in
ternationale de Justice, seraient convenues 
d'avoir recours à un autre mode de règlement pa
cifique.

"L'obligation susmentionnée est acceptée pour 
une période de cinq ans et sera renouvelée par 
tacite reconduction pour de nouvelles périodes 
d'une même durée, à moins qu'il ne soit communi
qué, au plus tard six mois avant l'expiration 
d'une période, que le Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas ne désire pas le renouvellement.

"L'acceptation de la juridiction de la Cour, 
telle qu'elle est fondée sur la déclaration du 5 
août 1946, est abrogée à partir du 6 août 
1956*°,
"New York, le 1er août 1956."

Le Représentant permanent par Intérim 
du Rovaume des Pays-Bas 

auprès de l'Organisation de8 Nations Unies,
(Signé) E, L. C. SCHIFF
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PHILIPPINES

18 janvier 1972*1
Je soussigné, Carlos P. Romulo, Secrétaire aux 

affaires étrangères de la République des philip
pines, déclare par les présentes, conformément au 
paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut de la Cour 
internationale de Justice, que la République des 
Philippines reconnaît comme obligatoire, de plein 
droit, et sans convention spéciale, à l'égard de 
tout autre Etat acceptant la môme obligation, la 
juridiction de let Cour internationale de Justice 
pour tous les différends d'ordre juridique nés à 
compter de ce jour et ayant pour objet :

a) L'interprétation d'un traité;
b) Tout point de droit international;
ç) La réalité de tout fait qui, s ’il était 

établi, constituerait la violation d'un 
engagement international;

d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement international;

Sous réserve que la présente déclaration ne 
s'appliquera pas ;

a) Aux différends au sujet desquels les par
ties en cause seraient convenues ou convien
draient d'avoir recours 4 un autre mode de règle
ment pacifique;

b) Aux différends que la République des 
Philippines considérera comme relevant essentiel
lement de sa compétence nationale; ou

c) Aux différends au sujet desquels l'autre 
partie aura accepté la juridiction obligatoire de 
la Cour internationale de Justice uniquement en 
ce qui concerne lesdits différends, ou aux fins 
de ceux-ci; ou lorsque l'acceptation de la juri
diction obligatoire de la Cour aura été déposée 
ou ratifiée moins de 12 mois avant la date du dé
pôt de la requête portant le différend devant la 
Cour; ou

<£) Aux différends auxquels peut donner lieu un 
traité multilatéral, sauf si 1) toutes les par
ties au traité sont également parties & l'affaire 
portée devant la Cour ou 2) si la République des 
Philippines accepte expressément la juridiction 
de la Cour; ou

e) Aux différends ayant pour cause ou concer
nant la juridiction ou les droits revendiqués ou 
exercés par les philippines :

i) Ert ce qui concerne les ressources naturel
les, y compris les organismes vivants ap
partenant à des espèces sédentaires, du 
fond rie la mer et du sous-sol du plateau 
continental des Philippines, ou de ce qui y 
correspond dans le cas d'un archipel, tel 
qu'il est défini dans la Proclamation 
No 370 du Président de la République des 
Philippines, datée du 20 mars 1968; ou

ii) En ce qui concerne le territoire de la Ré
publique des philippines, y compris ses 
eaux territoriales et ses eaux intérieures; 
et

Sous réserve également que la présente déclara
tion demeurera en vigueur jusqu'à notification de 
son abrogation au Secrétaire général des Nations 
Unies,

FAIT à Manille, le 23 décembre 1971.
Le Secrétaire aux affairas étrangères 

(Signé) Carlos P, ROMULO

PORTUGAL

19 décembre 1S55*2
En vertu du paragraphe 2 de l'Article 36 du 

Statut de la Cour internationale de Justice, je 
déclare, au nom du Gouvernement portugais, que ïe 
Portugal reconnaît comme obligatoire, de plein 
droit et F^ns convention spéciale, la juridiction 
de la Cou* , conformément audit paragraphe 2 de 
l'Article 36 et dans les conditions énoncées ci- 
après ;

1) La présente déclaration s'applique aux 
différends nés d'événements survenus avant ou 
après la déclaration d'acceptation de la 
"disposition facultative" que le Portugal a faite 
le 16 décembre 1920, en tant que partie au Statut 
de la Cour permanente de Justice internationale,

2) La présente déclaration entre en ulgueur à 
la date de son dépôt auprès du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies; elle 
demeurera en vigueur pendant un an et, par la 
suite, jusqu'à ce qu'une notification de 
dénonciation soit adressée au Secrétaire général.

3) Le Gouvernement portugais se réserve le 
droit d'exclure du champ d'application de la pré
sente déclaration à tout moment au cours de sa 
validité, une ou plusieurs catégories déterminées 
de différends, en adressait au Secrétaire général 
de 1 'Organisation des Nations Unies une notifica
tion qui prendra effet à la date où elle aura été 
donnée.
Ambassade du Portugal
Washington (D.C.), le 19 décembre 1955,

(Signé) !,. ESTEUES FERNANDES

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE 
DU NORD

Le 1er janvier 1969*3
J'ai l'honneur, d'ordre du principal Secrétaire 

d'Etat de Sa Majesté aux affaires étrangères et 
aux affaires du Commonwealth, de déclarer que le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord reconnaît comme obligatoire de 
plein droit et sans convention spéciale, sous 
condition de réciprocité, la juridiction de la 
Cour internationale de Justice, conformément au 
paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut de la Cour 
et jusqu'à ce qu'il soit donné notification de 
l'abrogation de cette acceptation, en ce qui con
cerne tous les différends nét après le 24 octobre 
1945 qui ont trait à des situations ou à des 
faits postérieur® à ladite date, autres que :

i) Les différends que le Royaume-Uni
a) Et l'autre ou los autres parties seraient 

convenus de régler selon un autre mode de 
règlement pacifique,

b) Ou aurait déjà soumis à l'arbitrage par 
vole d'entente, avec un Etat qui n'aurait 
pas, à l'époque de cette soumission, ac
cepté la juridiction obligatoire de la 
Cour internationale de Justice;

ii) Les différends avec le gouvernement d'un 
pays membre du Commonwealth, qui ont trait 
à des situations ou à des faits antérieurs 
au 1er janvier 1969;
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iii) Les différends à l'égard desquels toute 
autre partie en cause a accepté la juridic
tion obligatoire de la Cour internationale 
de Justice uniquement en ce qui concerne 
lesdits différends ou aux fins de ceux-ci, 
ou lorsque l'acceptation de la juridiction 
obligatoire de la Cour internationale de 
Justice uniquement en ce qui concerne les- 
■ dits différends ou aux fins de ceux-ci, ou 
lorsque l'acceptation de la juridiction ob
ligatoire de la Cour au nom d'une autre 
partie au différend a été déposée ou rati
fiée moins de douze mois avant la date du 
dépôt de la requête par laquelle la Cour 
est saisie du différend.

2. Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve 
également de compléter, modifier ou retirer à 
tout moment, par voie de notification adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies, les réserves formulées ci-dessus ou toutes 
autres réserves qu'il pourrait formuler par la 
suite, lesdites réserves complémentaires, lesdi
tes modifications ou lesdits retraits prenant ef
fet à compter de la date de ladite notification. 
Mission du Royaume-Uni auprès de l'Organisation 
des Nations Unies,
New York, 1er janvier 1969 (Signé) L. C. GLASS

SENEGAL

2 décembre 19 8
J'ai l'honneur, au nom du Gouvernement de la 

République du Sénégal, de déclarer que, conformé
ment au paragraphe II de l'article 36 du Statut 
de la cour internationale de Justice, il accepte 
sous condition de «réciprocité, comme obligatoire 
de plein dro^t sans convention spéciale, à 
l'égard de tout autre Etat acceptant lr même 
obligation, la juridiction de la Cour sur tous 
les différends d'ordre juridique nés postérieure
ment à la présente déclaration ayant pour objet :

- l'interprétation d'un traité ;
- tout point de droit international ;
- la réalité de tout fait qui s'il était 

établi, constituerait la violation d'un 
engagement International;

- la nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un. engagement 
international,

Cette présente déclaration est faite sous 
condi- tion de réciprocité de la part de tous les 
Etats, Cependant, le Sénégal peut renoncer à la 
compétence de la Cour au sujet :

- des différends pour lesquels les parties 
seraient corîysrtwes d'avoir recours à un 
autre mode de règlement ;

- des différends relatifs à des questions 
qui, d ‘après le droit international, 
relèvent de la compétence exclusive du 
Sénégal.

Enfin, le Gouvernement de la République du 
Sénégal se réserva 1b droit de compléter, modifier 
ou retirer les réserves ct-dessus, à tout moment, 
moyennant notification adressée au Secrétaire 
général de 3 1 Organisation des Nations Unies,

Une telle notification prendrait effet à la 
dace de sa réception par le Secrétaire général,

Ibrahim Fall 
Ministre des Affaires étrangères 

de la République du Sénégal

SOMALIE
Le 11 avril 1963*6 

J'ai l'honneur de déclarer au nom du Gouverne
ment de la République de Somalie que, confor
mément au paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut 
de la Cour internationale de Justice, la Répu
blique de Somalie accepte comme obligatoire de 
plein droit et sans convention spéciale, sous 
condition de réciprocité et jusqu'à notification 
de dénonciation, la juridiction de la Cour inter
nationale de Justice sur tous les différends 
d'ordre juridique à venir, en dehors des cas où 
toute autre partie au différend n'aura accepté la 
juridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice qu'en ce qui concerne ce différend ou 
à ses fins et des cas où la déclaration d'accep
tation de la juridiction obligatoire de la Cour 
au nom de tout autre partie au différend aura été 
déposée ou ratifiée moins de 12 mois avant le 
dépôt de la requête portant le différend devant 
la Cour.

La République de Somalie se réserve le droit de 
compléter, modifier ou retirer à tout moment tout 
ou partie des réserves ci-dessus, ou de celles 
qui pourront être formulées ultérieurement, en 
adressant au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies une notification qui prendra 
effet à la date où elle aura donnée.
Mogadiscio, le 25 mars 1963.

Le Ministre des affaires étrangères.
(Signé) Abdullahi ISSA

SOUDAN
Le 2 janvier 19584® 

D'ordre du Ministère7 des affaires étrangères, 
j «.J, l'honneur de déclarer, au nom du Gouver
nement de la République du Soudan, que confor
mément au paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut 
de la Cour internationale de Justice, le Gouver
nement de la République du Soudan reconnaît comme 
obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, sous condition de réciprocité, et aussi 
longtemps que la présente déclaration ne sera pas 
dénoncée, la juridiction de la Cour sur tous les 
différends d'ordre juridique nés après le 1er 
janvier 1956, concernant des situations ou des 
faits postérieurs à ladite date, et ayant pour 
objet :

a) L'interprétation d'un traité conclu ou ra
tifié par la République du Soudan à partir du 1er 
janvier 1956 inclus;

b) Tout point de droit international ;
ç.) La réalité de tout fait qui, s'il était 
ïbli. constituerait la violation d'un engagement 
^ernational;
d) La nature ou l'étendue de la réparation due 

pour la rupture d'un engagement International; 
à l'exclusion toutefois :

i) Des différends au sujet desquels les par
ties en causé auraient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de règlement pa
cifique;

il) Des différends ayant trait à des affaires 
qui relèvent essentiellement de la compétence na
tionale de la République du Soudan, telle qu'olle 
est fixée par le Gouvernement de la République du 
Soudan;

ill) Des différends nés d'événements survenus 
au cours de toute période pendant laquelle la
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République du Soudan participerait à des 
hostilités en tant que belligérant.
Le 30 décembre 1957.

Le Représentant permanent du Soudan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies.

(Signé) Yacoub OSMAN

SUEDE
6 auril 195747

"Au nom du Gouuernement royal suédois, je dé
clare reconnaître comme obligatoire de plein 
droit et sans conuention spéciale, à l'égard de 
tout autre Etat acceptant la même obligation, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice, 
conformément à l'Article 36, paragraphe 2, du 
Statut de ladite Cour, pour une période de cinq 
ans à compter d>< 6 avril 1957, obligation qui 
sera renouvelée par tacite reconduction pour de 
nouvelles périodes d'une même durée, sauf dénon
ciation au plus tard six mois avant 1 'expiration 
d'une telle période. L'obligation susmentionnée 
n'est, acceptée que pour des différends qui s'élè- 
ueraient au sujet des situations ou des faits 
postérieurs au 6 auril 1957.
"New York, le 6 auril 1957."
Le Représentant permanent par intérim de la Suède 

auprès de l'Organisation des Nations Unies,
(Signé) Claes CARBONNIER

SUISSE

28 juillet 1948^8
"LE CONSEIL FEDERAL SUISSE,
"Dûment autorisé à cet effet par un arrêté fé

déral pris le 12 mars 1948 par l'Assemblée fédé
rale de la Confédération suisse et entré en 
uigueur le 17 juin 1948,

"Déclare par les présentes
"Que la Confédération suisse reconnaît comme 

obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, à l'égard de tout autre Etat acceptant 
la même obligation, la juridiction de la Cour in
ternationale de Justice sur tous les différends 
d'ordre juridique ayant pour objet-:

"a) L'interprétation d'un traité;
"b) Tout point de droit international;
"ç) La réalité de tout fait qui, s'il était 

établi, constituerait la violation d'un engage
ment international;

"d) La nature pu l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement international.

"Cette déclaration, qui est fondée sur l'Arti
cle 36 du Statut de la Cour internationale de 
Justice, portera effet dès la date à laquelle la 
Confédération suisse sera deuenue partie à ce 
Statut- 9 et aussi longtemps qu'elle n'aura pas 
été abrogée moyennant un préauis d'un an.

"Fait à Berne, le 6 juillet 1948."
Pour le Conseil fédéral suisse : 

Le Président de la Confédération,
(Signé) CELIO 

Le Chancelier de la Confédération, 
(512ÜÉ) IFÏMGRUBER

SWAZILAND

26 mal 196950
Nous, Prince Makhosini Jameson Dlamini, Premier 

Ministre du Royaume du Souaziland, à qui Sa Ma
jesté a délégué la responsabilité de la conduite

des affaires étrangères, avons l'honneur de dé
clarer, au nom du Gouvernement du Royaume du 
Souaziland, que ledit Gouvernement reconnaît 
comme obligatoire de plein droit et sans conuen
tion spéciale, sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice, 
conformément au paragraphe 2 de l'Article 36 du 
Statut de la Cour.

La présente déclaration ne s'applique pas :
a) A tout différend au sujet duquel les par

ties seraient conuenues ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de règlement pacifique;

b) A tout différend relatif à des questions 
qui, selon le droit international, relèvent es
sentiellement de la compétence nationale du 
Royaume du Souaziland.

Le Gouvernement du Royaume du Souaziland se ré- 
serue en outre le droit de compléter, de modifier 
ou de retirer la présente déclaration par notifi
cation adressée au Secrétaire général de l’Orga- 
nisation des Nations Unies, auec effet à la date 
de ladite notification.
Mbabane, 9 mai 1969

Le Premier Ministre 
et Ministre cia s affaires étrangères 

(Signé) Makhosini Jameson DLAMINI

TOGO

25 octobre 197951
"La République togolaise,
"Représentée par Son Excellence Monsieur 

Akanyi-Awunyo KODJOUI, Ambassadeur Extraordinaire 
et plénipotentiaire, Représentant permanent du 
Togo auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

"Agissant en application des dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de 1*article 36 du statut de 
la Cour internationale de Justice, annexé à la 
Charte des Nations Unies,

"Guidée par le souci qui l'a toujours animée de 
parvenir au règlement pacifique et équitable de 
tous les différends internationaux, en parti
culier ceux' dans lesquels elle pourrait être 
impliquée, et désireuse de contribuer à la conso
lidation de l'ordre juridique international fondé 
sur les principes énoncés par là Charte des 
Nations Unies,

"Déclare reconnaître comme obligatoire, dé 
plein droit et sans convention spéciale vis-à-vis 
de tout autre Etat acceptant la même obligation, 
c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice 
sur tous les différends ayant pour obj®t ;

"a) L'interprétation d'un traité;
"b) Tout point de droit international;
"ç) La réalité de teufe fait qui, s'il établi 

constituerait la violation d'un engagement inter
national;

"d) La nature ou 1'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement international,

"La présente déclaration est faite pour une 
durée illimitée sous réserve de la faculté de 
dénonciation et de mod if icw'cion qui s'attache à 
tout engagement pris par un Etat souverain dans 
ses relations internationales, Elle entrera en 
vigueur à compter du jour de la réception au 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 
"New York, le 24 octobre 1979."

(Signé) Akanyi-Awunyo KODJOUI
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b) Déclarations faites conformément au paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut de la Cour permanente de 
~  Justice Internationale, et réputées valoir acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour in

ternationale de Justice

fToutes les données et notes concernant ces déclarations sont reproduites de 
1 'Annuaire 1971-1972 de la Cour internationale de Justice!

COLOMBIE5*

30-X--37
"La République de Colombie reconnaît comme 

obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, sous condition de réciprocité, uis-à- 
vis de tout autre Etat acceptant la même obliga
tion, la juridiction de la Cour permanente de 
Justice internationale, conformément à l'Article
36 du Statut.

La présente déclaration ne s'applique qu'aux 
différends nés de faits postérieurs au 6 janvier 
1932.
Genève, le 30 octobre 1937."

Le Conseiller juridique 
de la délégation permanente de Colombie 

près de la Société des Mations.
(Signé) J. M. Yepes

HAITI

4-X-21
"Au nom de la République d'Haiti, je déclare 

reconnaître la compétence obligatoire de la Cour 
permanente de Justice internationale,"

Le Consul, 
(Signé) F, ADDOR

LUXEMBOURG53

15-IX-30
"Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 

déclare reconnaître comme obligatoire, de plein 
droit et sans convention spéciale, vis-à-vis de 
tout autre Etat acceptant la même obligation, 
c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la cour, conformément à l'Article
36, paragraphe 2, du Statut, sur tous les diffé
rends qui s'élèveraient après la signature de la 
présente déclaration, au sujet de situations ou 
de faits postérieurs à cette signature, sauf les 
cas où les parties auraient convenu ou convien
draient d'avoir recours à une autre procédure ou 
à un autre mode de règlement pacifique. La pré
sente déclaration est faite pour une durée de 
cinq ans. Si elle n'est pas dénoncée six mois 
avant l'expiration de ce , délai, elle sera consi
dérée comme renouvelée pour une nouvelle période 
de cinq ans et ainsi de suite.
Genève, le 15 septembre 1930."

(Signé) BECH

NICARAGUA5*

24-IX-29
"Au nom de la République de Nicaragua, je 

déclare reconnaître comme obligatoire et sans 
condition la juridiction de la Cour permanente de 
Justice internationale.
Genève, le 24 septembre 1929."

(Signé) T. F, MEDINA

PANAMA*5

25-X-21
"Au nom du Gouvernement de Panama, je déclare 

reconnaître comme obligatoire, de plein droit et 
sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre 
Membre ou Etat acceptant la même obligation, 
c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour, purement et simplement," 
Paris, le 25 octobre 1921,

Le chargé d'affaires.
(Signé) R. A. AMADOR

REPUBLIQUE DOMINICAINE

30-IX-24
Au nom du Gouvernement de la République Domini

caine et sous réserve de ratification, je déclare 
reconnaître de plein droit et sans convention 
spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre de la 
Société ou Etat acceptant la même obligation, 
c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour, purement et simplement. 
Genève, le 30 septembre 1924.

(Signé) Jacinto R, DE CASTRO 
L'instrument de ratification a été déposé le 4 

février 1933.

URUGUAY5®

. Avant le 28-I-215?
Au nom du Gouvernement de l'Uruguay, je déclare 

reconnaître comme obligatoire, de plein droit et 
sans convention spéciale vis-à-vis de tout autre 
Membre de la Société ou Etat acceptant la même 
obligation, c'est-à-dire sous condition de réci
procité, la juridiction de la Cour, purement et 
simplement.

(Signé) B. FERNANDEZ Y MEDINA

NOTES!

Une déclaration complétant la déclaration 
du 26 août 1946 a été reçue le 6 avril 1984 et 
enregistrée a cette date sous le N° 3, Elle 
était ainsi conçue:

Au nom du Gouvernement des Etats-Unis d'Amé
rique, et me référant à la Déclaration que mon

gouvernement a faite le 26 août 1946 au sujet 
de l'acceptation par les Etats-Unis d'Amérique 
de la juridiction obligatoire de la Cour inter
nationale de Justice, j'ai l'honneur de faire 
savoir que ladite Déclaration ne sera pas 
applicable aux différends avec l'un quelconque 
des Etats de l'Amérique centrale ou. découlant 
d'événements en Amérique centrale ou s'y rap
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portant, tous différends qui seront réglés de 
la manière dont les parties pourront convenir, 

Nonobstant les termes de la Déclaration sus
mentionnée, la présente notification prendra 
effet immédiatement et restera en vigueur 
pendant deux ans, de manière à encourager le 
processus continu de règlement des différends 
régionaux qui vise à une solution négociée des 
problèmes interdépendants d'ordre politique, 
économique et de sécurité qui se posent en 
Amérique centrale,

Le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis d'Amérique
(Signé) George P. Shultz 

La déclaration d'abrogation reçue du Gouverne
ment des Etats-Unis d'Amérique le 7 octobre 1985, 
était ainsi conçue :

Au nom du Gouvernement des Etats-Unis d'Amé
rique, j'ai l'honneur de me référer à la décla
ration de mon Gouvernement, en date du 26 août
1946, telle que modifiée par ma note du 6 avril 
1984, par laquelle le Gouvernement des Etats- 
Unis d'Amérique a accepté comme obligatoire la 
juridlcation de la Cour internationale de 
Justice, et d'indiquer que ladite déclaration 
est par les présentes, abrogée avec effet à 
l'expiration d'un délai de six mois à compter 
de ce jour,

Veuillez agréer, etc,
(Signé) George P. Shultz 

Le Secrétaire d'Etat

2/ La déclaration du 17 octobre 1956 avait 
remplacé une déclaration du 4 septembre 1950 qui 
a été publiée dans le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol, 108, p, 239,

Une déclaration modificative reçue le 28 février 
1984 a été enregistrée à cette date sous le 
N° 3571. La déclaration modificative était 
ainsi conçue :

Au nom du Gouvernement israélien j'ai, 
l'honneur de vous informer que les amendements 
suivants ont été apporté à la déclaration du 17 
octobre 1956 concernant l'acceptation de la 
juridiction obligatoire de la Cour interna
tionale de Justice avec effet à la date de ce 
jour
1. Supprimer le point virgule à la fin de 

l'alinéa a) et.ajouter le membre de phrase 
suivant :
airtsl q u’à tout différend ou question qui a 
un rapport quelconque avec ce différend;"

2. Insérer après l'alinéa e) le nouvel alinéa 
f) qui se lit comme suit :
f) A tout différend au sujet duquel toute 
autre partie a accepté la juridiction 
obligatoire de la Cour internationale de 
Justice ou amendé une acceptation antérieure 
de cette juridiction, seulement en relation 
avec ce différend ou aux fins de celui-ci; 
ou lorsque l'acceptation ou la modification 
portée à l'acceptation antérieure de la 
juridiction obligatoire de la Cour, au nom 
de tou to autro partie nu différend, a été 
déposée ou ratifiée moins de 12 mois avant 
l'introduction de la requête portant le 
différend devant la Cour.

(Signé) Yehuda 1. Blum 
Ambassadeur 

Représentant permanent d'Israël 
auprès des Nations Unies

La notification d'abrogation de la déclaration 
du 17 octobre 1956 reçue du 'uernament d'Israël 
le 21 novembre 1985 datée &  novembre 1985
était ainsi conçue :

Au nom du Gouvernement israélien, j 1 ai 
l'honneur de vous informer que le Gouvernement 
israélien a décidé d'abroger, avec effet à 
compter de ce jour, sa déclaration du 17 
octobre 1956, telle qu'amendée, concernant 
l'acceptation de la compétence obligatoire de 
la Cour internationale de justice.

Benjamin Netanyahu 
Ambassador

3/ Voir l'Article 36, paragraphe 5, du Sta
tut de la Cour internationale de Justice.

4/ Etat qui a fait une déclaration en 
application de l'Article 36, paragraphe 2, du 
Statut de la Cour permanente de Justice! interna
tionale .

5/ Enregistrée sous le numéro 13809, La 
présente déclaration remplace celle du 6 février
1954, enregistrée sous le numéro 2484 : voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 186, p. 77.

6/ Enregistrée sous le numéro 11092; voir 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol, 778, 
p. 301,

7/ Enregistrée le 1er août 1980 sous le 
numéro 19017.

8,/ Enregistrée sous le numéro 4364; voir 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol, 302, 
p, 251, La déclaration précédente, valable pour 
une durée de cinq ans, avait été déposée par la 
Belgique le 13 juillet 1948; voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 16, p. 203.

9/ L'instrument de ratification a été déposé 
le 17 juin 1958,

1°/ Enregistrée sous lé numéro 10359; voir 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 721, 
p, 121.

11/ Cette déclaration remplace celle faite le
7 avril 1970, enregistrée sous le numéro 10415; 
voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 724, p.63. Pour la déclaration originelle du
20 septembre 1919, voir Annuaire de la Cour 
Internationale de Justice, 1968-1969, p. 47,

12/ Enregistrée sous le numéro 12294, voir 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 857* 
p, 107.

13/ Enregistrée sous le numéro 3646; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol, 257, 
p. 35. Cette déclaration remplace cellè du 10 
décembre 1946, voir Nations Unies, Recueil des 
Traités , vol, 1, p, 4 S .

14/ Enregistrée sous le numéro 3940; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 272, p,225,

I5/ Enregistrée sous le numéro 3821; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 265, p.299,
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16/ Enregistrée sous le numéro 12837, En ce 
qui concerne cette déclaration, le Secrétaire gé
néral a reçu, le 8 juillet- 1974, une déclaration 
du Gouvernement hondurien et, le 9 septembre
1974, m,? déclaration du Gouvernement hondurien 
et, le 9 septembre 1974, une seconde déclaration 
du Gouvernement saluadorien (les déclarations en 
question- pnt également été enregistrées sous le 
numéro 12837 aux dates- respectives de leur récep
tion; volumes 942 et 948 du Recueil des Traités 
des Nations Unies).

Dans une notification reçue le 27 novembre 
1978, le Gouuernement saluadorien a informé le 
Secrétaire général qu'il avait décidé de proroger 
pour une période de dix ans à compter du 26 no
vembre 1978 son acceptation de la juridiction ob
ligatoire de la Cour internationale de Justice, 
Ladite notification contient la déclaration sui
vante : El Salvador se réserve toujours le droit 
de pouvoir à tout moment modifier, compléter et 
expliquer les exceptions sous réserue desquelles
il a accepté cette juridiction ou y déroger. La 
prorogation a été enregistrée le 27 novembre 1978 
sous le n° 12837.

17/ Uoir Annuaire de la Cour internationale 
de Justice. 1972-1973, p. 80.

18/ Enregistrée sous le numéro 4376; uoir 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 303, 
p. 137.

19/ Enregistrée sous le numéro 8232; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 565, p. 21,

20/ Enregistrée sous le numéro 236; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol, 353, 
p, 309,

21/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol.
15, p. 217, et vol, 190," p. 377.

22/ Enregistrée sous le no, 13546. La décla
ration du 14 septembre 1959, déposée le môme jour 
auprès du Secrétaire général et qui est remplacée 
par la déclaration reproduite ici, a été publiée 
dans le Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol.. 340, p. 289.

23/ Enregistrée sous le numéro 4517; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités. uol, 312, 
p. 155.

24/ Enregistrée sous le numéro 3998; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 277, p, 77,

26/ Enregistrée sous le numéro 7697; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités. vol, 531, 
p. 113.

2®/ Enregistrée sous le numéro 2145; voir Na
tions Unif?*;, BerMwtl des Traités, m o I , 163, 
p. 117,

27/ L'instrument de ratification a été déposé 
le 17 auril 1953,

2C</ Enregistrée sous le numéro 759; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 51, p. 119.

29/ Le Liechtenstein est devenu partie au 
Statut de la Cour internationale de Justice le 29 
mars 1950. Uoir note 3, chapitre 1.3.

30/ Enregistrée sous le numéro 8438; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités. uol, 581, 
p. 135.

31/ Cette déclaration complète celle du 6 dé
cembre 1966 (enregistrée sous le numéro 8423) et 
remplace celle communiquée le 21 janvier 1981 
dont le texte se lit comme suit ;

1. Au nom du Gouuernement maltais, j'ai 
l'honneur de déclarer que Malte accepte comme 
obligatoire de plein droit, sans convention 
spéciale, sans condition de réciprocité et sans 
réserue, la juridiction de la Cour internatio
nale de Justice, conformément au paragraphe 2 
de l'article 36 du Statut de la Cour - jusqu'à 
ce qu'il soit donné notification de l'abrogation 
de la présente acceptation - en ce qui concerne 
tout différend relatif à la question de savoir 
quels principes et règles du droit international 
sont applicables, ou peuvent être appliqués, 
et/ou comment ils doivent être appliqués, à la 
délimitation des zones du plateau continental 
dans la mer Méditerranée appartenant respec
tivement à Malte, d'une part, et, d'autre part, 
à tout autre Etat, selon le cas.

2, Le Gouvernement maltais se réserve le 
droit de compléter, modifier ou retirer à tout 
moment, moyennant une notification adressée au 
Secrétaire général y de l'Organisation des 
Nations Unies, et avec effet à la date de 
ladite notification, la présente déclaration ou 
l'une quelconque de ses dispositions, ou toute 
disposition qui pourrait lui être ajoutée à la 
suite,

Le Premier Ministre et Ministre 
des affaires étrangères.

(Signé) Dom Mlntoff

32/ Enregistrée sous le numéro 9251; voir Na
tions Unies, Recueil, des Traités, vol. 646, 
p. 171,

33/ Enregistrée sous le numéro 127; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 9, p, 97,

34/ Enregistrée sous le numéro 7913; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 544, 
p, 113,

35/ rrïrsqistrée sous le numéro 15035; uoir 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1024, 
p, 195. La présente déclaration remplace celle du
19 décembre 1956, enregistrée sous le 
numéro 3642; voir Nations Unies, Recueil des 
Traités. uol, 256, p, 315,

36/ Enregistrée sous le numéro 15931. Cette 
déclaration remplace celle du 8 avril 1940, faite 
conformément au paragraphe 2 de l'Article 36 du 
Statut, de la Cour permanente de Justice interna
tionale, Pour le texte de cette déclaration ain
si que celui de la dénonciation donnée le 30 mars 
1940 à l'égard d'une déclaration antérieure en 
date du 3 9 septembre 1929, uoir Société des Na
tions, Recuel’1 des Traités, vol. C C , p, 490 et
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491. Pour le texte de la déclaration du 19 sep
tembre 1929 , voir ibid, , vol. LXXXUIIJ, p. 277. 
Pour le texte d'une réserue formulée le 7 
septembre 1939 à l'égard de la déclaration du 19 
septembre 1929, uoir Cour permanente de Justice 
internationale, série E, no. 16, p. 334.

37/ Enregistrée sous le numéro 6946. voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, uol. 479, p. 35,

38/ Enregistrée sous le numéro 5332; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités, uol. 374, 
p. 127. La présente déclaration remplace celle du
23 mai 1957, que le Gouuernement pakistanais a 
dénoncée par notification en date du 13 septembre 
1960; uoir Nations Unies, Recueil des Traités, 
uol. 269, p. 77, et uol. 374, p. 382. Pour la 
déclaration du 22 juin 1948 et la notification de 
sa dénonciation, uoir Nations Unies, Recueil des 
Traités. uol. 16, p. 197, et uol. 257, p. 360.

39/' Enregistrée sous le numéro 3483; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités, uol. 248, p. 33,

40/ Uoir Nations Unies, Recueil des Traités, 
uol. 1, p. 7, et uol. 248, p. 357.

Enregistrée sous le numéro 11523; uoir 
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 808, 
p. 3. Cette déclaration remplace celle du 21 août
1947, au sujet de laquelle un auis de retrait a 
été notifié le 23 décembre 1971; pour le texte de 
cette déclaration, uoir Nations Unies, Recueil 
des Traités, uol. 7, p. 229.

*2/ Enregistrée sous le numéro 3079; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités, uol. 224, 
p. 275.

43/ Enregistrée sous le no. 9370; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités, uol, 654, 
p, 335. Cette déclaration remplace celle du
27 nouembre 1963, au sujet de laquelle un auis de 
retrait a été notifié le 1er janvier 1969; pour 
le texte de cette déclaration, uoir Nations 
Unies, Recueil des Traités, uol. 482, p. 187. 
Pour le texte des déclarations antérieures à 
celle du 27 nouembre 1963, uoir Nations Unies, 
Recueil des Traités, uol. 211, p. 109; uol, 219, 
p. 179; uol. 265, p. 221, et uol. 316, p. 59.

**/ Cette déclaration remplace une précédente 
déclaration reçue le 3 mai 1985 et enregistrée le 
môme jour, et qui était Identique en substance à 
la nouuelle déclaration reçue le 2 décembre 1985, 
excepté que cette dernière ne s ’applique qu'aux, 
différends d'ordre juridique "nés postérieurement 
à la présente déclaration",

*5/ Enregistrée sous le numéro 6597; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités, uol. 458, p. 43.

Enregistrée sous le numéro 4139; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités, uol. 284, 
p. 215.

Enregistrée sous le numéro 3794; uoir Na
tions Unieri, Recueil des Traités, uol. 264, 
p. 221. La présente déclaration remplace celle du
5 auril 1947, qui auait été faite pour une durée 
de dix ans; uoir Nations Unies, Recueil des 
Traités. uo. 2, p. 3.

48/ Enregistrée sous le numéro 272; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités, uol. 17, p, 115.

La Suisse est devenue partie au Statut de 
la Cour internationale de Justice le 28 juillet 
1948; uoir note 2, chapitre 1.3.

Enregistrée sous le numéro 9589; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités, uo. 673, p, 155,

Enregistrée sous le numéro 18020.

52^ L'instrument de ratification a été déposé 
le 30 octobre 1937. Aux termes de la disposition 
facultatiue, la ratification n'était pas néces
saire, l'acte de signature suffisant par lui-même 
à rendre l'engagement obligatoire à moins que la 
déclaration n'ait été expressément formulée sous 
réserue de ratification. Toutefois, certains 
Etats qui auaient signé sans réserue de ce genre 
ont, par la suite, ratifié leur déclaration.

53/ Le Gouuernement du Luxembourg a signé en 
1921 la disposition facultatiue, sous réserue de 
ratification. Cette déclaration n'a cependant 
jamais été ratifiée.

54/ D'après un télégramme daté du 29 nouembre 
1939, adressé à la Société des Nations, le Nica
ragua a ratifié le Protocole de signature du Sta
tut de la Cour permanente de Justice internatio
nale (16 décembre 1920) et l'instrument de rati
fication deuait suiure. Il ne semble pas cepen
dant que l'instrument de ratification ait jamais 
été reçu par la Société des Nations,

Un instrument de ratification a été dépo
sé le 14 juin 1929 (uoir à ce sujet l'observation 
figurant en note 52),

56/ L'instrument de ratification a été déposé 
le 27 septembre 1921 (uoir à ce sujet l'observa
tion figurant en note 52).

57/ Date à laquelle la déclaration (non da
tée) a été publiée pour la première fols dans un 
document de la Société des Nations.
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5. AMENDEMENTS A LA CHARTE DES NATIONS UNIES

a) Amendements aux Articles 23, 27 et 61 de la Charte des Nations Unies 
Adoptés par l'Assemblée générale des Nations Unies dans ses résolutions 1991 A et B (XVIII)

: . du 17 décembre Ï963 1 ' :

ENTREE EN VIGUEUR : 31 août 196'5 pour tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
conformément à l'Article 108 de la Charte2 ,

ENREGISTREMENT : 1er mars 1966, n° 8132.
TEXTE: : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 557, p. 143,

participant Ratification Participant Ratification

Afghanistan , . 25 févr 1965 Koweït , , , , , .............. 28 déc 1964
Albanie . . . . 7 déc 1964 Liban ............................ 27 sept 1965
Algérie , , . . 26 mars 1964 Libéria .......................... 21 sept 1964
Arabie Saoudite 17 juin 1965 Luxembourg ..................... 22 oct 1965

15 mars 1966 Madagascar ..................... 14 déc 1964
Australie . , . 9 juin 1965 Malaisie ........................ 26 mai 1965
Autriche , . . 7 oct 1964 2 juin 1965
Belgique . , . 29 avr 1965 M a l i ............................ 23 sept 1964
Bénin ......... 17 sept 1965 23 juin 1965
Birmanie . . . 3 juin 1965 Maroc ............................ 9 nov 1964
Bolivie . . . . 19 janv 1966 Mauritanie ..................... 29 janv 1965

23 déc 1964 Mexique .......................... 5 mai 1965
Bulgarie , , , 13 janv 1965 Mongolie ........................ 10 mars 1965

11 août 1964 Népal ............................ 3 déc 1964
Burundi , , . . 23 août 1965 N i g e r .............. ............. 8 sept 1964
Cameroun , . . 25 juin 1964 5 déc 1964

9 sept 1964 Norvège ........................ , 17 déc 1964
Chili ......... 31 août 1965 Nouvelle-Zélande .............. 26 août 1964
Chine3 O u g a n d a ......................... 10 févr 1965
Chypre . , . . 1 sept 1965 P a k i s t a n ................ , 25 mars 1965
Colombie . . . 10 oct 1966 Panama ............ ............ 27 juil 1965
Congo ......... 7 juil 1965 17 août 1965
Costa Rica . . 7 oct 1964 Pays-Bas ........................ 14 déc 1964
Côte d'ivoire . 2 oct 1964 Pérou . .......................... 2 déc 1966

22 déc 1964 P h i l i p p i n e s .............. , , . 9 nov 1964
Danemark . . . 12 janv 1965 Pologne .......................... 8 janv 1965
Egypt ......... 16 déc 1964 République arabe syrienne . . . 24 févr 1965
El Salvador ■ ■ 1 déc 1964 République centrafricaine , . , 6 août 1964
Equateur , . . 31 août 1965 République démocratique

5 août 1965 populaire lao ................ 20 avr 1965
Etats-Unis d'Amérique . , . . , 31 août 1965 République dominicaine , , . . 4 nov 1965
Ethiopie , , , 22 juil 1964 République socialiste
Finlande . , . 18 janv 1965 soviétique 4 e  Biélorussie . , 22 juin 1965

24 août 1965 République socialiste
11 août 1964 soviétique d'Ukraine . , , 17 mai 1965

Ghana . . . . . 4 mal 1964 République-Unie de Tanzanie . . 7 oct 1964
2 août 1965 Roumanie . ..................... 5 févr 1965

18 août 1965 Royaume-Uni ..................... 4 juin 1965
19 août 1964 Rwanda .......................... 17 nov 1964

HandufAS . . 9 oct 1968 23 avr 1965
23 févr 1965 Sierra Leone ................... ' 25 mars 1965

I n d e ......... 10 sept 1964 S o m a l i e ......... ................ 6 oct 1965
30 mars 1973 Soudan .......................... 7 mai 1965

Iran (République islamique d') 12 janv 1965 Sri Lanka ........................ 13 nov 1964
I r a q ......... 25 nov 1964 18 déc 1964

27 oct 1964 Tchad ............................. 2 nov 1964
6 nov 1964 Tchécoslovaquie ................ 19 janv 1965

13 mai 1965 Thailand ........................ 23 mars 1964
25 août 1965 T o g o ............................. 19 août 1964

Jamahiriya arabe libyenne . . , 27 août 1964 Trinité-et-Tobago .............. 18 août 1964
Jamaïque . . . 12 mars 1964 29 mai 1964

4 juin 1965 Turquie .......................... 1 juil 1965
Jordanie . . . 7 août 1964 Union des Républiques

févrKampuchea démocratique . . , , 20 janv 1966 socialistes soviétiques . . . 10 1965
28 oct 1964 Venezuela ........................ 1 sept 1965
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participant

Yémen . . . 
Yougoslavie

Ratification

7 juil 196B 
9 déc 1964

Participant

Zaïre . , . 
Zambie . .

Ratification

20 mai 1966 
28 aur 1965
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b) AMENDEMENT A L'ARTICLE 109 DE LA CHARTE DE NATIONS UNIES

Adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 210 1 (XX)
du 20 décembre 1965*

ENTREE £N VIGUEUR ; 12 juin 1968 pour tous les Membres de l'Organisation des Nations Unies,
conformément à l'Article 108 de la Charte2 .

ENREGISTREMENT : 12 juin 1968, n° 8132.
TEXTÉ : Nations Unies, Recueil des Traité s , uol. 638, p. 309.

Participant Ratification Participant Ratification

Afghanistan . ...................  16 nov 1966 L i b é r i a .......................... ......1 juil 1969
A l b a n i e ..........................  12 oct 1966 Luxembourg ..................... ..... 12 déc 1967
A l g é r i e ..........................  30 avr 1969 M a d a g a s c a r ..................... ......23 janv 1968
Arabie S a o u d i t e ................  11 déc 1968 M a l a i s i e ..............................28 avr 1966
Argentine . ......................  12 avr 1967 M a l a w i .......................... ......11 avr 1966
A u s t r a l i e ........................ 27 sept 1966 M a l d i v e s ..............................5 sept 1968
Autriche , . , .............. . 29 sept 1966 M a l t e ...................................30 ^uin 1966
B e l g i q u e ........................ 29 juin 1966 M a r o c ...................................27 déc 1966
Bénin 29 juin 1966 M e x i q u e .......................... ......18 avr 1967
B i r m a n i e ........................ 8 juin 1967 M o n g o l i e ..............................17 avr 1969
B o l i v i e ..........................  28 juil 1966 N é p a l ...................................20 juil 1966
B o t s w a n a ........................ 12 juin 1968 N i g e r ...................................28 avr 1966
Brésl].............................  12 juil 1966 N i g é r i a .......................... ......15 juin 1967
B u l g a r i e ........................ 2 juin 1966 N o r v è g e .......................... ......29 avr 1966
Burkina F a s o ................... 18 juil 1966 N o u v e l l e - Z é l a n d e .............. ......20 mal 1966
Canada , ........................  11 juil 1966 O u g a n d a .......................... ......15 avr 1969
C h i l i ............................  22 août 1968 P a k i s t a n ..............................10 août 1966
Chine5 P a r a g u a y ..............................7 août 1967
C h y p r e ..........................  31 mai 1966 P a y s - B a s ..............................5 janv 1967
Côte d'ivoire , , , , , , , , ,  15 janv 1968 p h i l i p p i n e s ..................... ......2 oct 1967
Cuba............................... 17 mai 1976 P o l o g n e .......................... ......22 mal 1967
Danemark ........................ 31 mai 1967 République arabe syrienne . . .  8 déc 1967
Egypte ..........................  23 janu 1967 République démocratique
Equateur ........................  5 mal 1966 populaire l a o .......................21 oct 1966
E s p a g n e ..........................  28 oct 1966 République dominicaine . . . .  4 mai 1966
Etats-Unis d'Amérique .........  31 mai 1967 République socialiste
E t h i o p i e ........................ 28 juil 1966 soviétique de Biélorussie . , 21 sept 1966
Finlande ........................ 11 janv 1967 République socialiste
France . , ......................  18 oct 1967 soviétique d'Ukraine . . . .  1 nov 1966
G a b o n ............................  24 déc 1968 République-Unie de Tanzanie . . 20 juin 1966
Gambie ............. 11 juil 1966 R o u m a n i e ..............................12 janv 1967
Ghana , . , ......................  8 sept 1966 Royaume-Uni....................... ......19 oct 1966
Grèce .............................  17 oct 1969 R w a n d a ......... ................ ......9 sept 1966
G u a t e m a l a ........................ -16 juin 1966 Sierra Leone . , ............... ......24 janv 1968
G u y a n a ..........................  31 janv 1968 S i n g a p o u r ..............................25 juil 1966
H o n g r i e ..........................  4 mai 1967 S o u d a n .......................... ......24 avr 1968
I n d e ......... 11 jul'l 1966 Sri L a n k a ............................. 24 août 1966
I n d o n é s i e ................ .. 30 mars 1973 S u è d e ...................................15 juil 1966
Iran (République Islamique d 1) 13 janv 1967 Tch é c o s l o v a q u i e .......................7 oct 1966
I r a q .......................... .. 12 janv 1967 T h a ï l a n d e ..............................9 juin 1966
Irlande = .....................  20 sept 1966 T o g o ...................................14 mai 1968
I s l a n d e ..........................  21 juin 1966 Trinité-et-Tobago.............. ......2a avr 1966
Israël ........................... 29 août 1966 T u n i s i e .......................... ......23 août 1966
Italie ........................... 4 déc 1967 T u r q u i e .......................... ......16 mars 1967
Jamahiriya arabe libyenne , . , 3 août 1967 Union des Républiques
J a m a ï q u e ........................ 12 jui'J. 1966 socialistes soviétiques . . .  22 sept 1966
J o r d a n i e ........................ 25 mars 1966 V e n e z u e l a ........................ ......9 nov 1967
K e n y a ............................  16 juin 1966 Y o u g o s l a v i e  13 mars 1967
K o w e ï t ......... ................ 26 oct. 1967 Z a ï r e ...................................9 juin 1966
L i b a n ............................  20 mars 1969



1.5 c): Charte des Nations Unies— Amendement à l'Article 61 31

ç) AMENDEMENT A L'ARTICLE 61 DE LA CHARTE DES NATIONS UNIES

Adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 2847(XXUI)
du 20 décembre 1971Q

ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

24 septembre 1973 pour tous les; Membres de l'Organisation des Nations Unies.
conformément à l'Article 108 de la Charte2 .

24 septembre 1973, n<> 8132.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 892, p, 119.

Participant

Afghanistan .....................
Albanie ..........................
Algérie . . .  ...................
A r g e n t i n e ................... .. .
Australie ........................
Autriche ........................
Bahreïn ..........................
Barbade ..........................
Belgique ........................
Bénin .............................
Bhoutan ..........................
Bolivie ..........................
Botswana ........................
Brésil ..........................
Bulgarie ........................
Cameroun ........................
Canada ..........................
Chili .............................
Chine .............................
Chypre ..........................
Colombie ........................
Costa Rica .....................
Côte d*Ivoire ...................
C u b a .............................
Danemark ........................
E9VPte .......................
Emirats arabes unis ............
Equateur ........................
Espagne ..........................
Etats-Unis d'Amérique .........
Ethiopie ........................
Fidji . , ........................
Finlande ........................
France ..........................
Ghana . . . . . . . . . . . . .
G r è c e ............,...............
Guatemala . . . . '............,
Guinée ........................
Hongrie ..........................
I n d e .................
Indonésie .....................  <
Iran (République Islamique d')
Iraq . . . .  .................
Irlande ........................
Islande ........................
I t a l i e ......... .............
Jariiahlrlya arabe libyenne . .
Jamaïque .....................
Japon ..........................
Jordanie .....................
K e n y a ............. ............
Koweït ........................
Lesotho ........................
Liban . . .  ...................
L i b é r i a ......... ..............
Luxembourg . .................

Ratification Participant

20 sept 1973 Madagascar .....................
22 mars 1974 M a l a i s i e ................ .. . .
21 juin 1972 Malawi ..........................
19 mars 1973 M a l i ............................
16 nov 1972
12 janv 1973 Maroc ............................
22 août 1*7 2
12 juin 1972 Mexique ..........................
26 mars 1973 Mongolie ........................
5 févr 19 73

13 sept 1972
29 juin 1973
12 févr 1973 Nigéria ..........................
7 sept 1972 Norvège ..........................
5 juin 1973

12 déc 1972 O m a n ............................
28 sept 1972
23 juil 1974 Pakistan ........................
15 sept 1972
26 juin 1972
20 mai 1975 Pays-Bas ........................
14 août 1973
28 févr 1973
17 mai 1976
23 janv 1973
28 déc 1972 République arabe syrienne . . <
29 sept 1972 République dominicaine , , . .
20 avr 1973 République socialiste
26 juil 1973 soviétique d'* Biélorussie . .
24 sept 1973 République socialiste
27 fevr 1974 soviétique d'Ukraine , , , ,
12 juin 1972 République-Unie de Tanzanie . ,
30 mars 19 72
1 juin 1973
8 janv 1973

15 janv 1974
3 oct 1972

27 juin 1973
12 juil 1973
5 janv 1973 Sri Lanka .....................

30 mars 1973
15 mars 1973

—  — A *. < nn n Tchécoslovaquie . . . ; -
6 oct 1972
6 mars 1973

25 ju i 'l 1973
12 avr 1973
6 oct 1972 Union des Républiques
10 juin 1973 socl&llstos soviétiqués . .
2 juin 1972
5 oct 1972

20 juin 1972 Yémen démocratique .........
30 mal 1973
2 juil 1973
4 déc 1972
5 juin 1973

Ratification

19 juil
16 juin 
15 sept
30 août 
22 févr 
26 sept 
29 juin
11 avr
18 mai 
24 nov
17 juil
22 août 
17 oct
14 mars
19 juil
23 juin
12 juin 
21 août 
26 sept
28 déc
31 oct 
26 juin 
14- nov 
19 sept
15 juin 
21 août
29 nov

1973
1972
1972
1973 
1973
1972
1973 
1973 
1973
1972
1973
1972
1973 
1973 
1972 
1972
1972
1973
1972
1973
1972
1973
1972
1973 
1972
1974 
1972

15 juin 1973

16 mal 
4- avr 

26 févr 
19 juin 
6 nov 

25 janv 
15 oct
18 avr 
4 oct 
6 déc

22 déc 
11 mal 
4 févr

19 juil 
29 oct 
11 sept
8 nov

1973
1973
1973
1973
1973
1973
1973
1972
1972
1972
1972
1973
1974
1972
1973 
1972 
1972

l juin 1973 
29 oct 1974 
7 juil 1972

15 juin 1972 
23 oct 1972
16 août 1973 
13 oct 1972
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NOTES:

1/ Uoir Documents officiels de l'Assemblée 
générale, dix-huitième session. Supplément 
n6 15 (A/5515), P. 12.

2/ Le Secrétaire général, en tant que déposi
taire des amendements à la Charte, a établi un 
protocole d'entrée en vigueur de ces amendements 
qu'il a communiqué à tous les Etats Membres.

3/ Ratification au nom de la République de 
Chine le 2 août 1965. Uoir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc,, au 
nom de la Chine (note 3, chapitre 1,1).

Par des communications adressées au Secrétaire 
général, les Missions permanentes de la Hongrie, 
de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques auprès de l'organi
sation des Nations Unies, relevant que l'annexe 
audit Protocole, qui contient une liste des Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies ayant 
déposé leurs Instruments de ratification des a- 
mendsments précités, mentionne un Instrument de 
ratification déposé par la Chine, ont déclaré que 
leur Gouvernement ne reconnaissait à aucune au
torité que le Gouvernement de la République 
populaire de Chine le droit de représenter la 
Chine et d'agir en son nom, et qu'ils 
considéraient en conséquence l'instrument 
susmentionné comme dépourvu de toute valeur 
juridique. Ces Missions permanentes ont toute
fois pris note de la position adoptée à cet égard 
par le Gouvernenent de la République populaire de 
Chine, lequel a indiqué qu'il ne ferait pas 
objection à ce que les amendements concernant les 
articles pertinents de la Charte soient intro
duits avant même que la République populaire de 
Chine ne soit rétablie dans ses droits h 
l'organisation des Nations Unies.

Par une note adressé® au Secrétaire général re
lativement 'a la communication précitée de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques, le Re
présentent permanent de la République de Chine 
auprès de l'ûrganleatlon des Nations Unies a dé
claré que la République de Chine, membre perma
nent dM Conseil de sécurité, ayant ratifié les

amendements et déposé l'instrument de ratifica
tion auprès du Secrétaire général le 2 août 1965, 
le Protocole d'entrée en vigueur des amendements 
était manifestement un document valide dans son 
intégrité. Le Représentant permanent a déclaré en 
outre que les allégations de l'Union soviétique 
étaient insoutenables tant en droit qu'en fait et 
qu'elles ne pouvaient nullement porter atteinte à 
la validité du Protocole et À l'entrée en vigueur 
des amendements.

M  Uoir Documents officiels de l'Assemblée 
générale, vingtième session. Supplément n° 14 
(A/6014), p. 97.

Ratification au nom de la République de 
Chine le 8 juillet 1966. Uoir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc,, au 
nom de la Chine (note 3, chapitre 1,1),

Par des communications adressées au Secrétaire 
général relativement à la ratification susmen
tionnée, les Missions permanentes de l'Albanie, 
de la Hongrie, de la République socialiste so
viétique de Biélorussie, de la République socia
liste soviétique d'Ukraine, de la Roumanie, de la 
Tchécoslovaquie, de Union des Républiques so
cialistes soviétiques et de la Yougoslavie auprès 
de l'Organisation des Nations Unies ont déclaré 
que le seul gouvernement en droit de représenter 
et d'assumer des obligations internationales au 
nom de la chine était le Gouvernment de la 
République populaire de Chine et que, par 
conséquent, iis ne reconnaissent pas ladite 
ratification comme valable.

Par une note adressée au Secrétaire général, la 
Mission permanente de la République de Chine a 
déclaré que les allégations contenues dans les 
communications susmentionnées étaient insoutena
bles en droit et en fait et ne pouvaient avoir le 
moindre effet sur les dispositions de l'Article 
108 de la Charte ni affecter la validité des 
amendements à la Charte dûment ratifiés conformé
ment audit Article,

6/ Uoir Documents officiels de l'Assemblée 
générale. vingt-sixième session. Supplément 
n6 29 (A/8429). P. 71.



CHAPITRE II. REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS INTERNATIONAUX

1. ACTE GENERAL REVISE POUR LE REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS INTERNATIONAUX

Adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies le 28 auril 1949*

ENTREE EN UIGUEUR: 20 septembre 1950, conformément à l'article 44.
ENREGISTREMENT: 20 septembre 1950, n°. 912.
TEXTE: Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 71, p. 101.

Participant Adhésion S'appliquant

B e l g i q u e ................  23 déc 1949 A l'ensemble de l'Acte (chapitres I, II, III et IV),
Burkina Faso ............ 27 mars 1962 A l'ensemble de l'Acte (chapitres I, II, III et IV).
D a n e m a r k ................  25 mars 1952 A l'ensemble de l'Acte (chapitres I, II, III et IV),
Luxembourg ..............  28 juin 1961 A l'ensemble de l'Acte (chapitres I, II, III et IV).
Noruège , ..............  16 juil 1951 A l'ensemble de l'Acte (chapitres I, II, III et IV).
P a y s - B a s ................  9 juin 1971 Aux dispositions relatiues à la conciliation et au

règlement judiciaire (chapitres I et II) ainsi 
qu'aux dispositions générales concernant ces pro
cédures (chapitre IV).

S u è d e ................... 22 juin 1950 Aux dispositions relatiues à la conciliation et au
règlement judiciaire (chapitres I et II) ainsi 
qu'aux dispositions générales concernant ces pro
cédures (chapitre IV) sous réserue des différends 
nés des faits antérieurs à cette adhésion.

NOTES

*/ Résolution 268 A (III). Voir Documents officiels de l'Assemblée aénérale, troisième session.
Partie II (A/900), p. 10. -------- ----------------------- -

2/ Pour le Royaume en Europe, le Suriname et les Antilles néerlandaises.





CHAPITRE III. PRIVILEGES ET IMMUNITIES, DELATIONS DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES, ETC.

1. CONVENTION SUR LES PRIVILEGES ET IMMUNITES DES NATIONS UNIES

Approuvée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 19461

ENTREE EN VIGUEUR : Pour chaque Etat à la date du dépôt de son instrument d'adhésion, conformé
ment à la section 32,

ENREGISTREMENT : 14 décembre 1946, n° 4,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol, 1, p. 15, et uol, 90, p. 327 (rectificatif

au u o l , 1).

Adhésion.
Participant succession (d)

Afghanistan ......... . . . , 5 sept 1947
Albanie .............. juil 1957
Algérie .............. . . . . 31 oct 1963
Allemagne, République 

fédérale d'2 , , , , . . , . 5 nou 1980
Argentine ............ . . . . 12 oct 1956
Australie ............ . . . . 2 mars 1949
Autriche ............ . , , , 10 mai 1957
Bahamas .............. . . . . 17 mars 1977 d
Bangladesh ......... janu 1978 d
Barbade .............. . , . , 10 janu 1972 d
Belgique . . . . . . . . . . 25 sept 1948
Birmanie ............ . , . . 25 janu 1955
Bollule .............. déc 19 49
Brésil .............. . . . .  15 déc 1949
Bulgarie ............ . . . . 30 sept 1960
Burkina Faso . . . . sur 1962
Burundi .............. . . . . 17 mars 1971
Cameroun ............ . . . . 20 oct 1961 d
Canada .............. . , . . 22 janu 1948
Chili ................ . . , . 15 oct 1948
Chine . . .  ......... . . . . 11 sept. 1979
Chypre .............. . . , , 5 nou 1963 d
Colombie ............ . . . . 6 août 1974
Congo ................ oct lVOi' a
Costa Rica ......... . . . , 26 oct 1949
Côte d'Iuolre . . . . , . , , 8 déc 1961 d
C u b a ................. . . . . 9 sept 1959
Danemark ............ , . . , 10 juin 1948
Djibouti ............ aur 1978 d
Egypte .............. . . . . 17 sept 1948
El Salvador ......... juil 1947
Equateur ............ mars 1956
Espagne .............. . , . . 31 j uil 1974
Etats-Unis-d'Amérique . . . . 29 aur 1970
Ethiopie ............ . . . . 22 juil 1947
Fidji................... juin 1971 d
Finlande ............ juil 1958
France .............. . . . . 18 août 1947
Gabon ................. , . , , 13 mars 1964
Gamble .............. . . . . 1 août 1966 d
Ghana ................. août I9b8
Grèce ................ . . . . 29 déc 1947
Guatemala ............ . . . . 7 juil 19 47
Guinée .............. . . . . 10 janu 1968
Guyana .............. . . . . 28 déc 1972
Haïti ................ . . , . 6 août. 1947
Honduras ............ . . . . 16 mai 1947
Hongrie .............. , . . . 30 juil 19 56

Adhésion,
Participant succession (d)

I n d e ................... .. . 13 mai 1948
I n d o n é s i e ......... .. . . , . 8 mars 1972
Iran (République islamique d') 8 mai 1947
I r a q .......................... ... 15 sept 1949
I r l a n d e ........................... 10 mai 1967
Islande . ...................... ... 10 mars 1948
I s r a ë l ........................... 21 sept 1949
I t a l i e ........................... 3 féur 1958
Jamahiriya arabe libyenne . . 28 nou 1958
J a m a ï q u e ..................... ... 9 sept 1963
J a p o n .......................... ... 18 avr 1963
J o r d a n i e ..................... ... 3 janu 1958
Kampuchea démocratique . . .  6 nou 1963
K e n y a .......................... ... 1 juil 1965
K o w e ï t ........................... 13 déc 1963
L e s o t h o ........................... 26 nou 1969
L i b a n .......................... ... 10 mars 1949
L i b é r i a ........................... 14 mars 1947
L u x e m b o u r g .............. .. . 14 féur 1949
M a d a g a s c a r ................... ... 23 mai 1962 d
M a l a i s i e ..................... ... 28 oct 1957 d
M a l a w i ........................... 17 mai 1966
M a l i .......................... ... 28 mars 1968
M a l t e .......................... ... 27 juin 1968 d
Maroc .............................. Î8 ffisrs 1957
M n u r l c e ........................... 18 juiï 1969 d
M e x i q u e ........................... 26 nou 1962 ~
M o n g o l i e ..................... ... 31 mai 1962
N é p a l .......................... ... 28 sept 1965
N i c a r a g u a ..................... ... 29 nou 1947
N i g e r .......................... ... 25 août 1961 d
N i g é r i a .............. ’. . . . 26 juin 1961 d
Norvège ........................ ... 18 août 1947
Nouvelle-Zélande3 ............... 10 déc 1947
P a k i s t a n ..................... ... 22 sept 1948
P a n a m a ........................... 27 mai 1947
Papouasie-Nouuelle-Gulnée . . 4 déc 1975 d
P a r a g u a y ..................... ... 2 oct 1953
Pays-Bas ..................... ... 19 aur 1948
P é r o u .......................... ... 24 juil 1963
P h i l i p p i n e s ...................... 28 oct 1947
P o L o g n e ........................... 8 janu 1948
République arabe syrienne . . 29 sept 1953
République centrafricaine . . 4 sept 1962 d 
République démocratique

a l l e m a n d e ................... ... 4 oct 1974
République démocratique

populaire l a o .............. ... 24 nou 1956
République dominicaine . . .  7 mars 1947
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Adhésion,
Participant succession (d)

République socialiste
soviétique de Biélorussie . 22 oct 1953

République socialiste
soviétique d'Ukraine . . . 20 nov 1953

République-Unie de Tanzanie . 29 oct 1962
Roumanie ..................... 5 juil 1956
Royaume-Uni ................... 17 sept 1946
Rwanda ........................ 16 avr 1964
Sénégal ........................ 27 mai 1963 d
Seychelles ................... 26 août 1980
Sierra Leone ................. 13 mars 1962 d
Singapour ..................... 18 ms*s 1966 d
Somali? ........................ 9 juil 1963
Soudan ........................ 21 mars 1977

Adhésion.
Participant succession (d)

28 août 1947
Tchécoslovaquie ............ 7 sept 1955
Thaïlande ................... 30 mars 1956

27 févr 1962
Trinité-et-Tobago ......... 19 oct 1965

7 mai 1957
22 août 1950

Union des Républiques
socialistes soviétiques . 22 sept 1953

16 févr 1984
23 juil 1963

Yougoslavie ................ 30 juin 1950
8 déc 1964

16 juin 1975

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l'adhésion ou de la succession.)

ALBANIE*'

"La République populaire d'Albanie ne se consi
dère pas liée par les dispositions de la section 
30 qui prévoient que toute contestation portant 
sür l'interprétation ou l'application de la pré
sente Convention sera portée devant la Cour in
ternationale de Justice dont l'avis sera accepté 
par les parties comme décisif ; en ce qui concer
ne les compétences de la Cour en matière de dif
férends relatifs à l'interprétation ou l'appli
cation de la Convention, la République populaire 
d'Albanie continuera à soutenir, comme elle l'a 
fait jusqu'à ce jour, que, dann chaque cas par
ticulier, l'accord de toutes les parties au dif
férend est nécessaire pour que la Cour interna
tionale de Justice puisse être saisie de ce 
différend aux fins de décision."

ALGERIE*

"La, République algérienne démocratique et popu
laire ne se consuvère pas comwe liée par la sec
tion 30 da ladite Convention qui'prévoit la juri
diction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice m  «as de contestation portant sur l'in- 
terprétatier: ou l'application de la Convention. 
Elle déclare que l'accord préalable de toutes les 
parties en cause sera dans chaque cas nécessaire 
pour ssussetferê un différend h la Cour internatio
nale de Justice.

"Cette réserva s'applique également à la dispo
sition de la roôiiît» section selon laquelle l'avis 
consultatif de la Couv internationale de Justice 
serait accepté comme décisif."

BULGARIE*

"La République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas coiime liée par la disposition de la 
section 30 de la Convention qui prévoit la juri
diction obligatoire de la Cour Internationale de 
Justice et, en ce qui concerne la compétence de 
la Cour Internationale en cas de contestation 
portant sur l'interprétation ou l'application de

la Convention, la position de la République popu
laire de Bulgarie est que pour porter devant la 
Cour internationale un différend particulier aux 
fins de règlement, l'agrément de toutes les par
ties au différend est nécessaire dans chaque cas. 
Cette réserve s'applique également à la 
disposition de la même section selon laquelle 
l'avis consultatif de la Cour internationale sera 
accepté comme décisif."

CANADA

Sous réserve que les citoyens canadiens domici
liés ou résidant habituellement au Canada ne bé
néficieront pas de l'exonération des impôts sur 
les traitements et émoluments applicables au 
Canada conformément à la loi.

CHINE*

Le Gouvernement de la République populaire de 
Chine fait des réserves en ce qui concerne les 
dispositions de la section 30 de l'article VII! 
de la Convention.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

1, Les dispositions de l'alinéa b de la sec
tion 18 concernant l'exonération d'impôt et 
celles de l'alinéa ç de la môme section concer
nant l'exemption de toute obligation relative au 
service national ne sont pas applicables aux res
sortissants des Etats-Unis ni aux étrangers admis 
à titre cie résidents permanents.

2, Aucune disposition de l'article IV, concer
nant les privilèges et immunités des représen
tants des Membres, de l'article V, concernant les 
privilèges et immunités des fonctionnaires de 
l'Organisation des Nations Unies ou de l'article 
VI, concernant les privilèges et immunités des 
experts en mission pour l'Organisation des Na
tions Unies ne sera Interprétée comme accordant 
l'immunité de juridiction à l'égard des lois et 
règlements des Etats-Unis régissant le séjour 
permanent des étrangers à quiconque-aura abusé de



Ill.1 : Privilèges et immunités de l'ONU 37

ses privilèges cfè résidence en sê livrant, sur le 
territoire des Etats-Unis, à des activités étran
gères à ses fonctions officielles, étant entendu:

a) Qu'aucune action en justice ne sera inten
tée au titre de ces lois et règlements pour 
obliger l'intéressé à quitter les Etats- 
Unis, si ce n'est avec l'accord préalable 
du Secrétaire d'Etat des Etats-Unis. Ladite 
approbation ne sera donnée qu'après consul
tation avec le Membre intéressé dans le cas 
d'un représentant de Membre (ou d'un membre 
de sa famille) ou avec le Secrétaire géné
ral dans le cas de toute personne visée aux 
articles V et U I ;

b) Qu'un représentant du Membre intéressé ou
~ le Secrétaire général, selon le cas, aura

le droit, lors d'une action en justice de 
cette nature, de représenter la personne 
contre laquelle ladite action est intentée;

ç) Que les personnes qui jouissent de privi-
~ lèges et d'immunités diplomatiques au titre 

de la Convention ne seront pas tenues de 
quitter les Etats-Unis selon des modalités 
autres que celles prévues par la procédure 
habituellement applicable aux membres de 
missions diplomatiques qui sont accréditées 
auprès des Etats-Unis ou dont la présence 
leur a été notifiée.

HONGRIE*

"Le Conseil de présidence de la République po
pulaire hongroise formule la réserve expresse par 
rapport à l'article 30 de la Convention, parce 
que selon son avis la juridiction de la Cour in
ternationale de Justice peut être fondée seule
ment sur la soumission volontaire préalable de 
toutes les parties intéressées."

INDONESIE

Article premier, section 1, alinéa b : la capa
cité de l'Organisation des Nations Unies d'acqué
rir et de vendre des biens immobiliers s'exercera 
compte dûment tenu des dispositions législatives 
et réglementaires nationales.

Article VIII, section 304 : en ce qui con
cerne la compétence de la Cour internet tonale de 
Justice en matière de différends relatifs à l'in
terprétation ou à l'application de la Convention, 
le Gouvernement indonésien se réserve le droit de 
soutenir que, dans chaque cas, l'accord des par
ties au différend est nécessaire pour que la Cour 
puisse en être saisie aux fins de décision.

MEXIQUE

a) Uu le régime de propriété établi par la 
Constitution politique des Etats-Unis du Mexique, 
l'Organisation des Nations Unies et ses organes 
ne pourront acquérir d'immeubles sur le territoi
re mexicain.

b) Les fonctionnaires et les experts de l 'Or
ganisation des Nations Unies et de ses o r ^ nes, 
de nationalité mexicaine, qui s'acquitteront de 
leurs fonctions en territoire mexicain, jouiront 
exclusivement des privilèges prévus par les ali
néas a), b), £), d) et f) de la section 22 de la 
Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies, étant entendu que l'inviolabilité

visée à l'alinéa c) de la section 22 ne s'appli
quera qu'aux papiers et documents officiels.

MONGOLIE4

La République populaire de Mongolie ne se 
considère pas comme liée par les dispositions de 
la section 30 de ladite Convention générale, qui 
prévoient que toute contestation portant sur 
l'interprétation ou l'application de la présente 
Convention sera référée à • la Cour internationale 
de Justice; et dans un t.el cas, la position de la 
République populaire de Mongolie est que, pour 
porter devant la Cour internationale un différend 
particulier aux fin» de règlement, l'agrément de 
toutes les parties au différend est nécessaire 
dans chaque cas.

Cette réserve s'applique également à la dispo
sition selon laquelle l'avis consultatif de la 
Cour internationale spra accepté comme décisif.

NEPAL

Sous réserve, en ce qui concerne l'alinéa ç, de 
la section 18 de la Convention, que les fonction
naires de l'Organisation des Nations Unies qui 
sont de nationalité népalaise ne seront pas 
exemptés des obligations relatives au service na
tional dont ils sont tenus aux termes de la 
législation népalaise.

Sous réserve4 , en ce qui concerne la section 
30 de la Convention, que tout différend auquel 
pourrait donner lieu l'interprétation ou l'appli
cation de la Convention à laquelle le Népal est 
partie ne sera soumis à la Cour internationale de 
Justice qu'avec l'accord exprès du Gouvernement 
de sa Majesté le Roi du Népal.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE4

La République démocratique allemande ne se con
sidère pas comme liée par la disposition de la 
section 30 de la Convention, qui prévoit la juri
diction obligatoire de la Coul* internationale de 
Justice, et, en ce qui concerne la compétence de 
la Cour en cas de contestation portant sur l'in
terprétation ou l'application de la Convention, 
la position de la République démocratique alle
mande est que pour porter devant la Cour Interna
tionale de Justice un différend particulier aux 
fins de règlement, l'accord de toutes les partie* 
au différend est nécessaire dans chaque cas.

Cette réserve s'applique également à  1»  dispo
sition de la même section selon laquelle l'avis 
consultatif de la Cour internationale de Justice 
sera accepté comme décisif.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE POPULAIRE LAO

"1. Les ressortissants lao domiciliés ou rési
dant habituellement au Laos ne bénéficieront pas 
de l'exonération des impôts sur les traitements 
et revenus applicable» au Laos.

"2. Les ressortissants Lao, fonctionnaires des 
Nations Unies ne seront pas exemptés des obliga
tions du service national."
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REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE*

La République socialiste soviétique de Biélo
russie ne se considère pas comme liée par la dis
position de la section 30 de la Convention qui 
prévoit la juridiction obligatoire de la Cour in
ternationale de Justice et, en ce qui concerne la 
compétence de la Cour internationale de Justice 
en cas de contestation portant sur l'interpréta
tion ou l'application de la Convention, la 
position de la République socialiste soviétique 
de Biélorussie demeur*, comme par le passé, que, 
pour porter devant la Cour internationale un dif
férend particulier aux fins de règlement, l'agré
ment de toutes les parties au différend est 
nécessaire dans chaque cas. Cette réserve 
s'applique également à la disposition de la même 
section selon laquelle l'avis consultatif de la 
Cour internationale sera accepté comme décisif,

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D 1 UKRAINE*

La République socialiste soviétique d'Ukraine 
ne se considère pas comme liée par la disposition 
de la section 30 de la convention qui prévoit la 
juridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice et, en ce qui concerne la compétence 
de la Cour internationale en cas de contestation 
portant sur 1 'Interprétation ou l'application de 
la Convention, la position de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine demeure, comme 
par le passé, que, pour porter devant la Cour 
internationale un différend particulier aux fins 
de règlement, l'agrément de toutes les parties au 
différend est nécessaire dans chaque cas, Cette 
réserve s'applique également à la disposition de 
la mâme section selon laquelle l'avis consultatif 
de la Cour Internationale sera accepté décisif.

ROUMANIE*

"La République populaire roumaine ne se consi
dère pas liée par les stipulations de la section 
30 de la Convention, en vertu desquelles la juri
diction de la Cour Internationale de Justice est 
obligatoire en cas de contestation portant sur 
1 'Interprétation ou l'application de la Conven
tion; en ce qui concerne la compétence de la Cour 
internationale de Justice dans les différends 
surgis dans de tels cas, la position de la 
République populaire roumaine est que, pour la 
soumission de quelque différend que ce soit à la 
réglementation de la Cour, il est nécessaire, 
chaque fols, d'avoir le consentement de toutes 
les parties au différend, Cette réserve s'appli
que également aux stipulations comprises dans la 
môme section, selon lesquelles l'avis consultatif 
de la Cour internationale doit être accepté comme 
décisif,"

TCHECOSLOVAQUIE*

"La République tchécoslovaque ne se considère 
pas comme liée par la section 30 de la Convention 
qui prévoit la juridiction obligatoire de la Cour

internationale en cas de contestations portant 
sur l'interprétation ou l'application de la Con
vention ; en ce qui concerne la compétence de la 
Cour internationale dans de telles contestations, 
la République tchécoslovaque maintient sa posi
tion que, pour porter devant la Cour internatio
nale un différend particulier aux fins de 
règlement, l'agrément de toutes les parties au 
différend est nécessaire dans chaque cas. Cette 
réserve s'applique également à la disposition de 
la même section selon laquelle l'avis consultatif 
de la Cour internationale sera accepté comme dé
cisif,"

THAÏLANDE

Les fonctionnaires de l'Organisation des Na
tions Unies de nationalité thaïlandaise ne seront 
pas exemptés des obligations du service national.

TURQUIE5

Avec les réserves suivantes :
a) Le sursis, durant leurs fonctions dans 

l'Organisation des Nations Unies, du second ser
vice militaire des ressortissants turcs qui oc
cuperont un poste au sein de ladite Organisation, 
sera procédé conformément aux procédures de la 
loi militaire n° 111 et en tenant compte de 
leur situation d'officier de réserve ou simple 
soldat, à condition qu'ils remplissent leurs ser
vices militaires antérieurs prévus par l'article
6 de la susdite loi comme officier de réserve ou 
simple soldat.

e,) Les ressortissants turcs qui sont chargés 
d'üne mission en Turquie par l'Organisation des 
Nations Unies comme fonctionnaires sont soumis 
aux impôts appliqués à leurs concitoyens. Ceux- 
ci doivent annoncer leurs salaires par une dé
claration annuelle selon les dispositions prévues 
dans la seconde section du quatrième chapitre de 
la loi n° 5421 de l'impôt sur le revenu,

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES*» 6

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
ne se considère pas comme liée par la disposition 
de la section 30 de la Convention qui prévoit la 
juridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice et, en ce qui concerne la compétence 
de la Cour internationale en cas de contestation 
portant sur 1'interprétation ou l'application de 
la Convention, la position de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques demeure, comme 
par le passé, que, pour porter devant la Cour in
ternationale un différend particulier aux fins de 
règlement, l'agrément de toutes les parties au 
différend est nécessaire dans chaque cas, Cette 
réserve s'applique également à la disposition de 
la môme section selon laquelle l'avis consultatif 
de la Cour Internationale sera accepté comme d é 
cisif,
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NOTES :

1/ Résolution 22 A (1), Uoir Résolutions 
adoptées par l'Assemblée générale pendant la pre
mière partie de sa première session (A/64), p , 25.

2! Dans une communication accompagnant l'ins
trument d'adhésion, le Gouuernement de la Répu
blique fédérale d'Allemagne a déclaré que ladite 
Conuention s'appliquerait également à Berlin- 
Ouest à compter de la date de son entrée en ui
gueur à l'égard de la République fédérale d'Alle
magne .

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, aux 
dates indiquées les communications suiuantes : 

Union des Républiques socialistes souiétigues 
(9 nouetnbre 1981) :

La déclaration faite par le Gouuernenent de 
la République fédérale d'Allemagne, lors de la 
remise de l'instrument d'adhésion, sur 
l'extension de la Conuention susmentionnée à 
Berlin-Ouest est incompatible auec l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1.971, Cet Accord, 
comme on le sait, ne confère pas à la 
République fédérale d'Allemagne le droit 
d'étendre à Berlin-Ouest les accords 
internationaux ayant trait à des questions de 
sécurité et de statut, La Conuention citée 
appartient précisément à ce genre d'accords,

l.a Conuention de 1946 en particulier régle
mente l ’octroi de priullèges et d'immunités aux 
organismes et aux fonctionnaires de 1'Organisa
tion des Nations Unies sur le territoire natio
nal des pays parties à la Conuention, y compris 
l'immunité de juridiction et l'immunité 
d'arrestation ou de détention. La Conuention 
concerne donc des droits et des obligations 
souuerains, que les Etats ne peuuent exercer ou 
remplir sur un territoire ne se Lrouuant pas 
sous leur juridiction.

Compte tenu de ce qui précède, l'Union souié- 
tique considère que la déclaration faite par la 
République fédérale d'Allemagne sur l'extension 
à Berlin-Ouest de la Conuention sur les priui.-- 
lèges et les immunités des Nations Unies est 
illégale et n'a aucune ualeur juridique. 
République démocratique, allemande £23 décembre

1981) : .....  ... "
En ce qui concerne l'application à Berlin-- 

Ouest de la Conuention sur les priullèges et 
immunités des Nations Unies du 13 féurler 1946, 
la République démocratique allemande constate, 
en conformité auec l'Accord quadripartite du 3 
septembre 197 J, que Berlin-Ouest continue de 
n'être pas un élément constitutif de la Répu
blique fédérale d'Allemagne et ne peut être 
gouuerné par celle-ci.

la déclaration faite par la République fédé
rale d'Allemagne selon laquelle ladite Conuen
tion sera étendue à Berlin Ouest est en contra
diction auec l'Accord quadripartite qui stipule 
que des accords internationaux affectant les 
questions de 1» sécurité et du statut de 
Berlin-Ouest ne peuuent pas être étendus par la 
République fédérale d'Allemagm' à Berlin-Ouest.

Compte tenu de ce qui précède, la déclaration 
faite par la République fédérale d'Allemagne 
est sans effet.
Etats- Uni s çPAmérique, f rance .et Royaume-Uni de 

(îrândê Bretagne et. d ' Irlande ’ eiü " Nord Js "Juin
1 9 8 2 )  : .... ........... . ' ..... .

"Dans une communication au Gouuernement de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
qui fait partie intégrante (annexe IV A) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les 
Gouuernements des Etats-Unis, de la France et 
du Royaume-Uni confirmaient que, sous réserue 
que les questions de sécurité et de statut n'en 
soient pas affectées et sous réserue que l ’ex
tension soit précisée dans chaque cas, les 
accords et arrangements internationaux auxquels 
la République fédérale d 'Allemagne deuient 
partie pourraient être étendus &ux secteurs 
occidentaux de Berlin, conformément aux procé
dures établies. Pour sa part, le Gouuernement 
de l'Union des Républiques socialistes so.uiétl- 
ques, dans une communication adressée aux Gou
uernements américain, français et britannique, 
qui fait également partie intégrante (annexe IV 
B) de l'Accord quadripartite du 3 septembre
1971, affirmait qu'il n'élèuerait pas d'objec
tion à de telles extensions.

Les procédures, établies ci-dessus mention- 
néés, qui ont été sanctionnées dans l'Accord 
quadripartite, sont destinées, inter alia, à 
donner aux autorités des Etats-Unis, de France 
et du Royaume-Uni le moyen de s’assurer que les 
accords et arrangements internationaux auxquels 
la République fédérale d'Allemagne deuient par
tie et qui doluent être étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin le soient de manière à ne 
pas affecter les questions de sécurité et de 
statut;

En autorisant l'extension aux secteurs occi
dentaux de Berlin de la Conuention mentionnée 
ci-dessus, les autorités américaines, françai
ses et britanniques ont pris les mesures néces
saires pour assurer que 1'application de la 
Conuention aux secteurs occidentaux de Berlin 
demeure soumise aux droits et responsabilités 
des Alliés dans le domaine des priullèges et 
immunités des organisations internationales. En 
conséquence, la ualldlté de la déclaration sur 
Berlin faite par la République fédérale d'Alle
magne en conformité auec les procédures éta
blies n'est pas affectée, et ladite Conuention 
continue de s'appliquer pleinement aux secteurs 
occidentaux de Berlin, sous réserue du respect 
des droits et des responsabilités des Alliés.

En ce qui concerne ladite communication du 
Gouuernement de la République démocratique 
allemande, nous souhaitons marquer que les 
Etats non parties A l'Accord quadripartite ne 
sont pas compétents pour commenter de façon 
autorisée ses dispositions. Les trois Gouuerne
ments n'estiment donc pas nécessaire et n'ont 
pas l'intention de répondre A des communica
tions ultérieures d'Etats non parties A 
l'Accord quadripartite. Nous souhaitons souli
gner que l'absence de réponse A des communica
tions ultérieures d'une telle nature ne deuralt 
pas être considérées comme impliquant, un quel
conque changement de leur position sur cette 
question. ’
République fédérale d'Allemagne (16 aoQt 1982) :

Par leur note du 28 mai 1982, £ , . .J les 
Gouuernements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis ont répondu aux affirmations 
contenues dans la communication susmentionnée. 
Sur la base de la situation juridique décrite 
dans la note de ces trois puissances, le Gou
uernement de la République fédérale d'Allemagne
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tient a confirmer que la Convention susmention
née, dont il a étendu l'application à Berlin- 
Ouest conformément aux procédures établies, 
continue à y avoir plein effet, sous réserve 
des droits et responsabilités des Alliés,

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à souligner que le fait qu'il 
ne réponde pas à d'autres communications du 
môme genre n'implique nullement que sa position

m à ce sujet s'est modifiée.
* Union des Républiques socialistes soviétiques 
(29 décembre 1982) :

La partie soviétique confirme à nouveau, comme 
elle l'a déjà déclaré dans une note de la 
Mission datée du 9 nouembre 1981, que la décla
ration de ln République fédérale d'Allemagne 
concernant l'extension à Berlin-Ouest de l'ap
plication de la Convention sur les priullèges 
et les immunités des Nations Unies, en date du
13 février 1946, constitue une violation de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 et 
n'a donc aucune force légale.

L'Accord quadripartite, comme chacun sait, 
stipule clairement que les dispositions de tous 
les traités internationaux ratifiés par la 
République fédérale d'Allemagne ne peuvent en 
aucune façon être étendues à Berlin-Ouest; 
seules peuvent lui être étendues les disposi
tions d'accords qui ne touchent pas aux ques
tions de statut et de sécurité, La Convention 
susmentionnée, de par sa teneur, touche 
directement à ces questions,

Les déclarations des Gouuernements de la 
France, de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis 
d'Amérique, selon lesquelles l'extension par la 
République fédérale d'Allemagne d'as dispositions 
de la Convention susmentionnée à Berlin-Ouest 
est conforme aux prodécures en ulgueur, ne 
changent rien au fond du problème. Ces procé
dures ne s'appliquent qu'aux traités Interna
tionaux que la République fédérale d'Allemagne 
a le droit d'étendre à Berlin-Ouest, La 
Conuention du' 13 féurier 1946 n'appartient pas 
à cette catégorie,

En même temps, la partie soviétique souhaite 
faire remarquer que l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971 contient des dispositions con- 
c^rnaflt Berlin-Ouest qui sont d'application 
universelle aux termes du droit* international, 
La fait que la République fédérale d'Allemagne, 
en dépit de ces dispositions, ait entrepris 
d'étendre les dispositions de la Convention du
13 féurier 1946 Berlln-Oues* intéresse natu
rellement les autres parties à cette Conuerit.lon, 
qui ont le droit d'exprimer leur opinion sur ce 
point. Nul ne saurait leur refuser ce droit,

En conséquence, la partie souiétlque rejette 
comme non fondées les allégations des Gouuerne
ments de la' France, de la Grande-Bretagne et 
des Etats-Unis d'Amérique concernant la 
déclaration de la République démocratique 
allemande Le point de uue exprimé dans
cette déclaration de la République démocratique 
allemande, qui est partie à la Conuention sur 
les priullèges et les Immunités des Nations 
Unies, est entièrement conforme aux dispositions 
de l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971.

Etats-Ur.is d'Amérique. France et Rovautne-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (7 -juillet 
1983) :

"Les trois Missions souhaitent rappeler leur 
position qui a fait l'objet de leur communica
tion au Secrétaire général, publiée dans la 
note [,.,] du 20 juillet 1982. Elles 
souhaitent à nouueau rappeler que l'Accord 
quadripartite est un accord international et 
qu'il n'est pas ouuert â la participation de 
quelque autre Etat. En concluant cet accord, 
les Quatre Puissances ont agi conformément à 
leurs droits et responsabilités quadripartites, 
aux accords correspondants du temps de guerre 
et d'après guerre et aux décisions des quatre 
Puissances, qui ne sont pas affectées, 
L'Accord quadripartite relèue du droit interna
tional conuenilonnel et non du Droit interna
tional coutumirtr, Les Etats qui ne sont pas 
parties à l'Accord quadripartite n'ont pas 
compétence pour interpréter de façon autorisée 
les dispositions de cet accord, Le défaut de 
réponse à d'autre communications d'une sembla
ble nature ne doit pas être considéré comme 
impliquant qu'un changement soit lnteruenu dans 
la position sur le sujet des autorités des 
trois Missions,"

3/ Par une communication reçue le 25 nouembre
I960, le Gouuernement néo-zélandais a donné auis 
du retrait de la réserue faite au moment du dépôt 
de l'instrument d'adhésion, Pour le texte de 
cette réserve, voir Nations Unies, Recueil des 
Traités, uol, 11, p, 406,

W  Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord a notifié au 
Secrétaire général, qu'il m  pouualt pas accepter 
certaines réserues formuïées par les Etats 
indiqués ci-dessous, réséqués qui, à son auis, 
n'étaient pas de celles que les Eiats désirant 
devenir parties à la convention avalent le droit 
de formuler ;

Date de réception 
de l'oblection. ou 
date de sa 
diffusion par le
Secrétaire qénéraH*) : Réserues uisées :
4 août 1954* , , , , RSS de Biélorussie
4 août 1954* . , , , RSS d'Ukraine
4 août 1954* . . . . Union des Républiques 

socialistes 
soulétiques

1er d^c 1955* , , , , Tcbécosïouaquie
6 S' pt 1956* , , , , Roumanie

24 • ept 1956* , , , , Hongrie
3 oct 1957* , . , , Albanie

2'j juin 1967 ■ . , , Algérie
20 juin 1967 , , , , Bulgarie
20 juin 1967 , . , , Mongolie
20 juin 1967 , . . , Népal
21 sept 1972 , , , , Indonésie
29 nov 1974 . . . . République démocratique 

allemande
8 nou 1979 , , , , Chine
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5/ Par une notification reçue par le Secré
taire général le 20 juin 1957, le Gouvernement 
turc a retiré les deuxième, troisième et quatri
ème réserves contenues dans son instrument 
d'adhé#ion. Pour le texte de ces réserves, uolr 
Nations Unies, Recueil des Traités, volume 70, 
page 267,

Par une communication reçue le 5 januier
1955, le Gouvernement libanais a notifié au 
Secrétaire général q u’il faisait objection à 
cette réserve,
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2. CONVENTION SUR LES PRIVILEGES ET IMMUNITES DES INSTITUTIONS SPECIALISEES 

Approuvée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 21 novembre 19471

ENTREE EN VIGUEUR : Pour chaque Etat et à l'égard de chaque institution spécialisée indiquée dans
l'instrument d'adhésion de cet Etat ou dans une notification ultérieure, à 
compter de la date du dépôt dudit instrument d'adhésion ou de la réception de 
ladite notification.

ENREGISTREMENT : 16 août 1949, n° 521.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol, 33, p, 261. Les textes finals des annexes' I

à UIII et de l'annexe X, qui avaient été communiqués au Secrétaire général à la 
date d'enregistrement de la Convention, figurent dans le Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol, 33, p. 290. Les textes finals ou révisés d'annexes, communi
qués au Secrétaire général après la date d'enregistrement de la Convention, figu
rent dans le Recueil des Traités des Nations Unies aux volumes suivant? ; vol. 
71, p, 319 (texte révisé de l'annexe UII); vol. 79, p. 326 (annexe IX); vol 117, 
p. 306 (annexe XI); vol. 275, p. 298 (deuxième texte révisé de l'annexe VII); 
vol. 314, p, 308 (troisième texte révisé de l'annexe VII); vol. 323 , p. 364 
(annexe XII); vol, 327, p. 326 (annexe XIII); vol. 371, p, 266 (texte révisé de 
l'annexe II); vol 423, p, 285; 28'4 (annexe XIV); vol, 559, p. 349 (second texte 
révisé de l'annexe II), et vol. 645, p, 341 (texte révisé de l'annexe XII), Pour 
le texte de l'annexe XV, voir document WO/CC/XI/5, annexe IV, de l'Organisation 
mondiale de la propriété intellectuelle. Pour le texte de l'annexe XVI, voir 
résolution n° 2129 (LXIII) du Conseil économique et social.

Textes finals ou révisés d'annexes transmis au Secrétaire général par les institutions spécialisées
intéressées, et date à laguelle le Secrétaire général les a reçus

1, Annexe I. —  Organisation internationale du Travail (OIT) ...............................14 sept 1.948
2. Annexe II. —  Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) 13 déc 1948

Texte révisé de l'annexe I I ......... ............................................  . . .  26 mai 1960
Second texte révisé de l'annexe I I ......................................................... 28 déc 1965

3, Annexe III. — Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) ................... 11 août 1948
4, Annexe IV. —  Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la

culture (UNESCO) ..............................................................  7 févr 1949
5, Annexe V, —  Fonds monétaire international (FMI) ........................................... 9 mai 1949
6, Annexe VI. —  Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD) , 29 avr 1949
7, Annexe VII, —  Organisation mondiale de la santé ( O M S ) ...................................... 2 août 1948

Texte révisé de l'annexe V I I ................................................................  1 juin 1950
Deuxième texte révisé de l'annexe V I I ....................................................  1 juil 1957
Troisième texte révisé de 1'anriexe V I I ............................................. .. , . 25 juil 1958

8, Annexe VIII.—  Union postale universelle (UPU) .........  , .................................  11 juil 1949
9, Annexe IX. —  Union international^ des télécommunications (UIT) ..........................  16 janv 1951

10. Annexe X, —  Organisation internationale pour les réfugiés (OIR)2 .....................  4 avr 1949
11. Annexe XI. —  Organisation métérologique mondiale (OMM) . .................................. 29 déc 1951
12. Annexe XII. —  Organisation maritime internationale (OMI) .................................  12 févr 1959

Texte rev’̂é de l'annexe X I I ................................................................ 9 juil 1968
13. Annexe XIII.- ,aci6té financière internationale (SFI) ......................................  22 avr 1959
14. Annexe XIV,.— * Association internationale de développement (IDA) ..........................  15 févr 1962
15. Annexe H,V, —  Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) ..............  19 oct 1977
16. Annexe XVI, —  Fonds international de développement agricole (FIDA) .....................  16 déc 1977

Adhésions (a), successions (d). notifications de 
R engag e m e n t  d'étendre l'application de la Con
vention à d'autres institutions spécialisées, 
notifications d'acceptation de textes institu
tions spécialisées, notifications d'acceptation 
de textes révisés d'annexes

A l g é r i e ............................  25 mars 1964 a

Allemagne, République
fédérale d'3<4 ................... 10 oct 1957 a

10 oct 1957
19 mal 1958

Institutions spécialisées k l'égard desguelles, 
lors de 1'adhésion, de la succession ou de noti
fications ultérieures, les Etats se sont engagés 
à appllguer la Convention et textes révisés 
d'annexes au suiet desguels les Etats ont notifié 
leur acceptation

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 
OMM, OMI

OIT, FAO, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UIT, OMM
OACI
UPU
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Adhésions successions (dî. notifications de
1'enaaoement d'étendre l'application dei 'La Con-
uention à d •autres institutions spécialisées.
notifications d'acceptation de textes institu-
tions spécialisées. notifications d'acceptatitin
de textes reuisés d 1annexes

Allemagne, République
Fédérale d';’> * (suite)' . . . . 5 sept 1958

11 féur 1959
12 janu 1962
12 aur 1962
23 mai 1963
20 août 1979
11 juin 1985

Argentine . . 10 oct 1963 a

Autriche . . , 21 juil 1950 a
28 mars 1951
21 janu 1955
1 nou 1957

28 oct 1958
10 nou 1959
14 féur 1962
8 nou 1962

22 juil 1966
Bahamas . . . 17 mars 1977 d

Barbade . . , 19 nou 1971 a

Belgique . . . 14 mars 1962 a

Botswana . , 5 aur 1983 a
Brésil . . . , 22 mars 1963 a

24 aur 1963
1S juil 1966
U féur 1969

Bulgarie . . , 13 juin 1968 a
2 déc 1968

Burkina Faso , 6 aur 1962 a

Chili . . . , 21 sept 1951 a
7 juin 1961
11 sept 1979 a

30 juin 1981
9 nou 1984

Chypre . . . . 6 mai 1964 d
çfite d'Iuoire 8 sept 1961 a

28 ae c 19ei
4 juin 1962

26 sept 1962
C u b a ......... 13 sept 1972 a

21 juil 1981
Danemark . . , 25 janu 1950 a

5 aur 1950
22 mai 1951
19 juil 1951
10 mars 1953
14 oct 1957
8 janu 1959

20 mai 1960
26 déc 1960
19 juil 1961

lors de l'adhésion, de la succession ou de noti
fications ultérieures, les Etats se sont engagés
à appliquer la Conuention et textes reuisés
d 1annexes au suiet desquels les lEtats ont notifié
leur acceptation

OMS (deuxième texte reuisé de l'annexe VII)
OMS (troisième texte reuisé de l'annexe VII)
OMI
SFI
FAO (texte reuisé de l'annexe II)
OMPI, FIDA
FAO (second text réuisé de l'annexe II), OMI 

(texte réuisé de l'annexe XII), IDA (annexe XIV) 
OIT, FAO (texte reuisé de l'annexe II), OACI, 

UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte reuisé 
de l'annexe UII), UPU, UIT, OMM, OMI, SFI 

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, OIR 
UIT
OMS (texte reuisé' de l'annexe VII), OMM 
OMS (deuxième texte reuisé de l'annexe VII)
OMS (troisième texte reuisé de l'annexe VII)
SFI
FAO (texte reuisé de l'annexe II)
IDA
FAO (deuxième texte reuisé de l'annexe II)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte reuisé 

de l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte 
reuisé de l'annexe XII)

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, OMS, UPU, UIT, OMM, 
OMI

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 
OMM, OMI, SFI, IDA 

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT. 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, OMS, UPU, UÏT, OMM, 

OMI, SFI, IDA 
BIRD
FAO (second texte reuisé de l'annexe II)
OMI (texte reuisé de l ’annexe XII)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI 
OMI (texte reuisé de l'annexe XII)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMI, SFI 
OIT, FAO, OACI, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT,
UNESCO
FAO (second texte reuisé de l'annexe II), OACI, 

UNESCO, OMS (troisième texte reuisé de l xannexe 
VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte reuisé de 
l'annexe XII)

FMI, BIRD, SFI, IDA 
OIT
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI 
OMS 
OIT,
FMI, BIRD, SFI, IDA 
OMM
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI 
FIDA
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU 
OIR ,
OMS (texte reuisé de l'annexe VII)
UIT 
OMM
OMS (deuxième texte reuisé de l'annexe VII)
OMS (troisième texte reuisé de l'annexe VII)
OMI
FAO (texte reuisé de l'annexe II)
SFI
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Adhésions (a), successions (d). notifications de 
1 1 engagement d'étendre l'application de la Con
vention à d'autres institutions spécialisées, 
notifications d'acceptation de textes institu
tions spécialisées, notifications 
de textes révisés d'annexes

d 'acceptation

Danemark (suite) ......... août 1962
20 mars 1969

15 déc 1983 OMPI
Egypte ..................... sept 1954 a

1 juin 1955
3 févr 1958

24 mai 1976
Equateur . . . ......... juin 1951 a

7 juil 1953
14 juil 1954
12 déc 1958
2 août 1960

26 juil 1966
Espagne ................... sept 1974 a

Fidji ..................... juin 1971 d

Finlande ................... juil 1958 a

2 déc 1958
8 juin 1959

27 juil 1959
8 sept 1960

16 nov 1962
24 nov 1969

juin 1961 a
30 nov 1982

Gambie ..................... août 1966 d
1 août 1966

Ghana ..................... sept 1958 a

27 oct 1958
16 sept 1960

Grèce ..................... juin 1977 a

Guatemala ................ juin 1951 a

4 oct 1954
18 mal 1962

Guinée ..................... juil 1959 a
29 mars 1968

sept 1973 a

Haïti . , •................ avr 1952 a
16 avr 1952
5 août 1959

Hongrie . , , , , , . , août 1967 a
9 août 19735

19 août 1982&
I n d e ........................ févr 1949 a

19 oct 1949 ~
9 mars 1955
3 juin 1955
3 juil 1958
3 août 1961

12 avr 1963

Institutions spécialisées à l'égard desquelles, 
lors de l'adhésion, de la succession ou de noti
fications ultérieures, les Etats se sont engagés 
à appliquer la Convention et textes révisés 
: d.1 annexes au sujet des?1»ois les Etats ont notifié 
leur acceptation

IDA
OMI (texte révisé de l'annexe XII)

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU 
OMM
OMS (deuxième texte révisé de l'annexe VII)
SFI
OIT
FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UIT
OMM
UPU
FAO (texte révisé de l'annexe II)
FAO (second texte révisé de l'annexe II)
OIT, FAO (deuxième texte révisé de l'annexe II), 

OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte 
révisé de l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI 
(texte révisé de l'annexe XII), SFI, IDA 

OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte révisé 
de l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte 
révisé de l'annexe XII)

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT 
OMM

OMS (troisième texte révisé de l'annexe VII)
OMI
SFI
FAO (texte révisé de l'annexe II)
IDA
OMI (texte révisé de l'annexe XII)
UIT
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, OMI, 

SFI, OMPI
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI 
FMI, BIRD, SFI, IOA
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (deuxième 

texte révisé de l'annexe VII), UPU, UIT, OMM 
OMS (troisième texte révisé de l'annexe VII)
FAO (texte révisé de l'annexe II)
OIT, FAO (second texte révisé de l'annexe II), 

OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte 
révisé de l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI 
(texte révisé de l'annexe XII), SFI, IDA 

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 
OIR 

OMM 
IDA 
OMM
OIT, FAO,, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

oMt, s u ,  ÏUH 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMI, SFI, IDA 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT 
OMM 
OMI
OIT, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM 
FAO, OACI, OMI 
FMI, BIRD
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS
FMI, BIRD, UPU
OMM
OMS (texte révisé de l'annexe VII), UIT 
OMS (deuxième texte révisé de l'annexe VII)
SFI
FAO (texte révisé de l'annexe II)
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Adhésions (a), successions (d). notifications de 
l'engagement d'étendre l'application de la Con
vention , à d'autres institutions spécialisées, 
notifications d'acceptation de textes institu
tions spécialisées, notifications d'acceptation 
de textes révisés d'annexes

I n d o n é s i e ............................  8 mars 1972 a

Iran (République islamique d') . . . 16 mai 1974 a

I r a q .......................... 9 juil 1954 a

I r l a n d e ...............................10 mai 1967 a

27 déc 1968
I t a l i e ................................. 30 août 1985 a

Jamahiriya arabe libyenne . . , , . 30 avr 1958 a

Jamaïque ........................ nov 1963 a
Japon .......................... avr 1963 à

Jordanie ........................ déc 1950 a
24 mars 1951 “
10 déc 1957
11 août 1960

Kampuchea démocratique . . . . oct 1953 a
26 sept 1955 ~

Kenya .......................... juil 1965 a

3 mars 1966
Koweït .......................... nov 1961 a

7 févr 1963

29 août 1966
9 juil 1969

Lesotho ........................ . . . 26 nov 1969 a

Luxembourg ..................... sept 1950 a
27 mars 1951 ~
22 août 1952

Madagascar ..................... . . . 3 janv 1966 a

22 nov 1966
19 nov 1968

Malaisie ........................ mars 1962 d

23 nov 1962
Malawi .......................... . . . 2 août 1965 a

16 sept 1966
M a l d i v e s ......... .............. mai 1969 a
M a l i ............................. juin 1966 â

Malte .......................... juin 1968 d
27 juin 1968 ~
21 oct 1968

13 févr 1969
M a r o c ..................... avr 1958 a

10 juin 1958 "

Institutions spécialisées à l ’égard desquelles, 
lors de l'adhésion, de la succession ou de noti
fications ultérieures, les Etats se sont engagés 
A appliquer la Convention et textes révisés 
d'annexes au sujet desquels les Etats ont notifié 
leur acceptation

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 
OMM, OMI, SFI, IDA 

OIT, FAO {deuxième texte révisé de l'annexe II), 
OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte 
révisé de l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI 
(texte révisé de l'annexe XII), SFI, IDA 

OIT, FfiO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 
OMM

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 
OMM, OMI, SFI, IDA 

OMI (texte révisé de l'annexe XII)
OIT, FAO (deuxième texte révisé de l'annexe II), 

OACI, UNESCO, FMI,. BIRD, OMS (troisième texte 
révisé de l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI 
(texte révisé de l'annexe XII), SFI, IDA, OMPI, 
FIDA et [ONUDI]6 

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (deuxième 
texte révisé de l'annexe UII), UIT, OMM 

OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMI, SFI, IDA 
FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU 
UIT 
OMM
FAO (texte révisé de l'annexe II)
UPU
FAO, OACI, UNESCO, OMS, UIT, OMM 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMI, SFI, IDA 
FAO (second texte révisé de l'annexe II)
UIT
OIT, FAO (texte révisé de l'annexe II), OACI, 

UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte révisé 
de l'annexe UII), UPU, OMM, OMI, SFI, IDA 

FAO (second texte révisé de l'annexe II)
OMI (texte révisé de l'annexe XII)
OIT, FAO (second texte révisé de l'annexe II), 

OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte 
révisé de l'annexe VII), UPU.’UIT, OMM, SFI, IDA 

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, OIR 
UIT 
OMM
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMI, SFI 
FAO (second texte révisé de l'annexe II)
OMI (texte révisé de l'annexe XII)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (texte révisé de 

l'annexe UII). UPU. UIT. OMM 
OMS (troisième texte révisé de l'annexe VII)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMI, SFI, IDA 
FAO (second texte révisé de l'annexe II)
OMS, UPU, UIT, OMI
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI 
BIRD, IDA
FAO (second texte reuisé de l'annexe II)
OMS (troisième texte révisé de l'annexe VII)
OMI (texte révisé de '^'annexe XII)
FMI, SFI 
OACI, OMM
OIT, FAO, UNESCO, OMS, UIT
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adhésions (a), successions (d). notifications de
l'engagement d é t e n d r e  l ‘application de la Con
uention à d'autres institutions spécialisées, 
notifications d ’acceptation de textes institu
tions spécialisées, notifications d'acceptation 
d e 1textes reuisés d'annexes

Maroc (suite) ........................ 13 août 1958
30 nou 1966
3 nou 1976

M a u r i c e ............................... 18 juil 1969 d

M o n g o l i e ............................... 3 mars 1970 a
28 sept 1965
20 sept 1974

Népal8 ............................... 23 féur 1954 a
28 sept 1965

N i c a r a g u a ............................  6 aur 1959 a

Niger . , . ..........................  15 mai 1968 a

N i g é r i a ...............................26 juin 1961 d

N o r u è g e ............................... 25 janu 1950 a
14 sept 1950
20 sept 1951
22 nou 1955
11 sept 1957
10 nou 1960
30 janu 1961
2 août 1966
1 oct 1968

Nouuelle-Zélande..................... 25 nou 1960 a
17 oct 1963
23 mal 1967
6 juin 1969

O u g a n d a ............................... 11 août 1983 a

P a k i s t a n ............................... 23 juil 1951 a
7 nou 1951

15 sept 1961
13 mars 1962
17 juil 1962

P a y s - B a s ...............................  2 déc 1948 a
2 déc 1948 ~

21 juil 1949
15 féur 1951
15 juin 1951
14 mal 1952
5 janu 1954

18 mars 1965
28 juin 1965
9 déc 1966

29 oct 1969
P h i l i p p i n e s ......... ................20 mars 1950 a

21 mai 1958
12 mars 1959
13 janu 1961

P o l o g n e .......................... .. , 19 juin 1969 a

République centrafricalne .........  15 oct 1962 a
République de C o r é e ................  13 mal 1977 a

République démocratique allemande 4 oct 1974 a

Institutions spécialisées à l'égard desquelles, 
lors de l'adhésion, de la succession ou*de noti
fications ultérieures, les Etats se sont engagés 
à appliquer la Conuention et textes? reuisés 
d'tannexes au sujet desquels les Etats ont notifié 
leur acceptation

UPU
- FAO (second texte reuisé de l'annexe II)
FMI, BIRD, SFI, IDA
OIT, FAO (second texte reuisé de l'annexe II)7 , 

OACI, UNESCO, OMS (troisième texte reuisé de 
l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte reuisé 
de l'annexe XII)

OIT, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM
FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, UPU, UIT
FAO (deuxième texte reuisé de l'annexe II)
OMS
FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, UPU, UIT 
OIT, <FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM, IDA
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte reuisé 

de l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, OIR 
OMS (texte reuisé de l'annexe VII)
UIT
OMM
OMS (deuxième texte reuisé de l'annexe VII)
FAO (texte reuisé de l'annexe II), SFI 
OMI
FAO (second texte reuisé de l'annexe II)
OMI (texte reuisé de l'annexe XII)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM 
OMI
FAO (second texte reuisé de l'annexe II)
OMI (texte reuisé de l'annexe XII)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMI, SFI, IDA, OMPI, FIDA 
BIRD 
FMI
OIT, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM
FAO, IMCO
SFI, IDA
OACI, OMS
OIT
FAO, UNESCO, FMI, BIRD, OIR
OMS (texte reuisé de l'annexe VII)
UIT
UPU
OMM
OMS (troisième texte reuisé de l'annexe VIT.)
FAO (texte reuisé de l'annexe II), OMI, SFI, IDA 
FAO (second texte reuisé de l'annexe II)
OMI (texte reuisé de l'annexe XII)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS 
OMM
OMS (troisième texte reuisé de l'annexe VII)
SFI
OIT, FAO (second texte reuisé de l'annexe II), 

OACI, UNESCO, OMS (troisième texte reuisé de 
l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte reuisé 
de l'annexe XII)

OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, OMM 
FAO (second texte reuisé de l'annexe II), OACI, 

UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte reuisé 
de l'annexe VII), UPU, UIT, OMM 

OIT, UNESCO, OMS (troisième texte reuisé de 
l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI- (texte reuisé 
de l'annexe XII)
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Adhésions fa), successions (d). notifications de 
l'engagement d'étendre l'application de la Con
uention à d'autres institutions spécialisées, 
notifications d'acceptation de textes institu
tions spécialisées, notifications d'acceptation 
de textes reuisés d'annexes

Institutions spécialisées à l'égard desquelles, 
lors de l'adhésion, de la succession ou de noti
fications ultérieures, les Etats se sont engagés 
à appliquer la Conuention et textes reuisés 
d'annexes au sujet desquels les Etats ont notifié 
leur acceptation

République démocratique
populaire lao ................ août 1960 a OIT, FAO, OACI, UNESCO/ FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT,

OMM, OMI, SFI
République socialiste

soulétique de Biélorussie . . . . 18 mars 1966 a OIT, UNESCO, UPU, UIT, OMM
République socialiste

soulétique d'Ukraine ......... . , 13 aur 1966 a OIT, UNESCO, UPU, UIT, OMM
République-unie de Tanzanie . . . . 29 oct 1962 a OIT, FAO, UNESCO, OMS

26 mars 1963 OMM
10 aur 1963 OACI, FMI, BIRD, UIT, SFI

Roumanie .......................... . . 15 sept 1970 a OIT, FAO (second texte reuisé de l'annexe II),
OACI, UNESCO, OMS (troisième texte reuisé de 
l'annexe UII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte reuisé 
de l'annexe XII)

23 août 1974 FMI, BIRD
Royaume-Uni ..................... août 1949 a OIT, FAO, OACI, [UNESCO]9 , OMS, OIR 

UP.U, UIT, OMM17 déc 1954
22 sept 1955 OMS (texte reuisé de l'annexe UII)

OMS (deuxième texte reuisé de l'annexe VII)30 sept 1957
4 nou 1959 OMI

28 nou 1968 OMI (texte reuisé de l'annexe XII)
6 août 1985 FAO (deuxième texte reuisé de l'annexe II), 

OMS (troisième texte reuisé de l'annexe VII)
Rwanda ............................ . . 15 aur 1964 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM

23 juin 1964 FMI, BIRD, IDA
Sénégal .......................... mars 1966 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT,

OMM, OMI, SFI, IDA
Seychelles ........................ juil 1985 a OIT, FAO (deuxième texte reuisé de l'annexe II),

OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte 
reuisé de l'annexe VII), UPU, UIT, OMM, OMI 
(texte reuisé de l'annexe XII), SFI, AID, OMPI, 
FIDA

13 mars 1962 d OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte reuisé 
de l'annexe UII), UPU, UIT, OMM, OMI

18 mars 1966 d OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM
12 sept 1951 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT
31 juil 1953 OMM
22 août 1957 OMS (deuxième texte reuisé de l'annexe UII)
1 féur 1960 OMI
3 sept 1960 SFI

28 sept 1960 FAO (texte reuisé de l'annexe II)
11 aur 1962 IDA
13 sept 1968 OMI (texte reuisé de l'annexe XII)
1 mars 1979 OMPI, FIDA

29 dÔc 1966 a OIT, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI
30 mars 1956 â FAO, OACI
19 juin 1961 “ OIT, FAO (texte reuisé de l'annexe II), UNESCO,

FMI, BIRD, OMS (deuxième texte reuisé de 
l'annexe Vïï), ü i t , o m w , s f ï  

28 aur 1965 UPU
21 mars 1966 FAO (second texte reuisé de l'annexe II)
15 juil 1960 a OMS (troisième texte reuisé de l'annexe UII)
16 sept 1975 UPU
17 mars 1976 d OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte reuisé

de l'annexe UII), *UPU, UIT, OMM, OMI (texte 
reuisé de l'annexe XII)

19 oct 1965 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 
OMM, OMI

15 juil 1966 FAO (second texte reuisé de l'annexe II)
3 déc 1957 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM
19 mai 1958 OMS (deuxième texte reuisé de l'annexe UII)

T o g o ............

Tonga .........

Tririlté-et-Tobago

Tunisie , , . ,

Sierra Leone

Singapour 
Suède . . .

Tchécoslouaquie 
Thaïlande . .
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Adhésions (a), successions (d), notifications de 
1 1 engagement d 1étendre l'application de la Con
vention A d'autres institutions spécialisées, 
notifications d'acceptation de textes institu
tions spécialisées, notifications d'acceptation 
de textes reuisés d'annexes

Union des Républiques
socialistes souiétiques . . . , . 10 janu 1966

16 nou 1972
Uruguay ........................ déc 1977

24 juin 1981
Yougoslavie ................... nov 1951

5 mars 1952
16 mars 1959
14 avr 1960
8 avr 1964

Yougoslavie (suite) ......... . . .  21 févr 1969
26 janv 1979
8 févr 1979

Zaïre ............................ déc 1964

Zambie ............................ juin 1975

Institutions spécialisées à l'égard desquelles, 
lôrs de ~ï1 adhésion. de la succession ou de noti
fications ultérieures, les Etats se sont engagés 
à "appliguer la Conuention et textes reuisés 
d'annexes au sujet desquels les Etats ont notifié 
leur acceptation

OIT, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI 
OACI
OIT, FAO (second texte reuisé de l'annexe II), 

OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte 
reuisé de l'annexe UII), UPU, UIT 

OMM
OIT, FAO, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT 
OMM
OMS (deuxième texte reuisé de l'annexe UII)
OMS (troisième texte reuisé de l'annexe UII)
FAO (teinte reuisé de l'annexe II), IMCO, SFI, IDA 
FAO (second texte reuisé de l'annexe II)
FIDA
OMPI
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM, SFI, IDA 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte reuisé 

de l'annexe UII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte 
reuisé de l'annexe XII)

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, uoir ci-après.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne se permet de faire observer qu'aucun 
gouvernement n'est à même de se conformer stric
tement aux dispositions de la section il de l'ar
ticle IV de la Conuention, qui prévoient que les 
institutions ‘ spécialisées jouiront, pour leurs 
communications officielles, sur le territoire de 
tout Etat partie à ladite Conuention, d'un trai
tement non moins fauorable que le traitement ac
cordé par le gouuernement de cet Etat à tout 
autre gouvernement en matière de priorités, ta
rifs et autres taxes, l.e Gouuernement de la Répu
blique fédérale se réfère à cet égard aux dispo
sitions de l'article 37 et de l'annexe 3 de la 
Convention internationale des télécommunications, 
côncluo à Bïjrfîüs Aîrss en 1352, ainsi qü'sux ré
solutions n08 27 et 28 annexées à ladite Con
vention.

BULGARIE10

"La République populaire de Bulgarie se consi
dère liée par les dispositions des chapitres 24 
•t 32 de la Convention seulement dans les cas où 
le différend sur l'interprétation et l'applica
tion de la Conuention a été porté deuant la Cour 
internationale de Justice après que les parties 
au différend ont donné préalablement leur accord 
pour chaque cas concret, La présente réserve se 
rapporte également au chapitre 32 qui stipule que 
l'avis de la Cour internationale de Justice sera 
considéré comme décisif,'1

CHINE10

Le Gouvernement de la République populaire de 
Chine fait des réserues en ce qui concerne les 
dispositions de la section 32 de l'article IX de 
ladite Convention,

COTE D 1IVOIRE

Déclaration contenue dans la notification reçue 
~ïe 28 décembre 1961 :
", , , Aucun gouvernement ne pourra pleinement 

se conformer aux dispositions de la section 11 de 
cette Convention, qui veut que les institutions 
spécialisées jouissent, pour leurs communications 
officielles, sur le territoire de tout Etat partie 
à la Convention, d'un traitement aussi favorable 
que 1s traitement accordé par le gouvernement de 
cet Etat, en matière de priorités et tarifs de 
télécommunications, à tout autre gouvernement, 
tant que tous les autres gouvernements n'auront 
pas décidé de coopérer en accordant ce traitement 
à l'institution en question. Il semble que 
l'Union internationale des télécommunications 
examine actuellement ce cas,"

CUBA10

Le Gouuernement réuolutlonnalre cubain ne se 
considère pas comme lié par les dispositions des 
sections 24 et 32 de la Conuention prévoyant le 
recours obligatoire à la Cour internationale de 
Justice pour les différends qui portent sur l'in
terprétation ou l'application de la Conuention.
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En ce qui concerne la compétence de la Cour in
ternationale de Justice quant à ces différends, 
Cuba estime que pour porter une contestation 
devant la Cour internationale de Justice, il faut 
dans chaque cas l'accord de toutes les parties au 
différend. Cette réserve ulse également la dis
position de la section 32 qui dispose que l'avis 
de la Cour internationale de Justice sera accepté 
comme décisif,

GABON

", , , Aucun gouvernement ne pourra pleinement 
se conformer aux dispositions de la section 11 de 
cette Convention, qui veut que les institutions 
spécialisées jouissent, pour leurs communications 
officielles, sur le territoire de tout Etat par
tie à la Convention, d'un traitement aussi favo
rable que le traitement accordé par le gouverne
ment de cet Etat, en matière de priorité et tarif 
de télécommunications, à tout autre gouvernement, 
tant que tous les autres gouvernements n'auront 
pas décidé de coopérer en accordant ce traitement 
à l'institution en question, Je crois savoir que 
l'Union. internationale des télécommunications 
examine actuellement ce problème,"

HONGRIE10

La République populaire hongroise accepte les 
sections 24 et 32 de la Convention avec la réser
ve suivante : les différends concernant l'inter
prétation et l'application de la Convention ne 
seront portés devant la Cour internationale de 
Justice qu'avec l'accord de toutes les parties au 
différend.

La République populaire hongroise fait égale
ment une réserve touchant la disposition de la 
section 32 qui rend l'avis consultatif de la Cour 
décisif dans certains cas.

INDONESIE

1) Article II b ) , section 3 : la capacité des 
institutions spécialisées d'acquérir des biens 
immobiliers et d'en disposer s'exercera compte 
dûment tenu des dispositions législatives et ré
glementaires nationales11.

2) Article IX, section 3 2 10 : en ce qui con
cerne la compétence de la Cour internationale de 
Justice en matière de différends relatifs à l'in
terprétation ou à l'application de la Convention, 
le Gouvernement indonésien se réserve le droit de 
soutenir que, dans chaque cas, l'accord des par
ties au différend est nécessaire pour que 1st Cour 
puisse en être saisie aux fins de décision,

ITALIE

Déclaration :
"Au cas oü certaines institutions spécialisées 

mentionnées dans l'instrument d'adhésion, et 
auxquelles l ’Italie s'engage à appliquer la 
Convention, décident d'établir sur le territoire 
italien leur siège principal, ou leurs bureaux 
régionaux, le Gouvernement italien pourra se 
prévaloir de la faculté de conclure avec lesdites 
institutions, aux termes de la Section 39 de la 
Convention, des accords additionnels tendant à 
préciser en particulier las limites dans

lesquelles seront accordées soit l'immunité de 
juridiction à une certaine institution, soit 
l'immunité de juridiction et 1 'exemption d'impôts 
aux fonctionnaires de la même institution."

MADAGASCAR

", , , Le Gouvernement malgache ne pourra se 
conformer pleinement aux' dispositions de l'arti
cle IV, section 11, de la Convention, qui veut 
que les institutions spécialisées jouissent, pour 
leurs communications officielles, sur le terri
toire de tout Etat partie à la Convention d'un 
traitement non moins favorable que le traitement 
accordé par le Gouvernement de cet Etat à tout 
autre Gouvernement, en matière de priorités, ta
rifs et taxes sur les télécommunications, tant 
que tous les gouvernements n'auront pas décidé de 
coopérer en accordant ce traitement aux institu
tions en question."

’ MONGOLIE10' 12

La République populaire mongole ne se considère 
pas comme liée par les dispositions des sections
24 et 32 de la Convention, prévoyant le recours 
obligatoire à la Cour internationale de Justice. 
En ce qui concerne la compétence de la Cour in
ternationale de Justice quant aux contestations 
portant sur l'interprétation ou 1 'application de 
la Convention, la République populaire mongole 
estime que, pour porter une contestation devant 
la Cour internationale de Justice, il faut dans 
chaque cas l'accord de toutes les parties au dif
férend, Cette réserve vise également la disposi
tion de la section 32 prévoyant que l'avis de la 
Cour internationale de Justice sera accepté comme 
décisif.

NORVEGE

2° septembre 1951 
. , De l'avis du Gouvernement norvégien, 

aucun gouvernement ne pourra se conformer entiè
rement aux dispositions de la section 11 de ladite 
Convention, aux termes desquelles les institu
tions spécialisées jouiront, pour leurs communi
cations officielles, sur le territoire de tout 
Etat partie à la Convention, d'un traitement non 
moins favorable que le traitement accordé par le 
gouvernement de cet Etat à tout autre gouverne
ment en matière de priorités, tarifs et taxes sur 
les télécommunications, tant que tous les gouver
nements n'auront pas accepté d'accorder à l ’insti
tution en question le traitement visé ii la 
section 11.

NOUVELLE-ZELANDE

Le Gouvernement néo-zélandais, de même 
que d'autres gouvernements, ne pourra pleinement 
se conformer aux dispositions de l'article IV, 
section 11, de la Convention qui veut que les 
institutions spécialisées jouissent, pour leurs 
communications officielles, sur le territoire de 
tout Etat partie à la Convention, d'un traitement 
non moins favorable que le traitement accordé par 
le gouvernement de cet Etat à tout autre gouver
nement, en matière de priorités, tarifs et taxes 
sur les télécommunications, tant que tous les
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gouvernements n'auront pas décidé de coopérer en 
accordant ce traitement aux institutions en ques- 
tlon.

Lé Gouvernement néo-zélandais note que cette 
question a retenu l'attention de l'Organisation 
des Nations Unies et de l'Union internationale 
des télécommunications. Il note également que le 
texte final de l'annexe à la Convention, approuvé 
par l'Union internationale des télécommunications 
et transmis par l'Union au Secrétaire général des 
Nations Unies, conformément aux dispositions de 
la section 36 de la Convention, contient une dé
claration aux termes de laquelle l'Union ne 
demandera pas, pour elle-même, le bénéfice du 
traitement privilégié, prévu dans la section 11 
de la Convention, pour les facilités de communi
cations .

PAKISTAN

Déclaration contenue dans la notification reçue 
le 15 septembre 1961 et également (à l'exclu
sion du deuxième paragraphe) dans les notifica
tions reçues les 13 mars 1962 et 17 juillet 
1962 :
La mesure dans laquelle les institutions 

spécialisées jouissent pour leurs communications 
officielles des privilèges prévus à l'article IV, 
section 11, de la Convention ne peut, dans la 
pratique, être fixée par une décision unilatérale 
des divers gouvernements; en fait, elle a été 
fixée par la Convention internationale des télé
communications d'Atlantic City (1947) et par les 
Règlements télégraphique et téléphonique qui y 
sont annexés. Compte tenu de la résolution 
n° 28 (annexe I) adoptée à la Conférence de 
plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications qui s'est tenue à Buenos Aires 
en 1952, le Pakistan ne sera donc pas en mesure 
de se conformer aux dispositions de l'article IV, 
section 11, de la Convention,

L'Union internationale des télécommunications 
ne revendiquera pas les privilèges en matière de 
communications prévus à l'article IU, section 11, 
de la Convention,

POLOGNE10

"Avec la réserve, en ce qui concerne les sec
tions 24 et 32 de la Convention, que les diffé
rends concernant l'interprétation et l'appllca- 
tlon de la Convention ne seront portés devant la 
Cour Internationale de Justice qu'avec l'accord 
de toute* les parties au différend et que la 
République populaire de Pologne se réserve le 
droit de ne pas accepter l'avis consultatif de la 
Cour internationale de Justice comme décisif,"

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE*0

.La République démocratique allemande ne s'es
time pas liée par les dispositions des sections
24 et 32 de la Convention qui prévoient le re
cours obligatoire à la Cour Internationale de 
Justice et estime, en ce qui concerne la compé
tence de la Cour internationale de Justice en 
matière de règlement des différends touchant 
1 1 interprétation ou l'application de la C o nven
tion, que dans chaque cas particulier l'accord de 
toutes les parties à un différend est nécessaire

pour soumettre un litige devant la Cour Interna
tionale de Justice.

Cette réserve uaut également pour la disposi
tion de la section 32 selon laquelle l'avis de la 
Cour est accepté comme décisif,

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE10

La République socialiste soviétique de Biélo
russie ne se considère pas comme liée par les 
dispositions des sections 24 et 32 de la Conven
tion, prévoyant le recours obligatoire à la Cour 
internationale de Justice. Quant aux contesta
tions portant sur l'interprétation ou l'applica
tion de la Convention qui relèvent de la compé
tence de la Cour internationale de Justice, la 
République socialiste soviétique de Biélorussie 
s'en tiendra à la position qui a toujours été la 
sienne, à savoir que pour porter une contestation 
devant la Cour internationale de Justice, 11 faut 
dans chaque cas l'accord de toutes les parties au 
différend. Cette réserve vise également la dispo
sition de la section 32 prévoyant que l'avis de 
la Cour internationale de Justice sera accepté 
comme décisif.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE D'UKRAINE10

La République socialiste soviétique d'Ukraine 
ne se considère pas comme liée par les disposi
tions des sections 24 et 32 de la Convention, 
prévoyant le recours obligatoire à la Cour inter
nationale de Justice, Quant aux contestations 
portant sur l'interprétation ou l'application de 
la Convention qui relèvent de la compétence de la 
Cour internationale de Justice, la République so
cialiste soviétique d'Ukraine s'en tiendra à la 
position qui a toujours été la sienne, à savoir 
que pour porter une contestation devant la Cour 
Internationale de Justice, 11 faut dans chaque 
cas l'accord de toutes les parties au différend, 
Cette réserve vise également la disposition de la 
section 32 prévoyant que l'avis de la Cour Inter
nationale de Justice sera accepté comme décisif,

ROUMANIE10

"La République socialiste de Roumanie déclare 
qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions des sections 24 et 32, selon lesquelles 1» 
question de savoir s'il y a eu abus d'un prlvi 
lège ou d'une immunité, ainsi que les contesta 
tions concernant 1 'interprétation ou 1'applica
tion de la Convention et les différends entre les 
Institutions spécialisées et les Etats membres, 
sont soumises à la cour Internationale de 
Justice. La position de la République socialiste 
de Roumanie est que de pareilles questions, con
testations ou différends pourraient être soumis h 
la Cour Internationale de Justice seulement avec 
le consentement des parties en litige pour chaque 
cas particulier."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

, , , Aucun gouvernement ne pourra pleinement 
se conformer aux dispositions de la section 11 de 
cette Convention, qui veut que les Institutions
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spécialisées jouissent, pour leurs communications 
officielles, sur le territoire de tout Etat par
tie à la Convention, d'un traitement aussi favo
rable que le traitement accordé par le gouverne
ment de cet Etat, en matière de priorités et 
tarifs de télécommunications, à tout autre gou
vernement, tant que tous les autres gouvernements 
n'auront pas décidé de coopérer en accordant ce 
traitement à l'institution en question. Je crois 
savoir que l'Union internationale des télécommu
nications examine actuellement ce problème.

17 décembre 1954
En ce qui concerne l'Union postale universelle 

et l'Organisation météorologique mondiale, . . . 
aucun gouvernement ne peut pleinement se con
former aux dispositions de la section 11 de cette 
Convention, qui veut que les institutions spécia
lisées jouissent, pour leurs communications of
ficielles, sur le territoire de tout Etat partie 
à la Convention, d'un traitement aussi favorable 
que le traitement accordé par le gouvernement de 
cet Etat, en matière de priorités, de tarifs et 
de taxes sur les télécommunications, à tout autre 
gouvernement, tant que tous les autres gouverne
ments n'auront pas décidé de coopérer en accor
dant ce traitement aux institutions en question. 
L'Organisation des Nations Unies et l'Union in
ternationale des télécommunications examinent 
actuellement ce problème,

Le texte final de l'annexe à la Convention, ap
prouvé par l'Union internationale des télécommu
nications et transmis par l'Union au Secrétaire 
général des Nations Unies, conformément aux dis
positions de la section 36 de la Convention, con
tient une déclaration aux termes de laquelle 
l'Union ne demandera pas, pour elle-même, le 
bénéfice du traitement privilégié, prévu dans la 
section 11 de la Convention, pour les facilités 
de communications.

4 novembre 1959
. . , Aucun gouvernement ne sera à même de se 

conformer entièrement aux dispositions de la 
section 11 de la Conuention - qui. stipule que 
les institutions spécialisées jouiront, pour 
leurs communications officielles, sur le terri
toire de tout Etat partie à la Conuention, d'un 
traitement non moins favorable que le traitement 
accordé par le gouuernement de cet Etat à tout

autre gouvernement en m t i è r a  de priorités, 
tarifs et taxes sur les télécommunications —  
tant que tous les autres gouvernements n'auront 
pas décidé d'accorder ce traitement aux institu
tions intéressées. L'Organisation des Nations 
Unies et l'Union internationale des télécommuni
cations examinent actuellement cette question.

TCHECOSLOVAQUIE*0

La République socialiste tchécoslovaque ne se 
considère pas comme liée par les dispositions des 
sections 24 et 32 de la Conuention, préuoyant le 
recours obligatoire à la Cour internationale de 
Justice en cas de différend portant sur l'inter
prétation ou l'application de la Conuention; en 
ce qui concerne la compétence de la Cour interna
tionale de Justice ât l'égard de ces différends, 
la position de la République socialiste tchécoa- 
louaque est que pour porter un différend devant 
la Cour Internationale de Justice 11 faut, dans 
chaque cas, l'accord de toutes les parties au 
différend, Cette réserue ulse également la dis
position de la section 32 préuoyant que l ’avis 
consultatif de la Cour internationale do Justice 
sera accepté par les parties comme décisif.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES10

Déclaration faite au moment de l ’adhésion et con
tenue également dans la notification reçue le
16 nouembre 1972 :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

ne se considère pas comme liée par les disposi
tions des sections 24 et 32 de la Conuention, 
préuoyant le recours obligatoire êi la Cour inter
nationale de Justice, Quant aux contestations 
portant sur l'interprétation ou l'application de 
la Conuention qui relèuent de la compétence de la 
Cour internationale de Justice, l ’URSS s'en tien
dra à la position qui a toujour* été la sienne, h 
sauolr que pour porter une contestation devant la 
Cour internationale de Justice, il faut dans 
chaque cas l ’accord de toutes les parties au dif
férend. Cette réserue uise également la disposi
tion de la section 32 préuoyant que l'auis de la 
Cour Internationale de Justice sera accepté comme 
décisif.

Objections

(En l ’absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l ’adhésion ou de la succession.)

PAYS-BAS
11 januier 1980

l,@ Gouvernement du Royaume des Pays-Bas a pris 
note de la réserve énoncée pa° la Chine lors de 
son adhésion à la Convention <ur les priullèges 
et immunités des institutions spécialisées, et 
estime que la réserue en question, comme toutes

réserues analogues qui d'autres Etats ont formu
lées dans le passé ou pourraient faire à l'ave
nir, sont incompatibles auec les buts et objec
tifs de la conuention.

le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas ne 
tient cependant pas à soulever d'objection for 
me lie aux réserves ainsi faites par les Etats 
parties à la Convention.*3
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NOTES:

Résolution 179 (II); Documents of1" .ciels 
de la deuxième session de l'Assemblée c -irale, 
résolutions (A/519), p. 112.

La résolution n° 108, adoptée par le 
Conseil, général de l'Organisation Internationale 
pour les réfugiés à sa lQlême séance le 15 fé
vrier 1952, prévoyait la liquidation de l'Organi
sation.

3/ Par une communication reçue par le Secré
taire général le 10 octobre 1957, le Gouuernement 
de la République fédérale d'Allemagne a déclaré 
que la Conuention s'appliquerait également au 
territoire de la Sarre, étant entendu que l'arti
cle 7, b, de cette Conuention ne prendrait effet, 
A l'égard de ce territoire, qu'à l'expiration de 
la période transitoire définie A 1'article 3 du 
Traité conclu le 27 octobre 1956 entre la France 
et la République fédérale d'Allemagne.

M  Par une note jointe à l'instrument 
d'adhésion, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Conuention 
s'appliquerait également au Land de Berlin.

Eu égard A la déclaration précitée, le 
Secrétaire général a reçu des communications des 
Gouvernements de la République fédérale 
d'Allemagne, de la Bulgarie, des Etats-Unis 
d'Amérique, de la France et du Royaume-Uni, de la 
Mongolie, de la Pologne et de l'Union des Répu
bliques socialistes souiétlques, Ces communica
tions sont Identiques en substance, mutatis 
mutandis. aux communications correspondantes 
reproduites en note 1 au chapitre III.3,

Par la suite, lors de l'adhésion & la Conuen
tion, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a formulé au môme sujet la 
déclaration sul'uante :

En ce qui concerne l'application de la Con
uention A Berlin-Ouest, la République démocra
tique allemande constate, en conformité avec 
l'Accord quadripartite conclu le 3 septembre 
1971 par les gouvernements de l'Union des Répu
blique* socialistes soviétiques, du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande, du Nord, des 
Etats-Unis d'Amérique et de la République fran
çaise, que Berlin-Ouest n'est pas un élément 
constitutif de la République fédérale d'Allema
gne et ne saurait être gouverné par celle-ci. 
Par* conséquent, la déclaration faite par la Ré- 
oubllaue fédérale d'Allemagne et selon laquelle 
'ladite Convention serait valable aussi pour le 
"Land de Berlin" est en contradiction avec 
l'Accord quadripartite qui stipule que des ac
cords qui concernent des affair** du statut de 
Berlin-Ouest ne peuuent pas être étendus par la 
République fédérale d'Allemagne sur Berlin- 
Ouest.
Eu égard à la déclaration précitée, le Secré

taire général a reçu le 8 juillet 1975 de* Gou- 
uernements de* Etats-Unis d'Amérique, de la Fran
ce et du Royaume-Uni la déclaration suivante :

"[La communication mentionnée dans la note 
Indiquée ci-dessus se réfère] A l'Accord qua
dripartite du 3 septembre 1971. Cet Accord, a 
été conclu A Berlin par les Gouvernements de la 
République française, de l'Union des Républi

ques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des 
Etats-Unis d'Amérique. [Le Gouvernement qui a 
adressé cette communication n'est pas partie A 
l'Accord quadripartite et n'a] donc pas compé
tence pour interpréter de manière autorisée ses 
dispositions.

"Les Gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis souhaitent appeler l'at
tention des Etats parties A [la Convention] sur 
ce qui suit. Lorsqu'elles ont autorisé 
l'extension de [cet Instrument] aux secteurs 
occidentaux de Berlin, les autorités des trois 
puissances, agissant dans l'exercice de leur 
autorité suprême, ont pris, conformément aux 
procédures établies, les dispositions 
nécessaires pour garantir que [cet Instrument] 
serait appliqué dans les secteurs occidentaux 
de Berlin de telle manière qu'il n'affecterait 
pas les questions de sécurité et de statut.

"En conséquence, l'application de [cet ins
trument] aux secteurs occidentaux de Berlin de
meure en pleine vigueur.

"Les Gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis n'estiment pas nécessaire 
de répondre A d'autres communications d'une 
semblable nature émanant d'Etats qui ne sont 
pas signataires de l'Accord quadripartite. Ceci 
n'implique pas que la position des Gouverne- 
ments de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis ait changé en «juoi que ce soit."
Par la suite, le 19 septembre 1975, le Gouver

nement de la République fédérale d'Allemagne a 
formulé au même sujet la déclaration suivante :

Par leur note du 8 juillet 1975, . . . le* 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis ont répondu aux affirmations 
contenues dans [la communication mentionnée] 
plus haut. Le Gouvernement de la République fé
dérale d'Allemagne, sur la base de la situation 
juridique décrite dans la note des trois puis
sances, tient A confirmer que [l'instrument 
susmentionné], dont il a étendu l'application A 
Berlin-Ouest conformément aux procédures éta
blies, [continue] d'y être pleinement en vi
gueur.

Le Gouvernement de la République fédéral* 
d'Allemagne tient A signaler que l'absence de 
réponse de sa part A de nouvelle* cc/mmu ni ca
tions de même nature ne deura pas êtye inter
prétée comme signifiant un changement de posi
tion en la matière,

5/ Avec les réserves déjA formulée* lors de 
l'adhésion.

6/ Dans son instrument d'adhésion, le 
Gouvernement italien s'est engagé A appliquer la 
Convention A l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel (ONUDX) (étant 
entendu que la déclaration faite lors de l'adhé
sion vaut également pour cette Organisation).

Toutefois, la Convention ne deviendra applicable 
A l'ONUDl que lorsque celle-ci aura transmis au 
Secrétaire général le texte final de l'annexe qui 
la concerne, ainsi que prévu par ladite Conven
tion, et en général après qu'il aura été satisfait 
aux disposition* de l'article 37 de la Convention. 
Entre temps, les dispositions du paragraphe 2) b) 
de l'article 21 de l'Acte constitutif de l'ONUDl
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auquel l'Italie 
s'appliquer.

est partie,continueront de Date de réception

Entre le 12 mars 1968, date de son acces
sion à l'indépendance, et le 18 juillet 1969, 
date de la notification de succession, Maurice a 
appliqué l'annexe II non révisée.

0/ L'instrument d'adhésion du Gouvernement 
népalais a été déposé auprès du Directeur général 
de l'Organisation mondiale de la santé, conformé
ment à la section 42 de la Convention.

9/ Le 13 décembre 1985, le Secrétaire général 
a reçu du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord une notification 
aux termes de laquelle, le Royaume-Uni s'étant 
retirer de l'UNESCO, il cessera de lui accorder 
les bénéfices de la Convention avec effet au
13 mars 1986.

1°/ Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord a notifié au 
Secrétaire général, aux dates indiquées ci-après, 
qu'il ne pouvait pas accepter certaines réserves 
formulées par les Etats indiqués ci-dessous, qui, 
à son avis, n'étaient ras de celles que les Etats 
désirant devenir parties à la Convention avalent 
le droit de formuler :

Date de réception 
de 1 'objection : 
20 juin 1967 . . 
20 juin 1967 . . 
20 juin 1967 . , 
20 juin 1967 . .

Réserves visésa :
RSS de Biélorussie 
RSS d'Ukraine 
Tchécoslovaquie 
Union des Républiques 

socialistes soviétiques

de 1 ‘objection : Réserves visées :
11 janv 1968 . . Hongrie
12 août 1968 , , Bulgarie
2 déc 1969 . . Pologne

17 août Î970 . . Mongolie
30 nov 1970 . . Roumanie
21 sept 1972 . . Indonésie
1 nov 1972 , . Cuba

20 nov 1974 . . République démocratique 
allemande

6 nov 1979 , . Chine
21 avr 1983 . . Hongrie

Dans une communication reçue le 10 jan
vier 1973, le Gouvernement indonésien a informé 
le Secrétaire général, en référence à la réserve 
en question, qu'il accorderait aux institutions 
spécialisées les mômes privilèges et immunités 
qu'il avait accordé,s au Fonds monétaire Interna
tional et & la Banque internationale pour la re
construction ftt le développement.

12^ Réserve formulée à nouveau en substance 
dans la notification d'application à la FAQ reçue 
de la Mongolie le 20 septembre 1974,

13^ Par une communication reçue par le 
Secrétaire général le 28 janvier 1980, le Gouver
nement néerlandais a précisé que la déclaration 
concernant son Intention de ne pas soulever 
d'objection formelle aux réserves ainsi faites i 

", , , doit 6tre entendue comme signifiant 
que le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas ne 
s'oppose pas à ce que la Convention prenne 
effet entre lul-mâme et le* Etats émettant les
dites réserves."
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3. CONUENTION DE VIENNE SUR LES RELATIONS DIPLOMATIQUES

Faite à Vienne le 18 auril 1961

ENTREE EN VIGUEUR : 24 auril 1964, conformément à l ’article 51.
ENREGISTREMENT : 24 juin 1964 n° 7310.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 500, p. 95.

Note : La Conuention a été adoptée le 14 auril 1961 par la Conférence des Nations Unies sur les rela
tions et immunités diplomatiques, tenue à la Neue Hofburg, à Vienne (Autriche), du 2 mars au 14 auril 
1961, La Conférence a également adopté le Protocole de signature facultatiue concernant l'acquisition de 
la nationalité, le Protocole de signature facultatiue concernant le règlement obligatoire des diffé
rends, un Acte final et quatre résolutions annexées à cet Acte. La Conuention et les deux Protocoles ont 
été déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Par décision unanime de la 
Conférence, l’Acte final a été déposé dans les archiues du Ministère fédéral des affaires étrangères de 
l'Autriche. Le texte de l'Acte final et des résolutions qui y sont annexées est publié dans le uolume 
500 dm Recueil des Traités des Nations Unies, p. 212. Le compte rendu des trauaux de la Conférence 
figure dans les Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur les relations et immunités 
diplomatiques, uol, I et II (publication des Nations Unies, numéros de uente : 61.X.2 et 6?.X.l).

Ratification.

Participant Signature
acmesion ta), 
succession (d)

Afghanistan . . . 6 oct 1965 a
Afrique du Sud 28 mars 1962
Albanie ......... 18 aur 1961
Algérie ......... 14 aur 1964 a
Allemagne,

République ,
fédérale d •1 . . 18 aur 1961 11 nou 1964

Arabie Saoudite . 10 féu 19 81 a
Argentine . . . . 18 aur 1961 10 oct 1963
Australie . . . . 30 mars 1962 26 janu 1968
Autriche . . . . 18 aur 1961 28 aur 1966
Bahamas ......... 17 .mars 1977 d
Bahreïn ......... 2 nou 1971 a
Bangladesh . . . 13 janu 1978 d
Barbade . . . . . 6 mal 1968 I
Belgique . . . . 23 oct 1961 2 mai 1968
Bénin ............ 27 mars 1967 a
Birmanie . . . . 7 mars 1980 a
Bollule ......... 28 déc 1977 a
Botswana . . . . 11 aur 1969 a
Bhoutan ......... 7 déc 1972 a
Brésil ......... 18 aur 1961 25 mars 1965
Bulgarie . . . . 18 aur 1961 . 17 janu 1968
Burundi ......... 1 mal 1968 a
Cameroun . . . . 4 mars 1977 a
Canada ......... 5 féur 1962 26 mai 1966
Cap-Vert , . , . 30 juil 1979 a
Chili , ......... 18 aur 1961 9 janu 1968
Chine2 ............ 25 nou 1975 a
rtlUHMÛrrr *• , . , , . 10 sept 1968 a
Colombie . . . . 18 aur 1961 5 aur 1973
Congo ......... 11 mars 1963 a
Costa Rica , . . 14 féur 1962 9 nou 1964
Côte d ’iuoire . . 1 oct 1962 a
Cuba . . . . . . 16 janu 1962 26 sept 1963
Danemark . . . . 18 aur 1961 2 oct 1968
Djibouti . . . . 2 nou 1978 a
Egypte . . . . . 9 juin 1964 a
El Saluador . . . 9 déc 1965 â
Emirats arabes unis 24 féur 1977 a
Equateur , . . , 18 aur 1961 21 sept 1964
Espagne ......... 21 nou 1967 a
Etats-Unis

d ’Amérique . , 29 juin 1961 13 nou 1972

Ratification, 
adhésion (a). 

Participant Signature succession (d)

Ethiopie . . . . 22 mars 1979 a
21 juin 1971 d

Finlande . . . . 20 oct 1961 9 déc 1969
France ......... 30 mars 1962 31 déc 1970
Gabon ............ 2 aur 1964 a

18 aur 1961 28 juin 1962
29 mars 1962 16 juil 1970

Guatemala . . . . 18 aur 1961 1 oct 1963
Guinée ......... 10 janu 1968 a
Guinée équatoriale 30 août 1976 â
Guyana ......... 28 déc 1972 a

2 féur 1978 a
Honduras . . . . 13 féur 1968 â
Hongrie ......... 18 aur 1961 24 sept 1965
I n d e ............ 15 oct 1965 a
Indonésie . . . . 4 juin 1982 a
Iran (République 

islamique d 1) . 27 mai 1961 3 féur 1965
20 févr 1962 15 oct 1963

Irlande ......... 18 aur 1961 10 mai 1967
Islande ......... 18 mal 1971 a
Israël ......... 18 aur 1961 11 août ;970
Italie ......... 13 mars 1962 25 juin 1969
Jamahiriya arabe

libyenne . . , 7 juin 1977 a
Jamaïque . . . . 5 juin 1963 a

26 mars 1962 8 juin 1964
Jordanie . . . . 29 juil 1971 a
Kampuchea

démocratique 31 août 1965 a
Kenya ............ 1 juil 1965 â
Kiribati . . . . 2 aur 1982 d
Koweït . . . . . 23 juil 1969 a
Lesotho ......... 26 nou 1969 a

18 aur 1961 16 mars 1971
Libéria ......... 18 aur 1961 15 mai 1962
Liechtenstein . . 18 aur 1961 8 mal 1964
Luxembourg . . . 2 féur 1962 17 août 1966
Madagascar . . . 31 juil 1963 a
Malaisie . . . . 9 nou 1965 a

19 mai 1965 â
28 mars 1968 â
7 mars 1967 I
19. juin 1968 â
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participant Signature

Maurice .........
Mauritanie . . .
Mexique .........
Mongolie . . . .
Mozambique . . .
Nauru ............
Népal..............
Nicaragua , . . .
Niger ............
Nigéria .........
Norvège .........
Nouvelle-Zélande
O m a n ............
Ouganda .........
Pakistan . . . .
Panama .........
Papouasie

Nouvelle-Guinée 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou . . .
Philippines 
Pologne . .
Portugal
République arabe 

syrienne . .
République

centrafrlcalne 
République de 

Corée* . . .
République 

dominicaine 
République 

démocratique 
allemande . . .

République 
démocratique 
populaire lao .

République populaire 
démocratique 
de Corée . . .

République
socialiste
soviétique
de Biélorussie 18 aur 1961

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d) Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

18 juil 1969 d République
16 juil 1962 â socialiste

18 aur 1961 16 juin 1965 souiétique 
d'Ukraine . . .5 janu 1967 a 18 avr 1961 12 juin 1964

18 nou 1981 a République-Unie
féur5 mai 1978 d de Tanzanie . . 27 1962 5 nou 1962

28 sept 1965 a. Roumanie . . . . 18 aur 1961 15 nou 1968
31 oct 1975 a Royaume-Uni , . . 11 déc 1961 1 sept 1964
5 déc 1962 a R u i a n d a ......... 15 aur 1964 a

31 mars 1962 19 juin 1967 Saint-Marin . . . 25 oct 1961 8 sept 1965
18 avr 1961 24 oct 1967 Saint-Siège . . . 18 aur 1961 17 aur 1964
28 meirs 1962 23 sept 1970 Sao Tomé-et-

31 mai 1974 a Principe . . . 3 mai 1983 a
15 aur 1965 a Sénégal ......... 18 aur 1961 12 oct 1972

29 mars 1962 29 mars 1962 Seychelles . , . 29 mai 1979 a.
18 aur 1961 4 déc 1963 Sierra Leone , . 

Somalie .........
13
29

août
mars

1962
1968

a‘
i.

4 déc 1975 d Soudan . . . . . 13 aur 1981 a
23 déc 1969 a Sri Lanka . . . .' 18 aur 1961 2 juin 1978
7 sept 1984 a Suède ............ 18 aur 1961 21 mars 1967

18 déc 1968 a Suisse ......... 18 aur 1961 30 oct 1963
20 oct 1961 15 nou 1965 Swaziland , . , . 25 aur 1969 a
18 aur 1961 19 aur 1965 Tchad ............ 3 nov 1977 â

11 sept 1968 a Tchécoslouaquie . 18 aur 1961 24 mai 1963
Thaïlande . . . . 30 oct 1961 23 janu 1985

4 août 1978 a T o g o ............
Tonga ............

27
31

nou
janu

1970
1973

a
d

28 mars 1962 19 mars 1973 Trinlté-Jt-Tobago 19 oct 1965 a
Tunisie ......... 24 janu 1968 â

28 mars 1962 28 déc 1970 Turquie ......... 6 mars 1985 a
Tuualu ......... 15 sept 1982 d»

30 mars 1962 14 janu 1964 Uniof; des

?. féur 1973 a

3 déc 1962 a

29 oct 1980 a

Républiques 
socialistes 
soviétiques 

Uruguay . . . . 
Venezuela . , . 
Viet Wam6 . • . 
Yémen

démocratique 
Yougoslavie . .
Zaïre .........
Zambie . . . .

18 aur 1961 
18 aur 1961 
18 aur 1961

18 aur 
18 aur

1961
1961

25 mars 1964 
10 mars 1970 
16 mars 1965
26 août 1980 a

24 nou 1976 a 
1 aur 1963 

19 juil 1965 
16 juin 1975 d7

14 mai 1964

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, uoir ci-après.)

A R A B I E  SftOUüllE0

Réserues :
l7 SI les autorités du Royaume d'Arabie Saoudi

te soupçonnent que la ualise diplomatique ou tout 
paquet expédié par ce moyen contient des articles 
qui ne doiuent pas être enuoyés par la valise, 
elles peuuent demander 1 'ouverture du paquet en 
leur présence et en la présence d'un représentant 
désigné par la mission diplomatique intéressée, 
En cas de refus, J.a ualise ou le paquet seront 
retournés.

2, ).'adhésion à la présente Conuention ne cons
titue pas une reconnaissance d'Israël, et il ne

s'ensuit aucun rapport d'aueyne sorte ni l'inst
auration de quelques relations que ce soit auec 
ce pays en vertu de la Conuention.

BAHREIN8
*

1. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'ar
ticle 27 portant sur la "ualise diplomatique", le 
Gouuernement. de l'Etat de Bahreïn se réserue le 
droit d'ouvrir la ualise diplomatique s'il a des 
raisons sérieuses de croire qu'elle contient des 
articles dont l'importation ou l'exportation est 
interdite par la loi.
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2. L'approbation de cette Convention ne consti
tue pas une reconnaissance d'Israël, et ne re
vient pas à engager avec ce dernier l'une quel
conque des transactions requises aux termes de 
ladite Convention,

BOTSWANA

Sous réserve que l'article 37 de la Convention 
ne devrait être applicable que sur la base de la 
réciprocité,

BULGARIE

"Réserve concernant l'article 11, alinéa 1 :
"Partant du principe de l'égalité entre les 

Etats, la République populaire de Bulgarie^estime 
qu'en cas de désaccord sur le nombre du personnel 
de la mission diplomatique cette question devra 
être tranchée par voie d'arrangement entre l'Etat 
accréditant et l'Etat de résidence,"
"Déclaration concernant les articles 48 et 50 :

"La République populaire de Bulgarie estime né
cessaire de souligner que les articles 48 et 50 
de la Convention, qui excluent un certain nombre 
d'Etat de la possibilité d'y adhérer, ont un ca
ractère discriminatoire. Les dispositions de ces 
articles sont incompatibles avec la nature même 
de la Convention, qui a un caractère universel et 
doit être ouverte à l'adhésion de tous les Etats, 
En vertu du principe de l'égalité aucun Etat n'a 
le droit d'empêcher d'autres Etats d'adhérer à 
une convention de ce genre,"

CHINE

Le Gouvernement de la République populaire de 
Chine formule des réserves au sujet des disposi
tions relatives aux nonces et au représentant du 
Saint-Siège qui figurent aux articles 14 et 16 
ainsi qu'en ce qui concerne les dispositions des 
paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 379 ,

CUBA

Le Gouvernement révolutionnaire cubain fait une 
réserve expresse au sujet des dispositions des 
articles 48 et 50 de la Conventipn; il estime en 
effet qu'étant donné le caractère de son sujet et 
des règles qu'elle énonce tous les Etats libres 
et souverains ont le droit d'y participer, et 
qu'il faut donc faciliter l ’adhésion de tous les 
pays de la communauté internationale quels que 
soient leur superficie, le nombre de leurs habi
tants, ou leurs régimes sociaux, économiques ou 
politiques.

EQUATEUR*0 

EGYPTE8 * 11

1, Le paragraphe 2 de l'article 37 n'est pas 
applicable,

EMIRATS ARABES UNIS

L'adhésion des Emirats arabes unis à ladite 
Convention ne constitue ei nucune façon la recon
naissance d'Israël ni l'etabllssement de rela
tions conventionnelles quelconques avec lui,

FRANCE

"Le Gouuernement de la République française es
time que l'article 38 paragraphe 1 doit être in
terprété comme n'accordant à l'agent diplomatique 
qui a la nationalité de l'Etat accréditaire ou y 
a sa résidence permanente qu'une immunité de ju
ridiction et une inviolabilité, toutes deux limi
tées aux actes officiels accomplis par cet agent 
diplomatique dans l'exercice de ses fonctions,

!'Le Gouvernement de la République française 
déclare que les dispositions des accords bila
téraux en vigueur entre la France et des Etats 
étrangers ne sont pas affectés par les disposi
tions de la présente Convention,"

GRECE12

HONGRIE

La République populaire hongroise juge néces
saire de souligner le caractère discriminatoire 
des articles 48 et 50, en vertu desquels un cer
tain nombre d'Etats ont été privés de la possibi
lité de signer et sont privés de la possibilité 
d'adhérer à la Convention, Celle-ïl réglemente 
des questions qui touchent aux intérêts de tous 
les Etats; c'est pourquoi, conformément au prin
cipe de l'égalité souveraine des Etats, aucun 
Etat ne devrait être empêché de devenir partie à 
une Convention de ce genre,

IRAQ

"Sous réserve que le paragraphe 2 de l'article 
37 soit appliqué sur une base de réciprocité."

JAPON

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
faire connaître que le Gouvernement du Japon, en 
signant la Convention de Ulenne sur les relations 
diplomatiques, en date, à Uienne, du 18 avril
1961, tient à faire la déclaration ci-après au 
sujet de l'article 34, a, de ladite Convention :

Il est entendu que les impôts visés à l'arti
cle 34, alinéa a, comprennent les impôts recou
vrés par des percepteurs spéciaux en vertu des 
lois et règlements du Japon, sous réserve que 
ces impôts soient normalement incorporés dans 
le prix de marchandises ou des services, C'est 
ainsi que, dans le cas de l'impôt sur les voya
ges, les compagnies de chemins de fer, de navi
gation et d'aviation sont considérées eoïîime 
percepteurs spéciaux de l'impôt par la loi re
lative à l'impôt sur les voyages, Les voyageurs 
empruntant le train, le bateau ou l'avion qui 
sont légalement tenus d'acquitter l'impôt sur 
les voyages à l'intérieur du Japon doivent nor
malement acheter leurs billets à un prix com
prenant l'impôt sans être expressément informés 
du montant de celui-ci. En conséquence, les Im
pôts recouvrés par des percepteurs spéciaux, 
comme l'impôt sur les voyages, doivent être 
considérés comme des impôts indirects normale
ment incorporés dans le prix des marchandises 
ou des services, au sens de l'article 34, ali
néa a,
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JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE8

1. L'adhésion de la Jamahiriya arabe libyenne 
populaire et socialiste A ladite Convention ne 
pourra être interprétée comme une reconnaissance 
d'Israël sous quelque forme que ce soit, ni en
traîner l'établissement de quelques rapports que 
ce soit avec Israël, ni aucune obligation à son 
égard.

2. La Jamahiriya arabe libyenne populaire et 
socialiste ne sera pas liée par le paragraphe 3 
de l'article 37 de la Convention, si ce n'est & 
titre réciproque.

3. Au cas où les autorités de la Jamahiriya 
arabe libyenne populaire et socialiste auraient 
des raisons sérieuses de soupçonner qu'une valise 
diplomatique contient des objets qui, en vertu du 
paragraphe 4 de l'article 27 de ladite Conven
tion, ne doivent pas être expédiés par valise di
plomatique, la Jamahiriya arabe libyenne populai
re et socialiste se réserve le droit de demander 
l'ouverture de ladite valise en présence d'un re
présentant officiel de la mission diplomatique 
intéressée. S'il n'est pas accédé & cette demande 
par les services de l'Etat expéditeur, la valise 
diplomatique sera renvoyée au lieu d'expédition.

KAMPUCHEA DEMOCRATIQUE

"Les immunités et privilèges diplomatiques pré
vus au paragraphe 2 de l'article 37 de la Conven
tion précitée, reconnus et admis tant par le 
droit coutumier que par la pratique des Etats en 
faveur des Chefs de Mission et des membres du 
personnel diplomatique de la Mission, ne sau
raient être reconnus par le Gouvernement royal du 
Cambodge au bénéfice d'autres catégories de per
sonnel de la mission, y compris son personnel ad
ministratif et technique."

KOWEÏT8

Si l'Etat du Koweït a des raisons de croire que 
la valise diplomatique contient un objet qui ne 
peut pas ôtre expédié par ce moyen aux termes du 
paragraphe 4 de l'article 27 de la Convention, il 
considérera qu'il a le droit de demander que la 
valise diplomatique soit ouverte en présence d'un 
représentant de la mission diplomatique intéres
sée, Si les autorités du pays expéditeur ne font 
pas droit à cette demande, la valise diplomatique 
sera retournée à son lieu d'origine.

Le Gouvernement koweïtien déclare que son adhé
sion A la Convention n'implique pas qu'il recon
naisse “Israël" ou qu'il établisse avec ce der
nier des relations réglées par ladite Convention.

MALTE

Le Gouvernement de Malte déclare que le para
graphe 2 de l'article 37 doit Ôtre appliqué sur 
la base de la réciprocité.

MAROC

"Le Royaume du Maroc adhère A la Convention 
sour> réserve que le paragraphe 2 de l'article 37 
ne s'applique pas."

MONGOLIE

En ce qui concerne le paragraphe X de l'article
11, le Gouvernement de la République pop laire 
mongole soutient qu'en cas de divergence de uues 
quant à l'effectif d'une mission diplomatique la 
question doit être tranchée par voie d'entente 
entre l'Etat accréditant et l'Etat accréditaire.

En ce qui concerne les articles 48 et 50 de la 
Convention de Uienne, le Gouvernement de la Répu
blique populaire mongole juge nécessaire de si
gnaler le caractère discriminatoire de ces arti
cles et il déclare que ,du fait qu'elle a trait A 
des questions qui concernent las Intérêts de tous 
les Etats la Convention doit être ouverte A 
l'adhésion de tous les Etats.

MOZAMBIQUE

La République populaire du Mozambique saisit 
cette occasion pour, attirer l'attention sur le 
caractère discriminatoire des articles 48 et 50 
de la présente Convention, selon lesquels un cer
tain nombre d'Etmts ne peuvent y adhérer. Eu égard 
A sa large portée, qui touche aux intérêts de tous 
les Etats du monde, la présente Convention devrait 
Ôtre ouverte A la participation de tous les Etats.

La République populaire du Mozambique considère 
que la participation commune d'Etats A une con
vention ne constitue pas une reconnaissance offi
cielle de ces Etats.

NEPAL

Sous réserve en ce qui concerne le paragraphe 3 
de l'article 8 de la Convention que le consente
ment préalable du Gouvernement de Sa Majesté le 
Roi du Népal soit exigé en ce qui concerne la no
mination de tout ressortissant d'un Etat tiers 
qui ne serait pas également ressortissant de 
l'Etat accréditant comme membre du personnel di
plomatique de toute mission au Népal.

OMAN

L'adhésion A la présente Convention ne signifie 
en aucune façon que le Gouvernement du Sultanat 
d'Oman reconnaisse Israël. En ‘outre, aucune rela
tion conventionnelle ne sera établie entre le 
Sultanat d'Oman et Israël,

PAYS-BAS
Déclaration:

, . Le Royaume des Pays-Bas déclare qu'il 
Interprète les mots "n'acquièrent pas la 
nationalité de cet Etat par le seul effet de sa 
législation" figurant A 1'article II du Protocole 
de signature facultative concernant 1 ’acquisition 
de la nationalité comme signifiant que 
l'acquisition de la nationalité par filiation 
n'est pas assimilée A l'acquisition de la 
nationalité par le seul effet de la législation 
de l'Etat accréditaire,.

PORTUGALI3 

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE8

15 mars 1979*4
1. La Syrie me reconnaît pas Israël et n'entre

tient pas de relations avec lui,
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2, Le Protocole de signature facultative con
cernant le règlement obligatoire des différends 
n'entre pas en vigueur pour la République arabe 
syrienne15.

3, Les exemptions prévues au paragraphe premier 
de l'article 36 ne s'appliquent, pour les membres 
des services administratifs et techniques des 
missions,, que pendant les six premiers mois sui
vant leur arrivée en Syrie.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserve t\n ce gui concerne l'article 11. para
graphe 1 :
Conformément au principe de l'égalité de droits 

des Etats, la République démocratique allemande 
estime que toute divergence d'opinions sur l'ef
fectif d'une mission diplomatique doit être ■ré
glée par accord entre l'Etat accréditant et 
l'Etat accréditaire.
Déclaration en ce gui concerne les articles 48 et 

SO : .
La République démocratique allemande tient à 

faire observer que Içs articles 48 et 50 de la 
Convention empêchent un certain nombre d'Etats de 
devenir parties à cette Convention, La Convention 
porte sur des questions qui touchent les intérêts 
de tous les Etats et doit donc être ouverte à 
l'adhésion de tous les Etats. Conformément au 
principe de l'égalité souveraine, aucun Etat n'a 
le droit d'empêcher d'autres Etats de devenir 
parties à une convention de ce type.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE DE BIELORUSSIE

Réserve en ce qui concerne l'article 11, 
paragraphe 1 :
Partant du principe de l'égalité de droits des 

Etats, la République socialiste soviétique de 
Biélorussie considère qu'en cas de divergences de 
vues sur la question de l'effectif d'une mission 
diplomatique cette question doit être réglée d'un 
commun accord par l'Etat accréditant et l'Etat 
accréditaire,
Déclaration en ce gui concerne les articles 48 

et 50 i
L a R é p u b l i q u e  socialiste soviétique de Biélo

russie juge nécessaire de souligner le caractère 
discriminatoire des articles 48 et 50, en vertu 
desquels un certain nombre d'Etats sont privés de 
la possibilité d'adhérer à la Conuention, Celle- 
ci réglemente des questions qui touchent aux in
térêts de tous les Etats; c'est pourquoi elle
£|q*| £ A n y a r f o  à  1 * feûUS l & S  E t a t s .

Conformément au principe de l'égalité souveraine, 
aucun Etat n'a le droit d'empêcher d'autres Etats 
de devenir partie à une Convention de ce genre,

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE D'UKRAINE

Réserve en ce gui concerne l'article 11. 
paragraphe l :
Partant du principe de l'égalité de droits des 

Etats, la République socialiste soviétique 
d'Ukraine considère qu'en cas de diuergences de 
uues sur la question de l'effectif d'une mission 
diplomatique cette question doit être réglée d'un 
commun accord par l'Etat accréditant et l'Etat 
accréditaire.

Déclaration en ce qui concerne les articles 48 
et 50 :
La République socialiste souiétique d'Ukraine 

juge nécessaire de souligner le caractère discri
minatoire des articles 48 et 50, en uertu desquels 
un certain nombre d*Etats sont priués de la pos
sibilité d'adhérer à la Conuention, Celle-ci 
réglemente des questions qui touchent aux inté
rêts de tous les Etats; c'est pourquoi elle doit 
être ouuerte à l'adhésion de tous les Etats, 
Conformément au principe de l'égalité souueraine, 
aucun Etat n'a le droit d'empêcher d'autres Etats 
de deuenir partie à une Conuention de ce genre.

ROUMANIE

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie estime que les dispositions des arti
cles 48 et 50 de la Conuention sur les relations 
diplomatiques, faite à Vienne, le 18 auril 1961, 
ne sont pas en concordance auec le principe en 
uertu duquel tous les Etats ont le droit de deue
nir parties aux traités multilatéraux qui régle
mentent des questions d'intérêt général."

SOUDAN8

Réserues :
Les immunités et privilèges diplomatiques .pré- 

uus au paragraphe 2 de l'article 37 de la Conuen
tion de Vienne de 1961 sur les relations diploma
tiques, reconnus et admis en droit coutumier et 
dans la pratique des Etats au bénéfice des chefs 
de mission et des membres du personnel diplomati
que de la mission, ne peuuent être accordés par 
le Gouuernement de la République démocratique du 
Soudan aux autres catégories de personnel de la 
mission que sur la base de la réciprocité,

Le Gouuernement de la République démocratique 
du Soudan se réserue le droit d 'interpréter l'ar
ticle 38 comme n'accordant à un agent diplomati
que qui est ressortissant soudanais ou résident 
permanent du Soudan aucune immunité de juridic
tion ni inuiolabilité, même si les actes contes
tés sont des actes officiels accomplis par ledit 
agent diplomatique dans l'exercice de ses fonc
tion.
Interprétation :

Il est entendu que la ratification par le Gou
uernement de la République démocratique du Sou
dan de la Conuention de Vienne de 1961 sur les 
relations diplomatiques ne signifie en aucune 
façon qu'il reconnaît Israël ni qu'il établit 
auec ce pays les relations que régit ladite Con
uention,

UNION DES REPUBLIQUE SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserue en ce gui concerne l'article 11. 
paragraphe 1:
Partant du principe de l'égalité de droits des 

Etats, l'Union des Républiques socialistes 
souiétiques considère qu'en cas de diuergences de 
uues sur la question de l'effectif d'une mission 
diplomatique cette question doit être réglée d'un 
commun accord par l'Etat accréditant et l'Etat 
accréditaire.
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Déclaration en ce.aui concerne les articles 48
et 50 :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

juge nécessaire de souligner le caractère discri
minatoire des articles 48 et 50, en vertu desquels 
un certain nombre d'Etats sont privés de la pos
sibilité d'adhérer à la Convention. Celle-ci 
réglemente des questions qui touchent aux inté
rêts de tous les Etats; c'est pourquoi elle doit 
être ouverte à l'adhésion de tous les Etats. 
Conformément au principe de l'égalité souveraine, 
aucun Etat n'a le droit d'empêcher d'autres Etats 
de devenir partie à une Convention de ce genre.

VENEZUELA16

3) D'après la Constitution du Venezuela, tous 
les nationaux sont égaux devant la loi et aucun 
d'eux ne peut jouir de privilèges spéciaux; par 
conséquent, le Venezuela fait une réserve formel
le au sujet de l'article 38 de la Convention.

VIET NAM

1, L'étendue des privilèges et immunités accor
dés aux membres du personnel administratif et

technique et aux membres de leurs familles con
formément au paragraphe 2 de l'article 37 de la 
Convention devrait' être convenue en détail par 
les Etats concernés;

2. Les dispositions des articles 48 et 50 de la 
Convention ont un caractère discriminatoire, qui 
est contraire au principe de l'égalité de souve
raineté entre les Etats et limite l'universalité 
de la Convention. Le Gouvernement de la Républi
que socialiste du Viet Nam estime donc que tous 
les Etats ont le droit d'adhérer A ladite Conven
tion.

YEMEN DEMOCRATIQUE»

Réserve en ce qui concerne l'article 11.
paragraphe 1:
Conformément au principe de l'égalité de droits 

des Etats, la République démocratique populaire 
du Yémen estime que toute divergence d'opinions 
sur les effectifs d'une mission diplomatique doit 
être réglée par accord entre l'Etat accréditant 
et l'Etat accréditaire.
Déclaration:

La République démocratique populaire du Yémen 
déclare que son adhésion èi la Convention ne si
gnifie en aucune façon qu'elle reconnaît Israël 
ou qu'elle établit des relations conventionnelles 
avec lui.

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne juge incompatible avec la lettre et 
l'esprit de la Convention la réserve faite par 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
la République socialiste soviétique de Biélorus
sie et la République socialiste soviétique d'Uk
raine au sujet de l'article 11 de la Convention.

16 mars 1967
Le Gouvernement de la République fédérale d'Al

lemagne considère les réserves faites par la Ré
publique arabe unie et le Royaume du Cambodge à 
l'égard du paragraphe 2 de l'article 37 de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomati
ques, en date du 18 avril 1961, comme incompati
ble avec la lettre et l'esprit de la Convention,

10 mai 1967
Le Gouvernement de la République fédérale d'Al

lemagne considère la réserve faite par la Répu
blique populaire mongole le 5 janvier 1967 A l'é
gard de l'article 11 de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques, en date du 18 
avril 1961, comme incompatible avec la lettre et 
l'esprit de la Convention,

9 juillet 1968
Le Gouvernement de la République fédérale d'Al

lemagne considère que la réserve que la Républi
que populaire d« Bulgarie a faite le 17 janvier 
1968 à l'égard du paragraphe 1 de l'article 11 de

la Convention de Mienne sur les relations diplo
matiques, en date du 18 avril 1961 est incompa
tible avec la lettre et avec l'esprit de la Con
vention.

23 décembre 1968
Le Gouvernement de la République fédérale d'Al

lemagne considère que la réserve que le Royaume 
du Maroc a faite le 19 juin 1968 et celle du Por
tugal le 11 septembre 1968 A l'égard du paragra
phe 2 de l'article 37 de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques, en date du 18 
avril 1961, sont incompatibles avec la lettre et 
avec l'esprit de la Convention.

25 septembre 1974 
Le Gouvernement de la République fédérale d'Al

lemagne considère la réserve faite par la Répu
blique démocrafeiqu» allemande le 2 février 1973 
en adhérant A la Convention de Vienne du 18 avril 
1961 sur les relations diplomatiques, réserve 
portant sur le paragraphe 1 de l'article 11 de 
ladite Convention, comme incompatible avec la 
lettre et l'esprit de la Convention.

4 février 1975
Le Gouvernement de la République fédérale d'Al

lemagne considère la réserve du Gouvernement bah
reïnite A l'égard du paragraphe 3 de l'article 27 
de la Convention de Vienne du 18 avril 1961 sur 
les relations diplomatiques comme étant incompa
tible avec l'objet et le but de cette convention.
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4- insrs . 1977
Le Gouvernement de la République fédérale 

d'Allemagne considère la réserue faite par la 
République démocratique populaire du Yémen à 
l'égard de l'article 11, paragraphe 1, de la 
Convention de Vienne sur les relations diplo
matiques du 18 avril 1961 comme incompatible avec 
le but et l'objectif de la Convention,

6 mai 1977
Le Gouvernement de la République fédérale 

d'Allemagnè ne considère pas comme valides les 
réserves faites A l'article 37 de la Convention 
de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 
avril 1961 par la République populaire de Chine. 
La présente déclaration ne sera pas considérée 
comme faisant obstacle A l'entrée en vigueur de 
la Convention entre la République fédérale d'Al
lemagne et la République populaire de Chine.

19 septembre 1977
Le Gouvernement de la République fédérale d'Al

lemagne ne considère pas comme valable la réserve 
faite par la Jamahiriya arabe libyenne A l'arti
cle 27 de la Convention de Vienne sur les rela
tions diplomatiques en date du 18 avril 1961. La 
présente déclaration ne sera pas considérée comme 
faisant obstacle A l'entrée en vigueur de la Con
vention entre la République fédérale d'Allemagne 
et la Jamahiriya arabe libyenne.

11 juillet 1979
Le Gouvernement de la République fédérale d'Al

lemagne ne reconnaît pas comme valable la réserve 
au paragraphe 1 de l'article 36 de la Convention 
de Vienne sur les relations diplomatiques en date 
du 18 avril 1961, formulée par la République ara
be syrienne. La présente déclaration ne saurait 
être interprétée comme empêchant l'entrée en vi
gueur de ladite Convention entre la République 
fédérale d'Allemagne et la République arabe 
syrienne.

11 décembre 1980
Le Gouvernement de la République fédérale d'Al

lemagne considère la déclaration faite par la Ré
publique socialiste du Viet Nam relative au para
graphe 2 de l'article 37 de la Convention de 
Ulenne sur les relations diplomatiques du 18 
avril 1961 comme incompatible avec l'objet et le 
but de cette Convention,

16 mal 1981
Le Gouvernement de la République fédérale 

d* Allemagne ne considéré pois cüïîïïïî6 valide la 
réserve a l'article 27 de la convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques en date du 18 
avril 1961, formulée par le Royaume d'Arabie 
Saoudite. La présente déclaration ne sera pas 
interprétée comme empêchant l'entrée en vigueur 
de ladite Convention entre la République fédérale 
d'Allemagne et le Royaume d'Arabie Saoudite.

30 septembre 1981 
Le Gouuernement de la République fédérale 

d'Allemagne considère les réserves formulées par 
le Gouvernement de ia République démocratique du 
Soudan au paragraphe 2 de l'article 37 et A l'ar

ticle 38 de la Conuention de Vienne sur les rela
tions diplomatiques en date du 18 avril 1961 
comme incompatibles avec l'objet et le but de la 
Convention . La présente déclaration ne sera pas 
interprétée comme empêchant l'entrée en vigueur 
de ladite Convention entre la République fédérale 
d'Allemagne et la République démocratique du 
Soudan.

AUSTRALIE

14 mars 1968
L? Gouuernement du Commonwealth d'Australie ne 

considère pas que les déclarations faites par la 
République socialiste soulétique de Biélorussie, 
la République socialiste soulétique d'Ukraine, 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
et la République populaire mongole au sujet du 
paragraphe 1 de l'article 11 modifient en quoi 
que ce soit les droits et obligations découlant 
de ce paragraphe.

Le Gouuernement du Commonwealth d'Australie dé
clare qu'il ne reconnaît pas comme ualable la ré
serue au paragraphe 2 de l'article 37 de la Con
uention formulée par la République arabe unie et 
par le Cambodge.

20 nouembre 1970
Le Gouvernement du Commonwealth d'Australie dé

clare qu'il ne reconnaît pas comme ualldes les 
réserues au paragraphe 2 de l'article 37 de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomati
ques formulées par le Maroc et le Portugal,

6 septembre 1973
Le Gouuernement australien ne considère pas la 

déclaration que la République démocratique alle
mande a faite en ce qui concerne le paragraphe 1 
de l'article 11 de la Conuention dans une lettre 
accompagnant son instrument d'adhésion comme mo
difiant aucun des droits et obligations préuus 
dans c& paragraphe.

25 januler 1977
Le Gouuernement australien ne considère pas 

comme ualides les réserues formulées par le Gou
uernement de la République populaire de Chine A 
l'égard des paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 37 
de cette Conuention,

21 juin 1978
Le Gouuernement australien ne considère pas la 

réserue faite par le Gouuernement de la Républi
que démocratique populaire du Yémen au sujet du 
paragraphs 1 de 1 'article il comme modifiant un 
droit ou une obligation quelconques découlant du
dit paragraphe,

22 féurler 1983
L'Australie ne considère pas comme ualides les 

réserues faites par le Royaume d'Arabie Saoudite, 
l'Etat de Bahreïn, l'Etat du Koweït et la 
Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste 
A l'égard du taitement de la ualise diplomatique 
préuu dans l'article 27 de la Conuention de 
Vienne sur les relations diplomatiques,

BAHAMAS17
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BELGIQUE

"Le Gouvernement belge considère la déclaration 
de la République socialiste soviétique de Biélo
russie, de la République populaire mongole, de la 
République socialiste soviétique d'Ukraine et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
relative au paragraphe l de l'article 11, comme 
incompatible avec la lettre et l'esprit de la 
Convention et comme ne modifiant aucun droit ni 
aucune obligation découlant de ce paragraphe.

"Le Gouvernement belge considère en outre la 
réserve faite par la République arabe unie et le 
Royaume du Cambodge au paragraphe 2 de l'article
37, comme incompatible avec la lettre et l'esprit 
de la Convention."

28 janvier 1975
"Le Gouvernement du Royaume de Belgique fait 

objection aux réserves formulées en ce qui con
cerne le paragraphe 3 de l'article 27 par Bahreïn, 
le paragraphe 2 de l'article 37 par la République 
arabe unie (maintenant République arabe d'Egypte), 
par le Cambodge (maintenant République khmère) et 
par le Maroc. Le Gouvernement considère toutefois 
que la Convention reste en vigueur entre lui-môme 
et les Etats susmentionnés, respectivement, sauf 
à l'égard des dispositions qui font dans chaque 
cas l'objet desdites réserves."

BULGARIE

"Le Gouvernement de la République populaire de 
Bulgarie ne saurait reconnaître la validité de la 
réserve formulée par le Gouvernement bahreïnite 
au sujet du paragraphe 3 de l'article 27 de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomati
ques . "

18 août 1977
Le Gouvernement bulgare ne se considère pas lié 

par la réserve faite par la Jamahiriya arabe li
byenne concernant l'application du paragraphe 3 
de l'article 27 de la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques.

23 juin 1981
Le Gouvernement de la République populaire de 

Bulgarie ne se considère pas lié par la réserve 
faite par le Gouvernement du Royaume d'Arabie 
Saoudite dans son instrument d'adhésion & la Con
vention de Vienne sur les relations diplomati
ques en ce qui concerne l'immunité de la valise 
diplomatique et le droit qu'auraient les autori
tés compétentes du Royaume d'Arabie Saoudite 
d'exiger l'ouverture de la valise diplomatique 
et, en cas de refus de la part de la mission 
diplomatique concernée, d'ordonner le renvoi de 
ladite valise.

De l'avis du Gouvernenent de la République 
populaire fie Bulgarie, cette réserve constitue 
une violation du paragraphe 4 de l'article 27 de 
la Convention de Vienne sur les relations diplo
matiques de 1961.

CANADA

Le Gouvernement canadien ne considère pas la 
déclaration de la République socialiste soviéti
que de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d'Ukraine et de l'Union des Républi

ques socialistes soviétiques relative au paragra
phe 1 de l'article U  comme modifiant aucun droit 
ni aucune obligation découlant de ce paragraphe.

16 mars 1978
Le Gouvernement canadien ne considère pas comme 

valides les réserves aux paragraphes 2, 3 et 4 de 
l'article 37 de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques formulées par la Républi
que populaire de Chine. De la même manière, le 
Gouvernement canadien ne considère pas comme va
lides les réserves au paragraphe 2 de l'article
37 de la Convention qui ont ôté formulées par les 
Gouvernements de la République arabe unie (main
tenant République arabe d'Egypte), du Cambodge 
(maintenant Kampuchea) et du Royaume du Maroc.

Le Gouvernement canadien ne considère pas les 
déclarations concernant le paragraphe 1 de l'ar
ticle 11 de la Convention faites par les Gouver
nements de la République populaire mongole, de la 
République populaire de Bulgarie, de la 
République démocratique allemende et de la 
République démocratique populaire du Yémen comme 
modifiant aucun droit ni aucune obligation 
découlant de ce paragraphe.

Le Gouvernement canadien souhaite également 
q u’il soit pris acte de ce qu'il ne considère pas 
comme valides les réserves au paragraphe 3 de 
l'article 27 de la Convention formulées par le 
Gouuernement de Bahreïn et les réserves au para
graphe 4 de l'article 27 formulées par l'Etat du 
Koweït et le Gouvernement de la Jamahiriya arabe 
libyenne,

DANEMARK

Le Gouvernement danois ne considère pas les dé
clarations faites par la République populaire de 
Bulgarie, la République socialiste soviétique de 
Biélorussie, la République populaire mongole, la 
République socialiste soviétique d'Ukraine et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
relatives au paragraphe 1 de l'article 11 de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomati
ques comme modifiant aucun droit ni aucune obli
gation découlant de ce paragraphe. En outre, le 
Gouvernement danois ne reconnaît pas comme valide 
la réserve au paragraphe 2 de l'article 37 formu
lée par la République arabe unie, le Cambodge et 
le Maroc. Cette déclaration ne sera pas considé
rée comme faisant obstacle à l'entrée en vigueur 
de la Convention entre le Danemark et les pays 
mentionnés.

5 août 1970
Le Gouvernement danois ne considère pas valide 

la réserve faite par le Portugal le ii septembre 
1968 au paragraphe 2 de l'article 37 de la Con
vention de vienne sur les relations diplomatiques.

La présente déclaration n*empêche pas l ’entrée 
en vigueur de ladite Convention entre le Danemark 
et le Portugal,

29 mars 1977
Le Gouvernement danois ne considère pas comme 

valides les réserves faites à l'article 37 de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomati
ques en date, A Vienne, du 18 avril 1961 par la 
République populaire de Chine. La présente décla
ration ne sera pas considérée comme faisant obs-
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tacle à l'entrée en vigueur de la Convention en
tre le Danemark et la République populaire de 
Chine,

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

2 juillet 1974
Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique , . . 

fait objection aux réserves formulées en ce qui 
concerne le paragraphe 3 de l'article 27 par 
Bahreïn, le paragraphe 4 de l'article 27 par le 
Koweït, le paragraphe 2 de l'article 37 par la 
République arabe unie (maintenant République ara
be d'Egypte), par le Cambodge (maintenant Répu
blique khmère) et par le Maroc, respectivement. 
Le Gouuernement des Etats-Unis considère toute
fois que la Conuention reste en uigueur entre 
lui-même et les Etats susmentionnés, respectiue- 
ment, sauf à l'égard des dispositions qui font 
dans chaque cas l'objet desdites réserues,

FRANCE

"Le Gouuernement de la République française ne 
considère pas les déclarations de la République 
populaire de Bulgarie, de la République populaire 
mongole, de la République socialiste soulétique 
de Biélorussie, de la République socialiste so
ulétique d'Ukraine et de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques relatiues au paragraphe 1 
de l'article 11 comme modifiant aucun droit ni 
aucune obligation découlant de ce paragraphe.

"I.e Gouuernement de la République française ne 
considère pas comme uallde la réserue faite à 
l'article 27, paragraphe 4, par l'Etat du Koweït,

"Le Gouuernement de la République française ne 
considère pas comme ualides les réserues faites à 
l'article 37, paragraphe 2, par le Gouuernement 
du Cambodge, le Gouuernement du Royaume du Maroc, 
le Gouuernement du Portugal et le Gouuernement de 
la République arabe unie,

"Aucune des présentes déclarations ne sera con
sidérée comme faisant obstacle à l'entrée en ui
gueur de la Conuention entre la République fran
çaise et les Etats mentionnés,"

28 décembre 1976
"Le Gouuernement de la République française ne 

considère pas comme ualides les réserues faites à 
l'article 37 de la Conuention de Vienne sur les 
relations diplomatiques en date, à Vienne, du 18 
auril 1.961, par la République populaire de Chine, 
La présente déclaration ne sera pas considérée 
comme faisant obstacle à l'entrée en uigueur de 
la Conuention entre la République française et la 
République populaire de Chine,"

GRECE

l e Gouuernement grec ne peut pas .accepter la 
réserue formulée par la Bulgarie, la Mongolie, la 
République socialiste soulétique de Biélorussie, 
la République socialiste soulétique d'Ukraine et 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
en ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article
11 de la Conuention ainsi que la réserue formulée 
par le Cambodge, le Maroc, le Portugal et la Ré
publique arabe unie concernant le paragraphe 2 de 
l'article 37 de la Conuention,

GUATEMALA
23 décembre 1963

Le Gouuernement guatémaltèque a rejeté ( formel
lement les réserues aux articles 48 et; 50 de la 
Conuention faites par le Gouuernement cubain dans 
son instrument de ratification,

HAITI
9 mai 1972

"L.e Gouuernement haïtien estime que les réser
ues, formulées par le Gouuernement bahreïnite et 
portant sur 1 1inuiolabilité de la correspondance 
diplomatique risquent de rendre inopérante la 
Conuention dont l'un des objectifs essentiels est 
précisément de mettre un terme à certaines prati
ques nuisibles à l'exercice des fonctions assi
gnées aux agents diplomatiques."

HONGRIE
7 juillet 1975

La réserue du Gouuernement bahreïnite au para
graphe 3 de l'article 27 de la Conuention 
devienne sur les relations diplomatiques de 1961 
est contraire au principe de 1'Inuiolabilité de 
la ualise diplomatique, qui est généralement ad
mis dans la pratique internationale et est incom
patible auec les objectifs de la Conuention.

En conséquence, la République populaire hon
groise considère que cette réserue n'est pas ua~
1 able.

6 septembre 1978
Le Gouuernement de la République populaire hon

groise ne reconnaît pas la ualidité de la réserue 
faite par la République populaire de Chine au su
jet des paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 37 de 
la Conuention de Vienne sur les relations diplo
matiques de 1961,

IRLANDE
17 januier 1978

Le Gouuernement irlandais n'accepte pas les ré
serues faites par le Gouuernerne.nt de la Républi
que populaire de Chine en ce qui concerne les 
dispositions relatiues aux nonces et au représen
tant du Saint-Siège figurant aux articles 14 et
16 de la Conuention de Vienne sur les relations 
diplomatiques, Le Gouuernement irlandais considè
re que ces réserues ne modifient aucunement les 
droits ou obligations conférés par ces articles,

Le Gouuernement irlandais ne considère pas 
comme ualides les réserues faites par le Gouuer
nement de la République populaire de Chine en ce 
qui concerne les paragraphes 2, 3 et 4 de l'arti
cle 37,

La présente déclaration ne doit pas être consi
dérée comme empêchant l'entrée en uigueur de la 
conuention entre 1 !Irlande et la République popu
laire de Chine,

LUXEMBOURG
18 januier 1965

"Se référant à la réserue et à la déclaration 
faites au moment de la ratification de la Conuen
tion par les Gouuernements de l'Union des Répu
bliques socialistes souiétiques, de la République 
socialiste soulétique de Biélorussie et de la Ré
publique socialiste soulétique d'Ukraine, le Gou
vernement. luxembourgeois regrette de ne pouuoir 
accepter cette réserue ni cette déclaration qui 
tendent à modifier l'effet de certaines disposi
tions de la Conuention de Vienne,"
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25 octobre 1965
"Eu égard à la déclaration faite au moment de 

la ratification de la Convention par le Gouverne
ment hongrois, le Gouvernement luxembourgeois re
grette de ne pouvoir accepter cette déclaration,"

MALTE

Le Gouvernement de Malte déclare qu'il ne con
sidère pas c(ue la déclaration faite par la Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, la 
République socialiste soviétique d'Ukraine et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
au sujet du paragraphe 1 de l'article 11 modifie 
en quoi que ce soit les droits et obligations dé
coulant de ce paragraphe,

MONGOLIE
18 janvier 1978

La réserve faite par le Gouvernement bahreïnite 
en ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article
27 de la Convention de Uienne sur les relations 
diplomatiques est incompatible avec l'objet et le 
but même de la Convention, Le Gouvernement de la 
République populaire mongole ne s'estime donc pas 
lié par la réserve susmentionnée,

Le Gouvernement de la République populaire mon
gole ne reconnaît pas la validité de la réserve 
faite par le Gouvernement de la République popu
laire de Chine en ce qui concerne les paragraphes
2, 3 et 4- de l'article 37 de la Convention de 
Uienne de 1961 sur les relations diplomatiques,

NOUUELLE-ZELANDE

Le Gouvernement néo-zélandais ne considère pas 
les déclarations faites par la République popu
laire de Bulgarie, la République socialiste so
viétique de Biélorussie, la République populaire 
mongole, la République socialiste soviétique 
d'Ukraine et l ’Union des Républiques socialistes 
soviétiques relatives au paragraphe 1 de l ’arti
cle 11 de la Convention de Uienne sur les rela
tions diplomatiques comme modifiant aucun droit 
ni aucune obligation découlant de ce paragraphe, 
En outre, le Gouvernement néo-zélandais n ’accepte 
pas la réserve au paragraphe 2 de l ’article 37 
formulée par le Cambodge, le Maroc, le Portugal 
et la République arabe unie,

25 janvier 1977
Le Gouvernement néo-zélandais ne considère pas 

comme valides les réserves aux paragraphes 2., 3 
et 4 de l'article 37 de la Convention de Mienne 
sur les relations diplomatiques du 18 avril i9ôî 
faites par le Gouvernement de la République popu
laire de Chine et considère que ces paragraphes 
sont en vigueur entre la Nouvelle-Zélande et la 
République populaire de Chine,

PAYS-BAS

1, Le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas les 
déclarations faites par la République populaire 
de Bulgarie, la République démocratique 
allemande, la République populaire mongole, la 
République socialiste soviétique d'Ukraine, 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
la République socialiste soviétique de Biélo

russie et la République démocratique du Yémen 
concernant le paragraphe 1 de l'article 11 de la 
Convention, Le Royaume des Pays-Bas est d'avis 
que cette disposition reste en vigueur dans les 
relations entre lui-même et lesdits Etats en 
vertu du droit international coutumier,

2, Le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas la 
déclaration faite par l'Etat de Bahreïn en ce qui 
concerne le paragraphe 3 de l'article 27 de la 
Convention. Il est d'avis que cette disposition 
reste en vigueur dans les relations entre lui- 
même et l'Etat de Bahreïn en vertu du droit 
International coutumier, Le Royaume des Pays-Bas 
est néanmoins disposé à accepter l ’arrangement 
ci-après sur la base de la réciprocité : si les 
autorités de l'Etat accréditaire ont des raisons 
sérieuses de croire que la valise diplomatique 
contient un objet qui, en application du paragra
phe 4- de l'article 27 de la Convention, ne doit 
pas être expédié , par la valise diplomatique, 
elles peuvent demander que la valise soit ouverte 
en présence du représentant de la mission diplo
matique intéressée, Si les autorités de l'Etat 
accréditant refusent de donner suite à une telle 
demande, la valise diplomatique sera renvoyée à 
son lieu d'origine,

3, Le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas les 
déclarations faites par la République arabe 
d'Egypte, [le Kampuchea démocratique], la Jamahi
riya arabe libyenne populaire et socialiste, la 
République de Malte et le Royaume du Maroc con
cernant le paragraphe 2 de l'article 37 de la 
Convention, Il est d'avis que les disposition* 
correspondantes restent en vigueur dans les rela
tions entre lui-même et lesdits Etats en vertu du 
droit international coutumier.

POLOGNE
3 novembre 2975

La réserve faite par le Gouvernement bahreïni
te au paragraphe 3 de l'article 27 de la Conven
tion de Mienne sur les relations diplomatiques, 
en date à Uienne du 18 avril 1961 est incompati
ble avec l ’objet et le but de cette convention. 
Elle est contraire aux principes fondamentaux du 
droit diplomatique international. C ’est pourquoi 
la République populaire de Pologne ne reconnaît 
pas cette réserve comme valide,

7 mars 1978
Le principe de l'inviolabilité de la valise di

plomatique et de la liberté de communication est 
universellement reconnu en droit international et 
ne peut être modifié par uns réserve unilatérale.

Cette objection n'empêche pas l'entrée en vi
gueur de la Convention en ce qui concerne les re
lations entre la République populaire de Pologne 
«t la Jamahiriya arabe libyenne.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUt’
DE BIELORUSSIE

2 novembre 1977
Le Gouvernement de la République socialiste so

viétique de Biélorussie ne reconnaît pas la vali
dité de la réserve faite par la République popu
laire de Chine au sujet des paragraphes 2, 3 et 4 
de l'article 37 de la Convention de Mienne *ur 
les relations diplomatiques de 1961.
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REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D'UKRAINE

28 juillet 1972
La réserue du Gouvernement bahreïnite à la Con

uention susmentionnée est contraire au principe 
de l'inviolabilité de la valise diplomatique, qui 
est généralement admis dans la pratique interna
tionale, et elle est donc inacceptable par la Ré
publique socialiste souiétique d'Ukraine.

24 octobre 1977
Le Gouuernement de la République socialiste so

uiétique d'Ukraine ne reconnaît pas la validité 
de la réserve émise par la République populaire 
de Chine au sujet des paragraphes 2, 3 et 4 de 
l'article 37 de la Conuention de Vienne sur les 
relations diplomatiques.

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

22 juin 1964
Le Gouuernement de la République-Unie du Tan

ganyika et de Zanzibar a rejeté formellement la 
réserue au paragraphe 1 de l'article 11 de la 
Convention faite par le Gouuernement de l'Union 
des République socialistes soviétiques dans son 
instrument de ratification,

ROYAUME-UNI DE GRANDE BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

isr septembre 1964
Le Gouuernement du Royaume-Uni ne considère pas 

comme valable la réserue au paragraphe 2 de l'ar
ticle 37 de la Conuention de Vienne sur les rela
tions diplomatiques formulée par la République 
arabe unie. En outre, le Gouuernement du Royaume- 
Uni considère que la déclaration faite par la Ré
publique socialiste souiétique de Biélorussie, la 
République socialiste souiétique d'Ukraine et 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
au sujet du paragraphe 1 de l'article 11 de la 
Conuention ne modifie • , rien les droits et obli
gations découlant de c<- paragraphe,

7 juin 1967
Le Gouuernement du Royaume-Uni ne considère pas 

la déclaration du Gouvernement de la République 
populaire mongole relatlue au paragraphe 1 de 
l'article 11 de la Conuention comme modifiant au
cun droit ni aucune obligation découlant de ce 
paragraphe,

29 mars 1968
Le Gouuernement du «oyautne-Uni r s considère pas 

la déclaration du Gouuernement bulgare relatlue 
au paragraphe 1 de l'article 11 de la Convention 
comme modifiant aucun droit ni aucune obligation 
découlant de ce paragraphe,

19 juin 1968
Le Gouuernement du Royaume-Uni a déclaré qu'il 

ne considérait pas comme ualide la réserue faite 
par le Gouuernement du Cambodge au paragraphe 2 
de ;l'article 37 de la Conuention,

23 août 1968
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas 

comme valide la réserve faite par le Gouuernement 
du Royaume du Maroc au paragraphe 2 de l'article
37 de la Conuention,

10 décembre 1968
Le Gouuernement du Royaume-Uni ne considère pas 

comme ualide la réserue faite par le Gouuernement 
portugais au paragraphe 2 dis l'article 37 de la 
Conuention.

13 mars 1973
Le Gouvernement du Royaume-C'ni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord tient à faire sa- 
uoir qu'il ne considère pas comme ualable 7.a 
réserue au paragraphe 3 de l'article 27 de le. 
Conuention de Vienne sur les relations diplomati
ques, faites par le Gouuernement bahreïnite,

16 avril 1973
Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'I ,.ande du Nord souhaite faire con
signer qu'il ne considère pas la déclaration que 
la République démocratique allemande a faite en 
ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 11 
de la Conuention, dans une lettre accompagnant 
son Instrument de ratification, comme modifiant 
aucun des droits et obligations prévus dans ce 
paragraphe,

25 januier 1977
Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord ne considère pas 
comme ualides les réserues aux paragraphes 2, 3 
et 4 de l'article 37 de la Conuention do Vienne 
sur les relations diplomatiques faites par la Ré
publique populaire de Chine.

4 février 1977
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord tient à déclarer 
qu'il ne considère pas la réserve du Gouuernement 
du Yémen démocratique relative au paragraphe 1 de 
l'article 11 de la Conuention comrtm modifiant au
cun droit ni aucune obligation découlant de ce 
paragraphe,

TCHECOSLOVAQUIE

19 januier 1972
La République socialiste tchécoslovaque soulève 

des objections à 1'encontre de la réserue [de 
BahreïnJ plus haut et ne reconnaît pas la réserue 
formulée par le Gouuernement de l'Etat de Bahreïn,

L'Invlolabllltê de la correspondance diplomati
que, le plus souuent transportée par des cour
riers diplomatiques, est une règle absolue qui ne 
souffre aucune exception, Tous les Etats ont 
l'obligation de garantir son inuiolabllltê et de 
s'abstenir ds l'ouvrir ou de la retenir;

Cette réserue est Incompatible avec les buts et 
objectifs de la Convention au sens de l'avis con
sultatif de la Cour Internationale de Justice; 
elle ne saurait être considérée comme receuable 
car elle est contraire à un* norme ualide du 
droit International et à une disposition fonda
mentale de la Conuention,

28 octobre 1977
L'instrument d'adhésion de la Jamahiriya arabe 

libyenne à la Conuention de Vienne sur les rela
tions diplomatiques contient une réserue concer
nant le paragraphe 4 de l'article 27 de ladite 
Conuention relatif au régime juridique de la va
lise diplomatique.
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A cet égard, la Mission permanente de la Répub
lique socialiste tchécoslovaque auprès de l'Orga
nisation des Mations Unis tient à informer le 
Secrétaire général que la République socialiste 
tchécoslovaque ne sa considère pas comme liée par 
la réserve ci-dessus mentionnée.

Le principe de l'inviolabilité de la valise 
diplomatique, tel qu'il est énoncé dans les 
paragraphes 3 et 4 de l'article 27 de la 
Convention de Uienne, est généralement admis en 
droit international; il est absolu et n'admet pas 
d'exception quant à son champ d ’application.

12 décembre 1977
Le Gouvernement de la République socialiste 

tchécoslovaque ne reconnaît pas la validité des 
réserves faites par la République populaire de 
Chine en ce qui concerne les paragraphes 2, 3 et
4 de l'article 37 de la Convention de Uienne sur 
les relations diplomatiques.

THAÏLANDE

1, Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande ne 
considère pas les déclarations faites par la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
la République populaire de Bulgarie, la République 
populaire de Mongolie, la République démocratique 
allemande', la République démocratique populaire 
du Yémen, la République socialiste soulétique 
d'Ukraine et l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques au paragraphe 1 de l'article 11 de la 
Conuention comme modifiant un droit ou une obli
gation quelconque découlant dudit paragraphe,

2, Le Gouuernement du Royaume de Thaïlande ne 
reconnaît pas comme ualide la réserue au paragra
phe 3 de l'article 27 de la Conuention formulée 
par l'Etat de Bahreïn,

3, Le Gouuernement du Royaume de Thaïlande ne 
reconnaît pas comme ualides les réserues et les 
déclarations au paragraphe 2 de l'article 37 de 
la Conuention formulées par la République arabe 
d'Egypte, le Kampuchea démocratique et le Royaume 
du Maroc,

Lee objections ci-dessus ne seront cependant 
pas considérées comme empêchant l'entrée en 
uigueur de la Conuention entre la Thaïlande et 
les pays susmentionnés.

TONGA

Dans sa notification de succession le Gouuerne
ment de Tonga a indiqué qu'il adoptait les objec
tions formulées par le Royaume-Uni se rapportant 
aux réserues et aux déclarations faites par 
l'Egypte, la République socialiste souiétique de 
Biélorussie, la République socialiste soulétique 
d'Ukraine, l'Union des républiques socialistes 
souiétiques, la Mongolie, la Bulgarie, la 
République khmère» le Maroc et le Portugal lors 
de la ratification (ou de 1'adhésion).

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

6 juin 1972
En ce qui concerne la réserue formulée par

Bahreïn à ""l'égard de l ’article 27, paragra
phe 3 : ’
. . , Cette réserue inacceptable est contraire 

au principe de 1'inuiolabilité de la ualise di
plomatique, qui est reconnu dans la pratique in
ternationale ,

11 octobre 1977
l.e Gouuernement de l'Union das Républiques so

cialistes souiétiques ne considère pas comme va
lable la réserue formulée par la République popu
laire de Chine au sujet des paragraphes 2, 3 et 4 
de l'article 37 de la Convention de Uienne de 
1961 sur les relations diplomatiques.

7 novembre 1977
Le Gouuernement de l'Union des Républiques so

cialistes souiétiques considère qu'il n'est pas 
tenu par la réserue faite par la Jamahiriya arabe 
libyenne populaire et socialiste au sujet de 
l'article 27 de la Convention de Uienne aur les 
relations diplomatiques de 1961.

16 féurier 1982
Le Gouuernement de l'Union des Républiques 

socialistes soviétiques considère comme nulle et 
non auenue la réserue faite par le Gouuernement 
du Royaume d'Arabie Saoudite lors de son adhésion 
A la Conuention de Uienne sur les relations 
diplomatiques de 1961, car cette réserue ua A 
l'encontre de l'une des dispositions essentielles 
de ladit« Convention, A savoir que "la ualise 
diplomatique ne doit ôtre ni ouuerte ni retenue".

NOTES :

•t L !instrument de ratification contient la 
déclaration suluante :

La Conuention de Uienne sur les relations 
diplomatiques, le Protocole de signature faculta
tiue concernant l'acquisition de la nationalité 
et le Protocole de signature facultatiue corder- 
nant le règlement obligatoire de différ^sids, en 
date, A Uienne, du 18 aurll 1961, s'appliqueront 
également au Land de Berlin A compter du jour de 
leur entrée en uigueur pour la République fédéra
le d'Allemagne,

Les Gouvernements d'Albanie, de la Bulgarie, de 
la Hongrie, de la Pologne, de la République 
socialiste soulétique de Biélorussie, de la 
République socialiste soulétique d'Ukraine, de la 
Roumanie, de la Tchécoslouaqule et de l'Union des

Républiques socialistes souiétiques ont Informé 
le Secrétaire général qu'ils considéraient la dé
claration susmentionnée comme n'ayant aucune for
ce juridique étant donné que Berîin-ouesi m  
faisait pas et n'aualt jamais fait partie du 
territoire national de la République fédérale 
d'Allemagne et que, par conséquent, le Gouuerne
ment de la République fédérale d'Allemagne 
n'était en aucune faççn compétent pour assumer 
des obligations quelconques touchant Berlin- 
Ouest, ni pour étendre A Berlin-Ouest l'applica
tion d'accords Internationaux, y compris la 
Conuention en question.

Le-.* Gt^uernements des Etats-Unis d'Amérique, de 
la France de la République fédérale d'Allemagne 
at du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord ont informé le Secrétaire général que par 
la Déclaration sur Berlin en date du 5 mal 1955,
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qui concorde auec les textes entrés en uigueur 
dès auant cette date, la Kommandatur interalliée, 
en tant qu'autorité suprême à Berlin, a autorisé 
les autorités berlinoises à faire assurer la re
présentation à l'étranger des intérêts de Berlin 
••t de ses habitants par les arrangements appro
priés, et que les arrangements qui ont été effec
tués er< accord auec cette autorisation ont permis 
à la République fédérale d'Allemagne d'étendre à 
Berlin le champ d'application des accords inter
nationaux conclus par elle, pourvu que la déci
sion finale sur une telle extension soit laissée 
dans chaque cas à la Kommandatur interalliée et 
qu'une action particulière des autorités berli
noise interuienne pour rendre tout accord de cet 
ordre applicable en tant que droit interne à Ber
lin. Ils considèrent en conséquence comme dénuées 
de fondement les objections uisées au paragraphe 
précédent.

Par la suite, le Secrétaire général a reçu les 
communications suiuantes ;
République démocratique allemande (27 décembre 

1973);
En ce qui concerne l'application à Berlin- 

Ouest de la Conuention de Vienne sur les rela
tions diplomatiques et conformément à l'Accord 
quadripartite conclu le 3 septembre 1971 entre 
les Gouuernements de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques, du Royaume-Uni de 
Orande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des 
États-Unis d'Amérique et de la République fran
çaise, la République démocratique allemande dé
clare que Berlin-Ouest ne fait pas partie de la 
République fédérale d'Allemagne et ne doit pas 
être gouuttrné par élit. En conséquence, la dé
claration du Gouuernemeflt de la République fé
dérale d'Allemagne selon laquelle la Conuention 
o'isuisée s’applique également au "Land de Ber
lin" est en contradiction auec l'Accord quadri
partite et ne peut produire aucun effet. 

Etats-^nls d'Amérique. France, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (17 juin
1974 —  en relation auéc la déclaration de la
République démocratique allemande reçue___le
27 décembre 1973) :

Les Gouuernements de la France, du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 
des Etats-Unis d'Amérique souhaitent appeler 
1'attention des Etats parties à la Conuention 
sur l«s fait que l'extension de cette Conuention 
aux secteurs occidentaux de Berlin a été au 
préalable autorisée, conformément aux procédu
res établies, par les autorités de la France, 
du Royaume-Uni et des Etats-Unis agissant sur 
la base de l'autorité suprême qu'elles exercent 
dans ces secteurs,

"Dans une communication au Gouuernement de 
l'Union des .Républiques socialistes souiétiques 
qui fait partie intégrante (annexe IU A) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les 
Gouuei’nements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis ont réaffirmé que, sous réserue 
que les questions de statut et de sécurité ne 
soient pas affectées, les accords et engage
ments internationaux souscrits par là Républi
que fédérale d'Allemagne peuuent être étendus 
aux secteurs occidentaux de Berlin, Pour sa 
part, le Gouuernement souiétique, dans une com
munication adressée aux Gouuernements de la 
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis, qui

fait de la même manière partie intégrante (an
nexe lu B) de l'Accord quadripartite du 3 sep
tembre 1971, a affirmé qu'il n'élèuerait pas 
d'objection à de telles extensions,

"En conséquence, l'application de la Conuen
tion aux secteurs occidentaux de Berlin demeure 
en uigueur."

République fédérale d'Allemagne (15 juillet 1974): 
Le Gouuernement de la République fédérale 

d'Allemagne souscrit à la position énoncée dans 
la note des trois Puissances, La Conuention 
continue à s'appliquer et à produire pleinement 
ses effets à Berlin-Ouest.

Union des Républiques socialistes souiétiques 
(12 septembre 1974) :

L'Union souiétique partage le point de uue 
exposé dans les communications de la République 
démocratique allemande au sujet de l'extension 
par la République fédérale d'Allemagne de l'ap
plication au "Land ds Berlin" . . ., de la Con
uention de Uienne sur les relations diplomati
ques du 18 auril 1961, . , , Berlin-Ouest n'a 
jamais été un "Land de la République fédérale 
d'Allemagne", ne fait pas partie de la Républi
que fédérale d'Allemagne et n'est pas régi par 
elle. Ce fait a été réaffirmé et entériné par 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971. Les 
déclarations de la République fédérale d'Alle
magne concernant l'application d'accords inter
nationaux au "Land de Berlin" sont considérées 
et continueront à être considérées par l'Union 
souiétique comme n'ayant aucune ualeur juridi
que .

République socialiste souiétique d'Ukraine 
(19 septembre 1974) :

La RSS d'Ukraine partage les uues exprimées 
par la République démocratique allemande dans 
sa communication sur la question de l'exten
sion, par la République fédérale d'Allemagne, 
de l'application de la Conuention de Uienne du
18 auril 1961 sur les relations diplomatiques 
au "Land de Berlin". Berlin-Ouest n'a jamais 
été un Land de la République fédérale 
d'Allemagne, ne fait pas partie de la Républi
que fédérale d'Allemagne, et n'est pas adminis
tré par elle, Cela a été réaffirmé et établi 
nettement dans l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971, La RSS d'Ukraine considère et 
continuera de considérer comme dépouruue de 
toute ualeur juridique les déclarations de la 
République fédérale d'Allemagne concernant 
l'extension d'accords internationaux au "Land 
de Berlin" .

Etats-Unis d'Amérique. France. Rovaume-Unl de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (8 juillet 
1975 —  en relation auec la déclaration de 
l'Union souiétigue reçue le 12 septembre 1974) ;

"Dans une communication au Gouuernement de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
qui fait partie intégrante (annexe IV A) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les 
GouuernemeTrts de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis ont confirmé que, à condition 
que les questions de sécurité et de statut ne 
soient pas affectées, et conformément aux 
procédures établies, les accords et arrange
ments internationaux conclus par la République 
fédérale d'Allemagne pourraient être étendus 
aux secteurs occidentaux de Berlin, à condition 
que l'extension de ces accords et arrangements
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soit précisée dans chaque cas, De son côté, le 
Gouvernement de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques, dans une communication 
adressée aux Gouvernements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis, qui fait de la 
même manière partie intégrante (annexe IU B) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, a 
affirmé qu'il n'élèverait pas d'objection 
contre des extensions prononcées dans de telles 
conditions.

"L'Accord quadripartite n'impose pas à la 
République fédérale d'Allemagne l'obligation 
d'user d'une terminologie particulière 
lorsqu'elle étend aux secteurs occidentaux de 
Berlin de tels traités ou accords; l'Accord 
quadripartite n'affecte pas non plus la 
terminologie utilisée dans le passé.

"Le recours par la République fédérale 
d'Allemagne à la terminologie indiquée dans [la 
note à laquelle] il est fait référence 
ci-dessus ne peut en aucune manière affecter en 
quoi que ce soit les accords et décisions 
quadripartites concernant Berlin.

"En conséquence, Ja validité de la déclara
tion sur Berlin faite par la République fédéra
le d'Allemagne n'est pas affectée par l'utili
sation de cette terminologie et l'application 
dans les secteurs occidentaux de Berlin [de la 
Convention à laquelle] il est fait référence 
ci-dessus demeure en pleine vigueur et effet."

Etats-Unis d'Amérique. France. Rovaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord (8 -juillet
1975 —  en relation avec la déclaration de la
République___ socialiste soviétique d'Ukraine
reçue le 19 septembre 1974) :

"Les Gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis souhaitent faire remar
quer que [.l’Etat dont la communication est 
contenue dans 'la note mentionnée ci-dessus 
n ’est pas partie] à l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971, qui a été conclu à Berlin par 
les Gouvernements de la République française, 
de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et des Etats-Unis d'Amérique, 
et [n'a] donc pas compétence pour interpréter 
de façon autorisée les dispositions de cet 
accord.

"L'Accord quadripartite n'impose à la Répu
blique fédérale d ’Allemagne aucune obligation 
d'user d'une terminologie particulière lors
q u’elle étend aux secteurs occidentaux de Ber
lin des traités ou accords auxquels elle a 
adhéré; cet accord n'affecte pas non plus la 
terminologie utilisée dans le passé.

"Le recours par la République fédérale 
d'Allemagne à la terminologie indiquée dans [la 
communication à laquelle] il. est fait référence 
ci-dessus ne peut en aucune manière affecter en 
quoi que ce soit les accords et décisions qua
dripartites concernant Berlin.

"En conséquence, la validité de la déclara
tion de Berlin faite par la République fédérale 
d'Allemagne n'est pas affectée par l'utilisa
tion de cette terminologie.

"Les Gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni. et des Etats-Unis r.'estiment pas nécessaire 
de répondre à d'autres communications de la 
môme nature émanant d'Etats qui ne sont pas si
gnataires de l'Accord quadripartite, Ceci n'im

pliquerait pas que la position de ces gouverne
ments en la matière aurait changé en quoi que 
ce soit,"

République fédérale d ’Allemagne (19 septembre 
1975) :

Par leurs notes du 8 juillet 1975, — diffu
sées par lettre circulaire . . . C.N,190.1976. 
TREATIES-4 en date du 3 août 1975 —  les Gou
vernements de la Fr.ance, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis ont répondu aux affirmations conte
nues dans les communications mentionnées plus 
haut. Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne, sur la base de la situation juri
dique décrite dans les notes des trois Puissan
ces, tient à confirmer que [l'instrument sus
mentionné], dont il a étendu l ’application à 
Berlin-Ouest conformément aux procédures éta
blies, [continue] d'y être pleinement en vi
gueur,

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à signaler que l'absence de 
réponse de sa part à de nouvelles communica
tions de même nature ne devra pas être inter
prétée comme signifiant un changement de posi
tion en la matière.

Union des Républiques socialistes soviétiques 
(8 (décembre 1975) :

La mission permanente de l ’Union des Républi
ques socialistes soviétiques auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies juge nécessaire de 
confirmer le point de vue sur la question, tel 
qu'il est exposé dans sa note n° 491, datée 
du 11 septembre 1974. La déclaration de la Ré
publique fédérale d'Allemagne relative à l'ex
tension au Land de Berlin [de la Convention 
susmentionnée] est et continuera à être consi
dérée par l'Union soviétique comme n'ayant 
valeur juridique.

2' Signature et ratification au nom de la 
République de Chine les 18 avril 1961 et 19 
décembre 1969 respectivement. Voir note concer
nant les signatures, ratifications, adhésions, 
etc., au nom de la Chine (note 3 au chapitre I.l),

Par diverses communications adressées au Secré
taire général en référence à la signature et/ou à 
la ratification susmentionnées, les Représentants 
permanents ou Missions permanentes de la 
Bulgarie, de la Mongolie, du Pakistan, de la 
Pologne, de la République socialiste soviétique 
de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d'Ukraine, de la Roumanie et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
auprès ds 1 'Organisation des M a t i o n s  Unies ont 
Indiqué qu'ils considéraient lesdites signatures 
et/ou ratification comme nulles et non avenues du 
fait que le prétendu Gouvernement chinois n'avait 
pas le droit, de parler et contracter des obliga
tions au nom de la Chine —  le seul Etat chinois 
existant étant la République populaire de Chine, 
et le seul gouvernement habilité à le représen
ter, le Gouvernement de la République populaire 
de Chine.

Par différentes lettres adressées au Secrétaire 
général touchant les communications susmention
nées, le Représentant permanent de la Chine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a 
indiqué que la République de Chine, Etat souve
rain et Membre de l'Organisation des Nations
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Unies, auait participé en 1961 à la Conférence 
des Nations Unies sur les relations et immunités 
diplomatiques, contribué à l'élaboration de la 
Convention en question, signé cette Convention et 
dûment déposé l'instrument de ratification 
correspondant, et qu'en conséquence toutes décla
rations ou réserves relatives à la Convention 
susmentionnée qui sont incompatibles avec la 
position légitime du Gouvernement de la Républi
que de Chine ou qui lui portent atteinte n'affec
teraient en rien les droits et obligations de la 
République de Chine aux termes de la Convention.

L'instrument d'adhésion déposé au nom du 
Gouvernement de la Chine le 25 novembre 1975 
contient la déclaration suivante : La "signature" 
et la "ratification" de cette Convention par la 
clique de Tchang Kaï-chek au nom de la Chine sont 
illégales et dénuées de tout effet.

Dans sa notification de succession, le 
Gouuernement maltais a indiqué qu'il se considé
rait comme lié par la Convention à compter du 1er 
octobre 1964 [date d'entrée en vigueur de la Con
vention pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord].

** Par des communications adressées au 
Secrétaire général en référence à la ratification 
susmentionnée, la Mission permanente de la Bulga
rie et le Représentant permanent de la Roumanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies ont 
indiqué que leur Gouvernement considérait ladite 
ratification comme nulle et non avenue du fait 
que les autorités sud-coréennes ne pouuaient pas 
parler au nom de la Corée.

Par une communication adressée au Secrétaire 
général touchant la communication susmentionnée 
du Représentant permanent de la Roumanie, 
l'Observateur permanent de la République de Corée 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a 
indiqué que la République de Corée avait pris 
part à la Conférence des Nations Unies sur les 
relations et immunités diplomatiques, contribué à 
l'élaboration de la Convention de Uienne sur les 
relations diplomatiques en date, & Uienne, du 18 
avril 1961, signé la Conuention le même jour et 
dament déposé l'instrument de ratification auprès 
du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies le 28 décembre 1970, et que, ainsi 
que la résolution 195 (III) de l'Assemblée géné
rale de l'Organisation des Nations Unies en date 
du 12 décembre 1948 le déclare sans erreur 
possible, le Gouuernement de la République de 
Corée était le seul, gouuernement légitime en 
Corée; par conséquent, les droits et obligations 
de l a 'République de Corée en uertu de ladite Con
vention n'étaient en aucune façon affectés par 
une déclaration qui n'était pas fondée en fait ou 
qui donnait injustement une idée fausse de la 
légitimité du Gouuernement de la République de 
Corée.

6/ Dans une communication accompagnant la 
notification de succession, le Gouuernement de 
Tuualu a déclaré qu'il auait décidé de ne pas 
succéder au Protocole de signature facultatiue à 
ladite conuention concernant le règlement obliga
toire des différends, en date à Uienne du 18 
avril 1961, et que, conformément è la déclaration 
de Tuvalu en date du 19 décembre 1978 sur les

traités applicables à Tuualu auant l'accession à 
l'indépendance, l'application dudit Protocole de 
signature facultatiue deurait être ’considérée 
comme terminée à compter du 1er septembre 1982.

L'ancienne République du Uiet-Nam auait 
adhéré à la Conuention le 10 mai 1973. Voir note
20 au chapitre 1.2.

Dans une communication reçue le
16 octobre 1985, le Gouuernement zambien a précisé 
que lors de la succession il n'auait pas entendu 
maintenir les objections faites par le Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord à 
l'égard de certaines réserues et déclarations aux 
articles 11 1), 27 3) et 37 2).

Par une communication reçue par le 
Secrétaire général le 5 septembre 1969, le Gou
vernement israélien a déclaré ce qui suit :

Le Gouvernement israélien a relevé le caractère 
politique de la déclaration faite par le Gouuer
nement koweïtien lors de son adhésion à la Con
uention susmentionnée. De l'auis du Gouuernement 
israélien, cette Conuention ne constitue pas le 
cadre approprié pour des déclarations politiques 
de cette nature. En ce qui concerne le fond de la 
question, le Gouuernement israélien adoptera à 
l'égard du Gouuernement koweïtien une attitude 
d'entière réciprocité.

Des communications identiques en essence, 
mutatis mutandis. ont été reçues par le 
Secrétaire général du Gouuernement israélien le
15 octobre 1969 en ce qui concerne la déclaration 
faite au nom de l'Egypte (uoir note 4 au chapitre 
1.1) lors de son adhésion; le 6 januier 1972 en 
ce qui concerne la déclaration faite au nom du 
Gouuernement bahreïnite lors de son adhésion; le
12 januier 1977 en ce qui concerne la déclaration 
faite au nom du Gouuernement du Yémen démocra
tique lors de son adhésion; le 30 août 1977 en ce 
qui concerne la déclaration faite au nom du 
Gouuernement de la Jamahiriya arabe libyenne lors 
de son adhésion; la 29 octobre 1979 en ce qui 
concerne la déclaration du 15 mars 1979 faite au 
nom du Gouuernement de la République arabe 
syrienne; le 1er auril 1981 en ce qui concerne la 
réserue du 10 féurier 1981 faite au nom du 
Gouuernement de l'Arabie Saoudite; et le 14 août 
1981 en ce qui concerne la déclaration du 13 
auril 1981 faite au nom du Gouuernement soudanais 
(uoir également note 10).

9/ Dans une communication reçue le 15 Sep
tembre 1980 le Gouuernement chinois a notifié au 
Secrétaire général qu'il retirait ses réserves à 
l'égard des paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 37 
de la Convention.

10/ Au moment de la ratification de la Con
uention, le Gouuernement équatorien a retiré la 
réserue aux paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 37 
de la Conuention formulée lors de la signature 
(uoir Nations Unies, Recueil des Traités, 
uol. 500, p. 184).

H t  Par notification reçue le 18 januier
1980, le Gouuernement égyptien a informé le 
Secrétaire général qu'il auait décidé de retirer 
la réserue relatiue à Israël formulée lors de
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l'adhésion (uoir Mations Unies, Recuail des 
Traités, uol. 500, p. 211). La notification 
indique le 25 januier 1980 comme date de prise 
d'effet du retrait.

12/r Par lettre accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouuernement grec a notifié au 
Secrétaire général qu'il ne maintenait pas la 
réserue formulée lors de la signature de la Con
uention, au termes de laquelle la dernière phrase 
du paragraphe 2 de l'article 37 ne s'appliquerait 
pas (uoir Nations Unies, Recueil des Traités, 
uol. 500, p. 186).

13/ Par une communication reçue le 1er juin
1972, le Gouuernement portugais a informé le 
Secrétaire général de sa décision de retirer la 
réserue au paragraphe 2 de l'article 37 de la 
Conuention, formulée lors de l'adhésion. Pour le 
texte de cette réserue, uoir Nations Unies, 
Recueil des Traités, uol. 645, p. 372.

Ces réserues ne figuraient pas dans 
l'instrument d'adhésion déposé au nom de la Répu
blique arabe syrienne le 4 août 1978. Conformé
ment à la pratique établie en pareille circons
tance, le Secrétaire général a communiqué le 
texte des réserues aux Etats intéressés le 2 
auril 1979 et, aucune objection à cette procédure 
n'ayant été formulée dans les 90 jours à partir 
de cette date, il a reçu ladite notification de 
réserues en dépôt définitif le 1er juillet 1979. 
En ce qui concerne l'objection de substance for

mulée par la République fédérale d'Allemagne & 
l'égard de la réserue portant le n° 3, voir 
sous "Objections" dans ce chapitre.

15^ On notera qu'à la date de la réception de 
cette déclaration la République arabe syrienne 
n'était ni partie ni signataire à l'égard du Pro
tocole en question.

16>r Dans son instrument de ratification le 
Gouuernement vénézuélien a confirmé la réserve 
énoncée au paragraphe 3 des réserues qu'il avait 
faites en signant la Conuention. En déposant 
l'instrument de ratification, le Représentant 
permanent du Venezuela auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a déclaré que le Gouuernement 
uénézuelien n'auait pas maintenu, en ratifiant la 
Conuention, les réserues énoncées aux paragraphes
1 et 2, et que ces réserues douaient être consi
dérées comme retirées; pour lé texte de ces ré
serves, uoir Nations Unies, Recueil des Traités. 
uol. 500, p , 202.

17 ! Par une communication reçue le 8 juin
1977, le Gouuernement bahamien a notifié au 
Secrétaire général . qu'il désirait maintenir les 
objections formulées par le Gouuernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord auant l'accession à A'indépendance des 
Bahamas. (Uoir sous "Obiactions" dans ce chapitre 
pour les objection faites par le Gouuernement du 
Royaume-Uni auant le 10 juillet 1973, date de 
l'accession à l'indépendance des Bahamas.)
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4. PROTOCOLE OE SIGNATURE FACULTATIUE A LA CONUENTION DE VIENNE SUR LES RELATIONS DIPLOMATIQUES
CONCERNANT L'ACQUISITION DE LA NATIONALITE

Fait à Vienne le 18 auril 1961

ENTREE EN UIGUEUR ; 24 avril 1964, conformément à l'article VI.
ENREGISTREMENT : 21 juin 1964, n° 7311.
TEXTE :* Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 500, p. 223.

Nota : Uoir note en tête du chapitre III.3,

Ratification, Ratification.
Participant Signature adhésion ïa) Participant Signature adhésion fa)

Allemagne, M a l a w i .........  29 avr 1980 a
République M a r o c ............ 23 févr 1977 à
fédérale d'1. . 28 mars 1962 11 nov 1964 N é p a l ............ 28 sept 1965 â

Argentine . . . . 25 oct 1961 10 oct 1963 N i g e r ............ 28 mars 1966 â
Belgique ... . . .  2 mai 1968 a Norvège......... ....18 avr 1961 24 oct 1967 “
Birmanie . . .  7 mars 1980 ,a O m a n ...........  31 mai 1974 a
Botswana U  avr 1969 a P a n a m a .........  4 déc 1963 â
Chine2 Paraguay . . . .  23 déc 1969 a
Danemark . . . .  18 avr 1961 2 oct 1968 Pays-Bas . . . .  7 sept 1984 a
Egypte . . . . .  9 juin 1964 a Philippines . . .  20 oct 1961 15 nov 1965
rinlande . . . .  20 oct 1961 9 déc 1969 République
Gabon . . . . . .  2 avr 1964 a centrafricaine 28 mars 1962 19 mars 1973
Ghana . . . . 18 avr 1961 République
Guinée . . . . 10 janv 1968 a de Corée . . .  30 mars 1962 7 mars 1977
Inde . . . . . .  15 oct 1965 a République
Indonésie . . . .  4 juin 1982 a démocratique
Iran (République populaire lao . 3 déc 1962 a

islamique d') , 27 mai 1961 3 févr 1965 République ~
Iraq . . . . . .  20 févr 1962 15 oct 1963 dominicaine . . 30 mars 1962 14 janv 1964
Islande . . . . .  18 mai 1971 a République-Unie
Italie . . . . .  13 mars 1962 25 juin 1969 de Tanzanie . . 27 féur 1962 5 nov 1962
Jamahiriya arabe Sénégal ......... .... 18 avr 1961

libyenne . . .  7 juin 1977 a Sri Lanka . . . .  31 juil 1978 a
Kampuchea " S u è d e ........... .... 18 avr 1961 21 mars 1967 ~

démocratique 31 août 1965 a Thaïlande . . . .  30 oct 1961 23 janv 1985
Kenya . . . . . .  1 juil 1965 a Tunisie.........  24 janu 1968 a
Liban . . . . . .  18 aur 1961 Yougoslavie . . .  18 avr 1961 1 aur 1963 -
Madagascar . . .  31 juil 1963 a Z a ï r e ...........  15 juil 1976 a
Malaisie . . . .  9 nou 1965 a

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date do réception est celle
de la ratification ou de l'adhésion.)

THAÏLANDE

fUoir au chapitre III.31

1/ Uoir note 1 au chapitre III.3,

2/ Signature au nom de la République de Chine le 18 avril 1961. Voir note concernant les signatu
res, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine (note 3 au chapitre I.l, et note 2 au chapitre
III.3).

NOTES;
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5, PROTOCOLE DE SIGNATURE FACULTATIVE A LA CONVENTION DE UIENNE SUR LES RELATIONS DIPLOMATIQUES CONCER
NANT LE REGLEMENT OBLIGATOIRE DES DIFFERENDS

Fait à Uienne le 18 avril 1961

ENTREE EN VIGUEUR : 24 auril 1964, conformément .à l'article VIII.
ENREGISTREMENT : 24 juin 1964, n° 7312,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. SOO, p. 241,

Note : Voir note en tôte du chapitre III.3. -

Participant Signature

Allemagne,
République
fédérale d '1< 2 18 aur 1961

Australie . . . .
Autriche . . . . 18 avr 1961
Bahamas ........
Belgique . . , , 23 oct 1961
Botswana . . . .
Chine3
Colombie . , , . 18 avr 1961
Costa Rica . . .
Danemark . . . . 18 aur 1961
Equateur . . . . 18 avr 1961
Etats-Unis
d'Amérique . . 29 juin 1961

Fidji ..........
Finlande . . . . 20 oct 1961
France ........ 30 mars 1962
Gabon ..........
Ghana ........... 18 avr 1961
Guinée ........
I n d e ...........
Iran (République

islamique d') . 27 mai 1961
I r a q ........... 20 févr 1962
Irlande ........ 18 avr 1961
Islande .........
Israël ........ 18 aur 1961
Italie . . . , . 13 mars 1962
Japon ........... 26 mars 1962
Kampuchea
démocratique

Kenya ...........
Liban ........... 18 avr 1961
Liechtenstein . . 18 avr 1.961

Ratification. 
adhésion (a),
succession (d) Participant

Luxembourg
Madagascar

11 nov 1964 Malaisie . . .
26 janv 1968 a Malawi . . . .
28 avr 1966 Malte4 ........
17 mars 1977 a Maurice . . . .
2 mai 1968 Népal ........
11 avr 1969 a Niger ........

Norvège . . . .  
Nouvelle-Zélande

9 nov 1964 a O m a n ........
2 oct 1968 Pakistan . . .

21 sept 1964 Panama . . . .  
Paraguay . . ,

13 nov 1972 Pays-Bas , . .
21 juin 1971 d Philippines . ,
9 déc 1969 République
31 déc 1970 centrafricaine
2 avr 1964 a République 

de Corée . .
10 janv 1968 a République
15 oct 1965 a démocratique

populaire lao
3 févr 1965 République

15 oct 1963 dominicaine . 
République-Unie

18 mai 1971 a de Tanzanie .
Royaume-Uni , .

25 juin 1969 Seychelles . .
8 juin 1964 Sri Lanka . . , 

Suède ........
31 août 1965 a Suisse . . . .
1 juil 1965 a Yougoslavie . . 

Zaïre ........
8 mai 1964

Ratification, 
adhésion (a), 

Signature succession (dl

2 févr 1962 17 août 1966
31 juil 1963 a
9 nov 1965 j»

29 avr 1980 â
7 mars 1967 d
18 juil 1969 d
28 sept 1965 a
26 avr 1966 a

18 avr 1961 24 oct 1967
28 mars 1962 23 sept 1970

31 mai 1974 a
29 mars 1976 a
4 déc 1963 a

23 déc 1969 a
7 sept 1984 â

20 oct 1961 15 nov 1965

28 mars 1962 19 mars 1973

30 mars 1962 25 janu 197?.

3 déc 1962 a

30 mars 1962 13 févr 1964

27 févr 1962 5 nov 1962
11 déc 1961 1 sept 1964

29 mai 1979 a
31 juil 1978 â

18 avr 1961 21 mars 1967
18 avr 1961 22 nov 1963
18 avr 1961 1 aur 1963

19 juil 1965 a

NOTES :

1/f Voir note 1 au chapitre III. 3.

U  Par une communication reçue le 22 mars
1965, le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a fait connaître au Secrétaire géné
ral ce qui suit :

La République fédérale d'Allemagne n'est pas 
partie au Statut de la Cour internationale de 
Justice, Afin de s'acquitter des obligations 
que lui impose l'article premier du Protocole 
de signature facultative concernant le règle
ment obligatoire des différends, et conformé

ment h la résolution du Conseil de sécurité, en 
datu du 15 octobre 1946, concernant les condi
tions auxquelles 'la Cour internationale de Jus
tice est ouverte aux Çtats qui ne sont pas par
ties au Statut de la cour [résolution 9 (1946) 
adoptée par le Conseil de sécurité h sa 76ème 
séance], la République fédérale a fait une dé
claration par laquelle elle accepte la compé
tence de la Cour internationale de Justice à 
l'égard des différends mentionnés à l'article 
premier du Protocole de signature facultative 
concernant le règlement obligatoire des diffé
rends. Cette déclaration s'applique aussi aux 
différends prévus à l'article IV du Protocole
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de signature facultative concernant le règle
ment obligatoire des différends, qui pourraient 
découler de 1 'interprétation ou de l'applica
tion du Protocole de signature facultative con
cernant l'acquisition de la nationalité.
La déclaration précitée a été déposée par le 

Gouvernement de la République fédérale d'Allema
gne, le 29 januier 1965, auprès du Greffier de la 
Cour internationale de Justice, qui en a communi
qué des copies certifiées conformes & tous les 
Etats parties au Statut de la Cour internationale 
de Justice, conformément au paragraphe 3 de la 
résolution du Conseil de sécurité susmentionnée.

Par la même communication, le Gouvernement de 
la République fédérale d'Allemagne a informé le 
Secrétaire général, conformément à l'article IU 
du Protocole de signature facultative concernant

ïe règlement obligatoire des différends,, en date, 
& Uienne, du 18 auril 1961, qu'il étendrait l'ap
plication des dispositions dudit Protocole aux 
différends qui pourraient découler de l'interpré
tation ou de l'application du Protocole de signa
ture facultative concernant l'acquisition de la 
nationalité, en date, à Uienne, du 18 avril 1961.

3/ Signature au nom de la République de Chine 
^9 18 avril 1961. Uoir note concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (note 3 au chapitre I.l, et note 2 au 
chapitre III.3).

4/ Uoir note 3 au chapitre III.3, laquelle 
s'applique également A ce Protocole.
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6, CONVENTION DE VIENNE SUR LES RELATIONS CONSULAIRES 

Faite à Vienne le 24 auril 1963

ENTREE EN VIGUEUR ; 19 mars 1967, conformément à l'article 77.
ENREGISTREMENT : 8 juin 1967, n° 8638,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol, 596, p. 261.

Note : La /Convention a été adoptée le 22 auril 1963 par la Conférence des Nations Unies sur les 
relations consulaires, tenue à la Neue Hofburg, à Vienne (Autriche), du 4 mars au 22 auril 1963. La 
Conférence a également adopté le Protocole de signature facultative concernant l'acquisition de la 
nationalité, le Protocole de signature facultatlue concernant le règlement obligatoire des différends, 
un Acte final et trois résolutions annexées à cet Acte. La Convention et les. deux Protocoles ont été 
déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Par décision unanime de la 
Conférence, l'Acte final a été déposé dans les archiues du Ministère fédéral des affaires étrangères 
d'Autriche. Le compte rendu des travaux de la Conférence figure dans les volumes I et II des Documents 
officiels de la Conférence des Nations Unies sur les relations consulaires (publication des Nations 
Unies numéros de vente : 63,X.2 et 64.X.I). Le texte de- la Conuention des deux Protocoles, de l'Acte 
final et des résolutions qui y sont annexées est publié dans le uolume II.

participant Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d) Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

Algérie ........ 14 avr 1964 a
Allemagne,

République 
fédérale d 11. . 31 oct 1963 7 sept 1971

Argentine . , , . 24 aur 1963 7 mars 1967
Australie . , . . 31 mars 1964 12 févr 1973
Autriche , , , , 24 avr 1963 12 juin 1969
Bahamas ........ 17 mars 1977 d
Bangladesh . . , 13 janv 1978 d
Belgique , , , . 31 mars 1964 9 sept 1970
Bénin ........... 24 aur 1963 27 avr 1979
Bhoutan ........ 28 juil 1981 a
Bolivie ........ 6 août 1963 22 sept 1970
Brésil ........ 24 aur 1963 11 mai 1967
Burkina Faso . . 24 avr 1963 11 août 1964
Cameroun . , , , 21 août 1963 22 mai 1967
Canada ........ 18 juil 1974 a
Cap-Vert . . . . 30 juil 1979 a

24 avr 1963 9 janv 1968
Chlne^........... 2 juil 1979 a
Chypre ........ 14 avr 1976 a
Colombie , , . , 24 avr 1963 6 sept 1972
Congo ........... 24 avr 1963
Costa Rica . . , 6 juin 1963 29 déc 1966
Côte

d 1 Ivoire , . 24 avr 1963
C u b a ........... 24 aur 1963 15 oct 1965
DânêïïiSrk , • , , 24 sur 1963 15 nov 1972
Djibouti , , . , 2 nov 1978 a
Egypte ........ 21 juin 196 B a
El Salvador , , , 19 janv 1973 a
Emirats

arabes unis , , 24 féur 1977 a
Equateur , . , , 25 mars 1964 11 mars 1965
Espagne ........ 3 févr 1970 a
Etats-Unis
d'Amérique , , 24 aur 1963 24 nov 1969

Fidji ........... 28 avr 1972 â
Finlande , , , , 28 oct 1963 2 juil 1980
France ........ 24 aur 1963 31 déc 1970
Gabon ........... 24 aur 1963 23 févr 1965
Ghana ........... 24 avr 1963 4 oct 1963
Grèce , ......... 14 oct 1975 a
Guatemala , , , . 9 févr 1973 a

Guinée
équatoriale . , 30 août 1976 a

Guyana ........ 13 sept 1973 a.
Haïti ........... 2 févr 1978 a
Honduras , , , , 13 féur 1968 a
I n d e ........... 28 nov 1977 a
Indonésie , . . , 4 juin 1982 a
Iran (République

islamique d') , 24 avr 1963 5 juin 1975
Iraq 14 janv 1970 â
Irlande ........ 24 avr 1963 10 mai 1967
Islande ........ 1 juin 1978 a
Israël ........ 25 févr 1964
Italie ........ 22 nou 1963 25 juin 1969
Jamaïque , . . . 9 févr 1976 a

3 oct 1983 jâ
Jordanie . , , , 7 mars 1973 a
Kenya ........... 1 juil 1965 â,
Kiribati......... 2 aur 1982 d
Koweït ........ 10 janv 196^ 31 juil 1975
Lesotho , x , , , 26 juil 1972 a
L i b a n ........ .. 24 avr 1963 20 mars 1975
Libéria ........ 24 avr 1963 28 août 1984
Liechtenstein , , 24 avr 1963 18 mai 1966
Luxembourg , , . 24 mars 1964 8 mars 1972
Madagascar , , , 17 féur 1967 a
Malawi ........ 29 avr 1980 â

28 mars 1968 â.
23 févr i etna iv r r «

Maurice , , , , , 13 mai 1970 &
Mexique ........ 7 oct 1963 16 juin 1965
Mozambique . , . 18 avr 1983 a
Népal 28 sept 1965 a
Nicaragua . . . . 31 oct 1975 a
Niger 24 aOr 1963 26 avr 1966
Nigéria ........ 22 janv 1968 a
Norvège ........ 24 avr 1963 13 févr 1980
Nouvelle-Zélande 10 sept 1974 a

31 mai 1974 a
Pakistan , . , , 14 avr 1969 a
Panama ........ 4 déc 1963 28 août 1967
papouasle-

Nouvelle-
Guinée , , , , 4 déc 1975 d
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Ratification, Ratification,

Participant

Paraguay 
Pays-Bas ,
Pérou . 
Philippines 
Pologne , . 
Portugal 
République arabe 

syrienne , , . 
République

centrafricaine 
République 

de Corée , . . 
République 

démocratique 
populaire lao , 

République 
dominicaine . . 

[République 
du Sud
Uiet-Nam]^, .. . 

République 
populaire 
démocratique de
Corée ........

République-Unie 
de Tanzanie . ,

Signature succession (ch Participant Signature
sjsj j: .v.rs,
succession (d)

23 déc 1969 a Roumanie . . . . 24 féur 1972 a
17 déc 1985 â3 Royaume-Uni . , . 27 mars 1964 9 mai 19725

24 aur 1963 17 féur 1978 Rwanda , , , . . 31 mai 1974 a
24 aur 1963 15 nou 1965 Saint-Siège , . . 24 aur 1963 8 oct 1970
20 mars 1964 13 oct 1981 Sao Tomé-et-

13 sept 1972 a Principe . , . 3 mai 1983 a
Sénégal ........ 29 aur 1966 a

13 oct 1978 a Seychelles . . , 29 mai 1979 a
Somalie ........ 29 mars 1968 a

24 aur 1963 Suède ........... 8 oct 1963 19 mars 1974
Suriname . , . , 11 sept 1980 a

7 mars 1977 a Suisse ........ 23 oct 1963 3 mai 1965
Tchécoslouaquie , 31 mars 1964 13 mars 1968
T o g o ........... 26 sept 1983 a

9 aoQt 1973 a Ton'ga........... 7 janu 1972 a
Trinité-et-

24 aur 1963 4 mars 1964 Tobago . . . . 19 oct 1965 a
Tunisie ........ 8 juil 1964 a
Turquie ........ 19 féur 1976 a

10 mal 1973 a Tuualu6 ........ 15 sept 1982 d
Uruguay ........ 24 aur 1963 10 mars 1970
Uenezuela?, , , , 24 aur 1963 27 oct 1965
Yougoslauie , . . 24 aur 1963 8 féur 1965

8 août 1984 a Zaïre ........... 24 aur 1963 15 juil 1976

18 aur 1977 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, uoir ci-après.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Déclaration reçue le 8 auril 1974 :
La République fédérale d'Allemagne interprète 

les dispositions du chapitre II de la Conuention 
de Uienne sur les relations consulaires, en date 
du 24 auril 1963, comme s'appliquant à tout le 
personnel consulaire de carrière (fonctionnaires 
consulaires, employés consulaires et membres du 
personnel de seruice), y compris le"personnel af
fecté à un poste consulaire dirigé par un fonc
tionnaire consulaire honoraire, et elle applique
ra ces dispositions en conséquence,

CUBA

Le Gouuernement réuolutionnaire de Cuba formule 
des réserues expresses à l'égard des dispositions 
des articles 74 et 76 de la Conuention car il es
time qu'en ralstin de la nature du sujet que cette 
Conuention réglemente tous les Etats libres et 
souueralne ont le droit d'y participer et que, 
par conséquent, 11 faudrait faciliter l'accès à 
cette Conuention de tous les pays composant la 
communauté internationale, sans distinction fon
dée sur l'étendue du territoire des Etats, le 
nombre de leurs habitants ou leur système politi
que, économique ou social.

DANEMARK

"En ce qui concerne l'article 5 ±), les postes 
consulaires d'Etats étrangers établis au Danemark 
ne peuuent, à défaut d'un accord spécial, exécu

ter des commissions rogatoires et peuuent seule
ment transmettre des actes judiciaires et extra
judiciaires dans des affaires ciuiles et 
commerciales,"

1) En ce qui concerne l'article 22, le Gouuer
nement danois souhaite qu'il soit possible de 
continuer la pratique existant entre le Danemark 
et un certain nombre d'autres pays et consistant 
à choisir des fonctionnaires consulaires honorai
res parmi les ressortissants de l'Etat de rési
dence ou d'un Etat tiers; le Gouuernement danois 
espère également que les Etats auec'lesquels le 
Danemark établira des relations consulaires con
sentiront, conformément aux paragraphes 2 et 3 de 
l’article 22, à la nomination de consuls honorai
res, ressortissants de l’Etat de résidence ou 
d'un Etat tiers,

2) En ce qui concerne l'article 68, le Gouuer
nement danois désire, conformément à la pratique 
en uigueur au Danemark, continuer à nommer des 
fonctionnaires consulaires honoraires et est dis
posé, sous réserue de réciprocité, à continuer de 
receuolr des fonctionnaires consulaires honorai
res au Danemark.

EGYPTE8
9

2, Le paragraphe l de l'article 46 relatif à 
l'exemption d'immatriculation des étrangers et. de 
permis de séjour ne s'appliquera pas aux employés 
consulaires,

3, L'article 49 relatif à l'exemption fiscale 
ne s'appliquera qu'aux fonctionnaires consul»!
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res, à leur conjoint et à leurs enfants mineurs. 
Cette exemption ne peut être étendue aux employés 
consulaires, ni aux membres du personnel de ser
vice .
4. L’article 62 relatif à l'exemption douanière 

des objets destinés à l'usage officiel d'un poste 
consulaire dirigé par un fonctionnaire consulaire 
honoraire ne sera pas applicable,

5. L'article 65 n'est pas accepté. Les fonc
tionnaires consulaires honoraires ne peuvent être 
exemptés de l'immatriculation des étrangers et du 
permis de séjour.
6. La République arabe unie Interprète les pri

vilèges et immunités spécifiés dans ladite Con
vention comme n'étant accordés qu'aux fonction
naires consulaires, à leur conjoint et à leurs 
enfants mineurs et comme ne pouvant être étendus 
à d'autres membres de leur famille,

EMIRATS ARABES UNIS8

L'adhésion des Emirats arabes unis à ladite 
Convention ne constitue en aucune façon la recon
naissance d’Israël ni l'établissement de rela
tions conventionnelles quelconques avec lui.

FIDJI

Fidji interprétera la dérogation selon laquelle 
les membres d'un poste consulaire ne sont pas te
nus, en vertu du paragraphe 3 de l'article 44, de 
déposer sur des faits ayant trait à l'exercice de 
leurs fonctions comme s'appliquant seulement aux 
actes pour lesquels les fonctionnaires consulai
res et les employés consulaires jouissent de 
l'immunité de juridiction au regard des autorités 
judiciaires et administratives de l'Etat de rési
dence conformément aux dispositions de l'article 
43 de la Convention,

FINLANDE

Réserve :
En ce qui concerne l'article 35, paragraphe 1, 

et l'article 58, paragraphe l, la Finlande n'ac
corde pas aux postes consulaires dirigés par un 
fonctionnaire consulaire honoraire le droit d'em
ployer les courriers diplomatiques ou consulaires 
ou la valise diplomatique ou consulaire, ni aux 
gouvernements, aux missions diplomatiques et aux 
autres postes consulaires le droit d'employer ces 
moyens pour communiquer avec des postes consulai
res dirigés par un fonctionnaire consulaire hono
raire, excepté dans les cas particuliers où la 
Finlande aura autorisé cet emploi,
Déclarations :

En ce qui concernai l'article 22 de la Conven
tion, la Gouvernement finlandais a exprimé le 
souhait que dans les pays où une pratique établie 
permettrait de nommer des ressortissants de 
l'Etat de résidence ou d'un Etat tiers consuls 
honoraires de Finlande cette pratique continue à 
être autorisée, Le Gouvernement finlandais expri
me également l'espoir que les pays avec lesquels 
la Finlande établira des relations consulaires 
suivent une pratique similaire et donnent leur 
consentement à de telles nominations en applica
tion des paragraphes 2 et 3 de l'article 22.

En ce qui concerne l'article 49, paragraphe X 
b), le Gouvernement finlandais souhaite ajouter 
que, conformément à la pratique établie, aucune 
exemption ne peut être accordée pour les impôts 
et taxes frappant certains biens meubles privés, 
tels que les parts, actions ou autres formes de 
participation à une société de logements en co
propriété ou à une société immobilière et permet
tant à celui qui les détient de posséder et de 
contrôler des biens immeubleis situés sur le ter
ritoire finlandais et dont ladite société de lo
gements en copropriété ou société immobilière est 
propriétaire ou qu'elle possède juridiquement de 
quelque manière que ce soit,

IRAQ8

L'adhésion du Gouvernement de la . République 
d'Irak ne constitue en aucune façon une recon
naissance du Membre de l'Organisation des Nations 
Unies dénommé Israël, pas plus qu'elle n'implique 
aucune obligation à l'égard dudit Membre, ni au
cune relation avec lui,

ISLANDE

En ce qui concerne l'article 22 de la Conven
tion, le Gouvernement islandais souhaite que les 
pays qui ont jusqu'à présent autorisé la nomina
tion de ressortissants de l'Etat de résidence ou 
d'un Etat tiers au poste de consul honoraire 
d'Islande continuent à le faire. Le Gouvernement 
islandais espère également que les pays avec les
quels l'Islande établit pour la première fois des 
relations consulaires suivront la même pratique 
et accepteront ces nominations conformément aux 
paragraphes 2 et 3 de l'article 22.

ITALIE

S'agissant de la disporition figurant à l'ali
néa c) du paragraphe 1 de l'article 36 de la Con
vention sur les relations consulaires, le Gouver
nement italien considère que, consacré par le 
droit général, le droit qu'ont les fonctionnaires 
consulaires de se rendre auprès d'un ressortis
sant de l'Etat d'envoi détenu pour quelque raison 
que ce soit et d'intervenir en sa Faveur ne se 
prête pas à renonciation. En conséquence, le Gou
vernement italien agira sur une base de récipro
cité,

KOWEÏT

Il sst entendu «y® la ratification de la pré
sente Convention ne signifie eh aucune façon que 
le Gouvernement de l'Etat du Koweït reconnaisse 
Israël. En outre, aucune relation conventionnelle 
ne se^a établie entre l'Etat du Koweït et Israël,

LESOTHO

Le Royaume du Lesotho interprétera l'exemption 
que le paragraphe 3 de l'article 44 accorde aux 
membres d'un poste consulaire touchant l'obliga
tion de déposer sur des faits ayant trait êt 
l'exercice de leurs fonctions et de produire la 
correspondance et les documents officiels y 
relatifs comme ne s'appliquant pas aux faits, à 
la correspondance ou aux documents relatifs &
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l'administration d'une succession pour laquelle 
un membre d'un poste i consulaire a reçu un pouuoir 
de représentation.

MAROC

"L'adhésion du Royaume du Maroc à la Convention 
sur les relations consulaires ne doit signifier 
en aucun cas une reconnaissance tacite d'"Israël". 
En outre, aucune relation conventionnelle ne sera 
établie entre le Royaume du Maroc et "Israël"*°.

"L'article 62 relatif à l'exemption douanière 
des objets destinés à l'usage d'un poste consu
laire dirigé par un fonctionnaire consulaire ho
noraire ne sera pas applicable.

"L'article 6S ne sera pas applicable, les fonc
tionnaires consulaires honoraires ne pouvant ôtre 
exemptés de l'immatriculation des étrangers et de 
permis de séjour."

MEXIQUE

Le Mexique n'accepte pas la partie de l'alinéa 
4 de l'article 31 de cette Convention qui traite 
du droit d'expropriation des locaux consulaires, 
parce que cet alinéa, en admettant que les locaux 
consulaires puissent ôtre expropriés par l'Etat 
de résidence, suppose que l'Etat d'envoi en ast 
le propriétaire, ce qui n'est pas possible au 
Mexique oij, en vertu des dispositions de l'arti
cle 27 de la Constitution politique des Etats- 
Unis du Mexique, les Etats étrangers ne peuvent 
acquérir des titres de propriété que sur les 
biens Immeubles directement nécessaires à leur 
ambassade ou légation au siège du pouvoir fédéral.

MOZAMBIQUE

En ce qui concerne les articles 74 and 76, la 
République populaire du Mo2amblque estime que ces 
dispositions &ont incompatibles avec le principe 
selon lequel les instruments internationaux 
multilatéraux dont le but et l'objet Intéressent 
la communauté internationale dans' son ensemble 
devraient ôtre ouverts à une participation 
universelle.

Elle estime également que lesdits articles sont 
contraires au principe de l'égalité souveraine 
des Etats et privent des Etats souverains de leur 
droit légitime à participer à la Conuention.

NORUEGE

En ce qui concerne l'article 22 de la Conven
tion, le Gouuernement noruégien exprime l’espoir 
que pourra ôtre maintenue, là où elle s'est éta
blie, la pratique qui consiste à permettre la no
mination aux fonctions de consul honoraire de 
Noruège de ressortissants de l'Etat de résidence 
ou de ressortissants d'un Etat tiers. Le Gouuer
nement noruégien exprime également l’espoir fjMe 
les pays auec lesquels la Noruège établira de 
nouuelles relations consulaires suluront une pra
tique analogue et donneront leur consentement à 
de telles nominations, conformément aux paragra
phes 2 et 3 de l'article 22,

OMAN

L'adhésion à la présente Conuention ne signifie 
en aucune façon que le Gouuernement du Sultanat 
d'Oman reconnaisse Israël. En outre, aucune rela
tion conuentionnelle ne sera établie entre le 
Sultanat d Oman et Israël.

PAYS-BAS

Déclarations :
Le Royaume des Pays-Bas interprète le chapitre 

II de la Conuention comme s'appliquant à tous les 
fonctionnaires consulaires et employés 
consulaires de carrière, y compris ceux qui sont 
affectés à un poste consulaire dirigé par un 
fonctionnaire consulaire honoraire.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE®

a) Le fait que la République arabe syrienne ait 
adhéré à ladite Conuention et que son Gouuerne
ment l'ait ratifiée n'implique nullement la re
connaissance d'israël, pas plus qu'il n'entraîne
ra auec ce pays des relations du genre de celles 
qui sont régies par les dispositions de la Con
uention;

b) La République arabe syrienne ne sera pas 
dans l'obligation d'appliquer l'article 49 de la 
Convention au personnel local employé par les 
consulats ou d'exempter ce personnel de tous im
pôts et taxes.

ROUMANIE

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie considère que les dispositions des 
articles 74 et 76 de la Convention ne sont pas en 
concordance avec le principe selon lequel les 
traités internationaux multilatéraux dont l'objet 
et le but intéressent la communauté internationa
le dans son ensemble doivent ôtre ouverts à la 
participation unluerselle."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D ’IRLANDE 
DU NORD

Déclaration faite lors de la signature ;
Le Royaume-Uni considérera que l'exemption que 

le paragraphe 3 de l'article 44 accorde aux mem
bres d'un poste consulaire, touchant l'obligation 
de déposer sur des faits ayant trait à l'exercice 
de leur fonctions, ne s'applique qu'aux actes 
pour lesquels les fonctionnaires consulaires et 
les employés consulaires ne sont pas justiciables 
des autorités judiciaires et adminlstratiues de 
l'Etat de résidence, conformément aux disposi
tions de l'article 43 de la Conuention.

Déclaration faite lors de la ratification ;
, , , Le Royaume-Uni confirme par les présentes 

la déclaration qu'il a faite au moment de la si
gnature en ce qui concerne le paragraphe 3 de 
l'article 44 de la Conuention, et déclare en ou
tre qu'il Interprétera le chapitre II de la Con
uention comme s'appliquant à tous les employés 
consulaires de carrière, y compris à ceux emplo
yés dans un poste consulaire dirigé par un con
sul honoraire,
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SUEDE

Réserue :
"Pour ce qui est du paragraphe 1 de l'article 

35 et du paragraphe 1 de l'article 58, la Suède 
n'accorde pas aux postes consulaires dirigés par 
un fonctionnaire consulaire honoraire le droit 
d'employer les courriers diplomatiques ou consu
laires et la ualise diplomatique ou consulaire ; 
elle n'accorde pas non plus aux gouuernaments, 
missions diplomatiques et autres postes consulai- 
res le droit d'employer ces moyens en communi
quant auec les postes consulaires dirigés par un 
fonctionnaire consulaire honoraire, si ce n'est 
pas dans des cas particuliers où la Suède peut 
auoir consenti à cette pratique."
Déclaration :

Se référant à l'article 22 de la Conuention, le 
Gouuernement suédois exprime le uoeu que, dans 
les pays où cette pratique est établie, on conti
nuera comme auparauant & autoriser la nomination 
de ressortissants de l'Etat de résidence ou d'un

Etat tiers comme consuls honoraires suédois. Le 
Gouuernement suédois exprime d'autre part l'es
poir que les pays auec lesquels la Suède instaure 
des relations consulaires suivront une pratique 
analogue et donneront leur assentiment à ces no
minations, conformément aux paragraphes 2 et 3 de 
l'article 22.

TCHECOSLOUAQUIE

En uiolation du principe de l'égalité souverai
ne des Etats et du droit qu'ont tous les Etats de 
participer aux traités multilatéraux généraux, les 
articles 74- et 76 de la Conuention de Uienne sur 
les relations consulaires priuent certains Etats 
de leur droit incontestable de devenir partie à 
un traité de caractère général, qui régit des 
questions qui présentent un intérêt légitime pour 
tous les Etats et qui aux termes de son préambule 
doit contribuer à favoriser les relations d'amitié 
entre les pays, quelle que soit la diuersité de 
leurs régimes constitutionnels et sociaux.

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Le Gouuernement de la République fédérale d'Al
lemagne ne considère pas comme valables les ré
serues formulées par le Gouuernement de la Répu
blique arabe unie êi l'égard des articles 46, 49, 
62 et 65 de la Convention.

La présente déclaration ne sera pas considérée 
comme faisant obstacle à l'entrée en vigueur de 
la Convention entre la République fédérale d'Al
lemagne et la République arabe unie.

25 juillet 1977
Le Gouvernement de la République fédérale d'Al

lemagne considère que les réserves émises par le 
Royaume du Maroc concernant les articles 62 et 65 
de la Conuention de Uienne sur les relations con
sulaires du 24 auril 1963 sont Incompatibles auec 
les buts et objectifs de ladite Conuention.
Cette remarque ne doit cependant pas ôtre con

sidérée comme deuant faire obstacle h l'entrée en 
uigueur de la Convention pour ce qui est des rap
ports entre la République fédérale d'Allemagne et 
le Royaume du Maroc.

DANEMARK

Le Gouuernement danois formule une objection 
aux réserues de la République arabe d'Egypte tou
chant le paragraphe 1 de l'article 46 et les ar
ticles 49, 62 et 65 de la Conuention ainsi qu'è 
la réserve de l'Italie touchant l'alinéa £ du pa
ragraphe 1 de l'article 36 de la Conuention.

FRAWCE

"Le Gouvernement de la République française ne 
considère pas comme ualides les réserues faites 
aux articles 46, 49, 62 et 65 de la Conuention 
par le Gouuernement de la République arabe unie,

"La présente déclaration ne sera pas considérée 
comme faisant obstacle à l'entrée en uigueur de 
la Conuention entre la République française et la 
République arabe unie."

LUXEMBOURG

"Le Gouuernement luxembourgeois n'est pas en 
mesure d'accepter les réserves formulées par le 
Gouuernement de Cuba & l'égard des dispositions 
des articles 74 et 76 de la Convention de Vienne 
sur les relations consulaires en d*«te du 24 avril 
1963.

PAYS-BAS

1. Le Royaume des Pays-Bas ne tient pas pour 
ualides les réserues formulées par la République 
srabe unis à l'égard des article» A6. A9 et 62 de 
la Conuention. La présente déclaration ne doit 
pas ôtre considérée comme faisant obstacle à 
l'entrée en uigueur de la Convention entre le 
Royaume des Pays-Bas et la République arabe unie.

2. Le Royaume des Pays-Bas ne tient pas pour 
valide la réserve formulée par le Royaume du Maroc 
A l'égard de l'article 62 de la Convention. La 
présente déclaration ne doit pas ôtre considérée 
comme faisant obstacle à l'entrée en vigueur de 
la Conuention entre le Royaume des Pays-Bas et le 
Royaume du Maroc.
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NOTES:

1/ Avec une déclaration aux termes de laquel
le la Convention et les Protocoles de signature 
facultative s'appliqueront également au Land de 
Berlin à compter de la date à laquelle ils entre
ront en vigueur pour la République fédérale d'Al
lemagne, sous réserve des droits et responsabili
tés actuellement conférés aux Puissance chargées 
de l'administration de Berlin, notamment le droit 
de décider de l'admission des chefs de mission 
consulaire dans leurs secteurs et de déterminer 
l'étendue des privilèges et immunités consulaires.

Eu égard à la déclaration précitée, le Secré
taire général a reçu le 30 mars 1972 une communi
cation du Gouvernement tchécoslovaque. Cette com
munication est Identique en substance, mutatis 
mutandis, à la communication correspondante dont 
il est fait mention au deuxième paragraphe de la 
note 1 au le chapitre III.3.

2/ La Convention avait été signée au nom de 
la République de Chine le 24 avril 1963. Lors de 
l'adhésion le Gouvernement chinois a formulé la 
déclaration suivante : "La signature apposée sur 
cette Convention par les autorités de Taïwan au 
nom de la Chine est illégale, nulle et sans ef
fet". [Voir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1)].

3/ 1 Pour le Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises.

4/ Voir note 20 au chapitre 1.2, A la date 
l'établis»1 tint de la présente publication, le 
Üouverriemeoc de la République socis'.iste Ju Viet 
Nam n'avait pas encore fait connaître sa position 
à l'égard d'une succession éventuelle.

ft l'égard du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, des Etats associés (Antigua, 
Dominique, Grenade, Saint-Christophe~et-Nièves et 
Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent) et des 
territoires sous la souveraineté territoriale du 
Royaume-Uni, ainsi que du Protectorat des Iles 
Salomon britanniqufe^,

Dans une communication accompagnant la 
notification de succession, le Gouvernement de 
Tuvalu a déclaré qu'il avait décidé de ne pas 
succéder au Protocole de signature facultative à 
ladite Convention concernant le règlement obliga
toire d*s différends, en date â Uisnns du 
avril 1963, et que, conformément à la déclarav.... 
de Tuvalu en date du 19 décembre 1978 sur les 
traités applicables à Tuvalu avant l'accession à 
l'indépendance, l'application dudit Protocole de 
signature facultative devrait être considérée 
couKrte terminée à compter du 1er septembre 1982,

1! l'instrument de ratification ne maintient 
pas les réserves faites au nom du Gouvernement 
vénézuélien lors de la signature de la Conven
tion. Lor* du dépôt dudit Instrument, le Repré

sentant permanent du Venezuela auprès de l'Organ
isation des Nations Unies a confirmé que ces ré 
serves devraient être considérées comme retirées. 
Pour le texte de ces réserves, voir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol, 596, p. 452.

Par une communication reçue le 16 mars
1966, le Gouvernement israélien a déclaré qu'il 
avait noté le caractère politique du paragraphe 1 
de la déclaration faite par le Gouvernement de la 
République arabe unie (voir note 4 au chapitre
1.1). De l'avis du Gouvernement israélien, de 
telles déclarations politiques n'avaient pas leur 
place dans la Convention et le Protocole, En ce 
qui concerne le fond de la question, le Gouverne
ment israélien adopterait à l'égard du Gouver
nement de la République arabe unie une attitude 
de parfaite réciprocité,

Des communications identiques en essence, 
mutatis mutandis, ont été reçues par le Secrétai
re général du Gouvernement israélien le 16 mars
1970 à l'égard de la déclaration faite au nom du 
Gouvernement iraquien lors de son adhésion; le 12 
mai 1977 à l'égard de la déclaration faite au nom 
du Gouvernement des Emirats arabes unis lors de 
son adhésion, et le 11 mai 1979 à l'égard de la 
déclaration faite au nom du Gouvernement syrien 
lors de son adhésion.

9/ Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 18 janvier 1980, le 
Gouvernement égyptien a informé le Secrétaire 
général qu'il avait décidé de retirer la réserve 
relative à Israël. La notification donne le 25 
janvier 1980 comme date effective du retrait. 
Pour le texte de cette réserve, voir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 59 5, p, 456.

10/ Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 4 avril 1977, le Gouverne
ment marocain a déclaré que "la réserve concernant 
Israël , , . constitue une déclaration de politi
que générale qui n'affecte pas l'effet juridique 
des dispositions de ladite Convention dans leur 
application à l'égard du Royaume du Maroc",

Dans une communication reçue par le Secrétaire 
général le 12 mal 1977, le Gouvernement israélien 
a déclaré ce qui suit :

L'instrument déposé par le Gouvernement du 
Maroc contient une déclaration de caractère po
litique au sujet d'Israël, De l'avis du Gouver
nement israélien, la présente Convention et le 
Protocole y relatif ne sauraient se prêter à 
des déclarations politiques de cette nature, 
déclarations qui sont, en outre, en contradic
tion flagrante avec les principes, l'objet et 
les buts de l'Organisation,’ Cette déclaration 
du Gouvernement du Maroc ne peut aucunement af
fecter les obligations qui Incombent au Maroc 
en vertu du droit international général ou de 
traités particuliers,

En ce qui concerne le fond de la question, le 
Gouvernement israélien adoptera à l'égard du 
Gouvernement du Maroc une attitude d'entière 
réciprocité,
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7. PROTOCOLE DE SIGNATURE FACULTATIVE A LA CONVENTION DE VIENNE SUR LES RELATIONS CONSULAIRES
CONCERNANT L'ACQUISITION DE LA NATIONALITE

Fait à Vienne du 24 avril 1963

ENTREE EN UIGUEUR : 19 mars 1967, conformément A l'article UI.
ENREGISTREMENT : 8 juin 1967, n° 8639.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 596, p. 469.

Note : Uoir note en tête du chapitre III.6.

participant

Allemagne, 
République 
fédérale d'1 

Belgique 
Brésil 
Cameroun 
Chine2 
Colombie 
Congo . , 
Danemark 
Egypte 
Finlande 
Gabon . .
Ghana . .
Inde . . 
Indonésie 
Iran (République 

islamique d') 
Iraq3 .
Islande 
Italie 
Kenya .
Koweït 
Libéria 
Madagascar 
Malauii

Signature
Ratification, 
adhésion fa) Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a)

Maroc ........... 23 féur 1977 a
Népal ........... 28 sept 1965 â

31 oct 1963 7 sept 1971 Niger ........... 21 juin 1978 â
9 sept 1970 a Noruège ........ 24 avr 1963 13 féur 1980

24 aur 1963 O m a n ........... 31 mai 1974 a

a
21 août 1963 Panama ........

Paraguay . . . .
4 déc 1963 28

23
août
déc

1967
1969

24 aur 1963 Pays-Bas . . . . 17 déc 1985 â 4
24 aur 1963 Philippines . . . 15 nou 1965 a
24 aur 1963 15 nou 1972 République

21 juin 1965 a de Corée . . . 7 mars 1977 a
28 oct 1963 2

23
juil
féur

1980
1965 a

République
démocratique

24 aur 1963 4
28

oct
nou

1963
1977 a

populaire lao . 
République

9 août 1973 a

4 juin 1982 a dominicaine . . 24 aur 1963 4 mars 1964
[République

5
14

juin
janu

1975
1970

a
a

du Sud
Uiet-Nam5] . . 10 mai 1973 a

1 juin 1978 a Sénégal ........ 29 aur 1966 a
22 nou 1963 25 juin 1969 Suède ........... 8 oct 1963 19 mars 1974

1 juil 1965 a Suriname . . . . 11 sept 1980 a
10 janu 1964 Tunisie ........ 24 janu 1968 â
24 aur 1963

17 féur 1967 a
Yougoslauie . . . 
Zaïre ...........

24 aur 
24 aur

1963
1963

23 féur 1981 a

Déclarations et Réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification ou de l'adhésion.)

PAYS-BAS

Déclaration :
Le Royaume des Pays-Bas interprète les mots "n'acquièrent pas la nationalité de cet Etat par le seul 

effet de sa iégislatlon'1, figurant A. l'article II du Protocole de signature facultiatiue concernant 
l'acquisition de la nationalité, comme signifiant que l'acquisition de la nationalité par filiation 
n'est pas assimilée A l'acquisition de la nationalité par le seul effet de la législation de l'Etat. de 
résidence.

NOTES:

Uoir note 1 au chapitre III.6.

Signature au nom de la République de Chine 
le 24 aurii 1963. Uoir note concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (note 3 au chapitre 1.1).

3^ Uoir au chapitre III. 6 le texte de la 
réserve contenue dans l'instrument d'adhésion de

l'Iraq à la Conuention de Uienne sur les rela
tions consulaires et au présent Protocole et en 
note 8 du môme chapitre la substance de la commu
nication reçue à ce sujet du Gouuernement israé
lien,

4/ pour ie Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises.

Uoir note 4 au chapitre III.6.
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8. PROTOCOLE DE SIGNATURE FACULTATIUE A LA CONUENTION DE UIENNE SUR LES RELATIONS CONSULAIRES CONCERNANT
LE REGLEMENT OBLIGATOIRE DES DIFFERENDS

Fait à Uienne du 24 auril 1963

ENTREE ËN UIGUEUR : 19 mars 1967, conformément à l'article UIII.
ENREGISTREMENT : 8 juin 1967, n° 8640.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 596, p, 487.

Note : Uoir note en tête du chapitre III.6.

Ratification, Ratification,
Participant Signature adhésion (a) Participant Signature adhésion (a>

Allemagne, Madagascar . . . 17 féur 1967 a
République Malawi ........ 23 féur 1981 â
fédérale d'1. . 31 oct 1963 7 sept 1971 Maurice........ 13 mai 1970 à

Argentine . . . . 24 aur 1963 Népal ........... 28 sept 1965 â
Australie . . . . 12 féur 1973 a Niger ........... 24 aur 1963 21 juin 1978
Autriche . . . . 24 aur 1963 12 juin 1969 Noruège . . . . . 24 aur 1963 13 féur 1980
Belgique . . . . 31 mars 1964 9 sept 1970 Nouuelle-Zélande 10 (iept 1974
Bénin ........... 24 aur 1963 O m a n ........... 31 niai 1974 a
Burkina Faso . . 24 aur 1963 11 août 1964 Pakistan . . . . 29 mars 1976 â
Cameroun . . . . 21 août 1963 Panama ........ 4 déc 1963 18 m û t 1967 "
Chili . . . . . . 24 avr 1963 Paraguay . . . . 23 déc 1969 a
Chine2 Pays-Bas . . . . 17 déc 1985 â
Colombie . . . . 24 aur 1963 Pérou ........... 24 aur 1963
Congo ........... 24 aur 1963 Philippines . . . 24 aur 1963 15 nou 1965
Côte République

d'Iuoire . . 24 aur 1963 centrafricaine 24 aur 1963
Danemark . . . . 24 aur 1963 15 nou 1972 République
Etats-Unis de Corée . . . 7 mars 1977 a

d'Amérique . . 24 aur 1963 24 nou 1969 République
Finlande . . . . 28 oct 1963 2 juil 1980 démocratique
France ........ 24 aur 1963 31 déc 1970 populaire lao . 9 août 1973 a
Gabon . . . . . . 24 avr 1963 23 féur 1965 République
Ghana . . . . . . 24 avr 1963 dominicaine . . 24 aur 1963 4 mars 1964
I n d e ........... 28 nou 1977 a [République
Iran (République du Sud

islamique d*) . 5 juin 1975 a Uiet-Nam]4. . . 10 mai 1973 a
Irlande . . . . . 24 avr 1963 Royaume-Uni . . . 27 mars 1964 9 mai 1972 S"
Islande . . . . . 1 juin 1978 a Sénégal ........ 29 mur 1966 a
Italie ........ 22 nov 1963 25 juin 1969 Seychelles . . , 29 muai 1979 a
Japon . . . . . , • 3 oct 1983 a Suède ........... 8 oct 1963 19 mars 1974 “
Kenya ........... 1 juil 1965 a Suisse . . . . . 23 oct 1963 3 «liai 1965
Koweït ........ 10 janu 1964 Suriname . . . . 11 «ept 1980 a
Liban ........... 24 aur 1963 Uruguay ........ 24 aur 1963
Libéria ........ 24 aur 1963 Yougoslauie . . . 24 aur 1963
Liechtenstein , . 24 aur 1963 18 mai 1966 Zaïre ........... 24 aur 1963
Luxembourg . . . 24 mars 1964 8 mars 1972

NOTES :

Uoir note 1 au chapitre III. 6. Par 
communication déposée le 24 januier 1972 auprès 
du Greffier de la Cour internationale de Justice, 
qui l'a transmise au Secrétaire général en appli
cation du paragraphe 3 du dispositif de la 
résolution 9 (1946) du Conseil de sécurité en 
date du 15 octobre 1946, le Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne a déclaré ce qui 
suit :

"Au nom de la République fédérale d'Allemagne 
et me référant à la décision du Conseil de sé
curité des Nations Unie", en date du 15 octobre 
1946, j'ai l'honneur de faire la déclaration 
suivante :

"En ce qui concerne les litiges qui pour
raient naître entre elle et l'une des parties à 
la Conuention de Uienne sur les relations con
sulaires en date du 24 auril 1963 et au Proto
cole de signature facultatiue concernant le rè
glement obligatoire des différend®, dans le 
cadre dudit Protocole, la République fédérale 
d'Allemagne reconnaît la compétence de la Cour 
Internationale de Justice. Cette déclaration 
s'applique aussi &ux litiges qui, dans le cadre 
de l'article IU du Protocole de signature fa
cultatiue concernant le règlement -obligatoire 
des différends, pourraient naître du Protocole 
de signature facultatiue concernant l'acquisi
tion de la nationalité.
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"Cette reconnaissance de la compétence de la 
Cour internationale de Justice a lieu conformé
ment à la Charte des Nations Unies ainsi qu'aux 
termes et dans les conditions du Statut et du 
Règlement de la Cour. La République fédérale 
d'Allemagne s'engage à exécuter de bonne foi 
les arrêts de la Cour et à» assumer toutes les 
obligations Incombant à un membre des Nations 
Unies «n uertu de l'article 94 de la Charte."

2/ signature au nom de la République de Chine 
le 24 auril 1963. Voir note concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc,, au nom de 
la Chine (nota 3 du chapitre 1,1).

Uoir note 4 dans le chapitre III.6,

M  Pour le Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises,

5/ A l'égard du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, des Etats associés 
(Antigua, Dominique, Grenade, Saint-Christophe- 
et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint- 
Vincent) et des territoires sous la souveraineté 
territoriale du Royaume-Uni, ainsi que du Protec
torat des Iles Salomon britanniques.
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9. CONVENTION SUR LES MISSIONS SPECIALES

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 8 décembre 1969

ENTREE EN VIGUEUR : 21 juin 1985, conformément à l'article 53, paragraphe premier.
ENREGISTREMENT : 21 juin 1985.
TEXTE : ' Annexe à la résolution 2530 (XXIV)1 de l'Assemblée générale du 8 décembre 1969,

Note : La Convention a été ouverte à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies à 
New York le 16 décembre 1969.

Participant

Argentine 
Autriche 
Chili . .
Chine2 
Chypre 
Cuba
El Salvador 
Fidji . . 
Finlande 
Indonésie 
Iran (République 

islamique d') 
Israël . . . 
Jamaïque . . 
Liechtenstein 
Mexique . . . 
Nicaragua . .

Signature
Ratification, 
adhésion fa) Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a)

18 déc 1969 13 oct 1972 Paraguay . . . . 19 sept 1975 a
22 août 1978 a Philippines . . . 16 déc 1969 26 nov 1976
19 oct 1979 a Pologne ........ 22 mars 1977 a

République
18 sept 1970 24 janv 1972 populaire

9 juin 1976 a démocratique
18 déc 1970 de Corée . . . 22 mal 1985 a

18 oct 1972 a Royaume-Uni . . . 17 déc 1970
28 déc 1970 Rouanda........ 29 nov 1977 a

4 juin 1982 a Seychelles . . . 28 déc 1977 a
Suisse ........ 31 juil 1970 3 nov 1977

5 juin 1975 a Tchécoslovaquie . 1 oct 1976 a
9 nov 1970 Tonga ........... 18 janv 1977 â
18 déc 1969 Tunisie ........ 19 août 1970 2 nov 1971
15 déc 1970 3 août 1977 Uruguay ........ 17 déc 1980 a

31 janv 1979 a Yougoslavie . . . 18 déc 1969 5 mars 1974
18 sept 1970

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de
l'a ratification ou de l'adhésion.)

CUBA

Réserve :
Le Gouvernement révolutionnaire de la Républi

que de Cuba fait une réserve expresse en ce qui 
concerne la troisième phrase du paragraphe 1 de 
l'article 25 et, en conséquence, n'accepte pas 
que le consentement du chef de la mission spécia
le puisse être présumé acquis dans les cas visés 
audit paragraphe ni dans aucun autre cas. 
Déclaration :

Ls Gouvernement révolutionnaire de la Républi
que de Cuba considère que les dispositions des 
articles 50 et 52 de la Convention, tout en trai 
tant de questions qui touchent les intérêts do 
tous les Etats, revêtent un caractère discrimina

toire dans la mesure où un certain nombre d'Etats 
sont privés du droit de signature et d'adhésion, 
ce qui est contraire au principe de l'égalité 
souveraine de tous les Etats.

TCHECOSLOVAQUIE

Le Gouvernement de la République socialiste 
tchécoslovaque considère que les articles !>0 et 
52 de la Convention sont: contraires au principe 
du droit international relatif è l'égalité souve
raine des Etats ainsi qu'au droit des Etats de 
devenir parties à des traités internationaux mul
tilatéraux portant sur des questions d'intérêt 
général,

^  Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-guatrième session. Supplément n° 30 
(A/7630), p, 99. :

2/ Signature au nom de la République de Chine apposée le 28 décembre 1970. Voir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1).

NOTES;
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10. PROTOCOLE DE SIGNATURE FACULTATIVE A LA CONVENTION SUR LES MISSIONS SPECIALES CONCERNANT .
LE REGLEMENT OBLIGATOIRE DES PIFFERENDS

Adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies le 8 décembre 1969

ENTREE EN VIGUEUR : 21 juin 1985, conformément à l'article VII, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 21 juin 1985.
TEXTE : Annexe à la résolution 2530 (XXIV)1 de l'Assemblée générale du 8 décembre 1969.

Note : Le Protocole a été ouuert à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à 
Neui York, .le 16 décembre 1969.

participant

Autriche . . . , 
Chine2
Chypre ........
El Saluador . , , 
Finlande . . . , 
Iran (République 
islamique d') , 

Jamaïque . , . ,

Signature
Ratification. 
adhésion (a) Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a)

- 22 août 1978 a Liechtenstein . 15 déc 1970 3 août 1977
Philippines . , 16 déc 1969 26 nou 1976

31 déc 1970 ?A janu 1972 Royaume-Uni . . 17 déc 1970
18 déc 1970 Seychelles . , 28 déc 1977 a
28 déc 1970 Suisse . . . . 31 juil 1970 3 nou 1977

Uruguay , , , . 17 déc 1980 a
5 juin 1975 a Yougoslauie . . 18 déc 1969 5 mars 1974

1 juil 1970 Paraguay . . . 19 sept 1975 a

NOTES:

1f Documents officiels de l'Assemblée générale, uingt-guatrième session. Supplémont n° 30 
(A/7630), p. 99.

2/ Signature au nom de la République de Chine le 28 décembre 1970. Voir note concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine (note 3 du chapitre 1,1).
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11. CONUENTION SUR LA PREUENTION ET LA REPRESSION DES INFRACTIONS CONTRE LES PERSONNES JOUISSANT D'UNE
PROTECTION INTERNATIONALE, Y COMPRIS LES AGENTS DIPLOMATIQUES

ENTREE ÇN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ’.

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 1» décembre 1973

20 février 1977, conformément à l'article 17, paragraphe 1.
20 février 1977, n° 15410.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 1035, p. 167.

Note : La Conuention a été ouverte à la signature à New York le 14 décembre 1973.

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d'1 

Argentine . 
Australie . 
Autriche 
Barbade . . 
Bulgarie , 
Burundi . . 
Canada . .
Chili . . . 
Chypre . .
Costa Rica 
Danemark 
El Salvador 
Equateur . 
Espagne . . 
Etats-Unis 

d'Amérique 
Finlande 
Gabon . .
Ghana . .
Grèce . . 
Guatemala 
Haïti . .
Hongrie .
Inde . .
Iran (République 

islamique d') 
Iraq . .
Islande .
Israël 
Italie . 
Jamaïque 
Jordanie 
Libéria .
Malawi 
Mexique . 
Mongolie 
Nicaragua 
Niger . ,

Signature

15 août 1974 

30 déc 1974

27 juin 1974

26 juin 1974

10 mai 1974

27 août 1974

28 déc 1973 
10 mai 1974

12 déc 1974

6 nov 1974

10 mai 1974

30 déc 1974

23 août 1974 
29 oct 1974

Ratification, 
adhésion (a)

25 janv 
18 mars
20 juin
3 août

26 oct 
18 juil
17 déc
4 août

21 janv
24 déc
2 nov
1 juil 
8 août
12 mars 
8 août

26 oct 
31 oct 
14 oct
25 avr
3 juil

18 janv
25 août
26 mars
11 avr

12 juil 
28 févr
2 août 

31 juil 
30 août
21 sept 
18 déc 
30 sept 
14 mars
22 avr 
8 août
10 mars 
17 juin

1977 
1982 a 
1977 “ 
1977 a
1979 â
1974
1980 a
1976
1977 a
1975 a 
1977 a 
19752” 
1980 a 
1975 
1985 a

1976
1978
1981
1975
1984
1983 
1980 a 
1975 
1978 a

1978 a 
1978 â
1977 “ 
1980 a 
1985 “
1978
1984 
1975 
1977 
1980 
1975 
1975
1985

Participant Signature

Norvège...........10 mal 1974
Nouvelle Zélande
Pakistan ........
Panama . . . . . .
P a r a g u a y ........ 25 oct 1974
Pérou .............
Philippines . . . .
Pologne........... 7 juin 1974
République de

Corée ...........
République
démocratique
allemande . . . .  23 mai 1974 

République 
dominicaine . . .

République 
populaire 
démocratique 
de Corée . . . .

RSS de Biélorussie 11 juin 1974 
RSS d'Ukraine . . .  18 juin 1974
R o u m a n i e ........ 27 déc 1974
Royaume-Uni . . . .  13 déc 1974
R w a n d a ...........15 oct 1974
Seychelles . . . .
S u è d e .............10 mai 1974
Suisse ...........
Tchécoslovaquie . . 11 oct 1974
T o g o .............
Trinité-et-

Tobago ........
Tunisie...........15 mai 1974
Turquie ...........
Union des 

Républiques 
socialistes
soviétiques . . .  7 juin 1974

Uruguay ...........
Yougoslavie . . . .  17 déc 1974 
Zaïre .............

Déclarations et réserves

Ratification, 
adhésion (a)

28 avr 
12 nov
29 mars 
17 juin
24 nov
25 avr
26 nov 
14 déc

1980 
1985 a* 
1976 â 
1980 a
1975 “ 
1978 a
1976 â 
1982

25 mai 1983 a

30 nov 1976 

8 juil 1977 a

1 déc 
5 févr

20 janv 
15 août
2 mai 

29 nov
29 mai
1 juil 
5 mars

30 juin 
30 déc

1982
1976
1976
1978
1979
1977
1980 
1975 
1985 
1975 
1980

15 juin 1979 a 
21 janv 1977 
11 juin 1981 a

15 janv 1976
13 juin 1978 a 
29 déc 1976 “
25 juil 1977 a

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Lors de la signature :
La République fédérale d'Allemagne se réserve 

le droit, «n ratifiant la présente Convention, 
d'exprimer ses vues sur les explications' de vote

et les déclarations faites par les autres Etats 
lors de la signature, de la ratification ou de 
l'adhésion à la Convention, et de formuler des 
réserves concernant certaines dispositions de 
ladite Convention.
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ARGENTINE

La République argentine déclare, conformément 
au paragraphe 2 de l'article 13 de la Convention, 
qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions du paragraphe 1 de l'article 13 de cette 
Conuention.

BULGARIE

Déclaration formulée lors de la signature et re
nouvelée lors de la ratification :
La Bulgarie ne se considère pas liée par les 

dispositions du paragraphe 1 de l'article 13 de 
la Conuention qui dispose que tout différend en
tre deux ou plusieurs Etats parties concernant 
l'interprétation ou l'application de la Conuen
tion est soumis, à la demande de l'un d'entre 
eux, à l'arbitrage ou à la Cour internationale de 
justice et déclare que le consentement de toutes 
les parties à un tel différend est nécessaire 
dans chaque cas particulier, pour qu'il soit sou
mis à l'arbitrage ou à la Cour internationale de 
Justice.

BURUNDI

Dans le cas où les auteurs présumés appartien
nent à un mouuement de libération nationale re
connu par le Burundi ou par une organisation 
internationale dont le Burundi fait partie et 
qu'ils agissent dans le cadre de leur lutte pour 
la libération, le Gouuernement de la République 
du Burundi se réserue le droit de ne pas leur ap
pliquer les dispositions des articles 2, paragra
phe 2, et 6, paragraphe 1.

EL SALUADOR

L'Etat d'El Saluador ne se considère pas lié 
par le paragraphe 1 de l'article 13 de la Conuen
tion,

EQUATEUR

Lors de la signature :
L'Equateur, s'autorisant des dispositions du 

paragraphe 2 de l'article 13 de la Conuention, 
souhaite déclarer qu'il ne se considère pas tenu 
de soumettre tout différend concernant l'applica
tion de la Conuention à l'arbitrage de la Cour 
internationale de Justice,

«rT M l A A in  F
t j. iv m w

Réserue formulée lors de la signature et confir
mée lors de la ratification :
La Finlande se réserue le droit d'appliquer la 

disposition du paragraphe 3 de l'article 8 de 
telle sorte que l'extradition soit limitée aux 
infractions passibles, en uertu do  la loi finlan
daise, d'une peine plus séuère qu'un emprisonne
ment d'un an et sous réserue également que soient 
réunies les autres conditions requises par la lé
gislation finlandaise pour l'extradition, 
Déclaration formulée lors de la signature ;

La Finlande se réserue d'autre part le droit de 
formuler toute autre réserue qu'elle pourra juger 
appropriée au moment où elle ratifiera, le cas 
échéant, la présente Conuention.

GHANA.
i) . . .*

ii) Au paragraphe 1 de l'article 13 de la Con
uention, 11 est' prévu que tout différend peut 
être soumis à l'arbitrage ; si un accord n'inter- 
uient pas à ce sujet, une quelconque des parties 
au différend peut soumettre le différend d la 
Cour internationale de Justice en déposant une 
requête. Etant donné que le Ghana est opposé 
àtoute forme d'arbitrage obligatoire, il souhaite 
faire usage du droit prévu au paragraphe 2 de 
l'article 13 et formuler une réserue à l'égard du 
paragraphe 1 de l'article 13, Il est tenu compte 
du fait que cette réserue peut être leuée par la 
suite conformément aux dispositions du paragraphe
3 de l'article 13.

HONGRIE

Déclaration formulée lors de la signature et re
nouvelée lors de la ratification :
La République populaire hongroise ne se consi

dère pas liée par les dispositions du paragraphe
1 de l'article 13 de la Conuention. Ces disposi
tions ne concordent pas auec la position de la 
République populaire hongroise, selon laquelle 
des différends entre Etats ne peuuent être soumis 
à l'arbitrage ou à la Cour internationale de Jus
tice qu'auec le consentement de toutes les par
ties intéressées,

INDE

Le Gouuernement de la République de l'Inde ne 
se considère pas lié par les dispositions du pa
ragraphe 1 de l'article 13 établissant l'obliga
tion de soumettre à l'arbitrage ou à la Cour in
ternationale de Justice tout différend entre deux 
ou plusieurs Etats parties concernant 1 1 interpré
tation ou l'application de la présente Conuention.

IRAQ5

1) La résolution de l'Assemblée générale des 
Nations Unies à laquelle est annexée la Conuen
tion susmentionnée est considérée comme faisant 
partie intégrante de cette Convention.

2) La définition de l'alinéa b du paragraphe 1 
de l'article premier de la Conuention englobe les 
représentants des mouuements de libération natio
nale reconnus par la Ligue des Etats arabes ou 
l'Organisation de l'unité africaine,

3) La République d'Iraq ne se considère pas 
comme liée par les dispositions du paragraphs 1 
de l'article 13 de la Conuention.

4) L'adhésion du Gouuernement de la République 
d'Iraq à la Conuention ne saurait en aucune ma
nière constituer une reconnaissance d'Israël ou 
un motif pour l'établissement de relations de 
quelque nature qu'elles éoient auec Israël.

ISRAEL

Déclarations :
Le Gouuernement de l'Etat d'Israël déclare que 

son adhésion à la Convention ne signifie pas 
qu'il accepte comme obligatoires les dispositions 
de tout autre instrument international ni qu'il
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accepte que tout autre instrument international 
soit rattaché à la Conuention.

Le Gouuernement israélien réaffirme le contenu 
de la communication qu'il a adressée le 11 mai 
1979 au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Uniesfi,
Réserue :

L'Etat d'Israël ne se considère pas lié par le 
paragraphe 1 de l'article 13 de la Conuention.

JAMAÏQUE

La Jamaïque, se préualant des dispositions du 
paragraphe 2 de l'article 13, déclare qu'elle ne 
se considère pas liée par les dispositions du pa
ragraphe 1 dudit article en uertu duquel tout 
différend entre deux ou plusieurs Etats parties 
concernant l'interprétation ou l'application de 
la Conuention qui n'est pas réglé par uole de né
gociation est soumis à l'arbitrage, à la demande 
de l'un d’entre eux, ou soumis à la Cour interna
tionale de Justice, et déclare que dans chaque 
cas le consentement de toutes les parties à un 
tel différend est nécessaire pour que celui-ci 
soit soumis à l'arbitrage ou à la Cour interna
tionale de Justice,

JORDANIE?

Réserue :
Le Gouuernement du Royaume hachémlte de 

Jordanie déclare que son adhésion [...] ne 
sauraient impliquer l'établissement de relations 
auec "Israël".

MALAWI

Le Gouuernement de la République du Malawi dé
clare, conformément aux dispositions du paragra
phe 2 de l'article 13, qu'il ne se considère pas 
lié par les dispositions du paragraphe 1 de l'ar
ticle 13 de la Conuention.

MONGOLIE

Déclaration formulée lors de la signature et re~
nouuelée lors de la ratification :
La République populaire mongole ne se considère 

pas liée par les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 13 de la Conuention, aux termes duquel 
tout différend entre deux ou plusieurs Etats par
ties concernant 1'Interprétation ou l'application 
de la présente Conuention serait soumis à l'arbi
trage, sur la demande de l'un d'entre eux, ou à 
la Cour internationale de Justice, et déclare 
que, dans chaque cas particulier, le consentement 
de toutes les parties à un différend est néces
saire pour soumettre le différend en question à 
l'arbitrage ou à la Cour internationale de Justi
ce .

NOUUELI.E-ZEl.ANDE

Réserue :
Le Gouuernement néo-zélandais se réserve le 

droit de ne pas appliquer les dispositions de la 
Conuention à Tokelau tant que les dispositions 
d'application nécessaires n'auront pas été 
promulguées dans la législation de Tokelau,

PAKISTAN

Le Pakistan ne sera pas lié par le paragraphe 1 
de l'article 13 de la Conuention,

PEROU

Avec réserue de l'article 13, paragraphe 1.

POLOGNE

Réserue :
La République populaire de Pologne ne se consi

dère pas liée par les disposition du paragraphe 1 
de l'article 13 de cette Conuention.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Déclaration formulée lors de la signature et re- 
nouuelée lors de la ratification :
La République démocratique allemande ne s'esti

me pas liée par les dispositions du paragrapphe 1 
de l'article 13 et réaffirme sa conuiction qu'en 
uertu du principe de l'égalité souveraine des 
Etats un différend ne peut être soumis à l'arbi
trage ou porté deuant la Cour internationale de 
Justice que si tous les Etats parties au diffé
rend y consentent.

REPUBLIQUE POPULAIRE DEMOCRATIQUE DE COREE 

Réserue :
Le Gouuernement de la République populaire de 

Corée ne se considère pas lié par les disposi
tions du paragraphe 1 de l'article 13 de la Con
uention, reconnaissant que tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties concernant 
l'interprétation ou Vapplication de la Conuen
tion ne deurait, sans le consentement des deux 
parties, être soumis à l'arbitrage international 
et à la Cour internationale de justice.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Réserue formulée lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification :
La République socialiste soulétique de Biélo

russie ne se considère pas liée par les disposi
tions du paragraphe 1 de l'article 13 de la Con
uention, qui dispose que tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties concernant l'in
terprétation ou l'application de la Conuention 
est soumis, à la demande de l'un d'entre eux, à 
l'arbitrage ou à la Cour Internationale de Justi
ce, et déclare qu'il faut; dans chaque cas parti
culier, le consentement de tous les Etats parties 
à un tel différend pour qu'il soit soumis à l'ar
bitrage ou à la Cour internationale de Justice,

REPUBLIQUE SOCIAHSTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

Réserue formulée lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification 1
La République socialiste soulétique d'Ukraine 

ne se considère pas liée par les dispositions du 
paragraphe 1 de l'article 13 de la- Convention, 
qui dispose que tout différend entre deux ou plu
sieurs Etats parties concernant l'interprétation
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ou l'application de la Convention est soumis, à 
la demande de l'un d'entre eux, à l'arbitrage ou 
à la Cour internationale de Justice, et déclare 
que le consentement de toutes les parties ci un 
tel différend est nécessaire dans chaque cas par
ticulier pour qu' 1.1 soit soumis à l'arbitrage ou 
à la Cour internationale de Justice.

ROUMANIE

Réserve formulée lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification :
"La République socialiste de Roumanie déclare 

qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions du paragraphe l de l'article 13 de la Con
vention, selon lesquelles les différends entre 
deux ou plusieurs parties contractantes touchant 
l'interprétation ou l'application de la Conven
tion qui n'auront pas été réglés par vole de né
gociations seront soumis à l'arbitrage ou à la 
Cour internationale de Justice, à la demande de 
l'une des parties.

"La République socialiste de Roumanie considère 
que tels différends peuvent être soumis à l'arbi
trage ou à la Cour Internationale de Justice seu
lement avec le consentement de toutes les parties 
en litige, pour chaque cas particulier."

SUISSE

Déclaration :
"Le Conseil fédéral suisse interprète les 

articles 4 et 6, paragraphe 1, de la Convention 
dans le sens que la Suisse s'engage à remplir les 
obligations qui y sont contenues dans les condi
tions prévues par sa législation interne,"

TCHECOSLOVAQUIE

Lors de la signature :
La République socialiste de Tchécoslovaquie ne 

se considère pas tenue par les dispositions du 
paragraphe 1 de 3 'article 13 de la Convention et 
déclare que, conformément au principe de l'égali
té souveraine des Etats dans chaque cas particu
lier, 1'assentiment de toutes les parties au dif
férend est nécessaire pour que ce différend 
puisse être soumis à l'arbitrage de la Cour In
ternationale de Justice.
Lors de la ratification :

La Tchécoslovaquie ne s'estime pas liée par les 
dispositions du paragraphe l de l'article 13 de 
la Convention,

IKlNi i E~ËT~TODflGO

La République de Trinité-et-Tobago se prévaut' 
de la disposition du paragraphe 2 de l'article 13

et déclare qu'elle ne se considère pas liée par 
les dispositions du paragraphe 1 dudit article en 
vertu duquel tout différend entre deux ou plu
sieurs Etats parties concernant l'interprétation 
ou l'application de la Convention qui n'est pas 
réglé par voie de négociation est soumis à 
l'arbitrage, à la demande de l'un d'entre eux, ou 
soumis à la Cour internationale de Justice, et 
elle déclare que dans chaque cas le consentement 
de toutes les parties à un tel différend est 
nécessaire pour que celui-ci soit soumis à 
l'arbitrage ou à la Cour internationale de 
Justice.

TUNISIE

Réserve formulée lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification :
"Un différend ne peut être soumis à la Cour in

ternationale de Justice qu'avec l'accord de tou
tes les parties au différend."

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

Réserve formulée lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

ne se considère pas liée par les dispositions du 
paragraphe 1 de l'article 13 de la Convention, 
qui dispose que tout différend entre deux ou plu
sieurs Etats parties concernant l'interprétation 
ou l'application de la Convention est soumis à la 
demande de l'un d'entre eux, à l'arbitrage ou à 
la Cour internationale de Justice, et déclare 
qu'il faut, dans chaque cas particulier, le con
sentement de toutes les parties à un tel diffé
rend pour qu'il soit soumis à l'arbitrage ou à la 
Cour internationale de Justice,

ZAÏRE

"La République du Zaïre ne se considère pas 
liée par les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 13 de la Convention, selon lesquelles 
les différends entre deux ou plusieurs parties 
contractantes concernant l'interprétation ou 
l'application de la Convention qui n'auront pas 
été réglés par voie de négociations seront soumis 
à 1 !arbitrage ou à la Cour internationale de Jus
tice, à la demande de l'une des parties, Dans 
l'optique de sa politique fondée sur le respect 
de la souveraineté des Etats, la République du 
Zaïre condamne toute forme d'arbitrage obligatoi
re et souhaite que de tels différend# «oient sou- 
nrU à l'arbitrage ou à-la Cour internationale de 
Justice non pas à la demande de l'une des par
ties, mais avec le consentement de toutes les 
parties Intéressées,"
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Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification ou de l'adhésion,)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

30 nouembre 1979
La déclaration par la République d’Iraq en ce 

qui concerne l'alinéa b) du paragraphe l de l'ar
ticle premier de la Conuention ne produit pas 
d'effets juridiques pour la République fédérale 
d'Allemagne.

25 mars 1981
Le Gouuernement de la République fédérale d'Al

lemagne est d'auls que la réserue formulée par le 
Gouuernement de la République du Burundi concer
nant le paragraphe 2 de l'article 2 et le para
graphe 1 de l'article 6 de la Conuention sur la 
prévention et la répression des infractions con
tre les personnes joulssnant d'une protection in
ternationale, y compris les agents diplomatiques, 
ast incompatible auec l'objet et le but de la 
Convention.

ARGENTINE8

3 octobre 1983
[Le Gouuernement argentin] formule une objec

tion formelle à l'égard [de la déclaration] 
d'application territoriale faite par le Royaume- 
Uni à propos des îles Malvinas et de leurs 
dépendances qu'il occupe illégitimement en les 
appelant les "îles Falkland",

La République argentine rejette et considère 
comme nulle et non avenue [ladite déclaration] 
d'appllcatiîMi territoriale,

ISRAEL

Le Go'Ju ornement de l'Etat d'Israël considère 
comme dénuée de ualldité la réserue formulée par 
l'Iraq touchant l'alinéa b) du paragraphe 1 de 
l'article premier de ladite" Conuention,

28 juin 1982
La Gouvernement de l rEtat d'Israël estime qua 

la réserve émise par le Gouvernement burundais 
est incompatible avec l'objet et le but de la 
Convention, Il ne peut donc pas considérer comme 
valide l'adhésion du Burundi à la Convention tant 
que la réserue en question n'a pas été retirée,

D« .l'avis du Gouuernement israélien, la Conven-
4=-4îïïï is-iasa A sîîüï-sï1 rfs ita 1st mnmies asifH.ar l a

répression des infractions contre des personnes 
jouissant d'une protection internationale, y 
compris les agents diplomatiques, et à priuer les 
auteurs de ces infractions d'un asile,

ITALIE

"a) Le Gouvernement italien ne considère pas 
comme valide la réserue faite par l'Iraq le
28 février 1978 au paragraphe 1 b) de l'article 
premier de ladite Conuention;

b) en ce' qui concerne la réserue formulée par 
le Burundi le 17 décembre 1980, [le Gouuernement 
italien considère que] le but de la Conuention 
est d'assurer la répression, à l'échelle mondiale,

des infractions contre les personnes jouissant 
d'une protection internationale, y compris les 
agents diplomatiques, et. de refuser un asile sûr 
aux auteurs de telles infractions. Estimant donc 
que la réserve formulée par le Gouvernement du 
Burundi est incompatible auec l'objet et le but 
de la Conuention, le Gouuernement Italien ne 
saurait considérer l'adhésion du Burundi à la 
Convention comme uallde tant que ce dernier 
n'aura retiré cette réserue,"

ROYAUME-UNI DE GRANDE BRETAGNE ET D'IRLANDE 
DU NORD

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord ne considère pas 
comme uallde la réserue faite par l'Iraq au para
graphe l b) de l'article premier de ladite Con
uention.

15 januier 1982
Le but de cette Conuention est d'assurer la 

répression, à l'échelle mondiale, des infractions 
contre les personnes jouissant d'une protection 
internationale, y compris les agents diploma
tiques, et de refuser un asile sûr aux auteurs de 
telles infractions, Estimant donc que la résem- 
formulée par le Gouvernement du Burundi est 
incompatible auec l'objet et le but c ',n Conuen
tion, le Gouuernement du Royaume-Uni Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord ne saui consi
dérer l'adhésion du Burundi à la Convention comme 
valide tant que ce dernier n'aura pas retiré
£ e» +■ a ytiggnmjg

Application territoriale 

Date de réception
Participant de*la"notification : Territoires :

Royaum«-Unl.................  2 mai 1979 Bailliage de Jersey, Bailliage de Guernesey, île 
de Man, Belize9, Bermudes, Terre antarctique 
britannique, Territoire britannique de l'océan 
Indien, île Ulerges britanniques, îles Caïma
nes, îles Falkland et dépendances, Gibraltar, 
île Gilbert, Hong-kong, Montserrat, îles 
Pitcairn, Henderson, Duels at Oeno, Sainte- 
Hélène et dépendances, îles Turques et Caïques, 
zones de souveraineté du Royaume-Uni d'Akro- 
tlrl et de Dhekella dans l'île de Chypre,
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NOTES :

Dans une communication accompagnant l'ins
trument de ratification, le Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne a déclaré ce qui 
suit :

fi compter du jour où ladite Conuention entre
ra en uigueur pour la République fédérale 
d'Allemagne, elle s'appliquera également à 
Berlin-Ouest, sous réserue des droits et res
ponsabilités des autorités alliées.
Eu égard à la déclaration précitée, le 

Secrétaire général a reçu les communications 
suiuantes :
Union des Républiques socialistes souiétiques 

(21 juillet 1977) :
La déclaration faite par le Gouuernement de 

la République fédérale d'Allemagne au sujet de 
Berlin-Ouest lors du dépôt de l'instrument de 
ratification de la Conuention est en contradic
tion auec l'Accord quadripartite du 3 septembre
1971 et ne saurait donc auoir de force juridi
que, Comme on le sait, l'Accord quadripartite 
n'autorise pas la République fédérale d'Allema
gne à représenter sur le plan international les 
intérêts de Berlin-Ouest pour les questions de 
statut et de sécurité. Or la Conuention susmen
tionnée concerne directement les questions de 
statut et de sécurité. Il en résulte que la Ré
publique fédérale d'Allemagne ne peut pas assu
mer de droits ou d'obligations touchant le res
pect des dispositions de cette conuention b 
Berlin-Ouest.

Considérant qu'en uertu de l'Accord quadri
partite les Gouuernements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis conseruent leurs 
droits et leurs responsabilités en matière de 
représentation à l'étranger des intérêts de 
Berlin-Ouest et de ses résidents permanents, 
notamment pour les questions de sécurité et de 
statut, aussi bien dans les organisations inter
nationales que dans les relations auec d'autres 
Etats, l'Union souiétique s'adressera aux auto
rités françaises, britanniques et américaines 
pour toutes les questions que pourra souleuer 
l'application de la Conuention à Berlin-Ouest. 

Etats-Unis d'Amérique. France, Rovaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Mord (7 décem
bre 1977 -- en relation auec la déclaration de 
l'Union souiétique reçue le 21 juillet 1977) : 

"Nous auons l'honneur de nous référer à la 
note du Directeur de la Dluision des questions 
juridiques générales chargé des affaires du 
Bureau des affaires juridiques, t...] datée du
10 août 1977, relatlue à la ratification, par 
lb Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne accompagnée d'une déclaration, de 
la Conuention sur la préuention et la répression 
de crimes contre les personnes jouissant d'une 
protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques, Nous souhaitons nous référer en 
particulier au paragraphe 2 de cette note qui 
rend compte d'une communication du Gouuernement 
de l'Union des Républiques socialistes 
souiétiques relatiue à l'application de cette 
Conuention aux secteurs occidentaux de Berlin, 

"Dans une communication au Gouuernement de 
l'Union souiétique qui fait partie intégrante 
(annexe IU A) de l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971, les Gouuernements de la France, 
des Etats-Unis et du Royaume-Uni confirmaient

que, sous réserue que les questions de statut 
et de sécurité n'en soient pas affectées et 
sous réserue qua l'extension soit précisée dans 
chaque cas, les accords et arrangements 
internationaux auxquels la République fédérale 
d'Allemagne est partie pourraient être étendus 
aux secteurs occidentaux de Berlin conformément 
aux procédures établies. Pour sa part, le 
Gouuernement de l'Union souiétique, dans une 
communication adressée aux Gouuernements 
français, britannique et américain, qui fait 
également partie intégrante (annexe IU B) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
affirmait qu'il n'élèuerait pas d'objection à 
de telles extensions.

"Les procédures établies ci-dessus mention
nées qui ont été sanctionnées dans l'Accord 
quadripartite sont destinées inter alia à don
ner aux autorités de la France, du Royaume-Uni 
et des Etats-Unis le moyen de s'assurer que les 
traités internationaux conclus par la Républi
que fédérale d'Allemagne et destinés à être 
étendus aux secteurs occidentaux de Berlin le 
soient de manière que les questions de statut 
et de sécurité continuent de ne pas en être af
fectées. L'extension aux secteurs occidentaux 
de Berlin de la Conuention ci-dessus mentionnée 
a reçu, conformément aux procédures établies, 
1 'autorisation des autorités françaises, bri
tanniques et américaines qui ont plis les mesu
res nécessaires pour s'assurer que les ques
tions de sécurité et de statut ne soient pas 
affectées. Aussi, conformément à la déclaration 
sur Berlin faite par la République fédérale,, 
cette Conuention a été ualablement étendue aux 
secteurs occidentaux de Berlin. En conséquence, 
1 'application de cette Convention aux secteurs 
occidentaux de Berlin demeure pleinement en ui
gueur sous réserue des droits et responsabili
tés des Trois Puissances."

République fédérale d'Allemagne (13 féurier 197B):
Par leur note du 3 décembre 1977, dont le 

texte a été diffusé par la note circulaire 
[...] du 19 januier 1978, les Gouuernements des 
Etats-Unis de la France et du Royaume-Uni ont 
répondu aux affirmations contenues dans la 
communication [du 21 juillet 1977], Se fondant 
sur la situation juridique décrite dans la note 
des trois Puissances, le Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagnp Llnt à confir
mer que, sans préjudice des droits et responsa
bilité? das trois Puissances, l'instrument 
susmentionné, dont il a étendu l'application à 
Berlin-Ouest conformément aux procédures 
établies, continue d'y être pleinement en 
uigueur,

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à signaler que l'absence de 
réponse de sa part à de nouuelles communica
tions de même nature ne deura pas être 
interprétée comme signifiant un changement de 
position en la matière, ’

République démocratigua allemande (22 décembre 
1978) :

En ce qui concerne l 'application de la Con
uention à Berlin-Ouest, la République démocra
tique allemande déclare, conformément à l'Ac
cord quadripartite du 3 septembre 1971, que 
Berlin-Ouest ne fait pas partie de la Républi
que fédérale d'Allemagne et ne doit pas être
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gouverné par elle. La déclaration de "la 
République fédérale d'Allemagne, selon laquelle 
la Convention susvisée s'appliquera également à 
Berlin-Ouest, est en contradiction auec l'Ac
cord quadripartite qui stipule que les accords 
concernant des questions de sécurité et le sta
tut de Berlin-Ouest, ne peuuent pas être étendus 
à Berlin-Ouest par la République fédérale d'Al
lemagne. Il s'ensuit que la déclaration de la 
République fédérale d'Allemagne rie peut pas 
produire d'effets juridiques,

Tchécoslovaquie (25 auril 1979) :
Conformément à l'Accord quadripartite du 3 

septembre 1971, la République fédérale d'Alle
magne ne peut étendre l,es conventions interna
tionales à Berlin-Ouest si lesdites conventions 
concernent des questions de sécurité et le 
statut de Berlin-Ouest. Etant donné que la 
Convention internationale multilatérale
susmentionnée a de toute évidence un rapport 
direct auec les questions de sécurité et le 
statut de Berlin-Ouest, son extension à 
Berlin-Ouest par la République fédérale 
d'Allemagne n'a aucun fondement juridique.

Compte tenu de toutes ces considérations, la 
République socialiste tchécoslovaque ne peut 
admettre que ladite Conuention soit étendue à 
Berlin-Ouest par la République fédérale d'Alle
magne, n'est pas en mesure de considérer cette 
extension comme juridiquement valable et ne 
peut pas lui reconnaître des effets juridiques, 

Etats-Unis d'Amérique, France et Rouaume-üni de 
Grande Bretagne et d'Irlande du Nord (2.1 août 
1979 - en relation auec les communications de 
la Républigue démocratique allemande et de la 
Tchécoslouaguie. reçues les 22 décembre 1978 et 
2S~auril 1979. respectivement) :

"Au sujet de ces communications, les trois 
Gouuernements réaffirment, que les Etats qui ne 
sont pas partie à l'Accord quadripartite ne 
sont pas compétents pour commenter de manière
autorisée ses 

"Les trois
dispositions. 
Gouuernements n'estiment pas. né

cessaire, ni n'ont l'intention de répondre à de 
nouuelles communications sur ce sujet de la 
part d'Etats qui ne sont pas partie à l'Accord 
quadripartite, Ceci ne deurait pas être consi
déré comme impliquant un quelconque changement 
dans la position des trois Gouuernements en la 
matière,"

République f édérale d'Allemagne (18 octobre 1979 - 
en relation auec les communications de la Ré
publigue démocratigue allemande et de la Tché
coslovaquie, reçues les 22 décembre 1978 et 25 
auril 1979. respectivement) :
~Par leur note du 20 août 1979, diffusée par 

la lettre circulaire [...] du 21 aopt J979, les 
Gouuernements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis d'Amérique ont rejeté les 
affirmations contenues dans les communications 
susmentionnées. Sur la base de la situation 
juridique, le Gouuernement, de la République 
fédérale d'Allemagne tient à confirmer que la 
Conuention susmentionnée, dont 11 a étendu 
l'application à Berlin-Ouest conformément aux 
procédures établies, continue h y auolr plein 
effet,

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à souligner que le fait qu'il 
ne réponde pas à d'autres communications du

même genre n'implique nullement que sa position 
à ce sujet s'est modifiée.

Hongrie (27 nouembre 1979) :
Communication identique en substance, mutatis 

mutandis, à celle du 25 auril 1979 émanant de la 
Tchécoslouaguie,
Tchécoslouaguie (25 januier 1980) :

La Tchécoslovaquie continue à considérer qug 
les Etats qui ne sont pas signataires de l'Ac
cord quadripartite du 3 septembre 1971 doivent 
respecter eux aussi les critères énoncés dans 
ledit Accord, étant donné qu'aucun autre critè
re n'existe en la matière, Nous estimons en ou
tre que tous les Etats ont le droit inaliénable 
de décider en toute liberté de leurs relations 
conuentlonnelles. Un Etat tiers partie ne peut, 
porter atteinte à l'exercice de ce droit même 
par un Etat non signataire,

Etats-Unis d'Amérigue, France et Rovaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (18 féurier 
1982 - en relation auec la déclaration faite par 
la Tchécoslouaguie reçue le 25 januier 1980):

"En ce qui concerne la communication du Gou
uernement de la République socialiste tchécos- 
louaque ci-dessus mentionnée, nos Gouuernements 
réaffirment leur position, telle qu'elle a été 
formulée dans leur note adressée au Secrétaire 
général le 21 août 1979, qui se référait à cette 
même Conuention, L'Accord quadripartite est un 
traité international conclu entre les quatre 
parties contractantes et n'est ouuert à la 
participation d'aucun autre Etat, En concluant 
cet Accord, les quatre puissances ont agi sur 
la base de leurs droits et responsabilités 
quadripartites et des accords et décisions 
correspondants des quatre puissances au temps 
de la guerre et de l'après-guerre, qui ne sont 
pas affectés, L'Accord quadripartite fait 
partie du droit international conuentionnel, et 
non du droit international coutumier. En 
conséquence, la Tchécoslouaqule, en tant 
qu'Etat tiers non partie à l'Accord quadri
partite, n'est pas compétente pour commenter de 
façon autorisé® ses dispositions."

Républigue fédérale d'Allemagne (2 auril 1982 -
en_relation auec la déclaration faite par la
Tchécoslouaguie le 25 januier 1980) :

Par leur note du 18 février 1982, diffusée 
par la notification dépositaire [..,] du 12 
mars 1982, les Gouuernements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis ont répondu à 
l'affirmation contenue dans la communication 
susmentionnée, Sur la base de la situation 
juridique décrite dans la note du 18 féurier 
1982, le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à confirmer que la Conuention 
susmentionnée, dont 11 a étendu l'application à 
Berlin-Ouest conformément aux procédures 
établies, continue à y auolr plein effet.

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à souligner que le fait qu'il 
ne réponde pas à d'autres communications du 
même genre n'implique nullement que sa position 
à ce sujet s'est modifiée,

2/ Par notification reçue le 12 mars 1980, le 
Gouvernement danois a informé le Secrétaire géné
ral qu'il avait décidé de retirer la réserue for
mulée lors de la ratification, qui spécifiait 
que, jusqu'à décision ultérieure, la Convention
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ne s'appliquerait pas aux îles Féroé et au Groen
land ,

La notification indique le 1er auril 1980 
comme date de prise d'effet du retrait.

L'instrument d'adhésion spécifie que la 
Conuention s'appliquera aussi aux îles Cook et 
Nioue.

4/ Par notification reçue le 18 nouembre
1976, le Gouuernement ghanéen a informé le 
Secrétaire général qu'il auait décidé de retirer 
la réserue contenue dans son instrument d'adhé
sion concernant le paragraphe 1 ç) de l’article 3 
de ladite Conuention. Pour le texte de la 
réserue, uoir Nations Unies, Recueil des Traités, 
uol. 1035, p. 235.

5/ Le Secrétaire général a reçu le 11 mai 
1979 du Gouuernement israélien la communication 
suiuante :

L'instrument déposé par le Gouuernement 
iraquien contient une déclaration de carac
tère politique au sujet d'Israël. De l'auis du 
Gouuernement israélien, ce n'est pas là la 
place de proclamations politiques de ce genre, 
qui sont d'ailleurs en contradiction flagrante 
auec les principes, les buts et objectifs de 
l'Organisation. La déclaration du Gouuernement 
iraquien ne peut en aucune manière modifier les 
obligations qui lui incombent en uertu du droit. 
International général ou de traités particu
liers ,

Quant au fond de la question, le Gouuernement 
israélien adoptera enuers le Gouuernement 
iraquien une attitude de complète réciprocité.

Il s'agit de la communication concernant 
la réserue formulée par l'Iraq lors de l'adhésion 
à la Conuention, qui a été diffusée par lettre 
C.N. 105, 1979, TREATTES-3 en date du 24 mai 1979 
(uoir note 5 ci-dessus).

11 Le Secrétaire général a reçu du Gouuerne
ment israélien, le 11 mars 1985, la communication 
suiuante :

Le Gouuernement de l'Etat d'Israël a releué que 
l'instrument d’adhésion déposé par le Gouuerne
ment jordanien contient une déclaration de 
caractère politique ru sujet d'Israël. De l'auis

du Gouuernement israélien, cette Conuention ne 
constitue pas le cadre approprié pour des décla
rations politiques de cette nature, qui sont en 
contradiction flagrante auec le principe et les 
buts de la Conuention. En outre, la déclaration 
du Gouuernement jordanien ne saurait affecter en 
aucune façon une quelconque obligation incombant 
à la Jordanie en uertu du droit international 
général ou de traités déterminés. En ce qui con
cerne le fond de la question, le Gouuernement de 
l'Etat d'Israël adoptera à l'égard du Gouuerne
ment jordanien une attitude d'e tière réciprocité.

Le 28 février 1985, le Secrétaire général 
a reçu du Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord la déclaration 
suiuante :

Le Gouuernement du Royaume de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord n'a aucun doute sur son 
droit d'étendre, moyennant notification au 
dépositaire effectuée conformément aux disposi
tions pertinentes de la Conuention susmention
née, l'application de ladite Conuention aux 
îles Falkland ou, le cas échéant, A leurs 
dépendances,

Ne serait-ce que pour cette raison, le Gou
uernement du Royaume-Uni ne saurait attribuer 
un quelconque effet juridique [à la communica
tion] de l'Argentine.

9/ Le Secrétaire général a reçu le 25 mai 
1979 du Gouuernement guatémaltèque la communica
tion suiuante :

Le Gouuernement guatémaltèque n'accepte pas 
cette disposition, étant donné que le 
territoire du Belize est un territoire 
contesté, sur lequel le Guatemala a des 
reuendications, et que la question a été 
soumise d'un commun accord par les deux 
Gouvernements intéressés aux procédures 
pacifiques de règlement des différends.
A cet égard le Gouvernement du Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, dans une 
communication reçue par le Secrétaire général le
12 nouembre 1979, a déclaré ce qui suit ;

Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord estime que sa 
souueralneté sur Belize est indiscutable et il 
ne saurait accepter la réserve formulée par le 
Gouuernement guatémaltèque.
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12. CONUENTION DE UIENNE SUR LA REPRESENTATION DES ETATS DANS LEURS RELATIONS AUEC LES ORGANISATIONS
INTERNATIONALES DE CARACTERE UNIUERSEL

Conclue à Uienne le 14 mars 1975

Non encore en vigueur* (voir article 89).
TEXTE : A/CONF.67/16,

Note : La Convention a été adoptée le 13 mars 1975 par la Conférence des Nations Unies sur la 
représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations internationales, qui s'est tenue au 
Neue Hofburg, à Uienne (Autriche), du 4 février au 14 mars 1975. La Convention a été ouverte êi la 
signature le 14 mars 1975 à Uienne, au Ministère fédéral des affaires étrangères de la République 
d'Autriche. Après le 30 septembre 1975, elle est demeurée ouverte à la signature au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies, à New York, jusqu'au 30 mars 1976, date de clôture à la signature.

Ratification.
Participant Sianature adhésion (a) Participant Sianature adhésion («),

Argentine . . . . 7 avr 1975 6 mars 1981 République
Barbade ........ 29 mars 1976 26 nov 1979 socialiste
Brésil ........ 14 mars 1975 soviétique
Bulgarie . . . . 26 nov 1975 23 févr 1976 de Biélorussie. 13 oct 1975 24 août 1978
Chili ........... 28 nov 1975 22 juil 1976 République
Cameroun . . . . 23 mar 1984 a socialiste
Chypre ........ 14 mars 1978 a soviétique
C u b a ........... 30 mars 1976 30 avr 1981 d'Ukraine . . . 17 oct 1975 25 août 1978
Equateur , . , . 25 août 1975 6 janv 1976 République-Unie
Guatemala . . .. 14 sept 1981 a de Tanzanie . . 29 mars 1976
Hongrie ........ 12 févr 1976 28 juil 1978 Rwanda ........ 29 nov 1977
Mongolie . . . . 30 oct 1975 14 déc 1976 Saint-Siège . . . 14 mars 1975
Nigéria . . . . , 17 déc 1975 Tchécoslovaquie . 24 févr 1976 30 août 1976
Panama ........ 12 mars 1976 16 mars 1977 Tunisie . .•. . . 13 oct 1977
Pérou ........... 14 mars 1975 Turquie ........ 30 mars 1976
Pologne ........ 10 nov 1975 1 nov 1979 Union des
République Républiques
démocratique socialistes
allemande . . . 15 mars 1976 28 juin 1977 soviétiques . , 10 oct 1975 8 août 1978

République Uiet Nam . . . . 26 août 1980
populaire Yémen ........... 30 mars 1976
démocratique Yougoslavie . . . 14 mars 1975 20 sept 1977
de Corée . . . 14 déc 1982 a

' Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification ou de l'adhésion.)

GUATEMALA
Réserve :

La République du Guatemala, en adhérant i la 
Convention de Uienne sur la représentation des 
Etats dans leurs relations avec les organisations 
Internationales de caractère universel, émet une 
réserve expresse au sujet des articles 84 et 85, 
dont elle n'admet pas l'applicabilité en corréla
tion avec le paragraphe 4 de l'article 77, 
lorsqu'on sa qualité d'Etat hôte elle est en 
désaccord avec les agissements d'une ou plusieurs 
personnes qui, conformément à la Convention, 
jouissent de privilèges et de l'immunité. Dans 
ce cas, elle se réserve le droit d'aviser l'Etat 
d'envol que la ou les personnes visées sont indé
sirables dans le pays. Elle pourra prendre uni
latéralement cette mesure nécessaire à sa propre 
protection êi tout moment et sans avoir êi motiver

sa décision. La réserve relative à la non-appli
cabilité des articles 84 et 85 englobe la faculté 
qu'à la République du Guatemala de déclarer uni
latéralement et sans avoir à en donner la raison 
qu'une personne jouissant de privilèges et de 
l'immunité en vertu de la Convention est indési
rable, dès avant son arrivée sur le territoire 
national.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE DE BIELORUSSIE

En ratifiant la Convention de Uienne de 1975 
sur la représentation des Etats dans leurs rela
tions avec les organisations internationales de 
caractère universel, la République socialiste 
soviétique de Biélorussie estime nécessaire de 
déclarer que le principe de l'inviolabilité 
absolue des locaux officiels des délégations aux
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conférences internationales est une règle du 
droit international coutumier qui doit être 
respectée par tous les Etats.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

En ratifiant la Conuention de Uienne de 1975 
sur la représentation des Etats dans leurs rela
tions auec les organisations internationales de 
caractère uniuersel, la République socialiste so
ulétique d'Ukraine se uoit dans l'obligation de 
déclarer que le principe de 1 ' inuiolabilité abso
lue des locaux de trauail des délégations à des 
conférences internationales est une règle du 
droit international coutumier que tous les Eta!:s 
doluent respecter.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

En ratifiant la Conuention de Uienne sur la 
représentation des Etats dans leurs relations

auec les organisations internationales à carac
tère uniuersel de 1975, l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques juge nécessaire de décla
rer que le principe de 1'inuiolabilité absolue 
des locaux des délégations aux conférences inter
nationales est une norme du droit international 
coutumier qui doit être respectée par tous les 
Etats.

UIET NAM

En adhérant à cette Conuention, le Gouuernement 
de la République socialiste du Uiet Nam estime 
nécessaire de souligner que le privilège d'inulo- 
ïabilité absolue conféré aux locaux et aux demeu
res priuées des représentations des Etats membres 
auprès des organisations internationales est un 
principe consacré par la pratique du droit inter
national et doit donc être strictement respecté 
par tous les Etats.
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13, CONUENTION DE UIENNE SUR LA SUCCESSION D'ETATS EN MATIERE DE BIENS, ARCHIUES
ET DETTES D'ETATS

Conclue à Uienne le 8 auril 1983

Non encore en uigueur (voir l'article 50 de la Conuention).
TEXTE : A/CONF.117/14, 7 auril 1983.

Note; La Conuention a été adoptée le 7 avril 1983 et ouverte à la signature le 8 avril 1983 par la 
Conférence des Nations Unies sur la succession d'Etats en matière de biens, archives et dettes d'état. 
La Conférence avait été conuoquée conformément à la rép'lution 36/113 de l'Assemblée générale en date du
10 décembre 1981 rDocuments officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session. Supplément 
n° 51 (A/36/51), p. 305] et à la résolution 37/11 rDocuments officiels de l'Assemblée générale, trente- 
septième session. Supplément n° 51 (A/36/51), p. 326] de l'Assemblée générale en date du 15 novembre 
1982. La Conférence a siégé "à la Neue Hofburg, à Uienne, du 1®*” mars au 8 avril 1983. Outre la 
Convention, la Conférence a adopté l'Acte final de la Conférence. Par besoin unanime de la Conférence, 
l'original de l'Acte final a été déposé aux archives du Ministère fédéral des affaires étrangères de la 
République d'Autriche. On trouvera le texte de l'Acte final dans le document de la Conférence 
A/Conf,117/15 du 7 auril 1983.

Participant Signature
Ratification, 
adhésion (a) Participant Signature

Ratification- 
adhésion (a)

Algérie , 
Argentine 
Egypte

16 mai 1983 
30 déc 1983 
30 juin 1984

Niger . . , 
Pérou , , , 
Yougoslauie

23 mai 1984 
10 nov 1983
24 oct 1983



CHAPITRE IU. DROITS DE L'HOMME1

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 9 décembre 19482

ENTREE EN VIGUEUR : 12 januier 1951, conformément à l'article XIII.
ENREGISTREMENT : 12 januier 1951, n° 1021.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 78, p. 277.

1, CONVENTION POUR LA PREVENTION ET LA REPRESSION DU CRIME DE GENOCIDE

participant

Afghanistan , . 
Albanie . . . .  
Algérie . , , . 
Allemagne, 

République 
fédérale d'3. 

Arabie Saoudite 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Bahamas .
Barbade . 
Belgique 
Birmanie 
Boliuie .
Brésil 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Canada 
Chili . .
Chine'*-. .
Chypre 
Colombie 
Costa Rica 
Cuba . . 
Danemark 
Egypte 
El Saluador 
Equateur 
Espagne , 
Etats-Unis 

d'Amérique 
Ethiopie 
Fidji . , 
Finlande 
France ,
Gabon . .
Gamble 
Ghana . .
Grèce . . 
Guatemala 
Haïti . . 
Honduras 
Hongrie .
Inde . .
Iran (République 

Islamique d ')
I r a q ........
Irlande . . . .  
Islande . . . .  
Israël . . . .

Signature

Ratification, 
adhésion (a). 
succession (d) Participant. Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

22 mars 1956 a Italie ........ 4 juin 1952 B
12 mai 1955 a Jamaïque . . . . 23 sept 1968 fi.
31 oct 1963 a Jordanie . . . . 3 aur 1950 a

Kampuchea
démocratique 14 oct 1950 a

24 nou 1954 a Lesotho ........ 29 nou 1974 g
13 juil 1950 a Liban ........... 30 déc 1949 17 déc 1953
5 juin 1956 â Libéria ........ 11 déc 1948 9 juin 1950

11 déc 1948 8 juil 1949 Luxembourg . . . 7 oct 1981 a
19 mars 1958 a Maldiues . . . . 24 aur 1984 â
5 août 1975 d M a l i ........... 16 juil 1974 a

14 janu 1980 a Maroc ........... 24 janu 1958 &
12 déc 1949 5 sept 1951 Mexique , , , . , 14 déc 1948 22 juil 1952
30 déc 1949 14 mars 1956 Monaco ........ 30 mars 1950 g.
11 déc 1948 Mongolie . . . . 5 janu 1967 £
11 déc 1948 15 aur 1952 Mozambique . . . 18 aur 1983 g

21 juil 1950 a Népal ........... 17 janu 1969 2
14 sept 1965 a Nicaragua . . . . 29 janu 1952 a

28 nou 1949 3 sept 1952 Noruège ........ 11 déc 1948 22 juil 1949
11 déc 1948 3 juin 1953 Nouuelle-Zélande 25 nou 1949 28 déc 1978
20 juil 1949 18 aur 1983 Pakistan . . . . 11 déc 1948 12 oct 1957

29 mars 1982 a Panama ........ 11 déc 1948 11 janu 1950
12 août 1949 27 oct 1959 " papouasi*-

14 oct 1950 NouupJ le -Guinée 27 janu 1982 a
28 déc 1949 4 mars 1953 Paraguay . . . . 11 déc 1948
28 sept 1949 15 juin 1951 Pays-Bas . . . . 20 juin 1966 a
12 WAr 1948 8 féur 1952 Pérou ........... 11 déc 1948 24 féur 1960
27 aur 1949 28 sept 1950 philippines . . . i ï déç 4 A « H O

r 4. ,4 1JUAA 1ÛRQ

11 déc 1948 21 déc 1949 Pologne ........ 14 nou 1950 a
13 sept 1968 a République arabe

syrienne . . . 25 juin 1955 a
11 déc 1948 République
11 déc 1948 1 juil 1949 de Corée . . . 14 oct 1950 fi

11 janu 1973 d République
18 déc 1959 a démocratique

11 déc 1948 14 oct 1950 " allemande . . . 27 mars 1973 a
21 janu 1983 a République
29 déc 1978 a démocratique
/A déc 1958 â populaire lao . 8 déc 1950 a

déc 1949 8 déc 1954 République
22 juin 1949 13 janu 1950 dominicain? . . 1 î déc 1948
11 d*K 1948 14 oct 1950 République
22 aur 1949 h mars, 1952 socialiste

7 janu 1952 a souiétique
29 nou 1949 n 1959 de Biélorussie 16 déf. 1949 îl août 1954

Pn'publlque
6 déc 1949 14 août socialist c

20 janu 1959 il souiM iqup
?? juin 1976 a d'Ukraine . . 16 déc 1949 IS nou 1954

14 ma i 194'* 2‘J août 19*V Répiihl i que Unie
17 atoùi !')<?•/ 9 mars 1950 de tan/anif» b aur 1984 «
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participant

Roumanie . , . . 
Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne 
et d'Irlande du
N o r d ........

Rwanda ........
Salnt-Ulnce it-et- 

Grenadines , .
Sénégal ........
Sri Lanka , , , ,
Suède ...........
Tchécoslovaquie , 
T o g o ...........

Signature

30 déc 1949 
28 déc 1949

Ratification■ 
adhésion (a), 
succession (d)

2 nov 1950

30 janv 1970
16 avr 1975

9 nov 1981
4 août 1983
12 oct 1950
27 mai 1952
21 déc 1950
24 mal 1984

Participant

Tonga , . , . 
Tunisie . , . 
Turquie . , , 
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques 

Uruguay . , , 
Uenezuela , . 
Uiet Nam^ . . 
Yougoslavie . 
Zaïre , , . ,

Signature

16 déc 1949 
11 déc 1948

11 déc 1948

Ratification. 
adhésion (a), 
succession (d)

16 févr 1972 a
29 nov 1956 â
31 juil 1950 a

3 mai 1954
11 juil 1967
12 juil 1960 a
9 nov 1981 a 6

29 août 1950
31 mai 1962 d

Déclarations et réserves

(En l’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-après,)

ALBANIE

En ce gui concerne l'article IX : "La Républi
que populaire d'Albanie ne s'estime pas tenue par 
les dispositions de l'article IX qui stipulent 
que les différends entre les Parties contractan
tes relatifs A 1'interprétation, l'application ou 
l'exécution de la Convention seront soumis à 
l'examen de la Cour internationale de Justice A 
la requête d'une partie au différend, La Républi
que populaire d'Albanie déclare qu'en ce qui con
cerne la compétence de la Cour en matière de 
différends relatifs A 1'interprétation, l'appli
cation et l'exécution de la Convention, la Répu
blique populaire d'Albanie continuera à soutenir, 
comme elle l'a fait jusqu'à ce jour, que, dans 
chaque cas particulier, l'accord de toutes les 
partie# au différend est nécessaire pour que la 
Cour internationale 4e Justice puisse être saisie 
de ce différend aux fins de décision,"

En ce gui concerne l'article XII : "La Républi
que populaire d'Albanie déclare qu'elle n'accepte 
pas les termes de l'article XII de la Convention 
et estime que toutes les clauses de ladite Con
vention devraient s'appliquer aux territoires non 
autonomes, y compris les Territoires sous tutel
le,"

ALGERIE

"La République algérienne démocratique et popu
laire ne ue considère pas comme liée par l'arti
cle IX de la Convention qui prévoit la compétence 
à la Cour internationale de Justice pour tous les 
différend* relatifs A ladite Convention,

"La République algérienne démocratique et popu
laire déclare qu'aucune disposition de l'article 
UI de ladite Convention ne sera Interprétée comme 
visant à soustraire A la compétence de ües juri
dictions les affaires de génocide ou autres actes 
énumérés * l'article III qui auront été commis 
sur son territoire ou à conférer cette compétence 
à des juridictions étrangères,

"La compétence des juridictions internationales 
pourra être admise exceptionnellement dans le*

cas pour lesquels le Gouvernement algérien aura 
donné expressément son accord.

"La République algérienne démocratique et 
populaire déclare ne pas accepter les termes de 
l'article XII de la Convention et estime que 
toutes les clauses de ladite Convention devraient 
s'appliquer aux territoires non autonomes, y 
compris les territoires sous tutelle."

ARGENTINE

En ce qui concerne l'article IX : Le Gouverne
ment argentin se réserve le droit de ne pas sui
vre la procédure prévue par le présent article 
lorsqu'il s'agit de différends touchant directe
ment ou indirectement les territoires mentionnés 
dans la réserve qu'il formule au sujet de l'arti
cle XII.

En ce gui concerne l'article XII : Au cas où 
une autre Partie contractante étendrait l'appli
cation de la Convention à des territoires rele
vant de la souveraineté de la République Argen
tine, cette mesure ne portera nullement atteinte 
aux droits de la République.

BIRMANIE

1, En ce qui concerne l'article UI, l'Union 
birmane formule la réserve suivante : aucune dis
position dudit article ne sera Interprétée comme 
visant A soustraire A la compétence des cours et 
tribunaux de l'Union les affaires de génocide ou 
autres act»s énumérés A l'article III qui auront 
été commis sur le territoire de l'Union, ou A 
conférer cette compétence à des cours ou tribu
naux étrangers.

2, En ce qui concerne l'article UIII, l'Union 
birmane formule la réserve suivante : les dispo
sitions dudit article ne seront pas applicables A 
1 'Union,

BULGARIE

En ce gui concerne l'article IX : "La Républi
que populaire de Bulgarie ne s'estime pas tenue 
par les dispositions de l'article IX qui stlpu-
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lent que les différends entre les parties con
tractantes relatifs à 1 1 Interprétation, 1‘appli 
cation ou l'exécution de la Convention saront 
soumis & l'examen de la Cour internationale de 
Justice à la requête d'une partie au différend, 
et déclare qu'en ce qui concerna la compétence de 
la Cour en matière de différends relatifs à 1'in
terprétation, l'application et l'exécution de la 
Convention, la République populaire de Bulgarie 
continuera à soutenir, comme elle l'a fait jus
qu'à ce jour, que, dans chaque cas particulier, 
l'accord de toutes les parties au différend est 
nécessaire pour que la Cour internationale de 
Justice puisse être saisie de ce différend aux 
fins de décision."

En ce gui concerne l'article XXX : "La Républi
que populaire de Bulgarie déclare qu'elle 
n’accepte pas les termes de l'article XIX de la 
Convention et estime que toutes les clauses de 
ladite Convention devraient s'appliquer aux ter
ritoires non autonomes, y compris les Territoires 
sous tutelle.”

CHINE
Déclaration :
1. La ratification de ladite Convention le 19 
juillet 19& 1 par les autorités locales taïwan- 
aises au nom de la République de Chine est 
illégale et dénuée de tout effet.
Réserve :
2. La République populaire de Chine ne se consi
dère par liée par l'article IX de ladite Conven
tion .

ESPAGNE

Avec une réserve touchant la totalité de 
l'article IX (compétence de la Cour internationa
le de Justice).

FINLANDE

Sous réserve des dispositions de l'article 47, 
paragraphe 2, de la Loi constitutionnelle de 
1919, relatives à la mise en accusation du 
Président de la République de Finlande.

HONGRIE

"La République populaire hongroise se réserve 
ses droits par rapport aux stipulation* de l'ar
ticle IX de la Convention, lesquelles assurent un 
large ressort de contrôle au Tribunal Internatio
nal de la Haye, ainsi que par rapport stipu
lations de l'article XII, lesquelles ne délimi
tent pas les obligations des pays ayant des colo
nies, dans les questions de 1'•xploltation aux 
colonies et des actes qui peuvent être qualifiés 
de génocide."

INDE

En c# qui concerne l'article IX, le Gouverne
ment indien déclare que pour qu’un différend visé 
par ledit article soit soumis à la juridiction de 
la Cour internationale de Justice le consentement 
de toutes les parties au différend sera nécessai
re dans chaque cas.

MAROC

"En ce qui concerne l'article VI, le Gouverne • 
ment de Sa Majesté le Roi considère que seuls les

cours ou les tribunaux marocains sont compétents 
à l'égard des actes de génocide commis à l'inté
rieur du territoire du Royaume du Maroc.

"La compétence des juridictions Internationales 
pourra être admise exceptionnellement dans les 
cas pour lesquels le Gouvernement marocain aura 
donné expressément son accord.

"En ce qui concerne l'article IX, le Gouverne
ment marocain déclare que l'accord préalable des 
parties au différend relatif à l'interprétation, 
l'application ou l'exécution de la présente Con
vention est nécessaire pour que le différend soit 
soumis à l'examen de la Cour internationale de 
Justice."

MONGOLIE

Le Gouvernement de la République populaire mon
gole juge nécessaire de déclarer que la Républi
que populaire mongole ne se considère pas comme 
liée par les dispositions de l'article IX,, qui 
spécifie que les différends entre les parties 
contractantes relatifs à 1'Interprétation, l'ap
plication ou l'exécution de la Convention seront 
soumis à la Cour Internationale de Justice à la 
requête d'une partie au différend, et 11 déclare 
que la République populaire mongole continuera de 
soutenir que, pour qu'un différend puisse être 
soumis à la Cour Internationale de Justice, il 
faut, dans chaque cas, l'accord de toutes les 
parties au différend.

Le Gouvernement, de la République populaire mon
gole déclare qu'il n'est pas en mesure de sous
crire à 1‘artlcle XII de la Convention et qu'il 
considère que l'application des dispositions de 
cet article devrait être étendue aux territoires 
non autonomes, y compris les territoires sous tu
telle ,

Le Gouver nement de la République populaire mon
gole estime opportun de signaler le caractère 
discriminatoire de l'article XI de la Convention, 
au’< termes duquel un certain nombre d'Etatf se 
trouvent empêchés d'adhérer à la Convention «t 11 
déclare que la Convention a trait à des questions 
qui concernent les Intérêts de tous les Etats et 
doit donc être ouverte à l'adhésion de tou* le* 
Etats.

PHILIPPINES

1. En ce qui concerne l'article IV d* la Con
vention, le Gouvernement des Philippines ne peut 
sanctionner un régime selon lequel son chef 
d'Etat, qui n'est pas un gouvernant, sê trouve
rait soumis à un traitement moins favorable que 
celui qui est accordé à d'autres chefs d'Etat, 
qu'ils soient ou non des gouvernants constitu
tionnellement responsables. En conséquence, le 
Gouvernement des Philippines ne considère pas que 
ledit article abolisse les Immunités en matière 
de poursuites judiciaires que la Constitution des 
philippines reconnaît actuellement au bénéfice de 
certains fonctionnaires.

2. En ce qui concerne l'article VII de la Con- 
vantlon, le üouvernement des Philippines ne s'en
gage pas A donner effet audit article avant qua 
le Congrès des Philippines ait adopté la législa
tion qui s'imposa pour définir et punir le crime 
de génocide, cette législation ne pouvant avoir 
d'effet rétroactif aux termes de la Constitution 
des Philippines.
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3, En ce qui concerne Tes articles VI et TX de 
la Convention, le Gouvernement des Philippines 
maintient qu'aucune disposition desdits articles 
ne sera interprétée comme enlevant aux tribunaux 
des philippines la compétence à l'égard de tous 
les actes çîe génocide commis à l'intérieur du 
territoire des Philippines, à la seule exception 
des cas dans lesquels le Gouvernement des Philip
pines donnera son accord pour que la décision 
rendue par les tribunaux des Philippines soit 
soumise à l'examen de l'une des juridictions 
internationales mentionnées dans lesdits 
articles. En ce qui concerne plus précisément 
l'article IX de la Convention, le Gouvernement 
des Philippines ne considère pas que ledit 
article donne à la notion de responsabilité 
étatique une étendue plus grande que celle qui 
lui est attribuée par les principes du droit 
international généralement reconnus.

POLOGNE

En ce gui concerne l'article IX : "La Pologne 
ne s'estime pas tenue par les dispositions de cet 
article, considérant que l'accord de toutes les 
parties au différend constitue dans chaque cas 
particulier une condition nécessaire pour saisir 
la Cour internationale de Justice."
En ce qui concerne l'article XII : "La Pologne 
n'accepte pas les dispositions de cet article, 
considérant que la Convention devrait s'appliquer 
aux territoires non autonomes, y compris les Ter
ritoires sous tutelle,"

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

En ce gui concerne l'article IX_i La République
démocratique allemande ne s'estime pas liée par 
la disposition de l'article IX de • la Convention 
selon laquelle les différends entre les Parties 
contractantes relatifs à l'interprétation, l'ap
plication ou l'exécution de la Convention seront 
soumis, à la requête d'une partie au différend, à 
la Cour internationale de Justice pour Interpré
tation, et déclare que la République démocratique 
allemande considère qu'en ce qui concerne la com
pétence de la Cour internationale de Justice pour 
les différends relatifs à l'interprétation, à 
l'application ou à l'exécution de la Convention, 
l'assentiment de toutes les parties au différend 
est nécessaire dans chaque cas pour que le diffé
rend puisse être porté devant la Cour internatio
nale de Justice afin qu'elle statue à son sujet.

En ce qui concerne l'article XII__La Républi
que démocratique .allemande déclare qu'elle ne 
peut pas reconnaître le libellé de l'article XII 
de la Convention et qu'elle estime que l'applica
tion de la Convention devrait également s'étendre 
aux territoires non autonomes, y compris les ter
ritoires se trouvant sous tutelle.

la République démocratique allemande tient à 
faire remarquer que l'article XX de la Convention 
enlève à quelques Etats la possibilité d'adhérer 
à la Convention. Cette Convention régit des ques
tions touchant aux Intérêts do tous les Etats et 
elle doit donc être ouverte à l'adhésion de tous 
les Etats qui s’inspirant dans leur politique des 
principes et des buts de la Charte des Nations 
Unies,

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE DE BIELORUSSIE

En ce gui concerne l'article IX : La République 
socialiste soviétique de Biélorussie ne s'estime 
pas tenue par les dispositions de l'article IX, 
qui stipule que les différends entre les parties 
contractantes relatifs à 1'interprétation, l'ap
plication ou l'exécution de la présente Conven
tion seront soumis à l'examen de la Cour interna
tionale de Justice à la requête d'une partie au 
différend, et déclare qu'en ce qui concerne la 
compétence de la Cour en matière de différends 
relatifs à 1 ' interprétation, l'application et 
l'exécution de la Convention. La République so
cialiste soviétique de Biélorussie continuera à 
soutenir, comme elle l'a fait jusqu'à ce jour, 
que, dans chaque cas particulier, l'accord de 
toutes les parties au différend est nécessaire 
pour que la Cour internationale de Justice puisse 
être saisie de ce différend aux fins de décision,

En ce gui concerne l'article XII : La Républi
que socialiste soviétique de Biélorussie déclare 
qu'elle n'accepte pas les termes de l'article XII 
de la Convention et estime que toutes les clauses 
de ladite Convention devraient s'appliquer aux 
territoires non autonomes, y compris les Terri
toires sous tutelle.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

En ce gui concerne l'article IX : La République 
socialiste soviétique d'Ukraine ne s’estime pas 
tenue par les dispositions de l'article IX, qui 
stipule que les différends entre les parties con
tractantes relatifs à l'interprétation, l'appli
cation ou l'exécution de la présente Convention 
seront soumis à l'examen de la Cour Internationa
le de Justice à la requête d'une partie au diffé
rend, et déclara qu'en ce qui concerne la compé
tence de la Cour en matière de différends 
relatifs à 1'interprétation, 1'application et 
l'exécution de la Convention, la République so
cialiste soviétique d'Ukraine continuera à soute
nir, comme elle l'a fait jusqu'à ce jour, que, 
dans chaque cas particulier, l'accord de toutes 
les parties au différend est nécessaire pour que 
la Cour Internationale de Justice puisse être 
saisie de ce différend aux fins de décision.

En ce gui concerne l'article XII : La Républi
que socialiste soviétique d'Ukraine déclare 
qu'elle n'accepte pas les termes de l'article XII 
de la Convention et estime que toutes les clauses 
de ladite Convention devraient s'appliquer aux 
territoires non autonomes, y compris les Terri
toires sous tutelle.

ROUMANIE

En ce gui concerne l'article IX : "La Républi
que populaire roumaine considère comme non obli
gatoires pour elle les dispositions de l'article 
IX qui stipule que les différends entre les par
ties contractantes relatifs à l'interprétation, 
l'application ou l'exécution de la présente Con
vention seront soumis à l'examen de la Cour 
internationale de Justice à la requête de toute 
partie au différend, et déclare qu'en ce qui 
concerne la compétence de la Cour en matière de 
différends relatifs à 1 'interprétation, l'appli
cation et l'exécution de la Convention, la



IV.1 : Génocide 99

République populaire roumaine restera dans le 
futur, comme elle T'a fait jusqu'à présent, sur 
la position que, dans chaque cas particulier, 
l'accord de toutes les parties au différend est 
nécessaire pour que tel ou tel différend puisse 
être transmis à la Cour internationale de Justice 
aux fins de solution."

En ce gui concerne l'article. XII : "La Républi
que populaire roumaine déclare qu'elle n'est pas 
d'accord auec l'article XII de la Conuention et 
estime que toutes les stipulations de la 
Conuention doiuent s'appliquer aux territoires 
non autonomes, y compris les Territoires sous 
tutelle."

RWANDA

La République rwandaise ne se considère pas 
comme liée par l'article IX de ladite Conuention.

TCHECOSLOVAQUIE

En ce qui concerne l'article IX : La Tchécoslo
vaquie ne s'estime pas tenue par les dispositions 
de l'article IX, qui stipule que les différends 
entre les parties contractantes relatifs à 
l'interprétation, l'application ou l'exécution de 
la présente Convention seront soumis à l'examen 
de la Cour internationale de Justice la requête 
d'une partie au différend, et déclare qu'en ce 
qui concerne la compétence de la Cour en matière 
de différends relatifs à l'interprétation, 
l'application et l'exécution de la Conuention, la 
Tchécoslovaquie continuera à soutenir, comme elle 
l'a fait jusqu'à ce jour, que, dans chaque cas 
particulier, l'accord de toutes les parties au 
différend est nécessaire pour que la Cour 
internationale de Justice puisse être saisie de 
ce différend aux fins de décision.

En ce qui concerne l'article XII ; La Tchécos
lovaquie déclare qu'elle n'accepte pas les termes 
de l'article XII de la Convention et estime que 
toutes les clauses de ladite Convention devraient 
s'appliquer aux territoires non autonomes, y 
compris les Territoires sous tutelle.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

En ce qui concerne l'article XX : L'Union 
soviétique ne s'estime pas tenue par les 
dispositions de l'article IX, qui stipule que les 
différends entre les parties contractantes 
relatifs à l'interprétation, l'application ou 
l'exécution de la présente Convention seront 
soumis à l'examen de la Cour internationale de 
Justice à la requête d'une partie au différend, 
«t déclare qu'en ce qui concerne la compétence de 
la Cour en matière de différends relatifs à 
1'interprétation, l'application et l'exécution de 
la Convention, l'Union soviétique continuera à 
soutenir, comme elle l'o fait jusqu'à ce jour,

que, dans chaque cas particulier, l'accord de 
toutes les parties au différend est nécessaire 
pour que la Cour internationale de Justice puisse 
être saisie de ce différend aux fins de décision. 
En ce gui concerne l'article XII : L'Union des 
Républiques socialistes soviétiques déclare 
qu'elle n'accepte pas les termes de l'article XII 
de la Convention et estime que toutes les clauses 
de ladite Convention devraient s'appliquer aux 
territoires non autonomes, y compris les 
Territoires sous tutelle,

VENEZUELA

En ce qui concerne l'article UI, le Gouverne
ment vénézuélien tient à préciser qu'une instance 
devant une cour criminelle internationale, à la
quelle le Venezuela serait partie, ne pourrait 
être engagée que si le Uenëzuela a au préalable 
expressément accepté la compétence de ladite cour 
internationale,

Pour ce qui est de l'article UII, la législa*- 
tion en vigueur au Uenezuela ne permet pas l'ex
tradition des ressortissants vénézuéliens.

Pour ce qui est de l'article IX, le Gouverne
ment vénézuélien formule la réserve suivante : la 
Cour internationale de Justice ne pourra être 
saisie que lorsque le Venezuela aura reconnu sa 
compétence dans un compromis préalable spéciale
ment conclu à cet effet.

VIET NAM

1. La République socialiste du Viet Nam ne se 
considère pas comme liée par les dispositions de 
l'article IX de la Convention qui stipulent que 
les différends entre les Parties contractantes 
relatifs à 1'interprétation, l'application ou 
l'éxécution de la Convention seront soumis à la 
Cour internationale de Justice, à la requête 
d'une partie au différend. En ce qui concerne la 
juridiction de la Cour internationale cte Justice 
sur les différends visés à l'article IX de la 
Convention, la République socialiste du Uiet Nam 
estime que l'assentiment de toutes les parties à 
un différend, à l'exception des criminels, est 
absolument nécessaire pour que la Cour interna
tionale de Justice puisse être saisie de ce dif
férend aux fins de décisions.

2. La République socialiste du Uiet Sam 
n'accepte pas les termes de l'article XII de la 
Convention et estime que toutes les dispositions 
de la Convention devraient églement s'appliquer 
aux territoires non autonomes, y compris les 
Territoires sous tutelle.

3. La République socialiste du Uiet Nam estime 
que les dispositions de l'article XI sont discri
minatoires du fait qu'elles privent certains 
Etats de la possibllté de devenir parties à la 
Convention, et soutient que la Convention devrait 
ôtre ouverte à l'adhésion de tous les Etats,
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Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l'adhésion ou de la succession.)

ARGENTINE7

3 octobre 1983
[Le Gouvernement argentin] formule une objec

tion formelle à l’égard de [la déclaration] 
d'application territoriale faite par le Royaume- 
Uni à propos des îles Malvinas et de leurs dépen
dances , qu'il occupe illégitimement en les 
appelant les "îles Falklands".

La République argentine rejette et considère 
comme nulle et non avenue [ladite déclaration] 
d'application territoriale.

AUSTRALIE

Le Gouvernement australien n'accepte aucune des 
réserves formulées dans l'instrument d'adhésion 
de la République populaire de Bulgarie ou dans 
l'instrument de ratification de la République des 
Philippines.

15 novembre 1950
Le Gouvernement australien n'accepte aucune des 

réserves formulées, au moment de la signature de 
la Convention, par la République socialiste sovié
tique de Biélorussie, la République socialiste 
soviétique d'Ukraine, la Tchécoslovaquie et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques.

19 janvier 1951
Le Gouvernement australien n'accepte pas les 

réserves formulées dans les instruments d'adhé
sion des Gouvernements polonais et roumain.

BELGIQUE

Le Gouvernement belge n'accepte pas les réser
ves formulées par la Bulgarie, la Pologne, la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
la République socialiste soviétique d'Ukraine, la 
Roumanie, la Tchécoslovaquie et l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques.

BRESIL

Ls Gouuernemant brésilien fait des objections 
aux réserves formulées par la Bulgarie, les Phi
lippines, la Pologne, la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, la République socia
liste soviétique d*Ukraine, la Roumanie, la Tché
coslovaquie et l'Union des Républiques socialis
tes soviétiques, le Gouvernement brésilien consi
dère que lesdites réserves sont incompatibles 
avec l'objet et les fins de la Convention.

Le Gouvernement brésilien a pris cette position 
en se fondant sur l'avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice en date du 28 mal 1951®, 
et sur la résolution concernant les réserves aux 
consentions multilatérales que l'Assemblée 
générale a adoptée à sa sixième session, le 12 
janvier 19529,

Le Gouvernement brésilien se réserve le droit 
de tirer de son objection formelle aux réserves 
mentionnées ci-dessus toutes les conséquences ju
ridiques qu'il jugera utiles.

CHINE
15 novembre 1954

Le Gouvernement de la Chine . . . fait objec
tion à toutes les réserves identiques formulées 
au moment de la signature ou de la ratification 
de la Convention, ou de l'adhésion à ladite Con
vention, par la Bulgarie, la Hongrie, la Pologne, 
la République socialiste soviétique de Biélo
russie, la République socialiste soviétique 
d'Ukraine, la Roumanie, la Tchécoslovaquie et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques. 
Le Gouvernement chinois considère que les 
réserves susmentionnées sont incompatibles avec 
le but et l'objet de la Convention; en consé
quence, en vertu de l'avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice en date du 28 mai 
19517, il ne considérera pas les Etats énumérés 
ci-dessus comme étant parties à la Convention.

13 septembre 1955
[Môme communication, mutatis mutandis. à 

l'égard des réserves formulées par l'Albanie.]

25 juillet 1956
[Même communication, mutatis mutandis. à 

l'égard des réserves formulées par la Bulgarie.]

CUBAlO

EQUATEUR

31 mars 1950
Les réserves faites aux articles IX et XII de 

la Convention par les Gouvernements de la 
Bulgarie, de la République socialiste soviétique 
de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
n'ont pas l'accord du Gouvernement équatorien; 
elles ne s'appliquent donc pas à l'Equateur, qui 
a accepté sans modification le texte intégral de 
la Convention.

21 avril 1950
[Même communication, mutatis mutandis, en ce 

qui concerne les réserves formulées pas la 
Bulgarie.]

9 janvier 1951
Le Gouvernement équatorien n'accepte pas les 

réserves faites par les Gouvernements polonais et 
roumain aux articles IX et XII de la Convention.

GRECE

"Nous déclarons, en plus, que nous n'avons pas 
accepté et n'acceptons aucune des réserves déjà 
formulées ou qui pourraient être formulées par 
les pays signataires de cet Instrument ou par 
ceux ayant adhéré ou devant adhérer à celui-ci."

PAYS-BAS

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas déclare 
qu'il considère que les réserves que l'Albanie, 
l'Algérie, la Bulgarie, la Hongrie, l'Inde, le 
Maroc, la Pologne, la République socialiste
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souiétique de Biélorussie, la République 
socialiste souiétique d'Ukraine, la Roumanie, la 
Tchécoslouaquie et l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques ont formulées en ce qui 
concerne l'article IK de la Conuention pour la 
préuentlon et la répression du crime de génocide, 
ouuerte à la signature, à Paris, le 9 décembre 
1940, sont incompatibles auec l'objet et le but 
de la Conuention. En conséquence, le Gouuernement 
cfu Royaume des Pays-Bas considère comme n'étant 
pas partie à la Conuention tout Etat qui a ou 
aura formulé de telles réserues.

NORVEGE

10 auril 1952
Le Gouuernement norvégien n'accepte pas les ré

serues que le Gouuernement de la République des 
philippines a formulées à cette Conuention lors 
de sa ratification.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE 
DU NORD

Le Gouuernement du Royaume-Uni n'accepte pas 
les réserues aux articles IV, VII, VIII, IX ou 
XII de la Conuention formulées par l'Albanie, 
l'Algérie, l'Argentine, la Birmanie, la Bulgarie, 
l'Espagne, la Hongrie, l'Inde, le Maroc, la Mon
golie, les Philippines, la Pologne, la République 
socialiste souiétique de Biélorussie, la Républi
que socialiste souiétique d'Ukraine, la Roumanie, 
la Tchécoslouaquie, l'Union des républiques so
cialistes .souiétiques ou le Venezuela.

Application

Date de réception 
participant de la notification :

Australie ........... juil 1949

Belgique ............. mars 1952

Royaume-Uni .......... janu 1970

o {■ H n  t<17n
*• J  v"  ”

21 nouembre 1975
Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord a toujours déclaré 
qu'il ne pouuait accepter les réserues à l'arti
cle IX de ladite Conuention; à son avis, ces 
réserues ne sont pas de celles que les Etats qui 
se proposent de deuenir parties à la Convention 
ont le droit de formuler.

En conséquence, le Gouuernement du Royaume-Uni 
n'accepte pas la réserue formulée par la Républi
que du Rwanda au sujet de l'article IX de la Con
uention. Il désire également qu'il soit pris note 
de ce qu'il adopte la même position en ce qui 
concerne la réserue similaire qu'a formulée la 
République démocratique allemande, réserue noti
fiée par sa lettre [•••!! du 25 avril 1973.

26 août 1983
TEn ce gui concerne les réserues et déclarations 

formulées par le Viet Nam et la Chine concernant 
l'article 1X1 .... le Gouuernement du Royaume-Uni 
a toujours affirmé qu'il ne pouuait accepter de 
réserues à cet article. De même, conformément à 
l'attitude qu'il a déjà adoptée à d'autre 
occasions, le Gouuernement du Royaume-Uni 
n'accepte pas la rés.erue formulée par le Viet Nam 
au sujet de l'article XII,

SRI LANKA

6 féurier 1951
Le Gouuernement de Ceylan n'accepte pas les ré

serues formulées par la Roumanie à la Conuention.

territoriale

Territoires :

Tous les territoires dont il assure les relations 
extérieures

Congo belge, Territoire sous tutelle du Rwanda- 
Urundl

Iles de la Manche, île de Man; Dominique, Grena
de, Sainte-Lucie, Saint-Vincent; Bahamas, Ber
mudes, lies Falkland et dépendances, Fidji, Gi
braltar, Hong-kong, Pitcairn, Sainte-Hélène et 
dépendances, Seychelles, lies Turques et Caï
ques, îles Vierges britanniques

Royaume de Tonga

NOTES:

Pour d'autres traités multilatéraux con
cernant les droits de l'homme, uoir chapitres V, 
UII, XVI, XVII et XVIII,

2/ Résolution 260 (III), Documents officiels 
da l'Assemblée générale, troisième session, pre
mière partie (A/810), p, 174.

par note accompagnant l'instrument 
d'adhésion, le Gouuernement de la République fé
dérale d'Allemagne a déclaré que la Conuention 
s'appliquerait aussi au Land de Berlin.

Eu égard à la déclaration précitée, une commu
nication de la République démocratique allemande 
a été reçue par le Secrétaire général le 27 dé
cembre 1973. Le texte de cette communication est 
identique, mutatis mutandis. à celui qui est pu
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blié au quatrième paragraphe de la note 1 au 
chapitre III.3.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu des 
Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France et du Royaume-Uni (le 17 juin 1974 et lei 8 
juillet 1975), de la République fédérale d'Alle
magne (le 15 juillet 1974 et le 19 septembre 
1975), de l'Union des Républiques socialistes so
viétiques (le 12 septembre 1974 et le 8 décembre 
1975) et de la République socialiste soviétique 
d'Ukraine (le 19 septembre 1974), des communica
tions identiques en substance, mutatis mutandis, 
aux déclarations correspondantes reproduite ""en 
note 1 au chapitre III.3.

4/ Ratification au nom de la République de 
Chine le 19 juillet 1951. Uoir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1).

Adhésion au nom de la République du Sud 
Uiet-Nam le 11 août i960. (Pour le texte 
d'objections à certaine» réserues, formuléess à 
l'occasion de cet adhésion, voir publication 
Traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire 
général exerce les fonctions de dépositaire, 
document ST/LEG/SER.D/13, p. 93.) Voir également 
note 19 au chapitre 1.2.)

6/ Le Secrétaire général a reçu le 9 novem
bre 1981 du Gouvernement kampuchéen l'objection 
suivante à l'adhésion du Uiet Nam :

Le Gouvernement du Kampuchea démocratique, en 
sa qualité de partie à la Convention pour la pré
vention et la répression du crime de génocide, 
considère que la signature de ladite. Convention 
par le Gouvernement de la République socialiste 
du Uiet Nam n'a aucune valeur juridique car elle 
ne constitue qu'une mascarade cynique et macabre 
qui vise à camoufler l«s immondes crimes de géno
cide commis par les 250 000 soldats de' l'armée 
vietnamienne d'invasion au Kampuchea. C'est une 
injure odieuse à la mémoire des plus de 2 500 000 
Kampuchéens, victimes des massacres perpétrés par 
ces forces armées vietnamiennes au moyen d'armes 
conventionnelles, d'armes chimiques et de l'arme 
de la famine qu'elles ont délibérément créée dans 
le but d'éliminer toute résistance nationale à sa 
source.

C'est également une grave injure aux plusieurs 
centaines de milliers de Laotiens massacrés et 
obligés à se réfugier à l'étranger depuis l'occu
pation du Laos par la République socialiste du 
Uiet Nam, à la minorité nationale Hmong du Laos 
exterminée par les armes conventionnelles et chi
miques vietnamiennes, et enfin à plus d'un mil
lion de "boat people" vietnamiens morts en mer ou 
réfugiés à l'étranger dans leur fuite pour échap
per aux répression au Uiet Nam menées par le Gou
vernement de la République socialiste du Uiet Nam.

Cette adhésion licencieuse de la République so
cialiste du Uiet Nam viole et discrédite les 
nobles principes et Idéaux de l'Organisation des 
Nations Unies et porte atteinte au prestige et à 
l'autorité morale de notre Organisation mondia
le. Elle représente un défi arrogant à la com
munauté internationale qui n'ignore rien de ces 
crimes de génocide commis par l'armée vietnamien
ne au Kampuchea, ne cesse de les dénoncer et les 
condamner depuis ce 25 décembre 1978, date à la
quelle a commencé l'invasion vietnamienne au Kam
puchea, et exige la cessation de ces crimes viet
namiens de génocide par le retrait total des 
forces vietnamiennes du Kampuchea et le rétablis
sement du droit inaliénable du peuple du Kampu
chea de décider de sa propre destinée sans aucune 
ingérence étrangère comme le stipulent les réso
lution 34/22, 35/6 et 36/5 de l'Organisation des 
Nations Unies."

ft Uoir note 8 au chapitre III. 11.

81 Cour internationale de Justice. Recueil 
de 1951. p. 15.

9/ Résolution 598 (UI); voir Documents 
officiels de l'Assemblée générale. sixième 
session. Supplément n°~20 (A/2119), p. 90.

l°t par une notification reçue par le 
Secrétaire général le 29 janvier 1982, le Gouver
nement cubain a retiré la déclaration faite en 
son nom lors de la ratification de ladite Conven
tion (4 mars 1953) à l'égard des réserves aux 
articles IX et XII formulées par la Bulgarie, la 
Pologne, la République socialiste soviétique de 
Biélorussie, la République socialiste soviétique 
d'Ukraine, la Roumanie, la Tchécoslovaquie et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques.
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2. CONUENTION INTERNATIONALE SUR L'ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION RACIALE

Ouuerte à la signature à New York le 7 mars 1966

ENTREE EN UIGUEUR : 4 januier 1969, conformément à l'article 19l.
ENREGISTREMENT : 12 mars 1969, n° 9464.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 660, p. 195.

Note : La Conuention a été adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 
2 1 0 6 (XX)2 du 21 décembre 1965.

particicpant Signature

Afghanistan .
Algérie ........ 9 déc 1966
Allemagne,

République
fédérale d'3 . 10 féur 1967

Argentine . . . 13 juil 1967
Australie , . . 13 oct 1966
Autriche , , . 22 juil 1969
Bahamas . . . .
Bangladesh . .
Barbade . . . .
Belgique . . . 17 août 1967
Bénin ........ 2 féur 1967
Bhoutan . . . . 26 mars 1973
Boliule . . . . 7 juin 1966
Botswana . . .
Brésil . . . . 7 mars 1966
Bulgarie . . , 1 juin 1966
Burkina Faso
Burundi , , . . 1 féur 1967
Cameroun . . . 12 déc 1966
Canada . . . . 24 août 1966
Cap Uert . . .
Chili ........ 3 oct 1966
Chlne^
Chypre . . . . 12 déc 1966
Colombie , . . 23 mars 1967
Costa Rica . . 14 mars 1966
Côte d'Iuolre .
C u b a ........ 7 juin 1966
Danemark . . . 21 juin 1966
Egypte . . . . 28 sept 1966
El Saluador . .
Emirats
arabes unis .

Equateur . . -
Espagne . . . .
Etats-Unis
d'Amérique 28 sept 1966

Ethiopie . . .
Fidji .........
Finlande , . . 6 oct 1966
France . . . .
Gabon ........ 20 sept 1966
Gamble . . . .
Ghana ......... 8 sept 1966
Grèce ........ 7 mars 1966
Grenade , . , . 17 déc 1981
Guatemala . . . 8 sept 1967
Guinée . . . . 24 mars 1966
Guyana , . , , 11 déc 1968
Haïti ........ 30 oct 1972
Hongrie , , . . 15 sept 1966

Ratification, 
adhésion (a),
succession (d) Particicpant

6 juil 1983 a Iles Salomon
T4 féur 1972 I n d e ........

Iran (République 
islamique d')

16 mai 1969 I r a q ........
2 oct 1968 Irlande . . . .

30 sept 1975 Islande , , . .
9 mai 1972 Israël . . . .
5 août 1975 d Italie . , , .
11 juin 1979 a Jamahiriya arabe
8 nou 1972 a libyenne , .
7 août 1975 Jamaïque , , .

Jordanie
Kampuchea

22 sept 1970 démocratique
20 féur 1974 a Koweït ........
27 mars 1968 Lesotho ........
8 août 1966 Liban ...........
18 juil 1974 a Libéria , . . . ,
27 oct 1977 Luxembourg , . .
24 juin 1971 Madagascar . , ,
14 oct 1970 Maldlues . , . .
3 oct 1979 a M a l i ...........

20 oct 1971 Malte ...........
29 déc 1981 a Maroc ...........
21 aur 1967 Maurice ........
2 sept 1981 Mauritanie . , .
16 janu 1967 Mexique ........
4 janu 1973 a Mongolie , , . ,
15 féur 1972 Mozambique . . .
9 déc 1971 Namibie (Conseil
1 mai 1967 des Nations

30 nou 1979 a Unies pour la 
Namibie) , . ,

•i n4 n 1974 a Mânal ...........
22 sept 1966 a Nicaragua . . , .
13 sept 1968 a Niger ...........

Nigéria ........
Noruège ........

23 juin 1976 a Nouuelle-Zélande
11 janu 1973 i Ouganda , , . . .
14 juil 1970 Pakistan . . , ,
28 juil 1971 a Panama ........
29 féur 1980 papouasie-
29 déc 1978 a Nouuelle-Gulnée
8 sept 1966 Pays-Bas . , ,
18 juin 1970 Pérou ........

philippines . .
18 janu 1983 Pologne , , . ,
14 mars 1977 Portugal . , ,
15 féur 1977 Qatar ........
19 déc 1972 République arabe
4 mal 1967 syrienne . .

Ratification, 
adhésion (a). 

Signature succession (d)

17 mars 1982 d
2 mars 1967 3 déc 1968

8 mars 1967 29 août 1968
18 féur 1969 14 janu 1970
21 mars 1968
14 nou 1966 13 mars 1967
7 mars 1966 3 janu 1979
13 mars 1968 5 janu 1976

3 juil 1968 a
14 août 1966 4 juin 1971

30 mai 1974 a

12 aur 1966 28 nou 1983
15 oct 1968 a
4 nou 1971 â
12 nou 1971 a
5 nou 1976 a

12 déc 1967 1 mai 1978
18 déc 1967 7 féur 1969

24 aur 1984 a
16 juil 1974 a

5 sept 1968 27 mai 1971
18 sept 1967 18 déc 1970

30 mai 1972 a
21 déc 1966
1 noy 1966 20 féur 1975
3 mal 1966 6 août 1969

18 aur 1983 a

11 nou 1982 a
30 janu 1971 a
15 féur 1978 a

14 mars 1966 27 aur 1967
16 oct 1967 a

21 nou 1966 6 août 1970
25 oct 1966 22 nou 1972

21 nou 1980 a
19 sept 1966 21 sept 1966
8 déc 1?66 16 août, 1967

27 janu 1982 a
24 oct 1966 10 déc 1971
22 juil 1966 29 sept 1971
7 mars 1966 15 sept 1967
7 mars 1966 5 déc 1968

24 août 1982 fi
22 juil 1976 8.

21 aur 1969 a
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Particicpant

République
centrafricaine 

République 
de Corée . . 

République 
démocratique 
allemande . . 

République 
démocratique 
populaire lao 

République 
dominicaine . 

République 
socialiste 
soulétique 
de Biélorussie 

République 
socialiste 
soviétique 
d'Ukraine , , 

République-Unie 
de Tanzanie 

Roumanie . . 
Royaume-Uni , 
Rwanda . ■ ■ 
Saint-Siège , 
Saint-Vincent-et 

Genadines . .

Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d) Particicpant Signature

Ratification. 
adhésion (a), 
succession (d)

Sénégal ........ 22 juil 1968 19 avr 1972
7 mars 1966 16 mars 1971 Seychelles . . , 

Sierra Leone . , 17 nov 1966
7
2

mars
août

1978
1967

a

8 août 1978 5 déc 1978 Somalie ........
Soudan . . . . . 
Sri Lanka . . . .

26 janv 1967 26
21
18

août
mars
févr

1975
1977
1982

a
a

27 mars 1973 a Suède ...........
Suriname . , , . 
Swaziland . . . .

5 mai 1966 6
15
7

déc
mars
avr

1971
1984
1969

d
a

22 févr 1974 a Tchad ........... 17 août 1977 a
Tchécoslovaquie . 7 oct 1966 29 déc 1966

25 mai 1983 a T o g o ........... 1 sept 1972 a
Tonga ...........
Trinité-et-Tobago 
Tunisie ........

9
12

juin
avr

1967
1966

16
4

13

févr
oct
janv

1972
1973 
1967

a

7 mars 1966 8 avr 1969 Turquie ........
Union des 

Républiques 
socialistes

13 oct 1972

7 mars 1966 7 mars 1969 soviétiques , . 
Uruguay ........

7
21

mars
févr

1966
1967

4
30

févr
août

1969
1968

27 oct 1972 a Uenezuela . . . . 21 avr 1967 10 oct 1967
16 sept 1970 a Uiet Nam . . . . 9 juin 1982 a

11 oct 1966 7 mars 19695 Yémen
16 avr 1975 a démocratique 18 oct 1972 a

21 nov 1966 1 mai 1969 Yougoslavie , . . 
Zaïre ...........

15 avr 1966 2
21

oct
avr

1967
1976 a

9 nov 1981 a Zambie ........ 11 oct 1968 4 févr 1972

Déclarations et réserues

(En l’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification de 
l'adhésion ou de la succession. Pour les déclarations reconnaissant la compétence du comité pour 

l'élimination de la discrimination raciale en uertu de l'article 14 de la Conuention et
les objections, uoir cl-après.)

AFGHANISTAN

Tout en adhérant à la convention internationale 
sur l'élimination de toutes les formes de discri
mination raciale, la République démocratique 
d'Afghanistan ne se considère pas liée par les 
dispositions de l'article 22 de la Conuention, 
car, en uertu de cet article, dans le cas d'un 
désaccord entre deux ou plusieurs Etats parties à 
la Conuention touchant 1'interprétation ou 
l'application des dispositions de la Convention, 
la question pourrait être portée devant la Cour 
internationale de Justice à la requête d'une 
seule des parties' concernées,

La République démocratique d'Afghanistan 
déclare en conséquence qu'en cas de désaccord 
touchant l'interprétation ou l'application de la 
Convention la question ne sera portée devant la 
Cour intèrnatlonale de Justice qu'avec l'accord 
de toutes les parties concernées,

La République démocratique d'Afghanistan 
déclare en outre que les dispositions des arti
cles 17 et 18 de la Convention Internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale sont d'un caractère discriminatoire 
h l'égard de certains Etats et ne sont donc pas 
conformes au principe de l'universalité des 
traités internationaux.

AUSTRALIE

Le Gouvernement australien déclare , , , que 
l'Australie n'est pas actuellement en mesure de 
considérer spécifiquement comme des délits tous 
les actes énumérés à l'alinéa a de l’article 4 de 
la Convention. De tels actes ne sont punissables 
que dans la mesure prévue par la législation 
pénale existante concernant des questions telles 
que le maintien de l'ordre, les délits contre la 
paix publique, les violences, les émeutes, les 
diffamations, les complots et les tentatives de 
commettre ces actes, Le Gouvernement australien a 
l'intention, dès que l'occasion s'en présentera, 
de demander au Parlement d'adopter une législa
tion visant expressément à appliquer les disposi
tions de l'alinéa a de l'article 4.

AUTRICHE

L'article 4 de la Conuention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale dispose que les mesures prévues aux 
alinéas a, b et ç seront adoptées en tenant 
dûment compte des principes formulés dans la Dé
claration universelle des droits de l'homme et 
des droits expressément énoncés à l'article 5 de 
la Convention, La République d'Autriche considère
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donc que ces mesures ne sauraient porter atteinte 
au dro^t à la liberté d'opinion et d'expression 
et au droit à la liberté de réunion et d'associa
tion pacifiques. Ces droits sont proclamés dans 
les articles 19 et 20 de la Déclaration univer- 
selle des droits de I 1homme; ils ont été réaffir
més par l'Assemblée générale de l'Organisation 
des Nations Unies lorsqu'elle a adopté les arti
cles 19 et 21 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et ^ont énoncés aux 
points viii et ix de l'alinéa d dé l'article 5 de 
ladite Convention,

BAHAMAS

Le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas 
désire tout d'abord préciser la façon dont il In
terprète .l'article 4 de la Convention internatio
nale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale. ïl interprète cet article 
comme ne faisant obligation à un Etat partie à la 
Convention d'adopter de nouvelles dispositions 
législatives dans les domaines visés par les ali
néas a, b et c de cet article que dans la mesure 
où ce~t Etat "considère, compte dûment tenu des 
principes formulés dans la Déclaration universel
le et énoncés à l'article 5 de la Convention 
(notamment le droit à la liberté d'opinion et 
d'expression et le droit à la liberté de réunion 
et d'association pacifiques), qu'il est nécessai
re d'ajouter ou de déroger, par la voie législa
tive, au droit et à la pratique existant dans ces 
domaines pour atteindre les objectifs définis dans 
l'article 4. Enfin, la Constitution du Common
wealth des Bahamas énonce et garantit les droits 
et libertés individuelles fondamentales de toute 
personne se trouvant au Commonwealth des Bahamas 
quelle que soit sa race ou son lieu d'origine, La 
Constitution prescrit que la procédure judiciaire 
doit être observée en cas de violation de l'un 
quelconque de ces droits par l'Etat ou par un 
particulier. Le fait que le Commonwealth des 
Bahamas adhère à cette convention ne signifie pas 
qu'il accepte des obligations dépassant les 
limites .de la Constitution ni qu'il accepte 
l'obligation d'introduire une procédure judi
ciaire qui ne serait- pas prescrite dans le cadre 
de la Constitution.

BARBADE

La Constitution de la Barbade établit et garan
tit à toute personne à la Barbade les libertés et 
les droits fondamentaux de l'individu, sans dis
tinction de race ou de lieu d'origine, Elle 
prescrit les procédures judiciaires à respecter 
en cas de violation de l'un quelconque de ces 
droits, que ce soit par l'Etat ou par un particu
lier. L'adhésion de la Barbade à la Convention 
n'implique pas de sa part ni l'acceptation 
d'obligations qui outrepassent les limites de la 
Constitution ni l'acceptation de l'obligation 
d'adopter des procédures judiciaires allant 
au-delà de celles prévues dans la Constitution.

Le Gouvernement barbadlen interprète l'article
4 de ladite Convention comme ne faisant obliga
tion à une partie à la Convention d'édlcter des 
mesures dans les domaines visés aux alinéas a, b 
et £ de cet article que s'il s'avère nécessaire 
d'adopter une telle législation.

BELGIQUE

"Afin de répondre aux prescriptions de l'arti
cle 4 de la Convention internationale sur l'éli
mination de toutes les formes de discrimination 
raciale, le Royaume de Belgique veillera à adap
ter sa législation aux engagements souscrits en 
devenant Partie à ladite Convention.

"Le Royaume de Belgique tient cependant à sou
ligner l'importance qu'il attache au fait que 
l'article 4 de la Convention dispose que les me
sures prévues aux alinéas a, b et ç seront adop
tées en tenant dûment compte de principes formu
lés dans la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et des droits expressément- énoncés à 
l'article 5 de la Convention, Le Royaume de Bel
gique considère en conséquence que les obliga
tions imposées par l'article 4 doivent être con
ciliées avec le droit à la liberté d'opinion et 
d'expression, ainsi que le droit à la liberté de 
réunion et d'association pacifiques. Ces droits 
sont proclamés dans les articles 19 et 20 de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme et 
ont été réaffirmés dans les articles 19 et 21 du 
Pacte international,relatif aux droits civils et 
politiques. Ils sont également énoncés aux points 
viii et ix de l'alinéa d de l'article 5 de ladite 
Convention.

"Le Royaume de Belgique tient en outre à souli
gner l'importance qu'il attache également au res
pect des droits énoncés dans la Convention euro
péenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, notamment en ses articles
10 et U  concernant respectivement la liberté 
d'opinion et d'expression ainsi que la liberté de 
réunion pacifique et d'association."

BULGARIE

"Le Gouvernement de la République populaire de 
Bulgarie estime que les dispositions de l'article
17, paragraphe 1, et de l'article 18, paragraphe
1, de la Convention internationale sur l'élimina
tion de toutes les formes de discrimination raci
ale qui tendent à empêcher des Etats souverains 
d'y participer ont un caractère discriminatoire. 
La Convention, en conformité avec le principe de 
l'égalité souveraine des Etats, doit être ouverte 
à l'adhésion de tous les Etats sans discrimina
tion ou restrictions quelles çiu'elles soient,

"La République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas liée par les dispositions de l'article 
22 de la Convention internationale sur l'élimina
tion de toutes les formes de discrimination ra
ciale prévoyant la juridiction obligatoire de la 
Cour internationale de Justice .pour la solution 
des différends touchant l'interprétation de l'ap
plication de la Convention, La République popu
laire de Bulgarie maintient sa position, à savoir 
que, pour qu’un différend entre deux ou plusieurs 
Etats puisse être porté devant la Cour 
internationale de Justice, il est nécessaire 
d'avoir, dans chaque cas particulier, l'accord de 
tous les Etats parties au différend."

CHINE

Réserve :
La République populaire de Chine fait des ré

serves sur les dispositions de l'article 22 de la
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Convention et ne se considère pas liée par cet 
article (Le texte de la réserve a été diffusé par 
le Secrétaire général le 13 janvier 1982,)6 
Déclaration :

La signature et la ratification de ladite Con
vention par les autorités de Taïuian au nom de la 
Chine sont Illégales et dénuées de tout effet.

CUBA

Lors de la signature :
Le Gouvernement de la République de Cuba for

mulera, le cas échéant, les réserues qu'il jugera 
appropriées au moment de la ratification de cette 
Convention.
Lors de la ratification :
Réserve :

Le Gouvernement révolutionnaire de la Républi
que de Cuba n'accepte pas que les différends 
entre deux ou plusieurs Etats parties soient por
tés devant la Cour internationale de Justice, 
comme le stipule l'article 22 de la Convention; 
il estime en effet que ces différends doivent 
être réglés exclusivement au moyen des procédures 
expressément prévues par ladite Convention ou au 
moyen de négociations par la voie diplomatique 
entre les parties au différend.
Déclaration :

La présente Convention, conçue en vue de réali
ser l'élimination de toutes les formes de discri
mination raciales, ne doit pas exclure, comme 
elle le fait expressément en ses articles 17 et
18, les Etats qui ne sont pas Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies, des institutions spé
cialisées ou parties au Statut de la Cour inter
nationale de Justice mais qui pourraient être 
parties à ladite Convention; en effet, les arti
cles susmentionnés constituent une forme de 
discrimination qui est en contradiction avec les 
principes énoncés dans cet Instrument. Le Gouver
nement révolutionnaire de la République de Cuba 
ratifie la Convention, mais sous réserve des 
points signalés ci-dessus,

DANEMARK?

EGYPTE8»»

La République arabe unie ne se considère pas 
liée par les dispositions de l'article 22 de la
v v r f v c n t i u n  f /r c v o y a n i .  vjuc u a i  r v r c n u  c n i .r o

deux ou plusieurs Etats parties touchant 1'inter
prétation ou l'application de la Convention sera 
porté, à la requête de toute partie au différend, 
devant la Cour internationale de justice pour 
qu'elle statue à ce sujet. La République arabe 
unie déclare que pour qu'un différend entre deux 
ou plusieurs Etats puisse être porté devant la 
Cour Internationale de Justice il est nécessaire 
d'avoir, dans chaque cas particulier, l'accord de 
tous Jes Etats parties au différend,

EMIRATS ARABES UNIS»

L'adhésion des Emirats arabes unis à ladite 
Convention ne constitue en aucune façon la recon
naissance d'Israël ni l'établissement de rela
tions conventionnelles quelconques avec lui,

ESPAGNE

Avec une réserve touchant la totalité de 
l'article XXII (compétence de la Cour internatio
nale de Justice).

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

La Constitution des Etats-Unis contient des 
dispositions touchant la protection des droits 
individuels, tels que le droit à la liberté d'ex
pression, et aucune des dispositions de la Con
vention ne sera considérée comme appelant ou jus
tifiant l'adoption par les Etats-Unis d'Amérique 
d'un texte législatif ou de toute autre mesure 
incompatibles avec les termes de leur Constitu
tion .

FIDJI

La réserve et les déclarations faites par le 
Gouvernement du Royaume-Uni au nom de Fidji sont 
confirmées mais ont été reformulées comme suit ;
Dans la mesure où, le cas échéant, une loi por

tant sur les élections à Fidji ne respecterait 
pas les obligations mentionnées à l'article 5, .ç, 
où une loi sur la propriété agraire à Fidji in
terdisant ou limitant l'aliénation des terres par 
les indigènes ne respecterait pas les obligations 
mentionnées à l'article 5, d, u, et où le système 
scolaire fidjien ne respecterait pas les obliga
tions mentionnées aux articles 2, 3, ou 5, e, v, 
le Gouvernement fidjien se réserve le droit de ne 
pas appliquer ces dispositions de la Convention.

Le Gouvernement fidjien tient à préciser son 
Interprétation de certains articles de la Conven
tion. Selon lui, l'article 4 ne demande aux par
ties à la Convention d'adopter de nouvelles mesu
res législatives dans les domaines visés aux 
alinéas a, b et c de cet article que dans la me
sure où ces parties considèrent, compte dûment 
tenu des principes figurant dans la Déclaration 
universelle des droits de l'homme et des droits 
expressément mentionnés à l'article 5 de la Con
vention (en particulier le droit à la liberté 
d'opinion et d'expression et le droit êi la liber
té de réunion et d'association pacifiques), que 
des dispositions législatives complémentaires ou 
une modification de la loi et de la pratique en 
vigueur dans ces domaines sont nécessaires à la 
réalisation de l'objectif précisé dans la premiè
re partie de l'article 4,

K.fi v u t r  <7  ̂ x c  u u u v c r  i i v h i c m i » f j .M j  j > c f i  d v b x i n c  j -n
disposition de l'article 6 concernant la "satis
faction ou réparation" est respectée si l'une ou 
l'autre de ces formes de recours est offerte, et 
il considère que la "satisfaction" comprend toute 
forme de recours de nature à mettre fin à une 
conduite discriminatoire. Enfin, il considère que 
l'article 20 et les autres dispositions connexes 
de la troisième partie de la Convention signi
fient que, si un réserve n'est pas acceptée, 
l'Etat qui formule cette réserve ne devient pas 
partie à la Convention.

Le Gouvernement fidjien maintient l'opinion 
selon laquelle l'article lb est discriminatoire, 
étant*, donné que ce texte établit une procédure 
pour recevoir des pétitions relatives à des ter
ritoires dépendants et ne contient pas de dispo
sition comparable pour les Etats qui n'ont pas de 
territoires dépendants.
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FRANCE

En ce qui concerne l'article 4, la France tient 
à préciser qu'elle interprète la référence qui y 
est faite aux principes de la déclaration univer
selle des droits de l'homme ainsi qu'aux droits 
énoncés dans l'article 5 de la même Convention 
comme déliant les Etats parties de l'obligation 
d'édicter des dispositions répressives qui ne 
soient pas compatibles avec les libertés d'opi
nion et d'expression, de réunion et d'association 
pacifiques qui sont garanties par ces textes10.

En ce qui concerne l'article 6, la France dé
clare que la question du recours devant les tri
bunaux est réglée, en ce qui la concerne, selon 
les normes du droit commun.

En ce qui. concerne l'article 15, l'adhésion de 
la France à la Convention ne peut être interpré
tée comme impliquant une modification de sa posi
tion à l'égard de la résolution visée dans cette 
disposition.

GUYANA

Le Gouvernement de la République de Guyane 
n'interprète pas les dispositions de la Conven
tion comme lui Imposant des obligations qui ou
trepasseraient les limites fixées par la Consti
tution de la Guyane ou qui nécessiteraient 
l'introduction de procédures judiciaires allant 
au-delà de celles prévues dans ladite Constitu
tion ,

HONGRIE

La République populaire hongroise estime que 
les dispositions contenues au paragraphe 1 de 
l'article 17 et au paragraphe l de l'article 18 
de la Convention, selon lesquelles un certain 
nombre d'Etats sont privés de la possibilité de 
devenir parties à ladite Convention, sont de 
caractère discriminatoire et contraire au droit 
international. La République populaire hongroise 
fidèle à sa position de principe, considère qu'un 
traité multilatéral de caractère universel doit 
conformément au principe de l'égalité souveraine 
des Etats, être ouvert à l'adhésion de tous les 
Etats sans aucune discrimination.

La République populaire hongroise ne se consi
dère pas liée par les dispositions de l'article
22 de la Convention ' lesquelles tout dif
férend entre deux oi, ;ieurs Etats parties 
touchant 1 1 interprétât- *>u *'application de la 
Convention sera porté, à la requête de toute par
tie au différend, devant la Cour Internationale 
de Justice pour qu’elle statue à son sujet, La 
République populaire hongroise déclare que, pour 
qu'un tel différend puisse être porté devant la 
Cour internationale de Justice, il faut avoir 
l'accord de toutes les parties Intéressées.

INDE*1

le Gouvernement indien déclare pour qu'un dif
férend puisse être porté devant la Cour Interna
tionale de Justice afin que celle-ci statue con
formément à l'article 22 de la Convention 
internationale sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, 11 faut dans

chaque cas particulier que toutes les parties au 
différend y consentent.

IRAQ9

Lors de la signature :
Le Ministère des affaires étrangères de la Ré

publique d’Irak déclare que la signature, au nom 
de la République d'Irak, de la Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale, que l'Assemblée générale des Na
tions Unies a adoptée le 21 décembre 1965, ainsi 
que l'approbation de ladite Convention par les 
Etats arabes et son application par leurs gouver
nements respectifs ne signifient en rien que les 
Etats arabes reconnaissent Israël ni qu’ils éta
bliront avec Israël les relations que régit ladi
te Conuention.

En outre, le Gouuernement de la République 
d'Irak ne se considère pas lié par les disposi
tions de l’article 22 de la Convention susmen
tionnée et déclare formellement qu'il n'accepte 
pas la juridiction obligatoire de la Cour inter
nationale de Justice prévue par ledit article.
Lors de la ratification :

1, L'approbation et la ratification de la Con
vention par l'Irak ne signifient nullement que 
l'Irak reconnaît Israël ni qu'il établira avec 
Israël les relations que régit ladite Conven
tion12.

2. L'Irak n'accepte pas les dispositions de 
l'article 22 de la Convention concernant la juri
diction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice, La République d’Irak ne se considère pas 
liée par ces dispositions et estime qu’il faut 
obtenir, dans tous les cas, l'accord de toutes 
les parties à un différend avant de soumettre 
celui-ci à la Cour internationale de Justice,

ISRAEL

L'Etat d'Israël ne se considère pas lié par les 
dispositions de l'article 22 de ladite Convention.

ITALIE

Déclaration faite lors de la signature et 
confirmer lors de la ratification :
a) Les mesures positives prévues à l'article 4 

de la Convention et précisées aux alinéas a et b 
de cet article qui visent à éliminer toute”inci
tation à la discrimination ou tous actes de dis
crimination doivent être interprétées, comme !« 
stipule cet article, en "tenant compte de* prin
cipes formulés dans la Déclaration universelle 
des droits de l'homme et des droits expressément 
énoncés à l'article 5" de la Convention. En con
séquence, les obligations découlant de l'article
4 susmentionné ne doivent pas porter atteinte au 
droit à la liberté d'opinion et d'expression ni 
au droit à la liberté de réunion et d'association 
pacifiques, qui sont énoncés aux article* 19 et
20 de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, ont été réaffirmés par l'Assemblée géné
rale des Nations Unies lorsqu'elle a adopté les 
articles 19 et 21 du Pacte international relatif 
aux droits civil', et politiques et sont mention
nés aux sous-alinéas uili et ix de l'alinéa d de 
l'article 5 d«» la Convention. E;n fait, le Gouver
nement itauen, conformément aux obligations dé



108 IV ,2 : Discrimination raciale

coulant de l'alinéa c de l'Article 55 et de l'Ar
ticle 56 de la Charte des Nations Unies, demeure 
fidèle au principe énoncé au paragraphe 2 de 
l'article 29 de la Déclaration universelle, qui 
stipule que "dans l'exercice de ses droits et 
dans la jouissance de ses libertés, chacun n'est 
soumis qu'aux limitations établies par la loi ex
clusivement en uua d'assurer la reconnaissance et 
le respect des droits et libertés d'autrui et 
afin de satisfaire aux justes exigences de la mo
rale, de l’ordre public et du bien-être général 
dans une société démocratique".

b) Les tribunaux ordinaires assureront à toute 
personne, dans le cadre de leur juridiction res
pective, et conformément à l’article 6 de la Con
uention, des uoles de recours effectiues contre 
tous actes de discrimination raciale qui viole
raient les droits individuels et les libertés 
fondamentales. Les demandes de réparation pour 
tout dommage subi par suite d'actes de discrimi
nation raciale deuront être présentées contre les 
personnes responsables des actes malueillants ou 
délictueux qui ont causé le dommage.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE9

a) Le Royaume de Libye ne se considère pas lié 
par les dispositions de l'article 22 de la Con
vention préuoyant que tout différend entre deux 
ou plusieurs Etats parties touchant l'interpréta
tion ou l'application de la Conuention sera por
té, A la requête de toute partie au différend, 
devant la Cour internationale de Justice pour 
qu'elle statue à ce sujet. Le Royaume de Libye 
déclare que pour qu'un différend entre deux ou 
plusieurs Etats puisse être porté deuant la Cour 
internationale de Justice 11 est nécessaire 
d'auoir, dans chaque cas particulier, l'accord de 
tous les Etats parties au différend.
|>) Il est entendu que l’adhésion à la présente 

Conuention ne signifie en aucune façon que le 
Gouuernement du Royaume de Libye reconnaisse 
Israël. En outre, aucune relation conventionnelle 
ne sera établie entre le Royaume de Libye et 
Israël.

JAMAÏQUE

La Constitution de la Jamaïque protège et ga
rantit. à la Jamaïque, la jouissance par toute 
personne, quels que soient sa race ou son lieu 
d'origine, des libertés et des droits fondamen
taux de la personne. La constitution prescrit les 
procédures judiciaires à appliquer en cas de ulo- 
latloh de l'un quelconque de ces droits soit par 
l'Etafc, soit par un particulier. La ratification 
de la Conuention par la Jamaïque n'emporte pas 
l'acceptation d'obligations dépassant les limites 
fixées par sa Constitution non plus que l'accep
tation d'une obligation quelconque d'introduire 
des procédures judiciaires allant au delà de 
celles prescrites par ladite Constitution.

KOWEÏT9

En adhérant A ladite Convention» le Gouuerne
ment de l'Etat du Koweït considère que son adhé
sion ne suppose en aucune façon qu'il reconnaisse

Israël, pas plus qu’ 4,1e ne l’oblige A appliquer 
les dispositions de s Conuention à l’égard de ce 
pays.

Le Gouuernement de l'Etat du Koweït ne se con
sidère pas lié par les dispositions de l'article
22 de la Convention prévoyant que tout différend 
entre deux ou plusieurs Etats parties touchant 
l'interprétation ou l'application de la Conuen
tion sera porté, à la requête de toute partie au 
différend, deuant la Cour internationale de Jus
tice pour qu'elle statue A ce sujet et déclare 
que, pour qu'un tel différend puisse être porté 
devant la Cour internationale de Justice, il faut 
dans chaque cas particulier auoir l’accord de 
toutes les parties au différend.

LIBAN

"La République libanaise ne se considère pas 
liée par les . dispositions de l’article 22 de la 
Conuention préuoyant que tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties touchant l'inter
prétation ou l'application de la Conuention sera 
por^é, à la requête de toute partie au différend, 
deuant la Cour internationale de Justice pour 
qu'elle statue à ce sujet et déclare que, pour 
qu'un tel différend puisse être porté deuant la 
Cour internationale de Justice, il est nécessaire 
d'auoir, dans chaque cas particulier, l’accord de 
tous les Etats parties au différend,"

MADAGASCAR

"La République malgache ne se considère pas 
liée par les dispositions de l’article 22 de la 
Conuention, selon lesquelles tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties touchant l'inter
prétation ou l'application au différend, deuant 
la Cour internationale de Justice, de la Conuen
tion sera porté, A la requête de toute partie et 
déclare que, pour qu'un tel différend puisse être 
porté deuant la Cour Internationale, 11 faut dans 
chaque cas particulier avoir l'accord de toutes 
les parties au différend."

MALTE

Lors de la signature et de la ratification ;
Le Gouuernement maltais désire préciser la fa

çon dont 11 Interprète certains articles de la 
Convention.

Il interprète l’article b comme faisant obliga
tion A un Etat partie à la Convention d'adopter 
de nouvelles dispositions dans les domaines visés 
par les alinéas a, b et £ de cet article si ledit 
Etat considère, "compte dûment tenu des principes 
formulés dans la Déclaration universelle des 
droits de l'homme et des droit énoncés A l'arti
cle 5 de la Convention, qu'il est nécessaire d'a
jouter ou de déroger, par la vole législative, au 
droit et A la pratique existant afin de mettre un 
terme & tout acte de discrimination raciale.

En outre, le Gouvernement maltais estime qu'il 
suffit pour que soient satisfaites les prescrip
tions de l'article 6 relatives à la "satisfaction 
ou réparation" que l'une ou l'autre de ces possi
bilités soient offertes et interprète le terme 
''satisfaction" comme s'appliquant ét tout recours 
qui met effectivement un terme A l'acte incriminé,
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MAROC

"Le Royaume du Maroc ne se considère pas lié 
par les dispositions de l'article 22 de la Con
uention préuoyant que tout différend entre deux 
ou plusieurs Etats parties touchant 1 'interpréta
tion ou l'application de la Conuention sera por
té, à la requête de toute partie au différend, 
deuant la Cour internationale de Justice pour 
qu'elle statue à ce sujet, Le Royaume du Maroc 
déclare que pour qu'un différend entre deux ou 
plusieurs Etats puisse être porté deuant la Cour 
internationale de Justice il est nécessaire 
d'awoir, dans chaque cas particulier, l'accord de 
tous les Etats parties au différend,1'

MONGOLIE

La République populaire n;cr»qole déclare que les 
dispositions du paragraphe 1 de l'article 17 de 
la Conuention, selon lequel un certain nombre 
d'Etats sont prlués de la possibilité de deuenlr 
parties à ladite Conuention, sont de caractère 
discriminatoire; elle considère que, conformé
ment au principe de l'égalité souueralne des 
Etats, la Conuention sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale doit être 
ouuerte à l'adhésion de tous les Etats intéres
sés, sans aucune discrimination ou restriction.

La République populaire mongole ne se considère 
pas liée par les dispositions de l'article 22 de 
la Conuention, selon lesquelles tout différend 
entre deux ou plusieurs Etats parties touchant 
l'interprétation ou l'application de la Conven
tion sera porté, à la requête de toute partie au 
différend, deuant la Cour Internationale de Jus
tice, et déclare que, pour qu'un tel différend 
puisse être porté deuant la Cour internationale,
il faut dans chaque cas particulier auolr l'ac
cord de toutes les parties au différend,

MOZAMBIQUE

La République populaire du Mozambique ne se 
considère pas liée par la disposition de l'arti
cle 22 et souhaite réaffirmer que pour qu'un 
différend soit porté deuant la Cour internationa
le de Justice afin qu'elle statue à son sujet, 
comme le prévoit cet article, le consentenent de 
toutes les parties à ce différend est dans 
chaque cas particulier, nécessaire,

NEPAL

La Constitution du Népal contient des disposi
tions destinées à assurer la protection des 
droits Individuels, notamment le droit à la li
berté de parole et d'expression, le droit de fon
der des syndicats et des associations à des fins 
non politiques et le droit à la liberté de reli
gion; et aucune disposition de la Conuention ne 
sera considérée comme obligeant ou autori*ant le 
Népal à adopter des mesures législatives ou 
autres qui seraient Incompatibles acec les dispo
sitions de la Constitution du pays,

Le Gouvernement de Sa Majesté Interprète l'ar
ticle 4 de ladite Convention comme n'lmpo*îr:f a 
une partie à la Convention l'obligation d'adopter 
de nouvelle* mesures législatives dans les domai
nes visées par les alinéas g., b et c de cet arti

cle que pour autant que le Gouvernement de Sa Ma
jesté considère, compte dûment tenu des principes 
consacrés dans la Déclaration universelle des 
droits de l'homme, que des mesures législatives 
destinées à compléter ou à modifier les lois et 
pratiques existant en ces domaines sont nécessai
res pour atteindre l'objectif énoncé dans la pre
mière partie de l'article 4, Le Gouvernement de 
Sa Majesté interprète l'obligation formulée à 
l'article 6 et relative à la "satisfaction ou la 
réparation" de tout dommage comme étant remplie 
si l'une ot l'autre de ces formules de redresse
ment est ouverte à la victime; il interprète en 
outre le terme "satisfaction* comme comprenant 
toute forme de redressement propre à mettre fin 
de façon efficace au comportement discriminatoire 
en cause.

Le Gouvernement de Si) Majesté ne se considère 
pas comme lié par les dispositions de l'article
22 de la Convention en uertu desquelles tout dif
férend entre deux ou plusieurs Etats parties tou
chant l'Interprétation ou l'application dos la 
Convention sera porté, â la requête de toute par
tie au différend, devant la Cour internationale 
de Justice pour qu'elle statue éi son sujet.

PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINEE

Réserve : Le Gouvernement papouan-néo-guinéen 
interprète l'article 4 de la Convention comme 
n'imposant à tout Etat partie l'obligation 
d'adopter des mesures législatives supplémentai
res dans les domaines visés aux alinéas a), b) et
c) dudit article que dans la mesure où l'Etat 
partie juge, compte dûment tenu des principes 
énoncés dans la Déclaration universelle et aux
quels il est fait référence à l'article 5 de la 
Convention, qu'il est nécessaire de compléter ou 
de modifier sa législation et sa. pratique exis
tantes pour donner effet aux dispositions de 
l'article 4, En outre, la Constitution d* la 
Papouasle-Nouvelle-Gulnée garantit certains 
droits et libertés fondamentaux à tous les indi
vidus quel que soit leur race ou leur lieu d'ori
gine, Elle prévoit également la protection judi
ciaire de ces droits et libertés, L'acceptation 
de cette Convention par le Gouvernement papouan- 
néo-guinôen ne signifie donc pas qu'il accepte 
par là même des obligations allant au-delà de 
celles prévues par la Constitution de son pays ni 
qu'il s'estime tenu d'adopter des mesures d'ordre 
judiciaire allant au-delà de celles prévues par 
ladite Constitution (Le texte de la réîèrvs a été 
diffusé par le Secrétaire général le 22 février 
1982,)6

POLOGNE

"La République populaire de Pologne ne s'estime 
pas tenue par les dispositions de l'article 22 de 
la Convention,

"La République populaire de Pologne considère 
que les dispositions de l'article 17, paragraphe 
1, et de l'article 18, paragraphe 1, de la Con
vention Internationale sur l'élimination de tou
tes les formes de discrimination raciale, les
quelles rendent Impossible pour les nombreux 
Etats de devenir parties à ladite Convention, 
portant un caractère discriminatoire et sont In
compatibles avec l'objet et le but de cette Con
vention.
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"La République populaire de Pologne considère 
que, conformément au principe de l'égalité souve
raine des Etats, ladite Conuention doit être ou- 
uerte & la participation de tous les Etats sans 
discriminations et restrictions quelles qu'elles 
soient,"

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE9

"1. Il est entendu que l'adhésion da la Répu
blique arabe syrienne à cette Conuention ne si
gnifie en aucune façon la reconnaissance d'Israël 
ou l'entrée auec lui en relation au sujet d'aucu
ne matière que cette Conuention réglemente,

"2. La République arabe syrienne ne se considè
re pas liée par les dispositions de ] 'article 7.2 
de la Conuention prévoyant que tout différend en
tre deux ou plusieurs Etats parties touchant 
l'interprétation ou l'application de la Conuen
tion sera porté, à la requête de toute partie au 
différend, deuant la Cour internationale de Jus
tice pour qu'elle statue à son sujet, La Républi
que arabe syrienne affirme qu'il est nécessaire 
d'auoir, dans chaque cas particulier, l'accord de 
toutes les parties au différend pour que celui-ci 
puisse être porté deuant la Cour internationale 
de Justice."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande ne s'esti
me pas liée par l'article 22 de la Conuention 
selon lequel tout différend entre deux ou plu
sieurs Etats parties touchant 1'interprétation ou 
l'application de la Conuention sera porté, à la 
requête de toute partie au différend, deuant la 
Cour internationale de Justice, et déclare que 
dans chaque cas particulier l'assentiment de 
toutes les parties au différend est nécessaire 
pour porter ce différend deuant la Cour interna
tionale de Justice,

La République démocratique allemande tient à 
faire remarquer que le paragraphe 1 de l'article
17 de la Conuention enlèue à quelques Etats la 
possibilité d'adhérer à la Conuention. Cette Con
uention règle des questions touchant aux intérêts 
de tous les Etats et doit donc être ouuarte à 
l'adhésion de tous les Etats qui s'inspirent dans 
leur politique des principes tt des buts de la 
Charte des Nations Unies,

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE DE BIELORUSSIE

La République socialiste soulétique de Biélo
russie déclare que le paragraphe 1 de l'article
17 de la Conuention sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, selon le
quel un certain nombre d'Etats sont priués de la 
possibilité de deuenir parties à ladite Conuen
tion, est de caractère discriminatoire; elle 
considère que, conformément au principe de l'éga
lité souveraine des Etats, la Conuention doit 
être ouverte à l'adhésion de tous les gouverne
ments intéressés, sans aucune discrimination ou 
restriction.

La République socialiste soviétique de Biélo
russie ne se considère pas liée par les disposi
tion® de l'article 22 de la Convention, selon 
lesquelles tout différend entre deux ou plusieurs 
Etats parties touchant l 'interprétation ou l'ap

plication de le, Convention sera porté, à la re
quête de toute partie au différend, devant la 
Cour internationale de Justice, et déclare que, 
pour qu'un tel différend puisse être porté devant 
la Cour internationale de Justice, il faut dans 
chaque cas particulier avoir l'accord de toutes 
les parties au différend.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

La République socialiste soviétique d'Ukraine 
déclare que le paragraphe 1 de l'article 17 de la 
Convention sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, selon lequel un cer
tain nombre d'Etats sont privés de la possibilité 
de devenir parties à ladite Convention, est de 
caractère discriminatoire; elle considère que, 
conformément au principe de l'égalité souveraine 
des Etats, la Convention doit être ouverte à 
l'adhésion de tous les gouvernements intéressés, 
sans aucune discrimination ou restriction,

La République socialiste soviétique d'Ukraine 
ne se considère pas liée par les dispositions de 
l'article 22 de la Convention, selon lesquelles 
tout différend entre deux ou plusieurs Etats par- 
.ties touchant 1 ' interprétation ou l'application 
de la Convention doit être ouverte à l'adhésion 
de tous les gouvernements intéressés, sans aucune 
discrimination ou restriction.

La République socialiste soviétique d'Ukraine 
ne se considère pas liée par les dispositions de 
l'article 22 de la Convention, selon lesquelles 
tout différend entre deux ou plusieurs Etats par
ties touchant l'interprétation ou l'application 
de la Convention sera porté, à la requête de 
toute partie au différend, devant la Cour inter
nationale de Justice, et déclare que, pour qu'un 
tel différend puisse être porté devant la Cour 
internationale de Justice, il faut dans chaque 
cas particulier avoir l'accord de toutes les par
ties au différend,

ROUMANIE

"La République socia'.liste de Roumanie déclare 
qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 7.7. de la Convention interna
tionale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, conformément auxquelles 
les différends entre deux ou plusieurs Etats par
ties, touchant 1'interprétation ou l'application 
de la Convention qui n'auront pas été réglés par 
uole de négociation ou au moyen des procédures 
expressément, prévues par la Convention seront, 
portés, à la requête de toute partie au diffé
rend, deuant la Cour Internationale de Justice.

"La République socialiste de Roumanie estime 
que de pareils différends pourraient être soumis 
à la Cour Internationale de Justice, seulement 
auec le consentement de toutes les parties en li
tige pour chaque cas particulier,

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie déclare que les dispositions des ar
ticles 17 et 18 de la Convention internationale 
sur l'élimination de toutes les formes de discri
mination raciale ne sont pas en concordance avec 
le principe selon lequel les traités multilaté
raux dont l'objet et le but intéressent la commu
nauté dans son ensemble doivent être ouverts à la 
participation universelle,"
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ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD

Lors de la signature ;
Compte tenu de la réserue et des déclarations 

d'interprétation ci-après :
En premier lieu, étant donné la situation ac

tuelle en Rhodésie, où le pouuoir a été usurpé 
par un régime illégal, la Royaume-Uni est con
traint de signer la Conuention en se réservant le 
droit de ne pas l'appliquer à la Rhodésie tant 
qu'1.1 n'aura pas informé le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies qu'il est en me
sure d'assurer l'exécution complète des obliga
tions découlant de la Conuention en ce qui con
cerne ce territoire,
En second lieu, le Royaume-Uni désire préciser 

la façon dont il interprète certains articles de 
la Conuention. Il interprète l'article 4 comme ne 
faisant obligation à un Etat partie à la Conuen
tion d'adopter de nouvelles dispositions législa
tives dans les domaines visés par les alinéas a, 
b et ç de cet article, que dans la mesure où cet 
Etat considère, compte dûment tenu des principes 
formulés dans la Déclaration universelle des 
droits de l'homme et des droits expressément 
énoncés à l'article 5 de la Convention (notamment 
le droit à la liberté d'opinion et d'expression 
et le droit à la liberté de réunion et d'associa
tion pacifiques) qu'il est nécessaire d'ajouter 
ou de déroger, par la voie législative, au droit 
et à la pratique existant dans ces domaines pour 
atteindre l'objectif défini dans l'alinéa limi
naire de l'article 4, En outre, le Royaume-Uni 
estime qu'il suffit pour que, soient satisfaites 
les prescriptions de l'article 6 relatives à la 
"satisfaction ou réparation" que l'une ou l'autre 
de ces possibilités soient offertes et interprète 
le terme "satisfaction" comme s'appliquant à tout 
recours qui met effectivement un terme à l'acte 
incriminé. D'autre part, le Royaume-Uni interprè
te l'article 20 et les ^dispositions connexes de 
la troisième partie de la Convention comme signi
fiant que si une réserve formulée par un Etat 
n'est pas acceptée, celui-ci ne devient pas par
tie à la Convention.

En dernier lieu, le Royaume-Uni maintient sa 
position à l'égard de l'article 16, Cet article 
lui paraît discriminatoire en ce qu'il instaure 
une procédure de dépôt de pétitions concernant 
les territoires dépendants sans faire de même 
pour les Ëtats qui n'ont pas de tels territoires 
sous leur dépendance, De plus, cet article vise à 
instaurer une procédure applicable à tous les 
territoires dépendants, que lès Etats «ont dépsr.= 
dent ces territoires soient ou non parties à la 
Convention. Le Gouvernement de Sa Majesté a déci
dé que le Royaume-Uni signerait la Conuention, 
malgré les objections ci-dessus, en raison de 
l'importance qu'il attache à la Convention dans 
so.n ensemble.
Lors de la ratification :

En premier lieu, le Royaume-IJnl maintient la 
réserue et les déclarations d'interprétation 
qu'il a formulées au moment de la signature de la 
Conuention.

En deuxième lieu, le Royaume-Uni ne considère 
pas que les Commonwealth Immigrant Acts de 1962 
et de 1968 pas plus que leur application consti
tuent une discrimination raciale au sens du para
graphe 1 de l'article premier ou de toute autre

disposition de la Convention et se réserve entiè
rement. le droit de continuer à appliquer lesdites 
lois.

Enfin, pour autant, le cas échéant, qu'une loi 
relative aux élections aux îles Fidji ne répon
drait pas aux obligations visées & l'article 5, 
c, qu'une loi relative au régime foncier dans les 
îles Fidji qui interdit ou limite l'aliénation de 
terret par les autochtones ne répondrait pas aux 
obligations visées à l'article B, d, y., ou que le 
système scolaire des îles Fidji ne répondrait pas 
aux obligations visées aux articles 2, 3 ou B, e, 
v, le Royaume-Uni se réserue le droit de ne pas 
appliquer la Convention aux îles Fidji.

RWANDA

"La République rwandaise ne se considère pas 
comme liée par l'article 22 de ladite Convention."

TCHECOSLOVAQUIE

La République socialiste tchécoslovaque consi
dère que le paragraphe 1 de l'article 17 n'est 
pas conforme aux buts et objectifs de la Conven
tion puisqu'il n'assure pas à tous les Etats, 
sans distinction et discrimination, la possibili
té de devenir parties & la Convention.

La République socialiste tchécoslovaque ne se 
considère pas comme lies par les dispositions de 
l'article 22 et déclare que tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties touchant l'inter
prétation ou l'application de la Convention qui 
ne serait pas réglé par voie de négociation ou au 
moyen des procédures expressément prévues par la
dite Convention ne peut être porté devant la Cour 
internationale de Justice qu'à la requête de tou
tes les parties au différend si celles-ci n'ont 
pu convenir d'un autre mode règlement.

TONGAI3
Réserve :

Pour autant, le cas échéant, qu'une loi relati
ve aux élections aux Tonga ne répondrait pas aux 
obligations visées à l'article 5, ç, qu'une loi 
relative au régime foncier aux Tonga qui Interdit 
ou limite l'aliénation de terres par les autoch
tones ne répondrait pas aux obligations visées i 
l'article B, d, v, ou que le système scolaire des 
Tonga ne répondrait pas aux obligations visées 
aux articles 2, 3 ou B, e v, le Royaume des Tonga 
réserve le droit de ne pas appliquer la Conven
tion aux Tonga,

Déclaration :
En second lieu, le Royaume des Tonga désire 

préciser la façon dont il interprète certains ar
ticles de la Convention, Il interprète l'article
4 comme ne faisant obligation à un Etat partie à 
la Convention d'adopter de 'nouvelles dispositions 
législatives dar>s les domaines visés par les ali
néas a, b et c de cet article que dans la mesure 
où cet Etat "considère, compte dûment tenu des 
principes formulés dans la Déclaration universel
le des droits de l'homme et des droits expressé
ment énoncés à l'article B de la Convention 
(notamment le droit à la lib&rté d'opinion et 
d'expression et le droit à la liberté de réunion 
et d'association pacifiques) qu'il est nécessaire



112 IV. 2 : Discrimination raciale

d'ajouter ou de déroger, par la voie législative, 
au droit et à la pratique existant dans ces 
domaines pour atteindre l'objectif défini dans 
1'alinéa liminaire de l'article 4. En outre, le 
Royaume des Tonga estime qu'il suffit pour que 
soient satisfaites les prescriptions de l'article
6 relatives à la "satisfaction ou réparation " 
que l'une ou l'autre de ces possibilités soient 
offertes et interprète le terme "satisfaction" 
comme s'appliquant à tout recours qui met 
effectivement un terme à l'acte incriminé, 
D'autre part, le Royaume des Tonga interprète 
l'article 20 et les dispositions connexes de la 
troisième partie de la Convention comme 
signifiant que si une réserve formulée par un 
Etat n'est pas acceptée, celui-ci ne devient pas 
partie à la Convention.

En dernier lieu, le Royaume des Tonga maintient 
sa position à l'égard de l'article 15. Cet arti- • 
cle lui paraît discriminatoire en ce qu'il ins
taure une procédure de dépôt de pétitions concer
nant les territoires dépendants sans faire de 
môme pour les Etats qui n'ont pas de tels terri
toires sous leur dépendance. De plus, cet article 
vise à instaurer une procédure applicable à tous 
les territoires dépendants, que les Etats dont 
dépendent ces territoires soient ou non parties à 
la Conuention. Le Gouvernement de Sa Majesté a 
décidé que le Royaume des Tonga adhérerait à la 
Convention, malgré les objections ci-dessus, en 
raison de l'importance qu'il attache à la Conven
tion dans son ensemble.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
déclare que le paragraphe 1 de l'article 17 de la 
Convention sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, selon lequel un cer
tain nombre d'Etats sont privés de la possibilité 
de deuenlr parties à ladite Conuention, est de 
caractère discriminatoire; elle considère que, 
conformément au principe de l'égalité souveraine 
des Etats, la Convention doit être ouverte à 
l'adhésion de tous les gouvernements Intéressés, 
sans aucune discrimination ou restriction.

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
ne se considère pas liée par les dispositions de 
l'article 22 de la Convention, selon lesquelles 
tout différend entre deux ou plusieurs Etats par
ties touchant 1 ' interprétation ou 1 ' application 
de la Convention sera porté, à la requête de 
toute partie au différend, devant la Cour inter
nationale de Justice, et déclare que, pour qu'un 
tel différend puisse être porté devant la Cour 
internationale de Justice, il faut dans chaque 
cas particulier avoir l'accord de toutes les par
ties au différend,

UIET NAM
Déclaration :

1) Le Gouvernement de la République socialiste 
du Viet Nam déclare que les dispositions du para
graphe 1 de l'article 17 et du paragraphe 1 de 
l'article 18 de la Convention, selon lesquelles 
un certain nombre d'Etats sont privés de la 
possibilité de devenir parties à ladite Conven
tion, sont de caractère discriminatoire, et 
considère que conformément au principe de 
l'égalité souveraine des Etats, la Convention 
devrait être ouverte à l'adhésion de tous les 
Etats sans aucune discrimination ou restriction. 
Réserve :

2) Le Gouvernement de la République socialiste 
du Viet Nam ne se considère pas lié par les 
dispositions de l'article 22 de la Convention, et 
considère que pour que tout différend touchant 
1 'interprétation ou l'application de la Conven
tion puisse être porté devant la Cour Internatio
nale de Justice, 11 faut avoir l'accord de toutes 
les parties au différend. (Le texte de la réserve 
a été diffusé par le Secrétaire général le 10 août 
1982.)6

YEMEN DEMOCRATIQUE14

L'adhésion de la République démocratique 
populaire du Yémen à cette Convention ne signifie 
en aucune façon qu'elle reconnaît Israël ni 
qu'elle établira des relations avec ce dernier en 
ce qui concerne l'une quelconque des questions 
que régit ladite Convention.

La République démocratique populaire du Yémen 
ne se considère pas liée par les dispositions de 
l'article 22 de la Convention, prévoyant que tout 
différend entre deux ou plusieurs Etats parties 
touchant l'interprétation ou l'application de la 
Convention sera porté, à la requête de toute par
tie au différend, devant la Cour internationale 
de Justice pour qu'elle statue à son sujet. La 
République démocratique populaire du Yémen décla
re que pour qu'un différend entre deux ou plu
sieurs Etats puisse être porté devant la Cour 
internationale de Justice, il est nécessaire 
d'avoir, dans chaque cas particulier, l'accord de 
toutes les parties au différend,

La République démocratique populaire du Yémen 
déclare que le paragraphe 1 de l'article 17 et le 
paragraphe 1 de l'article 18 de la Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale, selon lesquels un certain nombre 
d'Etats sont privés de la possibilité de devenir 
parties a ladite Convention, O f î t  l i n  C S r S C t è r ô  
discriminatoire; elle considère que, conformé
ment au principe de l'égalité souveraine des 
Etats, la Convention doit être ouverte à la par
ticipation de tous les Etats intéressés, sans au
cune discrimination ou restriction.

Objections

(En l'abscence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification, de l'adhésion ou de 

ETHIOPIE
25 janvier 1984 

Le Gouvernement militaire de l'Ethiopie 
socialiste tient à réaffirmer que le Gouvernement 
de la République populaire du Kampuchea est le 
seul représentant légitime du peuple du Kampuchea

succession ou de la signature définitive,)

et qu'à ce titre il a seul le pouvoir d'agir au 
nom c,; Kampuchea,

Le Gouvernement militaire provisoire de 
l'Ethiopie socialiste considère donc la ratifica
tion du soi-disant "Gouvernement du Kampuchea 
démocratique" comme nulle et non avenue,
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FRANCE

15 mai 1984
"Le Gouuernement de la République française, 

qui ne reconnaît pas le gouuernement de coalition 
du Cambodge démocratique, déclare que 
l'instrument de ratification du gouuernement de 
coalition du Cambodge démocratique de la 
Conuention [internationale] sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale 
ouuerte à la signature à New York le 7 mars 1966, 
est sans effet.

MONGOLIE

7 juin 1984
Le Gouuernement de la République populaire 

mongole considère que seul le Conseil réuolution- 
naire du peuple du Kampuchea, unique représentant 
authentique et légal du peuple kampuchéen, a le 
droit d'assumer des obligations internationales 
au nom du peuple kampuchéen. En conséquence, le 
Gouuernement de la République populaire mongole 
considère que la ratification de la Conuention 
internationale sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale par le soi- 
disant Kampuchea démocratique, régime qui a cessé 
d'exister à la suite de la réuolution populaire 
du Kampuchea, est nulle et non auenue.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

26 auril 1984
La République démocratique allemande ne 

reconnaît pas le soi-disant "Gouuernement du 
Kampuchea démocratique" et considère son 
instrument de ratification concernant la 
Conuention internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale du 
[7 mars 1966] comme n'ayant aucune force 
juridique. Le seul représentant légitime du 
peuple du Kampuchea est le Gouuernement ce la 
République populaire du Kampuchea, Il a seul 
pouuoir d'agir au nom du Kampuchea dans le 
domaine International, y compris le droit de 
signer et de ratifier les accords internationaux.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORRUSIE

29 décembre 1983
La ratification de la Conuention Internationale 

susmentionnée par le soi-disant "Gouuernement du 
Kampuchea démocratique" - la clique des bourreaux 
de Pol-Pot-Ieng Sary renuersée par le peuple 
kampuchéen - est tout à fait illégale et d'aucune 
force juridique. Ne peuuent agir au nom du 
Kampuchea que les représentants habilités par le 
Conseil d'Etat de la République populaire du 
Kampuchea. Il n'existe dans le monde qu'un seul 
Kampuchea, la République populaire du Kampuchea, 
qui a été reconnue par un grand nombre d'Etats, 
Dans cet Etat, tout le pouuoir est exercé Inté
gralement par son seul gouuernement légal, le 
Gouuernement de la République du Kampuchea, qui a

le droit exclusif d'agir au nom du Kampuchea 
sur la scène internationale et notamment de 
ratifier les accords internationaux élaborés 
dans le cadre de l'organisation des Nations 
Unies,

Il conuient de noter en outre que cette farce 
de ratification de la Conuention internationale 
susmentionnée par cette clique qui ne représente 
personne tourne en ridicule les normes du droit 
et de la morale et constitue un affront grossier 
à la mémoire de millions de Kampuchéens uictimes 
du génocide perpétré à l'encontre du peuple 
kampuchéen par le régime Pol-Pot-Ieng Sary. La 
communauté internationale toute entière connaît 
les crimes sanglants dont s'est rendue coupable 
cette clique fantoche.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

17 januier 1984
La ratification de ladite Conuention interna

tionale par la clique de Pol Pot-Ieng Sary, 
coupable de l'extermination de millions de 
Kampuchéens et renuersée en 1979 par le peuple 
kampuchéen, est absolument illégale et dénuée de 
force juridique. Il n'existe dans le monde qu'un 
seul Kampuchea - la République populaire du 
Kampuchea. Le pouuoir se trouue dans cet Etat 
entièrement et intégralement aux mains de son 
seul gouuernement légitime, celui de la 
République populaire du Kampuchea. C'est à ce 
seul gouuernement que reuient le droit exclusif 
d'agir au nom du Kampuchea sur la scène interna
tionale, et à l'organe suprême du pouuoir exécu
tif, le Conseil d'Etat de la République populaire 
du Kampuchea, celui de ratifier les accords 
internationaux élaborés dans le cadre de l'Orga
nisation des Nations Unies.

TCHECOSLOVAQUIE

12 mars 1984
Le Gouuernement de là République socialiste 

tchécoslouaque, en sa qualité de partie à la 
Conuention internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimina’tlon raciale, 
ouuerte à la signature à New York le 7 mars 1966, 
ne reconnaît aucun des effets juridiques de 
l'instrument de ratification de la Conuention 
déposé auprès du Secrétaire général de l 'Organi
sation des Nations Unies, le 28 nouembre 1983, 
par le prétendu Gouuernement du "Kampuchea démo
cratique".

La République socialiste tchécoslouaque recon
naît le Gouuernement de la République populaire 
du Kampuchea comme le seul habilité à représenter 
et à défendre les intérêts de la République popu
laire du Kampuchea dans le cadre des relations 
internationales bilatérales ou multilatérales 
ainsi qu'à agir en tant que partie aux traités et 
accords internationaux,

Pour les raisons qui précèdent, la République 
socialiste tchécoslouaque ne reconnaît aucun 
droit au Gouuernement du prétendu "Kampuchea 
démocratique" d'agir et d'assumer des obligations 
internationales au nom du peuple kampuchéen.
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UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

28 décembre 1983
La ratification de ladite Conuention interna

tionale par le soi-disant "Gouuernement du 
Kampuchea -démocratique" - est parfaitement illé
gale et n'a aucune force juridique.

Il n'existe dans le .monde qu'un seul Kampuchea, 
la République populaire du Kampuchea, reconnue 
par un grand nombre de pays. Dans cet Etat, tout 
le pouuoir est exercé intégralement par son seul 
gouuernement légal, le Gouuernement de la 
République populaire du Kampuchea, qui a le droit 
exclusif d'agir au nom du Kampuchea sur la scène 
internationale et notamment de ratifier les 
accords internationaux élaborés dans le cadre de 
l'Organisation des Nations Unies.

Il convient de noter en outre que cette farce 
de ratification de ladite Conuention par cette 
clique qui ne représente personne tourne en ridi
cule les normes du droit et de la morale et 
constitue une insulte à la mémoire de millions de 
Kampuchéens uictimes du génocide perpétré par les 
bourreaux polpotistes.

VIET NAM

29 féurier 1984
Le Gouuernment de la République socialiste du 

Viet Nam considère que seul le Gouuernement de la 
République populaire du Kampuchea, qui est le 
seul représentant authentique et légitime du 
peuple kampuchéen, est habilité à agir au nom de 
ce dernier pour signer et ratifier les conuen- 
tions internationales ou y adhérer.

Le Gouuernement de la République socialiste du 
Viet Nam rejette comme nulle et non auenue la 
ratification de la Conuention internationale sus
mentionnée par le prétendu "Kampuchea démocrati
que", régime génocidaire renuersé par le peuple 
kampuchéen le 7 januier 1979.

Par ailleurs, la ratification de la Conuention 
par un régime génocidaire, qui a massacré plus de 
3 millions de Kampuchéens au mépris le plus total 
des normes fondamentales de la morale et du droit 
international relatif aux droits de l'homme, ne 
fait qu'entacher la ualeur de la Conuention et 
porter atteinte au prestige de l'Organisation des 
Nations Unies.

Déclarations reconnaissant la compétence du comité pour 1 1 élimination de la discrimination raciale
en uertu de l'article 14 de la Conuention*5

COSTA RICA

8 januier 1974
Le Costa Rica reconnaît la compétence du Comité 

pour l'élimination de la discrimination raciale 
constitué en application de l'article 8 de la 
conuention internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, pour 
recevoir et examiner, conformément à l'article 14 
de ladite Conuention, des communications émanant 
de personne$ ou de groupes de personnes releuant 
de sa juridiction qui se plaignent d'être uicti
mes d'une uiolation, par l'Etat, de l'un quelcon
que des droits énoncés dans la Conuention.

DANEMARK

11 octobre 1985
Le Gouuernement du Danemark reconnaît la 

compétence du Comité pour l'élimination de la 
discrimination raciale pour receuoir et examiner 
des communications émanent de personnes ou de 
groupes de personnes releuant de la juridiction 
du Danemark, qui se plaignent d'étre uictimes 
d'une uiolation, par le Danemark, de l'un 
quelconque des droits énoncés dans la Conuention, 
auec la réserue que le Comité n'examinera aucune 
communication à moins de s'être assuré que la 
même question n'est pas ou n'a pas été examinée 
dans le cadre d'une autre procédure d'enquête ou 
de règlement international.

FRANCE
16 août 1982

"[Le Gouuernement de la République française 
déclare,] conformément à l'article 14 de la 
Conuention internationale pour l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, ou
uerte & la signature le 7 mars 1966, reconnaître 
à dater du 15 août 1982, la compétence du comité 
pour l'élimination de la discrimination raciale

pour receuoir et examiner les communications éma
nant de personnes ou de groupes de personnes re
leuant de la juridication de la République fran
çaise qui, soit en raison d'actes ou d'omissions, 
de faits ou d'éuénements postérieurs au 15 août 
1982, soit en raison d'une décision portant sur 
des actes ou omissions, faits ou éuénements pos
térieurs à cette date, se plaindraient d'être 
uictimes d'une uiolation, par la République fran
çaise, de l'un des droits énoncés dans la Conuen
tion . "

EQUATEUR

18 mars 1977
L'Etat équatorien, conformément à l'article 14 

de la Conuention Internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale, 
reconnaît la compétence du Comité pour l'élimina
tion de la discrimination raciale pour receuoir 
et examiner des communications émanant de person
nes ou de groupes de personnes releuant de sa ju
ridiction qui se plaignent d'être uictime d'une 
uiolation de l'un quelconque des droits énoncés 
dans ladite Conuention.

ISLANDE

10 août 1981
Conformément à l'article 14 de la Conuention 

internationale sur l'élimination de toutes les 
formes de dlscrimimlnation raciale, qui a été ou
uerte à la signature le 7 mars 1966 à New York, 
l'Islande reconnaît la compétence du Comité pour 
l'élimination de la discrimination raciale pour 
receuoir et examiner des communications émanant 
de personnes ou de groupes de personnes releuant 
de leur juridiction qui se plaignent d'être 
uictimes d'une uiolation, par l'Islande, de l'un 
quelconque des droits énoncés dans la Conuention, 
auec la réserue que le Comité n'examinera aucune
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communication émanant, d'une personnne ou d'un 
groupe de personnes auant de s'être assuré que 
l'affaire faisant- l'objet de la communication 
n'est pas traitée ou nia pas été traitée dans le 
cadre d'une autre procédure d'enquête ou de rè
glement international.

ITALIE

B mai 1978
"Se référant à l'article 14 de la Conuention 

internationale sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, ouuerte à la 
signature à Neui York le 7 mars 1966, le Gouuerne
ment de la République italienne reconnaît la com
pétence du Comité pour l'élimination de la 
discrimination raciale, institué par la 
Conuention précitée, pour recevoir et examiner 
des communications émanant de personnes ou de 
groupes de personnes releuant de la juridiction 
italienne qui se plaignent d'être uictime d'une 
uiolation, commise par l'Italie, de l'un 
quelconque des droits énoncés dans la Conuention.

"Le Gouuernement de la République italienne 
reconnaît ladite compétence étant entendu que le 
Comité pour l'élimination de la discrimination 
raciale ne deura examiner aucune communication 
sans s'être que la même question n'est pas en 
cours d'examen ou n'a pas déjà été examinée 
deuant un autre instance internationale d'enquête 
ou de règlement,"

NORVEGE

23 januier 1976
Le Gouuernement noruégien reconnaît la compé

tence du Comité pour l'élimination de la discri
mination raciale pour receuoir et examiner des 
communications émanant de personnes ou de groupes 
de personnes releuant de la juridiction de la 
Noruège qui se plaignent d'être uictimes d'une 
uiolation par cet Etat de l'un quelconque des 
droits énoncés dans la Conuention internationale 
du 21 décembre 196*5 sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, conformé
ment à l'article 14 de ladite Conuention, sous la 
réserue que le Comité ne doit examiner aucune 
communication émanant de personnes ou de groupes 
de personnes à moins de s'être assuré que la même 
question n'est pas ou n'a pas été examinée dans 
le cadre d'une autre procédure d'enquête ou de 
règlement international.

PAYS-BAS

Lors de la ratification :
", , , Conformément à l'article 14, paragraphe 

1, de la Conuention internationale sur l'élimina
tion de toutes les formes de discrimination 
raciale conclue à Neui York le 7 mars 1966, le 
Royaume des Pays-Bas reconnaît, pour le Royaume 
en Europe, le Surinam et les Antilles néerlandai
ses, la compétence du Comité pour l'élimination 
de la discrimination raciale de receuoir et 
d'examiner des communications émanant de person

nes ou de groupes de personnes releuant de sa 
juridiction qui se plaignent d'être uictimes 
d'une uiolation, par le Royaume des Pays-Bas, de 
l’un quelconque des droits énoncés dans la Con
uention susmentionnée,"

PEROU

27 nouembre 1984 
[Le Gouuernement de la République du Pérou 

déclare] que, conformément à sa politique de 
respect sans réserue des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales pour tous, sans distinc
tion de race, de sexe, de langue ou de religion, 
et dans le but de renforcer les instruments 
internationaux en la matière, le Pérou reconnaît 
la compétence du Comité pour 1 ’élimination'de la 
discrimination raciale pour receuoir et examiner 
des communications émanant de personnes ou de 
groupes de personnes releuant de sa juridiction, 
qui se plaignent d'être uictimes d'une uiolation 
de l'un quelconque des droits énoncés dans la 
Conuention internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, 
conformément aux dispositions de l'article 14.

SENEGAL

" . . .  Conformément à cet article [article 14], 
le Gouuernement sénégalais déclare qu'il recon
naît la compétence du Comité (pour l'élimination 
de la discrimination raciale) pour receuoir et 
examiner des communications émanant de personnes 
releuant de sa juridiction qui se plaignent 
d'être uictimes d'une uiolation, par le Sénégal, 
de l'un quelconque des droits énoncés dans la 
Conuention sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale."

SUEDE

Lors de la ratification :
La Suède reconnaît la compétence du Comité pour 

l'élimination de la discrimination raciale pour 
receuoir et examiner des communications émanant 
de personnes ou de groupes de personnes releuant 
de la juridiction de la Suède qui se plaignent 
d'être uictimes d'une uiolation par la Suède de 
l'un quelconque des droits énoncés dans la 
présente Convention, sous réserue que le Comité 
n'examinera aucune communication émanant d'une 
personne ou d'un groupe de personnes sans 
s'être assuré que la même question n'est pas 
examinée on n'a pas été examinée dans le cadre 
d'une autre procédure d'enquête ou de règlement 
international.

URUGUAY

11 septembre 1972 
Le Gouuernement uruguayen déclare reconnaître 

la compétence du Comité sur l'élimination de la 
discrimination raciale, aux termes de l'article
14 de la Conuention.
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NOTES;

1/ L'article 19 de la Convention dispose que 
celle-ci entrera en vigueur le trentième jour qui 
suivra la date du dépôt auprès du Secrétaire gé
néral de l'Organisation des Nations Unies du 
vingt-septième instrument de ratification ou 
d'adhésion, le 5 décembre 1968, le Gouvernement 
polonais a Jéposé le vingt-septième instrument. 
Toutefois, certains des instruments déposés con
tenaient une réserve et, de ce fait, ils don
naient lieu à l'application des dispositions de 
l'article 20 de la Convention, en vertu desquel
les les Etats peuvent notifier leur objections 
pendant 90 jours à compter de la date à laquelle 
les réserves ont été communiquées par le Secré
taire général. En ce qui concerne deux desdits 
instruments, à savoir ceux de l'Espagne et du 
Koweït, le délai de 90 jours n'était pas expiré à 
la date du dépôt du vingt-septième Instrument. La 
réserve contenue dans un autre instrument, celui 
de l'Inde, n'avait pas encore été communiqué à 
cette date et le vingt-septième instrument, celui 
de la Pologne, contenait lui-même une réserve. En 
ce qui concerne ces deux derniers instruments, le 
délai de 90 jours ne commencerait à courir qu'à 
la date à laquelle le Secrétaire général aurait 
notifié leur dépôt. En conséquence, le Secrétaire 
général, par cette notification qui était datée 
du 13 décembre 1968, a appelé l'attention des 
Etats Intéressés sur cette situation et il a 
indiqué ce qui suit :

"Il semble, d'après les dispositions de l'ar
ticle 20 de la Convention, qu'il n'est pas pos
sible de déterminer l'effet juridique des 
quatre instruments en question tant que les dé
lais respectifs mentionnés au paragraphe précé
dent ne seront pas venus à expiration.

"Eu égard à ce qui précède, le Secrétaire 
général n'est pas en mesure pour le moment de 
déterminer la date d'entrée en vigueur de la 
Convention."
Ultérieurement, le Secrétaire général a notifié 

le 17 mars 1969 aux Etats intéressés : a) que 
dans les 90 jours suivant la date de sa précéden
te notification 11 avait reçu une objection éma
nant d'un Etat ■ au sujet d'une réserve formulée 
dans l'instrument de ratification par le Gouver
nement indien; et b) que la Convention, confor
mément au paragraphe 1 de l'article 19, était 
entrée en vigueur le 4 janvier 1969, à savoir, le 
trentième jour suivant la date du dépôt de l'ins-
l u n i i m a v i i  . W a  a h  < 4 a  * 1 »  / ’’ n M i l û n H  n a t n  1 ûur w m vri w -v* v  r vi b<ni « vv i vw  <m v t w j i t v t i  » * w h  pm i «w

Gouvernement polonais, document qui était le 
vingt-septième Instrument de ratification ou ins
trument d'adhésion déposé auprès du Secrétaire 
général.

Documents officiels de 1'Assemblée géné
rale. vingtième session. Supplément n° 14 
(A/6014), p. 50.

3/ Dans une note accompagnant l'instrument 
de ratification, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Convention 
s'appliquerait également au Land de Berlin à 
compter de la date de son entrée en vigueur à 
l'égard de la République fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, le Secré
taire général a reçu des communications de la

part des Gouvernements de la Bulgarie (le 16 sep
tembre 1969), de la Mongolie (le 7 janvier 1970), 
de la Pologne (le 20 juin 1969), de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine (le 10 novembre 
1969), de la Tchécoslovaquie (le 3 novembre 
1969), et de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques (le 4 août 1969). Ces communications 
sont identiques en substance, mutatis mutandis, 
aux communications correspondantes visées au 
deuxième paragraphe de la note 1 dans le chapitre
III.3.

Le 27 décembre 1973, le Gouvernement de la Ré
publique démocratique allemande a formulé au 
sujet de la déclaration susmentionnée du Gouverne
ment de la République fédérale d'Allemagne une 
déclaration identique en substance, mutatis 
mutandis. à celle reproduite au quatrième 
paragraphe de la note 1 dans le chapitre III.3, 
Par la suite, le Secrétaire général a reçu à ce 
sujst des Gouvernements de la République fédérale 
d'Allemagne (le 15 juillet 1974 et le 19 septembre 
T975), des Etats-Unis d'Amérique, de la France et 
du Royaume-Uni (le 17 juin 1974 et le 8 juillet 
1975), de la République socialiste soviétique 
d'Ukraine (le 19 septembre 1974) et de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques (le 12 
septembre 1974 et le 8 décembre 1975) des décla
rations identiques en substance, mutatis mutandis, 
aux déclarations correspondantes reproduites en 
note 1 au chapitre III. 3.

4/ signature et ratification au nom de la 
République de Chine les 31 mars 1966 et 10 décem
bre 1970 respectivement. Voir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1), En ré
férence à la signature et/ou à la ratification 
susmentionnées, le Secrétaire général a reçu des 
Gouvernements de la Bulgarie (le 12 mars 1971), 
de la Mongolie (le 11 janvier 1971), de la Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie 
(le 9 juin 1971), de la République socialiste 
soviétique d'Ukraine (le 21 avril 1971) et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques' 
(le 18 janvier 1971) des communications aux 
termes desquelles ces gouvernements déclaraient 
considérer lesdites signature et/ou ratification 
comme nulles et non avenues du fait que le 
prétendu Gouvernement chinois n'avait pas le 
droit de parler et contracter des obligations au 
nom de la Chine —  le seul Etat chinois existant 
étant la République populaire de Chine, et le
egul nAUMû innoniA y\ 4* jublll té v» «C  ̂ 1 a
Gouvernement de la République populaire de Chine.

Par différentes lettres adressées au Secrétaire 
général touchant les communications susmention
nées, le Représentant permanent de la Chine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a in
diqué que la République de Chine, Etat souverain 
et Membre de l'Organisation des Nations Unies, 
avait participé à la vingtième session ordinaire 
de l'Assemblée générale des Nations Unies, con
tribué à l'élaboration de la Convention en ques
tion, signé cette Convention et dûment déposé 
l'instrument de ratification correspondant, et 
qu'en conséquence toutes déclarations ou réserves 
relatives à la Convention susmentionnée .qui sont 
Incompatibles avec la position légitime du Gou
vernement de la République de Chine ou qui lui 
portent atteinte n'affecteront en rien les droits
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et obligations de la République de Chine aux ter
mes de la Conuention.

5/ A l'égard du Royaume-Uni, des Etats asso
ciés (Antigua, Dominique, Grenade, Saint- 
Christophe-et-Nlèves et Anguilla et Sainte-Lucie) 
et de l'Etat de Brunéi, des Tonga et du Protecto
rat britannique des îles Salomon.

6/ Aucun des Etats partie n'ayant élevé 
d'objection à l'expiration d'un délai de quatre- 
vingt-dix jours à compter de la date de la 
diffusion par le Secrétaire général, la réserve 
est considérée comme autorisée conformément aux 
dispositions du paragraphe 1 de l'article 20 de 
la Convention.

7/ Par une communication reçue le 4 octobre 
1972, le Gouuernement danois a informé le 
Secrétaire général qu'il retire la réserve qu'il 
avait faite concernant l'application de la 
Conuention aux îles Féroé. Pour le texte de la 
déclaration, uoir Nations Unies, Recueil des 
Traités. vol. 820, p. 457.

La législation prévoyant l'application de ladi
te Convention aux îles Féroé est entrée en 
uigueur à compter du er nouembre 1972, date à 
laquelle a pris effet le retrait de la réserve 
susmentionnée.

8/f Par notification reçue le 18 janvier 
1980, le Gouvernement égyptien a informé le 
Secrétaire général qu'il auait décidé de retirer 
la déclaration relative à Israël. Pour le texte 
de la déclaration, voir Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 660, p. 318.

La notification indique le 25 janvier 1980 com
me date de prise d'effet du retrait.

9/ Le Gouvernement israélien, dans une com
munication que le Secrétaire général a reçue le
10 juillet 1969, a fait la déclaration ci-après : 
Le Gouvernement israélien a relevé le caractère 
politique de la déclaration faite par le Gouver
nement irakien lors de la signature de la Conven
tion susmentionnée. De l'avis du Gouvernement 
Israélien, cette Convention ne constitue pas le 
cadre approprié pour des déclarations politiques 
de cette nature, En ce qui concerne le fond de la 
question, le Gouvernement Israélien adoptera à 
l'égard du Gouvernement irakien une attitude 
d'entière réciprocité. En outre, le Gouvernement 
Israélien est d'avis qu'on ne saurait attribuer 
aucune portée juridique à celles des déclarations 
irakiennes qui visent à présenter le point de vue 
d'autres Etats,

Le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
Israélien des communications identiques en sub
stance, mutatis mutandis, sauf pour l'omission de 
la dernière phrase : le 29 décembre 1966, en ce 
qui concerne la déclaration faite par le Gouver
nement de la République arabe unie lors de la 
signature de la Convention (voir note 8); le 16 
août 1968 en ce qui concerne la déclaration faite 
par le Gouvernement libyen lors de son adhésion; 
le 12 décembre 1968 en ce qui concerne la décla
ration faite par le Gouvernement koweïtien lors 
de son adhésion; le 9 juillet 1969 en ce qui con

cerne la déclaration faite par le Gouvernement 
syrien lors de son adhésion, et le 25 septembre
1974 en ce qui concerne la déclaration formulée 
par le Gouvernement des Emirats arabes unis lors 
de l'adhésion.

Aux termes d'une communication ultérieu
re, le Gouvernement français a précisé que le 
premier paragraphe de la déclaration n'avait pas 
pour but de réduire la portée des obligations 
prévues par la Convention en ce qui le 
concernait, mais de consigner son interpréta
tion de l'article 4 de ladite Convention.

lit Dans une communication reçue le 24 fév
rier 1969, le Gouvernement pakistanais a notifié 
au Secrétaire général qu'il avait décidé de ne 
pas accepter la réserve formulée par le Gouverne
ment indien dans son instrument de ratification.

l2t Le Secrétaire général a reçu le 21 avril 
1970 la communication suivante du Gouvernement 
israélien : En ce qui concerne la déclaration po
litique qui est présentée comme une réserve faite 
à l'occasion de la ratification de la Convention 
susmentionnée, le Gouuernement israélien, rappe
lant l'objection qu'il a élevée et dont le texte 
a été communiqué par le Secrétaire général aux 
parties dans sa lettre [voir note 9 ci-dessus] 
tient à indiquer qu'il maintient son objection.

13  ̂ Par notification reçue le 28 octobre
1977, le Gouvernement tongan a informé le Secré
taire général qu'il avait décidé de retirer les 
réserves se rapportant à l'article 5, c, en ce 
qui concerne les élections, et les rés’ërvas se 
rapportant aux articles 2, 3 et 5/ e, v dans la 
mesure où ces articles se rapportent à 1'éduca
tion et à la formation professionnelle.

H t  Par une communication reçue par le Secré
taire général le 12 février 1973, le Représentant 
permanent d'Israël auprès de l'organisation des 
Nations Unies a déclaré ce qui suit :

Le Gouvernement israélien a noté le caractère 
politique d^une réserve formulée par le Gouver
nement de la République démocratique populaire 
du Yémen à cette occasion, Selon le Gouverne
ment israélien, des déclarations politiques de 
cet ordre n'ont pas leur place dans cette 
Convention, En outre, cette déclaration ne 
saurait changer quoi que ce sroit aux obliga
tions qui incombent déjà & la République 
démocratique populaire du Yémen en vertu du 
droit international général ou de traités 
particuliers, En ce qui concerne le fond de la 
question, le Gouvernement israélien adoptera à 
l'égard du Gouvernement de la République démo
cratique populaire du Yé.men une attitude de 
complète réciprocité.

*5/ Les dix premières déclarations reconnais
sant la compétence du Comité pour l'élimination 
de la discrimination raciale ont pris effet le 3 
décembre 1982, date du dépôt de la dixième 
d'entre elles, conformément à l'article 14, para
graphe 1, de la Convention,
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3. PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS

Adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies le 16 décembre 1966

ENTREE EN UIGUEUR : 3 januier 1976, conformément à l'article 271.
ENREGISTREMENT ; 3 januier 1976, n° 14531.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 993, p. 3.

Note : Le Pacte a été ouuert à la signature à New York le 19 décembre 1966.

Participant

Afghanistan . . .
Algérie ........
Allemagne, Républi 

que fédérale d'2 
Argentine . . 
Australie . . 
Autriche . . 
Barbade , . . 
Belgique , . 
Bolluie , . . 
Bulgarie . . 
Cameroun . , 
Canada . . .
Chili . . . .  
Chine^
Chypre , , . 
Colombie , .
Congo . , , .
Costa Rica 
Danemark , . 
Egypte , , ,
El Saluador . 
Equateur . . 
Espagne . , . 
Etats-Unis 

d 'Amérique 
Finlande . . 
France , , .
Gabon , , , . 
Gamble . , .
Grèce . . . .  
Guinée . , . 
Guyana . . . 
Honduras . . 
Hongrie , . ,
Iles Salomon 
Inde . . . .
irarr \

d'

Signature

islamique 
Iraq . . . 
Irlande . , 
Islande . . 
Israël. , . 
Italie . . 
Jamahiriya arab 

libyenne 
Jamaïque 
Japon . , 
Jordanie 
Kampuchea 

démocratique’’ 
Kenya . ,
Liban . . 
Libéria , 
Luxembourg 
Madagascar

10 déc 1968

9 oct 1968
19 féur 1968
18 déc 1972
10 déc 1973

10 déc 1968

8 oct 1968

16 sept 1969

9 janu 1967
21 déc 1966

19 déc 1966
20 mars 1968
4 août 1967

21 sept 1967
29 sept 1967
28 sept 1976

5 oct 1977
U oct 1967

féur 1967
22 août 1968
19 déc 1966
25 mars 1969

Ratification. 
adhésion (a), 
succession (d)

24 janu 1983 a

Signature
Ratification. 
adhésion (a), 
succession (d)

4 aur 1968
18 féur 1969
1 oct 1973

30 déc 1968
19 déc 1966
18 janu 1967

19 déc 1966
30 mai 1978
30 juin 1972

18 aur 1967
26 nou 1974
14 aur 1970

17 déc 1973

10 déc 1975
10 sept 1978
5 janu 1973 a

21 aur 1983
12 août 1982 a
21 sept 1970
27 juin 1984 a
19 mai 1976 ï
10 féur 1972

2 aur 1969
29 oct 1969
5 oct 1983 a

29 nou 1968
6 janu 1972
14 janu 1982
30 nou 1979
6 mars 1969

27 aur 1977

19 août 1975
4 nou 1980 a

21 janu 1983 â
29 déc 1978 a
16 ,mai 1985 a
24 janu 1978
15 féur 1977
17 féur 1981
17 janu 1974
17 mars 1982
10 aur 1979 a

24 juin 1975
25 janu 1971

22 août 1979

15 sept 1978

15 mal 1970 a
3 oct 1975

21 juin 1979
28 mai 1975

17 oct 1980
1 mal 1972 a
3 nou 1972 a

18 août 1983
22 sept 1971

Mail...........
Malte ........
Maroc ........
Maurice . . . .  
Mexique . . . .  
Mongolie . . . 
Nicaragua . . . 
Noruège . . . .  
Nouuelle-Zélande 
Panama . . . .  
Pays-Bas . . .
Pérou ........
Philippines . . 
Pologne . . . .  
Portugal . . . 
République arabe 

syrienne , . 
République

centrafricaine 
République 
démocratique 

allemande . . 
République 

dominicaine . 
République 

populaire 
démocratique 
de Corée . . 

RSS Biélorussie 
RSS d'Ukraine . 
République-Unie 

de Tanzanie . 
Roumanie , . . 
Royaume-Uni . . 
Rwanda . . . .  
Saint-Marin . . 
Saint-Uincent-et

Sénégal . . .  . 
Sri Lanka , . .
Suède ........
Suriname . . . 
Tchécoslouaqule
T o g o ........
Trinité-et-Tobago
Tunisie ........
Union des 

Républiques 
socialistes 
souiétiques 

Uruguay . . 
Uenezuela . 
Uiet-Nam 
Yougoslaule 
Zaïre , , .
Zambie . ,

16 juil 1974 a
22 oct 1968
19 janu 1977 3 mai 1979

12 déc 1973 a
23 mars 1981 a

5 juin 1968 18 nou 1974
12 mars 1980 a

20 mars 1968 13 sept 1972
12 nou 1968 28 déc 1978
27 juil 1976 8 mars 1977
25 juin 1969 11 déc 1978
11 août 1977 28 au" 1978
19 déc 1966 7 juin 1974
2 mars 1967 18 mars 1977
7 oct 1976 31 juil 1978

21 aur 1969 a

8 mai 1981 a

27 mars 1973 8 nou 1973

4 janu 1978 a

14 sept 1981 a
19 mars 1968 12 nou 1973
20 mars 1968 12 nou 1973

11 juin 1976 a
27 juin 1968 9 déc 1974
16 sept 1968 20 mai 1976

16 aur 1975 a
18 oct 1985 a

o nou 1961 a
6 juil 1970 13 féur 1978

11 juin 1980 a
29 sept 1967 6 déc 1971

28 déc 1976 a
7 oct 1968 23 déc 1975

24 mal 1984 a
8 déc 1978 S

30 aur 1968 18 mars 1969

18 mars 1968 16 oct 1973
21 féur 1967 1 aur 1970
24 juin 1969 10 mal 1978

24 Sept 1982 a
8 août 1967 2 juin 1971

1 nou 1976 a
10 Apr 1984 a
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Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de là succession. Pour les objections, uoir ci-après.)

AFGHANISTAN
Déclaration :

I.'Organe exécutif du Conseil réuolutionnalre de 
la République démocratique d'Afghanistan déclare 
que les dispositions des paragraphes 1 et 3 de 
l'article 48 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques ainsi que celles des 
paragraphes 1 et 3 de l'article 26 du Pacte 
International relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, en uertu desquelles 
certains pays ne peuuent adhérer auxdits Pactes, 
sont incompatibles auec le caractère internatio
nal de ces instruments. En conséquence, confor
mément à l'égalité des droits de tous les Etats à 
la souuerairieté, ces deux Pactes devraient être 
ouuerts à l'adhésion de tous les Etats.

BARBADE

Le Gouuernement de la Barbade déclare qu'il se 
réserue le droit de différer l'application des 
dispositions ci-après :

a) L'alinéa a, sous-alinéa i, de l'article 7, 
an~ce qui concerne l'égalité de rémunération des 
hommes et des femmes pour un même trauail;

b) Le paragraphe 2 de l'article 10, en ce qui 
concerne la protection spéciale à accorder aux 
mères pendant une période de temps raisonnable 
auant et après la naissance des enfants;

c) L'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 13, 
en~ce qui concerne l'enseignement primaire,

En effet, le Gouuernement de la Barbade, qui 
souscrit pleinement aux principes énoncés dans 
lesdites dispositions et s'engage à prendre les 
mesures uoulues pour les appliquer intégralement, 
ne peut, étant donné l'ampleur des difficultés 
d'application, garantir actuellement la mise en 
oeuure intégrale des principes en question,

BELGIQUE 

Déclaration interprétative :
"1, Concernant le paragraphe 2 de l'article 2, le 
Gouuernement belge interprète la non-discrimina
tion fondée sur l'origine nationale comme 
n'impliquant pas nécessairement l'obligation pour 
les Etats de garantir d'office aux étrangers les 
mêmes droits qu'à leur nationaux. Ce concept 
doit s'entendre comme visant à écarter tout 
comportement arbitraire mais non des différences 
de traitement fondées sur des considérations 
objectiues et raisonnables, conFormes aux princi
pes qui préualent dans les sociétés démocratiques. 
"2. Concernant le paragraphe 3 du même article, 
le Gouuernement belge entend que cette disposi
tion ne saurait contreuenir au principe de com
pensation équitable en cas de mesure d'expro
priation ou de nationalisation."

BULGARIE

La République populaire de Bulgarie estime 
nécessaire de souligner que les dispositions des 
paragraphes 1 et 3 de l'article 48 du Pacte In
ternational relatif aux droits ciul'Js et politl-"

ques et des paragraphes 1 et 3 de l'article 26 du 
Pacte international relatif aux droits économi
ques, sociaux et culturels, aux termes desquelles 
un certain nombre d'Etats ne peuuent pas devenir 
parties auxdits Pactes, ont un caractère discri
minatoire. Ces dispositions ne sont pas en con
cordance auec la nature même de ces Pactes, dont 
le caractère est universel et qui deuraient être 
ouuerts à la participation de tous les Etats, 
Conformément au principe de l'égalité souveraine 
des Etats, aucun Etat n'a le droit d'interdire à 
d'autres Etats de devenir parties à un Pacte de 
ce type.

CONGO

Réserue :
"Le Gouuernement de la République populaire du 

Congo déclare qu'il ne se sent pas lié par les 
dipositions des paragraphes 3 et 4 de l'article 13

Les paragraphes 3 et 4 de l'article 13 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels consacrent le principe de la 
liberté de l'enseignement en laissant les parents 
libres de choisir pour leurs enfants des établis
sements autres que ceux des pouvoirs publics et 
autorisent des particuliers à créer et à diriger 
les établissement d'enseignement.

De telles dispositions violent dans notre Pays 
le principe de la nationalisation de l'enseigne
ment et le monopole donné à l'Etat dans ce 
domaine."

DANEMARK6

Le Gouvernement danois ne peut, pour le moment, 
s'engager à observer entièrement les dispositions 
de l'alinéa d de l'article 7 concernant la rému
nération des Tours fériés.

FRANCE

Déclarations :
"1) Le Gouuernement de la République considère 

que, conformément à l'Article 103 de la Charte 
des Nations Unies, en cas de conflit entre ses 
obligations en Merfeu du Pacte et ses obligations 
en uertu de la Charte (notamment des articles 1er 
et 2 de celle-ci) ses obligations en uertu de la 
Charte prévaudront,

"2) Le Gouuernement de la République déclare 
que les articles 6, 9, 11 et 13 ne doivent pas 
être interprétés comme faisant obstacle à des 
dispositions réglementant l'accès des étrangers 
au travail ou fixant des conditions de résidence 
pour l'attribution de certaines prestations so
ciales .

"3) Le Gouuernement de la République déclare 
qu'il appliquera les dispositions de l'article 8 
qui se rapportent à l'exercice du droit de grève 
conformément à l'article 6 paragraphe 4 de la 
Charte sociale européenne selon l'interprétation 
qui en est donnée à l'annexe de cette Charte."
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GUINEE

"Se fondant sur le principe selon lequel tous 
les Etats dont la politique est guidée par les 
buts et principes de la Charte des Nations Unies 
ont le droit de devenir partie aux pactes qui 
touchent les intérêts de la Communauté interna
tionale, le Gouvernement de la République de 
Guinée considère que les dispositions du paragra
phe premier de l'article 26 du Pacte internatio
nal relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels sont contraires au principe de 1'uni
versalité des traités internationaux et à la dé
mocratisation des relations Internationales,

"De même, le Gouvernement de la République de 
Guinée considère également que le paragraphe 3 de 
l'article premier et les dispositions de l'arti
cle 14 dudit acte sont en contradiction avec les 
stipulations de la Charte des Nations Unies en 
général et les résolutions adoptées par celles-ci 
relatives à l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux en particulier,

"Les dispositions sus-évoquées sont contraires 
à la déclaration afférente aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et 
la coopération entre les Etats conformément à la 
résolution 2625 (XXU), qui fait obligation aux 
Etats de favoriser la réalisation du principe de 
l'égalité juridique des peuples et de leur droit 
imprescriptible à l'autodétermination, en vue de 
mettre un terme au colonialisme."

HONGRIE

Lan?.. ,̂ ,g.-l.a„sJj,natLure__i
Le Gouvernement de la République populaire hon

groise déclare que le paragraphe 1 de l'article
26 du Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels et le paragraphe 1 
de l'article 48 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiqi as, aux termes des
quels certains Etats ne peuvent pas devenir par
ties auxdits Pactes, ont un caractère discrimina
toire et sont contraires au principe fondamental 
du droit international selon lequel tous les 
Etats ont le droit de devenir parties aux traités 
multilatéraux généraux, Ces dispositions discri
minatoires sont Incompatibles avec les buts des 
Pactes.
Lors de la ratification :

Le Conseil présidentiel de la République popu
laire de Hongrie déclare que les dispositions des

1 é f  ?  y<j* 1 A  Si f i l l  DjB/*4*â ’i n »
t«rn»tlonal relatif aux droits civils et politi
ques et celles des paragraphes 1 et 3 de l'arti
cle 26 du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels sont Incompati
bles avec le caractère universel des Pactes, 
Selon le principe d'égalité souveraine des Etats, 
les Pactes devraient être ouverts à la participa
tion de tous les Etats sans aucune discrimina
tion ni limitation,

INDE
Déclarations;

I, En ce qui concerne l'article premier du 
Pacte International relatif aux droits économi
ques, sociaux et culturels et à l'article premier 
du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, le Gouvernement de la République

de l'Inde déclare que les mots "le droit de dis
poser d'eux-mêmes" qui figurent dans [ces arti
cles] s'appliquent uniquement aux peuples soumis 
à une domination étrangère et qu'ils ne concer
nent pas les Etats souverains indépendants ni un
élément d'un peuple ou d'une nation principe
fondamental de l'intégrité nationale,

II. En ce qui concerne l'article 9 du Pacte In
ternational relatif aux droits civils et politi
ques, la position du Gouvernement de la Républi
que de l'Inde est que les dispositions de cet ar
ticle seront appliquées en conformité avec les 
dispositions des alinéas 3 à 7 de l'article 22 de 
la Constitution de l'Inde. De plus, selon le sys
tème juridique indien, les personnes qui estimer 
avoir fait l'objet d'une’ arrestation ou d'une dé 
tention illégale de la part de l'Etat n'ont pa.i 
obligatoirement droit à des indemnités,
III. En ce qui concerne l'article 13 du R’acte 

international relatif aux droits civils et poli
tiques, le Gouvernement de la République de 
l'Inde se réserve le droit d'appliquer sa légis
lation à l'égard des étrangers,

IV. En ce qui concerne les articles 4 et 8 du 
Pacte international relatif aux droits économi
ques, sociaux et culturels et aux articles 12, 19 
(alinéa 3), 21 et 22 du Pacte international rela
tif aux droits civils et politiques, le Gouverne
ment de la République de l'Inde déclare que les 
dispositions [desdits articles] seront appliquées 
de manière à se conformer aux dispositions de 
l'article 19 de la Constitution de l'Inde,

U, En ce qui concerne l'alinéa £ de l'article 7 
du Pacte international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels, le Gouvernement de 
la République de l'Inde déclare que les disposi
tions dudit article s 'appliqueront de manière à 
se conformer aux dispositions de l'alinéa 4 de 
l'article 16 de la Constitution de l'Inde,

IRAQ7

J rs de la signature :
Le fait que la République d'Irak devienne par

tie au Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels et au Pacte In
ternational relatif aux droits civils et politi
ques ne signifie en rien qu'elle reconnaît Israël 
ni qu'elle assume des obligations à l'égard 
d'Israël en vertu desdits Pactes,

Le fait que la République d'Irak devienne par
tie aux deux Pactes susmentionnés ne signifie pas 
qu'alla devient p&rti? au Protocols facultatif se 
rapportant au Pacte International relatif aux 
droits civils et politiques,
Lors de la ratification :

La ratification pour” l'Irak , , , ne signifie 
nullement que l'Irak reconnaît Israël ni qu'il 
établira avec Israël les relations [que régit 
ledit Pacte],

JAPON

Réserves et déclarations formulées lors de la 
signature et confirmées lors"de la ratification:
1. En ce qui concerne~1'application des dispo

sitions du paragraphe d de l'article 7 du Pacte 
international relatif alüx droits économiques, so
ciaux et culturels, le Japon se réserve le droit 
de ne pas être lié par les mots "la rémunération
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des jours fériés" figurant dans lesdites disposi
tions! .

2, Le Japon se réserue le droit de ne pas être 
lié par les dispositions de l'alinéa d du para
graphe 1 de l'article 8 du Pacte international 
relatif eux droits économiques, sociaux, et cul
turels, sa:<f en ce qui concerne les domaines dans 
lesquels le v>oit mentionné dans lesdites dispo
sitions est accordé en uertu des lois et règle
ments en uigueur au Japon à la date de la ratifi
cation du Pacte par le Gouuernement japonais,

3, En ce qui concerne l'application des dispo
sitions des alinéas b et ç du paragraphe 2 de 
l'article 13 du Pacte international relatif aux 
droits écor miques, sociaux et culturels, le 
Japon se rés srue le droit de ne pas être lié par 
les mots "et notamment par l'instauration pro- 
gressiue de la gratuité" figurant dans lesdites 
dispositions.

4, Rappelant la position adoptée par le Gouuer
nement japonais lorsqu'il a ratifié la Conuention 
n° 87 concernant la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical, à savoir qu'il es
timait que les mots "la police" figurant à l'ar
ticle 9 de ladite Conuention devaient être inter
prétés de façon à comprendre les seruices japo
nais de lutte contre l'incendie, le Gouvernement 
japonais déclare que les mots "membres de la 
police" figurant au paragraphe 2 de l'article 8 
du Pattte■international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels ainsi qu'au paragra
phe 2 de l'article 22 du Pacte international re
latif aux droits cluils et politiques doluent 
être interprétés de façon à comprendre les mem
bres des seruices japonais «e lutte contre l'in
cendie,

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE6

L'approbation et l'adhésion de la République 
arabe libyenne touchant les Pactes dont il s'agit 
ne signifient nullement que la République arabe 
libyenne reconnaît Israël ni qu'elle établira 
auec Israël les relations que régissent lesdits 
Pactes,

KENYA

Le Gouuernement kényen reconnaît et approuve 
les principes énoncés au paragraphe 2 de l'arti
cle 10 du Pacte, mais, étant donné la situation 
actuelle au Kenya, il n'est pas nécessaire ou op
portun d'en imposer l'application par une légis
lation correspondante,

MADAGASCAR

"Le Gouvarnement malgache déclare qu'il se ré
serue le droit de différer l'application du para
graphe) 2 de l'article 13 du Pacte, notamment en 
ce qui concerne l'enseignement primaire, car si 
le Gouuernement malgache accepte pleinement les 
principes édicté? par ledit paragraphe 2 de l'ar
ticle 13, et s'engage à faire le nécessaire pour 
en assurer l'application Intégrale à une date 
aussi rapprochée que possible, les difficultés de 
mise en oeuvre, et notamment les Incidences fi
nancières, sont telles que l'application intégra
le desdits principes ne peut être présentement 
garantie."

MALTE

Le Gouuernement maltais accepte et appuie les 
principes énoncés au paragraphe 2 de l'article 10 
du Pacte. Toutefois, en raison de la situation 
présente à Malte, il n'est pas nécessaire ni op
portun que ces principes soient sanctionnés par 
la législation,

MEXIQUE

Déclaration interprétative :
Le Gouvernement mexicain adhère au Pacte inter

national relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels, étant entendu que l'article 8 dudit 
Pacte s'appliquera dans la République du Mexique 
selon les modalités et conformément aux procédu
res préuues dans les dispositions applicables de 
la Constitution politique des Etats-Unis du 
Mexique et de ses lois et règlements.

MONGOLIE

Déclaration formulée lors de la signature et re
nouvelée lors de la ratification :
La République populaire mongole'déclare que les 

dispositions du paragraphe 1 de l'article 26 du 
Pacte international relatif aux droits économi
ques, sociaux et culturels et celles du paragra
phe 1 de l'article 48 du Pacte international re
latif aux droits ciuils et politiques, aux termes 
desquelles un certain nombre d'Etats ne peuuent 
pas deuenir parties auxdits Pactes, ont un carac
tère discriminatoire et considère que, conformé
ment au principe de l’égalité souveraine des 
Etats, les Pactes deuraient être ouverts à la 
participation de tous les Etats intéressés sans 
aucune discrimination ou limitation,

NORVEGE

Auec réserue à l'article 8, paragraphe 1, d, 
stipulant que la pratique noruégienne actuelle 
qui consiste à renuoyer, par Acte du Parlement, 
les conflits du travail deuant la Commission na
tionale des salaires (commission arbitrale tri
partite permanente s'occupant des questions de 
salaires) ne sera pas considérée comme incompati
ble avec le droit de grève, droit pleinement re
connu en Norvège.

NOUVELLE-ZELANDE

Le Gouuernement néo-zélandais se réserue le 
droit de ne pas appliquer l'airtlcle 8 dans la me
sure où les dispositions législatives en vigueur, 
qui ont été adopté** afin d'assurer une 
représentation syndicale efficace et d'encourager 
des relations professionnelle* harmonieuses, 
pourraient ne pas *tre pleinement compatible* 
auec ledit article.

Compte tenu des circonstances économique» pré- 
ulslbles à l'heure actuelle, le Gouverneront néo- 
zélandais se réserue le droit de différer l'ap
plication des dispositions du paragraphe 2 de 
l'article 10 relative* au congé de maternité payé 
ou accompagné de prestation* de sécurité sociale 
adéquates,
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PAYS-BAS

Réserue à l’article 8. du paragraphe 1. alinéa d
Le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas que cette 

disposition s,'applique aux Antilles néerlandaises 
pour ce qui poncerne les organes de l'administra
tion centrale et de l'administration locale des 
Antilles néerlandaises,
Explication

Le Royaume des Pays-Bas précise que, bien qu'il 
ne soit pas certain que la réserue formulée soit 
nécessaire, il a préféré la forme d'une réserue à 
celle d'une déclaration, A ce sujet, le Royaume 
des Pays-Bas tient à s'assurer que l'obligation 
pertinente découlant du Pacte ne s'applique pas 
au Royaume en ce qui concerne les Antilles néer
landaises.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE7

"1, Il est entendu que l'adhésion de la Répu
blique arabe syrienne à ces deux Pactes ne signi
fie en aucune façon la reconnaissance d'Israël ou 
l'entrée auec lui en relation au sujet d'aucune 
matière que ces deux Pacte? réglementent.

"2. La République arabe syrienne considère que 
le paragraphe 1 de l'article 26 du Pacte relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels 
ainsi que le paragraphe 1 de l'article 48 du 
Pacte relatif aux droits ciuils et politiques, re 
sont pas conformes aux buts et objectifs desdits 
Pactes puisqu'ils ne permettent pas à tous les 
Etats, sans distinction et discrimination, la 
possibilité de deuenir parties à ces Pactes."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande estime que 
le paragraphe 1 de l'article 26 du Pacte est en 
contradiction auec le principe selon lequel tous 
les Etats dont la politique est guidée par les 
buts et principes de la Charte des Nations Unies 
ont le droit de deuenir partie aux pactes qui 
touchent les intérêts de tous les Etats. .

La République démocratique allemande a ratifié 
les deux pactes conformément à la politique 
qu1® ! ! © a  menée jusqu’ici en uue de sauuegarder 
les droits de l'homme. Elle est conuaincue que 
ces pactes fauorisent la lutte menée à l'échelle 
mondiale pour assurer la réalisation des droits 
de l'homme, lutte qui s'inscrit elle-même dans le 
cadre de celle engagée en uue du maintien et du 
renforcement de la paix. A l'occasion du uingt- 
çinqiiiâmb anhiyarsairft de 1s Déclaration univer
selle des droits de l'homme, la République démo
cratique allemande participe ainsi à la coopéra
tion pacifique entre les Etats, à la promotion 
des droits de l'homme et à la lutte commune con
tre la uiolation de ces droits par des politiques 
agressiues, le colonialisme et l 'apartheid, le 
racisme et tous autres types d'atteintes au droit 
des peuples à disposer d'eux-mêmes,

La Constitution de la République démocratique 
allemande garantit les droits politiques, écono
miques, sociaux et culturels de tout citoyen sans 
distinction de race, de sexe et de religion, La 
démocratie socialiste a créé les conditions uou- 
lues pour que tout citoyen non seulement jouisse 
de ses droits mais s'attache actluement à les 
exercer et à les faire respecter,

Les droits fondamentaux de l'homme, tels que le 
droit à la paix, le droit au trauail et à la 
sécurité sociale, l'égalité des femmes et le 
droit à l'éducation, sont pleinement exercée en 
République démocratique allemande. Le
Gouuernement de la République démocratique 
allemande a toujours accordé beaucoup d'attention 
aux- conditions matérielles qu'il faut créer au 
préalable pour garantir essentiellement les 
droits sociaux et économiques, La nécessité 
d'assurer et d'améliorer continuellement le bien- 
être des trauailleurs a toujours été l'élément de 
base de l'ensemble de la politique du Gouuerne
ment de la République démocatique allemande.

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande estime que la signature et la ratifica
tion des deux pactes relatifs aux droit de 
l'homme par d'autres Etats Membres de l'Organisa
tion des Nations Unies représenteraient un pas 
important uers la réalisation des objectifs que 
sont le respect et la promotion des droits de 
l'homme et qui sont énoncés dans la Charte des 
Nations Unies.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Déclaration faite lors de la signature et confir
mée lors de la ratification :
La République socialiste soulétique de Biélo

russie déclare que les dispositions du paragraphe
1 vie l'article 26 du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels et 
celles du paragraphe 1 de l'article 48 du Pacte 
international relatif aux droits ciuils et poli
tiques, aux termes desquelles un certain nombre 
d'Etats ne peuvent pas deuenir parties auxdlts 
Pactes, ont un caractère discriminatoire et con
sidère que, conformément au principe de l'égalité 
souueraine des Etats, les Pactes deuraient être 
ouuerts à la participation de tous les Etats in
téressés sans aucune discrimination ou limitation.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

Déclaration faite lors de la signature et confir
mée lors de la ratification :
La République socialiste soulétique d'Ukraine 

déclare que les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 26 du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels et 
celles du paragraphe 1 de l'article 48 du Pacte 
international relatif aux droits ciuils et poli- 
f i aux tspRiQs dâs^uôllss un csrtsin nornhrs 
d'Etats ne peuuent pas deuenir parties auxdlts 
Pactes, ont un caractère discriminatoire et con
sidère que, conformément au principe de l'égalité 
souueraine des Etats, les Pactes deuraient être 
ouuerts à la participation de tous les Etats 
intéressés sans aucune discrimination ou 
limitation,

ROUMANIE

Lors de la signature :
"Le Gouuernement de la République socialiste de 

Roumanie déclare que les dispositions de.l'arti
cle 26, paragraphe 1, du Pacte International re
latif aux droits économiques, sociaux et cultu
rels ne sont pas en concordance auec le principe
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selon lequel tous les Etats ont le droit de deve
nir parties aux traités multilatéraux réglemen
tant les questions d'intérêt général."
Lors de la ratification :

"a) Le Conseil d'Etat de la République socia
liste de Roumanie considère que les provisions de 
l'article 26, point 1er, du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et cultu
rels ne sont pas en concorda"'•* avec le principe 
selon lequel les traités internationaux multila
téraux dont l'objet et le but intéressent la com
munauté internationale dans son ensemble doivent 
être ouverts à la participation universelle.

"b) Le Conseil d'Etat de la République socia
liste de Roumanie considère que le maintien de 
l'état de dépendance de certains territoires aux
quels se réfère l'article 1er, point 3, et l'ar
ticle 14 du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels ne sont 
pas en concordance avec la Charte des Nations 
Unies et les documents adoptés par cette organi
sation sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, y compris la Déclaration 
relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération 
entre les Etats conformément à la Charte des 
Nations Unies, adoptée à l'unanimité par la réso
lution de l'Assemblée générale de l'Organisation 
des Nations Unies, n° 2625 (XXV) de 1970, qui 
proclame solennellement le devoir des Etats de 
favoriser la réalisation du principe de l'égalité 
de droits des peuples et de leur droit à disposer 
d'eux-mêmes, dans le but de mettre rapidement fin 
au colonialisme."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Lors de la signature :
Premièrement, le Gouvernement du Royaume-Uni 

déclare qu'il considère qu'en vertu de l'Article 
103 de la Charte des Nations Unies, en cas fde 
conflit entre ses obligations aux termes de l'ar
ticle premier du Pacte et ses obligations aux 
termes de la Charte (aux termes notamment de 
l'Article premier et des Articles 2 et 73 de la
dite Charte), ses obligations aux termes de la 
Charte prévaudront.

Deuxièmement, le Gouvernement du Royaume-Uni 
déclare qu'il doit se réserver le droit de diffé
rer l'application de l'alinéa i du paragraphe a 
de l'article 7 du Pacte, dans la mesure où cette 
disposition concerne le paiement aux femmes et 
aux hommes d'une rémunération égale pour un tra
vail de valeur égale, car, si le Gouvernement du 
Royaume-Uni accepte pleinement ce principe et 
s'est engagé à faire le nécessaire pour en assu
rer l'application intégrale à une date aussi, rap
prochée que possible, les difficultés de mise en 
oeuvre sont telles que l'application Intégrale 
dudit principe ne peut être garantie à l'heure 
actuelle.
Troisièmement, le Gouvernement du Royaume-Uni 

déclare qu'en ce qui concerne l'article 8 du Pac
te, il doit se réserver le droit de ne pas appli
quer l'alinéa b du paragraphe premier à Hongkong, 
dans la mesure où cet alinéa peut impliquer pour

des syndicats n'appartenant pas à la même profes
sion ou à la même industrie le droit de consti
tuer des fédérations ou des confédérations,

Enfin, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare 
que les dispositions du Pacte ne s'appliqueront 
pas à la Rhodésie du Sud tant qu'il n'aura pas 
fait savoir au Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies qu'il était à même de 
garantir que les obligations que lui imposait le 
Pacte quant à ce territoire pourraient être inté
gralement remplies.
Lors de la ratification :

Premièrement, le Gouvernement du Royautne-Uni 
maintient la déclaration qu'il a faite lors de la 
signature du; Pacte en ce qui concerne l'article 
premier.

Le Gouvernement du Royaume-Uni déclare qu'aux 
fins du paragraphe 3 de l'article 2 les îles 
Vierges britanniques, les îles Caïmanes, les îles 
Gilbert, le groupe des îles Pitcairn, Sainte- 
Hélène et ses dépendances, les îles Turques et 
Calques et Tuvalu sont des pays en développement.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit d'interpréter l'article 6 comme n'excluant 
pas l'imposition des restrictions, fondées sur le 
lieu de naissance ou les conditions de résidence, 
à l'occupation d'un emploi dans une région ou lin 
territoire donné aux fins de préserver les em
plois des travailleurs de ladite région ou dudit 
territoire.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de différer l'application de l'alinéa i du 
paragraphe a de l'article 7 du Pacte, en ce qui 
concerne le paiement d'une rémunération égale 
pour un travail de valeur égale aux femmes et aux 
hommes employés dans le secteur privé à Jersey, 
Guernesey, l'île de Man, les Bermudes, Hong-kong 
et les îles Salomon.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de ne pas appliquer à Hong-kong l'alinéa a 
du paragraphe b de l'article 8.

Le Gouvernement du Royaume-Uni, tout en recon
naissant le droit de toute personne à la sécurité 
sociale conformément à l'article 9, se réserve le 
droit de différer l'application de cette disposi
tion dans les îles Caïmanes et les îles Falkland 
en raison du manque de ressources de ces terri
toires.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de différer l'application du paragraphe 1 
de l'article 10 en ce qui concerne un petit nom
bre de mariages coutumiers célébrés dans les îles 
Salomon et l'application du paragraphe 2 de l'ar
ticle 10 en ce qui concerne l'octroi d'un congé 
payé de maternité dans les Bermudes et les îles 
Falkland.

Le Gouvernement du Royaume-Uni maintient le 
droit de différer l'application de l'alinéa a du 
paragraphe 2 de l'article 13 ainsi que de l'arti
cle 14 en ce qui concerne Je caractère obligatoi
re de l'enseignement primaire dans les îles Gil
bert, les îles Salomon et Tuvalu.

Enfin, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare 
que les dispositions du Pacte ne s'appliqueront 
pas à la Rhodésie du Sud tant qu'il n'aura pais 
avisé le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies qu'il est en mesure de garantir 
que les obligations que lui impose le Pacte quant 
à ce territoire peuvent être intégralement 
remplies,
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RWANDA UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

"La République ruiandalse ne [s'engage] 
toutefois, en ce qui concerne l'enseignement, 
qu'aux stipulations de sa Constitution."

SUEDE

". . . La Suède se réserve sur le paragraphe d 
de l'article 7 du Pacte en ce qui concerne le 
droit à la rémunération des jours fériés."

TCHECOSLOVAQUIE

Lors de la signature :
Le Gouvernement de la République socialiste 

tchécoslovaque déclare que les dispositions de 
l'article 26, paragraphe 1, du Pacte internatio
nal relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels ne sont pas en concordance avec le 
principe selon lequel tous les Etats ont le droit 
de devenir parties aux traités multilatéraux ré
glementant les questions d'intérêt général.
Lors de la ratification :

Les dispositions du paragraphe 1 de l'article
26 du Pacte sont en contradiction avec le princi
pe selon lequel tous les Etats ont le droit de 
devenir parties aux traités multilatéraux régis
sant les questions d'intérêt général.

Déclaration faite lors de la signature et confir
mée lors de la ratification :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

déclare que les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 26 du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels et 
celles du paragraphe 1 de l'article 48 du Pacte 
international relatif aux droits civils et poli
tiques, aux termes desquelles un certain nombre 
d'Etats ne peuvent pas devenir parties auxdits 
Pactes, ont un caractère discriminatoire et con
sidère que, conformément au principe de l'égalité 
souveraine des Etats, les Pactes devraient être 
ouverts à la participation de tous les Etats in
téressés sans aucune discrimination ou limitation.

VIET NAM
Déclaration:

Les dispositions du paragraphe 1 de l'article 
48 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques et celles du paragraphe 1 de 
l'article 26 du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels, selon 
lesquelles un certain nombre d'Etats ne peuvent 
pas devenir parties auxdits Pactes, sont de 
caractère discriminatoire, Le Gouvernement de la 
République socialiste du Vietnam considère que, 
conformément au principe de l'égalité souveraine 
des Etats, ces Pactes devraient être ouverts à la 
participation de tous les Etats sans aucune 
discrimination ou limitation.

ZAMBIE

TRINITE-ET-TOBAGO

A l'égard de l'article 8. 1) d. et 8, 2) :
Le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago se ré

serve le droit de soumettre à des restrictions 
légales et raisonnables l'exercice des droits 
susmentionnés par les membres du personnel affec
té à des services essentiels en vertu de la loi 
sur les relations professionnelles (Industrial 
Relations Act) ' ou de toute autre disposition lé
gislative la remplaçant, adoptée conformément aux 
disposition de la Constitution de la Trinité-et- 
Tobago.

Le Gouvernement de la République de Zambie 
déclare qu'il se réserve le droit d'ajourner 
l'application de l'alinéa a) du paragraphe 2 de 
l'article 13 du Pacte, dans la mesure où il a 
trait à l'enseignement primaire; en effet, si le 
Gouvernement de la République de Zambie accepte 
pleinement les principes énoncés dans ledit 
article et s'engage à prendre les mesures néces
saires pour les appliquer dans leur intégralité, 
les problèmes de mise en oeuvre, et en particu
lier les incidences financières, sont tels que 
l'application intégrale des principes en question 
ne peut être garantie à l'heure actuelle.

Objections

(En 1 1 absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

' 15 août 1980
Le Gouvernement de la République fédérale d'Al

lemagne émet de vives objections en ce qui con
cerne la déclaration faite par la République de 
l'Inde touchant l'article premier du Pacte inter
national relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels et l'article premier du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques.

Le droit de disposer d'eux-mêmes, qui figure 
dans la Charte des Nations Unies et est énoncé 
dans les Pactes, s'applique à tous les peuples et

non pas à ceux qui sont soumis à une domination 
étrangère. En conséquence, tous les peuples ont 
le droit inaliénable de déterminer librement leur 
statut politique et de poursuivre librement leur 
développement économique, social et culturel. Le 
Gouvernement fédéral ne saurait considérer comme 
valable aucune Interprétation du droit à l'auto
détermination qui soit contraire à la lettre bien 
précise des dispositions en question. Il estime 
en outre que toute limitation de 1'applicabilité 
de ces dispositions à toutes les nations est in
compatible avec l'objectif eC; le but desdits pac
tes ,
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ARGENTINE8

3 octobre 1983
[Le Gouuernement argentin] formule une objec

tion formelle à l'égard de [la déclaration] 
d'application territoriale faite par le Royaume- 
Uni à propos des îles Maluinas et de leurs dépen
dances, qu'il occupe illégitimement en les 
appelant les "îles Falkland",

La République argentine rejette et considère 
comme nulle et non auenue -[ladite déclaration] 
d'application territoriale,

FRANCE

"Le Gouvernement de la République formule une 
objection à la réserue faite par le Gouuernement 
de la République de l'Inde à l'article 1er du 
Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, ladite réserue 
posant des conditions non préuues par la Charte 
des Nations Unies à l'exercice du droit à 
l'autodétermination, La présente déclaration ne 
sera pas considérée comme faisant obstacle à 
l'entrée en uigueur du Pacte entre la République 
française et la République de l'Inde,"

PAYS-BAS

12 januier 1981
Le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas formule 

une objection quant à la déclaration faite par le 
Gouuernement de la République de l'Inde à propos 
de l’article premier du Pacte international rela
tif aux droits ciuils et politiques et de l'arti
cle premier du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels, car le 
droit de disposer d'eux-mêmes tel qu'il est énon
cé dans lesdits Pactes est conféré à tous les 
peuples comme il ressort non seulement du libellé 
même de l'article premier commun aux deux Pactes, 
mais aussi de l'exposé du droit en cause qui fait 
le plus autorité, à sauoir la Déclaration relati- 
ue aux principes du droit international touchant 
les relations amicales et la coopération entre 
les Etats conformément èi la Charte des Nations 
Unies. Toute tentative visant à réduire le champ 
d’application de ce .droit ou à l'assortir de con
ditions qui ne sont pas préuues dans les instru
ments pertinents compromettrait le concept même 
d'autodétermination, affaiblissant ainsi graue- 
ment son caractère universellement acceptable.

Application territoriale

Date de réception 
Participant de la notification :

Pays-Bas . ................ 11 déc 1978
Royaume-Uni............. 20 mai 1976

NOTES :

1/ Le trente-cinquième instrument de ratifi
cation ou d'adhésion a été déposé auprès du 
Secrétaire général le 3 octobre 1975. Les Etats 
contractants n'ont pas fait d'objection à ce que 
les instruments assortis de réserues soient comp
tés aux fins de l'article 27, paragraphe 1, pour 
déterminer la date de l'entrée en uigueur généra
le du Pacte,

2/ Auec la déclaration suiuante : , , , Ledit 
Pacte s'appliquera également à Berlin-Ouest auec 
effet à partir de la date à laquelle il entrera 
en uigueur pour la République fédérale d’Allema
gne, sauf dans la mesure où les droits et respon
sabilités des Alliés sont en cause.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 5 
juillet 1974 une communication du Gouuernement de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
où il est déclaré ce qui suit !

Le Pacte international relatif aux droits ci
uils et politiques et le Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et cul
turels du 19 décembre 1966 touchant directe
ment, par leur contenu matériel aux questions 
de sécurité et de statut. C'est pourquoi

Territoires :

Antilles néerlandaises
Bailliage de Guernesey, Bailliage de Jersey, île 

de Man, Belize, Bermudes, îles Uierges britan
niques, îles Caïmanes, îles falkland et leurs 
dépendances, Gibraltar, îles Gilbert, Hong
kong, Montserrat, groupe Pitcairn, Sainte- 
Hélène et ses dépendances, îles Salomon, îles 
Turques et Caïques et Tuualu

l'Union soulétique considère la déclaration de 
la République fédérale d'Allemagne étendant le 
champ d'application de ces Pactes à Berlin- Ouest 
comme illégale et dénuée de toute force juridi
que puisque, conformément à l'Accord quadripar
tite du 3 septembre 1971, les obligations 
contractées par la République fédérale d'Alle
magne en uertu de traités ne pe’uvent s'étendre 
en ce qui concerne les questions de sécurité et 
de statut aux secteurs occidentaux de Berlin,
Des communications identiques en substance, 

mutatis mutandis, ont été reçues des Gouverne
ments de la République démocratique allemande (le
12 aoQt 1974) et de la République socialiste so
ulétique d'Ukraine (le 16 août 1974).

Les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de 
la france et du Royaume-Uni, dans une communica
tion reçue le 5 nouembre 1974, ont déclaré ce qui 
suit :

"Les Gouuernements de la France, du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 
des Etats-Unis d’Amérique souhaitent porter à 
l'attention des Etats parties à ces Pactes que 
l’extension de ceux-ci aux secteurs occidentaux 
de Berlin a été au préalable approuvée, confor
mément au procédures établies, par les autori
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tés de la France, du Royaume-Uni et des Etats- 
Unis agissant sur la base de leur autorité 
suprême dans ces secteurs,

"Les Gouuernements de la. France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis souhaitent faire remar
quer que le Pacte international sur les droits 
économiques, sociaux et culturels et le Pacte 
international sur les droits civils., et politi
ques, dont l'objet est, au premier chef, de 
protéger les droits de l'homme en tant qu'indi
vidu, ne sont pas des traités qui, "du fait de 
leur contenu matériel, affectent; direct les 
questions de sécurité et de statut",

"En ce qui concerne les références faites à 
l'accord quadripartite du 3 septembre 1971 dans 
la communication du Gouvernement de l'Union 
souiétique à laquelle il est fait référence 
dans la note du Conseiller juridique, les Gou
vernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis souhaitent faire remarquer que, dans 
une communication au Gouuernement de l'Union 
souiétique, communication qui fait partie inté
grante (annexe ÏU, A) de l'accord quadriparti
te, ils ont à nouveau affirmé que, à condition 
que les questions de sécurité et de statut ne 
soient pas affectées, les accords et arrange
ments internationaux conclus par la République 
fédérale d'Allemagne pourraient être étendus aux 
secteurs occidentaux de Berlin. Le Gouvernement 
de l'Union souiétique, pour sa part, dans une 
communication aux Gouuernements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis qui fait, de même, 
partie intégrante (annexe IV, B) de l'accord 
quadripartite, a déclaré qu'il ne soulèuerait 
pas d'objections à une telle extension.

"En autorisant, ainsi qu'il est indiqué ci- 
dessus, l'extension de ces Pactes aux secteurs 
occidentaux de Berlin, les autorités de la 
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont 
pris toutes les dispositions nécessaires pour 
garantir que ces Pactes seraient appliqués dans 
les secteurs occidentaux de Berlin de tèlle ma
nière qu'ils n'affecteront pas les questions de 
sécurité et de statut, En conséquence, l'appli
cation de ces Pactes aux secteurs occidentaux 
de Berlin demeure en pleine uigueur et effet," 

Dans une communication reçue le 6 décembre 
1974, le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a notamment déclaré ce qui suit ;

Dans leur note en date du 4 novembre 1974, 
qui a été distribuée à tous les Etats parties 
à l'un ou l'autre Pacte le 19 novembre 1974 
(référence C ,N.306,1974.Treaties-7), les Gou- 
v6rn©îîîônT;3 dë  J.S From  C S , d u  RO ÿSU m S—u n i  dû

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des 
Etats-Unis d'Amérique ont répondu aux asser
tions contenues dans la communication du Gou
vernement de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques mentionnée ci-dessus. Le 
Gouvernement de la République fédérale d'Al
lemagne partage les vues formulées dans la 
note de ces trois puissances. L'extension des 
Pactes à Berlin-Ouest demeure en pleine vi
gueur et effet,

Toujours au même sujet, le Secrétaire général a 
reçu par la suite les communications ci-après : 
Union des Républiques socialistes soviétiques (13 

février 1975) :
L'Union soviétique tient à réitérer qu'à son 

point de vue l'extension à Berlin-Ouest, par la

République fédérale d'Allemagne, de l'applica
tion du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques et du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et cul
turels, du 19 décembre 1966 est illégale, pour 
les motifs qu'elle a exposés dans sa note du 4 
juillet 1974 au Secrétaire général (C.N.145.- 
1974.Treaties-3 du 5 août 1974).

Etats-Unis d'Amérique. France. Rovaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (8 juillet
1975 -- en relation avec les déclarations de la 
République démocratigue allemande et de la 
Républigue socialiste soviétique d'Ukraine 
reçues les 12 et 16 août 1974. respectivement) : 

"Les communications mentionnées dans les no
tes énumérées ci-dessus se réfèrent à l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971, Cet accord a 
été conclu à Berlin par les Gouvernements de la 
République française, de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des 
Etats-Unis d'Amérique, Les Gouvernements qui 
ont adressé ces communications ne sont pas par
ties à l'Accord quadripartite et n'ont donc pas 
compétence pour interpréter de manière autori
sée ses dispositions,

"Les Gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis souhaitent appeler 
l'attention des Etats parties aux instruments 
diplomatiques auxquels il est fait référence 
dans les communications ci-dessus sur ce qui 
suit, Lorsqu'elles ont autorisé l'extension de 
ces instruments aux secteurs occidentaux de 
Berlin, les autorités des trois Puissances, 
agissant dans l'exercice de leur autorité 
suprême, ont pris, conformément aux procédures 
établies, les dispositions nécessaires pour 
garantir que ces instruments seraient appliqués 
dans les secteurs occidentaux de Berlin 'de 
telle manière qu'ils n'affecteraient pas les 
questions de sécurité et de statut,

"En conséquence, l'application de ces instru
ments aux secteurs occidentaux de Berlin demeu
re en pleine vigueur,

"Les Gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis n'estiment pas nécessaire 
de répondre à d'autres communications d'une 
semblable nature émanent d'Etats qui ne sont 
pas signataires de l'Accord quadripartite, Ceci 
n'implique pas que la position des Gouverne
ments de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis ait changé en quoi que ce soit," 

République fédérale d'Allemagne (19 septembre 1975
6fî r6  IfifclOfi qyrêc 1(5 5 dé C lâ râ t  loris d «  lâ  Ré —

publique démocratique allemande et de la Rétsu-
llque socialiste souiétique__d'Ukraine reçues
les 12 et 16 août 1974. respectivement)_
Par leur note du 8 juillet 1975, diffusée par 

lettre C ,N . 198 .1975 ,Treati.es-6 du 13 août 1975, 
les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni 
et des Etats-Unis ont répondu aux affirmations 
contenues dans les communications mentionnées, 
plus haut, Le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne, sur la base de la situa
tion juridique décrite dans la note des trois 
Puissances, tient à confirmer que les instruments 
susmentionnés, dont il a étendu l'application à 
Berlin-Ouest conformément aux procédures 
établies, continuent d'y être pleinement en 
vigueur,
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Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à signaler que l'absence de 
réponse de sa part à de nouvelles communications 
de même nature ne deura pas être interprétée 
comme signifiant un changement de position en la 
matière.

3' Signature au nom de la République de Chine 
le 5 octobre 1967. Voir note concernant les si
gnatures, ratifications, adhésions, etc. au nom 
de la Chine (note 3 au chapitre î.l). En ce qui 
concerne la signature en question, le Secrétaire 
général a reçu des Représentants permanents ou 
des Missions permanentes de la Bulgarie, de la 
Mongolie, de la République socialiste souiétique 
de Biélorussie, de la République socialiste so
viétique d'Ukraine, de la Roumanie, de la Tché
coslovaquie, de l'Union des Républiques socialis
tes soviétiques et de la Yougoslavie auprès de 
l'Organisation des Nations Unies des communica
tions déclarant que leur Gouvernement ne recon
naissait pas la validité de ladite signature, le 
seul gouvernement habilité à représenter la Chine 
et à assumer en son nom des obligations étant le 
Gouvernement populaire de Chine.

Dans diverses lettres adressées au Secrétaire 
général à propos des communications susmention
nées, le Représentant permanent (je la Chine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a dé
claré que la République dé Chine, Etat souverain 
et Membre de 1'Organisation des Nations Unies, 
avait participé à la vingt-et~unième session or
dinaire de l'Assemblée générale des Nations 
Unies, avait, contribué à l'élaboration des Pactes 
et du Protocole facultatif en question et les 
avait signés, et. que toutes déclarations ou 
réserves relatives aux Pactes et Protocole 
facultatif susdits qui étaient incompatibles avec 
la légitime du Gouuernement de la République de 
Chine ou qui lui portaient atteinte n'affecte
raient en rien les droits et obligations de la 
République de Chine découlant de ces Pactes et du 
Protocole facultatif,

Par une communication reçue le 10 mai 
1982, le Gouuernement des Iles Salomon a déclaré 
que les Iles Salomon maintiennent les réserves 
formulées par le Royaume-Uni sauf dans la mesure 
où elles ne sont pas applicables aux Iles Salomon.

A l'égard de la signature par 1s Kampuchea 
démocratique, le Secrétaire général a reçu, le 5 
nouembre 1980, la communication suiuante du Gou
uernement mongol :

"l.e Gouuernement. de la République populaire 
mongole considère que seul le Conseil révolu
tionnaire du peuple du Kampuchea, unique repré
sentant authentique et légal du peuple Kampu- 
chéen, a le droit d'assumer des obligations in
ternationales au nom du peuple kampuchéen, En 
conséquence, le Gouuernement de la République 
populaire mongole considère que la signature 
des Pactes relatifs aux droits de l'homme par 
le représentant du soi-disant Kampuchea démo
cratique, régime qui a cessé d'exister à la 
suite de la révolution populaire au Kampuchea, 
est nulle et non avenue.

La signature des Pactes relatifs aux droits 
de l'homme par un individu dont le régime, au 
cours de la courte période où il a été au pou
voir au Kampuchea, avait exterminé près de 
trois millions d'habitants et auait ainsi violé 
de la façon la plus flagrante les normes 
élémentaires des droits de l'homme, ainsi que 
chacune des dispositions desdits Pactes est un 
précédent regrettable qui jette le discrédit 
sur les nobles objectifs et les principes 
élevés de la Charte des Nations Unies, l'esprit 
même des Pactes précités et porte gravement 
atteinte au prestige de l'Organisation des 
Nation1» Unies,"
Par la suite, des communications similaires ont 

été reçues des Gouvernements des Etats suivants 
comme indiqué ci-après :

Etat Date de réception :

Republique
démocratique
allemande ...............  11 décembre 1980

Pologne...................  12 décembre 1980
République

socialiste
souiétique
d'Ukraine ...............  16 décembre 1980

Hongrie...................  19 januier 1981
B u l g a r i e .................  29 januier 1981
République

socialiste
soviétique
de Biélorussie........... 18 février 1981

Union des 
Républiques 
socialistes
soviétiques ............. 18 février 1981

Tchécoslovaquie........... 10 mars 1981

Ces objections ont été diffusées sous forme de 
notifications dépositaires ou, à la demande des 
Etats concernés, en tant que documents officiels 
de l'Assemblée. générale (A/35/781 et A/35/784).

6t Dans une communication reçue le 14 janvier 
1976, le Gouvernement danois a notifié au 
Secrétaire général qu'il retirait la réserve pré
cédemment formulée à l'égard de l'article 7, a,
i, concernant le principe d'une rémunération éga
le pour un travail de valeur égale.

tt Dans deux communications reçues par le 
Secrétaire général les 10 juillet 1969 et 23 mars 
1971, respectivement, le Gouuernement israélien a 
déclaré qu'il auait relevé le caractère politique 
de la déclaration faite par le Gouuernement ira
kien lors de la signature et de 1» ratification 
des Pactes susmentionnés, De l'avis du Gouverne
ment israélien, ces deux Pactes ne constituaient 
pas le cadre approprié pour des déclarations 
politiques de cette nature. En ce qui concerne le 
fond de la question, le Gouuernement israélien 
adopterait à l'égard du Gouuernement irakien une 
attitude d'entière réciprocité.

Le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
israélien, les 9 juillet 1969 et 29 juin 1970, 
respectiuement, des communications identiques, 
mutatis mutandis, concernant les déclarations 
faites lors de leur adhésion par les Gouverne
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ments syrien et libyen. Dans la dernière de ces 
deux communications, le Gouuernement israélien a 
déclaré en outre que la déclaration en question 
ne saurait aucunement modifier les obligations 
auxquelles la République arabe libyenne était

déjà tenue en uertu du droit international 
général.

8/ Uoir note 8 au chaptire III.11.
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4. PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIUILS ET POLITIQUES

Adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies le 16 décembre 1966

ENTREE EN UIGUEUR : 23 mars 1976, conformément à l'article 49, pour toutes les
l'exception de celles de l'article 41; 28 mars 1979 pour les 
l'article 41, conformément au paragraphe 2 dudit article 41, 

ENREGISTREMENT : 23 mars 1976, n<> 14668.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 999, p. 171 et uol. 1057,

uerbal de rectification du texte authentique espagnol).

Note : Le Pacte a été ouuert à la signature a Neui York le 19 décembre 1966.

participant

Afghanistan . . 
Algérie . . . .  
Allemagne, 

République 
fédérale d'1. 

Argentine . . . 
Australie . . . 
Autriche . . . 
Barbade . . . .  
Belgique . . . 
Boliuie . . . .  
Bulgarie 
Cameroun . . . 
Canada . . . .
Chili .........
Chine2
Chypre . . . .  
Colombie . . .
Congo ........
Costa Rica . . 
Danemark . . . 
Egypte . . . .  
El Saluador . . 
Equateur . . . 
Espagne . . . .  
Etats-Unis 
d'Amérique 

Finlande . . . 
France . . . .
Gabon ........
Gambie . . . .  
Guinée . . . .  
Guyana . . . .  
Honduras . . . 
Hongrie . . . .
I n d e ........
Iran (République

J . 1 ---t . . . .  «I I V
u /

I r a q ........
Irlande . . . .  
Islande . . . .  
Israël . . . .  
Itclle . . . .  
Jamahiriya arabe 

libyenne . , 
Jamaïque . . .
Japon ........
Jordanie . . , 
Kampuchea 
démocratique3

Kenya ........
Liban ........
Libéria . . . .  
Luxembourg . .

Signature

10 déc 1968

9 oct 1968
19 féur 1968
18 déc 1972
10 déc 1973

10 déc 1968

8 oct 1968

16 sept 1969

19 déc 1966
21 déc 1966

19 déc 1966
20 mars 1968
4 août 1967

21 sept 1967
4 aur 1968

28 sept 1976

5 oct 1977
11 oct 1967

28 féur 1967
22 août 1968
19 déc 1966
25 mars 1969

il~r •  I1IAn v f 1 OAO*  l/WV
18 féur 1969
1 oct 1973

30 déc 1968
19 déc 1966
18 janu 1967

19 déc 1966
30 mai 1978
30 juin 1972

17 oct 1980

18 aur 1967
26 nou 1974

Ratification.
adhésion (al

24 janu 1983 a

17 déc 1973

13 août 1980
10 sept 1978
5 janu 1973 a

21 aur 1983
12 août 1982 a
21 sept 1970
27 juin 1984 a
19 mai 1976 â
10 féur 1972

2 aur 1969
29 oct 1969
5 oct 1983 a

29 nou 1968
6 janu 1972
14 janu 1982
30 nou 1979
6 mars 1969

27 aur 1977

19 août 1975
4 nou 1980 a

21 janu 1983 a
22 mars 1979 â
24 janu 1978
15 féur 1977

17 janu 1974
10 aur 1979 a

24 4 n4 mJM4.I » 1975
25 janu 1971

22 août. 1979

15 sept 1978

15 mal 1970 a
3 oct 1975

21 juin 1979
28 mai 1975

1 mal 1972 a
3 nou 1972 a

18 août 1983

Participant

Madagascar . . .
M a l i ...........
Maroc ..........
Maurice ........
Mexique ........
Mongolie . . . .  
Nicaragua . . . .
Noruège ........
Nouuelle-

Zélande . . . .
Panama ........
Pays-Bas' . . . .
Pérou ...........
Philippines . . , 
Pologne
Portugal . . . .  
République arabe 

syrienne . . . 
République

centrafricaine 
République 
démocratique 
allemande . . . 

République
dominicaine . . 

République 
populaire 
démocratique 
de Corée . . . 

République 
socialiste 
soulétique 
de Biélorussie 

République 
socialiste 
soulétique 
d'Ukraine . . . 

République-Unie 
de Tanzanie . , 

Roumanie , . . . 
Royaume-Uni . . .
Rwanda ........
Saint-Marin . . . 
Saint-Uincent-et- 

Grenadlnes . .
Sénégal ........
Sri Lanka . . , .
Suède ...........
Suriname . , . , 
Tchécoslovaquie .
T o g o ...........
Trinité-et-

Tobago , , . . 
Tunisie ........

Signature

17 sept 1969

19 janu 1977

5 juin 1968

20 mars 1968

12 nou 1968
27 juil 1976
25 juin 1969
11 août 1977
19 déc 1966
2 mars 1967
7 oct 1976

27 mars 1973

19 mars 1968

20 mars 1968

27 juin 1968
16 sept 1968

6 juil 1970

20 sept 1967

7 oct 1968

30 aur 1968

dispositions à 
dispositions de

p. 407 (procès-

Ratification, 
adhésion (a)

21 juin 1971
16 juil 1974 a
3 mai 1979 "
12 déc 1973 a
23 mars 1981 a
18 now 1974 “
12 mars 1980 a
13 sept 1972 "

28 déc 1978
8 mars 1977
11 déc 1978
28 aur 1978

18 mars 1977
15 juin 1978

21 avr 1969 a

8 mal 1981 a.

8 nov 1973

4 janu 1978 a

14 sept 1981 a

12 nou 1973

12 nou 1973

11 juin 1976 a
9 déc 1974 “

20 mai 1976
16 aur 1975 a
18 oct 1985 â

9 nov 1981 a
13 févr 1978 “
11 juin 1980 a
6 déc 1971 ~

28 déc 1976 a
23 déc 1975
24 mal 1984 fi

21 déc 1978 a
18 roarf 1969
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Participant

Union dies 
Républiques 
socialistes 
souiétiques 

Uruguay . , .

Signature

18 mars 1968 
21 féur 1967

Ratification, 
adhésion (a)

16 oct 
1 aur

1973
1970

Participant

Uenezuela . 
Uiet. Nam 
Yougoslavie 
Zaïre , , . 
Zambie . .

Déclarations et réserues

Signature 

24 juin 1969 

8 août 1967

Ratification. 
adhésion (a)

10
24
2
1

10

mai
Sept
juin
nou
aur

1978
1982
1971
1976
1984

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification 
ou de l'adhésion. Pour les objections et les déclarations reconnaissant la compétence 

du Comité des droits de l'homme en uertu de l'article 41, uoir cl-après.)

AFGHANISTAN 

ruoir chapitre IU.3.1

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

1. Les articles 19, 21, et 22, en conjonction 
auec l'article 2, paragraphe 1, du Pacte seront 
appliqués dans le contexte de l'article 16 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales du 4 novembre 1950,

2. L'alinéa d du paragraphe 3 de l'article 14 
du Pacte sera "appliqué comme suit : il incombe à 
la juridiction de révision de décider si l'accusé 
qui n'est pas en liberté doit assister personnel
lement à ses débats.

3. Le paragraphe 5 de l'article 14 du Pacte 
sera appliqué de la manière suivante :

a) La possibilité d'un recours devant une 
juridiction supérieure ne doit pas être ouverte 
dans tous les cas par le simple fait que l'incul
pé a été condamné pour la première fois par la 
juridiction d'appel.

b) Lors d'infractions mineures, le pourvoi 
devant une juridiction supérieure n'est pas né
cessairement admis dans tous les cas de condamna
tion à une peine non privative de liberté,

4. Le paragraphe 1 de l'article 15 du Pacte 
sera appliqué comme suit : dans le cas d'un adou
cissement des dispositions pénales en vigueur, 
dans certains cas exceptionnels précis, le droit 
en vigueur antérieurement reste applicable à des 
actes commis avant la modification de la loi,

AUSTRALIE*

Article 10
En ce qui concerne le paragraphe 2 a), le prin

cipe de la séparation est accepté en tant 
qu'objectif à réaliser progressivement. Pour ce 
qui est du paragraphe 2 b) et de la seconde 
phrase du paragraphe 3, l'obligation de procéder 
à une séparation n'est acceptée que dans la 
mesure où les autorités compétentes considèrent 
une telle séparation avantageuse pour les jeunes 
délinquants et les adultes en cause.

Article 14
L'Australie formule une réserve tendant & ce 

que l'indemnisation prévue en cas d'erreur judi
ciaire dans les circonstances visées au paragra
phe 6 de l'article 14 puisse être effectuée selon

une procédure administrative plutôt que confor
mément à une disposition législative spécifique,

Article 20
L'Australie interprète les droits prévus aux 

articles 19, 21 et 22 comme étant compatibles 
auec les dispositions de l'article 20; par consé
quent, le Commonwealth et les Etats fédérés ayant 
légiféré dans les domaines visés à l'article 20 à 
l'égard de questions intéressant directement 
l'ordre public, l'Australie se réserve le droit 
de ne pas adopter de disposition législative 
supplémentaire en la matière,
Déclaration :

L'Australie est dotée d'un système constitu
tionnel fédéral dans lequel les pouvoirs législa
tifs, exécutifs et judiciaires sont partagés ou 
répartis entre les autorités du Commonwealth et 
celles des Etats fédérés, L'application du 
traité sur tout le territoire australien relèvera 
de la compétence des autorités du Comme,iwealth et 
des divers Etats et territoires, compte tenu de 
leurs pouvoirs constitutionnels respectifs et des 
dispositions concernant l'exercice de ces 
pouvoirs.

AUTRICHE

1. Le paragraphe 4 de l'article 12 du Pacte 
sera appliqué pour autant qu'il ne porte pas at
teinte à la loi du 3 auril 1919 (Journal officiel 
de l'Etat autrichien, n° 209) relative au ban
nissement de la Maison de Habsbourg-Lorralne et à 
l'aliénation de ses biens, telle qu'elle a été 
modifiée par la loi du 30 octobre 1919 (Journal 
officiel de l'Etat autrichien n° 501), par la 
loi constitutionnelle fédérale du 30 juillet 1925 
(Journal officiel ds la République fédérale d'Au
triche, n° 292) et par la loi constitutionnelle 
fédérale du 26 janvier 1928 (Journal officiel de 
la République fédérale d'Autriche, n° 30) et 
compte tenu de la loi constitutionnelle fédérale 
du 4 juillet 1963 (Journal officiel de la Répu
blique fédérale d'Autriche n° 172).

2. L'article 9 et l'article 14 du Pacte seront 
appliqués pour autant qu'ils ne portent pas at
teinte aux dispositions en matière de poursuites 
et de mesures privatives de liberté stipulées 
dans les lois de procédure administrative et dans 
la loi portant répression des infractions fisca
les sous réserve du contrôle de leur légalité par 
la Cour administrative fédérale et la Cour cons
titutionnelle fédérale, conformément à la Consti
tution fédérale autrichienne,
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3. Le paragraphe 3 de l'article 10 du Pacte 
sera appliqué pour autant qu'1l ne porte pas at
teinte aux dispositions législatives permettant 
de détenir des prisonniers mineurs avec des adul
tes de moins de 25 ans dont on n'a pas à craindre 
qu'ils puissent avoir une influence négatiue sur 
eux.

4, I 'article 14 du Pacte sera appliqué pour 
autant qu'il np porte pas atteinte aux principes 
régissant, la publicité des procès, tels qu'ils 
sont énoncés à l'article 90 de la loi constitu
tionnelle fédérale, telle qu'elle a été modifiée 
en 1929, et que :

a) I.'alinéa d du paragraphe 3 ne soit pas in
compatible avec les dispositions législatives 
prévoyant que tout accusé qui trouble l'ordre à 
l'audience ou dont la présence risque de gêner 
1 1interrogatoire d'un autre accusé ou l'audition 
d'un témoin ou d'un expert peut être exclu de la 
salle d'audience;

b) Le paragraphe 5 ne soit pas incompatible 
avec Jes dispositions législatives qui stipulent 
qu'après un acquittement ou une condamnation à 
une peine légère prononcés par un tribunal de 
première instance une juridiction supérieure peut 
prononcer la culpabilité ou infliger une peine 
plus sévère pour la même infraction, mais qui ne 
donnent pas à la personne déclarée coupable le 
droit de soumettre cette déclaration de culpabi
lité ou cette condamnation à une peine plus sévè
re à une juridiction encore plus élevée.
ç) l,e paragraphe 7 ne soit pas incompatible 

avec les dispositions législatives qui autorisent 
la réouverture d'un procès ayant conduit à une 
déclaration définitive de condamnation ou d'ac
quittement d'une personne,

fi. Les articles 19, 21 et 22, en liaison avec 
le paragraphe J de l'article 2 du Pacte, seront 
appliqués, pour autant qu'ils ne soient pas in
compatibles avec les restrictions légales visées 
à l'article 16 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de ,1 ■ hornrne et des libertés 
fondamentales,

6, I.'article 26 est interprété comme n'excluant 
pas la' distinction de traitement selon qu'il 
s'agit de ressortissants autrichiens ou de res
sortissants étrangers permise en uartu du para
graphe 2 de l'article 1 de la Convention interna
tionale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale.

BARBADE

Le Gouvernement de la Barbade déclare qu'il se 
réserve le droit de ne pas appliquer intégrale
ment la garantie concernant l'assistance judi
ciaire gratuite visée à l'alinéa d du paragra
phe 3 de l'article 14 du Pacte; en effet, bien 
qu'il souscrive aux principes énoncés dans ledit 
paragraphe, 11 ne peut, étant donné l'ampleur des 
difficultés d'application, garantir actuellement 
la mise en oeuvre intégrale de cette disposition.

BEI GTQIIE

Réserves
"l7"En ce qui concerne les articles 2, 3 et 25, 

le Gouvernement belge fait une réserve, en ce que 
la Constitution belge réserve aux hommes l'exer
cice des pouvoirs royaux. En ce qui concerne

l'exercice des fonctions de la régence les mêmes 
articles ne sauraient faire obstacle à l'applica
tion des règles constitutionnelles telles 
qu'elles seraient interprétées par l'Etat belge."

"2. Le Gouvernement belge considère que la 
disposition de l'article 10, paragraphe 2 a), 
selon laquelle les prévenus sont', sauf dans les 
circonstances exceptionnelles, séparés des 
condamnés, doit s'interpréter conformément au 
principe déjà consacré par 1'Ensemble des règles 
minima pour le traitement des détenus (Résolution 
(73) 5 du Comité des Ministres du Conseil de 
l'Europe du 19 janvier 1973), en ce sens que les 
prévenus ne peuvent être mis contre leur gré en 
contact avec des détenus condamnés (Règles 7, b, 
et 85, 1). S'ils en font la demande, ceux-ci 
peuvent être admis à participer avec les 
personnes condamnées à certaines activités 
communautaires."

"3, Le Gouvernement belge considère que la 
disposition de l'article 10, paragraphe 3, selon 
laquelle les jeunes délinquants sont séparés des 
adultes et soumis à un régime approprié à leur 
âge et à leur statut légal, vise exclusivement 
les mesures judiciaires prévues par le régime de 
protection des mineurs d'âge, organisé par la loi 
belge relative à la protection de la jeunesse. A 
l'égard des autres jeunes délinquants relevant du 
droit commun le Gouvernement, belge entend se 
réserver la possibilité d'adopter des mesures 
éventuellement plus souples et conçues dans 
l'intérêt même des personnes concernées,"

"4. Concernant l'article 14, le Gouvernement 
belge considère que le paragraphe 1 in fine de 
cet. article semble laisser aux Etats la faculté 
de prévoir ou non certaines dérogations au 
principe de la publicité du jugement, En ce 
sens, est conforme à cette dispositions le 
principe constitutionnel belge qui ne prévoit pas 
d'exception au prononcé public du jugement, 
Quant au paragraphe 5 de cet article il ne 
s'appliquera pas aux personnes qui, en vertu de 
la loi belge, sont déclarées coupables et 
condamnées une seconde instance, ou qui, en vertu 
de la loi belge, sont directement déférées à une 
juridiction supérieure telle que la Cour de 
Cassation, la Cour d'Appel, la Cour.d'Assises."

"5. Les articles 19, 21 et 22 seront appliqués 
par le Gouvernement belge dans le contexte des 
dispositions et des limitations énoncées ou 
autorisées aux articles 10 et 11 de la Convention 
de sauvegarde des droits de 1'Homme et des 
libertés fondamentales du 4 novembre 1950, par 
ladite Convention,"
Déclaration

"6, Le Gouvernement belge déclare qu'il 
n'estime pas être obligé de légiférer dans le 
domaine de l'article 20, paragraphe 1, et que 
l'ensemble de l'article 20 sera appliqué en 
tenant compte des droits à> la liberté de pensée 
et de religion, d'opinion, de réunion et 
d'association proclamés par les articles 18, 19, 
et 20 de la Déclaration universelle des Droits de 
l 'Homme et réaffirmés aux articles 18, 19, 21 et
22 du [Pacte],»

"7. Le Gouvernement belge déclare interpréter 
le paragraphe 2 de l'article 23 en ce sens que le 
droit de se marier et de fonder une famille à 
partir de l'âge nubile postule non seulement que 
la loi nationale fixe l'âge de la nubilité mais
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qu'elle puisse également réglementer l'exercice 
de ce droit."

BULGARIE 

rUoir chapitre IU.3.1

CONGO
Réserue

"Le Gouuernement de la République populaire du 
Congo déclare qu'il ne se sent pas lié par les 
dispositions de l'article 11 , . ,

"L'article il du Pacte international relatif 
aux droits ciuils et politiques diuerge sensible
ment auec les articles 386 et suiuants du Code 
congolais de procédure ciulle, commerciale, admi
nistrative et financière, résultant, de la Loi 
61/83 du 21 auril 1983 "aux termes desquels, en 
matière de droit priué, l'exécution des décisions 
ou des procès-uerbaux de conciliation peut être 
poursuluie par la uoie de la contrainte par corps 
lorsque les autres uoies d'exécution ont été 
utilisées en ualn, que le montant en principal de 
la condamnation excède 20,000 francs CFA et que 
le débiteur, âgé de plus de 3 8 ans et moins de 60 
ans, s'est rendu insoluable par mauualse foi."

DANEMARK

1. Le Gouuernement danois fait une réserue en 
ce qui concerne la deuxième phrase du paragraphe 
3 de l'article 10, Au Danemark, on ne néglige 
aucun effort, dans la pratique, pour assurer une 
répartition appropriée, suiuant leur âge, des 
personnes condamnées à des peines d'emprisonne
ment, mais on estime qu'il conuient de se réser- 
uer la possibilité d'adopter des solutions sou
ples .

2. a) Le Danemark ne sera pas tenu par les dis
positions du paragraphe 1 de l'article 14 concer
nant la publicité des procédures judiciaires,

En droit danois, la faculté de prononcer le 
huis clos pendant un procès peut être plus large 
que celle qui, est préuue dans le Pacte, et le 
Gouvernement danois estime que cetté faculté ne 
doit pas être restreinte.

fc) Le Danemark ne sera pas tenu par les 
dipositions des paragraphes 5 et 7 de l'article 
14,

Au Danemark, la loi relatlue à l'administra
tion de la justice contient des dispositions dé-

COnCOr^rlfSrr^ 1 S  S q n â f i M  Artfi |< « a  j

ces deux paragraphes. Dans certains cas, la 
législation danoise est moins restrictiue que le 
Pacte (par exemple, un uerdict. rendu par un jury 
an ce qui concerne la culpabilité ne peut pas 
être réexaminé par une juridiction supérieure 
(uoir le paragraphe B), tandis que dans d'autres 
cas elle est plus restrictiue que le Pacte (par 
exemple, en ce qui concerne la réouverture d'un 
procès criminel ayant abouti à l'acquittement de 
l'accusé; uoir le paragraphe 7),

3. le Gouuernement danois fait également une 
réserue en ce qui concerne le paragraphe 1 de 
l'article 20. Cette réserue est conforme au uote 
exprimé par le Danemark A la seizième session de 
l'Assemblée générale des Nations Unies, en 1961, 
lorsque la délégation danoise, compte tenu de

l'article précédent du Pacte concernant la liber
té d'expression, a uoté contre l'interdiction de 
la propagande en faveur de la guerre.

FINLANDE

Réserues
1, En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'ar

ticle 9 du Pacte, la Finlande déclare que, con
formément à la législation finlandaise actuelle, 
les autorités admlnlstratiues peuuent prendre des 
décisions concernant 1'arrestation ou l'emprison
nement, auquel cas un tribunal n'est saisi de 
l'affaire et ne se prononce qu'après un certain 
délai ;

2. Pour ce qui est des paragraphes 2, b, et 3 
de l'article 10 du Pacte, la Finlande "cléclare 
que, bien qu'en règle générale les jeûnas délin
quants soient séparés des adultes, elle n'estime 
pas souhaitable d'instituer une interdiction ab
solue qui ne permettrait pas d’arrangements plus 
souples^

5. Pour ce qui est du paragraphe 3, d, de l'ar
ticle 14 du Pacte, la Finlande déclare que sa 
teneur ne correspond pas à la législation actuel
le en Finlande dans la mesure où le défendeur a 
le droit absolu d'auoir un défenseur dès le stade 
de l'enquête préliminaire)

6. Au sujet du paragraphe 7 de l'article 14 du 
Pacte, la Finlande déclare qu'elle poursuiura sa 
pratique actuelle, selon laquelle une peine peut 
être aggrauée s'il est établi qu'un membre ou un 
fonctionnaire du tribunal, le procureur ou l'auo- 
cat de la déFense ont obtenu l'acquittement du 
défendeur ou une peine beaucoup plus légère par 
des moyens délictueux ou frauduleux, ou si de 
faux témoignages ont été présentés auec le même 
résultat, et selon laquelle un délit qualifié 
peut être jugé à nouueau si, dans un délai d'un 
an, de nouuelles preuues sont présentées qui, si 
elles auaient été connues, auraient entraîné une 
condamnation ou une peine beaucoup plus séuère;

7. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'ar
ticle 20 du Pacte, la Finlande déclare qu'elle 
n'appliquera pas ses dispositions, celles-ci 
étant incompatibles auec le point de uue que le 
Finlande a déjà exprimé à la seizième Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies en 
uotant contre l'interdiction de la propagande en 
faueur de la guerre, faisant ualoir que cela ris
que de compromettre la liberté d'expression men-

À 1 * Sirtlclâ *9 ci îi Psc tr •

FRANCE

Déclarations et réserues
"1) Le ’Gouuernement de la République considère 

que, conformément à l'article 103 de la Charte 
des Nations Unies, en cas de conflit entre ses 
obligations en uertu du Pacte et ses obligations 
en uertu de la Charte (notamment des articles 1er 
et 2 de celle-ci), ses obligations en uertu de la 
Charte, préuaudront,

"2) Le Gouuernement de la République émet une 
réserue concernant le paragraphe l de l'article 4 
en ce sens, d'une part, que les circonstances 
énumérées par l'article 16 de la Constitution
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pour sa mise en oeuvre, par l'article 1er de la 
Loi du 3 auril 1978 et par la Loi du 9 août 1849 
pour la déclaration de l'état de siège, par l'ar
ticle 1er de la Loi No 55 - 385 du 3 auril 1955 
pour la déclaration de l'état d'urgence et qui 
permettent la mise en application de ces textes, 
doiuent être comprises comme correspondant à 
l'objet de l'article 4 du Pacte, et, d'autre 
part, que pour 1'interprétation et l'application 
de l'article 16 de la Constitution de la Répu
blique française, les termes "dans la stricte me
sure où la situation l'exige" ne sauraient limiter 
le pouuoir du Président de la République de pren
dre "les mesures exigées par les circonstances,

"3) Le Gouuernement de la République émet une 
réserue concernant les articles 9 et 14 en ce 
sens que ces articles ne sauraient faire obstacle 
à l'application des règles relatiues au régime 
disciplinaire dans les armées,

"4) le Gouuernement de la République déclare que 
l'article 13 ne doit pas porter atteinte au chapi
tre IV de l'ordonnance No 45-2658 du 2 nouembre 
1945 relatiue à l'entrée et au séjour des étran
gers en France, ni aux autres textes relatifs à 
l'expulsion des étrangers en vigueur dans les 
parties du territoire de la République où l'ordon
nance du 2 novembre 1945 n'est pas applicable,

"5) Le Gouuernement de la République interprète 
l'article 14 paragraphe 5 comme posant un princi
pe général auquel la loi peut apporter des excep
tions limitées. Il en est ainsi, notamment, pour 
certaines infractions relouant en premier et der
nier ressort du Tribunal de Police ainsi que pour 
les Infractions de nature criminelle, Au demeu
rant les décisions rendues en dernier ressort 
peuuent faire l'objet d'un recours devant la Cour 
de Cassation qui statue sur la légalité de la 
décision lnteruenue,

"6) Le Gouuernement de la République déclare 
que les articles 19, 21 et 22 du Pacte seront ap
pliqués conformément aux articles 10, 11 et 16 de 
la Conuention Européenne de Sauuegarde des Droit 
de 1'Homme et des Libertés Fondamentales en date 
du 4 nouembre 1950.

"Toutefois, le Gouuerneirlent de la République 
émet une réserue concernant l'article 19 qui ne 
saurait faire obstacle au régime de monopole de 
la rad1odiffusion-téléul<s1on française.

"7) Le Gouuernement. de la République déclare 
que le terme "guerre" qui figure à l'article 20 
paragraphe J doit s'entendre de la guerre con
traire au droit, international et estime, en tout 
cas, que la législation française en ce domaine 
est adéquate,

"8) Le Gouuernement français déclare, compte 
tenu de l'article 2 de la Constitution de la 
République française, que l'article 27 n'a pas 
lieu de s'appliquer en ce qui concerne la 
République."6

GAMBIE

Pour des raisons financières, seules les per
sonnes accusées de crime capital peuuent bénéfi
cier, selon notre Constitution, de l'assistance 
judiciaire. En conséquence, le Gouuernement gam- 
bien souhaite formuler une réserue en ce qui con
cerne le paragraphe 3, d, de l'article 14 du 
Pacte international relatif aux droits ciuils et 
politiques,

GUYANA

En ce gui concerne l'alinéa d du paragraphe 3 
de l'article 14

Le Gouuernement de la République de Guyane ac
cepte le principe d'une assistance judiciaire, si 
besoin est, en cas de poursuites pénales, il 
s'efforce d'en Faire une réalité et il l'applique 
actuellement dans certains cas précis, mais l'ap
plication d'un plan global d'assistance judiciaire 
pose de tels problèmes qu'elle ne peut être plei
nement garantie à ce stade.

En ce gui concerne le paragraphe 6 de 
l'article 14

Le Gouuernement de la République de Guyane ac
cepte le principe d'une' indemnisation au cas où 
une personne serait emprisonnée à tort, mais il 
n'est pas possible actuellement d'appliquer ce 
principe.

HONGRIE 

rvolr chapitre IV.3,1

INDE

TVolr chapitre IV.3.1

IRAQ

rvoir chapitre IV.3.1

ISLANDE

La ratification est assortie des réserues uisant
les dispositions suivantes :
1, L'alinéa a du paragraphe 3 de l'article 8, 

dans la mesure où il va & 1'encontre des disposi
tions du droit islandais, lequel prévoit qu'une 
personne qui n'est pas le principal soutien de sa 
famille peut être condamnée à des périodes de 
travail obligatoire en paiement des arriérés de 
la pension alimentaire de son enfant ou de ses 
enfants.

2, L'alinéa £ du paragraphe 2 et la deuxième 
phrase du paragraphe 3 de l'article 10, relatifs 
a la séparation des jeunes prévenus des adultes. 
En principe, le droit islandais prévoit cette 
séparation, mais il n'est pas jugé opportun d'ac
cepter une obligation aussi absolue que celle que
c a n t i e n n e n t  l e s  d i s p û î i t i û n î  d u  rSïtî ,

3, L'article 13, dans la mesure où 11 est 
incompatible avec les dispositions du droit 
islandais en ulgueur pour ce qui est du droit des 
étrangers à recourir contre une décision 
d'expulsion,

4, Le paragraphe 7 de l'article 14, relatif à 
la réouverture d'une affaire déjà jugée. Le code 
de procédure islandais contient sur la question 
des dispositions précises qu'il n'est pas jugé 
opportun de modifier,

5, Le paragraphe 1 de l'article 20, étant donné 
que le fait d'interdire la propagande en faveur 
de la guerre pourrait limiter la liberté d'ex
pression. Cette réserve ua dans le sens d* la 
position adoptée par l'Islande à la seizième ses
sion de 1'Assemblée générale,
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Les autres dispositions du Pacte seront stric
tement observées.

ITALIE

“Article 9. pararagraphe 5
"La République italienne, considérant que l'ex

pression "arrestation ou détention illégales" 
contenue dans le paragraphe 5 de l'article 9 
pourrait donner lieu à des diuergences d'inter
prétation, déclare interpréter l'expression sus
mentionnée comme uisant exclusivement les arres
tations ou détentions contraires aux dispositions 
du paragraphe 1er du môme article 9,.

"Article 12. paragraphe 4
"Le paragraphe 4 de l'article 12 ne saurait 

faire obstacle à l'application de la disposition 
transitoire XIII de la Constitution italienne 
concernant l'interdiction d'entrée et de séjour 
de certains membres de la Karnille de Savoie dans 
le tsrritoire de l'Etat,

"Article 14. paragraphe 3
®l.es dispositions de la lettre d du paragraphe 

3 de l'article 14 sont considérées comme étant 
compatibles avec les dispositions italiennes 
existantes qui règlent la présence de l'accusé au 
procès et déterminent les cas où l'autodéfense 
est admise ou l'assistance d'un défenseur est re
quise ,

"Article 14. paragraphe 5
"Le paragraphe 5 de l'article 14 ne saurait 

faire obstacle à l'application des dispositions 
italiennes existantes qui, en conformité avec la 
Constitution de la République italienne, règlent 
le déroulement, en un seul, degré, du pr >s ins
tauré à la Cour constitutionnelle po.jr . „s accu
sations portées contre le Président de la Répu
blique et les Ministres,

"Article 15. paragraphe 1er
"Se référant à la dernière phrase du paragraphe 

1er de l'article 15 "si, postérieurement à cette 
infraction, ?Ja loi préuoit l'application d'une 
peine plus légère, le délinquant doit en bénéfi
cier", la République italienne déclare interpré
ter cette disposition comme s'appliquant exclusi
vement aux procédures en cours,

"De ce fait, une personne qui a été déjà con
damnée par une décision définitive ne pourra 
bénéficier d'une loi, postérieure à cette 
décision, qui prévoit l'application d'une peine 
plus légère,

"Article 19. paragraphe 3
"les dispositions du paragraphe 3 de l'article 

19 sont interprétées comme étant compatibles 
avec le régime d'autorisation existant pour la 
Radio-Télévision nationale et auec les restric
tion établies par la loi pour les entreprises de 
radio et télévision locales ainsi que pour les 
installations de répétition de programmes 
étrangères."

.TAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE 

fVoir chapitre IV.3,1

.TAPON

ruoir chapitre IV.3.]

. LUXEMBOURG

a) "Le Gouvernement luxembourgeois considère 
que la disposition de l'article 10, 
paragraphe 3, selon laquelle les jeunes 
délinquants sont séparés des adultes et 
soumis à un régime approprié à leur âge et 
à leur statut légal, vise exclusivement les 
mesures judiciaires préuues par le régime 
de protection des mineurs d'âge, organisé 
par la loi luxembourgeoise relative à la 
protection de la jeunesse, A l'égard des 
autres jeunes délinquants relevant du droit 
commun, le Gouvernement luxembourgeois 
entend se réserver la possibilité d'adopter 
des mesures éventuellement plus souples et 
conçues dans l'intérêt même des personnes 
concernées,"

b) "Le Gouuernement luxembourgeois déclare 
appliquer le paragraphe 5 de 1'article 14 
comme n'étant pas incompatible auec les 
dispositions légales luxembourgeoises qui 
préuoient qu'après un acquittement ou une 
condamnation prononcés par un tribunal de 
première instance une juridiction supé
rieure peut prononcer une peine, ou 
confirmer la peine prononcée ou infliger 
une peine plus séuère pour la même 
Infraction, mais qui. ne donnent pas à la 
personne déclarée coupable en appel le 
droit de soumettre cette condamnation à une 
juridiction d'appel encore plus éleuée,

Le Gouvernement luxembourgeois déclare 
encore que le même paragraphe 5 ne 
s'appliquera pas j x  personnes qui, en 
uertu de li loi luxembourgeoise, sont 
directement déférées â une juridiction 
supérieure ou traduites deuant la Cour 
d 1 Assises , "

c) "Le Gouuernement luxembourgeois accepte 
la disposition de l'article 19. paragra
phe 2 . à condition qu'elle ne l'empêche pas 
de soumettre des entreprises de radio
diffusion, de télédiffusion ou de cinéma à 
un régime d'autorisations."

d) "Le Gouuernement luxembourgeois déclare 
qu'il n'estime par être obligé de légiférer 
dans le domaine de l'article 20. paragra
phe 1. et que l'ensemble de l'article 20 
sera appliqué en tenant compte des droits à 
la liberté de pensée et de religion, 
d'opinion, de réunion et d'association 
proclamés par le* 'rticles 18, 1.9 et 20 de 
la Déclaration erselle des droits de 
l'homme et réaffirmés aux articles 18, 19, 
zi et 72 du prédit instrument,"

MEXIQUE

Déclarations Interprétatives 
Article 9. paragraphe 5
Conformément à la ~Constit.uti.on politique des 

Etats-Unis du Mexique et à ses lois et règle
ments, tO‘it Individu bénéficie des garanties con
sacrées en matière pénale, et, en conséquence, 
nul ne peut être Illégalement arrêté ou détenu, 
Néanmoins, si en raison d'une fausse dénonciation 
ou plainte, il est porté atteinte à ce droit fon
damental de tout individu, celui-ci. est notamment
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habilité, conformément aux dispositions des lois 
applicables, à obtenir une réparation effectiue 
et juste.

Article 18
Conformément à la Constitution politique des 

Etats-Unis du Mexique, toute personne est libre 
de professer les convictions religieuses de son 
choix et d'observer les cérémonies, pratiques de 
dévotion ou actes du culte correspondants; néan
moins, les actes du culte publics ne doivent être 
célébrés que dans les lieux du culte et, en ce 
qui concerne l'enseignement, la validité des étu
des faites dans les établissements destinés à la 
formation professionnelle des ministres du culte 
n'est pas officiellement reconnue. Le Gouverne
ment mexicain estime que ces restrictions entrent 
dans le cadre de celles prévues au paragraphe 3 
de cet article.
Réserves

Article 13
Le Gouvernement mexicain fait une réserve au 

sujet de cet article, compte tenu du texte actuel 
de l'article 33 de la Constitution politique des 
Etats-Unis du Mexique.

Article 25, alinéa b)
le Gouuernement mexicain fait également une 

réserve au sujet de cette disposition, l'article 
]30 de la Constitution politique des Etats-Unis 
du Mexique disposant que les ministres du culte 
n'ont ni le droit de vote ni celui d'être élus ni 
le droit d'association à ded fins politiques,

MONGOLIE 

TUoir chapitre 1U.3.1

NORUEGE

Avec réserves . . .7 à l'article 1.0, paragra
phe 2, b, et paragraphe 3, en ce qui concerne 
l'obligation de séparer les jeunes prévenus et 
les jeunes délinquants des adultes, à l'article
14, paragraphes 5 et 7, et à l'article 20, para
graphe 1 ,

NOUUELLE-ZELANDE

Réserves
Le Gouvernement, néo-zélandais se réserue le 

droit, de ne pas appliquer l'alinéa b du paragra
phe 2 de l'article 10 et le paragraphe 3 <ie l'ar
ticle 10, lorsque du fait de l'absence de locaux 
appropriés suffisant il est impossible de séparer 
les jeunes détenus et les adultes; il se réserve 
également le droit de ne pas appliquer le para
graphe 3 de l'article 10 si l'intérêt, d'autres 
jeunes détenus dans un établissement exige que 
l'un d'entre eu»: soit retiré de l'établissement, 
ou si un régime non séparé est considéré comme 
servant les intérêts des personnes intéressées.

Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le 
droit de ne pas appliquer le paragraphe 6 de 
l'article 14 dans la mesure où il estime non sa
tisfaisant. le système actuel qui consiste à ac
corder une indemnité à titre gracieux aux victi
mes d'erreurs judiciaires,

Le Gouvernement néo-zélandais a déjà pris des 
dispositions législatives réprimant l'appel à la 
haine nationale ou raciale et l'incitation à 
l'hostilité ou à l'animosité à l'encontre de tout 
groupe de personnes et, tenant compte du droit à 
la liberté d'expression, il se réserve le droit 
de ne pas adopter de nouvelles mesures législati
ves dans les domaines couverts par l'article 20.

Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le 
droit de ne pas appliquer les dispositions de 
l'article 22 portant sur le droit syndical, dans 
la mesure où les dispositions législatives en vi
gueur, qui ont été adoptées afin d'assurer une 
représentation syndicale efficace et d'encourager 
des relations professionnelles harmonieuses, 
pourraient ne pas être pleinement compatibles 
avec ledit article,

PAYS-BAS

Réserves 
Article 10
Le Royaume des Pays-Bas souscrit au principe 

énoncé au paragraphe 1 de cet article, mais con
sidère que les idées concernant le traitement des 
prisonniers sont à tel point sujettes à change
ment qu'il ne souhaite pas être lié par les obli
gations énoncées au paragraphe 2 et au paragraphe
3 (deuxième phrase).

Article 12. paragraphe 1
Le Royaume des Pays-Bas considère les Pays-Bas 

et les Antilles néerlandaises comme des territoi
res distincts d'un même Etat aux fins de cette 
disposition,

Article 12. paragraphe 2 et 4
Le Royaume des Pays-Bas considère les Pays-Bfs 

et les Antilles néerlandaises comme des pays dis
tincts aux fins de ces dispositions.

Article 14. paragraphe 3 d
Le Royaume des Pays-Bas se réserve la possibi

lité statutaire d'expulser de la salle d'audience 
une personne accusée d'une infraction pénale si 
cela est dans l'intérêt de la bonne marche du 
procès.

Article 14, paragraphe 5
Le Royaume des Pays-Bas réserve la prérogative 

statutaire de la Cour suprême des Pays-Bas 
d'exercer une juridiction exclusive pour jügen 
certaines catégories de personnes accusées d'in
fractions graves commises dans l'exercice d'une 
fonction officielle.

Article 14. paragraphe 7
Le Royaume des Pays-Bas accepte cette disposi

tion seulement dans la mesure où il n'en découle 
pas d'autres obligations que celles énoncées à 
l'article 68 du Code pénal des Pays-Bas et à 
l'article 70 du Code pénal des Antilles néerlan
daises, tels qu'ils sont actuellement appliqués. 
Ces articles sont ainsi conçus :

1. Sauf en cas de révision d'une condamna
tion, dans des conditions prévues, nul ne peut 
être poursuivi à nouveau en raison d'une 
infraction pour laquelle un tribunal des 
Pays-Bas ou des Antilles néerlandaises aura 
rendu un jugement irréuocable.

2. Si le jugement a été rendu par un autre 
tribunal, la même personne ne pourra pas être 
poursuivie pour la même infraction : I) en cas 
d'acquittement ou de désistement d'action; II) 
en cas de condamnation suivie de l'exécution
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complète de la sentence, d'une remise de peine
ou d'une annulation de la sentence.
Article 19, paragraphe 2
le Royaume des Pays-Bas accepte cette disposi

tion à condition qu'elle ne l'empêche pas de sou
mettre dé.S .entreprises de radiodiffusion, de télé- 
uision ou de cinéma à un régime d'autorisations.

Article 20. paragraphe 1
Le Royaume des Pays-Bas n 'accepte pas 1'obliga

tion énoncée dans cette disposition pour les 
Antilles néerlandaises,
■. .v, ,8 
Explication

Le Royaume dès Pays-Bas précise que, bien que 
les réserves énoncées soient en partie de 
caractère Interprétatif, il a décidé de formuler 
dans tous les cas des réserues plutôt que des 
déclarations interprétatives, étant donné que si 
cette dernière formule était utilisée, il 
pourrait être mis en doute que le texte du Pacte 
permette les interprétations proposées. En 
utilisant la formule des réserues, le Royaume des 
Pays-Bas souhaite faire en sorte dans tous les 
cas que les obligations uisées découlant du Pacte 
ne lui soient pas applicables, ou le soient 
seulement de la manière Indiquée.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 

rUoir chapitre IU.3,1

REPUBLIQUE DE GUINEE

"Se fondant sur le principe selon lequel tous 
les Etats dont la politique est guidée par les 
buts et principes de la Charte des Nations Unies 
ont le droit de devenir partie aux pactes qui 
touchent les intérêts de la Communauté interna
tionale, le Goiiuernement de la République de 
Guinée estime que les dispositions du paragraphe 
premier de l'article 48 du Pacte International 
relatif aux droits ciuils et politiques sont en 
contradiction auec le principe de 1'uniuersalité 
des traités internationaux et auec celui de la 
démocratisation des relations internationales."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

l.a République démocratique allemande estime que 
le paragraphe 1 de l'article 48 du Pacte est en 
contradiction auec le principe selon lequel tous 
les Ftats dont la politique est guidée par les 
buts et. principes de la Charte des Nations Unies 
ont le droit, de deuenir partie à des conuentlons 
qui touchent les intérêts de tous les Etats,

T Uolr également, fié.claration au chapitre IU.3.1

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

TPour le texte de la déclaration faite lors de 
la signature et confirmée lors de la_. ratification, 
uoir chapitre IU.3.1

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

Déclaration faite lors de la signature et con
firmée lors de la ratification :
La République socialiste d'Ukraine déclare que 

les dispositions du paragraphe 1 de l'article 26 
du Pacte International relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels et cellas du para
graphe 1 de l'article 48 du Pacte international 
relatif aux droits ciuils ut politiques, aux 
termes desquelles un certain nombre d'Etats ne 
peuuent pas deuenir parties auxdits Pactes, ont 
un caractère discriminatoire et considère que, 
conformément au principe de l'égalité souueraine 
des Etats, les Pactes deuraient être ouuerts à la 
participation de tous les Etats intéressés sans 
aucune discrimination ou limitation.

ROUMANIE

Lors de la signature :
"Le Gouuernement de la République socialiste de 

Roumanie déclare que les dispositions de l'arti
cle 48, paragraphe 1, du Pacte international 
relatif aux droits ciuils et politiques ne sont 
pas en concordance auec le principe selon lequel 
tous les Etats ont le droit de deuenir parties 
aux traités multialtéraux réglementant les 
questions d'intérêt général,"
Lors de la ratification :

"a) Le Conseil d'Etat de la République socia
liste de Roumanie considère que les prouisions de 
l'article 48, point 1er, du Pacte international 
relatif aux droits ciuils et politiques, ne sont 
pas en concordance auec le principe selon lequel 
les traités internationaux multilatéraux dont 
l'objet et le but Intéressent la communauté 
internationale dans son ensemble doiuent être 
ouuerts à la participation universelle.

"b) Le Conseil d'Etat de la République socia
liste de Roumanie considère que le maintien de 
l'état de dépendance de certains territoires 
auxquels se réfère l'article 1er, point 3, du 
Pacte international relatif aux droits ciuils et 
politiques n'est pas en concordance auec la 
Charte des Nations Unies et les documents adoptés 
par cette organisation sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, y com
pris la Déclaration relatiue aux principes du 
droit international touchant les relations amica
les et la coopération entre les Etats conformé
ment à la Charte des Nations Unies, adoptée à 
l'unanimité par la résolution de l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies n° 
2625 (XXU) de 1970, qui proclame solennellement 
le deuoir des Etats de fauoriser la réalisation 
du principe de l'égalité de droits des peuples et 
de leur droit à disposer d'eux-mêmes, dans le but 
de mettre rapidement fin au colonialisme,"

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE 
DU NORD

Lors de la signature :
Premièrement, le Gouuernement du Royaume-Uni 

d'clare qu'il considère qu'en uertu de l'Article 
103 de la Charte des Nations Unies, en cas de 
coi,- lit entre ses obligations aux termes de
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l'article premier du Pacte et ses obligations aux 
termes de la Charte (aux termes notamment de 
l'Article premier et des Articles 2 et 73 de 
ladite Charte), ses obligations aux termes de la 
Charte préuaudront,

Deuxièmement, le Gouuernement du Royaume-Uni 
déclare que :

a) En ce qui .concerne Varticle 14 du Pacte, il 
doit se réseruer le droit de ne pas appliquer ou 
de ne pas appliquer intégralement la garantie 
d'assistance judiciaire gratuite énoncée à 
l'alinéa d) du paragraphe 3, dans la mesure où le 
manque d'hommes de loi et d'autres considérations 
rendent l'application de cette garantie impossi
ble au Honduras britannique, aux Fidji et à 
Sainte-Hélène;

b) En ce qui concerne l'article 23 du Pacte, le 
Gouuernement du Royaume-Uni doit se réseruer le 
droit de ne pas appliquer la disposition énoncée 
dans la première phrase du paragraphe 4, dans la 
mesure où ladite phrase uise une inégalité quel
conque pouuant résulter de .1'application de la 
loi sur le domicile;
ç) En ce qui concerne l'article 25 du Pacte, le 

Gouuernement du Royaume-Uni doit se réseruer le 
droit de ne pas appliquer :

i) L'alinéa b, dans la mesure où cette 
disposition" peut impliquer 1 ' institut-ion à 
Hong-kong d'un organe législatif élu et 
l'introduction du suffrage égal, pour les 
différents collèges électoraux, pour les 
élections aux Fidji; et

ii) L'alinéa ç, dans la mesure où il concerne 
l'exercice des fonctions de juré dans l'île 
de Man et l'emploi de femmes mariées dans 
la fonction publique en Irlande du Nord, 
aux Fidji et à Hong-kong.

Enfin, le Gouuernement du Royaume-Uni déclare 
que les dispositions du Pacte ne s'appliqueront 
pas à la Rhodésie du Sud tant qu'il n'aura pas 
fait sauoir au Secrétaire général de l'organisa
tion des Nations Unies qu'il était à môme de 
garantir que les obligations que lui impose le 
Pacte quant à ce territoire peuuent être intégra
lement remplies,
Lors de la ratification :

Premièrement, le Gouuernement du Royaume-Uni 
maintient la déclaration qu'il a faite lors de la 
signature du Pacte en ce qui concerne l'article 
premier,

Le Gouuernement du Royaume-Uni se réserue le 
droit d'appliquer aux membres et au personnel des 
forces armées de la Couronne ainsi qu'aux person
nes légalement, détenues dans des établissements 
pénitentiaires de quelque catégorie qu'ils soient 
les lois et procédures qu'il peut de temps à 
autre estimer nécessaires pour le maintien de la 
discipline militaire et pénitentiaire et il 
accepte les dispositions du Pacte sous réserue 
des restrictions qui peuuent de temps à autre 
être autorisées par la loi à ces fins.

Dans tous les cas où il n'existe pas de locaux 
pénitentiaires appropriés ou lorsqu'il apparaît 
souhaitable à la fois pour les adultes et pour 
les jeunes délinquants de ne pas être séparés, le 
Gouuernement du Royaume-Uni se réserue le droit 
de ne pas appliquer l'alinéa b du paragraphe 2 de 
l'article 10 et le paragraphe 3 dudit article, 
dans la mesure où ces dispositions stipulent que 
les jeunes délinquants doiuent être séparés des

adultes, et de ne pas appliquer à Gibraltar, à 
Montserrat et dans les îles Turques et. Caïques 
l'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 10, qui 
préupit que les préuenus doiuent être séparés des 
condamnés.

Le Gouuernement du Royaume-Uni se réserue le 
droit de ne pas appliquer l'article 11 à Jersey.

Le Gouuernement du Royaume-Uni se réserue le 
droit d'interpréter les dispositions du paragra
phe 1 de l'article 12 concernant le territoire 
d'un Etat comme s'appliquant séparément à chacun 
des territoires qui forment le Royaume-Uni et ses 
dépendances,

Le Gouuernement du Royaume-Uni se réserue le 
droit de continuer à appliquer les lois sur l'im
migration régissant l'admission et le séjour au 
Royaume-Uni et le départ du Royaume-Uni, qu'il 
peut estimer nécessaire de temps à autre, et, en 
conséquence, il accepte le paragraphe 4 de 
l'article 12 ainsi que les autres dispositions du 
Pacte sous réserue de toutes dispositions léyls- 
latiues applicables' aux personnes qui n'ont pas, 
à tel moment, le droit d'entrer et de rester au 
Royaume-Uni en uertu de la législation du pays. 
Le Royaume-Uni se réserue également un droit ana
logue en ce qui. concerne chacun de ses territoi
res dépendants,

Le Gouuernement du Royaume-Uni se réserue le 
droit de ne pas appliquer l'article 13 à Hong
kong dans la mesure où il accorde à un étranger 
le droit de faire examiner une décision d'expul
sion et de se faire représenter à cette fin 
deuant l'autorité compétente,

Le Gouuernement du Royaume-Uni se réserue le 
droit de ne pas appliquer ou de ne pas appliquer 
intégralement la garantie d'assistance judiciaire 
gratuite, énoncées à l'alinéa d du paragraphe 3 
de l'article 14, dans la mesure où l'application 
de cette garantie est impossible dans les îles 
Uierges britanniques, les îles Caïmanes, les îles 
Falkland, les îles Gilbert, le groupe des îles 
Pitcairn, Sainte-Hélène et ses dépendances et 
Tuualu, faute d'hommes de loi en nombre suffisant.

Le Gouuernement du Royaume-Uni interprète les 
dispositions de l'article 20 dans l'esprit des 
droits conférés par les articles 19 et 21 du Pac
te et, ayant légiféré sur de's questions d'ordre 
pratiqué dans l'intérêt de l'ordre public, il se 
réserue le droit de ne pas promulguer de nouuel- 
les lois, Le Royaume-Uni se réserue aussi un 
droit analogue en ce qui concerne chacun de ses 
territoires dépendants,

Le Gouuernement du Royaume-Uni se réserue le 
droit de différer l'application du paragraphe 3 
de l'ar-ticls 23 en es qui concerne un petit nom
bre de mariages coutumiers célébrés dans les îles 
Salomon.

Le Gouuernement du Royaume-Uni se réserue le 
droit de promulguer les lods relatiues à la na
tionalité qu'il peut estimer nécessaires de temps 
à autre pour réseruer l'acquisition et la posses
sion de la citoyenneté en uertu de ladite légis
lation aux personnes qui ont des liens suffisants 
auec le Royaume-Uni ou l'un quelconque de ses 
territoires dépendants, et, en conséquence, il 
accepte le paragraphe 3 de l'article 24 ainsi que 
les autres dispositions du Pacte sous réserue des 
dispositions de toutes lois de ce genre.

Le Gouuernement du Royaume-Uni se réserue 
le droit de ne pas appliquer l'alinéa b de
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l'article 25 dans 1» mesure où cette disposition 
peut impliquer la création d'un Conseil exécutif 
ou législatif élu à Hong-kong ainsi que l'ali
néa c die l'article 25 dans, la mesure où il 
concerne l'exercice des fonctions de juré dans 
l'île de Mao.

Enfin, lé Gouvernement du Royaume-Uni déclare 
que les dispositions du Pacte ne s'appliqueront 
pas à la Rhodésie du Sud tant qu'il n'aura pas 
fait savoir au Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies qu'il est à même de garan
tir que les obligations que lui impose le Pacte 
quant à ce territoire peuuent être intégralement 
remplies,

SUEDE

"La Suède se réserue le droit de ne pas 
appliquer les dispositions du paragraphe 3 de 
l'article 10 en ce qui concerne l'obligation de 
séparer les jeunes délinquants des adultes, du 
paragraphe 7 de l'article 14 et du paragraphe 1 
de l'article 20 du Pacte."

TCHECOSLOUAQUIE

Lors de la signature :
Le. Gouuernement de la République socialiste 

tchécoslouaque déclare que les dispositions de 
l'article 48, paragraphe 1, du Pacte internatio
nal relatif aux droits ciuils et politiques ne 
sont pas en concordance auec le principe selon 
lequel tous les Etats ont le droit de deuenir 
parties aux traités multilatéraux réglementant 
les questions d'intérêt général.
Lors de la ratification :

Les dispositions du paragraphe î de l'article 
48 du Pacte sont en contradiction auec le princi
pe selon lequel tous les Etats ont le droit de 
deuenir parties aux traités multilatéraux régis
sant les questions d'intérêt général,

TRINITE-ET-TOBAGO

i) Le Gouuernement de la République de 
Trinité»et-Tobago se réserue le droit de 
ne pas appliquer Intégralement les dispo
sitions du paragraphe 2 de l'article 4 du 
Pacte, car aux termes de l'article 7 3), 
de la Constitution, le Parlement peut 
valablement, adopter des lois même en con
tradiction auec les articles 4 et 5 de 
ladite Constitution:

ii) Le Gouuernement de la République de 
Trinité-et-Tobago se réserue le droit, au 
cas où des installations appropriées 
feraient défaut dans les prisons, de ne 
pas appliquer les dispositions des arti
cles 10 2), b, et 10 3). pour autant 
qu'elles préuofent que les jeunes détenus 
devront être séparés des adultes;

iii) Le Gouuernement de la République de 
Trinité-et-Tobago se réserue le droit de 
ne pas appliquer le paragraphe 2 de l'ar
ticle 12, compte tenu des dispositions 
légales internes qui imposent aux person
nes souhaitant se rendre h l'étranger 
l'obligation de fournir un quitus fiscal;

iu) Le Gouuernement de la République de 
Trinité-et-Tobago se réserue le droit de 
ne pas appliquer le paragraphe 5 de 
l'article 14, car l'article 43 de la loi 
n° J2 de 1962 sur l'organisation judi
ciaire de la Cour suprême n'accorde pas 
aux condamnés un droit d'appel absolu, et 
dans certains cas le recours auprès de la 
Cour d'appel n'est possible qu'auec 
l'autorisation de celle-ci ou celle du 
Prluv Council: 

u) Le Gouuernement de la République de 
Trinité-et-Tobago- reconnaît le principe du 
droit à l'indemnité pour les personnes 
ayant subi une peine de prison à la suite 
d'une erreur judiciaire, mais n'est pas 
actuellement en mesure de lui donner 
l'application concrète préuue au para
graphe 6 de l'article 14 du Pacte; 

ui) En ce qui concerne la dernière phrase du 
paragraphe 1 de l'article 15 ("Si, posté
rieurement à cette infraction, la loi 
préuoit l'application d'une peine plus 
légère, le délinquant doit en bénéficier"), 
le Gouuernement de la République de 
Trinité-et-Tobago interprète cette dispo
sition comme s'appliquant uniquement aux 
affaires pendantes. Aussi aucun condamné à 
titre définitif ne pourra bénéficier de 
dispositions législatiues postérieures à 
sa condamnation pour se uoir appliquer une 
peine plus légère9 , 

uii) Le Gouuernement de la République de 
Trinité-et-Tobago se réserue le droit 
d'imposer les restrictions raisonnablement 
nécessaires et/ou préuues par la loi en ce 
qui concerne le respect du droit de réunion 
préuu à l'article 21 du Pacte; 

ulil) Le Gouuernement de la République de 
Trinité-et-Tobago se réserue le droit de 
ne pas appliquer les dispositions de 
l'article 26 du Pacte dans la mesure où 
elles portent sur l'exercice du droit de 
propriété à Trinité-et-Tobago, car, dans 
ce domaine, les étrangers doluent, en 
uertu du Aliens Landholding Act, solli
citer des autorisations qui peuuent leur 
être accordées ou refusées.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Déclaration faite lors de la signature et confir
mée lors de la ratification :
L'Union des Républiques socialistes souiétiques 

déclare que les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 26 du Pacte International relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels et celles 
du paragraphe 1 de l'article 48 du Pacte interna
tional relatif aux droits ciuils et politiques, 
aux termes desquelles un certain nombre d 1Etats 
ne peuuent pas deuenir parties auxdits Pactes, 
ont un caractère discriminatoire et considère 
que, conformément au principe de l'égalité 
souueraine des Etats, les Pactes deuraient être 
ouuerts b la participation de tous les Etats 
intéressés sans aucune discrimination ou 
limitation,
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VENEZUELA

Le cinquième paragraphe de l'article 60 de la 
Constitution de la République du Uenezuela 
stipulé : "Nul ne pourra être l'objet d'une 
condamnation pénale sans auoir personnellement 
reçu communication préalable des charges et avoir 
été entendu dans les formas prescrites par la 
loi. Les personnes accusées de délits contre la 
chose publique peuuent être jugées par contumace,

les garanties et dans la forme fixées par la 
loi". La possibilité que les personnes accusées 
de délits contre la chose publique soient jugées 
par contumace n'étant, pas préuue à l'alinéa d du 
paragraphe 3 : de l'article 14 du Pacte, le 
Uenezuela formule une réserue à ce sujet.

UIET NAM 

FUoir chapitre IU.3.]

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D 1 

rUoir chapitre IU.3.1

21 auril 1982
Le Gouuernement de la République fédérale 

d'Allemagne fait objection [à la réserue 1) faite 
par le Gouuernement. de la Trinité-et-Tobago]. De 
l'auis du Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne il découle du texte et de l'histoire 
du Pacte que ladite réserue est incompatible auec 
l'objet et le but du Pacte.

ARGENTINE10

3 octobre 1983
[Le Gouuernement argentin] formule une objection 

formelle à l'égard de [la déclaration] d'applica
tion territoriale faite par le Royaume-Uni à 
propos des îles Maluinas et de leurs dépendances, 
qu'il occupe illégitimement en les appelant les 
"îles Falkland".

I.a République argentine rejette et considère 
comme nulle et non auenue [ladite déclaration] 
d'application territoriale.

BELGIQUE

6 nouembre 1984
"[Le Gouuernement belge] souhaiterait faire 

remarquer que le champ d'application de l'arti
cle 11 est particulièrement restreint, En effet, 
l'article 11 n'interdit l'emprisonnement que dans 
le cas où il n'existe pas d'autre raison d'y 
recourir que le fait que le débiteur n'est pas en 
mesure d'exécuter une obligation contractuelle.
I. ' emprisonnement n'est pas en contradiction auec 
l'article 11 lorsqu'il existe d'autres raisons 
d'infliger cette peine, par exemple dans le cas 
où le débiteur s'est mis de mauuaise foi ou par 
manoeuures frauduleuses dans l'impossibilité 
d'exécuter ses obligations. Pareille interpréta
tion de l'article 11 se trouue confirmée par la 
lecture des trauaux préparatoires (cfr, le 
document A/2929 du 1er juillet 1955),

Après auoir examiné les explications formulées 
par le Congo concernant la réserue émise, le 
[Gouuernement belge] est arriué prouisoirement à

la conclusion que cette réserue est superflue, Il 
croit en effet comprendre que la législation 
congolaise autorise l'emprisonnement pour dettes 
d'argent en cas d'échec des autres moyens de 
contrainte, lorsqu'il s'agit d'une dette de plus 
de 20.000 francs CFA et lorsque le débiteur a 
entre 18 et 60 ans et qu'il s'est rendu insol
vable de mauvaise foi, Cette dernière condition 
montre à suffisance qu'il n'y a pas de contradic
tion entre la législation congolaise et la lettre 
et l'esprit de l'article 11 du Pacte.

En uertu des dispositions de l'article 4, para
graphe 2 du Pacte susnommé, l'article 11 est exclu 
du champ d'application du règlement qui préuoit 
qu'en cas de danger public exceptionnel, las Etats 
Parties au Pacte peuuent, à certaines conditions, 
prendre des mesures dérogeant aux obligations 
préuues dans le Pacte, L'article 11 est un de 
ceux qui. contiennent une disposition à laquelle
il ne peut être dérogé en aucune circonstance, 
Toute réserue concernant cet article en détruirait 
les effets et serait donc en contradiction auec 
la lettre et l'esprit du Pacte,

En conséquence, et sans préjudice de son 
opinion ferme selon laquelle le droit congolais 
est en parfaite conformité auec le prescrit de 
l'article 11 du Pacte, [le Gouuernement belge] 
craint que la réserue émise par le Congo puisse 
constituer, dans son principe, un précédent dont 
les effets au plan international pourraient être 
considérables,

[Le Gouuernement belge] espère dès lors que 
cette réserue pourra être leuée et, à titre 
conseruatoire, souhaite éleuer une objection à 
l'encontre de cette réserue,"

FRANCE

"Le Gouuernement de la République formule une 
objection à la réserue faite par le Gouuernement 
de la République de l’Inde à l'article premier du 
Pacte International relatif aux droits ciuils et 
politiques, ladite réserue posant des conditions 
non préuues par la Charte des Nations Unies à 
l'exercice du droit à l'autodétermination. La 
présente déclaration ne sera pas considérée comme 
faisant obstacle à l'entrée en uigueui’ du Pacte 
entre la République française et la République de 
l'Inde,"
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PAYS-BAS

12 juin 1980
De l*auis du Gouuernement du Royaume des Pays- 

Bas, il ressort du texte et de l'historique du 
Pacte que [la réserue i] formulée par le Gouuer
nement de la Trinité-et-Tobago] est incompatible 
auec l'objet et le but du Pacte. Le Gouuernement 
du Royaume des Pays-Bas juge donc cette réserue 
inacceptable et formule officiellement une objec
tion.

12 januier 1981

fVolr chapitre TV. 3.1

17 septembre 1981
I . Réserue émise par l'Australie au sujet de 

articles 2 et 50 
La réserue selon laquelle il sera donné effet 

aux paragraphes 2 et 3 de l'article 2 et à l'ar
ticle 50, conformément aux dispositions du para
graphe 2 de l'article 2 et sous réserue de ces 
dernières, rencontre l'agrément du Royaume, étant 
entendu qu'elle ne modifiera en rien l'obligation 
fondamentale de l'Australie en uertu du droit 
international, telle que celle-ci est énoncée au 
paragraphe 1 de l'article 2, de respecter et de 
garantir à tous les indiuidus se trouuant sur son 
territoire et releuant de sa compétence les 
droits reconnus dans le Pacte international rela
tif aux droits ciuils et politiques.

II. Réserue émise par l'Australie au sujet 
de 1 'article 10

Le Royaume ne dispose pas des éléments d'appré
ciation nécessaires pour éualuer les incidences 
de la première partie de la réserue émise au 
sujet de l'article 10, l'Australie n'ayant pas 
dôhné d'autres explications touchant les lois et 
les dispositions légales mentionnées dans le 
texte de la réserue. Le Royaume compte que 
l'Australie donnera des précisions supplémen
taires et il se réserue pour à une date ulté
rieure .

III.Réserue émise par l'Australie au sujet des 
"personnes condamnées"

Le Royaume estime difficile, pour des raisons 
analogues à celles qu'il a fait ualoir dans ses 
obseruations relatiues à la réserue émise au 
sujet de l'article 10, d'accepter la déclaration 
de l'Australie selon laquelle celle-ci se réserue 
le droit de ne pas chercher à faire amender des 
lois actuellement en uigueur sur son territoire 
en ce qui concerne les droits des personnes re
connues coupables de délits criminels graues. Le 
Royaume exprime l'espoir qu'il lui sera possible 
de prendre plus pleinement Connaissance des lois 
actuellement en uigueur en Australie, afin d'être 
mieux en mesure de formuler un auis définitif sur 
la portée de cette réserue.

6 nouembre 1984

TMêroe objection que celle faite par la Belgique!

Déclarations reconnaissant la compétence du Comité des droits de l'homme en uertu de l'article 4111

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'1*

28 mars 198113
La République fédérale d'Allemagne, conformément 

à l'article 41 de ce Pacte, reconnaît pour une 
nouuelle période de cinq années, à compter de la 
date d'expiration de la déclaration du 22 auril 
1976, la compétence .du Comité des droits de 
l'homme pour recevoir et examiner des communica
tions d'un Etat partie pour autant que ce dernier 
ait reconnu, en ce qui le concerne, la compétence 
du Comité et que des obligations correspondantes 
aient été assumées au titre du Pacte par la 
République fédérale d'Allemagne et par l'Etat 
partie en question.

AUTRICHE

10 septembre 1978 
[Le douuernement de la République d'Autriche 

déclare] qu'aux fins de l'article 41 du Pacte 
international relatif aux droits ciuils et 
politiques que l'Autriche reconnaît que le Comité 
des droit» de l'homme est compétent pour receuoir 
et examiner des communications dans lesquelles un 
Etat partie prétend qu'un autre Etat partie ne 
s'acquitte pas de ses obligations au titre du 
Pacte international relatif aux droits ciwils et 
politiques.

CANADA

29 octobre 1979
Le Gouuernement canadien déclare, en uertu de 

l'article 41 du Pacte international relatif aux 
droits ciuils et politiques, qu'il reconnaît la 
compétence du Comité des droits de l'homme ulsé 
à l'article 28 du Pacte pour receuoir et examiner 
des communications présentées par un autre Etat 
partie, sous réserue que ledit Etat partie ait,
12 mois au moins auant la présentation par lui 
d'une communication concernant le Canada, fait 
une déclaration en uertu de l'article 41 recon
naissant la compétence du Comité pour receuoir et 
examiner des communications le concernant.

DANEMARK
19 auril 198314

[Le Gouuernement du Danemark reconnaît] par la 
présente, conformément, à l'article 41 du Pacte 
international relatif aux droits ciuils et 
politiques, ouuert à la signature & New York le 
19 décembre 1966, la compétence du Comité dénommé 
h l'article 41 pour receuoir et examiner des 
communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au titre du Pacte,
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EQUATEUR

6 août 1984
Le Gouuernement équatorien reconnaît la 

compétence du Comité des droits de l'homme pour 
receuoir et examiner des communications dans 
lesquelles un Etat partie prétend qu'un autre 
Etat partie ne s'acquitte pas des obligations qui 
lui incom-bent en uertu des alinéas a), b), c),
d), e). f)/ 9) et h) du paragraphe 1 de l'article 
41 dudit Pacte.

La présente reconnaissance de la compétence du 
Comité est de durée illimitée et conforme aux 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 41 du 
Pacte international relatif aux droits ciuils et 
politiques.

ESPAGNE

25 januier 1985
En acceptation des dispositions de l'article 41 

du Pacte international relatif aux droits ciuils 
et politiques, le Gouuernement espagnol déclare 
reconnaître pour une période de trois ans à 
partir de la date du dépôt de la présente décla
ration la compétence du Comité des droits de 
l'homme pour receuoir et examiner des communica
tions dans lesquelles un Etat partie prétend 
qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses 
obligations au titre du présent Pacte.

FINLANDE
19 août. 1975

La Finlande déclare, en uertu de l'article 41 
du Pacte International relatif aux droits ciuils 
et politiques, qu'elle reconnaît la compétence du 
Comité des droits de l'homme dénommé à l'article
28 du Pacte, pour receuoir et examiner des 
communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au titre du présent Pacte.

ISLANDE

22 août 1979
Conformément à l'article 41 du Pacte interna

tional relatif aux droits clulls et politiques, 
le Gouuernement islandais reconnaît la compétence 
du comité des droits de l'homme, auquel a trait 
l'article 28, pour receuoir et examiner des 
communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au titre du Pacte.

ITALIE

15 septembre 1978 
"La République Italienne reconnaît la compéten

ce du Comité des droits de l'homme, élu en con
formité auec l'article 28 du Pacte, h receuoir et 
examiner les communications dans lesquelles un 
Etat partie prétend qu'un autre Etat partie ne 
s'acquitte pas de ses obligations au titre du 
Pacte. "

LUXEMBOURG

18 août 1983
"Le Gouuernement luxembourgeois reconnaît, con

formément à l'article 41, la compétence du Comité 
des droits de l'homme uisé à l'article 28 du 
Pacte pour receuoir et examiner les communica
tions dans lesquelles un Etat partie prétend 
qu'un autre Etat partie ne s'aquitte pas de ses 
obligations au titre dudit Pacte."

NORVEGE

31 août 1972
La Noruège reconnaît la compétence du Comité 

des droits de l'homme uisé à l'article 28 du 
Pacte pour receuoir et -examiner des communica
tions dans lesquelles un Etat Partie prétend 
qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses 
obligations au titre du Pacte.

NOUUELLE-ZELANDE

28 décembre 1978
Le Gouuernement néo-zélandais déclare, en uertu 

de l'article 41 du Pacte international relatif 
aux droits ciuils et politiques, qu'il reconnaît 
la compétence du Comité des crroits de l'homme 
pour receuoir et examiner des communications éma
nant d'un autre Etat partie qui a également, en 
uertu de l'article 41, reconnu par une déclara
tion analogue la compétence du Comité à son 
égard, sauf si la déclaration en question a été 
faite par ledit Etat partie moins de 12 mois 
auant le dépôt par cet Etat d'une plainte concer
nant la Nouvelle-Zélande.

PAYS-BAS
11 décembre 1978

Le Royaume des Pays-Bas déclare en uertu de 
l'article 41 du Pacte international relatif aux 
droits ciuils et politiques q u ril reconnaît la 
compétence du Comité des droits de l'homme ulsée 
à l'article 28 du Pacte pour receuoir et examiner 
les communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au titre dudit Pacte.

PEROU
9 avril 1984

... Le Pérou reconnaît la compétence du Comité 
des droits de l'homme pour receuoir et examiner 
des communications dans lesquelles ’un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au tite du Pacte international 
relatif aux droits ciuils ret politiques, confor
mément à l'àtrtitle 41 dudit’Pacte.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Le Gouuernement du Royaume-Uni déclare, en 
uertu de l'article 41 du Pacte, qu'il reconnaît 
la compétence du Comité des droits de l'homme 
pour receuoir et examiner des communications 
présentées par un autre Etat partie, sous réser-
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ue que ledit Etat partie ait, 12 mois au moins 
avant la présentation par lui d'une communication 
concernant le Royaume-Uni, fait une déclaration 
en u e r t u d e  l'article 41 reconnaissant la compé
tence du Comité pour receuoir et examiner des 
communications le concernant.

SENEGAL

& januier 1981
Le Gouuernement sénégalais déclare, en vertu de 

l'article 41 du Pacte international rel-<tif aux 
droits ciuils et politiques, qu'il reconnaît la 
compétence du Comité des droits de l'homme uisée 
â l'article 28 du Pacte pour receuoir et examiner 
des communications présentées par un autre Etat 
partie, sous réserue que ledit Etat partie ait, 
douze mois au moins auant la présentation, par 
lui, d'une communication concernant- le Sénégal, 
fait une déclaration en uertu de l'article 41 re
connaissant la compétence du Comité pour receuoir 
et examiner des communications le concernant.

Notifications en uertu de 1 '

BOLIUIE

Jer octobre 1985
(En date du 27 septembre 1985)

Par décrêt suprême No 21069, le Gouuernement 
bolivien a déclaré temporairement l'état de siège 
sur l'ensemble du territoire national, à compter 
du 18 septembre 1985.

La notification spécifie que le Gouuernement 
bolivien s'est uu contraint de déclarer temporai
rement l'état de siège afin de se conformer à son 
obligation de sauuegarder l'état de droit, le 
régime constitutionnel, la continuité démocrati
que, les institutions et la paix publiques, 
conditions indispensables à la uie de la 
République et au processus de relèuement économi
que qu'il a entamé pour sauver la Bol luie du 
fléau d'une inflation à ce point galopante 
qu'elle mettait en péril 1'ex1stence même de la 
nation.

Là notification spécifie également que le 
Gouuernement a pris cette mesure afin de contrer 
les fauteurs de troubles sociaux qui cherchaient 
à supplanter l'autorité légitimement constituée, 
s'érigeant en un pouuoir qui incitait publiquement 
à transgresser la loi et appelait ouuertement à 
la subversion; le Gouuernement a uoulu aussi 
mettre fin à l'occupation d'installations et
d * Çflft OlihHçft ûf j,*» ]fte comrH/;oc
essentiels au déroulement normal des affaires 
publiques.

(En date du 28 octobre 1985)
Dans une notification complémentaire reçue le 

29 octobre 1985, 1e Gouuernement bolivien précise 
que les dispositions du Pacte auxquelles il est 
dérogé concernent les articles 9, 12 et 21.

CHILI

7 septembre 1976
Le Chili a signé le Pacte relatif aux droits ci

vils et politiques qu'il a ratifié le 10 féurier

SRI LANKA
11 juin 1980

Le Gouuernement de la République socialiste 
démocratique de Sri Lanka déclare, conformément à 
l'article 41 du Pacte international relatif aux 
droits ciuils et politiques, qu'il reconnaît la 
compétence du Comité des droits de l'homme pour 
receuoir et examiner des communications dans les
quelles un Etat partie prétend qu'un autre Etat 
partie ne s'acquitte pas de ses obligations au 
titre dudit Pacte, dans la mesure où l'Etat 
partie dont elles émanent a également, en uertu 
de l'article 41, reconnu par une déclaration 
analogue la compétence du Comité à son égard.

SUEDE
26 nouembre 1971

La' Suède reconnaît la compétence du Comité des 
droits de l'homme énoncé dans l'article 28 du 
Pacte pour receuoir et examiner des communication 
dans lesquelles un Etat partie prétend qu'un 
autre Etat par.tie ne s'acquitte pas de ses obli
gations au titre du présent Pacte,

article 4 du Pacte (dérogations)

1972. Ce pacte est entré en uigueur le [23] mars 
de l'année en cours.

[Le Chile], depuis le 11 mars dernier, est sous 
le régime de l'état de siège préuu dans les cas 
d'atteinte à la sécurité intérieure. L'état de 
siège a été proclamé légalement par le décret-loi 
n° 1369,

Cette mesure, qui a été prise conformément aux 
dispositions constitutionnelles relatives à 
l'état de siège, en uigueur depuis 1925, a été 
dictée aux autorités gouuernementales par le de- 
uoir impérieux de préserver l'ordre public et par 
le fait qu'il subsiste encore au Chili des grou
pes séditieux extrémismes qui cherchent à renuer- 
ser le gouuernement.

Du fait de la proclamation de l'état, de siège, 
les droits énoncés dans les articles 9, 12, 13,
19 et à l'alinéa b de l'article 25 du Pacte rela
tif aux droits ciuils et politiques ont été 
soumis à des restrictions au Chili,

La suspension de ces droits est expressément 
autorisée par le paragraphe 1 de l'article 4 du 
Pacte,

COLOMBIE

18 juillet 1980
Le Gouuernement colombien a déclaré, par Décret 

No 2131 d o 1976, que l'ordre public ayant été 
perturbé, tout le territoire national se trouuait 
en état de siège, et que par conséquent, en 
application de la Constitution nationale, il 
était apparu nécessaire, deuant les qraves événe
ments qui aualent bou’Jeuersé la paix publique, 
d'adopter des mesures ext.raordi.ria1 res dans le 
cadre du régime juridique prévu par elle pour de 
telles situations (article 121 de la Constitu
tion) ,

Les événements qui ont troublé la paix publique 
et qui ont, conduit le Président de la République 
à prendre cette décision sont largement connus, 
En vertu de l'état de siège (article 121. de la 
Constitution nationale), le gouuernemnnt est.
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habilité à suspendre, pour la durée de l'état de 
siège, les dispositions qui sont incompatibles 
auec le maintien et la restauration de l'ordre 
public,

A plusieurs occasions, le Président de la Répu
blique a informé le pays de son désir de mettre 
fin à l'état de siège lorsque les circonstances 
le permettraient.

Il y a lieu de noter que l'état de siège en Co
lombie n'a pas modifié l'ordre institutionnel et 
que le Congrès et tous les grands corps de l'Etat 
fonctionnent normalement. Les libertés publiques 
ont été pleinement respectées lors des élections 
les plus récentes, celles du Président de la 
République et celles des membres des corps élus.

II Octobre 1982
Par Décret N° 1674 en date du 9 juin 1982, 

l'état, de siège en Colombie a été leué le 20 juin 
de cette année.

11 auril 1984
(En date du 30 mars 1984)

Par décret N° 615 du 14 mars J984, le Gouuer
nement colombien a déclaré l'existence de trou
bles à l'ordre public et a proclamé l'état de 
siège dans les départements de Caquetâ, Huila, 
Meta et Cauca du fait d'actiuités dans ces dépar
tements de groupes armés qui cherchaient à dé
truire le système constitutionnel par des pertur
bations répétées de l'ordre public,

Suite au décret N° 615, les décrets 
fjos 666, 667, 668, 669 et 670 ont été promulgués 
le 21 mars 1984; ces décrets préuoient la restric
tion de certaines libertés et l'adoption d'autres 
mesures uisant à rétablir l'ordre public, (Pour 
les dispositions auxquelles il est dérogé, uoir 
in fin la notification ci-après sous la date du 
8 juin" 1984.)

8 juin 1984
(En date du 7 mai 1984)

Le Gouuernement colombien a proclamé, par 
décret N? 1038 du 1er mai 1984, l'état de 
siège sur le territoire de la République de 
Colombie à la suite de l'assassinat en auril du 
Ministre de la justice et des troubles récents 
l'ordre public suruanus dans les unies de 
Bogotâ, Cali, Barranquilla, Medellin, Aceuedo 
(département de Huila), Corinto (département de 
Cauca), Sucre et Jordàn Bajo (département de 
Santander), Giraldo (département d'Antioqula) et 
Miraflores (Commissariat du Guauiare),

Suite au décret. Nô 1038 susmentionné, le Gou
uernement. auait' adopté les décrets Nos 1039 et 
Î040 du i®** mai 1964 et le décret. N û 1042 wü
2 mai 1984, restreignant certaines libertés et 
instaurant d'autres mesures pour rétablir l'ordre 
public,

23 nouembre 1984
En réponse à diuerses demandes faites par le 

Secrétaire général, pour satisfaire aux disposi
tions de l'article 4 (3), afin que soit précisé à 
quels articles du Pacte il a été dérogé, le Gou
uernement colombien, par une communication datée 
du 23 nouembre 1984, reçue le môme jour par le 
Secrétaire général, a fait sauoir que les décrets 
ont affecté les droits prévus aux articles 12 et 
21 du Pacte.

12 décembre 1984
(En date du 11 décembre 1984)

Suspension des dérogations aux articles 21.

EL SALVADOR

14 nouembre 1983
(En date du 3 nouembre 1983)

Prorogation de 30 jours de la suspension des 
garanties constitutionnelles en uertu du décret 
législatif 329 du 28 octobre 1983, Les garanties 
consitutlonnelles ont été suspendues conformément 
à l'article 175 de la Constitution politique,

24 januier 1984
(En date du 23 januier 1984)

1) Les dispositions du Pacte auxquelles il a 
été dérogé sont les articles 12 et 19, et l'arti
cle 17 (en ce qui concerne l'immixtion dans la 
correspondance) ;

2) La suspension des garanties constitution
nelles a été initialement effectuée par décret 
N° 155 en date du 6 mars 1980, reconduite à 
diuerses reprises sur une période de 24 mois au 
total. Le décret N° 155 a été modifié par 
décret N° 999 du 24 féurier 1982, qui est uenu 
à expiration le 24 mars 1982, Par décret N° 
1089 en date du 20 auril 1982, le Conseil réuolu- 
tionnaire de gouuernement a suspendu à nouueau 
les garanties constitutionnelles, Par décret 
législatif N° 7 du 20 mai 1982, l'Assemblée 
constituante à prorogé là suspension pour une 
période additionnelle de 30 jours. Ledit décret 
législatif N° 7 a lui-même été plusieurs fois 
prorogé, ce jusqu'à l'adoption du décret N° 329 
en date du 28 octobre 1983 (susmentionné), qui a 
pris effet le même jour,

3) Les raisons qui ont motiué l'adoption du 
décret de suspension initial (N° 155 du 6 mars 
1980) ont également motiué l*adoption des décrets 
ultérieurs,

18 juin 1984
(En date du 14 juin 1984)

Par décret législatif N° 28 du 27 januier 
1984, le Gouuernement saluadorien a introduit une 
modification qui stipule que les partis politi
ques sont autorisés à mener une campagne électo
rale. Ledit décret a été prorogé pour des péri
odes successiues de 30 jours jusqu'à la proclama
tion du décret N° 97 du 17 mal 1984, qui abroge 
la modification susmentionnée autorisant les 
partis politiques à faire campagne.

Les dispositions du Pacte auxquelles 11 a été
u crO g é  Swïîu *5 5  S r t l v l S S  1 2 , 1 9 , 17 (© n C C qî*l

concerne l 'inuiolabilité de la correspondance) et 
21 et 22. Pour ce dernier, la suspension porte 
sur le droit d'association en général mais n'af
fecte pas le droit d'association professionnelle 
(droit de constituer des syndicats),

2 août 1985
(En date du 31 juillet 1985)

Le Gouuernement saluadorien a successl- 
uement prorogé l'état de siège par les décrets 
législatifs suiuants :

Décrets No 127, du 21 juin 1984; No 146, du
19 juillet 1984; No 175, du 24 août 1984;
No 210, du 18 septembre 1984; No 234, du
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21 octobre 1984; No 261, .du 20 novembre 1984; 
No 277, du 14 décembre 1984; No 322, du 
18 janvier 1985; No 335, du ?.l février 1985; 
No 351, du 14 mars 1.985; No 386, du 18 avril 
1985; No 10, du 21 mai 1985; No 38, du 13 juin 
1985 et an dernier lieu le décret No 96, du
11 juillet 1985 prorogeant l'état de siège pour 
urte prérlode additionnelle de 30 jours à partir 
de la date de sa publication.
Les dispositions du Pacte qui sont ainsi 

suspendues ont trait aux articles 12, 17 (en ce 
qui concerne l'inviolabilité de la 
correspondance) et 19, paragraphe 2.

La notification spécifie que les raisons qui 
ont motiué la suspension des garanties 
constitutionnelles demeurent les mêmes qu'à 
l'origine : permettre de maintenir un climat de 
paix et de tranqullité auquel il a été porté 
atteinte par des actes qui visaient à créer un 
état de trouble et de malaise social néfaste à 
l'économie et à l'ordre public, actes commis par 
des personnes qui cherchaient à empêcher les 
réformes de structure et qui ont ainsi perturbé 
gravement l'ordre public.

EQUATEUR

12 mai 1983
Prorogation de l'état d'urgence du 20 au 25 

octobre 1982 en vertu du décret présidentiel 
N° 1252 du 20 octobre 1982 et dérogation à 
l'article 12, paragraphe 1,

Fin de l'état d'urgence par décret présidentiel 
NO 1274 du 27 octobre 1982.

20 mars 1984
Dérogation aux articles 9, paragraphes l et 2; 

12, paragraphes 1, 2 et 3; 17; 19, paragraphe 2
21 du Pacte dans les provinces de Napo et 
Êsmeraldas en vertu du çlécret exécutif N° 2511 
du 16 mars 1984.

29 mars 1984
fin de l'état, d'urgence p*r décret présidentiel 

N° 2537 du 27 mars 1984.

NICARAGUA
4 juin 1980

la junte du Gouvernement de reconstruction 
nationale de la République du Nicaragua a, par le 
décret N°. 383 du 29 avril 1980, abrogé la loi 
« ‘UrâwfïeS riatlOfiôilô ■ prOBiUjgüéê le 22 juillet Î979 
et levé l'état d'urgence qui avait été prorogé 
par le décret. N°. 365 du 11 avril de l'année en 
cours.

14 avril 1982
Suspension du 15 mars au 14 avril 1982 des 

article* 1-5, 8 paragraphe 3, 9, 10, 12— 14, 17, 
19-22 et 26-27 en vertu du décret N° 996 du 15 
mars 1982 (urgence nationale),

Prorogation de la suspension au 14 mal 1982,

8 juin 1982
Prorogation de la suspension 14 juin 1982.

26 août 1.982
Suspension des mêmes articles du 26 juillet 1982 

au 26 janvier 1983 en vertu du décret N° 1082 
du 26 juillet 1982.

14 décembre 1982 
Prorogation de la suspension au 30 mai 1983.

8 juin 1984
Prorogation de l'état d'urgence pour une période 

de cinquante jours à partir du 31 mal 1984 et 
dérogation à l'article 2, paragraphe 3; aux 
articles 9, 12 et 14; à l'article 19, paragraphes
2 et 3 et à l'article 21 du Pacte.

Ie*" août 1984
(En date du 10 juin 1983)

Prorogation de l'Etat d'urgence jusqu'au 30 mai
1984 en vertu du décret N° 1255 du 26 mai 1984 
et dérogation aux articles 1 à 5; à l'article 8, 
paragraphe 3; aux articles 9, 10, 12, 13, 14, 19 
à 22 et aux articles 26 et 27 sur l'ensemble du 
territoire du Nicaragua,

22 août 1984
(En date du 2 août 1984)

Prorogation de l'Etat d'urgence jusqu'au 20 
octobre 1984 en vertu du décret législatif 
N° 1477 du 19 juillet 1984 et dérogation à l'ar
ticle 2, paragraphe 3, et aux articles 9 et 14,

(£n date du 9 août 1984)
Dérogation du 6 août au 20 octobre 1984 à 

l'article 2, paragraphe 3, et aux articles 9 et 
14 du Pacte en ce qui concerne les personnes 
soupçonnées d'avoir commis des Infractions visées 
aux articles 1 et 2 de la loi sur le maintien de 
l'ordre et de la sécurité publics et les auteurs 
de telles infractions,

13 novembre 1985
(En date du 11 novembre 1985)

,., Conformément à l'article 4 du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques, 
[le] Gouvernement [nicaraguayen] s'est vu 
contraint par l'agression étrangère à laquelle il 
est soumis de suspendre l'application de certaines 
des dispositions dudit Pacte sur tout le terri
toire national pour une durée d'un an à compter 
du ijo octobre 1985,

Les motifs qui ont suscité cette suspension 
sont bien connus : le Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique, allant à l'encontre de la volonté 
euproccc do la majorité dos gouvernements et des 
peuples du monde, en violation des normes du 
droit International, poursuit son agression 
injuste, illégale et Immorale contre le peuple 
nicaraguayen et son gouvernement révolutionnaire.

Tous les efforts politiques et diplomatiques 
déployés par mon Gouvernement, par les Etats qui 
constituent le Groupe de Contadora et par d'autres 
pays épris de paix n'ont pas réussi à faire 
changer cette politique criminelle d'agression du 
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique,
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Des troupes et des navires de guerre des 
Etats-Unis d’Amérique en manoeuvres continuelles 
dans les parages du Nicaragua le menacent 
constamment d'Intervention militaire directe,
Des milliers de patriotes valeureux «ent morts 

en combattant ou assassinés pour la défense de 3a 
patrie.
Des dizaines de milliers de familles se sont 

vues obligées d'abandonner leurs terres et leurs 
foyers; des ressources énormes doiuent être 
consacrées à la défense du pays, au détriment de 
la consommation, de la production et des inves
tissements ciuils.

Des biens et une capacité de production repré
sentant des centaines de millions de dollars ont 
été détruits par l'action directe des bandes mer
cenaires et par le sabotage de la Central Intel
ligence Agency (CIA) des Etats-Unis d'Amérique. 
Du fait de ces facteurs, auxquels il faut ajouter 
le blocus commercial et. la crise économique qui 
"appe les pays en développement, les conditions 

-j vie de notre peuple se sont, gravement, 
détériorées.

le Gouvernement des Etats-Unis, loin d'atténuer 
sa politique d'agression, l'a intensifiée ces 
derniers mois, en fournissant aux bandes merce
naires de plus grandes quantités d'armes plus 
perfectionnées pour qu'elles continuent à assas
siner et à détruire l'infrastructure productive à 
coups d'attentats terroristes, infligeant ainsi 
au peuple nicaraguayen des épreuves, des deuils 
et des difficultés économiques de plus en plus 
grandes. Cette intensification des actes 
terroristes est due en partie au fait que le 
Gouvernement des Etats-Unis a commencé à remettre 
2ux bandes contre-révolutionnaires les 27 millions 
de dollars que le Congrès des Etats-Unis a votés 
à titre d''alde humanitaire' en juin 1985.

L'application des dispositions suivantes du 
Pacte [est suspensdu] sur tout le territoire 
national pour une durée d'un an à compter du
30 octobre 198>> :

Paragraphe 3 de l'article 8, article 9, 
article )0, à 1 'exception du paragraphe ), 
paragraphes ?. et 4 de l'article J2, article 3 4, 
à l'exception des paragraphes 2 et 5 et, des 
alinéas a, b, d et g du paragraphe 3, article 
17, article 19, article 21 et article 22,
Le paragraphe 2 de l'article 2 demeure en 

uigueur dans le cas des droits qui ne sont pas 
suspendus, et le paragraphe 3 du même article 
demeure en vigueur dans le cas de tous Iss délits 
qui ne touchent pas la sécurité de l'Etat et 
l'ordre public,

PEROU

22 mars 1983
(En date du 18 mars 1983)
Première communication :

Prorogation de l'état d'urgence, dans les 
provinces de Huantan, La Mar, Cangallo, Uictor 
Fajardo et. Huamahga, du département d'Ayacucho, 
et Andahuaylas, du département de Huancavelica, 
pour une durée de soixante jours à compter de la 
date de promulgation du décret suprême 
N° 003-83-IN du 2B février 1983.

Suspension des garanties constitutionnelles 
prévues aux paragraphes 7, 9, 10 et 20g de 
l'article 2 de la Constitution politique du 
Pérou, relatifs à l'inviolabilité du domicile, à 
la libre circulation sur le territoire national, 
au droit de réunion pacifique et au droit A la 
liberté et à la sécurité des persomes.

Deuxième communication:
Prorogation de l'état d'urgence dans le dépar

tement de Lima et. suspension des garanties cons
titutionnelles prévues aux paragraphes 9, 10 et 
20g de l'article 2 de la Constitution politique 
du Pérou, relatifs au droit de libre circulation 
sur le territoire national, au droit de réunion 
pacifique et au droit à la liberté et à la sécu
rité des personnes, pour une durée de cinq jours 
par décret suprême N° 005-83-IN du 9 mars 1983,

Suspension de. l'état d'urgence à partir du 
14 mars 1983,

Dans une communication complémentaire reçue le
4 avril 1983, le Gouuernement péruvien a précisé 
que l'état d'urgence prorogé par le décret 
suprême n° 003- 83-IN du 25 février 1983 avait 
été initialement proclamé par le décret suprême 
n° 026-8l-IN du 12 octobre 1981. Il a précisé 
en outre que les dispositions du Pacte auxquelles 
il a été dérogé en raison de la proclamation des 
états d'urgence sont les articles 9, 12, 17 et 21.

3 mai 1983
(En date '*j 27 avril 1983)

Prorogation des dérogations (articles 9, 12, 17 
et 21) pour une durée de soixante jours par 
décret N° 014-83-IN du 22 avril 1983 et 
prorogation de la suspension des garanties 
constitutionnelles prévues aux paragraphes 7, 9,
10 et 20g de l'article 2 de la Constitution 
politique du Pérou lesquelles correspondent 
aux articles 17, 12, 21 et 9 du Pacte.

2 juin 1983
(En date du 28 mai 1983)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de trois jours à Lima et dans la province de 
Callao en vertu du décret suprême N° 020-83 du 
25 mai 1983 et dérogations aux articles 9, 12, 17 
et 21 du Pacte. ,

(En date du 31 mal 1983)
Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 

de 60 jours sur tout le territoire de la Républi
que en vertu du décret suprême N° 022-83 du 30 
mai 1983 et dérogations aux articles 9, 12, 17 et
21 du Pacte.
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9 août 1983
(En date du 8 août- 1983)

Prorogation de l'état d'urgence sur le terri
toire national pour une durée de 60 jours en 
uertu du décret suprême 036-83 du 2 août 1983 et 
dérogations aux articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte.

29 septembre 1983 
Leuée de l'état d'urgence à partir du 9 septem

bre 1983 et des dérogations à l'exception des dé
partements de Huancauelica, Ayacucho et Apurlmac.

9 nouembre 1983
(En date du 3 nouembre 1983)

Prorogation de l'état d’urgence dans les pro- 
uinces de Huanta, de La Mar, de Cangallo, de 
Victor Fajardo et de Huamanga (département d'Aya
cucho), d'Andahuaylas (département d'Apurimac) et 
d'Angaraes, de Tayacaja et d'Acombamba (départe
ment de Huancauelica) en uertu du décret suprême 
N° 064-83 du 22 octobre 1983 et continuation 
des dérogations aux n/ticles 9, 12, 17 et 21 du 
Pacte,

20 décembre 1983
(En date du 19 décembre 1983)

Prorogation de l'état d'urgence dans les pro
vinces de Lucanas et Ayacucho, département de 
Ayacucho, et de la prouince de Huancauelica, 
département de Huancauelica en uertu du décret 
suprême N° 061-83-ÏN du 6 décembre 1983 et 
dérogations aux articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte.

13 féurier 1984
(En date du 31 januier 1984)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de 60 jours dans les prouinces Huanta, La Mar, 
Cangallo, Victor Fajardo et Huamanga (départaient 
de Ayacucho) Andahuaylas (départment d'Apurimac) 
et districts de Querobamba et Cebana (département 
de Ayacucho) et prorogatin de l'état d'urgence à 
l'ensemble des prouinces de Lucanas (département 
de Ayacucho) et de Huancauelica (département de 
Hancauellca) en uertu du décret N° 061-83-IN, 

Continuation des dérogations aux articles 9, 12, 
17 et 21 du Pacte dans les prouinces susmentionnées

28 mars 1984
(En date du 26 mars 1984)

Prorogation de l'état d'urgence à trauers le
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articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte.

14 mai 1984
(En date du 19 auril 1984)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de 60 jours dans les s^ouinces de Huanta, la Mar, 
Cangallo, Ulctor Fajardo, Huamanga et Lucanas 
(Département d'Ayacucho); Andahuaylas et 
Chincheros (Département d'Apurimac); Angaraes, 
Tayacaja, Acobamba, Huancauelica et Castroulrrey- 
na (Département de Huancauelica) -en uertu du 
décret N° 031-84-IN du 17 auril 1984 et 
dérogations aux articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte,

18 juin 1984
(En date du 16 juin 1984)

Déclaration de l'Etat d'urgence pour une durée 
de 30 jours à compter du 8 juin 1984 dans 
1'ensemble du territoire de la République du

Pérou et dérogations aux articles 9, 12, 17 et 21 
du Pacte.

9 août 1984
(En date du 12 juillet 1984)

Prorogation de l'état d'urgence à partir du 
8 juillet 1984, pour une durée de 30 jours, sur 
l'ensemble du territoire de la République du 
Pérou et dérogations aux articles 9, 12, 17 et 21 
du Pacte.

14 août 1984
Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 

de 60 jours, à compter du 7 août 1984, sur tout 
le territoire et dérogations aux articles 9, 12,
17 et 21 du Pacte,

25 octobre 1984
(En date du 22 octobre 1984)

En uertu du décret suprême N° 052-84-IN du 5 
octobre 1984 leuée de l’état d'urgence sur le 
territoire de la République du Pérou, sauf pour 
les départements et prouinces suiuants, où l'état 
d'urgence est prorogé de 60 jours à compter du 5 
octobre 1984 :
- Département de Huânuco; prouince de Mariscal 

Céceres (département de San Martin); prouinces de 
Huanta, La Mar, Cangallo, Victor Fajardo, Hua
manga et Lucanas (département d'Ayacucho); pro
uinces d 'Andahuaylas et Chincheros (département 
d'Apurimac); prouinces d'Angaraes, Tayacaja, 
Acobamba, Huancauelica et Castrouirreyna (dépar
tement de Huancauelica); et

continuation des dérogations aux articles 9,
12, 17 et 21 dans les départements et prouinces 
susmentionnés.

21 décembre 1984
(En date du 19 décembre 1984)

Par décret suprême No 063-84-IN, le Gouuernement 
péruulen a décidé de proroger l'état d'urgence 
jusqu'au 3 décembre 1984, pour une durée de 60 
jours, dans les départements de Huânuco et 
San Martin et la Prouince de Mariscal Câeeres, 
Ladite prorogation a été décidée du fait de la 
persistance des actes de uiolence et de sabotage 
dus au terrorisme dans les zones susmentionnées 
et, de ce chef, le Gouuernement péruulen continue 
de déroger aux articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte.

(En dsts du 21 1984)
Par décret suprême No 065-84-IN, le 

Gouuernement péruulen s'est uu obligé de proroger 
l'état d'urgence pour une durée de 60 jours, à 
compter du 7 décembre 1984, dans les prouinces 
suluantes :

Département d'Ayacucho :
- Cangallo, Huamanga, Huanta, La Mar, Lucanas, 

Victor Fajardo, Huancasancos et Vilcashuamén; 
Département de Huancauelica :

- Ancobamba, Angaraes, Castrouirreyna, 
Huancauelica, Tayacaja et Huaytarâ;
Département d'Apurimac :

- Andahuaylas et Chincheros,
La notification spécifie que la prorogation de 

l'état d'urgence a dû être ordonnée du fait de la 
persistance d'actes de uiolence et. de sabotage 
dus au terrorisme dans lesdites prouinces et 
qu'il était nécessaire de continuer de déroger 
aux articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte.
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8 féurier 1985
(Er> date du 7 février 1985)

par décret suprême No 001/85-IN, prorogation de 
l'état d'urgence a partir du 3 féurier 1985 dans 
les départements de San Martin, y compris la 
Proulnce de Tocache mais excluant la Proulnce de 
Mariscal Câceres, et Huânco, excluant les 
Prouinces de Puerto Tnca et Pachltea. Ladite 
prorogation a été décidée du fait de la persis
tance des actes de ulolence et de sabotage dus au 
terrorisme dans les zones susmentionnées et, de 
ce chef, le Gouuernement péruuien continue de 
déroger aux articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte.

1? auril 1985
(En date du 9 auril 1985)

Par décret suprême No 012-85-IN, prorogation de 
l'état d'urgence à partir du 1er auril 1985 
dans le départment de Sant Martin, y compris la 
Proulnce de Tocache, et dans le département de 
Huânco, sauf dans les Prouinces de Puerto Tnca et 
Pacitea. Ladite prorogation a été décidée du fait 
de la persistance des actes de uiolence et de 
sabotage dus au terrorisme dans les zones 
susmentionnées et, de ce chef, le Gouuernement 
péruuien continue de déroger aux articles 9, 12, 
J7 et 21 du Pacte.

18 juin 1985
(En date du 14 juin 1985)

Par décret suprême No 020-85-TN, l'état, 
d'urgence dans la proulnce de Pasco (Département 
de Pasco) a été déclaré pour une durée de 60 
jours, à compter du 10 mal 1985.

Par décret suprême No 021-85-ïN, l'état 
d'urgence dans le département de San Martin, y 
compris la Proulnce de Tocache, et dans le dépar
tement de Huânuco, sauf dans les Prouinces de 
Puerto Inca et Pachltea, a été prorogé pour une 
durée de 60 jours, à compter du 1er juin 1985.

Par décret suprême No 022-85-ïN, l'état 
d'urgence dans la Proulnce de Daniel Alcldes 
Carriôn (Département de Pasco) a été prorogé pour 
une durée de 60 jours, à compter du 4 juin 1985, 

Par décret suprême No 023-85-IN, l'état 
d'urgence dans les prouinces suiuantes a été 
prorogé pour une durée de 60 jours à compter du 5

1 Oil c ■
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Département d'Avacucho :
CangalloT ” Huamanga, Huants, La Mar, 

lucanas, Ulctor Fajardo, Huancasancos et 
Uilcashuamân;
Département de Huancauelica :
... ... , Angaraes, Castrouirreyna,
Huancauelica, Tayacaja, Huaytarâ et Churcampa; 
Département d ’Apurimac :

AndahiTayl as et Chincheros,

les notifications susmentionnées spécifient'que 
la déclaration et les prorogations de l'état 
d'urgence ont. été décidées du fait de la persis
tance d'actes de uiolence et de sabotage dus au 
terrori strie.

De ce chef, 11 est ou il continue d ’être dérogé 
aux articles 9, 12, 1.7 et 21 du Pacte dans les 
?ones dont il s'agit pendant lesdites périodes.

24 juillet 1985
(En date du 23 juillet 1985)

Par décret suprême No. 031-85, l'état d'urgence 
dans la proulnce de Pasco (Département de Pasco) 
a été prorogé pour une durée de 60 jours, & 
compter du 10 juillet 1985,

6 août 1985
(En date du 31 juillet 1985)

Par c cret suprême No. 033-85-IN, l'état 
d'urgenc dans la proulnce de Yaouli (Département 
de Junln) a été déclaré pour une durée de 12 
jours, à compter du 19 juillet 1986.

]2 août 1985
(En date du 12 août 1985)

Par décret suprême No. 042-85-IN, l'état 
d ’urgence dans les départements et prouinces 
suiuants a été prorogé pour une durée de 60 jours 
à compter du 6 août 1985 :

1) Prouince de Tocache (Département de San 
Martin);

ii) Département de Huânco, sauf les prouinces 
de Perto Inca et Pachitea;

iii) Prouince de Daniel Alcides Carriôn 
(Département de Pasco);

iuji Prouinces de Cangallo, Huamanga, Huanta, 
La Mar, Lucanas, Victor Fajardo, 
Huancasancos et Uilcashuamân (Département 
d 1Ayacucho);

u) Prouinces d'Acobamba, Angaraes,
Castrouirreyna, Huancauelica, Andahuaylas 
et Chincheros (Département d ’Apurimac),

De ce chef, il est ou il continue d'être dérogé 
aux articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte dans les 
régions dont il s'agit pendant lesdites périodes.

13 décembre 1985
(En date du il décembre 1985)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de 60 jours dans les prouinces suiuantes en uertu 
du décret. N° 052-85-IN S compter du 5 décembre
1985 (dérogation aux articles 9, »2, 17 et 21 du 
Pacte), du fait de la persiutence d'actes 
terroristes dans les régions en cause :

- Prouinces de Cangallo, Huamanga, Huanta, La 
Mar, Ulctor Fajardo, Huancasancos y 
Uilcashuamân (Département de Ayacucho);

- Prouinces de Acobamba, Angaraes, 
Castrouirreyna, Huancauelica, Tayacaja, 
Huaytarâ y Churcampe (Département de 
Huancauelica);

- Provinces de Huaycabamba, Huamalies, Dos de 
Mayo y Ambo (Département de Huânuco);

~ Proulnce de Chincheros (Département de 
Apurimac).
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POLOGNE
29 janvier 1982

Dans le cadre de la proclamation de la loi 
martiale par le Conseil d'Etat de la République 
populaire de Pologne en uertu du paragraphe 2 de 
1'article 33 de la Constitution polonaise, 
l'application des dispositions des articles 9, 12 
(paragraphes 1 et 2), 14 (paragraphe 6), 19 
(paragraphe 2), 21 et 22 du Pacte a été temporai
rement suspendue ou limitée uniquement dans la 
stricte mesure où la situation l'exigeait.

La limitation temporaire de certains droits des 
citoyens répondait èi l'intérêt supérieur de la 
nation. Elle était nécessaire poiir éviter la 
guerre civile, l'anarchie économique ainsi que la 
la déstabilisation de l'Etat et des structures 
sociales,

Les restrictions susmentionnées sont de nature 
temporaire. Elles ont déjà été considérablement 
adoucies et elles seront leuées au fur et A 
mesure que la situation se stabilisera.

22 Décember 1982
En uertu de la loi sur la réglementation juri

dique spéciale applicable durant la suspension de 
la loi martiale adoptée par la Diète (Seym) de la 
République populaire de Pologne le 18 décembre 
1982, les dérogations aux articles 9 et 12 (para
graphes 1 et 2) et aux articles 21 et 22 du Pacte 
ont été abrogées le 31 décembre 1982.

Aux termes de la même loi et comme suite à 
diverses mesures successives qui l'ont précédée, 
les restrictions limitant l'application des dis
positions du Pacte auxquelles il. continue d'être 
dérogé, A savoir l'article 14 (paragraphe 5) et 
l'article 19 (paragraphe 2) ont été considérable
ment atténuées.

Par exemple, s'agissant du paragraphe 5 de 
l'article 14 du Pacte, les procédures d'urgence 
applicables aux crimes et délits commis pour des 
motifs politiques A l'occasion de conflits 
sociaux ont été levées; elles n'ont été mainte
nues que pour les crimes menaçant gravement les 
intérêts économiques fondamentaux de l'Etat ainsi 
que la vie, la santé et les biens de ses citoyens.

25 juillet 1983
Fin A compter du 22 juillet 1983 des déroga

tions ,

ROYAUME-UNI D T. GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

17 mai 1976
Le Gouvernement du Royaume-Uni signale aux 

autres EtAts parties au présent Pacte, conformé
ment A l'article 4, son intention de prendre et 
de continuer à appliquer des mesures dérogeant 
aux obligations qui lui incombent en vertu du 
Pacte,

Au cours des dernières années, le Royaume-Uni a 
été victime de campagnes de terrorisme organisées 
liées A la situation en Irlande du Nord qui se 
sont traduites par des meurtres, des tentatives 
de meurtre, des mutilations, des tentatives d'in
timidation et de graves troubles civils ainsi que 
par des attentats & la bombe et des incendies 
volontaires qui ont fait des morts, des blessés 
et causé d'important dégâts matériels, Cette

situation constitue un danger public exceptionnel 
au sens du paragraphe 1 de 1'article 4 du Pacto. 
Ce danger exceptionnel a commencé avant la rati
fication du Pacte par le Royaume-Uni et des mesu
res législatives appropriées ont été promulguées 
de temps à autre. Le Gouvernement du Royaume-Uni 
a estimé nécessaire (et dans certains cas conti
nue à estimer nécessaire) de prendre, dans la 
stricte mesure où la situation l'exige, des 
mesures pour protéger la vie et les biens des 
personnes et pour prévenir les manifestations qui 
troublent l'ordre public, et notamment d'exercer 
ses pouvoirs d 1 arrestation, de détention et 
d'expulsion. Dans la mesure où l'une quelconque 
de ces dispositions est incompatible avec les 
dispositions des article 9, 10.2, 10,3, 12.1, 14, 
17, 19.2, 21 ou 22 du Pacte, le Royaume-Uni déro
ge par la présente déclaration aux obligations 
que lui imposent lesdites dispositions.

22 août 1984
Fin avec effet immédiat A la dérogation [aux 

articles 9, 10(2), 10(3), 12(1), 14, 17, 19(2), 
21 ou 22 du Pacte].

SRI LANKA

21 mal 1984
(En date du 21 mal 1984)

Déclaration de l'état d'urgence en Sri Lanka et 
dérogations de ce fait aux articles 9 3) et 14 3)
b) du Pacte A partir du 18 mai 1984,

23 mal 1984
Le Gouvernement de Sri Lanka a précisé que les 

règlements et lois spéciales d'urgence étaient 
des mesures temporaires rendues nécessaires par 
l'existence d'une menace exceptionnelle à la 
sécurité publique et qu'il n'était pas prévu de 
les maintenir en vigueur plus longtemps que 
strictement nécessaire.

URUGUAY

30 juillet 1979
[Le Gouvernement de l'Uruguay a] l'honneur de 

demander que soit considérée comme officiellement 
remplie la condition énoncée au paragraphe 3 de 
l'article 4 du Pacte International relatif aux 
droits ciuils et politiques, en ce qui concerne 
l'existence et le maintien en Uruguay de la 
situation exceptionnelle visée au paragraphe 1 du 
même article 4,

Etant donné la notoriété indiscutablement uni
verselle de cette situation —  qui de par sa 
nature et ses répercussions revêt les caractéris
tiques énoncées A l'article 4, c'est-à-dire qu'il 
s'agit d'un danger qui menace l'existence de la 
nation —  la présente communication pourrait être 
considérée comme superflue, du moins en tant 
qu'élément d'information.

En effet, cette question a fait l'objet de nom
breuses déclarations officielles, tant au niveau 
régional qu'au niveau mondial.

Toutefois, [le] gouvernement tient à s'acquit
ter officiellement de l'obligation susmentionnée, 
et A réaffirmer que les mesures d'exception adop
tées —  qui respectent strictement les conditions 
énoncées au paragraphe 2 de l'article 4 —  ont 
précisément pour but la défense réelle, effective
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et durable des droits de l'homme, dont le respect 
et la promotion sont les principes fondamentaux 
de notre existence en tant que nation indépendan
te et souueraine.

Tout cela n'empêchera pas que soient apportées 
de façon plus détaillée, à l'occasion de la pré»

ftpplication

Date de réception 
participant de la notification :

Pays-Bas.........  11 déc 1978
Royaume-Uni . . .  20 mai 1976

sentation du rapport ulsé & l'article 40 du Pacte, 
les précisions mentionnées au paragraphe 3 de 
l'article 4 quant à la nature et à la durée 
d 1 application des mesures d'exception, afin que 
la portée et l'éuolution de ces dernières soient 
bien comprises.

territoriale

Territoires :

Antilles néerlandaises
Bailliage de Guernesey, Bailliage de Jersey, lie 

de Man, Belize, Bermudes, îles Vierges brltani- 
ques, îles Caïmanes, lies Falkland et leurs 
dépendances, Gibraltar, lies Gilbert, Hong-kong, 
Montserrat, groupe Pitcairn, Sainte- Hélène et 
ses dépendances, lies Salomon, lies Turques et 
Calques et Tuualu

NOTES:

1/ Auec la déclaration suiuante : Ledit Pacte 
s'appliquera également à Berlin-Ouest auec effet 
à partir de la date à laquelle il entrera en 
uigueur pour la République fédérale d'Allemagne, 
sauf dans la mesure où les droits et responsabi
lités des Alliés sont en cause.

Cette déclaration a donné lieu à diuerses com
munications qui sont reproduites en note 2 au 
chapitre ïV.3.

2/ Voir note 3 au chapitre XV.3,

3/ Voir note 5 au chapitre IV.3 pour le texte 
des communications repues par le Secrétaire 
général à l'égard de la signature du Kampuchea 
démocratique.

Par une communication reçue le 6 décembre
1984, le Gouuernement australien a notifié au 
Secrétaire général' qu'il auait décidé de retirer 
les réserues et déclarations suiuantes formulées 
lors de la ratification:

Article 2 et 50
'/.'Australie fait obseruer que, le peuple 

australien s'étant uni au sein d'un 
commonwealth fédérnl sfius l'autorité ds la 
Couronne, le pays est doté d'un système 
tonstitutionnel fédéral. L'Australie accepte 
que les dispositions du Pacte s'appliquent à 
toutes les parties du pays en tant qu'Etat 
fédéral, sans aucune limitation ou exception. 
L'Australie formule une réserue générale 
tendant à ce que les dispositions de l'article
2, paragraphes 2 et 3, et de l'article 50 
soient appliquées conformément aux dispositions 
de l'art-icle 2, paragraphe 2, et sans préjudice 
de ces dernières dispositions.

En uertu riè 1'«article 2, paragraphe 2, les 
arrangements permettant d'adopter des mesures 
propres à donner effet «ux droits reconnus dans 
le Pacte doiuent être pris en accord auec les 
procédures constitutionnelles de chaque Etat 
partie qui, dans le cas de l'Australie, sont 
les procédures d'une fédération où les pouvoirs

législatifs, exécutifs et judiciaires néces
saires pour donner effet aux droits reconnus 
dans le Pacte sont répartis entre les autorités 
fédérales du Commonuiealth et les autorités des 
Etats fédérés.

En particulier, dans le cas des Etats austra
liens l'application des dispositions du Pacte 
dans les domaines où les autorités fédérales 
exercent leurs pouuoirs ^"'islatifs, exécutifs 
et judiciaires relèue de la compétence des 
autorités fédérales; l'application des disposi
tions du Pacte dans les domaines où les 
autorités des Etats fédérés exercent leurs 
pouvoirs législatifs, exécutifs et judiciaires 
relèue de la compétence des autorités des Etats 
fédérés; et lorsqu’une disposition touche à la 
fois aux responsabilités fédérales et aux 
responsabilités des Etats fédérés, son appli
cation relèue de la compétance des autorités 
pertinentes conformément à la Constitution (aux 
fins d'une telle application, le Territoire du 
Nord est considéré comme un Etat fédéré}.

A ce sujet, le Gouuernement australien a 
tenu, auec les ministres compétents des dluers 
Etats et territoires, des consultations en uue 
de mettre au point des arrangements de coopé
ration uisant à coordonner et à faciliter 
l'application du Pacte,

Article 10
L'Australie accepte le principe énoncé au 

paragraphe 1 de l'article 10 ainsi que les 
principes généraux énoncés aux autres para
graphes de cet article, mais formule une 
réserue selon laquelle ces dispositions et les 
autres dispositions du Pacte sont sans préjudice 
des dispositions législatlues et réglementaires 
actuellement en uigueur en Australie en uue 
d'assurer la discipline dans les établissements 
pénitentiaires aux fins de surveillance. En ce 
qui concerne le paragraphe 2 a ) ,  le principe de 
la séparation est accepté en tant qu'objectif A 
réaliser progressluement. Pour ce qui est du 
paragraphe 2 b) et de la seconde phrase du 
paragraphe 3, l'obligation de procéder A une 
séparation n'est acceptée que dans la mesure où 
les autorités compétentes considèrent une telle
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séparation avantageuse pour les jeunes 
délinquants et les adultes en cause.

Article 14
L'Australie accepte le paragraphe 3 b) étant 

entendu que la référence aux facilités néces
saires ne suppose pas l'obligation de fournir 
aux détenus toutes les facilités dont disposent 
les représentants légaux des détenus.

L'Australie accepte la disposition du para
graphe 3 d) selon laquelle :oute personne a 
droit à être présente à son procès mais se 
réserue le droit d'exclure un accusé quand son 
comportement empêche le bon déroulement du 
procès.

I 'Australie Interprète le paragraphe 3 d) de 
l'article 14 comme étant compatible auec les 
systèmes d'assistance judiciaire dans lesquels 
la personne qui bénéficie d'une telle assis
tance est tenue de contribuer aux frais de sa 
défense selon ses moyens et dans la mesure 
déterminée par la loi ou dans lesquels une 
assistance n'est accordée à l'égard des délits 
les moins graues que compte tenu de tous les 
faits pertinents.

L'Australie formule une réserue tendant à ce 
que l'indemnisation préuue en cas d'erreur 
judiciaire dans les circonstances uisées au 
paragraphe 6 de l'article 14 puisse être 
effectuée selon une procédure administratiue 
plutôt que conformément à une disposition 
législative spécifique.

Article 17
L'Australie accepte les principes énoncés à 

l'article 17 sans préjudice du droit d'adopter 
et d'appliquer des dispositions législatives 
autorisant des mesures pouuant porter atteinte 
à la ule privée, à la famille, au domicile ou & 
la correspondance de l'indluidu ‘irais qui sont 
Indispensables dans une société démocratique 
dans l'intérêt de la sécurité nationale, de la 
sûreté publique, de la situation économique du 
pays, da la santé ou de la moralité publiques 
ou en vue de protéger les droits et. libertés 
d 'autrui.

Article 19
L'Australie Interprète le paragraphe 2 de

l'article 19 comme étant compatible auec la
réglementation des émissions de radio et de
télévision dans l'intérêt public en vue de
fournir les meilleurs services possibles en la 
matière au peuple australien.

Article 20
L'Australie Interprète les droits prévus aux 

articles 19, 21 et 22 comme étant compatibles 
avec les dispositions de l'article 20; par 
conséquent, le Commonwealth et les Etats fédérés 
ayant légiféré dans les domaines visés à 
l'article 20 à l'égard de questions -intéressant 
directement, l'ordre public, l'Australie se 
réserve le droit de ne pas adopter de disposi
tion législative supplémentaire en la matière,

Article 25
L'Australie accepte la référence au "suffrage 

universel et égal" figurant à l'alinéa b) de 
l'article 25 s'.ans préjudice des lois prévoyant

qu'il peut être tenu compte de facteurs comme 
l'intérêt régional pour découper les circons
criptions électorales ou établissant des condi
tions de vote pour les élections municipales et 
les élections à d'autres niveaux de l'adminis
tration locale concernant les sources de 
recettes et les fonctions des organes de 
l'administration locale considérés,
Personnes condamnées

L'Australie déclare que les lois actuellement 
en vigueur sur son territoire à l'égard des 
droits des personnes qui ont été condamnées 
pour infraction criminelle grave sont, d'une 
manière générale, conformes aux dispositions 
des articles 14, 18, 19, 25 et 26 et elle se 
réserve le droit de ne pas chercher à amender 
lesdites lois.
Discrimination et distinction

Les dispositions des articles 2 1), 24 1), 25 
et 26 visant, la discrimination ou les 
distinctions entre les personnes seront 
appliquées sans préjudice des lois destinées à 
assurer aux membres d'une certaine catégorie ou 
de certaines catégories de personnes la 
jouissance égale des droits définis dans le 
Pacte. L'Australie accepte les dispositions de 
l'article 26 étant entendu qu'elles ont pour 
objet de confirmer le droit de chacun à un 
traitement égal dans l'application de la loi.

Par une communication reçue le 29 mars
1985, le Gouvernement finlandais a notifié au 
Secrétaire général qu'il avait décidé de retirer 
les réserves suivantes formulées lors de la 
ratification :

3. Quant à l'article 13 du Pacte, la Finlande 
déclare que cet article ne correspond pas à la 
législation finlandaise actuelle concernant le 
droit d'un étranger de se faire entendre ou de 
porter plainte à propos d'une décision d'expul
sion;

4. En ce qui. concerne le paragraphe 1 de 
l'article 14 du Pacte, la Finlande déclare 
qu'en vertu du droit finlandais un jugement 
peut être prononcé à huis clos si sa publica
tion doit offenser la morale ou mettre en 
danger la sécurité nationale;
La notification précise que la réserve est 

levée du fait que les dispositions pertinentes du 
droit finlandais ont été modifiées afin de 
correspondre aux articles 13 et 14, paragraphe 
premier, du Pacte,

6' Le Secrétaire général a reçu le 23 avril 
1982 du Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne la déclaration suivante :

Le Gouvernement fédéral, se réfère à la 
déclaration faite par le Gouvernement français 
,,. concernant l'article 27 et souligne dans ce 
contexte la grande importance que revêtent les 
droits garantis par l'article 27, II Interprète 
la déclaration française en ce sens que la 
Constitution de la République française garan
tit déjà pleinement les droits individuels 
protégés par l'article 27.

Suivant notification reçue par le Sprr6- 
taire général le 12 décembre 1979 le Gouvernement
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noruégien a retiré la réserue q u’il avait simul
tanément formulée concernant l'article 6, para
graphe 4.

8/ Le 20 décembre 1983, le Gouvernement 
néerlandais a notifiée au Secrétaire général 
qu'il retirait la réserve faite à l'égard de 
l'article 25 (c). La réserue était la suivante :

Le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas cette
disposition pour les Antilles néerlandaises.

9/ Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 31 janvier 1979, le 
Gouvernement de la Trinité-et-Tobago a confirmé 
que le paragraphe vi) constituait une déclaration 
interprétative ne uisant pas à exclure ou modifier 
l'effet juridique des dispositions du Pacte.

10/ uoir note 8 au chapitre III. 11.

11/ Uoir "ENTREE EN UIGUEUR en tête du
présent chapitre.

Dans une communication accompagnant la 
déclaration, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne a indiqué qu'il désirai 
attirer l'attention sur les réserves formulées 
lors de la ratification & l'égard des articles 19,
21 et 22 en connexion «vac le paragraphe 1 de 
l'article 2, les paragraphes 3 et 5 de l'article
14 et le paragraphe 1 de l'article 15 dudit 
Pacte. Il voulait en outï‘e attirer l'at\«ntion 
sur la réserue en faveur des droits et responsa
bilités des Alliés contenue dans la déclaration 
également faite lors de la ratification, relative 
à l'application du Pacte à Berlin-Ouest,

13' Une déclaration antérieure reçue le 22 
auril 1976 a expiré le 2B mars 1981.

M /  Une déclaration antérieure reçue le 
6 auril 1978 a expiré le 23 mars 1983.
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5. PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT AU PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIUILS ET POLITIQUES

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 16 décembre 1966

ENTREE EN VIGUEUR : 23 mars 1976, conformément à l'article 9.
ENREGISTREMENT ; 23 mars 1976, n° 14668.
TEXTE Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 999, p. 171,

Note : Le Protocole a ôté ouvert à la signature à New York le 19 décembre 1966.

Ratifications
Ratification Participant Signature adhésion (a)

Participant Sianature adhésion (a)
Maurice ......... 12 déc 1973 a

Autriche . . , 10 déc 1973 Nicaragua . . . . 12 mars 1980 â
Barbade . , . , 5 janu 1973 a Norvège ......... 20 mars 1968 13 sept 1972 _
Bolluie . . . . 12 août 1982 a Panama ......... 27 juil 1976 8 mars 1977
Cameroun , . . 27 juin 1984 a Pays-Bas . . . . 25 juin 1969 11 déc 1978
Canada . . . . 19 mai 1976 a Pérou ........... 11 août 1977 3 oct. 1980
Chine1 Philippines , . . 19 âéc 1966
Chypre . . . . 19 déc 1966 Portugal . , , . 1 a.oût 1978 3 mai 1983
Colombie . . . 21 déc 1966 29 oct 1969 République
Congo ......... 5 oct 1983 centrafrlcaine 8 mal 1981 a
Costa Rica , . ! 19 déc 1966 29 nov 1968 République
Danemark . . . 20 mars 1968 6 janu 1972 dominicaine . . 4 janv 1978 a
El Saluador . , 21 sept 1967 Saint-Marin . , . 16 oct 1985 a
Equateur . . . 4 aur 3 968 6 mars 1969 Saint-Vlncent-et-
Espagne , . , . 25 janu 1985 a Grenadines . . 9 nou 1981 a
Finlande , , . n déc 1967 19 août 1975 Sénégal ......... 6 juil 1970 13 févr 1978
France . . . . 17 févr 1984 a, Suède ........... 29 sept 1967 6 déc 1971
Guinée . . . . 19 mars 1975 Suriname , , , . 28 déc 1976 a
Honduras . . , 19 déc 1966 Trlnlté~et.~Tobago 14 nov 1980 a
Islande , , , . 22 août 1979 a Uruguay ......... 21 févr 1967 1 avr 1970 ~
Italie . , , , ! 30 aur 1976 15 sept 1978 Venezuela , , . . 15 nov 1976 10 mal 1970
Jamaïque . , . 19 déc 1966 3 oct 1975 Zaïre ........... 1 nov 1976 a
Luxembourg . . 18 août 1983 a Zambie ......... 10 aur 1984 a
Madagascar . , ! 17 sept 1969 21 juin 1971

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la data de réception est celle de la
ratification ou de l'adhésion.)

DANEMARK2

S'agissant de l'alinéa n du paragraphe 2 de 
■partiels h i la Gouvernement danois fait une ré
serve en ce qui concerne la compétence du Comité 
pour examiner une communication soumise par un 
particulier si la môme question a déjà été examl- 
né# dan* le cadre d'autre* procédures d'enquête 
internationale.

FSPAGNF

Le Gouvernement espagnol adhère au Protocle 
facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques étant 
entendu que le* dispositions de l'article 5, 
paragraphe 2, dudit Protocole signifient que le 
Comité de* droit* de l'homme ne devra examiner 
aucune communication émanant d'un particulier 
*an* «'être assuré que la même question n'est pas 
déjà en cour* d'examen ou n'a pa* déjà été exami
né* par une autre instance Internationale 
d'enquête ou de règlement.

FRANCE

Déclaration j_
"La France" Interprète l'article 1er du Proto

cole comme donnant compétence au Comité pour 
receuoir et examiner des communications émanant 
de particuliers relevant de la juridiction de la 
République française qui prétendent être victime* 
d'une violation, par la République, de l'un quel
conque des droits énoncés dans le Pacte, résul
tant soit d'actes, omissions, faits ou événements 
postérieurs à la date d'entrée en vigueur à son 
égard du présent Protocole, soit d'une décision 
portant sur le* actes, omissions, faits ou événe
ments postérieurs de cette même date".

"En ce qui concerne l'article 7, l'adhésion de 
la France au Protocole facultatif ne peut êtr» 
interprétée comme Impliquant une modification de 
sa position à l'égard de la résolution visée dans 
cette disposition."
Réserve :
' "Ta“~France fait une réseruo à l'alinéa a) du 
paragraphe ? de l'article h en précisant que le
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Comité des droits de l'homme ne sera pas compé
tent pour examiner une communication émanant d'un 
particulier si la même question est en cours 
d'examen ou a déjà été examinée par une autre 
instance internationale d'enquête ou de 
règlement."

ISLANDE*

L'Islande . . . adhère audit Protocole en ap
portant une réserue au paragraphe 2 de l’article
5 , pour ce qui est de la compétence du Comité des 
droits de l'homme d'examiner une communication 
émanant d'un particulier si la question est exa
minée ou a été examinée par une autre instance 
internationale d'enquête ou de règlement, Les 
autres dispositions du Protocole seront stricte
ment obseruées,

ITA I.TE '2

"l.a République italienne ratifie le Protocole 
facultatif au Pacte international relatif aux 
droits ciuils et politiques, étant entendu que 
les dispositions du paragraphe 2 de l'article 5 
du Protocole signifient que le Comité préuu par 
l’article 28 dudit Pacte ne deura examiner aucune 
communication émanant. d'un particulier sans 
s'êtrs assuré que la même question n'est, pas en 
cours d'examen ou n'a pas été examinée deuant une 
autre instance Internationale d'enquête ou de 
règlement."

LUXEMBOURG
Déclaration :
~ "Le Grand-Duché de Luxembourg adhère au Proto
cole facultatif se rapportant au Pacte Interna

tional relatif aux droits ciuils et politiques, 
étant entendu que les dispositions du paragraphe 
?, de l'article 5 du Protocole dlgnifient que le 
Comité préuu par l'article 28 dudit Pacte ne 
deura examiner aucune communication émanant d'un 
particulier sans s'être assuré que la même 
question n'est pas en cours d'examen ou n'a pas 
déjà été examinée deuant une autre instance 
internationale d'enquête ou de règlement."

NORUEGE2

Auec la réserue suluante à l'article 5, para
graphe 2 :

. . . Le Comité ne sera pas compétent pour exa
miner une communication d'un particulier si la 
même question a déjà été examinée par d'autre* 
Instances Internationales d'enquête ou de règle
ment,

SUEDE2

", . , Sous réserue que les dispositions du 
paragraphe 2 de • l'article 5 du Protocole 
signifient que le Comité des droits de l'homme 
préuu par l'article 28 dudit Pacte ne deura 
examiner aucune communication émanant d'un 
particulier sans s'être assuré que la même 
question n'est pas en cours d'examen ou n'a pas 
été examinée deuant une autre instance 
Internationale d'enquête ou de règlement,"

VENEZUELA

rWême réserue que celle faite par le Venezuela
à__l'égard de l'article 14. paragraphe 3. d dû
Pacte international relatif aux droite ciuils et 
politiques : uoir chapitre IV.4.1

Application territoriale

Date de réception
Participant de la notification : Territoire :

Pays-Bas .........  il déc 1978 Antilles néerlandaises.

NOTES: coïfipétsncs du Ccmï té des droits dm 1'homm#
institué par l'article 4-1 du Pacte.

Voir note 3 au chapitre IV,3.

2/ Voir au chapitre IV.4 le texte des décla
rations par lesquelles ces Etats ont reconnu la
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6. CONUENTION SUR L'IMPRESCRIPTIBILITE DES CRIMES DE GUERRE ET DES CRIMES CONTRE L'HUMANITE 

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 26 nouembre 19681

ENTREE EN UICUUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

11 nouembre 1970, conformément à l'article UIII.
Il nouembre 1970, n° 10823.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 754, p. 73,

Note : La Conuention a été ouuerte à la signature à New York le 16 décembre 1968.

Participant Signature adhésion (a) Participant

Afghanistan . , , 22 juil 1983 a République
Albanie ......... 19 mai 1971 a socialiste
Boliuie . . . .  . 6 oct 1983 a souiétique
Bulgarie . . . . 21 janu 1969 21 mai 1969 de Biélorussie
Cameroun . . . . 6 oct 1972 a République
C < j b a ........... 13 sept 1972 â socialiste
Gambie ......... 29 déc 1978 a souiétique
Guinée ......... 7 juin 1971 a d'Ukraine . .
Hongrie ......... 25 mars 1969 24 juin 1969 Roumanie . . .
Inde 12 janu 1971 a Rwanda . . . .
Kenya , ......... 1 mai 1972 a Saint-Uincent-et
Mexique . 3 juil 1969 Grenadines
Mongolie . , . , 31 janu 1969 21 mai 1969 Tchécoslouaquie
Nigéria ......... 1 déc 1970 a Tunisie . . . .
philippines , . . 15 mal 1973 a Union des
Pologne ......... 16 déc 1968 14 féur 1969 Républiques
République socialistes

démocratique souiétiques .
allemande . . . 27 mars 1973 a Uiet Nam . . .

République Yougoslauie , .
démocratique
populaire lao , 28 déc

C
O a

République
populaire
démocratique
de Corée . , . 8 nou 1984 a

Signature
Ratification, 
adhésion fa)

7 janu 1969 8 mai 1969

14 janu 1969 19 juin 1969
17 aur 1969 15 sept 1969

16 aur 1975 a

9 nou 1981 a
21 mai 1969 13 août 1970

15 juin 1972 a

6 janu 1969 22 aur 1969
6 mai 1983 a

16 déc 1968 9 juin 1970

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date do réception est celle
de Ta ratification ou de l'adhésion.)

AFGHANISTAN

Etant, donné que les dispositions des articles U 
et vît dë ladite Convention, selon lesquelles 
certains Etats ne peuuent être parties à la Con
uention, ne sont pas conformes au caractère 
uniuersel de cette dernière, le Présidium du 
Conseil révolutionnaire de la République démocra
tique d'Afghanistan déclare que la Conuention 
devrait, sur la base du principe de l'égalité 
souueraine des Etats, être ouuerte à l'adhésion 
de tous les Etats,

ALBANIE

tère discriminatoire qui uiole le principe de 
l'égalité souueraine des Etats et est incompati
ble auec l'esprit et les buts de la Conuention,

BULGARIE

"La République populaire de Bulgarie juge né
cessaire en même temps de déclarer que les dispo
sitifs des articles U et, UII de la Conuention sur 
1'imprescrlptlbllité des crimes de guerre et des 
crimes contre l'humanité qui empêchent un certain 
nombre d'Etats de signer la Conuention ou d'y 
adhérer sont contraires au principe de l'égalité 
souueraine des Etats,"

Le Gouuernement de la République populaire 
d'Albanie déclare que les dispositions des arti
cles U et UII de la Conuention sur l'imprescrlp- 
tibillté des crimes de guerre et des crimes con
tre l'humanité sont inacceptables parce que, en 
empêchant un certain nombre d'Etats de deuenir 
parties à la Conuention, elles reuêtent un carac

CUBA

Le Gouuernement de la République de Cuba décla
re qu'il considère les dispositions des articles 
U et UII de la Conuention sur 1 ' impresr.riptl- 
blllté des crimes de guerre et des crimes contre
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J'humanité comme étant discriminatoires et con
traires au principe de l'égalité souveraine des 
Etats."

GUINEE

"Le «ouvernement de la République de Guinée 
considère que les dispositions des articles V., et 
UII de la Conuention sur 1'imprescriptibilité des 
crimes de guerre et des crimes contre l'humanité, 
que l'Assemblée générale a adoptée le 26 nouembre 
1968, mettent un certain nombre d'Etats dans 
l'impossibilité de deuenir parties à la Conuen
tion et ont par suite un caractère discriminatoi
re qui est incompatible auec l'objet et les buts 
de la Conuention.

"Le Gouuernement de la République de Guinée est 
d'auis que, conformément, au principe de l'égalité 
souueraine des Etats, .la Conuention doit, être à 
la participation de tous les Etats sans discrimi
nation ni limitation aucune."

HONGRIE

le Gouuernement de la République populaire 
hongroise déclare que les dispositions contenues 
dans les articles V et UII de la Conuention sur 
1'imprescriptibilité des crimes de guerre et des 
crimes contre l'humanité, adoptée par l'Assemblée 
générale des Nations Unies le 26 nouembre 1968, 
selon lesquelles un certain nombre d'Etats se 
uoient refuser la possibilité de deuenir signa
taires à ladite Conuention sont de caractère dis
criminatoire, uiolent le principe de l'égalité 
souueraine des Etats et sont, particulièrement, 
incompatibles auec les buts et objectifs de ladi
te Conuention.

MONGOLIE

La République populaire mongole juge nécessaire 
de signaler que les dispositions des articles V 
et UIT de la Conuention sur l'imprescriptibilité 
des crimes de guerre et des crimes contre l'huma
nité ont un caractère di scrimi natoire et uisent. à 
empêcher un certain nombre d'Ft.ats de deuenir 
parties à la Conuention, et elle déclare que la 
Conuention a trait à des questions qui concernent 
les intérêts de tous les Etats et doit donc être 
juuerte à l'adhésion de tous les Etats, sans dis
crimination ni limitation.

POLOGNE

La République populaire de Pologne considère 
que les dispositions des articles U et UII de la 
Conuention sur I ' imprescriptibilité dê . crimes de 
guerre et des crimes contre l'humanité, que l'As
semblée générale a adoptée le 26 nouembre 1968, 
mettent un certain nombre d'Etats dans 1'impossi
bilité de deuenir parties à la Conuention et ont 
par suite un caractère discriminatoire qui est 
Incompatible auec l'objet: et les buts de la Con
vention .

La République populaire de Pologne est d'auis 
que, conformément au principe de l'égalité souue
raine des Etats, la Conuention doit être ouuerte 
à la participation de tous les Etats sans discri
mination ni limitation aucune,

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande tient à 
faire remarquer que les articles U et UII de la 
Conuention enlèuent à quelques Etats la possibi
lité d'adhérer à la Conuention, Cette Conuention 
régit des questions touchant aux intérêts de tous 
les Etats, et elle doit être ouuerte à l'adhésion 
de tous les Etats qui s'inspirent dans leur poli
tique des principes et d*:s buts de la Charte des 
Nations Unies,

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE POPULAIRE LAO

"Le Gouuernement de la République démocratique 
Populaire Lao adhère à la Conuention susmentionnée 
et s'engage à en exécuter fidèlement toutes les 
clauses, sauf les dispositions des articles U et 
UII de la Conuention sur 1'imprescriptibilité des 
crimes de guerre et des crimes contre l'humanité 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations 
Unies le 26 nouembre 1968 qui sont en contradic
tion auec le principe de l'égalité souueraine des 
Etats, La Convention deurait être ouverte à la 
participation universelle conformément aux prin
cipes et aux buts de la Charte des Nations Unies,"

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

La République socialiste souiétique de Biélo
russie déclare qua les dispositions des articles 
U et UII de la Conuention sur 1'imprescriptibili
té des crimes de guerre et des crimes contre 
l'humanité, qui empêchent certains Etats de si
gner la Conuention ou d'y adhérer, sont contrai
res au principe de l'égalité souueraine des Etats.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

La République socialiste souiétique d'Ukraine 
déclare que les dispositions des articles U et 
UII de la Conuention sur 1 1imprescriptibilité des 
crimes de guerre s?t des crimes contre l'humanité, 
qui empêchent certains Ecats de signer la Conuen
tion ou d'y adhérer, sont contraires au principe 
de l'égalité souueraine des Etats,

ROUMANIE

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie déclare que les dispositions des ar
ticles U et UII de la Conuention sur l'impres- 
crlptibilit.é des crimes de guerre et des crimes 
contre l'humanité ne sont pas en concordance auec 
le principe selon lequel jes traités internatio
naux multilatéraux dont l'objet et le but inté
ressent la communauté internationale dans son en
semble deuraient être ouuerts à la participation 
uniuerselle."

TCHECOSLOVAQUIE

La République socialiste tchécoslouaque déclare 
que les dispositions des articles U et UII de la 
Conuention sur 1 'imprescriptibilité des crimes de 
guerre et des crimes contre l'humanité, adoptée 
par l'Assemblée générale des Nations Unies le 26 
nouembre 1968, sont en contradiction auec le 
principe que tous les Etats ont le droit de deue-
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nlr parties au* traités multilatéraux réglemen
tant des question* 'd'intérêt général.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

L 'Union des Républiques socialistes souiétiques 
décïare que les dispositions des articles U et 
UII de la Convention sur 1 1imprescriptibilité des 
crimes de guerre et des crimes contre l'huma
nité, qui empêchent certains Etats de signer la 
Convention ou d'y adhérer, sont contraires au 
principe de l'égalité souveraine des Etats.

UIET NAM

En adhérant à cette Conuention, le Gouvernement 
de la République socialiste du Uiet Nam estime 
nécessaire de déclarer qu'en conformité auec le 
principe de l'égalité souveraine des Etats cette 
Convention devrait être ouverte à la participa
tion de tous les Etats, sans aucune discrimina
tion ou limitation.

NOTES;

Résolution 2391 (XXIII), Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième session. 
Supplément nO-18 (A/7218), p. 44.
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7. CONVENTION INTERNATIONALE SUR L'ELIMINATION ET LA REPRESSION DU CRIME D'APARTHEID

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 30 novembre 1973

ENTREE EN VIGUEUR : 18 juillet 1976, conformément à l'article XV, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 18 juillet 1976, n° 14861.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol, 1051, p. 243.

Note : La Conuention a été ouuerte à la signature à New York le 30 nouembre 1973.

participant

Afghanistan 
Algérie . . 
Antlgua-et- 

Barbuda . 
Argentine , 
Bahamas . . 
Bangaldesh 
Barbade , .
Bénin . . . 
Boliuie . . 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi . . 
Cameroun 
Cap Uert .
Chine . . .
Congo . . .
Cuba . . . 
Egypte . .
El Saluador 
Emirats

arabes unis 
Equateur 
Ethiopie 
Gabon .
Gambie 
Ghana .
Guinée 
Guyana 
Haïti .
Hongrie 
Inde
Iran (République

islamique d')
I r a q .........
t  ~ ----j r a m a i i i r  x y a  n i  n u e

libyenne . , 
Jamaïque . . . 
Jordanie . . . 
Kampuchea 
démocratique1 

Kenya . .
Koweït 
Lesotho .
Libéria . 
Madagascar 
Maldiues 
Mali . ,
Mexique . 
Mongolie 
Mozambique 
Namibia (Conseil 

des Nations 
Unies pour la 
Namibie) , .

Signature 

23 janu 1974

6 juin 1975

7 oct 1974

27 juin 1974 
3 féur 1976

Ratification.

9 sept 1975 
12 mars 1975

1 mars 1974 

26 aur 1974

1 juil 1975

30 mars 1976 
5 juin 1974

17 mai 1974

6 juil 1983 a
26 mai 1982

7 cict 1982 a
7 nou 1985

31 mars 1981
5 féur 1985 a
7 féur 1979 a
30 déc 1974
6 oct 1983 a
18 juil 1974
24 oct 1978
12 juil 1978 a
1 nou 1976 a

12 juin 1979 a
18 aur 1983 â
5 oct 1983 a
1 féur 1977 â

13 juin 1977 a
30 nou 1979 a

15 oct 1975
12 mai 1975
19 sept 1978 a
29 féur 1980 a
29 déc 1978 a
1 août 1978 a
3 mars 1975

30 sept 1977 a
19 déc 1977 a
20 juin 1974
22 sept 1977 a

17 aur 1985 a
9 juil 1975

8 juil 1976 a
18 féur 1977

28 juil 1981 a

23 féur 1977 a
4 nou 1983 a
5 nou 1976 ü

26 mai 1977 a
24 aur 1984 a
19 août 1977 a
4 mars 1980 a
8 août 1975

18 aur 1983 a

11 nou 1982 a

Participant Signature
Ratification, 
adhésion (a)

Népal ........... 12 juil 1977
Nicaragua . . . . 28 mars 1980
Niger ........... 28 juin 1978
Nigéria ......... 26 juin 1974 31 mars 1977
O m a n ........... 3 aur 1974
Ouganda ......... 11 mars 1975
Panama ......... 7 mai 1976 16 mars 1977
Pérou ........... 1 nou 1978
philippines . . . 2 mai 1974 26 janu 1978
Pologne ......... 7 juin 1974 15 mars 1976
Qatar ........... 18 mars 1975 19 mars 1975
République arabe

syrienne . . . 17 janu 1974 18 juin 1976
République

maicentrafricaine 8 1981
République

démocratique
allemande . . . 2 mai 1974 12 août 1974

République
démocratique
populaire lao . 5 oct 1981

RSS de Biélorussie 4 mars 1974 2 déc 1975
RSS d'Ukraine . , 20 févr 1974 10 nov 1975
République-Unie

juinde Tanzanie . , 11 1976
Roumanie . . . . 6 sept 1974 15 août 1978
Rwanda ......... 15 oct 1974 23 jan 1981
Sao Tome-et-

Principe , , . 5 oct 1979
Saint-Vincent-et-

Grenadines . . . 9 nov 1981
Sénégal ......... 18 févr 1977
Seychelles . . . 13 févr 1978
Somalie ......... 2 août 1974 28 janu 1975
Soudan ......... 10 oct 1974 21 mars 1977
Sri Lanka . . . . 18 févr 1982
Suriname . . . . 3 juin 1980
Tchad ........... 23 oct 1974 23 oct 1974
Tchécoslouaquie , 29 août 1975 25 mars 1976
T o g o ........... 24 mai 1984
Trinité-et-

Tobago 
Tunisie .........

7 aur 1975 26 oct 1979
21 janu 1977

Union des ■
Républiques
socialistes
souiétiques . . 12 féur 1974 26 nou 1975

Venezuela . . . . 28 janu 1983
Viet Nam . . . . 9 juin 1981
Yémen

démocratique 31 juil 1974
juilYougoslauie , , . 17 déc 1974 1 1975

U juil 1978
Zambie . . . . . 14 féur 1983 la 

la»
 

I» 
la 

ia 
la 

la 
|a 

la 
|a 

la 
la 

la 
la 

ta 
la 

la 
|a 

ia
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Déclarations

(En l'absence d'indication précédant le
de la ratification

ARGENTINA
Déclaration

La République argentine déclare que, conformé
ment à son interprétation de l'article XII de la 
Conuention, son consentement exprès sera néces
saire pour que tout différend qui \n'aurait pas 
été réglé par uoie de négociation et auquel elle 
serait partie soit porté deuant la Cour interna
tionale de Justice.

EGYPTE*

EMIRATS ARABES UNIS

La participation des Emirats arabes unis à la
dite Conuention ne constitue en aucune façon la 
reconnaissance d'Israël ni l'établissement de re
lations conventionnelles quelconques auec lui,

INDE

Le Gouuernement de la République de 1 1 Inde 
adhère à ladite Conuention auec effet à compter 
du 17 août 1977,

IRAQ

La ratification de la Conuention susmentionnée 
par la République d'Irak n'implique nullement 
qu'elle reconnaît Israël ni qu'elle établira auec 
celui-ci les relations qui peuuent être préuues 
dans la Conuention.

KOWEÏT

Il est entendu que l'adhésion de l'Etat du 
Koweït à la Conuention internationale sur l'éli
mination et la répression du crime d,'apartheid, 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations 
Unies [le 30 nouembre 1973] ne signifie en aucu
ne façon que le Gouuernement 'de l'Etat du Koweït 
reconnaisse Israël.

MOZAMBIQUE

Déclaration Interprétative :
Concernant l'article XII :
La République populaire du Mozambique interprè

te cette disposition de la Conuention comme

Obi ec

(En l'absence d'indication précédant li
de la ratification

ISRAËL
12 mai 1977

L'instrument déposé par le Gouuernement du 
Koweït contient une déclaration de caractère 
politique au sujet d'Israël, De l'auis du Gouuer
nement israélien, la présente Conuention ne sau
rait se prêter à des déclarations politiques de 
cette nature, déclarations qui sont, en outre, en 
contradiction flagrante auec les principes,

et réserues

texte, la date de réception est celle 
ou de 1'adhésion.)

signifiant, qu'un différend concernant, l'interpré
tation ou l'application de la Conuention ne sera 
soumis à la Cour internationale de Justice 
qu'.auec le consentement préalable et à la demande 
de toutes les parties à ce différend.

NEPAL

La Constitution du Népal contient des 
dispositions destinées à assurer la protection 
des droits indiuiduels, notamment le droit 
à la liberté de parole et d'expression, le 
droit de fonder des syndicats et des associations 
à des fins non politiques et le droit à la 
liberté de religion; aucune disposition de la 
Conuention ne sera considérée comme obligeant 
ou autorisant le Népal à adopter des mesures 
législatives ou autres qui seraient incompa
tibles auec les dispositions de la Constitution 
du pays.

Le Gouuernement de Sa Majesté interprète 
l'article 4 de ladite Conuention comme 
n'imposant à une partie à la Conuention 
l'obligation d'adopter de nouuelles mesures 
législatives dans les domaines uisés par les 
alinéas a et b de cet article que pour autant 
que le Gouuernement de Sa Majesté considère, 
compte dûment tenu des principes consacrés 
dans la Déclaration uniuerselle des droits de 
l'homme, que des mesures législatives destinées à 
compléter ou à modifier les lois et pratiques 
existant en ces domaines sont nécessaires pour 
atteindre l'objectif énoncé dans la première 
partie de l'article 4,

Le Gouuernement de Sa Majesté ne se considère 
pas lié par les dispositions de l'article 12 
de la Conuention en uertu desquelles tout 
différend entre deux ou plusieurs Etats parties 
touchant 1'interprétation ou l'application de la 
Conuention sera porté, à la requête de toute 
partie au différend, deuant la Cour interna
tionale de Justice pour qu'elle statue à son 
sujet,

VENEZUELA

Auec réserue excluant les dispositions de 
l'article XII de la Conuention.

tions

3 texte, la date de réception est celle 
ou de l'adhésion.)

l'objet et les buts de l'Organisation, Cette 
déclaration du Gouuernement du Koweït ne peut 
aucunement affecter les obligations qui incombent 
au Koweït en uertu du droit international général 
ou de traités particuliers,

En ce qui concerne le fond de la question, le 
Gouuernement israélien adoptera à l'égard du Gou
uernement du Koweït un attitude d'entière réci
procité ,
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NOTES :

1/ Le Secrétaire général a reçu le 10 septem
bre ]981 du Gouuernement uietnamien l'objection 
suivante relatiue à cette adhésion:

"L'adhésion à la Convention internationale 
précitée, au nom du prétendu "Gouuernement du 
Kampuchea démocratique", par la clique de géno
cide Pol Pot -Ieng Sary - Khieu Samphan renver- 
sée par le peuple kampuchéen depuis le 7 jan
uier 1979 est totalement illégale et n'a aucune 
ualeur juridique. Seul le Gouuernement de la 
République populaire du Kampuchea qui détient 
réellement le pouuoir au Kampuchea est habilité 
à représenter le peuple kampuchéen à signer et 
à adhérer aux accords et conuentions interna
tionaux .

En tant que partie à cette Conuention, la 
République socialiste du Viet Nam est d'auis 
que l'adhésion du prétendu "Gouuernement du 
Kampuchea démocratique" constitue non seulement 
une uiolation grossière des normes du droit et 
de la morale internationale, mais aussi une in
jure des plus cyniques aux trois millions de 
Kampuchéens victimes du plus odieux crime de 
l'histoire contemporaine commis par le régime 
polpotien honni de toute l'humanité entière,"
Par la suite, le Secrétaire général a reçu des 

communications similaires faisant objection à la 
signature du Kampuchea démocratique: le 14- sep
tembre 1981 du Gouuernement de la République 
démocratique allemande; le J2 nouembre 1981 du 
Gouuernement de l'Union des Républiques socialis
tes soulétiques; le 19 nouembre 1981 du Gouuerne
ment de la République socialiste souiétique de

Biélorussie; le 3 décembre 1981 du Gouuernement
de la Hongrie; le 5 januier 1982 du Gouuernement
bulgare; le 13 januier 1982 du Gouvernement
mongol, et le 17 mai 1982 du Gouuernement 
tchécoslovaque.

2/ Par notification reçue le 18 januier 1980, 
le Gouuernement égyptien a informé le Secrétaire 
général qu'il auait décidé de retirer la déclara
tion relatiue à Israël. Pour le texte de la 
déclaration uoir Nations Unies, Recueil des 
Traités, uol.1045, p,397, La notification indique 
le 25 januier 1980 comme date de prise d'effet du 
retrait,

Eu égard & cette déclaration, le Secrétaire 
général auait reçu le 30 août 1977 la déclaration 
suiuante du Gouuernement israélien :

L'instrument déposé par le Gouvernement égyp
tien contient une déclaration de caractère po
litique concernant Israël, De l'avis du Gouver
nement israélien, des déclarations politiques 
de cette nature n'ont pas leur place dans 
l'instrument et sont, de surcroît, en contra
diction flagrante avec les principes, les ob
jectifs et les buts de l'Organisation, La 
déclaration du Gouvernement égyptien ne peut 
d'aucune manière affecter les obligations qui 
ont force obligatoire pour l'Egypte en vertu du 
droit international général ou de traités 
précis.

En ce qui concerne le fond de la question, le 
Gouvernement israélien adoptera envers le Gou
vernement égyptien une attitude t!e complète ré
ciprocité.
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8, CONVENTION SUR L'ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION A L'EGARD DES FEMMES 

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 18 décembre 1979

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

3 septembre 1981, conformément à l'article 27, paragraphe 1.
3 septembre 1981, n° 20378.
A/RES/34/180*.

Note : La Convention a été ouuerte à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies le 
1®*' mars 1980.’

Participant Signature
l\Cl T. .L 1 ItflLXUM »
adhésion (a) Participant Signature adhésion (a)

Afghanistan . . 14 août 1980 Islande ......... 24 juil 1980 18 juin 1985
Allemagne, Israël ......... 17 juil 1980

République Italie ......... 17 juil. 1980 10 juin 1985
fédérale d' . 17 juil 1980 10 juil 19852 Jamaïque . . . . 17 juil. 1980 19 oct 1984

Argentine . . . 3.7 juil 1980 15 juil 1985 Japon ........... 17 juil 1980 25 juin 1985
Australie . , . 17 juil 1980 28 juil 1983 Jordanie . . . . 3 déc 1980
Autriche , . . 17 juil 1980 31 mars 1982 Kampuchea
Bangladesh . . 6 nou 1984 a démocratique^ . 17 oct 1980
Barbade . , , . 24 juil 1980 16 oct 1980 ~ Kenya ........... 9 mars 1984 a
Belgique . . . 17 j u11 1980 10 j u n 1985 Lesotho ......... 17 juil 1980
Bénin ......... 11 nov 1981 Libéria ......... 17 juil 1984 a
Bhoutan . . . . 17 juil 1980 31 août 1981 Luxembourg . . . 17 juil 1980
Bolivie . . . . 30 mai 1980 Madagascar , . . 17 juil 1980
Brésil . . . . 31 mars 1981 1 févr 1984 M a l i ........... 5 fév 1985 10 sept 1985
Bulgarie . . . 17 juil 1980 8 févr 1982 Maurice ......... 9 juil 1984 a
Burundi . . . . 17 juil 1980 Mexique ......... 17 juil 1980 23 mars 1981 “
Cameroun . . . 6 juin 1983 Mongolie . . . . 17 juil 1980 20 juil 1981
Canada . . . . 17 juil 1980 10 déc 1981 Nicaragua . . . . 17 juil 1980 27 oct 1981
Cap-Vert . . . 5 déc 1980 a Nigéria ......... 23 avr 1984 13 juin 1985
Chili ......... 17 juil 1980 Norvège ......... 17 juil 1980 21 mal 1981
Chine ......... 17 juil 1980 4 nov 1980 Nouvelle-
Chypre , . , , 23 juil 1985 a Zélande . . . . 17 juil 1980 10 janu 19855
Colombie . . . 17 juil. 1980 19 janv 1982 Ouganda ......... 30 juil 1980 22 juil 1985
Congo ......... 29 juil 1980 26 juil 1982 Panama ......... 26 juin 1980 29 oct 1981
Costa Rica . . 17 juil 1980 Pays~Ba,s . . . . 17 juil 1980
Côte d'ivoire , 17 juil 1980 Pérou ........... 23 juil 1981 13 sept 1982
C u b a ......... 6 mars 1980 17 juil 1980 Philippines . . . 15 juil 1980 5 août 1981
Danemark . , . 17 juil 1980 21 avr 1983 Pologne ......... 29 mal 1980 30 juil 1980
Dominique , . . 15 sept 1980 15 sept 1980 Portugal . . . . 24 avr 1980 30 juil 1980
Egypte . . . . 16 juil 1980 18 sept 1981 République de
El Salvador . . 14 nov 1980 19 août 1981 Corée ......... 25 mai 1983 27 niée 1984
Equateur . . . 17 juil 1980 9 nov 1981 République
Fspagne , , . . 17 juil 1980 5 janv 1984 démocratique
Etats-Unis allemande . . . 25 juin 1980 9 juil 1980

d'Amérique 17 juil 1980 République
Ethiopie , , ,

O
M

4**4 1
jUil »

i a qa
M * ww 10 e anf

“ r ’ 198 ! démocratique
Finlande , . . 17 juil 1980 populaire lao , 17 juil 1980 14 août 1981
France , , , . 17 juil 1980 14 déc 1983 République
Gabon ......... 17 juil 1980 21. janu 1983 dominicaine . . 17 juil 1980 2 sept 1982
Gambi e , , , , 29 j u11 1980 République
Ghana . . . . 17 juil 1980 socialiste
Grèce .................... 2 mars 1982 7 juin 1983 soviétique
Grenade . . . . 17 juil 1980 de Biélorussie 17 juil 1980 4 féu 1981
Guatemala . . . 8 juin 1981 12 août 1982 République
Gülnée , . , . 17 juil 19803 9 août 1982 socialiste
Guinée-Bissau . 17 juil 1980 23 août 1985 soulétique
Guinée d'Ukraine . , . 17 juil 1980 12 mars 1981

équatoriale . 23 oct 1984 a République-Unie
Guyana . . . . 17 juil 1980 17 juil 1980 ~ de Tanzanie , . 17 juil 1980 20 août 1985
Haïti........... 17 juil 1980 20 juil 1981 Roumanie , , . . 4 sept 1980 7 janu 1982
Honduras , , , 11 juin 1980 3 mars 1983 Royaume-Uni , , . 22 juil 1981
Hongrie , . , . 6 juin 1980 22 déc 1980 Rwanda . . . . . 1 mai 1980 - 2 mars 1981
I n d e ......... 30 juil 1980 Salnt-Chrlstophe-
Indonésie . . . 29 juil 1980 13 sept 1984 et-Nevls , . ■ 25 avr 1985 a
Irlande , . , . 23 déc 1985 a Salnte-Lucle . . 8 oct 1982 a
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Ratification, Ratification,
participant Signature adhésion (a) Participant Signature adhésion (a)

Saint-Vincent-et- Union des
Grenadines , . 4 août 1981 a Républiques

Sénégal ......... 29 juil 1980 6 fév 1985 socialistes
Sri Lanka . . . . 17 juil 1980 5 oct 1981 soviétiques . . 17 juil 1980 23 jan 1981
Suède ........... 7 mars 1980 2 juil 1980 Uruguay . . 30 mars 1981 9 oct 1981
Tchécoslovaquie . 17 juil 1980 16 févr 1982 Venezuela . . . . 17 juil 1980 2 mai 1983
Thaïlande . . . . 9 août 1985 a Viet Nam . . . . 29 juil 1980 17 févr 1982
Togo ........... 26 sept 1983 a Yémen démocratique 30 mai 1984 a
Trinité-et-Tobago 27 juin 1985 Yougoslavie . . . 17 juil 1980 26 févr 1982
Tunisie ......... 24 juil 1980 20 sept 1985 Zaïre ........... 17 juil 1980
Turquie ......... 20 déc 1985 a Zambie ......... 17 juil 1980 21 juin 1985

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification ou de l'adhésion,)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Déclaration :
Au sujet de l'alinéa du préambule de la 

Convention qui commence par les mots "Affirmant 
que le renforcement de la paix et de la sécurité 
internationales" :

Le droit des peuples <V 1 1 autodétermination, tel 
qu'il est consacré par la Charte des Nations Unies 
et par les Pactes internationaux du 19 décembre 
1966, vaut pour tous les peuples et pas seulement 
pour les peuples "assujettis à une domination 
étrangère et coloniale", Tous les peuples ont 
donc le droit inaliénable de Fixer librement leur 
statut politique et de poursuivre librement leur 
développement économique, social et culturel. La 
République fédérale d'Allemagne ne serait pas en 
mesure de reconnaître la validité juridique d'une 
interprétation du droit à l'autodétermination qui 
contredirait le libellé sans équivoque de la 
Charte des Nations Unies et des deux Pactes 
internationaux du 19 décembre 1966 relatifs aux 
droits civils et politiques et, aux droits écono
miques, sociaux et culturels. Elle interprétera 
en conséquence le onzième alinéa du préambule. 
Réserve ;

L'alinéa b) de l'article 7 ne sera pas appliqué 
dans la mesure où il va à l'encontre de la deux
ième phrase de l'alinéa 4 du paragraphe a de 
l'article 12 de la Loi fondamentale de la 
République fédérale d'Allemagne. En vertu de 
cette disposition de la Constitution, les femmes 
ne peuvent en aucun cas servir dans des conditions 
qui impliquent l'emploi des armes.

ARGENTINE

Le Gouvernement argentin déclare qu'il ne se 
considère par lié par les dispositions du para
graphe 1 de l'article 29 de la Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion à l'égard des femmes.

AUSTRALIE

Réserves :
Le Gouvernement australien déclare que la plu» 

part des femmes employées par le Gouvernement du

Commonwealth et par les gouvernements de la 
Nouvelle-Galles du Sud, et de Victoria bénéficient 
d'un congé de maternité payé. Un congé de mater
nité sans solde est accordé à toutes les autres 
femmes employées dans l'Etat de la Nouvelle- 
Galles du Sud, et ailleurs aux femmes employées 
dans des industries bénéficiant de subventions du 
Gouvernement fédéral et de certains Etats. Les 
femmes qui élèvent seules leurs enfants ont droit 
à des allocations de sécurité sociale en fonction 
de leurs revenus.

Le Gouvernement australien fait savoir que la 
situation actuelle ne lui permet pas de prendre 
les mesures requises par l'article 11 2) b) pour 
étendre à toute l'Australie le congé de maternité 
payé ou accompagné d'allocations sociales 
comparables,

Le Gouvernement australien spécifie qu'il 
n'accepte pas d'appliquer la partie de la Conven
tion qui l'obligerait à modifier sa politique en 
matière de défense, celle-ci excluant les femmes 
du combat et des taches liées au coinbat. Le 
Gouvernenent australien réexamine actuellement 
cette politique afin de définir avec plus de 
précision ce qui recouvrent les termes "combat" 
et "tSches liées au combat",
Déclaration :

L'Australie est dotée d'un système 
constitutionnel fédéral dans lequel les pouvoirs 
législatif, exécutif et judiciaire sont partagés 
ou répartis entre le Commonwealth et les Etats 
fédérés, L'application du traité dans toute 
l'Australie sera confiée aux autorités des divers 
Etats et territoires du Commonwealth, compte tenu 
de leurs pouvoirs constitutionnels repsectifs et 
des dispositions concernant l'exercice de ces 
pouvoirs,

AUTRICHE

Réserve ;
L'Autriche se réserve le droit d'appliquer la 

disposition de l'article 7 b), s'agissant du 
service dans les forces armées, et la disposition 
de l'article 11, s'agissant du travail de nuit 
des femmes et de la protection spéciale des 
femmes qui travaillent, dans les limites établies 
par la législation nationale.
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BANGLADESH

"Le Gouvernement de la République populaire du 
Bangladesh ne se considère pas lié par les dispo
sitions de l'article 2, de l'alinéa a) de l'arti
cle 13 et des alinéas c) et f) du paragraphe J. de 
l'article 16, qui sont contraires à la Sharia 
fondée sur le Saint Coran et la Sunna."

BELGIQUE

Réserves :
Article 7
"L'application de l'article 7 n'affectera pas 

la validité des dispositions constitutionnelles, 
telles qu'elles sont prévues par l'article 60, 
réservant aux hommes l'exercice des pouvoirs 
royaux et par l'article 58, réservant aux fils du 
Roi ou à leur défaut, aux princes belges de la 
branche de la famille royale appelée à régner, la 
fonction de sénateur de droit à l'âge de dix-huit 
ans et avec voix délibérative à l'âge de vingt- 
cinq ans.
Article 15, alinéas 2 et 3
L'application de l'article 15, alinéas 2 et 3 

n'affectera pas la validité des dispositions 
temporaires prévues en faveur des époux mariés 
avant l'entrée en vigueur de la loi du 14 juillet 
1976 concernant les droits et devoirs réciproques 
des conjoints et leur régimes matrimoniaux et qui 
auront, conformément à la faculté qui leur en est 
laissée en vertu de cette loi, fait une déclara
tion de maintien intégral de leur régime matrimo
nial antérieur."

BREST!.

Réserve faite lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification :
Le Gouvernenent de la République fédérative du 

Brésil formule des réserves à l'égard du para
graphe 4 de l'article 15 et des paragraphes 1 a),
c), g) et- h) de l'article 16 de la Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion à l'égard des femmes,
En outre, le Brésil ne se considère pas lié par 

le paragraphe 1 de l'article 29 de ladite Con
vention.

BULGARIE

Réserve faite lor de la signature et confirmée 
lors de la ratification :
"La République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas liée par les dispositions du paragra
phe 1 de l'article 29 de la Convention."

CANADA

Le Gouvernement canadien déclare que les auto
rités législatives compétentes du Canada ont mis 
en pratique le concept de l'égalité de rémunéra
tion tel qu'il est envisagé à l'alinéa d) du 
paragraphe 1 de l'article tl en adoptant une 
législation qui prévoit la fixation des taux de 
rémunération sans discrimination fondée sur le 
sexe, les autorités compétentes du Canada con
tinueront à faire droit h l'objectif visé par 
l'alinéa d) du paragraphe 1 de l'article 11, et à

cette fin, elles ont mis au point et le cas 
échéant continueront à mettre au point de nouvel
les mesures, législatives et autres,

CHILI

Lors de la signature :
Déclaration :

Le Gouvernement chilien a signé la présente 
Convention sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination à l'égard des femmes, conscient 
de l'importance que revêt ce document non seule
ment pour l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes, mais égale
ment pour l'intégration définitive et totale de 
celles-ci dans la société dans des conditions 
d'égalité.
II tient néanmoins à déclarer que certaines des 

dispositions de la Convention ne sont pas totale
ment conformes à la législation chilienne en vi
gueur,
Le Gouvernement chilien signale également 

qu'une Commission pour l'étude et la réforme du 
Code civil a été constituée et que celle-ci est 
actuellement saisie de diverses propositions ten
dant à modifier, entre autres choses, les 
dispositions qui ne sont pas strictement 
conformes à celles de la Convention,

CHINE

Déclaration formulée lors de la signature et con
firmée lors de la ratification :
La République populaire de Chine ne sera pas 

liée par le paragraphe 1 de l'article 29 de la 
Convention.

CHYPRE

Réserve :
"En déposant le présent instrument d'adhésion, 

le Gouvernement de la République de Chypre tient 
à formuler une réserve au sujet de la disposition 
accordant à la femme des droits égaux à ceux de 
l'homme en ce qui concerne la nationalité des 
enfants, disposition qui figure au paragraphe 2 
de l'article 9 de la Convention. Cette réserve 
sera retirée après modification de la loi relati
ve à cette question."

CUBA
Réserve :
Le Gouvernement de la République de Cuba fait 

une réserve expresse touchant les dispositions de 
l'article 29 de la Convention car, à son sens, 
les divergences qui peuvent surgir quant à l'In
terprétation ou l'application de la Convention 
entre les Etats parties doivent être éliminées au 
moyen de négociations directes par 3a vole diplo
matique ,

EGYPTE

Réserves formulées lors de la signature et confir
mées lors de la ratification : ™~~— •—
En ce gui concerne l'article 9 
Réserve sur les dispositions du paragraphe 2 de 

l'article 9 relatives à l'octroi â la femme de 
droits égaux à ceux de l'homme en ce qui concerne 
la nationalité de ses enfants, à savoir que cet
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octroi doit se faire sans préjudice de l'acquisi
tion par l'enfant né du mariage de nationalité du 
père en uue d'empêcher qu'il n'acquière deux na
tionalités lorsque ses parants sont de nationali
tés différentes et d'éuiter ainsi que l'avenir de 
•J'enfant ne soit compromis. En outre, sans porter 
atteinte au principe de l'égalité entre l'homme 
et la femme, il est certes plus approprié ■ pour 
l'enfant qu'il acquière la nationalité de son 
père dans la mesure ofj l'usage ueut qu'une femme 
qui épouse un étranger accepte que ses enfants 
acquièrent la nationalité de leur père,
En ce cjui concerne l'article 16 
Réserue sur les dispositions de l'article 16 

relatiues à l'égalité de l'homme et de la femme 
pour toutes Jes questions découlant du mariage, 
au cours du mariage et lors de sa dissolution, 
qui ne doiuent pas aller à l'encontre des dispo
sitions de la chari'a garantissant à l'épouse des 
droits équivalents à ceux de son conjoint afin 
d’assurer un juste équilibre entre eux, compte 
tenu de la valeur sacrée des liens du mariage et 
des relations familiales en Egypte qui trouue sa 
source dans de profondes conuictions religieuses 
qu'on ne saurait transgresser et du fait que ces 
liens sont essentiellement- fondés sur 1'égalité 
des droits et des devoirs et. sur la complémenta
rité qui réalise la uéritable égalité entre les 
conjoints. Les dispositions de la chari'a font 
notamment obligation à l'époux de fournir à son 
épouse une dot appropriée, de subuenlr totalement 
à ses besoins et de lui uerser une allocation en 
cas de diuorce, tandis qu'elle conserue la tota
lité de ses droits sur ses biens sans avoir à les 
utiliser pour subvenir à ses besoins. C'est pour 
cette raison que la chari'a n'accorde le divorce 
à la femme que sur décision du tribunal tandis 
qu'olle n'impose pas cette condition à son époux. 
En ce gui concerne l'article 29 
La délégation égyptienne est également en 

faueur du maintien de la réserve énoncée au para
graphe 2 ds l’article 29 relative au droit de 
l'Etat signataire de la Convention de déclarer 
qu'il ne se considère pas lié par 'les disposi
tions du paragraphe 1 dudit article relatives à 
la soumission à un organe d'arbitrage de tout 
différend entre des Etats parties concernant 
l'interprétation ou l'application de la Conuen- 
t1' se dégageant ainsi de toute obligation dé- 
c d'une décision que l'organe d'arbitrage
P .t prendre sn c*? douîïSin̂ .
MsiEve faite lors de la _ra11 f1_caHojii 
En* ce qui co ne erne ï ' arti cïe 2 :
Réserve sur 1'ensemble" des "dispositions de 

l'article 2 dont la République arabe d'Egypte est 
prête à appliquer les différents alinéas à condi
tion qu'ils n'aillent, pas à l'encontre des dis
positions de la chari'a musulmane.

El. SALUADOR

Lors de ia signature :
. i.ofs de’ Ta'ratification de la Conuention 

susmont/ionnée, le Gouvernement saluadorien formu
lera la réserve prévue à l'article 29 de la Con
vention .
(ors de J a ratification ;
Réserve’ en ce ’qui” concerne l'application des 

dispositions du paragraphe J de l'article 29.

ESPAGNE

Déclaration :
La 'ratification de la Convention par l'Espagne 

n'aura pas d'effet sur les dispositions constitu
tionnelles régissant les règles de succession de 
la Couronne d'Espagne.

ETHIOPIE

L'Ethiopie socialiste ne se considère pas liée 
par l'article 29 paragraphe 1 de la Convention.

FRANCE

Lors de la signature :
Déclarations

" 1. Le Gouvernement de la République française 
déclare que le préambule de la Convention con
tient, notamment en son onzième considérant, des 
éléments contestables qui n'ont en tout état de 
cause pas leur place dans ce texte.

"2, Le Gouuernement de la République française 
déclare que l'expression “éducation familiale" 
qui figure à l'article 5 b) de la Conuention doit 
être interprétée comme visant l'éducation publi
que relative à la famille, et qu'en tout état de 
cause l'article 5 sera appliqué dans le respect 
de l'article 17 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques et de l'article 8 
de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales,

"3, Le Gouvernement de la République française 
déclare que l'article 5 b) et le paragraphe 1 d) 
de l'article 16 de la Convention ne doiuent pas 
être interprétés comme impliquant l'exercice com
mun de l'autorité parentale dans des situations 
oîj la législation française ne reconnaît cet ex
ercice qu'à un seul des parents,

" 4, Le Gouvernement de la République française 
déclare que l'article 7 ne doit pas faire obsta
cle à l'application du deuxième alinéa d# 11 arti
cle LO 128 du code électoral.

" 5, Le Gouvernement de la République française 
déclare que l'article 9 de la Convention ne doit 
pas être interprété comme faisant obstacle à 
l'application du deuxième alinéa de l'article 96 
du code de la nationalité française.

" 6 , Le Goyaernsmeni de !» Bépubliay® française 
déclare que le paragraphe 2 b) de l'article 14 
de la Convention ne doit pas être interprété 
comme impliquant la réalisation matérielle et 
gratuite des prestations prévues dans cette 
disposition.

"7. Le Gouvernement de la République française 
déclare que le* paragraphe* 2 et 3 de l'article
15 et les paragraphes 1 c) et b) de l'article 36 
de la Convention ne doivent pas" faire obstacle a 
l'application des dispositions du chapitre II du 
titre U du livre troisième du Code civil.

"8, Le Gouvernement de la République française 
déclare que le paragraphe 1 d) de l'article 16 de 
la Conuention ne doit pas faire obstacle à l'ap
plication de l'article 383 du Code clull,

" 9, Le Gouuernement de la République française 
déclare conformément au paragraphe 2 de l'article
29 de la Convention qu'il ne sera pas lié par les 
dispositions du paragraphe premier de cet article.
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"10. Le Gouuernement de la République française 
déclare qu'aucune disposition de la Conuention ne 
doit être Interprétée comme faisant obstacle aux 
dispositions de la législation française qui sont 
plus fauorables aux femmes qu'aux hommes,"
Résarue
"Le Gouuernement de la République française 

émet une réserue en ce qui concerne le droit aux 
choix du nom de famille mentionné au paragraphe 1
3) de l'article 16 de la Conuention."
Lors de la ratification :
Déclarations

"Le Gouuernement de la République française 
déclare que le préambule de la Conuention 
contient, notamment en son onzième considérant, 
des éléments contestables qui n'ont en tout état 
de cause pas leur place dans ce texte,

Le Gouuernement de la République française 
déclare que l'expression "éducation familiale" 
qui figure à l'article 5 b) de la Conuention doit 
être interprétée comme uisant l'éducation publi
que relatiue à la famille, et qu'en tout état de 
cause l'article 5 sera appliqué da',is le respect 
de l'article 17 du Pacte international relatif 
aux droits ciuils et politiques et de l'article 8 
de la Conuention européenne de sauuegarde des 
droits de l'homme et. des libertés fondamentales, 

"Le Gouuernement de la République française 
déclare qu'aucune disposition de la Conuention ne 
doit ôtre interprétée comme faisant obstacle aux 
dispositions de la législation française qui sont 
plus fauorables aux femmes qu'aux hommes."
Réserues
Articles 5 b) et 16, 1 d)
"1) Le Gouuernement. de la République française 

déclare que l'article 5 b) et le paragraphe 1 d) 
de l'article 16 de la Conuention ne doiuent pas 
ôtre Interprétés comme impliquant l'exercice 
commun de l'autorité parentale dans des situa
tions ou la législation française ne reconnaît 
cet exercice qu'à un seul des parents,
"2) Le Gouuernement de la République française 

déclare que le paragraphe 1 d) de l'article 16 de 
la Conuention ne doit pas faire obstacle à 
l'application de l'article 383 du code ciull." 
Article ?
, , , o
Article 14
"1) Le Gouuernement de la République française 

déclare que Ici paragraphe 2 c) de l'article 14 
doit être Interprété comme garantissant 1'acquisi
tion de droits propres dans le cadre de la sécuri
té sociale aux femmes qui satisfont aux conditions 
familiales ou d'acHuité professionnelle requises 
par la législation française pour bénéficier 
d'une affiliation à titre personnel,

"2) Le Gouuernement de la République française 
déclare que le paragraphe 2 h) de l'article 14 
de la Conuention ne doit pas être Interprété 
comme impliquant la réalisation matérielle et 
gratuite des prestations préuues dans cette 
disposltlon,"

Article 15. paragraphes 2 et 3, et article 16. 
paragraphes 1 c) et h)

"Le Gouuernement de la République française 
déclar» que le* paragraphe* ? et 3 de l'article 
J*> et 1 c) et h) de l'article 16 de la Conuention 
ne doiuent pas faire obstacle h l'application des 
dispositions du chapitre II du titre V du livre 
troisième du code civil."

Article 16, paragraphe 1 g)
"l.e Gouuernement de la République française 

émet une réserue en ce qui concerne le droit au 
choix du nom de famille mentionné au paragraphe 1 
g) de l'article 16 de la Conuention."
Article 29

"Le Gouuernement de la République française 
déclare, conformément au paragraphe 2 de l'arti
cle 29 de la Conuention, qu'il ne sera pas lié 
par les dispositions du paragraphe premier de cet 
article,"

HONGRIE

Réserue formulée lors de la signature et confir
mée lors de la ratification :
La République populaire hongroise déclare 

qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions du paragraphe 1 de l'article 29 de la Con
uention,

INDE

Lors de la signature :
Déclarations :
1) En ce qui concerne l'alinéa a) de l'article

5 et le paragraphe 1 de l'article 16 de la Con
uention sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes, le Gouuerne
ment de la République de l'Inde déclare qu'il se 
conformera à leurs dispositions et en assurera 
l'application conformément à sa politique de non- 
ingérence dans les affaires intérieures de toute 
collectlulté hormis l'inltlatiue où le consente
ment de cette dernière;
il) En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'ar

ticle 16 de la Conuention sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes, le Gouuernement de la République de 
l'Inde déclare que, bien qu'en principe il appuie 
pleinement le principe de l'enregistrement obli
gatoire du mariage, ce principe n'est pas d'une 
application pratique dans un grand pays comme 
l'Inde où existe une grande diversité de 
coutumes, de religions et de niveaux d'alphabé
tisation ,
Réserve :
En ce qui concerne l'article 29 de la 

Convention sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination a l'égard des femmes, le 
Gouuerne-ment de la République de l'Inde déclare 
qu'il ne se considère pas lié par le paragraphe 1 
de cet article,

INDONESIE

le Gouuernement de la République d'Indonésie ne 
se considère pas lié par les dispositions du 
paragraphe 1 de l'article 29 de la Convention et 
déclare qu'aucun différend concernant l'interpré
tation ou l'application de 1& Convention ne 
pourra être soumis à l'arbitrage ou êi la Cour 
internationale de Justice si ce n'est auec le 
consentement de tous les Etats parties au 
différend,
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IRELANDE

Réservas :
Article 9 1)
En attendant la présentation du projet d'amen

dement à la loi relative à la citoyenneté, lequel 
est en bonne vole, l'Irlande se réserve le droit 
de continuer a appliquer les dispositions de la 
loi en vigueur concernant l'acquisition de la 
citoyenneté par mariage.

Article 13 b) et c}
(.'Irlande examine l'opporunité de. compléter la 

garantie d'égalité contenue dans la Constitution 
irlandaise par des dispositions spécifiques 
régissant l'accès au crédit et à d'autrtis servi
ces financiers ainsi qu'aux activités récréa
tives, lorsque ceux-ci sont fournis par des 
particuliers, des organisations ou des 
entreprises, Pour le moment, elle se réserve le 
droit de considérer les lois et mesures en 
vigueur dans ce domaine comme propres a assurer 
la réalisation des objectifs de la Convention en 
Irlande.

Article 15
En ce qui concerne le paragraphe 3 de cet 

article, l'Irlande se réserve le droit de ne pas 
compléter sa législation, qui accorde aux femmex 
la même capacité juridique qu'aux hommes, par de 
nouvelles dispositions régissant la validité de 
tout contrat ou autre Instrument privé conclu 
librement par une femme.
ffn , ce qui concerne le paragraphe 4 de cet 

article, l'Irlande reconnaît a l'homme et à la 
femme les mêmes droits en ce qui concerne le 
droit, des personnes à circuler librement et à 
choisir leur résidence, er, »ttandant la présen
tation du projet d'amendement, h la loi sur le 
domicile, qui est en bonne vole, ell se réserve 
le droit de continuer à appliquer la loi en 
vigueur,
Article 16. 1 d) et f)
L'Irlande estime que la réalisation en Irlande 

des objectifs de la Convention n'exige pas que la 
loi accorde aux hommes les mômes droits qu'aux 
femmes en matière de tutelle, de garde et d'adop
tion des enfants néi en dehors du mariage, et 
elle se réserve le dr<lt d'appliquer la Convention 
sous cette réserve.
Article 11 n  et 13 aï
L'Irlande se réserve le droit de considérer 

l'Anti-Dlscriminatlon (Pay) Act (loi sur 
l'élimination de la discrimination en matière 
de salaire) de 1974 ut 1'Employment Equality Act 
(loi sur l'égalité en matière d'emploi) de 1977, 
ainsi que d'autres mesures prises en application 
des normes de la Communauté économique euro
péenne en matière d'accès a l'emploi et de 
rémunération, comme une application suffisante 
des alinéas b), c) et du du paragraphe 1 de 
l'article TI,
L'Irlande se réserve pour l'instant le droit de 

continuer a appliquer les dispositions de sa 
législation sociale qui sont plus favorables aux 
femme# qu'aux hommes et. «n attendant l'entrée en 
vigueur du Social Welfare (Amendment) (No 2) Act 
(amendement No 2 a la loi sur la protection 
sociale) de 1985, de subordonner l'accès des 
femmes mariées a certains régimes de sécurité 
sociales à des conditions spéciales,

ITALIE

Lors de la signature :
Réserve :
L'Italie se réserve la possibilité de se préva

loir, au moment du dépôt de l'instrument de rati
fication, de la faculté prévue à l'article 19 de 
la Convention de Uienne sur le droit des traités 
du 23 mai 1969,

JAMAÏQUE

Le Gouvernement de la Jamaïque ne se considère 
pas lié par les dispositions du paragraphe 2 de 
l'article 9 de la Convention.
Le Gouvernement d.e la Jamaïque déclare qu'il ne 

se considère pas lié par les dispositions du 
paragraphe 1 de l'articla 29 de la Convention.

JORDANIE

Lors de la signature :
1. Réserve concernant le paragraphe 2 de l'ar

ticle 9;
2, Réserve concernant le paragraphe 4 de l'ar

ticle 15 (la femme doit avoir la même rési
dence que son mari);

3. Réserve quant à la formulation de l'alinéa 
ç) du paragraphe 1 de l'article 16, en ce 
qui concerne les droits lors de la dissolu
tion du mariage en matière de pension ali
mentaire ou de compensation.

4, Réserve quant à la formulation des alinéas
d) et a) d0 paragraphe 1 de l'article 16,

MAURICE

Le Gouvernement mauricien ne se considère pas 
lié par les alinéas b) et d) du paragraphe 1 de 
l'article 11 et l'alinéa g) du paragraphe 1 de 
l'article 16.
Le Gouvernement mauricien ne se considère pas 

lié par le paragraphe 1 de l'article 29 de la 
Convention, et ce en vertu du paragraphe 2 de 
l'article 29,

MEXIQUE

Lsr ? t f t ..i a . f Aarm.tu n f...i
Déclaration :

En souscrivant, ad referendum, a 1» Convention 
sur l'élimination de toutes les formes de discri
mination a l'égard des femmes, ouverte a la si
gnature par 1'Assamblée générale des Nations 
Unies le 18 décembre 1979, le Gouuernement des 
Etats-Unis du Mexique déclare qu'il est entendu 
que les dispositions de ladite Convention, qui 
correspondent pour l'essentiel a ce qui «st pré
vu par la législation mexicaine, seront appli
quées dans la République conformément aux modali
tés et procédures prescrites par cette législa
tion, et que l'octroi des prestations matérielles 
qui pourra résulter de la Convention se fer* 
aussi largement que le permettront les ressources 
a la disposition de l'Etat mexicain.
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MONGOLIE

Réserva formulée lors de la signature et confir
mée lors de la ratification :
(a République populaire mongole ne se considère 

pas liée par les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 29 de la Conuention et déclare qu'il 
faudra l'accord de toutes les parties concernées 
pour qu'un différend concernant 1'interprétation 
ou l'application de la présente Conuention puisse 
ôtre soumis à l'arbitrage ou à la Cour interna
tionale de Justice.

NOUVELLE-ZELANDE

Réserues :
Le Gouuernement de la Nouvella-Zélande, le 

Gouuernement des îles Cook et le Gouuernement de 
Nioué se réseruent le droit de ne pas appliquer 
les dispositions de l'alinéa b du paragraphe 2 de 
l'article 11.
Le Gouuernement de la Nouuelle^-Zélande, le 

Gouuernement des îles Cook et le Gouuernement de 
Nioué se réseruent le droit de ne pas appliquer 
les dispositions de la Conuention dans la mesure 
où elles sont incompatibles auec les principes en 
uigueur en matière de recrutement et service

a) Dans les forces armées, pour autant que 
ces principes tiennent directement ou indirec
tement au fait que les membres desdites forces 
armées sont amenés â seruir à bord d'aéronefs 
ou de navires et dans des circonstances impli
quant. une participation active à des combats,
ou
b) Dans la force publique pour autant que ces 
principes tiennent directement ou indirecte
ment au fait que les membres de ladite force 
publique sont amenés à seruir dans des 
situations impliquant le recours à la uiolen- 
ce ou la menace du recours à la uiolence.

I.e Gouuernement de la Nouvelle-Zélande, le 
Gouuernement des îles Cook et le Gouvernement de 
Nioué se réservent le droit, dans la mesure où la 
Convention est incompatible auec les dispositions 
de la Conuention concernant l'emploi des femmes 
aux trauaux souterrains dans les mines de toutes 
catégories (Conuention No 145 de l'OIT), ratifiée 
par le Gouuernement de la Nouueïle-Zélande 
le 29 mars 1938, d'appliquer les dispositions de 
cette dernière conuention.
Le Gouuernement des îles Cook se réserue le 

droit de ne pas appliquer l'alinéa de l'article 2 
et l'alinéa a de l'article B dans la mesure où 
les coutumes~régissant la succession à certains 
titres de chef aux îles Cook seraient incompati
bles avec lesdites dispositions.

POLOGNE

la République populaire de Pologne ne se consi
dère pas liée par les dispositions du paragraphe
1 de l'article 29 de cette Conuention.

RFPUfll.IQUE DE COREE'

Réserve formulée lors de la signature ;
J. le Gouuernement de la République de Corée 

ne se considère pas lié par les dispositions de 
l'article 9 de la Conuention sur l'élimination de

toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes, en date de 1979.

2, Tenant compte des principes fondamentaux 
consacrés par ladite Convention, le Gouuernement 
de la République de Corée a récemment créé un 
Institut coréen de la promotion féminine, en uue 
de faire progresser les conditions de vie et les 
actiultés sociales des femmes. Un comité placé 
sous la présidence du Premier Ministre sera 
constitué sous peu pour étudier et coordonner les 
politiques d'ensemble concernant les femmes,
3, Le Gouuernement de la République de Corée 

poursuivra ses efforts pour prendre d'autres 
mesures conformes aux dispositions énoncées dans 
la Convention.
Réserve formulée lors de la ratification :
Le Gouvernement de la République de Corée, 

ayant examiné ladite Conuention, ratifie celle-ci 
tout en ne s'estimant pas lié par les disposi
tions de l'article 9 et des alinéas ç), d), f), 
et g.) du paragraphe 1 de l'article 16, ~

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserue formulée et lors de la signature et renou
velée lors de la ratification :
La République démocratique allemande déclare 

que conformément au paragraphe 2 de l'article 29 
de la Convention, elle ne se considère pas liée 
par le paragraphe 1 de l'article 29.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Réserve formulée lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification : ™
En vertu du paragraphe 2 de l'article 29 de la 

Conuention, la République socialiste souiétique 
de Biélorussie déclare qu'elle ne se considère 
pas liée par les dispositions du paragraphe 1 du
dit article, qui préuoit que tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties concernant l'in
terprétation ou 1'application de la présente Con
uention qui n'est pas réglé par uoie de négocia
tion est soumis, à la demande de l'un d'entre 
eux, à l'arbitrage ou à la Cour internationale de 
Justice? et elle déclare en outre que, pour que 
ce différend soit soumis à l'arbitrage ou à la 
Cour internationale de Justice, il faut dans 
chaque cas qu'il, y ait accord à ce sujet entre 
toutes les parties au litige.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D'UKRAINE

Réserue formulée lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification :
En uertu du paragraphe 2 de l'article 29 de la 

Conuention, la République socialiste soviétique 
d'Ukraine ne se considère pas liée par le para
graphe 1 dudit article, selon lequel tout diffé
rend entre deux ou plusieurs Etats parties con
cernant 1'interprétation ou l'application de la 
présente Convention qui n'est pas réglé par uole 
de négociation est, à ‘la demande de l'un d'entre 
eux, soumis à l'arbitrage ou renvoyé deuant la 
Cour internationale de Justice, et elle déclare
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que pour soumettre un tel différend à l'arbitrage 
ou le renwoyer deuant la Cour internationale de 
Justice, il faut dans chaque cas l'accord de 
toutes les parties au litige,

ROUMANIE

Réserue formulée lors de la signature et de 
la ratification "T
"l.'a République socialiste de Roumanie déclare 

qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions du paragraphe 1 de l'article 29 de la Con
uention, solon lesquelles tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties concernant 
l'interprétation ou l'application de la Conuen
tion qui n'est pas réglé par la uoie des 
négociations sera soumis à l'arbitrage, à la 
demande de l'une des parties.
La République socialiste de Roumanie con

sidère que do tels différends ne peuuent être 
soumis à l'arbitrage qu'auec '.le consentement de 
tous les Etats parties au différend, pour chaque 
cas particulier."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE 
DU NORD

Lors de la signature :
Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord déclare qu'il a 
l'intention de formuler des réserues et décla
rations lors de la ratification de la présente 
Conuention,

THAÏLANDE

Déclaration :
"Le Gouuernement du Royaume de Thaïlande tient 

à préciser que, suiuant son interprétation, les 
ojbectifs de la Conuention sont d'éliminer toute 
discrimination à l'égard des femmes et de garantir 
A tout, indiuidu, indépendamment de son sexe, 
l'égalité deuant la loi, et qu'ils sont en accord 
auec les principes prescrits par la Constitution 
du Royaume de Thaïlande,"
Réserues :
"1. Pour toutes les questions intéressant la 

sQreté nationale, le maintien de l'ordre public 
et le seruice ou l'imploi dans les forcés mili
taires ou paramilitaires, le Gouuernement du 
Royaume de Thaïlande se réserue le droit de 
n'appliquer les dispositions de la Conuention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion ili l'égard des femmes, en particulier celles 
des articles 7 et 10, que dans les limites 
établies par la législation, les réglementations 
et pratiques nationales.

2. S'agissant du trauall de nuit des femmes et 
de la protection spéciale des femmes qui trauall- 
lent, le Gouuernement du Royaume de Thaïlande 
considère que l'application des dispositions du 
paragraphe 2 de l'article 9 et du paragraphe 1 b) 
de l'article 11 est subordonnée aux limites et 
critères établies par la législation, les régle
mentations et les pratiques nationales,

3, Le Gouuernement. du Royaume de Thaïlande ne 
s'estime lié ni par les dispositions du paragraphe
3 de 1'article 15, ni par celles de l'article 16, 
ni par celles du paragraphe 1 de l'article 29 de 
la Conuention,"

TCHECOSLOVAQUIE

Réserue formulée lors de la signature et
confirmée lors de la ratification :
La République socialiste tchécoslouaque, 

conformément au paragraphe 2 de l'article 29 de 
la Conuention sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination à l'égard des femmes, ne 
se considère pas liée par les dispositions du 
paragraphe 1 dudit article, De l'auis de la 
République socialiste tchécoslouaque, tout diffé
rend concernant l'interprétation ou l'application 
de ladite conuention doit être réglé par uoie de 
négociation directe entre les parties au 
différend, ou de toute autre manière dont ces 
parties seront conuenues.

TRINITE ET TOBAGO

Réserue :
La République de Trinité-et-Tobago déclare 

qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 29 de ladite Conuention rela
tif aux règlement des différends concernant 
l'interprétation ou l'application de la Conuen
tion.

TUNISIA

1. "Déclaration générale
Le Gouuernement tunisien déclare qu'il 

n'adoptera en uertu de la Conuention, aucune 
décision administratiue ou législatiue qui serait 
susceptible d'aller à 1'encontre des dispositions 
du chapitre 1er de la Constitution tunisienne.
2. Réserue concernant le paragraphe 2 de 
l'article 9
Le Gouuernement tunisien émet la réserue 

ci-après ; les dispositions figurant au paragra
phe 2 de l'article 9 de la Conuention ne doiuent 
pas aller à 1'encontre des dispositions du 
chapitr? 6 du Code de la nationalité tunisienne.

3. Réserue concernant les alinéas c, d, f. g, 
et h, de l'article 16
Le Gouuernement tunisien ne se considère pas 

lié par les alinéas c, d et f de l'article 16 de 
la Conuention et déclare que les paragraphes g et 
h du même article ne doiuent. pas être en contra
diction a C j,€ s dispositions du Code du statut 
personnel relatiues à l'octroi du nom de famille 
aux enfants et à l'acquisition de la propriété 
par uoie de succession,
4. Réserue concernant le paragraphe 1 de 
l'article 29
Conformément aux dispositions du paragraphe 2 

de l'article 29 de la Conuention, le Gouuernement 
tunisien ne se considère pas lié par les disposi
tions du paragraphe I dudit article qui stipule 
que tout différend entre deux ou plusieurs Etats 
parties concernant 1'interprétation ou 
l'applica-tion de la Conuention, qui n'est pas 
réglé par uoie de négociation, peut être soumis à 
la Cour internationale de Justice sur la requête 
de l'un quelconque de ces Etats.

Le Gouuernement tunisien estime en effet que 
les différends de cette nature ne peuuent être 
soumis à l'arbitrage ou à la Cour internationale 
de Justice qu'auec le consentement de toutes les 
parties ou différend.
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5. Déclaration concernant le paragraphe 4 de 
l'article IB
Conformément à la Conuention de Uienne sur le 

droit des traités, en date du 23 mai 1969, le 
Gouuernement tunisien souligne que les disposi
tions du paragraphe 4 de l'article 1B de la 
Conuention sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination à l'égard des femmes, notamment 
celles qui concernent le droit de la femme de 
choisir sa résidence et son domicile, ne doiuent 
pas être interprétées dans un sens qui irait èt 
l'encontre des dispositions des chapitres 23 et 
61 du Code du statut personnel qui ont trait à la 
même question."

TURQUIE

Réserues :
Le Gouuernement turc formule des réserues à 

l'égard des dispositions de la Conuention rela- 
t.iues aux rapports familiaux, lesquelles ne sont 
pas entièrement compatibles auec les dispositions 
du Code ciull turc, et notamment à l'égard des 
paragraphes 2 et 4 de l'article 1B, des alinéas
c), d), f) et g) du paragraphe 1 de l'article 16 
ainsi que du paragraphe 1 de l'article 29. 
Conformément au paragraphe 2 de l'article 29 de 
la Conuention, le Gouuernement de la République 
de Turquie déclare qu'il rie se considère pas lié 
par les dispositions du paragraphe 1 de cet 
article,
Déclarations :

Le paragraphe 1 de l'article 9 de la Conuention 
n'est pas incompatible auec les dispositions du 
paragraphe 1 de l'article 5 et des articles 15 à 
17 de la loi turque sur la nationalité, concer
nant. l'acquisition de la citoyenneté, étant donné 
cjus ces dispositions, qui réglementent l'acquisi
tion da la citoyenneté par la mariage ont pour 
objet d'éuiter l'apatridie,

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserva formulée lors de Ta signature et confirmée 
lor-s de la ratification :
En uertu du paragraphe 2 de l'article 29 de la 

Conuention, l'Union des Républiques socialistes

souiétiques déclare qu'elle ne se considère pas 
liée par les dispositions du paragraphe 1 dudit 
article qui préuoit que tout différend entre deux 
ou plusieurs Etats parties concernant l'interpré
tation ou l'application de la présente Conuention 
qui n'est pas réglé par uoie de négociation est 
soumis, à la demande de l'un d'entre eux, à l'ar
bitrage ou à la Cour internationale de Justice, 
et elle déclare en outre que, pour que ce diffé
rend soit soumis à l'arbitrage ou à la Cour in
ternationale de Justice, il faut dans chaque cas 
qu'il y ait accord à ce sujet entre toutes les 
parties au litige.

VENEZUELA

Lors de la signature :
Déclaration :
Conformément aux dispositions du paragraphe 2 

de l'article 29 de la Conuention, la République 
du Venezuela déclare qu'elle ne se considère pas 
liée par la disposition stipulée au paragraphe 1 
dudit article 29.
Lors de la ratification :
Réserue :
Le Venezuela formule à l'égard des dispositions 

du paragraphe 1 de l'article 29 de la Conuention 
une réserue expresse aux termes de laquelle 11 
n'accepte pas l'arbitrage et récuse la compétence 
de la Cour internationale de Justice pour le 
règlement des différends résultant de l'interpré
tation ou de l'application de cette Conuention.

VIET NAM

Réserue :
La République socialiste du Viet Nam n'est pas 

liée par le paragraphe 1 de l'article 29.

YEMEN DEMOCRATIQUE

Le Gouuernement de la République démocratique 
populaire du Yémen déclare qu'il ne se considère 
pas lié par les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 29 de la Conuention susmentionnée 
relatif au règlement des différends concernant 
1'interprétation ou l'application de cette 
Conuention.

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession ou de la signature définitlue.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

10 juillet 1985
La République fédérale d'Allemagne estime que 

les réserues formulées : par l'Egypte à l'égard 
de 'l'article 2, du paragraphe 2 de l'article 9 et 
de l'article 16; par le Bangladesh à l'égard de 
l'article 2, de l'alinéa a) de l'article 13 et 
des alinéas c) et f) du paragraphe 1 i? l'article 
16; par le Brésil à l'égard du paragraphe 4 de 
l'article IB et. des alinéas a), c), g) et h) du 
paragraphe 1 de l'article 16; par la Jamaïque à 
l'égard du paragraphe 2 de l'article 9; par la 
République de Corée à l'égard de l'article 9 et

des alinéas c), d), f) et g) du paragraphe 1 de 
l'article 16; et par Maurice à l'égard des 
alinéas b) et d) du paragraphe 1 de l'article 11 
et de l'alinéa g) du paragraphe 1 de l'article
16, sont incompatibles auec l'objet et le but de 
la Conuention (paragraphe 2 de l'article 28) et, 
en conséquence, y fait objection. En relation 
auec la République fédérale d'Allemagne, lesdites 
réserues ne peuuent être Inuoquées à l'appui 
d'une pratique juridique qui ne tiendrait pas 
dûment compte du statut juridique reconnu aux 
femmes et aux enfants en République fédérale 
d'Allemange conformément aux articles susmention
nés de la Conuention.
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La présente objection n'empêchera pas l'entrée 
en vigueur de la Convention entre 1'Egypte, le 
Bangladesh, le Brésil, la Jamaïque, la République 
de Corée et. Maurice et la République fédérale 
d'Allemagne.

MEXIQUE

11 januier 1985
Le Gouuernement des Etats-Unis du Mexique, 

ayant étudié la teneur des réserves formulées par 
Maurice à l'égard des alinéas b) et d) du para
graphe 1 de l'article 11 et de l'alinéa a) du 
paragraphe 1 de l’article 16 de la Conuention, 
est parvenu à la conclusion que ces réserves 
doiuent être considérées comme non valides eu 
égard au paragraphe 2 de l'article 28 de ladite 
Conuention du fait qu'elles soient incompatibles 
avec le but et l'objet de cette dernière.
F.n effet, les réserves dont il s'agit, si elles 

venaient à être mises en oeuvre, auraient inévi
tablement pour résultat d 1 introduire une discri
mination au détriment des femmes en raison de 
leur sexe, ce qui va à 1'encontre de tout, ce que 
dit la Convention. Le principe de l'égalité des 
hommes et. des femmes et celui de la non-discri
mination quant au sexe, consacrés dans le 
deuxième alinéa du préambule et. le troisième 
paragraphe de l'Article premier de la Charte des 
Nations Unies, à laquelle Maurice est partie, 
ainsi que dans les articles 2 et 16 de la Décla
ration universelle des droits de l'homme de 1948, 
ont été précédemment acceptés par le Gouvernement 
mauricien lorsqu’il a adhéré, le 12 décembre 1973, 
au Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques et au Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels, 
Ces principes ont été repris au paragraphe 1 de 
l'article 2 et à l'article 3 du premier Pacte 
susmentionné, de même qu'au paragraphe 2 de 
l'article 2 et à l'article 3 du second. Ainsi, 
le fait que le Gouvernement mauricien veuille

maintenant formuler des réserves sur les mêmes 
points en relation avec la Convention de 1979 est 
incompatible avec les obligations conventionnel
les qu'il a précédemment contractées.

L'objection formulée par le Gouvernement des 
Etats-Unis du Mexique au regard des réserves dont 
il s'agit ne doit pas être considérée comme 
empêchant l'entrée en vigueur de la Convention de 
1979 entre les Etats-Unis du Mexique et Maurice,
Des objections identiques, mutatis mutandis. 

ont également été formulées par le Gouvernement 
mexicain à l'égard de réserves formulées par 
divers autres Etats, comme indiqupes ci-après ;

i) 21 février 1985 ; A l'égard des réserves 
du Bangladesh concernant l'article 2, alinéa a) 
de l'article 13 et les alinéas c) et f) du 
paragraphe 1 de l'article 16. (Le Bangladesh 
n'étant pas partie aux Pactes cette qualité n'est 
pas invoquées à l'égard du Bangladesh par le 
Mexique dans son objection).

ii) 21 février 1985 : A l'égard des réserves 
de la Jamaique concernant le paragraphe 2 de 
l'article 9,
iii) 22 mai 1985 : A l'égard des réserves de la 

Nouvelle-Zélande ' (lesquelles sont également 
applicables aux îles Cook,) concernant l'alinéa f) 
de l'article 2 et l’alinéa a) de l'article 5,

iv) 6 juin 1985 : ri l'égard des réserves de la 
République de Corée concernant l'article 9 et les 
alinéas c), d), e), f) et g) du paragraphe 1 de 
l'article 16.
Dans cette dernière objection, le Mexique fait 

valoir que les principes de l'égalité dés hommes 
et des femmes et de la non-discrimination en 
raison du sexe, mentionnés en tant que buts dans 
la Charte des Nations Unies, dans la Décla
ration des droits de l'homme de 1948 et dans 
divers instruments multilatéraux, ont été érigés 
en principes généraux du droit international 
auxquels doit se conformer la communauté des 
Etats, dont la République de Corée fait partie.

NOTES :

Documents officiels de l'Assemblée généra
le, trente-quatrième session. Supplément n° 46 
(A/34/46), p. 217.

2/ Dans une note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouvernement, de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Convention 
s'appliquera aussi à Berlin-Ouest avec effet à 
compter de la date de son entrée en vigueur pour 
la République fédérale d'Allemagne.

Un instrument d'adhésion avait été déposé 
le 14 mars 1980 auprès du Secrétaire général. La 
signature apposée le 17 juillet 1980 est accompa
gnée de la déclaration suivante :

"La République populaire révolutionnaire 
de Guinée désire signer la Convention . . . 
étant entendu que cette procédure annule celle 
de l'adhésion à ladite Convention qui a été 
suivie par elle,"

Le Secrétaire général a reçu diverses ob
jections à la signature de cette Convention par

le Gouvernement du Kampuchea démocratique de cette 
Convention. Ces objections sont identiques en 
substance, mutatis mutandis, à celle reproduites 
en note 5 au chapitre IV.3. On trouvera ci-après 
la liste des Participants qui ont notifié ces 
objections, avec les dates de réception des 
notifications :

Karr.ic j-ucifii;

République démocratique 
allemande 

Hongrie 
Bulgarie
Union des Républiques 

socialistes soviétiques 
République socialiste
souiétique de Biélorussie 

Tchécoslovaquie

Pats de réception

11 déc 1980
19 jan 1981
29 jan 1981

13 fév 1981

18 fév 1981
10 mars 1981

5/ L'instrument expose que conformément aux 
relations particulières existant entre la 
Nouvelle-Zélande et les îles Cook, et entre la 
Nouvelle-Zélande et Nloué, des consultations ont 
eu lieu entre le Gouvernement de la Nouvelle-
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Zélande et le Gouuernement des lies Cook, et 
entre le Gouuernement de la Nouuelle-Zélande et 
le Gouuernement de Nioué en ce qui concerne la 
Conuention; que le Gouuernement des îles Cook, 
qïii a seul compétence pour décider de l'applica
tion des traités aux îles Cook, a demandé que la 
C6n«ention soit étendue aux îles Cook; que le 
Gouuernement de Nioué, qui a seul compétence pour 
décider de l'application des traités à Nioué, a 
demandé que la Conuention soit étendue à Nioué.

L'instrument précise qu'en conséquence, la 
Conuention s'appliquera également aux îles Cook 
et à Nioué,

6/ Par une notification reçue le 26 mars 
1984, le Gouuernement français a notifié au

Secrétaire général sa décision de retirer la 
réserue suiuante à l'article 7 de la Conuention, 
formulée lors de la ratification. Le texte de la 
réserue se lit comme suit :
"Le Gouuernement de la République française 

déclare que l'article 7 ne doit pas faire 
obstacle à l'application du deuxième alinéa de 
l'article LO 128 du Code électoral."
La notification précise que la réserue est 

leuée du fait que la Loi organique n° 83-1096 
du 20 décembre 1983 a abrogé l'article LO 128 du 
Code électoral relatif aux incapacités 
temporaires qui frappent les personnes ayant 
acquis la nationalité française.
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9. CONUENTION CONTRE LA TORTURE ET AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS, INHUMAINS
OU DEGRADANTS

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 10 décembre 1984

Non encore en uigueur (uoir article 27).
TEXTE : A/RES/39/46*

Note : La Conuention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font 
également foi, a été adoptée par la résolution 39/461' du 10 décembre 1984 A la trente-neuuième 
session de l'Assemblée générale des Nations Unies. La Conuention est ouuerte à la signature de tout
Etat, conformément à son article 25.

Ratification, 
participant Signature adhésion (a)

Afghanistan . . 4 féu 1985
Algérie . . . . 26 nou 1985
Argentine . . . 4 féu 1985
Australie . . . 10 déc 1985
Autriche . . . 14 mars 1985
Belgique . . . 4 féu 1985
Boliuie . . . . 4 féu 1985
Brésil . . . . 23 sept 1985
Canada . . . . 23 août 1985
Chypre . . . . 9 oct 1985
Colombie . . . 10 aur 1985
Costa Rica . . 4 féu 1985
Danemark. . . . 4 féu 1985
Equateur . . . 4 féu 1985
Espagne . . . 4 féu 1985
Finlande . . . 4 féu 1985
France . . . . 4 féu 1985
Gambie . . . . 23 oct 1985
Grèce ........ 4 féu 1985
Indonésie , . . 23 oct 1985
Islande . . . . 4 féu 1985

Déclarations

(En l'absence d'indication précédant le 
de la ratification ou

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETQÜE 
DE BIELORUSSIE

Ratification. 
Participant Signature adhésion fa)

Italie ........ 4 féu 1985
Liechtenstein . . 27 juin 1985
Luxembourg . . . 22 féu 1985
Mexique ........ 18 mars 1985
Nicaragua . . . . 15 aur 1985
Noruège ........ 4 féu 1985
Panama ........ 22 féu 1985
Pays-Bas . . . . 4 féu 1985

29 mai 1985
Portugal . . . . 4 féu 1985
République
dominicaine . . 4 féu 1985

RSS de Biélorussie 19 déc 198 5
Royaume-Uni . . . 15 mars 1985
Sénégal ........ 4 féu 1985
Sierra Leone , . 18 mars 1985

4 féu 1985
Suisse ........ 4 féu 1985
U R S S .......... 10 déc 1985
Uruguay ........ 4 féu 1985
Venezuela . . . . 15 féu 1985

et Réserues

texte, la date de réception est celle 
de de l'adhésion.)

réserues ou déclarations interprétatives qu'il 
jugera nécessaires.

Lors de la signature :
1. La République socialiste souiétique de 

Biélorussie ne reconnaît pas la compétence du 
Comité contre la torture, telle qu'elle est 
définie à 1'article 20 de la Conuention.
2. La République socialiste souiétique de 

Biélorussie ne se considère pas liée par les 
dispositions du paragraphe 1 de l'article 30 de 
la Conuention.

ROYAUME.-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Lors de la signature :
rMêmes réserues. mutatis mutandis, gue celles 
faites par la République socialiste 
souiétigue de Biélorussie.1

Lors de la signature :
Le Royaume-Uni se réserue le droit de formuler, 

lors de la ratification de la Conuention, toutes

1  ̂ Documents officiels de T'Assemblée générale, trente-neuuiftma session. Supplément n° 51 
(A/39/51), p. 206.

NOTES:
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XO. CONUENTION INTERNATIONALE CONTRE L'APARTHEID DANS LES SPORTS 

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 10 décembre 1985

Non encore en vigueur (uoir article 18), 
TEXTE ; A/RES/40/64 G

Participant Signature Ratification.
acceptation fAl 
approbation (AAi 
adhésion (aï



CHAPITRE V. REFUGIES ET APATRIDES

1, CONSTITUTION DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE POUR LES REFUGIES 

Ouuerte à la signature le 15 décembre 1946 à Flushing Meadoui, Neui York

ENTREE EN UIGUEUR : 20 août 1948, conformément à l'article 18,
ENREGISTREMENT : 20 août 1948, n° 283.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 18, p. 3.

Note : La Constitution a été approuuée par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies 
dans sa résolution 62 (I)1 du 15 décembre 1946.

Note : La résolution n° 108, adoptée par le Conseil général de l'Organisation Internationale pour 
les réfugiés à sa 101e séance, le 15 féurier 1952, préuoyait la liquidation de l'Organisation.

Signature 
définitive (s).

Signature 
définitlùe (s).

participant Signature acceptation Parti clpant Signature acceptation

Argentine , . . 10 juin 1947 Italie . . . , , 24 mars 1949 s
Australie . . . 13 mai 1947 s Libéria , . , , . 31 déc 1946
Belgique . . . 1 mai 1947 30 mars 1948 Luxembourg . . 5 août 1948
Boliule , . . , 5 juin 1947 Norvège ........ 4 févr 1947 18 août 1947
Brésil . , , . 1 juil 1947 Nouuelle-Zélande 17 mars 1947 s
Canada . . . . 16 déc 1946 7 août 1947 Panama3 ........ 23 juin 1947
Chine2........ 29 aur 1947 s Pays-Bas . . . . 28 janu 1947 11 août 1947
Danemark . . . 20 août 1948 s Pérou .......... 25 juil 1947
Etats-Unis philippines , , , 18 déc 1946
d'Amérique 16 déc 1946 3 juil 1947 République

France . . . . 17 déc 1946 3 mars 1948 dominicaine , . 17 déc 1946 22 oct 1947
Guatemala . . . 16 déc 1946 28 juil 1947 Royaume-Uni . , . 5 févr 1947 s
Honduras . . . 18 déc 1946 Suisse ........ 28 mars 1949
Islande . . . . 12 mal 1947 s Uenezuela . . . . 4 juin 1948 13 sept 1948

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitlùe ou de l'acceptation.)

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

A condition et sous réserue qu'aucun accord ne 
sera conclu au nom des Etats-Unis et qu'aucune 
mesure ne sera prise par aucun fonctionnaire, 
organisme, ou autre personne, et que l'accepta
tion de la Constitution de l'Organisation par le 
Gouuernement des Etats-Unis ou en son nom ne 
constituera pas ou n'autorisera pas une mesure 1) 
par laquelle une personne quelconque sera admise 
à entrer ou à s'établir, ou à se réétablir aux 
Etats-Unis ou dans l'un quelconque de leurs ter
ritoires et possessions sans l'approbation i^éa- 
lablq du Congrès, ou 2) qui aurait pour effet 
d'abroger, de suspendra, de modifier, de complé
ter ou de remplacer une loi sur l'immigration ou 
toute autre loi des Etats-Unis.

FRANCE

"Ladite Constitution est ratifiée sous la ré
serue que le Gouuernement français se réserue le 
droit de uerser tout, ou partie de sa contribution 
en francs ou en nature.

"En outre, et par application du dixième alinéa
du préambule da Constitution disposant qui
l'Organisation internationale pour les réfugiés 
n'a pas de caractère permanent, les versements 
budgétaires préuus pour la France ne pourront 
ôtre effectués que pendant une période maximale 
de trois fois douze mois,A

GUATEMALA

Sous réserue que, conformément au paragraphe 2 
de l'article 10 de la Constitution de l'Organisa
tion internationale pour les réfugiés, la Répu
blique du Guatemala uersera en nature la quote- 
part qui lui reulent suivant les besoins et les 
possibilités du pays,
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NOTES :

^  Documents officiels de l'Assemblée généra
le. seconde partie de la première session. Réso
lutions (A/64/Add,1) p. 97.

.2/ Uoir note générale, note concernant les 
signatures, ratifications, accessions, etc., au 
nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1),

3' Par une lettre en date du 2 septembre 1947 
adressée au Secrétaire général, le représentant 
permanent du Panama a déclaré que, lors de la si
gnature de la Constitution, il a omis d'indiquer 
que sa signature était sous réserve de ratifica
tion comme il est spécifié dans les pleins pou
voirs présentés à cet effet, et a demandé que sa 
signature soit considérée comme étant apposée 
sous réserve de ratification,
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2. CONUENTION RELATIUE AU STATUT DES REFUGIES

Signée à Genèue le 28 juillet 1951

ENTREE EN UIGUEUR : 22 auril 1954, conformément à l'article 43,
ENREGISTREMENT : 22 auril 1954, n° 2545.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 189, p. 137.

Note : La Conuention a été adoptée par la Conférence de plénipotentiaires des Nations Unies sur le 
statut des réfugiés et des apatrides, qui s'ést tenue à Genèue du 2 au 25 juillet 1951. La Conférence a 
été réunie conformément à la résolution 429 (U) 1 adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le
14 décembre 1950.

Ratification, 
adhésion (a). 

participant Signature succession (ch

Algérie........ 21 féur 1963 d
Allemagne,
République
fédérale d'2. . 19 nou 1951 1 déc 1953

Angola ........ 23 juin 1981 a
Argentine . . . . 15 nou 1961 a
Australie , . , , 22 janu 1954 a
Autriche . . . . 28 juil 1951 1 nou 1954
Belgique . . . . 28 juil 1951 22 juil 1953
Bénin .......... 4 aur 1962 d
Bolluie ........ 9 féur 1982 a
Botswana . . . . 6 janu 1969 a
Brésil ........ 15 juil 1952 16 nou 1960
Burkina Faso . . 18 juin 1980 a
Burundi ........ 19 juil 1963 a
Cameroun . . . . 23 oct 1961 d
Canada ........ 4 juin 1969 â
Chili........... 28 janu 1972 â
Chine .......... 24 sept J 982 a
Chypre ........ 16 mai 1963 I
Colombie . . . . 28 juil 1951 10 oct 1961
Congo .......... 15 oct 1962 d
Costa Rica . . . 28 mars 1978 a
Côte d'Iuoire . , 8 déc 1961 d
Danemark . . . . 28 juil 1951 4 déc 1952
Djibouti . , , . 9 août 1977 d
Egypte ........ 22 mai 1981 ï
El Saluador . . . 28 aur 1983 a
Equateur . , , . 17 août 1955 a
Espagne ........ 14 août 1978 a
Ethiopie . . . . 10 nou 1969 a
Fidji.......... 12 juin 1972 d
Finlande , , , . 10 oct 1968 a
France ........ 11 sept 1952 23 juin 1954

27 aur 1964 a
Gambie ........ 7 sept 1966 d
Qhfln* 18 RiAPe 1963 a
Guinée ........ 28 déc 1965 1
Grèce .......... 10 aur 1952 5 aur 1960
Guatemala . . . . 22 sept 1983 a
Guinée-Bissau , . 11 féur 1976 â
Haïti........... 25 sept 1984 a
Iran (République
islamique d1) . 28 juil 1976 a

Irlande ........ 29 nou 1956 5
Islande ........ 30 nou 1955 a
Israël ........ 1 août 1951 1 oct 1954
Italie ........ 23 juil 1952 15 nou 1954
Jamaïque . . . . 30 juil 1964 â
Japon.......... 3 oct, 1981 â
Kenya .......... 16 mai 1966 a

Ratification, 
adhésion (a).

Participant Signature succession (d)

Lesotho ........ 14 mal 1981 a
Libéria ........ 15 oct 1964 a
Liechtenstein . , 28 juil 1951 8 mars 1957
Luxembourg , . . 28 juil 1951 23 juil 1953
Madagascar . . . 18 déc 1967 a

2 féur 1973 d
17 juin 1971 a

Maroc .......... 7 nou 1956 d
Monaco ........ 18 mai 1954 a
Mozambique , , . 16 déc 1983 a
Nicaragua . . . . 28 mars 1980 â

25 août 1961 d
Nigéria ........ 23 oct 1967 a
Noruège ........ 28 juil 1951 23 mars 1953
Nouueïle-Zélande 30 juin 1960 a
Ouganda ........ 27 sept 1976 a
Panama ........ 2 août 1978 â
Paraguay . , . , 1 aur 1970 â
Pays-Bas , . . , 28 juil 1951 3 mai 1956
Philippines . . , 22 juil 1981 a

21 déc 1964 a
Portugal , . . , 22 déc 1960 ai
République
centrafricaine 4 sept 1962 d

République
dominicaine . , 4 janu 1978 a

Républlque-IJnie
de Tanzanie , . 12 mal 1964 a

Royaume-Uni , . . 28 juil 1951 11 mars 1954
Rwanda ........ 3 janu 1980 à
Saint-Siège . . . 21 ma 1 1952 15 mars 1956
Sao Tome-et-

Prlnclpe , , , 1 féur 1978 a
Sénégal ........ 2 mal 1963 d
Seychelles , . . 23 aur 1980 fl
Sierra Leone . . 22 mal 1981 a
Soinâliâ * » v 1Q 197a m
Soudan ........ 22 féur 1974 a
Suède .......... 28 juil 1951 26 oct 1954
Suisse ........ 28 juil 1951 21 janu 1955
Suriname , . . , 29 nou 1978 d
Tchad .......... 19 août 1981 a
Togo . 27 féur 1962 â
Tunisie ........ 24 oct 1957 à
Turquie ........ 24 août 1951 30 mar* 1962
Uruguay ........ 22 sept 1970 a
Yémen .......... 18 janu 1980 fi
Yougoslauie . , , 28 juil 1951 15 déc 1959
Zaïre .......... 19 juil 1965 â
Zambie ........ 24 sept 1969 i
Zimbabwe . . . . 25 août 1981 a
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Déclarations an uertu de Ta «action B de l'article premier de la Convention

Brésil
Congo
Italie

(En l'absence d'indication en note de bas de page, la date de réception 
est celle de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

a) "Evénements survenus auant le 1er januier 1951 en Europe"

Madagascar
Malte
Monaco

Paraguay
Turquie

b) "Evénements suruenus auant le 1er* janvier 1951 en Europe ou ailleurs"

Algérie
Allemagne, République 
fédérale d'

Angola
Argentine3
Australie*
Autriche
Belgique
Bénin*
Bolivie
Botswana**
Burundi
Cameroun*
Canada
Chili*
Chine
Chypre
Colombie3
Costa Rica
C6te d'ivoire*
Danemark
Djibouti
Egypte
El Saluador
Equateur*
Espagne
Ethiopie
fidjl
Finlande
France*

Gabon
Gambie
Ghana
Grèce
Guatemala
Guinée
Guinée-Bissau
Haïti
Haute-Uolta
Iran (République
Irlande
Islande
Israël
Jamaïque
Japon
Kenya
Iesotho
Libéria
Liechtenstein
Luxembourg*
Mali
Maroc
Mozambique
Nicaragua
Niger*
Nigeria
Norvège
Nouvelle-Zélande
Ouganda

islamique d')*

Panama
Pays-Bas
Pérou*
Philippi, es 
Portugal
République centrafricaine* 
République dominicaine 
République-Unie de Tanzanie 
Royaume-Uni 
Rwanda
Saint Siège*
Sao Tomé-et-Principe 
Sénégal*
Seychelles 
Sierra Leone 
Somalie 
Soudan*
Suède
Suisse
Suriname
Tchad
Togo*
Tunisie
Uruguay
Yémen
Yougoslavie
Zaïre
Zambie
Zimbabwe

Déclarations autres que celles faites en uertu de la section B de l'article premier et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, uolr cl-après.)

ANGOLA
Déclarations
Le Gouvernenent de la République populaire 

d'Angola déclare d'autre part qus Iss disposi
tions de la présente Convention seront applica
bles en Angola à condition qu'elles ne soient ni 
contraires .aux dispositions constitutionnelles et 
législatives en vigueur dans la République popu
laire d'Angola, ni incompatibles auec elles, 
notamment en ce qui concerne les articles 7, 13,
15, 18 et 24 de la Conuention, Ces dispositions 
ne peuvent pas être interprétées comme accordant 
A une quelconque catégorie d'étrangers résidant 
en Angola des droits plus étendus que ceux dont 
jouissent le* citoyens angolais,

le Gouvernement de la République populaire 
d'Angola considère en outre que les dispositions 
des articles 8 et 9 de la Convention ne peuvent 
êtres Interprétées comme limitant son droit de

prendre enuers un réfugié ou un groupe de réfu
giés des mesures qu'il estime nécessaires pour la 
sauvegarde des intérêts nationaux et le respect

««i i  a ____ •» — —
MW BUMVPFBAUÇl.W f H* %> * V IIOI / T̂IRlfUO FUIS tfUV Xf?9

circonstances l'exigent,

Article 17 ; Le Gouuernement de la République 
populaire d'Angola accepte les obligations énon
cées à l'article 17 sous réserve que :
a) le paragraphe 1 du présent article no soit 

pas interprété comme signifiant que les réfugiés 
devraient bénéficier des mêmes privilèges que 
ceux qui sont éventuellement accordés aux ressor
tissants des pays avec lesquels la République po
pulaire d'Angola aura signé des accords de coopé
ration spéciaux;
b) le paragraphe 2 du présent article soit in

terprété comme une recommandation et non comme 
une obligation.
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article 26 : Le Gouuernement de la République 
populaire d'Angola se réserve le droit de fixer, 
de transférer ou de délimiter la lieu de résiden
ce de certrains réfugiés ou groupe de réfugiés, 
ainsi que de limiter leur liberté de déplacement, 
lorsque cela est souhaitable pour des raisons 
d'ordre national ou international.

AUSTRALIE6

AUTRICHE7

La ratification est donnée ;
a) Sous la réserve que la République d'Autriche 

ne”reconnait que comme des recommandations et non 
comme des obligations qui s'imposent juridique
ment les stipulations figurant à l'article 17, 
paragraphes 1 et 2, a, exception faite, toute
fois, dans ce dernier paragraphe, des mots "qui 
en étalent déjà dispensés A la date de l'entrée 
en vigueur de cette Convention par l'Etat con
tractant Intéressé, ou , , et
b) Etant entendu que les dispositions du para

graphe 1 de l'article 22 ne seront pas applica
bles A la création et à la gestion d'écoles pri
vées dispensant l'enseignement obligatoire; que 
le traitement en matière "d'assistance et de 
secours publics" dont 11 est question A l'article
23 ne visera que les prestations d'assistance 
publique (secours aux indigents) et, finalement, 
que les documents ou certificats" dont 11 est 
question aux paragraphes 2 et 3 de l'article 25 
désigneront uniquement les certificats d'identité 
prévus dans la Convention relative aux réfugiés 
en date du 30 juin 1928,

BELGIQUE

"1, Dans tous les cas où la Conuention confère 
aux réfugiés le traitement le plus favorable 
accordé aux ressortissants d'un pays étranger, 
cette clause ne sera pas interprétée par le Gou
vernement belge comme deuant comporter le régime 
accordé aux nationaux des pays avec lesquels la 
Belgique a conclu des accords régionaux, de 
caractère douanier, économique ou politique;
"2, L'article 15 de la Conuention ne sera pas 

d'application en Belgique; les réfugiés résidant 
régulièrement sur le territoire belge jouiront, 
en matière de droit d'association, du régime 
accordé su* étrangers en général,"

BOTSWANA

Auec réserue aux articles 7, 17, 26, 31, 32 e* 
34 et du paragraphe 1 de l'article 12 de ladite 
Convention.

BRESIL»

Les réfugiés jouiront du même traitement que 
celui accordé aux ressortissants de pays étran
gers en général A l'exception des ressortissants 
du Portugal qui bénéficient du traitement préfé
rentiel prévu par le Traité d'amitié et ds con
sultation de 1953 et de t'article 199 de 1*Amende
ment n° 1 de 1969 A la Constitution brésilienne.

CANADA

Réserves aux articles 23 et 24 :
Le Canada interprète l'expression "résidant 

régulièrement" comme ne s'appliquant qu'aux réfu
giés autorisés à résider sur le territoire cana
dien de façon permanente; les réfugiés autorisés 
A résider sur le territoire canadien A titre tem
poraire bénéficieront, en ce qui concerne les 
questions visées aux articles 23 et 24, du même 
traitement que celui qui est accordé aux visi
teurs en général.

CHILI

1) Sous la réserve qu'en ce qui concerne les 
dispositions de 1‘article 34, le Gouvernement 
chilien ne pourra accorder aux réfugiés des faci
lités plus grandes que celles accordées aux 
étrangers en général, vu le caractère libéral des 
lois chiliennes sur la naturalisation;
2) Sous la réserve que le délai de résidence 

mentionné A l'alinéa a du paragraphe 2 de l'arti
cle 17 est porté, en ce qui concerne le Chili, de 
trois à dix ans;'
3) Sous la réserve que l'application de l'ali

néa ç du paragraphe 2 de l'article 17 sera limi
tée aux réfugiés qui sont veufs d'un conjoint 
chilien;
4) Sous la réserve que le Gouvernement chilien 

ne peut accorder, pour l'exécution d'un ord^e 
d'expulsion, un délai plus long que celui csue les 
lois chiliennes accordent aux autres étrangers en 
général.

CHINE
JltttEg.il

Article 14
"Dans le territoire de l'un quelconque des 

autres Etats Contractants, il bénéficiera de la 
protection qui est accordée dans ledit territoire 
aux nationaux du pays dans lequel il a sa 
résidence habituelle" 
et
f t E t l t l f  Ifr, .Pa f M ESRfef. ?.
Application exclue.

CHYPRE®

Avec confirmation def ré»»rv»> faites par le 
p  Rsÿsaæg-Uni dg L'application 

de l&Convention au territoire chypriote.

DANEMARK^

„ •. 25 mars 1968
"L'obligation, énoncée au paragraphe 1 de l'ar

ticle 17, d'accorder A tout réfugié résidant 
régulièrement au Danemark le traitement le plus 
favorable accordé aux ressortissants d'un pays 
étranger en ce ^ul concerne l'exercice d'une 
activité professionnelle salariée n* doit pas 
être interprétée comme établissant que tout réfu
gié a droit aux privilèges qui sont accordés, A 
cet égard aux ressortissants de la Finlande, de 
l'Islande, de la Norvège et de la Suède."
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EGYPTE

Auec réserues à l'égard de l'article 12, para
graphe l, des articles 20 et 22, paragraphe 1, et 
à l'égard des articles 23 et 24,
Eclaircissements (reçus le 24 septembre 1981):

1. L'Egypte a formulé des réserues au sujet du 
paragraphe 1 de l'article 12 parce que les dispo
sitions de ce paragraphe s'opposent aux lois 
intérieures de l'Egypte. En effet, ce paragraphe 
stipule que ,1e statut personnel de tout réfugié 
sera régi par la loi du pays de son domicile, ou 
& défaut de domicile, par la loi du pays de sa 
résidence, ce qui est en contradiction auec l'ar
ticle 25 du droit ciuil égyptien qui stipule que :

"Le magistrat précise la loi qu'il convient 
d'appliquer' aux personnes dont la nationalité est 
indéterminée ou qui possèdent plusieurs nationa
lités à la fois, C'est la loi égyptienne qui 
s'applique aux personnes qui sont réputées 
posséder simultanément la nationalité égyptienne 
du point de vue de l'Egypte, ..et la nationalité 
d'un ou plusieurs autres Etats du point de vue de 
cet ou ces autres Etats."
Les instances égyptiennes compétentes ne sont 

pas prises à modifier cet article du droit civil.
2, u s  autorités égyptiennes compétentes sou

haitent formuler une réserve générale à propos de 
l'article 20, du paragraphe 1 de l'article 22, et 
des articles 23 et 24 de la Convention de 1951, 
car ces articles confèrent aux réfugiés le même 
traitement qu'aux nationaux.
Nous avons formulé cette réserve générale afin 

d'éviter toute entrave au pouvoir discrétionnaire 
par lequel l'Egypte peut accorder les privilèges 
aux réfugaSs, selon chaque circonstance,

EQUATEUR

En ce qui concerne l'article premier, qui trai
te de la définition du mot "réfugié", le Gouver
nement équatorien déclare que son adhésion à la 
Convention relative au statut des réfugiés 
n'implique pas qu'il reconnaît les conventions 
que l'Equateur n'a pas expressément signées et 
ratifiées,
En ce qui concerne l'article 15, l4Egirateur 

déclare en outre qu'il n'accepte les dispositions 
qui y figurent que dans la mesure où celles-ci ne 
sont pas incompatibles avec les dispositions 
constitutionnelles et législatives en vigueur qui 
interdisent aux étrangers et, par conséquent, aux 
réfugiés d'appartenir à des organisations politi
ques .

ESPAGNE

a) L'expression "le traitement le plus favora
ble" sera interprétée dans tous les articles où 
elle est utilisée comme ne comprenant pas les 
droits qui, de par la loi ou de par les traités, 
sont accordés aux ressortissants portugais, an
dorrans, philippins ou de pays latino-américains, 
ou aux ressortissants des pays * avec lesquels 
auront été conclus des accords Internationaux de 
caractère régional,
b) Le Gouvernement espagnol n'accorde pas à 

l'article 8 une valeur obligatoire, mais le 
considère comme une recommandation.

c) Le Gouvernement espagnol réserve sa position 
quant à l'application du paragraphe i de l'arti
cle 12. Le paragraphe 2 de l'article 12 sera 
interprété comme référant exclusivement aux 
droits acquis par un réfugié avant la date où il 
a obtenu, dans quelque pays que ce soit, le 
statut de réfugié.
d) L'article 26 de la Convention sera interpré

té comme ne faisant pas obstacle à l'adoption de 
mesures spéciales quant au lieu de résidence de 
certains réfugiés, conformément à la législation 
espagnole,

ETHIOPIE

Les dispositions des articles 8, 9, 17 (2) et
22 (1) de la Convention sont, considérées comme de 
simples recommandations et non comme énonçant des 
obligations liant juridiquement les parties,

FIDJI

Le Gouvernement de Fidji a déclaré que les 
première et quatrième réserves formulées par le 
Royaume-Uni sont confirmées mais ont été rema
niées, de manière à convenir mieux à l'applica
tion par Fidji, comme suit :

1) Le Gouvernement de Fidji considère que les 
articles 8 et 9 ne l'empêcheraient pas de pren
dre, en temps de guerre ou dans d'autres circons
tances graves et exceptionnelles, dans l'intérêt 
de la sécurité nationale, des mesures à l'égard 
d'un réfugié, en raison de sa nationalité. Les 
dispositions de l'article 8 ne pourront empêcher 
le Gouvernement de Fidji d'exercer ses droits sur 
les biens ou les Intérêts qu'il a pu acquérir ou 
qu'il pourra avoir acquis en tant que Puissance 
alliée ou associée, en vertu d'un traité de paix, 
ou de tout autre accord ou arrangement pour le 
rétablissement de la paix, qui a été ou pourra 
être conclu à la suite de la deuxième guerre mon
diale. En outre, les dispositions de l'article 8 
n'auront pas d'effet sur le régime applicable aux 
biens ou intérêts qui, à la date de l'entrée en 
vigueur de la Convention pour Fidji, étaient pla
cés sous le contrôlé du Gouvernement du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ou du 
Gouvernement de Fidji, respectivement, par suite 
d'un état de guerre ayant existé entre lesdits 
Gouvernements et un autre Etat,

2) Le Gouvernement de Fidji n'est pas en mesure 
de s'engager à remplir les obligations mention
nées aux paragraphes 1 et 2 de l'article 25 et 11 
ne peut s'engager à appliquer les dispositions du 
paragraphe 3 que dans les limites autorisées par 
la loi.
Commentaire :

Il n'existe pas, à Fidji, de dispositions rela
tives à l'aide administrative prévue à l'article
25 et 11 n'a pas été jugé nécessaire de prendre 
des dispositions de ce genre en faveur de réfu
giés, Au cas où des documents ou certificats 
mentionnés au paragraphe 2 dudit article seraient 
nécessaires, des attestations sous serment en 
tiendront lieu,
Toute autre réserve formulée par te Royaume-Uni 

à la Convention susmentionnée est retirée.
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FINLANDE

Anar les réserues suiuantes :
" i) une réserue générale impliquant que l'appli
cation des dispositions de la Conuention qui con
fèrent aux réfugiés le traitement le plus fauora- 
ble accordé aux ressortissants d'un pays étranger 
ne sera pas affectée par le fait que des droits 
et auantages spéciaux sont déjà accordés ou pour
raient êt^e accordés par la Finlande aux ressor
tissants mu Danemark, de l'Islande, de la Noruège 
et de la Suède ou aux ressortissants d'un de ces 
pays;
2) Une réserue à l'article 7, paragraphe 2, 

portant que la Finlande n'est pas disposée à dis
penser d'une façon générale les réfugiés remplis
sant la condition de résidence en Finlande pen
dant, trois ans de la réciprocité législative que 
le droit finlandais peut auoir établie comme con
dition pour qu'un étranger soit admis à bénéfi
cier du même droit ou auantage;
3) Une réserue à l'article 8, portant que cet 

article ne liera pas la Finlande;
Une réserue à l'article 12, paragraphe 1, 

portnnt que la Conuention n'apportera pas de 
modification au droit international privé finlan
dais actuellement en uigueur en tant que ce droit 
établit que le statut personnel d'un réfugié est 
régi par sa loi nationale;
5) Une réserue à l'article 24-, paragraphe 1, b, 

et paragraphe 3, portant que ces dispositions ne 
lieront pas la Finlande;
6) Une réserue à l'article 25, portant que la 

Finlande ne juge pas qu'elle soit tenue de faire 
délivrer par une autorité finlandaise, à la place 
d'une autorité étrangère, des certificats pour la 
déliurance desquels il n'y a pas en Finlande une 
documentation suffisante;
7,) Une réserue concernant les dispositions 

contenues au paragraphe 1 de l'article 28. I.a 
Finlande n'accepte pas les obligations qui y 
sont énoncées, mais elle est disposée à recon
naître les documents de uoyage déllurés par 
d'autres Etats contractants en uertu dudit 
article.

FRANCE

"En procédant au dépôt de son instrument de 
ratification, le Gouuernement de la République 
française, se préualant des dispositions de l'ar
ticle 42 de la Conuention, fait la déclaration 
suiuante !
"a) Il considère que le paragraphe 2 de l'arti

cle ?,9 ne fait pas obstacle à J'application sur 
le territoire français des dispositions de la Loi 
du 7 mal 1934 autorisant la perception du droit 
Nansan au profit des oeuures d'ïissistance, d'éta
blissement et de secours aux réfugiés;
"b) l'article 17 ne saurait faire obstacle à 

l'application des lois et règlements qui 
fixent la proportion de salariés étrangers que 
les employeurs sont autorisés à occuper en 
France et aux obligations imposées à ceux-ci 
lors de l'engagement de la main-d'oeuure 
étrangère."

GAMBIE 11

GRECE12

"Le Gouuernement hellénique se réserve de déro
ger dans les cas ou circonstances qui, à son 
auis, justifieraient 1’application d'une procédu
re exceptionnelle dans l'intérêt de la sécurité 
nationale ou de l'ordre public, aux obligations 
qui découlent des dispositions de l'article 26.

"En ce qui concerne les professions salariées 
qui font l'objet de l'article 17, le Gouuernement 
hellénique n'accordera pas aux réfugiés des 
droits moindres que ceux qui sont accordés d'une 
façon générale aux ressortissants des pays étran
gers . »

GUATEMALA

Réserue
La République du Guatemala adhère à la Conven

tion relative au statut des réfugiés et au Proto
cole y relatif, auec cette réserve qu'elle 
n'appliquera pas les dispositions desdits instru
ments pour lesquelles la Convention admet des 
réseruss, si lesdites dispositions vont à 
l'encontre des normes constitutionnelles du pays 
ou de règles d'ordre public propres au droit 
interne,
Déclaration
l'expression "un traitement aussi favorable que 

possible" dans tous les articles de la Convention 
et du Protocole où elle est employée doit s'en
tendre comme ne comprenant pas les droits que la 
République du Guatemala a accordés ou accorde
raient, en vertu de lois ou de traités, aux res
sortissants des pays d'Amérique centrale ou 
d'autres pays avec lesquels elle a conclu ou 
serait amenée à conclure des accord régionaux.

IRAN (REPUBLIQUE ISLAMIQUE D')

"1. Dans tous les cas où conformément aux dis
positions de la présente Convention les réfugiés 
bénéficient du traitement le plus favorable ac
cordé aux ressortissants d'un Etat étranger, le 
Gouvernement de l'Iran se réserve le droit de ne 
pas accorder aux réfugiés le traitement le plus 
favorable accordé aux nationaux des Etats avec 
lesquels 1* Iran a conclu des ««sortis régionaux 
d'établissement, ou de caractère douanier, écono
mique et politique.

"2, Le Gouvernement de l'Iran considère unique
ment comme recommandations les stipulations figu
rant aux articles 17, 23, 24, et 26."

IRLANDE13

2, Le Gouuernement irlandais considère que, 
dans le texte anglais de la Convention, les mots 
"public order", figurant au paragraphe 1 de 
l'article 32, et les mots "In accordance mith due 
process of laui". figurant au paragraphe 2 de 
l'article 32, signifient, respectivement, "public 
policy" et "in accordance uilth a procedure 
provided bu lam",
3. En es qui concerne l'article 17, le Gouuer

nement irlandais ne s'engage pas à accorder aux 
réfugiés, en ce qui concerne l'exercice d'une 
actiulté professionnelle salariée, des droits
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plus fauorables que ceux dont jouissent les 
étrangers en général.
4. I.e Gouuernement irlandais ne s'engage à 

donner effet aux dispositions de l'article 25 que 
dans la mesure où il lui est possible et permis 
de le faire en uertu de la législation irlandaise.

5. Pour ce qui est du paragraphe 1 de l'article 
2&i le Gouuernement irlandais ne s'engage pas à 
accorder aux réfugiés un traitement plus fauora- 
ble qùe celui dont jouissent les étrangers en 
général eh ce qui concerne :

ç) L'impfit sur le reuenu (y compris la surtaxe).

ISRAËL

2, Les articles 8 et 12 ne s'appliqueront pas à' 
Israël.
3, L'article 28 s'appliquera à Israël sous ré

serue des restrictions qui découlent de l'article
6 de la loi de 5712-1952 relatlue aux passeports, 
aux termes duquel le Mi,nist.re a la faculté :
a) De refuser de délivrer un passeport ou un 

laissez-passer ou d'en proroger là ualidi/cé;
b) De ne déliurer un passeport ou un laissez- 

passer ou de n'en proroger la ualidité qu'à 
certaines conditions;
ç) D'annuler un passeport ou un lalsser-passer 

déjà déliuré, ou d'en abréger la ualidité, et 
d'en ordonner la restitution;

d) De limiter, soit auant, soit après la déli- 
urance d'un passeport ou d'un laissez-passer, le 
nombre de pays pour lesquels ils sont ualables.

4, Le Ministre des finances aura un pouuoir 
discrétionnaire en ce qui concerne l'octroi des 
autorisations uisées à l'article 30.

ITALIE^

"En signant cette Conuention, le Gouuernement 
de la République italienne déclare que les stipu
lations figurant aux articles 17 et 18 ne sont 
reconnues par lui que comme des recommandations."

JAMAÏQUE

Le Gouuernement jamaïquain a notifié au 
Secrétaire général qu'il confirme et maintient 
les réserues cl-après qui ont été formulées aux 
moment où le Royaume-Uni a étendu ét la Jamaïque 
l'application de la Conuention :
1) Le Royaume-Uni considère que les disposi

tions des articles 8 b t 9 n1 empêchent pas ledit 
territoire, en temps de guerre ou dans d'autres 
circonstances grauss et exceptionnelles, ds p e n 
dre, dans l'intérêt de la sécurité nationale, des 
mesures à l'égard d'un réfugié en raison de sa 
nationalité, Les dispositions de l'article 8 
n'empêcheront pas le Gouuernement du Royaume-Uni 
d'exercer tous droits sur des biens ou des inté
rêts qu'il a acquis ou ulendralt à acquérir en 
tant que Puissance alliée ou associée aux termes 
d'un traité de paix ou d'un autre accord ou 
arrangement relatif au rétablissement de la paix, 
qui a été ou qui pourrait être conclu en consé
quence de la seconde guerre mondiale. En outre, 
les dispositions de l'article 8 ne modifieront 
pas le traitement b appliquer à des biens ou 
intérêts quels qu'ils soient qui, i la date de

l'entrée en uigueur de la Conuention à l'égard du 
territoire susmentionné, sont sous le contrôle du 
Gouuernement du Royaume-Uni en raison de l'état 
de guerre qui existe ou qui a existé entre eux et 
tout autre Etat.
ii) Le Gouuernement du Royaume-Uni accepte que 

les dispositions du paragraphe 2 de l'article 17 
s'appliquent au territoire susmentionné à condi
tion que, dans l'alinéa a, les mots "trois ans" 
soient remplacés par les mots "quatre ans" et que 
l'alinéa ç soit supprimé.
iii) Le Gouuernement du Royaume-Uni ne peut 

s'engager à assurer l'application au territoire 
susmentionné des dispositions de l'alinéa b du 
paragraphe 1 de l'article 24 et du paragraphe 2 
dudit article que dans la mesure où la loi le 
permet.
iu) Le Gouuernement du Royaume-Uni ne peut pas 

prendre - l'engagement d'assurer l'application dans 
le territoire susmentionné des dispositions des 
paragraphes 1 et 2 de l'article 25; il ne peut 
s'engager à y assurer l'application des disposi
tions du paragraphe 3 dudit article que dans la 
mesure où la loi le permet.

LIECHTENSTEIN

Ad article 17 : En ce qui concerne l'exercice 
d'une actiuité lucratlue, les réfugiés sont assi
milés, en droit, aux étrangers en général, étant 
cependant stipulé que les autorités compétentes 
s'efforceront, dans toute la mesure du possible, 
de leur appliquer les dispositions préuues par 
cet article,
Ad article 24. l6  ̂ alinéa, lettre a et b. et
Ie alinéa :
Sont applicable aux réfugiés les prescriptions 

régissant les étrangers en général en matière de 
formation professionnelle et d'apprentissage, 
d'assurance-chômage et d'assurance-uieillesse et 
suruiuants. Pour 1'assurance-uieillesse et surul- 
uants, les réfugiés résidant au Liechtenstein (y 
compris leurs suruiuants si ces derniers sont 
considérés comme réfugiés) ont cependant déjà 
droit aux rentes ordinaires de uieillesse ou de 
suruiuants après auolr payé des cotisations 
pendant au total une année entière au moins, à 
condition qu'ils aient habité au Liechtenstein 
pendant dix années —  dont cinq années immédiate
ment et de façon ininterrompue auant la réalisa
tion de l'éuénement assuré. En outre, la réduc
tion des rentes à raison d'un tiers prescrite, 
pour les étrangers et les apatrides, à l'article
14 de la loi sur l'assurance-uieillesse et surui
uants n'est pas applicable aux réfugiés. Les 
réfugiés habitant au Liechtenstein qui, après là 
réalisation de l'éuénement assuré, n'ont pas 
droit à une rente de uieillesse ou de suruiuants 
obtiennent, outre le remboursement de leurs coti
sations, la restitution des cotisations d'emplo
yeurs éuentuelles,

LUXEMBOURG

Lors de la signature ;
Sous la réserue suluante : dans tous les cas où 

la Conuention confère aux réfugiés le traitement 
le plus favorable accordé aux ressortissants d'un 
pays étranger, cette clause ne sera pas interpré
tée comme deuant comporter le régime accordé aux
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nationaux des pays avec lesquels le Grand-DUché 
du Luxembourg a conclu des accords régionaux, 
douaniers, économiques ou politiques.

15 nouembre 1984
n^r.laration interprétative
«Le Grand-Duché du Luxembourg estime que la 

réserue faite par la République du Guatémala 
concernant la Conuention du 28 juillet 1951 
relatlue au statut des réfugiés ainsi que le 
Protocole du 31 januier 1967 relatif au statut 
des réfugiés ne porte pas atteinte aux obliga
tions du Guatémala découlant desdits actes."

MADAGASCAR

"Les dispositions du premier paragraphe de 
l'article 7 ne seront pas interprétées comme 
deuant comporter le régime accordé aux nationaux 
dos pays auec lesquels la République malgache a 
conclu des conventions d'établissement ou des 
accords de coopération.
"Les dispositions des article 8 et 9 ne sau

raient ôtre interprétées comme interdisant au 
Gouuernement malgache de prendre, en temps de 
guerre, ou dans d'autres circonstances graues et 
exceptionnelles, dans l'intérêt de la sécurité 
nationale, des mesures à l'égard d'un réfugié en 
raison de sa nationalité.
"Les dispositions de l'article 17 ne sauraient 

être interprétées comme faisant obstacle à l'ap
plication des lois et règlements qui fixent la 
proportion de salariés étrangers que les emplo
yeurs sont autorisés à occuper à Madagascar, et 
aux obligations imposées à ceux-ci lors de 
l'engagement de la maln-d'oeuure étrangère."

MALTE

L'article 7, paragraphe 2, les articles 14, 23,
27 et 28 ne seront pas applicables à Malte, et 
les paragraphes 3, 4 et 5 de l'article 7, les ar
ticles 8, 9, 11, 17, 18, 31, 32 et 34 seront ap- 
pl.1cabl.es à Malte d'une manière compatible auec 
les problèmes qui lui sont propres, et auec sa 
situation et ses caractéristiques particulières.

MONACO

"Sous réserue que les stipulations figurant aux 
articles 7 (paragraphe 2), 15, 22 (paragraphe 1),
23 et 24 soient provisoirement considérées comme 
des recommandations et non comme des obligations 
juridiques. "

MOZAMBIQUE

En ce gui concerne les articles 13 et 22 :
Le Gouuernement de la République populaire du 

Mozambique considère ces dispositions comme de 
simples recommandations ne l'obligeant pas à 
accorder aux réfugiés, en matière de propriété et 
d'enseignement primaire, le même traitement qu'à 
ses nationaux.
En ce gui concerne les articles 17 et 19 :
Le Gouuernment de la République populaire du 

Mozambique interprète ces dispositions comme ne 
l'obligeant pas à accorder de dispenses à 
l'obligation d'obtenir un permis de trauail.

En ce gui concerne l'article 15 :
Le Gouvernement de la République populaire du 

Mozambique ne sera pas tenu d'accorder aux 
réfugiés ou groupes de réfugiés résidant sur son 
territoire un traitement plus favorable que celui 
qu'il accorde éi ses nationaux en ce qui concerne 
les droits d'association, et il réserve son droit 
de limiter1 l'exercice de ces droits dans 
l'intérêt de la sécurité nationale.
En ce qui concerne l'article 26 :
Le Gouvernement de la République populaire du 

Mozambique réserve son droit de désigner le lieu 
ou les lieux dans lesquels les réfugiés doivent 
avoir leur résidence principale ou de limiter 
leur liberté de circulation chaque fois que les 
considérations touchant la sécurité nationale le 
justifieront.
En ce gui concerne l'article 34 :

Le Gouuernement de la République populaire du 
Mozambique considère qu'il n'est pas tenu 
d'accorder aux réfugiés, en ce qui concerne la 
législation en matière de naturalisation, des 
facilités plus importantes que celles qu'il 
accorde en général aux autres catégories 
d'étrangers.

NORUEGE**

L'obligation, stipulée au paragraphe 1 de l'ar
ticle 17, d'accorder à tout réfugié résidant 
régulièrement sur* le territoire des parties con
tractantes le traitement le plus favorable accor
dé, dans les mêmes circonstances, aux ressortis
sants d'un pays étranger, en ce qui concerne 
l'exercice d'une activité professionnelle sala
riée, ne sera pas interprétée comme étendant aux 
réfugiés le bénéfice des accords que la Norvège 
pourrait conclure avec le Danemark, la Finlande, 
l'Islande et la Suède, ou l'un quelconque de ces 
pays, en vue d'établir des conditions spéciales 
pour les échanges de main-d'oeuvre entre les pays 
en questions.

NOUVELLE-ZELANDE

. Le Gouvernement néo-zélandais ne peut 
s'engager à donner effet aux dispositions du 
paragraphe 2 de l'article 24 de la Convention que 
dans la mesure o ù l a  législation néo-zélandaise 
le permet.

OUGANDA

1) Article 7 : Le Gouvernement de la République 
de l'Ouganda considère que cette disposition ne 
confère aux réfugiés qui se trouvent sur son ter
ritoire & un moment donné aucun droit de nature 
juridique, politique ou autre dont ils puissent 
légalement se prévaloir. En conséquence, le Gou
vernement de la République de l'Ouganda accordera 
aux réfugiés les facilités et le régime que, dans 
sa liberté d'appréciation souveraine, il jugera 
appropriés, compte tenu de sa propre sécurité et 
de ses besoins économiques et sociaux.
2) Article 8 et 9 : Le Gouvernement de la Répu

blique de l'Ouganda déclare qu'il ne reconnaît 
aux dispositions des articles 8 et 9 que la 
valeur de recommandations.
3) Article 13 ; Le Gouvernement de la Républi

que de l'Ouganda se réserve le droit de restrein
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dre l'application de cette disposition sans en 
référer aux tribunaux judiciaires ou aux tribu
naux d'arbitrage, nationaux et internationaux, 
s'il considère que cette restriction est dans 
l'intérêt public.
4) Article 15 ; Le Gouuernement de la Républi

que de l'Ouganda aura toute liberté, dans l'inté
rêt piiblic, de retirer à tous réfugiés sur son 
territoire tout ou partie des droits qui sont 
conférés en uertu dudit article A cette catégorie 
de résidents.

5) Article 16 : Le Gouuernement de la Républi» 
que de l'Ouganda considère que les paragraphes 2 
et 3 dudit article ne l'obligent pas à accorder 
aux réfugiés ayant besoin d'assistance judiciaire 
un traitement plus fauorable que celui qui est 
octroyé de façon générale aux ressortissants d'un 
pays étranger dans des circonstances analogues.
6) Article 17 : L'obligation stipulée à l'arti

cle 17 et relatiue au traitement & accorder aux 
réfugiés résidant régulièrement sur le territoire 
ne pourra être interprétée comme étendant aux 
réfugiés le traitement préférentiel accordé aux 
ressortissants des Etats qui bénéficient de 
privilèges spéciaux en ùert.u de traités existants 
ou futurs entre l'Ouganda et lesdits Etats, en 
particulier les Etats de la Communauté ast- 
afrlcaine et de l'Organisation de l'unité afri
caine, conformément aux dispositions pertinentes 
qui régissent lesdites associations,
7) Article 25 : Le Gouuernement de la Républi

que de l'Ouganda considère que ledit article ne 
l'oblige à supporter' des dépenses à l'occasion de 
l'octroi d'une aide administratiue aux réfugiés 
que dans la mesure où cette aide lui est demandée 
et où les dépenses ainsi exposées lui sont rem
boursées par le Haut-Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés ou tout autre organisme 
des Nations Unies qui pourrait lui succéder.
8) Article 32 : Sans auolr à en référer à l'au

torité judiciaire, le Gouuernement de la Républi
que de l'Ouganda aura, dans l'intérêt public, le 
droit absolu d'expulser un réfugié de son terri
toire et pourra i tout moment appliquer les mesu
res d'ordre interne qu'il, jugera’ opportunes 
compte tenu des circonstances. Il est cependant 
entendu que les mesures ainsi, prises par le Gou
uernement de la République de l'Ouganda n'iront 
pas à l'encontre des dispositions de l'article 33 
de la Conuention.

PAYS-BAS

Réserve formulée lors de la sianature et confirmée 
lors de la ratification s
"Cette signature est faite sous la réserve que 

dans tous les cas où cette Conuention confère aux 
réfugiés le traitement le plus favorable accordé 
aux ressortissants d'un pays étranger, cette 
clause ne sera pas interprétée comme comportant 
le régime accordé aux nationaux des pays auec 
lesquels les Pays-Bas ont conclu des accords 
régionaux, douaniers, économiques ou politiques," 
Déclarations

"1) Le Gouvernement néerlandais,•er, ce qui con
cerne l'article 26 de la présente Convention, se 
réserve la faculté de désigner A certains réfu
giés ou groupes de réfugiés un lieu de résidence 
principale pour des raisons d'ordre public;

"2) Le Gouvernement néerlandais, dans les noti
fications concernant les territoires d'outre-mer 
ainsi qu'il est mentionné à l’article 40, para
graphe 2, de la présente Convention, se réserve 
la faculté de faire relativement A ces territoi
res une déclaration telle qu'elle est comprise à 
l'article premier, section B, et de formuler des 
réserves conformément à l'article 42 de la Con
vention."
Déclaration interprétative

"En déposant l'instrument de ratification des 
Pays-Bas de la Convention relative au statut, des 
réfugiés, je déclare, au nom du Gouvernement 
néerlandais, que celui-'ci ne considère pas les 
Ambolnals qui ont été transportés aux Pays-Bas 
après le 27 décembre 1949, date du transfert de 
'souveraineté effectué par le Royaume des Pays-Bas 
à la République des Etats-Unis d'Indonésie, comme 
pouvant répondre à la qualification de réfugiés, 
telle qu'elle est envisagée aux termes de l'arti
cle premier de ladite Convention."

PORTUGAL

13 juillet 197616
Dans tous les cas où, aux termes de la Conven

tion, les réfugiés se voient accorder le statut 
de la personne la plus favorisée octroyé aux 
ressortissants d'un pays étranger, cette clause 
ne sera pas interprétée comme désignant le statut 
accordé par le Portugal aux ressortissants du 
Brésil.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

i) Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord considère que les. articles 8 et 9 
ne l'empêcheraient pas de prendre, en temps de 
guerre ou dans cl'autres circonstances graves et 
exceptionnelles, dans l'intérêt de la sécurité 
nationale, des mesures à l'égard d'un réfugié, en 
raison de sa nationalité. Les dispositions de 
l'article 8 ne pourront empêcher le Gouvernement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord d'exercer ses droits sur les biens ou les 
intérêts qu'il a pu acquérir ou qu'il pourra 
avoir acquis en tant que Puissance alliée ou 
associée, en vertu d'un traité de paix ou de tout 
autre accord ou arrangement pour le rétablisse
ment de la paix, qui a été ou pourra être conclu 
à la suite de la deuxième guerre mondiale, En 
outre, les dispositions de l'article 8 n'auront 
pas d'effet sur le régime applicable aux biens ou 
intérêts qui, A lu date de l'entrée en vigueur de 
la Convention dans le Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, seront placés sous 
le contrôle du Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord par suite 
d'un état de guerre existant ou ayant existé 
entre ledit Gouvernement et un autre Etat,
ii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord accepte le paragra
phe 2 de l'article 17 sous réserve que les mots 
"quatre ans" soient substitués aux mots "trois 
ans", à l'alinéa a, et que l'alinéa c soit 
supprimé.
111) En ce qui concerne celles des questions 

mentionnées à l'alinéa b du paragraphe 1 de l'ar
ticle 24 qui relèvent de la compétence du Service



y,2 : Réfugiés—Conuention de 1951 183

national de la santé, le Gouuernement. du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne st d'Irlande du Nord ne 
peut s'engager à appliquer les dispositions dudit 
paragraphe que dans les limites autorisées par la 
loi; il ne peut, s'engager à appliquer les dispo
sitions du paragraphe 2 du même article que dans 
les limites autorisées par la loi,
iv) te Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure 
de s'engager à remplir les obligations mention-r 
nées aux paragraphes 1 et 2 de l'article 25 et il 
ne peut s'engager à appliquer les dispositions du 
paragraphe 3 que dans les limites autorisées par 
la loi.
Commentaires
En ce qui concerne l'alinéa b du paragraphe 1 

de l'article 21 relatif à certaines questions qui 
relèuent de la compétence du Seruice national de 
la santé, la Loi de 1949 (amendement) sur le Ser
vice national de la santé contient des disposi
tions qui permettent, d'exiger le paiement des 
soins reçus au titre dudit seruice par des person
nes qui ne résident pas ordinairement en Grande- 
Bretagne (catégorie dans laquelle entrent les 
réfugiés), tl n'a pas été fait usage, jusqu'à 
présent, de cette faculté, mais il est possible 
qu'on soit amené à appliquer ces dispositions 
dans l'auenir, En Irlande du Nord, les seruices 
sanitaires sont réserués aux personnes qui rési
dent ordinairement dans le pays, sauf règlement 
étendant le bénéfice de ces seruices à d'autres 
personnes, Telles sont les raisons pour lesquelles 
le Gouuernement du Royaume-Uni, tout disposé qu'il 
est à considérer auec la plus entière bienueil- 
lance, comme il l'a fait dans le passé, la situa
tion des réfugiés, se uoit dans l'obligation de 
formuler des réserues à l'égard de l'alinéa b du 
paragraphe 1 de l'article 24 de la Conuention.
Le système des assurances sur les accidents du 

travail en uigueur en Grande-Bretagne ne remplit 
pas les conditions énoncées au paragraphe 2 de 
l'article 24 de la Conuention. Lorsqu'un assuré 
meurt à la suite d'un accident du trauall ou 
d'une maladie causée par la nature de son tra
vail, ses ayants droit résidant à l'étranger ne 
peuuent, en règle générale, bénéficier des pres
tations, à moins qu'ilsne résidentdans un 
territoire du Commonwealth britannique, dans la 
République d'Irlande ou dans un pays auec lequel 
le Royaume-Uni a conclu un accord réciproque 
concernant le paiement de prestations au titre 
des accidents du trauall. Cette règle comporte 
une exception en faueur des ayants droit de 
uurtwinS ïîiw rins venant à décéder par suite 
d'accidents du travail survenus pendant qu'ils 
seruent sur un navire britannique. A cet égard, 
les réfugiés ont droit au même traiement que les 
citoyens «lu Royaume-Uni ou des colonies et, en 
uertu des paragraphes 3 et 4 de l'article 24 de 
la Conuention, les ayants droit des >éfugiés 
pourront se préualoir des accords réciproques qui 
prévoient le paiement dans d'autres pays des 
prestations au titre des accidents du trauail qui 
sont accordées dans le Royaume-Uni, En uertu des 
paragraphes 3 et 4 de l'article 24, les réfugiés 
bénéficieront, au titre du régime des assurances 
nationales et des assurances sur les accidents du 
trauail, de certains droits dont ne jouissent pas 
les sujets britanniques qui ne sont pas citoyens 
du Royaume-Uni ou des colonies.

Il n’existe pas, dans le Royaume-Uni,.de dispo
sitions relatiues à l'aide administratiue prévue 
à l'article 25, et il n'a pas été jugé nécessaire 
de prendre des dispositions de ce genre en faueur 
de réfugiés. Au cas où des documents ou certifi
cats mentionnés au paragraphe 2 dudit article 
seraient nécessaires, des attestations sous ser
ment en tiendront lieu,

RWANDA

Réserue à l'article 26 :
"Pour des raisons d'ordre public, la République 

Rwandaise se réserue le droit de fixer une rési
dence et des limites de circulation aux réfugiés".

SAINT-SIEGE

"Le Saint-Siège, conformément aux dispositions 
du paragraphe 1 de l'article 42 de la Convention, 
formule la réserue que l'application de celle-ci 
soit compatible en pratique auec la nature parti
culière de l'Etat de la Cité du Vatican et 
qu'elle soit sans préjudice des normes qui en 
règlent l'accès et le séjour."

SIERRA LEONE

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 
17, le Gouuernenent slerra-léonien déclare que la 
Sierra Leone ne s'estime pas tenue d'accorder aux 
réfugiés les droits stipulés dans ledit paragra
phe ,
En outre, en ce qui concerne l'ensemble de 

l'article 17, le Gouuernement sierra-léonien 
déclare considérer les dispositions dudit article 
comme une recommendation et non comme une obliga
tion.
Le Gouuernement sierra-léonien déclare qu'il 

ne se considère pas lié par les dispositions de 
l'article 29 et se réserue le droit d'assujettir 
les étrangers à des impôts spéciaux conformément 
aux dispositions de la Constitution.

SOMALIE

Le Gouuernement de la République démocratique 
Somalie a adhéré à la Conuention et au Protocole 
à la condition que rien dans ladite Conuention ou 
ledit Protocole ne soit interprété comme pouuant 
nuire ou porter atteinte au statut national ou 
aux aspirations politiques des personnes dépla
cées de territoires somalis sous domination 
étrangère.
C'est dans cet esprit que la Républiqüs démo

cratique Somalie s'engagera à respecter les clau
ses et les dispositions de ladite Convention et 
dudit Protocole.

SOUDAN

Sous réserue de l'article 26.

SUEDE17

Auec les réserues suivantes :
"D'une part, une réserue générale impliquant 

que l'application des dispositions de la Conuen
tion qui confèrent aux réfugiés le traitement le 
plus fauorable accordé aux ressortissant d'un
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pays étranger ne sera pas affectée par le fait 
que des droirs et avantages spéciaux sont déjà 
accordés ou pourraient Ôtre accordés par la Suède 
aux ressortissants du Danemark, de la Finlande, 
de l'Islande et de la Noruège ou aux ressortis
sants d'un de ces pays, et, d'autre part, les 
réserues suivantes : à l'article 8, portant que 
cet article 8, portant que cet article ne liera 
pas la Suède; à l'article 12, paragraphe 1, 
portant que la Conuention n'apportera pas de 
modification au droit international priué suédois 
actuellement en uigueur en tant que ce droit éta
blit que le statut personnel d'un réfugié est 
régi par sa loi nationale , , à l'article 17, 
paragraphe 2, portant que la Suède ne se considè
re pas tenue de dispenser automatiquement de 
l'obligation d'obtenir un permis de trauail le 
réfugié qui remplit l'une ou l'autre des condi
tions qui y sont indiquées aux lettres a à ç; à 
l'article 24, paragraphe 1, b, portant que, par 
dérogation à la règle du traitement national des 
réfugiés, la Suède ne sera pas tenue d'accorder à 
ceux-ci le môme traitement qu'aux nationaux en ce 
qui concerne les possibilités de bénéficier d'une 
pension nationale conformément aux dispositions 
de la Loi sur l'Assurance publique; portant aussi 
que, s'agissant du droit à' une pension complémen
taire conformément à ladite Loi et du calcul de 
cette pension à certains égards, les règles 
applicables aux ressortissants suédois seront 
plus fauorables que celles appliquées aux autres 
assurés; à l'article 24, paragraphe 3, portant 
que les dispositions y insérées ne lieront pas la 
Suède; et enfin à l'article 25, portant que la 
Suède ne juge pas qu'elle soit tenue de faire 
délivrer par une autorité suédoise, à la place 
d'une autorité étrangère, d'es certificats pour la 
délivrance desquels 11 n'y a pas en Suède une 
documentation suffisante."

SUISSEJ«

TURQUIE

Lors de la signature :
"‘'En signant cette Convention, le Gouuernement 

de la République turque déclare qu'au point de 
vue des obligations assumées par lui en vertu de 
la Convention, l'expression "éuénements suruenus 
avant le 1er janvier 1951" figurant à l'article 
premier, section A, sera comprise comme se réfé-

X.* Jt- - — 1 i ôr J a nr n n x .  n u n  9 u r v c i r u v  c t v i w i h » x q  i - -  j w i r
vier 1951 en Europe, Il n'entend donc assumer 
aucune obligation en relation auec les événements 
suruenus en dehors de l'Europe,

"le Gouuernement turc considère, d'autre part, 
que l'expression "éuénements suruenus auant. le 
1er januier 1951" se rapporte au commencement 
des éuénements, Par conséquent, comme la pression 
exercée sur la minorité turque de Bulgarie, qui 
commença auant le 1er januier 195], continue 
toujours, les réfugiés de Bulgarie d'origine 
turque, obligés de quitter ce pays par suite de 
cette pression, qui, ne pouuant passer en 
Turquie, se réfugieraient sur le territoire d'une 
autre partie contractante après le 1er januier 
1951, doivent également bénéficier des disposi
tions de cette Convention.

"Le Gouuernement turc formulera, au moment de la 
ratification, les réserues qu'il pourrait faire 
conformément à l'article 42 de la Conuention." 
Réserue et déclaration faites au moment de la ra
tification :
"Aucune disposition de la présente Conuention 

ne peut ôtre interprétée de façon à accorder aux 
réfugiés plus de droits que ceux reconnus aux 
citoyens turcs en Turquie;
"Le Gouuernement de la République turque ne 

fait pas partie aux arrangements du 12 mai 1926 
et du 30 juin 1928 mentionnés au paragraphe A de 
l'article 1er de la présente Conuention. D'autre 
part, les 150 personnes visées par 1'arrangement 
du 30 juin 1928 ayant été amnistiées selon la loi 
n° 3527, les dispositions prévues dans le 
présent arrangement ne sont plus valides en ce 
qui concerne la Turquie, Par conséquent, le 
Gouuernement de la République turque considère la 
Convention du 28 juillet 1951 indépendamment des 
arrangements ci-haut mentionnés , . ,
"Le Gouvernement de la République entend que 

l'action de réclamation et de recouvrement telle 
qu'elle est mentionnée dans le paragraphe C de 
l'article 1er de la Convention —  soit, "si 
elle s'est volontairement réclamée à nouueau de 
la protection du pays dont elle a la nationalité; 
ou si, ayant perdu sa nationalité, elle l'a 
uolontairement recouurée" —  ne dépend pas seule
ment de la demande de l'intéressé mais aussi du 
consentement de l'Etat en question."

ZAMBIE

Sous les réserues suivantes formulées conformé
ment à l'article 42 1) de la Conuention :
Article 17 2)
~ En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article
17, le Gouvernement de la République de Zambie 
tient à déclarer que la Zambie ne se considère 
pas comme obligée d'accorder à un réfugié qui 
rempli l'une des conditions énoncées aux sous- 
alinéas^-a à ç l'exemption automatique de l'obli
gation/a "obtenir un permis de trauail.
En outre, pour ce qui est de l'article 17 dans 

son ensemble, la Zambie ne souhaite pas s'engager 
à accorder aux réfugiés, en ce qui concerne l'ex
ercice d'une profession salariée, un traitement 
plus fauorable qu'aux étrangers en général,
Article 22 1)

Le Gouuernement de la République de Zambie 
tient à déclarer qu'il considère l'article 22 1) 
comme une recommandation et non comme une obliga-
£• «i i i m 4  a  «I I » i i u  t n A f  it/t*! Jk es 1 a  m A m o
<<AVII J Mf J<UA«|UO V* U V V V I  WM n » VI M ^4 .v a  AV MIWKIW

traitement qu'aux nationaux en ce qui concerne 
l'enseignement primaire.
Article 26
En’ ce qui concerne l'article 26, le Gouuerne

ment de la République de Zambie tient à déclarer 
qu'il se réserue le droit de désigner un lieu ou 
des lieux de résidence pour les réfugiés.
Article 28
En ce qui concerne l'article 28, le Gouuerne

ment de la République de Zambie tient à déclarer 
que la Zambie ne se considère pas comme tenue de 
déllurer des titres de uoyage comportant une 
clause de retour dans les cas où' un pays de se
cond asile a admis ou fait connaître qu’il est 
disposé à admettre un réfugié en prouenance de 
Zambie,
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ZIMBABWE

1, Le Gouuernement; de la République du Zimbabwe 
déclare qu'il n'est pas lié par les réserues à la 
Conuention relatlue au statut des réfugiés dont 
l'application a été étendue à son territoire 
auant son accession à 1'indépendance par le 
Gouuernement du Royaume-Uni,
2, Le Gouuernement de la République du Zimbabwe 

tient à déclarer, en ce qui concerne le paragra
phe 2 de l'article 17, qu'il ne se considère pas 
comme obligé d'accorder à un réfugié, qui remplit 
l'une des conditions énoncées aux sous-alinéas a) 
et c) l'exemption automatique de l'obligation 
d'obtenir un permis de trauall, En outre, pour 
ce qui est de l'article 17 dans son ensemble, 
la République du Zimbabwe ne souhaite pas

s'engager à accorder aux réfugiés, en ce qui 
concerne l'exercice d'une profession salariée, 
un traitement plus fauorable qu'au étrangers en 
général,

3. Le Gouuernement de la République du Zimbabwe 
tient & déclarer qu'il considère l'article 22 1) 
comme une recommandation et non comme une obliga
tion d'accorder aux réfugiés ' le même traitement 
qu'aux nationaux en ce qui concerne l'enseigne
ment primaire,

4. Le Gouuernement de la République du Zimbabwe 
considère que les articles 23 et 24 ne sont que 
des recommandations.

5. En ce qui concerne l'article 26, le Gouuer
nement de la République du Zimbabwe tient & 
déclarer qu'il se réserue le droit de désigner un 
lieu ou des lieux de résidence pour les réfugiés.

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

5 décembre 1984
Eu égard à la réserue faite par 3e Guatemala lors 
de l'adhésion :
Le Gouuernement de la République fédérale 

d'Allemagne considère que cette réserue est 
formulée en termes si généraux que son appli
cation pourrait priuer de tout effet les dispo
sitions de la Conuention et du Protocole. Par 
conséquent, cette réserue est inacceptable.

GRECE*2

LUXEMBOURG

TPour une déclaration interprétatlue faite par 
le Luxembourg concernant une réserue faite par le 
Guatemala, uoir "Déclarations autres gue celles 
faite» en uertu de la section B de l'article 
premier et réserues11 de ce chapitre.!

BELGIQUE

5 nouembre 1984
Eu égard à la réserue faite par le Guatemala lors 
de l'adhésion:
"[Le Gouuernement belge] estime qu'une réserue 

exprimée en termes aussi généraux et renvoyant 
pour l'essentiel au droit interne ne permet pas 
aux autres Etats parties d'apprécier sa portée et 
n'est, donc pas acceptable; il formule par uoie de 
conséquence une objection à ladite réserue."

ETHIOPIE

10 januier 1979
Le Gouuernement militaire provisoire de 

l'Ethiopie socialiste tient à ce qu'il soit con
signé qu'il s'oppose à la déclaration [formulée 
par la Somalie lors de son adhésion] et qu'il ne 
la reconnaît pas comme ualide en raison du fait 
qu'il n'existe pas de territoire somali sous 
domination étrangère,

FRANCE

23 octobre 1984
[Même objection, mutatis mutandis, gue celle 

faite par la Belgjgue.l

ITALIE
26 nouembre 1984‘ 

A l'égard à la réserve faite par le Guatemala lors 
de l'adhésion :
"[Le Gouvernement Italien] estime en effet que 

cette réserve n'est pas acceptable car, en étant 
formulée en des termes , très généraux, en 
renvoyant pour l'essentiel au droit interne et en 
remettant & la discrétion dugouvernémént 
guatémaltèque 1’application de nombreux aspects 
de la Convention, elle ne permet pas aux autres 
Etats parties d'apprécier sa portée,"

FhYS SUS

11 décembre 1984
A l'égard à la réserve Faîte par le Guatemala 
lors de l'adhésion ;
Le Gouuernement cfu Royaume des Pays-Bas est 

d'avis qu'une réserve formulée en termes aussi 
généraux et portant uniquement sur le droit 
interne n'est pas souhaitable, puisque sa portée 
n'est pas parfaitement claire.
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Application territoriale

Date de réception 
Participant de la notification

Australie.................  22 janu 1954
Danemark.................  4 déc 1952
F r a n c e ...................  23 juin 1954

Pays-Bas............... . 29 juil 1971
Royaume-Uni...............  11 mars 1954

25 oct 1956

19 juin 1957
11 juil 1960

11 nou 1960

4 sept 1968
20 aur 1970

Territoires :

Ile de Norfolk, Papua, Nouuelle-Guinée et Nauru 
Groënland
Tous les territoires que la France représente sur 
le plan international 

Surinam
Iles Anglo-Normandes et île de Man
Les territoires suivants, auec réserves :
Chypre, Dominique, îles Falkland, îles Fidji, 
Gambie, îles Gilbert et Ellice, Grenade, 
Jamaïque, Kenya, île Maurice, Sainte-Hélène, 
Saint-Uincent, Protectorat des îles Salomon 
britanniques, Seychelles, Protectorat de la 
Somalie britannique, Zanzibar 

Honduras britannique
Fédération de la Rhodésie et du Nyassalandl9< 20

Bassoutoland, Protectorat du Betchouanaland21 et 
Souaziland 

Salnte-Lucie, Montserrat 
lies Bahamas

Déclarations et réserues faites lors de notifications concernant l'application territoriale

DANEMARK

Groenland

Sous bénéfice des réserues faites lors de la 
ratification par le Gouvernement du Danemark.

PAYS-BAS

Surinam22

L'extension est subordonnée aux réserues sul- 
uantes déjà formulées en substance par le Gouuer
nement néerlandais lors de la ratification de la 
Conuention, à sauoir :

1. Qutt, dans tous les cas où la Conuention, 
ainsi qu* le Protocole» confèrent aux réfugiés le 
traitement le plus fauorable accordé aux ressor
tissants «l'un pays étranger, cette clause ne sera 
pas interprétée comme comportant le régime accor
dé aux nationaux des pays auec lesquels le 
Royaume des Pays-Bas a conclu des accords régio
naux, douaniers, économiques ou politiques 
s'appliquant au Surinam;
2. Que le Gouuernement du Surinam, en ce qui 

concerne.l'article 26 de la Conuention, ainsi que 
le paragraphe 1 de l'article 1 du Protocole se 
réserue le droit de désigner A certains réfugiés 
ou groupes de réfugiés un lieu de résidence prin
cipal pour des raisons d'ordre public,

ROYAUME-UNI 

Iles Anglo-Normandes et île de Man

i) le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord considère que les 
articles 8 et 9 ne l'empêcheraient pas, en temps 
de guerre ou dans d'autres circonstances graues 
et exceptionnelles, de prendre, A l'île de Man et

dans les lies Anglo-Normandes, dans l'intérêt de 
la sécurité nationale, des mesures à l'égard d'un 
réfugié, en raison de sa nationalité. Les dispo
sitions de l'article 8 ne pourront empêcher le 
Gouuernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord d'exercer ses droits sur les 
biens ou les intérêts qu'il a pu acquérir ou 
qu'il pourra auoir acquis en tant que Puissance 
alliée ou associée, en vertu d'un traité de paix 
ou de tout, autre accord ou arrangement pour le 
rétablissement de la paix, qui a été ou pourra 
être conclu A la suite de la seconde guerre mon
diale. En outre, les dispositions de l'article 8 
n'auront pas d'effet sur le régime applicable aux 
biens ou intérêts qui, A la date de l'entrée en 
vigueur de la Conuention dans l'île de Man et les 
îles Anglo-Normandes, seront placés sous le con
trôle du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord par suite d'un état 
de guerre existant ou ayant existé entre ledit 
Gouvernement et un autre Etat.

ii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord accepte que les 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 17 
soient appliquées A l'île de Man et aux îles 
Anglo-Normandes, sous réserue que les mots 
"quatre ans" soient substitués aux mots "trois 
ans", A l'alinéa a, et que l'alinéa c soit 
supprimé. ~
iii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord ne peut s'engager à 
appliquer, dans les îles flnglo-Normandes, les 
dispositions de l'alinéa b du paragraphe 1 de 
l'article 24 et celles cfu paragraphe 2 dudit 
article, que dans les limites autorisées par la 
loi; de même les dispositions dudit alinéa rela
tives aux questions qui relèuent de la compétence 
du Serulce de santé de l'île de,Man et les dispo
sitions du paragraphe 2 du même article ne 
pourront être appliquées, A l'île de Man, que 
dans les limites autorisées par la loi.
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lu) Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure 
de s'engager à ce que les dispositions des para
graphes 1 et. 2 de l'article 25 soient appliquées 
b l'île de Man et dans les îles Anglo-Normandes 
et il ne peut s'engager à ce que les dispositions 
du paragraphe 3 soient appliquées à l'île de Man 
et dans les îles Anglo-Normandes que dans les 
limites autorisées par la loi.
Les considérations sur lesquelles reposent 

certaines de ces réserues sont analogues à celles 
qui sont exposées dans le mémorandum relatif aux 
réserues correspondantes formulées pour le 
Royaume-Uni, qui se trouuait joint b la note dont 
j'ai fait mention,

Chypre23. Dominique. Iles Falkland. Iles 
FidTï^C Gamble^*». n e8 Gilbert et Ellice. 
Grenade. Jamaïque**1. Kenva^. Ile Maurice. 
Saint-Vincent. Protectorat des Iles Salomon 
Britanniques. Seychelles et Protectorat de 
Somalie

TMêmes réserues. en substance. que celles 
formulées pour les îles Anglo-Normandes et l'île 
de Man.l

Zanzibar et Salnte-Hélène

TMêmes réserues. en substance. que celles 
formulées pour les îles Anglo-Normandes et l'île 
de Man sous les n°̂ i). iliV et iv).l

Honduras Britannique

TMême réserue. en substance, que celle formulée 
pour les îles Anglo-Normandes et l'île de Man 
sous le n° i)■1

Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland2**

TMêmes réserues. en substance, eue celles
formulées pour les îles Ânalo-Normandas et oour

Bassoutoland. Protectorat du Betchouanaland29 
et Souaziland

TMêmes réserues. en substance. que celles 
formulées pour les îles Anglo-Normandes et l'île 
de Man sous les n08 i). ii} et lu).1

Iles Bahamas

Auec la réserue suivante en ce qui concerne les 
paragraphes 2 et 3 de l'article 17 de la Conuen
tion :
Tant qu'ils n'auront pas acquis le statut de 

Bahamien, les réfugiés et les personnes à leur 
charge seront normalement soumis aux mêmes lois 
et règlements que ceux régissant d'une manière 
générale l'emploi des non»Bahamiens dans le 
Commonwealth des îles Bahamas.

Objection à une application territoriale 

ARGENTINE*™
3 octobre 1983

[Le Gouuernement argentin] formule une objection formelle à l'égard de la déclaration d'application 
territoriale faite par le Royaume-Uni b propos des îles Malulnas et de leurs dépendances, qu'il occupe 
illégitimement en les appelant les "iles falkland".
La République argentine rejette et considère comme nulle et non auenue tl# déclaration] d'application 

territoriale.

NOTES :

Documents officiels de l'Assemblée géné
rale. cinquième session. Supplément no 20 
(A/1775), p, 53,

2/ Le 15 décembre 1955, le Secrétaire 
général a reçu du Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne une communication indiquant 
que la Conuention s'appliquait également au Land 
de Berlin b compter de la date de son entrée en 
uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

3/ la Colombie, lors de la signature et 
l'Argentine, lors de l'adhésion auaient spécifié 
l'article a). Les déclarations spécifiant 1'alter
native b) ont été faites lors de la ratification 
(10 octobre 1961) et lors d'une notification 
postérieure (15 nouembre 1984), respectivement,

M  Les notifications par lesquelles les 
Etats ci-après ont fait savoir qu'ils étendaient 
les obligations assumées par eux en adoptant la 
formule b de la section B, 1, de la Conuention 
ont été "reçues par le Secrétaire général aux
datés \

6 juil 1970
Bénin..................... 1 déc 1967

29 déc 1961
28 janu 1972

Côte d'iuolre .............. 20 déc 1966
Equateur .................. 1 féur 1972
France .................. . 3 févr 1971
Iran (République islamique de) 27 sep 1976

22 août 1972
Niger ..................... 7 déc 1964

8 déc 1980
Portugal.............. , , 13 juil 1976
République centrafricaine , . 15 oct 1962
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Saint-Siège........17 nou 1961
Sénégal . ..................  12 oct 1964
S o u d a n ................ 7 mars 1974
T o g o .............. 23 oct 1962

5/ Le 21 januier 1983, le Secrétaire général 
a reçu du Gouuernement du Botswana la communi
cation suiuante :

Ayant simultanément adhéré h la Conuention et 
au Protocole [relatif au statut des réfugiés en 
date à New York du 31 januier 1967] le 6 
januier 1969, et considérant que le Protocole 
préuoit, au paragraphe 2 de l'article I, que 
"le ternie 'réfugié1 ... s'entend de toute per
sonne répondant h la définition donnée à 
l'article premier de la Conuention" comme si 
les mots 'par suite d'éuénements suruenus auant 
le 1er januier 1951 et ...' et les mots à
la suite de tels éuénements' ne figuraient pas 
au paragraphe [2 de la section A] de l'article 
[premier], et que, de ce fait, les dispositions 
de l'article premier de la Conuention se trou- 
uent modifiées, le Gouuernement du Botswana 
estime n'Ôtre pas tenu, dans ces circonstances, 
de faire une déclaration séparée aux fins de 
l'article 1,B 1) de la Conuention.
Sur la base de la communication précitée, le 

Secrétaire général a inclus le Botswana dans la 
liste des Etats qui ont choisi la formule b) de 
l'article 1er, section B 1).

6/ Le Gouuernement australien a notifié au 
Secrétaire général, par communication reçue le 
1er décembre 1967, le retrait des réserues aux 
articles 17, 18, 19, 26 et 32, et, par communica
tion reçue le 11 mars 1971, le retrait de la 
réserue visant l'article 28, paragraphe 1, Pour 
le texte desdits réserues, uoir Nations Unies, 
Recueil des Traités, uol, 189, p, 202,

7/ Ces réserues remplacent celles formulées 
au moment de la signature, Pour le texte desdites 
réserues, uoir Nations Unies, Recueil des Trai
tés. uol, 189, p, 186,

8/ Le 7 auril 1972, à l’occasion de son 
adhésion au Protocole relatif au statut des réfu
gié» en date à New Yort< du 31 januier 1967, le 
Gouuernement ' brésilien retire ses réserues 
excluant les articles 15 et 17, paragraphes 1 et
3, de l'application de la Conuention, Pour le 
texte desdites réserues, uoir Nations Unies, Re
cueil des Traités, uol, 380, p, 431,

û V *?*•— «a . a m  jw 1 a*r err TIWV4 t «a w «m
tion, le Gouuernement chypriote a confirmé les 
réserues que le Gouuernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord auait faites 
au moment où il auait étendu l'application de la 
Conuention à son territoire, Pour le texte de ces 
réserues, uoir ci-après, sous "Royaume-Uni".

lO/ Par une communication reçue le 23 août
1962, le Gouuernement danois a Informé le 
Secrétaire général de sa décision de retirer, à 
compter du 1er octobre 1961, la réserue b l'ar
ticle 14 de la Conuention.
Le Gouuernement danois, dans une communication 

reçue le 25 mars 1968 par le Secrétaire général, 
a informé celui-ci de sa décision de retirer, à

compter de cette date, les réserues qu'il auait 
faites lors de la ratification aux paragraphes 1,
2 et 3 de l'article 24 et de retirer partielle
ment à compter de la môme date la réserue touchant 
l'article 17 qu'il auait faite lors de la ratifi
cation, en la reformulant. Pour le texte des ré
serues formulées initialement par le Gouuernement 
danois lors de la ratification, uoir Nations 
Unies, Recueil des Traités, uol, 189, p. 198.

Lors de sa notification de sa succession 
à la Conuention, le Gouuernement gambien a 
confirmé les réserues formulées au moment où 
celle-ci a été étendue à son territoire par le 
Gouuernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord.

12/ par une communication reçue par le 
Secrétaire général le 19 auril 1978, le Gouuerne
ment grec a déclaré qu'il retirait les réserues 
qu'il auait formulées lors de la ratification 
touchant les articles 8, 11, 13, 24 3), 26, 28, 31,
32 et 34, et, également, l'objection formulée au 
paragraphe 6 de la déclaration de réserues de la 
Grèce, Pour le texte des réserues et de l'objec
tion retirées, voir Nation s Unies, Recueil des 
Traités, uol. 354, p. 403.

13/ Par une communication reçue le 23 octobre 
1968, le Gouuernement irlandais a notifié au 
Secrétaire général le retrait de deux de ses 
réserues relatiues au paragraphe 1 de l'article 
29, à sauoir celles figurant aux alinéas a et b 
du paragraphe 5 des déclarations et réserues du 
Gouuernement irlandais contenues dans l'instru
ment d'adhésion à la Conuention, Pour le texte 
des réserues retirées, uoir Nations Unies, 
Recueil des Traités, uol, 254, p, 413,

*4/ Par une communication reçue le 20 octobre 
1964, le Gouuernement italien a notifié au 
Secrétaire général qu'il retirait les réserues 
faites au moment de la signature et confirmées au 
moment de la ratification de la Conuention, con- 
cernant'"'les articles 6, 7, 8, 19, 22, 23, 25 et 
34 de fia Conuention [uoir Nations Unies, Recueil 
des Traités, uol, 189, p, 192], les réserues sus
mentionnées étant incompatibles auec les disposi
tions internes adoptées par le Gouuernement 
Italien depuis la ratification de la Conuention. 
Le Gouuernement italien a également fait sauoir 
qu'il auait adopté, en décembre 1963, des dispo
sitions donnant effet au paragraphe 2 de l'arti
cle 17 de la Conuention.

Er> o u t r e , le Qouüsrn®!H®nii italien a confirmé 
qu'il maintenait la déclaration qu'îï auait faite 
conformément èi la section B, 1, de l'article 
premier, et qu'il considère que les disposition* 
des articles 17 et 18 n'ont qu'une ualeur de 
recommandation.

*5/ par une communication qui a été reçue par 
le Secrétaire général le 21 januier 1954, le 
Gouuernement noruégien a notifié qu'il retirait, 
auec effet immédiat, la réserue qu'il auait faite 
à l'article 24 de la Conuention, la législation 
mentionnée dans ladite réserue ayant été modifiée 
pour accorder aux réfugiés séjournant régulière
ment dans le pays le môme traitement que celui 
qui est accordé aux ressortissants noruéglens, On
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trouvera le texte de cette réserue dans Nations 
Unies, Recueil des Traités. vol. 189, p. 199.

16/ ce texte, communiqué dans une notifica
tion reçue le 13 juillet 1976, remplace les 
réserues originellement formulées par le Portugal 
lors de l'adhésion, Pour le texte des réserues 
retirées, uoir Nations Unies, Recueil des 
Traités, uol. 38 3, p, 315.

17/ par une communication reçue le 20 auril 
1961, le Gouuernement suédois a notifié p u 'il 
retirait, à compter du l®i" juillet 1961, sa 
réserue concernant l'article 14 de la Conuention.
Par une communication reçue le 25 nouembre 

1966, le Gouuernement suédois a notifié au 
Secrétaire général qu'il avait décidé, conformé
ment au paragraphe 2 de l'article 42 de la Con
vention, de retirer certaines de ses réserves au 
paragraphe 1, b, de l'article 24 en les reformu- 
lant et de retirer sa réserve au paragraphe 2 de 
l'article 24,
Par une communication reçue le 5 mars 1970 le 

Gouvernement suédois a notifié au Secrétaire 
général qu'il retirait la réserve touchant 
l'article 7, paragraphe 2, de la Convention,
Pour le texte des réserves initialement formu

lées par le Gouvernement suédois lors de la 
ratification, uoir Nations Unies, Recueil des 
Traités. uol. 200, p, 336.

18/ Par une communication reçue le 18 féurier
1963, le Gouuernement suisse a donné avis au 
Secrétaire général du retrait, "pour autant 
qu'elle concerne 1'assurance-vieillesse et survi
vants, de la réserve formulée, lors de la ratifi
cation, à l'égard de l'article 24, paragraphe 1, 
lettres a et b, et paragraphe 3, de ladite 
Convention",
Par une communication reçue le 3 juillet 1972, 

le Gouuernement suisse a donné auis du retrait de 
la réserue à l'article 17 formulée dans son ins
trument de ratification de la Convention.
Par une communication reçue le 17 décembre

1980, le Gouuernement suisse n donné auis du 
retrait de l'ensemble de la réserue subsistante 
formulée à l'égard de l'article 24, chiffre 1, 
lettres a et b, portant à la fois sur la forma
tion professionnelle, ]'apprentissage et 
l'assurance-chômage, avec effet au Ier janvier
1981, date d'entrée en vigueur de la Loi suisse 
sur l'asile du 5 octobre 1979. Pour le texte des 
réserues Initialement formulées, voir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol, 202, p. 368,

19/ ta Fédération de la Rhodésie et du 
Nyassaland a été dissoute à partir du 1er jan
vier 1964, Le Secrétariat ayant demandé au Gou
vernement du Royaume-Uni quels étalent les effets 
juridiques de cette dissolution en ce qui concer
nait l'application dans les territoires qui 
constituaient la Fédération, à savoir la Rhodésie 
du Nord, le Nyassaland et la Rhodésie du Sud, de 
certains traités multilatéraux déposés auprès du 
Secrétaire général dont l'application avait été 
étendue par le Gouvernement du Royaume-Uni et 
d'Irlande du Nord à la Fédération ou aux diffé
rents territoires intéressés avant la formation 
de ladite Fédération, et, de la Convention inter
nationale pour faciliter l'importation des échan

tillons commerciaux et du matériel publicitaire 
faite à Genève le 7 novembre 1952 (voir chapitre 
XI,A.5), à laquelle la Fédération auait adhéré 
en sa qualité de partie contractante à l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce 
(uoir chapitre X.l), le Gouuernement du Royaume- 
Uni, dans une communication reçue le 16 auril
1964, a fourni les précisions suiuantes :
Le Gouuernement de Sa Majesté estime qu'en 

règle générale les traités multilatéraux appli
cables à la Fédération de la Rhodésie et du 
Nyassaland ont continué à s'appliquer aux 
territoires constitutifs de l'ancienne Fédéra
tion lorsque celle-ci a été dissoute, Les 
traités multilatéraux en uertu desquels la 
Fédération faisait partie d'organisations 
internationales rentrent dans une catégorie 
spéciale; il faut, pour savoir s'ils continuent 
de s'appliquer aux territoires constitutifs de 
l'ancienne Fédération, se reporter dans chaque 
cas aux termes du traité considéré, Le Gouver
nement de Sa Majesté considère que toutes les 
conventions mentionnées dans la lettre du 
Secrétariat datée du 26 février s'appliquent 
dans les territoires constitutifs de l'ancienne 
Fédération depuis la dissolution de ladite 
Fédération, mais que dans le cas de la Conven
tion internationale pour faciliter l'importa
tion des échantillons commerciaux et du maté
riel publicitaire, à laquelle la Fédération a 
adhéré, il n'en va pas de même, étant donné que 
l'article XIII de la Convention permet au 
Gouvernement de Sa Majesté d'étendre les dispo
sitions de ladite Convention s'il l'estime 
souhaitable, aux trois territoires constitutifs 
de l'ancienne Fédération,

En ce qui concerne la dernière question 
formulée par le Secrétariat, je répondrais que 
les extensions antérieures à la constitution de 
la Fédération demeurent bien entendu valables 
dans le cas des territoires constitutifs de la 
Fédération.
La Rhodésie du Nord et le Nyassaland sont, 

depuis devenus des Etats indépendants sous les 
noms respectifs de "Zambie" et de "Malawi",

20/ Dans une lettre adressée le 22 mars 1968 
au Secrétaire général, le ’Président de la Répu
blique du Malawi, se référant à la Convention 
relative au statut des réfugiés, en date, à 
Genève, du 28 juillet 1951, a fait, la déclaration 
suiuante :

Dans la lettre que je vous al adressée le 24 
novembre 1964 au sujet du sort des obligations
C O n t i r S C t U d l v î  t l r S n î f ï î i S S v  S U  M â l o U i i ., î f ï O t j  w w -

vernement déclarait que, s'agissant des traités 
multilatéraux qui avalent été appliqués ou 
étendus à l'ancien Protectorat du Nyassaland, 
toute partie à l'un quelconque de ces traités 
pourrait, sur une base de réciprocité, en 
invoquer les dispositions à l'égard du Malawi 
jusqu'à ce que le Malawi ait informé le 
dépositaire intéressé des mesures qu'il 
souhaitait prendre à l'égard dudit traité, 
c'est-à-dire, confirmer qu'il le dénonçait, 
confirmer qu'1l s* considérait comme successeur 
ou y adhérer,

Je tiens à vous informer, en qualité de dépo
sitaire de la Convention susmentionnée, que le 
Gouvernement malawien souhaite maintenant mettre
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fin à tous droits et obligations auxquels il a 
pu succéder en ce qui concerne cette Conven
tion. il considère que tous les liens juridi
ques qui, en vertu de la Convention susmention
née relative au statut dés réfugiés, conclue à 
Genève en 1951, pouvaient lui avoir été transmis 
par voie dn succession en raison de la ratifi
cation du Royaume-Uni prennent fin à compter de 
la date de la présente notification.
Uoir succession de la Zambie.

21/ Uoir succession du Botswana (anciennement 
Protectorat du Betchouanaland).

22/ En notifiant la succession (le 29 novem
bre 1978), le Gouvernement surinamais a informé 
le Secrétaire général que la République du 
Suriname ne succédait pas aux réserves formulées 
le 29 juillet J971 par les Pays-Bas lors de

l'extension de l'application de la 
relative au statut des réfugiés et du 
relatif au Suriname.

23/ Voir note 9 ci-dessus,

24/ Uoir succession de Fidji.

25/ Voir note 11 ci-dessus.

26/ Uoir adhésion de la Jamaïque.

27/ Voir adhésion du Kenya,

28/ Voir notes 19 et 20 ci-dessus,

29/ Voir note 21 ci-dessus,

30/ Voir note 8 au chapitre III. 11

Convention 
Protocole y
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3. CONVENTION RELATIVE AU STATUT DES APATRIDES

Faite à New York le 28 septembre 1954-

ENTREE EN VIGUEUR : 6 juin I960, conformément à l'article 39.
ENREGISTREMENT : 6 juin 1960, n° 5158.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 360, p. 117.

Note : La Conuention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies sur le statut des apatrides 
ténue au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, du 13 au 23 septembre 1954. La 
Conférence a été réunie conformément à la résolution 526 A (XVII)1 adoptée le 26 auril 1954 pâr le 
Conseil économique et social de l'ONU. Pour l'Acte final, la recommandation et la résolution adoptées 
par la Conférence, uoir Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 360, p. 117.

Ratif1 cation Ratification
adhésion (a). adhésion fa)

.

participant §ii succession (d) Participant Signature succession fd)

Algérie , . , . 15 juil 1964 a Irlande . . . . 17 déc 1962 a
Allemagne, Israël , . , 1 oct 1954 23 déc 1958

République Italie ......... 20 oct 1954 3 déc 1962
fédérale d'. . 28 sept 1954 26 oct 19762 Kiribati . . . . ' 29 nov 1983 d

Argentine . , . 1 juin 1972 a Lesotho . . . . 4 nov 1974 d
Australie . . . 13 déc 1973 a Libéria . . . . 11 sept 1964 â
Barbade . . . . 6 mars 1972 d Liechtenstein 28 sept 1954
Belgique . . . . 28 sept 1954 27 mai 1960 Luxembourg . . . 28 oct 1955 27 juin 1960
Botswana . . . . 25 féur 1969 d Madagascar . . , r20 févr 1962 ■Xs
Brésil ......... 28 sept 1954 Norvège . . . . 28 sept 1954 19 nov 1956
Bolivie . . . . 6 oct 1983 a Ouganda . . . . 15 avr 1965 a
Colombie . . . . 30 déc 1954 Pays-Bas . . . . 28 sept 1954 12 avr 1962
Costa Rica . . . 28 sept 1954 2 nov 1977 philippines . . 22 juin 1955
Danemark . . . . 28 sept 1954 17 janv 1956 République
El Saluador . . 28 sept. 1954 de Corée . . . 22 août 1962 a
Equateur , , . , 28 sept 1954 2 oct 1970 Royaume-Uni . . 28 sept 1954 16 avr 1959
Fidji ......... 12 juin 1972 d Saint-Siège . . 28 sept 1954
Finlande . . . . 10 oct 1968 a Suède . . . . . 28 sept 1954 2 avr 1965
France!......... 12 janv 1955 8 mars 1960 Suisse . . . . 28 Sept 1954 3 juil 1972
Grèce ......... 4 nov 1975 a Trinité-et-Tobago 11 avr 1966 d
Guatemala , . , 28 sept 1954 ■ Tunisie . . . . 29 juil 1969 â
Guinée ......... 21 mars 1962 a Yougoslavie . . 9 avr 1959 a
Honduras . . . . 28 sept 1954 Zambie , . . 1 nov 1974 d

Déclarations et réserues

(En l'absence d'Indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

1. I.'article 23 ne sera appliqué sans restric
tions qu'aux apatrides qui sont en môme temps des 
réfugiés au sens de la Conuention relative au 
statut des réfugiés du 28 juillet 1951 et du Pro
tocole relatif au statut des réfugiés du 3î jan
uier 1967, sinon elle ne sera appliquée que dans 
la mesure préuue par la législation nationale

2. L'article 27 ne sera pas appliqué.

ARGENTINE

I.'application de la présente Conuention dans do 
territoires dont la souveraineté fait l ’objet de 
discussions entre deux ou plusieurs Etats, qu'ils

soient ou non parties b ladite Convention, ne 
pourra être interprétée comme signifiant que l'un 
d'eux modifie la position qu7il a maintenue 
jusqu'à présent, y renonce ou l'abandonne,

BARBADE

Le Gouvernement de la Barbade . , , déclare que 
s'agissant des réserves faites par le Royaume-Uni 
lors de la notification concernant l'application 
territoriale de la Convention aux Indes occiden
tales (y compris la Barbade) le 19 mars 1962, il 
ne peut s'engager à ce que les dispositions des 
articles 23, 24, 25 et 31 soient appliquées à la 
Barbade que dans les limites autorisées par la 
loi.
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L'application de la Convention à la Barbade 
était également assortie de réserves aux articles
8, 9, et. 26 qui sont retirées par la présente.

BOTSWANA4

a) L'article 31 de ladite Convention n'engage 
pas le Botswana à donner aux apatrides un statut 
plus favorable que celui accordé aux étrangers en 
général;

b) Les articles 12 1) et 7 2) de la Convention 
seront réputés ôtre de simples recommandations,

COSTA RICA 

Réserve formulée lors de la signature5 :

DANEMARK6

"l'alinéa 3 de l'article 24 n'engage pas le 
Danemark.

"tes dispositions de l'alinéa 1 de l'article 24 
assimilant dans certains cas les apatrides aux 
nationaux n'engagent pas le Danemark à accorder 
aux apatrides, dans tous ces cas, exactement les 
mêmes rémunérations que celles prévues par la 
législation pour les nationaux mais seulement, de 
leur accorder l'entretien nécessaire.

"L'article 31 n'engage pas le Danemark à donner 
aux apatrides un statut meilleur que celui accor
dé aux étrangers en général,"

EL SALVADOR

l.ors de la signature :
El Salvador signe la présente Convention en 

formulant la réserve que, dans les clauses pou
vant faire l'objet de réserves, l'expression 
"traitement aussi favorable que possible" ne sera 
pas interprétée comme visant le régime spécial 
qui a été ou est accordé aux ressortissants espa
gnols, aux ressortissants des pays de l'Amérique 
latine en général et, en particulier, aux ressor
tissants des pays qui ont constitué les 
Provinces-Unies d'Amérique Centrale et qui font 
actuellement partie de l'Organisation des Etats 
de l'Amérique centrale et qui font actuellement 
partie de l'organisation des Etats de l'Amérique 
centrale,

FIDJI

Le Gouvernement de Fidji a déclaré que les pre
m i è r e  et trcisème réserves formulées par le 
Royaume-Uni sont confirmées mais ont été rema
niées, de manière A convenir mieux à l'applica
tion par Fidji, comme suit :

J ) Le Gouvernement de Fidji considère que les 
articles H fct 9 ne 1 'empêcheraient pas de pren
dre, en temps de guerre ou dans d'autres circons
tances graves et exceptionnelles, dans l'intérêt 
de la sécurité nationale, des mesures à l'égard 
d'un apatride, en raison de sa nationalité pas
sée. Les dispositions de l'article 8 ne pourront 
empêcher le Gouvernement de Fidji d'exercer ses 
droits sur les biens ou les intérêts qu'il peut 
acquérir ou avoir acquis en tant que Puissance 
alliée ou associée, en vertu d'un JU»'aité de paix 
ou de tout autre accord ou arrangement pour le 
rétablissement de la paix, qui a été ou pourra

ôtre conclu 
mondiale. En

à la suite de la seconde guerre 
outre, les dispositions de l'ar

ticle 8 n'auront pas d'effet sur le régime 
applicable aux biens ou intérêts qui, à la 
date d'entrée en vigueur de la Convention pour 
Fidji, étaient placés sous le contrôle du 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord ou du Gouvernement de Fidji, 
respectivement, par suite d'un état de guerre 
ayant existé entre lesdits gouvernements et un 
autre Etat.

2) Le Gouvernement de Fidji n'est pas en mesure 
de s'engager à remplir les obligations mention
nées aux paragraphes 1 et 2 de l'article 25 et il 
ne peut s'engager à appliquer les dispositions du 
paragraphe 3 que dans les limites autorisées par 
la loi. '
Commentaire : Il n'existe pas, à Fidji, de dis
positions relatives à l'aide administrative pré
vue à l'article 25 et il n'a pas été jugé néces
saire de prendre des dispositions de ce genre en 
faveur des apatrides. Au cas où des documents ou 
certificats mentionnés au paragraphe 2 dudit 
article seraient nécessaires, des attestations 
sous serment en tiendront lieu,

Toute autre réserve formulée par le Royaume-Uni 
à la Convention susmentionnée est retirée.

FINLANDE?

1) Une réserve générale impliquant que l'appli
cation des dispositions de la Convention qui 
confèrent aux apatrides le traitement le plus 
favorable accordé aux ressortissants d'un pays 
étranger ne sera pas affectée par le fait que des 
droits et. avantages spéciaux sont déjà accordés 
ou pourraient être accordés par la Finlande aux 
ressortissants du Danemark de l'Islande, de la 
Norvège et de la Suède ou aux ressortissants d'un 
de ces pays;

2) UnC réserve à l'article 7, paragraphe 2, 
portant/ que la Finlande n'est pas disposée à 
dispenser d'une façon générale les apatrides 
remplissant la condition de résidence en Fin
lande pendant trois ans de la réciprocité 
législative que le droit finlandais peut avoir 
établie comme condition pour qu'un étranger 
soit admis à bénéficier de quelque droit ou 
avantage;

3) Une réserve à l'article 8, portant que cet 
article ne liera oas la Finlande:

4) . . .
5) Une réserve à l'article 24, paragraphe 1, b, 

et paragraphe 3, portant que ces dispositions ne 
lieront pas la Finlande;

6) Une réserve à l'article 25, portant que la 
Finlande ne juge p&s qu'elle soit tenue de faire 
délivrer par une autorité finlandaise, à la place 
d'une autorité étrangère, des certificats pour la 
délivrance desquels i) n'y a pas en Finlande une 
documentation suffisante;

7) Une réserve concernant les dispositions à 
l'article 28. La Finlande n'accepte pas les 
obligations qui y sont énoncées, mais elle est 
disposée êi reconnaître les documents de voyage 
délivrés par d'autres Etats contractants en vertu 
dudit article.
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FRANCE

"Les dispositions du paragraphe 2 de l'article
10 sont entendues par le Gouuernement français 
comme ne s'appliquant qu'à des apatrides déportés 
du territoire français qui, auant l'entrée en 
vigueur de cette Conuention, y sont reuenus 
directement du pays où ils auaient été contraints 
de se rendre sans auoir entre-temps été autorisés 
à résider sur le territoire d'un autre Etat".

GUATEMALA

tors de la signature :
Le Guatemala signe la présente Conuention en 

formulant la réserue que, dans les clauses 
pouuant faire l'objet de réserues, l'expression 
"traitement aussi fauorable que possible" ne sera 
pas interprétée comme uisant le régime spécial 
qui a été ou est accordé aux ressortissants espa
gnols, aux ressortissants des pays de l'Amérique 
latine en général et, en particulier, aux ressor
tissants des pays qui ont contitué les 
Prouinces-Unies d'Amérique centrale et qui font 
actuellement partie de l'Organisation des Etats 
de l'Amérique centrale.

HONDURAS

Lors de la signature :
Le Honduras signe la présente Conuention en 

formulant la réserue que, dans les clauses 
pouvant faire l'objet de réserues l'expression 
"traitement aussi fauorable que possible" ne sera 
pas interprétée comme uisant le régime spécial 
qui a été ou est accordé aux ressortissants 
espagnols, aux ressortissants des pays de 
l'Amérique latine en général et, en particulier, 
aux ressortissants des pays qui ont constitué le 
Prouinces-Unies d'Amérique centrale et qui font 
actuellement partie de l'Organisation des Etats 
de l'Amérique centrale.

IRLANDE

Déclaration
Le Gouuernement irlandais interprète les termes 

"public order" (ordre public) et "in accordance 
mith due process of lam" (conformément à la 
procédure préuue par la loi) qui figurent dans le 
texte anglais de l'article 31 de la Conuention 
comme signifiant respectiuement "public policy" 
(intérêt public) et "in accordance with a procé
dure prouided bv law" (conformément à une 
procédure préuue par l a”ïoi).
Réserue

En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 
29, Tw Gt»uutifi»wiiit)iit ivldMiJotis s ’engage à ne pas 
accorder aux apatrides un traitement plus 
fauorable que celui qui est généralement accordé 
aux étrangers pour ce qui est :

a) Des droits de timbre perçus en Irlande sur 
les aliénations, les transferts ou les cessions à 
bail de terres, biens immobiliers et biens en 
général, ainsi que pour ce qui est de

b) L'impôt sur le reuenu (y compris la surtaxe).

ITALIE8

"Les stipulations figurant aux articles 17 et
18 ne sont reconnues que comme des recommanda
tions . "

KIRIBATI

Réserues:
(Les réserues suiuantes originellement faites 

par le Rovaume-Uni ont été reformulées comme suit 
de manière à mieux correspondre à leur 
application directe par Kiribati.)

1. Le Gouuernement de Kiribati considère que 
Iss articles 8 et 9 ne l'empêcheraient pas, en 
temps de guerre ou dans d'autres circonstances 
graues et exceptionnelles, de prendre, dans 
1 ‘intérêt de la sécurité nationale, des mesures à 
I ségard d'un apatride en raison de sa nationalité 
passée. Les dispositions de l'article 8 ne 
pourront empêcher le Gouuernement de Kiribati 
d'exercer ses droits sur les biens ou intérêts 
qu ' 11 peut acquérir ou auoir acquis en tant que 
Puissance alliée ou associée en uertu d'un traité 
de paix ou de tout autre accord ou arrangement 
pour le rétablissement de la paix qui a été ou 
pourra être conclu à la suite de la seconde 
guerre mondiale. En outre, les dispositions de 
l'article 8 n'auront pas d'effet sur le régime 
applicable aux biens ou intérêts qui, à la date 
d'entrée en uigueur de la Conuention à l'égard 
des ties Gilbert, étaient sous le contrôle du 
Gouuernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord par suite d'un état de guerre 
existant ou ayant existé entre ledit Gouuernement 
et un autre Etat.

2. Le Gouuernement de Kiribati ne peut 
s'engager à appliquer les dispositions de 
l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 24- que 
dans les limites autorisées par la loi.

3. Le Gouuernement de Kiribati n'est pas en 
mesure de s'engager à donner effet aux 
obligations des paragraphes 1 et 2 de l'article
25 et ne peut s'engager à appliquer les • 
dispositions du paragraphe 3 que dans les limites 
autorisées par la loi.

LESOTHO®

1. En uertu de l'article 38 de la Conuention le 
Gouuernement du Royaume du Lesotho déclare qu'il 
interprète les articles 8 et 9 comme ne l'empê
chant pas, en temps de guerre ou dans d'autres 
circonstances graues et exceptionnelles, de pren
dre des mesures dans 1'intérêt de la sécurité 
nationale à l'égard d'un apatride en raison de 
son ancienne nationalité. Les dispositions de 
l'article S n*empêcheront pas le Gouuernement du 
Royaume d.u Lesotho d'exercer tous droits sur les 
biens ou les intérêts qu'il pourra acquérir our 
auoir acquis en tapt que puissance alliée ou 
associée en uertu d'un traité de paix ou de tout 
autre accord ou arrangement tendant au rétablis
sement de la paix qui a été ou pourra être conclu 
à la suite de la seconde guerre mondiale. En 
outre, les dispositions de l'article 8 ne modi
fieront pas le traitement qui sera réserué à 
tous biens ou intérêts qui, à la date de l'entrée 
en uigueur de la présente Conuention à l'égard du 
Lesotho étaient sous le contrôle du Gouuernement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
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Nord ou du Gouvernement du Lesotho en raison d'un 
état de guerre qui existait entre eux et tout, 
autre Etat..

2. Le Gouvernement du Royaume du Lesotho ne 
peut s'engager à donner effet aux obligations 
prévues aux paragraphes 1 et 2 de l'article 25 et. 
rte peut s'engager à appliquer les dispositions du 
paragraphe 3 que dans la mesure où la législation 
du Lesotho le permet.

3, Le Gouvernement du Royaume du Lesotho ne 
sera pas tenu, aux termes de l'article 31, 
d'accorder à un apatride un statut plus fauorable 
que celui accordé aux étrangers en général.

PAYS-BAS

"Le Gouuernement du Royaume se réserue le droit 
de ne pas appliquer ce qui est préuu à l'article 
D de la Conuention aux apatrides qui ont possédé 
autrefois une nationalité ennemie ou équiualent.e 
à l'égard du Royaume dès Pays-Bas,

"Le Gouuernement. du Royaume, en ce qui concerne 
l'article 26 de la Conuention, se réserue la 
faculté de désigner à certains apatrides ou 
groupes d'apatrides un lieu de résidence princi
pale pour des raisons d'ordre public".

PHILIPPINES

Lors de la signature :
a) En ce qui concerne l'article M,  paragraphe 

J, qui accorde aux apatrides le droit d'exercer 
une activité professionnelle salariée, mon 
gouuernement constate que cette clause est, incom
patible auec la loi philippine de 1940 sur l'im
migration, sous sa forme modifiée, dont l'article 
29 permet d'exclure les étrangers qui entrent aux 
philippines pour y travailler comme manoeuvres, 
et dont l'article 9, alinéa g, n'autorise l'en
trée d'employés étrangers embauchés d'auance que 
s'il ne se trouve aux Philippines personne qui 
souhaite et qui puisse acquitter du trauail en 
vue duquel l'admission de ces étrangers est 
demandée.

b) En ce qui concerne l'article 31, paragraphe 
1, aux termes duquel "les Etats contractants 
n'expulseront un apatride se trouvant régulière
ment sur leur territoire que vour des raisons de 
sécurité nationale t>u d'ordre public", cette 
clause restreindrait indûment le pouuoir d'expul
sion des étrangers indésirables que confère au 
Gouvernement philippin l'article 37 de la loi sur 
l'immigration, où sont énumérés les divers motifs 
pour lesquels des étrangers peuuent ôtre expulsés-

Au moment de signer la Convention en son nom, 
je tiens dône h faire consigner que pour les 
raisons ' Indiquées aux alinéas a et b cî^-dessus, 
lé Gouvernement philippin ne peut accepter les 
dispositions de l'article 1.7, paragraphe 1, ni de 
L'article 31, paragraphe 1, de la Conuention.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Déclaration
En déposant le présent instrument de 

ratification, le Gouuernement du Royaume-Uni 
considère que les effets conblnés ides articles 36 
et. 38 l'autorisent à faire figurer dans toute 
déclaration ou notification qui pourrait ôtre

faite en uertu du paragraphe 1 de l'article 36 ou 
du paragraphe 2 du même article, toute réserue 
compatible auec l'article 38 que le gouuernement 
du territoire intéressé désirerait formuler. 
Réserves

En ratifiant la Conuention relatiue au statut 
des apatrides qui a été ouuerte à la signature à 
New York le 28 septembre 1954, le Gouuernement du 
Royaume-Uni a jugé nécessaire de formuler, 
conformément aux dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 38 de ladite Conuention, certaines 
réserues dont le texte est reproduit ci-après :

1) Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord considère que les articles 8 et
9 ne l'empêcheraient, pas de prendre en temps de 
guerre ou dans d'autres circonstances graues et 
exceptionnelles, dans l'intérêt de la sécurité 
nationale, des mesures à l'égard d'un apatride, 
en raison de sa nationalité passée, Les disposi
tions de l'article 8 ne pourront empêcher le 
Gouuernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord d'exercer ses droits sur les 
biens ou les intérêts qu'il peut acquérir ou 
auoir acquis en tant que Puissance alliée ou 
associée, en uertu d'un traité de paix ou de tout 
autre accord ou arrangement pour le rétablisse
ment de la paix, qui a été ou pourra être conclu 
à la suite de la seconde guerre mondiale. En 
outre, les dispositions de l'article 8 n'auront 
pas d'effet sur le régime applicable aux biens ou 
Intérêts qui, à la date d'entrée en uigueur de la 
Conuention dans le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, seront placés sous le con
trôle du Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord par suite d'un état 
de guerre existant ou ayant existé entre ledit 
gouuernement et un autre Etat.

2) En ce qui concerne celles des questions 
mentionnées à l'alinéa b du paragraphe 1 de 
l'article 24 qui relèuent de la compétence du 
Service national de la santé, 1® Gouuernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord ne peut s'engager à appliquer les disposi
tions dudit paragraphe que dans les limites auto
risées par la loi,

3) Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure 
de s'engager à remplir les obligations mention
nées aux paragraphes 1 et 2 de l'article 25 et il 
ne peut s'engager à appliquer les dispositions du 
paragraphe 3 que dans les limites autorisées par 
la loi.
Commentaires : En ce qui concerne l'alinéa b du 
paragraphe 1 de l'article. 24 relatif à certaines 
questions qui relèuent de la compétence du Servi
ce national de la santé, la Loi de 1949 (amende
ment) sur le Serulce national de la santé 
contient des dispositions qui permettent d'exiger 
le paiement des soins reçus au titre dudit Servi
ce par des personnes qui ne résident pas ordinal- 
romont en Grande-Bretagne (catégorie dans laquel
le entrent certains apatrides), Il n'a pas été 
fait usage, jusqu'à présent, de cette faculté 
mais 11 est possible qu'on soit, amené à appliquer 
ces dispositions dans l'avenir, En Irlande du 
Nord, les seruices de santé sont réservés aux 
personnes qui résident ordinairement dans le pays 
sauf règlement étendant le bénéfice de ces servi
ces à d'autres personnes, Telles sont, les raisons 
pour lesquelles le Gouuernement du Royaurne-Unl
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tout disposé qu'il est à considérer auec la plus 
grande bienveillance, comme il l'a fait dans le 
passé, la situation des apatrides, se voit dans 
l'obligation de formuler des réserues à l'égard 
de l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 24.

T1 n'existe pas, dans le Royaume-Uni, de dispo
sitions relatiues à l'aide administratiue prévue 
à l'article* 25 et il n'a pas été jugé nécessaire 
de prendre des dispositions de ce genre en faueyr 
des apatrides. Au cas où des documents ou certi
ficats mentionnés au paragraphe 2 dudit article 
seraient nécessaires, des attestations sous 
serment, en tiendront lieu,

SAINT-SIEGE

l„a Conuention sera appliquée dans la forme 
compatible auec la nature particulière de l'Etat 
de la Cité du Vatican, et sans préjudice des 
règles qui y sont en uigueur concernant l'accès 
et le séjour.

SUEDE1**

Auec les réserues suiuantes :
La Suède a formulé les réserues suiuantes :

"2) A l'article 8, portant que cet article ne 
liera pas la Suède;

"3) A l'article 12, paragraphe 1, portant, que 
ce paragraphe ne liera pas la Suède;

"4) A l'article 24, paragraphe 1, b, portant 
que, par dérogation à la règle du traitement 
national des apatrides, la Suède ne sera pas 
tenue d'accorder à ceux-ci le même traitement 
qu'aux nationaux en ce qui concerne les possibi
lités de bénéficier d'une pension nationale 
conformément, aux dispositions de la Loi sur 
1 'Assurance publique; portant aussi que, s'agis- 
sant du droit à une pension complémentaire

conformément à ladite Loi et du calcul de cette 
pension à certains égiards, les règles applicables 
aux ressortissants suédois seront plus fauorables 
que celles appliquées aux autres assurés.

"5) A l'article 24, paragraphe 3, portant que 
les dispositions y insérées ne lieront pas la 
Suède;

"6) A l'article 25, paragraphe 2, portant que 
la Suède ne juge pas qu'elle soit tenue de faire 
déliurer par une autorité suédoise, à la place 
d'une autorité étrangère des certificats pour la 
délivrance desquels il n'y a pas en Suède une 
documentation suffisante".

ZAMBIE11

Article 22 1) :
Le Gouvernement de la République de Zambie 

considère le paragraphe 1 de l'article 22 comme 
une simple recommandation, et non pas comme une 
disposition portant obligation d'accorder aux 
apatrides le même traitement qu'aux nationaux en 
ce qui concerne l'enseignement primaire,
Article 26 :

Le Gouuernement de la République de Zambie se 
réserue le droit, en uertu de l'article 26, 
d'assigner un lieu ou des lieux de résidence aux 
apatrides.
Article 28 :

Le Gouuernement de la République de Zambie ne 
se considère pas tenu par l'article 28 de déli
urer un titre de uoyage auec clause de retour 
lorsqu'un Etat de deuxième asile a accepté un 
apatride venant de Zambie ou a indiqué qu'il, 
était prêt à l'acceptèr,
Article 31 :

Le Gouuernement de la République de Zambie ne 
s'engage pas, au titre de l'article 31, à accor
der aux apatrides un traitement plus fauorable 
que celui qui est accordé en général aux étran
gers en matière d'expulsion,

Application territoriale

Date de réception 
Parti ci pant de la notification :

F r a n c e ......... .. , , 8 mars 1960

Pays Bays1? ......... 12 aur 1962
Royaume-Uni ......... 16 aur 1959

7 déc 1959

9 déc 1959
19 déc 1959

Territoires :

Départements algériens des Oasis et de la Saoura, 
Guadeloupe, Martinique et Guyane et les cinq 
territoires d'outre-mer (Nouuelle-Calédonie et 
dépendances, Polynésie française, Côte françai
se des Somalis, archipel des Comores et lies 

nr-Pierre-et-mquelon)
Surinam et Nouuelle-Guinée néerlandaise 
Iles Anglo-Normandes et île de Man 
Territoires releuant du Haut-Commissariat (Bassou- 

toland13, Protectorat BetchoMP.nslmnd1^
et Souaziland)

Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland1^'16 
Bermudes, colonie d'Aden, îles Vierges, Malte, 

Ouganda1?, Sainte-Héléne, Sarawak, Seychelles 
et Zanzibar

Borneo du Nord, Etat de Singapour, Gambie, Guyane 
britanique, Honduras britanique, Hong-kong, 
îles Falkland, îles Fidji18, îles Gilbert et 
Elllco, île Maurice, Kenya, Indes occidentales 
et Protectorat des îles Salomon britanniques
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Déclarations at réserues faites lors dé notifications concernant l'application territoriale

Ties Anglo-Normandes et lie de Man

i) le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord considère que les 
articles 8 et 9 he 1 'empêcheraient pas, en temps 
de guerre ou dans d'autres circonstances graves 
et exceptionnelles, de prendre, dans ' V i l e  de Man 
et dans les lies Anglo-Normundes, cjans l'intérêt 
de la sécurité nationale, dos mesures à l'égard 
d'un apatride, en raison de sa nationalité 
passée. les dispositions de l'articlo 8 ne 
pourront empêcher le Gouuernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Word d'exercer 
ses droits sur les biens ou les intérêts qu'il 
peut, acquérir ou auoir acquis en tant que 
Puissance alliée ou associée, en uertu d'un 
traité de paix ou de tout autre accord ou 
arrangement pour le rétablissement de la paix qui 
a été ou pourra être conclu à la suite de la 
seconde guerre mon- diale. En outre, les 
dispositions de l'article 8 n'auront pas d'effet 
sur le régime applicable aux biens ou intérêts 
qui, à la date de l'entrée en vigueur de la 
Conuention dans l'île de Man et les îles 
Anglo-Normandes, seront placés sous le contrôle 
du Gouvernement, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du M o r d  par suite d'un état de 
guerre existant ou ayant existé entre ledit 
gouuernement et un autre Etat.

il) l.e Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord ne peut s'engager à 
appliquer, dans les îles Anglo-Normandes, les 
dispositions de l'alinéa b du paragraphe 1 de 
l'article 24 et celles du paragraphe 2 dudit 
article que dans les limites autorisées par la 
loi : de même, les dispositions dudit alinéa 
relatives aux questions qui relèvent de la compé
tence du Service de santé de l'île de Man ne 
pourront être appliquées, à l'île de Man, que 
dans les limites autorisées par la loi.

iii) l.e Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure 
de s'engager à donner effet, dans l'île de Man et 
dans les Iles Anglp-Normandes, aux paragraphes 1 
et 2 de l'article 25 et 11 ne peut s'engager à cet 
que les dispositions du paragraphe 3 soient 
appliquées à l'île de Man et dans les îles 
Anglo-Normandes que dans les limites autorisées 
par la loi. ?

Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland15

TMême réserve, en substance, que celle for
mulée pour les lies Anglo-Normandes et l'île de 
Man sous le n° iii).1

Gambie, Guyane britannique. îles t-alkland. îles 
Gilbert et Ellice, île Maurice, Kenya, Protec
torat. des îles Salomon britannigues

TMêmes réserues. en substance, gue celles for
mulées pour les îles Anglo-Normandes et l'île de 
Man sous les nos i) et iii).1

Honduras brltannigue. Hong Kong

TMêmes réserues, en substance, que celles 
formulées pour les îles hnqlo-Normandes et l'île 
de Man sous les n°s p  et iii).l

Fidii18

1) Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord considère que les 
articles 8 et 9 ne l'empêcheraient pas, en temps 
de guerre ou dans d'autres circonstances graves 
et exceptionnelles, de prendre dans les îles 
Fidji, dans l'intérêt de la sécurité nationale, 
des mesures à l'égard d'un apatride en raison de 
sa nationalité passée.

ii) En ce qui concerne les dispositions de 
l'alinéa b du paragraph® 1, le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord na-peut s'engager à donner effet, dans les 
îles F|ldji, aux dispositions de ce paragraphe que 
dans les limites autorisées par la loi.

iii) Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure 
de s'engager à donner effet, dans les îles Fidji, 
aux paragraphes 1 et 2 de l'article 25 et il ne 
peut s'engager à ce que les diposltions du para
graphe 3 soient appliquées dans les îles Fidji 
que dans les limites autorisées par la loi.

Territoires relevant du Haut Commissariat
soutoland1**. Protectorat du Betchouarialand20 
et Souazlland)

rMStnes réserves, nn substance, gue celles for- 
mülées pour les îles Anglo-Normandes et l'île de 
Man sous les nos 1) et 111). il

Indes occidentales

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure 
de s'engager à effet aux articles 8, 9, 23, 24, 
25, et 31 aux Indes occidentales,

Etat de Singapour

Bornéo du Nord

TMêmes réserues. en substance, que celles for
mulées pour les îles Anglo-Normandes et l'île de 
M a n . 1

l.e Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure 
de s'engager à donner effet à ,l'article 23 dans 
l'Etat de Singapour.
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NOTES:

1/ Documents officiels du Conseil économique 
nt social. dix-septième session. Supplément 
n ô T  (E/2596) . P . 1 3 .

2/ Instrument reçu par le Secrétaire 
général le 2 août 1976 et complété par une 
notification de réserues reçue le 26 octobre 
1976, date considérée comme étant celle du dépôt. 
Dans une communication accompagnant l'instrument 
de ratification, le Gouuernement de la Répu
blique fédérale d'Allemagne a déclaré que 
ladite Conuention s'appliquerait également à 
Berlin-Ouest auec effet à la date de son entrée 
en uigueur pour la République fédérale 
d'Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le
13 octobre 1976, du Gouuernement de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques la communica
tion suiuante :

La Conuention relatiue au statut des apatri
des, en date du 28 septembre 1954, touche, 
quant au fond, la question du statut de Berlin- 
Ouest. Partant, de ce fait, les autorités 
souiétiques considèrent que la déclaration de 
la République fédérale d'Allemagne relatiue à 
l'extension de l'application de la Conuention 
susmentionnée à Berlin-Ouest est. illégale et 
n'a .aucune ualeur juridique, étant donné qu'en 
uertu de l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971 les obligations conuentionnelles de la 
République fédérale d'Allemagne ayant trait, aux 
questions de sécurité et de statut ne peuuent 
Ôt.re étendues à Berliri-Ouest,

3/ Par une notification reçue le 2 auril 1965 
par la Secretaire général, le Gouuernement
malgache a dénoncé la Conuention; 
a pris effet le 2 auril 1966.

la dénonciation

4-/ Dans sa 
le Gouuernement 
réserues faites 
Royaume-Uni de 
du Nord en ce 
l'application de 
du Betchouanaland.

notification de succession, 
du Botswana a maintenu les 

par le Gouuernement du 
Grande-Bretagne et d'Irlande 
qui concerne l'extension de 
la Conuention au Protectorat

5/ La réserue ri'a pas été maintenue lors de 
la ratifi cation. Pour le texte de la réserue, 
uoir Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 
360, p. 196.

Par une communication reçue le 23 août
1962, le Gouuernement danois a informé le 
Secrétaire général de sa décision de retirer, à 
compter du 1 octobre 1961, la réserue à l'article 
14 de la Conuention.

Par une communication reçue le 25 mars 1968, le 
Gouuernement danois a informé le Secrétaire 
général de sa décision de retirer, h compter de 
cette date, la réserue à l'alinéa 2 de l'article
24 de la Conuention.

Pour le texte des réserues retirées, uoir 
Nations Unies, Recueil des Traités, uol, 360, 
p. 132.

Par communication reçue le 30 septembre
1970 le Gouuernement finlandais a notifié au

Secrétaire général qu'il auait décidé de retirer 
la réserue formulée dans son instrument 
d'adhésion touchant l'article 12, paragraphe 1, 
de la Conuention.

8/ Par une communication reçue le 25 januier 
1968, le Gouuernement de l'Italie a notifié au 
Secrétaire général qu'il retirait les réserues 
formulées au moment de la signature à l'égard de 
articles 6, 7 2), 8, 19, 22 2), 23, 25 et 32 
(uoir Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 
189, p. 192),

9/ Les réserues 1 et 2 auaient été formulées 
par le Gouuernement du Royaume-Uni. à l'égard ‘du 
territoire du Bassoutoland, • La réserue 3 consti
tue une nouuelle réserue, qui a été traitée dans 
les conditions préuues par l'article 39, paragra
phe 2, de la Conuention.

Par une communication reçue le 25 nouem
bre 1966, le Gouuernement suédois a notifié au 
Secrétaire général qu'il, auait décidé conformé
ment au paragraphe 2 de l'article 38 de la Con
uention, de retirer certaines de ses réserues au 
paragraphe 1, b, de l'article 24 et sa réserue au 
paragraphe 2 de l'article 24 de la Conuention. 
Par communication reçue le 5 mars 1970 le Gou
uernement suédois a notifié au Secrétaire général 
qu'il auait décidé de retirer la réserue à 
l'article 7, paragraphe 2, de la Conuention. Pour 
le texte des réserues à l'article 24 paragraphe
1, b et à l'article 7, paragraphe 2, formulées 
initialement par le Gouuernement suédois dans son 
instrument de ratification, uoir Nation Unies, 
Recueil des Traités, uol. 529, p. 363...

Dans sa notification de succession, le 
Gouuernement zambien a déclaré retirer les réser
ues formulées par le Gouuernement du Royaume-Uni 
lors de l'application de la Conuention à- 
l'ancienne Fédération de la Rhodésie et du 
Nyassaland, Les réserues reproduites ici 
constituent de nouuelle réserues, qui. ont été 
traitées dans les condition préuues par l'article 
39, paragraphe 2, de la Conuention,

■ 12/ Dans la note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouuernement néerlandais a 
déclaré au sujet du paragraphe 3 de l'article 36 
de la Conuention que si, à un moment quelconque 
le Gouuernement des Antilles néerlandaises accep
tait que l'application de la Conuention soit 
étendue à son territoire, le Secrétaire général 
en receurait immédiatement notification. La noti
fication contiendrait les réserues que le Gou
uernement des Antilles néerlandaises sonhaite- 
rait, le cas échéant, formuler au sujet des con
ditions locales, conformément, à l'article 38 de 
la Conuention.

13/ Uoir succession du Lesotho.

14/ Uoir note 4 ci-dessus.

J.5/ Uoir note 19 au chapitre V..2.

*6/ Dans une lettre adressée le 22 mars 1968 
au Secrétaire général, le Président de la Répub
lique du Malawi, se référant à la Conuention



198 U.3: Apatrides

relative au statut des apatrides en date à Genève 
du 28 septembre 1954, a fait la déclaration 
suivante :

Dans la lettre que je vous ai adressée le 24 
nouembre 1964 au sujet du sort des obligations 

* contractuelles transmises au Malawi, mon Gouuer
nement déclarait que, s'agissant des traités 
multilatéraux qui avalent été appliqués ou 
étendus h l'ancien Protectorat du Nyassaland, 
toute partie à l'un quelconque de ces traités 
pourrait', sur une base de réciprocité, en 
inuoquer les dispositions à l'égard du Malawi 
jusqu'à ce que le Malawi ait informé le déposi
taire intéressé des mesures qu'il souhaitait 
prendre à l'égard dudit traité, c'est-à-dire 
confirmer qu'il le dénonçait, confirmer qu'il 
se considérait comme successeur ou y adhérer,

Je tiens à vous informer, en qualité de 
dépositaire de la Convention susmentionnée, que

le Gouvernement malawien souhaite maintenant 
mettre fin à tous droits et obligations aux
quels il a pu succéder en ce qui concerne cette 
Convention. Il considère que tous les liens 
juridiques qui, en vertu de la Convention 
susmentionnée relative au statut des apatrides, 
conclue à New York en 19B4, pouvaient lui avoir- 
été transmis par voie de succession en raison de 
la ratification du Royaume-Uni prennent fin à 
compter de la date de la présente notification.

1?/ Uoir adhésion de l'Ouganda.

18/ uoir succession de Fidji.

19/ Uoir note 14 ci-dessus.

20/ Uoir note 4 ci-dessus.
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4. CONUENTION SUR LA REDUCTION DES CAS D'APATRIDIE

Conclue à New York le 30 août 1961

ENTREE EN UIGUEUR : 13 décembre 1975, conformément à l'article 18.
ENREGISTREMENT : 13 décembre 1975, n° 14458.
TEXTE : A/CONF. 9/15, 1961.

Note; La Conuention a été adoptée et ouuerte à la signature par la Conférence des Nations Unies sur 
l'élimination de l'apatridie dans l'auenir ou la réduction du nombre des cas d'apatridie dans l'auenir, 
réunie par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies conformément à la résolution 896 
(IK)1 adoptée par l'Assemblée générale le 4 décembre 1954. La Conférence s'est tenue h l'Office 
européen des Nations Unies à Genèue, du 24 mars au 18 auril 1959, et elle a repris au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies, à New York, du 15 au 28 août 1961.

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d 12.

Australie . , . 
Autriche , . .
Boliuie , , , .
Canada . . . . 
Costa Rica 
Danemark . . .
France . . , .

Signature

31 mai 1962

Ratification, 
adhésion fa), 
succession (d)

31 août 1977 a
13 déc 1973 a
22 sept 1972 a
6 oct 1983 a

17 juil 1978 â
2 nou 1977 â

U juil 1977 a

Participant

Irlande . . .
Israël . . .
Kiribati . .
Niger . . . .
Noruège . . .
Pays-Bas . . 
République 

dominicaine
Royaume-Uni .
Suède . . . .

Signature

30 août 1961

30 août 1961

5 déc 1961
30 août 1961

Ratification, 
adhésion (ai, 
succession (d)

18 janu 1973 a

29 nou 1983 d
17 juin 1985 iâ
11 août 1971 â
13'mai 19853”

29 mars 1966 
19 féur 1969 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ôu de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

le Gouuernement de la République fédérale d'Al
lemagne appliquera ladite Conuention :

a) En uue de l'élimination des cas d'apatridie, 
aux personnes qui sont apatrides aux termes du 
paragraphe l de l'article premier de la Conuen
tion relatiue au statut des apatrides en date du
28 septembre 1954;

b) Fn uue de la préuentlon de l'apatridle ou de 
la conseruat.ion de la nationalité, aux ressortis
sants allemands au sens de la l.oi fondamentale 
(Constitution) pour la République fédérale d'Al
lemagne ,

AUTRICHE

Déclarations concernant l'article 8. paragraphe
•L. »./ 1 et. 11 :
L'Autriche déclare conseruer la faculté de pri

ver un indiuldu de sa nationalité lorsque cet in
dividu entre librement au serulce militaire d'un 
Etat étranger.

L'Autriche déclare conseruer la faculté de pri
ver un Indiuldu do sa nationalité lorsque cet in
dividu, étant au seruice d'un Etat étranger, a un 
comportement de nature à porter un préjudice gra
ve aux intérêts ou au prestige de la République 
d'Autriche,

FRANCE

"Au moment de la signature de la présente Con
uention, le Gouuernement de "la République fran
çaise déclare qu'il se réserve d'user, lorsqu'il 
déposera l'instrument de ratification de celle- 
ci, de la faculté qui lui est ouuerte par l'arti
cle 8, paragraphe 3, dans les conditions préuues 
par cette disposition.

"Le Gouuernement de la République française dé
clare également, en conformité de l'article 17 de 
la Conuention, qu'il fait une réserue à l'article
11, lequel ne s'appliquera pas lorsqu'il existe 
entre la République française et une autre partie 
à la présente Conuention un traité antérieur pré
uoyant pour le règlement des différends entra 1«* 
deux Etats un autre mode de solution de ces dif
férends .

IRLANDE

Aux termes du paragraphe 3 de l'article 8 de la 
Conuention, l'Irlande se réserue le droit de re
tirer à un citoyen irlandais naturalisé sa ci
toyenneté conformément * la section 19 1), &), du 
IcftllLJteirApnglltj» and Citizenship Act (Loi de 
1956 relatiue À la citoyenneté et h la nationali- 
té irlandaises) pour les motifs ulsés au paragra
phe susmentionné.
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NIGER

Auec réserve à l 'égard des articles 11, 14 et 
1S,

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE OU NORD

En déposant te présent, instrument, j'ai l'hon
neur d'ordre du principal Secrétaire d'Etat de Sa 
Majesté aux affaires étrangères, de déclarer, au 
nom du Royaume-Uni et conformément au paragraphe
3, a, de l'article 8 de la Convention, que, no
nobstant les dispositions du paragraphe 1 de

l'article 8, le Royaume-Uni conserve la faculté 
de priver un individu naturalisé de sa nationali
té pour les motifs ci-après, prévus actuellement 
par la législation du Royaume-Uni :

Si un individu, dans des conditions impliquant 
de sa part un manque de loyalisme envers Sa Ma
jesté britannique,

i) A, au mépris d'une interdiction expresse de 
Sa Majesté britannique, apporté ou continué 
d'apporter son concours à un autre Etat, ou 
reçu ou continué de recevoir d'un autre 
Etat des émoluments,

ii) Ou a eu un comportement de nature à porter 
un préjudice grave aux intérêts essentiels 
de Sa Majesté britannique.

Application territoriale

Déclarations faites lors de la signature(s) ou de la ratification en vertu de
l'article 15 de la Convention

Participant 

France . ,

Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification

31 mai 1962 (s)

29 mars 1966

Territoires ;

La Convention s'appliquera aux département»J 
d'outre-mer et aux territoires d'outre-mer dit 
la République française
a) La Convention s'appliquera aux territoira*. 
- non métropolitains ci-après dont 1*

Royaume-Uni assure les relations Interna^ 
tlonales :

Antigua, Bahamas, Barbade, Bassoutoland,; 
Bermudes, Betchouanaland, Dominique, 
Fidji, Gibraltar, Grenade, Guyane? 
britannique, Honduras britannique,^ 
Honk-kong, îles Anglo-Normandes, île»: 
Caïmanes, îles Falkland, îles Gilbert et; 
Elllce, île de Man, île Maurice, île*., 
Turks et Caïques, îles Vierges, Montserrat) 
Protectorat des îles Salomon britanniques,: 
Saint-Christophe, Salnte-Hélène, Sainte**^ 
Lucie, Salnt-Vlncent, seychelles, 
Souaziland , (

b) La Convention ne s'appliquera pas A Aden,^ 
“ au Protectorat de l'Arabie du Sud,

Brunéi, & la Rhodésie du Sud, ni au Tongs* 
dont le consentement à l'application de îf| 
Convention n'a pas été donné

n o t e s :

l/ Oocuments officiels de J.'Assemblée généra
le. neuvième session,---- SuppMn&flt----q2----
(ft/aovu), p. bi,

2/ Dans une communication accompagnant l'ins
trument d'adhésion, le Gouvernement, de la Répu

blique fédérale d'Allemagne a déclaré que ladlt^J 
Convention s'appliquerait également a Berlin»* 
Ouest A compter du jour où elle entrerait en wl-1 
gueur pour la République fédérale d'Allemagne. >■

3 Pour le Royaume en turope et le» Antilles J  
néerlandaises.



U,B ! Réfugiés— Protocole de 1967 201

5. PROTOCOLE RELATIF AU STATUT DES REFUGIES

Fait à New York le 31 januier 1967

ENTREE EN UIGUEUR : 4 octobre 1967/ conformément à l'article UIII.
ENREGISTREMENT : 4 octobre 1967, n° 8791.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 606, p. 267.

Note: Sur la recommandation du Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés, le Haut Commissaire a soumis le projet de Protocole susmentionné à l'Assemblée 
générale des Nations Unies, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, dans l'additif à son 
rapport concernant les mesures propres à élargir la portée de la Conuention en ce qui concerne les 
personnes auxquelles elle s'applique. Le Conseil économique et social, dans sa résolution 1186 (XLI)1 
du 18 npuembre 1966, a prie acte auec approbation dudit additif et l'a transmis à l'Assemblée générale.
I.'Assemblée générale, dans sa résolution 2198 (XXI)2 du 16 décembre 1966, a pris acte du Protocole et 
a prié le Secrétaire général "de communiquer le texte du Protocole aux Etats uisés A l'article U dudit 
Protocole, en uue de les mettre en mesure d'y adhérer".

Adhésion,
Participant succession (d)

A l g é r i e ..........................  8 nou 1967
Allemagne, République fédérale d'3 5 nou 1969
A n g o l a ..........................  2?. juin 198!
A r g e n t i n e ........................ ù déc 1967
Australie*................... .. . 13 déc 1973
A u t r i c h e ........................ 5 sept 1973
B e l g i q u e ........................ 8 aur 1969
B é n i n ............................  6 juil 1970
B o l i u i e ..........................  9 féur 1982
B o t s w a n a ........................ 6 janu 1969
B r é s i l ..........................  7 aur 1972
Burkina F a s o .............. 18 juin 1980
B u r u n d i ..........................  15 mars 1971
C a m e r o u n ........................ 19 sept 1967
Canada ........................... 4 juin 1969
Chili .............................  27 aur 1972
C h i n e ............................  24 sept 1982
C h y p r e ..........................  9 juil 1968
C o l o m b i e ................ .. 4 mars 1980
C o n g o ............................  io juil 1970
Costa R i c a .....................  28 mars 1978
Côte d ' I u o i r e ...................  16 féur 1970
D a n e m a r k ........................ 29 janu 1968
Djibouti ........................ 9 août 1977 d
E g y p t e ..........................  22 mai 1981
El S a l u a d o r .....................  28 aur 1983
E q u a t e u r ........................ 6 mars 1969
E s p a g n e ..........................  14 août 1978
Etats-Unis d ' A m é r i q u e .........  1 nou 1968
E t h i o p i e ........................ 10 nou 1969
F i d j i ............................  12 juin 1972 d
F i n l a n d e ........................ ÎO ocr îvôo
F r a n c e ..........................  3 féur 1971
G a b o n ............................  28 août 1973
G a m b l e ..........................  29 sept 1967
G h a n a ............................  30 oct 1968
G r è c e ............................  7 août 1968
G u a t e m a l a ........................ 22 sept 1983
Guinée . ........................  16 mal 1968
G u i n é e - B i s s a u...................  J1 féur 1976
Haïti..............................  25 sept 1984
Iran (République islamique d'). 28 juil 1976
Irlande , . ...................  6 nou 1968
I s l a n d e .............. ............ 26 aur 1968
I s r a ë l .......................... 14 juin 1968
I t a l i e ..........................  26 janu Î972
J a m a ï q u e ..................... . 30 oct 1980

Adhésion.
Participant succession fdV

1 janu 1982
13 nou 1981
14 mai 1981
27 féur 1980

Liechtenstein ............ .. . 20 mal 1968
Luxembourg ................... 22 aur 1971

2 féur 1973
15 sept 1971
20 aur 1971

Nicaragua ..................... 28 mars 1980
2 féur 1970
2 mai 1968

28 déc 1967
Nouuelle-Zélande . . . . . . , 6 août 1973

27 sept 1976
2 août 1978

P a r a g u a y ................... , 1 aur 1970
Pays-Bas5 ..................... 29 IÎOU 1968

15 sept 1983
22 jul 1 1981

Portugal , ................... 13 juil 1976
République centrafricaine . . 30 août 1967
République dominicaine . . . 4 janu 1978
République-Unie de Tanzanie . M 4 tept 1960
Royaume-Uni ................... 4 sept 1968

n janu 1980
Saint-Siège ................... 8 juin 1967
Sao Tome-et-Principe . . . . i féur 1978

3 oct 1967
23 aur 1980

Sierra Leone ................ 22 mai 1981
10 oct 1978
23 mai 1974
4 oct 1967

20 mai 1968
29 nou 1978 d6

Swaziland ..................... 28 janu 1969
19 août 1981
1 déc 1969

16 oct 1968
31 janu 1968
22 sept 1970
1B janu 1980 a

Y o u g o s l a v i e .............. . . 15 janu 1968
13 janu 1975
24 sept 1969

Zimbabwe ..................... 25 août 1981
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Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de l'adhésion ou de la succession.)

ANGOI.A

le' .Gouvernement angolais a déclaré, conformé
ment au paragraphe 1 de l'article UII, qu'il ne 
se considère pas lié par l'article IV du Protoco
le, relatif au règlement des différends concer
nant l'interprétation du Protocole.

BOTSWANA

Soumis à une réserue en ce qui concerne l'arti
cle ÏU dudit Protocole et. en ce qui concerne 
l'application conformément à son article premier 
des dispositions des articles 7, 17, 26, 31, 32 
et 34 et du paragraphe 1 de l'article 12 de ladi
te Convention relative au statut des réfugiés, en 
date, à Genève, du 28 juillet 19B1.

BURUNDI

'.'En adhérant au présent protocole, le Gouverne
ment de 1» République du Burundi formule les ré
serves ci-après :

1° les stipulations figurant à l'article 22 
ne sont acceptées, en ce qui concerne l'enseigne
ment primaire, que :

a) dans la mesure où elles s'appliquent à 
l'enseignement public, à l'exclusion de 
l'enseignement prlué;

b) le traitement, applicable aux réfugiés sera 
le plus favorable accordé aux ressortis
sants d'autres Etats.

2° Les stipulations figurant à l'article 17 
(1 et 2) ne sont acceptées que comme de simples 
recommandations et, en tout état de cause, elles 
ne sauraient être interprétées comme deuant com
porter le régime accordé aux nationaux des pays 
avec lesquels la République du Burundi aurait 
conclu des accords régionaux, douaniers, économi
ques ou politiques.

3° Les dispositions de l'article 26 ne sont 
acceptées que sous réserve que les réfugiés :

a) ne choisissent leur lieu de résidence dans 
une région limitrophe de leurs pays d'ori- 
gloe;

b) s'abstiennent, en tout. état, de cause, dans 
l'exercice de leur liberté de circulation 
ou de mouvement, de toute activité ou in-

1 I
■?ywi VI

pays dont ils sont les ressortissants. "

C H T U

1) Sous la réserue qu'en ce qui concerne les 
dispositions de l'article 34, le Gouuernement 
chilien ne pourra accorder aux réfugiés des faci
lités plus grandes que celles accordées aux 
étrangers en général, vu le caractère libéral des 
lois chiliennes sur la naturalisation;

2) Sous la réserue que le délai de résidence 
mentionné à l'alinéa a du paragraphe 2 de l'arti
cle 17 est. porté, en ce qui concerne le Chili, de 
trois à dix ans;

3) Sous la réserue que l'application de l'ali
néa ç du paragraphe 2 de l'article 17 sera limi
tée aux réfugiés qui sont ueufs d'un conjoint 
chilien;

4) Sous la réserue que le Gouuernement chilien 
ne peut accorder, pour l'exécution d'un ordre 
d'expulsion, un délai plus long que celui que les 
lois chiliennes accordent aux autres étrangers en 
général.

CHINE

Réserue concernant l'article 4.

Le Protocole 
l'article IU.

CONGO

est accepté à l'exception de

EL SALUADOR

Auec la réserve que l'article 4 du Protocole ne 
s'appliquera à El. Saluador.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Auec les réserues suiuantes au sujet de l'ap
plication en uertu de l'article premier du Proto
cole, de la Convention relatlue au statut des 
réfugiés, en date, à Genèue, du 28 juillet 1951 ;

Les Etats-Unis d'Amérique interprètent l'arti
cle 29 de la Conuention comme applicable seule
ment aux réfugiés qui ont la qualité de résidents 
des Etats-Unis et. se réseruent le droit d'imposer 
les réfugiés qui n'ont pas cette qualité confor
mément aux règles générales applicables aux 
étrangers non résidents,

Les Etats-Unis d'Amérique acceptent l'obliga
tion énoncée au paragraphe 1, b, de l'article 24 
de la Conuention sauf dans les cas où ce 
paragraphe se trouverait en conflit auec une 
disposition du titré II (assurance-uieillesse, 
assurance-suruluants et assurance-inualldité) ou 
du titre XUIII (assurance-maladie et assurance- 
hospitalisation pour les personnes âgées) du 
Social Security Act (loi sur la sécurité 
sociale). Pour ce qui est de l'application de ces 
dernières dispositions, les Etats-Unis accorde-

...,AV]MA VMI (ICI I W, XVÿciJ.Pni9fM

leur territoire un traitement aussi fauorable que 
celui dont jouissent les étrangers en général 
dans les mêmes circonstances,

ETHIOPIE

Soumis à la réserue ci-après en ce qui concerne 
l'application, en uertu de l'article premier du 
Protocole, de la Conuention relatlue au statut 
des réfugiés, en date, à Genèue, du 28 juillet 
1951 :

les dispositions des articles 8, 9, 17 2) et
22 3) de la Conuention sont considérées comme de 
simples recommandations et non comme énonçant des 
obligations liant juridiquement les parties,
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FINLANDE

Auec les réserues que le Gouuernement finlandais 
a formulées en adhérant A la Conuention relatiue 
aux réfugiés faite à Genèue le 28 juillet 1951, 
conformément A l'article I du Protocole.

GHANA

I e Gouuernement ghanéen ne se considère pas lié 
par l'article TV du Protocole concernant le 
règlement des différends.

GUATEMALA 

TUoir chapitre U.21

OUGANDA 

TUoir chapitre U.21

PEROU

[Le Gouuernement péruuien] déclare expressément 
par la présente, en référence aux dispositions du 
paragraphe 1 de l'article premier et de l'article 
II du Protocole, que 'Etat péruvien s'emploiera 
de son mieux & s'acquitter des obligations qu'il 
a contractées en uertu de l'acte d'adhésion audit 
Protocole et que le Gouuernement péruuien 
s'efforcera toujours de coopérer auec le Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
dans la mesure de ses possibilités.

ISRAËL PAYS-BAS**

Le Gouuernement israélien adhère au Protocole 
sous réserue des mêmes déclarations et réserues 
faites au moment de la ratification de la Conuen
tion relatiue au statut des réfugiés, en date, à 
Genèue, du 28 juillet 1951, conformément aux 
dispositions de l'article UTI, paragraphe 2, du 
Protocole.

Conformément à l'article UII du Protocole, 
toutes les réserues formulées par le Royaume des 
Pays-Bas lors de la signature et de la ratifica
tion de la Conuention relatiue au statut des 
réfugiés, signée à Genèue le 28 juillet 1951, 
sont considérées comme s'appliquant aux obliga
tions découlant du Protocole.

JAMAÏQUE

1. Le Gouuernement de la Jamaïque interprète 
les articles 8 et 9 de la Conuention comme ne 
l'empêchant pas, en temps de guerre ou dans d'au
tres circonstances graues et exceptionnelles, de 
prendre, dans l'intérêt de la sécurité nationale, 
des mesures à l'égard d'un réfugié en raison de 
sa nationalité.

2. Le Gouuernement de la Jamaïque ne peut s'en
gager à appliquer les dispositions du paragraphe
2 de l'article 17 de la Conuention que dans la 
mesure où le permet la législation jamaïquaine.

3. Le Gouuernement de la Jamaïque ne peut s'en
gager à appliquer les dispositions de l'article
24 de la Conuention que dans la mesure où le per
met la législation jamaïquaine.

4. Le Gouuernement de la Jamaïque ne peut s'en
gager à appliquer les dispositions des paragra
phes 1, 2 et 3 de l'article 25 de la Conuention 
que dans la mesure où le permet la législation 
jamaïquaine.

5. I.e Gouuernement de la Jamaïque ne souscrit 
pas à l'obligation qu'impose l'article IU du Pro-

M t S t l l  V k  I t A  E  » l l  «  1  J t  t i l l *  / J a 0  
« v u » /  i  v  i  «  i  m  i i  rjiM a  i , n  i  m  i.  i  i ? i

du règlement des différends.

I „i a ami

IUXEMBOURG 

TUoir chapitre U.21

MAI.TF

Conformément au paragraphe 2 de l'article UIT, 
les réserues à la Conuention relatiue au statut 
des réfugiés du 28 juillet 1951 faites par le 
Gouuernement maltais lors du dépOt de son instru
ment d'adhésion, le 17 juin 1971, en uertu de 
l'article 42 de ladite Conuention sont applica
bles h ses obligations découlant du Protocole.

PORTUGAL

1. Le Protocole sera appliqué sans limitation 
géographique.

2. Dans tous les cas où, aux termes du Proto
cole, les réfugiés se uolent accorder le statut 
de la personne la plus fauorisée octroyé aux res
sortissants d'un pays étranger, cette clause ne 
sera pas interprétée comme désignant le statut 
accordé par le Portugal aux ressortissants du 
Brésil, ou d'autres pays avec lesquels le 
Portugal pourrait établir des relations analogues 
à celles qui régissent une communauté d'Etats.

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

. , . Compte tenu de la réserue que les dispo
sitions de l'article IU du Protocole ne seront 
applicables à la République-Unie de Tanzanie 
qu'auec l'assentiment exprès du Gouuernement de 
la République-Unie de Tanzanie.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

a) Conformément aux dispositions de la première 
phrase du paragraph^ 4 de l'article UII du Proto
cole, le Royaume-Uni exclut par les présentes de 
l'application du Protocole les territoires sui- 
uants qu'il représente sur le plan international : 
Jersey, Rhodésie du Sud, Souaziland.

b) Conformément aux dispositions de la deuxième 
phrase du paragraphe 4 de l'article UII dudit 
Protocole, le Royaume-Uni étend par les présentes 
l'application du Protocole aux territoires sui- 
uants qu'il représente sur le plan international : 
Saint.e-Lucie, Montserrat.
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RWANDA

Réserue à l'article IU :
"Powk le règlement de tout différend entre les 

Parties, le recours à la Cour internationale de 
Justice ne pourra être introduit que moyennant 
l'accord préalable de la République rwandaise",

SOMALIE

fUoir chapitre U.21 .

SWAZILAND

Réserves :
Soumis aux réserues suivantes au sujet de l'ap

plication de la Conuention relatiue au statut des 
réfugiés, en date, à New York, du 28 juillet 
1951/ aux termes de 1.'article premier du Proto
cole :

1) Le Gouuernement du Royaume du Souaziland 
n'est pas en mesure d'assumer les obligations 
énoncées à l'article 22. de ladite Conuention et 
ne se considérera donc pas tenu par les disposi
tions de cet article;

2) Le Gouuernement du Royaume du Souaziland 
n'est pas non plus en mesure d'assumer les obli

gations énoncées à l'article 34 de ladite Conuen
tion et doit se réseruer expressément le droit de 
ne pas appliquer les dispositions de cet article, 
Déclaration :

Le Gouuernement du Royaume du Souaziland juge 
indispensable de signaler qu'il adhère en tant 
qu'Etat Membre de l'Organisation des Nations 
Unies et non en tant que Partie à [la Conuention 
relatiue au statut des réfugiés] par uoie de 
succession ou de toute autre manière.

TURQUIE

L'instrument d'adhésion stipule que le Gouuer
nement turc maintient les dispositions de la 
déclaration qu'il a faite en uertu de la section 
B de l'article premier de la Conuention relatiue 
au statut des réfugiés, en date, à Genèue, du 28 
juillet 1951, selon laquelle il n'applique la 
Conuention qu'aux personnes qui sont deuenues des 
réfugiés par suite d'éuénements suruenus en 
Europe, ainsi que la réserue qu'il a formulée au 
moment de la ratification et selon laquelle au
cune disposition de cette Conuention ne peut être 
interprétée de façon à accorder aux réfugiés plus 
de droits que ceux reconnus aux citoyens turcs, en 
Turquie,

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D' FRANCE

TUoir chapitre U . 21 TUoir chapitre U.21

BELGIQUE ITALIE

TVoir chapitre V . 21 rUoir chapitre U .21

ETHIOPIE PAYS BAS

rUoir chapitre U.21 rUoir chapitre U.21

Application territoriale

Date de réception 
Participant de la notification : Territoires :

Pays-Bas . , .................... 29 juil 1971 Suriname
R o y a u m e - U n i ................... 20 aur 1970 Iles Bahamas”

NOTES:

Documents officiels du Conseil économique 
et social, quarante et unième session, supplément 
nQ ïA (E/4264/Add,1), P. 2 .

2/ Documents officiels de l'Assemblée généra
le, ulnqt et unième session, supplément. n° 16 
(A/6316), p, 50,

3/ En déposant l'instrument d'adhésion, 
1 'Observateur permanent de la République fédérale 
d'Allemagne auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a déclaré au nom de son gouuernement que le 
Protocole s'appliquerait également au Land de 
Berlin auec effet à compter de la date à la
quelle 11 entrerait en uigueur à l'égard de la 
République fédérale d'Allemagne, A- ce sujet, les 
Gouuernements bulgare et mongol ont adressé au
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Secrétaire général des communications identiques 
en substance, mutatis mutandis, aux communica
tions correspondantes uisées au deuxième paragra
phe de la note 1 dans le chapitre III.3.

4/ Auec la déclaration -suiuante Le Gouver
nement australien n'appliquera pas les disposi
tions du Protocole au Papua-Nouuelle-Guinée.

5/ Le Royaume des Pays-Bas adhère audit Pro
tocole en ce qui concerne le territoire du 
Royaume situé en Europe.

6/ Voir note 22 au le chapitre V,2.

7' L'extension aux Bahamas est soumise à la 
même réserue que celle énoncée à l'égard de la 
Conuention relatiue au statut des réfugiés.





CHAPITRE ÜI. STUPEFIANTS ET SUBSTANCES PSYCHOTROPES

1, PROTOCOLE AMENDANT LES ACCORDS, CONUENTIONS ET PROTOCOLES SUR LES STUPEFIANTS CONCLUS A LA HAYE LE
23 JANUIER 1912, A GENEUE LE 11 FEURIER 1925, LE 19 FEURIER 1925 ET LE 13 JUILLET 1931, A BANGKOK 
LE. 27 NOUEMBRE 1931 ET A GENEUE LE 26 JUIN 1936.

Signé A Lake Success. Neui York, le 11 décembre 1946

ENTREE EN UIGUEUR : Il décembre 1946, conformément au paragraphe 1 de l'article UII.
ENREGISTREMENT : 3 féurier 1948, n° 186,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 12, p. 179,

Note : L'Assemblée générale des Nations Unies a «pprouué le Protocole par sa résolution 54 (1)1 du 
19 nouembre 1946.

Las amendements énoncés dans l'annexe 
qui concerne les Accords et Conuentions 
du Protocole^ :

a au Protocole font entrés en uigueur aux dates indiquées en ce 
énumérés ci-après, conformément au paragraphe 2 de l'article UII

Accord concernant la suppression de la fabrication, du commerce intérieur et de 
l'usage de l'opium préparé, auec Protocole, signé à Genèue le 11 féurier 1925 . . 

Conuention internationale de l'opium (auec Protocole) signée à Genèue le 19 féurier
1 9 2 5 ........................................................................................

Conuention pour limiter la fabrication et réglementer la distribution des stupéfiants 
(auec Protocole de signature) signée à Genèue le 13 juillet 193j,

Accord relatif à la suppression de l'habitude de fumer l'opium signé à Bangkok
le 27 nouembre 1 9 3 1 .................................................. .....................

Conuention pour la répression du trafic illicite des drogues nuisibles, signée à 
Genèue le 26 juin 1936.....................................................................

Signatures et acceptations du Protocole du 11 décembre 1946

Signature 
défini t.1ue(s).

27 oct 1947 

3 féur 1948 

21 nou 1947 

27 oct 1947 

10 oct 1947

§.l9.QfliW.f

acceptation. acceptation.
Participant Signature succession (d) £ » d l ci£ant glanai y r? iitfjEifàton M .

Afghanistan . . . 11 déc 1946 & finlande . . . . 3 féur 1948
Afrique du Sud3 . 15 déc 1946 24 féur 1948 France3 ......... 11 déc 1946 10 oct 1947
Albanie ......... 23 juin 1947 Grèce3 ............ 11 déc 1946 21 féur 1949
Allemagne, Guatemala3 . , . . 13 déc 1946

République Haïti ............ 14 déc 1946 31 mai 1951
fédérale d'*. . 12 août 1959 Honduras . . . . 11 déc 1946 f.

Arabie Saoudite 11 déc 1946 s Hongrie ......... 16 déc 1955
nr^rntlnü . , , ■ i i 

m. a.
/JX Auvv 1 ÛilAA J TV g î i 1 Q AA «

Australie . . . 11 déc 1946 28 août J 947 Iran (République
Autriche , . . . 17 mal 1950 islamique d') . n déc 1946 s
Bahamas ......... 13 août 1975 d Iraq3 ............ 12 déc 1946 14 sept 1950
Belgique . . . . 11 déc 1946 s Irlande ......... 18 féur 1.948
Boliule ......... 11 déc 1946 « Italie ......... 25 mars 1948 i
Brésil ......... 17 déc 1946 i Japon ............

1
27 mars 1952

Canada ......... 11 déc 1946 s’ Liban ............ 13 déc 1946 S
Chili ............ 11 déc 1946 i Libéria ......... 11 déc 1946 £
Chine5............ 11 déc 1946 s Liechtenstein6 . . 25 sept 1947
Colombie . . , . 11 déc 1946 I Luxembourg3 . . . 11 déc 1946 13 oct 1949
Costa Rica3 , . . 11 déc 1946 Mexique ......... 11 déc 1946 s
C u b a ............ 12 déc 1946 Monaco ......... 21 nou 1947 I
Danemark3 . . . . 11 déc 1946 15 juin 1949 Nicaragua . . . . 13 déc 1946 24 aur 1950
Egypte3 ......... 11 déc 1946 13 sept. 1948 Noruège3 ......... 11 déc 1946 2 juil 1947
Lquateur . . . 14 déc 1946 8 juin 1951 Nouuelle-Zélande 11 déc 1946 l
Espagne ......... 26 sept 1955 s Panama ......... 15 déc 1946 l
Etats-Uni s Papouaslc-

d'Amérique . . Il déc 1946 12 août 1947 Nouuelle
H d j i ............ 1 nou 1971 d Guinée . . . . 28 oct 1980 £[
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Participant

Paraguay 
Pays-Bas3 ,
Pérou . ■ . 
Philippines3 
Pologne . . 
République arabe 

syrienne . . . 
Réf u b ü q o e  

dominicaine . , 
République 

socialiste 
souiétique 
de Biélorussie 

République 
socialiste 
soulétique 
d'Ukraine , , .

Signature

14 déc 1946
11 déc 1946
26 nou 1948
11 déc 1946

Signature 
déflnltluefa). 
acceptation, 
succession (d)

10 mars 1948

25 mai 
11 déc

11 déc

11 déc

1950 
1946 e

1946 s

1946 s

11 dec 1946

11 dec 1946 s

8 janu 1943

Participant

Roumanie . . . 
Royaume-Uni . .
Suède .........
Suisse® , . , . 
Tchécoslovaquie 
Thaïlande . . , 
Turquie . . . .  
Union des 

Républiques 
socialistes 
souiétiques . 

Uruguay . . . .  
Uenezuela . . . 
Yougoslavie3 . .

Signature

11 déc 1946
14 déc 1946
11 déc 1946
U  déc 1946

Signature 
définitive(s) t 
acceptation, 
succession fd^

11 oct 1961
11 déc 1946 s
17 oct 1947 s
25 sept 1947 ~
11 déc 1946 s
27 oct 1947 s
11 déc 1946 s

25 oct 1947

19 mai 1948

NOTES:

Documents officiels de l'Assemblée généra
le. deuxième partie de la première session, réso
lutions (A/64/A d d .1). p 81,

Le Protocole n'a pas apporté d'amende
ment formel à la Conuention du 23 januier 1912, 
Toutefois, son article III dispose ce qui suit : 

"Les fonctions attribuées au Gouuernement des 
Pays-Bas en vertu des articles 21 et 25 de la 
Convention internationale de l'opium signée à La 
Haye le 23 januier 1912 et confiées au Secrétaire 
général de la Société des Nations auec le consen
tement du Gouuernement des Pays-Bas, par une 
résolution de l'Assemblée de la Société des 
Nations en date du 15 décembre 1920, seront exer
cées désormais par le Secrétaire général de 
l'organisation des Nations Unies,”

La Convention du 23 januier .1912 (qui a donc 
été amendée en fait par le Protocole du U  dé
cembre 1946) est incluse dans le présent chapitre,

3/ La signature a été apposée sans réserue 
d'approbation, ruais les pleins pouvoirs 
prévoyaient la signature sous cette réserue.

4/ Par une communication que le Secrétaire- 
général a reçue le 22 januier 1960, le Gouuerne
ment de la République fédérale d'Allemagne a 
déclaré que le Protocole s'appliquerait également 
au Land de Berlin à compter du 12 août 1959, date 
de son entrée en uigueur à l'égard de la Républi
que fédérale d'Allemagne,

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouuernements de la Hongrie, de la Polo
gne, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
d'une part, et par les Gouvernements des Etats- 
Unis d'Amérique de la France, de la République 
fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre part, Ces 
communications sont indentlques en substance, 
mutatis mutandis, aux communications correspon
dantes reproduites en note 1 au chapitre 111,3,

5/ Voir note concernant les signatures, 
ratifications, adhésions, etc, au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre I.l),

6/ Le Gouuernement de la Confédération 
suisse, dans l'instrument d'acceptation du Proto
cole, a déclaré que le déclaration d'acceptation 
valait aussi pour la Principauté de Liechtenstein,
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2. CONVENTiJN INTERNATIONALE DE L'OPIUM 

La Have. 23 1a.nuier 19121

obseruatlon2 : Cette Conuention, bien qu'elle n'ait pa* été conclue sous les auspices de la Société 
des Nations, a serui de point de départ ac, système élaboré par la Société des Nations, et elle a été 
en quelque sorte incorporée A ce système.

Tableau3 des signatures de la Conuention. des signatures du Protocole de signature des Puissances non 
raorésantées A la première conférence de l'opium, uisé à l'auant-dernler alinéa da l'article 22 de la 
Couention. des ratifications de la Conuention et des signatures du Protocole relatif à la mise en 
üTauêü'r'fr de la Conuention. uisé sous B du Protocole de clôture de la troisième Conférence de l'opium.

(Les ratifications et les signatures en vertu de l 'article 295 du Traité de la paix de Versailles ou 
d'un article analogue d'un autre traité de paix sont marquées du signe * . )

Participant

Afghanistan . , . .
Albanie ............
A l l e m a g n e .........
Amérique

(Etats-Unis d') . 
Arabie Soudlenne(a)
Argentine .........
Autriche , , , , .
Belgique5 .........

Congo belge et 
territoire sous 
mandat du Ruan- 
da-Urundl (a) 

Bollule , , , . 
Brésil . . . .  
Grande-Bretagne^ 
Birmanie7 , . . 
Bulgarie . . .
Chili .........
Chine®. . . , . 
Colombie" . . . 
Costa Rica . .
C u b a .........
Danemark10. . . 
Dominicaine , 

(République) 
Egypte (a)
Equateur 
Espagne .
Estonie .

France11,
Grèce . ,
Guatemala 
Haïti . .
Honduras 
Hongrie .
Tran12 (République 

Islamique d') 
Italie . . . .
Japon .........
Lettonie . . . 
Libéria , . ■ . 
Liechtenstein13 
Lithuanie . , , 
Luxembourg . .

Signatures de 
la Conuention

Signatures du 
Protocole des 
Puissances non 
représentées à 
la Conférence 
de 1'Opium

Ratification» 
de la Conuention 
et adhésions

Signatures 
du Protocole 
relatif à la mise
fifl V i W t M E Jto-Ja. 
Convention (dates de 
l'entrée en ulgueucl

5 mal 1944
3 féur 1925 3 féur 1925 3 féur i925*

23 janv 1912 10 Janv 1920* 10 Janv 1920*

23 janu 1912 15 déc 1913 11 féur 1915
19 féur 1943

17 oct 1912 23 aur 1946
16 juil 1920 16 juil 1920*

18 juin 1912 16 juin 1914 14 mal 1919

29 juil 1942
4 juin 1913 *0 janu 1920* 10 janu 1920*
16 oct 1912 23 déc 1914 10 janu 1920*

23 janu 1912 15 Juil 1914 10 janv 1920*

2 mars 1914 9 août 1920* 9 août 1920*
2 juil 1913 16 janu 1923 18 mal 1923

23 janu 1912 9 féur 1914 11 féur 1915
15 janu 1913 26 juin 1924 30 juin 1924
25 aur 1912 1 août 1924 29 juil 1923
B mal 1913 8 mars 1920* 8 mars 1920*

17 déc 1912 10 juil 1913 21 oct 1921

t2 nou 1912 7 juin 1923 14 aur 1931
5 juin 1942

2 juil 1912 25 féur 1915 23 août 1923
23 oct 1912 25 janu 1919 11 féur 1921
9 janu 1923 20 »ur 1923 21 janu 1931

«T Svr ( 7AC 16 nvüi lûsa i !û22

23 janu 3912 10 janu 1920* 10 janu 1020*
30 mars 1920 30 mars 1920*

17 juin 1912 27 août 1913 10 janu 1920*
21 août 1912 30 juin 1920* 30 juin 1920*
5 juil 1912 29 août 19J3, 3 aur 1915

26 juil 1921* 26 juil 1921*

23 janu 1912
23 janu 1912 28 juin 1914 10 janu 1920*
23 janu 1912 10 janu 1920* 10 janu 1920*

6 féur 1922 25 mars 1924 18 janu 1932
30 juin 1920* 30 juin 1920*

7 aur 1922
18 juin 1912 21 août 1922 21 août 1922
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Signatures du 
Protocole des . 
Puissances non 
représentées à 
la Conférence

Ratifications 
de la Conuention

Signatures 
du Protocole 
relatif à la mise 
en uigueur de la

Participant la Convention de 1 'Opium et adhésions 1'entrée en uigueur)

Mexique ............ 15 mai 1912 2 aur 1925 8 mal 1925
Monaco . . . . . . 1 mal 1923 20 féur 1925 26 mai 1925 .
Nicaragua ......... 18 juil 1913 10 nou 1914 3 nou 1920
Noruègo . . . . . . 2 sept 1913 12 nou 1914 20 sept 1915
Panama , . . 19 juin 1912 25 nou 1920* 25 nou 1920*
Paraguay(a) . . . . 14 déc 1912 17 mars 1943
Pays-Bas . i . , , 23 janu 1912 28 juil 1914 11 févr 1915
Pérou .............. 24 jüil 1913 10 janu 1920* 10 janu 1920*
Pologne ............ 10 janu 1920* 10 janu 1920*
Portugal ......... 23 janv 1912 15 déc Î913 8 aur 1920*
Roumanie . . . .  , 27 déc 1913 14 sept 1920* 14 sept 1920*
Russie 23 janv 1912
Salvador . . , , . 30 juil 1912 19 sept 1922 29 mai 1931
Suède1* , . . . . 27 août 1913 17 aur 1914 13 janu 1921
Suiese15. . . . . 29 déc 1913 15 janu 1925 15 janu 1925
Tchécoslovaquie . . 10 janu 1920* 10 janv 1920*
Thaïlande1® . . , 23 janu 1912 10 juil 1913 10 janv 1920*
Turquie ............ 15 sept 1933 15 sept 1933 15 sept- 1933
Uruguay . . . . . . 9 mars 1914 3 avr 1916 10 janu 1920*
Venezuela ......... 10 sept 1912 28 oct 1913 12 juil 1927
Yougoslavie . . . . 10 févr 1920* 10 fév 1920*

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion fa).
Participant successionfd)

Bahamas ..................... août 1975 d
Cameroun ................... nou 1961 d
C h y p r e .............. .. , . mai 1963 d
C o n g o ................... .. . oct 1962 d
Cflte d'Ivoire .............. déc 1961 d
Ethiopie ................... déc 1948 a
Fidji ........................ nou 1971 d

aur t: d
Indonésie ................... mal 19b» a
Israël .....................  -, . 12 mai 1952 a
Jamaïque . . .  ............ déc 1963 d
Jordanie ................... mai 1958 a
Kampuchea démocratique . , . . 3 oct 1951 d iv
Lesotho ..................... nov 1974 d
t J. u»». O A ma A t o u M
Malaisie , . , ............ août 1958 d
Malawi ..................... . . 22 juil 1965 d
Malte , , ................... , . 3 janv 1966 d
Maurice ..................... juil 1969 d

Adhésion (a).
Participant successlon(d)

N i g e r ............................  25 août 1961 d
N i g é r i a ..........................  26 juin 1961 d ,
Papouasie-Nouvelle-Guinée . . .  28 oct 1980 d
Ph i l i p p i n e s ................ .. . 30 sept 1959 d
République arabe syrienne . . .  20 janu 1954 d
République centrafricaine , , . 4 sept 1962 ? 
République démocratique 

allemande18 
République démocratique

populaire l a o ................  7 oct 1950 d*''
[République du Sud Viêt-Nam] 11 août 1950 d 17
R u i a n d a ..........................  & mal 1964 d
S é n é g a l ..........................  2 mai 1963 d
Sierra L e o n e ...................  13 mars 1962 d
Sri Lankïs.........  i = 4 déç 1957 d
Trinité-et-Tobago ............ 11 aur 1966 d
Z a ï r e ............................  31 mai 1962 d
Z a m b i e ..........................  9 avr 1973 d

NOTFS:

Enregistrée n° 222. Voir Société des 
Nations, Recueil des Traités, uol, 8, p. 187.

2/ uoir note 2 au chapitre VI,1.

3/ Ce tableau, qui figurait dans les annexes

au Rapport supplémentaire sur l'oeuvre de la So
ciété, est reproduit ici à titre de documentation.

M  La Conuention est initialement entrée en 
uigueur le 11 février 1915, conformément aux dis
positions du Protocole relatif êi la mise en vi
gueur de la Convention,
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5/ Sous réserue ci‘adhésion ou de dénoncia
tion en ce qui concerne le Congo belge.

6/ Auec la déclaration suivante :
Les articles de la présente Convention, si elle 

est ratifiée par le Gouuernement de Sa Majesté 
Britannique, s'appliqueront à l'Empire des Tndes 
britanniques, & Ceyl»n, aux Straits Settlements, 
à Hong-kong et A Weï-Hai-Weï, sous tous les rap
ports, de la même façon qu'ils s'appliqueront au 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande; mais 
le Gouuernement de Sa Majesté britannique se 
réserue le droit de signer ou de dénoncer séparé
ment ladite Conuention au nom de tout Dominion, 
Colonie, Dépendance ou Protectorat de Sa Majesté 
autres que ceux qui ont été spécifiés.

En uertu de la réserue mentionnée ci-dessus, la 
Grande-Bretagne a signé la Conuention pour les 
Dominions4 Colonies, Dépendances et Protectorats 
suivants ; Canada, Terre-Neuue, Nouvelle-Zélande, 
Brunei, Chypre, Protectorat de l'Afrique Orienta
le, lies Falkland, Protectorats malais, Gambie, 
Gibraltar, Côte de l'Or, Jamaïque, Johore, Kedah, 
Kelantan, Perils, Trengganu, Malte, Nigéria du 
Nord, Bornéo septentrional, Nyassaland, Sainte- 
Hélène, Sarauiak, Seychelles, Somaliland, Nigéria 
du Sud, Trinidad, Ouganda, le 17 décembre 1912; 
pour la Colonie de Fidji, le 27 féurier 1913; pour 
la Colonie de Sierra-Leone, le Protectorat des 
lies Gilbert et Ellice et le Protectorat des lies 
Salomon, le 22 auril 1913; pour le Gouuernement du 
Commonwealth d'Australie^ le 25 juin 1913; pour 
les îles Bahamas et pour les trois Colonies des 
Iles du Vent, sauolr: Grenade, Sainte-Lucie et 
Saint-Vincent,. 1s 14 nouembre 1913; pour les îles 
Sous-le-Vent., le 30 januier 1914; pour la Guyane 
ritannique ainsi que pour le Honduras britannique, 

le 11 février 1914; pour le Gouvernenent de 
l'Afrique du Sud le 11 mars 1914; pour Zanzibar, 
la Rhodésie du Sud et du Nord, le Bassbutoland, le 
Protectorat du Betchouanaland et Swaziland, le 28 
mars 1914; pour la Colonie de Barbade, le 4 avril 
1914; pour l'île de France (Maurice) et ses dépen
dances, le 8 avril 1914; pour les îles Bermudes, 
le 11 juillet 1914; pour la Palestine, le 21 août 
1924; pour les Nouvelles-Hébrides (avec la France), 
le 21 août 1924; pour l'Irak, le 20 octobre 1924.

7/ Voir note 3 de 1 n par tie It. 2 des Traités 
de la Société des Nations.

8/ Voir note concernant les signatures, 
ratifications, adhésions, etc. au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

Sous réserve de l'approbation du Corps 
législatif de la Colombie.

1()/ La signature du Protocole des Puissances 
non représentées A la Conférence' ainsi que la 
ratification ont été effectuées par le Danemark 
pour l'Islande et les Antilles danoises; la si
gnature du Protocole relatif à la mise en vigueur 
a été effectuée pour le Danemark et l'Islande.

11/ Sous réserve d'une ratification ou d'une 
iénonciation éventuellement séparée et spéciale en 
ce qui concerne les protectorats français. La 
France et la Grande-Bretagne ont signé la Conven
tion pour les Nouvelles-Hébrides le 21 août 1924.

12/ sous réserve des articles 15, 16, 17, 18 
et 19 (l'Iran n ’ayant pas de traité avec la 
Chine) et du paragraphe a de l'article 3.

13/ Le Ministre des Affaires étrangères des 
Pays-Bas, par une lettre en date du 14 octobre 
1936, a transmis au Secrétariat, à la demande de 
la Légation de Suisse à La Haye, la déclaration 
suivante :

"Aux termes des arrangements intervenus en 
1929 et 1935 entre le Gouvernement de la Prin
cipauté de Liechtenstein et le Gouuernement 
suisse en application du Traité d ’union doua
nière conclu le 29 mars 1923 entre ces deux 
pays, la législation suisse sur les stupé
fiants, y compris l'ensemble des mesures prises 
par les autorités fédérales en exécution des 
différentes conuentions internationales relati
ues aux drogues nuisibles, est applicable, 
pendant la durée du traité d'union douanière, 
au territoire de la Principauté de la même 
façon qu'au territoire de la Confédération. La 
Principauté de Liechtenstein participe, en con
séquence, pendant la durée dudit traité, aux 
conuentions internationales conclues ou à con
clure en matière de stupéfiants sans qu'il soit 
nécessaire ni opportun qu'elle y adhère séparé
ment."

14/ Sous réserue de la déclaration suivante : 
"L'opium n'étant pas fabriqué en Suède, 

le Gouvernement suédois se contentera pour le 
moment de prohiber l'importation de l'opium 
préparé, mais se déclare en même temps prêt à 
prendre les mesures visées dans l'article 8 
de la Convention si l'expérience en démontre 
l'opportunité."

1R/ Sous réserve de ratification et avec la 
déclaration qu'il ne sera pas possible au Gouver
nement suisse de promulguer les dispositions lé
gales nécessaires dans le délai fixé par la Con
vention.

16/ sous réserve des articles 15, 16, 17, 18 
et 19 (la Thaïlande n'ayant pas de traité avec la 
Chine).

17/ Procédure résultant d'une notification 
conjointe de l'Etat du Viêt-Nam et du Gouverne
ment français, par laquelle était donné avis du 
transfert des charges et obligations découlant de 
l'application de la Convention. Voir également 
note 4 au chapitre III.6.

18/ Bans uns notification reçus le 21 féurier 
1974, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a Indiqué que la République démo
cratique allemande avait déclaré la réapplicâtlon 
de la Convention à compter du 16 décembre 1957,

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le
16 mars 1976, la communication suivante du Gou
vernement de la République fédérale d'Allemagne :

l.e Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 7 février 1974, concernant l'appli
cation à compter du 16 décembre 1957 de la Con
vention internationale de l'opium du 23 janvier 
1912, que, dans les relations entre la Républi
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que fédérale d'Allemagne et la République démo
cratique allemande, l'effet de cette déclara
tion né remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication repue le 

17 juin 1976, le Gouuernement dé la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande est d'auis que, conformément aux 
régies applicables du droit international et à 
la pratique internationale des Etats, la régle

mentation concernant la réapplication des ac
cords conclus en uertu du droit international 
est une affaire releuant de la compétence inté
rieure des Etats successeurs intéressés. Par 
conséquent, la République démocratique alleman
de a le droit de déterminer la date de réappli
cation de la Conuention internationale de l'o
pium du 23 januier 1912, à laquelle elle s'est 
déclarée être partie par uoie de succession.
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3. ACCORD CONCERNANT LA SUPPRESSION DE LA FABRICATION, DU COMMERCÉ INTERIEUR
ET DE L'USAGE DE L'OPIUM PREPARE

Signé à Genèue le 11 féurier 1925 et amendé Par le Protocole signé à Lake Success, Neui York.
le 11 décembre 1946

ENTREE EN UIGUEUR : 27 octobre 1947, date à laquelle les amendements à l'Accord, tels que contenus dans
l'annexe au Protocole du 11 décembre 1946, sont entrés en uigueur conformément au 
paragraphe 2 de l'article UII du Protocole.

Participant

Signature définitiue 
ou acceptation du 
Protocole du 
11 décembre 1946. 
notification (d) 
concernant l'Accord 
sous sa forme 
modlflée Participant

Signature définitiue 
ou acceptation du 
Protocole du 
11 décembre 1946. 
notification (dl 
concernant l'Accord 
sous sa forme 
modifiée

France ..............
I n d e ................
Japon ................
Kampuchea démocratique 
Pays-Bas ............

10 oct 1947
11 déc 1946 
27 mars 1952
3 oct J951 d*

10 mars 1948

[République du Sud Uiet-Nam]2
Royaume-Uni ................
T h a ï l a n d e ..............
République démocratique

11 août 1950 d 1 
11 déc 1946 ~
27 oct 1947

7 oct 1950 d*populaire lao

NOTES:

1/ Mfime procédure que celle décrite en note 17 au chapitre UI.2, 

2/ Uoir note 4 au chapitre 111,6.
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4. ACCORD RELATIF A LA SUPPRESSION DE LA FABRICATION, DU COMMERCE INTERIEUR
ET DE L'USAGE DE L'OPIUM PREPARE

Genève. 11 février 1925*

EN UIGUEUR depuis le 28 juillet 1926 (article 14).

Ratifications

EMPIRE BRITANNIQUE (17 février 1926)
La signature du présent Protocole est soumise, eri ce qui concerne les protectorats britanniques, aux 

conditions figurant à l'article XIII de l'Accord.

Birmanie2

(17 février 1926) 
(29 avril 1926) 
(10 octobre 1928) 
( l*r mars 1927) 
(13 septembre 1926)

Tout en acceptant le principe du monopole, tel qu'il est formulé à l'article premier, ne s'engage, en 
ce qui, concerne la date à laquelle les mesures prévues au premier paragraphe entreront en vigueur, 
que soûs réserve de la disposition du paragraphe 2 du même article.

INDE
FRANCE
JAPON
PAYS-BAS (y compris les Indes néerlandaise. Surinam et Curacao) 
PORTUGAL

Le Gouvernement portugais, étant lié par un contrat conforme aux dispositions de la Convention de La 
Haye de 1912, ne pourra mettre à exécution les stipulations du paragraphe 1 de l'article UI du 
présent Accord, aussi longtemps que les obligations découlant de ce contrat persisteront.

THAÏLANDE ( 6 mai 1927)
Réserve faite de l'article I, paragraphe 3, a, relatif à la date A laquelle cette disposition entrera 

en vigueur, et réserve faite de l'article U. La raison de ces Réserves a été expliquée par le 
premier délégué de la Thaïlande le 14 novembre 1924. Le Gouvernement thaï espère mettre en vigueur 
le système d'enregistrement et de rationnement dans la période de trois ans; à la fin de cette 
période, la réserve en ce qui concerne l'article I, paragrpahe 3 a), deviendra caduque.

NOTES :

Enregistré sous le numéro 1239, Uoir Société des Nations, Recueil des Traités, vol. 51, p. 337. 

M  Uoir note 2 en partie II.2 des Traités de la Société des Nations.
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5. CONVENTION INTERNATIONALE DE L'OPIUM

Signée à Genèue le 19 féurier 1925 et amendée par le Protocole signé à Lake Success. New York,
le 11 décembre 1946

ENTREE EN VIGUEUR : 3 féurier 1948, date à laquelle les amendements, tels que contenus dans l'annexe au
Protocole du 11 décembre 1946, sont entrés en uigueur conformément au paragraphe 2 
de 1 'article VII du Protocole.

participant.

Signature 
définitiue 
ou acceptation 
du Protocole 
du 11 décembre 
1946. ou suc
cession à la
Conuention et _________
audit Protocole modifiée

Adhésion (al. ou 
succession (d) 
concernant la 
Conuention sous 
sa forme

Participant

Signature 
définitiue 
ou acceptation 
du Protocole 
du 11 décembre 
1946. ou suc
cession à la 
Conuention et 
audit Protocole modifiée

Adhésion (a). ou 
succession (d) 
concernant la 
Conuention sous 
sa forme

Afghanistan . . , 29 janu 1957 a Luxembourg . , . 13 oct 1949
août 1958Afrique du Sud . 24 féur 1948 Malaisie . . , , 21

Algérie . . . . 31 oct 1963 a Malawi ......... 22 juil 1965
Allemagne, Maroc ............ 7 nou 1956

République Maurice ......... 18 juil 1969
fédérale d' . . 12 août 1959 Monaco 21 nou 1947

Argentine . . . . 11 déc 1946 Niger ............ 25 août 1961
Australie . . . ?8 août 1947 Nigéria ......... 26 juin 1961
Autriche . . . . 17 mai 1950 Noruège ......... 2 juil 1947
Bahamas . . . . . 13 août 1975 Nouuelle-Zélande 11 déc 1946
Belgique . . . , 11 déc 1946 Ouganda ......... 20 oct 1965
B é n i n ......... 5 déc 1961 d Papouasie-
Boliuie . . . . déc 1946 Nouuelle
Brésil . . . . , 17 déc 1946 Guinée . . . , 28 oct 1980
Burkina Faso 26 aur 1963 a Pays-Bas . . . . 10 mars 1948
Cameroun . . . 20 nou 1961 5 Pologne ......... 11 déc 1946
Canada . . . . , U déc 1946 République arabe
Chili ......... , 11 déc 1946 syrienne . . . 11 déc 1946
Colombie . . . , 11 déc 1946 République
Congo ......... 15 oct 1962 d centrafricaine 4 sept 1962
Côte d'Iuoire . '8 déc 1961 d République
Danemark . . . , 15 juin 1949 démocratique
Egypte . . . . . 13 sept 1948 populaire lao . 7 oct 1950
Equateur . . . . 8 juin 1951 République
Espagne . . . . 26 sept 1955 dominicaine 11 déc 194 6
Ethiopie , . . 9 sept 1947 a [République du
Fidji ......... 1 nou 1971 Sud Viêt-Nam]3. 11 août 1950
Finlande . . , . 3 féur 1948 Roumanie . . . . 11 oct 1961
France . . . . , 10 oct 1947 Royaume-Uni . . . 11 déc 1946
Ghana ......... 7 aur 1958 d Rwanda ......... 5 août 1964
Grèce ......... , 21 féur 1949 Sénégal ......... 2 mai 1963
Haïti ......... , 31 mai 1951 Sierra Leone . . 13 mars 1962
Honduras . . . , 11 déc 1946 Sri Lanka . . . . 4 déc 1957
Hongrie , . . , , 16 déc 1955 Suède ............ 17 Oct 1947
I n d e ......... . 1 1 déc 1946 suisse ......... 25 sept 194/2
Indonésie . . . 3 aur 1958 a Tchécoslouaquie . U déc 1946
I r a q ......... ! J 4 sept 1950 Thaïlande . . . . 27 oct 1947
Irlande . . . . , 18 féur 1948 T o g o ............ 27 féur 1.962
Israël . , . , 16 mai 1952 a Trinité-et-
Italie . . . . . 25 mars 1948 Tobago , . . . » 11 aur 1966
Jamaïque . , . 26 déc 1963 d Turquie ......... 11 dec 1946
Japon ......... ! ?7 mars 1952 Union des
Jordanie . . , 7 mai 1958 a Républiques
Kampuchea socialistes

démocratique 3 oct 1951 d 1 souiétiques , . 25 oct 1947
Lesotho . . . . 4 nou 1974 d Yougoslauie , , . 19 mai 1948
Liban .........
Liechtenstein2 .

! 13 déc 1946 Zaïre . . . . . . 31 mal 1962
25 sept 1947 Zambie ......... 9 aur 1973
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NOTES:

Même procédure que celle décrits en note 17 au chapitre VI,2.

2/ Auec déclaration d'application à la Principauté de Liechtenstein. 

3/ Voir note 4 au chapitre 111,6.
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6. a) CONUENTION INTERNATIONALE DE L'OPIUM

Genève. 19 féurier 1925*

EN UIGUEUR depuis le 25 septembre 1928 (article 36).

Ratifications ou adhésions définitives

Allemagne (15 août 1929)
Sous la réserue annexée au procès-uerbal de la 

séance plénière du 16 féurier 1925. (La 
validité de la signature et la ratification 
de cette Conuention sont subordonnées à la 
condition de la présence d'un expert allemand 
comme membre du Comité central.)

Argentine (18 auril 1946)
Autriche (25 nouembre 1927)
Belgique (24 août 1927)
N'engage ni le Congo belge, ni le territoire du 

Ruanda-Urundi placé sous le mandat do la 
Belgique

Congo belge et territoire sous mandat du 
Ruanda-Urundi (17 décembre 1941 a)

Boliuie (15 auril 1932 a)
1. Ne s'engage pas à restreindre la culture ni 

la production de la coca dans le pays, ni à 
interdire l ’usage des feuilles de coca par
mi la population indigène.

2. l'exportation des feuilles de coca sera 
soumise au contrôle du Gouvernement bolivien 
au moyen de certificats d'exportation.

3. Pour l'exportation de la coca, le 
Gouuernement bolivien désigne les endroits 
suiuants : Uillazon, Yacuiba, Antofagasta, 
Arica et Mollendo.

Brésil (10 juin 1932)
Empire britannique (17 féurier 1926)

La ratification ne s'étend pas au Dominion du 
Canada ni à l'Etat libre d'Irlande, et, 
conformément à la faculté réservée aux termes 
de l'article 39 de la Convention, ladite 
ratification n'engage pas la Colonie de 
Bahamas ni l'Etat de Sarawak placé sous la 
protection de Sa Majesté Britannique.

Etat de Sarataak (11 mars 1926 a)
Bahamas (22 octobre 1926 â)
Birmanie** ”
Canada (27 juin 1928)
Australie (17 février 1926)
Nouvelle-Zélande (17 février 1926)

Y compris le territoire sous mandat du Samoa 
occidental,

Union Sud Africaine (17 février 1926)
Irlande (1er septembre 1931)
Inde (l7 février 1926)
Irak (8 août 1931 a)
Bulgarie (9 mars 1927)
Chili (11 avril 1933)
Colombie (3 décembre 1930 a)
Costa Rica (8 janvier 1935 â)
Cuba (6 juillet 1931)
Danemark (23 avril 1930)

Ratifications ou adhésions définitives

République Dominicaine (19 juillet 1928 a)
Egypte (16 mars 1926 a)
Equateur (23 octobre 1934 a)
Espagne (22 juin 1928)

Engage aussi les Colonies espagnoles et le 
Protectorat espagnol du Maroc.

Estonie (30 août 1930 a)
Finlande (5 décembre 1927 a)
France (2 juillet 1927)

Le Gouvernement français est obligé de faire 
toutes ses réserves en ce qui concerne les 
colonies, protectorats et pays sous mandat, 
dépendant de son autorité, sur la possibilité 
de produire régulièrement, dans le délai 
strictement imparti, des statistiques trimes
trielles prévues à l'alinéa 2 de l'article 22. 

Grèce (10 décembre 1929)
Haïti (30 novembre 1938 a)
Honduras (21 septembre 1934 a)
Hongrie (27 août 1930)
Italie(Pour le Royaume et les coloniesï

(11 décembre 1929 a) 
Japon (10 octobre 1928)
Lettonie (31 octobre 1928)
Liechtenstein3
Lithuanie (13 février 1931 a)
Luxembourg (27 mars 1928 a)
Monaco (9 février 1927 â)
Noruège (16 mars 1931 â)

Nouvelles-Hébrides (27 décembre 1927 a)
Paraguay (25 juin 1941 a)
Pays-Bas (y compris les Indes néerlandaises, 

Surinam et Curacao) (4 juin 1928)
Pologne (16 juin 1927)
Portugal (13 septembre 1926)
Roumanie (18 mal 1928 &)
Salnfc~Marin (21 avril 1926 a)
Salvador (2 décembre 1926 a)
Soudan (20 février 1926)
Suède (6 décembre 1930 a)
Suisse3 (3 avril 1929)

En se référant à la déclaration formulée par la 
délégation suisse & la trente-sixième séance 
plénière de la conférence, concernant l'envol 
des statistiques trimestrielles prêvüm* à 
l'article 22, chiffre 2.

Tchécoslovaquie (11 avril 1927)
Thaïlande (11 octobre 1929)
Turquie (3 avril 1933 a)
Union des Républiques* socialistes soviétiques

(31 octobre 1935 s) 
Uruguay (11 septembre 1930 &)
Uenezuela (19 juin 1929 a)
Yougoslavie (4 septembre 1929)
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Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification

Albanie
Iran (République islamique d')

Ad referendum et sous réserve de la satifaction 
qui sera donnée par la Société des Nations

à la demande de 
mémorandum O.D.C. 24. 
Nicaragua

l'Iran exposée

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de 1 ‘Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Bahamas . .................
Fidji .....................
Papouasie-Nouvelle Guinée

Succession

13 août 1975 
1 nov 1971 

28 oct 1980

Participant

République démocratique 
allemande^

Tonga ...................

dans son

Succession 

5 sept 1973
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fa) PROTOCOLE 

Genève, 19 février 1925

EN UIGUEUR depuis le 25 septembre 192B,

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésion» définitives

Allemagne
Argentine
Fmpire britannique 
Même réserue que pour 
Etat de Sarauiak 
Bahamas 
Birmanie2 

Canada 
Australie 
Nouvelle-Zélande 
Union Sud-Africaine 
Inde 
Irak 
Bolivie 
Bulgarie 
Chili 
Colombie 
Costa Rica 
Cuba 
Egypte 
Equateur

(15 août 1929) 
(J 8 auril 1946) 

(17 février 1926) 
la Conuention.

(11 mars 1926 a) 
(22 octobre J926 â)

(27 juin 1928) 
(17 février 1926) 
(17 féurier 1926) 
(17 féurier 1926) 
(17 féurier 1926) 

(8 août 1931 a) 
(15 auril 1932 â) 

(9 mars 1927) 
(11 auril 1933) 

(3 décembre 1930 a) 
(8 januier 1935 a) 

(6 juillet 1931) 
(16 mars 1926 a) 

(23 octobre 1924- â)

Espagne
Estonie
Finlande
Grèce
Haïti
Honduras
Japon
Lettonie
Luxembourg
Pays-Bas (y compris les 

Surinam et Curacao 
Portugal 
Roumanie 
Salvador 
Soudan
Tchécoslouaqule
Thaïlande
Turquie
Uenezuela
Yougoslavie

(19 "ïuril 1920 a) 
(30 aoOt 1930 a) 

(5 décembre 1927 a) 
(10 décembre 1929) 

(30 novembre 1938 a,) 
(21 septembre 1934 a) 

(10 octobre 192?) 
(31 octobre 1928) 

(27 mars 1928) 
Indes néerlandaises.

(4 juin 1928) 
(13 septembre 1926) 

(18 mai 1928 a) 
(2 décembre 1926 a) 

(20 féurier 1926) 
(11 auril 1927) 

(11 octobre 1929) 
(3 auril 1933 â) 
(19 juin 1929 a) 

(4 septembre 1929)

Albanie

Signatures non encore sulules de ratification 

Iran (République islamique d') Nicaragua

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général da l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant Succession Participant Succession

B a h a m a s .....................  13 août 1975 Papouasie-Nouvelle Guinée . . .  28 oct 1980
F i d j i ................ , , . 1 nou 1971 T o n g a .............. .. 5 sept 1973

NOTES :

Enregistrée sous le numéro 1845, Uoir 
Société des Nations, Recueil des Traités, 
uol, 81, p. 317,

2/ Uoir note 2 en partie XI. 3 des Traités de 
la société des Nations,

3/ Le Département politique fédéral suisse, 
par une lettre en date du J5 juillet. 1936, a fait 
savoir au Secrétariat ce qui suit :

Aux termes des arrangements interuenus en 
1929 et 1935 entre le Gouvernement, de la Prin
cipauté de Liechtenstein et le Gouuernement. 
suisse en application du Traité d'union doua
nière conclu le 29 mars 1923 entre ces deux 
pays, la législation suisse sur les stupé

fiants, y compris l'ensemble des mesures prises 
par les autorités fédérales en exécution des 
différentes conuentlons internationales relati
ves aux drogues nuisibles, est spplicstel#*, 
pendant la durée du Traité d'union douanière, 
au territoire de la Principauté d« la même 
façon qu'au territoire de la Confédération. La 
Principauté de Liechtenstein participe, en 
conséquence, pendant la durée dudit traité, aux 
conuention* internationales conclues ou A 
conclure en matière de stupéfiants sans qu'ii 
soit nécessaire ni opportun qu'elle y adhère 
séparément,"

4/ Dar,s une notification reçue le ?l février 
1974, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo



220 VI.6 : Stupéfiants— Convention de 1925

cratlque allemand* avait déclaré la inapplication 
de la Convention à compter du 7'avril 1958.
A cet égard, la Secrétaire général a reçu la 16 

mar» 1976, la communication suivante du Gouuerne
ment de la République fédéral» d'Allemagne :

le Gouvernement de la République fédérale 
d*Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 janvier, concernant l'application 
A compter du 7 avril 1958 de la convention 
internationale de l'opium du 19 février 1925, 
que, dan* le* relation* entre la République 
démocratique allemande, l'effet de cette décla
ration ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973. 
Par 1* suite, dan* une communication reçue le 

17 juin 1976. le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouverneur :t de la République démocratique 
allemande ec' d'avis que, conformément aux 
régies appli ~i>les du droit international et & 
la pratique internationale des Etats, la régle
mentation concernant la réapplication des 
accords conclus en vertu du droit international 
est une affaire relevant de la compétence 
intérieure des Etats successeurs intéressés. 
Par conséquent, la République démocratique 
allemande a le droit de déterminer la date de 
réappllcatlon de la Convention internationale 
de l'opium du 19 février 1925, à laquelle elle 
s'est déclarée être partie par vole de succes
sion.
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7. CONUENTION POUR LIMITER LA FABRICATION ET REGLEMENTER LA DISTRIBUTION DES STUPEFIANTS

Signée à Genèue le 13 juillet 1931 et amendée par le Protocole signé à Laite Success. New York,
le 11 décembre 1946

ENTREE EN UIGUEUR : 21 nouembre 1947, date à laquelle les amendements, tels que contenus dans l'annexe
au Protocole du 11 décembre 1946, sont entrés en uigueur conformément au 
paragraphe 2 de l'article UII du Protocole,

participant

Signature 
définitive ou 
acceptation 
du Protocole du
11 décembre 1946. 
ou succession 
ou ratification 
concernant la 
Conuention et 
"le Protocole Participant

Signature 
définitive ou 
acceptation 
du Protocole du 
11 décembre 1946.

ou ratification 
concernant la 
Conuention et 
le Protocole

Afghanistan . . 
Afrique du Sud 
Albanie , , , , 
Algérie . . . .  
Allemagne, 

République 
fédérale d' , 

Arabie Saoudite 
Argentine , , . 
Australie , . . 
Autriche . . . 
Bahamas . . . .  
Belgique , , .
Bénin .........
Brésil . . . .  
Burkina Faso 
Cameroun . . . 
Canada . . . .
Chili .........
Chine1 . . . .  
Colombie . ,
Congo .........
Côte d'Iuolre , 
Danemark . . . 
Egypte , . , , 
Equateur , . , 
Espagne . . . .  
Etats-Unis 
d'Amérique . 

Ethiopie . . . 
Fidji
Pinlgfirfg ( _ .

France . , , ,
Ghana .........
Grèce .........
Guinée . . . .
Haïti .........
Honduras . , , 
Hongrie . . . .
I n d e .........
Indonésie . . . 
Iran (République 

Islamique d')
I r a q .........
Irlande , , . . 
Israël . . . .  
Italie . . . .

11 déc 1946
24 févr 1948
23 juin 1947

12 août 1959 
11 déc 1946 
11 déc 1946
28 août 1947 
17 mal 1950
13 août 1975 
11 déc 1946

17 déc 1946

11 déc 1946
11 déc 1946
11 déc 1946
11 déc 1946

15 juin 1949
13 sept 1948
8 juin 1951

26 sept 1955

12 août 1947

1 nou 1971
s féur 1 9 4 8

10 oct 1947

21 févr 1949

31 mal 195J
11 déc 1946
16 déc 1955
11 déc 1946

11 déc 1946
14 sept 1950
18 féur J948

25 mars 1948

Ratification, 
adhésion (a) ou 
succession (d) 
concernant la 
Conuention tel
le g u 1amendée

31 oct 1963 a

5 déc 1961 i

26 aur *963 a
20 nou 1*61 d

15 oct 1962 d
8 déc 1961 â

9 sept 1947

7 aur 1958 i

26 aur 1962 i

3 aur 195e a

16 mal 1952 a

Jamaïque . . .
Japon .........
Jordanie , . . 
Kampuchea 
démocratique . 

Lesotho . . . .  
Liban . . , 
Liechtenstein2 . 
Luxembourg . . 
Malaisie . . . 
Malawi . . . .  
Maroc . . . . .  
Maurice , , , , 
Mexique . . . .  
Monaco . , , , 
Nicaragua . . . 
Niger . . . . .  
Nigérla . . , . 
Norvège . . . .  
Nouvelle-Zélande 
Ouganda . . . .  
Panama . . . .  
Papouasie- 

Nouvelle 
Guinée . . . 

Pays-Ba*- . . . 
Philippines . . 
Pologne . . . .  
République arabe 

syrienne . . 
République

centrafricaine 
République 

démocratique 
populaire lao 

République 
dominicaine 

[République du 
Sud Viêt-Nam]3 

République-Unie 
de Tanzanie . 

Roumanie . . . 
Royaume-Uni . . 
Rwanda . . . .  
Sénégal . . . .  
Sierra Leone . 
Sri Lanka . . .

27 mars 1952

13 déc 1946
25 sept 1947
13 oct 1949

11 déc 1946
21 nov 1947
24 avr 1950

2 juil 1947
11 déc 1946

15 déc 1946

n oct 19S0
10 mars 1948
25 mal 1950
11 déc 1946

11 déc 1946

11 déc 1946

11 oct 1961 
11 déc 1946

Batlflcftfcl.Qg.j- 
adhésion ( a ) o u  
succession fdî 
co nçe m a o  
Convfttifclon tel-

26 déc 1963 â

12 avr 1954 St

3 oct 1951
4 nou 1974 â

21 août 1958 d
22 juil 19Ù5 i
7 nov 1956 â

18 juil 1969 â

25 août 1961 sL
26 juin 1961 i

20 oct 1965 A

4 sept 19A2

■oil

7 oct 1950 4 4

11 août 1950 d*

3 juil 1964 A

5 août 1964 à
2 mal 1963 â

13 mars 1962 i
4 déc 1957 â
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Participant

Suède . . . .  
Suisse3 . , . 
Tchécoslovaquie 
Thaïlande . . 
Togo' . . . .  
Trinité-et- 

Tobago . , 
Turquie , . .

Signature 
définitive ou 
acceptation 
du Protocole du 
11 décembre 1946, 
ou sMccession 
ou ratification 
concernant la 
Convention et 
le Protocole

17 oct 1947 
25 sept 1947 
Il déc 1946 
27 oct 1947

11 déc 1946

Ratification, 
adhésion fa) ou 
succession (d) 
concernant la 
Convention tel
le g u 1amendée

27 févr 1962 d 

11 avr 1966 d

Participant

Union des 
Républiques 
socialistes 
soviétiques 

Yougoslavie . 
Zaïre . . . , 
Zambie . . .

Signature 
définitive ou 
acceptation 
du Protocole du 
11 décembre 1946. 
ou succession 
ou ratification 
concernant la 
Convention et 
le Protocole

25 oct 1947

Ratification, 
adhésion (a) ou 
succession (d) 
concernant la 
Convention tel
le gu'amendée

10 juin 1949 a 
31 mai 1962 d
9 avr 1973 d

Application territoriale

Participant 

France, Royaume-Uni 

Royaume-Uni . , , .

Date de réception 
de la notification

17 mars 1950

7 mars 1949 
5 avr 1949

13 févr 1952

Territoires :

Archipel des Nouvelles-Hébrides sous condjminium 
franco-britannique 

Aden, Malte, lies 8ahamas, Jamaïque, Sainté-Lucie 
Colonie des lies Gilbert et Ellice 
Bassoutoland, protectorat du Betchouanaland 

et Souaziland

NOTES: 3^ Voir note 6 au chapitre VI.1.

1 ! Voir note concernant les signatures, Voir note 4 au chapitre III,6.
ratifications, adhésions, etc., au nom de la 
Chine (note 3 au chapitre T.l).

2/ Même procédure que celle décrite en note 
17 au chapitre V I .?..
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8. a) CONUENTION POUR LIMITER LA FABRICATION ET REGLEMENTER 
LA DISTRIBUTION DES STUPEFIANTS

Genève. 13 juillet 1931*

EN UIGUEUR depuis le 9 juillet 1933 (article 30).

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives

Hfghanlstan (21 juin 1935) a
Albanie (9 octobre 1937 a)
Allemagne (10 avril 1933)
Etats-Unis d'Amérique (28 avril 1932)

1, Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique se 
réserve le droit d'appliquer, en vue de 
l'exercice d'un contrôle intérieur et d'un 
contrôle des importations et des exporta
tions d'opium, de feuilles de coca et de 
tous leurs dérivés, et de produits synthéti
ques analogues, effectués par les territoi
res placés sous sa juridiction, des mesures 
plus strictes que les dispositions de la 
Convention,

2, Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique se 
réserve le droit d'appliquer, en vue de 
l'exercice d'un contrôle sur le transit à 
travers ses territoires, de l'opium brut, 
888 feuilles de coca, de tous leurs dérivés 
et des produits synthétiques analogues, des 
mesures en vertu desquelles l'octroi d'une 
autorisation de transit A travers son terri
toire pourra être subordonné à la production 
d'un permis d'importation délivré par le 
pays de destination.

3, Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique ne 
volt pas la possibilité de s'engager à envo
yer au Comité central permanent, de l'opium 
des statistiques des importations et des 
exportations, avant un délai de soixante 
jours à dater de la fin de la période de 
trois mois à laquelle se rapportent ces 
statistiques,

4, Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique ne 
volt pas la possibilité de s'engager à indi
quer séparément les quantités de stupéfiants 
achetées ou Importées pour les besoins de 
l'Etat.

5, Les plénipotentiaires des Etats-Unis déclar
ent formellement que le fait, qu'ils ont 
signé ce jour, pour le compte des Etats-Unis 
d'Amérique, la Convention pour lo limitation 
de la fabrication et la réglementation de la 
distribution des stupéfiants, ne doit pas 
être interprété comme signifiant que le 
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique 
reconnaît un régime ou une entité qui signe 
la Convention ou y accède comme constituant 
le gouvernement d'un pays, lorsque ce régime 
ou cette entité n'est pas reconnue par le 
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique comme 
constituant le gouvernement de ce pays.

6, Les plénipotentiaires des Etats-Unis 
d'Amérique déclarent, en outre, que la 
participation des Etats-Unis d'Amérique à la 
Convention pour la limitation de la fabrica
tion et la réglementation de la distribution 
des stupéfiants, signée ce jour, n'implique 
aucune obligation contractuelle de la part

des Etats-Unis d'Amérique vis-à-vis d'un 
pays représenté par un régime ou une entité 
que le Gouuernement des Etats-Unis 
d'Amérique ne reconnaît pas comme consti
tuant le gouvernement de ce pays, tant que 
ce pays n'a pas un gouvernement reconnu par 
le Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique. 

Arable saoudienne (15 août 1936)
Argentine (18 auril 1946)
Autriche (3 juillet 1934)
Belgique (10 avril 1933)

Cette ratification n'engage ni le Congo belge, 
ni le territoire du Ruanda-Urundi placé sous 
le mandat de la Belgique,

Congo belge et territoire sous mandat du 
Ruanda-Urundi (17 décembre 1941 a)

Brésil (5 auril 1933)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord (1er auril 
1933)

Sa Majesté n'assume aucune obligation en ce qui 
concerne l'une quelconque de ses colonies, 
protectorats et territoires d*outre-mer ou 
territoires placés sous la suzeraineté ou le 
mandat de son Gouuernement dans le 
Royaume-Uni.

Bornéo (Etat du Bornéo du Nord). Cevlan, Chypre. 
Côte de l'Or [a) Colonie, b) Achantl■ c) 
Territoires septentrionaux, d ) Togo sous 
mandat britannique!, F»? k"',and (Iles et dépen
dances). Gambie (Colonie et Protectorat). 
Gibraltar. Honduras britannique. Hong-kong,
îles Sous-le-Uent (Antigua. Dominique.
Montserrat. Saint-Christophe et Névis, îles 
Uierges), Kenya (Colonie et Protectorat). 
Maurice. Nigéria [a) Colonie, b) Protectorat, 
c ) Cameroun sous mandat. britannlguel’. 
Nyassaland (Protectorat), O u g a n d a (Protecto
rat de 1'). Rhodésie du Nord. Salomon 
(Protectorat des îles Salomon britanniques). 
Sarauiak. Seychelles. Sierra Leone (Colonie et
Protectorat),_____ Somaliland (Protectorat),
Straits settlements. Tanganyika (Territoire" 
du), Tonga. Trinité et Tobago, Zanzibar
(Protectorat d e ) 

Rhodésie du Sud 
Barbade (La), Bermudes,

(18 mai 1936 a) 
(14 juillet 1937 â) 

F i d U .  Guyane britannï-
gue. Iles du Uent (Grenade, Saint-Ulncent),
Malais [a), Etats . Malais fédérés Negri

EtatsSembllan, Pahang, Perak. Selangor: b) _____
Malais non fédérés : Kedah. Périls et Brunei! . 
Palestine (à l'exclusion de la Translordanle), 
Sainte-Hélène et Ascension, Translordanle.
Birmanie

Terre-Neuve
Canada
Australie

Cette ahésion s 1étend à lî

(24 août 1938 a) 
(28 juin 1937 a) 

(17 octobre 1932) 
(24 januier 1934 a) 
Papouasie, à 1'île

de Norfolk et aux territoires sous mandat de la 
Nouvelle-Cuinée et de Nauru
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Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives

Nouvelle-Zélande 
Union Sud-Africaine 
Irlande 
Inde
Bulgarie
Chili
Chine2
Colombie
Costa Rica
Cuba
Danemark
République Dominicaine
Egypte
Equateur
Espagne
Estonie
Finlande
France

(17 juin 1935 a) 
(4 janvier 1938 a) 
(11 avril 1933 â) 

(14 novembre 1932) 
(20 mars 1933 a) 

(31 mars 193';l) 
(10 janvier 1934 n) 
(29 janvier 1934 â) 

(5 avril 1933) 
(4 avril 1933) 
(6 juin 1936) 

(8 avril 1933) 
(10 avril 1933) 

(13 auril 1935 a) 
(7 avril 1933) 

(5 juillet 1935 a) 
(25 septembre 1936 â) 

(10 avril 1933)
Le Gouvernement français fait toutes ses 

réserves en ce qui concerne les colonies, 
protectorats et pays sous mandat dépendant de 
son autorité, sur la possibilité de produire 
régulièrement dans le délai strictement 
imparti les statistiques trimestrielles 
visées par l'article 13,

Grèce (27 décembre 1934)
Guatemala (1er mai 1933)
Haïti (4 mai < 1933 a)
Honduras (21 septembre 1934 â)
Hongrie (10 auril 1933 a)
Irak (30 mai 1934 a)
Iran (28 septembre 1932)
Italie (21 mars 1933)
Japon 3 juin 1935)

Le Gouuernement japonais déclare qu'étant donné 
la nécessité d'une coopération étroite entre 
les Hautes Parties contractantes, en vue 
d'exécuter très efficacement les dispositions 
de la Convention pour limiter la fabrication 
et réglementer la distribution des stupé
fiants, signée à Genève le 13 juillet 1931,
il estime que la situation actuelle du Japon, 
sans considération du fait qu'il soit ou non 
Membre de la Société des Nations, doit ôtre 
maintenue en ce qui concerne la composition 
des organes et la nomination des membres de 
ces organes tels qu'ils sont mentionnés dans 
ladite Convention3 

Lettonie (3 août 1937 a)
Liechtenstein**’
Lithuanie (10 avril 1933)
Luxembourg (30 mai 1936)
Mexique (13 mars 1933)

le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique se 
réserve le droit d'imposer, dans son terri
toire, comme il l'a léjà fait, des mesures 
plus strictes que celles établies par la Con
uention elle-môme, pour la restriction de la 
culture ou de l'élaboration, l'usage, la pos
session, l'importation, l'exportation et la 
consommation des drogues auxquelles se réfère 
la /présente Convention,

Monaco (16 féurier 1933)
Nicaragua (16 mars 1932 a)
Norvège (12 spetembre 1934 a)
Panama (15 auril 1935)
Paraguay (25 juin 1941)

Pays-Bas (y compris les Indes néerlandaises.
Surinam et Curacaol (22 mai 1933)

Pérou (20 mai 1932 a)
Pologne (11 auril 193Ï)
Portugal (17 juin 1932)

Le Gouuernement portugais fait toutes ses 
réserves, en ce qui concerne ses colonies, 
sur la possibilité de produire régulièrement 
dans le délai strictement imparti les statis
tiques trimestrielles visées par l'article 13, 

Roumanie (11 auril 1933)
Saint-Marin (12 juin 1933)
Saluador (7 auril 1933 a)

a) La République du Saluador n'est pas d'accord 
auec les dispositions de l'article 26, étant 
donné qu'il n'y a aucun motif pour que l'on 
accorde aux Hautes Parties contractantes la 
faculté de soustraire leurs colonies, pro
tectorats et territoires d'outre-mer sous 
mandat aux effets de la Conuention.

b) La République du Saluador se déclare en 
désaccord au sujet des réserues contenues 
aux numéros 5 et 6 des déclarations formu
lées par les , plénipotentiaires des 
Etats-Unis de l'Amérique du Nord concernant 
les gouuernements non reconnus par le gou
uernement de ce pays, réserues qui, à son 
auis, portent atteinte à la souveraineté 
nationale du Salvador dont le Gouvernement 
actuel, bien que non reconnu jusqu'a présent 
par celui des Etats-Unis, l'a été par la 
plus grande partie des pays civilisés du 
monde; si ces pays l'ont reconnu, c'est 
qu'ils sont persuadés de son caractère par
faitement constitutionnel et conuaincus 
qu'il fournit une garantie pleine et entière 
de l'accomplissement de ses deuoirs interna
tionaux étant donné l'appui unanime, décidé 
et efficace dont il jouit de la part de tous. 
les habitants de la République, citoyens de 
ce pays ou étrangers y domiciliés.

La République du Salvador, respectueuse des 
régimes intérieurs des autres nations, 
estime que la Conuention en question, de 
caractère strictement hygiénique et humani
taire, ne fournit pas une occasion propice 
pour formuler des réserues de caractère 
politique telles que celles qui motiuent la 
présente obseruation,

Soudan
Suède
Suisse
Tchécoslûuaquie
Thaïlande

(25 août 1932 a) 
(12 août 1932), 

(10 auril 1933)4 
(iz auril 1933) 

(22 féurier 1934)
Etat donné que la loi. de la Thaïlande relatiue 

aux drogues donnant lieu à une toxicomanie 
ua plus loin que la Conuention de Genève et 
que la présente Conuention en ce qui concer
ne certains points, le Gouuernement thaï se 
réserve le droit d'appliquer la loi en ques
tion.

Turquie (3 auril 1933 a)
Union des Républiques

soviétiques socialistes (31 octobre 1935 a)
Uruguay (7 auril 1933)
Venezuela (15 nouembre 1933)
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Signatures non encore suivies de ratifications 

Boliuie Libéria

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Mations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

participant
Ratification, adhésion fa),

succession (d) Participant
Ratification, adhésion fa), 

succession fd)

B a h a m a s ......... ‘ .
Fidji ................
Papouasie-Nouvelle Guinée

13 août 1975 
] nou 1971 d 

28 oct 1980 d

République démocratique 
allemande5

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ARGENTINE6
3 octobre 1983

[Le Gouuernement argentin] formule une objection formelle à l'égard de [la déclaration] d'application 
territoriale faite par le Royaume-Uni à propos des lies Malvinas et de leurs dépendances, qu'il occupe 
illégitimement en les appelant les "îles Falkland".

La République argentine rejette et considère comme nulle et non avenue [ladite déclaration] 
d'application territoriale,

b) PROTOCOLE DE SIGNATURE 

Genève. 13 juillet 1931

EN UIGUEUR depuis le 9 juillet 1933.

Ratifications ou adhésions définitives

Albanie
Allemagne
Etats-Unis d'Amérique
Arable Saoudienne
Autriche
Belgique
Brésil

(9 octobre 1937 a)
(10 auril 1933)
(28 auril 1932)
(15 août 1936)

(3 juillet 1934)
(10 auril 1933)
(5 auril 1933)

Grande-Bretagne et Irlande du Nord 
Môme réserue que pour la Conuention

(1er avril 1933)
Bornéo (Etat du Bornéo du Nord). Cevlan. Chypre.

C6te de l'Or [a) Colonie. 
Territoires septentrionaux.

b) Achanti. c) 
d) ~ Togo sous

nW / Tl ne n4- H^ nû n.“  ' ~ T ’t.rrï**’ 1,,.,,;̂ .̂ .—
dances). Gamble (Colonie et Protectorat). 
Gibraltar, Honduras britannique, Hong-kong. 
Iles S&us-le-Uertt (Antigua. Dominique, 
Montserrat, Saint-Christophe et Névis, lies 
merges). Kenya fColonie et Protectorat). 
Maurice, Nigéria [a) Colonie, b) Protectorat, 
c) Cameroun sous mandat britannique!. Nvas- 
saland (Protectorat). Ouganda fProtectorat de 
1'). Rhodésie du Nord. Salomon fProtectorat 
des lies Salomon britanniques). Sarauiak. 
Seychelles. Sierra Leone fColonie __ et
Protectorat.), Somaliland fProtectorat),
Straits settlements, Tanganyika fTerritoire 
du). Tonga. Trinité et Tobago. Zanzibar

Ratifications ou adhésions définitives 
fProtectorat dei) (18 mai 1936 a)
Rhodésie du Sud (14- juillet 1937 â)
Barbade fLa). Bermudes, fidil. Guyane britanni- 

gue. Iles du Uent (Grenade. Saint-Uincent) , 
Malais [a). Etats Malais fédérés : Negri 
Sembilran. Pahang. Perak. Selangor: b) Etats 
Malais non fédérés : Kedah. Perils et Brunei!. 
Palestine (à l'exclusion de la Transiordanie), 
Sainte-Hélène et Ascension, Transiordanie, 
Birmanie (24 août 1938 &)

Terre-Neuve (28 juin 1937 &)
Canada (17 octobre 1932)
Australie (24 januier 1934 a)
Nouvelle-Zélande (17 juin 1935 a)
Union Sud-Afriçaine (4 janvier 1938 a)
Irlande (11 avril 1933 a)
Inde (14 novembre 1932)
Chili (20 novembre 1933)
Colombie (29 janvier 1934 a)
Costa Rica (5 avril 1933)
Cuba (4 avril 1933)
Danemark (5 juin 1936)
République Dominicaine (8 avril 1933)
Egypte (10 avril 1933)
Equateur (13 avril 1935 g.)
Espagne (7 avril 1933)
Estonie (5 juillet 1935 a)
Finlande (25 septembre 1936 a)
France (10 avril 1933)



226 VI. 8 : Stupéfiants—Conuention de 1931

Ratifications ou adhésions définitiues Ratifications ou adhésions définitiues
Grèce 
Honduras 
Hongrie 
Iran 
Italie 
Japon
Liechtenstein7
Lithuanie
Luxembourg
Mexique
Monaco
Nicaragua
Norvège
Pays~Bas8 (y compris les 
Surinam et Curacao)

(27 décembre 1934) 
(21 septembre 1934 a) 

(10 auril 1933 a) 
(28 septembre 1932) 

(21 mars 1933) 
(3 juin 1935)

(10 auril 1933) 
(30 mai 1936) 

(13 mars 1933) 
(20 mars 1933) 

(16 mars 1932 a) 
(12 septembre 1934 a) 
Indes néerlandaises.

(22 mai 1933)

Pérou
Pologne
Portugal
Roumanie
Saint-Marin
Soudan
Suède
Suisse
Tchécoslouaquie
Thaïlande
Turquie
Uruguay
Venezuela

(20 mai 1932 a) 
(11 auril 1933) 
(17 juin 1932) 

(11 auril 1933) 
(12 juin 1933) 

(18 januier 1933 a) 
(12 août 1932) 

(10 auril 1933) 
(12 auril 1933 a) 
(22 féurier 1934) 
(3 auril 1933 a) 

(7 auril 1933) 
(11 septembre 1934)

Signatures non encore suluies de ratification

Boliuie Panama
Guatemala Paraguay

ftct.es postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification, 
adhésion (a).

Participant succession (d)

B a h a m a s .................................  13 août 1975
F i d j i ................................. .. 1 nou 1971 d
Papouasie-Nouuelle Guinée ............ 28 oct 1980 d

NOTES :

Enregistrée sous le numéro 3219. Voir 
Société des Nations, Recueil des Traités, 
uol. 139, p. 301,

2/ voir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc,, au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre I .1),

3/ Auant de ratifier la Convention auec la 
déclaration qui l'accompagne, le Gouuernement 
japonais a consulté les Parties contractantes, 
par l'intermédiaire du Secrétaire général, Un 
résumé de la correspondance échangée à cette 
occasion a été publié dans le Journal officiel de 
la Société des Nations de septembre 1935 (XVI0 
année, N° 9).

Le Département politique fédéral suisse, 
par une lettre en date du 15 juillet 1936, a fait 
sauolr au Secrétariat ce qui suit :

"Aux termes des arrangements interuenus en 
19*9 et 1935 entre le Gouuernement de la Prin
cipauté de Liechtenstein et le Gouuernement 
suisse en application du Traité d'union doua
nière conclu le 29 mars 1923 entre ces deux 
pays, la législation suisse sur les 
stupéfiants, y compris l'ensemble des mesures 
prises par les autorités fédérales en exécution

des différentes conuentions internationales 
relatiues aux drogues nuisibles, est applica
ble, pendant la du^ée du traité d'union doua
nière, au territoire de la Principauté de la' 
même façon qu'au territoire de la Confédéra
tion. La Principauté de Liechtenstein partici
pe, en conséquence, pendant la durée dudit 
traité, aux conuentions internationales con
clues ou à conclure en matière de stupéfiants 
sans qu'il soit nécessaire ni opportun qu'elle y 
adhère séparément,"

5/ Dans une notification reçue le 21 féurier 
1974, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que 1& République démo
cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Conuention à compter du 7 avril 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 16 
mars 1976 la communication suivante du Gouuerne
ment de la République fédérale d'Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 januier 1974, concernant l'appli
cation à compter du 7 avril 1958 de la Conuen
tion pour limiter la fabrication et réglementer 
la distribution des stupéfiants du 13 juillet 
1931, que dans les relations entre, la Républi
que fédérale d'Allemagne et la République démo
cratique allemande, l'effet de cette déclara-
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tion ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le

17 juin 1976, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande est d'auis que, conformément aux 
règles applicables du droit international et & 
la pratique internationale des Etats, la régle
mentation concernant la réapplication des 
accords conclus en uertu du droit international 
est une affaire releuant de la compétence 
intérieure des .Etats successeurs intéressés. 
Par conséquent, la République démocratique 
allemande a le droit de déterminer la date de 
réapplication de la Conuention pour limiter la

fabrication et rêglementôr la distribution des 
stupéfiants du 13 juillet 1931, à laquelle elle 
s'est déclarée être partie par voie de succes
sion .

6/ Uoir note 8 au chapitre III.11,

Uoir note 3 au chapitre VI,6.a).

8/ L'instrument de ratification spécifie que 
la réserue relative au paragraphe 2 de l'article 
22, telle qu'elle auait été formulée par le 
Représentant des Pays-Bas au moment de la signa
ture du Protocole, doit être considérée comme 
retirée.
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9, ACCORD RELATIF A LA SUPPRESSION DE L'HABITUDE DE FUMER L'OPIUM

Signé ft Bangkok le 27 nouembre 1931 at amendé par le Protocole signé à Lake Success. Neui York.
le 11 décembre 1946

ENTREE EN UIGUEUR : 27 Octobre 1947, date à laquelle les amendements, tels que contenus dans l ’annexe
au Protocole du 11 décembre 1946, sont entrés en vigueur conformément au 
paragraphe 2 de l'article UII du Protocole,

Participant

France ...................
I n d e ................... ..
Japon ...................
Kampuchéa démocratique . 
Pays-Bas ................

Signature définitive 
ou acceptation du ■ 
Protocole du
11 décembre 1946. 
notification (d) 
concernant l'Accord. 
tel q u 1amendé

10 oct
11 déc

1947
1946

27 mars 1952 
3 oct 1951 d*

10 mars 1948

Participant

Signature définitiue 
ou acceptation du 
Protocole du
11 décembre 1946. 
notification (d) 
concernant l'Accord. 
tel gu'amendé

République démocratique
populaire l a o ............ 7 oct 1950 d 1

[République du Sud Uiet-Nam]2 11 août 1950 d 1
R o y a u m e - U n i ................ 11 déc 1946 “
T h a ï l a n d e ................... 27 oct 1947

NOTES :

Môme procédure que celle décrite en note 17 au chapitre UI.2 

2/ Uoir note 4 au chapitre 111,6.
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10. ACCORD RELATIF A LA SUPPRESSION DE L'HABITUDE DE FUMER L'OPIUM

Bangkok. 27 novembra 19311

EN VIGUEUR depuis le 22 avril 1937 (artlcl.6 MI).

participant Ratifications Participant Ratification»

F r a n c e ................  (10 mai 1933) Royaume-Uni
T n d e ...................  (4- déc 1935) de Grande-Bretagne
japon.........  (22 janv 1937) et d'Irlande du Nord ( 3  avr 1933)
P a y s - B a s ..............  (22 mal 1933) Thaïlande ...... . (19 now 1934)
Portugal . . . . . . .  (27 janv 1934) Avec réserve en ce qui concerne l'article I.

NOTES :

Numéro d'enregistrement : 4100. Uoir Société de# Nations, Recueil des Traités, vol. 177, p. 373.
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11. CONUENTION POUR LA REPRESSION DU TRAFIC ILLICITE DES DROGUES NUISIBLES,
AUEC PROTOCOLE DE SIGNATURE

Signée A Genèue le 26 -juin 1936 et amendée par le Protocole signé A Lake Success, Mem York
le 11 décembre 1946

ENTREE EN UIGUEUR : 10 octobre 1947, date à laquelle les amendements à la Conuention, tels que contenus
dans l'annexe au Protocole du 11 décembre 1946, sont entrés en" uigueur 
conformément au paragraphe 2 de l'article UII du Protocole.

Participant

Signature 
définitive 
ou acceptation

Ratification, 
ou adhésion (a).

Participant

Signature 
définitiue 
ou acceptation

Ratification, 
ou adhésion fai

du Protocole 
11 décembre 
1946

concernant la 
Conuention 
telle au'amendée

du Protocole 
11 décembre 
1946

concernant la 
Conuention 
telle a u 1amendé

Autriche , . . 17 mal 1950 Japon ............ 7 sept 1955
Belgique . . . 1) déc 1946 Jordanie . . . ', 7 mal 1958 a
Brésil , , . . 17 déc 1946 Kampuchea
Cameroun . . . 15 janu 1962 a démocratique 3 oct 1951 a
Canada . . . . 11 déc 1946 Liechtenstein , . 24 mai 1961 a
Chili ......... 21 nou 1972 a Luxembourg • , , 28 juin 1955 a
Chine1 ......... 11 déc 1946 Madagascar . . 11 déc 1974 a
Colombie . . . . 11 déc 1946 Malawi ......... 8 juin 1965 a
Côte d'iuoire . 20 déc 1961 a Mexique ......... 6 mai 1955
C u b a ......... 9 août 1967 Pays-Bas3 . , . . £19 mars 1959]4
Egypte . . . . . 13 sept 1948 République
Espagne . . . . 5 juin 19702 démocratique
Ethiopie . . . 9 sept 1947 a populaire lao , 13 juil 1951 a
France . . . . to oct Î947 République
Grèce ......... 21 féu 1949 dominicaine 9 juin 1958 a
Hafttl......... . 31 mai 1951 Roumanie . . , . 11 oct 1961
I n d e ......... . 11 déc 1946 Rwanda ......... 15 juil 1981 a
Indonésie . , . 3 aur 1958 a Sri. Lanka . . , , 4 déc 1957 a
Israël . . . . 16 mai 1952 a Suisse ......... 31 déc 1952
Italie , , . , 3 aur 1961 a Turquie , , 11 déc 1946

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification ou de l'adhésion.)

CUBA

l.e Gouuernement réuolutionnaire de la Républi
que de Cuba réserue expressément sa position tou
chant les dispositions de V  article 17 de la Con
uention, étant prêt à régler bilatéralement, par 
uoie de consultations diplomatiques, tout diffé
rend qui pourrait s'éleuer quant à l'interpréta
tion ou à l'application de la Conuention.

ITALIE

", . , En uertu de la faculté A lui accordée 
par le paragraphe 2 de l'article 13 de ladite 
Conuention, le Gouvernement de l'Italie entend 
que, même pour les commissions rogatoires en 
matière de stupéfiants, soit maintenue la procé
dure adoptée jusqu'à présent dans les précédents 
rapports auec les autres Etats contractants et, à 
défaut de cela, la uole diplomatique, A l'excep
tion de l'adoption du système préuu A l'alinéa c

du paragraphe 1 de l'article 13 pour les cas 
d 'urgence."

MEXIQUE

En acceptant les dispositions des articles 11 et
12 de la Conuention, 11 conulent de préciser que 
l'Offlce central du Gouuernement des Etats-Unis du 
Mexique exercera les attributions qui lui sont 
déuolues par la Conuention, A moins q u’aucune 
disposition expresse de la Constitution générale de 
la République ne les confère A un organisme d'Etat 
créé antérieurement A la date d'entrée en uigueur 
de la Conuention et que le Gouuernement des 
Etats-Unis du Mexique se réserue le droit d'imposer 
sur son territoire, comme 11 l'a déjA fait, de* 
mesures plus rigoureuses que celles qui sont 
préuues dans la présente Conuention de 1936, en uue 
de restreindre la culture, la fabrication, 
l'extraction, la détention', le commerce, 
l'importation, l'exportation et l'incitation à 
l'usage des stupéfiants uisés par ladite Conuention.
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NOTES :

i i Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre ï.l).

2/ Instrument de ratification de la Conuen
tion de 1936 non amendée. L'Espagne, au nom de 
qui le Protocole du 11 décembre 1946 amendant les 
Accords, Conuentions et Protocoles sur les stupé
fiants conclus à La Haye le 23 januier 1912, à 
Genèue le 11 féurier 1925, le 19 féurier 1925 et 
le 13 juillet 1931, à Bangkok le 27 nouembre 1931 
et à Genèue le 26 juin 1936 auait été signé défi- 
nltiuement le 26 septembre 1955 (uoir au chapitre 
UT. I . ) > «st., en conséquence de cette signature 
définitiue et de la ratification de la Conuention 
du 26 juin 1936 non amendée, deuenue partie à 
ladite Conuention de 1936 telle qu'amendée par 
ledit Protocole de 1946.

3/ L'Instrument de ratification stipule que 
la Conuention et le Protocole de signature seront 
applicables au Royaume en Europe, au Surinam et à 
la Nouuelle-Guinée néerlandaise. Par communica
tion reçue le 4 août 1960, le Gouuernement néer
landais a fait sauolr au Secrétaire général que 
la Conuention serait applicable aux Antilles 
néerlandaises. La ratification a été faite compte 
tenu de la réserue consignée au Protocole de 
signature annexé à la Convention: pour le texte 
de cette réserue, uoir Nations Unies, Recueil des 
Traités. uol. 327, p, 322.

M  Par une communication reçue le 14 décembre
1965, le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas a 
fait sauoir au Secrétaire général qu'il dénonçait 
la Convention en ce qui concerne le territoire du 
Royaume en Europe et les territoires du Surinam 
et des Antilles néerlandaises, La dénonciation a 
pris effet le 14 décembre 1966,
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12. a) CONUENTION DE 1936 POUR LA REPRESSION DU TRAFIC ILLICITE
DES DROGUES NUISIBLES

Genèue. 26 1uin 19361

EN VIGUEUR depuis Je 26 octobre 1939 (article 22),

Ratifications ou adhésions définitiues

Belgique (27 nouembre 1937)
La Belgique n'entend assumer aucune obligation 

en ce qui concerne le Congo belge et les
territoires du Ruanda-Urundi au 
desquels elle exerce un mandat au nom 
Société des Nations,

Brésil (2 juillet
Canada (27 septembre
Chine2
Colombie
Egypte
France

Le Gouuernement 
obligation pour 
ainsi que pour 
son mandat. 

Grèce 
Guatemala 
Haïti 
Inde
Roumanie 
Turqui e

français 
ses 
les

(21 octobre 
(11 auril 

(i!9 januier 
(16 januier 
n'assume

sujet 
de la

1938)
1938)
1937)
1944)
1940)
1940)

aucune
colonies ef- 
territoires

protectorats 
placés sous

(16 féurier 1938) 
(2 août 1938 a) 

(30 nouembre 1938 â) 
( 4 août 1937) 
(28 juin 1938) 

(28 juillet 1939 a)

Signatures non encore suluies de ratifications

Grande-Bretagne 
et Irlande du Nord 

Bulgarie 
Cuba 
Danemark 
Equateur 
Espagne 
Estonie 
Honduras 
Hongrie 
Monaco 
Panama 
Pologne 
Portugal 
Tchécoslouaquie 
Union des Républiques 

socialistes souiétiques 
Uruguay 
Venezuela

Actes postérieurs A la date A laquelle le Secrétaire général de 1 'Organisation 
des NationsUnies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Espagne , 
Pakistan**-

b) PROTOCOLE DE SIGNATURE 

Gs./éue. 26 juin 1936 

EN VIGUEUR depuis le 26 octobre 1939,

Ratification 

5 juin 19703

Ratifications ou adhésions définitives

Belgique (27 nouembre 1937)
Brésil (2 juillet 1938)
Canada (27 septembre J938)
Chine2 (21 octobre 1937)
Colombie (11 auril 1944)
Fgypte <2? janvier 1940)
France (16 janvier 1940) 

(Môme réserue que pour la Convention)
Grèce (16 féurier 1938)
Guatemala (2 août 1938 a)
Haïti (30 nouembre 1938 a)
Tnde (4 août 1937)
Roumanie (28 juin 1938)
Turquie (28 juillet 1939 a)

Signatures non encore suivies de ratifications

Grande-Bretagne 
et Irlande du Nord 

Bulgarie 
Cuba 
Danemark 
Equateur 
Espagne 
Estonie 
Honduras 
Hongrie 
Monaco 
Panama 
Pologne 
Portugal 
Tchécoslovaquie 
Union des Républiques 

socialiste* soviétiques 
Uruguay 
Venezuela
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Actes postérieurs A la date A laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé Tas fonctions de dépositaire

Participant Ratification

Espagne.........  5 juin 19703
Pakistan^

NOTES:

1/ Enregistrée sous le numéro 4648. Uoir 
Société das Nations, Recueil des Traités, 
uol. 198, p. 299.

?' Uoir note concernant les signatures, 
rat fixations, adhésions, etc., au nom de la 
Chine (note 3 au chapitre 1.1).

3/ Uoir note 2 au chapitre VI.11.

Le Secrétaire général a reçu le 9 juillet 
1965 du Gouuernement pakistanais une notification 
de dénonciation. Il convient toutefois de noter 
que le Gouvernement pakistanais n'avait pa» noti
fié sa succession & la Convention et qu'en vertu 
de la pratique internationale A laquelle se con
forme le Secrétaire général en tant que déposi
taire de traités multilatéraux, le Pakistan 
n'était donc pas considéré comme Partie A la 
Conuention.
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13, PROTOCOLE PLAÇANT SOUS CONTROLE INTERNATIONAL CERTAINES DROGUES NON VISEES PAR LA CONVENTION DU 13 
JUILLET 1931 POUR LIMITER LA FABRICATION ET REGLEMENTER LA DISTRIBUTION DES STUPEFIANTS, AMENDEE 
PAR LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS, NEW YORK, LE 11 DECEMBRE 1946

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Signé à Paris le 19 nouembre 19481

1er décembre 1949, conformément à l'article 6.
1®!* décembre 1949, n° 688.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 44, p. 277.

Note : L'Assemblée générale des Nations Unies a approuué le Protocole par sa résolution 21l(III)1 du
8 octobre 1948

Participant

Afghanistan . . 
Afrique du Sud 
Albanie . . . . 
Allemagne, 

République 
fédérale d'2 . 

Arabie Saoudite 
Argentine . 
Australie . 
Autriche 
Bahamas . . 
Belgique 
Bérin . . . 
Birmanie 
Boliuie . . 
Brésil . . 
Burkina Faso 
Cameroun 
Canada . . 
Chili . . . 
Chine3 . . . 
Colombie 
Congo . . . 
Costa Rica 
Côte d'Iuoire 
Cuba . . 
Danemark 
Egypte 
El Saluador 
Equateur 
Espagne , 
Etats-Unis 
Ethiopie 
Fidji . . 
Finlande 
France 
Ghana . .
Grèce . . 
Guatemala 
Honduras 
Hongrie .
Inde . . 
Indonésie 
Iraq . .
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Japon , . 
Jordanie 
Lesotho ,
Liban . ■

Signature

Signature 
définitiue s), 
acceptation. 
succession (d) Participant Signature

Signature 
définitiue (s). 
acceptation, 
succession (dï

Amérique

19 nou 1948 s Libéria . . . . . . 19 nou 1948
8 déc 1948 s Liechtenstein . . 19 nou 1948 24 mal 1.961

19 nou 1948 25 juil 1949 Luxembourg . . . 19 nou 1948 17 oct 1952
Malaisie . . . .  
Malawi .........

21
22

août
juil

1958 d 
1965 d

12 aoQt 1959 Maroc ............ 7 nou 1956 d
19 nou 1948 s Maurice ......... 18 juil 1969 d

19 nou 1948 Mexique ......... 19 nou 1948 s
19 nou 1948 s Monaco 19 nou 1948 J
17 mai 1950 Nicaragua . . . . 19 nou 1948 13 janu 1961
13 noût t975 d Niger ............ 25 août 1961 d

19 nou 1948 21 nou 1951 Nigéria ......... 26 juin 1961 S
5 déc 1961 d Noruège ......... 19 nou 1948 24 mal 1949

19 nou 1948 2 mars 1950 Nouuelle-Zélande 19 nou 1948 s
19 nou 1948 Ouganda ......... 15 aur 1965
19 nou 1948 9

26
20

déc
aur
nou

1959
1963
1961 d

Pakistan . . . .
Panama .........
Papouasie-

21
19

nou
nou

1948
1948

27 août 1952

19 nou 1948 s Nouuelle Guinée 28 oct 1980 d
19 nou 1948 Paraguay . . . . 19 nou 1948

19 n ou 1948 s Pays-Bas . . . . 19 nou 1948 26 sept 1950
19 nou 1948 Pérou ............ 19 nou 1948

15 oct 1962 d Philippines . . . 10 mars 1949 7 déc 1953
19 nou 1948 Pologne ......... 26 janu 1949 s

8 déc 1961 d République
30 juin 1961 centrafricaine 4 sept 1962 d

19 nou 1948 19 oct 1949 République
6 déc 1948 16 sept 1949 démocratique
19 nou 1948 31 déc 1959 populaire lao . 7 oct 1950 d*
19 nou 1948 30 août 1962 République

26 sept 1955 6 dominicaine . 19 nou 194fl 9 juin 1958
19 nou 1948 11 août 1950 [République du

5 mai 1949 s Sud Viêt-Nam]4 '6 11 août 1950 d
1 nou 1971 d République

31 oct 1949 socialiste
19 nou 1948 11 janu 1949 soulétique

7 aur 1958 d de Biélorussie 19 nou 1948 s
7 déc 4 A D AJ 7<fO r» A£77 JMXJ 1 etc fiJ. 7 ZI >C D X m u UI "i /HilA

19 nou 1948 socialiste
19 nou 1948 souiétique

2 j u n 1957 d'Ukraine . , . 19 nou 1948 7 mai 1959
19 nou 1948 10

21
nou
féu

1950
1951

République-Unie 
de Tanzanie . . 7 oct 1964

12 juil 1949 27 juil 1954 Roumanie , . , . 19 nou 1948 11 oct 1961
16 mai 1952 Royaume-Ur.i . . . 19 nou 1948 s
14 mars 1949 s Rwanda ......... 30 aur 1964 5
26 déc 1963 I Saint-Marin , . . 19 nou 1948
5 mai 1952 Sénégal ......... 2 mal 1963 d
7 mai 1958 Sierra Leone . . 13 mars 1962 d
4 nou 1974 d Sri Lanka . . . . 17 janu 1.949

19 nou 1948 s Suède ............ 3 mars 1949 s
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participant Signature

Suisse . . . . .  19 nou 1948 
Tchécoslouaquie . 19 nou 1948
T o g o ............
Tonga ............
Trinité-et-Tobago
T u r q u i e ......... 19 nou 1948
Union des Républi

ques socialistes 
souiétiques . .

participant

Afrique du Sud 
Australie . .

Belgique ............

Danemark ............
Etats-Unis d'Amérique

France ..............

France/Royaume-Uni

Italie .........
Nouvelle-Zélande

Pays-Bas . 

Royaume-Uni

Signature 
définitiue (s), 
acceptation, 
succession (d)

18 mars 1953
17 janu 1950
27 féu 1962 d
5 sept. 1973 d

U  aur 1966 d
14 juil 1950 ~

Pâifl:iéi.fldnt

Uruguay . .
Venezuela .
Yémen . . . 
Yougoslauie
Zaire . . .
Zambie . .

Signature

22 nou 1948
19 nou 1948

19 nou 194(s

Signature 
définitiue (s). 
acceptation, 
succession fd)

12 déc 1949 s
10 juin 1949
13 août 1962 d
9 aur 1973 d

19 nou 1948 s

Application territoriale

Date de réception 
de la notification

5 oct 
19 nou

1954
1948

27 janu 1953

19 oct 1949
11 août. 1950

15 sept 1949

25 nou 1949
28 déc 1949
15 sept 1949/
27 féu 1950

12 mars 1954
19 nou 1948

14 août 1952

19 nou 1948

Territoires :

Sud-Ouest africain
Tous les territoires que l'Australie représente 

sur le plan international, y compris les Terri- 
toires sous tutelle de la Nouuelle-Guinée et de 
Nauru

Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda- 
Urundi 

Groenland
Tous les territoires que les Etats-Unis représen

tent sur le plan international 
Département d'Algérie, départements d*outre-mer 

(Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion), 
territoires d'outre-mer (Afrique-Qccidentale 
française, Afrique-Equatoriale française, Côte 
française des Somalis, Madagascar et dépendan
ces, archipel des Comores, Etablissements 
français de l'Inde, Nouuelle-Calédonie et 
dépendances Etablissements français de 
1 'Océanie, Saint-Pierre-et-Miquelon), Tunisie 
et Maroc (zone française de l'Empire 
chérifien), Territoires sous tutelle du Togo et 
du Cameroun sous administration française 

Viet-Nam 
Laos

Nouuelles-Hébrides sous condominium franco- 
britannique 

Somalie
Tous les territoires , que la Nouvelle-Zélande 

représente sur le plan international y compris 
le Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental 

Surinam, Antilles néerlandaises et Nouuelle- 
Guinée néerlandaise 

Aden, îles Bahama, Barbade, Bassoutoland, 
Bermudes, protectorat du Betchouanaland, Bornéo 
du Nord, Brunéi, Chypre, Côte-de-l'or, îles 
Falkland et dépendances, Fédération malaise, 
îles Fidji, Gambie. Gibraltar, îles Gilbert et 
Ellice, Guyane britannique, Honduras 
britannique, Hong-kong, Jamaïque, Kenya, Malte, 
île Maurice, » Nigéria, protectorat du 
Nyassaland, protectorat de l'Ouganda, Rhodésie 
du Nord, Rhodésie du Sud, Saint-Hélène, 
protectorat des îles Salomon britanniques, 
Sarawak, Seychelles, Sierra-Leone, Singapour, 
protectorat de la Somalie britannique, îles 
Sous-le-Vent (Antigua, Montserrat,
Saint-Christ.ophe-et-Nièves, îles Vierges), 
Tanganyika, Terre-Neuve, Tonga, Trinité, îles 
du Vent (Dominique, Grenade, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent), protectorat de Zanzibar
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NOTES :

Documents officiels de 1'Assamblée
générale. troisième session. première partie, 
résolutions (A/810), p. 62,

2/ Par communication reçue le 22 januier 
I960, le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que le Protocole s'appli
querait égalèment au Land de Berlin à compter du
12 septembre 1959, date de son entrée en vigueur 
à l'égard de la République fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont. été adressées au Secrétaire général, 
par les Gouvernements de la Hongrie, de la 
Pologne, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et 
de l'Union des Républiques socialistes soviéti

ques d'une part, et par les Gouvernements des 
Etats-Unis d'Amérique, de la France, de la 
République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre 
part. Ces communications sont identiques en sub
stance, mutatis mutandis, aux communications cor
respondantes visées en note 1 au chapitre III.3,

3/ Uoir note concernant les signatures, 
ratifications, adhésions, etc., au nom de la 
Chine (note 3 au chapitre 1.1).

4/ Même procédure que celle décrite en note
17 au chapitre VI.2.

5/ Voir note 4 au chapitre III.6.
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14, PROTOCOLE UISANT A LIMITER ET A REGLEMENTER LA CULTURE DU PAVOT, AINSI QUE LA PRODUCTION,
LE COMMERCE INTERNATIONAL, LE COMMERCE DE GROS ET L'EMPLOI DE L'OPIUM

Fait à New York le 23 1uin 1953

ENTREE EN VIGUEUR : 8 mars 1963, conformément à l'article 21 
ENREGISTREMENT : 8 mars 163, n° 6555.
TEXTE : Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 456, p. 3.

Note : l.e Protocole a été adopté et ouvert à la signature par la Conférence des Nations Unies sur 
l'opium, tenue au Siège de l'Organisation, à New York, du 11 mai au 18 juin 1953, La Conférence auait 
été convoquée par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies en application de la 
résolution 436 A(XIV)* adoptée le 27 mai 1.952 par le Conseil économique et social des Nations Unies,
l.a Conférence a également adopté un acte final et 17 résolutions dont le texte se trouve dans : Nations
Unies, Recueil des Traités, uol, 456, p. 3.

Ratification, 
adhésion fa),

participant Signature succession (d)

Afrique du Sud 29 déc 1953 9 mars 1960
Allemagne,

République
fédérale d'2 23 juin 1953 12 août 1959

Argentine . . . . 24 mars 1958 a
Australie . . . . 13 janu 1955 a
Belgique . . . . 30 juin 1958 â
Brésil ......... 3 nov 1959 a
Cameroun . . . . 15 janv 1962 cT
Canada ......... 23 déc 1953 7 mai 1954
Chili ............ 9 juil 1953 9 mai 1957
Chine3
Congo ............ 15 oct 1962 d
Costa Rica . . . 16 oct 1953
C6te d'ivoire . . 8 déc 1961 d
C u b a ............ 8 sept 1954 a
Danemark . . . . 23 juin 1953 20 juil 1954 ~
Egypte ......... 23 juin 1953 8 mars 1954
El Salvador . . . 31 déc 1959 a
Equateur . . . . 23 juin 1953 17 août 19 55
Espagne . . . . . 22 oct 1953 15 juin 1956
Etats-Unis
d'Amérique . . 23 juin 1953 18 fév 1955

France . . . . . 23 juin 1953 21 avr 1954
Grèce ............ 23 juin 1953 6 fév 1963
Guatemala . . . . 29 mal 1956 a
I n d e ............ 23 juin 1953 30 avr 1954 ~
Indonésie . . . . 11 juil 1957 a
Iran (République

islamique d') . 15 déc 1953 30 déc 1959
I r a q ............ 29 déc 1953
Israël ......... 30 déc 1953 8 oct 1957
Italie ......... 23 juin 1953 13 nov 1957
Japon . . . . . . 23 juin 1953 21 juil 1954
Jordanie . . . . n

t mai • A C A . >m. 
1 *7 90 01

Ratification, 
adhésion (a).

Participant Signature succession (d)

Kampuchea
démocratique 29 déc 1953 22 mars 1957

Liban ............ 11 nou 1953
Liechtenstein . . 23 juin 1953 24 mai 1961
Luxembourg . . . 28 juin 1955 a
Madagascar . . . 31 juil 1963 d
Monaco ......... 26 juin 1953 12 avr 1956
Nicaragua . . . . 11 déc 1959 a
Niger ............ 7 déc 1964- d
Nouvelle-Zélande 28 déc 1953 [2 nov 19564]
Pakistan . . . . 3 déc 1953 10 mars 1955
Panama ......... 28 déc 1953 13 avr 1954
Papouasie-

Nouvelle
Guinée . . . . 28 oct 1980 d

Pays-Bas . . . . 30 déc 1953
philippines . , . 23 juin 1953 1 juin 1955
République

centrafricaine 4 sept 1962 d
République

de Corée . . . 23 juin 1953 29 avr 1958
République

dominicaine . . 23 juin 1953 9 juin 1958
[République du

Sud Viêt-Nam]5 . 23 juin 1953
Royaume-Uni . . . 23 juin 1953
Rwanda ......... 30 avr 1964 d
Sénégal ......... 2 mai 1963 d
Sri Lanka . . . . 4 déc 1957 a
Suède ............ 16 janv 1958 a
Suisse ......... 23 juin 1953 27 nov 1956
Turquie ......... 28 déc 1953 15 juil 1963
Venezuela . . . . 30 déc 1953
Yougoslauie . . . 24 juin 1953

Ma 31 mai 1962 d

Déclarations

(En l'absence d'indication précédant le texte,
de l'adhésion ou

FRANCE

"11 est expressément déclaré que le Gouverne
ment français se réserve pour les Etablisse
ments français de l'Inde le droit d'appliquer les 
dispositions transitoires de l'article 19 du

et réserves

date de réception est celle de la ratification, 
a la succession,)

présent Protocole, étant entendu que le délai 
visé au point ill de l'alinéa b du paragraphe 1 
de cet article est de quinze lins à compter de 
l'entrée en vigueur du Protocole.

"Le Gouvernement français se réserve également 
pendant le m6me délai le droit, conformément aux
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dispositions transitoires de l'article 19, 
d'autoriser l'exportation de l'opium vers les 
Etablissements français de l'Inde."

INDE

1. Il est expressément déclaré par les 
présentes que le Gouvernement indien, conformé
ment aux dispositions de l'article 19 du présent 
Protocole, autorisera :

i) L'usage de l'opium pour les besoins quasi 
médicaux jusqu'au 31 décembre 1959;

ii) La production de l'opium et son 
exportation pour des besoins quasi médicaux à 
destination du Pakistan, de Ceylan, d'Aden, ainsi 
que des possessions françaises et portugaises 
dans la péninsule de 1'Inde pendant une durée de 
quinze ans à compter de la date d'entrée en 
uigueur du présent Protocle;

iii) L'usage de l'opium à fumer, leur uie 
durant, par les opiomanes âgés au moins de 21 ans 
qui ont été immatriculés à cet effet par les 
autorités compétentes le 30 septembre 1953 au 
plus tard.

2. Le Gouvernement indien se réserue le droit 
de modifier la présente déclaration ou de faire 
toute autre déclaration en uertu de l'article 19 
du présent Protocole au moment où il déposera son 
instrument de ratification.

IRAN (REPUBLIQUE ISLAMIQUE D')

Conformément à l'article 25 du Protocole uisant 
à limiter et à réglementer la culture du pauot, 
ainsi que la production, le commerce internatio
nal, le commerce de gros et l'emploi de J'opium, 
en date, à New York, du 23 juin 1953 et conformé
ment à l'article 16 du projet de loi approuué le 
16 Bahman 1337 (7 féurier 1959) par le Parlement 
Iranien, le Gouuernement impérial d'Iran déclare 
ratifier ledit. Protocole et précise en outre par 
les présentes que cette ratification ne modifiera 
en aucune façon la Loi portant interdiction de la 
culture du pauot, approuuée le 7 Aban 1334 (30 
octobre 1955) par le Parlement.

KAMPUCHEA DEMOCRATIQUE

"Le Gouuernement royal du Cambodge exprime son 
intention de faire jouer la disposition de 
l'article 19 du présent Protocole."

PAKISTAN

Le Gouuernement pakistanais autorisera pendant 
une durée de quinze ans à compter de la date 
d'entrée en uigueur dudit Protocole : i) l'usage 
de l'opium pour des besoins quasi médicaux; il) 
la production de l'opium et/ou son importation de 
l'Inde ou de l'Iran pour des besoins quasi 
médicaux,

Application territoriale 
(Article 20 du Protocole)

Participant

Afrique du Sud 
Australie . ,

Belgique
Etats-Unis d'Amérique 

France
Nouuelle-Zélsnde . . ,

Date de réception 
de la notification

29 déc 1953
13 j«nw 1955

30 juin 1958
18 féur 1955

21 aur
2 nou

1954
1956

Territoires :

Sud-Ouest africain
papua et île Norfolk et Territoires sous 

tutelle de la Nouuelle Guinée et de Nauru 
Congo belge et Ruanda-Urundi 
Tous les territoires que les Etats-Unis 

représentent sur le plan international 
Territoires de l'Union française 
[Iles Cook (y compris Nloué), îles 

Tokélaou]^ et ’Territoires sous tutelle 
du Samoa-Occidental

NOTES!

Documents officiels du Conseil économique 
et social, quatorzième session, supplément n°l 
(E/2332), p, 28,

2/ par une communication reçue le 27 auril 
I960, le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que le Protocole 
s'appliquerait également au Land ée Berlin à 
compter de la date de son entrée en uigueur,

Eu égard A la déclaration précitée, des 
communications ont été adressées au Secrétaire 
général par les Gouvernements de la Bulgarie, de

la Pologne, de la Tchécoslouaquie et de l'Union 
des République socialistes souiétiques, d'une 
part, et par les Gouuernements des Etats-Unis 
d'Amérique, de la France, de la République 
fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre 
part. Ces communications sont identiques en 
substance, mutatis mutandis, à celles uisées en 
note 1 au chapitre 111,3.

3/ signature et ratification au nom de la 
République de Chine les 18 septembre 1953 et 25 
mal 1954 respectluement. Voir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions rtc., au nom
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de la Chine (note 3 au chapitre 1.1). Par des 
communications adressées au Secrétaire général 
relativement à la signature et/ou à la ratifica
tion, les Missions permanentes du Danemark, de 
l'Inde, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, de la Tchécoslovaquie, de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
et de la Yougoslavie auprès de l'Organisation des 
Nations Unies ont déclaré qu*étant donné que 
leurs gouvernements ne reconnaissaient pas les 
autorités nationalistes chinoises comme étant le 
gouvernement chinois, ils ne pouvaient considérer 
ladite signature ou ratification comme valable, 
Les Missions permanentes de la Tchécoslovaquie et 
de l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques ont déclaré en outre que les seules autori
tés en droit d'agir pour la Chine et pour le 
peuple chinois à l'Organisation des Nations Unies 
et dans les relations internationales, de signer 
et de ratifier des traités, conventions et 
accords, ou d'adhérer à des traités, conuentions 
et accords ou de les dénoncer au nom de la Chine,

étaient le Gouvernement de la République populai
re de Chine et ses représentants dûment désignés.

Par une note adressée au Secrétaire général, la 
Mission permanente de la Chine auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies a déclaré que le Gou
uernement de la République de Chiné»était le seul 
gouuernement légal représentant la Chine et le 
peuple chinois dans les relations internationales 
et que, par conséquent, les allégations contenues 
dans les communications susmentionnées concernant 
l'inualidité de la signature ou de la ratifica
tion en question étaient dénuées de tout fonde
ment juridique.

4/ L'instrument de dénonciation du Protocole 
a été déposé par le Gouuernement de la Nouvelle- 
Zélande le 17 décembre 1968 en ce qui concerne le 
territoire métropolitain de la Nouuelle-Zélandé 
et les îles Cook, Nioué et Tokélaou; la dénon
ciation a pris effet le 1er januier 1969.

5/.- Uoir note 4 au chapitre III.6.
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15. CONVENTION UNIQUE SUR LES STUPEFIANTS DE 1961

Faite à New York le 30 mars 1961

ENTREE EN VIGUEUR “• 13 décembre 1964, conformément à l'article 41.
ENREGISTREMENT : 13 décembre 1964, No 7515.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 520, p. 151, uol. 557, p. 280

(rectificatif au texte russe), uol. 570, p. 347 (procès-uerbal de rectification 
du texte russe original), et uol. 590, p. 325 (procès-uerbal de rectification du 
texte espagnol original).

Note : La Conuention a été adoptée et ouuerte à .la signature par la Conférence des Nations Unis pour 
l'adoption d'une Conuention unique sur les stupéfiants, qui a eu lieu au Siège de l'Organisation des 
Nations Unies, h New York, du 24 januier au 25 mars 1961. La Conférence auait été conuoquée conformément
& la résolution 689 J-^XXVDl du Conseil économique et social de l'ONU adoptée le 28 juillet 1958. La 
Conférence a également adopté l'Acte final et cinq résolutions dont on trouuera le texte dans le Recueil 
des Traités des Nations Unies, uol. 520, p, 151, Pour les trauaux de la Conférence, uoir Conférence des 
Nations Unies pour l'adoption d'une Conuention unique sur les stupéfiants, volumes I et II (publication 
des Nations Unies, numéros de uente 63.XI.4 et 63.XI.5).

Ratification, 
adhésionfa).

Participant Signature succession (d)

Afghanistan , . . 30 mars 1961 19 mars 1963
Afrique du Sud . 16 nou 1971 a
Algérie ......... 7 aur 1965 â
Allemagne,

République ,
fédérale d'2 . . 31 juil 1961 3 déc 1973

Arable Saoudite . 21 aur 1973 a
Argentine . . . . 31 juil 1961 10 oct 1963
Australie . . . . 30 mars 1961 1 déc 1967
Autriche . . . . 1 féur 1978 a
Bahamas ......... 13 août 1975 d
Bangladesh . . . 25 aur m s  â
Barbade . . . . . 21 juin J976 d
Belgique . . . . 28 juil 1961 17 oct 1969 “
Bénin ............ 30 mars 1961 27 aur 1962
Birmanie * . . . 30 mars 1961 29 juil 19«3
Botswana . . . . 27 déc 1 / ’ a
Brésil ......... 30 mars 1961 18 juin 1 '» ' “ ~
Bulgarie . . . . 31 juil 1961 25 oct 1968
Burkina faso . . 16 sept 1969 a
Cameroun . . . . • 15 janu 1962 â
Canada ......... 30 mars 1961 11 oct 1961
Chili . . ... . . ..... 30 mars 1961 7 féur 1968
Chine^............
Chypre ......... 30 janu 1969 a
Colombie . . . . 3 mars 1975 a
Congo ............ 30 mars 1961
Costa Rica , . . 30 mars 1961 7 mal 1970
Côte d'Iuoire . , 10 juil 1962 a
C u b a ............ 30 août 1962 a
Danemark . . . . 30 îîïSrS * Aü i X 7 V * < c. * -/ eanl* io fi/t

Egypte ......... 30 mars 1961 20 juïï 1966
El Saluador , . . 30 mars 1961
Equateur . . . . 14 janu 1964 a
Espagne . . . . . 27 juil 1961 1 mars 1966
Etats-Unis

d'Amérique . . 25 mai 1967 a
Ethiopie . . . . 29 aur 1965 a
Fidji . ......... 1 nou J971 d
Finlande , , , , 30 mars 1961 6 juil 1965 ~
France ......... 19 féur 1969 a
Gabon ............ 29 féur 1968 a
Ghana . . . . . . 30 mars 1961 15 janu ) 964 ~
Grèce ............ 6 juin 1972 a
Guatemala . . . , 26 juil 196 J 1 déc 1967 ~

Ratification. 
adhésion(a).

Participant Signature succession (d)

Guinée ......... 7 oct 1968 a
3 aur 1961 ~29 janu 1973

Honduras . . . . 16 aur 1973 a
Hongrie ......... 31 juil 1961 24 aur 1964
Iles Salomon . . 17 mars 1982 d
I n d e ............ 30 mars 1961 13 déc 1964
Indonésie . . . . 28 juil 1961 3 sept 1976
Iran (République

islamique d') . 30 mars 1961 30 août 1972
30 mars 1961 29 août 1.962

Irlande ......... 16 déc 1980 a
Islande ......... 18 déc 1974 a
Israël ......... 23 nou 1962 a
Italie ......... 4 aur 1961 1.4 aur 1975
Jamahiriya arabe

libyenne , . . 27 sept 1978 a
Jamaïque . . . . 29 aur 1964 a
Japon ............ 26 juil 1961 13 juil 1964 "
Jordanie , , . , 30 mars 1961 15 nou 1962
Kampuchea

démocratique 30 mars 1961
Kenya ............ 13 nou 1964 a
Koweït ......... 16 aur 1962 a
Lesotho . . . . . 4 nou 1974 d
Liban ............ 30 mars 1961 23 aur 1965
Libéria ......... 30 mars 1961
Liechtenstein , , 14 juil 1961 31 oct 1979*
Luxembourg , . . 28 juil 1961 27 oct 1972
Madagascar , . . 30 mars 1961 20 juin 1974
Malawi............. 8 juin 1965 a
Malaisie . . . . U juil 1967 a

15 déc ÎSÔ4 à
4 déc 1961 a

Maurice ......... 18 juil 1969 d
Mexique ......... 24 juil 1961 18 aur 1967
Monaco ......... 14 août 1969 a
Nicaragua . . . . 30 mars 1961 21 juin 1973

18 aur 1963 a
Nigéria ......... 30 mars 1961 6 juin 1969
Noruège ......... 30 mars 1961 1 sept 1967
Nouueïle-Zélande 30 mars 1961 26 mars 1963
Pakistan , . , . 30 mars 1961 .9 juil 1965
Panama ......... 30 mars 1961 4 déc 1963
papouasie-

Nouuelle-Gulnée 28 oct 1980 d
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participant

Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou5 . . . 
philippines 
Pologne . .
Portugal6 . 
République arabe 
syrienne , . 

République de Corée 
République 
démocratique 
allemande , . . 

République 
démocratique 
populaire lao . 

République
dominicaine . . 

[République du 
Sud Ulet-Nam]8 

République 
socialiste 
souiétique 
de Biélorussie 

République 
socialiste 
souiétique 
d'Ukraine . . .

Signature

Ratification. 
adhéslon(a). 
succession (d) Participant Signature

Ratification. 
adhésion(a).
succession

30 mars 1961 3 févr 1972 Roumanie . . . . 14 janv 1974 a
31 juil 1961 16 juil 1965 Royaume-Uni . . . 30 mars 1961 2 sept 1964 "
30 mars 1961 22 juil 1964 Saint-Siège . . . 30 mars 1961 1 sept 1970
30 mars 1961 2 oct 1967 Sénégal ......... 24 janv 1964 a
31 juil 1961 16 mars 1966 Singapour . . . . 15 mars 1973 a
30 mars 1961 30 déc 1971 Soudan . , . . . 24 avr 1974 a

Sri Lanka . . . , 11 juil 1963 â
22 août 1962 a Suède . . . . . . 3 avr 1961 18 déc 1964

30 mars 1961 13 févr 1962 Suisse ......... 20 aur 1961 23 janv 1970
Tchad . . . . . . 30 mars 1961 29 janv 1963
Tchécoslovaquie . 31 juil 1961 20 mars 1964

2 déc 1975 a7 Thaïlande . . . . 24 juil 1961 31 oct 1961
T o g o ............ 6 mal 1963 a
Tonga ............ 5 sept 1973 cf

22 juin 1973 a Trinité-et-Tobago 22 juin 1964 a
Tunisie ......... 30 mars 1961 8 sept 1964 “

26 sept 1972 a Turquie . . , . . 23 mal 1967 a
Union des

14 sept 1970 a Républiques
socialistes
soviétiques . . 31 juil 1961 20 févr 1964

Uruguay ......... 31 oct 1975 a
31 juil 1961 20 févr 1964 Venezuela . . . . 30 mars 1961 14 févr 1969

Yougoslavie . . . 30 mars 1961 27 août 1963
Zaïre . . . . . . 28 avr 1961 19 nov 1973
Zambie ......... 12 août 1965 a

31 juil 1961 15 avr 1964

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-après.)

AFRIQUE DU SUD

Compte tenu de la réserve à l'article 48 de la 
Convention prévue par l'article 50, paragraphe 2.

ALGERIE

"|.a République algérienne démocratique et pop
ulaire n'approuve pas le libellé actuel de 
l'article 42 qui peut empêcher l'application de 
la Convention aux territoires dits "non-métropo
litains1'.

"La République algérienne démocratique et popu
laire ne se considère pas ■ comme liée par les 
dispositions de l'article 48, paragraphe 2, qui 
prévoient le renvoi obligatoire de tout différend 
à la Cour internationale de Justice,

"La République algérienne démocratique et popu
laire déclare qus pour qu'un différend soit sou
mis à la Cour internationale de Justice l'accord 
de toutes les parties en cause sera dans chaque 
cas nécessaire,"

ARABIE SAOUDITE®

L'adhésion du Gouvernement de l'Arabie Saoudite 
à la Convention unique sur les stupéfiants ne 
doit, .pas être intérprétée comme Impliquant la 
reconnaissance du prétendu Etat d'Israël, ni 
comme impliquant que le Gouvernement de l'Arabie 
Saoudite a l'intention d'entrer en relation auec 
ce dernier de quelque manière que ce soit à pro
pos de questions relatives A cette Convention.

ARGENTINE*0

Réserve au paragraphe 2 de l'article 48 :
La République Argentine ne reconnaît pas la 

juridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice.

AUTRICHE

"La République d'Autriche Interprète l'article 
36, alinéa 1, comme suit : l'obligation de la 
Partie contenue dans cette disposition peut être 
également [exécutée par des règlements] adminis
tratifs préuoyant une sanction adéquate pour les 
infractions y énumérées."

BANGLADESH

Avçc les réserves mentionnées aux alinéas a, £ 
et e. du paragraphe ,1 de l'article 49 de la Con
vention et en vertu desquelles le Gouvernement du 
Bangladesh peut se réserver le droit d'autoriser 
temporairement dans son territoire :

a) L'usage de l'opium à des fins quasi médica
les;

d) L'usage du cannabis, de la résine de canna
bis, d'extraits et teintures de cannabis à des 
fins non médicales ; et 

£) La production, la fabrication et le commerce 
des stupéfiants visés aux alinéas a  et d aux fins 
mentionnées dans lesdits alinéas.
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BIRMANIE

Réserue formulée lors de la signature et confirmée 
lori de la ratification :
Etant entendu que l'Etat chan est autorisé A se 

réserver le droit :
1) De permettre aux toxicomanes de l'Etat chan 

de fumer de l'opium pendant une période transi
toire de vingt ans à compter de la date d'entrée 
en uigueur de la présente Conuention;

2) De produire et de fabriquer de l'opium à cet 
effet;

3) De fournir la liste des fumeurs d'opium de 
l'Etat chan lorsque le Gouuernement de cet Etat 
aura fini de dresser cette liste, le 31 décembre
1963.

BULGARIE11

Réserve au paragraphe 2 de l'article 48 :
La République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas comme tenue de mettre en oeuure les 
dispositions du paragraphe 2 de l'article fl-8 re
latives A là juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice,

Tout différend, quel qu'il soit, qui pourrait 
s'élever entre deux ou plusieurs parties à la 
Convention au sujet de son interprétation et de 
son application et qui n'aura pas été réglé par 
voie de négociations, ne devra être soumis à la 
Cour Internationale de Justice qu'une fois que 
les parties au litige auront au préalable donné 
leur consentement exprès pour chaque cas distinct. 
Déclaration :

La République populaire de Bulgarie estime 
devoir souligner que le libellé du paragraphe 1 
de l'article 40, des paragraphes 2 et 3 de l'ar
ticle 12, du paragraphe 2 de l'article 13, des 
paragraphes 1 et 2 de l'article 14 et du paragra
phe î, b, de l'article 31 a un caractère discri
minatoire étant donné qu'il exclut la participa
tion d'un certain nombre d'Etats, De toute 
évidence, ces textes sont incompatibles avec le 
caractère de la Conuention dont l'objet est de 
concerter les efforts de toutes les parties en 
vue de réglementer les questions qui touchent aux 
intérêts de tous les pays dans ce domaine,

EGYPTE**

FRANCE

"Le Gouvernement de la République française dé
clare y adhérer en sa rêsèrvBnf 1s possibilité 
prévue par l'article 44, alinéa 2, ln fine, de 
maintenir en vigueur l'article 9 de la Convention 
pour la répression du trafic illicite des drogues 
nuisibles, signée A Genève le 26 juin 1936,"

HONGRIE

1) Le Gouvernement de la République populaire 
de Hongrie accepte les dispositions du paragraphe
2 de l'article 48 sous réserve que, pour qu'un 
différend soit soumis pour décision A la Cour In
ternationale de Justice, il faudra obtenir dans 
chaque cas l'accord de toutes les parties au dif
férend .

2) En ce qui concerne les pays privés de la 
possibilité de devenir parties à la Conuention en 
vertu des dispositions de l'article 40 de la Con
vention unique sur les stupéfiants de 1961, le 
Gouvernement de la République populaire de 
Hongrie ne se considère pas lié par les paragra
phes 2 et 3 de l'article 12, le paragraphe 2 de 
l'article 13, les paragraphes 1 et 2 de l'article
14 et l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 31, 

La République populaire hongroise juge 
nécessaire de déclarer que les dispositions de 
l'article 40 de la Conuention unique sur les stu
péfiants, qui interdisent à certains Etats de 
devenir parties à la Conuention, ne sont pas con
formes au principe de l'égalité souveraine des 
Etats et empêchent que la Conuention soit, comme
il serait souhaitable, universellement appliquée,

INDE

Réserves :
Sous les réserves mentionnées aux alinéas a, b, 

d et e du paragraphe 1 de l'article 49 de la Con
vention et en uertu desquelles le Gouuernement 
indien peut se réserver le droit d'autoriser 
temporairement dans l'un de ses territoires :

a) L'usage de l'opium à des fins quasi médica
les;

b) L'usage de l'opium à fumer;
d) L'usage du cannabis, de la résine de canna

bis, d'extraits et teintures de cannabis à des 
fins non médicales; et

e) La production, la fabrication et le commerce 
des stupéfiants uisês aux alinéas &, b et d aux 
fins mentionnées dans lesdits alinéas. ~ ” 
Déclaration :

Le Gouuernement indien ne reconnaissant pas les 
autorités de la Chine nationaliste comme le Gou
uernement légitime de la Chine, il ne peut consi
dérer la signature de ladite Convention par un 
représentant de la Chine nationaliste comme étant 
une signature valable au nom de la Chine,

INDONESIE^

Réserve-formulée lors de la signature et confir
mée lors de la ratification ;
1) , , ,

2)
3) En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'ar

ticle 48, le Gouvernement indonésien ne se consi
dère pas lié par les dispositions de ce paragra
phe qui prévoient le renvoi obligatoire à la Cour 
internationale de Justice de tout différend qui 
ne pourra être réglé conformément aux disposi
tions du paragraphe 1, Le Gouvernement indoné
sien estime que pour qu'un différend soit soumis 
pour décision A la Cour internationale de Justi
ce, 11 faudra obtenir dans chaque cas l'accord de 
toutes les parties au différend,

LIECHTENSTEIN

"La Principauté de Liechtenstein maintient en 
vigueur l'article 9 de la Convention pour la 
répression du trafic illicite des drogues nuisi
bles, signée A Genève le 26 juin 1936,"
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PAKISTAN

Le Gouvernement de la République Islamique du 
Pakistan autorisera temporairement dans l'un de 
ses territoires ;

1) L'usage de l'opium êt des fins quasi médi
cales;

11) L'usage du cannabis, de la résine de can
nabis, d'extraits et teintures de cannabis 
à des fins non médicales; et 

111) La production, la fabrication et le com
merce des stupéfiants visés aux alinéas î) 
et 11) ci-dessus.

PAPOUASIE-NOUVELLE GUINEE14

Conformément au paragraphe 2 de l'article 50, 
le Gouvernement de la Papouasle-Nouvelle-Guinée 
émet une réserve à l'égard du paragraphe 2 de 
l'article 40, qui prévoit le renvoi d'un diffé
rend à la Cour Internationale de Justice.

PAYS-BAS

"Eu égard à l'égalité qui existe du point de 
uue du droit public entre les Pays-Bas, le Suri
nam et les Antilles néerlandaises, le terme "non 
métropolitains" mentionné dans l'article 42 de la 
présente Convention perd son sens initial en ce 
qui concerne le Surinam et les Antilles néerlan
daises et sera en conséquence considéré comme si
gnifiant "non européens."

POLOGNE

Le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne ne se considère pas lié par les disposi
tions des paragraphes 2 et 3 de l'article 12, du 
paragraphe 2 de l'article 13, des paragraphes l 
et 2 de l'article 14 et de l'alinéa b du paragra
phe 1 de l'article 31 de la Convention unique sur 
les stupéfiants de 1961 en ce qui concerne les 
Etats privés de la possibilité de devenir parties 
èi ladite Convention.
De l'avis du Gouvernement de la République 

populaire de Pologne, il est inadmissible d'impo
ser les obligations énoncées dans les disposi
tions précitées h des Etats qui, en vertu 
d'autres dispositions de la môme Convention, 
peuvent être privés de la possibilité d'y adhérer.

La République populaire de Pologne juge appro
prié de relever le caractère discriminatoire du 
paragraphe 1er de l'article 40 ds la Convention 
unique sur les stupéfiants (1961), sur la base 
duquel certains Etats sont privés de la possibi
lité de devenir parties h cette• Convention. La 
Convention unique traite de questions qui Inté
ressent tous les Etats, et elle a pour objet de 
mobiliser les efforts de tous les pays pour la 
lutte contre un danger social : l'abus des stupé- 
fiants. C'est pourquoi la Convention doit, être 
ouuerte à tous les Etats. En vertu du principe 
de l'égalité souveraine des Etats, aucun Etat n'a 
le droit de priver un autre Etat quel qu'il soit 
de la possibilité de participer à une Convention 
de ce genre.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserves
A 1'éaard des paragraphes 2 et 3 de l'article 12, 

du paragraphe 2 de l'article 13. des paragra
phes 1 et 2 de l'article 14 et du paragraphe 1. 
b. de l'article 31 :
La République démocratique allemande ne se con

sidère pas liée par les dispositions des paragra
phes 2 et 3 de l'article 12, du paragraphe 2 de 
l'article 13, des paragraphes 1 et 2 de l'article
14 et du paragraphe 1, b, de l'article 31, dans 
la mesure où elles concernent des Etats qui sont 
privés de la possibilité de devenir parties à la 
Convention aux termes de son article 40,
A l'égard du paragraphe 2 de l'article 48 :

La République démocratique allemande ne se con
sidère pas liée par les dispositions du paragra
phe 2 de l'article 48 de la Convention prévoyant 
la juridiction obligatoire de la Cour internatio
nale de Justice et, en ce qui concerne la compé
tence de la Cour internationale de Justice en 
matière de différends touchant l'interprétation 
ou l'application de la Convention, elle considère 
que pour qu'un tel différend puisse être soumis à 
la Cour internationale de Justice l'accord de 
toutes les parties au différend est indispensable 
dans chaque cas particulier.
Déclarations
A l'égard de l'article 40 :

La République démocratique allemande considère 
que les dispositions de l'article 40 de la Con
vention sont contraires au principe selon lequel 
tous les Etats qui sont guidés dans leur politi
que par les buts et principes de la Charte des 
Nations Unies ont le droit de devenir parties aux 
conventions touchant les intérêts de tous les 
Etats,
A l'égard de l'article 42 :

La position de la République démocratique alle
mande à l'égard des dispositions de l'article 42 
de la Convention, dans la mesure où elles concer
nent l'application de la Convention aux territoi
res coloniaux les autres territoires dépendants, 
est régie par les dispositions de la Déclaration 
des Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 
1514 (XV) du 14 décembre 1960] dans laquelle est 
proclamée la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions .

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Le Gouvernement de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie ne s«* considère pas lié 
par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de 
l'article 12, du paragraphe 2 de l'article 13, 
des paragraphes 1 et 2 de l'article 14 et de 
l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 31 de la 
Convention unique sur les stupéfiants en ce qui 
concerne les Etats privés de la possibilité de 
devenir parties * la Convention unique en vertu 
de la procédure prévue à l'article 40 de ladite 
Convention.

La République socialiste soviétique de Biélo
russie juge nécessaire de relever le caractère 
discriminatoire du paragraphe 1er de l'article 40
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de la Convention unique sur* les stupéfiants, en 
vertu duquel certains' Etats sont privés de la 
possibilité de devenir parties ft cette Conven
tion, La Convention unique concerne des ques
tion,» qui intéressent tous les Etats, et elle a 
pour ^objet de mobiliser les efforts de tous les 
pays pour la lutte contre un fléau social : 
l'abus des stupéfiants. C'est pourquoi la Con
vention doit être ouverte à tous les pays. Con
formément au principe de l'égalité souveraine des 
Etats, aucun Etat n'a le droit d'écarter d'autres 
pays de la participation à une convention de ce 
genre.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'IJKRAINE

Le Gouvernement de la République socialiste 
soviétique d'Ukraine ne se considère pas lié par 
les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'ar
ticle 12, du paragraphe 2 de l'article 13, des 
paragraphes 1 et 2 de l'article 14- et de l'alinéa 
b du paragraphe l de l'article 31 de la Conven
tion unique sur les stupéfiants en ce qui con
cerne les Etats privés de la possibilité de deve
nir parties à la Convention unique en vertu de la 
procédure prévue à l'article 40 de ladite Conven
tion.

La République socialiste soviétique d'Ukraine 
juge nécessaire de relever le caractère discrimi
natoire du paragraphe premier de l'article 40 de 
la Convention unique sur les stupéfiants, en 
vertu duquel certains Etats sont privés de la 
possibilité de devenir parties à cette Conven
tion, La Convention unique concerne des ques
tions qui Intéressent tous les Etats, et elle a 
pour objet de mobiliser les efforts de tous les 
pays pour la lutte contre un fléau social ; 
l'abus des stupéfiants. C'est pourquoi la Con
vention doit être ouverte A tou» les pays, Con
formément wu principe de l'égalité souveraine des 
Etats, aucun Etat n'a le droit d'écarter d'autres 
pays de la participation ft une convention de ce 
genre,

ROUMANIE

Réserves :
figT) La République socialiste de Roumanie 

déclare qu+elle ne Be considère pas liée par les 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 48, 
conformément auxquelles les différends entre deux 
ou plusieurs Parties contractantes touchant l'in
terprétation ou l'application de la Convention, 
qui n'auront pas été réglés par voie de négocia
tion ou par un autre moyen de règlement, seront 
portés, A la requête ds l'une dü* Parti#? con
tractantes intéressée, devant la Cour internatio
nale de Justice.

"La République socialiste de loumanie considère 
que de pareils différends serorit soumis ft la Cour 
Internationale de Justice seulement avec le con
sentement de toutes les parties en litige, pour 
chaque cas particulier.
"&) La République socialiste de Roumanie ne se 
considère pas liée par les réglementations conte
nues aux articles 12 paragraphes 2 et 3, 13 para
graphe 2, 14 paragraphes 1 et 2, 31 paragraphe I, 
lettre ja, dans la mesure où ces réglementations 
se réfèrent aux Etats qui ne sont pas parties ft 
la Convention unique,"

Déclarations :
"a) Le Conseil d'Etat de la République socia

liste de Roumanie considère que le maintien de 
l'état de dépendance de certains territoires, 
auxquels se réfèrent les réglementations des 
articles 42 et 46 paragraphe 1 de la Convention, 
n'est pas en concordance avec la Ci.srte de l'Or
ganisation des Nations Unies et les documents 
adoptés par l'ONU concernant l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, y 
compris la Déclaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amica
les et la coopération entre les Etats conformé
ment ft la Charte des Nations Unies, adoptés à 
l'unanimité par la résolution de l'Assemblée 
générale de 1 'Organisation des Nations Unies 2625 
(XXU) de 1970, qui proclame solennellement 
l'obligation des Etats de favoriser la réalisa
tion du principe de l'égalité de droits des peu
ples et de leur droit de disposer d'eux-mémes, 
dans le but de mettre sans retard fin au colonia
lisme .

"b) Le Conseil d'Etat de la République socia
liste de Roumanie considère que les dispositions 
de l'article 40 de la Convention ne sont pas en 
concordance avec le principe selon lequel les 
traités Internationaux multilatéraux dont l'objet 
et le but Intéressent la communauté internationa
le dans son ensemble doivent être ouverts ft la 
participation de tous les Etats,"

SRI LANKA

Le Gouvernement ceylanals a notifié au 
Secrétaire général qu'en ce qui concerne l'arti
cle 17 de la Convention, l'administration exis
tante serait maintenue afin d'assurer l'applica
tion des dispositions de la Convention et qu'il 
ne sera pas créé une "administration spéciale" à 
cet effet,

Le Gouvernement ceylanals a ajouté que cette 
déclaration ne devait pas être considérée comme 
une réserve,

SUISSE

"La suisse maintient en vigueur l'article 9 de 
la Convention pour la répression du trafic illi
cite des drogues nuisibles, lignée ft Genève le 26 
juin 1936,"

TCHECOSLOVAQUIE

Le Gouvernement de la République socialiste 
tchécoslovaque n'est pas lié par les dispositions 
des paragraphes 2 et 3 de l'article 12. du para
graphe 2 de l'article 13, des paragraphes 1 et 2 
de l'article 14 et de l'alinéa &  du paragraphe 1 
de l'article 31 de la Convention unique sur le* 
stupéfiants de 1961 en ce qui concerne les Etats 
privés de la possibilité de devenir parties ft la 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 en 
vertu de la procédure prévue ft l'article 40 de 
ladite Convention.

La Convention unique traite de questions qui 
intéressent tous les Etats et elle a pour objet 
d'unifier les efforts de tous les pays dans la 
lutte contre ce grand fléau : l'abus des stupé
fiants, Par conséquent, conformément au principe 
juridique International de l'égalité des Etats,
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L'Union des Républiques socialistes souiétiques 
juge nécessaire de relever le caractère discrimi
natoire du paragraphe 1er de l'article 40 de la 
Convention unique sur les stupéfiants, en uertu 
duquel certains Etats sont privés de la possibi
lité de devenir parties à cette Convention. La 
Convention unique concerne des questions qui in
téressent tous les Etats, et elle a pour objet de 
mobiliser les efforts de tous les pays pour Ja 
lutte contre un fléau social : l'abus des stupé
fiants, C'est pourquoi la Convention doit être 
ouverte & tous les pays. Conformément au princi
pe de l'égalité souveraine des Etats, aucun Etat 
n'a le droit d'écarter d'autres pays de la parti
cipation h une convention de ce genre.

aucun Etat n'a le droit, d'empêcher d'autres Etats 
de participer à une convention de ce genre; la 
Conuention unique sur les stupéfiants doit donc 
ôtre ouuerte âi la signature de tous les Etats.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Le Gouuernement de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques ne se considère pas lié 
par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de 
l'article 12, dû' paragraphe 2 de l'article 13, 
des paragraphes 1 et 2 de l'article 14 et de 
l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 31 de la 
Convention unique sur les stupéfiants en ce qui 
concerne les Etats privés de la possibilité de 
deuenir parties à la Convention unique en vertu 
de la procédure prévue & l'article 40 de ladite 
Convention,

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de la succession.)

ARGENTINE
A october 1983

[Le Gouvernement argentin] formule une objection formelle éi l'égard de [la déclaration] d'application 
territoriale faite par le Royaume-Uni à propos des lies Malvinas et de leurs dépendances, qu'il occupe 
illégitimement en les appelant les "lies falkland".

La République argentine rejette et considère comme nulle et non avenue [ladite déclaration] 
d'application territoriale,

Application territoriale

Participant 

Australie .

Etats-Unis d'Amérique 

France . ............

I n d e ............
Nouvelle-Zélande

Pays-Bas . 

Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification

1 déc 1967

25 mal 1967

19 févr 1964

13 déc 1964
26 mars 1963

16 juil 1965

26 janv 1965

27 mal 1965 
3 mal 1966

24 juin 1977

Territoires :

Tous les territoires non métropolitains dont 
1'Australie assure les relations Internationa
les, A savoir les territoire* du Papua, de 
l’lie' Norfolk, de l'île Christmas, des îles 
Cocos (Keeling), des lies Heard et MacDonald, 
des lies Ashmore et Cartier, le Territoire 
australien de 1'Antarctique et les Territoires 
sous tutelle de la Nouvelle-Guinée et de Nauru 

A toutes les réglons dont les Etats Unis assurent 
les relations internationales 

L'ensemble du territoire de la République 
française 

Sikklm
Iles Cook (y compris Nioué) et lies Tokélaou, 

territoires non métropolitains dont le Gouver
nement néo-zélandais assure les relations 
internationales 

Pour le Royaume en Europe, le Surinam et les 
ftrîtillss Béerlsnditissî 

Antigua, Bahama, Bassoutoland, Protectorat du 
Betchouanaland, Bermudes, Guyane britannique, 
Honduras britannique, lies Salomon britanni
ques, Brunei, lies Caïmanes, Dominique, lies 
Gilbert et Ellice, Grenade, Hong-kong, lie 
Maurice, Monserrat, Sainte-Hélène, Salnte- 
Lucle, Saint-Christophe-et-Nlèves et Anguilla, 
Saint-Vincent, Seychelles, Rhodésie du Sud, 
Souaziland, Tonga, lies Turques et Calques, 
lies Vierges 

Aden et Protectorat de l'Arabie du Sud 
Barbade
Iles Anglo-Normandes et lie de Man
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NOTES:

1^ Documents officiels du Conseil économique 
et social. vingt-sixième session. Supplément 
n5~l CE/3169), p, 18,

2/ Dans une lettre accompagnant l'instrument 
de ratification, le Représentant permanent de la 
République fédérale d'Allemagne auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies a formulé la déclara
tion suivante au nom de son Gouvernement :

, , , Ladite Convention s'appliquera égale
ment à Berlin-Ouest à compter de la date à 
laquelle elle entrera en vigueur pour la Répu
blique fédérale d'Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 3 

mai 1974 une communication du Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
où il est déclaré ce qui suit :

La Convention unique sur les stupéfiants de 
1961 contient comme on le sait des dispositions 
concernant tant le territoire des Etats parties 
que l'exercice par ces derniers de leur juri
diction. L'extension inconditionnelle par la 
République fédérale d'Allemagne de l'applica
tion de cette Convention à Berlin-Ouest 
mettrait en cause des questions liées au statut 
des secteurs occidentaux de Berlin, ce qui 
serait contraire à l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971 en vertu duquel les secteurs 
occidentaux de Berlin ne font pas partie de la 
République fédérale d'Allemagne et continueront 
à ne pas être régis par elle à l'avenir.

Eu égard à ce qui précède, l ‘l' on soviétique 
ne peut prendre note de la dé*.. «ration de la 
République fédérale d'Allemagne relative à 
1'extension de l'application de ladite Conven
tion â Berlin-Ouest qu'à condition qu'il soit 
entendu que cette extension sera opérée en con
formité de l'Accord quadripartite du 3 septem
bre 1971 et suivant les procédures établies et 
que l'application des dispositions de ladite 
Convention aux secteurs occidentaux de Berlin 
ne mettra pas en cause des questions liées au 
statut,
Une communication Identique en substance, 

mutatis mutandis, a été reçue le 6 août 1974 du 
Gouvernement de la République socialiste soviéti
que d'Ukraine.

Lors de l'adhésion, le 2 décembre 1975, le 
Gouvernement de la République démocratique 
allemande a formulé à ce sujet la déclaration 
suivante :

En ce qui concerne l'application de la Con
vention éï Berlin-Ouest, la République démocra
tique allemande déclare, conformément à 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
entre les Gouvernement de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des 
Etats-Unis d'Amérique et de la République fran
çaise, que Berlin-Ouest ne fait pas partie de 
la République fédérale d'Allemagne et ne doit 
pas être gouverné par elle,

Compte tenu de, ce qui précède, la République 
démocratique allemande prend note de la décla
ration de la République fédérale d'Allemagne 
concernant l'extension de l'application de la 
Convention à Berlin-Ouest, étant bien entendu 
toutefois que cette extension devra être con

forme à 1'Accord quadripartite et que l'appli
cation des dispositions de la Convention à 
Berlin-Ouest n'affecte aucunement le statut de 
Berlin-Ouest

3t Signature et ratification au nom de la 
République de Chine les 30 mars 1961 et 12 mai 
1969 respectivement, Uoir note concernant les 
signatures,, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 3 au chapitre 1,1). Uoir 
également la déclaration faite par le Gouverne
ment indien lors de la ratification.

4/ par une communication parvenue au 
Secrétaire général le 11 mars 1980, la Princi
pauté de Liechtenstein a confirmé que son 
intention n'était pas de devenir partie à la 
Convention telle que modifiée par le Protocole du 
23 mars 1972."

Dans son instrument de ratification, le 
Gouvernement péruvien a retiré la réserve qui 
avait été faite en son nom, au moment de la 
signature de la Convention, le 30 mars 1961; pour 
le texte de cette réserve, voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol, 520, p. 376,

6/ Par une communication reçue le 15 février 
1972, par le Secrétaire général, le Chargé d'af
faires par intérim de la République d'Ouganda 
auprès - de l 'Organisation des Nations Unies l'a 
informé de ce qui "it :

Le Gouvernement de la République de l'Ouganda 
considère que, lorsqu'il a ratifié ladite Con
vention, le Gouvernement portugais n'a pas pré
tendu agir au nom de l'Angola, du Mozambique et 
de la Guinée-Bissau, qui sont des entités poli
tiques distinctes et séparées pour la représen
tation desquelles le Portugal est dépourvu de 
toute capacité juridique, morale ou politique. 
Par une communication reçue le 25 avril 1972 

par le Secrétaire général, le Représentant perma
nent du Portugal auprès de l'Organisation des 
Nations Unies l'a Informé de ce qui suit en réfé
rence à la communication susmentionnée :

Le Gouvernement portugais est surpris que des 
communications dans lesquelles figurent des 
déclarations dépourvues de sens, telles que 
celle qui émane du Chargé d'affaires de l'Ou
ganda, soient f14 strlbuées, étant donné qu'elles 
montrent clal nit que leurs auteurs Ignorent 
que le Portugal, a été admis comme Membre de 
l ‘organisation des Nations Unies avec la compo
sition territoriale qui. est la sienne 
aujourd'hui, et qui comprend l'Angola, le 
Mozambique et la Guinée portugaise.

7/ Le Secrétaire général a reçu lo 15 marc 
1976 la communication suivante du Gouvernement de 
la République démocratique allemande :

Lors de son adhésion à la Convention unique 
«ur les stupéfiants, du 30 mars 1961, la Répu- 
ollque démocratique allemande s'est fondée ex
clusivement sur les dispositions de l'article 
40 définissant les conditions d'adhésion A la
dite Convention, Elle n'a pas l'intention 
d'adhérer à la Convention dans sa version modi
fiée par le Protocole du 25 mars 1972.
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8/ L'adhésion auait initialement été effec- 
tués au nom du Gouuernement de la République du 
yiet-Nam. Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 23 novembre 1970, le Minis
tère des affaires étrangères de 1*Albanie auait 
indiqué que le Gouuernement albanais considérait 
l'adhésion en question comme sans aucune ualeur 
juridique, le seul représentant du peuple sud- 
vietnamien, qualifié pour parler en son nom et 
prendre des engagements internationaux, étant le 
Gouvernement réuolutlonnaire prouisoire de la 
République du Uiet-Nam du Sud.
Une communication en termes analogues auait été 

reçue le 11 januier 1971 du Représentant perma
nent de la république populaire de Mongolie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. Uoir 
également, à ce sujet, note 4 au chapitre 111,6,

9/ Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 23 mal 1972 le Représentant 
permanent d'Israël auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a fait la déclaration suiuante 
concernant la lettre susmentionnée :

Le Gouuernement israélien a noté le caractère 
politique de la réserue faite à cette occasion 
par le Gouuernement de l'Arabie Saoudite. De 
l'auis du Gouuernement israélien, la Conuention 
en question n'est pas le lieu indiqué pour 
faire des déclarations politiques de cette 
nature. De plus, ladite déclaration du Gouuer
nement de l'Arabie Saoudite ne peut modifier 
d'aucune manière les obligations qui lient 
l'Arabie Saoudite en uertu du droit internatio
nal en général ou de traités particuliers, 
Pour ce qui est du fond de la question, le 
Gouuernement Israélien adoptera à l'égard du 
Gouuernement de l'Arabie Saoudite une attitude 
de complète réciprocité.

10/ Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 24 octobre 1979, le Gouuer
nement argentin a déclaré qu'il retirait la 
réserue relatiue à l'article 49 de la Conuention. 
(Pour le texte de cette réserue, uoir Nations 
Unies, Recueil des Traités, uol, 520, p, 353,

11/ Pour le texte des réserues formulées lors 
de la signature par le Gouuernement bulgare con
cernant les mêmes articles de la Conuention, voir 
Nations Unies, Recueil des Traités, uol, 520, 
p. 3 55.

12/ par une notification reçue le 18 januier 
1980, le Gouuernement égyptien a informé le 
Secrétaire général qu'il auait décidé de retirer 
la déclaration relatiue à Israël, Pour le texte 
de la déclaration retirée, uoir Nations Unies, 
Recueil des Traités, uol. 568, p, 365, La notifi
cation indique le 25 januier I960 comme date de 
prise d'effet du retrait.

Le Secrétaire général a reçu, le 21 septembre
1966, du Gouuernement israélien, une communica
tion concernant la déclaration susmentionnée. 
Pour le texte de la communication uoir Nations 
Unies, Recueil des Traités, uol. 573, p. 347.

13/ Dans son instrument de ratification, le 
Gouuernement indonésien a retiré les déclarations 
qu'il auait formulées lors de la signature con
cernant son intention de formuler des réserues à 
l'égard de l'article 40, paragraphe 1, et de 
l'article 42 de la Conuention, Pour le texte de 
ces déclarations, qui correspondent aux numéros 1 
et 2, uoir Nations Unies, Recueil des Traités, 
uol. 520, p. 368,

14/ Etant donné que la réserue en question 
rt'a pas été formulée par l'Australie lorsqu'elle 
auait étendu l'application de la Conuention au 
papua et à la Nouuelle-Guinée, elle prendra 
effet, conformément aux dispositions du paratgra- 
phe 2 des articles 41 et 50 de la Conuention, au 
jour où elle aurait pris effet si elle auait été 
formulée au moment de l'adhésion, c'est-à-dire le 
trentième jour suiuant le dépôt de la notifica
tion de succession par le Gouuernement de la Pa~ 
pouasie-Nouuelle-Guinée, soit le 27 nouembre 1980.
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ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

16. CONVENTION SUR LES SUBSTANCES PSYCHOTROPES

Conclue à Vienne le 21 féurier 1971

16 août 1976, conformément à l'article 26, paragraphe 1.
16 août 1976, n° 14956.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol 1019, p. 175 et (incluant procès-verbal 

de rectification des textes anglais et russe).

Note ; La Convention a été adoptée et ouverte à la sighature par la Conférence des Nations Unies pour 
l'adoption d'un Protocole sur les substances psychotropes, qui s'est réunie à Vienne du 11 janvier au 21 
février 1971. La Conférence avait été convoquée conformément à la résolution 1474 (XLVIII)1 du Conseil 
économique et social de l'ONU adoptée le 24 mars 1970.

Signature dé-

ratification.
Particioant Signature adhésior (a) Partlcioant

Afghanistan . . . 21 mai 1985 a Koweït .........
Afrique du Sud 27 janv 1972 a Lesotho .........
Algérie ......... 14 juil 1978 a Liban . .........
Allemagne, Libéria , . . , .

République ^ t Madagascar . . .
fédérale d ' . 23 déc 1971 2 déc 1977 Malawi .........

Arabie Saoudite . 29 janv 1975 a Maroc ............
Argentine . . . . 21 févr 1971 16 févr 1978 Maurice .........
Australie . . . . 23 déc 1971 19 mal 1982 Mexique .........
Barbade . . . . . 28 janv 1975 a Monaco .........
Bénin , ......... 6 nov 1973 â Nicaragua . . . .
Bolivie ......... 20 mars 1985 a
Botswana . . . . 27 déc 1984 â Norvège .........
Brésil ......... 21 févr 1971 14 févr 1973 Nouvelle-Zélande
Bulgarie . . . . 18 mai 1972 a Pakistan . . . .
Cameroun . . . . 5 juin 1981 â Panama .........
Chili ............ 21 févr 1971 18 mai 1972 Papouasie-
Chine3 . . . . . 23 août 1985 a Nouvelle
Chypre > . . . • 26 nov 1973 a Guinée
Colombia . . . . 12 mai 1981 â Paraguay6 . . . .
Costa Rica . ■ . 2 sept 1971 16 févr 1977 Pérou ............
Côte d'Ivoire . . 11 avr 1984 a philippines , . .
Cuba . . . . . . 26 avr 1976 a Pologne
Danemark . . . 21 févr 1971 18 avr 1975 Portugal . . . .
Egypte , , , . . 21 févr 1971 ' 14 juin 1972 République arabe
Equateur . . . . 7 sept 1973 a syrienne . . .
Espagne*......... 20 juil 1973 â République
Etats-Unis démocratique

d'Amérique . . 21 févr 1971 16 avr 1980 allemande , . .
Ethiopie , . . . 23 juin 1980 a République
Finlande . . . . 15 oct 1971 20 nov 1972 de Corée . . .
France ......... 17 déc 1971 28 janv 1975» République
Gabon ............ 14 oct 1981 a dominicaine . .
Ghana . . . . . . 21 févr 1971 République

21 févr 1971 10 févr 1977 socialiste
lirenane......... OU aiimM VI IODQ a çgu4 A t

V P » W m  f 1 9 9 ■

Guatemala . . . . 13 août 1979 a de Biélorussie
Guw«na ....................... 21 févr 1971 4 mal 1977 République
Hongrie ......... 30 déc 1971 19 juil 1979 socialiste
Inde , ......... 23 avr 1975 a soviétique
Iran (République d'Ukraine . . .

islamique d') . 21 févr 197) Royaume-Uni. , . .
I r a q ............ 17 mai 1976 a Rwanda .........
Islande ......... 1n déc 1974 a Saint-Siège . . .

Italie ......... 27 nov 1981 a Sénégal .........
.Tamahiriya arabe Suède ............

libyenne , . , 24 avr 1979 a Thaïlande , . . .

.lapon............ 21 déc J971 T o g o ............
Jordanie , , , . 8 août 1975 a Tonga ............

Signature dé
finitive (s), 
ratification.

13 juil 1979 a
23 avr 1975 â

21 févr 1971
21 févr 1971

20 juin 1974 a
9 avr 1980 â
11 févr 198Q ë>
8 mai 1973 a

20 févr 1975 â
21 févr 1971 6 juil 1977 "

24 oct 1973 a
23 juin 1981 a
18 juil 1975 â

13 sept 1971
9 juin 1977 a
18 févr 1972 a

20 nov 1981 a
28 juil 1971 3 févr 1972

28 janv 1980 a
7 juin 1974 â

30 déc 1971 3 janv 1975 "
20 avr 1979 a

8 mars 1976 a

2 déc 1975 a,

12 janv 1978 a

19 nov 1975 b

30 déc 1971 15 déc 1978

30 déc 1971 20 nov 1978
21 févr 1971
21 févr 1971 15 juil 1931
21 févr 1971 7 janv 1976

10 juin 1977 a
21 févr 1971 ' 5 déc 1972

21 nov 1975 a
21 févr 1971 18 mal 1976

24 oct 1975 a
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participant

Trinité-et-Tobago
Tunisie ........
Turquie ........
Union des 
Républiques 
socialistes 
souiétiques . .

Signature 

21 féur 1971

21 féur' 1971

30 déc 1971

Signature dé
finitive (s), 
ratification, 
adhésion (a)

14 mars 1979 a 
23 juil 1979 a
1 aur 1981

3 nou 1978

Participant

Uruguay . . 
Uenezuela . 
Yougoslavie 
Zaïre . . .

Signature

21 féur 1971 
21 féur 1971

Signature dé
fi ni tiue (ITT 
ratification, 
adhésion (a)

16 mars 1976 a
23 mai 1972
15 oct 1973
12 oct 1977 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la signature
définitiue, de la ratification ou de l'adhésion.)

AFGHANISTAN

Réserve :
Tout en adhérant à la Conuention sur les sub

stances psychotropes, la République démocratique 
d'Afghanistan déclare qu'elle ne se considère pas 
liée par les dispositions figurant au second 
paragraphe de l'article 31 qui préuoit que tout 
différend qui s'élèuerait entre deux ou plusieurs 
parties concernant l'interprétation et 1'applica
tion de ladite conuention serait soumis, à la 
demande de l'une des parties au différend, à la 
Cour internationale de Justice.

En conséquence, la République démocratique 
d'Afghanistan déclare & cet égard que les dif
férends de cette nature ne seront soumis à la 
Cour internationale de Justice qu'auec l'accord 
de toutes les parties intéressées; et non pas à la 
demande d'une seule d'entre elles.

AFRIQUE DU SUD

Le Gouuernement de la République sud-africaine 
estime opportun d'adhérer à la Conuention sur les 
substances psychotropes mais fait des réserves 
sur les dispositions des articles 19 (paragraphe
1 et 2), 27 et 31, conformément aux dispositions 
du paragraphe de l'article 32 de la Conuention.

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Réserues7
1. Au sujet du paragraphe 2 de l ’article 11 (en 

ce cui concerne les substances du tableau III 
seulement^ : .

En République fédérale d'Allemagne, au lieu de 
procéder à l'enregistrement mentionné, les 
fabricants, distributeurs en gros, exportateurs 
et importateurs accompagnent d'une indication 
spéciale les postes qui, sur leurs factures, ont 
trait aux substances et préparations du tableau
III. Les factures et les bons de lluraison conte
nant de tels postes spécialement repérés sont 
conservés pendant au moins cinq ans par les per
sonnes en question.

2. Au sujet du paragraphe 4 de l'article 11 :
En République fédérale d'Allemagne, les person

nes et les établissements mentionnés dans cette 
disposition conseruent séparément, pendant au

moins cinq ans, les factures qu'elles ont reçues 
des personnes uisées au paragraphe 2 de l'article
11 et où figurent les postes relatifs à des subs
tances et préparations du tableau III, et elles 
dressent au moins une fois par an l'inventaire 
des substances et préparations du tableau III en 
leur possession. Toute autre acquisition et 
toute cession ou tout prélèvement de substances 
et préparations du tableau III effectués sans or
donnance sont consignés séparément. Ces rensei
gnements sont également conservés pendant cinq 
a n s .

ARGENTINE

Auec une réserue quant aux effets de l'applica
tion de la Convention à des territoires non mé
tropolitains dont la souveraineté est contestée, 
comme il ressort de notre vote sur l'article 27.

AUSTRALIE

La Conuention ne s'appliquera pas aux territoi
res non métropolitains représentés par l'Austra
lie sur le plan international.

BRESIL

Lors de la signature (confirmé lors de la rati
fication sauf en ce qui concerne la réserve à 
1 'article 27) :

Sous réserue des paragraphes 1 et 2 de l'arti
cle 19 et des article 27 et 31.

BULGARIE

"La République pspwlairs do Bulgarie ne «  con
sidère pas liée par Jes décisions de la Cour in
ternationale sur des litiges qui lui ont été 
portés aux termes de 1 11 article ‘il ü» 1«* Cüfiwcr, 
tlon sans l'assentiment de la République populai
re de Bulgarie".

CHINE

Réserves :
"1. Le Gouvernement chinois fait des réserves 

concernant le paragraphe 2 de l'article 48 de la 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 et
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le paragraphe, 2 de l'article 31 de la Convention 
sur les substances psychotropes de 1974. 
Déclarations :

2. l„a signature et la ratification par les 
autorités de Taiwan au nom de la Chine respecti
vement les 30 mars 1961 et 12 mai 1969 de la 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 et
12 mai 1969 de la Convention unique sur les 
stupéfiants de 1961 et la signature par ces mêmes 
autorités de la Convention sur les substances 
psychotropes de 1971 le 21 février 1971 sont 
illégales et par conséquent nulles et non 
avenues."

CUBA

Réserve :
Le Gouvernement révolutionnaire de la Républi

que de Cuba ne se considère pas comme lié par les 
dispositions de l'article 31 de la Convention, 
car il comprend que les différends entre les par
ties ne doivent être réglés que par vole de négo
ciations directes au niveau diplomatique. 
Déclaration :

Le Gouvernement révolutionnaire de la Républi
que de Cuba considère que, alors que la Conven
tion traite de questions qui intéressent tous les 
Etats, les disposition du paragraphe 1 de l'arti
cle 25 et celles de l'article 26 ont un caractère 
discriminatoire puisqu'elles refusent à un cer
tain nombre d'Etats les droits de signature et 
d'adhésion, ce qui est contraire au principe de, 
l'égalité souveraine des Etats.

EGYPTE

Lors de la signature :
Avec des réserves en ce qui concerne :
a) Les paragraphes J et 2 de l'article 19 
]>) L'article 27 et 
ç) L'article 31.

Lors de la ratification :
La République arabe unie [République arabe 

d'Egypte] réserve sa position à l'égard des para
graphes 1 et 2 de l'article 19 (concernant les 
mesures h prendre par l'Organe pour assurer 
l'exécution des dispositions de la Convention et 
son droit de contestation).

La RAU [République arabe d'Egypte] réservé sa 
position à  l'égard de l'article 27 (concernant 
l'existence de territoires ou colonies relevant 
de certains Etats).

La RAU [République arabe d'Egypte] réserve sa 
position à l'égard de l'article 31 (concernant la 
méthode de règlement des différends entre les 
Parties).

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

En vertu du paragraphe 4 de l'article 32 de la 
Convention, les dispositions de l'article 7 de la 
Convention sur* les substances psychotropes ne 
s'appliquent pas au peyotl récolté et distribué 
aux fins d'utilisation par la Native American 
Church dans ses rites religieux.

FRANCE

"En ce qui concerne l'article 31, la France ne 
se considère pas liée par les dispositions du

paragraphe 2 et déclare que les différends con
cernant l'interprétation et l'application de la 
Convention qui n'auront pas été réglés par les 
voies prévues au paragraphe 1 dudit article ne 
pourront être portés devant la Cour internationa
le de Justice qu'avec l'accord de toutes les par
ties au différend"

HONGRIE

Lors de la signature :
Le Gouvernement hongrois tirant parti de la 

possibilité qui lui est offerte au paragraphe 2 
de l'article 32 formule des réserves en ce qui 
concerne les paragraphes 1 et 2 de l'article 19, 
ainsi que les aritcles 27 et 31 de la présente 
Convention.
Lors de la ratification :
Réserves à l'égard des paragraphes 1 et 2 de l'ar

ticle 19 et du paragraphe 2 de l'article 31 :
a) La République populaire hongroise ne se 

considère pas liée par les dispositions des para
graphes 1 et 2 de l'article 19 concernant les 
Etats privés de la possibilité de devenir partie 
à la Convention en raison de l'article 25 de la 
Convention.

b) La République populaire hongroise ne se con
sidère pas liée par les dispositions du paragra
phe 2 de l'article 31 prévoyant la juridiction 
obligatoire de la Cour internationale de Justice 
et déclare que les différends, concernant l'ap- 
plication et l'interprétation de la Convention 
qui n’auront pas été réglés par les voies prévues 
au paragraphe 1 de l'article 31 ne pourront être 
portés devant la Cour internationale de Justice 
qu'avec l'accord de toutes les parties au diffé
rend .
Déclarations :

a) La République populaire hongroise attire 
l'attention sur le fait que l'article 25 de la 
Convention a un caractère discriminatoire et est 
en contradiction avec le principe de l'égalité 
souveraine des Etats, et elle considère que la 
Convention devrait être ouverte à tous les Etats 
intéressés.

b) La République populaire hongroise juge 
nécessaire également de déclarer que l'article 27 
de la Convention est incompatible avec la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, adoptée par l'Assemblée 
générale dans sa résolution 1514 (XV) en date du
14 décembre 1960, qui proclamait la nécessité de 
mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations,

INDE

Le Gouvernement de l'Inde réserve sa position à 
l'égard du paragraphe 2 de l'article 31 de la 
Convention susmentionnée et ne se considère pas 
lié par les dispositions dudit paragraphe.

IRAQ
Réserves :

1, Le Gouvernement de la République d'Irak 
déclare par la présente qu'il ne se considère pas 
comme lié par les dispositions des paragraphes 1 
et 2 de l'article 19 de la Convention, pour
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autant que ces deux paragraphes constituent à ses 
yeux une ingérence dans les affaires intérieures 
de la République d'Irak.
2: Le Gouvernement de la République d'Irak 

déclare q u’il ne se considère pas comme lié par 
les dispositions du paragraphe 2 de l'article 31 
de ladite Conuention. Le Gouuernement de la 
République d'Irak considère qu'ut" différend 
auquel il est partie ne peut être porté sans 
son accord deuant la Cour Internationale de 
Justice, 
nadaration ;
Le fait que la République d'Irak deuienne par

tie à ladite Conuention ne signifie toutefois en 
aucune façon qu'elle reconnaît Israël ou qu'elle 
établira des relations auec Israël.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE

La Jamahiriya arabe libyenne populaire et so
cialiste . . . ne se considère pas comme liée par 
les dispositions dudit article qui préuoient la 
juridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice en matière de différends résultant de 
la Conuention,

KOWEÏT^

Il est entendu que l'adhésion par l'Etat du 
Koweït à la Conuention sur les substances psycho- 
tropes, en date à Uienne du 21 féurier 1971, ne 
sigftlfie en aucune façon que l'Etat du Koweït 
reconnaît Israël. En outre, aucune relation 
conuentlonnelle ne sera établie entre l'Etat du 
Koweït et Israël.

MEXIQUE

En adhérant à l'Accord sur les substances 
psychotropes approuué le 21 féurier 1971, le 
Gouuernement mexicain émet expressément une 
réserue à 1 'application de cet Instrument 
International, eu égard aux dispositions du 
paragraphe 4 de l'article 32 dudit instrument 
étant donné qu'il subsiste sur son territoire 
certains groupes ethniques autochtones qui 
utilisent traditionnellement pour leurs pratiques 
rituelles à caractère magique et religieux des 
plantes contenant certaines des substances 
psychotropes qui figurent sur 3a liste I.

PAPOUASIf-NOUUELLE-GUINEE^

Le Gouuernement de la Papouasie-Nouuelle--Guinée 
éîüst, confdrmémBnï aux dispositions du para
graphe 2 de l'article 32 de la Conuention, une 
réserue concernant le paragrahe i ‘de l'article 32 
de la Conuention, lequel prêuoit la soumission 
des différends à la Cour internationale de 
Justice.
Le Gouuernement de la Papouasle-Nouuelle-Gulnée 

émet,, conformément aux dispositions du paragraphe
3 de 1'article 32 de la Conuention, une réserue 
concernant le paragraphe 1 de l'article 10, qui 
préuoit des mises en garde sur le conditionnement 
et. Interdit les annonces publicitaires.

PEROU*0

Des réserues sont formulées à l'égard de l'ar
ticle 7 et des paragraphes 1 et 2 dê 1'article 19 
de la Conuention, Le Gouuernement péruuien a 
précisé que la réserue à l'article 7 ne s'éten
dait pas aux dispositions relatiues au commerce 
international, conformément aux dispositions du 
paragraphe 4 de l'article 32 de la Conuention,

POLOGNE

Réserues formulées lors de la signature et confir
mées lors de la ratification :
Le Gouuernement de la République populaire de 

Pologne souhaite faire des réserues en ce qui 
concerne des dispositions ci-après s

1) Les paragraphes 1 et 2 de l'article 19 de 
ladite Conuention, s'agissant de leur application 
à des Etats n'ayant pas la possibilité de deuenir 
parties à la Conuention d'après la procédure 
préuue à l'article 25,

Le Gouuernement de la République populaire de 
Pologne considère que les dispositions de l'arti
cle 25 de la Conuention de 1971 sur les substan
ces psychotropes ont un caractère discriminatoi
re, A cet égard, le Gouuernement de la République 
populaire de Pologne réaffirme auec fermeté sa 
position, selon laquelle ladite Conuention 
devrait être ouverte à tous les Etats intéressés 
sans discrimination d'aucune sorte, conformément 
aux principes de l'égalité souueraine des Etats.

2) Le paragraphe 2 de l'article 31 de la Con
uention, qui dispose que tout différend entre 
deux ou plusieurs Parties qui n'aura pu être 
réglé par uole dé négociation, d'enquête, de mé
diation, de conciliation, d'arbitrage, de recours 
à des organismes régionaux, par uoie judiciaire 
ou par d'autres moyens pacifiques du choix des
dites parties, sera soumis, à la demande de l'une 
de ces dernières, à la Cour internationale de 
Justice. Le Gouuernement de la République popu
laire de Pologne tient à déclarer à ce sujet 
qu'un différend ne peut être soumis pour décision 
à la Cour internationale de Justice que lorsque 
cette procédure est pleinement acceptée par 
toutes les parties au différend, et non à la 
demande de l'une ou de certaines seulement 
d 'entre elles ,

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserues
Â l'égard de l'article 19 paragraphes 1 et 2 :

La République démocratique allemande ne se con
sidère pas liée par les dispositions des paragra
phes ! et 2 de l'article 19 de la Conuention, 
dans la mesure où ellefs concernent des Etats qui 
sont priués de la possibilité de deuenir parties 
à la conuention aux termes de son article 25,
A l'égard de l'article 31. paragraphe 2 :

L.a République démocratique allemande ne se con
sidère pas liée par les dispositions du paragra
phe 2 de l'article 31 de la Conuention préuoyant. 
la juridiction obligatoire de la Cour internatio
nale de Justice, et, en ce qui concerne la compé
tence de la Cour internationale, de Justice en 
matière de différends touchant 1'-interprétation
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ou l'application de la Convention, elle considère 
que pour, qu ' un tel différend puisse être soumis à 
la Cour internationale de Justice, l'accord de 
toutes les parties, au différend est Indispensable 
dans.chaque cas particulier.
Déclarations
<T !■'égard de l'article 25 :

La République démocratique allemande considère 
que les dispositions de l'article 25 de la Con
vention sont contraires au principe selon lequel 
tous les États qui sont guidés dans leur politi
que par les buts et principes de la Charte des 
Nations Unies ont le droit de deuenir parties aux 
conuentions touchant les intérêts de tous les 
Etats,
A l'égard de l'article 27 :

La position de la République démocratique alle
mande à l'égard des dispositions de l'article 27 
de la Conuention, dans la mesure ûù elles concer
nent l'application de là Conuention aux territoi
res coloniaux et autres territoires dépendants, 
est régie par les dispositions de la Déclaration 
des Nations Unies sur l'octroi, de l'indépendance 
aux pays ôt aux peuples coloniaux [résolution 
1514 (XV) du 14 décembre 1960] dans laquelle est 
proclamée la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions ,

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Réserues formulées lors de la signature et 
confirmées lors de la ratification :
La République socialiste souiétique de Biélo

russie ne se considérera pas liée par les dispo
sitions des paragraphes 1 et 2 de l'article 19 de 
là Convention sur les substances psychotropes de
1971 concernant les Etats priués de la possibili
té de deuenir partie à la Conuention en raison de 
la procédure préuue à l'article 25 de cette Con
uention.

I.a République socialiste souiétique de Biélo
russie ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 31 de la conuention qui stipu
lent que tout différend concernant I'Interpréta
tion ou l'application de cette conuention sera 
soumis à la Cour internationale de Justice à la 
demande de l'une des parties au différend et elle 
déclare qu'un différend de ce genre ne peut être 
soumis A la Cour Internationale de Justice 
qu'auec l'accord de toutes les parties aux diffé
rend dans chaque cas.
Déclarations formulées lors de la signature et 

confirmées lors de la ratification :
La République socialiste souiétique de Biélo

russie déclare que les dispositions de l'article
25 de la Conuention sur les substances psychotro
pes, aux termes duquel certains Etats se voient 
priués de la possibilité de deuenir parties à 
cette Conuention, ont un caractère discriminatoi
re et elle considère que la Conuention, conformé
ment au principe d'égalité souueraine des Etats 
doit être ouuerte à l'adhésion de tous les Etats 
intéressés sans aucune d 1 scimination ni restric
tion .

la République socialiste souiétique de Biélo
russie juge nécessaire de déclarer que les dispo

sitions de l'article 27 de la Conuention sont en 
contradiction auec la Déclaration de l'Assemblée 
générale de l'organisation des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, qui proclamait la nécessité 
"de mettre rapidement et inconditionnellement fin 
au colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes, ses manifestions" [résolution 1514 (XV) du
14 décembre 1960].

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D'UKRAINE

Réserues formulées lors de la signature et confir
mées lors de la ratification :
La République socialiste souiétique d'Ukraine 

ne se considérera pas liée par les dispositions 
des paragraphes 1 et 2 de l'article 19 de la Con
uention sur les substances psychotropes de 1971 
concernant las Etats priués de la possibilité de 
deuenir partie à la Conuention en raison de la 
procédure préuue à l'article 25 de cette Conuen
tion,

La République socialiste souiétique d'Ukraine 
ne se considère pas liée par les dispositions de 
l'article 31 de la Conuention qui stipulent que 
tout différend concernant l'interprétation ou 
l'application de cette Conuention sera soumis à 
la Cour internationale de Justice à la demande de 
l'une des parties au différend, et elle déclare 
qu'un différend de ce genre ne peut être soumis & 
la Cou f internationale de Justice qu'auec 1* ac
cord de toutes les parties au différend dans 
chaque cas.
Déclarations formulées lors de la signature et 

confirmées lors de la ratification :
La République socialiste souiétique d'Ukraine 

déclare' que les dispositions de l'article 25 de 
la Conuention sur les substances psychotropes, 
aux termes duquel certains Etats se uoient priués 
de la possibilité de deuenir parties à cette 

' Conuention, ont un caractère discriminatoire et 
elle considère que la Conuention, conformément au 
principe d'égalité souueraine des Etats, doit 
être ouuerte à l'adhésion de tous les Etats 
Intéressés sans aucune discrimination ni 
restriction.

La République socialiste souiétique d'Ukraine 
,juge nécessaire de déclare!" que les dispositions 
de l'article 27 de la Conuention sont en contra- 
dlction'-auec la Déclaration de l'Assemblée géné
rale de l'Organisation des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux, qui proclamait là nécessité "de 
mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifest.atlons"[résolutlon 1514 (Xv) 
du 14 décembre I960],

TUNISIE

Réserue A l'égard du paragraphe 2 de 
l'article 31 :
"Tout différend de ce genre q.ui n'aura pas été 

réglé par les moyens préuus au paragraphe 1 sera 
soumis auec l'accord de toutes les parties au 
différend A la cour internationale de Justice."
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TURQUIE

Réserue formulée lors de la signature et 
confirmée lors de la ratification :
"Auec une réserue quant, au deuxième paragraphe 

de l'article 31. "

UNION DES REPUBLIQUE SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserues formulées lors de la signature et 
confirmées lors de la ratification :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

ne se considérera pas liée par les dispositions 
des paragraphes 1 et. 2. d.e l'article 19 de la Con
uention sur les substances psychotropes de 1971 à 
l'égard des Etats privés de la possibilité de 
deuenir parties à la Convention en vertu de la 
procédure prévue à l'article 25 de ladite Conven
tion.
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

ne se considère pas liée par les dispositions de 
l'article 31 de la Convention prévoyant que tout 
différend concernant 1 'interprétation ou l'appli
cation de la Convention sera soumis à la Cour in
ternationale de Justice, à la demande de l'une des 
parties au différend, et elle déclare que pour 
soumettre un tel différend à la Cour internatio

nale, l'accord de toutes les parties au différend 
est indispensable dans chaque cas particulier. 
Déclarations formulées lors de là signature et 

confirmées lors de la ratification :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

déclare que les dispositions de l'article 25 de 
la Convention sur les substances psychotropes en 
vertu duquel certains Etats sont privés de la 
possibilité de devenir parties h la Convention, 
ont un caractère discriminatoire, et elle consi
dère qu'une Convention conforme aux principes de 
l'égalité souveraine des Etats doit fitre ouverte 
à tous les Etats Intéressés sans aucune discrimi
nation ou limitation.

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
estime nécessaire de déclarer que les disposi
tions de l'article 27 de la Convention contre
disent la Déclaration de l'Assemblée générale dé 
l'Organisation des Nations Unies sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
proclamant la nécessité de "mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifes
tions" [résolution 1514 (XV) du 14 décembre I960].

YOUGOSLAVIE

"Avec une réserve quant à l'article 27 de la 
Convention."

Amendements aux tableaux I. II. III et IV annexés A la Convention 
(Article 2 de la Convention)

Décision de la Commission

Date de la notification
de la décision
par la Division des

Tableau des stupéfiants Secrétariat

N° Date

I-IU 6 (XXVII) 24 févr 1977 10 juin 1977
I 3 (S-V) 16 févr 1978 20 juin 1978
II, IV 4-(XXVIII) 22 févr 1979 28 mars 1979
II 4(S-VI) 14 févr 1980 31 mars 1980
I 5(S-VI) 14 févr 1980 31 mars 1980
IV 2(XXIX) 4 févr 1981 3 avr 1981
IV 3 (XXIX) 4 févr 1981 3 avr 1981
IV 4(XXIX) 4 févr 1981 3 avr 1981
IV 5(XXIX) * févr 1981 3 avr 1981

(NAR/CL.5/1977) 
(NAR/CL.4/1978) 
(NAR/CL,3/1979) 
(NAR/CL.6/1980) 

7/1980) 
2/1981) 
8/1981) 
9/1981) 
10/1981)

(NAR/CL. I 
(NAR/CL.1 
(NAR/CL.

NOTES;

W  Documents officiels du Conseil économigue 
et social, quarante-huitième session. Résolutions
( E M 8 3 2 ) .

2/ Avec la déclaration suivante :
La Convention s'appliquera également à 

Berlin-Ouest avec effet à la date de son entrée 
en vigueur pour la République fédérale 
d'Allemagne.
Le Secrétaire général a reçu le 18 avril 1977 

du Gouvernement de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques la communication suivante con
cernant la déclaration ci-dessus :

En ce qui concerne la déclaration du Gouver
nement de la République fédérale d ’Allemagne en 
date du 8 novembre 1976 sur l'extension A 
Beriin-ouest de ïa Convention sur le* süostsïi- 
ces psychotropes dfi 21. février 1971, l'Union 
soviétique déclare qu'elle n'a pas d'objections 
à ce que la Convention s'applique à Berlin- 
Ouest pour autant que le permettent les 
dispositions de l'Accord quadripartite du
3 septembre 1971, selon lesquelles Berlin- 
Ouest ne fait pas partie de la République 
fédérale d'Allemagne et n'est pas administré 
par elle.
Par la suite, dans une communication reçue par 

le Secrétaire général le 8 juillet 1977, le Gou-
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uernemunt de la République démocratique allemande 
a d é c l a r é e s  qui suit :

La République démocratique allemande prend 
note de la déclaration de la République fédéra
le d ’Allemagne relatiue à l'application des 
dispositions de 1» Conuention sur les substan
ces psychotropes du 21 féurier 1971 à Berlin- 
Ouest, et tient à faire obseruer que l'applica
tion de ces dispositions à Berlin-Ouest n'est 
possible que dans la mesure où elle est confor
me à l'Accord quadripartite du 3 septembre 
197.1, selon lequel Berlin-Ouest ne fait pas 
partie intégrante de la République fédérale 
d'Allemagne et ne doit pas être gouverné par 
elle.

3t Signature au nom de la République de 
Chine le 21 féurier 1971, Uoir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc,, 
au nom de la Chine (note 3 au chapitre 1,1).

. Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 20 décembre 1973, le Repré
sentant permanent de l'Espagne auprès de l'orga
nisation des Nations Unies a fait la déclaration 
suiuante :

L'Espagne se considère comme responsable, sur 
le plan international, du Territoire du Sahara; 
les dispositions de la Conuention de Uienne de
1971 sur les substances psychotropes s'appli
queront donc également à ce territoire,

5/ Auec déclaration que les dispositions de 
la Conuention s'appliquent à 1 'ensemble du Terri
toire de la République française (départements 
européens et d'outre-mer et territoires d'outre
mer) .

6/ u  signature au nom du Gouuernement para
guayen auait été apposée précédée de la mention 
"ad referendum", conformément aux Instructions 
figurant dans les pleins pouuoirs, Dans une com
munication reçue par le Secrétaire général le 12 
octobre 1971, le Représentant permanent du Para
guay auprès de l'organisation des. Nations Unies a 
précisé que l'expression "ad referendum" deualt 
s'entendre comme signifiant que la Conuention en 
question était soumise à la ratification des 
autorités consitutionnelles paraguayennes et au 
dépôt d'un instrument de ratification dans les 
conditions préuues par l'article 25 de la Conuen
tion,

Aucun Etat partie n'ayant éleué d'objec
tion à l'expiration de 12 mois après la date de 
leur diffusion par le Secrétaire général (1er dé
cembre 1976), ces réserves ont été considérées 
comme autorisées conformément aux dispositions de 
l'article 32 de la Conuention,

Eu égard à la déclaration ci-dessus, le 
Secrétaire général a reçu le 29 octobre 1979 du 
Gouuernement israélien la communication suiuante : 

"Le Gouuernement de l'Etat d'Israël a releué le 
caractère politique de la déclaration faite par 
le Gouuernement koweïtien, De l'auis du Gou
uernement .israélien,' cette Conuention n'est pas 
la place pour des proclamations politiques de 
ce genre. De plus, ladite déclaration ne peut 
en aucune manière modifier les obligations qui 
incombent au Koweït en uertu du droit interna
tional général ou de conuentions particulières. 
Quant au fond de la question, le Gouuernement 
de l'Etat d'Israël adoptera enuers le Gouuerne
ment koweïtien une attitude de complète réci
procité,"

Aucun Etat partie n 'ayant éleué d'objec
tion à l'expiration de 1 2 mois après la date de 
sa diffusion par le Secrétaire général (le 19 dé
cembre *980), cette réserue a été considérée 
comme autorisée conformément aux dispositions de 
l'article 32.

1°̂  Le Secrétaire général, le 29 januier 
1981, a reçu du Gouuernement péruuien les éclair
cissements ci-après à l'égard de la réserue à 
l'article 7 :

Les plantes syluestres ayant motiué ladite 
réserue sont au nombre de deux : il s'agit de 
la Ayahausca, liane que l'on trouue dans la 
région amazonienne et qui contient le principe 
actif N, N-dimétyltriptamine, et d'un cactus ae 
forme cylindrique connu sous le nom de San' 
Pedro, qui contient de la mescaline et qui 
pousse dans les zones désertiques du littoral 
et de la région andine. La Ayahuasca est uti
lisée par diuers groupes ethniques amazoniens à 
l'occasion de cérémonies magiques et religieu
ses ou au cours des rites d'initiation de la 
puberté; le San Pedro est employé à l'occasion 
de cérémonies magiques par les sorciers ou 
chamans indigènes. En raison de leur contenu 
psychotrope, ces deux plantes rentrent dans Je 
cadre des réserues autorisées aux termes du 
paragraphe 4 de l'article 32 de la Conuention,
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17. PROTOCOLE PORTANT AMENDEMENT DE LA CONUENTION UNIQUE SUR LES STUPEFIANTS DE 1961

Conclu à Genève le 25 mars 1972

ENTREE EN UIGUEUR : 8 août 1975, conformément à l'article 18,
ENREGISTREMENT : 8 août 1975, n<> 14151.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 976, p.3.

Note: Le Protocole a été adopté le 24 mars 1972 par la Conférence des Nations Unies chargée d'examiner 
les amendements à la Convention unique sur les stupéfiants de 196.1, qui s'est tenue à Genève du 6 au 25 
mars 1972, Cette conférence a été convoqué par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
conformément à la résolution 1577 (L)* en date du 20 mai 1971 du Conseil économique et social des 
Nations Unies, Outre le Protocole, la Conférence a adopté trois résolutions qui sont jointes en annexe à 
l'Acte final (uoir les documents E/CONF.63/7 et 8). Ces résolutions ont trait au secrétariat de l'Or- 
gane international de contrôle des stupéfiants, à l'assistance en matière de contrôle des stupéfiants et 
aux conditions sociales et à la protection contre la toxicomanie,

Ratification.
participant Signature adhésior (a)

Afrique du Sud , , . 25 mars 1972 16 déc 1975
Allemagne,
République
fédérale d' . . , . 25 mars 1972 20 féur 19752

Argentine ......... , 25 mars 1972 16 nou 1973
Australie ......... . 22 nou 1972 22 nou 1972
A u t r i c h e ......... 1 féur 1978 a
Bahamas ............ 23 hou 1976 a
Bangladesh . . . . 9 mai 1980 a
Barbade ............ 21 juin 1976 â
B e l g i q u e ......... ! 25 mars 3972 13 juin 1984
Bénin.............. 6 nou 1973 a
B o t s w a n a ......... 27 déc 1984 a
Brésil ............ ! 25 mars 1972 16 mai 1973
Cameroun ......... 30 mai 1974 a
Canada ............ 5 août 1976 â
Chili , ............ ! 25 mars 1972 19 déc 1975
Chypre ............ . 25 mars 1972 30 nou 1973
Colombie , ; , . , 3 mars 1975 a
Costa Rica , , . . ! 25 r/iars 1972 14 févr 1973
Côte
d'Ivoire . , , . , 25 mars 1972 28 féur 1973

D a n e m a r k ......... . 25 mars 1972 18 avr 1975
Egypte ............ . 25 mars 1972 14 janu 1974
E q u a t e u r ......... , 25 mars 1972 25 j u13 1973
Espagne............ , 25 mars 1972 4 janu 1977
Etats-Unis

d'Amérique . . . , 25 mars 1972 1 nou 1972
Fidji.............. 21 nou 1973 a
Finlande . . . ! 16 mai 1972 12 janu 1973
France ............ . 25 mars 1972 4 sept 19753
Gabon .............. , 25 mars 1972
Ghana , ............ , 25 mars 1972
Grèce.............. , 25 mars 1972 12 juil 1985
Guatemala ......... , 25 mars 1972 9 déc 1975
Haïti . , ......... , 25 mars 1972 29 janv 1973
HOmiiirSs . , , , ,

aV 1979 a
I n d e .............. 14 déc 197B a
Indonésie ......... ! 25 murs 1972 3 sept 1976
Iran (République
islamique d') . , , 25 mars 1972

I r a q .............. 25 sept 1978 a
Irlande............ 1 16 déc 1980 a
Islande ............ 18 déc 1974 â
Israël ............ ! 27 mars 1972 1 févr 1974 ~
Italie ............ . 25 mars 1972 14 avr 1975
Jamahiriya arabe
libyenne , , , , 27 sept 1978 a

■lapon.............. déc 1972 27 sept 1973

Ratification.
Participant Signature adhésior (a)

Jordanie . , . . 25 mars 1972 28 féur 1973
Kampuchea

démocratique 25 mars 1972
9 féur 1973 a

K o u i e ï t ......... 7 nov 1973 a
Lesotho ......... 4 nou 1974 a

25 mars 1972 ■/
Libéria ......... 25 mars 1972
Liechtenstein . . 25 mars 1972
Luxembourg . . . 25 mars 1972 13 oct 1976
Madagascar , . . 25 mars 1972 20 juin 1974
Malaisie , . . . 20 avr 1978 a

4 oct 1973 â
28 déc 1972

Mexique ......... 27 avr 1977 a
Monaco ......... 25 mars 1972 30 déc 1975 "
Nicaragua . . . . 25 mars 1972

28 nov 1972 28 déc 1973
Norvège ......... 25 mars 1972 12 nov 1973
Nouuelle-

Zélande 15 déc 1972
Pakistan . . . . 29 déc 1972
Panama ......... 18 mai 1972 19 oct 1972
Papouasie-

Nouvelle Guinée 28 oct 1980 a
Paraguay7'' , , , , 18 oct 1972 20 juin 1973

25 mars 1972 1.2 sept 1977
philippines . , , 25 mars 1972 7 juin 1974
Portugal . , . , 20 avr 1979 a
République arabe

syrienne , , , 1 févr 1974 a
République

de Corée . , . 29 déc 1972 25 janu 1973
[République du

Sud Ulet-Nam]5 , 25 mars 1972
Roumanie , , , , 14 janu 1974 a
RnuAume^Uni . , . 25 mars 1972 20 juin 1978
Saint-Siège . . . 25 rtlars 1972 7 janv 1976

16 août 1972 25 mars 1974
Singapour . , , , 9 juil 1975 a
Sri Lanka , , . . 29 juin 1981 i
Suède ............ 25 mars 1972 5 déc 1972
Thaïlande , , . , 9 janv 1975 a

25 mars 1972 10 nou 1976
5 sept 1973 s

Trinité-et-
Tobago , , . , 23 juil 1979 a

Tunisie , . , , . 22 déc 1972 29 juin 1976
Turquie ......... 25 mars 1972
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Participant

Venezuela

Signature

25 mars 1972

Ratification, 
adhésion (a)

31 oct 1975 a 
4 déc 1985

Participant

Yougoslavie 
Zaïre . . .

Signature
Ratification- 
adhésion (a^

26 mars 1972 23 juin 1978
15 juil 1976 a

Déclarations et réserves

(En l'absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle de
la ratification ou de l'adhésion.)

BELGIQUE

Avec réserves à l'égard des articles suivants :
"1. L'article 5 portant amendement à l ’article 

12, paragraphe 5, de la Convention unique 
[sur les stupéfiants de 1961];

2. L'article 9 portant amendement à l'article
19, paragraphes 1, 2 et 5 de la Convention 
unique sur les stupéfiants de 1961]."

BRESIL

Le Brésil voudrait saisir cette occasion pour 
renouveler la déclaration qui a été faite en 
temps approprié durant la session plénière de la 
conférence de négociation du Protocole qui a eu 
lieu A Genève du 6 mars au 24 mars 1972, selon 
laquelle les amendements A l'article 36 de la 
Convention n ’obligent pas les Etats dont les lois 
interdisent l'extradition de nationaux A extrader 
ces derniers,

En vertu des dispositions de l'article 21 du 
Protocole, le Brésil tient à préciser qu'il n'ac
cepte pas l'amendement apporté par l'article pre
mier du Protocole A l'article 2, paragraphe 4, de 
la Convention unique sur les stupéfiants de 1961.

CANADA

Avec une réserve aux sous-alinéas i, il et de 
l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 14 amen
dant la Convention u n i q o .

EGYPTE6

GRECE

Avec une réserve au paragraphe 4 de l'article 
premier amendant l'article 2 de la Convention 
unique.

le Gouvernement Indien réserve sa position en 
ce qui concerne les articles 5, 6 , 9, 11 et 14 du 
Protocole susdit et ne se considère pas H é  par 
les dispositions de ces articles?.

IRAQ»

la présente [adhésion] n'implique toutefois en
acune façon la reconnaissance d'Israël 
bHssement de relations quelconques avec

ou l'éta- 
Iu1 .

ISRAEL

Lors de la signature :
. . . Le Gouvernement d'Israël ne procédera A 

la ratification du Protocole qu'après avoir reçu 
l'assurance que tous les Etats voisins qui ont 
l'intention d'y devenir partie le feront sans 
réserve ni déclaration, et que la prétendue ré
serve ou déclaration concernant Israël et formu
lée par l'un des voisins d'Israël au sujet de sa 
participation à la Convention unique de 1961, et 
qui a été citée A la séance du 18 mars 1972 de la 
Deuxième Commission, sera retirée,
Lors de la ratification :
~ Le Gouvernement de l'Etat d'Israël, conformé
ment aux pouvoirs qu'il détient de la loi, a dé
cidé de ratifier le Protocole en maintenant tous 
ses droits A adopter à l'égard de toute autre 
partie une attitude de complète réciprocité.

KOWEIT8

Le Gouvernement koweïtien considère que son 
adhésion au Protocole n'implique nullement qu'il 
reconnaît Israël et ne l'oblige pas A appliquer 
les dispositions ,du Protocole susmentionné à 
l'égard dudit pays.

MEXIQUE

S'appuyant sur ,1a disposition de l'article 2, 
Intitulé "Réserves" du Protocole portant amende
ment de la Convention unique sur Tes stupéfiants 
de 1961, signé A Genève le 25 mars 1972, le Gou
vernement mexicain, en adhérant A cet Instrument 
international, formule une réserve expresse quant 
A l'application des articles 5 (amendement à 
l'article 12, paragraphe 5, de la Convention uni
que), 6 (amendement à l'article 14, paragraphes 1 
et 2, de la Convention unique) et 11 (nouvel ar
ticle 21 bis, "Limitation de la production 
d'opium"). En conséquence, en ce qui concerne les
£ * £ 4 £ l1 g g  euy» l û e q n û l  e 4 1  ÔSt f S Ü  Uîl® ré®®!"*/#; Câ

sorti les textes pertinents de la Curtventivh
unique sur les stupéfiants de 1961 dans sa
rédaction originale qui ont force obligatoire 
pour le Mexique,

PANAMA

Avec une réserve concernant le paragraphe 2 de 
l'article 26 qui figure dans le document du 3 mal
1972 signé par le Ministre des affaires étrangè
res du Panama,
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est contraire à son rôle d'organisme de coordina
tion des systèmes de contrôle national.

ROUMANIE
Réserue :

"La République socialiste de Roumanie ne se 
considère pas liée par les réglementations conte
nues à l'article 6 , dans la mesure où ces régle
mentations se réfèrent aux Etats qui ne sont pas 
parties à la Conuention unique."
Déclaration :

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie considère que les dispositions de 
l'article 17 du Protocole ne sont pas en concor
dance auec le principe selon lequel les traités 
internationaux multilatéraux dont l'objet et le 
but intéressent la communauté internationale dans 
son ensemble doiuent être ouuerts & la participa
tion de tous les Etats.”

YOUGOSLAVIE

"Auec [la] réserue [que les] articles 9 et 11 
du Protocole [. . .] ne s'appliqueront pas sur le 
territoire de la République socialiste fédératiue 
de Yougoslauie."

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification, ou de l'adhésion.)

ARGENTINE
3 october 1983

[Le Gouuernement argentin] formule une objection formelle à l'égard de [la déclaration] 
d'application territoriale faite par le Royaume-Uni à propos des lies Maluinas et de leurs dépendances, 
qu'il occupe illégitimement en les appelant les "lies falkland".

La République argentine rejette et considère comme nulle et non auenue [ladite déclaration] 
d'application territoriale,

Application territoriale

Date de réception 
Participant. de la notification : Territoires i

Royaume-Uni . . . . .  20 juin 1978 Bailliage de Guernesey, Bailliage de Jersey,
l'île de Man, Etats associés (Antigua, Domini
que, Saint—Christophs—et—Mlèus* Anguilla. 
Salnte-Lucie, Salnt-Uincent), Belize, Bermudes, 
lies Uierges britanniques, Brunéi, lies Caïman- 
ces, Iles falkland et ses dépendances, Gibral
tar, îles Gilbert, Hong-kong, Monserrat, 
Sainte-Hélène et ses dépendances, lies Salomon, 
lies Turques et Caïques et Tuualu

[ta réserue se lit comme suit :
, . . -Sous la réserue expresse que l'amendement 

apporté par l'article 14- dudit Protocole au para
graphe 2 de 1,'article 26 de la Conuention unique 
sur les stupéfiants de 1961 : a) ne modifie en 
aucune façon les traités d'extradition auxquels 
la République du Panama est partie d'une manière 
qui puisse l'obliger à extrader ses propres 
ressortissants; b) n'oblige pas la République du 
Panama à inclure”]! dans les traités d'extradition 
qu'elle conclura à l'auenir, une disposition qui 
l'oblige à extrader ses propres ressortissants ; 
et ç) ne puisse en aucune façon être interprété 
ou appliqué de manière à Imposer à la République 
du Panama l'obligation d'extrader l'un de ses 
propres ressortissants.]

PEROU

[Le' Gouuernement péruuien] fait des réserues 
sur la dernière partie du deuxième paragraphe de 
l'article 5 du Protocole, modifiant le paragraphe 
B de l'article 12 de la Conuention unique sur les 
stupéfiants de 1961, parce qu'il considère que la 
faculté d'exercer des fonctions de contrôle 
supranationales qui y est accordée à l’Organe 
International de contrôle des stupéfiants (OICS)

NOTES !

^  Documents officiels du Conseil économique 
et social. cinquantième session. Supplément 
n2_l_(E/5044), p, 9.

Auec déclaration que le Protocole, à 
compter du jour où il entrera en uigueur pour la

République fédérale d'Allemagne, s'appliquera 
également à Berlin-Ouest.

A cet égard, le Secrétaire général à reçu le 9 
juin 1975 une communication du Gouuernement de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
déclarant, entre autres : L'Union soulétique ne 
peut prendre acte de la déclaration du Gouuerne
ment de la République fédérale d'Allemagne éten
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dant, à Berlin-Ouest les stupéfiants de 1961, 
signé à Genève le 25 mars 1972, que sous réserue 
que cette extension soit conforme à l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971 et aux modali
tés arrêtées et que l’application des disposi
tions du Protocole n'affecte pas les question de 
statut.

Auec déclaration que "3es dispositions du 
Protocole s'appliquent à l'ensemble du territoire 
de la République française (Département européens 
et d'outre-mer et Territoires d 'outre-mer)."

4/ La signature au nom du Gouuernement para
guayen avait été apposée précédée de la mention 
"ad referendum" conformément aux instruction fi
gurant dans les pleins pouuoirs. Dans une commu
nication reçue par le Secrétaire général le 18 
octobre 1972, le Représentant permanent du Para
guay auprès de l'Organisation des Nations Unies a 
confirmé que l'expression "ad referendum" qui 
précédait sa signature deuait s'entendre comme 
signifiant que le Protocole en question était 
sujet à ratification de la part de la République 
du Paraguay conformément aux procédures établies 
par la constitution nationale et au dépôt de 
l'instrument de ratification correspondant selon 
les modalités prévues par le Protocole.

5/ Voir note 4 au chapitre III.6 .

Par notification reçue le 18 januier 1980, 
le Gouvernement égyptien a informé le Secrétaire 
général qu'il avait, décidé de retirer la réserue 
relative à Tsraël. Pour le texte de la réserue, 
uoir Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 
976, p, 101. La notification indique le 
25 januier 1980 comme date de prise d'effet du 
retrait.

'• Dans une note reçue par le Secrétaire 
général le 14 décembre 1978, le Gouuernement 
indien a précisé que la réserue faite à l'égard 
de l'article 14 du Protocole se réfère seulement 
au paragraphe 2, b, de l'article 36 de la 
Conuention unique sur les stupéfiants de 1961.

8/ Par une communication reçue par le 
Secrétaire général le 26 décembre 1973, le Repré
sentant permanent par intérim d'Israël auprès de 
l'Organisation des Nations Unies a fait la décla
ration suivante ;

Dans son instrument d'acceptation du Protoco
le le Gouuernement koweïtien a fait figurer une 
déclaration de caractère politique au sujet 
d'Israël. De l'ayis du Gouuernement israélien, 
ce n'est pas là la place de proclamations poli
tiques de ce genre, qui sont d'ailleurs en con
tradiction flagrante avec les principes, les 
buts et objectifs du Protocole. Par conséquent, 
cette déclaration est dépourvue de toute ualeur 
juridique.

Le Gouvernement israélien, rejette catégori
quement la déclaration en question et partira 
du principe qu'elle est sans ualeur pour ce qui 
est des droits et obligations de tout Etat par
tie auxdits traités,

La déclaration du Gouuernement koweïtien ne 
peut en aucune manière modifier les obligations 
qui incombent par ailleurs au Koweït en vertu 
du droit international général,

Quant au fond de la question, le Gouuernement 
israélien adoptera enuers le Gouuernement 
koweïtien une attitude de complète réciprocité, 
Une communication identique en essence, mutatis 

mutandis. a été reçue par le Secrétaire général 
du Gouuernement Israélien le 11 mai 1979 à 
l'égard de la déclaration faite par l'Iraq lors 
de l'adhésion,
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18. CONVENTION UNIQUE SUR LES STUPEFIANTS DE 1961 TELLE QUE MODIflEE PAR LE PROTOCOLE DU 25 MARS 1972 
PORTANT AMENDEMENT DE LA CONUENTION UNIQUE SUR LES STUPEfIANTS DE 1961

En date & Neui York du 8 août 1975

ENTREE EN UIGUEUR : 8 août 1975, conformément à l'article 18 du Protocole du 25 mars 1972.
ENREGISTREMENT : 8 août. J975, n° 14152.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 976, p. 105.

Note : Le texte» de la Conuention unique sur les stupéfiants telle que n difiée par le Protocole du 
25 mars 1972 a été établi par le Secrétaire général conformément à l'article ai du Protocole.

Participant

Ratification 
ou adhésion à 
l'égard du 
Protocole du 
25 mars 1972 
ou participa
tion A la 
Conuention 
après 1 'entrée 
en uigueur du 
Protocole 
d 'amendement 
du 25 mars
1972

du Sud . , . . 16 déc 1975
Allemagne,

République
fédérale d 1 . . . 20 févr 1975

Argentine . . . , . 16 nou 1973
Australie , . , . 22 nov 1972
Autriche . , . , 1 févr 1978
Bahamas ......... . 23 nov 1976
Bangladesh . . . 9 mai 1980
Barbade ......... 21 juin 1976
Belgique . . . . , 13 juin 1984
Bénin ............ 6 nov 1973
Boliuie .........
Botswana . . . . ! 27 déc 1984
Brésil ......... 16 mai 1973
Cameroun . . . , 30 mai 1974
Canada ......... 5 août 1976
Chili ............ 19 déc 1975
Chine ............
Chypre ......... ! 30 nov 1973
Colombie . . . . 3 mars 1975
Costa Rica . . . 14 févr 1973
Côte

d'ivoire . . . . 28 févr 1973
Danemark . . . . 18 avr 1975
Egypte ......... 14 janu 1974
Equateur . . . . . 25 juil 1973
Fspagne ......... 4 janu 1977
EtaFs-Unis

d'Amérique . . 1 nou 1972
Fidji ............ . 21 nou 1973
Finlande . . . . . 12 janu 1973
France ......... 4 sept 1975
Gabon ............
Grèce ............ ! 11 août 1985
Haïti ............ 29 janu 1973
Honduras . . . , 8 août 1979
I n d e ............ . 14 déc 1978
Indonésie . . . . 3 sept 1976
I r a q ............ . 25 sept 1978
Irlande ......... , 16 déc 1980

Ratification, 
adhésion (a) 
à 1 'égard de 
la Conuention 
telle que 
modifiée

23 sept 1976 a

23 août 1985 a

14 oct 1981 a

Ratification 
ou adhésion à 
l'égard du 
Protocole du 
25 mars 1972 
ou participa
tion A la 
Conuention 
après l'entrée 
en uigueur du 
Protocole 
d'amendement 
du 25 mars 

Participant 1972

I s l a n d e ........... 18 déc 1974
I s r a ë l ...........  1 féur 1974
I t a l i e ...........  14 aur 1975
Jamahiriya arabe

libyenne . . . .  27 sept 1978
J a p o n ............. 27 sept 1973
J o r d a n i e ......... 28 féur 1973
K e n y a .............  9 féur 1973
K o w e ï t ...........  7 nou 1973
L e s o t h o ...........  4 nou 1974
Luxembourg . . . .  13 oct 1976
Madagascar . . . .  20 juin 1974
M a l a i s i e ......... 20 aur 1978
M a l a w i ...........  4 oct 1973
M e x i q u e ........... 27 aur 1977
M o n a c o ........... 30 déc 1975
N i g e r ............. 28 déc 1973
Nigéria ...........
N o r u è g e ........... 12 nou 1973
P a n a m a ...........  19 oct 1972
Papouasie-

Nouvelle Guinée . 28 oct 1980
P a r a g u a y .........20 juin 1973
P é r o u .............  12 sept 1977
philippines . . .  7 juin 1974
P o r t u g a l ......... 20 aur 1979
République arabe

syrienne . . . .  1 féur 1974 
République

de Corée . . . .  25 janu 1973
R o u m a n i e ......... ’ 14 janu 1974
Royaume-Uni . . . .  20 juin 1978
Rwanda ...........
Saint-Siège . . . .  7 janu 1976
S é n é g a l ........... 25 mars 1974
Singapour.........  9 juil 1975
Sri L a n k a ......... 29 juin 1981
Suède ..............  5 déc 1972
Thaïlande......... 9 janu 1975
T o g o ............. 10 nou 1976
T o n g a .............  5 sept 1973
Trinité-et-Tobago . 23 juil 1979

Ratification, 
adhésion (a)
A l'égard de 
la Conuention 
telle que 
modifiée

24 juin 1981 a

15 juil 1981 a
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Ratification 
ou adhésion à 
l'égard du 
Protocole du 
25- mars 1972 
ou participa
tion A la 
Convention 
après 1 1 entrée 
en vigueur du 
Protocole 
d 1 amendement 
du 25 mars 

Participant T972

T u n i s i e ............29 juin 1976
Uruguay . . . . . .  31 oct 1975
V e n e z u e l a .........  4 déc 1985

Ratification,, 
adhésion fa) 
à 1 1 égard de 
la Convention 
telle que 
modifiée Participant

Yougoslavie 
Zaïre . . .

Ratification 
bu adhésion à 
l'égard du 
Protocole du 
25 mars 1972 
ou participa
tion A la 
Convention 
après l'entrée 
en vigueur du 
Protocole 
d 1 amendement 
du 25 mars 
*972

23 juin 1978
15 juil 1976

Ratification, 
adhésion (aï 
A l'égard de 
la Convention 
telle qütT " 
modifiée

Déclarations et réserves 

CHINE
fVoir chapitre VI-161

fVoir également le texte des déclarations et réserves formulées A l'égard de la Conuention non amendée 
(chapitre VI.15) et du Protocole d'amendement du 25 mars 1372 (chapitre VI.17)1



CHAPITRE UII. TRAITE DES ETRES HUMAINS

1 . PROTOCOLE AMENDANT LA CONUENTION POUR LA REPRESSION DE LA TRAITE DES FEMMES ET DES ENFANTS, CONCLUE 
A GENEUE LE 30 SEPTEMBRE 1921, ET LA CONUENTION POUR LA REPRESSION DE LA TRAITE DES FEMMES MAJEURES, 
CONCLUE A GENEUE LE 11 OCTOBRE 1933

Signé A Lake Success. Neui York, le 12 nouembre 1947

ENTREE EN UIGUEUR : 12 nouembre 1947, conformément à l'article U*.
ENREGISTREMENT : 24 auril 1950, n° 770.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 53, p. 13,

Note : Le Protocole a été approuué par l'Assemblée 
( ix j2 du 20 octobre 1947.

Signature
définitiue (s).

Participant Signature acceptation

Afghanistan . . . 12 nou 1947 s.
Afrique du Sud 12 nou 1947 £
Albanie ......... 25 juil 1949
Allemagne,

République
fédérale d'3 . . 29 mai 1973

Australie . . . . 13 nou 1947
Autriche . . . . 7 juin 1950 ï
Belgique . . . . 12 nou 1947
Birmanie . . . . 13 mai 1949 £
Brésil ......... 17 mars 1948 6 aur 1950
Canada ......... 24 nou 1947 S_
Chine4-............ 12 nou 1947 S
Côte d'Iuoire , . 5 nou 1962 s
C u b a ............ 16 mars 1981
Danemark . . . . 12 nou 1947 21 nou 1949
Egypte ......... 12 nou 1947 s
Finlande . . . . 6 janu 1949
Grèce ............ 9 mars 1951 5 aur 1960
Hongrie . . . . . 2 féur 1950 s.
I n d e ............ 12 nou 3.047 e
Iran (République
islamique d') . 16 juil 1953

Irlande ......... 19 juil 1961
Italie ......... 5 janu 1959
Jamaïque . . . . 16 mars 1965

Déclarations

(En l'absence d'indication précédant le texte,
définitiue ou de

CUBA

Le Gouuernement de la République de Cuba décla
re que le contenu de l'article 10 de la Conuen
tion pour la répression de la traite des femmes 
et des enfants conclue à Genèue le 30 septembre 
1921 et de l'article 7 de la Conuention pour la 
répression de la traite des femmes majeures con
clue à Genèue le J 1 octobre 1933, tels qu'il* ont 
«té amendés dans l'annexe au Protocole de Lake 
Success, New York, en date du J2 nouembre 1947, 
ont un caractère discriminatoire étant donné 
qu ils priuent du droit d'adhérer aux Conuentions

générale des Nations Unies dans sa résolution 126

Signature

Participant Signature acceptation

12 nou 1947 s
Luxembourg . . . 12 nou 1947 14 mars 1955 ”
Malte ............ 27 févr 1975 s
Mexique ......... 12 nou 1947 s
Nicaragua . . . . 12 nou 1947 24 aur 1950

7 déc 1964
Noruège ......... 12 nou 1947 28 nou 1947
Pakistan . . . . 12 nou 1947 s.
Pays-Bas . . . . 12 nou 1947 7 mars 1949
Pologne ......... 2 1 déc 1950
République arabe

syrienne , . , 17 nou 1947 s
République

démocratique
allemande . . , 16 juil 1974

Roumanie . . . . 2 nou 1950 S
Sierra Leone . . 13 août 1962 s
Singapour . . . . 26 oct 1966
Suède ............ 9 juin 1948 £
Tchécoslouaquie . 12 nou 1947 £
Turquie . . . . . 1 2 now 1547 s.
Union des

Républiques
socialistes
souiétiques . . 18 déc 1947 £

Yougoslaule . . . 12 nou 1947 £

et réserues

la date de réception est celle de la signature 
l'acceptation.)

amendées par ledit Protocole le» Etats qui ne 
sont pas membres de l'Organisation des Nations 
Unies et auxquels le Conseil économique et social 
de l'Organisation des Nations Unies ne communi
querait pas officiellement lesdites Conuentions 
amendées, ce qui est contraire au principe de 
l'égalité souueraine des Etats.

MALTE

Malte, en acceptant le Protocole susmentionné 
se considère liée seulement dans la mesure où
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ledit Protocole s'applique à la Convention pour 
la répression de la traite des femmes et des 
enfants, conclue à Genèue le 30 septembre 1921, à 
laquelle Malte est partie,

PAKISTAN

Conformément aux dispositions du paragraphe 4 
du Schedule to the Indian Independence Order.

1947, le Pakistan se considère comme partie à la 
Conuention pour la répression de la traite des 
femmes et des enfants signée à Genèue le 30 sep
tembre 1921, du fait que l'Inde est devenue 
partie à cette Conuention auant le 15 août 1947.

NOTES :

Les amendements mentionnés dans l'annexe 
au Protocole sont entrés en uigueur le 24 auril 
19B0, en ce qui concerne chacune des deux Conuen- 
tions, conformément au paragraphe 2 de l'article 
U du Protocole,

2/ Documents officiels de l'Assemblée généra
le. deuxième session. Résolutions (A/519), p, 32,

3/ L'instrument d'acceptation de la Républi
que fédérale d'Allemagne était accompagné de la 
déclaration suiuante :

Ledit Protocole s'appliquera également à 
Berlin-Ouest auec effet à compter de la date à 
laquelle il entrera en uigueur à l'égard de la 
République fédérale d'Allemagne,
A cet égard, le Secrétaire général a reçu les 

communications suluantes :
Union des Républigues socialistes soviétiques 

(communication reçue le 4 décembre 1973) :
La Convention de 1921 pour la répression de 

la traite des femmes et des enfants et la Con- 
uentlon de 1933 relative à la répression de la 
traite des femmes majeures, telles qu'elles ont 
été amendées par le Protocole de 1947, ainsi 
que l'Arrangement international de 1904 en uue 
d'assurer une protection efficace contre le 
trafic criminel connu sous le nom de traite des 
blanches et la Conuention internationale de 
1910 relatiue à la répression de la traite des 
blanches, tels qu'ils ont- été amendés par le 
Protocole de 1949, régissent des questions in
téressant le territoire des Etats parties et 
l'exercice de leur juridiction, Comme on le 
sait, le secteur occidental de Berlin ne fait 
pas partie Intégrante de la République fédérale 
d'Allemagne, qui. ne peut pas le gouverner, Dans 
ces conn'XTTïôns, x■ union soviétique considéré ls 
déclaration susmentionnée de la République 
fédérale d'Allemagne comme illégale et comme 
n'ayant pas de force juridique, avec toutes les 
conséquences qui en découlent, car l'extension 
de l'application desdits instruments au secteur 
occidental de Berlin soulèue des questions 
liées au statut de ce dernier, ce qui ua è 
1 'encontre de dispositions pertinentes de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971.

Tchécoslouagule______(communication reçue le
6 décembre 1973)_1

La Tchécoslovaquie est disposée à tenir 
dûment compte de la déclaration ci-dessus du 
Gouvernement de la République fédérale d'Alle
magne au sujet de l'extension à Berlin-Ouest du 
Protocole amendant la Conuention internationale 
pour la répression de la traite des femmes et

des enfants, conclue à Genèue le 30 septembre 
1921, et de la Convention relatiue à la'répres
sion de la traite des femmes majeures signée à 
Genève le 11 octobre 1933 ainsi que du Protoco
le amendant 1 'Arrangement International en gue 
d'assurer une protection efficace contre le 
trafic criminel connu sous le nom de traite des 
blanches, signé à Paris le 18 mai 1904, et la 
Convention internationale relatiue à la répres
sion de la traite des blanches signée à Paris 
le 4 mai 1910 sous réserue seulement qu'il, soit 
entendu que cette extension sera effectuée con
formément à l'Accord quadripartite du 3 septem
bre 1971 et aux procédures établies.

République démocratique allemande (communication 
accompagnant l'instrument d'acceptation) :

En ce qui cbncerne l'application à Berlin- 
Ouest de la Conuention pour la répression de la 
traite des femmes et des enfants du 30 décembre 
1921, telle qu'amendée par le Protocole du 12 
nouembre 1947, la République démocratique alle
mande, conformément à l'Accord quadripartite 
conclu le 3 septembre 1971 entre les Gouverne
ments de l'Union des Républiques socialistes 
souiétlques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, des Etats-Unis d'Amérique 
et de la République française, déclare que 
Berlin-Ouest ne fait pas partie de la Républi
que fédérale d'Allemagne et ne doit pas être 
gouuerné par elle, La déclaration de la Répu
blique fédérale d'Allemagne selon laquelle la 
Convention susmentionnée telle qu'amendée par 
ledit Protocole s'applique également à Berlin- 
Ouest est en contradiction auec l'Accord qua
dripartite, qui stipule que les accords concer
nant le statut de Berlin-Ouest ne peuuent pas 
être étendus à Berlin-Ouest par la République 
fédérale d'Allemagne. Il s'ensuit que la décla
ration de la République fédérale d'Allemagne ne 
peut pss produire d'effst® juridiques.

Etats-Unis d'Amérique. France et Rovaume-tinj 
(communication reçue le 17 juillet 1974)

"Dans une communication au Gouuernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques, communication qui fait partie intégrante 
(annexe IU A) de l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971, les Gouvernements de la France, 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et des Etats-Unis d'Amérique ont à 
nouveau affirmé que, à condition que les ques
tions de sécurité et de statut ne soient pas 
affectées, les accords et arrangements interna
tionaux conclus par la République fédérale 
d'Allemagne pourraient être -étendus aux sec
teurs occidentaux de Berlin, conformément aux 
procédures établies,

"le Gouuernement de l'Union des République*
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socialistes souiétiques pour sa part, dans une 
communication aux Gouuernements de la France, 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et des Etats-Unis, qui fait, de même 
partiô intégrante (annexe IU B) de l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971, a affirmé 
qu'il ne soulèuerait pas d'objection à une 
telle extension,

"L'objet et l'effet des procédures établies 
auxquelles il est fait référence cl-dessus, qui 
ont été expressément aualisées par les annexes 
IU A et B de l'Accord quadripartite, sont pré
cisément de garantir que ceux des accords ou 
arrangements qui doiuent ôtre étendus aux sec
teurs occidentaux de Berlin le sont de telle 
manière que la sécurité et le statut n'en sont 
pas affectés, et de tenir compte du fait que 
ces recteurs continuent de n'être pas un élé
ment constitutif de la République fédérale 
d'Allemagne et de n'être pas gouuernés par 
elle. I, 'extension aux secteurs occidentaux de 
Berlin des Conuentions de 1921 et 1933, telles 
qu'amendées par le Protocole de 1947, et de 
l'Accord de 1904 ainsi que de la Conuention de 
1910 tels qu'amendées par le Protocole de 1949, 
a été au préalable approuuée par les autorités 
de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis. 
Les droits et les responsabilités des gouuerne
ments de ces trois pays ne sont donc pas affec
tés par cette extension. Il n'est donc pas 
question que l'extension aux secteurs occiden
taux de Berlin des Conuentions de 1921 et 1933, 
telles qu'amendées par le Protocole de 1947 et 
de l'Accord de 1904 ainsi que de la Conuention 
de 1910, tels qu'amendés par le Protocole de
1949, puisse être, de quelque façon que ce 
soit, on contradiction auec l'Accord quadripar
tite,

"En conséquence, l'application aux secteurs 
occidentaux de Berlin des Conuentions de 1921 
et, 1933, telles qu'amendées par le Protocole de 
1947 et de l'Accord de 1904 ainsi que de la 
Conuention de 1910, tels qu'amendés par le 
Protocole de 1949, demeure pleinement en ui
gueur et continue à produire ses effets,"

République fédérale d'Allemagne (communication 
reçue le 27 août- 1974) ;

le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne souscrit à la position énoncée dans 
la note des trois Puissances, les Protocoles 
continuent à s'appliquer et à produire pleine
ment leurs effets h Berlin-Ouest.

Etats-Unis d'Amérique, France et Rovaume-Uni de 
Grande-Bretagne at d'Irlanda du Mord l£ juillet 
1971)— en relation auec la déclaration de la 
République démocratique allemande reçue le 27 
noQt 19741 : ’'

"[La communication mentionnée dans la note 
susmentionnée se réfère] A l'Accord quadripar
tite du 3 septembre 1971. Cet' accord a été

conclu à Berlin par les Gouuernements de la 
République française, de l'Union des Répu
bliques socialistes souiétiques, du Royaume-Uni 
dô Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des 
Etats-Unis d'Amérique. [Le Gouuernement qui a 
adressé cette communication n'est pas partie à 
l'Accord quadripartite et n'a] donc pas compé
tence pour interpréter de manière autorisée ses 
dispositions.
-"Les Gouuernements de la france, du Royaume- 

Uni et des Etats-Unis souhaitent appeler 
l'attention des Etats parties aux Instruments 
diplomatiques auxquels il est fait référence 
dans [la communication] ci-dessus sur ce qui 
suit. Lorsqu'elles ont autorisé l'extension de 
ces Instruments aux secteurs occidentaux de 
Berlin, les autorités des trois Puissances, 
agissant dans l'exercice de leur autorité 
suprême, ont pris, conformément aux procédures 
établies, les dispositions nécessaires pour 
garantir que ces Instruments seraient appliqués 
dans les secteurs occidentaux de Berlin de 
telle manière qu'ils n'affecteraient pas les 
questions de sécurité et de statut,

"En conséquence, l'application de ces ins
truments aux secteurs occidentaux de Berlin 
demeure en pleine uigueur.

"Les Gouuernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis n'estiment pas nécessaire 
de répondre à d'autres communications d'une 
semblable nature émanant d'Etats qui ne sont 
pas signataires de l'Accord quadripartite. Ceci 
n'implique pas que la position des Gouuerne
ments de la france, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis ait changé en quoi que ce soit," 

République fédérale d'Allemagne ( 19 septembre1S2.5) =
Par leur note du 8 juillet 1975, diffusée par 

lettre C.N.196.1975.Treaties-1 du 13 août 1975, 
les Gouuernements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis ont répondu aux affirmation» con
tenues dans les communications mentionnées plus 
haut. Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne, sur la base de la situation juridi
que décrite dans la note des trois Puissances, 
tient à confirmer que les instruments susmention
nés, dont il a étendu l'application I Berlin- 
Ouest conformément aux procédures établies, 
continuent d'y être pleinement en uigueur.

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à signaler que l'absence de 
réponse de sa part à de nouuelles communications 
de même nati/re ne deura pas être interprétée 
casas* signifiant «n chsngsîsent de position «fi 1s 
matière.

M  Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc,, au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1,1),
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2. CONUENTION POUR LA REPRESSION DE LA TRAITE DES FEMMES ET DES ENFANTS, CONCLUE A GEIVEUE LE 
30 SEPTEMBRE 1921 ET AMENDEE PAR LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS, NEW YORK, LE 12 NOUF.MBRE 1947

ENTREE EN UIGUEUR : 24 auril 1950, date à laquelle les amendements contenus dans l'annexo au Protocole
du 12 nouembre 1947 sont entrés en uigueur conformément à l'article U du Protocole, 

ENREGISTREMENT ; 24 auril 1950, n° 771.
TEXTE ! Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 53, p. 39.

Signature 
définitiue 
ou accepta" 
tion du Pro
tocole du 12

Adhésion à la 
Conuention 
telle q u 1amen
dée par le Pro
tocole du 12

Signature 
définitive 
ou accepta
tion du Pro
tocole du 12

Participant novembre 1947 nouembre 1947 Participant nouembre 1947

Afghanistan . . . 12 nov 1947 Madagascar , . .
Afrique du Sud 12 nov 1947 Malawi . . . . .
Albanie ......... 2* juil 1949 Malte ............ 27 féur 1975
Algérie ......... 31 oct 1963 Mexique ......... 12 nou 1947
Allemagne, Nicaragua . , , . 24 aur 1950

République Noruège ......... 28 nou 1947
fédérale d' . . 29 mai 1973 Pakistan . . . 12 nou 1947

Australie . , , . 13 nov 1947 Pays-Bas . . . . 7 mars 1949
Autriche , , , . 7 juin 1950 philippines . . ,
Belgique . . . . 12 nov 1947 Pologne ......... 21 déc 1950
Birmanie . . . . 13 mai 1949 République arabe
Brésil. . . . . . 6 aur 1950 syrienne . . . 17 nou 1947
Canada ......... 24 nou 1947 République
Chine1 ............ 12 nou 1947 démocratique

19742Cuba . . . . . . 16 mal 1981 allemande . , . 16 juil
Danemark . . . . 21 nou 1949 Roumanie . . . . 2 nov 1950
Egypte . . . . . 12 nou 1947 Sierra Leone . . 13 août 1962
Finlande . , , , 6 janu 1949 Singapour , . , . 26 oct 1966
Grèce , , , , , , 5 aur I960 9 juin 1948
Hongrie ......... 2 féur 1950 Syrie 17 nov 1947
I n d e ............ 12 nou 1947 Tchécoslouaquie . 12 nov 1947
Irlande ......... 19 juil 1961 Turquie ......... 12 nov 1947
Italie 5 janv 1949 Union des
Jamahiriya arabe Républiques

libyenne , . , 17 féur 1959 socialiste*
Jamaïque . . . . 16 mars 1965 souiétiques . . 18 déc 1947
llban . , ....... 12 nou 1947 Yougoslaule . . , 12 nov 1947
luxembourg , . . 14 mars 1955

Adhésion à la 
Conuention ’ 
telle qu'amen
dée par le Pro
tocole du 12 
nouembre 1947

18 féur 1963 
25 féur 1966

30 sept 1954

Déclarations e» réserues

fUoir texte des déclarations et réserues formulées A l'égard de la Conuention non amendée 
(chapitre UII 31 eti dû Protocole ^d'amendement du 12 novembre 1947 (chapitre U I I■ n  . 1

NOTES :

Uoir note concernant les signatures, 
ratification*, adhésion*, etc,, au nom de la 
Chine (note 3 au chapitre 1.1),

2/ Une notification de réapplicatlon de la 
Convention du 30 septembre 1921 a été reçue le

21 février 1974 du Gouuernement de la République 
démocratique allemande, Un instrument d'accepta
tion du Protocole d'amendement du 12 tiouembr* 
1947 ayant été déposé le 16 juillet 1974 supr*» 
du Secrétaire général au nom du Gouvernement d* 
la République démocratique allemande, ce darnlii* 
applique depuis le 16 juillet 1974 la Convention 
telle qu'amendée.
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3, CONUENTION INTERNATIONALE POUR LA SUPPRESSION DE LA TRAITE DES FEMMES ET DES ENFANTS

Genèue. 30 septembre 1321 *

EN VIGUEUR (article 11)2,

Ratifications ou adhésions définitives

Afghanistan 
Albanie 
Allemagne 
Autriche 
Belgique 
Brésil 
Empire britannique

(10 auril 193ft a)
(13 octobre 1924)
(8 juillet 1924)

(9 août 1922)
(15 juin 1922)
(18 aoOt 1933)
(28 juin 1922)

N'engage pas l'ile de Terre-Neuue, les colonies 
et protectorats britanniques, l'île de Nauru 
et les territoires administrés sous mandat 
par la Grande-Bretagne.

Bahamas. Barbade (La). Cevlan. Chypre, Grenade. 
Gibraltar. Honduras hriiannlque. Hong-kong. 
Kenia, (Colonie et Protectorat). Malte. Nvats- 
saland. Rhodésie du Nord. Rhodésie du Sud. 
Sa1nte-Luc1e■ Salnt-U1ncent, Seychelles. 
Straits Settlements. Trinité-et-Tobaao

(18 septembre 1922 a) 
F1d11 (lies). Guvane britannique

(24 octobre 1922 a) 
Iles Sous-le-Vent.. Jamaïque. Maurice ~

(7 mars 1924 a)
Falkland (Iles et Dépendances) (8 mai 1924 â)
COte de l'Or (Colonie) (3 juillet 1924 â)
Sierra Leone (Colonie) (16 nouembre 1927 â)
Gamble (Colonie et Protectorat)■ Ouganda 

(Protectorat). Tanganyika (Torrltoire du)
(10 auril 1931 a)

Gilbert (Colonie des Iles Gilbert et ElllceT, 
Palestine (v compris la Transiordanie), Solomon 
' Protectorat des Ile» Salomon britanniques), 
Sarawak (Protectorat de) (2 nouembre 1931 a) 

Zanzibar,,(Protectorat de) (14 januier 1932 a)
Birmanie*
La Birmanie se réserue entièrement le droit de 

substituer l'&ge de 16 ans ou tout Age plus 
élevé qui pourra être fixé ultérieurement à la 
limite d'âge prescrite au paragraphe B du 
Protocole final de la Conuention du 4 mai 1910 
et A l'article 5 de la Conuention de 1921.

Canada (28 juin 1922)
Australie t (28 juin 1922)

N'engage pas la Papouasie, l'île de Norfolk et 
le territoire sous mandat de Nouuelle-Guinée. 

-Pgpamnf. Ile de Norfolk, Nouvelle-Guinée, 
Nauru (2 septembre 1936)

Nouuelle~7élande (28 juin 1922)
N'engage pas le territoire sous mandat du Samoa 

occidental.
Union sud-africaine (28 juin 1922)
Irlande (18 mal 1934 a)
Inde (28 juin 1922)

Se réserue entièrement le droit de substituer 
l'âge de 16 ans ou tout âge plus élevé qui 
pourra être fixé ultérieurement aux limites 
d'âge prescrites au paragraphe fe du Protoco
le de clôture d# la Conuention du 4 mal 1910 
et à l'article 5 de la présente Conuention. 

Bulgarie (29 auril 1925 a)
Chili (15 januier 1929)

Ratifications ou adhésions définltlues

Chine* (24 féurier 1926)
Colombie (8 nouembre 1934)
Cuba (7 mal 1923)
Danemark (23 auril 1931 a)5

Cette ratification n'engage pas le Groenland, 
la Conuention, uu les circonstances spéciales, 
n'ayant pas d'importance pour cette posses
sion.

Egypte (13 auril 1932 a)
Espagne (12 mal 1&24 a)

N'engage pas les possess:’ ns espagnoles en Afri
que, ni les territoire*; du Protectorat espa
gnol au M&roc.

Estonie (28 février 1959)
Finlande (16 août 1926 a)
France (i«r mars 1926 a)

N'engage pas le; colonies françaises et les 
pays rie protectorat français, ni les territoi
res sous mandat français.

Syrie et Liban (2 juin 1930 a)
Grèce /«* avril 1923)
Hongrie (j auril 1925)
Irak (lw mal 19 :5 a)

Le Gouuernement de l'Irak désire se réseruer le 
droit de fixer l'âge limite plus bas qu'il 
n'est prescrit à 7 'article 5 de la Convention. 

Iran (28 mars 1933)
Italie (30 juin 1924)

Colonies italiennes (27 juillet 1922 §)
Sous réserue que la limite d'âge des femmes 

des enfants indigènes,, indiquée à l'article
5, soit réduite de 21 ans révolus A 16 ans 
réuolus.

Japon (15 décembre 1925)
N'engage pa* la Corée, Formosa, le territoire A 

bail du Kouan-toung, la section japonaise de 
l'île de Sakhaline, ni le territoire de* Iles 
dty'Paclflqje sous son mandat.

Lettonie (12 féurier 1924)
Lithuanie (14 septembre 1931)
Luxembourg (31 décembre 1929 &}
Mexique (10 mal 1932 a)
Monaco (18 juillet 1931 a)
Nicaragua (12 déç*Hbr« 191g *)
Norvège ’ (16 août 1922)
Pays-Bait (y compris las Infttl, n*irl«nrilim#.

Surinam et_Cgrflcao) (19 septembre 1923)
Pologne (8 octobre 1924)
Portugal (i«r décembre 1923)
Roumanie (5 septembre 1923)
SsMfin (l*r juin 1932 a)
Suède (S juin 1925)
Suisse (20 januier 1926)
Tchécoslovaquie (29 septembre 1923)
Thaïlande (13 juillet 1922)

En faisant des réserues sur la limite d'ûge 
preterite au paragraphe Jfe) du Protocole final 
de la Conuention de 1910 et A l'article 5 de 
la présente Conuention, en tant qu'ils s'ap
pliquent aux ressortissants de la Thaïlande.
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Ratifications ou adhésions définitives fsuite) Ratifications ou adhésions définitiues (suite)

Turquie (15 auril 1937 a) Yougoslaule (2 mai 1929 a)
Uruguay (21 octobre 1924 â)

Signatures ou adhésions non encore suiuies de ratifications

Costa Rica Pérou a
Panama République Argentine a

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion (a). 
Participant succession (d)

Bahamas .............. juin 1976 d
Chypre .............. mai 1963 d
Fidji ................ juin 1972 d
Ghana . .............. aur 1958 d
Jamaïque ............ juil 1964 d

mars 1967 d
,1uil 1969 d

Pakistan ............ nou 1947 d
République démocratique 

allemande6 ............

Adhésion (a). 
Participant succession (d)

RSS de B i é l o r u s s i e ............ ..... 21 mai 1948 a
Sierra L e o n e ................... ..... 13 mars 1962 d
S i n g a p o u r ........................ 7 juin 1966 d
Trinité-et-Tobago.............. ..... il aur . 1966 d
Union des Républiques

socialistes souiétlques . . .  18 déc 1947 a
Z a m b i e .......................... ..... 26 mars 1973 â

NOTES:

1/ Enregistrée sous le numéro 26î>. Uoir 
Société des Nations, Recueil des Traités, uol. 9, 
p. 415,

2/ Article .11.— "La présente Conuention 
entrera en uigueur, pour chaque partie, à la date 
du dépfit de sa ratification ou de son acte 
d'adhésion,"

3/ Uoir note 3 de la partie II.2 des Traités 
de la Société des Nations.

4/ Uoir note concernant les signatures, 
ratifications, adhésions, etc,, au nom de la 
Chine (note 3 au chapitre 1,1),

5/ D'après une réserue faite par le Gouuerne
ment danois. en ratifiant la Conuention, celle-ci 
ne deuait prendre effet, en ce qui concerne le 
Danemark, qu'à l'entrée en uigueur du Code pénal 
danois du 15 auril 1930, Ledit Code étant entré 
en uigueur le 1er januier 1933, la Conuention a 
pris effet, pour le Danemark, à partir de la même 
dat e .

Dans une notification reçue le 21 féurier 
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réappllcation 
de la Conuention à compter du 8 mars 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 2 
mars 1976 la communication suiuante du Gouuerne
ment de la République fédérale d'Allemagne :

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 januier 1974, concernant l'appli
cation à compter du 8 mars 1958 de la Conven
tion Internationale pour la suppression de la 
traite des femmes et des enfants du 30 septem
bre 1921, que dans les relations entré la 
République fédérale d'Allemagne et la Républi
que démocratique allemande, l'effet de cette 
déclaration ne remonte pas au-delà du 21 juin
1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 

17 juin 1976, le Gouuernement de la République
MWIIIVV t  WI V Vf'* ». CIIIIMIFVÎ  T* UCV J.l»f •

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande est d'avis que, conformément aux 
règles applicables au droit international et à 
la pratique internationale des Etats, la règle
mentation concernant la réapplication des 
accords conclus en vertu du droit international 
est une affaire relevant de la compétence 
intérieure des Etats successeurs Intéressés, 
Par conséquent, la République démocratique 
allemande a le droit de déterminer la date de 
réapplication de la Conuention internationale 
pour la suppression de la traite des femmes et 
des enfants du 30 septembre 1921, à laquelle 
elle s'est déclarée être partie par uoie de 
succession,
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4, CONUENTION RELATIUE A LA REPRESSION DE LA TRAITE DES FEMMES MAJEURES, CONCLUE A GENEUE LE 11 OCTOBRE 
1933 ET AMENDEE PAR LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS, NEW YORK, LE 12 NOUEMBRE 1947

FNTREE EN UIGUEUR : 24 auril 1950, date de l'entrée en uigueur des amendements .indiqués dans l'annexe
au Protocole du 12 nouembre 1947, conformément au paragraphe 2 de l'article U 
dudit Protocole,

ENREGISTREMENT : J ? a u r i l  1950, n° 772.
TFKTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 53, p. 49.

Participant

Signature 
définitiue 
ou accepta
tion du Pro
tocole du 12 
nouembre 1947

Adhésion à la 
Conuention 
telle gu'amen
dée par le Pro
tocole du 1.2 
nouembre 1947 Participant

Signature 
définitiue 
ou accepta
tion du Pro
tocole du 12 
nouembre 1947

Adhésion à la 
Conuention 
telle qu'amen
dée par le Pro
tocole du 12 
nouembre 1947

Afghanistan . . . 12 nou 1947 Nicaragua . . . . 24 aur 1950
Afrique du Sud . 12 nou 1947 Niger ............ 7 déc 1964
Algérie ......... 31 oct 1963 Noruège ......... 28 nou 1947
Australie . . . . 13 nou 1947 Pays-Bas . . . . 7 mars 1949
Autriche . . . . 7 juin 1950 Philippines . . . 30 sept 1954
Belgique . . . . 12 nou 1947 Pologne ......... 21 déc 1950
Brésil ......... 6 aur 1950 République
Côte d'Tuoire . . 5 nou 1962 démocratique
Finlande . . . . 6 janu 1949 allemande . , . 16 juil 1974
Grèce ............ 5 aur I960 Roumanie . , . . 2 nou 1950
Hongrie ......... 2 féu 1950 Singapour . . . . 26 oct 1966
Irlande ......... 19 juil 1961 Suède ............ 9 juin 1948
Jamahiriya arabe Tchécoslouaquie . 12 nou 1947

libyenne , . . 17 féu 1959 Turquie ......... 12 nou 1947
Luxembourg . . . 14 mars 1955 Union des,
Madagascar . . . 12 féur 1964 Républiques
M a l i ............ 2 féur 1973 socialistes
Mexique ......... 12 nou 1947 souiétiques . , 18 déc 1947

Déclarations et réserues

CUoir aussi le texte des déclarations et réserues formulées à l'égard de la Conuention non amendée 
(chapitre UII.5) et du Protocole d'amendement du 12 nouembre 1947 (chapitre UII.1)1

ttt-'Dllm TAIIF nCMn/'DATTAIIE- Al I C U M i n c  
" * • *  i ^ M  i w n n  i  n i « k i < n n i w <

Réserue :
l.a République démocratique allemande ne se con

sidère pas liée par les dispositions de l ’article 
4 de la Conuention telle que modifiée par le Pro
tocole, selon lesquelles, s'il s'élèue entre les 
Parties à la Conuention un différend quelconque 
relatif à son interprétation ou à«son application 
et si ce différend ne peut être réglé par 
d'autres moyens, il sera, à la demande de l'une 
des Parties au différend, soumis à la Cour inter
nationale de Justice, ta République démocratique 
allemande est d'auis, en ce qui concerne la com
pétence de la Cour internationale de Justice, que 
dans chaque cas l'assentiment, de toutes les Par
ties au différend est nécessaire pour qu'une af

faire puisse être pOrt.ee devant la CoUr interna
tionale de Justice pour décision.

Déclaration :
L'attitude de la République démocratique alle

mande à l'égard de l ‘article premier de la Con
uention, dans la mesure oéi les dispositions de 
cet article concernent l'application de la Con
uention à des territoires coloniaux ou à d ’autres 
territoires dépendants, est déterminée par les 
dispositions de la Déclaration des Nations Unies 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution 1514 (XU) du 14 
décembre 1.960], lesquelles proclament la nécessi
té d'une élimination rapide et inconditionnelle 
du colonialisme sous toutes ses formes et mani
festions ,
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5. CONUENTION INTERNATIONALE RELATIUE A LA REPRESSION DE LA TRAITE DES FEMMES MAJEURES

Genève, il octobre 1933*

EN UIGUEUR depuis le 24 août 1934 (article 8),

Ratifications ou adhésions définitlve s Ratifications ou adhésions définitives

Afghanistan
Australie

Y compris la Papouasie et 
ainsi que les territoires 
NoUvelle-Guinée et de Nauru. 

Autriche
Union sud-africaine 
Belgique

Sous réserve de l'article 10 
Brési 1.
Bulgarie 
Chili, 
cuba 
Finlande 
Grèce 
Hongrie

(10 auril 1935 a) 
(2 septembre 1936) 

l'iles de Norfolk, 
sous mandat de la

(7 août 1936) 
(20 nouembre 1935) 

(11 juin 1936)

(24 juin 1938 a) 
(19 décembre 1934) 

(20 mars 1935) 
(25 juin 1936 a) 

(21 décembre 1936 a) 
(20 août 1937) 
(12 août 1935)

Iran 
Irlande 
Lettonie 
Mexique 
Nicaragua 
Norvège 
Pays-Bas (y 

Surinam et 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Soudan 
Suède 
Suisse
Tchécoslovaquie
Turquie

(12 auril 1935 a) 
(25 mai 1938 â) 

(17 septembre 1935) 
(3 mai 1938 a) 

(12 décembre 1935 â) 
(26 juin 1935 â) 

.compris les Indes néerlandaise!. 
Curacao (20 septembre 1935)

(8 décembre 1937) 
(7 januier 1937) 
(6 juin 1935 a) 

(13 juin 1934 S) 
(25 juin 1934) 

(17 juillet 1934) 
(27 juillet 1935) 
(19 mars 1941 a)

Signatures non encore suivies de ratifications

Albanie
Allemagne
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que 

toutes parties de l'Fmpire britannigue non 
membres séparés de la Société des Nations 

Chine

Espagne 
Lithuanie . 
Monaco 
Panama 
Yougoslavie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Rati.fi cation, 
adhésion (a). 

Participant succession (d)

Bénin , , ........................... 4 aur 1962 d
C a m e r o u n .......................... 27 oct. 1961 d
C o n g o .................................3 5 oct 1562 d
Côte d ' i v o i r e ...........8 déc 1961 d.
France . ........................ 8 janu J947
N i g e r ...............................25 août 1961 d

Participant

République centrafricaine 
RSS de Biélorussie . , .
rs x _ x — — *1
O C I I Ü y a j  » . r . . . »  » r

Union des Républiques 
socialistes soviétiques

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

4 sept 1962 d 
21 mai 1948 a 
2 mai 1963 d

18 déc 1947 a

Enregistrée sous le numéro 3476: voir Société dos Nations, Recueil des Traités, uol. 150, p, 431,

NOTES :
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6, PROTOCOLE AMENDANT L'ARRANGEMENT INTERNATIONAL EN UUE D'ASSURER UNE PROTECTION EFFICACE CONTRE LE 
TRAFFIC CRIMINEL CONNU SOUS LE NOM DE TRAITE DES BLANCHES, SIGNE A PARIS LE 18 MAI 1904, ET LA 
CONVENTION INTERNATIONALE RELATIVE A LA REPRESSION DE LA TRAITE DES BLANCHES, SIGNEE A PARIS LE 
4 MAI 1910

Signé à Lake Success, Neui York, le 4 mai 1949

ENTREE EN VIGUEUR : 4 mai 1949, conformément à l'article 51 .
ENREGISTREMENT : 4 mai 1949, n° 446.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 30, p. 23.

Note : le Protocole a été approuué par l'Assemblée générale des Nations Unies par sa résolution 256 
(III)2 du 3 décembre 1948,

participant

Afrique du Sud 
Allemagne, 

République 
fédérale d'3 

Australie4. , 
Autriche . . 
Bahamas . . . 
Belgique . . 
Brésil . . . 
Canada . . . 
Chili . . . .  
Chine5 . . . , 
Cuba . . . .  
Danemark . . 
Egypte . . . 
Etats-Unis 

d 1 Amérique 
Fidji . . . .  
Finlande . . 
France . . .

Signature 
définitiue (s), 
acceptation.

Signature 
définitiue (s).

Signature succession (d) Participant Signature succession fd)

22 août. 1950 14 août 1951 I n d e ............ 12 mai 1949 28 déc 1949
Iran (République

islamique d') . 28 déc 1949 30 déc 1959
29 mai 1973 I r a q ............ 1 juin 1949 s
8 déc 1949 s_ Irlande . . . . . 19 juil 1961
7 juin 1950 s Italie ......... 13 nou 1952

10 juin 1976 d Luxembourg . . . 4 mai 1949 14 mars 1955
20 mai 1949 13 oct 1952 Noruège ......... 4 mai 1949 s
4 mai 1949 Pakistan . . . . 13 mai 1949 16 juin 1952

4 mai 1949 s Pays-Bas . . . . 2 juin 1949 26 sept 1950
20 juin 1949 s. République
4 mai 1949 s. démocratique

4 mai 1949 4 août 1965 allemande . . . 16 juil 1974
21 nou 1949 1 mars 1950 Royaume-Uni . . . 4 mai 1949 s
9 mai 1949 16 sept 1949 Sri Lanka . . . . 14 juil 1949 s

Suède ............ 25 féur 1952 s
4 mai 1949 14 août 1950 Suisse ......... 23 sept 1949

12 juin 1972 d Tchécoslovaquie , 9 mai 1949 21 juin 1951
31 oct 1949 Turquie ......... 4 mai 1949 13 sept 1950
5 mai 1949 s. Yougoslauie . . . 4 mai 1949 26 aur 1951

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la 
signature définitiue, de l'acceptation ou de la succession.)

CUBA

Le Gouuernement réuolutionnaire de Cuba ratifie 
le présent Protocole afin de coopérer au contrôle 
que l'Organisation des Nations Unies, en tant que 
dépositaire, exerce sur l'application de tous les 
traités élaborés auant sa création par des orga
nismes internationaux aujourd'hui disparus, car 
les mesures socio-économiques adoptées à Cuba en 
uertu de la législation réuolutionnaire ont aug
menté les possibilités d'emploi pour la masse de 
la population et mis fin ainsi au proxénétisme 
qui naît précisément du chômage et de l'oisiueté, 
maux sociaux hérités des époques antérieures qui 
ont été éliminés; en outre, le présent Protocole 
doit s'appliquer, dans des conditions d'égalité, 
aux pays colonisés sans que cela implique une 
acceptation quelconque de l'état de uassalité 
dans lequel ces pays se trouuent étant donné 
qu'en uertu d'un principe fondamental de sa 
politique actuelle, Cuba condamne énergiquement

le colonialisme et proclame le droit des peuples 
qui en souffrent à se libérer et que par ailleurs 
l'Organisation des Nations Unies a dénoncé le 
colonialisme.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande déclare 
que son attitude à l'égard du nouueau libellé des 
paragraphes 1 et 5 d’e l'article IX de la Conuen
tion, pour autant que ces dispositions concernent 
l'application de la Conuention aux territoires 
coloniaux ou autres territoires dépendants, est 
déterminée par les dispositions de 1ü  Déclaration 
des Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 
1514 (XV) du 14 décembre I960], qui proclame la 
nécessité d'une élimination rapide et incondi
tionnelle du colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.
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NOTES:

1/ Les amendements contenus dans l'annexe au 
Protocole sont entrés en vigueur le 21 juin 1951 
en ca qui concerne 1 1 Arrangement du 18 mai 1904 
et le 14 août 1951 en ce qui concerne la Conuen
tion du 4 mai 1910, conformément au deuxième ali
néa de l'article 5 dudit Protocole.

Documents officiels de 1 'Assemblée généra
le. troisième session, première partie, résolu
tions (A/810), p. 164.

Avec la déclaration suivante :
. Ledit. Protocole s'appliquera également 

à Berlin-Ouest avec effet & compter de la date 
à laquelle il entrera en vigueur A V é g a r d  de 
la République fédérale d'Allemagne.
Eu égard à la déclaration précitée, le 

Secrétaire général a reçu des communications des 
Gouvernements des Etats suivants : Union des Ré

publiques socialistes soviétiques (4 décembre 
1973), Tchécoslovaquie (6 décembre 1973), Répu
blique démocratique allemande (16 juillet 1973), 
Etat#-Unis d'Amérique, France et Royaume-Uni (17 
juillet 1974 et 8 juillet 1975) et République fé
dérale d'Allemagne (27 août 1974 et 19 septembre 
1975). Ces communications sont identiques en 
substance, mutatis mutandis, aux communications 
correspondantes reproduites en note 3 au chapitre 
UII.l.

M  Par notification donnée au moment de la 
signature, le Gouvernement australien a déclaré 
qu'iï étendait l'application du Protocole à tous 
les territoires dont l'Australie assurait les 
relations internationales.

Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre T.l).
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7. ARRANGEMENT INTERNATIONAL EN UUE D'ASSURER UNE PROTECTION EFFICACE CONTRE LE TRAFIC CRIMINEL CONNU 
SOUS LE NOM DE TRAITE DES BLANCHES, SIGNE A PARIS LE 18 MAI 1904 ET AMENDE PAR LE PROTOCOLE SIGNE A 
LAKE SUCCESS, NEW YORK, LE 4 MAI 1949

ENTREE EN UIGUEUR :

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

21 juin 1951, date à laquelle les amendements, contenus dans l'annexe au Protocole 
du 4 mal 1949, sont entrés en uigueur conformément à l'article 5 du Protocole,

21 juin 1951, n° 1267.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 92, p. 19.

Signature 
définitiue ou 
acceptation du 
Protocole du 
4 mai 1949 ou 
succession à 
l'Accord et au-

Adhésion (a), 
succession (d) 
à l 1Arrangement, 
tel gu'amendé

Signature 
définitiue ou 
acceptation du 
Protocole d u ,
4 mai 1949 ou 
succession à 
l'Accord et au-

Adhésion (a). 
succession (d) 
à 1*Arrangement, 
tel gu'amendé 
par le Protocole

Participant dit Protocole du 4 mai 1949 Participant dit Protocole du 4 mai 1949

Afrique du Sud 14 août 1.951 Luxembourg . . . 14 mars 1955
Algérie ......... 31 oct 1963 a Madagascar . . , 9 oct 1963 d
Allemagne, Malawi ......... 10 juin 1965 a

République M a l i ............ 2 féu 1973 d
fédérale d' . . 29 mai 1973 Malte ............ 24 mars 1967 d

Australie , , . , 8 déc 1949 Maroc , ......... 7 nou 1956 d
Autriche . , . . 7 juin 1950 Maurice ......... 18 juil 1969 d
Bahamas ......... 10 juin 1976 Mexique ......... 21 féu 1956 a
Belgique . . . . 13 oct 1952 N i g e r ......... .. 25 août 1961 d
Bénin ............ 4 aur 1962 d Nigéria . . . . . • 26 juin 1961 d
Cameroun . . . . 3 nou 1961 d Noruège ......... 4 mai 1949
Canada ......... 4 mal 1949 Pakistan . . . , 16 juin 1952
Chili ............ 20 juin 1949 Pays-Bas . . , . 26 sept 1950
Chine1 ......... 4 mai 1949 République
Chypre ......... 16 mai 1963 d centrafricaine 4 sept 1962 d
Congo ............ 15 oct 1962 d République
Côte d'Iuoire . . 8 déc 1961 d démocratique

19742C u b a ............ 4 août 1965 allemande . . . 16 juil
Danemark . , . . 1 mars 1950 République-Unie
Egypte ......... 16 sept 1949 de Tanzanie . . 18 mars 1963 a
Etats-Unis Royaume-Uni . . . 4 mai 1949

d'Amérique . , 14 août 1950 Sénégal ......... 2 mai 1963 d
Fidji ............ 12 juin 1972 Sierra Leone . . 13 mars 1962 d
Finlande . . . , 31 oct 1949 Singapour . . . , 7 juin 1966 d
France ......... 5 mai 1949 Sri Lanka . . . . 14 juil 1949
Ghana ............ 7 aur 1958 d Suède ............ 25 féur 1952
T n d e ............ 28 déc 1949 Suisse ......... 23 sept

juin
1949

Iran (République Tchécoslouaquie . 21 1951
islamique d ') . 30 déc 1959 Trinité-et-

I r a q ............ 1 juin 1949 Tobago . . . . U aur* 1966 d
Irlande ......... 19 juil 1961 Turquie ......... 13 sept 1950
Italie ......... 13 nou 1952 Yougoslauie . . . 26 aur 1951
.Tamaïque , . , . 30 juil 1964 d Zambie ......... 26 mars 1973 d

Déclarations et réserues

[Uoir texte des déclarations et réserues formulées à l'égard de 1'Arrangement non amendé (chapitre
UII.8) et du Protocole d'amendement du 4 mal 1949 (chapitre Ui: JJL.]

NOTES:

Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1),

Une notification 
1 'Arrangement du 18 mai

de réapplication de 
1904 a été . reçue le

16 juillet 1974 du Gouuernement de la République 
démocratique allemande. Un instrument d'accepta
tion du Protocole d'amendement du 4 mai 1949 
ayant été déposé le même jour auprès du 
Secrétaire général au nom du Gouuernement de la 
République démocratique allemande, ce dernier 
applique depuis le 16 juillet 1974 1'Arrangement 
tel qu'amendé,
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8, ARRANGEMENT INTERNATIONAL EN VUE D'ASSURER UNE PROTECTION EFFICACE CONTRE LE TRAFIC CRIMINEL CONNU
SOUS LE NOM DE "TRAITE DES BLANCHES"

Signé à Paris le 18 mai 1904*

EN VIGUEUR depuis le 18 jüillet 1905 (article 8).

La liste ci-après a été fournie par le Gouuernement français lors du transfert au Secrétaire général 
des fonctions de dépositaire en ce qui concerne 1'Arrangement international.

Allemagne
Belgique
Danemark
Espagne

1) Etats qui ont ratifié 1'Arrangement

France
Italie
Pays-Bas
Portugal

Royaume-Uni
Russie
Suède et Norvège 
Suisse

Autri che-Hongri e
Brésil
Bulgarie

2) Etats qui ont adhéré à 1'Arrangement 

Colombie
Etats-Unis d'Amérique 
Liban2

Luxembourg
Pologne
Tchécoslovaquie

3) L 'Arrangement a été déclaré applicable aux colonies, dominions et protectorats suivants

Colonies allemandes
Islande et Antilles danoises
Afrique-Centrale anglaise
Australie
Bahama
Barbade
Birmanie
Canada
Ceylan
CÔte-de~l'Or
Fidji (lies)
Gambie
Gibraltar

Gilbert et Ellice (îles) 
Guinée et Guyane anglaises 
Hong-kong 
Inde
Jamaïque 
Leeward (îles)
Malte
Nigéria du Nord
Nouvelle-Zélande
Ouganda
Palestine et Transjordanie 
Rhodésie du Sud 
Saint-Hélène

Salomon
britanniques (lies) 

Sarawak 
Seychelles 
Sierra-Leone 
Somaliland 
Trinité 
Wei-haï-weï 
Windward (lies) 
Zanzibar
Colonies françaises 
Erythrée
Colonies néerlandaises

4) les colonies, dominions et protectorats suivants ont accepté l'article premier de 1'Arrangement

Afrique orientale anglaise
Bassoutoland
Bermudes
Betchouanaland

Cap (Le)
Chypre
Honduras britannique 
Natal

Nigéria du Sud 
Orangé (Colonie du fleuve) 
Straits Settlements 
Transvaal

B) Etats qui, par leur adhésion à la Convention du 4 mai 1910 relative à la traite des blanches, ont 
adhéré ipso facto à 1 ’Arrangement du 18 mai 1904, en vertu de l'article 8 de la Convention de 1910

Chili
Cuba
Egypte
Finlande
Irlande (Etat libre
Papua et Norfolk
Grenade
Sa1.nte-I.ucie
Saint-Vlncent
J apon
Chine
Yougoslavie

d')

Lituanie
Norvège
Perse
Siam
Estonie
Nouvelle-Guinée
Nauru
Ile de Man 
Jersey 
Guernesey 
Iles Falkland 
Irak

Terre-Neuve
Tanganyika
Union Sud-Africaine
Kenya
Nyassaland
Soudan
Turquie
Uruguay
Monaco
Maroc
Tunisie
Maurice (île)
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Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Mations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant Succession

B a h a m a s ..................... ..
fidji ...............................
République démocratique allemande3

10 juin 1976 
12 juin 1972

NOTES:

M  Enregistré sous le numéro 11 : uoir 
Société des Nations, Recueil des Traités, uol, 1, 
p. 83.

L'instrument d'adhésion du Gouuernement 
libanais a été déposé auprès du Secrétaire 
général le 20 juin 1949.

3/ Dans une notification reçue le 16 juillet 
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que cette dernière auait 
déclaré la réapplication de 1 1 Arrangement à 
compter du 10 août 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 2 
mars 1976 la communication suiuante du Gouuerne
ment de la République fédérale d'Allemagne :

Ie Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 17 juin 1974, concernant l'applica
tion à compter du 10 août 1958 de 1'Arrangement 
international en uue d'assurer une protection

efficace contre le trafic criminel connu sous 
le nom de "Traite de Blanches" du 18 mai 1904, 
que, dans les relations entre la République 
fédérale d'Allemagne et la République démocra
tique allemande, l'effet de cette déclaration 
ne remonte pas au delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 

17 juin 1976, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande est d'auls que, conformément aux rè
gles applicables du droit International et à la 
pratique International des Etats, la réglemen
tation concernant la réappllcation des accords 
conclus en uertu du droit International est une 
affaire releuant de la compétance intérieure 
des Etats successeurs intéressés. Par consé
quent, la République démocratique allemande a 
le droit de déterminer la date de réappllcation 
de 1'Arrangement international en uue d'assurer 
une protection efficace contre le trafic 
criminel connu sous le nom de "Traite des 
Blanches" du 18 mai 1904, à laquelle elle s'est 
déclarée être partie par uole de succession.
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9. CONUENTION INTERNATIONALE RELATIVE A LA REPRESSION DE LA TRAITE DES BLANCHES, SIGNEE A PARIS LE
4 MAT 1910 ET AMENDEE PAR LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS (NEW YORK) LE 4 MAI 1949

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

14 août 1951, date à laquelle les amendements, contenus dans l'annexe au Protocole 
du 4 mai 1949, sont entrés en vigueur conformément au paragraphe 2 de l'article B 
du Protocole.

14 août 1951, n° 1358.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 98, p. 101.

Signature 
définitive ou 
acceptation du 
Protocole du 
4 mai 1949 ou 
succession à 
1 1 Accord et au-

Adhésion (a), 
succession (d) 
à 1 1 Arrangement, 
tel g u 1amendé

Signature 
définitive ou 
acceptation du 
Protocole du 
4 mal 1949 ou 
succession à 
l'Accord et au-

Adhésion (a), 
succession (d)
A 1'Arrangement, 
tel gu'amendé

Participant dit Protocole du 4 mal 1949 Participant dit Protocole du 4 mai 1949

Afrique du Sud 14 août 1951 Malawi ......... 10 juin 1965
Algérie . . . . 31 oct 1963 a M a l i ............ 2 févr 1973
Allemagne, Malte , ......... 24 mars 1967

République Maroc ............ 7 nov 1956
fédérale d' . 29 mai 1973 Maurice ......... 18 juil 1969

Australie . . 8 déc 1949 Mexiqua ......... 21 févr 1956
Autriche . . . 7 juin 1950 Niger ............ 25 aoQt 1961
Bahamas . . . . 10 juin 1976 Norvège ......... 4 mal 1949
Belgique . . . 13 oct 1952 Pakistan , . . . 16 juin 1952
Bénin . . . . . 4 avr 1962 d Panama .........
Cameroun . . . 3 nov 1961 d Pays-Bas , . . . 26 sept 1950
Canada . . . . ! 4 mai 1949 République
Chili .........
Chine*, . . . .

20 juin 1949 centrafricaine 4 sept 1962
4 mal 1949 République

Chypre . . . . 16 mai 1963 d démocratique
19742Congo ......... 15 oct 1962 d allemande . . . 16 juil

COte d'ivoire . 8 dec 1961 d, République-Unie
C u b a ......... ! 4 août 1965 de Tanzanie . , 18 mars 1963
Danemark . . . 1 mars 1950 Royaume-Uni . . . 4 mai 1949
Egypte . . . . 16 sept 1949 Sénégal ......... 2 mai 1963
Fidji ......... 12 juin 1972 Sierra Leone . . 13 mars 1962
Finlande . . . 31 oct. 1949 Singapour . . , . 7 juin 1966
France . . . . 5 mal 1949 Sri Lanka , . . . 14 juil 1949
Ghana ......... 7 avr 1958 d Suède ............ 25 févr 1952
Inde . . . . . ! 28 déc 1949 Suisse ......... 23 sept 1949
I r a q ......... 1 juin 1949 ‘ Tchécoslovaquie , 21 juin 1951
Irlande . . . . 19 juil 1961 Trinlté-et-
Italie . . . . 13 nov 1952 Tobago . , . , 11 avr 1966
Jamaïque . . . 17 mars 1965 d Turquie ......... 13 sept 1950
Luxembourg .. . 14 mars 1955 Yougoslavie . . , 26 avr 1951
Madagascar . . 9 oct. 1963 d 7 . a m b i e ......... 26 mari 1973

a
d
d
d
d
â
d

Déclarations et réserves

rUoir texte des déclarations et réserves formulées à l'égard de la Convention non amendée 
(chapitre UII.10) et du Protocole d'amendement du 4 mal 1949 (chapitre UII.6).1

NOTES:

Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1),

2/ Une notification de réappllcatlon de la 
Convention du 4 mal 1910 a été reçue Te 16 
juillet 1974 du Gouvernement de la République

démocratique allemande. Un Instrument d'accepta
tion du Protocole d'amendement du 4 mal 1949 
ayant été déposé le même jour auprès du 
Secrétaire général au nom du Gouvernement de la 
République démocratique allemande’, ce dernier 
applique depuis le 16 juillet 1974 la convention 
telle qu'amendée:.
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10. CONUENTION INTERNATIONALE RELATIVE A LA REPRESSION DE LA TRAITE DES BLANCHES

Signée a Paris le 4 mai 1910*

la liste ci-après a été fournie par le Gouvernement français lors du transfert au Secrétaire général 
Hub fonctions de dépositaire en ce gui concerne l 1Arrangement International.

Allemagne
Autriche-Hongrie
Belgique
Brésil
Danemark

t) Etats qui ont ratifié la Convention

Espagne Pays-Bas
france Portugal
Grande-Bretagne et Irlande Russie

du Nord Suède
Italie

2) Etats qui ont adhéré A la Convention

Bulgarie
Chili
Chine2
Colombie
Cuba
Egypte
Estonie
finlande

Irlande (Etat libre d')
Japon
Lituanie
Luxembourg
Monaco
Norvège
Perse

Pologne
Siam
Suisse
Tchécoslovaquie
Turquie
Uruguay
Yougoslavie

3) La Convention a été déclarée applicable aux colonies, dominions et protectorats suivants :

Colonies françaises, Maroc, 
Tunisie

Indes néerlandaises orientales 
et occidentales, Surinam et 
Curaçao 

Canada
Union sud-africain*
Terre-Neuve
Nouvelle-Zélande
Bahama
Ceylan
Chypre
Kénya
fidji (lies 
Glbraltar 
Hong-kong 
Jamaïque 
Malte

Nyassaland
Rhodésie du Sud
Straits Settlements
Trinité
Australie
Papua et Norfolk
Inde
Barbade
Honduras britannique
Grenade
Salnte-I.Mcle
Saint-Vincent
Seychelles
Guyane anglaise
Tie de Man
Jersey
Guernesey
Ile Maurice

Iles Sous-le-Vent
Iles falkland
C6te-de-l'or
Irak
Gamble
Ouganda
Tanganyika
Birmanie
Nouvelle-Guinée
Nauru
Soudan
Sierra Leone
Palestine et Transjordanie 
Sarawak
Gilbert et Elllce (lies) 
Salomon

britanniques (lies) 
Zanzibar

Actes postérieurs » la date à laquelle le Secrétaire général de ropganlsatlon 
des Nations Unie» a ftgjmmé■..lt.t_,fgnçttgn>. de dépositaire

Participant

Bahamas ............................
fidji ...............................
Liban . . . . . .  ..............
République démocratique allemande3

M M tlgn.(«) ,«.
m m tig O iü.

10 juin 1976 
12 juin 1972 
22 sept 1949 t

1
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NOTES :

De Martens, Nouueau Recueil général des 
Traités. 3e série, tome UII, p, 252. Cette 
Convention figure sous le n° 8 a) dans le 
Recueil des Traités de la Société des Nations et 
dans le Recueil des Traités des Nations Unies,

2/ Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc,, au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1,1).

3/ Dans une notification reçue le 16 juillet 
1974, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande avait déclaré la réapplication 
de la Conuention à compter du 10 août 1958, A cet 
égard, le Secrétaire général a reçu le 2 mars 
1976 la communication suiuante du Gouuernement de 
la République fédérale d'Allemagne :

l,e Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 17 juin 1974, concernant, l'applica

tion à com, cer du 10 août 1958 de la Conuention 
Internationale relative à la répression de la 
Traite des Blanches du 4 mal 1910, que, dans 
les relations entre la République fédérale 
d'Allemagne et la République démocratique 
allemande, l'effet de cette déclaration ne 
remonte pas au-delà du 21 juin 1973,
Par la suite, dans une communication reçue le 

17 juin 1976, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a déclaré ;

le Gouuernement de la République démocratique 
allemande est d'auis que, conformément aux rè
gles applicables du droit International et à la 
pratique Internationale des Etats, la réglemen
tation concernant la réappllcatlon des accords 
conclus en uertu du droit international est une 
affaire releuant de la compétance intérieure 
des Etats successeurs intéressés. Par consé
quent, la République démocratique allemande a 
le droit de déterminer la date de réappllcatlon 
de la Conuention relatlue à la répression de la 
Traite des Blanches du 4 mal 1910, à laquelle 
elle s'est déclarée être partie par uoie de 
succession,
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11. a) CONUENTION POUR LA REPRESSION DE LA TRAITE DES ETRES HUMAINS ET DE L 1 EXPLOITATION
DE LA PROSTITUTION D'AUTRUI

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Ouuerte & la signature à Lake Success (New York) le 21 mars 1950

25 juillet 1951, conformément à l'article 24,
25 juillet 1951, n» 1342
Nations Unies, Recueil des Traités, uol, 96, p, 271.

Note: La Conuention a été approuvée par l'Assemblée générale des Nations Unies par sa résolution 
317(IU> du 2 décembre 1949.

participant

Afghanistan . 
Afrique du Sud 
Albanie ,
Algérie , 
Argentine 
Bangladesh 
Belgique 
Birmanie 
Bollule ,
Brésil 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Cameroun 
Chypre 
Congo . ,
Cuba , . 
Danemark 
Djibouti 
Egypte . 
Equateur 
Espagne , 
Ethiopie 
Finlande 
France .
Guinée 
Haïti , . 
Honduras 
Hongrie ,
Inde , .
Iran (République 
Islamique d')

I r a q .........
Israël , , . , 
Italie , . . . 
Jamahiriya arabe 

libyenne , .
Japon .........
Jordanie , . ,

Signature
Ratification. 
adhésion (a) Participant Signature

Ratification. 
adhésion (a)

1968 a

1983 
1965 a 
1964 & 
1973 a 
1956 a 
1977 â 
1952 a 
1952 
1952 
1952 a

21 mai 1985 a Koweït. , , , , , 20 nou
16 oct 1950 10 oct 1951 Libéria ......... 21 mars 1950

6 nou 1958 a Luxembourg . . , 9 oct 1950 S oct
31 oct 1963 â Malawi ......... ii oct
15 nou 1957 a Mali 23 déc
U janu 1985 â Maroc ............ 17 août
22 juin 1965 a Mexique . . . . . 21 féur

14 mars 1956 N i g e r ......... .. 10 juin
6 oct 1983 a Norvège ......... 23 j a w

5 oct 1951 12 sept 1958 Pakistan , . . , n mars 1950 11 juil
18 janu 1955 a Philippines . , , 20 déc 1950 19 sept
27 août. 1962 â Pologne ......... 2 juin
19 féur 1982 a République arabe
5 oct 1983 a syrienne , , . 12 juin

25 août 1977 a République
4 sept 1952 s centrafricaine 29 sept

12 féur 1951 République de
21 mars 1979 a Corée . . . . . 13 féur
12 juin 1959 a République

24 mars 1950 3 aur 1979 démocratique
18 ju1 1962 a allemande . , , 16 juil
10 sept 1981 â République

27 féur 1953 8 juin 1972 démocratique
19 nou 1960 a populaire lao , 14 aur
26 aur 1962 a RSS de Biélorussie 24 août
26 août 1953 â RSS d'Ukraine , , 15 nov

13 aur 1954 Roumanie, . . . . 15 fév
29 sept 1955 a Sénégal ......... 19 juil

9 mal 1950 9 janu 1953 Singapour . . , , 
Sri Lanka . . . .

26
15

oct
avr

16 juil 1953
22 sept. 1955 a

tchécoslouaquie , 
Union des

14 mar*

28
18

déc
janu

1950
1980

a
a

Républiques
soclafrlstes
soviétiques . . 11 août

3 déc 1956 a Venezuela . . . . 18 déc
X mal Î9ï>8 I Yougoslavie . . , 6 féu 1951 26 avr

13 aur 1976 â

1978 1  
1956 a
1954 a
1955 a
1979 a 
1966 a 
1958 â 
1958 a

jvS4 a 
1968 a 
X951

Déclarations et Hf9rv99

(En l'absence d'indication procédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification ou de 1'adhésion,)

AFGHANISTAN

Ms e r u e  :
"Considérant que le Gouuernement de la 

République démocratique d'Afghanistan n'approuue 
pas la procédure selon laquelle les différends 
qui s'élèveraient entre les parties à ladite

Convention, concernant l'interprétation et
l'application de celle-ci, seraient soumis h la
Cour Internationale de Justice à la demande de
l'une quelconque de» partie* au différend, 11 ne
prend aucun engagement en ce qui concerne le
respect de* dispositions de l'article 22 de la 
présente Convention.
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ALBANIE

Déclaration :
"Grâce aux conditions créées par le régime de 

démocratie populaire en Albanie, 'les crimes pré
vus dans la présente Conuention ne trouuent pas 
un terrain favorable à leur déueloppement étant 
donné que les conditions sociales qui engendrent 
ces crimes sont éliminées. Néanmoins, prenant en 
considération l'importance de la lutte contre ces 
crimes dans les pays où ils existent encore et 
l'importance internationale de cette lutte, la 
République populaire d'Albanie a décidé d'adhérer 
à la Convention pour la répression de la traite 
des êtres humains et de 1 ‘exploitation de la 
prostitution d'autrui, adoptée par la quatrième 
session de l'Assemblée générale de l'Organisation 
des Nations Unies, le 2 décembre 1949."
Réserve en ce qui concerne l'article 22 :

"L« République populaire d'Albanie ne se consi
dère pas liée par1 les dispositions de l'article 
22 qui stipulent que les différends entre les 
Parties contractantes relatifs à 1 'interpréta
tion, l ’application ou l'exécution de la Conuen
tion seront soumis à l'examen de la Cour interna
tionale de Justice à la requête d'une partie au 
différend. La République populaire d'Albanie 
déclare qu'en ce qui concerne la compétance de la 
Cour en cette matière elle continuera à soutenir, 
ainsi que par le passé, que, dans chaque cas par
ticulier, l'accord de toutes les parties au 
différend est nécessaire pour que la Cour inter
nationale de Justice puisse être saisie d'un dif
férend aux fins de décision."

ALGERIE

"La République algérienne démocratique et popu
laire ne se considère pas comme liée par les dis
positions de l'article 22 de cette Conuention qui 
prévoit la compétence obligatoire de la Cour in
ternationale de Justice et déclare que l'accord 
de toutes les parties est nécessaire dans chaque 
cas particulier pour qu'un différend quelconque 
puisse être porté deuant ladite Cour."

BULGARIE3

Déclaration :
"Les crimes prévus dans la Convention sont 

étrangers au régime socialiste da la République 
populaire de Bulgarie, vu que les conditions fa
vorables à leur développement sont éliminées. 
Néanmoins, prenant ëîï considération l 1Importâmes 
de la lutte contre ces crimes dans les pays où 
ils existent encore et l'importance internationa
le de cette lutte, la République populaire de 
Bulgarie a décidé d'adhérer â la Conuention pour 
la répression de la traite des êtres humains et 
de l'exploitation de la prostitution d'autrui, 
adoptée par la quatrième session de l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies, le 
2 décembre 1949,"
Réserue portant sur l'article 22 de la Conuention: 

"La République populaire de Bulgarie déclare 
que, en ce qui concerne la compétence de la Cour 
internationale de Justice en matière de diffé
rends portant sur l'interprétation ou l'applica

tion de la Convention, l'accord de toutes les 
parties en cause est nécessaire dans chaque cas 
particulier pour qu'un différend quelconque 
puisse être porté deuant la Cour internationale 
de Justice.

ETHIOPIE

Réserue :
L'Ethiopie socialiste ne se condidère pas liée 

par l'article 22 de la Conuention.

FINLAND!;

Réserue à l'article 9 :
La finlande se réserue le droit de laisser aux 

autorités finlandaises compétentes la faculté de 
décider si les citoyens finlandais seront pour- 
suluis ou non en raison d'une infraction commise 
à l'étranger,

FRANCE

"Le Gouuernement de la République française dé
clare que la présente Convention n'est, jusqu'à 
nouuel ordre, applicable qu'au territoire métro
politain de la République française."

H O N G R I E ^ 4

Le Conseil présidentiel de la République popu
laire hongroise formule une réserue expresse au 
sujet de l'article 22 de la Conuention, étant 
d'auis que la Cour Internationale de Justice ne 
peut exercer sa compétence que si toutes les par
ties Intéressés prennent l'initiatlue de lui 
soumettre leur différend,

MALAWI

Le Gouvernement malawien adhère à cette Conven
tion à l'exception de son article 22, sur l'ap
plication duquel 11 formule des réserves,

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserue :
La République démocratique allemande ne se con

sidère pas liée par les dispositions de l'article 
22 de la Conuention, selon lesquelles, s'il 
s'élèue entre les Parties à la Conuention un dif
férend quelconque relatif à son interprétation ou 
à son application et si ce différend ne peut être 
réglé par d'autres moyens, 11 sera, à la demande 
de l'une quelconque des Parties au différend, 
soumis à la Cour internationale de Justice, La 
République démocratique allemande est d'auis, en 
ce qui concerne la compétence de la Cour Interna
tionale de Justice, que dans chaque cas l'assen
timent de toutes les Parties au différend est 
nécessaire pour qu'une affaire puisse être portée 
deuant la Cour internationale de Justice pour 
décision.
Déclaration :

L'attitude de la République démocratique alle
mande à l'égard de l'article 23 de la Conuention,
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dans la mesure où Tes dispositions de cet article 
concernent l'application de la Conuention à des 
territoires coloniaux ou à d'autres territoires 
dépendants, est déterminée par les dispositions 
de la Déclaration des Nations Unies sur 1'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux [résolution 1514 (XU) du 14 décembre I960], 
lesquelles proclament la nécessité d'une élimina
tion rapide et inconditionnelle du colonialisme 
sous toutes ses formes et manifestations.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE POPULAIRE LAO

La République démocratique populaire lao ne se 
considère pas comme liée par les dispositions de 
l'article 22 qui. préuoient que les différends 
entre les Parties contractantes relatifs à l'in
terprétation ou à l'application de la présente 
Conuention seront soumis à la Cour internationale 
de Justice, à la demande de l'une quelconque des 
parties au différend. La République démocratique 
populaire lao déclare qu'en ce qui concerne la 
compétence de la Cour en matière de différends 
portant sur l'interprétation ou l'application de 
la Conuention l'accord de toutes les parties au 
différend est nécessaire pour qu'un différend 
quelconque puisse être porté deuant la Cour 
Internationale de Justice.

ÿ

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE3

l.a République socialiste souiétique de Biélo
russie ne se considère pas comme liée par les 
dispositions de l'article 22 qui préuoient que 
les différends entre Parties contractantes 
relatifs à l'interprétation ou à l'application de 
la présente Conuention seront soumis à la Cour 
Internationale de Justice, à la demande de l'une 
quelconque des parties au différend, et déclare 
que, en ce qui concerne la compétence de la Cour 
internationale de Justice en matière de diffé
rends portant sur 1'interprétation ou l'applica
tion de la Conuention, la République socialiste 
souiétique de Biélorussie s'en tiendra à sa posi
tion selon laquelle l'accord de toutes les par
ties en cause est nécessaire dans chaque cas par
ticulier pour qu'un différend quelconque puisse 
être porté deuant la Cour internationale de Jus
tice.

Dcpiini Toijc gQQTûj rerc SOUTETT°UE 
T R A I N E ......... ^

Déclaration :
En République socialiste d'Ukraine, les condi

tions sociales qui engendrent les crimes prévus 
par la Conuention ont été éliminées. Néanmoins, 
le Gouuernement de la République socialiste so
viétique d'Ukraine, considérant l 'importe ice 
Internationale de la répression de ces crimes, a 
décidé d'adhérer à la Conuention pour la répres
sion de la traite des êtres humains et. de l'ex
ploitation de la prostitution d'autrui, adoptée à 
la quatrième session de l'Assemblée générale de 
l'Organisation des Nations Unies la 2 décembre
1949,

Réserue portant sur l'article 22
de la Conuention :
La République socialiste souiétique d'Ukraine 

ne se considère pas comme liée par les disiposi- 
tions de l'article 22 qui prévoient que les dif
férends entre Parties contractantes relatifs à 
'i 'interprétation ou à l'application de la présen
te Convention seront soumis à la Cour internatio
nale de Justice, à la demande de l'une quelconque 
des parties au différend, et déclare que, en ce 
qui concerne la compétence de la Cour internatio
nale de Justice en matière de différends portant 
sur 1'interprétation ou l'application de la Con
vention, la République socialiste soviétique 
d'Ukraine s'en tiendra à sa position selon la
quelle l'accord de toutes les parties en cause 
est nécessaire dans chaque cas particulier pour 
qu'un différend quelconque puisse être porté 
devant la Cour internationale de Justice,

ROUMANIE3
Réserve :

"La République populaire roumaine ne se consi
dère pas liée par les stipulations de l'article
22, en vertu duquel les différends entre les par
ties contractantes au sujet de l'interprétation 
ou de l'application de la présente Convention 
sont soumis à la décision de la Cour internatio
nale de Justice sur la demande de l'une quelcon
que des parties au différend, et déclare que la 
soumission d'un différend à la décision de la 
Cour internationale de Justice nécessite, chaque 
fois, l'accord de toutes les parties au 
différend."

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Déclaration :
En Union soviétique, les conditions sociales 

qui engendrent les crimes prévus par la Conven
tion ont été éliminées, Néanmoins, le Gouverne
ment de l'Union soviétique, considérant l'impor
tance internationale de la répression de ces 
crimes, a décidé d'adhérer à la Conuention pour 
la répression de la traite des êtres humains et 
de l'exploitation de la prostitution d'autrui, 
adoptée à la quatrième session de l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies, le 
2 décembre 1949.
Réserue portant sur l'article 22 

de la Conuention :
L'Union souiétique ne ss considère pas cosüna 

liée par les dispositions de l'article 22 qui 
préuoient que les différends entre Parties con
tractantes relatifs à l'interprétation ou à l'ap
plication de la présente Conuention seront soumis 
à la Cour internationale de Justice à la demande 
de l'une quelconque des parties au différend, et 
déclare que, en ce qui. concerne la compétence de 
la Cour internationale de Justice en matière de 
différends portant sur l'interprétation ou l'ap
plication de la Conuention, l'Union souiétique 
s'en tiendra à sa position selon laquelle l'ac
cord de toutes les parties en cause est nécessai
re dans chaque cas particulier pour qu'un diffé
rend quelconque puisse être porté deuant la Cour 
internationale de Justice.
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NOTES:

^  Documents officiels de l'Assemblée généra
le. quatrième session. Résolutions (A/1251 et 
Corp.1 et 2), p. 34.

■2/' Adhésion de la République arabe unie. 
Uoir note 4 au chapitre T.l.

Le Gouuernement haïtien a informé lé 
Secrétaire général qu'il estime qu'en cas de 
différend l'une ou l'autre des parties contrac
tantes deurait pouuoir saisir la Cour internatio
nale de Justice sans accord préalable des par
ties, et que, pour cette raison, il n'accepte par 
la réserue faite par la Bulgarie.

Le Gouuernement. sud-africain a informé le 
Secrétaire général qu'il considère que l'article
22 présente une importance fondamentale pour la

Conuention et que, pour cette raison, il rve peut 
accepter la réserue faite par la Bulgarie.

Le Secrétaire général a reçu des communications 
similaires de ces deux Gouuernements au sujet des 
réserues faites par les Gouuernements de la Répu
blique socialistes souiétique de Biélorussie, de 
la Hongrie et de la Roumanie.

Le Gouuernement philippin a informé le 
Secrétaire général qu'il objecte aux réserues 
faites par les Gouuernements de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie et de la 
Hongrie parce qu'il consière que le renuoi à la 
Cour internationale de Justice d'uri différend 
quel qu'il soit relatif à l'interprétation ou à 
l'application de la Conuention ne deurait pas 
être subordonné à l'assentiment de toutes les 
parties,
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11. b) PROTOCOLE DE CLOTURE DE LA CONUENTION POUR LA REPRESSION DE LA TRAITE DES ETRES 
HUMAINS ET DE L'EXPLOITATION DE LA PROSTITUTION D'AUTRUI

Ouvert A la signature à Lake Success (New York) le 21 mars 1950

ENTREE EN VIGUEUR : 25 juillet 1951, conformément au deuxième paragraphe du Protocole. 
ENREGISTREMENT : 25 juillet 1951, n° 1342.
TEXTE : ' Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 96, p. 316.

participant

Afrique du Sud 
Albanie . . . .  
Argentine . . . 
Belgique . . . 
Birmanie . . . 
Brésil . . . .  
Bulgarie . . .
C u b a .........
Danemark . . . 
Egypte . . . .  
Equateur . . . 
Espagne . . . .  
Finlande . . . 
Guinée . . . .
Haïti .........
Honduras . . .
I n d e .........
Iran (République 

islamique d ') 
Israël . . . .  
Jamahiriya arabe 

libyenne . . 
•Tapon . . . . .  
Koweït . . . .

Signature
Ratification, 
adhésion (a) Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a)

16 oct 1950 10 oct 1951 Libéria ......... 21 mars 1950
6 nov 1958 a Luxembourg . . . 9 oct 1950 5 oct 1983
1 déc 1960 a Mexique ......... 21 fév 1956 al

22 juin 1965 a 10 juin 1977 a
14 mars 1956 Noruège ......... 23 janv 1952 à
5 oct 1951 12 sept 1958 Pakistan . . . . 21 mars 1950

18 janv 1955 a Philippines . . . 20 déc 1950 19 sept 1952
4 sept 1952 â Pologne ......... 2 juin 1952 a

12 févr 1951 République arabe
12 juin 1959 al • 2 syrienne . . . 12 juin 1959 al/2

24 mars 1950
a*

République
18 juin 1962 de Corée . . . 13 févr 1962 a

27 févr 1953 RSS de
26 avr 1962 a Biélorussie . . 24 aoQt 1956 â 1
26 août 1953 a RSS d'Ukraine . . 15 nov 1954 a

13 avr 1954 Roumanie . . . . 15 féur 1955 a
9 mai 1950 9 janv 1953 Sri Lanka . . . . 7 août 1958 â

Tchécoslovaquie . 14 mars 1958 &
16 juil 1953

28 déc 1950 a
Union dës 

Républiques 
socialistes

3 déc 1956 a* soviétiques . . 11 août 1954 a
1 mal 1958 a Uenezuela . . . . 18 déc 1968 à

20 nov 1968 â Yougoslavie . . . 6 févr 1951 26 avr 1951

NOTES :

Par communications reçues aux dates 
indiquées entre parenthèses, les gouvernements 
dés Etats suivants ont informé le Secrétaire 
général que leurs instruments d'adhésion à la 
Convention s'appliquent également au Protocole 
i xrifxx ; cSpâgfiË (23 âGut 1SÔ2/} MSXiqiî©

(16 avril 1956); République arabe libyenne 
(7 janvier 1957); République arabe unie (20 
octobre 1959); République socialiste soviétique 
de Biélorussie (15 novembre 1956).

2/ Adhésion de la République arabe unie. Uoir 
nets 4 au chapitre I .1.





CHAPITRE UIII. PUBLICATIONS OBSCENES

1. PROTOCOLE AMENDANT LA CONUENTION POU* LA REPRESSION DE LA CIRCULATION ET DU TRAFIC 
DES PUBLICATIONS OBSCENES, CONCLUE A GENEUE LE 12 SEPTEMBRE 1923

Signé A Lake Success (New York) le 12 nouembre 1947

ENTREE EN UIGUEUR : 12 nouembre 1947, conformément à l'article U 1 .
ENREGISTREMENT : 2 féurier 1950, n° 709.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 46, p. 169.

Note : Le Protocole a été approuué par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 
126 (II)* du 20 octobre 1947.

Participant Signature

Signature 
définitiue (»). 
acceptation, 
succession (d) Participant Signature

Signature 
définitiue (s), 
acceptation, 
succession (d)

1952
1949 s 
1955 
1948
1947
1948 s 
1947 s 
1949]“
1950

Afghanistan . . . 12 nou 1947 s Irlande ......... 28 féu
Afrique du Sud 12 nou 1947 s Italie ......... 16 juin
Albanie ......... 25 juil 1949 Luxembourg . . . 12 nou 1947 14 mars
Australie . . . . 13 nou 1947 s Mexique . . . . . 4 féur
Autriche' . . . . 4 août 1950 s Noruège ......... 12 nou 1947 28 nou
Belgique . . . . 12 nou 1947 s Nouuelle-Zélande 28 oct
Birmanie . . . . 13 ma! 1949 s Pakistan . . . . 12 nou
Brésil ......... 17 mars 1948 3 aur 1950 " Pays-Bas5 . . . . 12 nou 1947 [7 mars
Canada ......... 24 nou 1947 s Pologne ......... 21 déc
Chine3 ............ 12 nou 1947 s République
C u b a ............
Danemark4 . . . .

2 déc 1983 démocratique
12 nou 1947 [21 nou 1949] allemande . . . 2 déc

Egypte ......... 12 nou 1947 s Roumanie . . . . 2 nou
Fidji ............ 1 nou 1971 d Royaume-Uni . . . 16 mai
Finlande . . . . 6 janu 1949 ” Tchécoslouaquie . 12 nou
Guatemala . . . . 9 juil 1948 26 août 1949 Turquie ......... 12 nou
Grèce ............ 9 mars 1951 5 aur 1960 Union des
Hongrie ......... 2 féur 1950 s Républiques
Iles Salomon . . 3 sept 1981 d socialistes
I n d e ............ 12 nou 1947 s souiétiques . . 18 déc
Iran (République Yougoslaule . . . 12 nou
islamique d ') . 16 juil 1953

1975 
1950 s

1947 s 
1947 s

Déclarations et Réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de rédeption est celle 
de la signature définitiue, de l'acceptation ou de la succession.)

CUBA

Déclaration
En ce qui concerne les dispositions de l'article 15 de la Conuention de 1923 modifiée par le 

Protocole, le Gouuernement de la République de Cuba considère que les diuergences quant à 
l'interprétation ou l'application dudit article doiuent être réglées au moyen de négociations directes 
par la uoie diplomatique.

Réserue
Le Gouuernement de la République de Cuba considère que la teneur de l'article 9 de la Conuention de 

1923 modifiée par le Protocole est de caractère discriminatoire dans la mesure où il refuse le droit 
d'adhésion & un certain nombre d'Etats, ce qui est contraire au principe de l'égalité souueraine des 
Etats.
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NOTES :

1/ Les amendements contenus dans l'annexe au 
Protocole sont entrés en uigueur le 2 féurier
1950, conformément A l'article V du paragraphe 2 
dudit Protocole,

3' Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc,, au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

4/ uoir note 2 au chapitre UIII.2.

Documents officiels de 1'Assemblée généra
le. deuxième session. Résolutions (A/519), p. 32. Uoir note 3 au chapitre UIII.2,
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2. CONUENTION POUR LA REPRESSION DE LA CIRCULATION ET DU TRAFIC DES PUBLICATIONS OBSCENES, CONCLUE A 
GENEUE LE 12 SEPTEMBRE 1923 ET AMENDEE PAR LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS (NEW YORK) LE 
12 NOUEMBRE 1947

ENTREE EN UIGUEUR : 2 février 1950, date A laquelle les amendements à la Convention, tels que contenus
dans l'annexe au Protocole du 12 novembre 1947, sont entrés en vigueur 
conformément au paragraphe 2 de l'article U du Protocole.

ENREGISTREMENT : 2 février 1950, n° 710.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 46, p. 201.

participant

Signature 
définitive ou 
acceptation du 
Protocole du 
12 novembre 
1947. ou 
sucession à la 
Convention et 
audit Protocole

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)
& l'égard de la 
Convention telle 
gu'amendée par 
le Protocole du 
12 novembre 1947

Signature 
définitive ou 
acceptation du 
Protocole du 
12 novembre 
1947. ou

Participant

sucession à la 
Convention et 
audit Protocole

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)
& l'égard de la 
Conuention telle 
gu*amendée par 
le Protocole du 
12 nouembre 1947

Afghanistan . . . 12 nov 1947 Madagascar . . . 10 aur 1963 a
Afrique du Sud . 12 nov 1947 Malaisie . . . . 21 août 1958 3
Albanie , , . . . 26 juil 1949 Malawi ......... 22 juil 1965 a
Australie . . . . 13 nov 1947, Malte ............ 24 mars 1967 d
Autriche . , , 4 août 1950 Maurice ......... 18 juil 1969 d
Belgique . . . . 12 nov 1947 Mexique ......... 4 févr 1948
Birmanie . . , . 13 mai 1949 Nigéria ......... 26 juin 1961 d
Brésil . . . . . 3 avr 1950 Norvège ......... 28 nov 1947
Canada . . . . . 24 nov 1947 Nouvelle-Zélande 28 oct 1948
Chine1......... . 12 nov 1947 Pakistan . . . . 12 nov 1947
Chypre . . . . 16 mai 1963 d Pays-Bas3 , . , [7 mars 1949]
C u b a .........
Danemark2 . . .

, 2 déc 1983 Pologne ......... 21 déc 1950
[21 nov 1949] République

Egypte . , . , , 12 nov 1947 démocratique
Fidji . . . . . , 1 nov 1971 allemande4
Finlande . . . . iS janv 1949 République-Unie
Ghana . . . . . 7 avr 1958 d de Tanzanie . . 28 nou 1962 a
Grèce ! 5 avr 1960 Roumanie . . . . 2 nov 1950
Guatemala , , . . 26 août 1949 Royaume-Uni . . . 16 mal 1949
Haï H ........... 26 août 1953 Sierra Leone . . 13 mars 1962 d
Hongrie . . . . ! 2 févr 1950 Sri Lanka . . . . 15 aur 1958 a
Inde . . . . . . 12 nov 1947 Tchécoslovaquie . 12 nov 1947
Iles Salomon 3 sept 1981 d Trinité-et-Tobago 11 aur 1966 d
Irlande . . . . . 28 févr 1952 Turquie ......... 12 nov 1947
Italie . . . . . 16 juin 1949 Union des
Jamaïque . . , 30 juil 1964 d Républiques
Jordanie . . . 11 mai 1959 a socialistes
Kampuchea soviétiques . . 18 déc 1947
démocratique 30 mars 1959 a Yougoslavie . . . 12 nov 1947

Lesotho , . . , 28 nov 1975 I Zaïre ............ 31 mai 1962 d
Luxembourg , . ! 14 mars 1955 Zambie ......... 1 nou 1974 d

NOTES :

Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc,, au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

2/ Une notification de dénonciation a été 
reçue du Gouuernement danois le 16 août J967. En 
communiquant cette notification le Gouvernement- 
danois a fait savoir au Secrétaire général que la 
dénonciation visait également ceux des Etats 
parties à la Convention de 1923 (chapitre UII,3)

qui n'étaient pas encore devenus parties au 
Protocole du 12 novembre 1947 portant amendement 
de ladite Convention (chapitre UIII.l). La 
dénonciation a pris effet le 16 août 1968,

3/ Le 30 juillet 1985, le Secrétaire général 
a reçu du Gouvernement néerlandais une noti
fication de dénonciation du Protocole et de la 
Convention, La notification précise que la 
dénonciation s'appliquera au Royaume en Europe 
seulement et que le Protocole et la Convention 
resteront donc en vigueur aux Antilles
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néerlandaises. Dans sa notification, le 
Gouvernement néerlandais explique ainsi les 
motifs de la dénonciation :

...la loi du 3 juillet 1985 (Bulletin des 
lois, ordonnances et décrets, No 385) a modifié 
les dispositions du code Pénal néerlandais de 
telle fa;on qu'il n'est plus possible aux 
Pays-Bas de satisfaire pleinement aux obliga
tions internationales qu'ils ont contractées en 
signant ladite Conuention. I.'article premier de 
la Convention met notamment A la charge des 
Etats parties l'obligation de punir le fait de 
fabriquer ou de détenir, d'importer, de trans
porter ou d'exporter des publications ou autres 
objets obscènes en uue d'en faire distribution 
ou de les exposer publiquement.

Les nouuell.es dispositions du Code pénal 
néerlandais ne satisfont A cette obligation 
qu'en ce qui concerne la représentation, par 
quelque moyen d'information que ce soit, 
d'activités sexuelles auec la participation de

mineurs de moins de 16 ans (c'est-A-dire la 
pornographie infantile). En ce qui concerne les 
autres formes de pornographie, seuls consti
tuent des délits le fait d'exposer en uitrlne 
des images ou objets obscènes, le fait 
d'expédier sauf sur demande de telles images ou 
objets par la poste, et le fait de fournir, 
offrir ou montrer de telles images ou objets à 
des enfants. Etant donné que la Conuention ne 
contient aucune disposition permettant aux 
Pays-Bas de ne réprimer que les infractions 
préuues dans le Code pénal modifié, le Gouuer
nement du Royaume des Pays-Bas n'a d'autre 
choix que de dénoncer la Conuention pour les 
Pays-Bas.

M  Dans une notification reçue le 21 féurier 
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Conuention à compter du 18 décembre 1958.
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3. CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA REPRESSION DE LA CIRCULATION ET DU TRAFIC
DES PUBLICATIONS OBSCENES

Genèue. 12 septembre 1923*

EN VIGUEUR depuis le 7 août 1924 (article 11).

Ratifications ou adhésions définitiues Ratifications ou adhésions définltlues

Afghanistan 
Albanie 
Allemagne 
Autriche 
Belgique

(10 rnai 1937 a) 
(13 octobre 1924) 

(11 mai 1925) 
(12 januier 1925) 
(31 juillet 1926)

Engage aussi le Congo belge et le territoire 
sous mandat du Ruanda-Urundi 

Brésil (19 septembre 1931)
Grande-Bretagne et Irlande 
du Nord (11 décembre 1925)
N'engage aucune des colonies ou possessions 

d'outre-mer, ni aucun des protectorats ou 
territoires placés sous la souueraineté ou 
l'autorité de Sa Majesté britannique, 

Terre-Neuue (31 décembre 1925 a)
Rhodésie du Sud (31 décembre 1925 a)
Barbade (La). Bassoutoland. Betchouanaland■

Fid ü .  GambieCevlan, Chypre, C6te de l 'Or. _____
Gibraltar.fColonie et Protectorat). Gibraltar. Gilbert

(Colonie des lies Gilbert et Elllce). Honduras
britannique. Hong-kong. îles du Vent. Iles

i- Kenya (Colonie et Protectorat)Sous-le-Vent, Kenya (colonie et____________
lalais [a) Etats Malais fédérés; b) Etats .
"■* ° fédérés ; Johore. Kedah. Kelantan.! Ma
lais non fédérés ; Johore._______ .
Trengganu et Brunei!. Malte. Maurice.___
[a) Colonie, b) Protectorat, c) Cameroun_____
mandat britannique!. Nyassaland. Ouganda (Pro- 
' ‘ 1 de V ) .  Rhodésie du Nord, Salomon

Nigéria 
sous

tectorat un i. i . h i i u u b » i.b  iju iiurii, oqiuumri 
(Protectorat des lies Salomon britanniques). 
Seychelles. Sierra Leone (Colonie et Protecto
rat). Somaliland. Straits Settlements. Swazi
land, Tanganyika (Territoire du). Trin1té-et- 
Tobago. Zanzibar (3 nouembre 1926 a)
Bahamas. Bermudes. Falkland (Iles et Dépendan
ces). Palestine. Sainte-Hélène. Transiordanie

(23 mal 1927 a)(23 ... ...
(22 août 1927 I) 

(23 septembre 1929 a)
Jamaïque
Guyane brltannioue 
Blrmanle’E

Canada (23 mai 1924 a)
Australie (y compris les territoires de Papoua et 

de l'île de Norfolk et les territoires sous 
mandat de la Nouuelle-Gulnée et de Nauru)

(29 juin 1935 a)
Nouuelle-Zélande (y compris le territoire sous 

mandat du Samoa occidental) (11 décembre 1925) 
Union Sud-Africaine (y compris le territoire 

sous mandat du Sud-Ouest africain
(11 décembre 1925) 

Irlande (15 septembre 1930)
(11 décembre 1925) 

(1 juillet 1924) 
(24 féurier 1926) 
(8 nouembre 1934) 

(20 September 1934) 
(6 mal 1930)

Relatluement à l'article IV, uoir l'article 
premier. D'après les règles du droit danois, 
ne sont punissables les actes dénoncés à

Inde 
Bulgarie 
Chine3 
Colombie 
Cuba
Danemark^

l'article premier que s'ils sont préuus par 
l'article 184 du Code pénal danois, qui punit 
quiconque publie un écrit obscène ou qui met 
en uente, distribue, répand d'autre manière 
ou expose publiquement des images obscènes. 
En outre, il est à remarquer que la législa
tion danoise sur la presse contient des dis
positions spéciales relatlues aux personnes 
qui pourront être poursuiuies pour délits de 
presse. Ces dispositions sont applicables 
aux actes préuus à l'article 184 en tant que 
ces actes peuuent être considérés comme 
délits de presse. La modification de la 
législation danoise sur ces points doit 
attendre la reuislon, probablement prochaine, 
du Code pénal danois.

Egypte (29 octobre 1924 a)
Espagne (19 décembre 1924)
Estonie (10 mars 1936 a)
Finlande (29 juin 1925)
France (16 januier 1940)

Le Gouuernement français n'accepte aucune 
obligation pour ses colonies et protectorats 
ainsi que pour les territoires placés sous 
son mandat.

Maroc (7 mai 1940 a)
Grèce (9 octobre 1929)
Guatemala (25 octobre 1933 a)
Hongrie (12 féurier 1929)
Irak (26 auril 1929 a)
Iran (28 septembre 193?)
Italie (8 juillet 1924)
Japon (13 mai 1936)

Les dispositions de l'article 15 de la présente 
Conuention ne portent pas atteinte êi l'action 
faite par le pouuoir judiciaire du Japon en 
appliquant les lois et décrets japonais^. 

Lettonie (7 octobre 1925)
Luxembourg6 (10 aoOt 1927)

Sous réserue "que, dans l'application des dispo
sitions pénales de la Conuention, les a u t o r i 
tés luxembourgeoises respecteront l'alinéa 
final de l'article 24 de la Constitution du 
nr»nd~Puehé, qui prescrit que l'éditeur; 
l'imprimeur ou le distributeur ne peut être 
poursuiui, si l'auteur est connu, s'il est 
Luxembourgeois et domicilié dans le Grand- 
Duché". ’

Saint-Marin (21 auril 1926 a)
Monaco (11 mai 1925)
Noruège (8 mal 1929 a)
Paraguay (21 octobre 1933 a)
Pays-Bas7 (y compris les Indes néerlandaises.

Surinam et Curacao) (13 septembre 1927)
Pologne (8 mars 1927)
Portugal (4 octobre 1927)
Roumanie (7 juin 1926)
Saluador (2 juillet 1927)
Suisse (20 januier 1926)
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Ratifications ou adhésions définitiues

Tchécoslouaquie (11 auril 1927)
Thaïlande (28 juillet 1924)

l.e Gouvernement thaï se réserue entièrement le 
droit d'obliger les étrangers se trouuant en 
Thaïlande à observer les dispositions de la 
présente Convention, conformément aux princi-

Ratifications ou adhésions définitiues

pes qui régissent l'application de la légis
lation tie la Thaïlande aux étrangers.

Turquie (12 septembre 1929)
Union des Républiques socialistes

souiétiques (8 juillet 1935 a)
Yougoslauie (2 mal 1929)

Signatures ou adhésions non encore suiuies de ratifications

République argentine a) Honduras Pérou a)
Costa Rica Lithuanie Uruguay

Panama

Actes postérieurs A la date à laquelle le S ecrétage général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Allemagne, République fédérale d'®
Danemark9 ........................
Fidji ...............................
Iles Salomon .....................
Mexique ............................
République démocratique allemande10

Adhésion (a), 
succession (d)

[21, nou 1949]
1 nou 1971 d
3 sept 1981 d
9 janu 1948 a

NOTES;

U  Enregistrée sous le numéro 685. Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, uol. 27, 
p, 213,

2/ uoir note 3 en partie II.2 des Traités de 
la Société des Natlovs.

3/ uoir note concernant les signatures, ra< - 
flcatlons, adhésions, etc,, au nom de la Ch .ie 
(note 3 au chapitre 1.1),

Uoir note 2 au chapitre.UIII,2,

5/ Par une communication en date du 14 fé
urier 1936, le Gouuernement japonais a retiré la 
déclaration relatlue à Formose, A la Corée, au 
territoire A bail du Kouan-toung, A Karafuto et 
aux territoires soumis au mandat du Japon qu'il 
avait formulée au moment de la signature de cette 
Convention. Pour le texte de cette déclaration, 
voir Société des Nations.. Recueil des Traités, 
uol, 27, p, 232.

Cette ratification, donnée sous réserue, a 
été soumise A l'acceptation des Etats signataires.

7/ uoir note 3 au chapitre UIII.2.

Dans une notification reçue l,e 25 januier 
1974, le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré dénoncer la Conuention.

la dénonciation est assortie de la déclaration 
suivante :

En vertu de la quatrième Loi portant réforme
du Code pénal, les dispositions de l'article
184 du Code pénal allemand telles qu'amendées

par 1 'article premier de ladite loi s'éloignent 
A certains égards des règles posées dans la 
Conuention internationale pour la répression de 
la circulation et du trafic des publications 
obscènes, du 12 septembre 1923, Lo Gouuerne
ment de la République fédérale d'Allemagne 
s'est donc estimé tenu de dénoncer cette Con
uention internationale,

Dans sa version initiale, l'article 184 du Code 
pénal portait interdiction générale de produire 
et de faire circuler des publications obscènes, 
Les nouueaux paragraphes adoptés pour cet arti
cle, qui entreront en uigueur 14 mois après la 
promulgation de la quatrième Loi, en date du 29 
nouembre 1973, portant réforme du Code pénal, 
contiennent les dispositions suiuantes :
1, La production et la diffusion de publica

tions constituant, une présentation pornogra
phique du sadisme, de la pédérastie et de la 
sodomie sont interdites,

2, La projection dans les cinémas publics de 
films cinématographiques pornographiques 
damaijr>a interdite,

3, En ce qui concerne les autres publications 
pornographiques, les règles cl-après sont 
maintenues :
-protection du grand public 
(il est interdit par exemple d'exposer des 
publications pornographiques);

-protection des personnes qui ne 
recherchent pas la pornographie (11 est in
terdit d'envoyer A quiconque des publica
tions pornographiques qui n'ont pas été de
mandées par le destinataire);

-protection de la jeunesse 
(afin de protéger les jeunes, certaine* mé
thodes de commercialisation telle que la 
vente par correspondance sont interdites;
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d'autre part, la loi Interdit toute publi
cité pour les publications pornographiqes).

9/ Uoir note 2 sous le chapitre UI3CÏ.2.

Dans une notification reçue le 21 février 
1974, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réapplica- 
tion de la Conuention à compter du 18 décembre 
1958,
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4. PROTOCOLE AMENDANT L'ARRANGEMENT RELATIF A LA REPRESSION DE LA CIRCULATION DES 
PUBLICATIONS OBSCENES, SIGNE A PARIS LE 4 MAI 1910

Sj.qné à Lake Success. New York, le 4 mai 1949

ENTREE EN UIGUEUR : 4 mai 1949, conformément à l'article 5 1 .
ENREGISTREMENT : 4 mai 1949, n® 445.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 30, p. 3.

Note : Le Protocole a été approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 256
( I I Ï F d u  3 décembre 1948.

Signature 
définitiue (s), 
acceptation■

Participant Signature succession (d)

Afrique du Sud 1 sept 1950 s
Australie . . . . 8 déc 1949 s
Autriche . . . . 4 août 1950 s
Belgique . , . . 20 mai 1949 13 oct 1952
Brésil ......... 4 mai 1949
Canada ......... 4 mai 1949 s
Chine3 4 mai 1949 s
Colombie . , , , 1 juin 1949
C u b a ......... .. 4 mai 1949 2 déc 1983
Danemark . . . . 21 nou 1949 1 mars 1950
Egypte ......... 9 mai 1949 16 sept 1949
El Saluador . . . 5 mai 1949
Etats-Unis

d'Amérique . . 4 mai 1949 14 août 19 50
Fidji ............ .1 nou 1971 d
Finlande . , , , 31 oct 1949
France 5 mai 1949 s
Iles Salomon . . 3 sept 1981 d
I n d e ............ 12 mai 1949 28 déc 1°49
Iran (République

Islamique d') . 28 déc 1949 30 déc 1959
Iraq . . . . , , 1 juin 1949 14 sept 1950
Irlande ......... 28 féur 1952

Signature 
définitiue (slr 
acceptation.

Participant Signature succession (d)

Islande . . . . . 25 oct 1950
Italie ......... 13 nou 1952
Luxembourg . . . 4 mai 1949 14 mars 1955
Mexique ......... 22 juil 1952
Noruège ......... 4 mai 1949 s
Nouvelle-Zélande 14 oct 1950 s
Pakistan . . . . 13 mai 1949 4 mai 1951
Pays-Bas . . . . 2 juin 1949 26 se^t 1950
République

démocratique
1975^allemande . . . 2 déc

Roumanie5 . . . . 2 nou 1950 s
Royaume-Uni . . . 4 mai 1949 s
Sri Lanka . . . . 14 juil 1949 s
Suisse .......... 23 sept 1949
Tchécoslouaquie . 9 mai 1949 21 juin 1951
Turquie ......... 4 mai 1949 13 sept 1950
Union des

Républiques
socialistes
souiétiques5 . . 14 mal 1949 s

Yougoslavie , , , 4 mal 1949 29 aur 1953

NOTES :

if Les amendements contenus dans l'annexe au 
Protocole sont entrés en uigueur le 1er mars
1950, conformément à l'article 5, 2^me alinéa, 
dudit Protocole.

2/ Documents officiais de l'Assemblée généra
le. troisième session, première partie. Résolu
tions (A/SiO), .p, 164.

3/ Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc,, au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1,1).

tf Un instrument d'acceptation de ce Protoco
le a été déposé le 2 décembre 1975 auprès du 
Secrétaire général au nom du Gouvernement de la 
République démocratique allemande. Une "notifi
cation de réapplication" de l'Arrangement de 1.910 
oiu nom tie la République démocratique allemande a 
été déposée auprès du Secrétaire général le 4 oc
tobre 1974,

L'instrument déposé au nom de la République 
démocratique allemande en ce qui concerne le 
Protocol* du 4 mal 1949 contient la déclaration 
suluante :

La position de la République démocratique al
lemande à l'égard de l'article 7 de 1'Arrange
ment, tel qu'il a été modifié par le Protocole, 
dans la mesure où il concerne l'application de 
1 'Arrangement aux territoires coloniaux et aux 
autres territoires dépendants, est régie par 
les dispositions de la Déclaration des Nations 
Unies sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XV) 
du 14 décembree I960] proclamant la nécessité 
de mettre rapidement et inconditionnellement 
fin au colonialisme sous toutes ses formes et 
dans touv.es ses manifestations.

&f En signant le Protocole, les Gouuernements 
de la République socialiste de Roumanie et de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
ont déclaré qu'ils n'acceptent par l'article 7 de 
l'annexe audit Protocole.
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5. ARRANGEMENT RELATIF A LA REPRESSION DE LA CIRCULATION DES PUBLICATIONS OBSCENES, SIGNE A PARIS LE 
4 MAT 1910 ET AMENDE PAR LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS, NEW YORK, LE 4 MAI 1949

ENTREE ‘EN UIGUEUR : 1er mars 1950, date à laquelle les amendements à cet Arrangement, tels que contenus
dans l'annexe au Protocole du 4 mai 1949, sont entrés en uigueur conformément au 
paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole.

ENREGISTREMENT : ier mars 1950, n<> 728.
TEXTE : Nations Unies, °-»cueil des Traités, uol. 47, p. 159.

Signature 
définitiue 
ou acceptation 
du Protocole 
du 4 mal 1949. 
ou succession 
à~l'Arrange-

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d) 
à 1 'Arrangement, 
tel g u 1 amendé par 
le Protocole du

Signature 
définitiue 
ou acceptation 
du Protocole 
du 4 mai 1949. 
ou succession 
à 1*Arrange
ment et audit

Ratification, 
adhésion fat), 
succession (d) 
a 1*Arrangement, 
tel g u 1 amendé par 
le Protocole du

Participant Protocole 4 mai 1949 Participant Protocole 4 mal 1949

Afrique du Sud l Sept 1950 Madagascar . . . 10 aur 1963 a
Australie . , . . 8 déc 1949 Malaisie . . . . 31 août 1957 d
Autriche . . , . 4 août 1950 Malawi . . . . . 22 juil 1965 a
Belgique . . . . 13 oct 1952 Malte ............ 24 mars 1967 d
Birmanie1 . . . . 13 mai 1949 a Maurice ......... 18 juil 1969 d
Canada ......... 4 mai 1949 juil 1952
Chine2 ............ 4 mai 1949 Nigéria ......... 26 juin 1961 d
Chypre ......... 16 mai 19&3 d Noruège , , 4 mai 1949
C u b a ............ 2 déc 1983 Nouvelle-Zélande 14 oct 1950
Danemark , . . . 1 mars 1950 Pakistan . . . . 4 mai 1951
Egypte ......... 16 sept 1949 Pays-Bas . . . . 26 sept 1950
Etats-Unis République

d'Amérique . , 14 août 1950 démocratique
Fidji ............ 1 nou 1971 allemande* . .
Finlande . . . . 31 oct 1949 République-Unie
France ......... 5 mai 1949 de Tanzanie . . 28 nou 1962 a
Ghana ............ 7 aur 1958 d Roumanie . . . . 2 nou 1950
Haïti 1 ............ 26 août 1953 Royaume-Uni . . . 4 mai 1949
Iles Salomon , . 3 sept 1981 d Sierra Leone . . 13 mars 1962 d
Inde . . . . . . 28 déc 1949 Sri Lanka . . . . 14 juil 1949
Iran (République Suisse ......... 23 sept 1949

islamique d') . 30 déc 1959 Tchécoslouaquie . 21 juin 1951
I r a q ............ 14 sept J 950 Trinité-et-Tobago U aur 1966 d
Irlande ......... 28 féur 1952 Turquie ......... 13 sept 1950
Islande ......... 25 oct 1950 Union des
Italie . . . , , 13 nou 1952 Républiques
Jamaïque1 . . . . 30 juil 1964 a socialistes
Jordanie1 . . . . U mai 1959 a souiétiques . . 14 mal 1949
Kampuchea Yougoslauie . , . 29 aur 1953

démocratique 30 mars 1959 a Zaïre ............ 31 mai 1962 d
Lesotho ......... 28 nou 1975 d Zambie ......... 1 nou 1974 d
Luxembourg . . . 14 mars 1955

NOTES:

Etats pour lesquels la ratification de la 
Conuention du 12 septembre 1923 telle qu'elle a 
été modifiée, ou l'adhésion à cette Conuention, a 
entraîné, conformément à son article 10, de plein 
droit et sans notificaion spéciale, l'acceptation 
concomitante et entière de 1 'Arrangement du 4 mai 
1910 tel qu'il a été modifié.

Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre ï.l).

3/ Uoir note 4 au chapitre UIII.4.
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6. ARRANGEMENT RELATIF A LA REPRESSION DE LA CIRCULATION DES PUBLICATIONS OBSCENES

Signé A Paris le 4 mai 1910*

La liste ci-après a été fournie par le Gouuernement français lors du transfert au Secrétaire général
des fonctions de dépositaire en ce concerne 1 1 Arrangement

Allemagne
Autriche-Hongrie
Belgique
Brésil
Danemark

1) Etats qui ont ratifié 1'Arrangement

Espagne Italie
Etats-Unis d'Amérique Pays-Bas
France Portugal
Grande-Bretagne et Russie

Irlande du Nord Suisse

Albanie
Bulgarie
Chine2
Egypte
Estonie

2) Etats qui on adhéré à 1'Arrangement

Finlande
Irlande
Lettonie
Luxembourg
Monaco

Norvège
Pologne
Roumanie
Saint-Marin
Siam
Tchécoslovaquie

3) L'Arrangement a été déclaré applicable aux colonies, dominions et protectorats suivants

Afrique-Orientale anglaise
Australie
Bahama
Barbade
Bassoutoland
Bermudes
Betchouanaland
Canada
Ceylan
Chypre
Colonies allemandes 
Colonies néerlandaises des 

Indes orientales, Surinam 
et Curaçao 

Congo belge et Ruanda-Urundi 
Cflte-de-1'Or 
Etats malais 
Gambie 
Gibraltar 
Gilbert et Eli1 ce 
Guyane anglaise 
Honduras britannique

Hong-kong 
Iles Falkland 
Iles Fidji
Iles du Pacifique occidental 
Iles Salomon
Iles du Uent (Grenade, Salnte- 

Lucie, Saint-Uincent)
Iles Sous-le-Uent (Antigua, 

Dominique, Monserrat,
Saint-Christophe-et-Nièves) 

Iles Turques et Caïques 
Iles Uierges 
Inde 
Irak
Islande et Antil.es danoises
Jamaïque
Kenya
Malte
Maurice
Nigéria du Nord 
Nigéria du Sud

Nouvelle-Zélande 
Nyassaland 
Ouganda 
Palestine 
Rhodésie du Nord 
Rhodésie du Sud 
Sainte-Hélène 
Samoa
Seychelles
Sierra Leone
Somaliland
Souaziland
Straits Settlements
Sud-Ouest Africain
Tanganyika
Terre-Neuve
Transjordanie
Trinité-et-Tobago
Union Sud-Africaine
Wei-haï-uieï
Zanzibar

4) Etats qui, en ratifiant la Convention du 12 septembre 1923 pour la répression de la 
circulation et du trafic des publications obscènes, ou en y adhérant, ipso facto 

ont accepté 1'Arrangement du 4 mal 1910, en vertu de l'article 10 
de la Convention du 12 septembre 1923

Afghanistan
Colombie
Cuba
Grèce

Guatemala
Iran
Japon
Mexique

Paraguay
Salvador
Turquie
Yougoslavie

Actes postérieurs & la date A laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

F i d j i ......... .......................
République démocratique allemande3

Succession 

1 nov 1971
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NOTES :

1/ De Martens, Nouveau Recueil général des 
Traités. 3e série, tome UII, p. 266. Cet 
Arrangement figure sous le n° 22 a dans le 
Rftcueil des Traités de la Société des Nations et 
dans le Recueil des Traités des Nations Unies.

2/ Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

3/ Dans une notification reçue le 4 octobre
1974, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande avait déclaré réappliquer 
l 'Arrangement à compter du 18 décembre 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu la 2 
mars 1976 la communication suivante du Gouverne
ment de la République fédérale d'Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande.

en date du 30 septembre 1974, concernant 
1 'application « compter u m 18 dccs^brs 1953 çj@ 
1'Arrangement relatif à la répression de là 
circulation des publications obscènes du 4 mai 
1910, que, dans les relations entre la Républi
que fédérale d'Allemagne et la République démo
cratique allemande, l'effet de cette déclara
tion ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le

17 juin 1976, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande est d'avis que, conformément aux 
règles applicables du droit international et à 
la pratique internationale des Etats, la régle
mentation concernant la réapplication des 
accords conclus en vertu du droit international 
est une affaire relevant de la compétence inté
rieure des Etats successeurs intéressés. Par 
conséquent, la République démocratique alleman
de a le droit de déterminer la date de réappli
cation de 1'Arrangement relatif à la répression 
de la circulation des publications obscènes du
4 mai 1910, à laquelle elle s'est déclarée être 
partie par voie de succession.





CHAPITRE IX. SANTE

Signée A Neui York le 22 juillet 1946

ENTREE EN UIGUEUR : 7 auril 194-8, conformément à l'article 80.
ENREGISTREMENT : 7 auril 194-8, n° 22t.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 14, p. 185. (En ce qui concerne le texte

des amendements ultérieurs, uoir plus loin sous chaque série d'amendements.)

Note: La Constitution a été élaborée par la Conférence internationale de las santé convoquée 
conformément à la résolution 1(1)1 du Conseil économique et social des Nations Unies, adoptée le 15 
féurier 1946. La Conférence s'est tenue à Neui York du 19 juin au 22 juillet 1946. Outre la Constitution, 
la Conférence a élaboré l'Acte final, 1'Arrangement pour l'établissement d'une Commission intérimaire de 
l'Organisation mondiale de la santé et le Protocole relatif à l'Office international d'hygiène publique. 
Pour le texte de ces instruments, uoir Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 9, p. 3.

1. CONSTITUTION DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

Signature 
définitiue (s).

Signature 
définitiue (s).

participant Signature acceptation Participant Signature acceptation

Afghanistan . . . 19 aur 1948 Dominique . . . . 13 août 1981
Afrique du Sud 22 juil 1946 7 août 1947 Egypte ............ 22 juil 1946 16 déc 1947
Albanie ......... 22 juil 1946 26 mai 1947 El Saluador . . . . 22 juil 1946 22 juin 1948
Algérie ......... 8 nou 1962 Emirats arabes
Allemagne, u n i s ............ 30 mars 1972

République Equateur ......... 22 juil 1946 1 mars 1949
fédérale d'2 . . 29 mai 1951 Espagne . . . . . . 28 mai 1951

Angola ......... 15 mai 1976 Etats-Unis
Antigua-et-Barbuda 12 mars 1984 d'Amérique4 . . . 22 juil 1946 21 juin 1948
Arabie Saoudite . 22 juil 1946 26 mai 1947 Ethiopie . . . . . 22 juil 1946 11 aur 1947
Argentine . , . . 22 juil 1946 22 oct 1948 Fidji .............. 1 janu 1972
Australie . . . . 22 juil 1946 2 féur 1948 Finlande ......... 22 lull 1946 7 oct 1947
Autriche . . . . 22 juil 1946 30 juin 1947 France ............ 22 juil 1946 16 juin 1948
Bahamas ......... l aur 1974 Gabon '............. 21 nou 1960
Bahreïn ......... 2 nou 1971 Gambie ............ 26 aur 1971
Bangladesh . . . 19 mai 1972 Ghana .............. 8 aur 1957
Barbade ......... 25 aur 1967 Grèce .............. 22 juil 1946 12 mars 1948
Belgique . . . . 22 juil 1946 25 juin 1948 Grenade ............ 4 déc 1S74
Bénin ............ 20 sept 1960 Guatemala ......... 22 juil 1946 26 août 1949
Bhoutan ......... 8 mars 1982 G u i n é j é ............ 19 mal 1959
Birmanie . . . . 1 juil 1948 Guinée-Bissau . . . 29 juil 1974
Bolivie ......... 22 lull 1946 23 déc 1949 Guinée équatoriale 5 mai 1980
Botswana . . . . 26 féur 1975 Guyana ............ 27 sept 1966
Rrésil ......... 22 juil 1946 2 juin 1948 Haïti .............. 22 luil 1946 12 août 1947
Brunei. Darussalam * 25 mars 1985 Honduras ......... 22 juil 1946 8 aur 1949
Bulgarie . . . . 22 juil 1946 9 juin 1948 Hongrie ............ 19 féur 1947 17 juin 1948
Burkina Faso' . . 4 oct 1960 Iles Cook ......... 9 mai 1984
Burundi........... 22 oct 1962 Iles Salomon . . . 4 aur 1983
Cameroun . . . . 6 mai 1960 I n d e .............. 22 juil 1946 12 janu 1948
Canada ......... 22 juil 1946 29 août 1946 Indonésie .......... 23 mai 1950
Cap Uert . . . . 5 janu 1976 Iran (République
Chili ............ 22 juil 1946 15 oct 1948 islamique d') . . 22 juil 1946 23 nou 1946
Chine3 ............ 22 lull 1946 S I r a q .............. 22 juil 1946 23 sept 1947
Chypre ......... 16 janu 1961 Irlande ............ 22 luil 1946 20 oct 1947
Colombie . . . . 22 juil 1946 14 mai 1959 Islande ............ 17 juin 1948
Comores ......... 9 déc 1975 Israël ............ 21 juin 1949
Congo ............ 26 oct 1960 Italie ............ 22 lull 1946 11 aur 1947
Costa Rica , . . 22 juil 1946 17 mars 1949 Jamahiriya arabe
Côte d'Iuoire . . 28 oct 1960 libyenne . . . . 16 mal 1952
C u b a ............ 22 juil 1946 9 mai 1950 Jamaïque ......... 21 mars 1963
Danemark . . . . 22 juil 1946 19 aur 1943 Japon .............. 16 mai 1951
Djibouti , . , . 10 mars 1,978 Jordanie ......... 22 juil 1946 7 aur 1947
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Participant.

Kampuchea 
démocratique 

Kenya . •
Kiribati 
Koweït 
Lesotho .
Liban . .
Libéria . 
Luxembourg 
Madagascar 
Malaisie 
Malauii 
Maldives 
Mali . .
Malte . .
Maroc . .
Maurice . 
Mauritanie 
Mexique .
Monaco 
Mongolie 
Mozambique 
Népal . . 
Nicaragua 
Niger . .
Nigéria .
Norvège . 
Nouvelle-Zélande 
Oman
Ouganda .
Pakistan 
Panama 
papouasie- 

Nouvelle Guinée 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou . . 
philippines 
Pologne .
Portugal 
Qatar . . 
République arabe 

syrienne . . 
République

centrafricaine 
République 

de Corée . . 
République 

démocratique 
allemande . . 

République démo
cratique popu-
1 à j ||)A 1 Art

République 
dominicaine .

Signature

Signature 
définitive (s), 
acceptation Participant Signature

17 mai 1950 populaire
27 janv 1964 démocratique
26 juil 1984 de Corée . . . . 19 mai
9 mai 1960 RSS de Biélorussie 22 juil 1946 7 avr
7 juil 1967 RSS d'Ukraine . . . 22 juil 1946 3 avr

22 juil 1946 19 janv 1949 République-Unie
22 juil 1946 14 mars 1947 de Tanzanie5 . . .
22 juil 1946 3 juin 1949 Pour le Tanganyika 15 mars

16 janv 1961 Pour Zanzibar 29 féur
24 avr 1958 Roumanie ......... 8 juin
9 avr 1965 Royaume-Uni . . . . 22 juil
5 nov 1965 Rwanda ............ 7 nov

17 oct 1960 Saint-Christophe-
1 févr 1965 et-Nevls . . . . 3 déc

14 mai 1956 Saint Lucie . . . . 11 nov
9 déc 1968 Saint-Marin , . . . 12 mai
7 mars t961 Saint-Uincent-ét-

22 juil 1946 7 avr 1948 Grenadines . . . 1 sept
B juil 1948 16 mai

18 avr 1962 Sao Tomé-et-
11 sept 1975 principe . . . . 23 mars
2 sept 1953 Sénégal ......... .. 31 oct

22 juil 1946 24 avr 1950 Seychelles . . . . 11 sept.
5 oct 1960 Sierra Leone . . . 20 oct

25 nov 1960 Singapour ......... 25 févr
22 juil 1946 18 août 1947 Somalie ............ 26 janv

22 juil 1946 10 déc 1946 Soudan . . . . . . 14 mai
28 mai 1971 Sri Lanka ......... 7 juil
7 mars 1963 janv 1947 28 août

23 juin 1948 Suisse ............ 22 juil 1946 26 mars
22 lull 1946 20 févr 1951 Suriname ......... 25 mars

Swaziland ......... 16 avr
i'9 «vr 1976 Tchad .............. 1 janv

22 lull 1946 4 janv 1949 Tchécoslovaquie . . 22 juil 1946 1 mars
22 juil 1946 25 avr 1947 Thaïlande ......... 22 juil 1946 26 sept

22 juil 1946 11 nov 1949 T o g o .............. 13 mai
22 juil 1946 9 juil 1948 Tonga , ............ 14 août

22 juil 1946 6 * . ' 1948 Trinité-et-Tobago . 3 janv

22 juil 1946 13 1948 Tunisie ............ 14 mai
11 mai 1972 Turquie ......... . 22 juil 1946 2 janv

union des
22 juil 1946 18 déc 1946 Républiques

socialistes
20 sept 1960 soviétiques . . . 22 juil 1946 24 mars

Uruguay . . . . . . 22 juil* 1946 22 avr
17 août 1949 Vanuatu ......... 7 mars

uenezuela ......... 22 juil 1946 7 juil
Oiet Naffl ......... 17 mai

8 mai 1973 Yémen , ............ 20 nov
Yémen démocratique 6 mai
Yougoslavie . . . . 22 juil 1946 19 nov

17 mai 1950 Zaïre . . . . . . . 24 févr
Zambie ......... .. 2 févr

22 juil 1946 21 juin 1948 Zimbabwe ......... 16 mai

Signature 
définitive (sït 
acceptation

1973
1948
1948

1962
1964
1948
1946 
1962

1984
1980
1980

1983
1962

1976
1960 
1979
1961 
1966 
1961 
1956 
1948
1947
1947 
1976 
1973 
1961
1948
1947 
1960 
1975
1963 
1956
1948

1948
194?
1983
1948
1950®
1953 i
1968
1947
1961
1905 i
1980
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AMENDEMENTS A LA CONSTITUTION DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

a) AMENDEMENTS AUX ARTICLES. 2 4. et. 25 DE LA CONSTITUTION DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

adoptés par la Douzième Assemblée mondiale de la santé par sa résolution hlHA 12.43 du 28 mai 19B9

ENTREE EN VIGUEUR : 25 octobre i960 pour tous les Membres de l'Organisation mondiale de la santé,
conformément à l'article 73 de la Constitution.

ENREGISTREMENT : 25 octobre 1960, n° 221.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 377, p. 381.

participant,

Afghanistan .....................
Albanie ..........................
Algérie ..........................
Argentine ........................
Australie ........................
Autriche ........................
Belgique ........................
Bénin ............................
Birmanie ........................
Brésil ..........................
Brunéi Darussalarn............
Bulgarie .....................
Burkina Faso ...................
Burundi . .....................
Cameroun .....................
Canada ........................
Chili . . .....................
Chine7
Chypre ........................
C o n g o ................ .. . , .
Côte d'Iuoire ................
C u b a ..........................
Danemark .....................
Egypte ..........................
El Saluador ...................
Equateur .....................
Espagne ........................
Ethiopie .......................
Finlande ........................
F r a n c e ................ ..
Gabon , ........................
Ghana ..........................
Grèce ..........................
Guinée ........................
Honduras .....................
I n d e ..........................
Indonésie .....................
Iran (République islamique d')
I r a q ..........................
Irlande ........................
Islande ........................
Israël
Italie , , , .................
Jamahiriya arabe libyenne . ,
Jamaïque .....................
Jordanie .....................
Kampuchea démocratique , . .

Acceptation Participant Acceptation

11 août 1960 Koweït ..........................  , 9 mai 1960
27 juil 1960 Liban ........................ .. 3 janu 1961
8 nou 1962 25 oct 1960

11 aur 1962 Madagascar ........................ 16 janu 1961
12 août. 1959 Malaisie .......................... 4 féur 1960
29 mars 1960 Mali . ............................. 17 oct 1960
29 nou 1959 Maroc . . .............. ........... 28 mars 1960
20 sept 1960 Mauritanie ........................ 7 mars 1961
19 aur 1960 Mexique ............................ 2 août 1960
18 mars 1963 N é p a l ......... ..................... 12 mai 1960
25 mars 1985 Niger ............................... 5 oct 1960
U féur 1960 Nigéria ............................ 25 nou 1960
4 oct. 1960 Noruège , , . , ................... 2 nou 1959

22 oct. 1962 Nouuelle-Zélande ................ 4 aur 1960
6 mai 1960 Ouganda . . . . .  ................ 7 mars 1963

25 féur 1960 12 féur 1960
28 aur 1960 8 féur I960

Pays-Bas8 ................ .. , , , 14 sept 1960
16 janu 1961 Philippines ....................... 25 mars 1960
26 oct 1960 18 féur 1960
28 oct 1960 République arabe syrienne . . . . 25 mars 19609
27 juil 1960 République centrafricaine . , , , 29 sept 1960
15 janu 1960 République de Corée , ............ 29 déc 1959
25 mars 1960 République démocratique
10 féur 1960 populaire l a o .............. , , 4 mai 1960
10 juin 1.960 République dominicaine ......... 16 sept 1960
4 nou 1959 2 déc 1960
3 mai 1960 Royaume-Uni ........................ 1 aur 1960
4 mai 1960 Rwanda ............................ 7 nou 1962

10 mars 1961 Samoa ............................... 16 mai 1962
21 nou 1960 Somalie ............................ 26 janu 1961
16 sept 1960 Soudan 1 aur 1960
23 mai 1960 Sri Lanka .......................... 9 mai 1960
5 août 1960 1 déc 1959

23 féur 1960 Suisse , . . , . , . , . , , , . 15 janu I960
23 féur 1960 1 janu 1961
4 nou 1959 Thaïlande ........................ . 24 sept 1959
2 mai 1960 T o g o ............................... 13 mai 1960

25 nou 1959 Trinité-et-Tobago ................. 3 janu 1963
15 oct 1960 18 mars 1960
5 janu 1961 Turquie ................  ......... 10 janu 1962
4 ianu 1960 Union des Républiques socialistes

28 déc 1960 s o u i é t i q u e s .............. .. , . 17 juin 1960
8 féur 1960 Uenezuela .......................... 20 mars 1961

21 mars 1963 Uiet Nam ............ 7 sept 195910
25 mars 1960 Yougoslauie ........................ 8 aur 1960
8 déc 1959 24 féu 1961
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b) AMENDEMENT A L'ARTICLE 7 DE LA CONSTITUTION DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE 

Adopté par la Dix-Huitième Assemblée mondiale de la santé par sa résolution MHA 18.48 du 20 mai 1965 

Non encore en uigueur (voir article 73 de la Constitution).
TEXTE : Résolution 18.48 de l'Assemblée mondiale de la santé; Documents officiels de l'Organisation 

mondiale de la santé. n° 143, p. 32,

Participant Acceptation

Afghanistan .............. ......... 16 nou 1966
Algérie . , . , ......... mal 1966
Arable Saoudite ......... ......... 26 mai 1967
Bahreïn . . .  ............ juin 1975
Barbade . , .............. juil 1967

féur 1966
Birmanie mars 1966
Bulgarie ................ janu 1973
Burkina Faso ............ mal 1966
Burundi ................... mai 1970
Cameroun ................ sept 1967
Costa Rica .............. juin 1967
Cfite d'Iuoire ............ déc 1965
C u b a ..................... juin 1975
Fgypte ................... juil 1966
Ethiopie ......... 19 sept 1966
Ghana ..................... féur 1966
Guinée ................... déc J 965
I n d e ..................... mal 1966
I r a q ..................... ......... 12 féur 1968
Jamaïque ................ ......... 28 sept 1970
Jordanie ................ ......... 11 mal 1970

mal 1966
Liban ..................... féur 1968
Madagascar .............. nou 1965
Maldiues ................ ......... 10 juil 1968
Mali ..................... oct 1966

Participant Acceptation

M a r o c ................................. 2 mars 1967
M a u r i c e ...............................8 aur 1969
M a u r i t a n i e .......................... 26 oct 1965
M o n g o l i e ............................ 5 oct 1971
N l g ç r ................................. 9 mai 1966
N i g é r i a ...............................30 juin 1966
O m a n ................................. 25 juin 1971
P a k i s t a n ............................ 8 juil 1966
P é r o u ................................. 20 juin 1967
p h i l i p p i n e s .......................... 20 nou 1967
P o l o g n e ...............................19 féur 1971
République arabe syrienne .........  2 juin 1966
République centrafricaine .........  30 déc 1970
République démocratique allemande . 21 féur 1974
République d o m i n i c a i n e ............13 déc 1965
République-Unie de Tanzanie . . . .  17 août 1966
R u i a n d a ...............................5 janu 1966
S a i n t - M a r i n .......................... 28 oct 1980
S é n é g a l ...............................7 juil 1966
Sierra L e o n e ........................3 mars 1966
S o m a l i e ...............................26 aur 1971
Trinité-et-Tobago................... 2 déc 1965
T u n i s i e ...............................9 mars 1966
Union des Républiques socialistes

s o u i é t i q u e s ........................2 féur 1972
Y o u g o s l a u l e .......................... 29 mars 1966
Z a m b i e ...............................22 nou 1968
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c) AMENDEMENTS AUX ARTICLES 24 ET 25 DE LA CONSTITUTION DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

Adoptés par la Ulngtlème Assemblés mondiale de la santé par sa résolution WHA 20.36 du 23 mai 1967

ENTREE EN UIGUEUR : 21 mai 1975 pour tous les Membres de l'Organisation mondiale de la santé,
conformément à l'article 73 de la Constitution.

ENREGISTREMENT : 21 mai 1975, n° 221.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des. Traités, uol. 970, p, 360,

participant Acceptation Participant Acceptation

Afghanistan ..................... . 28 aur 1975 Madagascar ........................ 19 oct 1967
Albanie .......................... . 17 oct 1974 Malaisie .......................... 24 janu 1974
Allemagne, République fédérale d 11 23 déc 1971 Malawi ............................ 20 mai 1970
Arabie Saoudite ................ 9 nou 1967 M a l d i u e s ................ .. ? déc 1968
Argentine ........................ féur 1971 6 août 1968
Australie ........................ . 14 oct 1968 2 juin 1975
Autriche ........................ . 10 féur 1970 Maurice ............................ 8 aur 1969
Bahreïn .......................... juin 1975 Mauritanie ........................ 21 mai 1975
Bangladesh ..................... aur 1975 Mexique ............................ 6 sept 1968
Barbade .......................... déc 1967 Monaco ............................ 14 mai 1970
Belgique ........................ . 3 mai 1968 Mongolie . . ..................... 5 oct 1971
Bénin ............................ déc 1970 20 mai 1975
Birmanie ........................ féur 1969 Nicaragua .......................... fi déc 1974
Brésil............................. août 196B 4 sept 1968
Brunei Darussalam .............. mars 1985 Nigéria ............................ 24 janu 1968
Bulgarie ........................ . 26 janu 1973 7 féur 1968
Burkina Faso ................... janu 1972 Nouuelle-Zélande ................ 2fl déc 1967
Burundi .......................... mai 1970 25 juin 1971
Cameroun ........................ 2 déc 1970 Ouganda ............................ 22 mal 1975
Canada .......................... mai 1968 Pakistan .......................... 29 juil 1975

juin 1975 Panama ............................ 26 féur 1975
C h i n e ................ .. . . .  . janu 1974*2 Paraguay , ........................ 15 janu 1976
Chypre ..............  ......... nou 1969 Pays-Bas .......................... 7 juin 1968
Congo ............................ mai 1975 1 fi oct 1967
Côte d'ïuolre ................... sept 1967 Philippines ........................ 10 nou 1971
C u b a ............................ juin 1975 Pologne ............................ 19 féur 1971
Danemark , ..................... nou 1967 Portugal .......................... fl juil 1975
Egypte .......................... juil 1968 « oct 1975
Equateur ........................ . 22 oct 1974 République centrafricaine . , , , 30 déc 1970
Espagne .......................... aur 1970 République de Corée*^ ............ 13 déc 1967
Etats-Unis d'Amérique13 . . . . . 19 mai 1975 République démocratique allemande 21 féur 1974
Ethiopie ........................ mai 1972 République démocratique
Fidji ............................ janu 1975 populaire lao ................... 29 juil 1968
Finlande ........................ déc 1967 République dominicaine ......... 29 oct 19 75
France ........................ . féur 1970 Roumanie .......................... 24 féur 1972

. 13 déc 1974 Royaume-Uni . ..................... 19 juin 1968
Gambie .......................... mai 1974 19 féur 1975

aoOt 1968 S é n é g a l ......................... .. 12 juin 1970
mai 1975 Sierra Leone ..................... 26 janu 1970

Guatemala ........................ , 30 aur 1975 Somalie ............................ 26 aur 1971
nou 1973 28 mai 1975

Guinée-Bissau .................... , 12 mai 1976 Sri Lanka .......................... 12 aur 1974
Haïti ............................ sept 1974 9 sept 1968
Honduras ........................ oct 1974 Suisse ............................ 5 déc 1967
Hongrie , , ......................... t\

» 7 VU Vr
t ûric
Mf Tt f mt 4 sent 196B

mars 1971 Thaïlande .......................... 27 janu 1975
Iran (République islamique d'). . 31 juil 1972 29 déc 1969
I r a q ............................ aur 1970 Trinité-et-Tobago , ............ 27 féur 1968
Irlande .......................... mars 1975 Tunisie ............................ 5 oct 1967
Islande .......................... , 12 juil 1972 Turquie . .......................... 15 août 1969
Israël .......................... oct 1970 Union des Républiques socialistes
Jamaïque ........................ sept. 1970 souiétiques ..................... 10 juin 1975
Japon ............................ juin 1972 ulet Nam15
Jordanie ........................ mal 1970 Yémen démocratique .............. 17 janu 1975
K e n y a ......... ................... janu 1972 Yougoslavie , ..................... sept 1968
Koweït .......................... janu 1968 23 juil 1975
Lesotho , . , ................... . 21 féur 1974 25 janu 1968
Luxembourg ..................... aur 1972
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d) AMENDEMENTS AUX ARTICLES 34 ET 55 DE LA CONSTITUTION DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

Adoptés par la Vingt-Sixième Assemblée mondiale de la sartté par sa résolution WHA 26.37 du 22 mal 1973

ENTREE EN VIGUEUR ; 3 féurier 1977 pour tous les Membres de l'Organisation mondiale de la santé,
conformément & l'article 73 de la constitution,

ENREGISTREMENT : 3 féurier 1977, n° 221.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 1035, p. 315.

Participant Acceptation Participant Acceptation

Afghanistan ................... féu 1975 Kenya ............................... 17 fe?î 1976
Algérie ........................ . . 6 juin 1977 Koweït ............................ 17 juil 1975
Allemagne, République fédérale d' 16 g juil 1975 Lesotho ............................ 4 féur 1977
Angola ........................ mars 1977 Luxembourg ........................ 22 juin 1982

janu 1977 Madagascar ........................ 27 sept 1976
Argentine ..................... oct 1976 Malaisie .......................... juil 1975
Australie ..................... mars 1975 Malawi ............................ 21 oct 1974
Bahamas . . ................... déc 1976 Maldlues .......................... 16 sept 1975

juin 1975 Mali.................................. 27 mars 1975
Bangladesh . . . .  ......... féur 1976 Malte ............................... 19 juil 1976
Barbade ........................ juin 1974 Maroc ............................... 30 déc 1975

août 1974 Maurice ............................ 26 janu 1976
Bénin .......................... nou 1975 Mauritanie , . . .............. 21 sept 1976
Birmanie ..................... déc 1975 Mexique ............................ 25 juil 1975
Boliuie ........................ oct 1975 Monaco ............................ 4 nou 1975

féur 1977 19 janu 1977
août 1974 Mozambique ........................ 9 aur 1979

Brunei Darussalam ............ mars 1985 10 féur 1976
janu 1976 Nicaragua .......................... 5 nou 19 76

Burkina faso ................ mars 1979 Niger ............................... 11 juil 1974
mal 1974 Nigéria ............................ 15 oct 1975
juin 1974 Noruège ............................ 14 nou 1975

Cap-Vert ..................... déc 1977 Nouuelle-Zélande ................ 19 féur 1976
Chili . . . .  ................. sept 1977 O m a n ............................... 10 aur 1974
Chiné .......................... mars 1976 Ouganda ............................ 24 nov 1975
Chypre . . , ................. juin 1975 Pakistan .......................... aur 1976

janu 1977 Panama ............................ 18 féur 1975
Congo .......................... janu 1977 P a r a g u a y .......................... 15 janu 1976
Côte d'Iuoire ................ déc 1977 P a y s - B a s .......................... 27 janu 1975
c u b a ......... ................ féur 1977 philippines ........................ 17 sept 1976

oct 1974 Portugal ........................ , 20 féur 1975
Egypte ........................ janu 1974 Qatar , . , ........................ 8 déc 1975

oct 1975 République arabe syrienne . . . . 18 juin 1975
Emirats arabes unis ......... juil 1974 République centrafricaine , , . . 13 janu 1977
Equateur ..................... mars 1975 République de Corée .............. 16 nou 1976

oct 1975 République démocratique allemande 13 juil 1976
Etats-Unis d'Amérique*3 , . . . . 19 mai 1975 République démocratique
Ethiopie janu 1976 populaire lao ................... 28 sept 1976
Fidji .......................... nou 1973 République dominicaine ......... 16 oct 1975
Finlande ..................... juin 1974 République-Unie de Tanzanie , , , 6 janu 1974
France , . . , , ............ janu 1975 Roumanie .......................... 18 juil 1977
Gamble ........................ janu 1977 2^ iull 1974

WVf
* a r / v* r *

0 t â t » n * l »  ............................................. 19 1976
Grèce .......................... nou 1975 Samoa ............................... 6 janu 1976
Grenade ........................ , . 16 juil 1976 Sao Tome-et-Prlnclpe ............ 16 féur 1977

déc 1978 Sénégal ............................ 4 féur 1977
Guinée . , ................... sept 1975 Singapour .......................... 22 sept 1975

nou 1975 8 oct 1975
Guyana ........................ mal 1974 Soudan ............................ 3 juin 1977
Honduras ..................... nou 1974 Sri Lanka .......................... nou 1974

mal 1977 Suède ............................... 13 mai 1974
Iraq ............ janu 1977 Suisse ............................ 21 août 1974
Irlande ........................ mars 1975 Suriname .......................... 27 janu 1977
Islande ........................ déc 1975 Swaziland .......................... 18 nou 1975
Israël ........................ sept. 1976 Tchad ............................... 3 nou 1976
Jamaïque . . . . .  ......... mars 1977 Thaïlande , ........................ janu 1975
J o r d a n i e ......... .. , . , . nou 1976 T o g o ............................... 16 janu 1975
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participant Acceptation

Tonga ................. ................8 féur 1977
Trinité-et-Tobago...................30 janu 1975
T u n i s i e ...............................6 janu 1976
Uruguay ............................... 10 aur 1973
Viet Nam18............................ 23 féur 1977

Participant Acceptation

V e n e z u e l a ................ ........... 23 juil 1975
Y é m e n .................................n  féur 1977
Yémen d é m o c r a t i q u e ................ 3 féur 1977
Y o u g o s l a u l e .......................... 22 aur 1975
Z a ï r e ................... ..............15 juil 1976
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ENTREE EN VIGUEUR : 20 januier 1984, conformément à l'article 73 de la Constitution.
ENREGISTREMENT : 20 januier 1984, n°221.
TEXTE : Résolution 29.38 de l'Assemblée mondiale de la santé, Documents officiels de

l'Organisation mondiale de la santé. n° 233, p. 21.

e) AMENDEMENTS AUX ARTICLES 24 ET 25 DE LA CONSTITUTION DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

Adoptés par la Vingt-Neuvième Assemblée mondiale de la santé par sa résolution WHA 29.38 du 17 mal 1976

Participant Acceptation

A f g h a n i s t a n .....................  . 20 sept 1982
A l g é r i e ...............................23 nou 1983
Allemagne, République fédérale d'19 16 janu 1.985
Arabie S a o u d i t e ..................... 13 janu 1977
Australie . . , . .................... 30 mars 1977
Bahamas . . . ..................... 29 mai 1980
B a h r e ï n ...............................25 aur 1980
B a n g l a d e s h .......................... 3 août 1978
B a r b a d e ...............................3 août 1977
B e l g i q u e ............................ 29 déc 1977
B é n i n ................................. 4 mai 1983
B h o u t a n ...............................8 sept 1982
B i r m a n i e ............................ 15 juin 1979
B o l i v i e ...............................16 juin 1982
B o t s u i a n a ............................ 24 féur 1978
Brésil .............. ................ 27 août 1982
Bulgarie ............................. 18 janu 1983
B u r u n d i ...............................21 juil 1981
C a m e r o u n ............................ 25 sept 1978
C a n a d a ......... .....................20 janu 1984
Cap V e r t ............................ 13 janu 1978
C h i l i ................................. 5 août 1982
C h i n e ................................. 20 mai 1982
C h y p r e ............................  -.7 nou 1985
C o m o r e s ...............................13 déc 1982
Côte d ' i v o i r e ........................16 déc 1977
Danemark'.............................  1 juil 1981
Djibouti........................ 5 déc 1983
Egypte ............................... 21 déc .1976
Emirats arabe u n i s ................ 7 oct. 1982
E q u a t e u r ............................ 22 nou .1976
E s p a g n e ...............................4 nou 1976
Etats-Unis d ' A m é r i q u e .............. U  nou 1982
F t h i o p i e ............................ 6 janu 1977
F i d j i ................................. 20 mai 1981
F i n l a n d e ............................ 14 juin 1977
F r a n c e ...............................22 juil 1981
G a b o n ................................. 11 mai 1982
G r è c e ................................. 27 féur 1978
Guatemala ............................. 16 janu 1979
G u i n é e - B i s s a u ........................5 féur 1980
G u y a n a ...............................30 sept 1982
H o n g r i e ...............................4 mai 1983
T n d e ................................. 23 janu 1978
I n d o n é s i e .............. ..............24 mai 1978
Tran (République islamique d'). . . 22 féur 1980
m- .. .. On rtf* „ j_ <nrtai r ................................. #ep% j.7/0
I r l a n d e ...............................16 féur 1982
T s l a n d e ...............................22 juil 1983
I t a l i e ...............................17 mai 1983
.Tamahiriya arabe l i b y e n n e ......... 16 juin 1982
J a m a ï q u e ............................ 11 aur 1983
Jorda. i e .......................... . 1 0  juin 1983
Kampuchea démocratique ............ 17 août 1983
K e n y a .................................  1 mars 1983
Koweït ...............................7 juin 1984
I iban .................................. 21 juin 1982
L i b é r i a ...............................25 mai 1982
l . u x e m b o u r g .......................... 22 juin 1982

Participant Acceptation

Madagascar ...................................................................... mars 1983
Malaisie ..................... janu 1984

. . . 9 aur 1980
Maldiues ..................... . . 20 sept 1977

. . 20 juil 1977
sept 1981

Mauritanie ................... . . 28 aur 1982
. . 23 féur 1979
. . 13 janu 1983

Mongolie ..................... . . 10 nou 1981
Mozambique ................... . . 27 féur 1978

. . 23 avr 1980
Nicaragua ..................... févr 1983

. . 28 déc 1976

. . 29 déc 1976
Nouuelle-Zélando ............ . . 26 mars 1980

. . 8 août 1980
1978

. . 12 nov 1984
Papouasie-Nouuelle-Guinée . . . . . 1 juil 1983

. . 18 oct 1977
oct 1978

Philippines ................ . . 7 oct 1981
Portugal ..................... . . 26 juin 1978

. . 7 déc 1982
République démocratique

populaire lao .............. . . 23 janv

C
D

République populaire
démocratique de Corée , . . 

Roumanie .....................
. . 2 mars 1982
. . 18 juil 1977

Royaume-Uni ................... . , 24 févr 1978
Saint-Marin ................... . . 28 oct 1980

mai 1980
Sao Tomé-et-Principe . . , , . . 12 avr 1982

. . 13 juil 1982
, . 12 janv 1983
. . 22 févr 1980

Singapour ..................... juin 1983
Sri Lanka ..................... oct 1978

féur 1980
. . 21 juil 1978

Suriname , . , ......... . , 4 oct 1976
Thaïlande . . .  ......... . . 7 juin 1978

oct 1982
nov 1977

Trinité-et-Tobago ............ 1985
' j  n A AKili 100 9

.  . 29 déc 1982
Union des Républiques

socialistes soviétiques . , avr 1982
Uruguay ........................ . . 10 avr 1978

. . 17 août 1983
Viet Nam ..................... . , 30 déc 1.981

mars 1982
Yémen démocratique ......... . . 3 mal 1.982

sept 1983
Zaïre .......................... . . 2 mal 1983

août 1984
Zimbabwe ..................... , , 13 oct 1982
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f) AMENDEMENT A 1 'ARTICLE 74 DE LA CONSTITUTION DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE 

Adopté par la Trente et Unième Assemblée mondiale de la santé le 18 mai 1978 

Non encore en uigueur (uoir article 73 de la Constitution).
TEXTE : Résolution WHA.31.18 de l'Assemblée mondiale de la santé, Documents officiels de l'Organisation 

mondiale de la santé, n° 24-7, p. 11.

Acceptation Participant Acceptation

Arabie Saoudite ................
Australie ................
Bahreïn ...................
Belgique . ..............
Cap-Vert ................
Egypte ...................
Emirats arabes unis . . . 
Etats-Unis d'Amérique . .
Finlande .................
France ...................
Guatemala ................
I r a q .....................
Islande ...................
Jamahiriya arabe libyenne
Jordanie ................
Koweït ...................

30 oct 1978 Luxembourg ........................
29 sept 1981 Malawi ............................
19 mai 1982
1 févr 1980 Monaco ............................

26 nov 1979 Niger ............................. .
4 mars 1981 Noruège ............................

18 aoOt 1982 O m a n ...............................
10 déc 1980 Pays-Bas*7 .....................
15 mai 1980
6 oct 1980 République arabe syrienne . . , .
12 féur 1980 S a i n t - M a r i n ................ .. , .
17 sept 1984 Singapour ..........................
22 juil 1983 Tunisie ............................
20 aur 1981 Union des Républiques
30 août 1982 socialistes souiétiques . . . .
2 janu 1980

22 juin 
3 juil

27 mal
3 féur 

18 avr 
18 aur 
18 juil 
5 janu 

25 aur 
18 déc
28 oct 
17 aur 
30 sept

1 aur 
8 mars

1982
1979
1982
1983 
1979 
1979 
1985
1982 
1985
1979
1980 
1979
1983

1982
1982

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de l'acceptation.)

FRANCE
13 octobre 1983

"Le Secrétariat uoudra bien noter que la France, ne reconnaissant pas le gouuernement du Cambodge 
démocratique, considère comme sans effet l'acceptation par ce gouuernement des amendements de 1976 aux 
articles 24- et 25 de la Constitution de l'Organisation mondiale de la santé adoptés par la Uingt- 
Neuuième Assemblée mondiale de la santé le 17 mai 1976."

NOTES:

M  Documents officiels du Conseil économique et 
social. Première session, supplément n° 1, p . 86.

2/ Par une communication reçue le 26 octobre 
1964-, le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne a fait savoir au Secrétaire général 
que la Constitution, y compris les amendements 
qui sont entrés en uigueur le 25 octobre 1960, 
s'applique également au Land de Berlin.

Eu égard A la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouuernement d'Albanie, do la Bulgarie, 
de la Hongrie, de la Pologne, de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie, de la 
Tchécoslovaquie at d$ l'Union dsi Républiques so
cialistes souiétiques, d'une part, et par les 
Gouuernements des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France, da la République fédérale d'Allemagne et 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, d'autre part, Ces communications sont 
identiques en substance, mutatis mutandis, aux 
cotAmunlcations correspondantes ulsées en note 1 
au chapitre III.3,

Uoir note concernant les signatures, 
ratifications, adhésions, etc., au nom de la 
Chine (note 3 au chapitre 1.1).

4/ Acceptation sous réserue des dispositions 
de la résolution commune du Congrès des 
Etats-Unis d'Amérique adoptée le 14 juin 1948 
r Public Latu 643, 80th Congress), dont l'article 4 
est ainsi conçu : "Le Congrès adopte la présente 
résolution commune en considérant comme entendu 
que, en raison de l'absence dans la Constitution 
de l'Organisation mondiale de la santé de toute 
disposition préuoyant le retrait de l'organisa
tion, les Etats-Unis se réseruent la droit de 
s'en retirer moyennant préavis d'un an, étant 
entendu toutefois qu? les obligations financières 
des Etats-Unis A l'égard de l'organisation seront 
entièrement remplies pour l'exercice financier en 
cours de l'organisation,"

L'Assemblée mondiale de la santé a adopté A 
l'unanimité le 2 juillet 1948 la résolution sui
vante : "L'Assemblée reconnaît la validité de la 
ratification de la Constitution par les Etats- 
Unis d'Amérique, et décide que le Secrétaire 
général des Nations Unies sera informé de cette 
décision."

5/ uoir note lf au chapitre 1.2.

Gt Par lettre en date A Hanoi du 12 juillet 
1976, le Ministre des affaires étrangères de la 
République socialiste du Uiet Nam a notifié au 
Directeur général de l'organisation mondiale de
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la santé que la République démocratique du Uiet- 
Nam et la République du Sud Uiet-Nam s'étaient 
unies pour former la République socialiste du 
Uiet Nam, et que cette dernière continuerait à 
assumer la qualité de membre officiel de l'orga
nisation mondiale de la santé de la République 
démocratique du Uiet-Nam et de la République du 
Sud Ulet-Nam. La notification susmentionnée du 
Ministre des affaires étrangères de la Républi
que socialiste du Uiet Nam a été portée à la 
connaissance des Etats membres de l'Organisation 
mondiale de la santé par lettre circulaire du 
Directeur général de cette Organisation en date 
du 30 août 1976, La Trentième Assemblée mondiale 
de la santé en a pris note dans sa résolution WHA 
30.13 en date du 10 mai 1977, La Constitution de 
l'Organisation mondiale de la santé auait été 
acceptée au nom de la République démocratique du 
Ulet-Nam le 22 octobre 1975 et au nom de la 
République du Uiet-Nam (plus tard remplacée par 
la République du Sud Uiet-Nam le 17 mai 1950).

7/ Acceptation au nom de la République de 
Chine le 25 auril 1960. Uoir note concernant les 
signatures, ratification, adhésions, etc., au nom 
de la Chine (note 3 au chapitre T.J).

®/ L'instrument d'acceptation stipule que le 
Royaume des Pays-Bas accepte les amendements pour 
le Royaume ' en Europe, le Surinam, les Antilles 
néerlandaises et la Nouuelle-Guinée néerlandaise.

Acceptation de la République arabe unie, 
Uoir note 4 au chapitre 1.1,

10/ Uoir note 6, Ces amendements avalent été 
acceptés au nom de la République du Uiet-Nam 
(plus tard remplacée par la République du Sud 
Ulet-Nam) le 7 septembre 1959,

11/ Auec une déclaration aux termes de la
quelle lesdits amendements s'appliqueront égale
ment au Land de Berlin auec effet à compter de la 
date A laquelle les amendements entreront en ui
gueur à l'égard de la République fédérale d'Alle
magne.

Eu égard à la déclaration précitée, diuerses 
communications ont été adressées au Secrétaire 
général par les Gouuernements de la Bulgarie, de 
la Mongolie, de laTchécoslovaquie et de l'Union 
des Républiques socialistes souiétiques, Ces 
communications sont identiques en substance, 
mutatis mutandis, aux communications correspon
dantes ulsées en note 1 au chapitre III.3,

12/ Auec déclaration aux termes de laquelle 
"1'acceptation de 1 'amendement par la clique de 
Tchang Kaï-chek, qui usurpait le nom de la Chine, 
était illégale, nulle et non avenue", Uoir note 
concernant les signatures, ratifications, adhé
sions, etc,, au nom de la Chine (note 3 au chapi
tre 1,1), Un Instrument d'acceptation au nom de 
la République de Chine auait été déposé auprès du 
Secrétaire général le 19 januier 1971, A cet égard, 
le Secrétaire général auait reçu des communica
tions des Gouuernements de la Mongolie, de la 
Pologne, de la Roumanie et de l'Union des Répub
liques socialistes souiétiques objectant à ladite 
acceptation, et des communications en réponse au 
nom du Gouuernement de la République de Chine.

13/ L'instrument d'acceptation contient la 
déclaration suiuante :

Comme cela auait été le cas lors de l'accep
tation initiale de la Constitution de l'Organi
sation mondiale de la santé par les Etats-Unis 
d'Amérique, la présente acceptation s'entend 
sous réserue des dispositions de la résolution 
commune du Congrès des Etats-Unis d'Amérique 
approuvée le 14 juin 1948 (Public Laui 643, 80th 
congress).

14/ Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 24 février 1972 en référen
ce à l'acceptation susmentionnée, le Représentant 
permanent de la Roumanie auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a déclaré que son Gouuernement 
considérait que ladite acceptation constituait un 
acte illégal, étant donné que les autorités de la 
Corée du Sud ne pouvaient en aucun cas agir au 
nom de la Corée.

I5/ Uoir note 6. Ces amendements avaient été 
acceptés au nom de la République du Uiet-Nam 
(plus tard remplacée par la République du Sud 
Ulet-Nam) le 12 juillet 1973.

1®/ Auec la déclaration que lesdits amende
ments s'appliqueront également à Berlin-Ouest à 
compter de la date à laquelle ils entreront en 
uigueur pour la République fédérale d'Allemagne,

I7/ Pour le Royaume en Europe, le Surinam et 
des Antilles néerlandaises.

1®/ Uoir note 6. Ces amendements avaient été 
acceptés au nom de la République du Uiet-Naiii 
(plus tard remplacée par la République du Sud 
Uiet-Nam) le 10 octobre 1974.

I9/ Dans une note accompagnant l'instrument, 
le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que les amendements 
s'appliqueront également à Berlin-Ouest à compter 
du jour où ils sont entrés en vigueur pour la 
République fédérale d'Allemagne,

20/ L'instrument d'acceptation contient la 
déclaration suivante :

L'acceptation n'implique toutefois en aucune 
façon la reconnaissance d'Israël ou l'établis
sement de relations quelconques auec lui,
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 11 

mai 1979 du Gouuernement israélien la communica
tion suiuante :

L'instrument déposé par le Gouvernement ira
quien contient une déclaration de caractère 
politique au sujet d*Israël. De l'avis du Gou
uernement israélien, ce n'est pas là la place 
de proclamations politiques de ce genre, qui 
sont d'ailleurs en contradiction flagrante avec 
les principes, les buts et objectifs de l'Orga
nisation. La déclaration du Gouuernement ira
quien ne peut en aucune manière modifier les 
obligations qui lui Incombent en uertu du droit 
International général ou de traités particu
liers.

Quant au fond de la questior le Gouuernement 
israélien adoptera enuers le Gouuernement ira
quien une attitude de complète réciprocité.
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en tree e n u i g u e u r
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

20 octobre 1947, conformément à l'article 7.
20 octobre 1947, n° 125,
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 9, p, 3.

2. PROTOCOLE RELATIF A L'OFFICE INTERNATIONAL D'HYGIENE PUBLIQUE

Signé à Nem York le 22 -juillet 1946*

participant 
(las Participants 
parties à
1 'Arrangement pour 
la création, à Paris, 
d'un Office interna
tional d'hygiène 
oubligue, signé A 
Rome le 9 décembre 
1907. sont indlgués 
par un astérisgue■) Signature

Afghanistan 
Afrique du Sud* 
Albanie .
Arabie Saoudite* 
Argentine* 
Australie* 
Autriche 
Belgique* 
Birmanie* 
Boliuie*.
Brésil* . 
Bulgarie*
Canada* .
Chili*. .
Chine2 , .
Colombie 
Costa Rica 
Cuba . , 
Danemark*
Egypte 
Equateur 
Etats-Unis 
d'Amérique* 

Ethiopie 
Finlande 
France* .
Grèce*, . 
Guatemala 
Haïti . .
Honduras 
Hongrie*.
Inde* . ,
Iran* (Républiqu 

islamique d') 
Iraq* .........

Italie*

Signature dé
finitiue (s), 
acceptation

Participant 
(les Participants 
parties à
1 ' Arrangement pour 
la création, à Paris, 
d'un Office interna
tional d'hygiène 
publique, signé à 
Rome le 9 décembre 
1907, sont indigués 
par un astérisgue.) Signature

Signature dé
finitiue (s), 
acceptation

19 aur 1948 Japon*............ U déc 1951
22 juil 1946 19 mars 1948 Jordanie , , . . 22 juil 1946

22 juil 1946 s Liban*. . . . . . 22 juil 1946
22 juil 1946 s. Libéria ......... 22 juil 1946

22 juil 1946 22 oct 1948 Luxembourg* . . . 22 juil 1946 3 juin 1949
22 juil 1946 8 mai 1947 Mexique*......... 22 juil 1946 7 aur 1948

22 juil 1946 s Nicaragua . , , . 22 juil 1946
22 juil 1946 25 juin 1948 Noruège*......... 22 juil 1946 18 août 1947

1 juil 1948 Nouuelle-Zélande* 22 juil 1946 10 déc 1946
22 juil 1946 s. Pakistan* . . . . 23 juin 1948

22 juil 1946 2 juin 1948 Panama ......... 22 juil 1946 20 féur 1951
22 juil 1946 s_ Paraguay . . . . 22 juil 1946

194722 juil 1946 29 août 1946 Pays-Bas* . . . . 22 juil 1946 25 avr
22 juil 1946 Pérou*............ 22 juil 1946

22 juil 1946 s Philippines . . . 22 juil 1946
22 juil 1946 s Pologne*......... 22 juil 1946
22 juil 1946 s Portugal* , , , . 22 j uii 1946 11 août 1948

22 juil 1946 9 mai 1950 République arabe
22 juil 1946 21 aur 1947 syrienne , . , 22 juil 1946
22 juil 1946 16 déc 1947 République
22 juil 1946 dominicaine , . 22 juil 1.946

juilRSS de .Biélorussie 22 1946
22 juil 1946 7 août 1947 RSS d'Ukraine . . 22 juil 1946
22 juil 1946 1 1 aur 1947 Royaume-Uni*. . . 22 juil 1946

22 juil 1946 S lri Lanka . . . . 23 mal 1949
22 juil 1946 Suède*............ 13 janu 1947 28 août 1947
22 juil 1946 12 mars 1948 Suisse* ......... 22 juil 1946 26 mars 1947
22 juil 1946 26 août 1949 Tchécoslouaquie*. 22 juil 1946 1 mars 1948
22 juil 1946 12 août 1.947 Thaïlande , , , , 22 juil 1946
1 juil 1946 8 aur 1949 Turquie*......... 22 juil 1946

19 féur 1947 17 juin 1948 Union des
22 juil 1946 12 janu 1948 Républiques

socialistes
22 juil 1946 27 janu 1947 souiétiques*, , 22 juil 1946
22 juil 1946 23 sept 1947 Uruguay*......... 22 juil 1946
O O «. «. •iiH iJM4.fr 1 O A A» ~r̂ r 20 oct 1947 Uenezuela , , , , 2.2 juil 1946 7 mars 1949
22 juil 1946 il aur 1947 Yougoslauie*. . , 22

P
juil 1946 19 nou 1947

Uoir note en tête du chapitre IX.1.

2/ Uoir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine (note 3 
au chapitre 1 .1),

NOTES:





CHAPITRER COMMERCE INTERNATIONAL ET DEVELOPPEMENT

Ï. a) ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE, AUEC ANNEXES ET TABLEAUX
DES CONCESSIONS TARIFAIRES

Authentifié par l'Acte final adopté lors de la clôture de la deuxième session du Comité préparatoire de 
la Conférence des Nations Unies sur Te commerce et l'emploi et signé à Genèue le 30 octobre 1947

Appliqué prouisoirement à compter du 1 er januier 1948, conformément aux disposi
tions du Protocole .portant application prouisoirè de l'Accord général sur les 
tarifs douaniers stt le commerce, signé à Genèue le 30 octobre 1947. (Uoir 
tableaux 1 et. 2 ci,-après pour la lista des Parties contractantes qui appliquent 
ces instruments.) \

30 mai 1950, n° 814 T, Ji.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 55, p. 187.

participant. Acceptation Participant 

L i b é r i a ..........................  17 mai 1950 Haïti . . ,

Liste des instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies 

(Uoir tableaux 1 et 2 ci-après pour la liste des Parties contractantes qui appliquent ces instruments,)

Note : Tous les instruments multilatéraux se rapportant à l'Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce (protocoles, déclarations, etc,, ici dénommés "instruments du GATT") et qui ont été con
clus antérieurement au 1er féurier 1955, sont déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies. Ceux qui ont été conclus auprès cette date sont déposés auprès du Directeur général 
des Parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce.

On trouvera ci-après une liste des instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, donnant pour chacun d'eux la date de son entrée en uigueur et toutes 
indications utilas en ce qui concerne son enregistrement et sa publication dans le Recueil des Traités 
des Nations Unies. Cette liste est suiuie d'une liste des Parties contractantes à l'Accord général sur 
les tarifs douaniers et le commerce, puis de deux tableaux indiquant la date à laquelle ces instruments 
sont effectiuement. entrés en uigueur pour chaque Partie contractante,

Pour la liste des instruments du GATT déposés auprès du Directeur général des Parties contractantes 
à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce et leur état, uoir publication du GATT, 
Situation des Instruments iuridigues (GATT/I.EG/1, septembre 1971, et Suppléments 1 à 11).

1. Protocole portant, application provisoire de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, signé à Genèue le 30 octobre 1947

ENTREE EN UIGUEUR : l<*r januier 1948,
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 I, ç.
TE XTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 55, p. 309.

2. Protocole de rectification de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, signé à la
U a v a n e  ] g  0/1 m a ^ e  1 9 4 6

ENTREE EN UIGUEUR :~24 mars 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 II, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol, 62, p, 3,

3. Déclaration, signée à la Hauane le 24 mars 1948
ENTREE EN UIGUEUR : 24 mars 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai J950, r»o 814 II, b.
TEXTE , Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 62, p. 27.

4. Protocole portant modification de certaines dispositions de l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce, signé à la Hauane le 24 mars 1948

ENTREE EN UIGUEUR : 24 mars 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai J950, n° 814 II, ç.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol, 62, p, 31,

Acceptation 

7 mars 1952

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TFXTE :
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5. Protocole portant, modification de l'article XIU de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commercé, signé & la Havane le 24 mars 1948

ENTREE EN VIGUEUR : 9 mai Î949.
ENREGISTREMENT ; 30 mai 1950, n<> 814 II, d.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 41.

6. Protocole portant, modification de l'article XXIV de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, signé A la Havane le 24 mars 1948

ENTREE EN VIGUEUR : 7 juin 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai I960, n° 814 II, e.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 57.

7. Deuxième Protocole de rectification de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, 
signé à Genève le 14 septembre 1948

ENTREE EN VIGUEUR : 14 septembre 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 III, b.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 75.

8. Protocole portant modification de la partie I et de l'article XXIX de l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce, signé & Genève le 14 septembre 1948

ENTREE EN VIGUEUR : 24 septembre 1952.
ENREGISTREMENT : 24 septembre 1952, n° 814 III, d.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 138, p. 335.

9. protocole portant modification de la partie II et de l'article XXVI de l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce, signé à Genèue le 14 septembre 1948 

ENTREE EN VIGUEUR : 14 décembre 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n» 814 XXI. ç.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 81.

10. Protocole pour l'adhésion des signataires de l'Acte final du 30 octobre 1947, signé A Genève le 14 
septembre 1948

ENTREE EN VIGUEUR : 14 septembre 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 III, a.
TEXTE : Nations Unis, Recueil des~Traités. vol. 62, p. 69.

11. Troisième Protocole de rectification de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, 
signé à Annecy le 13 aoOt 1949

ENTREE EN VIGUEUR : 21 octobre 1951.
ENREGISTREMENT : 21 octobre 1951, n<> 814 IV, ç.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 107, p. 311.

12. Premier Protocole portant modification de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, 
signé à Annecy le 13 août 1949

ENTREE EN VIGUEUR : 24 septembre 1952.
ENREGISTREMENT : 24 septembre 1952, n° 814 IV, e.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 138, p. 381,

J3, Protocole portant, modification de l'article XXVI de l'Accbrd général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, signé * Annecy le 13 août. 1949 

ENTREE EN VIGUEUR : 28 mars 1950,
ENREGISTREMENT : 30 mal 1950, n° 814 IV, a,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 113.

14. Protocole 'portant remplacement de la liste I (Australie) annexée à l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce, signé A Annecy le 13 août 1949

ENTREE EN VIGUEUR : 2J octobre 1951.
ENREGISTREMENT ! 21 octobre 1951, n° 814 IV, b,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 107, p. 83.

15, Protocole portant remplacement de la liste UX (Ceylan) annexée A l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce, signé A Annecy le 13 août 1949

ENTREE EN UIGUEUR : 24 septembre 1952.
ENREGISTREMENT : 24 septembre 1952, n° 814 IV, d,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 138, p. 346,
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16. Protocole d 1Annecy des conditions d'adhésion à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, ouvert à la signature A Lake Succéss, New York, le 10 octobre 1949

ENTREE EN UIGUEUR : 1®»" janvier 1950.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n° 814 U.
TFXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol, 62, p, 121.

17. Quatrième Protocole de rectifications de V A c c o r d  général sur les tarifs douaniers et le commerce, 
signé à Genève le 3 avril 1950

ENTREE EN UIGUEUR : 24 septembre 1952.
ENREGISTREMENT : 24 septembre 1952, n° 814 IX,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 138, p, 398.

18. Cinquième Protocole de rectifications de Jl'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, 
signé à Torquay le 16 décembre 1950

ENTREE EN UIGUEUR : 30 juin 1953.
ENREGISTREMENT : 30 juin 1953, n° 814 X.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol, 167, p. 265.

19. Décisions portant acceptation de l'adhésion de certains Gouvernements à l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce
a) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l'adhésion de la République d'Autriche 
“ à l'Accord général sur las tarifs douaniers et le commerce, ouverte A la signature à Torquay le

21 avril 1951
ENTREE EN UIGUEUR : 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 UIII, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p, 9,

b) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l'adhésion de la République fédérale 
~ d'Allemagne à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouverte à la signature A

Torquay le 21 avril 1951
ENTREE EN UIGUEUR : 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 UIII, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p. 13.

ç) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l'adhésion de la République de Corée à 
~ l'Accord général sur les tarifs dpuaniers et le commerce, ouverte à la signature A Torquay le 21 

avril 1951
ENTREE EN UIGUEUR : 21 juin 1951,
ENREGISTREMENT : 24 octobre, 1952, n<> 814 UIII, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol, 142, p, 18.

d) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l'adhésion du Pérou à l'Accord général 
sur les tarifs douaniers et le commerce, ouverte A la signature à Torquay le 21 avril 1951

ENTREE EN UIGUEUR : 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 UIII, a,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol, 142, p. 22.

e) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l'adhésion de la République des 
Philippines A l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouverte A la signature à 
Torquay le 21 avril 1951

ENTREE EN UIGUEUR : 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 UIII, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol, 142, p, 26,

f) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l'adhésion de la République de Turquie 
A l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouverte à la signature à Torquay le
21 avril 1951

ENTREE EN UIGUEUR : 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 UIII, a,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p.. 30.

20. Protocole de Torquay annexé A l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouvert A la 
signature A Torquay le 21 avril 1951

ENTREE EN UIGUEUR ! 6 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 UIII, b.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p. 35.
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2J. Déclaration de maintien en uigueur des listes annexées à l'Accord général sur les tarifs douaniers 
et la commerce, signée à Torquay le 21 auril 1951 

ENTREE EN UIGUEUR : 21 auril 1951.
ENREGTSiREMENT ; 24 octobre 1952, n° 814 UTII, ç.
TFXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 147, p. 390.

22. Premier Protocole de rectifications et modifications au texte des listes annexées à l'Accord général 
sur les tarifs douaniers et le commerce, signé à Genèue le 27 octobre 1951

ENTREE EN UIGUEUR : 2) octobre 1953.
ENREGISTREMENT : 21 octobre 1953, n° 814 XI.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 176, p. 3.

23. Premier Protocole de concessions additionnelles annexé à l'Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce (Union sud-africaine et République fédérale d'Allemagne), fait & Genèue le 27 octobre 
1951

ENTREE EN UIGUEUR : 25 mai 1952,
ENREGISTREMENT : 25 mai 1952, n° 814 UII, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol, 131, p. 316.

24. Deuxième Protocole de rectifications et modifications au texte des listes annexées à l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce, signé à Genèue le 8 nouembre 1952

ENTREE EN UIGUEUR : 2 féurier 1959.
ENREGISTREMENT : 2 féurier 1959, n° 814 XXU.
TEXTE ; Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 321, p. 245.

25, Deuxième Protocole de concessions additionnelles annexé à l'Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce (Autriche et. République fédérale d'Allemagne), fait à Innsbruck le 22 nouembre 1952

ENTREE EN UIGUEUR : 30 août 1953.
ENREGISTREMENT î 30 août. 1953, n° 8J4 UII, b.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol 172, p. 341.

26, Troisième Protocole de rectifications et modifications au texte des listes annexées à l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce, fait à Genèue le 24 octobre 1953

ENTREE EN UIGUEUR : 2 féurier 1959.
ENREGISTREMENT : 2 féurier 1959, n° 814 XXUI,
TEXTE ! Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 321, p. 266.

27, Déclaration concernant le maintien en uigueur des listes annexées à l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce, faite à Genèue le 24 octobre 1953

ENTREE EN UIGUEUR : januier 1954,
ENREGISTREMENT : 1*»" januier 1954, n° 814 XII,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol, 183, p. 351.

Liste des Parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce1

Afrique du 
Allemagne, 

Fédérale 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Bangladesh 
Barbade 
Belgique 
Béni n 
Birmanie 
B^ési1
Burkina Faso
Burundi
Cameroun
Canada
Chili
Chypre
Colombi e
Congo
COte d'Iuolre 
Cuba
Danemark
Egypte

Sud
République
d'

Espagne Malami
Etats-Unis d'Amérique Malte
Finlande Maurice
France Mauritanie
Gabon Nicaragua
Gambie Niger
Ghana Nigéria
Grèce Noruège
Guyane Nouvelle-Zélande
Haïti Ouganda
Hongrie Pakistan
Inde Pays-Bas
Indonésie Pérou
Irlande Philippines
ïsüande Pologne
Israël Portugal
Italie République
Jamaïque centrafricaine
Japon République de Corée
Kenya République dominicaine
Koweït République-Unie de Tanzanie
Luxembourg Rhodésie du Sud
Madagascar Roumanie
Malaisie Royaume-Uni
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Rwanda 
Sénégal 
Sierra Leone 
Singapour 
Sri Lanka 
Suède

Suisse
Surinam
Tchad
Tchécoslovaquie
Togo
Thaïlande

Trinité-et-Tobago
Turquie
Uruguay
Yougoslavie
Zaïre
Zambie
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Tableaux indiquant les dates d'entrée en vigueur* des instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire
général pour les parties contractantes

Note : Les instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire général sont indiqués par des chiffres 
arabes dans T o r d r e  dans lequel ils figurent dans Ta liste qui précède ces tableaux. Les chiffres 
romains sont utilisés dans les tableaux pour indiquer les mois.

le tableau 1 ci-après donne la liste des Etats pour lesquels les instruments en question sont entrés 
en vigueur après accomplissement auprès du Secrétaire général des formalités requises de la part de ces 
Etats et, pour chaque instrument, la date de la formalité pertinente. Le tableau 2 donne la liste des 
Etats pour lesquels un certain nombre de ces instruments sont entrés en vigueur simultanément du fait 
que ces Etats sont devenus parties contractantes à l'Accord général au terme d'une procédure (Protocole 
d'accession ou procédure prévue par l'article XXVI : 5 c de l'Accord général) qui n'a pas été effectuée 
auprès du Secrétaire général, ainsi que la date d'entrée en vigueur dés instruments intéressés pour 
chacun de ces Etats,

TABLEAU 1

Dates d'entrées en uigueur des instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire général pour les Parties 
contractantes qui ont effectué les formalités requises pour chacun d'eux auprès du Secrétaire général

Instruments du GATT

Parties contractantes 1 2 3 4 5

Afrique du sud . . 13. VI,1948 24. III,1948 16. II.1949 7, X , 1951
Allemagne, Répu

X.1951 X. 1951blique fédérale d' 1. X,1951 1. 1,
Australie2 ......... 1. I.1948 24. III.1948 24. III,1948 9, V.1949
Autriche ......... 19, X,J951 19, X, 1951 19, X , 1951
Belgique . . . . . 1, I,1948 24. III.1948 24, III.1948 24. III,1948 9, V,1949

Birmanie ......... 29, VII,J948 24, III,1948 24. ITT.1948 24. III,1948 9, V . 19 49
Brésil ............ 30, VII.1948 24. III,1948 24. III.1948 24. III.1948 9 , V.1949
Canada ............ 1 . I.1948 24. ITI,1948 24. III,1948 24, III,1948 9. V ,1949

Chili . . . . . . . . 24. III,1948 24. III. 1948 24, III,1948 9, V. 1949
Cuba . . . . . . . 1 . 1,1948 24. III,1948 24. ITI.1948 24. III.1948 9. V,1949
Danemark ......... 28. V,1950 28. V.1950 28, V,1950
Etats-Unis

XII.1953d'Amérique , . , . 1. I.1948 24, III,1948 24. III.1948 24. III,1948 16,
Finlande , . , , , 25. V , 1950 25, V,1950 25, V. 1950

France ............ 1. I,1948 24, III.1948 24. III.1948 24. III.1948 9 . y .1949
Ghana .............. 6, ITT.1957 6, III. 1957 6, III, 1957
Grèce .............. 1, III.1950 t. III,1950 1. III,1950
Haïti .............. 1, I,1950 1, I.1950 1. I.1950

I n d e .............. 8. VII.1948 24. III,1948 24. III.1948 2/A-. III,1948 9, V,1949
Indonésie , . . . , 27. XII,1949 1(7, XII.1949 9. V , 1949

Italie 30. V , 1950 30. V,1950 27, XII.1949

.lapon.............. 10, IX,1955 10. IX.1955 30, V. 1950

Luxembourg . . . . 1, 1,1948 24. III.1948 24. III,1948 24. III,1948 10, IX,1955
Malaisie , , . , , 31 . VIII,1957 31, VIII,1957 9, V ,1949
Nicaragua .............. 28, V,1950 28, V, 1950 9, V, 1949
Norvège . ......... 10. VIT,1948 24, III,1948 24. III.1948 24, III,1948 28, V,1950

Nouvelle-Zélande 30, VII,1948 24, III.1948 24. III,1948 24, III,1948 9. V,1949
Pakistan , . ', . , 30. VII,1948 24, III,1948 24. III,1948 24, III,1948 9, V . 1949

Pays-Bas ......... 1. I.1948 24, III.1948 24. III,1948 24. III.1948 31. VIII,1957
Pérou 7, X , 1951 7. X.1951 9, V,1949
République

19. V.1950dominicaine 19. V.Î950 19 V.1950
Rhodésie du Sud . . 11 . VIT,1948 24, ITI,1948 9, V.1949 9, V , 1949

Royaume-Uni . . . . 1 . 1.1948 24. III.1948 24. III.1948 24, III.1948 9, U .1949
Sri lanka ......... 29, VIT.1948 24, III.1948 24. III.1948 24, III,1948 9, V , 1949

Suède .............. 30, IV,1950 30, IV,1950 30, IV,1950
Tchécoslovaquie , . 20. TV,1948 24. ITT,1948 24, III,1948 9. V ,1949

Turquie ............ 17. X.1951 17, X , 1951 1.7. X,1951

Uruguay ............ 16. XII.1953 16, XII,1953 9, V , 1949
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TABLEAU 1 (suite)
Instruments du GATT

Parties contractantes 6 7 8 9 10

Afrique du Sud . . 19. IX,1950 14, IX.1948 11 . I.1949 Il. I.1949 16, II.1949
Allemagne, Répu
blique fédérale d' 1. X. 1951 1. X.1951 24. IX.1952 1. X. 1951
Australie2 ........ 17. XI.1950 14. IX.1948 24. IX.1952 25. II.1949 14, IX,1948
Autriche . . . 19. X.1951 19. X. 1951 19. X.1951 19, X,1951
Belgique ........ 7. VI.1948 14. IX.1948 24. IX. 1952 14. XII.1948 14. IX.1948
Birmanie ........ 8. X.1951 14. IX.1948 24. IX.1952 14. II.1949 14. IX.1948
Brésil .......... 20. X.1952 14. IX.1948 24. IX.1952 3. UIII,1950 14. IX.1948
Canada .......... 7. UT,1948 14. IX.1948 24. IX,1952 14. XII.1948 14. IX.1948
Chili ............ 16. III.1949 14. IX.1948 24. IX,1952 24. IX.1952 14. II.1949
C u b a ............ 7. UT,1948 14. IX,1948 24. IX.1952 14. XII,1948 14. IX.1948
Danemark ........ 28. U.1950 28. U.1950 24. IX.1952 28. U. 1950
Etats-Unis
d'Amérique . . . . 7, UI.1948 14. IX.1948 24. IX. 1952 14. XII.1948 14. IX.1948
Finlande . . . . . 25, U.1950 25. U.1950 24. IX.1952 25. U.1950
France .......... 14. UI.1948 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII,1948 14. IX.1948
Ghana ............ 6. III.1957 6. III.1957 6. III.1957 6. III.1957
Grèce............ 1. III.1950 1. III.1950 24. IX.1952 ' 1. III,1950
Haïti............ 1 . I,1950 1. I.1950 24. IX.1952 1. 1,1950
Inde ............ 31, III.1949 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. IX.1948
Indonésie ........ 27. XII,1949 24. IX.1952 27. XII.1949
Italie .......... 30. U.1950 30. U.1950 24. IX,1952 30. U , 1950
Japon ............ 10, IX,1955 10. IX.1955 10, IX.1955 10. IX.1955
Luxembourg . . . . 7. UI.1948 14. IX.1948 24. IX.1952 14, XII.1948 14. IX.1948
Malais.le........ M  . UIII.1957 31. UIII,1957 31. UIII.1957 31. UIII.1957
Nicaragua ........ 28. U.1950 28. U.1950 24. IX.1952 28. U.X950
Norvège .......... 25. XI.1949 14. IX.1948 24. IX, 1952 14. XII.1948 14. IX.1948
Nouvelle-Zélande 9. UII.1951 14. IX.1948 24, IX,1952 9. II.1949 14, IX.1948
Pakistan ........ 9, IX.1949 14. IX.1948 24. IX,1952 14. XII.1948 14. IX.1948
Pays-Bas ........ 7. UI.1948 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. IX.1948
Pérou ............ 7. X,1951 7. X.1951 7. X.1951 7. X, 1951
République
dominicaine , . . 19. U.1950 19. U.1950 24. IX.1952 19. U . 1950
Rhodésie du Sud . . 18. TU.1950 14. IX.1948 1 . II.1949 1 . II,1949 8. II.1949
Royaume-Uni . . . . 7. UI.1948 14. IX.1948 24. IX,1952 14. XII. 194-8 14. IX.1948
Sri lanka ........ 12. IX.1950 14. IX,1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. IX,1948
Suède ............ 30. IU,1950 30. IU.1950 24. IX.1952 30, IU,1950
Tchécoslovaquie . , 7, UI,1948 14. ÏX.1948 24, IX.1952 22. 111,1949
Turquie .......... 17. X,1951 17, X.1951 24. IX.1952 17. X.1951
Uruguay .......... 16. XII.1953 16. XII,1953 16. XII. 1953 16. XII.1953
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TABLEAU 1 (suite)
Instruments du GATT

Parties contractantes 11 12 13 14 15

Afrique du Sud . . 21, X.t951 24. IX. 1952 18. U, 1950 21. X.1951 24. IX.1952
Allemagne, Répu

IX.1952blique fédérale d 1 21. X.1951 24. IX,1952 1. X. 1951 21. X.1951 24.
Australie2........ 21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950 24. IX.1951 24. IX.1952
Autriche ........ 21. X.1951 19. X.1951 19. X. 1951 19. X,1951 24. IX.1952
Belgique ........ 21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Birmanie ........ 21. X.1951 24. IX.1952 8. X.1951 21. X.1951 24. IX.1952
Brésil .......... 21. X.1951 24. IX.1952 28. III. 1950 21. X.1951 24. IX.1952
Canada .......... 21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Chili ............ 21. X,1951 24. IX.1952 24. IX.1952 21. X.1951 24. IX.1952
C u b a ............ 21 . X.1951 24. IX,1952 29. IX,1950 21, X,1951 24. IX,1952
Danemark ........ 21 . X.1951 24. IX.1952 28. U.1950 21. X.1951 24, IX.1952
Ftats-Uni s
d'Amérique . . . . 21. X.1951 24. IX.1952 28. III,1950 21. X.1951 24. IX.1952
Finlande ........ 21 . X,1951 24. IX.1952 25. U. 1950 21. X.1951 24. IX.1952
France .......... 21. X,1951 24. IX.1952 28. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Ghana ............ 6. III.1957 6, III.1957 6. III.1957 6. III,1957 6. III.1957
Grèce ............ 21. X.1951 24, IX.1952 28. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Haïti ............ 21 . X.1951 24. IX.1952 28. III.1950 21. X.1951 24. IX,1952
I n d e ............ 21. X.1951 24. IX.1952 28. III. 1950 21. X.1951 24. IX,1952
Indonésie ........ 21. X.1951 24. XI.1950 21. X. 1951 24. IX.1952
Italie .......... 21. X.1951 24. IX.1952 30. IU.1950 21. X. 1951 24. IX,1952
Japon ............ 10, IX.1955 10, IX.1955 10. IX.1955 10, IX,1955 10. IX.1955
Luxembourg . . . . 21. X.1951 24. IX.1952 28, 111,1950 21, X.1951 24. IX.>952
Malaisie . ; . . . 31. UIII,1957 31. UIII.1957 31, UIII.1957 31. UIII.1957 31. VIÏI.1957
Nicaragua ........ 21, X.1951 24, IX.1952 28. U. 1950 21. X. 1951 24. IX.1952
Noruège .......... 21, X.1951 24. TX.1952 28. III,1950 21. X. 1951 24. IX.1952
Nouuelle-Zélande 21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950 21. X. 1951 24. IX.1952
Pakistan . . . . . 21. X,1951 24. IX.1952 28. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Pays-Bas ........ 21, X.1951 24. IX.1952 ?8, III. 1950 21. X. 1951 24. IX.1952
Pérou . . . . . . . 21. K.1951 24. IX.1952 7. X. 1951 21. X.1951 24. IX.1952
République

X.1951 IX.1952dominicaine . . , 21 . X.1951 24, IX,1952 19. U.1950 21. 24.
Rhodésie du sud . . 21. X.1951 24. IX,1952 28, III,1950 21, X.1951 24. IX.1952
Royaume-Uni . . . . 21. X,1951 24, IX.1952 28. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Sri l.ar»ka , . . . . 21 , X.1951 24. IX,1952 12, IX,1950 21. X.1951 24. IX,1952
Suède ............ 21. X.1951 24 IX.1952 30, IU.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Tchécoslouaquie . . 21 , X.1951 24, IX.1952 28. III,1950 21. X.1951 24. IX.1952
Turquie .......... 21. X.1951 24. IX.1952 17. X, 1951 21. X.1951 24. IX.1952
Uruguay .......... •16. XII.1953 16. XII.1953 16. XII.1953 16, XII,1953 16, XII.1953
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TABLEAU 1 (suite)
Instruments du GATT

Parties contractantes

Afrique du Sud . . 
Allemagne, Répu
blique fédérale d 1
Australie2 ........
Autriche .
Belgique ........
Birmanie ........
Brésil ..........
Canada ..........
Chili ............
C u b a ............
Danemark ........
Etats-Unis 
d'Amérique . . . .
Finla n d e........
France ..........
Ghana ............
Grèce ............
Haïti ............
T n d e ............
Indonésie ........
Italie ..........
Japon ............
Luxembourg . . . .
Malaisie ........
Nicaragua ........
Norvège ..........
Nouvelle-Zélande. .
Pakistan ........
Pays-Bas ........
Pérou ............
République 
dominicaine . . . 
Rhodésie du Sud . .
Royaume-Uni........
Sri Lanka ........
Suède ............
Tchécoslovaquie . .
Turquie ..........
Uruguay ..........

16 17 18 19(b)

4. U. 1950 24. I X . 1952 30. U I . 1953 21. U I . 1951 21. V I . 1951

1. X. 1951 24. I X . 1952 30. UI. V  53 r

28. U . 1950 24. I X . 1952 30. U I . 1 53 21. U I .1951 21, U I .1951
19. X. 1951 24. EX .1952 30. U I . 1^53

1. I. 1950 24. I X . 1952 30. U I . 1953 21. U I .1951 21. U I ,1951
24-. I X . 1952 30. UI. 1953 21. UT .1951 21. U I .1951

26. I. 1952 24. I X . 1952 30. V I . 1953 21. U I . 1951 21. U I , 1951
1 . r . 1950 24. I X . 1952 30. U I . 1953 21. U I . 1951 21. U I ,1951

26. u. 1950 24. I X . 1952 30. U I . 1953 21. U I , 1951 21. U I . 1951
29. H T . 1951 24. IX .J952 30. U I . 1953 21. UT,1951 21. U I .1951
28, U. 1950 24. I X . 1952 30. U I . 1953 21 . U I . 1951 21. U I . 1951

1. I. 1950 24. I X . 1952 30. U I . 1953
25. U . 1950 24. I X , 1952 30. U I . 1953 21. UT, 951 21. U I .1951
19. IU. 1950 24. I X . 1952 30. U I . 1953 21. U I . 1951 21. U I .1951
6. ITT. 1957 6. ITT 1957 6. I I I . 1957
1 . I I I . 1950 24. I X . 1952 30. U I . 1953 21. U I . 1951 21. U I .1951
1 . T. 1950 24. TX .1952 30. UT.1953 21. U I . 1951 21. U I ,1951

21. U. 1950 24. I X , 1952 30. U I ,1953 21. U I . 1951 21. U I .1951
24. I X . 1952 30. UT.1953

30. V. 1950 24. I X . 1952 30. U I . 1953 21. U I , 1951 21. U I . 1951
10. TX. 1955 10. TX .1955 10. I X . 1955

1. I. 1950 24. I X . 1952 30. U I . 1953 21. U I . 1951 21. U I.1951
31 . V IT !.195r? 31 . UITT.1957 30. U I . 1953 21. U I,1951
28. M .1950 24. I X . 1952 30. U I . 1953 21. U I . 1951 21. V I . 1951
29. UTT. 1950 24. I X . 1952 30. U I . 1953 21. U I . 1951 21. U I . 1951
28. U , 1950 24. I X . 1952 30. U I . 1953 21. U I .1951 21. U I,1951
19. U. 1950 24. I X . 1952 30. U I . 1953 21. U I . 1951 2 1. U I ,1951

1. I. 1950 24. I X . 1952 31. U m . 1957 21. U I , 1951 2 1. V I , 1951
7. X. 1951 24. TX.1952 30. U I. 1953

19. U. 1960 24. I X . 1952 30. U I,1953 21. U I . 1951 21. U I . 1951
24. TX.1952 30. UT.1953 21. UI.1951 21. UI,1951

1. I. 1950 24. IX.1952 30. UI.1953 21. VI.1951 21. UI,1951
3 . ITI. J 950 24. IX.1952 30. UI.1953 21. UI.1951 21. UI,1951

30. IU.1950 24. IX.1952 30. UI.1953 21. UI,1951 21. V I , 1951
11 . TT. 1950 24, TX.1952 30. UT ,1953 21. UT.1951
17. X. 1951 24. I X . 1952 30. V I . 1953
16 , XTT .1953 16. X I I . 1953 16. X I I . 1953
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TABLEAU 1 (suite)
Instruments du GATT

Parties contractantes 19(c) 19(d) 19(e) 19(f) 20

Afrique du Sud . . 
Allemagne, Répu
blique fédérale d'

21. UT.1951 21. UT.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 18.
1.

XI.1951 
X.1951

Australie2 ........
Autriche ........

21. VI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 17.
19.

XI.1951 
X.1951

21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI. 15)51 21. UI.1951 6. UI.1951
Birmanie ........ 21. UT.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 20. XI.1951
Brésil .......... 21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 21. III.1953
Canada .......... 21. UI.1951 21. UT.1951 21 . UI.1951 21. UI.1951 6. UI.1951
Chili . .......... 21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 24. X.1952
C u b a ............ 21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 6. UI.1951
Danemark ........
Etats-Unis

21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 20. I.1952

d'Amérique . . . .  
Finlande ........

21. UI.1951 21.
21.

UI.1951 
UT.1951

21. 
21 .

Ul. 1951 
UT.1951

21. 
21.

UI.1951 
UI.1951

6.
*.

UI.1951 
UIII.1951

France ..........
Ghana ............

21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI. 19E/1 6.
6.

UI.1951 
III.1957

21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI,1951 21. UI.1951 6. UI.1951
Haïti ............ 21. UI,1951 21. UI.1951 21 . UI.1951 21. UI.1951 8. XI.1951
T n d e ............
Indonésie ........

21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 18.
18.

XI.1951 
XI.1951

Italie ..........
Japon ............

21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 17.
10.

XI.1951 
IX.1955

1uxembourg . . . .  
Malaisie ........

21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 6.
31.

UI.1951 
UIII.1957

Nicaragua ........ 21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 30. UII.1953
Norvège .......... 21. UI.1951 21. UI.1951 21. Ul.1951 21. UI.1951 2. UIII.1951
Nouvelle-Zélande 21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 11. XI.1951
Pakistan ........ 21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 18. XI.1951
Pays-Bas ........
Pérou ............
République
dominicaine

21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 6.
7.

UI.1951 
X.1951

21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 6. UI.1951
Rhodésie du Sud . . 21 UI.1951 21. UT.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 20, UII.1951
Royaume-Uni . . . . 21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 21. Ul.1951 18. 1.1952
Sri Lanka ........ 21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 21. UI.1951 6. UI.1951
Suède . . . . . . .

Tchécoslovaquie . .
Turquie ..........
Uruguay ..........

21. UI.1951 21. 
21.

Ul.1951 
UI.1951

21.
21.

UI.1951 
UI.1951

21.
21.

UI.1951 
UI.1951

7.
8. 
17. 
16.

UII.1951 
UII.1951 

X.1951 
XII.1953
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TABLEAU 1 (suite)
Instruments du GATT

Parties contractantes 21 22 23 24

Afrique du Sud . . 21 . IU.1951 21 . X.1953 25. U. 1952 2. II.1959
Allemagne, Répu
blique fédérale d' 21. X.1953 25. U.1952 2. II.1959
Australie2. . . ,_ . 21. IU. 1951 21. X.1953 2. 11.1959
Autriche ........ 21 . X.1953 2. II.1959
Belgique ........ 21. IU. 1951 21. X.1953 2. 11.1959
Birmanie ........ 21. X.1953 2. 11.1959
Brésil .......... 19. II. 1953 21, X.1953 2. 11.1959
Canada .......... 21. tu. 1951 21 . X.1953 25. U.1952 2. 11.1959
Chili ............ 21. IU. 1951 21. X.1953 24. IX.1952 2. II.1959
C u b a ............ 21 . IU. 1951 21. X.1953 2. II.1959
Danemark ........ 21. X.1953 25. U.1952 2. II.1959
Etats-Unis
d'Amérique . . . . 21. IU. 1951 21. X.1953 25. X.1952 2. 11.1959
Finlande ........ 5. UII. 1951 21 . X.1953 25. U.1952 2. II.1959
France .......... 21. JU. 1951 21. X.1953 2. II.1959
Ghana ............ 6. TIT.1957 2. 11.1959

21. IU. 1951 21. X.1953 25. U.1952 2. 11.1959
Haïti ............ 9. X. 1951 21 . X.1953 2. II.1959
I n d e ............ 21. X. 1953 21. X.1953 25. U.1952 2. 11.1959
Indonésie . . . . . . 21. X.1953 2. ÏI.1959
Ttulle............ 21. X.1953 2. II,1959
Japon ............ 10. TX.1955 2. 11.1959
Luxembourg . . . . 21. IU. 1951 21. X.1953 2. 11.1959
Malaisie ........ 31 . UIII.1957 2. II.1959
Nicaragua ........ 21. X.1953 2. 11.1959
Noruège .......... 21 . X.1953 25. U.1952 2. 11.1959
Nouvelle-Zélande 21 . IU. 1951 21 . X.1953 2. 11.1959
Pakistan ........ 21 . X.1953 25. U.1952 2. 11,1959
Pays-Bas ........ 21. IU. 1951 21. X.1953 25. U.1952 2. II.1959
Pérou ............ 21 . X.1953 2. II,1959
République
dominicaine . . . 21. IU.1951 21. X.1953 25. U. 1952 2. II.1959
Rhodésie du Sud . . 21 IU. 1951 21. X.1953 2. 11,1959
Royaume-Uni . . . . 21. IU. 1951 21. X .1953 2. 11.1959
Sri Lanka . . . . . 21. IU,195t 2) . X.1953 25. U.1952 2. 11.1959
Suède ............ 21. IU. 1951 21. X.1953 2. 11.1959
Tchécoslovaquie . . 21 . IU.1951 21. X.1953 2 II.1959
Turquie .......... 21. X.1953 2. II.1959
Uruguay .......... 16. XII.1953 2. II.1959

25

30. UIII.1953 

30. UIII.1953
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TABLEAU 1 (suite}
Instruments du GATT

Parties contractantes 26 27

Afrique du Sud . . 2. II.1959 1. I. 1954
Allemagne, Répu
blique fédérale d 1 2. II.1959 15. UI.1954

Australie2........ 2. II.1959 23. II.1954
Autriche . . . . 2. II.1959 30. IU.1954
Belgique ........ 2. 11.1959 1. I.1954
Birmanie.......... 2, II.1959 1. I.1954
Brésil .......... 2. II.1959
Canada .......... 2. II.1959 1. I.1954

2. II.1959 1. 1.1954
C u b a ............ 2. II.1959 1. I.1954
Danemark ........ 2. II.1959 1. 1.1954
Etats-Unis
d'Amérique . . . . 2. 11.1959 1. 1 .1954
Finlande ........ 2. 11.1959 1. I,1954
France .......... 2. II.1959 1. I.1954
Ghana ............ 2. II.Î959
Grèce ............ 2. II.1959 1 . I. 1954
Haïti ............ 2. II,1959 1. 1.1954
I n d e ............ 2. II.1959 1. I.1954
Indonésie ........ 2. II.1959 1. I.1954
Italie .......... 2. II.1959 1. I, 1954
Japon ............ 2. II.1959
î uxembourg . . . . 2. II.1959 1 , 1.1954
Malaisie ........ 2. II.1959
Nicaragua ........ 2. II.1959 1 . I. 1954
Noruège .......... 2. II.1959 20. IU,1954
NouvellerZélande 2. II.1959 1. I. 1954
Pakistan ........ 2. IT.1959 J . 1.1954
Pays-Bas 2. II.1959 1 . I.1954
Pérou ............ 2. II.1959 26. IU.1954
République
dominicaine . . . 2. II.1959 1 . I. 1954
Rhodésie du Sud . . 2. II.1959 1. 1.1954
Royaume-Uni . . . . 2. II.1959 1. 1.1954
Sri Lanka ........ 2. II.1959 1. 1,1954
Suède ............ 2. II.1959 1. 1.1954
Tchécoslouaquie • . 2. II,1959 1, 1,1954
Turquie 2. II.1959 1. 1.19*14
Uruguay .......... 2. II.1959 1 . I, 1954
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TABLEAU 2

f«-ats pour lesquels, au moment- où 11s sont devenus Parties contractantes à l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce, tous les instruments pertinents du GATT déposés auprès du Secrétaire 
général (savoir, sauf indication contraire, ceux qui portent les numéros 2, 4 à 9, 11 à 18, 20, 22, 24 
et 26) sont entrés en vigueur au terme d'une procédure qui n'a pas été effectuée auprès du Secrétaire 
général .

Date d'entrée 
Parties contractantes en vigueur
Argentine . . ..............  11. X.1967
Bangladesh ..................... 16. XII,1972

(Instruments du GATT portant 
les numéros 4, 5, 6, 8, 9, U,
13, 17 and 18.)

Barbade ....................... 30. XI,1966
B é n i n .........................  1. UIII. 1960
Burkina F a s o ................... 5. UIII, 1960
B u r u n d i ....................... 1. UII. 1962
Cameroun ....................... 1. 1.1960
Chypre.........................  16. UIII. 1960
C o n g o .........................  15. Util, i960
Colombie .......................  3. X.1981

(Instruments du GATT portant 
les numéros 4, 5, 6, 8, 9, 11,
J3, 17 and 18.)

Côte d'ivoire ................. 7. UIII,1960
Egypte .........................  9. U.1970

(Instruments du GATT portant 
les numéros 4, 5, 6, 8, 9, JJ,
13, 17 and 18.)

E s p a g n e .......................  29. UIII, 1963
(Fgalement. lié, à partir de la 
date Indiquée par le Protocole 
portant application provisoire 
de l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commer
ce— numéro 1 dans la liste des 
Instruments du GATT.)

G a b o n .........................  17. Util, 1960
Gambie .........................  18. 11,1965
Guyane .........................  26, U.1966
H o n g r i e ................... . 9. IX. 1973

(Instruments du GATT portant 
les numéros 4, 5, 6, 8, 9, 11,
13, 17 and 18.)

I r l a n d e .......................  22. XII. 1967
I s l a n d e .......................  21. TU, 1968
Israël.........................  6, UII. 1962

/  C A i j l  A m « n | <  1  *4 A  ^ i  p a i n M  m  *1 a

date Indiquée par le Protocole 
portant application provisoire 
de l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commer
ce -numéro 1 dans la liste des 
Instruments du GATT.)

ïamaïque ..................... 6. UIII.J962
Kenya.........................  12. XTT.1963
Koweït .......................  19. UI.1961
Madagascar ................... 25. UT.1960
Malawi ............  6. UII. 1964
Malte.........................  21. TX.1964
Maurice .......................  12. III.1968

(Instruments du GATT portant 
les numéros J, 4, B, 6, 8* 9,
11, 13, 17 and 18.)

Mauritanie ................... 28. XI.1960
Niger......................... 3. uni. 1960
Nigéria . . .  ............  1 . X . i960

Date d'entrée 
Parties contractantes en vigueur
Ouganda .......................  9. X.1962
Philippines ................... 27. XII,1979

(Instruments du GATT portant 
les numéros 1, 4, 5, 6, 8, 9,
11, 13, 17 et 18.)

Philippines.............. . . 27. X.1981
Pologne .......................  18. X.1967
Portugal .......................  6. U.1962

(Egalement lié, à partir de la 
date Indiquée par le Protocole 
portant application provisoire 
de l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commer
ce— numéro l dans la liste des 
Instruments du GATT.)

République centrafricaine . . .  14. UIII.1960
République de Corée ..........  14. IU.1967

(Egalement liée, à partir de 
la date indiquée par le Proto
cole portant application pro
visoire de l'Accord général 
sur les tarifs douaniers et le 
commerce— numéro 1 dans la 
liste des Instruments du GATT.)

République-Unie de Tanzanie , , 9. XII.1961
Roumanie .......................  14. XI.1971

(Instruments du GATT portant 
les numéros 1, 4, 5, 6, 8, 9,
11, 13, 17 et 18.)

Rwanda............ ............  1. UII. 1962
Sénégal .......................  20. UI.1960
Sierra Leone ................... 27, IV.1961
Singapour ................. . . 9, VIII, 1965

(Instruments du GATT portant 
les numéros 1, 4, 5, 6, 8, 9,
11, 13, 17 et 18.)

Suisse ........................  1. UIII.1966
(Egalement liée, A partir de 
la date indiquée par le Proto-
visolre de l'Accord général 
sur les tarifs douaniers et 
le commerce— numéro 1 dans la 
liste des Instruments du GATT.)

Suriname .......................  25. XI.1975
(Instruments du GATT portant 
les numéros l, 4, 5, 6, 8, 9,
11, 13, 17 et 18.) ,

T c h a d .........................  11. UIII. 1960
T h a ï l a n d e .....................  30. UI, 1982

[Egalement liée, & partir de 
la date Indiquée par le Proto
cole d'adhésion du 21.X. 1982 
(Instruments du GATT portant 
les numéros 4, 5, 6, 8, 9, 11,
13, 17 et 18.)]

T o g o ...........................  27. IX. 1960
Trinité-et-Tobago . . . . . . .  31. UIII.1962

(Egalement liée, à partir de
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Date d'entrée 
Parties contractantes en uigueur
la date Indiquée par le Proto
cole portant application pro
visoire de l'Accord général, 
sur les tarifs douaniers et le 
commerce— numéro l dans la 
liste des instruments du GATT.)

Yougslavle ..................... 25. UITI.1966
(Également liée, A partir de 
la date indiquée par le Proto
cole portant application pro
visoire de l'Accord général 
sur lestarifs douaniers et le 
commerce— numéro l dans la 
liste des instruments du GATT.)

Date d 1entrée 
Parties contractantes en Vigueur
Zambie .........................  24. X .1981

(Instruments du GATT portant 
les numéros 1, 4, B, 6, 0, 9,
11, 13, 17 et 18.)

Z a ï r e .........................  11. IX, 1971
(Instrument du GATT portant 
les numéros 1, 4, 5, 6, 8, 9,
11, 13, 17 et 18.)

1, b) CHARTE DE I.A HAUANE INSTITUANT UNE ORGANISATION INTERNATIONALE DU COMMERCE
Authentifiée par l'Acte final de la Conférenca des Mations Unies sur le commerce 

et l'emploi, signé à la Havane le 24 mars 1948
Note, —  Les conditions d'entrée en vigueur de la Charte de la Havane, énoncées dans son article 103, 
n'ont pas été rempiles dans le délai prescrit. Aucun instrument d'acceptation n'a été déposé auprès du 
Secrétaire général. Pour le texte de la Charte de la Havane, voir Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et 1'emploi. Acte final et documents connexes. E/CONf,2/78, publication des Nations Unies, 
numéro de vente : 1948.II.D,4.

1, ç) ACCORD CONCERNANT L'APPLICATION DE LA CLAUSE DE LA NATION LA PLUS FAVORISEE AUX ZONES DE 
L'ALLEMAGNE OCCIDENTALE SOUMISES A L'OCCUPATION MILITAIRE

Signé à Genève le 14 septembre 1948
ENTREE EN UIGUEUR : 14 octobre 1948, conformément A l'article U.
ENREGISTREMENT ; 14 octobre 1948, n® 296.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 18, p, 267.

Note : L'Accord et le Mémorandum d'accord ci-dessous (1 £) et 1 g)) ont été conclus dans le cadre de 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce. Les Parties contractantes A l'Accord général, 
qui étalent signataires de l'Accord du 14 septembre 1948, se sont réunies officieusement A Genève le 16 
octobre 1951, A cette réunion, il a été recommandé que/'-’tous les signataires de l'Accord qui 
souhaiteraient le faire signifient si possible leur retrait de cet Accord en déposant A la même date un*
n u i ^ A T  A b a i A v r ?  w  j - n t . v n f . 4 . v n  n u p r'WJf u m  r w i - w  x r o  « f w i t w r  ov* u c  a  v ?  y n f i A V D i i i A V f i  m v b  n n b A v u v  v i i a w ^

notification valant également pour le Mémorandum d'accord. La date suggérée a été celle du 14 décembre 
1951 (le retrait devant prendre effet le 15 juin 1952). Pour les Etats qui étalent parties A l'Accord et 
au Mémorandum d'accord* voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 18, p. 267; vol, 19, p, 328; vol. 
20, p. 308; vol. 24, p, 320; vol. 35, p. 370; vol. 42, p. 356; vol. 43, p, 339; vol, 44, p. 339; vol, 
46, p, 350; v,ol, 53, p, 419, et vol, 70, p, 272. Pour le# dates de réception des notifications d* 
retrait, voir ibld.. vol. 117, p. 385; vol, 121, p. 327, et vol. 128, p. 293.
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1. d) MEMORANDUM D'ACCORD PORTANT APPLICATION fiUX SECTEURS OUEST DE BERLIN DE L'ACCORD RELATIF AU 
TRAITEMENT GENERAL DE LA NATION LA PLUS FAVORISEE CONCERNANT LES ZONES D'OCCUPfcTION MILITAIRE 
DE L'ALLEMAGNE OCCIDENTALE

Signé à Annecy le 13 août 1949
ENTREE EN UIGUEUR : 13 août- 1949 par signature.
ENREGISTREMENT : 24 septembre 1949, n<> 296.
TEXTE ; Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 42, p. 355.

Note : Uoir Note sous 1.ç).

NOTES:

Les Etats cl-après, qui avalent appliqué & titre provisoire l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et 1e commerce, ont f«it sauoir au Sacrétalre général qu'ils avalent cessé de l'appliquer :

PAteà laquelle la
BajM.j'ftgçprd fMlfisatlgn tffrn .gpSl- cessation d'BPPli- 

gACtlcdp^nt gué j titre provisoire cation a gris effet
Chine#................................. ............. 21 mal 1948
l * b a n ................................. ............. 29 juil 1948 25 févr 1951
L i b é r i a ............................... ............. ?q mai 1950 13 juin 1953
République arabe s y r i e n n e ............ ............. 30 juil 1948 fi août 1951

"Voir note concernant le* signatures, ratifications, adhésions, etc,, au nom de la Chine, (note 3 
au chapitre 1.1). Notification de cessation d'application au nom de la République de Chine reçue le
6 mars 1950.

Dans une notification reçue le 4 août 1975, le Gouvernement australien a déclaré faire applica
tion provisoire de l'Accord général au Papua-Nouvelle-Gulnée,
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2. ACCORD PORTANT CREATION DE LA BANQUE AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT
Fait à Khartoum le 4 août 1963

10 septembre 1964, conformément à 1*article 65.
10 septembre 1964, n° 21052.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 510, p. 3, et vol. 569, p. 353 

(rectificatif au uol. 510).

Note: L'Accord a été approuvé et ouvert à la signature par la Conférence des ministres des finances 
sur la création d'une Banque africaine de développement., conuoquée conformément à la résolution 52 
(IU)1 de la Commission économique des Nations Unies pour l'Afrique. La Conférence s'est réunie à 
Khartoum du 31 juillet au 4 août 1963. Pour le texte de l'Acte final de la Conférence, uoir Nations 
Unies, Recueil des Traités, uol. 510, p. 3.

ENTREE EN UTGUF'iR ; 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Participant Signature
Algérie ........
Angola ........

4 août 1963

Bénin . . . . . .
Botswana2 . . . .

B oct 1963

Burkina Faso . . 21 nou 1963
Burundi.......... 4 août 1963
Cameroun . . . . 
Cap Uert2 . . . . 
Comores2........

8 oct 1963

Congo .......... 29 nou 1963
Côte d'Iuoire . . 
Djibouti2 . . . .

4 août 1963

Egypte ........ 4 août 1963
Espagne ........ 13 févr 1984
Ethiopie . . . .
Gabon2..........
Gambie2 ........

4 août 1963

Ghana .......... 4 aoGt 1963
Guinée.......... 4 août 1963
Guinée-Bissau2,
Guinée

équatoriale2. . 
.Tamahirfya arabe

libyenne2 . . 4 août 1963
Kenya ........
Lesotho2. . . .

août 1963

Libéria . . . .  
Madagascar2 . .

août 1963

Ratification.
adhésion (a) Participant

10 sept 1964 Malawi2 . .
9 janv 1981 a M a l i ........

2‘i août 1964 Maroc ........
31 mars 1972 a Maurice2. . . .
22 sept 1964 Mauritanie . .
2 janv 1968 a Mozambique . .
7 mal 1964 Niger ........
15 avr 1976 a Nigéria . . . .
3 mai 1976 â Ouganda . . . .
10 févr 1965 République
20 mars 1964 centrafricaine
12 juil 1978 a Répüblique-Unie
14 sept 1964 de Tanzanie3.
13 févr 1984 Rwanda . . . .
14 juil 1964 Sao Tome-et-
31 déc 1972 a Principe2 . .
2 ■juil 1973 a Sénégal . . . .

30 juin 1964 Seychelles2 . .
21 mai 1964 Sierra Leone
5 mal 1975 a Somalie . . . .  

Soudan . . . .
30 juin 1975 a Swaziland2 . . . 

Tchad ........
21 juil 1972 T o g o ........
24 janv 1964 Tunisie . . . .
2 juil 1973 a Zaïre ........

Zambie2 . . . .23 juin 1964
3 mal 1976 a Zimbabwe^ . . .

Ratification. 
Signature adhésion (a)

25 juil 1966 a
4 août 1963 23 avr 1964 ~
4 août 1963 2 juin 1964

1 janv 1974 a
4 août 1963 9 sept 1964 “

4 juin 1976 a
25 oct 1963 29 juil 1964 "
4 août 1963 12 mars 1964
4 août 1963 16 déc 1963
4 août 1963 26 août 1970 b

4 août 1963 27 nov 1963
18 déc 1963 18 janu 1965

14 avr 1976 a
17 déc 1963 11 sept 1964 “

20 aur 1977 a
4 août 1963 18 févr 1964 "
4 août 1963 22 oct 1964
4 août 1963 9 sept 1963

26 juil 1971 a
26 août 1968 a

18 oct 1963 3 juil 1964
4 août 1963 29 oct 1964
4 août 1963 5 juin 1964

1 sept 1966 a
5 sept 1980 â

NOTES:
1  ̂ Documents officiels du Conseil économigue 

et social trente-quatrième session. Supplément 
n» 10 (E/3586, E/CN.14/168), p. 49.

Le paragraphe 2 de l'article 64 de l'Ac
cord stipule que tout Etat peut devenir membre de 
la Banque, après l'entrée en uigueur de l'Accord 
en y adhérant, suivant les modalités que le Con
seil des gouverneurs déterminera; que le Gouver
nement dudit Etat déposera son instrument 
d'adhésion à une date fixée par le Conseil ou 
avant cette date, et qu'après ce dépôt cet Etat 
deviendra membre de la Banque & la date fixée par 
le Conseil des gouverneurs.
Dans le tableau ci-contre se trouvent indiqués, 

pour chaque Çtat ayant adhéré, le numéro et la 
date de la résolution pertinente adoptée par le

Conseil des gouverneurs de la Banque. Dans tous 
les cas, les conditions d'adhésion comprenaient 
le paiement, par ledit Etat, du premier versement 
de sa souscription. Sauf indication contraire, la 
date du dépôt de l'instrument d'adhésion auprès 
du Secrétaire général est celle qui auait ôté 
fixée par le Conseil.

Participant

Angola

Botswana
Burundi
Cap-Vert.

Numéro 
de la
résolution

3-80

9-71
4-67

02-76

Date 
de la 
résolution

23 juin 1980 
(Date fixée 
par le Conseil:
23 juin 1980)

28 juil 3971 
31 déc 1967
15 aur 1976
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participant
Numéro 
de la
résolution

Date 
de la
résolution

Comores 05-76 3 mai 1976
Djibouti 01-78 1 mal 1978
Gabon 8-72 20 juil 1972
Gambie 2-73 2 juil 1973
Guinée-Bissau 02-75 5 mai 1975
Guinée équatoriale 03-75 5 mai 197EI
Lesotho 3-73 2 juil 1973
Madagascar 06-76 3 mai 1976
Malawi 2-66 19 avr 1966
Maurice 4-73 2 juil 1973
Mozambique 06-76 3 mai 1976
République arabe 
libyenne 13-72 21 juil 1972

République centra
fricaine 3-70 26 août 1970

Sao-Tomé-et-Pri ncipe 01-76 28 févr 1976
Seychelles 01.-77 31 mars 1977
Swaziland 6-71 26 juil 1971
Tchad 2-68/ 25 juin 1968/

3-68 26 août- 1968
Zambie 6-66 16 août 1966
Zimbabuie 04-80 23 juin 1980
3! L'Accord a initialement été signé et

l'instrument de ratification a été déposé au nom 
du Tanganyika. Suite à la création de l'Union 
entre le Tanganyika et Zanzibar sous le nom de 
République-Unie de Tanzanie (voir note 17 au cha
pitre X.2), le Gouvernement tanzanien a adressé 
une déclaration à la Banque africaine de dévelop
pement, indiquant qu'il assumait la qualité de

membre de la BAD, tant «n ce qui concerne le 
Tanganyika que Zanzibar, et désirait que la 
Banque prenne les mesures nécessaires et augmente 
sa souscription d'un million d'unités de compte. 
Ladite déclaration a été examinée par le Conseil 
de gouverneurs de la Banque africaine de dévelop
pement à sa première session plénière, le 4 
novembre 1964. Dans sa résolution n° 3 adoptée 
le même jour, le Conseil des gouverneurs, ayant 
exprimé le désir de donner plein effet & la 
nouvelle qualité de membre de la République-Unie 
de Tanzanie, a décidé notamment que la souscrip
tion de ce pays en capital-actions de la BAD 
serait augmentée d'un million d'unités de compte, 
consistant pour moitié en actions à libérer 
entièrement et pour l'autre moitié en actions 
sujettes à appel et que la nouvelle qualité de 
membre de la République-Unie de Tanzanie 
prendrait effet dès le paiement à la BAD du 
premier versement afférent au montant 
Initialement souscrit par ce pays au capital- 
actions à libérer entièrement, ainsi qu'il est 
prévu dans la résolution. En outre, le Conseil a 
pris note de ce que désormais la République-Unie 
de Tanzanie aurait 1 255 voix.

Conformément à la résolution du Conseil 
des Gouverneurs (n° 04-80, en date du 23 juin 
1980), l'Accord est réputé avoir pris effet à 
titre rétroactif à l'égard du Zimbabuie au 23 juin
1980, dès l'accomplissement de toutes les condi
tions requises et la réception de son instrument 
d'adhésion par la Banque africaine de dévelop
pement.
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2. a) AMENDEMENTS A L'ACCORD PORTANT CREATION DE LA BANQUE AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT
Adoptés par le Conseil des gouverneurs de la Banque africaine de développement dans sa

résolution 05-79 du 17'mai 1979

7 mai 1982, conformément au paragraphe 4 de la résolution 05-79 et au paragraphe 1 
de l'article 60 de l'Accord non amendé.
7 mai 1982. n® 21052.
Annexe de la résolution 05-79 (document ADB/BG/XV/05 Rev. II de la Banque en date 
du 17 mai 1979. f

Note : Le 17 mai 1979, le Conseil des gouverneurs de la Banque africaine de développement a adopté 
trois résolutions (05-79, 06-79 et 07-79) concernant Ta participation non régionale à la Banque. La 
résolution 05-79 présente les amendements de l'Accord portant création de la Banque africaine de 
développement pour permettre aux pays non africains d'en deuenir membres. La résolution 06-79 concerne 
1'augmentation générale du capital-actions de la Banque africaine de développement et les souscriptions 
y afférentes dans le cadre de l'admission des pays membres non régionaux. Finalement, la résolution 
07-79 présente les règles générales régissant l'admission des pays non régionaux en qualité de pays 
membres de la Banque.

ENTREE EN VIGUEUR :
ENREGISTREMENT : 
TEXTE:

Participants
liés par les amendements 
en vertu du paragraphe 4 
db la résolution 05-79 et 
et du paragraphe 1 de 
l'article 60 de l'Accord 
non amendé

Acceptation des 
amendements

Participants
liés par les amendements 
en vertu du paragraphe 4 
de la résolution 05-79 
et du paragraphe 1 de 
l'article 60 de l'Accord 
non amendé

Acceptation des 
amendements

Angola ................ janv 1981 M a l i ....................... 16 juil 1979
sept J 980 Maroc ..................... 24 nou 1980

Botswana .............. déc 1979 Maurice ................... 27 sept 1979
août 1980 Mauritanie ................. 5 janv 1981

Burundi .............. janv 1980 Mozambique ................. 27 déc 1979
Cameroun .............. mars 1980 Niger ..................... 9 déc 1980

déc 1980 Nigéria ................... 6 mai 1982
Comores .............. nou 1979 Ouganda ................. . 29 mai 1980
C6te d'ivoire . . . . . févr 1980 République centrafricaine 15 janv 1981
Congo ................. août 1980 République-Unie de Tanzanie 20 août 1980

juin 1979 Rwanda ..................... 2 févr 1980
Egypte ................ juin 1979 Sao Tomé-et-Principe . . . . 19 nov 1979
Ethiopie avr 1980 Sénégal ................... 10 juil 1979
Gabon ................ août 1980 seychelles.......... .. 14 déc 1979
Gambie ................ féur 1980 Sierra Leone ............  , 26 oct 1979
Ghana ................ déc 1979 Somalie ................... 22 déc 1980
Guinée ................. mal 1980 Soudan ...................

Swaziland .................
10 déc 1980

Guinée-Bissau .......... . . 15 déc 1980 11 janv 1980
Guinée équatoriale . . . . . 14 nov 1979 Tchad ..................... 7 sept 1981
Kenya ................ juil 1979 T o g o ....................... 18 janv 1980
1 e s o t h o .............. nov 1373 Tiik»4 27 iuin 1979

sept J980 Z a ï r e ..................... 6 sept 1980
Madagscar ............ . . 18 déc 1981 Zambie ..................... 3 avr 1980
Malawi ................ août 1979 Zimbabwe ................... 24 oct 1980
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2. b) ACCORD PORTANT CREATION DE LA BANQUE AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT FAIT A KHARTOUM
3 TEI QU'AMENDE PAR LA RESOLUTION 05-79 ADOPTE PAR LE CONSEIL DES GOUVERNEURS

LE 17 MAI 1979
Conclu à Lusaka le 7 mai 1982

7 mai 1982, conformément au paragraphe 4 de la résolution 05-79 
7 mai 1982, n» 7408.
Banque africaine de développement (document ADB/BG/XU/05 Rev. II) et notification 

dépositaire C.N,220.1983.TREATIES-6 du 9 novembre 1983 (procés-verbal de 
rectification des textes authentiques anglais et français.)

de l'Accord a été établi par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies le 2 juin 1982.

Participation A l'Accord 
tel qu'amendé en vertu du 
paragraphe 4 de la résolu
tion 05-79 et du paragraphe 1 Ratification, 
de l'article 60 de l'Accord adhésion (a).

Participant non amendé Signature acceptation (A)

Allemagne, République , '
fédérale d ' 1 ............  16 févr 19831 16 féur 1983 A1*2

Angola..................... 7 mai 1982
Arabie S a o u d i t e ..........  15 déc 1983 15 déc 1983 s
Argentine................. 6 juin 1985 6 juin 1985 A*
Autriche................... 23 juil 1982 10 mars 19832
Belgique ................. 15 févr 1983 15 févr 1983*
B é n i n ..................... 7 mai 1982
Botswana................... 7 mai 1982
Brésil..................... 8 déc 1982 14 juil 19832
Burkina f a s o .......... . . 7 mai 1982
B uru n d i................... 7 mai 1982
Cameroun................... 7 mai 1982
Canada..................... 23 déc 1982 23 déc 1982 A2
Cap-Vert................... 7 mai 1982
C h i n e ..................... 9 mal 1985 9 mal 1985 A*
Comores , .................  7 mai 1982
Cflte d ' i v o i r e ............  7 mal 1982
C o n g o ..................... 18 mai 1982
Danemark................... 7 sept 1982 7 «®pt 19B22
Djibouti................... 7 mai 1982
Egypte..................... 7 mai 1982
Rspagne................... 13 fév 1984 13 fév 1984 A
Etats-Unis d'Amérique . . .  31 janv 1983 31 janv 1983 Jft2
Fthiople................... 7 mai 1982
Finlande................... 7 sept 1982 7 sept 1982 A2
France..................... i juil 1982 I 3«iî I98?2
Gabon” 7 mai 1982
Gambie..................... 7 mai 1982
Ghana ................. 7 mai 1982
Guinée..........  7 mal 1982
Guinée-Bissau............  7 mai 1982
Guinée équatoriale........  7 mai 1982
Tnde....................... 25 oct 1983 6 déc 1983 a2
Italie..................... 26 nov 1982, 26 nov 1982 A2
J a p o n ..................... 3 févr 1983 3 févr 1983 A2
K e n y a ..................... 7 mai 1982
Koweït..................... 9 nov 1982 9 nov 1982 A2
Lesotho................... 7 mal 1982
Libéria................... 7 mai 1982
Madagscar................. 7 mai 1982
Malawi................., . 7 mal 1982
Mali....................... 7 mai 1982
M a r o c ..................... 7 mai 1982
Ma urice................... 7 mal 1982
Mauritanie................. 7 mai 1982

LE 4 AOUT

FNTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Note : L'origina
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Participant
Mozambique . . . . . . . . .
Niger . . . .  ..........
N i g é r i a .............. .. .
N o r u è g e ............ .. , .
Ouganda ........
Pays-Bas3 .......... . . ,
Portugal . ............
République centrafricaine 
République de Corée 
République-Unie de Tanzanie
Royaume-Uni ..............
Rwanda . . .  ..............
Sao Tomé-et-Prlncipe . . , .
Sénégal ..............
Seychelles .................
Sierra Leone ..............
Somalie ...................
Soudan .....................
Suède .....................
Suisse .....................
Swaziland ................
Tchad . . . . . .  ........
Togo ........................
Tunisie ...................
Yougoslavie ...............
Zaïre . . . ...............
Zambie . . . .  ............
Zimbabuie...................

Participation à l'Accord 
tel qu'amendé an uertu du 
paragraphe 4 da la résolu
tion 05-79 et du paragraphe 
de l'article 60 de l'Accord
non amendé

7 mai 1982
7 mai 1982
7 mai 1982
7 mai 1982

7 mai 1982
7 mai 1982
7 mai 1982
7 mai 1982
7 mai 1982
7 mai 1982
7 mai 1982
7 mai 1982
7 mai 1982

7 mai 1982
7 mal 1982
7 mai 1982
7 mai 1982
7 mal 1982
7 mai 1982
7 mai 1982

Signature

7 sept 1982
28 janu 1983
8 déc 1983

27 sept 1982 
23 déc 1982

7 sept 1982 
14 sept 1982

15 sept 1982

Ratification. 
adhésion (a), 
acceptation (A)

7 sept 1982 A2
28 janu 1983 A2
15 déc 1983 a2
27 sept 19822

27 aur 1983 A

7 sept 1982 A2
14 sept 1982 A

15 sept 19822

Déclarations et réserues
(En l'absence d'indication contraire, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de l'acceptation.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'*
Déclarations et réserues formulées lors de

l'acceptation :
1. CLa] République fédérale d'Allemagne se 

réserue ainsi qu'à ses subdivisions politiques le 
droit d'imposer les salaires et émoluments uersés 
par la Banque à ses citoyens, à ses ressortis
sants ou à ses résidents.

2. Sur le territoire de la République fédérale 
d'Allemagne, les immunités conférées en uerî-u des 
articles 53 et 56 de l'Accord ne sont pas appli
cables à une action ciuile intentée du fait d'un 
accident causé par un uéhicule automobile appar
tenant à la Banque ou utilisé pour son compte, ni 
à une infraction au code de la route commise par 
le conducteur d'un tel uéhicule.

3. Aux termes de l'échange de notes entre la 
Banque afrlcsine de développement et la Républi
que féderale d'Allemagne effectué à Abidjan le 24 
janvier 1983 :

a) l.a Banque ne peut prétendre à une exoné
ration d ’impfits directs, dé droits de 
douane ou de taxes analogues sur les 
marchandises importées ou exportées à 
d'autres fins qu'à son usage officiel;

b) La Banque ne peut prétendre à l'exonéra
tion de taxes ou de droits qui ne 
constituent qu'une redevance pour 
prestation de services;

c) La Banque ne peut vendre des articles 
importés en franchise sur le territoire d'un 
membre accordant cette exonération, 
conformément au pagaraphe 1 de l'article 57 
de l'Accord, qu'aux conditions arrêtées en 
accord auec ledit membre.

CANADA
"En acceptant ledit Accord, le Gouvernement du 

Canada, conformément à l'alinéa 3 de l'article 
64, se réserve par la présente le droit de 
frapper d'impôts les traitement versés par la 
Banque aux citoyens, ressortissants et résidents 
canadiens. "

DANEMARK
Déclaration :

Conformément à la clause principale du paragra
phe 1 d) de l'article 17 de l'Accord portant 
création de la Banque africaine de développement, 
le produit de toutes opération de financement 
entreprise par la Banque servira à l'acquisition, 
uniquement dans les pays membres, des biens et 
services qui y sont produits.

La politique établie du Gouvernement danois en 
matière de transport maritime se fonde sur le 
principe de la libre circulation des navires dans



X.2 : Banque africaine de développement 327

le cadre du commerce International, en concurren
ce libre et. loyale, Conformément à cette politi
que, les transactions et transferts relatifs au 
transport maritime ne devraient pas se trouver 
entravés par des dispositions accordant un traite
ment préférentiel à un pays ou groupe de pays, 
l'objectif étant toujours de veiller à ce qui les 
méthodes de transport et la nationalité du trans
porteur soient déterminées par des considérât!,ons 
commerciales usuelles. I.e Gouvernement danois 
espère que le paragraphe 1 d) de l'article 17 
sera appliqué compte tenu de ce principe.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE
Les Etats-Unis d'Amérique se réservent ainsi 

qu'à toutes subdivisions politiques des Etats- 
Unis d'Amérique le droit d'imposer les salaires 
et émoluments versés par la Banque africaine de 
développement à leurs citoyens ou A leurs 
ressortissants.

INDE

le Gouvernement indien se réserve ainsi ' qu'à 
ses subdivisions politiques le droit d'imposer 
les salaires et émoluments versés par la Banque 
africaine de développement, à ses citoyens, à ses 
ressortissants ou à ses résidents.

ITALIE
"I.e Gouvernement italien déclare, aux termes de 

l'article 64, paragraphe 3, de l'Accord portant, 
création de la Banque africaine de développement 
(Khart.oum, 4 août 1963), amendé par Résolution 
05-79, qu'il se réserve ainsi qu'à ses 
subdivisions constitutionnelles le droit 
d'imposer les salaires et émoluments versés A ses 
citoyens et à ses résidents."

JAPON
Le Japon, conformément aux dispositions du 

paragraphe 3 de l'article 64 de l'Accord, se 
réserve ainsi qu'à ses subdivisions politiques le 
droit d'imposer les salaires et émoluments versés 
par la Banque à ses ressortissants ou à ses 
résidents.

KOWEÏT5

Déclaration :
Il est entendu que la ratification de l'Accord 

portant création de la Banque africaine de 
développement, en date à Khartoum du 4 août 1963, 
ne signifie en aucune façon que l'Etat du Koweït 
reconnaisse Israël. En outre, aucune relation 
conventionnelle ne sera établie entre l'Etat du 
Koweït et Israël.

NORUEGE
Déclaration :
Conformément au paragraphe t d) de l'article 17 

de l'Accord portant création de la Banque 
africaine de développement, le produit d'un prêt, 
d'un investissement ou d'une autre opération de 
financement entreprise dans le cadre des 
oprératlons ordinaires de la Banque, servira à 
l'acquisition uniquement dans les pays membres

des biens et seruices qui y sont produits, 
excepté dans des cas particuliers.

La politique établie du Gouuernement norvégien 
en matière de transport maritime se fonde sur le 
principe de la libre circulation des nauires dans 
le cadre du commerce international en concurrence 
libre et loyale. Conformément à cette politique, 
les transactions et transferts relatifs au trans
port maritime ne deuraient pas se trouver entraués 
par des dispositions accordant un traitement 
préférentiel à un pays ou groupe de pays, l'objec
tif étant toujours de ueiller à ce qui les métho
des de transport et la nationalité du transporteur 
soient déterminées par des considérations 
commerciales usuelles. Le Gouvernement norvégien 
espère que le paragraphe 1 d) de l'article 17 
sera appliqué compte tenu de ce principe.
Lors de la signature et de 1'acceptation :
Conformément au paragraphe 3 de l'article 64 de 

l'Accord, la Norvège se réserue le droit 
d'imposer les salaires et émoluments uersés par 
la Banque à ses citoyens, à ses ressortissants ou 
à ses résidents,

PAYS-BAS

Le Royaume des Pays-Bas se réserue le droit de 
prendre en considération, aux fins de déterminer 
le montant de l'impôt sur les revenus provenant 
d'autres sources, les traitements et émoluments 
versés au personnel de la catégorie profession
nelle de la Banque africaine de développement et 
qui sont exonérés d'impôts aux termes de l'arti
cle 57 de l'Accord. L'exemption d'impôt n'est pas 
considérée comme s'appliquant aux pensions 
versées par la Banque.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD®

Déclarations et réserues:
1. Etant donné que les télégrammes et les 

appels et conversations téléphoniques de la 
Banque ne sont pas définis en tant que télégram
mes et appels et conversations téléphoniques 
d'Etat à l'annexe 2 des Conventions internatio
nales des télécommunications signées à Montreux 
le 12 novembre 1965 et à Màlaga-Torremolinos le
25 octobre 1973, et qu'elles ne bénéficient donc 
pas en vertu desdites conventions des privilèges 
conférés par celles-ci aux télégrammes et appels 
et conuersations téléphoniques d'Etat, le Gouver
nement du Royaume-Uni, compte tenu des obliga
tions qu'il a contractées aux termes des Conven
tions internationales des télécommunications, 
déclare que les privilèges conférés par l'article 
55 de l'Accord seront, au Royaume-Uni, restreints 
en conséquence, mais sous réserve de cette dispo
sition, ne seront pas ftioins étendus que ceux que 
le Royaume-Uni accorde aux institutions finan
cières Internationales dont il est membre.

2. Conformément aux dispositions du 
paragraphe 3 de l'article 64 de l'Accord, le 
Royaume-Uni déclare qu'il se réserve, ainsi qu'à 
ses subdivisions politiques, le droit d'imposer 
les salaires et. émoluments uersés par la Banque à 
ses citoyens, à ses ressortissants ou à ses 
résidents permanents. Le Royaume-Uni n'accordera 
pas aux consultants les priullèges et Immunités
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mentionnés à l'article 56, sauf s'il s'agit 
d'experts effectuant des missions pour le compte 
de:la Banque.

3. conformément à sa pratique actuelle en ce 
qui concerne les organisations internationales, 
le Royaume-Uni accordera, selon les dispositions 
du paragraphe 1 de l'article 57 de l'Accord, les 
privilèges suivants en matière fiscale :

a) Dans le cadre de ses activités officielles, 
la Banque, ses biens et ses revenus seront 
exonérés de tous impôts directs, y compris 
l'impôt sur les gains en capital et l'impôt, sur 
les sociétés, La Banque sera également exonérée 
des taxes municipales perçues sur ses locaux, 
sauf, comme dans le cas des missions diploma
tiques, en ce qui concerne la part de ces taxes 
qui correspond à des paiements pour des services 
déterminés rendus.

b) La Banque se verra accorder le rembourse
ment de la taxe sur les voitures et la taxe sur 
3a valeur ajoutée payées lors de l'achat de tout 
nouveau véhicule automobile de fabrication 
britannique, ainsi que de la taxe sur la valeur 
ajoutée payée lors de la fourniture de biens ou 
de, services d'une certaine valeur nécessaires 
pour les activités officielles de la Banque.

c) Les biens dont 1'importation ou l'exporta
tion sont nécessaires à la Banque dans l'exercice 
de ses activités officielles seront exonérés de 
tous droits de douane et. d'excise et autres 
droits assimilés, à l'exception des paiements 
pour services. La Banque se verra accorder le 
remboursement des droits de douane et de la taxe 
sur la valeur ajoutée payés lors de l'importation 
d*hydrocarbures achetés par la Banque et 
nécessaires pour l'exercice de ses activités 
officielles.

d) l'exonération des impôts et droits visés aux 
alinéas qui précèdent sera accordée sous réserve 
du respect des conditions convenues auec le 
Gouvernement de Sa Majesté, Les biens acquis ou 
importés et» vertu des dispositions ci-dessus ne 
peuvent pas être vendus, donnés ou cédés d'une 
manière quelconque au Royaume-Uni, sauf confor
mément aux conditions convenues avec le Gouverne
ment de Sa Majesté.

4. Sur le territoire du Royaume-Uni, l'immunité 
conférée aux termes du paragraphe 1 de l'article 
52 et de l'alinéa i) de l'article 56 ne s'appli
que pas en ce qui concerne toute action civile 
intentée par un tiers pour dommages résultant 
d'un accident causé par un véhicule automobile 
appartenant à la Banque, ou à une personne visée 
à l'article 56, ou exploité pour le compte de la 
Banque ou d'une personne visée à l'article 56,

selon le cas, ou en ce qui concerne toute infrac
tion au code de la route commise par le conduc
teur d'un tel véhicule.

5. Le Gouvernement de Sa Majesté n’est pas en 
mesure à l'heure acteulle d'appliquer le paragra
phe 3 ii) de l'article 57 de l'Accord, du fait 
que l'application de cette disposition requiert 
une modification de la législation en vigueur. Il 
espère toutefois être à même de l'appliquer dans 
un proche avenir.®

SUEDE
Déclarations :

En référence à l'article 64, paragraphe 3, de 
l'Accord établissant la Banque africaine de 
développement, la Suède déclare par la présente 
qu'elle se réserve ainsi qu'à ses subdivisions 
politiques, le droit d'imposer les salaires et 
émoluments versés par la Banque à ses citoyens, à 
ses ressortissants ou à ses résidents.
Conformément à la clause principale du 

paragraphe 1 d) de l'article 17 de l'Accord 
portant création de la Banque africaine de 
développement, le, montant d'un prêt, d'un 
investissement ou d'une autre opération de 
financement entreprise par la Banque seruira à 
l'acquisition uniquement dans les pays membres, 
des biens et seruices qui y sont produits,

La politique du Gouuernement suédois en matière 
de transport maritime se fonde sur le principe de 
la libre circulation des naulres dans le cadre du 
commerce international, en concurrence libre et 
loyale. Le Gouuernement suédois espère que 
1 'application du paragraphe 1 d) de l'article 17 
n'ira pas à l'encontre de ce principe, De même, 
dans le cadre de sa politique en matière 
d'assistance, le Gouuernement suédois estime que 
toute aide multilatérale au développement doit 
s'appuyer sur le principe du libre appel à la 
concurrence internationale, Le Gouuernement sué
dois exprime l'espoir qu'il sera possible de 
conuenlr.d'une modification du paragraphe 1 d) de 
l'article 17, afin que celui-ci n'aille pas à 
l'encontre de ce principe,

SUISSE

"Conformément à l'article 64, paragraphe 3, de 
l'Accord, la Suisse se réserue le droit d'imposer 
les salaires et émoluments versés par la Banque à 
ses ressortissants ayant résidence permanente sur 
son territoire,"

NOTES:
1/ Déclaration formulée lors de la signature 

et de l'acceptation :
L'Accord s'appliquera également à Berlin- 

Ouest avec effet à compter du jour où il 
entrera en vigueur pour la République fédérale 
d'Allemagne.
2/ Date d'admission comme membre de la Banque 

conformément à la déclaration pertinente du

Président de la Banque prévue à la section 3 (c)de 
la résolution 07-79 adoptée par le Conseil des 
gouverneurs de la Banque de 17 mars 1979 :

Danemark 30 déc 1982
Finlande 30 déc 1982
France 30 déc 1982
Koweït 30 déc 1982
Noruège 30 déc 1982
République de Corée 30 déc 1982
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Suède 30 déc 1982
Suisse 30 déc 1982
Yougoslavie 30 déc 1982
Italie 31 déc 1982
Pays-Bas 28 janv 1983
Etats-Unis d'Amérique 8 févr 1983
Japon 3 févr 1983
Allemagne, République

féderale d' 18 féur 1983
Belgique 16 mars 1983
Autriche 30 mars 1983
Royaume-Uni 29 avr 1983
Brésil 14 juil 1983
Inde 6 déc 1983
Arabie Saoudite 15 déc J 983
Portugal 15 déc 1983
Chine 10 mai 1985
Argentine 2 juil 1985

3' Pour le Royaume en Europe,
4/ La Banque a Informé le Secrétaire général 

que les réserves n08 2 et 3, non prévues par 
VAccord, auaient été acceptées par elle.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu 
du Gouvernement israélien, le 27 juin 1984, la 
communication suivante :

Le Gouvernement de l'Etat d'Israël a pris 
note que l'instrument du Koweït contient une 
déclaration de caractère politique au sujet 
d'Israël. Le Gouvernement l'Etat d'Israël 
estime qu'une telle déclaration politique est 
déplacée dans le contexte de cette Convention, 
De plus, ladite déclaration ne peut en aucune 
manière affecter les obligations qui incombent 
au Gouvernement de l'Etat du Kouieït aux termes 
du droit international général ou de 
conventions spécifiques.
Quant au fond de la question, le Gouvernement 

de l'Etat d'Israël adoptera envers le Gouverne
ment de l'Etat du Koweït une attitude de 
complète réciprocité.

La Banque a informé le Secrétaire général 
qu'elle acceptait celles des réserves ci-dessus 
non prévues par l'Accord.



330 X■3 : Commerce de transit des Etats sans littoral

3. CONUENTION RELATIVE AU COMMERCE DE TRANSIT DES ETATS SANS LITTORAL
Faite & New York le 8 juillet X965

ENTfEE EN VIGUEUR : 9 juin 1967, conformément à l'article 20.
ENREGISTREMENT : 9 juin 1967, n° 8641
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 597, p, 3.

Note: La Conuention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies sur le commerce de transit des 
pays sans littoral, qui auait été conuoquée conformément à la décision prise par l'Assemblée générale 
des Nations Unies à sa 1328ème séance plénière, le 10 féurier 1965. La Conférence s'est tenue au Siège 
de l'Organisation des Nations Unies, à New York, du 7 juin au 8 juillet 1965.

Ratification.
Participant Signature adhésion (a)

Afghanistan . . 8 juil 1965
Allemagne,

République
fédérale d' . 20 déc 1965

Argentine . . . 29 déc 1965
Australie . . . 2 mai 1972 a
Belgique . . . 30 déc 1965 21 aur 1970
Boliuie . . . . 29 déc 1965
Brésil , , , . 4 août 1965
Burundi . . . . 1 mai 1968 a
Cameroun . . ■ ! 10 août 1965
Chili ........ 20 déc 1965 25 oct 1972
Danemark . , , 26 mars 1969 a
Etats-Unis
d'Amérique 30 déc 1965 29 oct 1968

Finlande . . . 22 janu 1971 a
Hongrie , , . . ! 30 déc 1965 20 sept 1967
Italie . . . . 31 déc 1965
Lesotho , . , , 28 mai 1969 a
Luxembourg . . 28 déc 1965
Malawi' . . . . 12 déc 1966 a
Mali ........ 11 oct 1967 a
Mongolie . , , 26 juil 1966 i.Népal ........ ! 9 juil 1965 •22 août 1966
Niger ........ 3 juin 1966 a
Nigéria , . , . 16 mai 1966 a
Noruège , . . , 17 sept 1968 a

Ratification.
Participant Signature adhésion (a)
Ouganda ........ 21 déc 1965
Paraguay . , . , 23 déc 1965
Pays-Bas . . , , 30 déc 1965 30 nou 1971
République
centrafricaine 30 déc 1965

République
démocratique
populaire lao , 8 juil 1965 29 déc 1967

RSS de Biélorussie 28 déc 1965 11 juil 1972
RSS d'Ukraine . , 31 déc 1965 21 juil 1972
Rwanda ........ 23 juil 1965 13 août 1968
Saint-Marin . , , 23 juil 1965 12 juin 1968
Saint-Siège , , , 30 déc 1,965
Sénégal.......... 5 aopt 1985
Swaziland , , , . 26 mal 1969 a
Soudan ........ 11 août 1965
Suède .......... 16 juin 1971 a
Suisse ........ 10 déc 1965
Tchad .......... 2 mars 1967 a
Tchécoslouaquie , 10 déC' 1965 8 août 1967 "
Turquie , , 25 mars 1969 a
Union des

Républiques
socialistes
soviétiques , , 28 déc 1965 21 juil 1972

Yougoslauie , , , 8 juil 1965 10 mal 1967
Zambie ........ 23 déc 1965 2 déc 1966

Déclarations et réserues
(En l'absence d'indication précédant le texte., la date de réception est celle

de la ratification ou de l'adhésion,)

Al I.EMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'
En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article

2, l'article 5 t.t l'article 7 :
La République fédérale d'Allemagne part de 

l'hypothèse que les mesures de contrôle qui sont 
normalement préuues & la frontière et qui, con
formément aux accord internationaux et à la 
législation nationale en uigueur, sont appliquées 
d'une manière raisonnable et non discriminatoire, 
répondent aux stipulations du paragraphe 1. de 
l'article 2, de l'article 5 et de l'article 7.

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article
2

Pour la République fédérale d'Allemagne, il est 
implicitement entendu dans cette clause que 
jusqu'à la conclusion des accords préuus par le

paragraphe 2 de l'article 2, la réglementation 
nationale de l'Etat transitaire sera applicable,

En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 
4 et le paragraphe 1 ‘de l'article 6 ;

La République fédérale d'Allemagne n'est pas à 
môme d'assumer les obligations préuues par le 
paragraphe 1 de l'article 4 et le paragraphe 1 de 
l'article 6, Néanmoins, compte tenu de l'état, des 
transports clans la République fédérale 
d'Allemagne, 11 est possible de présumer que de* 
moyens de transport, du matériel de manutention 
et des installations d'entreposage adéquats pour
ront être mis h la disposition du commerce de 
transit, Au cas oft néanmoins des ’ difficultés se 
produiraient le Oouuernernent de la République 
fédérale d'Allemagne serait disposé à s'efforcer 
d'y remédier.
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F.n ce oui concerne le paragraphe 2 de l'article
a. at le paragraphe 2 de 1 ‘article 6 :
Le Gouuernement de la République fédérale 

t]'Allemagne n'est pas à môme d'assumer les obliga
tions prévues par le paragraphe 2 de l'article 4 
et le paragraphe 2 de l'article 6. Le Gouuernetnent 
de la République fédérale d'Allemagne est néan
moins, disposé, dans la mesure du possible, à user 
de son influence en matière de tarifs et de taxes 
pour faciliter au maximum le trafic en transit.

BELGIQUE
Réserues formulées lors de la signature et 
confirmées lors de la ratification :
" 1. Pour l'application de l'article 3 de la 

Conuention, le Gouuernement belge considère que 
l'exemption uise exclusivement les droits ou 
taxes sur les importations ou les exportations, 
et non les impôts sur les transactions, qui sont 
également applicables au commerce intérieur, tels 
que la taxe belge sur les transports et. sur les 
prestations accessoires au transport.
"2. La Belgique ne peut appliquer le paragraphe 

1er de l'article 4 que dans la mesure où il 
s'agit de moyens de transport et de matériel de 
manutention appartenant à VEtats.
La réserue enuisagée lors de la signature n'a pas 
été faite lors de la ratification :
"3, Le Gouuernement belge enulsage de faire, 

lors du dépôt de l'instrument de ratification de 
la Conuention, une réserue en rapport auec les 
droits et obligations résultant, pour la 
Belgique, de sa qualité de partie à certains 
traités internationaux dans le domaine économique 
ou commercial."

BOLIUIE
l.ors de la signature ;
Conformément aux instructions que j'ai reçues 

en 1'occurence de mon gouuernement, je tiens à 
réaffirmer la position qui est celle de mon pays 
et qui ressort des documents officiels de la 
Conférence, à sauoir que la Boliuie n'est pas un 
pays sans littoral mais un Etat qui, par suite de 
circonstances passagères, est empêché d'accéder à 
la mer par sa propre côte et que la liberté de 
transit inconditionnelle et sans restriction doit 
êtr~ connue en droit international comme un 
dr<. lérent. des territoires et pays enclaués, 
eu 4 aux exigences de la justice et à la 
néc&ssité de faciliter le progrès général dans 
des conditions d'égalité.
La Boliuie fera toujours ualoir ces principes, 

qui sont inséparables de la notion de souueraine- 
té nationale, et mon pays signera la Conuention 
susmentionnée pour témoigner de sa uolonté de 
coopérer auec l'Organisation des Nations Unies et 
auec les pays en uoie de déueloppement qui n'ont 
pas de littoral.

CHILI
Réserue à l'article 16 formulée lors de la signa
ture et confirmée lors de la ratification :
Au cas où un différend surgirait auec un pays 

américain à propos de 1'interprétation ou tie 
l'application des dispositions de la Conuention, 
le Chili agirait conformément aux textes des

accords interaméricains pour le règlement 
pacifique des différends qui lient à la fols le 
Chili et l'autre pays américain en cause.

HONGRIE
La République populaire hongroise ne se consi

dère pas liée par les dispositions de l'article 
16 de la Conuention, en uertu duquel les diffé
rends relatifs à l'interprétation et à l'applica
tion de la Conuention doiuent être portés deuant 
une Commission d'arbitrage nommée par la Cour 
internationale de Justice. La République populaire 
hongroise tient à souligner que le consentement 
de toutes les parties au différend, quel qu'il 
soit, doit être donné pour que le différend puisse 
être porté deuant la Commission d'arbitrage.

La République populaire hongroise estime que 
les articles 17, 19, 22 et 23 de la Conuention, 
qui refusent à un certain nombre d'Etats le droit 
de deuenir parties à la Conuention, ont un carac
tère discriminatoire. La Conuention est un traité 
international, général et multilatéral et, en 
conséquence, en uertu des principes du droit 
international, tout Etat doit auoir le droit d'y 
deuenir partie,

ITALIE
". , . Le Représentant permanent de l'Italie 

désire notifier l'intention du Gouuernement ita
lien de formuler des réserues spécifiques quant & 
ladite Conuention au moment de déposer son Ins
trument de ratification,"

LUXEMBOURG
"Le Gouuernement luxembourgeois enulsage comme 

une éuentuallté de formuler lors du dépôt de 
l'instrument de ratification de la Conuention 
relatiue au commerce de transit des pays sans 
littoral une réserue en relation auec so?» appar
tenance à des systèmes régionaux d'union économi
que ou de marché commun."

MONGOLIE
Le Gouuernement de la République populaire 

mongole juge essentiel d'appeler l'attention sur 
le caractère discriminatoire des dispositions des 
articles 17, 19, 22 et 23 de la Conuention., en 
uertu desquels un certain nombre d'Etats ne sont 
pas admis à participer & cette Conuention. La 
Conuention traite de questions Intéressant tous 
les Etats et deurait donc être ouuerte h la par
ticipation de tous lei Etats.

Le Gouuernement de la République populaire mon
gole ne se considère pas lié par les dispositions 
de l'article 16 de la Conuention relatiue au com
merce de transit dns Etats sans littoral, en 
uertu duquel des membre* de la commission d'arbi
trage peuuent être nommés par le Président de la 
cour internationale de Justice, et 1] déclare que 
le» membres de cette commission ne deuraient être 
nommés qu'auec le consentement de toutes les par
tie* au différend.



332 X.3 : Commerce de transit des Etats sans littoral

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE DE BIELORUSSIE
Déclaration et réserue formulées lors de la si'>, 

gnature et confirmées lors de la ratification;
La République socialiste souiétique de Biélorus

sie juge nécessaire de souligner le caractère 
discriminatoire des articles 17, 18, 22 et 23 de 
la Conuention, qui priuent une série d'Etats de 
la possibilité d'adhérer A celle-ci. La Conuention 
règle des questions ayant des incidences sur les 
intérêts de tous les Etats et, partant, doit 
rester ouuerte à l'adhésion de tout Etats, confor
mément au principe de l'égalité des Etats souve
rains, aucun Etat n'est habilité A empêcher un 
autre Et.at d'adhérer à une conuention de ce genre, 

Le Gouuernement de la RSS de Biélorussie ne se 
considère pas comme lié par les dispositions de 
l'article 16 de la conuention sur le commerce de 
transit des pays sans littoral préuoyant que les 
membres de la commission d'arbitrage pourront être 
nommés par le Président de la Cour internationale 
de Justice et déclare que la désignation des mem
bres de la commission d'arbitrage par le Président 
de la Cour internat!nale de Justice exige dans 
chaque cas l'accord des parties au différend.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE
Déclaration et réserue fcirumlées lors de la signa

ture et confirmées lors de la ratification :
La République socialiste soviétique d'Ukraine 

tient, à souligner le caractère discriminatoire 
des articles 17, 19, 22 et 23 de la Conuention, 
qui priuent une série d'Etats de la possibilité 
d'adhérer à celle-ci. La Conuention règle des 
questions qui touchent aux intérêts de tous les 
Etats et doit donc être ouuerte & l'adhésion de 
tous les Etats. Conformément au principe de 
l'égalité des Etats souuerains, aucun Etat n'a le 
droit d'empêcher un autre Etat d'adhérer à une 
conuention de ce genre.
4* Gouvernement de la République socialiste 

souiétique d'Ukraine ne se considère pas comme 
H é  par les dispositions de l'article 16 de la 
Convention sur le commerça de transit des pays 
sans littoral, prévoyant que les membres de la 
commission d'arbitrage pourront être nommés par 
le Président de la cour internationale de Justi
ce. et déclare que la désignation des membres de 
la commission d'arbitrage par le Président de la 
Cour internationale de Justice exige dan* chaque 
cas l'accord des parties*au différend.

SOUDAN

Le Gouuernement de la République du Soudan ne 
se considérera pas lié par les dispositions de la 
troisième phrase du paragraphe 1 de l'article 2 
de la Conuention, s'agissant du passage, à tra
vers son territoire, de marchandises & destina
tion ou en provenance de l'Afrique du Sud ou du 
Portugal, ou de marchandises dont l'Afrique du 
Sud ou le Portugal pourraient revendiquer la 
propriété. La présente réserue est formulée 
conformément à l'esprit de la résolution 8/5773 
par laquelle le Conseil de sécurité a condamné la 
politique d 'aparthfid du Gouuernement de la 
République «ud-afrlcal ne, de la résolution

AC, 109/124, par laquelle le Comité spécial a 
condamné la politique coloniale du Portugal et 
son refus persistant d'appliquer les résolutions 
de l'Assemblée générale, du Conseil de sécurité 
et du Comité spécial, et de la résolution CM/Res,- 
6(1) du Conseil des Ministres de l'Organisation 
dé l'unité africaine, Cette réserue restera en 
vigueur aussi longtemps que la situation actuelle 
en Afrique du Sud et dans les colonies portugaises 
n'aura pas pris fin.

En tant que membre de la Ligue arabe, la 
République du Soudan ne se considérera pas davan
tage liée par lesdites dispositions, s'agissant 
du passage, à travers son territoires, de mar
chandises à destination ou en prouenance d'Israël,

TCHECOSLOUAQUIE
1) La République socialiste tchécoslovaque ne 

se considère pas comme liée par l'article 16, qui 
préuolt. le recours obligatoire à l'arbitrage h 
l'occasion de tout différend auquel pourrait don
ner 1'interprétation ou l'application des dispo
sitions de la Convention, La République socialiste 
tchécoslovaque soutient que l'accord de toutes 
les parties au différend est indispensable dans 
toute affaire deuant être soumise & arbitrage,

2) La République socialiste tchécoslovaque 
considère que les articles 17 et 19 ont un carac
tère discriminatoire car, sur la base de leurs 
dispositions, plusieurs Etats ont été priués de 
la possibllté de devenir parties & la Conuention,

La Conuention a trait à des questions qui Inté
ressent tous les Etats; elle doit donc être 
ouuerte à la participation de tous les Etats. 
Conformément au principe de l'égalité souverains, 
aucun Etat n'a le droit d'empêcher d'autres Etats 
de deuenir parties à une conuention d'intérêt 
général.

3) Cette dernière réserue s'applique aussi aux 
articles 22 et 23 pour le» mêmes raisons.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES
Déclaration et réserve formulées lors de la signa

ture et confirmées lors de laratification : 
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

juge nécessaire de souligner le caractère discri
minatoire des articles 17, 19, 22 st 23 de î» 
Conuention, qui priuent une série d'Etats de la 
possibilité d'adhérer à celle-ci. La Convention 
règle des questions ayant des Incidences sur les 
intérêts de tous les Etats et, partant, doit res
ter ouuerte à l'adhésion de tout Etat, Conformé
ment au principe de l'égalité des Etats souue
rains, aucun Etat n'est habilité à empêcher un 
autre Etat d'adhérer à une Conuention de ce genre.

Le Gouuernement de l'Union des République* 
socialistes soviétiques ne se considère pas contint 
lié par les dispositions de l'article 16 de la 
Convention sur le commerce de transit des pay* 
sans littoral préuoyant que le* membres de la 
commission d'arbitrage pourront être nommés par 
le Président de la Cour internationale de Justice 
et déclare que la designation des membres de la 
commission d'arbitrage par le Président de la 
Cour internationale de Justice exige dans chaque 
cas l'accord des parties au différend.
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4, ACCORD PORTANT CREATION DE LA BANQUE ASIATIQUE DE DEVELOPPEMENT 
Fait A Manille le 4 décembre 1965

ENTREE EN UIGUEUR : 22 août 1956, conformément A l'article 65.
ENREGISTREMENT : 22 août 1966, n° 8303.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 571, p. 123 (y compris le procès-uerbal

de rectification établi le 2 nouembre 1967), et uol. 608, p. 381 (procês-verbal 
de rectification).

Wof.e__i L'Accord a été adopté par la Conférence de plénipotentiaires sur la création d'une Banque
asiatique de développement, qui a été convoquée conformément A la résolution 62 (XXI)1 de la 
Commission économique des Nations Unies pour l'Asie et 1*Extrême-Orient et qui s'est réunie A Manille du
2 au 4 décembre 1965,

Participant2

Afghanistan . 
Allemagne, 

République 
fédérale d' 

Australie2 
Autriche 
Bangladesh3 
Belgique 
Bhoutan3 
Birmanie3 
Canada 
chine^. . 
Danemark 
F-tats-Unls 
d'Amérique 

Finlande 
France3 . ,
Inde , , , 
Indonésie3 
Iran (République 
islamique d') 

Italie . . . .
Japon ........
Kampuchea
démocratique

Signature

Ratification, 
acceptation (Aï. 
participation (Pï 
en uertu de 
l'article 3. 
paragraphe 23 Participant2 Signature

Ratification, 
acceptation (A), 
participation (P) 
en uertu de 
l'article 3.
jm.Mmp.hs.Jr

4 déc 1965 22 août. 1966 Malaisie . . . .  
Maldlues3 . . . .

4 déc 1965 16
14

août
févr

1966
1978 P

Népal ............ 4 déc 1965 21 juin 1966 â
4 déc 1965 30 août 1966 Noruège ........ 28 janu 1966 14 juil 1966
4 déc 1965 19 déc 1966 Nouvelle-
3 J janu 1966 29 sept 1966 Zélande2 4 déc 1965 29 sept 1966

14 mars 1973 P Pakistan . . , . 4 déc 1965 12 mai 1966
31 janu 1966 16 août 1966 Pays-Bas5 , , . , 4 déc 1965 29 août 1966

28 1982 P Philippines , , , 4 déc 1965 5 juil 1966
26 avr 1973 P République

4 déc 1965 22 août 1966 de Corée . . , 
République

4 déc 1965 16 août 1966

28 janu 1966 16 août 1966 démocratique 
populaire lao . 4 déc 1965 30 août 1966

4 déc î f>65 16 août 1966 â [République du Sud
28 janv H>o6 22 août 1966 Ulet-Nam]6 . . 28 janv 1966 22 sept 1966

27 juil 1970 £ Royaume-Uni2. , . 4 déc 1965 26 sept 1966
4 déc 1965 20 juil 1966 Samoa .......... 4 déc 1965 23 juin 1966

24 nov 1966 P Singapour . . . . 28 3anv 1966 21 sept 1966
Sri Lanka . . , . 4 déc 1965 29 sept 1966

4 déc 1965 Suède ..........
Suisse3 ........

31 janv 1966 29 sept 1966
31 janv 1966 30 sept 1966 31 déc 1967 P
4 déc 1965 16 août 1966 Thaïlande , . . , 4 déc 1965 16 août 1966

Tonga3 ........ 29 mars 1972 P
4 déc 1965 30 sept 1966 Uanuatu3 , . . , 28 juil 1982 P

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est c«11b 
de la ratification, de l'acceptation ou de la participation,)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE fEDERALE D'
1. La République fédérale d'Allemagne, se pré

valant de la réserue prévue au paragraphe 2 de 
l'article 56 de l'Accord portant création de la 
Banque asiatique de développement, réserue A 
elle-mftme et A ses sub-dlvlsions politiques le 
droit d'imposer les traitements et émoluments 
versés par la Banque asiatique de développement A 
des ressortissants allemands, au sens de l'arti
cle 116 de la Loi fondamentale de la République 
fédérale d'Allemagne, ayant leur domicile ou leur 
résidence habituelle sur le territoire où ladite 
Loi fondamentale est applicable, y compris le 
Land de Berlin:

?.. L'Accord portant création de la Banque asia
tique de développement s'appliquera également au 
Lant? de Berlin A compter du jour où la Conuention 
entrera en uigueur & l'égard de la République fé
dérale d'Allemagne.

AUSTRALIE
. ■ .7
Le Gouuernement australien déclare en outre, 

conformément au paragraphe 2 de l'article 56 du
dit Accord, qu'il se réserve le droit d'imposer 
les traitements et émoluments versés par la Ban
que pour services rendu en Australie A tout di
recteur, directeur adjoint, administrateur ou «m-
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ployé de la Banque et. y compris tout expert, qui 
effectue une mission pour le compté dé la Banque, 
qui réside en Australie au sens de la législation 
australienne relatlue à l'impôt sur le revenu, à 
moins que l'intéressé ne soit pas citoyen austra
lien et ne soit, venu en Australie que pour s'ac
quitter des fonctions qu'implique son poste à la 
Banque.

Le Gouvernement australien est dans l'impossi
bilité d'accorder à la Banque en ce qui concerne 
tous sacs postaux que la Banque pourrait désirer 
acheminer par voie postale en Australie les 
tarifs réduits que le Gouvernement australien ac
corde, dans des conditions de réciprocité, à cer
tains aui t gouvernements en ce qui concerne les 
8t:c<3 pos, x que leurs mission diplomatiques 
acheminent par voie postale en Australie.

Le Gouvernement australien est, dans la mesure 
où l'article 54 de l'Accord s'applique aux prio
rités, tarifs et taxes concernant les télécommu
nications, dans l'impossibilité d'appliquer plei
nement ledit article, qu?. dispose qu'en ce qui 
concerne ses communications officielles, la Ban
que se verra accorder par chaque pays membre un 
traitement au moins aussi favorable que celui que 
ledit, pays membre— et ce jusqu'au moment où tous 
les autres gouvernements auront décidé de coopé
rer aux fins de l'octroi de ce traitement aux or
ganisations internationales, Cette réserve ne 
porte pas atteinte au droit de la Banque d'en
voyer des dépêches de presse, aux tarifs pres
crits pour la presse, à la presse et à la radio 
australiennes.

Le Gouvernement, australien interprète l'Accord 
comme n'affectant en rien l'application d'une loi 
australienne quelconque concernant la quarantaine.

CANADA
Le Canada réserve à lui-Même et à ses 

subdivisions politiques le droit d'imposer les 
ressortissants canadiens résidant ou ayant leur 
résidence habituelle au Canada,

DANEMARK
Conformément au paragraphe ix de l'article 14 

de l'Accord portant création de la Banque asiati
que de développement, le produit de tout prêt, 
investissement ou autre opération de financement 
rentrant dans le cadre des activités courantes de 
la Banque ou imputable sur les fonds spéciaux 
créés par la Banque en application du paragraphe 
1, alinéa 1, de l'article 19, ne sera utilisé 
dans les pays membres que pour l'achat de mar
chandises ou de services produits par les pays 
membres.

La politique officielle du Gouvernement danois 
en matière de transports maritimes est fondée sur 
le principe de la liberté des transports mariti
mes dans le commerce international, selon un sys
tème de concurrence libre et loyale, Conformé
ment h cette politique, les transactions et les 
transferts intéressant 13s transports maritimes 
ne doivent se heurter à aucune disposition accor
dant un régime préférentiel à un pays ou à un 
groupe de pays, le principe étant toujours que le 
choix du mode de transport et du pavillon doit 
résulter du jeu normal des considérations commer
ciales, Le Gouvernement danois espère que le pa

ragraphe ix de l'article 14 ne sera pas appliqué 
de façon à porter atteinte à ce principe.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE
Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique ré

serve à lui-même et à toutes les subdivisions po
litiques des Etats-Unis d'Amérique, le droit 
d'imposer les traitements et. émoluments versés 
par la Banque à tout ressortissant ou national 
américain.

FRANCE

En application de 1'article 56, paragraphe 2, 
de l'Accord, le Gouuernement français se réserue 
de percevoir l'impôt conformément à la législa
tion française sur les traitements et émoluments 
payés par la Banque aux ressortissants français.

INDE
Le Gouuernement indien déclare qu'il réserue à 

lui-même et à ses subdluisions politiques le 
droit d'imposer les traitements et émoluments 
uersés par la Banque asiatique de déueloppement 
aux ressortissants ou nationaux indiens,

ITALIE
Conformément au paragraphs 2 de l'article 56 de 

l'Accord, le Gouuernement italien réserue à lui- 
même et à ses subdivisions politiques le droit 
d'imposer les traitements et émoluments uersés 
par la Banque aux ressortissants italiens qui 
seront employés dans les bureaux créés par la 
Banque en Italie ou qui exerceront des actiultés 
en Italie pour le compte de la Banque,

Le Gouuernement. Italien considère que le para
graphe 1 de l'article 56 doit être interprété 
compte tenu de l'usage courant en matière d 1exo
nération fiscale des organisations internationa
les. Selon cet usage, les organisations interna
tionales sont exonérées d'impôts uniquement en ce 
qui concerne les articles acquis dans l'exercice 
de leurs activités officielles et, dans le cas 
d'impôts indirects internes, uniquement en ce qui 
concerne les achats importants pour lesquels il 
est matériellement possible d'accorder une telle 
exonération.

Le Gouuernement italien considère que les dis
positions du paragraphs ï de l'article 50 concer
nant l'immunité de juridiction doiuent être in
terprétées compte tenu des limites dans le cadre 
desquelles cette immunité est accordée par le 
droit international,

, , , Il est dans les intentions du Gouuerne- 
rnent italienne d'obtenir de la Banque asiatique 
de déueloppement qu'il soit entendu que la 
procédure spéciale deuant être instituée en 
application du paragraphe 2 de 1'article 50 des 
règlements et statuts de la Banque ou prévue par 
des contrats passés auec elle ne portera pas 
atteinte à la compétence des tribunaux Italiens à 
l'égard de créances que des particuliers feraient 
ualoir,

JAPON
Le Japon réserue à lui-rnême et à ses subdivi

sions politiques le droit d'imposer les traite
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ments et émoluments versés par la Banque à ses 
nationaux.

MALAISIE
l.e Gouuernement malaisien déclare qu'il réserve 

à lui-même le droit d'imposer les traitements et. 
émoluments versés par la Banque asiatique de 
développement aux ressortissants malaisiens.

NORVEGE
Conformément, au paragraphe ix de l'article 14 

de l'Accord portant création de la Banque asiati
que de développement, le produit de tout prêt, 
investissement ou autre opération de financement 
rentrant dans le cadre des activités courantes de 
la Banque ou imputable sur les Fonds spéciaux 
créés par la Banque en application du paragraphe 
1, alinéa 1, de l'article 19, ne sera utilisé 
dans les pays membres que pour l'achat de mar
chandises ou de services produits par les pays 
membres . . .

La politique officielle du Gouvernement norvé
gien en matière de transports maritimes est fon
dée sur le principe de la liberté des transports 
maritimes dans le commerce International, selon 
un système de concurrence libre et loyale, Con
formément à cette politique, les transactions et 
les transferts intéressant les transports mariti
mes ne doivent se heurter à aucune disposition 
accordant, un régime préférentiel à un pays ou à 
un groupe de pays, le principe étant toujours que 
le choix du mode de transport, et. du pavillon doit 
résulter du jeu normal des considérations commer
ciales. Le Gouvernement norvégien espère que le 
paragraphe ix de l'article 14 ne sera pas appli
qué de façon à porter atteinte à ce principe.

NOUVELLE-ZELANDE
Conformément, au paragraphe 2 ii) de l'article

24 de l'Accord, le Gouvernement néo-zélandais dé
clare qu'il désire que l'emploi de la fraction de 
sa souscription acquittée en vertu de l'alinéa b) 
du paragraphe 2 de l'article 6 de l'Accord soît 
limité exclusivement au paiement de biens ou ser
vices produits sur son territoire.

PAYS-BAS
Cette ratification est subordonnée à la réserve 

prévue à l'article 56, paragraphe 2, de la Con- 
uenti on.

PHTI IPPTNES
l.e Gouvernement philippin déclare qu'il réserue 

à lui-même et à ses subdivisions politiques le 
droit d'imposer les traitements et émolument ver
sés par la Banque aux ressortissants ou nationaux 
philippins.

REPUBLIQUE DE COREE
la République de Corée réserve à elle-même et. à 

ses subdivisions politiques le droit d'imposer 
les traitements et émoluments versés par la Ban» 
que à ses nationaux.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET IRLANDE DU NORD

Conformément au paragraphe 2 de l'article 56, 
le Gouvernement du Royaume-Uni déclare qu'il se 
réserve le droit d'imposer les traitements et 
émoluments versés par la Banque asiatique de dé
veloppement aux ressortissants du Royaume-Uni et 
de ses colonies.

Dans la lettre transmettant l'instrument de ra
tification, le Représentant permanent du 
Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a formulé les observations ci-après :

L'article 54 de l'Accord a pour effet d 'accor
der à la Banque asiatique de développement des 
privilèges en matière de communications officiel
les. La liste des personnes et autorités ayant 
droit à ces privilèges qui figure à l'annexe 3 de 
la Convention internationale des télécommunica
tions, qui a été signée à Genève le 21 décembre 
1959, ne comprend pas d'organisations internatio
nales autres que l'Organisation des Nations 
Unies. Il y a donc une incompatibilité évidente 
entre l'article 54 et la Convention des télécom
munications à laquelle le Royaume-Uni est. partie 
(comme sans aucun doute d'autres membres de la 
Banque asiatique de développement). Le Royaume- 
Uni tient à proposer que cette incompatibilité 
soit examinée lors d'une réunion du Conseil des 
gouverneurs qui se tiendrait sans retard.

Le paragraphe 1 de l'article 56 de l'Accord 
risque peut-être d'être interprété comme permet
tant à la Banque asiatique de développement 
d'être entièrement exonérée sans réserve aucune 
de tous droits de douane et. impôts sur les mar
chandises uniquement en ce qui concerné les arti
cles acquis dans l'exercice de leurs activités 
officielles, et, dans le cas d'impôts indirects 
internes, uniquement en ce qui concerne les 
achats importa»*'•«s pour lesquels 11 est matériel
lement possible d'accorder une telle exonéra
tion. Le Gouvernement du Royaume-Uni considère 
que le paragraphe 1 de l'article 56 doit être in
terprété compte tenu de l'usage courant,

. , . Il est dans les intentions du Gouverne
ment du Royaume-Uni d'obtenir de la Banque asia
tique de développement qu'il soit entendu :

a) Qu'elle assurera tout uéhicule automobile 
lui appartenant ou utilisé pour son compte, 
contre les recours des tiers en raison de domma
ges résultant d'un accident causé par un tel vé
hicule dans le Royaume-Uni, et qu:ëlië n !invoque
ra pas 1'immunité dé juridiction dont elle jouit 
en uertu du paragraphe 1 de l'article 50 en cas 
d'action en réparation intentée dans le Royaunie- 
Uni par une tierce partie en raison de dommages 
résultant d'un accident causé par un tel uéhicule;

b) Qu'aucune des Immunités préuues à l'article 
55 ne sera invoquée• en cas d'infraction aux rè
glements de la circulation commise par un fonc
tionnaire de la Banque, ni en cas de dommages 
causés par un véhicule automobile appartenant ii 
ce fonctionnaire ou conduit par lui.

SINGAPOUR
Singapour réserue à lui-mêmo le droit d'imposer 

les traitements et émoluments uersés par la Ban
que asiatique de développement aux ressortissants 
et nationaux singapourlens.
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SRI LANKA
Conformément au paragraphe 2 de l'article 56 de 

l'Accord portant création de la Banque asiatique 
de développement, le Gouuernement ceylanais ré
serve à lui-même et à sa subdivision politique le 
droit d'imposer les traitements et émoluments 
versés par la Banque ayant leur résidence habi
tuelle au Ceylan.

SUEDE

Aux termes de la principale règle énoncée au 
paragraphe ix de l'article 14 de l'Accord portant 
création de la Banque asiatique de déueloppement, 
le produit de tout prêt, inuestissement ou autre 
opération de financement effectués par la Banque 
ne sera utilisé dans les pays membres que pour

l'achat de marchandises ou de seruices produits 
par ces pays,

La politique du Gouuernement suédois en matière 
de transports maritimes est fondée sur le princi
pe de la liberté du commerce maritime internatio
nal dans le cadre d'une concurrence libre et 
loyale. Le Gouuernement suédois compte que le 
paragraphe ix de l'article 14 ne sera pas appli
qué de façon incompatible auec ce principe. De 
même, la politique d'assistance du Gouvernement 
suédois prévoit que l'assistance multilatérale en 
vue de développement doit être fondée sur le 
principe dè la libre concurrence internationale 
des offres. Le Gouvernement suédois exprime 
l'espoir qu'il sera possible de s'entendre pour 
modifier le paragraphe ix de l'article 14 de 
sorte qu'il ne soit pas incompatible avec ce 
principe.

NOTES :
1 ! Documents officiels de la Comission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient. 39^ session, 

supplément n° 2. (E/4005-E/CN.11/705), p. 191,
2 Comme suite à la procédure prévue par l'article 3, paragraphe 3, de l'Accord, divers territoires 

non autonomes sont devenus membres d® la Banque, comme indiqué ci-après :

Territoire

Hong-kong , ............
Fidji ..................
Papua et Nouvelle-Guinée 
Protectorat britannique 
des lies Salomon . . . 

Iles Gilbert et Ellice 
Iles Cook ..............

Participant 
qui a présenté 

la demande d'admission

Royaume-Uni
Royaume-Uni
Australie
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Nouvelle-Zélande

Date de la résolution 
du Conseil 

des gouverneurs

12 avril 1973 
27 avril 1974 
8 avril 1976

Date à laquelle 
la résolution a pris effet

26 mars 1969 27 mars 1969
24 mars 1970 2 avril 1970
12 mars 1971 8 avril 1971

30 avril 1973 
28 mal 1974 
20 avril 1976

Le paragraphe 2 de 1!article 3 de l'Accord stipule que Iss pays qui peuvent devenir membres en 
vertu du paragraphe 1 de l'article 3 mais qui n'ont pas pu satisfaire aux dispositions de l’nrticle 64 
de l'Accord peuvent être admis, suivant les modalités et conditions que fixe la Banque, à faire partie 
de la Banque par un vote affirmatif des deux tiers du nombre total des gouverneurs, représentant au 
moins les trois quarts du nombre total des voix attribuées aux pays membres. Les conditions comprennent 
l'acceptation de l'Accord moyennant le dépôt d'un Instrument d'acceptation auprès de la Banque. La date 
de participation correspond à l'accomplissement de toutes les conditions requises.

M  Signature et ratification au nom de la République de Chine les 4 décembre 1965 et 22 septembre 
1966' respectivement : voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la 
Chine (note 3 au chapitre 1,1),

5/ Pour le Royaume en Europe.
6/ Uoir note 4 au chapitre III,6,
7/ Dans une notification reçue le 12 mai 1976, le Gouvernement australien a Informé le Secrétaire 

général du retrait de la déclaration qu'il avait formulée lors de la ratification en vertu du paragraphe 
2, ii, de l'article 24 de 1' Accord, Pour le texte de la déclaration retirée, voir Nations Unies, Riz 
cuall des Traités, vol, 572, p, 369,
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fi. PROTOCOLE D'ASSOCIATION EN VUE DE LA CREATION D'UNE COMMUNAUTE ECONOMIQUE
DE L'AFRIQUE DE L'OUEST

Fait A Accra le 4 mai 1967
ENTREE EN UIGUEUR : 4 mai 1967, conformément à l'article 7, paragraphe 2.
ENREGISTREMENT : 4 mai 1967, n° 8623.
TEXTE : Nations Unies, Recueil, des Traités, uol. 595, p. 287.
Note : Adopté par la Conférence sous-régionale sur la coopération économique en Afrique de l'Ouest, 

tenue à Accra du 27 auril au 4 mai 1967.
Le Protocole d'Association en uue de la création d'une communauté économique de l'Afrique de l'Ouest, 

en date à Accra'du 4 mai 1967, a été conclu "efi attendant l'établissement formel de la Communauté" 
(préambule). Par la suite, deux autres accords ont été conclus : 1) le Traité instituant la Communauté 
de l'Afrique de l'Ouest (CEAO) conclu à Abidjan le 17 auril 1973 entre la Côte d'Iuoire, la Haute-Uolta, 
le Mali, la Mauritanie, le Niger et le Sénégal (entré en uigueur le 1er janvier 1974 et déposé auprès du 
Gouuernement de la Haute-Uolta; et. 2) le Traité de la Commuanuté économique des Etatf de l'Afrique de 
l'Ouest (CEDEAO), conclu à Lagos le 28 mai 1975 entre le Bénin, la Côte d'Iüoire, la Gambie, le Ghana, 
la Guinée, la Guinée-Bissau, la Haute-Uolta, le Libéria, le Mali, la Mauritanie, le Niger, le Nigéria, 
le Sénégal, la Sierra Leone et le Togo (entré en uigueur le 20 juin 1975 et déposé auprès du Gouuerne
ment du Nigéria).

Participant Signature définitiue Participant Signature définitiue

Bénin ............ 4 mal 1967 Mauritanie . . . . 4 mai 1967
Burkina Faso . . . 4 mai 1967 N i g e r ........ .. . 4 mai 1967
Gambie .......... 21 nou 1967 Nigéria .......... 4 mai 1967
Ghana ............ 4 mai 1967 Sénégal . . . . . . 4 mai 1967
Libéria .......... 4 mai 1967 Sierra Leone , . . 4 mai 1967
M a l i ............ 4 mai 1967 T o g o ............ 4 mai 1967
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6. ACCORD PORTANT CREATION DE LA BANQUE DE DEVELOPPEMENT DES CARAÏBES ET PROTOCOLE 
ETABLISSANT LA PROCEDURE DE MODIFICATION DE L’ARTICLE 36 DE L'ACCORD

Fait à Kingston (Jamaïque) le 18 octobre 1969

26 januier 1970, conformément à l'article 64.
26 januier 1970, n° 10232.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 712, p. 217; notifications dépositaires 

C.N.133.1984.TREATTES-1 du 11 juillet 1984 [amendement à l'article 29, 
paragraphe 1) a)] et C.N.215.1985.TREATIES-1 du 11 octobre 1985 (amendement aux 
articles 25, 33, 34, 35 et 57).

Note ; L'Accord et le Protocole ont été adoptés par la Conférence des plénipotentiaires sur la création 
d'une banque de déueloppement des Caraïbes qui s'est réunie à Kingston (Jamaïque) le 18 octobre 1969. La 
Conférence auait. été convoquée à cet effet par le Secrétaire général par intérim du Secrétariat régional 
du Commonwealth des Caraïbes, conformément à la décision prise par la Conférence des ministres des 
finances du Commonwealth des Caraïbes lors de la réunion qu'elle a tenue à Port of Spain (Trinité-et- 
Tobago), le 2S juillet. 1969. Les deux instruments ont été ouuerts à la signature par la Conférence des 
plénipotentiaires à Kingston, le 18 octobre 1969. La Conférence des plénipotentiaires a également adopté 
l'Acte final, approuué le mémorandum d'accord relatif à l'affectation des ressources de la Banque à des 
projets multinationaux qui auait été adopté par la Conférence des ministres des finances tenue à Port of 
Spain et adopté une résolution sur les obligations du mandataire désigné en uertu du paragraphe 8 de 
D'article 7 de l'Accord. Les textes de ce mémorandum et de cette résolution sont joints à l'Acte final 
en tant qu'annexes A et B.

Lé Protocole établissant la procédure de modification de l'article 36 est deuenu inopérant le 31 jan
uier 1970, date à laquelle la proposition d'amendement soumise, conformément à ladite procédure, à 
l'Assemblée Inaugurale du Conseil des gouuerneurs de la Banque de déueloppement des Caraïbes réunie à 
Nassau (Bahamas) a été repoussée faute d'auolr obtenu la majorité requise.

Par résolution N° 9/76 adoptée le 20 août 1976, le Conseil des Gouuerneurs de la banque a amendé le 
paragraphe 1) a) de l'article 29 de l'Accord (nombre des Gouuerneurs) auec effet au 2 septembre 1976.

Par la suite, par résolution n° 3/86 du 15 mai 1986, le Conseil des gouuerneurs de la Banque a 
adopté des amendements aux articles 25, 3-3, 34, 35 et 57 de l'Accord auec effet au 24 juin 1985.

ENTRES EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

participant1 Signature adhésion (a) Ratification.
Participant1 Signature adhésion (ai

Anguilla2 . , . 4 mai 1982 a
Antigua . . . . ) 8 oct 1969 30 janu 1970 Iles Vierges
Barbade . . . . 18 oct 1969 16 janv 1970 Britanniques 18 oct 1969 30 janu 1970
Canada ........ 18 oct 1969 22 janv 1970 Jamaïque . . . . 18 oct 1969 9 janu 1970
Colombie . . . . 22 nov 1974 a Mexique ........ 7 mal 1982 a
Dominique . , . 18 oct 1969 26 janu 1970 Montserrat . . . 18 oct 1969 28 janu 1970
France ........ 11 mal 1984 a Royaume-Uni . . . 18 oct 1969 23 janv 1970
Grenade . . . . 18 oct 1969 26 janu 1970 Saint-Christophe-
Guyana ........ 18 oct 1969 , 22 janu J 970 et-Nièues2 . . 18 oct 1969 26 janv 1970
Honduras Sainte-Lucle . . 18 oct 1969 26 janu 1970

britannique 18 oct 1969 26 janu 1970 Saint-Vincent . . 18 oct 1969 26 janu 1970
Iles Bahama . . 18 oct 1969 28 janu 1970 Trinité-et-
Iles Caïmanes 18 oct 1969 27 janu 1970 Tobago . . . . 18 oct 1969 20 janu 1970
Iles Turques Venezuela . . . . 25 aur 1973 a

«i Gaïques , . 1B oct 1969 5 lanu 1970

Déclarations

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de
la ratification ou de l'adhésion.)

ANTIGUA, BAHAMAS, ILES CAIMANES, DOMINIQUE,
GRENADE, HONDURAS BRITANNIQUE^, MONTSERRAT, 
SAINT-CHRISTOPHE-ET-NIEVES ET ANGUILLA, SAINTE- 
LUCIE, SAINT-VINCENT, ILES TURQUES ET CAÏQUES 
FT II ES VIERGES BRITANNIQUFS
l.es instruments de ratification des Gouuerne

ments des Etats associés et Territoires susmen
tionnés contiennent tous une déclaration faite en 
application de la première disposition de la se
conde partie du paragraphe 3 de l'article 63 de 
l'Accord, aux termes de laquelle le prluilège 
conféré par l'article 53 sera limité, sur le ter
ritoire du Gouuernement considéré, à 1.'octroi 
d'un traitement non moins fauorable que celui 
qu'il accorde aux institutions financières inter
nationales dont, il est membre.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD*- 5

a) Au Royaume-Uni, 1,'immunité conférée aux 
termes du paragraphe 1 de 3'artic.le 49 et de 
l'alinéa a) de l'article 54 de l'Accord ne s'ap
pliquera pas dans le cas d'une action civile née 
d'un accident occasionné par un véhicule automo
bile appartenant, à la Banque ou utilisé pour son 
compte, ni dans le cas d'une Infraction aux rè
glements de la circulation routière commise par 
le conducteur de ce véhicule.

b) Etant donné que les télégrammes, appels et 
conversations téléphoniques de la Banque ne sont, 
pas définis dans l'annexe 2 de la Convention in
ternationale des télécommunications (Montreux, 
1965) comme des télégrammes, appels et conversa
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tions téléphoniques d'Etat. et ne peuuent par con
séquent bénéficier, au titre de cette Conuention, 
des privilèges octroyés aux télégrammes, appels 
et conversations téléphoniques d'Etat, le Gouuer
nement du Royaume-Uni, eu égard aux obligatipns 
qui lui incombent en uertu de la Conuention in
ternationale des télécommunications, déclare que 
les privilèges conférés par l'article 53 de l'Ac
cord seront limités en conséquence sur son terri
toire mais, à cette réserve près, le traitement

octroyé par le Royaume-Uni ne sera pas moins fa
vorable que celui qu'il accorde aux institutions 
financières internationales dont 11 est membre.

c) L'exonération visée à l'alinéa b) du para
graphe 6 de l'article 55 du présent" accord ne 
s'applique à aucun instrument au porteur émis par 
la Banque au Royaume-Uni, ou émis par elle en 
dehors du territoire du Royaume-Uni et transféré 
sur son territoire.

NOTES :
Uoir articles 3 et 62 de l'Accord.
Anguilla auait cessé d'appliquer ledit 

accord en tant que partie de Saint-Christophe-et- 
Nièves et. Anguilla à la date du 19 décembre 1980.

3/ L'instrument de ratification du Gouuerne
ment du Honduras britannique stipule en outre que 
la ratification de l'Accord s'entend sous réserve 
que le Gouuernement du Honduras britannique s'en
gage à ce que la législation visant à donner 
effet aux immunités et privilèges conférés à la 
Banque au Honduras britannique en uertu de cet 
Accord soit, adopté le 2] féurier 1970 au plus 
tard. Uoir note 3 ci-après en ce qui concerne 
cette partie de la déclaration du Honduras bri
tannique .
M  Le paragraphe d) de la déclaration du 

Royaume-Uni ainsi que la déclaration du Gouuerne
ment. du Honduras britannique citée en note 2 ci- 
dessus n'étant pas préuus par le paragraphe 3 de 
l'article 63 de l'Accord, le Gouuernement du 
Royaume-Uni a informé le Secrétaire général que 
tous les signataires de l'Accord ont. été consul
tés au sujet de la teneur du paragraphe d) de la 
déclaration du Royaume-Uni et de la deuxième par- 
He de la déclaration figurant dans l'instrument 
de ratification du Honduras britannique, et a In
diqué en particulier que les signataires de l'Ac
cord avaient été priés de notifier toute objec
tion que ces déclarations appelleraient de leur 
part, et qu'aucun signataire n'a notifié d'objec
tions. En référence à ces déclarations, le 
Secrétaire général a indiqué dans son rapport en 
date du 27 januier 1970 au Conseil des Gouver
neurs de la Banque de développement des Caraïbes

qu'en considération des renseignements communi
qués par le Gouvernement du Royaume-Uni au sujet 
desdites déclarations et tenant compte que 
celles-ci n'étaient pas prévues dans l'Accord, il 
avait reçu en dépôt les instruments de ratifica
tion du Gouvernement du Royaume-Uni et du 
Honduras britannique à titre provisoire en atten
dant la décision de l'organe compétent de la Ban
que de développement des Caraïbes touchant la 
recevabilité des déclarations en question, et 
sans préjudice de cette recevabilité.

Dans une communication reçue par le Secrétaire 
général le 30 janvier 1970, le Gouvernement du 
Honduras britannique a notifié le retrait de la 
partie pertinente de sa déclaration. En ce qui 
concerne le paragraphe d) de la déclaration du 
Royaume-Uni le Secrétaire par intérim de la Ban
que de développement des Caraïbes a informé le 
Secrétaire général que le Conseil des Gouverneurs 
de la Banque, à l'assemblée inaugurale tenue le 
31 janvier 1970, avait décidé d'accepter les con
ditions mises à la ratification du Royaume-Uni et 
l'avait chargé de faire part de sa décision au 
Secrétaire général. En conséquence, ce dernier a 
considéré les instruments de ratification du Gou
vernement. du Honduras britannique et du Gouverne
ment du Royaume-Uni comme définitivement déposés 
et en a informé tous les Gouvernements intéressés 
ainsi que la Banque.

' Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 8 février 1972, le Gouuer
nement du Royaume-Uni l'a Informé de sa décision 
de retirer le paragraphe à) c*e sa déclaration. 
Pour le texte de la déclaration voir Recueil des 
Traités des Nations Unies, vol. 712, p. 327.

La législation, afférente a en effet été pro
mulguée par le Parlement du Royaume-Uni et est 
entrée en vigueur le 5 février 1972.
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7. CONUENTION SUR LA PRESCRIPTION EN MATIERE DE UENTE INTERNATIONALE
DE MARCHANDISES

Conclue à Nem York le 14 juin 1974*

Non encore en.vigueur (voir article 44).
TEXTE : A/CONF.63/15, et notification dépositaire du Secrétariat C.N.260.1975.TREATIES-6 en date du 

30 septembre 1975 (procès-verbal de rectification du texte authentique français établi par le 
Secrétaire général le 25 août 1975).

Note : La Convention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies sur la prescription en matière 
de vente internationale d ’objets mobiliers corporels, qui s'est tenue au Siège de l'Organisation des 
Nations Unies, à New York, du 20 mai au 14 juin 1974. Cette««conférence avait été convoquée conformément 
à la résolution 3104 (XXVIII)1 de l'Assemblée générale en date du 12 novembre 1973. La Convention a 
été ouverte à la signature le 14 juin 1974 au Siège de l'Organisation des Nations Unies (date de clôture 
à la signature : 31 décembre 1975).

Participant Signature
Ratification, 
adhésion (&) Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a)

Argentine , . . . 9 oct 1981 a République
Brésil ........ 14 juin 1974 socialiste
Bulgarie , . . . 24 févr 1975 soviétique
Costa Rica . . . 30 août 1974 de Biélorussie . 14 juin 1974
Ghana .......... 5 déc 1974 7 oct 1975 République
Hongrie ........ 14 juin 1974 16 juin 1983 socialiste
Mongolie . . . . 14 juin 1974 soviétique
Nicaragua , , . . 13 mai 1975 d'Ukraine . . . 14 juin 1974
Norvège ........ 11 déc 1975 20 mars 1980 Tchécoslovaquie 29 août 1975
Pologne ........ 14 juin 1974 Union des
République Républiques
démocratique socialistes
allemande . . . 14 juin 1974 soviétiques , . 14 juin 1974

République
déc

Yougoslavie . . .
dominicaine . . 23 1977 a

26 mai 1977

27 nov 1978 a

Déclarations et réserves

(En J’absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification ou de l'adhésion,)

NORVEGE
Déclaration formulée lors de la signature et confirmée lors de la ratification :

Conformément à l'article 34, le Gouvernement du Royaume de Norvège déclare que les contrats de vente 
conclus entre des vendeurs et des acheteurs dont les établissement respectifs sont situés sur le 
territoire des Etats nordiques, à savoir la Norvège, le Danemark, la Finlande, l'Islande et la Suède, ne 
seront pas régis par là Convention.

Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session. Supplément n° 30 (A/9030),
NOTES!

p, 153,
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7.a) PROTOCOLE MODIflANT LA CONUENTION SUR LA PRESCRIPTION 
DE UENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDISES

EN MATIERE

Conclu à Uienne le 11 auril 1980

Non encore en uigueur (uoir article IX (1)). 
TFXTE : A/CONF.97/18.
Note : Le Protocole a été adopté par la Conférence des Nations Unies sur les contrats de vente 

internationale de marchandises, qui s'est tenue à Uienne du 10 mars au 11 auril 1980. La Conférence a 
été conuoquée par l'Assemblée générale des Nations Unies, conformément à sa résolution 33/931 du 16 
décembre 1978 adoptée sur la base du chapitre II du rapport de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international sur les travaux de sa onzième session (1978),
Le Protocole eôt, à tout moment, ouuert à l'adhésion de tous les Etats au Siège de l'organisation des 

Nations Unies à New York.

Participant Adhésion

Argentine ...................................
Egypte ...................................  ,
Hongrie ................................ ..

19 juil 1983 
6 déc 1982 
16 juin 1983

NOTES :
1/ Documents officiels de 1‘Assemblée générale, trente-troisième session. Supplément nQ 45, 

(A/3345), p. 223.
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7. b) CONVENTION SUR LA PRESCRIPTION EN MATIERE DE VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDISES 
CONCLUE A NEW YORK LE 14 JUIN 1974, TELLE QUE MODIFIEE PAR LE PROTOCOLE

DU 11 AURIL I960

Non encore en uigueur (uoir article 44, paragraphe 2, de la Conuention, et article IX du Protocole). 
TFKïE : Uoir les publications des Nations Unies Nos de uente E.74.U.8, p. 101 (Conuention), et E.81.IV.3, 

p, 191 (Protocole)1

Participant

Argentine . 
Egypte , . 
Hongrie . .

Adhésion (a). 
Participation en 
de l'adhésion au 
du 11 auril 1980

9 juil 1983 
6 déc 1982 a 
16 juin 1983

uertu
Protocole

NOTES :
ï/ L'original de la Conuention telle que modifiée sera établi par le Secrétaire général dès que le 

Protocole du 11 auril 7.980 entrera en vigueur, comme prévu à l'article XIV du Protocole.
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8. ACCORD PORTANT CREATION DU FONDS INTERNATIONAL DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE
Conclu à Rome le 13 juin 1976

30 novembre 1977, conformément à l'article 13, section 3, a),
30 nouembre 1977, n° 16041,
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 1059, p, 191 (y compris les procès-verbaux 

de rectification du texte authentique français de l'annexe I et du texte authen
tique arabe de l'Accord).

Note : L'Accord a été adopté le 13 juin 1976 par la Conférence des Nations Unies sur la création d'un 
Fonds international de. développement agricole, qui s'est réunie au Siège de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture et du Conseil mondial de l'alimentation, à Rome (Italie), du
10 au 13 juin 1976. Conformément à la section 1, a, de son article 13, l'Accord a été ouvert à la 
signature des Etats concernés le 20 décembre 1976 au Siège de l'Organisation des Nations Unies & Neui 
York.

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT ! 
TEXTE :

Participant

Signature, 
approbation de 
1'admission 
comme Membre par 
le Conseil des 
gouverneurs (G)

Ratification, 
adhésion (aï. 
acceptation (A), 
approbation (AA)

Montant de la contribution initiale 
stipulée dans 1»instrument en uertu de 
l'article 4, 2). a et b (la catégorie 
du contrlbuteur est 
indiquée entre parenthèse»)
Unité monétaire Montant

Afghanistan , . . . 1,3 déc 1978 G 13 déc 1978 a
Algérie .......... 20 juil 1977 26 mai 1978 flA Dollar E.-U. 10 000 000
Allemagne,
République
fédérale d'1 . . 29 mars 1977 14 oct 1977 Dollar E.-U. 55 000 000

Angola .......... 8 déc 1980 G 24 aur 1985 a
Arabie Saoudite . . 5 juil 1977 15 juil 1977 Dollar E.-U. 105 500 000
Argentine ........ 14 aur 1977 J1 sept 1978
Australie ........ 30 mars 1977 21 oct 1977 Dollar

australien 8 000 000
Autriche ........ 1 aur 1977 12 déc 1977 Dollar E.-IJ, 4 800 000
Bangladesh . . . , 17 mars 1977 9 mai 1977
Barbade .......... 13 déc 1978 G 13 déc 1978 a Dollar E.-U. 1 000
Belgique ........ 16 mars 1977 9 déc 1977 franc belge 

Dollar E.-IJ.
500

1
000
000

000
000

Bélize . . . . . . 13 déc 1982 G 15 déc 1982 a
Bénin ............ 13 déc 1977 G 28 déc 1977 a
Bhoutan .......... 13 déc 1978 fi 13 déc 1978 â
Bolivie .......... 27 juil 1977 30 déc 1977
Botswana . . . .  . 21 juil 1977 a
Brésil .......... 13 aur 1977 2 nou 1978
Burkina Faso . , . 1 3 déc 1977 G 14 déc 1977 a Dollar E.-U. 10 000
Burundi 13 déc 1978 I 13 déc 1978 â
Cameroun ........ 20 juin 1977 &Canada .......... 10 féur 1977 28 nou 1977 Dollar

canadien 33 000 000
Cap Uert ........ J 2 oct 1977 a
Chili.............. 19 janu 1977 2 juin 1978
Chine ............ ) 5 janu 1980 G 15 janu 1980 a
Chypre .......... 13 déc 1977 G 20 déc 1977 8L Dollar E.-U. 10 000
Colombie ........ 13 déc 1978 G 16 juil 1979 fiComores .......... 13 déc 1977 I 13 déc 1977 Ü franc CFA 10 000 OÛO
Congo ............ 30 juin 1977 27 juil 1978 t

Costa Rica . , . , 20 déc 1977 16 nou 1978
Côte d'ivoire . . . 18 janu 1980 G 19 janu 1982 a
C u b a ............ 23 sept 1977 15 nou 1977
Danemark ........ 11 janu 1977 28 juin 1977 Dollar E.-U. 7 500 000
Djibouti........... 13 déc 1977 G 14 déc 1977 a
Dominique ........ 35 janu 1980 G 29 janu 1980 a
Egypte .......... 18 féur 1977 11 oct 1977
El Saluador , , . . 21 mars 1977 31 oct 1977 Colôn 100 000

(III)
(II)

( I )  
(III)
(II)
(III)

(D
d)
(III)
(III)
(D

(III)
(III)
(III)
(III)
(III)
(III)
(III)
(III)
CD
(III)
(III)
(III)
(III)
(III)
(III)
(III)
(III)
(III)
(III)
( I )(III)
(III)
(III)
(III)
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Participant

Emirats
arabes unis .

Equateur . . .
Espagne , . , , 
Etats-Unis 
d'Amérique

Ethiopie , , .
Fidji ........
Finlande - , ,
France , , . .
Gabon ........
Gambie . . . .  
Ghana . . . . .  
Grèce , . , . . 
Grenade . . . .  
Guatemala . . . 
Guinée . . . .  
Guinée-Bissau , 
Guinée

équatoriale . 
Guyana . . . .
Haïti ........
Honduras , . , 
Iles Salomon7 .
T n d e ........
Indonésie . . . 
Iran (République 
islamique d 1)

I r a q ........
Irlande . . . .  
Israël . , , . 
Italie . . . .  
Jamahiriya arabe 

libyenne . . 
Jamaïque , . . 
Japon . . . . .
Jordanie . . , 
Kenya . . . . .  
Koweït . . . .  
Lesotho . . . .
Liban ........
Libéria . . . .  
Luxembourg . . 
Madagascar . . 
Malawi . . . .  
Maldlues . . .
M a l i ........
Malte ........
Maroc . , , , , 
Maurice . . . .  
Mauritanie . . 
Mexique . . . .  
Mozambique , , 
Népal . . . . .  
Nicaragua , , . 
Niger . . . . .  
Nigéria , , . . 
Noruège . . . .
Nouuelle-Zélande

Signature, 
approbation de 
1 1 admission 
comme Membre par
le Conseil des 
gouuerneurs (G)

5 oct 1977
1 aur 1977

22 juin 1977
22 déc 1976
20 juil 1977
13 déc 1977 G
24 féu 1977

21 janu 1977
13 déc 1977 G
19 oct 1977
1 juil 1977

15 janu 1980 G

3 mai 1977
13 déc 1977 G
8 déc 1980 G
13 déc 1977 G

5 juil 1977
8 déc 1980 G

21 janu 1977
18 féu 1977
27 aur 1977
23 nou 1977
28 aur 1977
28 aur 1977
26 janu 1977

24 mars 1977
11 féur 1977
13 déc 1978 G
30 mars 1977
4 mars 1977
13 déc 1977 G
13 déc 1977 G
18 féur 1977
13 déc 1978 G
13 déc < Ann

r f
n
\J

1.5 janu 1980 I
30 juin 1977
24 féu 1977
22 déc 1976
13 déc 1978 G
13 déc 1978 G
2 aoOt 1977
13 déc 1977 G
13 déc 1977 Ê
18 mal 1977
13 déc 1977 S<5 mai 1977
20 janu 1977
10 oct 1977

Ratification, 
adhésion fa), 
acceptation (A), 
approbation (A0.)

28 déc 1977 A
19 juil 1977
27 nou 1978

4 oct 1977
7 sept. 1977

28 mars 1978 a
30 nou 1977
12 déc 1977 M
5 juin 1978 a
13 déc 1977 a
5 déc 197V

30 nou 1978
25 juil 1980 a
30 nou 1978 a
12 juil 1977 a
25 janu 1978 a

29 juil 1981 a
13 déc 1977 j»
19 déc 1977 i.13 déc 1977
13 mars 1981 a
28 mars 1977
27 sept 1977
12 déc 1977
13 déc 1977
14 oct 1977
10 janu 1978
10 déc 1977
15 aur 1977 a
13 aur 1977
25 oct 1977 A

15 féur 1979 a
10 nou 1977
29 juil 1977
13 déc 1977 a
20 juin 1978 â
11 aur 1978 a
9 déc 1977
12 janu 1979 a
< 9i a MOV 1 0*7*7* *  f r

»

15 janu 1980 i
30 sept 1977
23 sept 1977
16 déc 1977
29 janu 1979 a
26 juin 1979 a
31 oct 1977
16 ocy 1978 a
5 mai 1978 â.

28 oct 1977
13 déc 1977 a25 oct 1977
8 juil 1977
10 oct 1977

Montant de la contribution initiale 
stipulée dans l'instrument en uertu de 
l'article 4. 2). a et b (la catégorie 
du contrlbuteur est 
Indiquée entre parenthèses)
Unité monétaire Montant

Dollar E.-U, 16 500 000 (II)
(III)

Dollar E.-U. 2 000 000 (I)
Dollar E.-U. 200 000 000 (I)

(III)
Dollar E.-U. 5 000 (III)
Mark

finlandais 000 000 (I)Franc français 1 1 500 000 (I)
Dollar E.-Ü. 500 000 (II)

(III)
Dollar E.-U. 100 000 (III)
Dollar E.-U, 150 000 (III)

(III)
(III)

Sily 25 000 0005 (III)
(III)
(III)
(III)
(III)
(III)
(ni)
(III)

Dollar E.-U. 1 250 000 (II)
Dollar E.-U. 1.24 750 000 (II)
Dollar E.-U, 20 000 000 (II)
Llure sterling 570 000 (I)

(III)
Dollar E.-U, 25 000 000 (I)
Dollar E.-U, 20 000 000 (II)(III)
Equlualant à

Dollar E.-U. 55 000 000 (I)
(III)
(III)

Dollar E.-U. 

Franc belge2

36 000 000 (II)
(III) 
(III) 
(III) 
(I) 
(III)

Dollar E,-ü, 5 000 (III)
(III)
(ÏII)
(III)
(III)
(III)
(III)
(/.II)

Escudo 200 000 (HI)
(III)
(III)

Franc CFA 15 000 000 (III)
Dollar E.-IJ, 26 000 000 (II)
Couronne

noruéglenne
Dollar

130 000 000 (I)
néo-zélandais 2 000 000 (I)
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Signature 
approbation de 
11 admission 
comme Membre »ar 
le Conseil des

Ratification, 
adhésion (a).

Montant de la contribution -Initiale 
stipulée dans l'instrument en vertu de 
l'article 4. 2). a et b fia catégorie 
du contrlbuteur est 
indiquée entre parenthèses)

Participant gouverneurs (G) approbation (AA) Unité monétaire Montant

O m a n ............ 13 déc 1977 G 19 aur 1983 a (III)
Ouganda .......... 6 juil 1977 31 août 1977 (tu)
Pakistan ........ 28 janv 1977 9 mars 1977 Dollar E.-U. 1 000 0003 (III)
Panama . ........ 8 mars 1977 13 aur 1977 (III)
Papouasie-Nouvelle
Guinée ........ 4 janv 1978 11 mai 1978 Dollar E.-U. 20 000 (IXI)

Paraguay 13 déc 1978 G 23 mars 1979 a (III)
Pays-Bas ........ 4 févr 1977 29 juil 1977 A4 Florin 100 000 000 (I)
Pérou ............ 20 sept 1977 6 déc 1977 Dollar E.-U. 3 000 000 (III)
philippines . . . . 5 janu 1977 4 avr 1977 Dollar E.-U, 250.000 (III)
Portugal ........ 30 sept 1977 30 nov 1978 (III)
Qatar ............ 13 déc 1977 a Dollar E.-U. 9 000 000 (II)
République arabe
syrienne . . . . 8 sept 1977 29 nov 1978 (III)

République
centrafricaine 13 déc 1977 G 11 déc 1978 a Franc CFA 1 000 000 (III)

République
de Corée , , . . 2 mars 1977 26 janv 1978 (III)

République
démocratique
populaire lao . . 13 déc 1978 G 13 déc 1978 a XIII)

République
dominicaine . . , 29 déc 1977 a (III)

République-Unie
de Tanzanie . . . 18 juil 1977 25 nov 1977 (III)

Roumanie ........ 22 mars 1977 25 nov 1977 (III)
Royaume-Uni , , . . 7 janv 1977 • 9 sept 1977 Livre sterling 18 000 000 (I)
Rwanda .......... 10 mai 1977 29 nov 1977 (III)
Salnt-Lucie . . . . 15 janv 1980 G 9 oct 1980 a (III)
Samoa ............ 13 déc 1977 I 13 déc 1977 S Dollar E.-U, 10 000 (III)
Sao Tome-et-

Prlncipe . . . . 13 déc 1977 G 22 avr 1978 a (III)
Sénégal .......... 19 juil 1977 13 déc 1977 (III)
Seychelles . . . . 13 déc 1978 G 13 déc 1978 a Dollar E.-U. 5 000 (III)
Sierra Leone . . . 15 févr 1977 14 oct 1977 (III)
Somalie .......... 26 janv 1977 8 sept Î977 (III)
Soudan .......... 21 mars 1977 J 2 déc 1977 (III)
Sri Lanka . . . . 15 févr 1977 23 mars 1977 (III)
Suède ............ 12 janv 1977 17 juin 1977 Couronne

suédoise 115 000 000 (I)
Suisse .......... 24 janv 1977 21 oct 1977 Franc suisse 22 000 000 (I)
Suriname ........ 13 déc 1983 G 15 févr 1983 9, (III)
Swaziland ........ 18 nov 1977 18 nov 1977 (III)
Tchad ............ 13 oct 1977 3 nov 1977 (IÏI)
Thaïlande ........ 19 avr 1977 30 nov 1977 (III)
T o g o ............ 13 déc 1977 G 26 avr 1979 2. Franc CFA 3 000 000 (III)
Tonga . . . . . 19 janv 1982 G 12 avr 1982 a (III)
Tunisie .......... 27 janv 1977 23 août 1977 < 1X1 >
Turquie .......... 17 nov 1977 14 déc 1977 (III)
Uruguay .......... 5 avr 1977 16 déc 1977 (III)
Venezuela . . . . . 4 janv 1977 13 oct 1977 Dollar E.-U, 66 000 000 (II)
Viet Nam ........ 13 déc 1977 G 13 déc 1977 ii* Dong 500 000 (III)
Yémen ............ 13 déc 1977 G 6 fév 1979 â Dollar E.-U, 50 000® (III)
Yémen
démocratique . , 13 déc 1977 G 13 déc 19 77 (III)

Yougoslavie . . . . 10 févr 1977 12 déc 1977 Dollar E.-U. 300 000? (III)
Zaïre ............ 23 mal 1977 12 oct 1977 (III)
Zambie . ........ 16 déc 1977 a Kwacha 50 000 (III)
Zimbabwe ........ 8 déc 1980 22 janv 1981 S (III)
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Déclarations et réserues
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

ARABIE SAOUDITE
Lors de la signature :

La participation au présent Accord du Gouuerne
ment du Royaume d'Arabie Saoudite ne signifie en 
aucune façon qu'il reconnaisse Israël ni qu'il 
établisse auec Israël des relations régies par 
ledit Accord.

CUBA

Déclaration :
Le Gouuernement de la République de Cuba consi

dère que les dispositions de la section 1 de 
l'article 3 de l'Qccord, qui pourtant traite de 
questions touchant, les intérêts de tous les 
Etats, ont un caractère discriminatoire puisqu'un 
certain nombre d'Etats sont exclus du droit de 
signer e*. d'adhérer, ce qui est contraire au 
prinelfMi d'uniuersalité.
Réserue :

Le Gouuernement. de la République de Cuba fait 
une réserue expresse à la section 2 de l'article 
11 de l'Accord, car il, estime que les différends 
Sur l'interprétation ou l'application de la Con
vention, qui pourront surgir entre les F.tats, ou 
entre les Etats et le Fonds, deuront être réglés 
par négociations directe* menées par uoie diplo
matique.

EGYPTE8

FRANCF
"En déposant son instrument d'approbation le 

Gouuernement de la République française déclare 
que, conformément aux dispositions de la section
4 de l'article 13, il n'acceptera pas que puisse 
être invoquée à son égard la possibilité ouuerte
& l'article 11, section 2, selon laquelle une 
partie peut demander au Président de la Cour 
internationale de Justice de'nommer un arbitre,"

GUATEMALA
6 auril 1983

Déclaration :
Les relations qui peuuent s'instaurer dans la 

pratique entre le Guatemala et le Belize du fait 
de l'adhésion de ce dernier ne peuuent en aucune 
manière être interprétées comme la reconnaissance 
de la part du Guatemala de la souueralneté et de 
l'indépendance du Belize, déclarées unilatérale
ment par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord.

IRAQ
La participation de la République d'Iraq à 

l'Accord susmentionné ne signifie cependant en 
aucune façon qu'elle reconnaisse Israël ou 
qu'elle établissë des relations auec ce dernier.

KOWEÏT
II. est entendu que la ratification par l'Etat 

du Koweït de l'Accord portant création du Fonds 
international de déueloppement agricole, signé 
par l'Etat du Koweït de 4 mars 1977, ne signifie 
en aucune façon que l'Etat du Koweït reconnaît 
Israël, En outre, aucune relation conuentionnel- 
le ne sera établie entre l'Etat du Koweït et 
Israël.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE®

Il est entendu que la ratification du présent 
Accord par la République arabe syrienne ne signi
fie en aucune façon que la République arabe 
syrienne reconnaît Israël.

ROUMANIE
Lors de la signature et confirmé lors de la

ratification :
"L'interprétation et l'application des disposi

tions de l'Accord portant création du Fonds 
international de déueloppement agricole, y 
compris celles sur la procédure de uote, et toute 
l'actiuité de F.I.D.A. doiuent se dérouler sur 
les bases démocratiques, en conformité auec 
l'objectif pour lequel le Fonds a été créé à 
sauoir celui d'aider les pays au déueloppement de 
leur agriculture."
Lors de la ratification :
Réserue

"La République socialiste de Roumanie déclare, 
en uertu des dispositions de l'article 13, 
section 4, de l'Accord portant création du Fonds 
international de déueloppement agricole (FIDA) 
conclu à Rome le 13 juin 1976 qu'elle ne se 
considère pas liée par les dispositions de la 
section 2 de l'article 11 de l'Accord.

La République socialiste de Roumanie considère 
que les différends entre le Fonds et un Etat qui 
a cessé d'être membre, ou entre le Fonds et l'un 
des membres à la cessation des opérations du 
Fonds pourront être soumis à l'arbitrage seule
ment auec le consentement de toutes les parties 
en litige pour chaque cas particulier."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande-Breta
gne et. d'Irlande du Nord a notifié au Secrétaire 
général, conformément & l'article 10, section 2,
b, 11, de l'Accord, que les clauses standard de 
îa Conuention sur les priuilèges et Immunités des 
institutions spécialisées s'appliqueront, au fonds 
dans le Royaume-Uni, sous réserue des modifica
tions suiuantes :

1. . Le texte suiuant remplace la section 4 :
"1) Le fonds jouit de l'immunité de juri

diction et d'exécution sauf :
"a) Si, par une décision de son Conseil 

d'administration, il a renoncé à cette immunité
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dans un cas particulier, Toutefois, le Fonds sera 
réputé auoir renoncé à cette immunité si, ayant 
reçu une demande de renonciation de la personne 
ou de l'Organe ayant à connaître des poursuites, 
ou d'une autre partie aux poursuites, il ne fait 
pas sauoir dans les deux mois qui suiuent la 
réception de cette demande qu'il ne renonce pas à 
l'immunité;

"b) Dans le cas d'une action ci.ui.le 
intentée 'r un tiers pour obtenir réparation de 
perte, blessures ou dommages résultant, d'un acci
dent causé par un uéhicule appartenant, au Fonds 
ou utilisé pour ,son compte, ou dans le cas d'une 
infraction impliquant ledit, uéhicule;

"c,) Fn cas de saisie, par décision d'une 
autorité judiciaire, des traitements ou émolu
ments dus par le Fonds à un membre de son 
personnel;

"d) En cas d'exécution d'une sentence 
arbitrale rendue conformément à 1 'article 1J de 
l'Accord portant création du Fond.

"2) Nonobstant les dispositions du 
paragraphe 1 de la présente section, le Fonds ne 
peut faire l'objet, d'aucune poursuite de la part 
d'un Membre, d'une personne agissant pour le 
compte d'un Membre ou à titre d'ayant cause."
2. . L'immunité dont jouit le Fonds en ce qui 

concerne ses biens et auoirs en uertu de la 
section 5 s'entend sous réserue des' dispositions 
de l'a'linéa c du paragraphe 1 ci-dessus.

3. .Le texte suivant remplace la section 11 : 
"Le Gouuernement du Royaume-Uni accorde aux

communications officielles du Fonds un traitement 
non moins fauorable que celui, qu'il accorde aux 
communication officielles de toute autre institu
tion financière internationale dont il est 
membre, compte tenu de ses obligations interna
tionales en matière de télécommunications."
4. . Le texte suluant remplace les sections 13 

à 15, 17 à 21, et 25 à 30 :
"1) Tous les représentants des Membres 

(autres que les représentants du Gouuernement du 
Royaurne-Unl), le Président et le personnel du 
Fonds :

"a) Jouissent de l'immunité de juridiction 
pour les actes accomplis par eux dans l'exercice 
de leurs fonctions, sauf dans le cas de pertes, 
blessures ou dommages causés par un uéhicule con
duit par eux ou leur appartenant, ou dans le cas 
d'une infraction impliquant ledit uéhicule;

"b) Jouissent d'immunités non moins fauo
rables en ce qui concerne les dispositions 
limitant l'immigration, les formalités d'enregis
trement des étrangers et les obligations relati- 
ues au seru.ice national, et d'un traitement, non 
moins fauorable en ce qui concerne les réglemen
tations de change, que celles accordées par le 
Gouuernement du Royaume-Uni aux représentants, 
fonctionnaires et employés d'un rang comparable 
de toute autre institution financière internatio
nale dont le gouuernement du Royaume-Uni est 
membre;

"c) Jouissent, en ce qui concerne les 
facilités de uoyage, d'un traitement non moins 
fauorable que celui accordé par le Gouuernement 
du Royaume-Uni aux représentants, fonctionnaires 
et employés d'un rang comparable de toute autre 
institution financière internationale dont le 
Gouuernement du Royaume-Uni est membre.

"2) "a) Le Président et le personnel du 
Fonds sont exonérés de tout impôt sur les traite
ments et émoluments uersés par le Fonds, à moins 
qu'ils ne soient ressortissants du Royaume-Uni et 
de ses colonies ou résidents du Royaume-Uni.

"b) Les dispositions de l'alinéa a ne 
s'appliquent pas aux annuités et pensions uersées 
par le Fonds à son Président et à d'autres mem
bres du personnel."

VENEZUELA
Les dispositions préuues pour le règlement des 

différends pouuant découler de l'application ou 
de 1'interprétation dudit Accord n'étant pas 
compatibles auec la législation uénézuélienne, 
une réserue expresse est formulée à l'égard de la 
section 2 de l'article 11 de l'Accord, ,

IMITES :
Dans une déclaration accompagnant l'ins

trument de ratification, le Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne a stipulé que 
l'Accord s'appliquerait également à Berlin-Ouest 
à compter du jour où il, entrerait en uigueur pour 
la République fédérais d'Allemagne,
A cet, égard, le Secrétaire général a reçu le 12 

januier 3978 du Gouuernement de l'Union des Répu
bliques socialistes souiétiques la communication 
suiuante :

"S'agissant de la déclaration faite par la 
République fédérale d'Allemagne au Fonds inter
national de déueloppement agricole, l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques ne s'oppose 
pas à l'application de l'Accord à Berlin-Ouest 
dans les limites et la mesure préuues par l'Ac
cord quadripartite du 3 septembre 1971 qui dis
pose que Berlin-Ouest ne fait pas partie inté
grante de la République fédérale d'Allemagne et 
n'est pas gouverné, par elle,"
Par la suite, le Secrétaire général a reçu le 

M juillet 1978 des Gouuernements des Etats-Unis

d'Amérique, de la France et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord la communi
cation suiuante ;

"Les Gouuernements des Etats-Unis d'Amérique, 
de la France et du Royaume-Uni souhaitent faire 
obseruer que la note souiétique mentionnée ci- 
dessus contient une référence incomplète et, 
par conséquent, trompeuse à l'Accord quadripar
tite du 3 septembre 1971, La disposition de cet 
Accord à laquelle il est fait référence dans 
cette note stipule que "les liens entre les 
secteurs occidentaux de Berlin et la République 
fédérale d'Allemagne seront maintenus et déue- 
loppés, compte tend de ce que ces secteurs con
tinuent de ne pas être un élément constitutif 
de la République fédérale d'Allemagne et de 
n'être pas gouuernés par elle."

2/ Dans son instrument de ratification le 
Gouuernement luxembourgeois a spécifié que sa 
contribution consisterait en l'équiualent de 
320 000 droits de tirages spéciaux en francs 
belges,
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3!' Payable moitié en roupies pakistanaises et 
moitié en monnaie convertible,

M  Payable en trois tranches,
5/ Pour le Royaume en Europe.
6/ Dont 10 000 dollars des Etats-Unis en mon

naie librement convertible.
7/ Payable en dinars,

Par notification reçue le 18 janvier 1980, 
le Gouvernement égyptien a informé le Secrétaire 
général qu'il avait déclaré de retirer la décla
ration relative à Israël qui était, ainsi concue : 
"Cette ratification n'implique pas la reconnais
sance d'Israël ou l'établissement, avec lui des 
relations régies par ledit Accord." La notifica
tion Indique le 25 janvier 1980 comme date de 
prisé d'effet du retrait.

9' Dj?ns une communication reçue par le 
Secrétaire général le 24 janvier 1979 le Gouver
nement israélien a déclaré ce qui suit :

"L'instrument déposé par le Gouvernement de 
la République arabe syrienne contient une dé
claration de caractère politique concernant Is
raël. De l'avis du Gouvernement israélien, des 
déclarations politiques de cette nature n'ont 
pas leur place dans l'instrument et sont, de 
surcroît, en contradiction flagrante avec les 
principes, les objectifs et les buts de l'Orga
nisation. La déclaration du Gouvernement de la 
République arabe syrienne ne peut d'aucune ma
nière affecter les obligations qui ont force 
obligatoire pour celui-ci en vertu du droit in
ternational général ou de traités précis.

En ce qui concerne le fond de la question, le 
Gouvernement israélien adoptera envers le 
Gouvernement de la République arabe syrienne 
une attitude de complète réciprocité."
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9. ACTE CONSTITUTIF DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL
Conclu à Vienne le 8 avril 1979

21 juin 1985, conformément à l'article 25, paragraphe 2 b).
2.1 juin 1985,
A/CONF.90/19, et notification dépositaire C,N.323.1982.TREATIES-11 du 20 janvier 

1983 (procès-verbal de rectification des pages de signature de l'original).

Note ; L'Acte constitutif a été adopté à Vienne le 8 auril 1979 à la septième séance plénière de la 
Conférence des Nations Unies sur la constitution ds l'Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel en institution spécialisée, lors de sa deuxième session tenue à Vienne du 19 
mars au 8 avril 1979.

Conformément au paragraphe 1 de son article 24, l'Acte constitutif était ouvert à la signature au 
Ministère fédéral des affaires étrangères de la République d'Autriche à Vienne du 8 avril 1979 jusqu'au 
7 octobre 1979, pour tous les Etats visés à l'alinéa’ a de l'article 3 et. après cette date au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies à New York jusqu'à son^entrée en uigueur.

Conformément à l'article 25, l'Acte constitutif est entré en uigueur lorsqu'au moins quatre-vingt 
Etats ayant déposé leur instrument de ratification, d'acceptation ou d ’approbation ont notifié au 
Secrétaire général qu'ils s'étalent mis d'accord, après s'être consultés, pour que l'Acte constitutif 
entre en uigueur, Pour les Etats ayant déposé leur instrument de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation auant cette date, mais n'ayant pas procédé à ladite notification, l'Acte constitutif est 
entré en uigueur à la date ultérieure à laquelle ils ont auisé le Secrétaire général qu'ils entendaient 
que l'Acte constitutif entre en uigueur à leur égard. Pour les Etats. ayant déposé leur instrument de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion après son entrée en uigueur, l'Acte constitutif 
est entré en uigueur à la date dudit dépôt.

ENTREE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

participant Signature
Ratification, acceptation (A), 
approbation (AA). adhésion (a)

Notification en vertu 
de l'article 25

Afghanistan . . . 13 févr 1980 9 sept 1981 10 juin 1985
Algérie ............ 22 oct 1979 6 nou 1980 10 juin 1985
Allemagne, République
fédérale d' ........ 5 oct 1979 13 juil 1983 * 10 juin 1985

Angola ............ 3 sept 1982 9 août 1985
Antigua-et~Barbuda . , 8 sept 1982
Arabie Saoudite . . . 21 juin 1985 a
Argentine .......... 8 aur 1979 6 mars 1981 10 juin 1985
Australie .......... 3 mars 1980 12 juil 19822 10 juin 1985
Autriche .......... 3 oct 1979 14 mai 1981 10 juin 1985
Bangladesh , . . . , 2 janv 1980 5 nov 1980 28 juin 1985
Barbade ............ 30 mai 1980 30 mai 1980 10 juin 1985
Belgique .......... 5 oct 1979 18 nov 1981 10 juin 1985
Oénin .............. 4 déc 1979 3 mars 1983 8 août 1985
Bhoutan ............ 15 sept 1983 25 oct 1983 23 août 1985
Bolivie ............ 25 janv 1980 9 janu 1981 10 juin 1985
Botswana .......... 21 juin 1985 a
Brésil ............ 8 aur 1979 1 0 déc 1980 10 juin 1985
Bulgarie .......... 6 janu 1981 5 juin 1985 5 juin 1985
Durkina Faso . . . . 16 nov 1979 9 juil 1982 16 juil 1985
Burundi ............ 25 janv 1980 9 août 1982 9 août 1985Camnrnun.......... B juil 1980 18 août 1981 20 juin 1985
Canada . .......... 31 août 1982 20 sept 1983 10 juin 1985
Cap-Vert .......... 28 janv 1983 27 nov 1984 10 juin 1985
Chili .............. 8 avr 1979 12 nov 1981 7 juin 1985
Chine .............. 6 sept 1979 14 févr 1980 AA 17 juin 1985
Chypre ............ 17 mars 1981 28 avr 1983 10 juin 1985
Colombie .......... 8 avr 1979 25 nou 1981 30 juil 1985
Côinores.............. 18 mai 1981 10 mai 1985
Congo .............. 18 déc 1979 16 mai 1983 12 juil 1985
Costa Rica .......... 5 janv 1984
Côte d'ivoire . , , . 21 féur 1980 4 nou 1981 21 juin 1985
C u b a .............. 2 oct 1979 16 mars 1981 10 juin 1985
Danemark .......... 5 oct 1979 27 mai 1981 10 juin 1985
Djibouti ............ 29 oct 1981
Dominique .......... 8 juin 1982 8 juin 1982 27 nou 1985

Etats pour lesquels l'Acte constitutif est entré en vigueur.
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Participant Signature

“Egypte . . . . . . . 8 aur 1979
ÈT Saluador ........ . 8 aur 1979

“Emirats arabes unis 4 déc 1981
“Equateur . . . . . . 8 aur 1979
“Espagne.......... .. 21 janu 1980
“Etats-Unis d'Amérique 17 janu 1980
“Ethiopie . . . . . . 18 féur 1981
“Fidji . . . . . . . . . 21 déc 1981
“Finlande . . .  . • • 28 sept 1979
“France ........... .. 5 oct 1979
“Gabon .............. 8 janu 1980
“Ghana......... .. . . 8 aur 1979
“Grèce , ............ 5 oct 1979
“"Guatemala.......... 13 mai 198Î
“Guinée . .......... 29 nou 1979
“Guinée-Bissau . . . . 1 mal 1980
Guinée équatoriale , . 3 oct 1983

“Guyana ..........  . 17 juil 1984
“Haïti . . . . . . . . 28 janu 1981
“Honduras .......... 5 féur 1980
“Hongrie , ■.......... 26 janu 1981
“Inde , ............ 36 nou 1979
Indonésie . . . . . . 28 sept 1979

“"Iran (République
islamique d ') , . . . 12 nou 1980

“Iraq .............. . 26 féur 1980
5 oct 1979

“Israël ............. 1 nou 1982
“Italie ............ 5 oct 1979
“Jamahiriya arabe - 

libyenne . . . . . 8 aur 1979
“J a m a ï q u e .......... 1 nou 1982
“Japon ............  . 18 janu 1980
“Jordanie . . . . . . 29 juan 1981
“Kenya .............. 28 oct 1981
“Koweït ............ 7 janu 1981
“Lesotho 18 juin 1981
“Liban . . . . . . . . 8 aur 1979
Libéria.......... . , 30 janu 1980

“Luxembourg . . . 5 oct 1979
“Madagascar . . .  . , 13 déc 1979
“Malaisie .......... 10 aur 1980
“Malawi « . . . . . . 12 féur 1980
“Mali ............ .. 23 mai 1980
“Malte . . . . . . . . 2 oct. 1981
“Maroc .............. 25 juil 1980
“Maurice ............ 16 sept 1981
“Mauritanie . . . . . . . 4 mars 1981
“Mexique ............ 12 nou 1979
“Mongolie . . . . 22 déc 1980
“Mozambique . . . . . 10 nou 1982
“Népal .............. 11 août 1983
“Nicaragua .......... 16 janu 1980
“Niger ............... 9 aur 1979
“Nigéria ............ 8 aur 1979
“Noruège ............ 28 sept 1979
“Nouuelle-Zélande , . 30 mai J985
“Oman .............. 6 juil 1981
“Ouganda .......... .. 8 aur 1979
“Pakistan .......... 8 aur 1979
“Panama ............ 17 août 1979
Papouasie-Nouuelle-

29 mars 1985
“Paraguay .......... 7 oct 1980
“Pays-Bas . . . . . . 5 oct 1979

Ratification, acceptation (A).
approbation (AA , adhésion (a)

9 janu 981
4 déc 981
15 aur 982
21 sept 981
2 sept 983

23 féur 981
21 déc 981
5 juin 981

30 mars 982
1 féur 982
8 féur 982

10 juin 983
8 juil 983

23 juin 980
17 mars 983
4 mai 984
17 juil 984
9 juil 982
3 mars 983
15 août 983
21 janu 980
10 nou 980

9 août 985
23 janu 981
17 juil 984
25 nou 983
25 mars 985
29 janu 981.
10 déc 982
3 juin 980 A

30 août 982
13 nou 981
7 aur1 982
18 juin 981
2 août 983

9 sept 983
18 janu 980
28 juil 980
30 mai 980
24 juil 981
4 nou 982
30 juil 985
9 déc 981
29 juin 981
21 janu 980
3 juin 985 A
14 déc 983
6 déc 983
28 mars 980
22 août 980
19 déc 980
13 féur 981
19 juil 985
6 juil 981

23 mars 983
29 oct 979
23 juil. 980

2 déc 981
10 oct 980 Â

Notification en uertu 
de 1 'article 25

10 juin 1985

1 août 1985
10 juin 1985
10 juin 1985
10 juin 1985
21 juin 1985
30 déc 1985
10 juin 1985
10 juin 1985
6 août 1985

30 juil 1985
10 juin 1985
14 juin ,1985
1.1 juin 1985
14 juin 1985

19 juil 1985
5 août 1985
13 juin 1985
2 juil. 1985
17 juin 1985
10 juin 1985

27 juin 1985
10 juin 1985
24 aur 1985
19 juin 1985
8 août 1985

21 juin 1985
10 juin 1985
28 oct 1985
10 juin 1985
30 juil. 1985
10 juin 1985
6 août 1985

10 juin 1985
10 juin 1985
10 juin 1985
19 juil. 1985
17 juil 1985
10 juin 1985

10 juin 1985
9 août 1985
1.0 juin 1985
10 juin 1985
î 3 no Vf 1985
8 août 1985
1 juil 1985

20 juin 1985
10 juin 1985
10 juin 1985

10 juin 1985
5 déc 1985
10 juin 1985
19 juin 1985

18 juil 1985
10 juin 1985

Etats pour lesquels l'ftcte constitutif est entré en uigueur.
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Ratification, acceptation (A). Notification
participant Siqnature approbation (AA), adhésion (a) de l'article

♦Pérou .............. 8 avr 1979 13 sept 1982 10 juin 1985
♦philippines ........ 12 oct 1979 7 janv 1980 10 juin 1985
♦Pologne ............ 22 janv 1981 5 mars 1985 14 juin 1985
#Portugal .......... 10 sept 1979 21 mai 1984 10 juin 1985
♦Qatar .............. 9 déc 1985 a
♦République arabe

syrienne .......... 1 févr 1980 6 déc 1982 12 juin 1985
République
centrafricaine . . , 8 janv 1982 8 janv 1982

♦République de Corée . 7 oct 1980 30 déc 1980 14 juin 1985
♦République

démocratique
allemande ........ 28 mai 1981 24 mai 1985 24 mal 1985

♦République
démocratique

1985populaire lao . . , 5 mars 1980 3 juin 1S80 3 sept
♦République

20 juindominicaine 8 mai 1981 29 mars 1983 1985
♦République populaire

24 juindémocratique de Corée 10 août 1981 14 sept 1981 AA 1985
♦République socialiste

soviétique de
Byélorussie . . . 10 déc 1980 17 juin 1985 17 juin 1985

♦République socialiste
• soviétique d'Ukraine 12 déc 1980 10 juin 1985 10 juin 1985
♦République-Unie

de Tanzanie ........ 12 mai 1980 3 oct 1980 10 juin 1985
^Roumanie .......... 8 avr 1979 28 nov 1980 10 juin 1985
♦Royaume-Uni ........ 5 oct 1979 7 juil 1983 10 juin 1985
*Ruianda............ 28 août 1979 18 janv 1983 10 juin 1985
Saint-Christophe-et~

Nevi s................ 11 déc 1985 a
Sainte-Lucie , . , . 8 mai 1980 11 août 1982 19 nov 1985
Sao Tomé-et-Principe 29 nov 1983 22 févr 1985
Sénégal.............. 8 avr 1979 24 oct 1983 13 juin 1985
Seychelles , , , . , 21 avr 1982 21. avr 1982 19 août 1985
Sierra Leone . . . . 29 août 1979 7 mars 1983 15 août 1985
Somalie ............ 21 mars 1980 20 nov 1981 15 nov 1985
Soudan ............ 27 juin 1979 30 sept 1981 28 juin 1985
Sri Lanka .......... 31 oct 1979 25 sept 1981 10 juin 1985
S u è d e .............. 28 sept. 1979 28 juil 1980 10 juin 1985
Suisse 19 sept 1979 10 févr 1981 10 juin 1985
Suri n a m e .......... 19 sept 1980 8 oct 1981 24 déc 1985
Swaziland ............ 14 janu 1980 19 août 1981
Tchad ........... .. avr 1982
^Tchécoslovaquie . . . 26 nov 1980 29 mai 1985 19 juin 1985
^Thaïlande .......... 8 avr 1979 29 janv 1981 10 juin 1985
*Togo ..............
Trinité-et-Tobago , ,

20 déc 1979 18 sept 1981 25 juin 1985
14 avr 1980 2 mai 1980 15 juil 1985

^Tunisie ............ 8 avr 1979 2 févr 1981 13 juin 1985
Turquie ............♦llrt-inKi rloc

8 avr 1979 5 mal 1982 1,0 juin 1985
Républiques
socialistes
souiétiques . . . . 8 déc 1980 22 mai 1985 22 mai 1985

Uruguay ............ 5 mal 1980 24 déc 1980 10 juin 1985
Uenezuela .......... 5 oct 1979 28 janv 1983 10 juin 1985
Uiet Nam 16 juin 1981 6 mai 1983 AA 19 juil 1985
Yémen .............. 19 juil 1979 20 oct 1983 14 août 1985
Yémen démocratique 8 aur 1979 29 janv 1982 29 juil 1985
Yougoslavie ........ 8 aur 1979 8 févr 1980 10 juin 1985
Zaïre .............. 21 janv 1980 9 juil 1982 8 juil 1985
Zambie ............ 5 oct 1979 15 mai 1981 10 juin 1985
Zimbabwe .......... 21 juin 1985 a

Etats pour lesquels l'Acte constitutif est entré en vigueur.
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Déclarations

[En l'absence d'indication précédant le texte, les déclarations ont été faites lors de la 
ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion. Les déclarations faites 
à i'occasion de la notification préuue à l'article 25 sont indiquées par un astérique (*). ]

AUSTRALIE
1.2 auril. 1982

Conformément, à la section 43 de la Conuention 
sur les priullèges et immunités des institutions 
spécialisées, l'Australie accordera à l'ONUDl les 
mêmes priuilèges et immunités que ceux qu'elle 
accorde aux autres institutions spécialisées;
: Jusqu'à ce que la Constitution de l'ONUDl entre 

en uigueur, le Gouuernement australien continuera 
d'accorder à cette organisation les priullèges et 
Immunités auxquels elle a droit en uertu de la 
Conuention sur les priuilèges et. les immunités 
des Nations Unies, adoptée par l'Assemblée 
générale des Nations Unies le 13 féurier 19462 .

BULGARIE
Déclaration :

La République populaire de Bulgarie ratifie 
l'Acte constitutif de l'Organisation des Nations 
Unies pour le déueloppement industriel sur la 
base du consensus, confirmé par la résolution 
39/231 de l'Assemblée générale, concernant les 
conditions de transformation de l'ONUDl en insti
tution spécialisée des Nations Unies. le Gouuer
nement bulgare attache une importance particu
lière au consensus relatif à la nécessité 
d'assurer4 une représentation géographique équita
ble dans la répartition des postes au secrétariat 
et notamment à la nomination d'un directeur géné
ral adjoint ressortissant du Groupe des pays 
socialistes. La République populaire de Bulgarie 
est d'auis qu'en s'en tenant strictement et inté
gralement à ce consensus on s? . sfera aux condi
tions requises pour que sol -'■> respectés les 
intérêts de tous les membres de l'ONUDl eu égard 
au principe de l'uniuersalité.

Les actluit.és de l'ONUDl intéressant le déue
loppement industriel des pays en déueloppement 
doiuent uiser à promouvoir la coopération inter
nationale dans le domaine du déueloppement indus
triel et. doiuent, être fondées sur les principes 
et les règles figurant dans la Charte des droits 
et. devoirs économiques deè Etats, dans la Décla
ration concernant l'instauration d'un nouuel 
ordre économique international et, dans les Décla
rations de 1.1 mm et de New Delhi concernant la co
opération internationale dans ce domaine. Les 
activités de l'ONUDT deuraient auoir comme 
objectif durable que les pays en déueloppement 
parviennent Ii l'indépendance économique,

Le Gouuernement bulgare est d'auis que pour 
réaliser les objectifs ci-dessus il conuient de 
restructurer radicalement les relations économi
ques internationales, y compris les relations 
industrielles, en renforçant le secteur public et 
le secteur coopératif de l'économie et en créant 
dans les pays en déueloppement une Industrie 
dluersiflée qui serue leurs objectifs nationaux 
et. leurs plans de déueloppement économique et 
social.

Le maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales est une condition préalable de 
l'accélération du déueloppement Industriel des 
pays en déueloppement et de la promotion de la 
coopération internationale. Dans ses décisions 
et. ses actluit.és concrètes, l'ONUDl deurait 
contribuer actiuement à renforcer la paix et la 
sécurité mondiales, à faire cesser la course aux 
armements et à réaliser le désarmement, de même 
qu'à créer les conditions nécessaires pour réaf
fecter les dépenses non productives au déueloppe
ment économique et à la coopération Internationa
le dans le domaine industriel.

L'ONUDl deurait s'opposer uigoureusement à 
l'emploi de mesures et de sanctions économiques 
comme moyen d'exercer des pressions politiques et 
économiques sur des Etats souuerains, et elle 
deurait résister aux tent.at.iues des forces impé
rialistes uisant à perpétuer et à déuelopper 
l'exploitation des pays en déueloppement. A 
cette fin, il. importe particulièrement que 
l'ONUDl coopère activement à l'établissement d'un 
contrôle efficace des actiultés des sociétés 
transnationales en uue de limiter les conséquen
ces préjudiciables de ces actiultés pour le déue
loppement socio-économique d'ensemble des pays en 
déueloppement.

La République populaire de Bulgarie estime que 
l'ONUDl ne deurait pas autoriser de dépenses au 
titre de programmes et de projets qui pourraient 
faciliter la pénétration de capitaux privés 
étrangers dans les pays en développement, 
contrairement à leurs intérêts nationaux.
De l'avis de la République populaire de 

Bulgarie, les ressources du budget ordinaire de 
l'ONUDl deuraient être dépensées de façon ration
nelle et économique et le budget ordinaire main
tenu au niveau prédéterminé.

[Le Représentant permanent de la République 
populaire de Bulgarie] saisis cette occasion poiur 
réaffirmer la position de mon Gouuernement, telle 
qu'elle se trouue exprimée dans la déclaration 
faite le 7 auril 1979 par les délégations des 
pays socialistes lors de la Conférence des 
Nations Unies pour la constitution de l'organi
sation des Nations Unies pour le déueloppement 
industriel en Institution spécialisée, à propos 
de l'utilisation des ressources du budget 
ordinaire de l'ONUDl pour la fourniture 
d'assistance technique.

La République populaire de Bulgarie continuera, 
comme par le passé, d'appuyer actiuement les 
efforts d'industrialisation des pays en déuelop
pement et les actiultés connexes de l'ONUDl qui, 
visent à restructurer, sur une base juste et 
démocratique, les relations économiques interna
tionales et la coopération internationale dans le 
domaine industriel,

La République populaire de Bulgarie exprime 
l'espoir que, dans la pratique, ÜONUDI s'effor
cera de tenir compte des considérations sus
mentionnées comme de celles qui ont été exposées
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par le Gouuernement bulgare au cours des consul
tations sur la transformation de l'ONUDl en 
institution spécialisée.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE
Déclarations :
1) L'expression 'nouvel ordre économique inter

national', telle qu'elle figure à l'article 1 de 
l'Acte constitutif,

A) désigne un concept en évolution sans 
signification déterminée;
B) reflète 'le but permanent que se sont 

fixé les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies de trouver des moyens nouveaux 
ou plus efficaces d'assurer la conduite des 
relations économiques internationales et peut 
être interprétée par chacun de ces Etats;
C) n'est pas juridiquement définie dans la 
Constitution, ni dans aucune des résolutions 
de la sixième ou de la septième sessions 
extraordinaires de l'Assemblée générale des 
Nations Unies, ni dans la Déclaration de 
Lima et dans le Plan d'action de l'Organisa
tion des Nations Unies pour le déueloppement 
industriel.

2) L'entrée en vigueur de l'Acte constitutif en 
ce qui concerne les Etats-Unis d'Amérique 
n'entraîne pas l'annulation des réserues que 
ceux-ci ont pu faire à l'égard de toute résolu
tion, déclaration ou plan d'action mentionnés 
dans l'Acte constitutif.

* Déclaration :
En relation auec cette notification, les Etats- 

Unis souhaitent attirer l'attention du Secrétaire 
général sur les interprétations contenues dans 
leur instrument de ratification du nouvel Acte 
constitutif de l'ONUDl, déposé auprès du 
Secrétaire général le 2 septembre 1983.
Le paragraphe l de l'article 25 de l'Acte cons

titutif dispose que celui-ci entrera en vigueur 
"lorsqu'au moins quatre-uingt Etats ayant déposé 
leur Instrument de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation auront avisé le Dépositaire qu'ils 
se sont mis d'accord, après s'être consultés, 
pour que C...] l'Acte constitutif entre en 
vigueur". Les missions permanentes de plusieurs 
Etats, notamment celles de la République socia
liste tchécoslovaque, de la République démocra
tique allemande, de la République populaire de 
Bulgarie et de l'Union des République socialistes 
souiétiques, ont consigné dans les notifications 
qu'elles ont effectuées en uertu de l'article 25 
de l'Acte constitutif ou dans d'autres documents 
leur uues respectives concernant la façon dont 11 
conuiendrait de réaliser les buts de l'Organisa
tion, la façon dont elles interprètent les 
résultats des consultations, et certaines décla
rations sur l'application que les Etats intéressés 
entendent faire de certains articles de l'Acte 
constitutif. Les Etats-Unis estiment que des 
déclarations unilatérales de ce type ne sauraient 
affecter les droits ou obligations stricts des 
Parties à l'Acte constitutif non plus que ceux de 
l'ONUDl elle-même. Les Etats-Unis estiment en 
outre que des déclarations de ce genre ne 
sauraient, modifier les modalités prévues pour le 
fonctionnement de l'Organisation ni préjuger en 
rien des décisions que devra adopter l'ONUDl.

ISRAEL
Déclaration i

Le Gouuernement de l'Etat d'Israël, conformé
ment à l’article 21, paragraphe [2] b), dudit 
Acte constitutif, n'appliquera pas la Convention 
sur les privilèges et immunités des Nations Unies 
à l'organisation des Nations Unies sur le 
déueloppement industriel.

ITALIE
Déclaration :

"Le Gouuernement italien appliquera, aux termes 
du paragraphe 2 b) de l'article 21 de l'Acte 
constitutif, l a ,Conuention sur les priuilèges et 
les immunités des Nations Unies du 13 féurier 
1946.

Le Gouuernement italien se réserue la possibi
lité de prendre en considération les émoluments 
exempts d'impôts, uersés par l'Organisation des 
Natiçns Unies sur le déueloppement industriel 
(U,N .I.D .0,) à ses fonctionnaires ressortissants 
italiens ou résidents permanents en Italie, pour 
le calcul du montant de l'impôt, à perceuoir sur 
les reuenus d'autres sources",

KOWEÏT*»

Déclaration interprétative
Il est entendu que la ratification de l'Acte 

constitutif de l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel, signé à 
New York le 7 janvier 1982 par l'Etat du Koweït, 
ne signifie en aucune façon que l'Etat du Koweït 
reconnaisse Israël, En outre, aucune relation 
conuentionnelle ne sera établie entre l'Etat du 
Koweït et Israël,

MONGOLIE
Déclaration :

La République populaire mongole n'a jamais 
cessé d'accorder une grande importance à l'action 
de l'ONU dans le domaine du développement indus
triel. C'est pourquoi elle appuie la proposition 
de transformer l'ONUDl en institution spécialisée 
des Nations Unies, étant entendu que cela lui 
permettra de contribuer davantage au déueloppe
ment industriel, d'aider les pays en déueloppe
ment à accéder à l'indépendance économique èt à 
renforcer cette indépendance sur la base des 
dispositions et principes progressistes de la 
Charte des droits et devoirs économiques des 
Etats, de la Déclaration concernant l'instaura
tion d'un nouuel ordre économique international, 
des Déclarations de Lima et New Delhi concernant 
la coopération internationale dans le domaine du 
déueloppement industriel.

Tout en appuyant la, transformation de l'ONUDl 
en Institution spécialisée, le Gouvernement mon
gol estime que pour atteindre pleinement les buts 
et mener à bien les fonctions préuues dans son 
Acte constitutif, l'ONUDl doit contribuer actiue
ment à la restructuration radicale des relations 
économiques internationales qui sont à l'heure 
actuelle inéquitables, à la mise en oeuvre de 
transformations socio-économiques progressistes, 
au renforcement du secteur public de l'économie, 
à l'exécution de plans et de programmes nationaux 
de déueloppement socio-économique.
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L'ONUDI doit s'opposer à toute forme d'agres
sion économique, de diktat, de chantage, d'ingé
rence dans les affaires intérieures des Etats, 
d'exploitation néo-colonialiste des pays en déve
loppement perpétrés par les forces de l'impéria
lisme et en particulier par les sociétés trans
nationales.

L'ONUDI est également appelé à contribuer & la 
solution des problèmes clefs du moment, que sont 
le maintien et le renforcement de 3a paix et de 
la sécurité Internationales, l'application de 
mesures pratiques de désarmement qui libéreraient 
des ressources additionnelles pour le développe
ment des pays en développement.

Compte tenu des considérations qui précèdent, 
la République populaire mongole est prête à con
tribuer aux travaux de l'ONUDI et au développe
ment de la coopération entre les pays qui en sont 
membres, Elle se déclare convaincue que la co
opération fructueuse qui existe depuis de nom
breuses années déjà entre la République populaire 
mongole et l'ONUDI se développera encore.

NOUUELLE-ZELANDE^

Déclaration :
L'instrument de ratification expose que confor

mément aux relations particulières existant entré 
la Nouvelle-Zélande et les lies Cook, et entre la 
Nouvelle-Zélande et Nloué, des consultations ont 
eu lieu entre le Gouvernement de la Nouvelle- 
Zélande et le Gouvernement des lies Cook, et 
entre le Gouvernement, de la Nouvelle-Zélande et 
le Gouvernement de Nloué en ce qui concerne 
l'Acte constitutifj que le Gouvernement des 
lies Cook, qui a seul compétence pour décider de 
l'application des traités aux ties Cook, a 
demandé que la Constitution soit étendue aux 
lies Cookj que le Gouuernement de Nloué, qui a 
seul compétence pour décider de l'application des 
traités à Nioué, a demandé que l'Acte constitutif 
soit étendu à Nioué,

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Déclarations :
Dans le contexte de la transformation de 

l'Organisation des Nations Unies pour le déuelop
pement Industriel (ONUDI) en institution spécia
lisée. la République démocratique allemande 
déclare qu'elle entend contribuer d'une manière 
constructive h la mise en oeuure des objectifs 
inscrits dans l'Acte constitutif de cette organi
sation au regard de la coopération internationale 
en matière de développement industriel, la 
République démocratique allemande compte que la 
nouuelle organisation mènera «es actlultés en se 
fondant sur le principe de 1 'uniuersalité et que 
tous les Etats se uerront donner la possibilité 
de coopérer à ses travaux dans des conditions 
d'égalité. A cet égard, la République démocra
tique allemande juge nécessaire que soit inté
gralement et strictement respecté le consensus, 
confirmé par l'Assemblée générale dans sa résolu
tion 39/231, qui s'est dégagé au sujet des condi
tion# dans lesquelles l'ONUDI se transformerait 
en institution spécialisée, y compris pour ce qui 
est. d'une représentation géographique équitable 
au sein du secrétariat - s'agissant notamment de

la nomination d'un directeur général adjoint pro- 
uenant du groupe des pays socialistes,

La République démocratique allemande estime 
qu'une des responsabilités essentielles de la 
nouuelle organisation consiste à mener ses acti- 
uités en s'en tenant strictement aux recommanda
tions et principes consignés dans la Charte des 
droits et deuoirs économiques des Etats, la 
Déclaration concernant l'instauration d'un nouuel 
ordre économique international, et les Déclara
tions de Lima et. de New Delhi concernant le 
déueloppement et la coopération industriels, Si 
l'on ueut accélérer l'industrialisation, il. faut 
donner la priorité à des activités dont l'objet 
est d'apporter une assistance aux pays en déve
loppement en matière de renforcement du secteur 
industriel public, de planification d'Etat et de 
mise en oeuure de transformations socio- 
économiques progressives.

La position de la République démocratique 
allemande est que l'ONUDI deurait combattre 
l'exploitation néo-colonialiste et s'efforcer de , 
mettre fin à la situation désauantageuse des pays 
en développement dans les relations économiques 
internationales, Il sera important en particu
lier que l'ONIJDI appuie actiuement la mise en 
place d'un contrôle effectif des opérations des 
sociétés transnationales qui tende à limiter leur 
influence néfaste au regard du déueloppement 
industriel des pays en déueloppement,
De l'av:-s de la République démocratique 

allemande, une des obligations essentielles de 
l'ONUDI consisterait à faire les efforts voulus 
pour accomplir la tache que lui assigne son acte 
constitutif de contribuer à la paix internationa
le et. à la sécurité et à la prospérité de toutes 
les nations, En prenant des mesures à cette 
fin en pleine conformité auec les résolutions de 
l'Assemblée générale - auec leu résolutions 
39/151 E et 39/10 notamment - on modifierait 
favorablement les conditions générales du proces
sus d'industrialisation et de la coopération 
industrielle internationale, Seule la mise en 
oeuure de mesures de désarmement effectives 
permettra de libérsr des ressources additionnel
les substantielles à des fins économiques et 
sociales, parmi lesquelles l'industrialisation 
des pays en déueloppement, La République démo
cratique allemande a, de concert avec les autres 
pays membres du Conseil d'assistance économique 
mutuelle, réaffirmé l'importance et l'actualité 
rie cette tâche dans la déclaration Intitulée 
"Maintien de la paix et coopération économique 
internationale", en date du 16 juin 1984.

La République démocratique allemande estime 
nécessaire que les activités de programme et. les 
opérations budgétaires de l'ONUDI obéissent 
strictement aux dispositions pertinentes de son 
acte constitutif, en particulier pour ce qui est 
d'une utilisation exacte des ressources du budget 
ordinaire et de celles du budget opérationnel, et 
qu'on fasse en sorte de gérer efficacement, et 
économiquement les ressources du budget ordinaire 
- qu'on maintiendra à un niveau stable,

La République démocratique allemande s'attend 
qu'il sera dûment tenu compte dans les activités 
de l'ONUDI des considérations dfe principe sus- 
énoncées, lesquelles ont déjà été formulées lors 
des consultations relatives à la transformation 
de l'ONUDI en institution spécialisée,
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE POPULAIRE LAO
"Déclaration :

», , , la République Démocratique Populaire Lao 
est d'auis que les actiultés de l'ONUDl uisant à 
contribuer au déueloppement industriel des ji'ays 
en déueloppement et à leur accession*1 à 
l'indépendance éonomique doiuent se fonder sur 
les dispositions et principes progress!st.es de la 
charte dés droits et deuoirs économiques des 
Etats, de la déclaration concernant 1'instaura
tion d'un nouuel .ordre économique international, 
des déclarations de Lima et de Neui-Delhi sur la 
coopération internationale dans le domaine du 
déueloppement industriel.
I.a République Démocratique Lao estime que sans 

la transformation radicale des relations 
économiques internationales actuelles qui sont 
inéquitables, sans la mise en oeuure de 
changements socio-économique progressistes, sans 
le renforcement du secteur public dans l'économie 
et. sans la conception unifiée de plans et 
programmes nationaux de déueloppement 
socio-économiques, ces objectifs ne pourraient 
jamais être réalisés,
L'ONUDl doit non seulement combattre l'agres

sion économique, de diktat, de chantage et 
l'ingérence dans les affaires intérieures des 
Etats de la part des forces impérialistes, mais 
aussi s'opposer à la politique des Etats qui 
s'efforcent de perpétuer et de renforcer 
l'exploitation néo-colonialiste des pays en 
déueloppement.
Il importe donc que l'ONUDl contribue actiue

ment à l'instauration d'un contrôle efficace des 
actiultés des sociétés transnationales dans le 
but d'en limiter les conséquences néfastes pour 
l'économie des pays en déueloppement, pour les 
relations économiques internationales et pour le 
déueloppement en général,
Dans l'acte constitutif de l'ONUDl, les états 

parties expriment leur détermination de contri
buer à la paix et à la sécurité internationales 
et à la prospérité de tous les peuples; cette 
détermination doit trouuer son expression dans 
les résolutions de l'organisation et dans ses 
actiultés concrètes,"

REPUBLIQUE SOUIETIQUE SOCIALISTE 
DE BIELORUSSIE

Déclaration :
En prenant cette mesure, la RSS de Biélorussie 

considère que les accords confirmés par la ré so
lution 39/231 de l'Assemblée générale, en date du 
18 décembre 1984, sur les conditions relatlues à 
la transformation de l'ONUDl en institution 
spécialisée, y compris l'accord sur la réparti
tion géographique équitable des postes et en 
particulier l'attribution aux pays socialistes 
d'un des postes de directeur général adjoint, 
seront pleinement et strictement respectés. Cela 
garantira le caractère uniuersel. des actiultés de 
la nouuelle organisation, dans l'intérêt de tous 
les pays membres de l'ONUDl.
Dans l'Acte constitutif de l'ONUDl, les Etats 

parties expriment leur détermination de contribuer 
à la paix ot à la sécurité internationales et à 
la prospérité de tous les peuples; cette détermi
nation doit trouuer son expression dans les réso

lutions de l'Organisation et dans ses actiultés 
concrètes car ce n'est que dans des conditions de 
paix et par l'application' de uéritables mesures 
de désarmement qu'on peut libérer d'importantes 
ressources supplémentaires aux fins du déueloppe
ment économique et social, y compris l'industria
lisation des pays en déueloppement.

A Cl'auis du Gouuernement de la République 
socialiste souiétique], les actiultés d© l'ONUDl 
uisant à contribuer au déueloppement industriel 
des pays en déueloppement et à leur accession à 
l'indépendanCe économique doiuent se fonder sur 
les dispositions et principes progressistes de la 
Charte des droits et deuoirs économiques des 
Etats, de la Déclaration concernant l'instauration 
d'un nouuel ordre économique international des 
Déclarations de Lima et de New Delhi sur la coopé- 
opération internationale dans le domaine du déue
loppement industriel, Ces objectifs ne peuuent 
être réalisés qu'au moyen d'une transformation 
radicale des relations économiques internationales 
actuellement Inéquitables, de la mise en oeuure 
de changements socio-économiques progressistes, 
du renforcement du secteur public dans l'économie 
et de l'exécution de plans et programmes natio
naux de déueloppement soclo-conomiques.

L'ONUDl doit s'opposer à la politique des 
Etats qui s'efforcent non seulement de perpétuer, 
mais encore de renforcer l'exploitation néo
colonialiste des pays en déueloppement et combat
tre les actes d'agression économique, de diktat, 
de chantage, d'ingérence dans les affaires inté
rieures des Etats perpétrés par les forces impé
rialistes et elle doit contribuer à l'instauration 
d'un contrôle efficace des actiultés des sociétés 
transnationales dans le but d'en limiter les 
conséquences néfastes pour l'économie des pays en 
déueloppement, les relations économiques interna
tionales et le déueloppement en général,

La RSS de Biélorussie fonde sa position sur la 
nécessité de s'en tenir strictemer dans la 
pratique à la disposition de l'Acte constitutif 
de l'ONUDl relatiue aux buts pour lesquels le 
budget ordinaire et le budget opérationnel de 
l'Organisation peuuent être utilisés et sur la 
nécessité d'empêcher qu'aucune ressource ne soit 
affectée à des programmes et projets, y compris 
"des serulces consultatifs", qui pourraient 
fauoriser la pénétration de capitaux prlués 
étrangers dans l'économie des pays en déueloppe
ment. Afin de garantir une utilisation efficace 
et économique des ressources du budget ordinaire, 
le niueau dudit budget doit être établi sur une 
base stable.

Les délégations des pays socialistes à la 
Conférence des Nations Unies sur la consti
tution de l'ONUDl en institution spécialisée ont 
exprimé le 7 auril 1979 leur opposition de prin
cipe à l'utilisation des ressources du budget 
ordinaire de l'Organisation aux fins de la four
niture d'assistance technique.

S'agissant de la disposition de l'Acte consti
tutif de l'ONUDl qui préuoit l'affectation de 6 
p. 100 du budget ordinaire & l'assistance techni
que, la RSS de Biélorussie déclare que la partie 
correspondante de sa contribution en monnaie con
vertible au budget de l'ONUDl sera créditée à un 
compte distinct, de la Banque du commerce extérieur 
de l'URSS, La RSS de Biélorussie utilisera ces 
fonds pour participer à la fourniture, par
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l'intermédiaire de l'ONUDI, d'une assistance 
technique aux pays intéressés,

La RSS de Biélorussie compte fermement que se'\ 
positions de principe sur les activités de 
l'ONUDI, telles qu'elles ont été exposées dans la 
présente déclaration et au cours des consulta
tions sur la transformation de l'ONUDI en insti
tution spécialisée, seront dûment prises en 
considération et mises en pratique.

La nature et l'étendue de la collaboration 
qu'apportera la RSS de Biélorussie à l'ONUDI 
dépendront de l'application des accords auxquels 
on est parvenu, de la nature et de 3 'orientation 
des activités concrètes de l'ONUDI et du respect 
effectif par cette organisation des résolutions 
fondamentales de l'ONU relatiues à la coopération 
économique internationale et ât la restructuration 
des relations économiques internationales sur une 
base juste et démocratique.

REPUBLIQUE SOUIETIQUE SOCIALISTE D'UKRAINE
Déclarations ;

Soutenant les buts et principes de l'action de 
l'ONUDI énoncés dans son acte constitutif, la RSS 
d'Ukraine estime que ceux-ci ne peuuent être 
réalisés qu'au moyen d'une transformation radica
le des relations économiques internationales, 
actuellement inéquitables, dè l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international sur une 
base égalitalre et démocratique, de la mise en 
oeuure de changements socio-économiques progres
sistes, du renforcement du secteur public dans 
1'économie et de l'exécution de plans et 
programmes nationaux de déueloppement socio- 
économiques.

Les actlultés de l'ONUDI uisant. à contribuer au 
déueloppement Industriel des pays en développe
ment et à leur accession à l'indépendance écono
mique doiuent se fonder sur les dispositions et 
principes progressistes de la Charte des droits 
et devoirs économiques des Etats, de la Déclara
tion concernant l'instauration d'un nouuel ordre 
économique international, et des Déclarations de 
Lima et de New Delhi sur la coopération interna
tionale dans le domaine du déueloppement 
Industriel.

A cette fin, l'Organisation doit s'opposer 
actluement et résolument aux tentatiues des 
forces Impérialistes pour s'ingérer dans les 
affaires intérieures des Etats et combattre les 
actes d'agression économique, de diktat et de 
chantage. Exle doit lutter centre la politique 
des Etats et des milieux économiques qui s'effor
cent non seulement de perpétuer, mais encore de 
renforcer le pillage néo-colonialiste des pays en 
développement. A cet égard, l'ONUDI doit entre
prendre actluement d'instaurer un contrôle effi
cace des actlultés des sociétés transnationales 
dans le but d'en limiter les conséquences 
néfastes pour le déueloppement économique des 
pays en développement et les relations économi
ques internationales en général.

La RSS d'Ukraine considère qu'il est d'une 
Importance primordiale que soient mises en oeuvre 
les dispositions de l'Acte constitutif de l'ONUDI 
dans lesquelles les Etats parties expriment leur 
détermination de contribuer â la paix et à la 
sécurité internationales et à la prospérité de 
tous les peuples.

Elle est profondément convaincue que la ces
sation de la course aux armements et le passage à 
des ̂ mesures concrètes dans le domaine du désarme
ment permettraient de libérer d'importantes 
ressources supplémentaires aux fins du déueloppe- 
rtient socio-économiques, y compris l'industriali
sation des pays en déueloppement.

La RSS d'Ukraine souligne la nécessité de s'en 
tenir strictement, dans l'actiuité pratique de 
l'ONUDI, à la disposition de l'Acte constitutif 
relatiue aux buts pour lesquels le budget 
ordinaire et le budget opérationnel de l'Organi
sation peuuent être utilisés. Il convient que 
1'OftUDI prenne des mesures pour empêcher que des 
ressources ne soient affectées à des programmes 
et projets, y compris des "seruices consultatifs", 
qui pourraient fauoriser la pénétration de 
capitaux priués étrangers dans l'économie des 
pays en déueloppement, La stabilisation du 
niveau du budget ordinaire permettra à l'organi
sation d'en assurer une utilisation plus efficace 
et plus rationnelle.

En ce qui concerne l'utilisation des ressources 
du budget ordinaire de l'ONUDI pour la fourniture 
d'assistance technique, la position de principe 
de la RSS d'Ukraine est exposée dans la Déclara
tion commune des délégations des pays socialistes 
publiée le 7 auril 1979 lors de la Conférence des 
Nations Unies sur la constitution de l'ONUDI en 
institution spécialisée, S'agissant de la dispo
sition de l'annexe II de l'Acte constitutif de 
l'ONUDI qui prévoit l'affectation de 6 p. 100 du 
budget ordinaire à l'assistance technique, la RSS 
d'Ukraine déclare que la partie correspondante de 
sa contribution en monnaie conuertlble au budget 
de l'ONUDI sera inscrite à un compte distinct à 
la Banque du commerce extérieur de l'URSS, La 
RSS d'Ukraine utiliséra ces fonds pour participer 
à la fourniture, par l'intermédiaire de l'ONUDI, 
d ’une assistance technique aux pays intéressés, 
La RSS d'Ukraine estime que les actluités de la 
nouvelle Organisation devraient avoir un 
caractère uniuersel et être exercées dans 
l'intérêt de tous les pays qui en font partie. 
Le respect de ce principe extrêmement important 
permettrait de mettre en oeuvra intégralement la 
résolution 39/231 de l'Assemblée générale, en 
date du 18 décembre 1984, confirmant l ’accord sur 
les conditions relatiues à la transformation de 
l'ONUDI en institution spécialisée, notamment 
l'entente sur la répartition géographique équita
ble des postes et en particulier 1'attribution 
aux pays socialistes d'un des postes de directeur 
général adjoint,

La RSS d'Ukraine est conuaincue que les obser- 
uat.ions relatiues aux activités de la nouvelle 
Organisation qui ont été exposées dans la 
présente déclaration et au cours des consulta
tions sur la transformation de l'ONUDI en insti
tution spécialisée seront dûment prises en consi
dération et reflétées dans les activités 
concrètes de l'ONUDI,

TCHECOSLOUAQUIE

Déclarations :
la République socialiste tchécoslovaque part de 

l'hypothèse que l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel se conformera 
pleinement dans ses activités à la résolution
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39/231 de l'Assemblée générale sur la transforma
tion de l'ONUDl en institution spécialisée, en 
particulier pour ce qui est de l'accord auquel 
sont paruenus les Etats concernant une représen
tation géographique équitable et la répartition 
des postes de rang supérieur au secrétariat de la 
nouuelle Organisation - étant entendu que les pays 
socialistes seront représentés A la direction de 
l'Organisation par un des directeurs généraux 
adjoints. C'est en opérant sur cette base qu'on 
fera en sorte que l'Organisation fonctionne dans 
l'intérêt de tous les Etats membres.
La République ‘ socialiste tchécoslouaque compte 

que les actiuités déployées par la nouuelle Orga
nisation pour appuyer le déueloppement industriel 
des pays en déueloppement et l'essor de leur 
indépendance économique dans la Charte des droits 
et deuoirs économiques des Etats, dans la 
Déclaration concernant l'instauration d'un nouuel 
ordre économique international et dans les 
Déclarations de Lima et de New Delhi sur la 
coopération interna- tionale dans le domaine du 
déueloppement industriel,
Seule la restructuration des relations économi

ques internationales actuelles permettra, auec le 
renforcement de la confiance entre tous les Etats, 
l'instauration de conditions propices A la réali
sation de progrès socio-économiques à l'échelle 
mondiale et le renforcement du secteur public des 
économies des pays en déueloppement, d'atteindre 
ces objectifs,
L'Organisation des Nations Unies pour le déue

loppement Industriel a un rôle important A jouer 
pour aider les pays en déueloppement A renforcer 
leur souueraineté nationale sur le plan économi
que et à lutter contre toutes les formes d'op
pression et d'exploitation néo-colonialistes 
exercées par certains Etats, il faudra ueiller A 
ce que le budget ordinaire et le budget opéra- 
tlonel de l'Organisation ne soient pas utilisés 
pour financer des actiuités qui pourraient fauo- 
riser la pénétration du capital priué, notamment 
de capitaux de sociétés transnationales, dans les 
pays en déueloppement.
Les actiuités de l'Organisation des Nations 

Unies pour le développement Industriel seront 
d'autant plus productlues qu'elles se dérouleront 
dans un climat de paix et de désarmement uniuer- 
sels. Une part des ressources actuellement 
dépensées en pure perte pour une course aux arme
ments sans cesse relancée pourrait ainsi ôtre 
utilisée pour le déueloppement économique et 
social et notamment pour l'industrialisation. 
L'importance et l'actualité de cette t&che ont 
été réaffirmées dans la Déclaration sur le main
tien de la paix et la coopération économique 
internationale adoptée lors de la réunion écono
mique au sommet des pays membres du Conseil 
d'assistance économique mutuelle tenue en juin 
1984. La nouuelle Organisation a un rôle impor
tant. A jouer dans le renforcement de la paix, de 
la sécurité internationale, du processus de 
désarmement, de la coopération entre nations.
la complexité de la situation internationale 

actuelle exige que la nouuelle Organisation 
agisse dans un souci d'efficacité maximale, et en 
fixant d'une manière juste et équilibrée les 
budgets ordinaire et opérationnel de façon à pou
voir s'acquitter pleinement des taches qui lui 
incombent au premier chef.

Lors de la Conférence sur la constitution de 
l'Organisation des Nations Unies pour le déuelop
pement industriel en institution spécialisée, les 
délégations des pays socialistes se sont décla
rées fondamentalement opposées A l'utilisation de 
fonds du budget ordinaire pour la fourniture 
d'une assistance technique.

L'Acte constitutif de l'ONUDl stipule qu<? 6 p. 
100 du budget ordinaire de l'Organisation seront 
consacrés à l'assistance technique, A cet égard, 
la République socialiste tchécoslouaque donne 
auis qu'elle déposera la partie correspondante de 
sa contribution au budget de l'ONUDl sur un 
compte spécial de la Banque commerciale 
tchécoslouaque, Les fonds ainsi déposés servi
ront à financer l'assistance technique fournie 
par la République socialiste tchécoslovaque aux 
pays en déueloppement par l'intermédiaire de 
l'ONUDl,

La République socialiste tchécoslouaque espère 
uiuement que l'Organisation tiendra compte dans 
ses activités des positions de principe exposées 
ci-dessus au sujet desdites actiuités, ainsi que 
des conclusions auxquelles ont abouti les consul
tations sur la transformation de l'ONUDl en 
institution spécialisée, et qu'elle s'y conforme
ra dans ses actes. Elle est convaincue par ail
leurs que, ce faisant, on créera la base qui 
permettra A l'ONUDl de continuer de s'acquitter 
de son rôle auec succès, et A la Tchécoslouaquie 
de coopérer auec elle,

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

En prenant cette mesure, l'Union souiétique 
considère que les accords confirmés par la réso
lution 39/231 de l'Assemblée générale sur les 
conditions relatlues à la transformation de 
l'ONUDl en institution spécialisée, y compris 
l'accord sur la répartition géographique équita
ble des postes et en particulier l'attribution 
aux pays socialistes d'un des postes de directeur 
général adjoint, seront pleinement et strictement 
respectés. Gela garantira"le caractère univers©! 
des actiuités de la nouuelle organisation, dans 
l'intérêt, de tous les pays membres de l'ONUDl.

Les actiuités de l'ONUDl uisant A contribuer au 
déueloppement industriel des pays en développe
ment et A leur accession A l'indépendance écono
mique doiuent se fonder sur les dispositions et 
principes progressistes de la Charte des droits 
et deuoirs économiques des Etats, de la Déclara» 
tlon concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
économique international, des Déclarations de 
Lima et de New Delhi sur la coopération interna
tionale dans le domaine du déueloppement indus
triel ,

L'Union soulétique «estime que ces objectifs ne 
peuvent être réalisés qu'au moyen d'une trans
formation radicale des relations économiques 
internationales actuellement inéquitables, de la 
mise en oeuure de changements socio-économiques 
progressistes, du renforcement du secteur public 
dans l'économie et de l'exécution de plans et 
programmes nationaux de développement socio- 
économiques .

L'ONUDl doit combattre les actes d'agression 
économique, de diktat, de chantage, d'ingérence
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dans les affaires intérieures des Etats perpétrés 
par les forces impérialistes. - f Elle doit 
s'opposer à la politique des Etats 'qui s'effor
cent non seulement de, perpétuer, mais encore de 
renforcer 1'exploitafipn néo-rcolonialiste des 
pays en déueloppement.,.. ;<

La contribution active de l'ONUDI & l'instaura
tion d'un contrôle efficace des activités des 
sociétés transnationales dans le but ,d'en limiter 
les conséquences néfastes pour 1',économie des 
pays en développement en général révét une impor
tance particulière,
Dans l'Acte constitutif de llONÜDT, les Etats 

parties expriment leur détermination de contri
buer à la paix et. à la sécurité internationales 
et à la prospérité de tou? les peuples; cette 
détermination doit trouver son expression dans 
les résolutions de l'Organisation et dans ses 
actlultés concrètes. Ce n'est que dans des 
conditions de paix et par l'application de 
véritables mesures de désarmement que l'on peut 
libérer d'importantes ressources supplémentaires 
aux fins du développement économique et social, y 
compris 1'industrialisation des pays en 
développement. l'importance et l'actualité de 
cette tâche ont été réaffirmées dans la 
Déclaration intitulée "Maintien de la paix et 
coopération économique internationale", adoptée 
en juin 1984 à la conférence économique de haut 
niveau des pays membres du Conseil d'assistance 
économique mutuelle.

L'Union soviétique fonde sa position sur la 
nécessité de s'en tenir strictement dans la 
pratique à la disposition de l'Acte constitutif 
de l'ONUDI relat.ii' aux buts pour lesquels le 
budget, ordinaire e. le budget opérationnel de 
l'Organisation peuvent être utilisés et sur la 
nécessité d'empêcher qu'aucune ressource ne soit 
affectée à des programmes et projets, y compris 
"des seruices consultatifs", qui pourraient

favoriser la pénétration de capitaux priués 
étrangers dans l'économie ,d,es pays en développe
ment; Afin de garantir unp utilisation efficace 
et économique des ressources: du budget ordinaire, 
le jniveau dudit budget doit être établi sur une 
basjei [Stable.

Les délégations des pays socialistes à la 
Conférence des Nations Unies sur la constitution 
de l'ONUDI en institution spécialisée ont exprimé 
le 7 avril 1979 leur opposition de principe à 
l'utilisation des ressources du budget ordinaire 
de l'Organisation aux fins de la fourniture 
d'assistance technique.

S'agissant de la disposition de l'Acte consti
tutif de l'ONUDI qui préuoit l'affectation de 6 
p. 100 du budget ordinaire à l'assistance 
technique, l'Union souiétique déclare que la 
partie correspondante de sa contribution en 
monnaie convertible au budget de l'ONUDI sera 
créditée à un compte distinct de la Banque du 
commerce extérieur de l'URSS. L'Union souiétique 
utilisera ces fonds pour participer à la fourni
ture, par 1 1 intermédiaire de l'ONUDI, d'une 
assistance technique aux pays intéressés.

L'Union souiétique compte fermement que ses 
positions de principe sur les actiuités de 
l'ONUDI, telles qu'elles ont été exposées dans la 
présente déclaration et au cours des consulta
tions sur la transformation de l'ONUDI en insti
tution spécialisée, seront dûment prises en 
considération et mises en pratique. La nature et 
l'étendue de la collaboration qu'apportera l'URSS 
à l'ONUDI dépendront de l'application des accords 
auxquelles on est parvenu, de la nature et de 
l'orientation des actiuités concrètes de l'ONUDI 
et du respect effectif par cette organisation des 
résolutions fondamentales de l'ONU relatiues à la 
coopération économique internationale et à la 
restructuration des relations économiques inter
nationales sur une base juste et démocratique,

NOTES ;
Dans une note accompagnant l'instrument de 

ratification, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que l'ftcte 
constitutif s'appliquera également A Berlin-Ouest 
k compter du jour où il entrera en uigueur pour 
la République fédérale d'Allemagne.

Par la suite, le 2 décembre 198b le Secrétaire 
général 3 reçu du Gouvernement de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques la décla
ration suivante :

La Partie soviétique ne fait pas objection à 
l'application à Berlin Ouest de l'Acte Consti
tutif de l'Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel, dan? la stricte 
mesure où elle est compatible avec l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1973 , en uertu 
duquel Berlin Ouest continue à ne pas faire 
partie intégrante de la République fédérale 
d'Allemagne et à ne pas être administré par 
celle-ci .
2/ L'instrument de ratification du Gouuer

nement australien était paruenu au Secrétaire 
général le 20 novembre 1981, Par une note uerbale 
en date du 12 juillet 1982, reçue le même jour,

la Mission permanente de l'Australie auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, en réponse à 
une demande d'éclaircissements concernant la 
portée.des déclarations accompagnant l'instrument 
de ratification, a informé le Secrétaire général 
de ce qui suit :

Le Gouuernement australien considère que 
l'Australie est partie à la Conuention sur les 
privilèges et immunités des institutions 
oécialisées et confirme 1'interprétation du 
';réiaire général selon laquelle les d é c l a r a 

tions du Gouvernement australien [formulées en 
relation auec la ratification par l'Australie 
de l'Acte constitutif] ne visent pas à apporter 
des réserues à une disposition quelconque de 
l'Acte constitutif de l'ONUDI.
Auec cette assurance, et eu égard aux disposi

tions do l'article ?? dp l'Acte constitutif, le 
Secrétaire général a conclu que les déclarations 
formulées par l'Australie en relation auec 
l'instrument reçu le 20 nouembre 1981 avaient 
ualeur interprétative, et c'est dans ces 
conditions qu'il s'est estimé en mesure de 
procéder au dépôt de l'instrument le 12 juillet 
1982, S'agissant de la position du Gouuernement 
australien à l'égard de la Conuention sur les 
privilèges et immunités des institutions
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spécialisées, il conuient de rappeler que, confor
mément à la pratique décrite dans le rapport du 
Secrétaire général intitulé "Pratique dépositaire 
à l'égard des réserues" (A/5687, partie II, 
par.22-25), en l'absence d'un accord sur lesdltés 
réserues l'instrument d'adhésion de l'Australie à 
ladite Conuention, reçu le 20 nouembre 1962, n'a 
pu encore être déposé, et que l'Australie ne 
figure donc pas sur la liste du Secrétaire 
général comme partie à ladite Conuention.

La ratification s'applique également aux 
lies Cook et Nioué.

Pour le Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises.

L® Secrétaire général a reçu le 28 juin 
1982 du Gouuernement israélien l'objection 
suiuante concernant la déclaration susmentionnée : 

Le Gouuernement de l'Etat d'Israël a pris 
note que l'instrument déposé par le Gouverne
ment koweïtien contient une déclaration de 
caractère politique à l'égard d'Israël. Le 
Gouuernement de l'Etat d'Israël estime qu'une 
telle déclaration politique est déplacée dans 
le contexte de cet Acte constitutif. De plus, 
ladite déclaration ne peut en aucune manière 
affecter les obligations qui incombent au 
Koweït aux termes du droit international 
général ou de conuentions particulières. Pour 
ce qui est du fond de la question, le Gouuerne
ment de l'Etat d'Israël adoptera à l'égard du 
Gouuernement koweïtien une attitude d'entière 
réciprocité.
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10. CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LES CONTRATS DE UENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDISES

Conclue à Vienne le 11 auril 1980

M6n encore en uigueur 
TEXTE : A/CONF.97/18.

voir l'article 99, paragraphe 1

Note t La Convention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies sur les contrats de vente 
internationale de marchandises, qui s'est tenue à Vienne du 10 mars au 11 avril 1980. La Conférence a 
été convoquée par l'Assemblée générale des Nations Unies, conformément à sa résolution 33/931 du 16 
décembre 1978, adoptée sur la base du chapitre II du rapport de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international sur les travaux de sa onzième session <1978),

îa Conuention a été ouverte à la signature à la séance- de clôture de la Conférence, le 11 avril 1980, 
et elle est restée ouverte à la signature au Siège de’ l'Organisation des Nations Unies à New York 
jusqu'au 30 septembre 1981.

Ratification, 
acceptation (A>.

Participant Signature adhésion (a)

Allemagne,
République
fédérale rt' . 26 mai 1981

Argentine . . 19 juil 1983
Autriche, . . . ! 11 aur 1980
Chili . , . . 11 aur 1.980
Chine . . . . 30 sept. 1981
Danemark . . . 26 mai 1981
Egypte . . . . 6 déc 1982
Etats-Unis

d'Amérique . 31 août 1981
finlande . . . 26 mai 1981
France . . . . août 1981 6 août 1982
Ghana . . , . 11 aur 1980
Hongrie , . , , U aur 1980 16 juin 1983

Participant

Italie , . 
Lesotho 
Norvège 
Pays-Bas . 
Pologne 
République arabe 

syrienne . . . 
République 
démocratique 
allemande . . 

Singapour . . .
Suède ........
Tchécoslovaquie 
Venezuela . . . 
Yougoslavie . .

Signature

30 sept 1981
18 juin 1981
26 mai 1981
29 mai 1981
28 sept 1981

13 août 1981
11 aur 1980
26 mai 1981
1 sept 1981

28 sept 1981
11 aur 1980

Ratification, 
acceptation (Aï. 
approbation (AAÏ ■ 
adhésion (a)

18 juin 1981

19 oct 1982 a

27 mars 1985

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

ARGENTINE

Déclaration :
Conformément aux article.96 et 12 de la Conuen

tion des Nations Unies sur les contrats de vente 
internationale de marchandises, toute disposi
tion de, l'article 11, de l'article 29 ou de la 
deuxième partie dê cette Conuention autorisant 
une forme autre que la forme écrite pour la con
clusion, la modification ou la résiliation amia- 
b? o d'ur. contrat de uente ou pour toute offre» 
acceptation ou autre manifestation d'intention ne 
s'applique pas dès lors que l'une des parties a 
son établissement en République argentine.

DANEMARK

Lors de la signature;
Le Danemark ne sera' pas lié f -r la deuxième 

partie de la présente Conuention.

FINLANDE
Lors de la signature:

La finlande ne sera pas liée par la deuxième 
partie de 1* présenta Conuention.

HONGRIE
Déclaration :

[La République populaire hongroise] considère 
que les dispositions de l'article 90 de la Con- 
vQtition s'appliquent aux Conditions générales de 
liuralson de biens entre organisations des pays 
membres du Conseil d'assistance économique mutu
elle (CGL/CAEM, 1968/1975, uersion de 1979);

[La République populaire hongroise] déclare, 
conformément aux articles 12 et 96 de la Conven
tion, que toute disposition de l'article 11, de 
l'article 29 ou c'’ la deuxième partie de la Con
vention autorisant une forme autre que la forme 
écrite pour la conclusion, la modification ou la 
résiliation amiable d'un contrat de uente, ou
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pour toute offre, acceptation ou autre manifesta
tion d'intention, ne s'applique pas dès lors que 
l'une dés Parties a son établissement en Républi
que populaire hongroise.

NORVEGE

Lors de la signature:
[â" Norvège ne sera pas liée par la deuxième 

partie de la présente Convention.

SUEDE
Lors de la signature:

la Suède ne sera pas liée par la deuxième 
partie de la présente Convention.

NOTES:
1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session. Supplément n° 45 

(A/33/45), p. 223 .
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11. STATUTS DU CENTRE DE DEVELOPPEMENT POUR L'ASIE ET LE PACIFIQUE
Adoptés par la Commission économique et sociale des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique

le îe.r auril 1982

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

1er juillet 1983, conformément à l'article XUIII, paragraphe 1.
juillet 1983, n° 22028.

Résolution 255 (XXXVTIT) de,la Commission économique et sociale pour l'Asie et le 
Pacifique1,

Note : Les Statuts ont été adoptés le 1er auril 1982 par la résolution 225 (XXXVIII) de la Commission 
économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique comme suite aux décisions prises par la Commission 
dans les résolutions 191 (XXXU) du 14 mars 1979, 206 (XXXVI) du 27 mars 1980 et 215 (XXXVII) du 19 mars
1981. Les Statuts, en uertu du paragraphe 2 de l'article XVI, sont demeurés ouverts à la signature au 
Siège de la Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique à Bangkok du 1er septembre 1982 
au 30 auril 1983, puis au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York.

Participant Signature

Signature 
définitive (s), 
ratification, 
acceptation (A), 
approbation (AA), 
adhésion (a) Participant

Australie . . . . 11 oct. 1983 s Pakistan . . .
Bangladesh . . . 9 sept 1982 s. Philippines
Brunei Darussalam 14 févr 1985 République
Chine ........ 18 févr 1983 s. démocratique
Japon .......... 9 sept. 1982 JS lao . . . ,
Iles Cook . . . . 29 mars 1983 s République de
Inde ........ 25 avr 1983 s Corée . . .
Indonésie . . . . 7 janv 1983 s, Sri Lanka . .
Malaisie . . . . 9 sept 1982 J Thaïlande . .
Maldives . . . . 25 avr 1983 \ Viet Nam . . .
Népal .......... 25 avr 1983 s

Signature

9 sept 1982 

9 sept 1982

Signature 
définitive (s), 
ratification. 
acceptation (A), 
approbation (AA), 
adhésion (a)
9 sept 1982 s 
1,5 déc 1982 s

9 sept 1982 1
27 juin 1983 s
9 sept 1982 s

Nouvelle-Zélande 9 sept 1982

NOTES :
Documents officiels du Conseil économique et social. Supplément n° 10 (E/1982/20) et 

(E/ESCAP/287) ,



CHAPITRE XI. TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS*

A. QUESTIONS DOUANIERES

1. ACCORD RELATIF A L'APPLICATION PROUISOIRE DES PROJETS DE CONUENTIONS INTERNATIONALES DOUANIE
RES SUR I.F TOURISME, SUR LES VEHICULES ROUTIERS COMMERCIAUX ET SUR LE TRANSPORT INTERNATIONAL 
DES MARCHANDISES PAR LA ROUTE

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
EXTINCTION :

Signé à Genèue lo 1.6 juin 1949
1er januier I960, conformément à l'article III.
1er januier 1950, n° 696.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 45, p. 149.
L'Accord, le Protocole additionnel du 16 juin 1949 (uoir chapitre XI.A-2) et le 

Protocole additionnel du 28 nouembre 1952 (uoir chapitre XI.A-4) ont pris fin, 
conformément aux articles III et IU de l'Accord, comme indiqué ci-après : le 1er 
januier 1965 en ce qui concerne le projet de Conuention internationale douanière 
sur le transport international des marchandises par route et le 1er januier 1966 
en ce qui concerne le projet de Conuentior internationale douanière sur les 
uéhicules routiers commerciaux. (Le Protocole additionnel du 11 mars 1950 [uoir 
chapitre XI.A-3] auait été abrogé par le Protocole additionnel du 28 nouembre 
1952, conformément à l'article U de ce dernier Protocole,)

Participant 
Autriche^ . .
Danemark . . 
France . . . 
Italie . . .
I iecht.enstein3 
Malaisie^ . . 
Noruège . . . 
Pays-Bas1’ . . 
Pologne**. , , 
Royaume-Uni7 .

Signature

16 juin 1949

Signature 
définitiue (s). 
ratification, 
adhésion (aï. 
succession (d)
27 déc 1949 s
29 déc 1949 s 
16 juin 1949 s 
26 janu 1954
29 juin 1959 d
16 juin 1949 s
16 juin 1949 I
7 janu 1959 a
16 juin 1949 s

Participant
Suède8 ........
Suisse^ ........
Tchécoslouaquie9 ,
Turquie10
Union

économique
belgo-
luxembourgeoise 

Yougoslauie . . .

Signature

15 sept 1950 a
28 déc 1949

16 juin 1949

Signature 
définitiue (s), 
ratification, 
adhésion (aV, 
succession (d)

16 juin 1949 ^
16 janu 1957 a

10 juil 1958 a

Application territoriale

Parti ci.p»"t 

Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification

17 mars 1950

28 juil 1950

18 oct 1950

Territoires :
t

En ce qui concerne le projet de conuention 
douanière internationale sur le tourisme 
seulement : Gibraltar, lie de Malte, lie Mau
rice, Nyassaland, Sarawak et protectorat de la 
Somalie britannique 

En ce qui concerne le projet de conuention 
douanière Internationale sur le tourisme 
seulement : colonie d'Aden, Chypre, îles 
Fidji, Sainte-Hélène et Seychelles 

En ce qui concerne le projet de conuention 
douanière internationale sur le tourisme 
seulement : Bornéo du Nord, Fédération de 
Malaisie, Guyane britannique, Honduras britan
nique, Sierra Leone, Singapour, îles Sous-le- 
uent, Trinité et colonies des lias du Uent 

En ce qui concerne le projet de conuention doua
nière internationale sur les uéhicules routiers 
commerciaux : Sierra Leone et Singapour
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Application territoriale {suite)

Participant
Royaume-llni (suite)

Date de réception 
de la notification
7 sept 1951

Participant 

Autriche ..........

Danemark11 . . . . . .

Franco ............

Italie1* ..........

Liechtenstein . . .

Noruège ..........

Pays-Bas13 ........

ruiuyni? • • > • • •

Royaume-Uni . . . .  
Suède ............

Suisse ............

Turquie . . 
Yougoslavie

6 féur 1952

Territoires :

En ce qui concerne le projet de conuention 
douanière internationale sur le tourisme 
seulement : Brunéi, Gambie, Jamaïque, Kenya, 
Ouganda, Tanganyika et Zanzibar 

En ce qui concerne le projet de conuention 
douanière internationale sur les uéhicules 
routiers commerciaux : Brunéi, Gambie, Kenya 
Ouganda et Tanganyika 

En ce qui concerne le projet de conuention 
douanière internationale sur le tourisme 
seulement : Rhodésie du Nord 

En ce qui concerne le projet de conuention 
douanière internationale sur les uéhicules 
routiers commerciaux : Nyassaland et Rhodésie 
du Nord

Date de réception 
de la notification:

25 aur 1961
15 oct 1963
15 sept 1961

16 mai I960

20 féur 1964

1 juil 1960

2 mars 1960
3 féur 1965

15 sept 1960

30 sept 1958
30 juil 1959
25 féur 1959
30 sept 1965
7 juil 1960

10 août 1964
8 déc 1960

29 janu 1964

Dénonciation
Date de prise 
d'effet i

1 janu 1962
1 janu 1965

1 janu 1962

1 janu 1961

] janu 1965

1 janu 1961

1 janu 1961
1 janu 1966

1 janu 1961

I janu 1959 
1 janu 1960
1 janu 1960

1 janu 1961

1 janu 1965
1 janu 1962

1 janu 1965

Projets de conuention concernés: 

Tourisme
Uéhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandises 

par route 
Tourisme
Uéhicules routiers commerciaux 
Transport International dès marchandises 

par route 
Tourisme
Uéhicules routiers commerciaux 
Transport international de marchandises 

par route 
Tourisme
Uéhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandises 

par route 
.Tourisme
Uéhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandises 

par route.
Transport international des marchandises 

par route 
Tourisme
Uéhicules routiers commerciaux 
Tourisme
Uéhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandises 

par route
Tpai'igport 1 n t s r n s d â $  rnôrchôîidisfi?

par route 
Tourisme
Uéhicules routiers commerciaux 
Tourisme
Uéhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandises 

par route 
Tourisme
Uéhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandises 

par route 
Tourisme 
Tourisme
Transport international' des marchandises 

par route 
Uéhicules routiers commerciaux
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NOTES :
1/ Sauf indication contraire, tous les trai

tés énumérés dans le présent chapitre ont été 
élaborés dans le cadre des travaux du Comité des 
transports intérieurs de la Commission économique 
des Nations Unies pour l'Europe.
2 Auec la déclaration selon laquelle la 

signature ne uaut que pour les projets de conuen
tions internationales douanières sur le tourisme 
et sur les uéhicules routiers commerciaux. Dans 
une notification reçue par le Secrétaire général 
le 22 mai 1950, le Gouuernement autrichien a 
déclaré que la signature apposée en son nom le 27 
décembre 1949 ualait également pour le projet de 
conuention internationale douanière sur le trans
port international des marchandises par la route.

3/ Par une notification reçue le 6 décembre 
1949, le Gouuernement suisse, se référant à 
l'article II de l'Accord, a déclaré que la Prin
cipauté du Liechtenstein faisant partie du terri
toire douanier de la Confédération suisse, les 
dispositions des projets de conuentions lui 
seront également applicables.
4/ Seulement en ce qui concerne le projet de 

conuention douanière sur le tourisme.
5/ Par une communication reçue le 10 auril 

1952, le Gouuernement néerlandais a informé le 
Secrétaire général que la réserue relatiue à la 
ratification, qui auait été faite en son nom au 
moment, de la signature, deuait être considérée 
comme retirée.
6/ Seulement en ce qui concerne le projet de 

conuention internationale douanière sur le trans
port international des marchandises par la route.
7/ Seulement en ce qui concerne les projet de 

conuentions internationales douanières sur le 
tourisme et sur les uéhicules routiers commer
ciaux .
8/ Par une communication accompagnant l'ins

trument d'adhésion, le Gouuernement suédois a 
indiqué son Intention d'appliquer les disposi
tions de l'Accord à partir du 1er juillet 1950.

Auec déclaration selon laquelle la 
signature ne uaut que pour les projets de conuen
tions internationales douanières sur les uéhicu
les routiers commerciaux et sur le transport 
international des marchandises par la route et 
auec la réserue que la date d'entrée en uigueur

de ce dernier projet de conuention sera fixée 
ultérieurement selon les résultats de la réunion 
des experts en matière douanière de la Commission 
économique européenne devant se tenir à Genève le
20 féurier 1950.

Seulement en ce qui concerne le projet de 
conuention internationale douanière sur le 
tourisme.

11/ Dans l'auis de dénonciation, le Gouuerne
ment danois a fait la déclaration suiuante :

Toutefois, le Gouuernement danois considère 
que sa dénonciation uise uniquement les Parties 
aux trois projets de conuentions, qui ont déjà 
adhéré aux conventions suivantes et les ont 
déjà ratifiées, ou y adhéreront et les ratifie
ront à l'auenir : Convention douanière relatiue 
à l'importation temporaire pour usage privé des 
embarcations de plaisance et des aéronefs, en 
date du 18 mai 1956, et Conuention douanière 
relatiue au tranport international de marchan
dises sous le couvert de carnets T.I.R,, en 
date du 15 januier 1959.
12/ Dans son auis de dénonciation le Gouuer

nement italien a fait la déclaration ci-après : 
"Toutefois, le Gouuernement italien considère 

que cette dénonciation uise uniquement les 
Parties aux trois projets de Conventions, qui 
ont déjà adhéré aux Conuentions suiuantes et 
les ont déjà ratifiées, ou y adhéreront et les 
ratifieront à l'auenir : Convention douanière 
relatiue à l'importation temporaire pour usage 
prlué des embarcations de plaisance et des 
aéronefs, en date du 18 mai 1956, Conuention 
douanière relatiue à l'importation temporaire 
des uéhicules routiers commerciaux, signée à 
Genèue le 18 mai 1956, et Conuention douanière 
relatiue au transport international de marchan
dises sous le couuert de carnet T.I.R., en date 
du 15 januier 1959."
13/ Dans son auis de dénonciation, le Gou

uernement néerlandais a fait la déclaration 
cl-après :

Toutefois, en ce qui concerne le projet de 
conuention douanière sur le transport interna
tional des marchandises par route annexé à 
l'Accord du 16 juin 1949, lia Gouuernement néer
landais ne se considérera comme délié de ses 
obligations que dans ses relations auec les 
Parties au projet de convention à l'égard des
quelles la Convention douanière du 15 janvier 
1959 est entrée en vigueur, et ce à partir de 
la date à laquelle ladite Conuention de 1959 
produira ses effets entre lesdites Parties et 
le Royaume des Pays-Bas.
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2. PROTOCOLE ADDITIONNEL A L'ACCORD RELATIF A L'APPLICATION P/ÎOVISOIRE DES PROJETS DE CONUENTIONS 
ÏNTERNATIONALES^OUANTERES SUR LE TOURISME, SUR LES UEHICULES ROUTIERS COMMERCIAUX ET SUR LE 
TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES PAR LA ROUTE

Signé à Genèue le 16 juin 1949

ENTREE EN UIGUEUR : l«>" januier 1950.
ENREGISTREMENT : 1er januier 1950, n° 696.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 45, p. 158.
EXTINCTION : Uoir sous l*Accord du 16 juin 1949, chapitre XI.A-1.

Parti cipant Signature Adhésion Participant Signature Adhésion

Autriche 
Danemark 
France . 
Italie . 
Norvège 
Pays-Bas 
Royaume-Uni

27 déc 1949
29 déc 1949
16 juin 1949
16 juin 1949
16 juin 1949
16 juin 1949
16 juin 1949

Suisse ........
Tchécoslovaquie 
Turquie , . , . 
Union économique 

belgo-

16 juin 1949 
28 déc 1949

luxembourgeoise 16 juin 1949

16 janu 1957
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3. PROTOCOLE ADDITIONNEL A L'ACCORD RELATIF A L'APPLICATION PROVISOIRE DES PROJETS DE CiONUENTIONS 
INTERNATIONALES DOUANIERES SUR LE TOURISME, SUR LES VEHICULES ROUTIERS COMMERCIAUX ET SUR LE 
TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES PAR LA ROUTE CONCERNANT LE TRANSPORT INTERNATIONAL DES 
MARCHANDISES AU MOYEN DE CONTAINERS SOUS LE REGIME DU CARNET TIR

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
ABROGATION :

Signé à Genève le 11 mars I960

11 mars i960.
7 juin 1950, n® 696.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 65, p. 319. 
Uoir sous l'Accord du 16 juin 1949, chapitre XI.A-1.

participant Signature

Danemark ........
France ..........
Italie.......... 11 mars
Pays-Bas ........
Suède ..........

1950

Signature 
définitive(s). 
ratification, 
adhésion(a)

7 juil 1950 s
1.1 mars 1950 s.
26 janv 1954
11 mars 1950 s.
7 déc 1950 a

Participant

Suisse ..........
Tchécoslovaquie 
Union économique 

belgo-
luxembourgeoise

Signature

6 sept 1950

11 mars 1950

Signature 
définitivef8). 
ratification. 
adhéslon(a)

11 mars 1950 s
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PROTOCOLE ADDITIONNEL PORTANT MODIFICATION DE CERTAINES DISPOSITIONS DE L'ACCORD RELATIF A 
I'APPLTCATION PROVISOIRE DES PROJETS DE CONVENTIONS INTERNATIONALES DOUANIERES SUR LE TOURISME, SUR 
LES UEHICULES ROUTIERS COMMERCIAUX ET SUR LE TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES PAR LA ROUTE

Fait à Genèue le 28 nouembre 1952

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE : 
EXTINCTION :

7 juillet 1955, conformément à l'article UI. A partir de son entrée en uigueur, ce 
Protocole est deuenu partie Intégrante de l'Accord du 16 juillet 1949, 
conformément à son article UII.

7 juillet 1955, nO 696,
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 212, p. 296,
Uoir sous l'Accord du 16 juin 1949, chapitre XI.A-l.

Participant

Autriche 
Danemark 
France . 
Italie , 
Noruège 
Pays-Bas

Signature

28 nou 1952

Signature 
définitiuefsï. 
ratification

3 juin 1954 s,
28 nou 1952 s
28 nou 1952 s
7 juil 1955 "
10 féur 1954 s
28 nou 1952 s

Participant

Suède ..........
Suisse ..........
Union économique 

belgo-
luxembourgeolse

Signature

5 déc 1952

Signature 
définltiue(s). 
ratification
28 nou 
28 nou

1952 s 
1952 s
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5. CONUENTION INTERNATIONALE POUR FACILITER L'IMPORTATION DES ECHANTILLONS COMMERCIAUX ET DU
MATERIEL PUBLICITAIRE

Fait, k Genèue le 7 nouembre Î952

ENTREE EN VIGUEUR : 20 novembre 1955, conformément à 1 'article XI.
ENREGISTREMENT : 20 nouembro 1955, n° 3010.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 221, p. 255.

Nota : La Conw®ntion a été élaborée par las Parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce à sa septième session, tenue h Genève en nouembre 1952. La conclusion d'une 
telle conuention avait été recommandée aux Parties contractantes â l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce par le Conseil économique et social des Nations Unies, dans ea résolution 347 
(XII)1 du 7 mars 1951,

Ratification.
participant Signature iTr----'-,,*-—/r--'-succession (d) Participant

Allemagne, ïama&qua . . . .
République Japon ..........
fédérale d'2, . 12 juin 1953 2 sept 1955 Kenya ..........

Australie . . . . 6 janu 1956 a Lieciïtsfifsfcain̂
Autriche . . . . 8 juin 1966 a Luxembourg . . .
Belgique . . . . 30 juin 1953 28 août î 957 Malaisie . . . .
Canada ........ 12 juin 1974 & Malte ..........
Chypre ........ 16 mai 1963 à Maurice ........
C u b a .......... 26 aur 1976 â N:igér:ia........
Danemark . . . . 5 oct 1955 a Noruège ........
Egypte . . . . . 29 sept 1955 a Noüuelîe-ZéXandf*
Espagne ........ 9 sept 1954 a Ou e a rida........
Etats-Unis Pakistan . . . .
d'Amérique . . 2B mal 1953 17 sept 1957 Pays-Bas . . . .

Fédération de la Pologne ........
Rhodésie et du Portugal . . . ,
Nyassaland . . [30 aur 1956 a]3 République

Fidji .......... 31 oct 1972 â de Corée . . .
Finlande . . . . 27 mai 1954 s République-Unie
France ........ 7 féur 1964 a de Tanzanie . .
Ghana .......... 7 aur 1958 d Roumanie . . . .
Grèce .......... 12 juin 1953 10 féur 1955 Royaume-Uni . . .
Guinée ........ 8 mai 1962 a Rwanda ........
Haïti .......... 12 féur 1958 a Sierra Leone . .
Hongrie ........ 3 juin 1957 â Singapour . . . .
I n d e .......... 3 août 1954 a Sri Lanka . . . .
Indonésie . . . . 21 aur 1954 â Suède ..........
Iran (République Suisse ........
islamique d') . 11 juin 1970 a Tchécoslouaquie .

Irlande ........ 23 aur Ïv59 a TOngëi..........
Islande ........ 28 aur 1977 a Trinité-et-Tobago
Israël ........ 8 oct 1957 j j Turquie ........
Italie ........ 20 févr 1958 a Yougoslaule . . .

Zaïre ..........

Signature
Ratification, 
adhésion fa>. 
succession (d)

Il nou 1963 d
2 a^Qt 1955 a
3 t';«pt 1965 â
9 » opt 1957 a

»©*)t 1958 d
2? 'juin 1969 d
18 juil 1S6* I
26 juin 196! S
2 nou â
19 avr 19&7 &
IS «vr Ï9&S *3
12 oct 19 83 V,

3 mai ISS5) â
18 févr iÿè'Q i.
?A «ôpii Î 9 M â
12 Juin a
SB nou «
1S nov m » I
2 \ oct Î.95S
î déc W 4 d

13 mars 1?62 d.
7 juin 1S*$Ô â
28 oct 1959 a
i?3 févr 1955
4 déc 1954 a*
12 janu 1.956 &1 1 nov 1®?7 A
îî avr 19S« Ü
8 déc 1956 a

29 mai 1956 »
31 mai 1962 d

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de 'réception est 
celle de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'
La République fédérale d'Allemagne ne peut con

sidérer le café torréfié, les extraits de café et 
de thé et les tabacs, non plus que le papier à 
cigarettes, comme des échantillons de valeur né
gligeable. Aucun des privilèges à l'article TI de

la Conuention internationale pour faciliter l'im
portation des échantillons commerciaux et du ma
tériel publicitaire ne pourra être accordé lors 
de l'importation, sur le territoire de la 
République fédérale d'Allemagne, des produits 
énumérés ci-dessus.
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CUBA
l.e Gouuernment révolutionnaire de la République 

de Cuba ne se considère pas comme lié par la dis
position énoncée dans la dernière partie du para
graphe 2 de l'article UIII qui autorise les par
ties à demander au Président de la Cour interna
tionale de Justice de désigner des arbitres au « 
fins du règlement des différends.

FSPAGNE*
INDE

La franchise de droits & l'importation ne sera 
consentie que pour les catalogues, prix courants 
et notices commerciales qui seront fournis gra
tuitement.

MALTE
Aux fins de l'application du paragraphe 5 de 

l'article III de la Convention, le délai fixé par 
le Gouuernement maltais pour la réexportation des 
échantillons qui bénéficieront de l'exonération 
des droits à l'importation prévue par ledit arti
cle sera de trois mois et pourra Ôtre prorogé si 
des raisons suffisantes le justifient.

OUGANDA
L'Ouganda ne sera pas lié par l'article U de la 

Conuention.
REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

Conformément à l'article XIU, le Tanganyika 
[République-Unie de Tanzanie] se réserue le droit 
de ne pas admettre les films publicitaires en 
franchise temporaire des droits A l'importation.

Application
Data de réception 

Participant • de la notification :

Australie .............. 12 janu 1956

Belgique . ............ £ 0 a u u  r s

Etats-Unis d'Amérique . . , 17 sept 1957

Nouuelle-Zélande . , . , , 19 aur 1957

Pays-Bas ............ mai 1955
Royaume-linl.......... . . 21 oct 1955

5 féur 1957

ROUMANIE
"a) En adhérant à la Conuention internationale 

pour faciliter l'importation des échantillons 
commerciaux et du matériel publicitaire, fait© â 
Genèue, le 7 nouembre 1952, dans l'intérêt du dé
ueloppement de la coopération économique interna
tionale, la République socialiste de Roumanie es
time que les négociations directes entre les Par
ties en litige, préuues à l'article UIII, alinéa 
1er, de la Conuention, constituent le moyen de 
résoudre les litiges dans l'esprit de la coopéra
tion entre les Etats et du plein respect de leurs 
intérêts.

"b) Le Conseil d'Etat de la République socia
liste de Roumanie estime que le maintien de 
l'état de dépendance de certains territoires aux
quels se réfère la réglementation de l'article 
XIII de la Conuention susmentionnée n'est pas en 
concordance auec la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et peuples coloniaux, 
adoptée par l'Assemblée générale de l'ONU le 14 
décembre 1960, par la résolution 1514 (XU), par 
laquelle on proclame la nécessité de mettre fin 
d'une manière rapide et sans conditions au colo
nialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations.

SRI LANKA®

TRINITE-ET-TOBAGO
Le paragraphe 6 de l'article III de la Conuen

tion ne peut pas s'appliquer à la Trinité, étant 
donné que le Département des douanes et des con
tribution indirectes ne dispose pas d'une comp
tabilité Indépendante et que les remboursements 
ont lieu sur présentation de bordereaux du Trésor.

territoriale

Territoires :
Papua et Territoire sous tutelle de la Nouuelle- 
Guinée

Congo ksi «j s st. Territoire sous tutelle du Ruands- 
Urundi

Toutes les possessions américaines, à l'exception 
des lies Samoa américaines, de l'île de Guam, 
du récif Kingman, de l'île Johnston, des îles 
Midway, des îles Uierges et de l'île Wake

Iles Cook (y compris Nioué), îles Tokélaou et Ter
ritoire sous tutelle du Samoa-Occidental

Antilles néerlandaises, Nouuelle Guinée néerlan
daise, Surinam

Ile de Man
Aden, Barbade, Bornéo du Nord, Chypre, Côte-de- 

3'Or, îles falkland, Fédération de Malaisie, 
fédération de la Nigéria, îles Fidji, Gamble, 
Gilbraltar, Guyane britannique, Honduras 
britannique, Hongkong, Jamaïque, Kenya (avec 
réserue), Malte (auec réserues), île Maurice, 
Ouganda (auec réserue), Sainte-Hélène, Sarawak, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
protectorat de la Somalie britannique, îles 
Sous-le-Uent (Anguilla, îles uierges
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Application territoriale (suite)

participant 

Royaume-Uni ( s u it e )  .

Date de réception 
de la notification Territoires :

britanniques), Tanganyika (avec réserve), Ton
ga, Trinité-et-Tobago (avec réserve), lies du 
Vent (Dominique, Grenade, Sainte-Lucie, Salnt- 
Uincent) et Zanzibar

Réserves faites au moment des notifications relatives à l'application territoriale

ROYAUME-UNI
Kenwa

Le Kenya ne sera pas lié par l'article U de la 
Convention.

Malte

i) Le délai prévu par la loi pour la réexporta
tion des marchandises dédouanées sous le régime 
de l'importation temporaire est de trois mois, 
mais ce délai peut, être prolongé à l'appui d'une 
raison suffisante; 11) si toutes les marchandises 
ne sont pas réexportées de Malte, le cautionne
ment déposé en garantie des droits de douane sera 
acquis au Trésor; iii) les échantillons de grande 
valeur seront soumis à un contrôle en vertu des 
dispositions relatives à l'importation temporaire 
et des règlements à édicter conformément au para
graphe 3 de l'article III de la Convention.

Ouganda
L'Ouganda ne sera pas lié par l'article U de la

Convention.

Tanganyika

Le Tanganyika ne sera pas lié par l'article V 
de la Convention.

Trinité-et-Tobago

l.e paragraphe 6 de l'article IIÏ de la Conven
tion ne peut pas s'appliquer à la Trinité, étant 
donné que le Département des douanes at des con
tributions indirectes ne dispose pas d'une comp
tabilité indépendante et que les remboursements 
ont lieu sur présentation d® bordereaux du Trésor.

NOTES :
* ' Documents officials uü Conseil écGnum'iMÜp 

et social, douzième session. Supplément n° J. 
(E/1987), p. 7.

2/ Par une communication reçue par le 
Secrétaire général le décembre 1955, le Gou
uernement de la RépubMque fédérale d'Allemagne a 
déclaré que la Convention s'appliquerait, égale
ment au Land de Berlin, A partir de la date de 
son entré”ê en vigueur l>our la République fédérale 
d'Allemagne,
Dans la lettre accompagnant l'instrument, 

d'adhésion, le Gouuernement de la Roumanie a dé
claré qu'il estime que le Gouvernement de la Ré
publique fédérale d'Allemagne n'a pas la compé- 
lence d'ét-endre A Berlin-Ouest l'application de 
cette Convention parce que Berlin-Ouest. ne fait, 
pas partie du territoire de la République fédéra
le d'Allemagne.

3/ Uoir note 20 au chapitre U.2,
4 /  [ g  £ 0 . . y s r n s m s n i  c l H c e o  M  q i i A  1 *

Convention dont il s'agit étendrait ses effets & 
la Principauté de Liechtenstein aussi longtemps 
que celle-ci s*.ra liée & la Suisse par un traité 
d'union douanière,

Par une communication reçue le 17 juin 
1959, le Gouvernement espagnol a informé le 
Secrétaire général qu'il retirait la réserve 
faite lors de son hdhésion. Pour le texte de 
cette réserve voir Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 221, p. 282.

6/ Par une communication reçue le 29 janvier 
1963, le Gouvernement de Sri Lanka a informé le 
Secrétaire général qu'1l retirait la réserve 
faite lors de l'adhésion. Pour le texte de cette 
réserve, voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 349, p. 335.
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6. CONUENTION SUR LES FACILITES DOUANIERES EN FAUEUR DU TOURISME
Faite à Neui York le 4 juin 196»

ENTREE EN UIGUEUR : 11 septembre 1957, conformément à l'article 16.
ENREGISTREMENT : 11 septembre 1957, n° 3992.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol 276, p. 191, et vol. 596, p. 542

(amendement à l’article 2)*'.
Note: La Conuention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies sur les formalités douanières 

concernant l'importation temporaire des uéhicules de tourisme et le tourisme, tenue au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies à New York, du 11 mai au 4 juin 1954. La Conférence a également adopté 
le Protocole additionnel à ladite Conuention, relatif à l'importation de documents et de matériel de 
propagande touristique, et la Conuention douanière relatiue à l'importation temporaire des uéhicules 
routiers priués. La Conférence a été conuoquée par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies conformément & la résolution 468 F(XU)2 adoptée par le Conseil économique et social des Nations 
Unies le 15 auril. 1953. Pour le texte de l'Acte final de la Conférence, uoir Nations Unies, Recueil des 
Traités, uol. 276, p, 191.

Ratification. Ratification.
adhésion (a). adhésion

Participant Signature succession (d) Participant Signature succession (d)
Algérie ....... 31 oct 1963 a Luxembourg . . . 6 déc 1954 21 nou 1956
Allemagne, Malaisie . . . . 7 mai 1958 d
République M a l i ......... 1 août 1973 â
fédérale d'3, , 4 juin 1954 16 sept 1957 Malte ......... 3 janv 1966 d

Argentine , . , , 4 juin 1954 Maroc ......... 25 sept 1957 à
Australie , . ■ . 6 janu 1967 a Maurice ....... 18 juil 1969 d
Autriche . . . . 4 juin 1954 30 mars 1956 Mexique ....... 4 juin 1954 13 juin 1957 ~
Barbade ....... 5 mars 1971 d Monaco ....... 4 juin 1954
Belgique . . . . 4 juin 1954 21 féur 1955 Népal ......... 21 sept I960 a
Bulgarie . . . . 7 oct 1959 a Nigéria ....... 26 juin 1961 d
Canada ....... 1 juin 1955 ï Noruège ....... 10 oct 1961 a
Chili ......... 15 août 1974 â Nouuelle-Zélande 17 août 1962 a
Chypre ....... 16 mai 1963 d Ouganda ....... 15 aur 1965 â
Costa Rica . . . 20 juil 1954 4 sept 1963 Panama ....... 4 juin 1954
C u b a ......... 4 juin 1954 23 oct 1963 Pays-Bas . . . . 4 juin 1954 7 mars 1958
Danemark . . . . 13 oct 1955 a Pérou . . . . . . 16 janu 1959 a
Egypte ....... 4 juin 1954 4 aur 1957 philippines , . . 4 juin 1954 9 féur 1960 “
El Saluador . , . 18 juin 1958 a Pologne ....... 16 mars 1960 a
Equateur . . . . 4 juin 1954 30 aoQt 1962 Portugal . . . . 4 juin 1954 18 sept 1958
Espagne ....... 4 juin 1954 18 août 1958 République
Etats-Unis arabe
d'Amérique . . 4 juin 1954 25 juil 1956 syrienne . . . 26 mars 1959®

Fidji ......... 31 oct 1972 d République
Finlande . . . . 21 juin 1962 a centrafricaine 15 oct 1962 a
France ....... 4 juin • «% M n a c. t 5vr 1559 P̂ pjihl̂ ayô
Ghana ......... 16 juin 1958 a dominicaine . . 4 juin 1954
Grèce*......... 15 janu 1974 a. [République du
Guatemala . . . . 4 juin 1954 Sud Uiet-Nam]7. 4 juin 1954 31 janu 1956 jR
Haïti ......... 4 juin 1954 12 féur 1958 République-Unie
Honduras , . , , 15 juin 1954 de Tanzanie . . 22 juin 1964 a
Hongrie ....... 29 oct 1963 a Roumanie . . . . 26 janu 1961 a
Iles Salomon . . 3 sept 1981 I Royaume-Uni . . , 4 juin 1954 27 féur 1956
I n d e ......... 30 déc 1954 5 mal 1958 Rwanda....... 1 déc 1964 d
Iran (République Saint-Siège . . . 4 juin 1954
islamique d') . 3 aur 1968 a Sénégal . . . . . 19 aur 1972 a

Irlande ....... 14 août 1967 «T Sierra Leone . . 13 mars 1962 d
Israël ....... 1 août 1957 & Singapour . . . . 22 nou 1966 d.
Italie ....... 4 juin 1954 12 féur 1958 Sri Lanka . . . . 4 juin 1954 28 nov 1955
Jamaïque . . . . 11 nou 1963 d 4 juin 1954 11 juin 1957

2 déc 1954 7 sept 1955 Suisse ....... 4 juin 1954 23 mai 19565
Jordanie . . , . 18 déc 1957 a Tonga ......... U nou 1977 d
Kampuchea Trlnlté-et-
démocratique . 4 juin 1954 29 nou 1965 Tobago 11 aur 1966 i

Liban . . . . . . 16 mars 1971 a Tunisie ....... 20 juin 1974 a
Liechtenstein5 . Turquie . . . . 26 avr 1983 a
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Ratification, 
adhésion (a). 

participant Signature succession (cH

Union des 
Républiques 
socialistes
souiétiques . . 17 août 1959 a

Ratification, 
adhésion fa). 

Participant Signature succession (dï

Uruguay........  4 juin 1954 8 sept 19fi7
Yougoslavie . . .  10 juil 1958 a

Déclarations et réserues
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALGERIE
"La République algérienne démocratique et popu

laire sa réserve le droit, nonobstant l'article 
premier de ladite Conuention, de ne pas considé
rer comme touristes les personnes qui au cours de 
leur uisite accepteraient une quelconque occupa
tion rénumérée.
"La République algérienne démocratique et popu

laire ne se considère pas comme liée par les dis
positions de l'article 21 de ladite Conuention, 
relatives .à l'arbitrage obligatoire, et déclare 
que l'accord de toutes les parties en cause est 
nécessaire pour soumettre à l'arbitrage chaque 
différend particulier. ”

BULGARIE8
La République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas engagée par rapport à l'arbitrage uisé 
à l'article 21, paragraphes 2 et 3.

CUBA
Le Gouuernement réuolutlonnaire cubain ne se 

considère pas lié par les dispositions des para
graphes 2 et 3 de l'article 21 de la Conuention.

DANEMARK
Nonobstant les dispositions de l'article 3 de 

cette Conuention, les pays scandlnaues pourront 
âdlcter des règles particulières applicables aux 
personnes qui résident dans ces pays.

EGYPTE
"La délégation égyptienne réserue le droit de 

son Gouuernement de ne pas admettre au bénéfice 
des dispositions de la Conuention sur les facili
tés douanières en faueur du tourisme les person
nes qui, lorsqu'elles visitent l'Egypte en quali
té de touristes, prennent un emploi, rémunéré ou 
non. "

FINIANDE
1) Nonobstant les dispositions de l'article 3, 

le Gouuernement finlandais pour ra édlct.er des rè
gles particulières applicables aux personnes qui 
résident dans les pays scandlnaues;
11) Compte tenu des dispositions pertinentes de 
la législation finlandaise, le Gouuernement fin

landais applique la règle énoncée au deuxième pa
ragraphe de l'article 10, pour autant qu'il 
s'agit de l'alinéa ç, aux touristes âgés de moins 
de 21 ans.

GHANA
1) L'exemption relatiue aux armes et munitions 

préuue au paragraphe 3 de l'article 2 de la Con
uention ne sera pas applicable aux Ghana.

2) L'autorisation accordée par l'alinéa b de 
l'article 4 de la Conuention d'exporter des sou- 
uenlrs de uoyage, dans la limite d'une ualeur to
tale de 100 dollars (des Etats-Unis d'Amérique), 
auec dispense des formalités relatives au contrô
le des changes et en exonération des droits d'ex
portation, ne s'appliquera pas au Ghana.

GUATEMALA
Le Gouuernement dij Guatemala se réserue le 

droit :
1) Nonobstant les termes de l’article premier, 

de ne pas considérer comme touristes les person
nes qui se rendent dans le pays pour affaires;

2) De considérer que les dispositions de l'ar
ticle 19 ne s’appliquent pas aux territoires dotit 
la situation fait l'objet d'une contestation et 
qui sont administrés de facto par un autre Etat.

HAITI

"La délégation d'Haïti réserue le droit de son Gouvsrnsssnfc ds n® pas sdmetire au bénéfice 
avantages préuus du tourisme les personnes qui, 
au cours de leur uisite comme touristes en Haïti, 
accepteraient un emploi salarié ou une'quelconque 
occupation rémunérée."

HONGRIE
La République populaire hongroise ne se consi

dère pas liée par les termes des paragraphes 2 et
3 de l'article 21 de la Conuention.

OUGANDA
Le Gouuernement ougandais sera lié par l'arti

cle 2 & condition que le séjour d'un touriste 
dans les territoires d'Afrique orientale ne dé
passe pas 6 mois : toutefois, 11 ne sera pas lié 
par l'article ?. dans la mesure où celui-ci vise 
les phonographes portatifs et disques, les appa-
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relis portatifs d'enregistrement du son, les ap
pareils récepteurs de radio portatifs, les tentes 
et autre équipement de camping, les attirails de 
pêcheur, les cycles sans moteur, les skis, les 
raqiiettes de tennis et autres articles analogues, 
si la durée du séjour dans les territoires ne dé
passe pas 6 mois, mais 11 s'engage à autoriser 
l'importation temporaire de ces articles, sous 
couuert d'un titre d'importation temporaire.

Le Gouuernement ougandais ne sera pas 11 par 
l'article 3, mais il s'engage à faire montre 
d'une tolérance raisonnable.

I.e Gouuernement ougandais ne sera pas lié par 
l'article 4 et se réserue le doit d'exiger des 
titres d'importation temporaire pour les articles 
qui y sont énumérés.

POLOGNE9
"1, l.e Gouuernement de la République populaire 

de Pologne se réserue le droit de ne pas appli
quer les dispositions de l'article 4 de la Con
uention sur les facilités douanières en faueur du 
tourisme.

"2. Nonobstant l'article 21 de la Conuention, 
un différend ne peut être soumis à l'arbitrage 
qu'en uertu d'un accord de tous les Etats en li
tige dont le consentement est nécessaire à la 
désignation d'un arbitre ou des arbitres."

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE
Le Gouuernement se réserue Je droit de refuser 

les priullèges et facilités préuus par ladite 
Conuention aux touristes qui prennent un emploi, 
rémunéré ou non, pendant leur séjour dans le pays,

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE*0
Le Gouuernement de la République-Unie du 

Tanganyika et de Zanzibar (Tanzanie) ne sera pas 
lié par l'article 3 de la Conuention, mais s'en
gage ét faire montre d'une tolérance raisonnable 
en ce qui concerne les produits qui y sont énumé
rés , '

ROUMANIE11
la République populaire roumaine ne se considè

re pas liée par las stipulations de l'article 21, 
paragraphes 2 et 3, de la Conuention. La posi
tion de la République populaire roumaine est 
qu'un différend concernant, l'interprétation ou 
1 'application de la Conuention ne peut être

soumis à l'arbitrage qu'auec l'accord de toutes 
les parties au différend et que seules les per
sonnes choisies d'un commun accord par toutes les 
parties peuuent exercer les fonctions d'arbitre."

SENEGAL
"1. Le Gouuernement de la République du Sénégal 

se réserue le droit de ne pas admettre au bénéfi
ce des dispositions de la Conuention sur les fa
cilités douanières en faueur du tourisme les per
sonnes qui, lorsqu'elles visitent le Sénégal en 
qualité de touristes, prennent un emploi rémunéré 
ou non;

"2, Le Gouuernement de la République du Sénégal 
se réserue le droit :

"a) De ne pas considérer comme touristes, no
nobstant les termes de l'article premier, les 
personnes qui se rendent dans le pays pour leurs 
affaires :

"b) De considérer que les dispositions de l'ar
ticle 19 ne s'appliquent pas aux territoires dont 
la situation fait l'objet d'une contestation et 
qui sont administrés de facto par un autre Etat,"

SUEDE
Nonobstant les dispositions de l'article 3 de 

la Conuention sur les facilités douanières en fa
ueur du tourisme, les pays scandlnaues pourront 
édicter des règles particulières applicables aux 
personnes qui résident dans ces pays.

TUNISIE
"Tout différend ne peut. être soumis & 

l'arbitrage qu'auec l'accord de toutes les 
parties au différends,"

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES1*

l.e Gouuernement de l'Union des Républiques so
cialistes souiétiques, considérant que les diffé
rends touchant 1'interprétation ou l'application 
de la Conuention sur les facilités douanières en 
faueur du tourisme peuuent être réglés par uoie 
d'arbitrage, déclare qu'un différend ne peut être 
soumis à l'arbitrage que moyennant l'accord de 
toutes les parties en litige et que seules des 
personnes choisies d'un commun accord par toute» 
ces parties peuuent exercer les fonctions d'arbi
tre ,

Application territoriale

Participant 

Belgique . .
Etats-Unis d'Amérique 
Nouuelle-Zélande . . . 
Pays-Bas ............

Portugal

Date de réception 
de la notification

21 féur 1955
25 juil 1956
21 mal 1963
7 mars 1958
J8 sept 1958
30 mars 1983

Territoires :

Congo belge et Territoire sous tutelle du 
Ruanda-Urundi, auec réserues13 

Alaska, Hawaii, Porto-Rico et lies Vierges 
Iles Cook (y compris Nioué)
Antilles néerlandaises, Nouuelle'-Gulnée néerlan

daise, Suriname 
Provinces d 1outre-mer 
Macao
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Application territoriale (suite)

participant
Royautne--Uni

Date de réception 
de la notification
7 août 1957

14 janu 1968

16
1.2
11
9
15
5

juin
sept
nou
janu
sept
féur

1959
1960
1960
1961
1961
1962

Territoires :

Bornéo du Nord, Chypre, lies fidji, fédération de 
Malaisie, Jamaïque, Seychelles, Sierra-Leone, 
Singapour, protectorat de la Somalie britanni
que, Tonga et Zanzibar; et Malte avec réser- 
ue**

Antigua, Bermudes, Brunéi, Dominique, fédération 
de la Nigéria, Gambie, Gibraltar, Grenade, île 
Maurice, Montsorrat, Sainte-Hélène, Saint- 
Vincent, protectorat des lies Salomon britanni
ques, Sarawak, lies Vierges; et Kenya, Ouganda 
et Tanganyika auec réserue^

Barbade
Honduras britannique 
Hong-kong
Saint-Christophe et Nlèues-et-Anguilla
Trinité-et-Tobago
Guyane britannique

NOTES :
1/ Par une communication reçue par le 

Secrétaire général le 9 août 1966, le Gouuerne
ment néerlandais a proposé un amendement au para
graphe 3 de l'article 2 de la Conuention, aux 
fins d'insérer après les mots "un appareil récep
teur de radio portatif" les mots "un appareil de 
télévision portatif". Le Secrétaire général a 
transmis le texte de l'amendement proposé & tous 
les Etats contractants le 6 septembre 1966. Comme 
aucun Etat contractant n'a formulé d'objection 
contre l'amendement proposé dans le délai de six 
mois à compter de la date h laquelle le texte en 
a été transmis, l'amendement a été réputé accep
té, conformément au paragraphe 2 de l'article 23 
de la Convention. Conformément au paragraphe 3 du 
même article, 1'amendement est entré en vigueur 
pour tous les Etats contractants trois ?/io1s après 
l'expiration dudit délai de six mois, soit le 6 
juin 1967.
2/ Documents officiels_du Conseil économique

et social, quinzième ~ session. Supplément n° 1 
(E/2419), p. 9,

Par une note accompagnant, l'instrument de 
ratification, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemage n déclaré que cette Conven
tion, le Protocole additionnel h ladite Conven
tion et la Convention douanière relative h l'im
portation temporaire des véhicules routiers 
privés s'appliqueraient également au Land de 
Berli n.
Eu"égard h la déclaration précitée, des commu

nications ont. été adressées au Secrétaire général 
par le (.ouuernement de l'Union des République so
cialistes souiétiques, d'une part, et par le Gou
vernement de la République fédérale d'Allemagne, 
d'autre pari . Ces commun»cat ions sont Identiques 
en substance, mutatis mutandis, aux communica
tions correspondantes visées *-11' note 1 an chapi
tre lit. 3

M  Dans une notification reçue le 4 avril
1974, le Gouvernement grec a indiqué qu'il ac
ceptait les décisions, recommandations et décla
rations contenues dans l'Acte final de la Con
férence.

5/ Le Gouuernement suisse a déclaré que la 
Convention dont 11 s'agit étendrait ses effets & 
la Principauté de Liechtenstein aussi longtemps 
que celle-ci sera liée & la Suisse par un traité 
d'union douanière,

6/ Notification de la République arabe unie. 
Voir note 4 au chapitre 1,1.

7/ Voir note 4 au chapitre III.6,
8/ Les Gouvernements italien et suisse ont 

informé le Secrétaire général qu'ils faisaient 
objection à cette réserue. Le Gouuernement des 
Etats-Unis d'Amérique a informé le Secrétaire 
général qu'il, n'auait pas d'objection * cette ré
serue, mais considérait qu'il était en mesure 
d'appliquer cette réserue, dans des conditions de 
réciprocité, à l ’égard de la Bulgarie, et décla
rait qu'il comptait le faire.

9/ Les Gouuernements Italien et suisse ont 
informé le Secrétaire général qu'ils faisaient 
objection & ces réserues,

10/ par une comnfUnlcatlon reçue le 2 août 
1966, le Gouuernement portugais a Informé le 
Secrétaire général que, conformément au paragra
phe 7 de l'article 20 et au paragraphe 7 de l'ar
ticle 14 respectluement de la Conuention et du 
Protocole additionnel, le Portugal se réserualt 
le droit de ne pas étendre à la République-Unie 
de Tanzanie le bénéfice des dispositions de la 
Conuention et du Protocole additionnel auxquelles 
s'appliquent, les réserues formulées par la Répu
blique-Unie de Tanzanie lors de son adhésion.
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Les Gouuernements suisse et vietnamien 
ont Informé le Secrétaire général qu'ils fai
saient objection A cette réserue. Le Gouuerne
ment des Etats-Unis d'Amérique a informé le 
Secrétaire général qu'il n'auait pas d'objection 
A cëtete réserue, mais considérait qu'il était en 
mesure d'appliquer cette réserue, dans des condi
tions de réciprocité, à l'égard de la Roumanie, 
et déclarait par les présentes qu'il comptait le 
faire.

12/ Les Gouuernements suisse et italien ont 
informé le Secrétaire général qu'ils faisait ob
jection à cette réserue. Le Gouuernement des 
Etats-Unis d'Amérique a Informé le Secrétaire 
générai qu'il n'aualt pas d'objection à cette 
réserue, rrmls considérait qu'il était en mesure 
d'appllquor cette réserue, dans des conditions de 
réciprocité, à î'égard de l'Union souiétique, et 
déclarait par les présentes qu'il comptait le 
faire. l.e Gouuernement yougoslave, a informé le 
Secrétaire général qu'il ne faisait pas objection 
à ladite réserve, sous réserue des dispositions 
du paragraphe 7 de l'article 20 de la Converti-,ion,

13/ La Conuention est applicable au territoi
re du Congo belge et aux territoires sous tutelle 
du Ruanda-Urundi sous les réserues suluantes :

1) L'importation temporaire d'armes à feu et de 
leurs munitions ne peut être enuisagée sans do
cument d'importation temporaire (art, 2 de la 
Convention);
2) L'exemption pour les ulns, spiritueux, eaux 
de toilette et parfums doit rester limitée aux 
récipients entamés et sous réserue, notamment 
pour les boissons alcooliques, du respect des 
dispositions légales en uigueur (art, 3 de la 
Conuention);
3) L'iuoire trauaillé et les objets d'art indi
gène sont à excepter du régime de la Convention 
(art. 4).
le Gouuernement du Rwanda a notifié au 

Secrétaire général, le 1er décembre 1964, qu'il 
auait succédé aux droits et aux obligations dé
coulant de la convention, Par la suite, le Gou

uernement du Rwanda a fait savoir au Secrétaire 
général, par une communication parvenue le 10 
février 1965, qu'il n'entendait maintenir aucune 
des réserue susmentionnées.

14/ La définition des "effets personnels" 
contenue au paragraphe 3 de l'article 2 de lai 
Convention ne comprendra pas "un appareil récep
teur de radio portatif".

Le 3 janvier 1966, le Gouvernement maltais a 
Informé le Secrétaire général qu'il avait succédé 
âi la Convention. Dans une communication reçue le
28 février 1966, le Gouvernement maltais a infor
mé le Secrétaire général qu'il n'avait pas l'in
tention de maintenir ladite réserue, qui auait 
été faite en son nom par le Gouuernement du 
Royaume-Uni lors de la notification de l'applica
tion de la Conuention à Malte,

15/ Les Gouuernements du Kenya, de l'Ouganda 
et du Tanganyika ne seront pas liés par les dis
positions de l'article 2 de la Conuention di*ns la 
mesure où «illes s'appliquent aux instruments de 
musique portatifs, aux phonographes portatifs et 
aux disques, aux appareils portatifs d'enregis
trement du son, aux cycles sans mote.ur, aux armes 
de chasse et aux cartouches; ils s'engagent toute
fois à autoriser l'importation temporaire de ces 
articles, conformément à la procédure prévue pour 
la délivrance de titres d'importation temporaire.

Les Gouvernements du Kenya, de l'Ouganda et du 
Tanganyika ne seront pas liés par les disposi
tions de l'article 3 de la Convention, mais s'en
gagent à faire montre d'une tolérance raisonnable 
en ce qui concerne les produits qui y sont énumé
rés .

Les Gouuernements du Kenya, de l'Ouganda et du 
Tanganyika ne seront pas liés par les disposi
tions de l'article 4 de la Conuention et *e 
réseruent le droit d'exiger des titres d'importa
tion temporaire pour les articles qui y sont énu
mérés. Pour les réserves faites lors de l'adhé
sion par les Gouuernements de l'Ouganda et de la 
République-Unie de Tanzanie, voir sous "Déclara
tions et réserues",
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7, PROTOCOLE ADDITIONNEL A LA CONUENTION SUR LES FACILITES DOUANIERES FN FAVEUR DU TOURISME, 
RELATIF A L'IMPORTATION DE DOCUMENTS ET DE MATERIEL DE PROPAGANDE TOURISTIQUE

Fait à Nam York le 4 juin 19541

ENTREE EN UTGUEUR : 28 juin 1956, conformément à l'article 10,
ENREGISTREMENT : 11 septembre 1957, n° 3.992,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol, 276, p, 191,

Ratification.
participant

Algérie . , . 
Allemagne, 
République 
fédérale d*2 

Argentine 
Australie 
Autriche 
Barbade ,
Belgique 
Bulgarie 
Chili . .
Chypre 
Costa Rica 
Cuba . .

Danemark 
Egypte ,
El Saluador 
Equateur 
Espagne .
Fidji3. .
Finlande 
francs .
Ghana . .
Grèca^, .

Haï’<;l , ,
Honduras 
Hongrie .
Iles Salomon 
Inde , , .
Iran (République 
Islamique d 1) 

Irlande ,
Israël 
Italie ,
Jamaïque 
Japon . .

Jordanie 
Kampuchea 
démocratique 

Liban , , . .
I lechtensteln'’ 
Luxembourg 
Malaisie . .

Signature succession (d) Participant

31 oct 1963 a M a l i ..........
Malte ..........
Maroc ..........

4 juin 1954 16 sept 1957 Maurice ........
4 juin 1954 Mexique ........

6 janu 1967 a Monaco ........
4 juin 1954 30 mars 1956 Népal ..........

5 mars 1971 d Nigéria ........
4 juin 1954 21 féur 1955 Noruège ........

7 oct 1959 a Nouuelle-Zélande
15 août 1974 a Ouganda ........
16 mai 1963 d Panama ........

20 juil 1954 4 sept 1963 Pays-Bas . , , ,
4 juin 1954 29 juin 1964 Pérou ..........

13 oct 1955 a Philippines , . .
4 juin 1954 4 aur 1957 Pologne ........

18 juin 1958 a Portugal . . . .
4 juin 1954 30 août 1962 République arabe

5 sept 1958 a syrienne , , .
31 oct. 1972 d République
21 juin 1962 a centrafricaine

4 juin 1954 24 sur 1959 République-Unie
16 juin 1958 a de Tanzanie , .
15 janu 1974 a Roumanie . . . .

4 juin 1954 12 féur t956 Royaume-Uni7 . . .
15 juin 1954 Rwanda ........

29 oct 1963 a Saint-Siège , . .
3 sept 1981 d Sénégal ........
15 féur 1957 a Sierra Leone , ,

Singapour . . . .
3 aur 1968 a Suède ..........
14 août 1967 â Suisse . . , . .
l août. 1957 1 Tchécoslovaquie .

4 juin 1954 12 féur 1958 Tonga ..........
11 nou 1963 si Trinité-et-Tobago

?. déc 1954 7 sept 1955 Tunisie ........
18 déc 1957 a Turquls ........

Union des
4 juin 1954 Républiques

16 mars 1971 a socialistes
soulétlques . .

6 déc 1954 2 J nou 19.56 Uruguay ........
7 mal 1958 1 Yougoslavie . . .

Déclarations

Signature

4 juin 1954 
4 juin 1954

4 juin 1954 
4 juin 1954
4 juin 1954

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

4 juin 1954 
4 juin 1954

4 juin 1954 
4 juin 1954

4 juin 1954

11 juin
29 juil
25 pept 
18 juil 
13 juin
21 sept
26 juin 
10 oct
17 août
15 aur
7 mars
16 janu 
9 féur
16 mars
18 sept

1974 a
1968 â 
1957 a
1969 d
1957
1960 a
1961 d
1961 â
1962 a 
1965 a
1958
1959 a
1960 ” 
1960 a 
1958 a

26 mar* 1959$ 

15 oct 1962 a
22 juin
26 janu
27 féur 
1 déc

19 aur 
13 mars
22 nou 
11 juin
23 mal 
8 mar*
Il nou 
Il aur
20 juin 
26 aur

1964 a
1961 I
1956 
1964 i
1972
1962 _
1966 sL
1957 
1956®
1967 
1977 _ 
1966 i 
1974 f 
îvo3 a

17 août 1959 & 
10 juil 1958 a

(Fn l'absence d'indication précédant le texte, 1» date de réception e*t celle 
dp la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALGERIE
"la République algérienne démocratique et popu

laire ne se considère pas comme liée par le* dis
positions de l'article 15 du Protocole relatiue*

à l'arbitrage obligatoire et déclare que l'accord 
de toutes le* partie* en cause est nécessaire 
pour soumettre à l'arbitrage chaque différend 
particulier.M
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BULGARIE9
La République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas engagée par r?vport à l'arbitrage uisé 
à l'article 16, paragraphes 2 et 3.

CUBA
Le Gouuernement. réuolutionnaire de la Républi

que de Cuba ne se considère pas lié par les dis
positions des paragraphes 2 et 3 de l'article 15 
du Protocole.

FIDJI
Fidji ne sera pas liée par l'article 2 du Pro

tocole additionnel en ce qui concerne les photo
graphies et agrandissements photographiques non 
encadrés qui y sont uisés, mais s'engage à admet
tre lesdits articles en franchise temporaire des 
droits et taxes d'entrée conformément aux dispo
sitions de l'article 3 du Protocole,.

HONGRIE
La République populaire hongroise ne se consi

dère pas liée par les termes des paragraphes 2 et
3 de l'article 15 du Protocole.

MALTF
Nonobstant l'article 3 du Protocola addition

nel, l'admission en franchise temporaire à Malte 
de matériel d'étalage (par exemple les uitrines, 
les supports et les objets similaires), d'enre
gistrements sonores et de drapeaux ne sera auto
risé® que sous réserue du dépôt auprès du contrô
leur des douanes d'une somme équiualant. au mon~ 
trtot. des droits auxquels seraient normalement 
assujettis les articles dont l'admission tempo
raire est autorisée, ou sous réseruë de la four
niture d'une sûreté d'une ualeur équiualente.

OUGANDA
Nonobstant les articles 2, ’ et b du Protocole 

additionnel, le Gouuernement ougandais se réserue 
le droit d'exiger des titres d'importat’f tempo
raire pour l'un quelconque des articles qui y 
sont énumérés et qui peuuent ou pourront h tout 
moment être soumis aux droits de douane,

POLOGNE10
"Nonobstant l'article 15 du Protocole, un dif

férend ne peut Ôtre soumis à ['arbitrage qu'en

uertu d'un accord de tous les Etats en litige 
dont le consentement est nécessaire à la désigna- 
tion d'un arbitre ou des arbitres."

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE11
Nonobstant les articles 2, 3 et 4 du Protocole 

additionnel, le Gouuernement de la République- 
Unie du Tanganyika et dë Zanzibar se réserue le 
droit d'exiger des titres d'importation 
temporaire pour l'un quelconque des articles qui 
y sont énumérés et qui pourront à tout moment 
être soumis aux droits de douane.

ROUMANIE10
"La République populaire roumaine ne se consi

dère pas liée par les stipulations de l'article
15, paragraphes 2 et 3, du Protocole additionnel, 
La position de la République populaire roumaine 
est qu'un différend concernant l'interprétation 
ou l'application du Protocole additionnel ne peut 
être soumis à l'arbitrage qu'auec l'accord de 
toutes les parties au différend et que seules les 
personnes choisies d'un commun accord par toutes 
ces parties peuuent exercer les fonctions d'arbi
tre , "

TCHFXOSLOUAQUIE
La République socialiste tchécoslouaque na sera 

tenue par aucune des dispositions des paragraphes
2 et 3 de l'article 15.

TUNISIE
"Tout différend ne peut être soumis à l'arbi

trage qu'auec l'accord de toutes les parties."

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES
Le Gouuernement de l'Union des Républiques so

cialistes souiétiques, considérant que les diffé
rends touchant 1'interprétation ou l'application 
du Protocole additionnel à la Conuention sur les 
facilités douanières en faueur du tourisme peu
uent être réglés par uoie d'arbitrage, déclare 
qu'un différend ne peut être soumis à l'arbitrage 
que moyennant l'accord de toutes les parties en 
litige et que seules des personnes choisies d'un 
commun accord par toutes ces parties peuuent 
exercer les fonctions d'arbitre,

Application territoriale

Date de réception 
Participant de la notification : Territoires
Belgique.....................2J féur 1955 Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda-

Urundi
Nouuelle-Zélande............ 21 mal 1963 Iles Cook (y compris Nioué)
Pays-Bas 7 mars 19.58 Antilles néerlandaises, Nouuelle-Guinée néerlan

daise, Surinam
Portugal ..................... 18 sept 1958 Prouince d'outre-mer

30 mars 1983 Macao
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Application territoriale (suite)

participant

Royaume-Uni.

Date de réception 
de la notification

7 août 1957

14 janu 1958

16 juin 1959
12 sept 1960
11 nou 1960
9 janu 1961
15 sept 1961
5 féur 1962

Territoires :

Bornéo du Nord, Chypre, fédération de Malaisie, 
.Jamaïque, Malte, Seychelles, Sierra Leone, 
Singapour, protectorat de la Somalie britanni
que, Tonga et Zanzibar 

Antigua, Brunéi, Dominique, Fédération de la Nigé
ria, Gambie, Gilbraltar, Grenade, lie Maurice, 
Montserrat, Sainte-Hélène, Saint-Vincent, pro
tectorat des îles Salomon britanniques, 
Sarawak, îles Vierges; et Kenya, Ouganda et 
Tanganyika auec réserues12 

Barbade
Honduras britannique 
Hong-kong
Saint-Christophe-et-Nièues et Anguilla
Trinité-et-Tobago
Guyane britannique

NOTES :
1/ Voir note en tête du chapitre XI.A-6.
2/ Uoir note 3 au chapitre XI.A-6.
3/

XT.A--6.
Voir texte de la réserue au chapitre

4/ Voir note 4 au chapitre XI.A-6.
le Gouuernement suisse a déclaré que la 

Conuention dont il s'agit étendrait ses effets à 
la Principauté de Liechtenstein aussi longtemps 
que celle-ci sera liée à la Suisse par un traité 
d'union douanière.

6/ Notification de la République arabe unie.
Uoir note 4 au chapitre 1,1.

Par une communication reçue le 4 mars 
1959, le Gouuernement du Royaume-Uni a donné auis 
du retrait de la réserue à l'article 2 et a in
formé le Secrétaire général que le Royaume-Uni
d0 n n * 4  *. p  ] S i  ft $ f ’ f s  f A 1 O H n  P r O t O C Q l e

additionnel depuis le 1er januier 1959. Pour le 
texte de cette réserue, uoir Nations Unies, 
Recueil des Traités, uol. 276, p. 205.

Par une communication reçue le 16 septem
bre 1968, le Gouuernement japonais a notifié au 
Secrétaire général que, conformément au paragra
phe 7 de l'article 14 du Protocole, il se réser-

uait le droit de ne pas étendre aux Etats qui 
formulaient des réserues le bénéfice des disposi
tions sur lesquelles portaient lesdites réserues.

Les Gouuernements italien et suisse ont 
informé le Secrétaire général qu'ils faisaient 
objection à cette réserue.

10/ Le Gouuernement suisse a informé le 
Secrétaire général qu'il faisait objection à 
cette réserue.

Par une communication reçue le 2 août 
1965, le Gouuernement portugais a informé le 
Secrétaire général que, conformément au paragra
phe 7 de l'article 20 et au paragraphe 7 de l'ar
ticle 14 respectiuement de la Conuention et du 
Protocole additionnel, le Portugal se réservait 
le droit de ne pas étendre & la République-Unie 
de Tanzanie le bénéfice des dispositions de la 
Conuention et du Protocole additionnel auxquelles 
s'appliquent les réserues formulées par la 
République-Unie de Tanzanie lors de son adhésion.

Auec la péaerue suiuante : Nonobstant les 
articles 2, 3 et 4 du Protocole additionnel, les 
Gouuernements du Kenya, de l'Ouganda et du 
Tanganyika se réseruent le droit d'exiger des 
titres d'importation temporaire pour l'un 
quelconque des articles qui y sont énumérés et 
qui peuuent ou pourront à tout moment être soumis 
aux droits de douane.
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8. CONUENTION DOUANIERE RELATIUE A L'IMPORTATION TEMPORAIRE DES UEHICULES ROUTIERS PRIVES
Faite à Nem York le 4 juin 1954*

15 décembre 1957, conformément à l'article 35,
15 décembre 1957, n° 4101.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 282, p. 249, et notification dépositaire 

C,K\162.1984.TREATTES-1 of 23 July 1984 (amendements au chapitre UII)2.

ENTREE EN VIGUFUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Ratification.
Participant Signature succession (d) Participant. Signature

Algérie ........ 31 oct 1963 a M a l i ..........
Allemagne, Malte ..........

République Maroc ..........
fédérale d 13, . 4 juin 1954 16 sept 1957 Maurice ........

Argentine . . . . 4 juin 1954 Mexique ........ 4 juin 1954
Australie . . . . 6 janv 1967 a Monaco ........ 4 juin 1954
Autriche . . . . 4 juin 1954 30 mars 1956 Népal ..........
Barbade . . . . . 5 mars 1971 d Nigéria ........
Belgique . . . . 4 juin 1954 21 févr 1955 Norvège ........
Bulgarie . . . . 7 oct 1959 a Nouvelle-Zélande
Canada ........ 1 .juin 1955 S Ouganda ........
Chili .......... 15 août 1974 â Panama ........ 4 juin 1954
Chypre ■ . , . . 16 mai 1963 d Pays-Bas . . . . 4 juin 1954
Costa Rica . . . 20 juil 1954 4 sept 1963 Pérou ..........
C u b a .......... 4 juin 1954 20 nov 1963 philippines . . . 4 juin 1954
Danemark . . . . 13 oct 1955 a Pologne ........
Egypte . . . . . 4 juin 1954 4 avr 1957 Portugal . . . . 4 juin 1954
FI Salvador . . . 18 juin 1958 a République arabe
Equateur . . . . 4 ;J ui n 1954 30 août 1962 syrienne . , .
Fspagne ........ 4 juin 1954 18 août 1958 République
Etats-Unis centrafricaine
d'Amérique . . 4 juin 1954 25 juil 1956 République

Fidji . . . . . . 31 oct 1972 d dominicaine . . 4 juin 1954
Finlande . . . . 21 juin 1962 a [République du
France ........ 4 juin 1954 24 aur , 1959 Sud
Ghana , ........ 16 juin 1958 a Viêt-Nam]6 . . .
Guatemala . . . . 4 juin 1954 République-Unie
Haïti , , . ~' r '' r 4 juin 1954 12 févr 1958 de Tanzanie . .
Honduras . . . . 15 juin 1954 Roumanie . . . .

4 mal 1983 a Royaume-Uni . . . 4 juin 1954
Iles Salomon . . • 3 sept 1981 d Rwanda
Inde 4 juin 1954 5 mal 1958 Saint-Siège . , , 4 juin 1954
Iran (République Sénégal ........

Islamique d') . 3 avr 1968 a Sierra Leone , .
Irlande ........ 14 août 1967 a Singapour . . . .
Israël ........ 1 août 1957 â Sri Lanka . . . . 4 juin XV 54
Italie ........ 4 juin 1954 12 févr 1958 4 juin 1954
Jamaïque . . , , 11 nov 1963 d Suisse ........ 4 juin 1954
Japon .......... 2! déc 1954 8 juin 1964 Tonga . . . . . .
Jordanie . . . . 18 déc 1957 a Trinité-et-Tobago
Kampuchea Tunisie ........
démocratique 4 juin 1954 Turquie ........

Liechtenstein4, U S S R ..........
Luxembourg . . . 6 déc 1954 21 nov 1956 Uruguay ........ 4 juin 1954
Malaisie . . . . 7 mai 1958 d Yougoslavie . .

Ratification, 
adhésion (aï. 
succession (di

12 juin 1974 a 
3 janv 1966 d

25 sept 1957 â 
18 juil 1969 d
13 juin 1957 “
21 sept 1960 a
26 juin 1961 d 
10 oct 1961 â
17 août 1962 a
15 avr 1965 â
7 mars 1958
16 janv 1959 a 
9 févr 1960
16 mars 1960 a
18 sept 1958 “
26 mars 19595 
15 oct 1962 a

31 janv 1956 a
28 nov
26 janu
27 févr 
1 déc

19 avr 
13 mars 
15 août
28 nov 
11 juin 
23 mai 
U  nov 
11 avr
20 juin 
26 avr 
17 août

1962 a
1961 a
1956 " 
1964 d
1972 a
1962 d 
1966 d 
î 555
1957 
1956* 
1977 d 
1966 d 
1974 a 
1983 a 
1959 a

10 juil 1958 a

Déclarations et réserves
(Fn l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)
ALGERIE cle 40 de ladite Convention et déclare qu'un dif

férend ne peut être soumis à l'arbitrage qu'avec 
"la République algérienne démocratique et popu- l'accord de toutes les parties." 

taire ne se considère pas comme liée par l'arti-
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BULGARIE?
la République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas engagée par rapport à l'arbitrage uisé 
h l'article 40, paragraphes 2 et 3.

CUBA
Le Gouuernement réuolutionnaire cubain ne se 

considère pas lié par les dispositions des para
graphes 2 et 3 d,e l'article 40. Il déclare en 
outre que, conformément à la disposition du para
graphe 3 de l'article 39, dans le cas où plus des 
deux tiers des Etats parties à la Conuention fe
raient objection à cette réserue, cette Conuen
tion ne sera pas réputée auolr été ratifiée par 
le Gouuernement réuolutionnaire cubain.

EL SALVADOR
El Saluador réserue ses droits en ce qui con

cerne l'article 4, dans la mesure où il se réfère 
à l'importation temporaire de pièces détachées 
deuant seruir à la réparation d'automobiles, en 
raison de la difficulté qu'il peut y auoir à 
identifier ces pièces de rechange à la sortie du 
pays et il considère que cette importation doit 
donner lieu au paiement des impôts préuus par la 
loi. La même réserue est faite en ce qui concerne 
les autres articles de la même Convention où il 
est fait mention de pièces détachées deuant ser
uir à des réparations.

GUATEMALA
Le Gouuernement du Guatemala se réserue le 

droit :
1) De ' considérer que les dispositions de la 

Conuention ne s'appliquent qu'aux seules person
nes physiques, et non pas aux personnes physiques 
at. morales comme le préuoit l'article premier du 
chapitre premier;
2) De ne pas appliquer sur son territoire les 

dispositions de l'article 4;
3) De considérer que les dispositions de l'ar

ticle 38 ne s'appliquent, pas aux territoires dont 
la situation fait l'objet d'une contestation et 
qui sont, administrés de facto par un autre Etat.

HONGRIE
Déclaration :
L'article 38 de la Conuention est en 

contradiction auec la résolution 1B14 (XV) de 
l'Assemblée générale des Nations Unies en date du
16 décembre 1960 relative à la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux.
Réserue :
La République populaire hongroise ne se 

considère pas liée par les dispositions contenues 
dans le paragraphe 2 de l'article 40 de la 
Conuention,

INDE
En ce gui concerne l'alinéa e de l'article pre

mier :
l.£i Gouuernement. de l'Inde se réserve le droit 

de ne pas faire bénéficier les personnes morales

des facilités accordées par la présente Conven
tion,
En ce qui concerne l'article 2 :
Nonobstant les dispositions, de l'article 2, le 

Gouuernement de l'Inde se réserve le droit de ne 
pas admettre au bénéfice da cet article les per
sonnes qui résident normalement hors de l'Inde et 
qui, à l'occasion d'une uisite temporaire dans ce 
pays, prennent un emploi rénuméré ou se livrent à 
une occupation quelconque donnant lieu à rénumé
ration.

ISRAEL
Article 4. paragraphe 1
Le Gouvernement d'Israël ne sera pas tenu 

d'admettre en franchise des droits et taxes d'en
trée les pièces détachées destinées à la répara
tion de véhicules importés temporairement; de 
même, il se réserue le droit de soumettre l'im
portation de ces pièces détachées aux prohibi
tions et restrictions actuellement en uigueur en 
Israël.
Article 24. paragraphes 1 et 2
Comme Tes frontières terrestres avec les Etats 

limitrophes sont actuellement fermées et qu'en 
conséquence les véhicules privés routiers ne 
peuvent pas être réexportés si ce n'est par un 
port israélien, le Gouvernement d'Israël ne sera 
pas tenu d'accepter comme justification de la ré
exportation de véhicules ou de pièces détachées, 
l'un quelconque des documents visés aux paragra
phes 1 et 2 de l'article 24.

MEXIQUE
Réserve formulée lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification :
Comme elle a eu l'occasion de le faire remar

quer, lorsque la question est venue en discussion 
devant le Groupe de travail I, la délégation du 
Mexique réserue sa position en ce qui concerne 
l'article 4 qui autorise l'importation temporaire 
des pièces détachées destinées à la réparation 
des uéhicules automobiles; elle ne peut accepter 
cet article parce que le système qui y est prévu 
va à l'encontre de la législation du Mexique et 
parce qu'il n'est généralement pas possible de 
donner des pièces détachées une description qui 
permettre de les identifier à la sortie, La délé
gation du Mexique estime que, de ce fait, le sys
tème prévu risque de porter atteinte aux intérêts 
financiers de ce pays, en ce sens qu'il permet
trait à un touriste d'importer des pièces neuues, 
sans payer de taxes, en réexportant des pièces 
usagées sur un véhicule autre que le sien; il 
serait donc préférable de prévoir, en pareil cas, 
le paiement des taxes exigibles,
La délégation du Mexique formule la même réser

ve en ce qui concerne les autres articles de la 
présente Convention où il est fait mention des 
pièces détachées destinées à la réparation des 
véhicules,

POLOGNE8
Nonobstant l'article 40 de la Convention, un 

différend ne peut être soumis à l'arbitrage qu'en 
vertu d'un accord de tous les Etats en litige
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dont le consentement est. nécessaire à la désigna
tion d'un arbitre ou dès arbitres.

ROUMANIE9
“La République populaire roumaine ne se consi

dère pas liée par les stipulations de l'article
40, paragraphes 2 et 3, de la Conuention. La po
sition de la République populaire roumaine est 
qu'un différend concernant 11 interprétation ou 
l'application de la Conuention ne peut être sou
mis à l'arbitrage qu'auec l'accord de toutes les 
parties au différend et. que seules les personnes 
choisies d'un commun accord par toutes ces par
ties peuvent exercer les fonctions d'arbitrage."

"ç) De considérer que les dispositions de l'ar
ticle 38 ne s'appliquent pas aux territoires dont 
la situation fait l'objet d'une contestation et 
qui sont administrés de facto par un autre Etat."

SRI LANKA
Nonobstant les dispositions de l'article 2 de 

la présente Convention, le Gouuernement de Ceylan 
se réserve le droit de ne pas admettre au bénéfi
ce des dispositions dudit article les personnes 
qui résident normalement hors de Ceylan et qui, à 
l'occasion d'une visite temporaire dans ce pays, 
prennent un emploi rémunéré ou se livrent à une 
occupation quelconque donnant lieu à rémunération.

SENEGAL
"1. Nonobstant les dispositions de l'article 2 

de ladite Conuention, le Gouvernement de la Répu
blique du^Sénégal se réserve le droit de ne pas 
admettre au bénéfice dudit article les personnes 
qui résident normalement hors du Sénégal et qui, 
à l'occasion d'une visite temporaire dans le 
pays, prennent un emploi rémunéré ou se livrent à 
une occupation quelconque donnant lieu à rémuné
ration;
"2. Le Gouuernement de la République du Sénégal 

se réserue le droit :
"a) De considérer que les dispositions de la 

Conuention ne s'appliquent qu'aux seules person
nes physiques et non pas aux personnes physiques 
et morales, comme le préuoit. l'article premier du 
chapitre premier;
"b) De ne pas appliquer sur son territoire les 

dispositions de l'article 4;

TUNISIE
"Tout différend ne peut être soumis à l'arbi

trage qu'auec l'accord de toutes les parties au 
différend."

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES1̂

Le Gouuernement de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques, considérant que les dif
férends touchant 1 ' interprétation ou l'applica
tion de la Convention douanière relatiue à l'im
portation temporaire des uéhicules routiers 
priués peuvent être réglés par uoie d'arbitrage, 
déclare qu'un différend ne peut être soumis à 
l'arbitrage que moyennant l'accord de toutes les 
parties en litige et que seules des personnes 
choisies d'un commun accord par toutes ces 
parties peuuent exercer les fonctions d'arbitre.

Application territoriale
Date de réception 

participant de 1 a nôtification : Territoires :
21 féur 1955

Etats-Unis d'Amérique . . 25 juil 1956
Nouuelle-Zélande ....... 21 mai 1963
Pays-Bas ............... 7 mars 1958

Portugal ............... 18 sept 1958
Royaume-Uni ........... 7 août 1957

14 janu 1958

16 juin 1959
12 sept 1960
11 nou 1960
9 janv 1961
15 sept 1961
5 févr 1962

Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda- 
Urundi , auec réserue11 

Alaska, Hawaii, Porto-Rico et tie Vierges 
Iles Cook (y compris Nioué)
Antilles néerlandaises, Nouvelle-Guinée néerlan
daise, Suriname 

Prouince d'outre-mer
Bornéo du Nord, Chypre, fédération de Malaisie, 
lies fidji, Jamaïque, Seychelles, Sierra Leone, 
Singapour, protectorat de la Somalie britanni
que, Tonga et Zanzibar; et Malte, avec réser
ve12

Antigua, Brunéi, Dominique, Fédération de la Nigé
ria, Gamble, Gibraltar, Grenade, Kenya, île 
Maurice, Montserrat, Ouganda, Sainte-Hélène, 
Saint-Vincent, protectorat, des îles Salomon 
britanniques, Sarawak, Tanganyika, îles Vierges 

Barbade
Honduras britannique 
Hong-kong
Salnt-Chrlstophe-et-Nlèves et Anguilla
Trinité-et-Tobago
Guyane britannique
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NOTES :

1/ Uoir note en tête du chapitre XT.A-6.
2 ! Le Secrétaire général a diffusé le

6 auril 1979 le texte d'un amendement, proposé par 
le Gouuernement suisse uisant à l'addition d'un 
article 25 bis nouueau au chapitre UÏT de la Con
uention. Cette proposition, toutefois, n'a pas 
été acceptée, par suite d'objections notifiées au 
Secrétaire général le 2 octobre 1979 (Inde) et le
4 octobre 1979 (République fédérale d'Allemagne, 
Belgique, Danemark, France, Irlande, Italie, 
Luxembourg et Pays-Bas).
Par la suite, une nouuelle proposition 

d'amendement du Gouuernement suisse (nouuel 
article 25 bis a été diffusée par le Secrétaire 
général le 23 juillet 1984. Aucune objection 
n'ayant été notifiée au Secrétaire général dans 
les six mois qui ont sulul la date de sa 
diffusion (23 juillet 1984) l'amendement en 
question est réputé accepté et entrera en uigueur 
le 23 auril 1985 conformément à l'article 42, 
paragraphe 3 de la Conuention.
le Secrétaire général a toutefois reçu, le 

7.7. januier 1985, du Gouuernement autrichien la 
déclaration suiuante :

L'Autriche ne fait pas objection quant au 
fond à la proposition d'amendement, de la Suisse, 
l'amendement ayant été approuué par le Gouuer
nement fédéral autrichien le 12 décembre 1984. 
Mais étant donné qu'en 1'occurence la Constitu
tion autrichienne requiert également la ratifi
cation du Président fédéral sur approbation du 
Parlement, l'Autriche n'est pas encore en 
mesure d'appliquer la nouuelle réglementation. 
Toutefois, elle n'entend pas s'opposer à 
l'entrée en uigueur de l'amendement dont il 
s'agit entre les autres Etats contractants.
Par la suite le Gouuernement autrichien a fait 

sauoir au Secrétaire général, le 7 juin 1985, que 
ledit amendement auait été approuué par le 
Parlement, autrichien et que l'amendement en 
question serait donc désormais appliqué par 
TAutriche.

Uoir note 3 au chapitre XI.A-6.
M  I e Gouuernement suisse a déclaré que la 

Conuention dont 11 s'agit étendrait ses effets à 
la Principauté de Liechtenstein aussi longtemps 
que celle-ci sera liée à la Suisse par un traité 
d'union douanière.

Notification de la République arabe unie. 
Uoir note 4 au chapitre T.l.

Uoir note 4 au chapitre III.6.
Les Gouuernement.s Italien et suisse ont 

Informé le Secrétaire général qu'Hs faisaient 
objection à cette réserue. Le Gouuernement des 
Etats-Unis d'Amérique a Informé le Secrétaire 
général qu'il n'auait, pas d'objection ài cette ré

serue, mais considérait qu'il était en mesure 
d'appliquer cette réserue, dans des conditions de 
réciprocité, âi l'égard de la Bulgarie, et décla
rait par les présente qu'il comptait le faire,

8/ Le Gouuernement suisse a informé le 
Secrétaire général qu'il faisait objection à 
cette réserue.

9/ Le Gouuernement suisse a informé le 
Secrétaire général qu'il faisait objection à 
cette réserue. Le Gouuernement des Etats-Unis 
d'Amérique a informé le Secrétaire général qu'il 
n'auait pas d'objection à cette réserue, mais 
considérait qu'il était en mesure d'appliquer 
cette réserue, dans des conditions de réciproci
té, à l'égard de la Roumanie, et déclarait qu'il 
comptait le faire,

Les Gouuernements italien et suisse ont 
informé le Secrétaire général qu'ils faisaient 
objection à cette réserue. Le Gouuernement des 
Etats-Unis d'Amérique a informé le Secrétaire 
général qu'il n'auait pas d'objection à cette 
réserue, mais considérait qu'il était en mesure 
d'appliquer cette réserue, dans des conditions de 
réciprocité, & l'égard de l'Union souiétique, et 
déclarait par les présentes qu'il comptait le 
faire.

11/ "Pour ce qui concerne l'application au 
territoire du Congo belge et au Territoire sous 
tutelle du Ruanda-Urundi de la Conuention doua
nière relatiue à l'importation temporaire des 
uéhicules routiers prlués et les annexes, con
clues à New York le 4 juin 1954, le Gouuernement 
belge estime qu'il n'y a pas lieu d'étendre, dans 
les circonstances présentes, aux personnes mo
rales le régime de la libre circulation interna
tionale automobile, Il ne s'Indique pas d'oc
troyer la franchise temporaire aux pièces de 
rechange importées pour la remise en état d'un 
uéhicule couuert par un titre de libre circula
tion .
"Cette dernière restriction ne s'applique éul- 

demment pas aux pièces de rechange accompagnant 
les uéhicules lorsqu'elles sont mentionnées à la 
souche du titre de circulation internationale."
Par une communication reçue le 10 féurier 1965, 

le Gouuernemenr. rwandais, en relation auec la 
succession, a informé le Secrétaire général qu'il 
ne désirait maintenir aucune des réserues 
susmentionnées.
12/ ia réserue était ainsi conçue : l'article

4 de la Conuention ne s'applique pas à Malte. Par 
une communication reçue le 28 féurier 1966, le 
Gouuernement maltais a’ fait sauoir au Secrétaire 
général qu'il n'entendait pas maintenir ladite 
réserue, qui auait été faite en son nom par le 
Gouvernement du Royaume-Uni au moment de la noti
fication de l'extension à Malte de l'application 
de la Conuention.



384 XI.A-9 : Conteneurs —  Conuention de 1956

9, CONUENTION DOUANIERE RELATIUE AUX CONTAINERS 
En date à Genèue du 18 mai 1956

ENTRfE EN UIGUEUR : 4 août 1959, conformément à l'article 13. (Note ; L'article 20, paragraphe 1, de
la Conuention douanière de 1972 relatiue aux conteneurs [uoir chapitre XI.A-15] 
dispose que ladite Conuention, à son entrée en uigueur, abrogera et remplacera, 
dans les relations entre les Parties à cette Convention, la présente Conuention, 
Ladite Conuention de 1972 est entrée en uigueur le 6 décembre 1975.)

ENREGISTREMENT : 4 août 1959, n° 4834,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 338, p. 103.

Ratifi cation. Ratification.
participant
Algérie , , . . 
Allemagne, 
République 
fédérale d'*. 

Australle 
Autriche 
Belgique 
Bulgarie 
Cameroun 
Canada 
Cuba . . 
Danemark 
Espagne . 
Etats-Unis 
d'Amérique 

Finlande , . 
France . , , 
Grèce . . . .  
Hongrie . , . 
Iles Salomon 
Irlande . , , 
Israël . . .

Signature
* W.f V-/ /.

succession (d) Participant Signature succession fdï
31 oct 1963 â Italie ....... 18 mai 1956 29 mars 1962

Jamaïque . , . . 11 nou 1963 d
• Japon ......... 14 mal 1971 â

18 mai 1956 23 oct 1961 Kampuchea
6 janu 1967 a démocratique 4 août 1959 a

18 mai 1956 13 nou 1957 Liechtenstein2, . 7 juil 1960 _
18 mài 1956 27 mai 1960 Luxembourg , . . 18 mai 1956 25. oct 1960

18 janu I960 a Malawi ....... 24 mal 1969 a
24 sept 1963 à Maurice ....... 18 juil 1969 d
8 sept 1972 a Noruège ....... 22 nou 1961 â
4 août 1965 a Pays-Bas . . . . 18 mai 1956 27 juil 1960
3 sept 1965 a Pologne ....... 18 mal 1956 6 mal 1959
21 janu 1959 a Portugal , , . . 1 mal 1964 a

Roumanie , , . , 1 nou 1967 a
3 déc 1968 a Royaume-Uni . , , 18 mai 1956 23 mal 1958 “
15 juin 1961 a Sierra Leone , , 13 mars 1962 d

18 mai 1956 20 mai 1959 Suède ......... 18 mal 1956 11 août 1959
12 sept 1963 a Suisse2 , . 18 mai 1956 7 juil 1960

18 mai 1956 23 juil 1957 Tchécoslouaquie . 31 mai 1962 a
3 sept 1981 d Trinité-et-Tobago 11 aur 1966 d
7 juil 1967 a Yougoslaule , , . 9 mars 1961 a
14 nou 1967 â

Déclarations et réserues
(En l'absence d'1hd1cat1on précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession,)

ALGERIE
"La République algérienne démocratique et popu

laire ne se considère pas comme liée par les dis
positions de l'article 17 de ladite Conuention 
relatiues à l'arbitrage obligatoire,"

BULGARIE
", , , En ce qui concerne l'article 17, para

graphes 2 et 3 de la Conuention, , , , la Répu
blique populaire de Bulgarie ne se considère pas 
liée par rapport à l'arbitrage obligatoire."

CUBA
Le Gouuernement réuolutionnalre cubain ne se 

considère pas lié par les dispositions des para
graphes 2 et 3 de l'article 17 de cette Conven
tion .

DANEMARK3
Conformément à l'article 5 de la loi douanière 

en uigueur au Danemark, la zone douanière danoise 
ne comprend pas les territoires des îles Féroé et 
du Groenland, L'acceptation de la Conuention par 
le Danemark ne s'étend donc qu'à la zone douaniè
re danoise telle qu'elle est définie dans cet ar
ticle .

ETATS-UNIS D'AMERIQUE
Conformément au paragraphe s de l'article 16 de 

la Conuention, ladite Conuention s'appliquera à 
l'ensemble du territoire soumis à la juridiction 
douanière des Etats-Unis (qui comprend actuelle
ment les Etats-Unis, le district de Columbia et 
Porto Rico).
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POLOGNE
Le Gouuernement de la République populaire de 

Pologne ne se considère pas comme lié par l'arti
cle 17 de la Conuention.

ROUMANIE
"La République socialiste de Roumanie ne se 

considère pas comme liée par les dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de l'article 17 de la Conuen
tion .
"La position de la République socialiste de 

Roumanie est qu'un différend touchant l'interpré
tation ou l'application de La Conuention ne pour
ra être soumis à l'arbitrage qu'auec le consente
ment de toutes les parties en litige.

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie estime que le maintien de l'état de 
dépendance de certains territoires auquel se ré
fère la réglementation de l'article 16 de cette 
Conuention n'est pas en concordance aux pays et 
peuples coloniaux, adoptée par l'Assemblée géné
rale de l'ONU le 14 décembre I960, par la résolu
tion 1514 (XU), par laquelle est proclamée la né
cessité de mettre fin de manière rapide et sans 
conditions au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestattions,"

TCHECOSLOVAQUIE
Conformément au paragraphe 1 de l'article 18 de 

la Conuention, la République socialiste tchécos
louaque ne sera pas liée par les dispositions de 
l'article 17 de la (Jonuention.

Application territoriale

Parti clpant 
Australie .

Pays-Bas
Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification
3 janu 1968

27 juil. 3960
23 mai
19 oct

1958
1959

12 déc 1974

Territoires :
Territoires du Papua, de l'ile Norfolk, de 
l'île Christmas, des îles Cocos (Kcaellng) et 
territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée 

Antilles néerlandaises, Nouvelle-Guinée
néerlandaise 

Ile de Man, Jersey et Bailliage de Guernesey. 
Antigua, Barbade, Bermudes, Bornéo du Nord, 
Brunéi., Chypre, Dominique, Etat de Singapour, 
îles falkland, Gambie, Gibraltar, îles Gilbert 
et Ellice (colonie), Grenade, Jamaïque, île 
Maurice, Montserrat, Salnt-Christophe-et-Nièves 
et Anguilla, Sainte-Lucie, Saint-Vincent, pro
tectorat des îles Salomon britanniques, 
Sarawak, Sierra Leone, Trlnlté-et-Tobago, 
Zanzibar 

Hong-kong

NOTES :

Par une communication reçue le 30 novembre 
1961 par le Secrétaire général, le Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne a déclaré 
que la Convention s'appliquerait également au 
{.5nd dë Sërlin a ôûnlpr.ër dë iâ dârë a lü^üwllë 
elle entrerait en vigueur pour la République fé
dérale d'Allemagne.
Eu égard à la déclaration précitée, des commu

nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements de l'Albanie, de la Bulga
rie, de Cuba, de la Hongrie, de la Pologne, de la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
d'une part, et par les Gouvernements des Etats- 
Unis d'Amérique, de la France, de la République 
fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et. d'Irlande du Nord, d'autre part. Ces 
communications sont identiques en substance, 
mutatis mutandis. & celles visées en note 1 au 
chapitre III.3,

En déposant son Instrument de ratification 
le Gouvernement suisse a déclaré que la Conven

tion dont 11 s'agit étendra ses effets à la Prin
cipauté de Liechtenstein "aussi longtemps que 
celle-ci sera liée à la Suisse par un traité 
d'union douanière".

Le Groupe de travail des problèmes doua
niers intéressant les transports, organe du Comi
té des transports intérieurs de la Commission 
économique pour l'Europe, a déclaré ce qui suit 
dans son rapport, sur sa vingt.-deuxièrne session, 
adopté le 3 septembre 1965 (document TRANS/304- 
TRANS/WP30/98, par, 52) : ''Au sujet de l'adhésion 
du Danemark à la Convention douanière relative 
aux containers, en date, à Genève, du 18 mal 
1956, le Groupe de travail a noté que son inten
tion, lorsqu'il a élaboré la Convention, a tou
jours été de permettre au Danemark d'y devenir 
Partie seulement pour la zone douanière danoise 
qui, d'après la législation douanière danoise, ne 
comprend pas les territoires des îles féroé et du 
Groenland, et qu'à son avis le cas était couvert 
par les principes de l'article 16 de la Conven
tion . "
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10. CONVENTION DOUANIERE RELATIVE A L'IMPORTATION TEMPORAIRE DES VEHICULES
ROUTIERS COMMERCIAUX

Faite h Genèue le 18 mal 1956
ENTREÉ EN VIGUEUR : 8 auril 1959, conformément à l'article 34,
ENREGISTREMENT : 8 auril 1959, n° 4721,
TEXTE ; Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 327, p. 123 et notification dépositaire

C,N,195.1982.TREATIES-1 du 26 août 1982 (amendement)1.

Participant
Afghanistan . 
Algérie , . . 
Allemagne, 
République 
fédérale d'2 

Autriche , . 
Belgique . . 
Bulgarie . , 
Chypre . . . 
Cuba . . . .  
Danemark . . 
Espagne . . . 
Finlande . . 
France . . . 
Grèce . . . .  
Hongrie , . . 
Irlande . . .

Signature

18 mai 1956
(8 mai 1956
18 mal 1956

18 mal 1956 
18 mai 1956

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)
19 déc 1977 a
31 oct 1963 a

23 dct 1961
13 nou 1967
18 féur 1963
7 oct 1959 a
2 févr 1983 I16 sept 1965 a8 janu 1959 a
17 nov 1958 a
23 mal 1967 ËT
20 mal 1959
12 sept 1961 a
23 juil 1957
26 juil 1967 a

Participant
Italie . . .  
Kampuchea 
démocratique 

Liechtenstein3 
Luxembourg 
Norvège , , . 
Pays-Bas . . 
Pologne . . . 
Portugal . . 
Roumanie . . 
Royaume-Uni , 
Sierra Leone 
Singapour . . 
Suède , . . , 
Suisse3 , . . 
Yougoslauie .

Signature
1956

18 mai 1956
18 mai 1956
18 mai 1956

18 mal 1956

18 mal 1956
18 mal 1956

Ratification. 
adhésion (a), 
succession (d)
29 mars 1962
8 avr 1959 a
7 juil 1960
28 janv 1964
11 juil 1966 a
27 juil I960*
6 mai 1959
8 mal 1967 a
7 janv 1966 a
30 juil 1959
13 mars 1962 d
15 août 1966 d
16 janu 1958
7 juil 1960
12 juin 1961 a

18 mal

Déclarations et réserues
(En 1'absence 

de
d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALGERIE
"l.a République algérienne démocratique et popu

laire ne se considère pas comme liée par les dis
positions de l'article 38 de’ ladite Conuention 
relatives à l'arbitrage obligatoire de la Cour 
internationale de Justice.11

BULGARIE
la République populaire de Bulgarie ne se 

considère pas comme liée par la stipulation de 
l'article .38, paragraphes 2 et 3, de ladite Con
vention relative à l'arbitrage obligatoire.

POLOGNE
Le Gouuernement de la République populaire de 

Pologne ne se considère pas comme lié par l'arti
cle 38 de la Conuention.

ROUMANIE
"La République socialiste de Roumanie ne se 

considère pas liés par les disposition» de l'ar
ticle 38, paragraphes 2 et 3, de la Conuention, 
sa position étant qu'un différend touchant l'in
terprétation ou l'application de la Convention ne 
pourra être soumis à l'arbitrage qu’auec le con
sentement de toutes les parties en litige",

Application territoriale

Participant
Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification
30 juil 1959
6 nou 1959

29 avr I960
12 sept 1960
21 sept 1960
19 juil 1962

Territoires :
lie de Man, Jersey et Bailliage de Guernesey 
Bornéo du Nord, Brunél, Gibraltar, Seychelles, 
Singapour et protectorat de la Somalie 
britannique 

Chypre, Gamble 
Sierra Leone 
Hong-kong 
Kenya, Ouganda
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NOTES :

1/ le Secrétaire général a diffusé le 6 auril 
1979 la texte d'un amendement proposé par le Gou
uernement. suisse uisant. à l'addition d'un article 
2B bis nouveau au chapitre UII de la Conuention. 
Cette proposition, toutefois, n'a pas été accep
tée, par suite d'objections notifiées au Secré
taire général le 4 octobre 1979 (République fédé
rale d'Allemagne, Belgique, Danemark, France, Ir
lande, Italie, Luxembourg et Pays-Bas),
Par la suite, une nouuelle proposition d'amen

dement du Gouuernement suisse (nouuel article 25 
bis) a été diffusée par le Secrétaire général le 
26 août 1982, Aucune Partie contractante n'ayant 
formulé d'objection au projet d'amendement dans 
les six mois à compter de la date (26 août 1982) 
à laquelle le Secrétaire général I'auait trans
mis, il est réputé accepté en uertu de l'article
41, paragraphe 2 et est entré en uigueur le
26 mal 1983, conformément au même article, 
paragraphe 3.

2/ par une notification reçue le 30 nouembre 
t961, le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que la Conuention s'appli
querait aussi au Land de Berlin. A partir de la

date de son entrée en vigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouuernements d'Albanie, de la Bulgarie, 
de Cuba, de la Hongrie, de la Pologne, de la Ré
publique socialiste souiétique de Biélorussie, de 
la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l'Union 
des Républiques socialistes souiétiques, d'une 
part, et par les Gouvernements des Etats-Unis 
d'Amérique, de la France, de la République fédé
rale d'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre part. Ces 
communications sont identiques en substance, 
mutatis mutandis, aux communications correspon
dantes visées en note 1 au chapitre 111,3.

3/ En déposant son instrument de ratifica
tion, le Gouvernement suisse a déclaré que la 
Convention dont il s'agit étendrait ses effets i 
la Principauté de Liechtenstein "aussi longtemps 
que celle-ci sera liée & la Suisse par un traité 
d'union douanière",

Pour le Royaume en Europe.
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U. CONUENTION DOUANIERF RELATIUE A L1 IMPORTATION TEMPORAIRE rOUR USAGE PRIUE DES EMBARCATIONS
DE PLAISANCE ET DES AERONEFS
Faite à Genève le 18 mal 1956

ENTRKF EN UIGUflJR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Ier janvier 1959, conformément à l'article 34. 
lai" janvier 1959, n° 4630.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 319, p. 2 1 .

Participant
Algérie^, . . 
Allemagne, 
République 
fédérale d'2 

Autriche 
Belgique 
Danemark 
Espagne3, 
Finlande 
France 
Hongrie ,
Iles Salomon 
Italie , ,

Signature
Ratification, 
adhésion fa). 
succession (d) Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a). 
succession (d)

31 oct 1963 a Jamaïque . . . .Liechtenstein^, ,
J1 nov 1963 d
7 juil 1960 “

Luxembourg . . > 18 mai 1956 13 oct 1964
18 mai 1956 23 oct 1961 Malte ......... 3 mal 1966 d
18 mai 1956 13 nou 1957 Maurice .......

19565
18 juil 1969 d

18 mal 1956 18 féur 1963 Pays-Bas . , , . 18 mai 27 juil 19605"
8 janv 1959 a Portugal . . . . 16 févr 1965 a
2 oc fc 1958 a Royaume-Uni , . . 18 mai 1956 3 oct 1958

30 sept 1965 a Sierra Leone . , 13 mars 1962 d
18 mai 1956 20 mal 1959 Suède . . . . . .

Suisse^ .......
18 mal 1956 16 janu 1958

18 mai 1956 23 ju n 1957 18 mai 1956 7 juil 1960
3 sept 1981 d Trlnlté-et-Tobago 11 aur 1966 d

18 mal 1956 29 mars 1962 Yougoslavie . . . 29 janu 1960 a

Parti ci pant 
France , ,

France/Royaume-Uni 
Royaume-Uni

15 sept 1959
19 oct 1959
1? mal 19(50
12 janv 1961 
10 févr 1961
8 mai 1961

Territoires :
Territoires d'outre-mer (Saint-Pierre-et-Miquelon, 
Côte française des Somalls, archipel des Como
res, Nouvelle-Calédonie et dépendances, Polyné
sie française)

Condominium des Nouvelles-Hébrldes 
Ile de Man, Jersey et Bailliage de Guernesey 
Aden, Bornéo du Nord, Brunéi, Gambie, Gibraltar, 
Guyane britannique, Kenya, Ouganda, Sainte- 
Hélène, protectorat des îles salomon britanni
ques, Sarawak, Seychelles, Singapour, protecto
rat de la Somalie britannique, îles Sous-le- 
Uent. (Antigua, Montserrat), Tanganyika, îles du 
"sût (Dominique, Grenade, Bainte-Lucie, S®int- 
Uincent), Zanzibar et Chypre6 

Jamaïque
Malte, Sierra Leone 
Iles Falkland et Hon^-kong 
Honduras britannique 
Ile Maurice 
Trinité-et-Tobago

Application territoriale
Date de réception 
de la notlfi cation :
14 déc 1959

28 déc 1959)
23 déc 1959)
3 oct 1958
13 mai 1959

NOTES :
1/ Avec un»» réservH Indiquant que la Républi

que algérienne démocratique «t populaire ne se 
considère pas comme liée par les disposition* de

l'article 38 de la Convention relative à l'arbi
trage obligatoire,
2/ par une communication reçue le 30 novembre 

1961 par le Secrétaire général, le Gouvernement
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de la République fédérale d*Allemagne a déclaré 
que la Conuention s'appliquerait également au 
land de Berlin h compter de la date à laquelle 
elle entrerait en uigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.
Eu égard & la déclaration précitée, des commu

nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouuerr.aments de l'Albanie, de la Bulga
rie, de Cuba, de la Hongrie, de la Pologne, de la 
République socialiste souiétique de Biélorussie, 
de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
d'une part, et par les Gouuernement des Etats- 
Unis d'Amérique, de la France, de la République 
fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre part. Ces 
communications sont identiques en substance, 
mutatis mutandis aux communications correspondan
tes uisées en note 1 au chapitre III.3,
3/ Le Gouuernement espagnol auait dépo&é un 

instrument d'adhésion le 29 juillet 1958, Le 2 
octobre 1958, le Gouvernement espagnol a retiré 
ledit instrument et a déposé un nouvel instrument 
d'adhésion contenant une déclaration, faite en 
vertu du premier alinéa de l'article 39 de la

Convention, selon laquelle l'Espagne ne se consi
dère pas comme liée par l'article 38 die cet Ins
trument .

M  En déposant son instrument de ratifica
tion, le Gouvernement suisse a déclaré que les 
dispositions de la Conuention s'appliqueront à la 
Principauté de Liechtenstein aussi longtemps que 
celle-ci sera liée à la Suisse par un traité 
d'union douanière.

5' La signature a été apposée pour le Royaume 
en Europe, L'instrument de ratification stipule 
que le Convention est ratifiée pour le Royaume en 
Europe, pour le Surinam, pour les Antilles néer
landaises et pour la Nouvelle-Guinée néerlandaise.

Avec la note ci-après :
Il faudra modifier la Customs and Tariff Lam. 

ce qui sera fait aussitôt que possible. Les avan
tages prévus dans la Convention seront accordés 
par décision administrative pour toute importa
tion effectuée entre la date de l'extension de la 
Convention à Chypre et la modification de ladite 
loi.
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12. CONUENTION DOUANIERE RELATIUE AUX PIECES DE RECHANGE UTILISEES POUR LA REPARATION
DES WAGONS EUROP

Faite à Genèue le 15 Ianuier 1968
FWTRfF EN UTGUFUR : 1er janvier 1961, conformément à l'article 6.
FNREGISTREMENT : lar januier 1961, r.° 5503.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 303, p. 229,

Participant

Allemagne, République 
fédérale d'1. 

Autriche . . 
Belgique . . . 
Danemark2 . .

Signature

10 féur 1950
20 féur 1958
5 féur 1958

Signature 
définitiue (s}, 
ratification. 
adhésion (a>

21 oct 1960 
3 mars 1959
10 sept 1959
5 féur 1958 s

Participant
France . . . 
Italie . . , 
Liechtenstein3 
Luxembourg 
Pays-Bas . . 
Suisse . . .

Signature
7 féur 1958
5 féur 1958
12 féur 1958
7 féur 1958* 
20 féur 1958

Signature 
définitiue (st
ratification. 
adhésion (a)
19 août 1959
8 mars 1960 
7 juil 1960
19 féur 1960 
7 mai 1959
7 juil 1960

NOTES :
Par une note qui accompagnait son instru

ment de ratification, le Gouuernement de la Répu
blique fédérale d'Allemagne a déclaré que la Con
uention s'appliquerait également au Land de 
Berlin, à compter de la date à laquelle elle en
trerait en uigueur pour la République fédérale 
d'Allemagne.

la signature du Danemark a été apposée 
sous réserue de ratification. Par une communica

tion parvenue le 16 mai 1958, le Gouuernement 
danois a fait sauoir au Secrétaire général qu'il 
retirait la réserue de ratification.
3/ En déposant son instrument de ratifica

tion, le Gouuernement suisse a déclaré que les 
dispositions de la Conuention s'appliqueront, à la 
Principauté de Liechtenstein, aussi longtemps que 
celle-ci serait liée à la Suisse par un traité 
d'union douanière.

Pour le Royaume en Europe,
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13. CONVENTION DOUANIERE RELATIVE AU TRANSPORT INTERNATIONAL DÉ MARCHANDISES SOUS LE
COUUERT DE CARNETS TTR (CONVENTION TIR)1

Faite A Genèue le 15 januier 1959
ENTREE EN VIGUEUR : 7 januier I960, conformément à l'article 40. (Note— L'article 56, paragraphs \, de

la Conuention TIR de 1975 [uoir chapitre XI.A-16] dispose que ladite Convention/ 
à son entrée en uigueur, abrogera et remplacera, dans les relations entre les 
Parties contractantes à cette Conuention, la présente Conuention. Ladite 
Conuention de 1975 est entrée en uigueur le 20 mars 1978.)

ENREGISTREMENT : 7 januier 1960, n° 4996.
TFXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 348, p, 13; uol. 481, p, 598 (amendement

I)1, et uol. 566, p. 356 (amendement 2)1.

Participant
Afghanistan . 
Albanie . . . 
Allemagne, 
République 
fédérale d'2 

Autriche 
Belgique 
Bulgarie 
Canada . . 
Chypre . . 
Danemark 
Espagne . . 
Etats-Unis 
d*Amérique 

Finlande 
France , .
Grèce . . . 
Hongrie . .
Tran (République 
islamique d') 

Irlande . . . .  
Israël . . . .  
Italie . . . .  
.lapon.......

Signature

13 aur 1959 
15 féur 1959 
4 mars 1959

Signature 
définitiue (s), 
ratification.

14 aur 1959

15 aur 1959

11 oct 1971 a
1 oct 1969 a

23 oct 1961
3 féur 1960
14 mars 1962
15 aur 1959 s
26 nou 1974 a
3 juin 1977 a
15 aur 1959 s.
12 mai 1961 a
3 déc 1968 a
14 juin 1960 a
3 juil 1959
7 mai 1961 a
6 déc 1961 a
25 mai 1971 a
7 juil 1967 a
31 oct 1969 a
11 janu 1963
14 mal 1971 a

Participant
Jordanie . . 
Koweït . . . 
Liechtenstein3 
Luxembourg 
Malte . .
Maroc . . 
Noruège . 
Pays-Bas 
Pologne . 
Portugal 
République 
démocratique 
allemande 

Roumanie 
Royaume-Uni* 
Suède . . . 
Suisse5 . . 
Tchécoslouaquie 
Turquie . , , . 
Union des 
Républiques 
socialistes 
souiétiques . 

Yougoslauie . .

Signature

14 aur 1959

9 aur 1959

13 aur 1959
12 mars 1959

Signature 
définitiue (s). 
ratification, 
adhésion (a)
8 nou 1973 a
26 mai 197? a
3 juil
31 janu
10 oct
2 mars
27 juil
3 oct
6 juin

24 oct 
9 aur
9 oct
14 aur
7 juil
31 août 
23 féur

1962 
1978 a 
1975 a 
1960 â
1960
1961 a 
1966 a

1975 a 
1964 s 
1959 ~
1959 s
1960
1961 a 
1966 a

20 féur 1974 a 
23 août 1960 a

Déclarations et réserues
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la 

signature définitiue, de la ratification ou de l'adhésion.)

ALBANIE
"le Gouuernement de la République populaire 

d'Albanie ne se considère pas lié par les dispo
sitions des paragraphes 2 et 3 de l'article 44 de 
la Conuention qui préuoient l'arbitrage obliga
toire pour le règlement des différends concernant 
l'interprétation ou l'application de la présente 
Conuention, et déclare que, dans chaque cas par
ticulier, l'accord de toutes les parties au dif
férent est nécessaire pour que la Cour Interna
tionale de Justice soit saisie de ce différend."

BULGARIE
"En déclarant n'ôtre pas lié par les paragra

phes 7, et 3 de l'article 44."

ETATS-UNIS D'AMERIQUE
Conformément au paragraphe 1 de l'article 43 de 

la Conuention, ladite Conuention s'appliquera à 
l'ensemble du territoire soumis à la juridiction 
douanière des Etats-Unis (qu! comprend actuelle
ment les Etats-Unis, l’e district de Columbia et 
Porto Rico).

GRECE*
HONGRIE

[La Hongrie] ne se considère pas liée par les 
paragraphes 2 et 3 de l'article 44 de la Conuen
tion.
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MALTE
Le Gouuernement de la République de Malte, qui 

est déjà partie à la Conuention TIR de 1975, ne 
deuient partie à la Conuention TIR dé 1959 qu'à 
l'égard des Etats parties qui ne sont pas eux- 
mêmes deuenus parties à la Conuention de 1975.

POLOGNE
[La Pologne] ne se considère pas liée par les 

paragraphes 2 et 3 de l'article 44 de la Conuen- 
tion.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
ALLEMANDE

Réserue à l'égard de l'article 44. paragraphes 2
et 3 i
La République démocratique allemande ne se con

sidère pas comme liée par les dispositions des 
paragraphes 2 et. 3 de l'article 44 de la Conuen
tion, selon lesquelles tout différend touchant 
l'interprétation ou 1'application de la Conuen
tion qui n'aura pas été réglé par uoie de négo
ciation sera soumis à l'arbitrage si l'une quel
conque des parties contractantes en litige le 
demande.
Sa position à cet. égard est que, dans chaque 

cas particulier, le consentement de toutes les 
parties contractantes en litige est nécessaire 
pour qu'un différend soit soumis à l'arbitrage,- 
Déclaration à l'égard de 1*article 43 :

La position de la République démocratique alle
mande sur les dispositions de l'article 43 con
cernant !'application de la Conuention aux terri
toires coloniaux et. autres territoires dépendants 
s'inspire des dispositions de la Déclaration des 
Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux [résolution 1514 
(XU) du 14 décembre 1960] qui proclament la né
cessité de mettre rapidement et inconditionnelle
ment fin au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.

ROUMANIE .
"la République populaire roumaine ne se consi

dère pas liée par les stipulations de l'article 
44, paragraphes 2 et 3, de la Conuention, en ce 
qui concerne le règlement, par la uoie de l'arbi
trage obligatoire des différends concernant

1'interprétation ou l'application dé la Conuen
tion, à la demande de l'une des Partie contrac
tantes . "

TCHECOSLOUAQUIE
Le Gouuernement tchécoslouaque ne se considère 

pas lié par les dispositions des paragraphes 2 
et 3 de l'article 44 de la Convention.

TURQUIE6
UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 

SOUIETIQUES
L'Union des Républiques socialistes souiéti

ques considère que les dispositions de l'article 
39 de la Conuention douanière relatiue au trans
port international de marchandises sous le cou- 
uert de carnets TIR, en empêchant certains Etats 
d'y participer, est contraire au principe géné
ralement reconnu de l'égalité souueraine des 
Etats.
L'Union des Républiques socialistes souiéti

ques juge nécessaire de déclarer que les dispo
sitions de l'article 43 de la Conuention doua
nière relatiue au transport international de 
marchandises sous le couuert de carnet TIR con
cernant l'application par les Etats de la Con
uention douanière aux territoires qu'ils repré
sentent sur le plan international sont caduques 
et sont en contradiction auec la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux [résolution 1514 (XU) de l'Assem- 
blée générale des Nations Unies en date du 14 
décembre 1960] qui a proclamé la nécessité de 
mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations,
L'Union des Républiques socialistes souiéti

ques ne se considère pas liée par les disposi
tions des paragraphes 2 et 3 de l'article 44 de 
la Conuention douanière relatiue au transport 
international de marchandises sous le couuert de 
carnets TIR et déclare que, pour qu'un différend 
entre les Parties contractantes touchant l'in
terprétation ou l'application de la Conuention 
douanière soit soumis à l'arbitrage, il est in
dispensable dans chaque cas que toutes les par
ties en litige y consentent et que les arbitres 
devront obligatoirement être choisis d'un commun 
accord par les parties en litige.

NOTES :
Les annexes 3 et 6 de la Conuention ont 

été modifées par accord entre les administrations 
compétentes de toutes les Parties contractantes, 
conformément à la procédure préuue au paragraphe
4 de l'article 47 de la Conuention. L'amendement
1 (amendement à l'article 5 de l'annexe 3) est 
entré en uigueur le 19 nouembre 1963; on en trou- 
uera le texte dans Nations Unies, Recuei1 des 
Traités, uol. 481, p. 599. L'amendement. 2 (amen
dements aux articles 2 et 5 de l'annexe 3 et à 
l'article 5 de l'annexe 6) est entré en vigueur

le 1er juillet 1966; pour le texte uoir Nations 
Unies, Recueil des Traités, uol. 566, p. 357. 
Pour le texte de la Conuention incorporant les
dits amendements, uoir document E/ECE/332 (E/ECE/ 
TRANS/610) Reu.l.
Dans une communication reçue par le Secrétaire 

général le 12 juin 1974, le Gouuernement autri
chien a demandé, conformément à l'article 46, 
paragraphe 1, de la Conuention, la conuocatlon 
d'une conférence chargée de reulser celle-ci. La 
demande du Gouuernement autrichien a été notifiée 
aux Etats Intéressés par les soins du Secrétaire 
général le 28 juin 1974, et le nombre requis de
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parties contractantes ont donné leur assentiment 
à la convocation d'une conférence de révision 
dans le délai de quatre mois prévu par l'article 
46, paragraphe 1. Cette conférence a abouti à une 
nouvelle Conuention (chapitre XI.A-16),
2/ par une communication reçue par le 

Secretaire général le 1er décembre 1961, le Gou
vernement de la République fédérale d'Allemagne a 
déclaré que la Conuention s'appliquerait égale
ment au Land de Berlin, à compter de la date à 
laquelle elle entrerait en uigueur pour la Répu
blique fédérale d'Allemagne,
Eu égard à la déclaration précitée, des commu

nications ont été adressées au Secrétaire général, 
par les Gouvernements de l'Albanie, de Cuba, de 
la Hongrie, de la Pologne, de la République so
cialiste souiétique de Biélorussie, de la Rouma
nie, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques, d'une part, et 
par les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, 
de la France, de la République fédérale d'Allema
gne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, d'autre part, Ces communications 
sont identiques eri substance, mutatis mutandis, 
aux communications correspondantes visées en note
1 au chapitre III.3.
A cet égard, la déclaration suivante a été for

mulé par le Gouvernement de la République démo
cratique allemande lors de l'adhésion :

En ce qui concerne l'application à Berlin- 
Ouest de la Conuention et conformément à l'Ac
cord quadripartite conclu le 3 septembre 1971 
entre les Gouvernements de l'Union des Républi
que socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des 
Etats-Unis d'Amérique et de la République 
française, la République démocratique allemande

déclare que Berlin-Ouest ne fait pas partie de 
la République féderale d'Allemagne et ne doit 
pas être gouverné par elle. En conséquence, la 
déclaration du Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne selon laquelle la Conven
tion susvisée s'applique également au " Land de 
Berlin" est en contradiction auec l'Accord 
quadripartite et ne peut produire aucun effet.
3/ En déposant son instrument de ratifica

tion, le Gouuernement suisse a déclaré que les 
dispositions de la Convention s'appliqueraient à 
la Principauté de Liechtenstein aussi longtemps 
que celle-ci serait liée à la Suisse par un 
traité d'union douanière.

Dr' En déposant son instrument de ratifica
tion, le Gouvernement, du Royaume-Uni a déclaré 
que la' Convention sera applicable aux îles Anglo- 
Normandes et à l'île de Man.

Par une communication reçue le 16 août 
1971, le Gouvernement grec a notifié au 
Secrétaire général le retrait de la réserve for
mulée par lui lors du dépôt de son instrument 
d'adhésion. Pour le,texte de ladite réserve, voir 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 395, 
p. 276.

Dans une communication reçue le 12 février
1974, le Gouvernement turc a notifié au 
Secrétaire général le retrait des réserves qu'il 
avait formulées en ce qui concerne le chapitre IV 
de la Convention ainsi qu'à l'article 44, para
graphes 2 et 3. Pour le texte de ces réserves, 
voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol, 557, 
p, 278,
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14. CONUENTION EUROPEENNE RELATIVE AU REGIME DOUANIER DES PALETTES UTILISEES DANS LES
TRANSPORTS INTERNATIONAUX

Faite à Genèue le 9 décembre 1960
ENTREE EN VIGUEUR : 12 juin 1962, conformément à l'article 7.
ENREGISTREMENT : 12 juin 1962, n° 6200.
TEXTE ; Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 429, p. 211.

Signature 
définitiue (s). 
ratification. 

Participant Signature adhésion (a)
Allemagne,
République
fédérale d'1, . 20 déc I960 29 sept 1964

Australie . . . . 1 oct 1969 a
Autriche . , . , 7 oct 1963 a
Belgique . , . . 21 féur 1961 14 mars 1962
Bulgarie . , . . 28 féur 1.961 s.
C u b a ......... 26 sept 1963 a
Danemark . . . . 14 mars 1961 s
Espagne ....... 2 féur 1973 a
Finlande . . , . 19 août 1966 a
France ....... 8 mars 1961 12 mars 1962
Hongrie ....... 26 juil 1963 a
Italie ....... 15 mars 1961 5 janu 1967
Liechtenstein2
Luxembourg . • . 6 féur 1961 31 juil 1962

Signature 
définitiue (st
ratification.

Participant Signature adhésion (a)
Noruège.......  27 oct 1964 a
Pays-Bas . . . .  13 mars 1961 22 oct 1962 ~
Pologne.......  4 sept 1969 a
Portugal . , . , 15 janu 1968 a 
République
démocratique
allemande . . .  15 mars 1977 a

Roumanie . . . .  15 mai 1964 â
Royaume-Uni . . .  7 féur 1961. 1 oct 1962
Suède ..........  1 mars 1961 js
Su i s s e .......  6 mars 1961 24 aur 19632
Tchécoslouaquie , 31 mai 1962 a
Turquie.......  10 oct 1974 a
Yougoslauie . . .  19 juin 1964 a

Déclarations et réserues
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la signature définitiue, de la ratification ou de l'adhésion.)

BULGARIE
"Sous réserue de ne pas se considérer .liée par 

les dispositions de l'article 11, paragraphes 2 
et 3."

CUBA
Le Gouuernement réuoJutionnaire de la Républi

que de Cuba ne se considère pas lié par les dis
positions des paragraphes 2 et 3 de l'article 11 
de la Conuention.

HONGRIE
La République populaire hongroise ne se consi

dère pas liée par les dispositions des paragra
phes 2 et 3 de l'article 11 de la Conuention.

POLOGNE
La République populaire de Pologne ne se consi

dère pas liée par les dispositions des paragra
phes 2 et 3 de l'article 11 de la Convention.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
Réserue à l'égard des paragraphes 2 et 3 de l'ar
ticle 11 i
I.a République démocratique allemande ne se con

sidère pas liée par les dispositions des paragra

phes 2 et 3 de l'article 11 de la Conuention, aux 
termes desquels tout différend touchant l'inter
prétation ou l'application de la Convention qui 
n'aura pas été réglé par uoie de négociation sera 
soumis à l'arbitrage si l’une quelconque des Par
ties contractantes en litige le demande,
La République démocratique allemande considère 

que la soumission d'un différend à l'arbitrage 
nécessite à chaque fois l’accord de toutes les 
parties au différend,
Déclaration à l'égard de l’article 10:

La position de la République démocratique alle
mande à l’égsrd de l'article 10 de la Conuention 
est régie, dans la mesure où l'application de la 
Conuention aux territoires coloniaux et autres 
territoires dépendants est en jeu, par les dispo
sitions de la Déclaration des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux [résolution 1514 (XV) du 14 décem
bre 1960], qui. proclame la nécessité de mettre 
rapidement et inconditionnellement fin au colo
nialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations,

ROUMANIE
"La République populaire roumaine ne se consi

dère pas liée par les stipulations de l'article
11, paragraphes 2 et. 3, de la Conuention, concer
nant le règlement par la uoie de l'arbitrage 
obligatoire des différends touchant 1'interpréta-
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tion ou l'application de la Conuention, à la 
demande de l'une des parties en litige."

TCHECOSLOUAQUIE
Conformément au paragraphe 1 de l'article 12 de

Application
Date de réception 

participant de la notification :
Pays-Bas...................22 oct 1962
Royaume-Uni............... 1 oct 1962

la Convention, la République socialiste 
tchécoslovaque ne sera pas liée par les disposi
tions des paragraphes 2 et 3 de l'article 11 de 
la Convention.

territoriale

Territoires :
Antilles néerlandaises
Ant.igua, Bornéo du Nord, Colonie d'Aden, Gambie, 
Grenade, Honduras britannique, Hong-kong, îles 
Bahama, lies Anglo-Normandes, îles Falkland, 
îles Fidji, îles Gilbert et Ellice, île de Man, 
Kenya, Montserrat, Ouganda, Protectorat des 
îles Salomon britanniques, Sarawak

NOTES :
1/ Par une notification faite au moment de la 

ratification, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Conuention 
s'appliquerait aussi au Land de Berlin, à partir 
de la date de son entrée en uigueur pour la Répu
blique fédérale d'Allemagne.
Eu égard à la déclaration précitée, des commu

nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouuernements de l'Albanie, de la Bulga
rie, de la Hongrie, de la Pologne, de la Républi
que socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, d'une part, 
et par les Gouvernements des Etats-Unis d'Améri
que, de la France, de la République fédérale 
d'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, d'autre part. Ces communi
cations sont identiques en substance, mutatis 
mutandis. aux communications correspondantes 
uisées en note 1 dans le chapitre III.3.
Lors de l'adhésion le Gouvernement de la Répu

blique démocratique allemande a formulé la décla
ration suivante :

En ce qui coocerne l'application ds la Con
vention à Berlin-Ouest la République démocra
tique allemande déclare que conformément à 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
entre les Gouvernements de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des 
Etats-Unis d'Amérique et de la République fran
çaise, Berlin-Ouest ne fait pas partie de la 
République fédérale d'Allemagne et ne peut pas 
être gouverné par elle. En conséquence, la 
déclaration de la République fédérale d'Allema
gne selon laquelle la Convention s'appliquait 
également au Land de Berlin est en contradic
tion avec l'Accord quadripartite.
En ce qui concerne cette déclaration du Gouver

nement de la République démocratique allemande, 
le Secrétaire général a reçu le 22 février 1978 
la déclaration ci-après du Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne ;

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare que la déclaration de la 
République démocratique allemande du 15 mars 
1977 concernant son adhésion à la Convention 
européenne relative au régime douanier des pa
lettes utilisées dans les transports interna
tionaux, en date du 9 décembre 1960, ne saurait 
en sol avoir pour effet d'établir des relations 
conventionnelles entre la République fédérale 
d'Allemagne et la République démocratique alle
mande .
2/ Le Gouvernement suisse a déclaré que la 

Convention dont il s'agit étendrait ses effets à 
la Principauté de Liechtenstein aussi lontemps 
que celle-ci sera liée à la Suisse par un traité 
d'union douanière.
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15 < CONVENTION DOUANIERE RELATIVE AUX CONTENEURS, 1972
Conclue à Genève le ?, décembre 1972

ENTREE EN VIGUEUR : 6 décembre 1975, conformément à l'article 19, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 6 décembre 1975, h° 144-49.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 988, p, 45, et notification dépositaire

C,N,358.1981.TREATIES-1 du 8 décembre 1981 (amendements aux annexes 4 et 6); et 
C.N. 128.1984.TREATTES-1 du 18 juin 1984 (amendements aux annexes 1, 5, 6 et 7)1,

Note : La Conuention a été adoptée par la Conférence ONU/OMCI sur le transport international par 
conteneurs, qui s'est tenue à Genèue du 13 nouembre au Jr décembre 1972. La Conférence a été conuoquée 
conformément à une décision prise par le Conseil économique et social le 22 mai 1970,2 et conformément 
aux résolutions 1568 (L)3 et 1725 (LUI)* du Conseil. La Conférence a adopté un acte final qui 
contient, entre autres, le texte de huit résolutions (uoir le document E/CONF/59/44). La Conuention 
était ouuerte à la signature jusqu'au 15 januier 1973 à" l'Office des Nations Unies à Genèue, puis du 
1er février 1973 au 31 décembre 1973 inclus, au Siège de l'Organisation des Nations Unies à Neui York.

Participant Signature

Ratification, 
approbation (A), 
acceptation (Aftl. 
adhésion (a) Participant Signature

Ratification, 
approbation (Aï. 
acceptation (AA), 
adhésion (a)

Algérie . . , 14 déc 1978 a Pologne . . . . 20 déc 1972 29 aur 1982
Australie . . 10 nou 1975 a République de
Autriche . . . 22 mai 1973 17 juin 1977 Corée . . . . 15 janu 1973 19 oct 1984
Bulgarie . . . 12 janu 1973 22 féur 1977 République
Canada . . . . 5 déc 1972 10 déc 1975 démocratique
Cuba . . . . . 23 nou 1984 a ' allemande , . 4 oct 1974 a
Espagne . . . 16 aur 1975 a RSS de
Etats-Unis Biélorussie . 22 oct 1973 1 sept 1976
d'Amérique . 5 déc 1972 12 nou 1984 RSS d'Ukraine . 22 oct 1973 1 sept 1976

finlande . . , . 26 déc 1973 22 féur 1983 AA Roumanie . . . 11 déc 1973 6 mars 1975
Grèce . . . . janu 1973 Suisse . . . . 5 déc 1972 12 oct 1976®
Hongrie . . . 10 janu 1973 12 déc 1973 Tchécoslovaquie 27 déc 1973 4 sept 1974 A
Nouuelle- Turquie . . . . 15 déc 1972

Zélande 20 déc 1974 «5 U R S S ....... 18 oct 1973 23 août 1976

Déclarations et réserues
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,

de l'approbation, de l'acceptation ou de l'adhésion,)

CUBA
le Gouuernement de la République ele Cuba 

considère que les dispositions de Vârfcie'îs îS de 
la Conuention ont un caractère discriminatoire 
puisqu'un certain nombre d'Etats sont exclus du 
droit de • signer et d'adhérer, ce qui est 
contraire au principe d'uniuersalité.
En ce qui concerne les règles contenues dans 

l'article 25 de la Conuention, le Gouuernement 
de Cuba considère que les différends qui pourront 
surgir entre les parties deuront être réglés 
par négociations directes par la uole diploma
tique.
(En réponse à une demande de précision par le 

Secrétaire général «ur le point de sauoir si la 
déclaration concernant l'article 25 était une 
réserue censée modifier l'effet iurldlgue dudit 
article, le Gouuernementcubain a spécifiéaïïë 
ladite déclaration ne constituait pas une 
réserue.)

ESPAGNE
Réserve à l'égard de l'article 9:
L'utilisation des conteneurs admis temporai

rement pour le transport de marchandises en 
trafic Interne . . .  ne sera pas autorisée en 
Espagne.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
La République démocratique allemande estime 

qu'il est nécessaire de signaler que l'article 18 
priue certains Etats de la possibilité de deuenir 
partie à la Conuention.
La Conuention règle des questions qui affectent 

les Intérêts de tous les Etats; par conséquent, 
elle doit être ouuerte à la participation de tou* 
les Etats qui s'inspirent, dans leur politique, 
des principes et des buts de la Charte des Na
tions Unies.
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En ce qui concerne les dispositions de l'arti
cle 25 de la Conuention douanière de 1972 relati
ue aux conteneurs, qui ont trait au règlement par 
uoie d'arbitrage des différends concernant l'in
terprétation et l'application de la Convention, 
la République démocratique allemande déclare que ' 
l'acceptation de cette disposition ne doit pas 
être interprétée comme signifiant que la Républi
que démocratique allemande a modifié sa posit'ion 
selon laquelle un différend ne peut être porté 
deuant un tribunal arbitral qu'avec le consente
ment de toutes les parties au différend.
La désignation abrégée de l'Etat figurant sur 

les plaques d'immatriculation exigées par la Con
uention correspond à la désignation abrégée uti
lisée pour indiquer l'Etat sur les véhicules à 
moteur et se lit "DDR". L'autorité compétente en 
République démocratique allemande pour toutes les 
question relevant de la Convention est 1'Adminis
tration des douanes de la République démocratique 
allemande.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE DE 
BIELORUSSIE

Lors de la signature et de la ratification:
Le Gouvernement de la République socialiste so

uiétique de Biélorussie estime que les disposi
tions de l'article 18 de la Convention douanière 
de 1972 relative aux conteneurs, qui empêchent 
certains pays d'adhérer à ladite Convention, sont 
contraires au principe universellement reconnu de 
l'égalité souveraine des Etats,
En ce qui concerne les dispositions de l'arti

cle 25 touchant, le règlement arbitral des con
flits survenus à propos de l'interprétation et de 
l'application de la Convention, le Gouuernement 
de la RSS de Biélorussie déclare que son accepta
tion desdites dispositions ne doit pas être In
terprétée comme modifiant sa position à cet 
égard, à savoir que, dans chaque cas particulier, 
un conflit ne peut être porté devant un tribunal 
d'arbitrage qu'avec l'accord de toutes les par
ties Intéressées,

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE
Lors de la signature et de la ratification:
Le Gouvernement de la République socialiste

Kûülét.iqUë n !Ukraine eSrlïïî® qüS 163 dispositions
de l'article 18 de la Convention douanière de 
1972 relative aux conteneurs, qui empêchent 
certains pays d'adhérer à ladite Convention, sont 
contraires au principe universellement reconnu de 
l'égalité souveraine des Etats.
En ce qui concerne les dispositions de l'arti

cle 25 touchant le règlement arbitral des con
flits survenus êi propos de l'interprétation et 
l'application de la Convention, le Gouvernement 
de la RSS d'Ukraine déclare que son acceptation 
desdlt.es dispositions ne doit pas être interpré
tée comme modifiant sa position i cet égard, à 
savoir que, dans chaque cas particulier4, un con
flit ne peut être porté deuant un tribunal d'ar
bitrage qu'auec l'accord de toutes les parties 
intéressées,

ROUMANIE
Lors de la signature (confirmé lors de la ratifi
cation) :
"Le Gouuernement de la République socialiste de 

Roumanie considère que les dispositions de l'ar
ticle 18 de la Convention douanière relative aux 
conteneurs, çonclue à Genève le 2 décembre 1972, 
ne sont pas en concordance avec le principe selon 
lequel les traités internationaux multilatéraux 
dont l'objet et le but intéressent la communauté 
internationale dans son ensemble doivent être 
ouverts à la participation universelle."

SUISSE6
"a, La Suisse accorde le bénéfice de l'admis

sion temporaire aux conteneurs conformément êi la 
procédure définie à l'article 6 de la Conuention;
"b. L'utilisation en trafic interne des conte

neurs placés en admission temporaire, prévue à 
l'article 9 de la Convention, est autorisée aux 
deux conditions énoncées à l'annexe 3 de la Con
vention.

TCHECOSLOUAQUIE
Lors de la signature et confirmé lors de l'appro
bation :
Le Gouvernement de la République socialiste 

tchécoslovaque considère que les dispositions de 
l'article 18 de la Convention douanière relative 
aux conteneurs, 1972, conclue à Genève en 1972, 
aux termes desquelles certains Etats sont exclus 
de la participation à ladite Convention, sont 
contraires au principe universellement reconnu de 
l'égalité souueraine des Etats.

TURQUIE
Lors de la signature :
Avec des réserues en ce qui concerne les para

graphes 3 et 4 de l'article 19,

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Lors de la signature et de la ratification :
Q a u u a m m a h i a m I i  H a  "1̂  I llw - 1 A r t  M a c  fiApuKl 1  f l U û f t

cialistes souiétiques estime que les dispositions 
de l'article 18 de la Conuention douanière de 
1972 relatiue aux conteneurs, qui empêchent cer
tains pays d'adhérer à ladite Conuention, sont 
contraires au principe universellement reconnu de 
l'égalité souveraine des Etats.
En ce qui concerne les dispositions de l'arti

cle 25 touchant le règlement arbitral des con
flits survenus à propos de l'interprétation et de 
l'application de la Convention, le Gouvernement 
de l'URSS déclare que son acceptation desdites 
dispositions ne doit pas être interprétée comme 
modifiant sa position A cet égsrd, à savoir que, 
dans chaque cas particulier, un conflit ne peut 
être porté devant un tribunal d'arbitrage qu'auec 
l'accord de toutes les parties intéressées.
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NOTES :
1/ Amendements proposés par le Conseil de 

coopération douanière concernant les annexes 4 et
6 de la Convention, réputés acceptés en l'absence 
d'objection dans le délai de 90 joup.s à compter 
de la diffusion (entrée en uigueur : 8 mars 1983) 
conformément à l'article 22.
Le 18 juin 1984, le Secrétaire général a 

circulé des amendements proposés par le Conseil 
de coopération douanière concernant , les annexes 
1, 5, 6 et 7 de la Conuention. Ces amendements 
sont réputés acceptés en l'absence d'objection 
dans le délai de 12 mois à compter de la 
diffusion (entrée en uigueur : 18 September 1985) 
conformément à l'article 22,
Le 8 januier 1985, le Secrétaire général a 

circulé d'autres amendements proposé par le 
Conseil de coopération douanière à l'article 18 
et aux annexes 6 et 7.
2/ Documents officiels du Conseil économique

3/ Documents officiels du Conseil économiaua 
et social, cinquantième session. Supplément nQ 1 
(E/5044), p. 3.

4-/ Documents officiels du Conseil économlgtin 
et social, cinquante-troisième session. Supplé
ment no 1 (E/5209),p. 5.

'5
Auec déclaration aux termes de laquelle 

l'adhésion ne s'appliquera pas aux lies Cook, aux 
lies Nioué et aux îles Tokélaou.

6/ Auec déclaration aux termes de laquelle la 
ratification "étendra ses effets à la Principauté 
de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci est 
liée à la Confédération suisse par un traité 
d'union douanière,"

et social, reprise de la quarante-huitième ses
sion. Supplément nQ 1A (E/4832/Add,1), p. 17.
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16. CONUENTION DOUANIERE RELATIUE AU TRANSPORT INTERNATIONAL DE MARCHANDISES SOUS LE COUVERT DE
CARNETS TIR (CONVENTION TIR)

Conclue à Genèue le 14 nouembre 1975
20 mars 1978, conformément à l'article 53, paragraphe 1.
20 mars 1978, n° 16150.
ECE/TRANS/17; notifications dépositaires du Secrétariat C.N,372.1977.TREATIES-7 en 
date du 2 féurier 1978 (procès-uerbal de rectification des textes authentiques 
anglais, français et russe établi par le Secrétaire général le 29 nouembre 1977); 
C.N.306.1978.TREATIES-8, en date du 22 décembre 1978 (amendements aux annexes
2 et 6), C.N.199.1980.TREATIES-4 (amendements aux annexes 1 et 6), C.N.353.1980. 
TREATIES-6 en date du 8 décembre 1980; C,N.51.1982.TREATIES-2 en date du
15 mars 1982; C.N.376.1983.TREATIES-3 en date du 19 décembre 1983 et 
C.N.280.1984.TREATIES-5 du 21 nouembre 1984 (amendement à l'annexe 6)1.

Note : La Conuention a été adoptée par une conférence de réuision conuoquée en application de l'arti
cle 46 de la Conuention "TIR" du 15 januier 1959 (uoir chapitre XI.A-13), Conformément à son article 52, 
paragraphe 2, la Conuention a été ouuerte à la signature du 1er januier 1976 jusqu'au 31 décembre 1976 
Inclus à l'Office des Nations Unies à Genèue.

ENTREE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Participant
Afghanistan . . 
Albanie . . . .  
Allemagne, 
République 
fédérale d' . 

Autriche . . . 
Belgique . . ■ 
Bulgarie , . , 
Canada . . . .  
Communauté 
économique 
européenne

Chili .......
Chypre . . . .  
Danemark . . . 
Espagne . , 
Etats-Unis 
d'Amérique 

Finlande . . . 
france . . . .
Grèce .......
Hongrie . . . .  
Iran (République 
Islamique d', 

Irlande . . . .  
Israël . . . .  
Italie . . . .  
.Tordanle . . . .

Signature

30 déc 1976 
27 aur 1976 
22 déc 1976

Signature 
définitlue(s). 
ratification, 
acceptation (A), 
approbation (AA). 
adhésion fa)
23 sept 1982 a 
4 janu 1985 a

20 déc 19822
13 mal 1977
20 déc 1982
20 oct 1977 a
21 oct 1980 â

Participant
Koweït . . , 
Liechtenstein* 
Luxembourg 
Malte . ,
Maroc . . 
Noruège , 
Pays-Bas 
Pologne . 
Portugal 
République de 
Corée , . ,

Signature

23 déc 1976 
15 oct 1976 
28 déc 1976

Déclarations et réserue»

Signature 
définitiue(s). 
ratification, 
acceptation (A), 
approbation fAAV 
adhésion (a)
23 nou 1983 a
20 déc 
18 féur 
31 mars 
11 janu 
20 déc 
23 déc 
13 féur

1982 
1977 a
1983 " 
1980 a 
1982 Â5 
1980 a 
1979 â

30 déc 1976 20
6
déc
oct

1982
1982

AA
a

République
démocratique

7 août 1981 â allemande . . 21 juil
21 déc 1976 20 déc 19823 Roumanie . . , 14 féur

11 août 1982 a Royauma-Uni , . 
Suède . . . . .

22 déc 1976 8
17

oct
déc

18 sept 1981 a Suisse . . . . 4 août 1976 3 févr
28 déc 1976 27 féur 1978 Tchécoslovaquie 25 féur

30 déc 1976 s Tunisie , , , . 11 juin 1976 13 oct
30 déc 1976 15 mal 1980 Turquie . , . , 12 nou
23 nou 1976 9 mars 1978 Union des 

Républiques
30 août 5384 s

30 déc 1976 20 déc 1982 souiétiques . 8 juin
14 féur 1984 a

a
Uruguay . . . . 24 déc

28 déc 1976 20
24

déc
déc

1982
1985

Yougoslavie . . 28 aur 1976 20 sept

29 janu 1982 a

1978 a
1980 â 
1982 "
1978*
1981 a 
1977 ~ 
1984 a

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la signature 
définitiue, de la ratification, de l’acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion,)

AFGHANISTAN
F,n uertu du premier paragraphe de l'article 58 

de la Conuention, le Gouuernement afghan ne se 
considère pas lié par le dispositions de l'arti
cle 57, paragraphes 2 à 6, de la Conuention,

ALBANIE
Le Conseil des Ministre* de la République 

Populaire Socialiste d'Albanie ne se considère 
pas lié par les dispositions des paragraphes 2 . 
3, 4 et 6 de l'article 57 de ladite Conuention,
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qui préuoient l'arbitrage obligatoire pour son 
interprétation ou application et déclare que pour 
saisir l’arbitrage d'un différend il est néces
saire, dans chaque cas parti culler, l'accord de 
toutes les parties au différend,

BULGARIE
Réserue
la République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas liée par les dispositions des paragra
phes 2 à 6 de l'article 57 de la Conuention rela
tiues â l'arbitrage, La République populaire de 
Bulgarie considère qu'un différend ne peut être 
porté deuant un tribunal arbitral qu'auec l'as
sentiment de toutes les parties au différend. 
Déclarations
La République populaire de Bulgarie déclare que 

le paragraphe 1 de l'article 52, qui limite la 
participation à la Conuention à un certain nombre 
d'Etats, est contraire au principe généralement 
reconnu de l'égalité souueraine des Etats,
La République populaire de Bulgarie déclare en 

outre que la possibilité préuue au paragraphe 3 
de l'article 52 pour des unions douanières ou 
économiques de deuenir Parties contractantes à la 
Conuention n'entraîne pour la Bulgarie aucune 
obligation à l'égard desdites unions.

HONGRIE
Réserue :
La République populaire hongroise ne se consi

dère pas liée par les dispositions relatiues à 
l'arbitrage obligatoire énoncées à l'article 57 
de la Conuention,
Déclaration :
l.a République populaire hongroise appelle l'at

tention sur le fait que les dispositions du para
graphe 1 de l'article 52 de la Conuention • nt. 
contraires aux principes fondamentaux du droit 
International. Le principe uniuersellement admis 
de l'égalité souueraine des Etats veut qu'il soit 
donné à tous les Etats, sans discrimination ni 
restriction, la possibilité d'adhérer à la Con
uention,

KOWEÏT

Excluant l'application des paragraphes 2 à 6 de 
l'article 57,
Déclaration interprétatiue ;
Il est entendu que l'adhésion de l'Etat du 

Koweït à la Conuention douanière relatlue au 
transport international de marchandises sous le 
couuert de carne,ts TIR (Conuention TIR) conclue à 
Genèue le 14 nouembre 1975 ne signifie en aucune 
façon que l'Etat du Koweït reconnaisse Israël, 
En outre, aucune relation conuentlonnel'le ne sera 
établie entre l'Etat du Koweït et Israël®.

PAYS-SAS
Le Royaume de* Pays-Bas accepte ladite 

Conuention pour le Royaume en Europe et les 
Antilles néerlandaise.

POLOGNE
Réserue :
La République populaire de Pologne ne se consi

dère pas liée par les dispositions de l'article 
57, paragraphes 2 à 6 de la Conuention.
Déclaration :
La République populaire de Pologne déclare que 

les dispositions du paragraphe 3 de l'article 52 
de la Conuention douanière relatlue au transport 
International de marchandises sous le couuert des 
carnets du TIR ( Conuention TIR) conclue à Genèue 
le 14 nouembre 1975, qui admettent la participa
tion des unions douanières et économique en tant 
que Parties contractantes de la Conue don sus
mentionnée, ne changent en rien l'aititude du 
Gouuernement de la République populaire de Polo
gne à l'égard des organisations internationales 
concernées,

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
Réserue :
La République démocratique allemande ne se con

sidère pas liée par les dispositions des paragra
phes 2 à 6 de l'article 57 de la Conuention aux 
termes desquels tout différend touchant l'inter
prétation ou l'application de la Conuention qui 
n'aura pas été réglé par uoie de négociation sera 
soumis à un tribunal arbitral si l'une des Par
ties contractantes en litige le demande,
La République démocratique allemande considère 

que la soumission d'un différend à l'arbitrage 
nécessite à chaque fols l'accord de toutes les 
parties au différend,
Déclarations :
La République démocratique allemande considère 

que les dispositions du paragraphe 1 de l'article 
52 de la Conuention sont Incompatibles auec le 
principe selon lequel tous les Etats qui suiuent 
des politiques conformes aux buts et principes de 
la Charte des Nations Unies ont le droit de deue
nir parties êt des conuentions touchant les Inté
rêts de tous les Etats,
La République démocratique allemande déclare 

que la possibilité préuue au paragraphe 3 de 
l'article 52 pour des unions douanières ou écono
miques de deuenir Parties contractantes & la Con
uention n'entraîne pour la République démocrati
que allemande aucune obligation à l'égard desdi
tes unions,

ROUMANIE
Réserue :
La République socialiste de Roumanie tient à 

faire sauoir que, conformément aux dispositions 
du paragraphe 1 de l'article 58 de la Conuention 
douanière relatiue au transport international de 
marchandises sous le couuert de carnets TIR (Con
vention TIR) conclue âi G«nèue le 14 nouembre
1975, elle ne se considère pas liée par les dis
positions des paragraphes 2 à 6 de l'article 57 
de ladite Conuention,
La République socialiste de Roumanie estime que 

tout différend entre deux ou plusieurs Parties 
contractantes touchant 1'interprétation ou 1'ap
plication de ladite Conuention qui n'aura pas été 
réglé par uoie de négociation ou d'une autre ma
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nière ne pourra être soumis à l'arbitrage qu'avec 
l'assentiment, chaque fois nécessaire, de toutes 
les parties au différend, 
néclaration :
La République socialiste de Roumanie estime que 

les dispositions du paragraphe 1 de l'article 52 
ne sont pas compatibles avec le principe selon 
lb-iuel tout traité international dont l'objet et 
le but intéressent la communauté Internationale 
toute entière Jevrait être ouvert à la participa
tion universelle,

TCHECOSLOVAQUIE
Réserve :
En adhérant A la présente Convention, la 

Rfct>ubl1que socialiste tchécoslovaque déclare, 
cmformément à l'article 5fl de la convention, 
qu'elle ne se considère pas liée par les paragra
phes 2 à 6 de l'article 57 de la Convention, 
Déclaration :
La République socialiste tchécoslovaque déclare 

que la disposition figurant au paragraphe 1 de 
l'article 52 de la Convention n'est pas compati
ble avec le principe selon lequel aucun Etat ne 
devrait être privé de la possibilité de devenir 
partie à des traités multilatéraux internationaux.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES
a) Déclaration relative au paragraphe 1 de 

l'article 52!
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

estime que les dispositions du paragraphe 1 de

l'article 52 de la Convention douanière relative 
au transport International de marchandises sous 
le couvert de carnets TIR (Convention TIR) de
1975, limitant la possibilité d'adhérer à la 
Conventions à certains Etats, sont contraires au 
principe généralement reconnu de l'égalité 
souveraine des Etats;
b) Déclaration relative au paragraphe 3 de 

l'article 52:
L'adhésion d'unions douanières ou économiques à 

la Convention douanière relative au transport 
international de marchandises sous le couvert de 
carnets TIR (Convention TIR) de 1975 ne modifie 
en rien la position de l'Union soviétique A 
l'égard des différentes organisations 
internationales ;
c) Réserve relative aux paragraphes 2 à 6 de 

l'article 57: ~
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

ne se considère pas liée par les dispositions des 
paragraphes 2 à 6 de l'article 57 de la Conven
tion douanière relative au transport Internatio
nal de marchandises sous le couvert de carnets 
TIR (Convention TIR) de 1975, aux termes desquels 
tout différend louchant l'interprétation ou 
1'application de la Convention sera soumis A un 
tribunal arbitral si l'une des Parties contrac
tantes en litige le demande, et déclare qu'un 
différend ne peut être porté devant un tribunal 
arbitral qu'avec l'assentiment de toutes les 
parties au différend.

Objections
(En l'absence d'1nd1cat1on précédant le texte, la date de réception est celle de la signature 

définitive, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE, BELGIQUE, DANE
MARK, FRANCE, IRLANDE, ITALIE, LUXEMBOURG, PAYS- 
BAS ET ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D * IR
LANDE DU NORD, ET COMMUNAUTE ECONOMIQUE EURO
PEENNE
A l'égard de la déclaration faite par la 

Bulgarie ;
Il convient de 'rappeler que la conférence qui 

«'est tenue A Genèua du 8 au 14 novembre 1975 
3eus les auspices de la Commission économique des 
Nations Unies pour l'Europe en vue de réviser la 
Conuention TIR a décidé que les unions douanières 
ou économiques pourront devenir Parties contrac
tantes A la Convention en môme temps que tous 
leurs Etats membres ou A n'importe quel moment 
après que tous leur» Etats membres seront devenus 
Parties contractantes A ladite Convention, 
Conformément à cette disposition, reprise à 

l'article 52, paragraphe 3, de la Convention, la 
Communauté économique européenne, qui avait par
ticipé à cette conférence, a signé la Conuention 
1* 30 décembre 1976,
Il conulent également de rappeler que la Con

vention TIR Interdit toute réserue A la Conuen
tion, * l'exception des réserues aux dispositions 
contenues dans son arHcle 57, paragraphes 2 A 6,

sur le règlement obligatoire des différends 
relatifs A l'interprétation ou âi l'application de 
la Convention, De par son contenu, la déclaration 
faite par la Bulgarie au sujet de l'article 52, 
paragraphe 3, offre toutes les apparences d'une 
réserve à cette disposition, alors qu'une telle 
réserue est expressément Interdite par la 
Conuention.

La Communauté et ses Etats membres estiment, 
par conséquent, que cette déclaration ne saurait 
en aucun cas leur ôtre opposable et ils la consi
dèrent dépouruue de tout effet.
A l'éaard de 1& déclaration faite par la Répu

blique démocratjgua allemande :
rMftme oLler.tlori. wiutatls mutandis, que celle for
mulée par Ju?L République fédérale d'Allemagne, la 
Belgique. fa" "Danemarkla France, l'Irlande. 
i'Italïé7~ïë Luxembourg, les Pavy-Bas et le 
Rovaume-um "de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, et la Communauté_économique européenne à
î'égard de la déclaration faite par*Ta Bulgarie.!
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Application territoriale
Date de réception de 

Participant la notification : Territoires :
Royaume-Uni . . . . . .  8 oct 1982 Bailliage de Guernesey, Bailliage de Jersey,

Gibraltar et Ile de Man

NOTES:
Des amendements aux annexes ont été adoptés comme suit:

Auteur de la
Annexes proposition Date de diffusion Date d'entrée en uigueur
2,6 Suède 22 déc 1978 1 août 1979
1,6 Allemagne, République

fédérale d' 7 jan I960 1 oct 1980
6 france 8 déc 1980 1 oct 1981
6 france 15 mars 1982 1 oct 1982
6 Tchécoslouaquie 19 déc 1983 1 aoQt 1984
6 Royaume-Uni 21 nou 1984 1 août 1985
1,2,6 Comité de gestion 3 féu 1986
2/ Auec la declaration que la Conuention s'applique également à Berlin-Ouest auec effet à compter du 

jour où elle entrera en uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.
Ne s'applique pas aux lies féroé.

4/ Le Gouuernement suisse a déclaré que la Conuention dont il s'agit étendrait ses effet à la 
Principauté de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci sera liée à la Suisse par un traité d'union 
douanière.
5/ Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.

Le 9 januier 1984, le Secrétaire général a reçu du Gouuernement israélien la communication 
suiuante :

Le Gouuernement de l'Etat d'Israël a pris note que l'instrument du Koweït contient une 
déclaration de caractère politique au sujet d'Israël, Le Gouuernement de l'Etat d'Israël estime 
qu'une telle déclaration politique est déplacée dans le contexte de cette Conuention. De plus, 
ladite déclaration ne peut en aucune manière affecter les obligations qui incombent au 
Gouvernement de l'Etat du Koweït aux ternies du droit international général ou de conuen- tions 
spécifiques.

Quant au fond de la question, le Gouuernement de l'Etat d'Israël adoptera enuers le Gouuerne
ment de l'Etat du Koweït une attitude de complète réciprocité.
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17. CONUENTION INTERNATIONALE SUR L'HARMONISATION DES CONTROLES DES
MARCHANDISES AUX FRONTIERES

Conclue à Genèue le 21 octobre 1982
ENTREE EN UIGUEUR : 15 octobre 1985, conformément à l'article 17, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 15 octobre 1985. '•
TEXTE : ECE/TRANS/55 et notification dépositaire C.N.81.1984.TREATIES-3 du 4 mai 1984 (procès-verbal de

rect.ificaHon de l'original français).1
Note : La Conuention a été élaborée dans le cadre du Comité des transports intérieurs de la Commission 

économique pour 1,' Europe et ouuerte à la signature à Genèue du 1er auril 1983 au 31 mars Î984,

Ratification
adhésion (a).
acceptation Cfi).

Participant. Signature approbation MÂ) Participant Signature
Allemagne, Grèce , . . , 1 féur 1984
République Hongrie . . . 21 déc 1983
fédérale d'. 1 féur 1984 Irlande . . . 1 féur 1984

Belgique . . . 31 janu 1984 Italie , . . , 1 féur 1984
Communauté Luxembourg . . 1 féur 1984
économique Noruège . . .
européenne 1 féur 1984 Pays-Bas . . . 1 féur 1984

Danemark . . . 1 féur 1984 Royaume-Uni 1 féur 1984
Espagne . , . 2 juil 1984 a Suède . . , .
Finlande . . . 8 août 1985 i Suisse . , . . 25 janu 1984
France . . . . 1 féur 1984 Yougoslauie , 29 mars 1984

Ratification 
adhésion (a). 
acceptation (A), 
approbation (AA)

26 janu 1984 AA

10 juil 1985 a

15 juil 1985 a
2 juil 1985

Déclarations et Réserues
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation,)

H ON G R I E

Réserue faite lors de la signature et confirmée lors de l'approbation :
[l.a République populaire hongroise] ne se considère pas liée par les paragraphes 2 à 7 de l'article 20 

de la Conuention.

NOTES :
La rectification a été proposée par le Secrétaire général le 19 januier 1984. Elle a été effec

tuée le 18 auril 1984 en l'absence d'objection.
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B. CIRCULATION ROUTIERE
1. CONUENTION SUR LA CIRCULATION ROUTIERE

Signée à Genèue le 19 septembre 1949
ENTREE EN UIGUEUR : 26 mars 1952, conformément à l'article 29. fNote : L'article 48 de la Conuention de

194>8 sur la circulation routière [voir chapitre XI.B-14] dispose que ladite Con
uention, à son entrée en uigueur, abrogera et remplacera, dans les relations 
entre les Parties contractantes à cette Conuention, la présente Conuention, 
Ladite Conuention de 1968 est entrée en uigueur le 21 mai 1977.]

ENREGISTREMENT : 26 mars 1952, n<> 1671,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 125, p. 3l,
Note : La Conuention a été élaborée et ouuerte à la signature par la Conférence des Nations Unies sur 

les transports routiers et les transports automobiles, qui s'est tenue à Genèue du 23 août 1949. Cette 
Conférence auait été conuoquée par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, conformé
ment ét la résolution 147 B (UII)2 adoptée par le Conseil économique et social des Nations Unies le 28 
aoOt 1948. la Conférence a également élaboré et ouuert àt la signature le Protocole relatif au* pays et 
territoires actuellement occupés et le Protocole relatif èi la signalisation routière, et elle a pris 
d'autres décisions enregistrées dans l'Acte final de la Conférence. Pour le texte dudit Acte final uoir 
Notions finies, Recueil des Traités, uol. 125, p. 3.

Participant
Afrique du Sud 
Albanie . . . 
Algérie , 
Argentine . . 
Australie . . 
Autriche . , 
Bangladesh 
Barbade . , . 
Belgique . . 
Bénin . . . .  
Botswana . , 
Bulgarie , . 
Canada . . .  
Chili . . . .  
Chine3. . , , 
Chypre , , , 
Congo . . . .  
Côte

d'ivoire , 
cuba . . . .  
Danemark . . 
Egypte . . . 
Equateur , . 
Espagne . . . 
Etats-Unis 
d'Amérique 

fidji , , , . 
Finlande , 
france . , , 
Gf-mnai . , . , 
Grèce» . , . . 
Guatemala . , 
Haïti , , - . 
Hongri® , , , 
Inde . . . .  
Irlande , . . 
Islande , , , 
ïsratël . . , 
Italie , , , 
Jamaïque , . 
Japon , , . . 
Jordanie , ,

Signature 
19 sept 1949

19 sept 1949 

19 sept 1949

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

19 sept 1949 
19 sept, 1949

19 sept 1949 

19 sept 1949

19 sept 1949

19 sept 1949 
19 sept 1949

9 juil
1 oct
16 mai
25 nou
7 déc
2 nou 
6 déc
5 mars
23 aur
5 déc
3 janu
13 féur
23 déc
10 août

1952
1969 a
1963 â
1960 a
1954 â
1955 " 
1978 a 
1971 d 
1954
1961 d 
1967 â 
1963 a 
1965 a 
I960 i.

6 juil 1962 d
15 mai 1962 d
8 déc 1961 d
1 oct 1952 â
3 féur 1956 "
28 mal 1957
26 sept 1962 a
13 féur 1958 â
30 août
31 oct
24 sept
15 sept
6 janu 
1 juil
10 janu
12 féur
30 juil 
9 mars
31 mai
22 juil
6 janv
15 déc
9 août
7 août
14 janv

1950
1972
1958 
1950
1959 
1952 
1962 
1958 
1962 
1962
1962 
1983 
1955 
1952
1963
1964
1960

Participant 
Kampuchea

Signature
Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

démocratique 14 mars 1956 a
Lesotho ....... 27 sept 1973 â

19 sept 1949 2 août 1963
Luxembourg . . . 19 sept 1949 17 oct 1952
Madagascar . . . 27 juin 1962 d
Malaisie . . . . 10 sept 1958 a
Malawi . . . . . 17 févr 1965 d
M a i l ......... 19 nou 1962 d
Malte ......... 3 janu 1966 d
Maroc ......... 7 nou 1956 d
Monaco ....... 3 août 1951 â
Niger ......... 25 août 1961 d
Norvège . . . . . 19 sept 1949 11 aur 1957
Nouuelle-Zélande 12 féur 1958 a
Ouganda ....... 15 aur 1965 a
Papouasle-
Nouuelle-Gulnée 12 févr 1981 a

Paraguay . . . . 18 oct 1965 i
Pays-Bas . . . . 19 sept 1949 19 sept 1952

9 juil 1957 a
Philippines , . . 19 sept 1949 15 sept 1952
Pologne ....... 29 oct 1958 a
Portugal . . . . 28 déc 1955 a
République arabe
syrienne . . . * 1 l VfOV 1QC9 a A 7VU w

République
centrafricaine 4 sept 1962 a

République
de Corée4 . , , 14 juin 1971 a

République
démocratique
populaire lao . 6 mars 1959 a

République
dominicaine . . 19 sept 1949 15 août 1957

[République du
Sud Uiet-Nam5]. 2 nov 1953 S

Roumanie . . . . 26 janv 1961 a
Royaume-Uni . . . 19 sept 1949 ' 8 juil 1957
Rwanda ....... 5 août 1964 d
Saint-Marin , , . 19 mars 1962 a
Saint-Siège . . . 5 oct 1953 a
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Ratification, 
adhésion (a).

participant Signature succession fd)
Sénégal ....... 13 ]Uil 1962 d
Sierra Leone . . 13 mars 1962 d
Singapour . . . . 29 nou 1972 d
Sri Lanka . . . . 26 juil 1957 a
Suède . . . . . . 19 sept 1949 25 féur 1952; “
Suisse ....... 19 sept 1949
Tchécoslouaquie . 28 déc 1949 3 nou 1950
Thaïlande . . . . • 15 aoOt 1962 a
T o g o ......... 27 févr 1962 d
Trinité-et-Tobago 8 juil 1964 a

Ratification, 
adhésion faV.

Participant Signature succession fd)
Tunisie . , . . 8 now 1957 a
Turquie....... .................17 janu 1956 â
Union des 
Républiques socialistes
souiétiques . . 17 août 1959 a

Uenezuela ...... 11 mai 1962 â
Yougoslavie . . .  19 sept 1949 8 oct 1956
Zaïre . . . . . .  6 mars 1961 d

Déclarations et réserues
(En 1'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)'
AfRIQUE DU SUD

Sous réserue d'une déclaration faite conformé
ment au paragraphe 1 de l'article 2 de l'applica
tion de la Conuention.

ALBANIE
"Le Gouuernement de la République populaire 

d'Albanie ne se considère pas lié par les dispo
sitions de l'article 33 de la Conuention, d'après 
lequel tout différend entre les Etats contrac
tants touchant l'interprétation ou l'application 
de la Conuention sera soumis à la Cour interna
tionale de Justice à la requête de l'une des par
ties au différend. Le Gouvernement de la Républi
que populaire d'Albanie, comme il l'a fait 
jusqu'à ce jour, déclare que dans chaque cas par
ticulier l'accord de toutes les parties au diffé
rend est nécessaire pour que l'arbitrage soit 
saisi de ce différend."

AUSTRALIE
A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 

l'article 2 de la présente Convention, des 
annexes 1 et 2.

AUTRICHE
15 octobre 1971

L'Autriche n'appliquera pas désormais l'annexe 
1 â la Conuention.

BARBADE
Dans sa notification de succession, le Gouver

nement barbadien a indiqué qu'il désirait mainte
nir les déclarations et réserues auxquelles le 
Gouuernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord avait soumis l'application de 
la Conuention à la Barbade, déclaration et réser
ues identiques à celles formulées par le Gouuer- 
neinent du Royaume-Uni dans son propre instrument 
de ratification6.

BOTSWANA
A l'exclusion des annexes ] et 2.

BULGARIE
Avec réserves aux dispositions suivantes :

"a) L'article 33 de la Convention sur la circu
lation routière, où 11 est prévu que tout diffé
rend entre deux ou plusieurs Etats contractants 
touchant l'interprétation ou l'application de la 
présente Convention que les Parties n'auraient pu 
régler par voie de négociations ou par un autre 
mode de règlement, pourra être porté devant la 
Cour internationale de Justice pour être tranché 
par elle7.
"b) L'annexe 1 à la Convention sur la circula

tion routière, selon laquelle les cycles pouruus 
d'un moteur auxiliaire thermique d'une cylindrée 
maximum de 50cm3/3,05 cm.in./ ne sont pas con
sidérés comme des automobiles, & condition qu'ils 
conservent toutes les caractéristiques normales 
des cycles quant à leur structure, et
"ç) La deuxième phrase de la lettre "c" du cha

pitre IT de l'annexe 6 de la Convention sur la 
circulation routière qui stipule : "Toutefois, 
les motocycles pourvus d'un moteur d'une cylin
drée maximum de 50 cm3/3,05 cm.in./ peuvent 
être dispensés de cette obligation."

CHILI
A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 

l'article 2 de la présent Conuention, de l'annexe 
1 de l'application de la Convention.

CHYPRE
Réserves :
1) En ce qui concerne l'article 24 de ladite 

Convention, le Gouvernement de Chypre se réserve 
le droit de ne pas au’torlser une personne & con
duire un véhicule autre qu'un véhicule importé, 
et & titre temporaire seulement, à Chypre si : 1) 
le véhicule est utilisé pour le transport de per
sonnes contre rémunération ou de marchandises et 
si : 11) le conducteur de ce véhicule est tenu, 
en uertu de la législation nationale de Chypre, 
d'être titulaire d'un permis professionnel 
spécial.
2) En ce qui concerne l'article 26 de ladite 

Conuention, les cycles admis A Chypre en circula-
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tion internationale, doiuent, dès la tombée du 
jour, pendant la nuit ou lorsque les conditions 
atmosphériques l'exigent, être pouruùs, conformé
ment à la législation nationale de Chypre, d'un 
fçu blanc dirigé uers l1 auant ainsi que d'un feu 
ou d'un catadioptre rouge dirigé uers l'arrière. 
Déclarations :
1) Conformément aux dispositions du paragraphe 

1 de l'article 2 de la Conuention, le Gouuerne
ment de Chypre exclut les annexes 1 et 2 de l'ap
plication de la Conuention.
2) Conformément aux dispositions du paragraphe 

b de la section IU de l'annexe 6 à la Conuention, 
le Gouuernement de Chypre n'admettra qu'une seule 
remorque derrière un uéhicule articulé et il 
n'admettra pas que des uéhicules articulés soient 
utilisés pour le transport de personnes contre 
rémunération.

DANEMARK
Sous réserue d'une déclaration faite conformé

ment au paragraphe 1 de l'article 2 de la présen
te Conuention excluant l'annexe 1 de l'applica
tion de la Conuention.

FIDJI
Dans la notification de succession, le Gouuer

nement de Fidji a déclaré vouloir maintenir les 
déclarations et réserves formulées par le Gouuer
nement du Royaume-Uni le 16 décembre 1965, à 
l'occasion de l'application de la Conuention à 
Fidji 6

FINLANDE
A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 

l'article 2 de la présente Conuention, de 
l'annexe 1,
Se référant à la partie IU, b, de l'annexe 6, 

te Gouuernement. finlandais déclare qu'il n'admet
tra qu'une seule remorque derrière un uéhicule 
tracteur et qu'il n'en admettra pas derrière un 
uéhicule articulé,

FRANCE
"Se référant à l'annexe 6, chiffre IU, alinéa 

b, le Gouvernement français déclare qu'il ne peut 
admettre qu'une seule remorque derrière un uéhi
cule tracteur et qu'il n'en admettra pas derrière 
îjrt véh-ie.ul* »

GHANA
Réserues :

1) En ce qui concerne l'article 26 de la Con
uention, les cycles admis au Ghana en circulation 
internationale doiuent dès la tombée du jour, 
pendant la nuit ou lorsque les conditions atmos
phériques l'exigent, être pouruus d'un feu blanc 
dirigé uers 1'auant, ainsi que d'un feu, d'un ca
tadioptre dirigés uers l'arrière et d'une surface 
blanche,
11) Conformément au paragraphe 1 de l'article 2 

de la présente Conuention, les annexes 1 et 2 
sont exclues de l'application de la Convention,

GUATEMALA
L'article 33 de la Conuention sera*^appliqué 

sans préjudice des dispositions du paragraphe 3 
de ü. ' Article 149 de la constitution de la Répu
blique,

26 septembre 1962
Conformément au paragraphe 1 de l'article 2 et 

au paragraphe IU (b) de l'annexe 6 de la Conuen
tion, respectiuement, le Gouuernement guatémaltè
que :

Ij Exclut l'annexe 1 de l'application de la 
Convention;

2i N'admettra qu'une seule remorque derrière un 
uéhicule tracteur et n'admettra pas les uéhicules 
articulés affectés au transport de personnes.

HONGRIE7
La République populaire hongroise ne se consi

dère pas comme liée par les dispositions de l'ar
ticle 33 de la Conuention.

INDE
Sous réserue d'une déclaration, faite conformé

ment au paragaphe 1 de l'article 2 de la présente 
Conuention, excluant les annexes 1 et 2 de l'ap
plication de la Conuention.

IRLANDE
1, Les annexes 1 et 2 sont exclues de l'appli

cation de la Conuention par l'Irlande.
2. Eu égard à l'annexe 6, le nombre de remor

ques derrière un véhicule tracteur ne devra pas 
dépasser le nombre fixé par la législation irlan
daise .

ISLANDE
Déclaration :

Le Gouvernement islandais exclut, conformément 
à l'article 2, paragraphe 1, de la Conuention, 
l'annexe 1 de l'application de la Convention,

ISRAEL
A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 

l'article 2 de la présente Convention, de 
l'annexe 1.

JAMAÏQUE
a) En ce qui concerne l'article 24 ' de ladite 

Conuention, le Gouuernement de la Jamaïque se ré
serue le droit de ne pas autoriser une personne à 
conduire un uéhicule, autre qu'un véhicule impor
té, et à titre temporaire seulement, dans 1» 
Jamaïque si : i) le véhicule est utilisé pour 1« 
transport de personnes contre rémunération ou de 
marchandises et si : ii) le conducteur de ce vé
hicule est tenu, en vertu de la législation na
tionale de la Jamaïque, d'être titulaire d'un 
permis professionnel spécial.
b) Conformément aux dispositions du paragraphe 

1 "de l'article 2 de la présente Convention, le
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Gouvernement de la Jamaïque exclut les annexes 1 
et 2 de l'application de la Conuention.
c) Cpnformément aux dispositions du paragraphe 

b de la1 section 10 de l'annexe 6 à ladite Conuen
tion, le Gouuernement de la Jamaïque n'admettra 
pas que des uéhicules articulés soient utilisés 
pour le transport de personnes contre rémunéra
tion.

JAPON

Sous réserue d.'une déclaration faite conformé
ment au paragraphe 1 de l'article 2 de la présen
te Conuention, excluant l'annexe 1 de l'applica
tion de la Conuention.

MALAISIE

A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2 de la présente Conuention, des 
annexes 1 et 2.

MALAWI
A l'exclusion des annexes 1 et 2.

MALTE
Conformément aux dispositions du paragraphe 1 

de l'article 2 de la présente Conuention, le Gou
uernement de Malte exclut l'annexe 1 de l'appli
cation de la Conuention.

MONACO

Se référant à la partie IU, b, de l'annexe 6, 
le Gouuernement de la Principauté de Monaco a in
diqué qu'il n'admettra qu'une seule remorque 
derrière un uéhicule tracteur et qu'il n'en 
admettra pas derrière un uéhicule articulé,

NORUEGE

Sous réserue d'une déclaration faite conformé
ment au paragraphe 1 de l'article 2 de la présen
te Conuention excluant l'annexe 1 de l'applica
tion de la Conuention.

NOUUFLLE-ZELANDE
A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 

l'article 2 de la présente Conuention, des 
annexes 1 et 2.

PAPOUASIE-NCUUELI. E-GUINEE
1) A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 

de l'article 2 de la présente Conuention, des 
annexes J et 2,
2) En ce qui concerne l'article 24 de la Con

uention, le Gouuernement de la Papouasie- 
Nouuelle--Gulnée se réserue le droit de né pas 
autoriser une personne à conduire un uéhicule 
autre qu'un uéhicule importé, et à titre tempo
raire seulement, en Papouasie-Nouuelle-Guinée si :

i) Le uéhicule est utilisé pour le transport 
de personnes contre rémunération et si :
ii) Le conducteur de ce uéhicule est tenu,, en 

uertu de la législation nationale de la

Papouasie-Nouuelle-Guinée, d'être titulaire d'un 
permis professionnel spécial.

3) Conformément aux dispositions du paragraphe b 
de la section IU de l'annexe 6 à la Conuention, 
le Gouuernement de la Papouasie-Nouuelle-Guinée 
n'admettra qu'une seule remorque derrière un vé
hicule tracteur. Il n'en admettra pas derrière un 
uéhicule articulé et il n'admettra pas que les 
uéhicules articulés soient utilisés pour le 
transport de personnes contre rémunération.

PAYS-BAS
A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de

l'article 2 de la présente Conuention, de
l'annexe 2 de l'application de la Conuention.

PHILIPPINES
Sous réserue d'une déclaration faite conformé

ment au paragraphe 1 de l'article 2 de la présen
te Conuention, excluant l'annexe 1 de l'applica
tion de la Conuention.

PORTUGAL
Conformément à la partie IU, b, de l'annexe 6, 

le Gouuernement portugais a indiqué qu'il n'ad
mettra qu'une seule remorque derrière un uéhicule 
tracteur, qu'il n'en admettra pas derrière un ué
hicule articulé, et qu'il n'admettra pas les ué
hicules articulés affectés au transport de per
sonnes.

REPUBLIQUE DOMINICAINE
"[La République domicaine déclare] exclure, 

conformément à l'article 2 paragraphe l, de la 
présente Conuention, les annexes 1 et 2 de l'ap
plication de la Conuention et [renouuelle] la ré
serue concernant le paragraphe 2 de l'article 
premier de la Conuention, faite déjà en séance 
plénière,

ROUMANIE?>8
"La Républlqug populaire roumaine ne se consi

dère pas liée par les stipulations de l'article 
33 en uertu duquel tout différend concernant 
l'interprétation ou l'application de la Conuen
tion peut être déféré, sur la demande de l'un des 
Etats intéressés, à la Cour internationale de 
Justice pour y être tranché. La position de la 
République populaire roumaine est ëjüê, pQür sou
mettre tout différend à la Cour internationale de 
Justice en uue de sa solution, l'accord de toutes 
les parties au différend est chaque fois néces
saire . "

t

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

1) En ce qui concerne l'article 24 de ladite 
Conuention, le Gouuernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord se réserue 
le droit de ne pas autoriser une personne à con
duire un uéhicule autre qu'un uéhicule importé, 
et à titre temporaire seulement, dans le Royaume- 
Uni dé Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord si :
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1) le uéhicule est utilisé pour le transport de 
personnes contre rémunération ou de marchandises 
et si ; il) le conducteur de ce uéhicule est 
tenu, en uertu de la législation nationale du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Mord/ d'être titulaire d'un permis professionnel 
spécial.

2) En ce qui concerne l'article 26 de ladite 
Conuention, les cycles admis dans le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord en circu
lation internationale doiuent, dès la tombée du 
jour, pendant la nuit, ou lorsque les conditions 
atmosphériques l'exigent, être pouruus, conformé
ment à la législation nationale du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, d'un feu 
blanc dirigé uers l'auant ainsi que d'un feu et 
d'un catadioptre rouges dirigés uers l'arrière 9 .

3) Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord se réserue le 
droit, lorsqu’il étendra l'application de ladite 
Conuention à l'un quelconque des autres territoi
res dont il assure les relations internationales, 
de l'appliquer auec des réserues analogues à 
celles énoncées ci-dessus.

En outre, le Gouuernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord déclare :

1) Que, conformément à la partie IU, b, de 
l'annexe 6 à ladite Conuention, 11 n'admettra 
qu'un seule remorque derrière un uéhicule trac
teur, qu'il n'en admettra pas derrière un uéhicu
le articulé et qu’il n'admettra pas que des uéhi
cules articulés soient utilisés pour le transport 
de personnes contre rémunération.

SAINT-MARIN
A l'exclusion, en uertu du paragraphe 1 de 

l'article 2 de la présente Conuention, de 
l'annexe 1.

SENEGAL

A l'exclusion, en uertu du parag ie 1 de 
l'article 2 de la Conuention, de l'anne;.* 1.

SIERRA LEONE
Réserues :

1) En ce qui concerne l'article 24 de ladite 
Conuention, le Gouuernement du Sierra Leone se 
réserue le droit de ne pas. autoriser une personne 
à conduire un uéhicule autre qu'un uéhicule im
porté, et à titre temporaire seulement, au Sierra 
Lscns si i i) 1s wéhleule est utilisé pour le 
transport de personnes contre rémunération et si:
ii) le conducteur de ce uéhicule est tenu, en 
uertu de la législation nationale du Sierra 
Leone, d'être titulaire d'un permis professionnel 
spécial,

2) En. ce qui concerne l'article 26 de ladite 
Conuention, les cycles admis dans le Sierra Leone 
en circulation internationale doiuent, dès la 
tombée du jour, pendant la nuit ou lorsque les 
conditions atmosphériques l'exigent, être pour
uus, conformément à la législation nationale du 
territoire, d'un, feu blanc dirigé uers l'auant 
ainsi que d'un feu rouge dirigé uers l'arrière. 
Déclarations :

I) Conformément aux dispositions du paragraphe 
1 de l'article 2 de la Conuention, le Gouuerne

ment du Sierra Leone exclut les annexes 1 et 2 de 
l'application de la Conuention.

k) Conformément aux dispositions du paragraphe 
b de la section IU de l'annexe 6 à la Corçuention, 
le Gouuernement du Sierra Leone n'admettra qu'une 
seule remorque derrière un uéhicule tracteur, il 
n'en admettra pas derrière un uéhicule articulé 
et il n'admettra pas que des uéhicules articulés 
soient utilisés pour le transport de personnes 
contre rémunération.

SINGAPOUR
Le Gouuernement singapourlen ne désire pas 

maintenir la réserue formulée par le Gouuernement 
du Royaume-Uni lors de la notlficaton d'applica
tion territoriale de la Conuention à Singapour,

SUEDE
Sous réserue d'une déclaration faite conformé

ment au paragraphe 1 de l'article 2 de la présen
te Conuention, excluant l'annexe 1 de l'applica
tion de la Conuention.

TCHECOSLOUAQUIE
A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 

l'article 2 de la présente Conuention, de 
l'annexe 2.

TRINITE-ET-TOBAGO

A l'exclusion des annexes 1 et 2.

UNION DES REPUBLIQUES SOVIALISTES 
SOVIETIQUES7'10

Le Gouuernement de l'Union des Républiques so
cialistes soulétiques ne se considère pas comme 
lié par les dispositions de l'article 33 de la 
Conuention sur la circulation routière, aux 
termes duquel tout différend entre Etats contrac
tants touchant 1'interprétation ou 1 'application 
de la conuention pourra être porté, à la requête 
d'un quelconque des Etats contractants intéres
sés, deuant la Cour internationale de Justice 
pour être tranché par elle, et déclare que, dans 
chaque cas d'espèce, l'accord de tous les Etats 
en litige est nécessaire pour qu'un différend 
soit soumis à la Cour internationale de Justice 
pour être tranché par elle.

VENEZUELA7-11
Article 31 :
En ce qui concerne la République du Venezuela, 

l'entrée en uigueur des amendements à la Conuen
tion demeurera subordonnée à l'exécution préala
ble des conditions constitutionnelles requises.
Article 33 :
La République sera tenue par les termes de 

l'article 36 du Statut de la Cour internationale 
de Justice. Autrement dit, c'est seulement par 
accord mutuel entre les Parties' qu'une question 
quelconque pourra être soumise à la Cour interna
tionale de Justice.
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Application territoriale
Date de réception 

participant de la notification : Territoires :
Afrique du S u d .......  9 juil 1952
Australie . .......  3 mal 1961
Belgique.............  23 avr 1954
Espagne .............. 13 févr 1958
Etats-Unis d'Amérique 30 août 1950
France............... 29 oct 1952

19 janv 1953
J a pon...............  12 juin 1972
Nouvelle-Zélande 29 nov 1961

9 mai 1957
Portugal.............  19 janv 1956
Royaume-Uni.........  22 janv 1958

28 mal 1958
27 août 1958

5 mars 195?
25 mars 1959
13 mai 1959
23 nov 1959
8 févr 1960
25 mars i960
22 avr 1960
27 sept 1960
12 janv 1961
3 août. 1961
14 juil 1965
16 déc 1965

Déclarations et réserves faites lors de la notification 
concernant l'application territoriale

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la 
ratification, de l'adhésion ou de la succession,

ROYAUME-UNI
Ile de Man

La Convention est applicable à l'île de Man 
sous certaines déclarations et réserves identi
ques h celles formulées par le Royaume-Uni et 
figurant aux rubriques 1 et 2,

Bailliage de Guernesey
Les déclarations faites par les autorités insu

laires du Bailliagq de Guernesey sont analogues à 
celles formulées par le Royaume-Uni lors de la 
signature et au moment du dépdt de son instrument 
de ratification de la Convention.
Réserves ;
1) Les dispositions de ladite convention con- 

NOUUELLE-ZELANDE cernant les véhicules automobiles ne seront pas
applicables & l'île de Sercq dans laquelle l'uti- 

Terrltoire sous tutelle du Samoa-Occidental llsatlon des véhicules automobiles est interdite,
exception faite des tracteurs automobiles réser- 

fl l'exclusion des annexes 1 et 2. vés à certains usages déterminés.

PAYS-BAS 
Antilles néerlandaises

A l'exclusion des annexes 1 et 2.
Nouvelle-Guinée néerlandaise

PORTUGAL
Provinces portugaises d'outre-mer 

(à l'exception de Macao)
Sous réserve de la déclaration faite par le 

Gouvernement portugais lors de son adhésion à la 
Conventionl,

Sud-Ouest africain
Papua et Territoire sous tutelle de la Nouvelle- 
Guinée

Congo belge et territoire sous tutelle du 
Ruanda-Urundi 

Localités et provinces africaines 
Tous les territoires dont les Etats-Unis 
d'Amérique assurent les relations internationales 
Protectorats français du Maroc et de la Tunisie, 
tous les territoires français d ' ou .t re-mer, Togo 
et Cameroun sous tutelle française 

principauté d'AndorreOkinawa*2
Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental 
Antilles néerlandaises •
Toutes les provinces d'outre-mer— à l'exception 
de Macao

Ile de Man, avec déclarations et réserves 
Bailliage de Guernsey et Etats de Jersey 
Colonie d'Aden, Chypre, Gibraltar, Guayane 
britannique, Honduras britannique, Ouganda et 
Seychelles 

JamaïquelS, Sainte-Lucie et Trinité 
Gambie
Ile Maurice et Singapour
Malte
Zanzibar
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland1*
Salnt-Ulncent, Sierra Leone et Bornéo du Nord
Barbade
Hong-kong
Bahama
Grenade et Souaziland 
Fidji
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2} En ce qui concerne î1 article 24 de ladite 
Conuention, les autorités insulaires du Bailliage 
de Guernesey se réseruent le droit de ne pas au
toriser une personne à conduire un uéhicule autre 
qu'un uéhicule importé, et à titre temporaire 
seulement, dans le Bailliage si : i) le uéhicule 
est utilisé pour le transport de personnes contre 
rémunération et si : ii) le conducteur de ce ué
hicule est tenu, en uertu de la législation na
tionale du Bailliage, d'être titulaire d'un per
mis professionnel spécial.
3) En ce qui concerne l'article 26 de ladite 

Conuention, les cycles admis dans le Bailliage de 
Guernesey en circulation Internationale doiuent, 
dès la tombée du jour, pendant la. nuit ou lorsque 
les conditions atmosphériques l'exigent, être 
pouruus, conformément à la législation nationale 
du Bailliage, d'un feu blanc dirigé uers l'auant 
ainsi que d'un catadioptre rouge dirigé uers 
l'arrière.

Etats de Jersey
Les déclarations faites par les Etats de Jersey 

sont celles formulées par le Royaume-Uni lors de 
la signature et au moment du dépôt de son instru
ment de ratification de la Conuention,
Réserues :
[Les mêmes, mutatis mutandis, que celles formu

lées pour le Bailliage de Guernesey sous les 
nos 2) et 3),]

Colonie d'flden. Guyane britannique et 
Seychelles

Les déclarations faites par les Gouuernements 
de la Colonie d'ftden, de la Guyane britannique et 
des Seychelles sont analogues à celles formulées 
par le Royaume-Uni lors de la signature et au mo
ment du dépôt de son Instrument de ratification 
de la Conuention,
Réserues :
[Les mêmes, mutatis mutandis, que celles formu

lées pour le Bailliage de Guernesey sous les 
n08 2) et 3),]

Chypre16
[Auec les mêmes déclarations et réserues que 

celles faites au nom des Gouuernements de la 
Colonie d'ftden, Guyane britannique ét Seychelles; 
uoir ci-dessus.]

Glbraltar
Les déclarations faites par îe Gouuernement de 

Gibraltar sont analogues à celles formulées par 
le Royaume-Uni lors de la signature et au moment 
du dépôt de son instrument de ratification de la 
Conuention.
Réserue :
[La même, mutatis mutandis, que celle formulée 

pour le Bailliage de Guernesey sous le n° 2),]
Honduras britannique

Réserues :
[Les mêmes, mutatis mutandis, que celles formu

lées pour le Bailliage de Guernesey sous les 
n°® 2) et 3).]

Ouganda
Réserue :
[La même, mutatis mutandis, que celle formulée 

pour le Bailliage de Guernesey sous le n° 2).]
Jamaïque

Réserue :
[La même, mutatis mutandis, que celle formulée 

pour ,1e Bailliage de Guernesey sous le n° 2).]

Sainte-Lucie et Trinité16
Les déclarations faites par les Gouuernements 

de Saint-Lucia et de la Trinité sont analogues à 
celles formulées par le Royaume-Uni lors de la 
signature et au moment du dépôt de son instrument 
de ratification de la Conuention.
Réserue :
[La même, mutatis mutandis, que celle formulée 

pour le Bailliage de Guernesey sous le n° 2).]

Ile Maurice
Conformément aux dispositions du paragraphe 1 

de l'article 2 de ladite Conuention, le Gouuerne
ment de l'île Maurice exclut l'annexe 2 de l'ap
plication de la Conuention.
Réserues :
1) Conformément aux dispositions du paragraphe 

b de la partie IU de l'annexe 6, le Gouuernement 
de l'île Maurice n'admettra qu'une seule remorque 
derrière un uéhicule tracteur, n'en admettra pas 
derrière un uéhicule articulé ôt n'admettra pas 
que des uéhicules articulés soient utilisés pour 
le transport de personnes contre rémunération,
2) Le Gouuernement de l'île Maurice se réserue 

le droit de ne pas appliquer les dispositions du 
paragraphe 1 de l'annexe B à ladite Conuention, 
selon lesquelles l'Stge minimum autorisé pour la 
conduite d'une automobile dans les conditions 
préuues à l'article 24 de la Conuention est de 
dix-huit ans,

Singapour16
Conformément aux dispositions du paragraphe 1 

de l'article 2 de la présente Conuention, le Gou
uernement de Singapour exclut les annexes 1 et 2 
de l'application de la Conuention,

Malte16
Conformément aux dispositions du paragraphe 1 

de l'article 2 de la présente Conuention, le Gou
uernement de Malte exclut l'annexe 1 de l'appli
cation de la Conuention.

Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland1̂
Conformément aux dispositions du paragraphe 1 

de l'article 2 de la présente Conuention, le Gou
uernement de la Fédération de la, Rhodésie et du 
Nyassaland exclut les annexes 1 et 2 de l'appli
cation de la Conuention.



XI.B-1 : Circulation routière— Conuention de 1949 411

Bornéo du Word
Réserue :
[L»'fflfime, mutatis mutandis, que celle formulée 

pour le Bailliage de Guernesey sous le n° 2).]
Saint-Uincent

Les déclarations faites par le Gouuernement de 
Saint-Uincent sont analogues à celles formulées 
par le Royaume-Uni lors de la signature et au mo
ment du dépôt de son instrument de ratification 
de la Conuention.
Réserues :
[Les mêmes, mutatis mutandis, que celles formu

lées pour le Bailliage de Guernesey sous' 'les 
n°s 2) et 3).]

Sierra Leone16
Déclarations et réserues :
[Les mêmes, mutatis mutandis, que celles formu

lées pour Saint-Uincent,]
Barbade16

Les déclarations et réserues concernant la Bar
bade sont, analogues à celles formulées par le 
Royaume-Uni dans son instrument de ratification,

Hong-kong
Les déclarations faites par le Gouuernement de 

Hong-kong sont analogues à celles formulées par 
le Royaume-Uni lors de la signature et au moment

du dépôt de son instrument de ratification de la Convention,
Réserves :
1) En ce qui concerne l'article 26 de ladite 

Conuention, les cycles admis dans le territoire 
en circulation international doivent, dès la tom
bée du jour, pendant la nuit ou lorsque les con
ditions atmosphériques l'exigent, être pourvus, 
conformément A la législation nationale de Hong
kong, d'uh feu blanc dirigé vers l'avant, «unsl 
que d'un feu et d'un catadioptre rouges dirigés 
vers l'arrière,
2) En ce qui concerné le paragraphe b de la 

section II— Eclairage— de l'annexe 6, la législa
tion de Hong-kong stipule que toute automobile, 
autre qu'un motocycle avec ou sans slde-car, doit 
être munie d'indicateurs de direction appartenant 
à l'un des types décrits dans ledit paragraphe.

Bahamas
Conformément aux dispositions du paragraphe 1 

de l'article 2 de la présente Convention, le Gou
vernement des Bahama exclut les annexes 1 et 2 de 
l'application de la Convention.

Grenade et Souaziland
Avec les réserves contenues dans l'instrument 

de ratification du Royaume-Uni.
Iles Fldii16

Compte tenu des réserves et des déclarations 
faites par le Royaume-Uni lors de la ratification.

Signes distinctifs des véhicules en circulation internationale
(Lettres distinctives portées à la connaissance 

du Secrétaire général)

Afrique du Sud ........... .........  ZA Espagne (y compris les provinces et
Albanie ................. .........  AL E
Algérie ................. USA
Andorre ................. Fidji ............................ FJI
Argentine ............... . . . . . .  RA Finlande SF
Australie ............... France (y compris les territoires
Autriche ................. français d'outre-mer) ...........
Bangladesh ............... Gambie ................... ....... WAG*7
Barbade ................. .........  BDS17 G h a n a ........................... GH
Belgique ................. G r è c e ........................ . . GR
Bénin ................... .........  DY Guatemala .......  ............... . GCA
Birmanie ................. Haïti ............................ RH
Botswana ................. Hongrie .......................... H

IND
Bulgarie ................. Indonésie . . . .  ................. RI
Canada ................... IR
Chili ................... IRL
Chine3 ................... .........  RC Islande ........................  . IS
Chypre ................... Israël ............................ IL
Congo ................... .........  RCB Italie . ..................... . I
Costa Rica ............... Jamaïque .......................... JA
Côte d'ivoire ........... Japon ............................ J
Danemark ................. Jordanie...................... . . HKJ

Kampuchea démocratique K
Islande ................. Kenya ............................ EAK*7
Egypte ................... Lesotho ...........  . . . . . . . . LS»7
Fquateur ................. Liban ............................ RL
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Signes distinctifs des uéhicules en circulation internationale {suite)
fLettres distinctives portées à la connaissance 

du Secrétaire général)

Luxembourg • • .....................Madagascar . . . . . . . . . . . . . .
Malaisie . ........................
Malawi ............................
Mali . . ......... .................
Malte . , ........................
Maroc , . ....................... .
Maurice...................... . .
Mexique ..................... . • ■
Monaco..........................  
Nicaragua . ................... . .
N i g e r ............. » .............
Nigéria ..........................
Norvège ..........................
Nouvelle-Zélande . . . . .  .........
Ouganda ..........................
Pakistan......... ................
Papouasie-Nouvelle-Guinée . . . . . .
Paraguay ..........................
Pays-Bas ...................
Surinam ........................
Antilles néerlandaises ...........

P é r o u ....................., . . .
philippines ......................
Pologne.........................
Portugal ...........................
République arabe syrienne .........
République centrafricaine . . . . . .
République de Corée . . . .  .......
République démocratique populaire lao 
République dominicaine . . . . . . . .
[République du Sud Viêt-Nam] .......
République-Unie de Tanzanie
Tanganiyka.................... .
Zanzibar . . . .  .................

Roumanie . . .  .....................
Royaume-Uni . . . . . . .  .........
Aden............................
Alderney ........................

L Bahamas................... . .
RM Brunéi ..........................

MAL Gibraltar ...................... GBZ
MW Guernesey ...................... GBG
RMM Honduras britannique ............. BH
M
MAMS 17 Iles du Uent
MEX
MC
NIC Salnt-Uincent .................
NIG
WAN17 Rhodésie du Sud , ...............
N
NZ
EAU
PAK Saint-Siège ......................
PNG
PY Sénégal ..........................
NL
SME
NA
PE
PI
PL Swaziland ........................
P

SYR
RCA
ROK
LAO
DOM TR
UN Union des Républiques soviétiques
EAT
EAZ*7
R

GB
AON
GBA

NOTES !
1/ La Convention a fait l'objet de proposi

tions d'amendements des Gouvernements autrichien 
(communiquées par lettre circulaire C.H.221, 
1962.TREATIES-16 du 8 octobre 1962) et français 
(communiquées par lettre circulaire C.N,25.1964. 
TREATIES-2 du 11 mars 1964). Ces propositions 
n'ont pas été suivies d'effet, les conditions 
prévueo par l'article 31 de la Convention n'ayant 
pas été réalisées.

2/ Résolution» adoptée» par leConsellécono- 
mlgye et social » «a septième session (E/1065),
P. 8.
3/ Adhésion au nom de la République de Chine 

le 27 juin 1957. Uoir nota concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (note 3 au chapitre I.)). Eu égard A

l'adhésion précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les Gouverne
ments de la Pologne, de la Tchécoslovaquie, ds 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
nt de la Yougoslavie, d'une part, et de la Chine, 
d'autre part. En ce qui concerne la nature de ces 
communications, voir note 3 au chapitre MI.14.

4/ Par diverses communications adressées au 
Secrétaire général en référence à l'adhésion sus
mentionnée, les Représentants permanents ds* 
missions permanentes de la Bulgarie, de la Mongo
lie et de la Roumanie auprès de l'Organisation 
des Nations Unies ont indiqué qu'ils considé
raient ladite adhésion comme nulle et non avenue 
du fait que les autorités sud-coréennes n'avalent 
aucun droit ni aucune compétence pour parler au 
nom de la Corée.

**t Uoir note 4 au chapitre III,6,
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6/ Uoir sous "Déclarations et réserues 
faites lors de la notification concernant 
l'application territoriale" dans ce chapitre.
7/ Le Gouuernement du Royaume-Uni a informé 

le Secrétaire général qu'il ne peut accepter 
cette réserue, car il estime qu’elle n'est pas de 
la nature de celles que peuuent faire les Etats 
qui se proposent d'adhérer à la Conuention.
8/ Le Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique 

a informé le Secrétaire général qu'il n'a'fjas 
d'objection à cette réserue, mais considère qiA'il 
est en mesure d'appliquer cette réserue dans«des 
conditions de réciprocité, à l'égard de la Rouma
nie et déclare par les présentes qu'il compté le 
faire.

9/ Parmi les décisions prises au sujet dé' la 
Conuention sur la circulation routière et enre
gistrées par la Conférence des Nations Unies de 
1949 sur les transports routiers et les transport 
automobiles figure l'admission d'une réserue à 
l'article 26 de la Conuention faite par le 
Royaume-Uni. Dans la lettre de transmission de 
l'instrument de ratification, le représentant 
permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a attiré l'attention du 
Secrétaire général sur le fait que dans la réser
ue relatiue à l'article 26 de la Conuention, on a 
supprimé le membre de phrase "ainsi que d'une 
surface blanche" qui figurait, à la suite des 
mots "dirigés uers l'arrière", dans le texte de 
la réserue reproduit à l'alinéa d du paragraphe 7 
de l'Acte final de la Conférence des Nations 
Unies sur les transports routiers et les trans
ports automobiles, tenue en 1949. Cette suppres
sion est due au fait, que la législation du 
Royaume-Uni n'exige plus que les cycles soient 
pouruus d'une surface blanche.

Le Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique 
a informé le Secrétaire général qu'il n'a pas 
d'objection â» cette réserue mais considère qu'il 
est en mesure d'appliquer cette réserue dans des 
conditions de réciprocité, à l'égard de l'Union 
souiétique, at déclare par les présentes qu'il 
compte le faire.
Les Gouuernement.s grec et néerlandais ont in

formé le Secrétaire général qu'ils ne se considè
rent pas comme liés, à l'égard de l'Union souié
tique, par les dispositions auxquelles la réserue 
est formulée,

ii' Le Gouuernement de ïa République du Viêt- 
Nam a informé le Secrétaire général qu'il fait 
objection à la réserue à l'article 33 de la Con
uention. (Voir à ce sujet la note 4 au chapitre 
1X1,6.)

m  Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 12 juin 1972, le Représen
tant permanent du Japon auprès de l'Organisation

des Nations Unies, d'ordre de son Gouuernement, a 
fait la déclaration suivante :

Conformément à l'Accord entre les Etats-Unis 
d'Amérique et le Japon relatif aux îles Ryu-kyu 
et Daito signé le 17 juin 1971, le Japon a 
assumé, à compter du 15 mai 1972, une responsa
bilité et une autorité entières en ce qui con
cerne l'excercice de tous pouuoirs administra
tifs, législatifs et juridictionnels sur 
"Okinawa". Sous l'administration des Etats- 
Unis, tout uéhicule deuait circuler A Okinawa 
sur le côté droit de la route. Lors de la 
rétrocession d'Okinawa au Japon, le Gouverne
ment japonais a commencé à prendre les mesures 
nécessaires, conformément aux dispositions du 
paragraphe 1 de l'article 9 de. la Conuention 
sur la circulation routière, pour changer du 
côté droit au côté gauche de la route le sens 
dans lequel les uéhicules doivent circuler h 
Okinawa, dans le but d'assurer l'uniformité 
auec le reste du Japon. On estime qu'il faudra 
au moins trois ans pour mettre progressivement 
ce changement en application.
Ensuite, dans une communication reçue le 21 

août 1978, le Gouvernement japonais a informé le 
Secrétaire général .que ledit changement était 
chose accomplie depuis le 30 juillet 1978 et que 
l'uniformité d'Okinawa à cet égard avec le reste 
du Japon est dorénavant assurée conformément aux 
dispositions du paragraphe l de l'article 9 de 
ladite Convention.

13/ par communication reçue le 11 mai 1971, 
le Gouuernement du Royaume-Uni a fait connaître 
ce qui suit au Secrétaire général :

En 1959, au moment où a été notifiée la déci
sion d*étendre l'application de cette Conuen
tion à la Jamaïque, les îles Caïmanes dépen
daient de la Jamaïque et tombaient automati
quement sous le coup de ladite extension.
. . .  La Convention a continué è s'appliquer et 
s'applique toujours aux îles Caïmanes qui, 
lorsque la Jamaïque est deuenue indépendante, 
ont continué à constituer un territoire dont le 
Royaume-Uni assure les relations Internationa
les ,

14/ yoir not.e 20 au chapitre U.2,
15/ uoir sous "DéclaratloVis et réserves" dans 

ce chapitre.
16/ pour les déclarations et les réserues 

formulées par ces tBrritôirô» lor» ds 11 adhésion 
ou de la notification de succession après être 
devenus des Etats indépendants, voir sous "Décla
rations et réserves" dans ce chapitre.

17/ Lettres distinctives portées à la con
naissance du Secrétaire général antérieurement 
par le Gouvernement responsable des relations 
internationales de ce pays.
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ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

2. PROTOCOLE RELATIF AUX PAYS OU TfRRITOIRES PRESENTEMENT OCCUPES
Signé à Genèue le 19 septembre 19491

26 mars 1952, en même temps que la COWention.
26 mars 1952, n° 1671.
Nations Unies, Recueil des Traités, vdl. 125, p. 3.

Participant
Afrique du Sud 
Belgique 
Botswana 
Chili . .
Cuba . . 
Danemark 
Egypte 
Etats-Unis 
d1Amérique 

France 
Guatemala 
Haïti . .
Inde . . 
Italie . 
Kampuchea 
démocratique

Signature
Ratification, 
adhésion (a) Participant

Ratification.

19 sept 1949 9 juil 1952 Liban . .......
. . 19 sept 1949 23 aur 1954 Luxembourg . . .

3 janu 1967 a Norvège .......
10 août 1960 a Ouganda .......
1 oct 1952 a Pays-Bas . . . .

! ! 19 sept 1949 philippines . . .
19 sept 1949 26 mai 1957 Portugal' . . . .

République
. . 19 sept 1949 30 août 1950 dominicaine . .
. . 19 sept. 1949 15 sept 1950 Royaume-Uni . . .

10 janu 1962 a Suède .........
12 féur 1958 a Suisse .......

! ! 19 sept 1949 Tunisie .......
. . 19 sept 1949 15 déc 1952 Turquie .......

14 mars 1956 a

Signature adhésion (a)
19 sept 1949
19 sept 1949 17 oct 1952
19 sept 1949

15 aur 1965 a
19 sept 1949
19 sept 1949

28 déc 1955 a
19 sept 1949 15 août 1957
19 sept 1949 8 juil 1957
19 sept 1949
19 sept 1949

8 nou 1957 
17 janu 1956

NOTES:
1/ Uoir note en tête du chapitre XI.B-1.

« ! fi!
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ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

3, PROTOCOLE RELATIF A LA SIGNALISATION ROUTIERE 
Signé à Genèue le 19 septembre 19491

20 décembre 1953, conformément à l'article 58.
20 décembre 1953, n° 1671.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 182, p. 
ments au Protocole^)

229, et uol. 514, p. 254 (amende-

participant Signature
Ratification, 
adhésion (ai. 
succession (d) Participant Signature

Ratification, 
adhésion fa), 
succession (d)

Autriche . . . . 19 sept 1949 2 nou 1955 Ouganda ....... 15 aur 1965 a
Belgique . . . . 19 sept 1949 23 aur 1954 Pays-Bas . . . . 19 sept 1949 19 sept 1952
Bulgarie . . . . 13 féur 1963 a Pologne ....... 29 oct 1958 a
C u b a ......... 1 oct 1952 a Portugal . . . . 15 féur 1957 a
Danemark . . . . 19 sept 1949 1 juil 1959 République
Egypte ....... 19 sept 1949 28 mai 1957 dominicaine . , 15 août 1957 a
Equateur . . . . 26 sept 1962 a Roumanie . . . . 26 janu 1961 a
Espagne ....... 13 féur 1958 a Royaume-Uni . . . 16 mai 1966 a
Finlande . . . . 24 sept 1958 a Rwanda ....... 5 août 1964 d
France ....... 19 sept 1949 18 août 1954 Saint-Marin . . . 19 mars 1962 a
Grèce ......... 1 juil 1952 a Saint-Siège . . . 1 oct 1956 a
Haïti ......... 12 féur 1958 a Sénégal . . . . . 13 juil 1962 a
Hongrie ....... 30 juil 1962 a Suède ......... 19 sept 1949 25 féur 1952
I n d e ......... 29 déc 1949 Suisse ....... 19 sept 1949
Israël ....... 19 sept 1949 Tchécoslouaquie . 28 déc 1949 3 nou 1950
Italie ....... 19 sept 1949 15 déc 1952 Thaïlande . . . . 15 août 1962 a
Kampuchea Tunisie ....... 8 nou 1957 a
démocratique 14 mars 1956 a Union des

Liban ......... 19 sept 1949 Républiques
Luxembourg . . . 19 sept 1949 17 oct 1952 socialistes
Monaco ....... 25 sept 1951 a souiétiques . . 17 août 1959 a
Niger ......... 5 mars 1968 a Yougoslauie . . . 19 sept 1949 8 oct 1956

Déclarations et réserues
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)
AUTRICHE

Auec la réserue en ce qui concerne le para
graphe 1 de l'article 45, contenue dans le 
paragraphe 7, f, de l'Acte final de la Conférence 
sur les transports routiers et les transports 
automobiles3.

BULGARIE
"l.'article «2 du Protocole relatif à la signa

lisation routière, où il est préuu >aue tout dif
férend entre deux ou plusieurs Etats contractants 
touchant l'interprétation ou l'application de la 
présente Conuention que les Parties n'auraient pu 
régler par uoie de négociations ou par un autre 
mode de règlement, pourra être porté deuant la 
Cour t IIVfciMlm iiulm i ç tib .ÎUàiilÙ SîTQ I i'unCÎlé
par elle. "

FINLANDE
Se référant au paragraphe 5 de l'article 15 du 

Protocole, le Gouuernement finlandais se réserue 
le droit d'utiliser la croix de Saint-André pour 
signaler les passages h niueau auec barrières.

HONGRIE
La République populaire hongroise ne se consi

dère pas liée par la disposition du paragraphe 5 
de l'article 15 du Protocole, aux termes de la
quelle les passages A niueau auec barrières ne 
pourront pas être munis d'un signal en forme de 
croix de Saint-André, ni par les dispositions de 
l'article 62 dudit Protocole.

NORUEGE
Auec la réserue en ce qui concerne le paragra

phe 5 de l'article 15 contenue dans le paragraphe
7 (e) de l'Acte final de la Conférence sur les 
transports routiers et les transports automobi
les*.

ROUMANIE
"La République populaire roumaine ne se consi

dère pas liée par les stipulations de l'article 
62 en uertu duquel tout différend concernant 
l'interprétation ou l'application du Protocole 
peut être déféré, sur la demande de l'un des 
Etats intéressés, à 1» Cour internationale de
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Justice pour y être tranché, ta position de la 
République populaire roumaine est que, pour sou
mettre tout différend à la Cour internationale de 
Justice en uue de sa solution, l'accord de toutes 
les parties au différend est chaque fois néces
saire."

SUEDE
Auec la réserue en ce qui concerne le paragra

phe 5 de l'article 15, contenue dans le paragra
phe f e) de l'Acte final de la Conférence sur les 
transports routiers et les transports automo
biles^.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES**

Le Gouuernement de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques ne se considère pas comme 
lié par les dispositions de l'article 62 du Pro
tocole relatif à la signalisation routière, aux 
termes duquel tout différend entre Etats contrac
tants touchant l'interprétation ou l'application 
du Protocole pourra être porté à la requête d'un 
quelconque des Etats contractants intéressés, 
deuant la Cour internationale de Justice pour 
être tranché par elle, et déclare que, dans 
chaque cas d'espèce, l'accord de tous les Etats 
en litige est nécessaire pour qu'un différend 
quelconque soit soumis à la Cour internationale 
de Justice pour être tranché par elle.

Application territoriale

participant
Date de réception 
de la notification

Espagne .............  13 féur 1958
Pays-Bas . ................ 14 janu 1955

9 mai 1957
Portugal . . .............  15 féur 1957

Territoires :
Localités et prouinces africaines 
Surinam et Nouuelle-Guinée néerlandaise 
Antilles néerlandaises
Prouinces portugaises d'outre-mer de l'Angola 
du Mozambique

et

NOTES :
1/ Uoir note en tête du chapitre KI.B-1.
2/ Enregistrement : 22 octobre 1964, n° 1671. 

Le texte de ces amendements a été communiqué au 
Secrétaire général par le Gouuernement français, 
le 3 féurier 1964, conformément au paragraphe 1 
de l'article 60 du Protocole. Conformément au 
paragraphe 5 du même article, ces amendements 
sont entrés en uigueur le 22 octobre 1964 à 
l'égard de toutes les Parties contractantes h 
l'exception du Gouuernement portugais, qui, ayant 
notifié au Secrétaire général qu'il s'opposait à 
l'amendement uisant à ajouter un nouueau para
graphe 3 bis à l'article 35, n'est pas lié par 
les dispositions de cet amendement. Pour le texte 
du Protocole incorporant lesdits amendements, uoir 
Conférence des Nations Unies sur les transports

routiers et les transports automobiles. Acte fi
nal et documents connexes (publication des Na
tions Unies, numéro de uente : 1967.UIII.1),

3! Ladite réserue se lit comme suit : "Les 
signaux d'identification particulière des routes 
pourront auoir, en Autriche, la forme d'un rec
tangle ou d'un cercle."
4/ Ladite réserue se lit comme suit : L'usa

ge de la croix de Salnt-André aux passages à ni- 
ueau auec barrières sera admis en Suède et en 
Noruège,

Le Gouuernement grec a informé le Secré
taire général qu'il ne se considère pas comme 
lié, à l'égard de l'Union souiétique, par les 
dispositions uisées par la réserue.
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4. ACCORD EUROPEEN COMPLETANT LA CONVENTION SUR LA CIRCULATION ROUTIERE ET LE PROTOCOLE
RELATIF A LA SIGNALISATION ROUTIERE DE 1949

Signé à Genève le 16 septembre 1950
ENTREE EN UIGUEUR : 20 décembre 1953, conformément à l'article 4.
ENREGISTREMENT : 20 décembre 1953, n° 1671.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol, 182, p. 287.

participant

Autriche1
Belgique
Espagne
France .
Grèce
Hongrie2
Italie .

Signature
28 juin 1951 
16 sept 1950

Signature 
définitiue (s), 
ratification, 
adhésion fa) Participant Signature

Signature 
définitive (s), 
ratification, 
adhésion (a)

2 nov 1955 Luxembourg . . 16 sept 1950 17 oct 1952
23 avr 1954 Pays-Bas3. . , 16 sept 1950 4 déc 1952 s,
9 juin 1960 a Pologne . . . 29 oct 1958 a
16 sept 1950 s Royaume-Uni 16 mai 1966 5
1 juil 1952 a Saint-Siège 1 oct 1956 a
30 juil 1962 a Yougoslavie 16 sept 1950 s
30 mars 1957 a

NOTES :
1/ Par une communication reçue le 15 octobre 

1971 le Gouuernement autrichien a dénoncé, con
formément à l'article 3 de l'Accord, les disposi
tions complémentaires de l'annexe 1 de la Conven
tion de .1949 cont«nues dans l'article premier de 
1'Accord.
2/ Auec la déclaration que la République 

populaire hongroise ne se considère pas comme

liée par les dispositions de l'article 5 dudit 
Accord.

3/ Par une communication reçue le 4 décembre 
1952, le Gouuernement néerlandais a notifié au 
Secrétaire général que la réserue de ratification 
faite en son nom lors de la signature de l'Accord 
deuait être considérée comme étant retirée. En 
conséquence, la date du 4 décembre 1952 doit être 
considérée comme date de la signature définitiue.
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5. ACCORD EUROPEEN PORTANT APPLICATION DE L'ARTICLE 3 DE L'ANNEXE 7 DE LA CONUENTION SUR LA CIRULATION 
ROUTIERE DE 19*9 CONCERNANT LES DIMENSIONS ET POIDS DES UEHICULES ADMIS A CIRCULER SUR CERTAINES 
ROUTES DES PARTIES CONTRACTANTES

Signé à Genèue le 16 septembre 1950 
ENTREE EN UIGUEUR : 23 auril 1954, conformément à l'article 5, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 23 auril 1954, n° 1671.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 189, p. 367.
EXTINCTION : 27 nouembre 1954, conformément à l'article 5, paragraphe 2.

Signature Signature
définitiue (s). définitiue (s).

Participant Signature ratification Participant Signature ratification
Belgique .......  16 sept 1950 23 aur 1954 Luxembourg . . . .  16 sept 1950 17 oct 1952
france.........  [16 sept 1950 s]1

NOTES:
1/ Notification de dénonciation de l'Accord donnée par le Gouuernement français le 26 mai 1954.
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6. ACGQRD EUROPEEN PORTANT APPLICATION DE L'ARTICLE 23 DE LA CONVENTION SUR LA CIRCULATION ROUTIERE DE 
1949 CONCERNANT LES DIMENSIONS ET POIDS DES VEHICULES ADMIS A CIRCULER SUR CERTAINES ROUTES DES 
PARTIES CONTRACTANTES

Signé à Genèue le 16 septembre 1950
ENTREE EN UIGUEUR : 1er juillet 1952, conformément à l'article 5.
ENREGISTREMENT : 1®̂  juillet 1952, n° 1671.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 133, p. 369, et uol. 251, p. 379 (additif à

l'annexe). f

participant Signature

Signature 
définitiue(s h. 
ratification. 
adhésion(a) Participant Signature

Signature 
définitiuefsï. 
ratification, 
adhésionfa)

Belgique 
France . 
Grèce 
Italie .

16 sept 1950 23 aur 1954
[16 sept 1950 s]1
1 juil 1952 a
30 mars 1957 â

Luxembourg . 
Pays-Bas2. , 
Yougoslavie

16 sept 1950
16 sept 1950

17 oct 1952
4 déc 1952 s
16 sept 1950 s.

NOTES :
H  Par une communication reçue le 27 mars 

1961, le Gouuernement français a fait paruenir sa 
notification de dénonciation de l'Accord, qui a 
pris effet le 27 septembre 1961.

2' Par une communication reçue le 4 décembre 
1952, le Gouuernement néerlandais a notifié au 
Secrétaire général que sa réserue de ratifica
tion, {•’aite en son nom à la signature de l'Ac
cord, doit être considérée comme étant retirée. 
En conséquence, la date du 4 décembre 1952 doit 
être considérée comme date de la signature défi
nitiue.
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.7. DECLARATION SUR LA CONSTRUCTION QE GRANDES ROUTES DE TRAFIC INTERNATIONAL
Signée à Genèue le 16 septembre 1950

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

16 septembre 1950, conformément au paragraphe 6,
1er juillet 1951, ,n° 1264.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 92, p. 911.

Participant Signature

Signature 
définitiue (s), 
ratification, 
adhésion (a) Participant Signature

Signature 
définitiue (st
ratification . 
adhésion (at

Allemagne, I talie....... 30 mars 1957 a
République Luxembourg . . . 16 sept 1950 s
fédérale d' . 13 nou 1957 a NorUège . . . . . 15 déc 1953 a

Autriche , . . 1 oct 1951 a Pays-Bas . . . . 16 sept 1950 4 déc 1952 s,
Belgique . . . 16 sept 1950 23 aur 1954 Pologne . . . . . 26 sept 1960 a
Bulgarie . . . 8 mai 1962 a Portugal ..... 1 aùr 1954 IDanemark , , . 8 juin 1966 a Roumanie . . . . 7 aur 1965 a
Espagne . . . . 25 mars 1960 à Royaume-Uni . . . 16 sept 1950 £
Finlande . . . 9 sept 1965 â Suède ......... 31 mars 1952 a
France . . . . 16 sept 1950 £ Tchécoslouaquie . 6 mars 1973 a
Grèce . . . . . 1 juil 1952 â Turquie ....... 10 juin 1954 a
Hongrie , . . . 5 déc 1962 â Yougoslauie . . . 18 nou 1960 a
Irlande . , , , 20 mai 1968 â

NOTES:
1/ On trouuera les additions et les modifi

cations aux annexes I et TI de la Déclaration 
dans : Nations Unies, Recueil des Traités, 
uol. 92, p. 123, uol, 108, p. 321; uol, 133, 
p, 365; uol. 184, p. 344; uol. 203, p. 336; 
uol, 45T, p. 327; uol, 645, p. 349 et p. 351; 
uol. 651, p, 350, et uol. 764, p. 337 (rectifica
tif au uol. 645, p. 351) .

2/ par une communication reçue le 4 décembre 
1952, le Gouuernement néerlandais a notifié au 
Secrétaire général que la réserue de ratification 
faite en son nom lors de la signature de l'Accord 
deualt Ôtre considérée comme étant retirée. En 
conséquence, la date du 4 décembre 1952 doit être 
considérée comme date de la signature définitiue,
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8. ACCORD GENERAL POSTANT REGLEMENTATION ECONOMIQUE DES TRANSPORTS ROUTIERS INTERNATIONAUX
a) Protocole additionnel 
!ï) Protocole de signature

Conclus à Genèue le 17 mars 1954
Non encore en uigueur. à l'exception du Protocole additionnel1 (uoir l'article 10 de l'Accord et 
l'auant-dernier alinéa du Protocole de signature).

TEXTE : E/ECE/186 (E/ECE/TRANS/460), 22 mars 1954.

participant
Belgique 
Danemark 
France . 
Grèce . 
Italie . 
Luxembourg

Signature
17 mars 
17 mars

1954
1954

17 mars 1954 
17 mars 1954 
17 mars 1954

Signature 
définitive(s). 
ratification, 
adhésion (a)

17 mars 1954 s 
11 déc 1956 “
18 oct 1957

Participant
Noruège . , Pays-Bas . .
Royaume-Uni
Suède
Suisse . . . 
Yougoslauie

Signature

17 mars
17 mars
17 mars
17 mars
17 mars

1954
1954
1954
1954
1954

Signature 
définitive(s). 
ratification, 
adhésion (a)
17 janv 1956 £

ç) Protocole relatif à l'adoption de l'annexe C.l au Cahier des charges annexé à l'Accord général 
“ portant réglementation économigue des transports routiers internationaux

Conclu à Genève le 1er* juillet 1954
Non encore en vigueur (voir préambule).
TEXTE : E/ECE/186 (E/ECE/TRANS/460), Add. 1, 21 septembre 1954.

Participant

Belgique . . 
France . . .

Signature 
1 juil 1954

Signature
définitive

1 juil 1954

Participant

Luxembourg . 
Pays-Bas , .

Signature

1 juil 1954
1 juil 1954

Signature
définitive

NOTES; date de sa signature et sera considéré comme fai
sant partie intégrante de l'Accord général à la 

*' Le paragraphe 3 du Protocole additionnel date d'entrée en vigueur dudit Accord".sHbiiIa /sua lo o 11 Anf^ûi^A on iHmiouv* k 1»
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9. ACCORD RELATIF A LA SIGNALISATION DES CHANTIERS PORTANT MODIFICATION DE L'ACCORD EUROPEEN DU
16 SEPTEMBRE 1950 COMPLETANT U  CONUENTION DE 1949 SUR LA CIRCULATION ROUTIÈRE ET LE PROTOCOLE DE 
19*9 BELATIF A LA SIGNALISATION ROUTIERE1

Conclu à Genève le 16 décembre 1955
Non encore en vigueur (voir article 2).
TEXTE ; E/ECE/223 (E/ECE/TRANS/481), 1956.

Participant Signature

Signature 
définitive (s). 
ratification, 
adhésion (ai Participant Signature

Signature 
définitive (st
ratification. 
adhésion fat

Autriche . . . . . 16 déc 1955 Luxembourg . . 16 déc 1955 3 juin 1957
Belgique . . . . . 16 déc 1955 28 mai 1956 Pays-Bas . . 16 déc 1955 31 janv 19582
Espagne . • . 9 juin 1960 a 29 oct 1958 a
France . , . . 16 déc 1955 J Royaume-Uni 16 mai 1966 â
Grèce . . . . ! 16 déc 1955 Saint-Siège 1 oct 1956 â
Hongrie . , . 30 juil 1962 a Yougoslavie ! 16 déc 1955 19 mars 1957 "
Italie . . . , 12 févr 1958 S

NOTES:
1/ Pour l'accord du 16 septembre 1950, voir chapitre XI.B-4. 

Pour le Royaume en Europe.
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10. CONVENTION RELATIUE AU REGIME FISCAL DES VEHICULES ROUTIERS A USAGE PRIVE EN
CIRCULATION INTERNATIONALE

Faite A Genèue le 18 mal 1956
ENTREE EN VIGUEUR : 18 août 1959, conformément à l'article 6.
ENREGISTREMENT : 18 août 1959, n° 4844.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 339, p. 3,

Signature 
définitiue (s), 
ratification, 

participant Signature adhésion fa)
Allemagne,
Républiquef ArlAmal a H 1fédérale d11. . 7 juil 1961 a

Australie . . . . 3 mai 1961 a
Autriche . . . . 18 mai 1956 12 nou 1958
Belgique . . . . 18 mai J 956
Danemark . . . . 9 féur 1968 a
Finlande . , . . 18 mai 1956 s
France ....... 18 mai 1956 20 mai 1959
Ghana ......... 18 août 1959 a
Irlande ....... 31 mai 1962 i
Kampuchea
démocratique 22 sept 1959 a

Déclarations

Signature 
définitiue (s), 
ratification. 

Participant Signature adhésion (a)
Luxembourg . . . 18 mai 1956 28 mai 1965
Malte . . . . . . 22 nou 1966 a
Noruège . . . . . 9 juil 1965 a
Pays-Bas . . . . 18 mai 1956 20 avr 1959
Pologne ....... 18 mai 1956 4 sept 1969
Roumanie . . . . 10 juil 1967 a
Royaume-Uni . . . 18 mai 1956 15 janv 1963
Suède ......... 18 mai 1956 16 janu 1958
Tchécoslouaquie . 2 juil 1962 a
Yougoslavie , . , 18 mai 1956 8 avr 1960

et réserues
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la signature définitiue, de la ratification ou de l'adhésion.)
POLOGNE

La Républiquè populaire de Pologne ne se consi
dère pas liée par les dispositions des paragra
phes 2 et 3 de l'article 10 de la Conuention.

ROUMANIE
"La République socialiste de Roumanie ne se 

considère pas liée par les dispositions de 
l'article 10, alinéas 2 et 3, de la Conuention, 
sa position étant qu'un différend touchant 
l'interprétation ou l'application de la Conuen
tion ne pourra être soumis A l'arbitrage qu'auec 
le consentement de toutes les parties en litige,
"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 

de Roumanie estime que le maintien de l'état de 
dépendance de certains territoires auxquels se

réfère la réglementation de l'article 9 de cette 
Conuention n'est pas en concordance auec la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et peuples coloniaux, adoptée par l'Assem
blée général de l'ONU le 14 décembre I960, par la 
résolution 1514 (XV), par laquelle on proclame la 
nécessité de mettre fin d'une manière rapide et 
sans conditions au colonialisme sous toutes ses 
formes et dans toutes ses manifestations."

TCHECOSLOVAQUIE
Auec la déclaration que, conformément au para

graphe 2 de l'article il de la Conuention, la 
République socialiste tchécoslovaque ne sera pas 
liée par les dispositions de l'article 10 de la 
Conuention.

Application territoriale
Date de réception 

lartlclpant de la notification : Territoires :
Australie ....... 3 mai 1961
Pays-Bas ....... 20 aur 1959
Royaume-Uni . . . . 15 janv 1963

6 juin 1963
18 juil 1963
26 juil 1963
8 nou 1963
6 mai 1964

Papua et Territoire sous tutelle de la Nouublly- 
Gulnée

Antilles néerlandaises, Nouuelle-Guinée néerlan
daise, Surinam 

Jersey, Guernesey, Aurlgny et lie de Man 
Iles Falkland et Gibraltar 
Seychelles et lies Vierges 
Sainte-Lucie et Montserrat
Saint-Vincent, Brunéi, Zanzibar et Guyane britan
nique 

Ile Maurice
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NOTES :
Par une note accompagnant l'instrument de 

ratification, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Conuention 
s'appliquerait également au Land de Berlin à 
compter de la date à laquelle elle entrerait en 
uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.
Eu égard A la déclaration précitée, des commu

nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouuernements de l'Albanie, de Cuba, de la

Pologne, dé la République socialiste soulétique 
de Biélorussie, de la Roumanie, de la Tchécoslo- 
uaquie et de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, d'une part, et par les Gouuernements 
des Etats-Unis d’Amérique, de la France, de la 
République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre 
part. Ces communications sont identiques en subs
tance, mutatis mutandis. aux communications cor
respondantes ulsées en note 1 au chapitre 111,3,
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ENTREE EN UIGUEUR : 2 juillet 1961, conformément à l'article 4-3.
ENREGISTREMENT : 2 juillet 1961, n° 5742,
TEXTE ; Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 399, p. 189,

11. CONUENTION RFL.ATIUE AU CONTRAT Dl TRANSPORT INTERNATIONAL DE MARCHANDISES PAR ROUTE (CMR)
Faite à Genèue la 19 mal 1956

participant

Allemagne, 
République 
fédérale o1 * 

Autriche . . 
Belgique . . 
Bulgarie . . 
Danemark . . 
Espagne , . . 
Finlande . . 
France . . . 
Grèce . . . .  
Hongrie . . . 
Italie . . . 
Luxembourg 
Noruège , . . 
Pays-Bas , .

Signature

19 mai 1956
19 mai 1956
19 mal 1956

19 mai 1956

19 mai 1956
19 mai 1956

Ratification. 
adhésion (a)

7 nou 1961
18 j ull 1960
18 sept 1962
20 oct 1977 a
28 juin 1965 a
12 féur 1974 a
27 juin 1973 a
20 mai 1959
24 mai 1977 a
29 aur 1970 a
'i aur 1961 a
20 aur 1964
1 juil. 1969 a

27 sept 1960^

participant
Pologne . . . 
Portugal . . , 
République 
démocratique 
allemande 

Roumanie , . , 
Royaume-Uni 
Suède . . . .  
Suisse . . . .  
Tchécoslouaquie 
Union des 
Républiques 
socialistes 
souiétiques 

Yougoslauie

Signature 
19 mai 1956

19 mai 1956
19 mai 1956

19 mai 1956

Ratification. 
adhésion (a)
13 juin 1962
22 sept 1969 a

27 déc 1973 a
23 janu 1973 a
21 juil 1967 a
2 aur 1969
27 féur 1970
4 sept 1974 a

2 sept 1983 a
22 oct 1958

Déclarations et réserues
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle

de la ratification ou de l'adhésion,)

BULGARIE
la République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas liée par l'article 47, qui préuoit. une 
juridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice,

HONGRIE
Réserue :
la République populaire hongroise ne se consi

dère pas liée par l'article 47 de la Conuention. 
Déclaration :
1. La République populaire hongroise juge né

cessaire d'appeler l'attention sur le caractère 
discriminatoire de l'article 42 de la Conuention 
qui priue un certain nombre d'Etats du droit d'y 
adhérer. Les questions régies par la Conuention 
intéressent tous les Etats, et c'est pourquoi, 
conformément au principe de l'égalité souueralne 
des Etats, aucun d'eux ne deurait être empêché de 
deuenir partie à ladite Conuention.
2. la République populaire hongroise fait ob- 

seruer que les dispositions de l'article 46 de la 
Conuention sont contraires au principe du droit 
International relatif à l'autodétermination ,des 
peuples ainsi qu'à la résolution 1514 (XU) de 
l'Assemblée générale du 14 décembre 1960 sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays fit aux peu
ples coloniaux.

POLOGNE
Le Gouuernement de la République populaire de 

Pologne ne se considère pas comme lié par l'arti
cle 47 de la Conuention.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
La République démocratique allemande ne se con

sidère pas liée par l'article 47 de la Conuention.

ROUMANIE
Réserue :
La République socialiste de Roumanie déclare en 

s'appuyant sur les dispositions de l'article 48 
de la Conuention relatiue au contrat de transport 
international de marchandises par route (CMR), 
faite à Genèue, le ,19 mai 1956, qu'elle ne se 
considère pas liée par les dispositions de l'ar
ticle 47 de la Conuention, selon lesquelles tout 
différend entre deux ou plusieurs parties con
tractantes touchant l'interprétation ou l'appli
cation de la Conuention, que le* parties 
n'auraient pu régler par uoie de négociation ou 
par un autre mode de règlement, pourra être por
té, à la requête d'une quelconque de* parties 
contractante* intéressée*, deuant la Cour inter
nationale de Justice.
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La ,République socialiste de Roumanie considère 
que de tels différends ne pourraient être soumis 
à la Cour Internationale de Justice qu'auec le 
consentement de toutes les parties en litige, 
donné séparément pour chaque cas.
Déclaration :
"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 

de Roumanie déclare que les dispositions de l'ar
ticle 42, [paragraphes 1 et 2,] de la Conuention 
ne sont pas en conformité auec le principe selon 
lequel les traités internationaux multilatéraux 
doiuent être ouuerts à la participation de tous 
les Etats pour lesquels l'objet et le but de ces 
traités présentent un intérêt.
"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 

de Roumanie déclare que le maintien de l'état de 
dépendance de certains territoires, auxquels se 
réfère la réglementation de l'article 46 de la 
Conuention, n'est pas en conformité auec la Char
te des Nations Unies et les documents adoptés par 
l'Organisation des Nations Unies, relatifs à 
l'octroi de l'indépendance des pays et des peuples 
coloniaux, y compris la Déclaration relatiue aux 
principes du droit international touchant les 
relations amicales et la coopération entre les 
Etats, conformément à la Charte des Nations Unies, 
adoptée à l'unanimité par l'Assemblée générale 
dans sa résolution 2625 (XXV) de 1970, qui pro
clame solennellement, l'obligation des Etats de 
favoriser la réalisation du principe de l'égalité 
de droits des peuples et de leur droit de dispo
ser d'eux-mêmes, afin de mettre immédiatement fin 
au colonialisme. "

TCHECOSLOVAQUIE
La République socialiste tchécoslouaque ne sera 

pas liée par les dispositions de l'article 47.
UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

Déclaration :
L'Union des Républiques socialistes souiétiques 

déclare que les dispositions de l'article 46 de 
la Conuention relative au contrat de transport 
international de marchandises par route de 1956, 
qui autorise les Parties contractantes à appliquer 
ladite Conuention aux territoires qu'elles repré
sentent sur le plan international, sont caduques 
et sont en contradiction aucc la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peup
les coloniaux [résolution 1514(KV) du 14 décembre 
1960].
Réserue :
L'Union des Républiques socialistes souiétiques 

ne se considère par liée par les dispositions de 
l'article 47 de la Conuention relatiue au contrat 
de transport International de marchandises par 
route de 1956, qui préuoit que les différends 
touchant l'interprétation ou l'application de 
ladite Conuention pourront être portés deuant la 
Cour internationale de Justice à la requête de 
l'une quelconque des parties en litige, et 
déclare que, pour qu'un tel différend soit porté 
deuant la Cour internationale de Justice, il est 
Indispensable dans chaque cas que toutes les 
parties en litige y consentent.

Application territoriale
Date de réception

Participant de la notification : Territoires :
Royaume-Uni...............  31 oct 1968 Gibraltar3

12 nou 1969 Ile de Man
3 mars 1972 Bailliage de Guernesey

NOTES :
Par une communication reçue le 7 nouembre 

1961, le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que la Conuention 
s'appliquerait également au Land de BerUn à 
compter de la date & laquelle elle entrerait en 
uigueur pour la République fédérale d'Allemagne,
Eu égard à la déclaration susmentionnée, le 

Secrétaire général a reçu des communications des 
Gouvernements de l'Albanie, de la République 
démocratique allemande, de la Bulgarie, des 
Etats-Unis d'Amérique, de la France et du 
Royaume-Un1, de la Hongrie, de la Pologne, de la 
République socialiste soviétique d'Ukraine, de la 
Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des

Républiques socialistes soviétiques, Ces communi
cations sont identiques en substance, mutatis 
mutandis, aux communications correspondantes 
reproduites en note 1 au chapitre 111,3,
Lors de l'adhésion à la Conuention, le 27 dé

cembre 1973, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a fait à cet égard une 
déclaration identique en substance, mutatis 
mutandis. à celle reproduite au cinquième para
graphe de la note 1 au chapitre 111,3,
Cette dernière déclaration a donné lieu à des 

communications des Gouuernements des Etats-Unis 
d'Amérique, de la France et du Royaume-Uni (reçues 
le 17 juin 1974) et de la République fédérale 
d'Allemagne (reçue le 15 juillet 1975) identiques 
en substance, mutatis mutandis, aux communlca-
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tions correspondantes reproduites en note 1 au 
chapitre III. 3.
Lors de l'adhésion à la Conuention, le Gouuer

nement- de l'Union des Républiques socialistes 
souiétiques a déclaré qu'il réaffirme que 
l'application de la Conuention par le Gouuerne
ment de la République .fédérale d'Allemagne au 
"l.and Berlin" est illégale,
A cet égard, le Secrétaire général a reçu' des 

Gouuernements de la France, du Royaume-Uni, de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des Etats- 
Unis d'Amérique (le 26 juillet 1984) et de la 
République fidér'ale d'Allemagne (le 27 août 1984) 
et le Gouuurnement de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques (2 décembre 1985) 
identiques en substance, mutatis mutandis, aux 
communications correspondantes reproduites en 
note 1 au chapitre III, 3.
2/ Pour le Royaume en Europe.
3/ Le Gouuernement espagnol a déclaré dans 

son instrument d'adhésion que l'Espagne ne se 
considérait pas liée par la communication du 
Royaume-Uni notifiant l'extension de la Conuen
tion, attendu qu'elle n'appliquerait pas celle-ci

à Gibraltar uu que l'article X du Traité 
d'Utrecht. signé le 13 juillet 1713 n'accordait 
pas à Gibraltar de communications terrestres auec 
l'Espagne. Par une communication ultérieure, 
reçue le 12 féurier 1974, le Gouuernement espa
gnol a indiqué qu'en formulant la déclaration 
précitée il n'était pas dans son intention de 
formuler une réserue qui pût tomber sous le coup 
de l'article 48, paragraphe 3, de la Conuention, 
mais d'établir qr* l'Espagne ne se considérait 
pas liée par la communication du Royaume-Uni, 
laquelle n'auait aucune ualeur juridique étant 
donné qu'elle était contraire à l'article X du 
Traité d'Utrecht.
Par la suite, le Secrétaire général a reçu (le

11 septembre 1974) une communication du Gouuerne
ment du Royaume-Uni aux termes de laquelle ce 
gouuernement n'acceptait pas les affirmations 
faites par le Gouuernement espagnol dans son ins
trument d'adhésion et dans la lettre paruenue au 
Secrétaire général le 12 féurier 1974 au sujet de 
l'effet de l'article X du Traité d'Utrecht et de 
la force juridique de la notification du Gouuer
nement du Royaume-Uni concernant l'extension de 
la Conuention à Gibraltar.
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11. a) PROTOCOLE A LA CONVENTION RELATIVE AU CONTRAT DE TRANSPORT INTERNATIONAL
DE MARCHANDISES PAR ROUTE (CMR)
Conclu à Genèue le 5 juillet 1978

ENTREE EN VIGUEUR : 28 décembre 1980, conformément au paragraphe 1 de l'article 4,
ENREGISTREMENT : 28 décembre 1980, n° 19487,
TEXTE : ECE/TRANC/34.
Note : Le Protocole a été adopté par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique 

pour l'Europe lors de sa trente-huitième session (extraordinaire) tenue à Genèue le 5 juillet 1978. Le 
Protocole a été ouvert à la signature à Genèue du 1er septembre 1978 au 31 août 1979,

Participant
Allemagne 
République 
fédérale d' 

Autriche . . 
Belgique . . 
Danemark . . 
Espagne . . 
Finlande . . 
France . . .

Signature
Ratification, 
adhésion (a) Participant Signature

Ratification, 
adhésion fa)

Grèce ....... 16 mai 1985 a
19801

Italie . . . . 17 sept 1982 a
1 nov 1978 29 sept Luxembourg . . 30 mars 1979 1 août 1980 “

19 fév 1981 a Norvège . . . . 31 août 1984 a
23 août 1979

6
20

juin
mai

1983 a 
1980

Roumanie . . . 
Royaume-Uni . .

28
25

août
sept

1979
1978

4
5
mai
oct

1981 ~ 
19792

11 oct 1982 a Suède ....... 30 avr 1985 a
17 août 1979 15 mai 1980 Suisse . . . . 10 oct 1983 â

14 aur 1982 a

Participant
Royaume-Uni

Application territoriale
Date de réception 
de la notification
19 aur 1982

Territoires 
Ile de Man

Déclarations et réserues
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle

de la ratification ou de l'adhésion.)
FRANCE

"l.e Gouuernement de la République française, se 
référant à l'article 9 du Protocole, déclare 
qu'il ne se considère pas comme lié par l'article 
8, qui prévoit la juridiction obligatoire de la 
Cour internationale de Justice."

ROUMANIE
Réserue faite lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification :
"La République socialiste de Roumanie déclare 

en s'appuyant sur les dispositions de l'article 9 
du Protocole A la Conuention relative au contrat 
de transport international de marchandises par 
route (CMR), faite à Genève le 19 mal 1956, 
qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 8 du Protocole, selon lesquel
les tout différend entre deux ou plusieurs par
ties contractantes touchant l'interprétation ou 
1'application du Protocole que les Parties 
n'auraient pu régler par uoie de négociation ou 
par un autre mode de règlement, pourra être appor
té, à la requête d'une quelconque des Parties 
contractantes intéressées, deuant la Cour inter
nationale de Justice.
"La République socialiste de Roumanie considère 

que de tels différends ne pourraient être soumis

à la Cour internationale de Justice qu'auec le 
consentement de toutes les Parties en litige, 
donné séparément pour chaque cas."
Déclarations faites ^ors de la signature et con
firmées lors de la ratification :
"La République socialiste de Roumanie déclare 

aussi que les dispositions de l'article 3, points 
1 et 2, du Protocole, ne sont pas en conformité 
avec le principe selon lequel les traités inter
nationaux multilatéraux doivent être ouverts à la 
participation de tous les Etats pour lesquels 
l'objet et le but de ces traités présentent un 
intérêt.
"La République socialiste de Roumanie déclare 

en même temps que le maintien de l’état de dépen
dance de certains territoires, auxquels se réfère 
la disposition de l'article 7 du Protocole, n'est 
pas en conformité auec la charte des Nations 
Unies relative à l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, y compris 1k 
Déclaration relative aux principes du droit in
ternational touchant les relations amicales et 1* 
coopération entre les Etats, conformément à M  
Charte des Nations Unies, adoptée & l'unanimité 
par l'Assemblée générale dans sa résolution 2(526 
(XXV) de 1970, qui proclame solennellement 
l'obligation des Etats de favoriser la réalisa
tion du principe de l'égalité en droits de* 
peuples et de leur droit de disposer d'eux-mêmes, 
afin de mettre immédiatement fin au colonialisme."
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SUISSE
nàdaration :
"Le Conseil fédéral suisse déclare, en se 

référant à l'article 23, paragraphes 7 et 9 
rtouueaux, de la CMR, introduits en uertu de 
l'article 2 du Protocole, que la Suisse calcule 
la ualeur, en Droit de tirage spécial (DTS), de 
sa monnaie nationale de la manière suiuante :
La Banque nationale suisse (BNS) communique

chaque jour au Fonds monétaire international 
(FMI) le cours moyen du dollar des Etats-Unis 
d'Amérique sur le marché des changes de Zurich. 
La contre-ualeur en francs suisses d'un DTS est 
déterminée d'après ce cours du dollar et le cours 
en dollar du DTS, calculé par le FMI, Sur la 
base de ces valeurs, la BNS calcule un cours 
moyen du DTS qu'elle publie dans son bulletin 
mensue1."

NOTES:
1/ Auec déclaration que ledit Protocole 

s'appliquerait également h Berlin-Ouest à compter 
de la date de son entrée en uigueur à l'égard de 
la République féderale d'Allemagne.

2/ A l'égard du Royaume-Uni de Grande 
Bretagne et d'Irlande du Nord et de Gibraltar.
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12. CONVENTION RELATIVE AU REGIME FISCAL DES UEHICULES ROUTIERS EFFECTUANT DES TRANSPORTS
INTERNATIONAUX DE MARCHANDISES

Faite à Genèue le 14 décembre 1956
ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

29 août 1962, conformément à l’article 5,
29 août 1962, n° 6292.
Nations Unies, Recueil des Traités,, uol. 436, p, 115,

Participant Signature

Signature 
définitiue(s), 
ratification. 
adhésion (si) Participant Signature

Signature 
définitiuefst. 
ratification. 
adhésion (a)

Autriche . . . 14 déc 1956 7 aur I960 Norvège........
C u b a ....... 14 féur 1966 a Pays-Bas . . . .
Danemark . . . 9 féur 1968 a Pologne .......
Finlande . , . 11 janu 1967 a Royaume-Uni . . .
Ghana ....... 29 août 1962 a Suède .........
Irlande , . . . 31 mai 1962 a Tchécoslouaquie .
Luxembourg . . ! 20 féur 1957 28 mai 1965 Yougoslauie . . .
Maroc ....... 29 août 1962 a

19571
17 mai 1957 s

15 mai
14 déc 1956 4 sept 1969

6 août 1969 a
14 déc 19 56 16 janu 1958

2 juil 1962 a
29 mai 1959 â

Déclarations et réserues
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la signature définitiue, de la ratification ou de l'adhésion.)

CUBA
Conformément à l'article 10 de la présente Con

uention, la République de Cuba ne se considère 
pas liée par les dispositions de l'article 9; 
elle sera cependant toujours disposée à régler 
par uoie de négociations diplomatiques, auec la 
ou les parties au litige, tout différend auquel 
pourrait donner lieu 11 interprétation ou l'appli
cation de l'une ou de plusieurs des clauses du 
corps même de cette Conuention.

MAROC
Les uéhicules effectuant des transports dont

les points de départ et do destination seraient,
situés tous deux sur le territoire marocain

ne bénéficieraient pas des priuilèges accordés 
par ladite Conuention. [Uoir article 3, para
graphe 2, de la Conuention,]

POLOGNE
La République populaire de Pologne ne se consi

dère pas liée par les dispositions des paragra
phes 2 et 3 de l'article 9 de la Conuention.

TCHECOSLOVAQUIE
Conformément au paragraphe 1 de l'article 10 de 

la Conuention, la République socialiste tchécos- 
louaque ne sera pas liée par les dispositions de
•i I -1- n  U n -

Application territoriale
Date de réception 

Participant de.la notification : Territoires
Royaume-Uni 24 féur 1970 Ile de Man

NOTES :
Pour le Royaume en Europe,
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13. CONUENTION RELATIUE AU REGIME FISCAL DES UEHICULES ROUTIERS EFFECTUANT DES TRANSPORTS
INTERNATIONAUX DE VOYAGEURS

Faite à Genève le 14 décembre 1956
ENTREE EN UIGUEUR : 29 août 1962, conformément à l'article 5.
ENREGISTREMENT : 29 août 1962, n° 6293.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 436, p, 131,

participant Signature

Signature 
définltivefs). 
ratif!cation. - 
adhésion fai Participant Signature

Slgnajurg. 
défl.nXttvjBfg).,. 
ratification, 
adhésion («>

Autriche . . , 14 déc 1956 7 avr 1960 Pays-Bas . . . . 15 mai 1957*
C u b a ....... 16 sept 1965 a Pologne . ; , . . 14 déc 1956 4 sept 1969
Danemark , . . 9 févr 1968 a Roumanie . . . 19 févr 1968 â
Finlande . . . 11 janv 1967 a Royaume-Uni . . . 17 mai 1957 15 janv 1963
Ghana ....... 29 août 1962 a Suède ......... 14 déc 1956 16 janv 1958
Irlande . . , . 31 mai 1962 a Tchécoslovaquie . 2 juil 1962 a
Luxembourg . . 20 févr 1967 28 mal 1965 Yougoslavie . . . 29 mal 1959 â
Norvège . . , . 17 mai 1957 s.

Déclarations et réserves
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la signature définitive, de la ratification ou de l'adhésion.)

CUBA
Conformément à l'article 10 de la présente Con

uention, 3a République de Cuba ne se considère 
pas liée par les dispositions de l'article 9; 
elle sera cependant toujours disposée à régler 
par vole de négociations diplomatiques, avec la 
ou les parties au litige, tout différend auquel 
pourrait donner lieu l'interprétation ou l'appli
cation de l'une ou de plusieurs des clauses du 
corps même de cette Convention.

POLOGNE
La République populaire de Pologne 

dère pas liée par les dispositions 
phes 2 et 3 de l'article 9 de la

ROUMANIE

ne se consl- 
des paragra- 

Convention.

Réserve ;
"la République socialiste de Roumanie ne se 

considère pas liée par les dispositions des para
graphes 2 et 3 de l'article 9 de la Convention. 
I.a position de la République socialiste de Rouma

nie est qu'un différend touchant l'interprétation 
ou l'application de la Convention ne pourra être 
soumis A l'arbitrage qu'avec le consentement de 
toutes les parties en litige."
Déclaration:
’'Le Conseil d'Etat de la République socialiste 

de Roumanie estime que le maintien de l'état de 
dépendance de certains territoires auquel se ré
fère la réglementation de l'article 8 de cette 
Convention n'est pas en concordance avec la Dé
claration sur l'octroi de l’indépendance aux pays 
et peuples coloniaux, adoptée par l'Assemblée gé
nérale de l'ONU le 14 décembre 1960, par la réso
lution 1514 (XU), par laquelle est proclamée la 
nécessité de mettre fin de manière rapide et sans 
conditions au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.

TCHECOSLOVAQUIE
Conformément au paragraphe 1 de l'article 10 de 

la Convention, la République socialiste tchécos
lovaque ne sera pas liée par les dispositions de 
l'article 9 de la Convention.

Application territoriale

Participant 
Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification
15 janv 1963
6 juin 1963

Territoires :
Ile de Man, Jersey 
Gibraltar

NOTES:

Pour le Royaume en Europe.
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14. ACCORD EUROPEEN RELATIF AU TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES DANGEREUSES PAR ROUTE
(ADR)

Fait à Genève le 30 septembre 1957
ENTREE EN UTGUEUR ! 29 janvier 1968, conformément à l'article 7 de l'Accord,
ENREGISTREMENT ! 29 januier 1968, n° 8940,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 619, p. 77; vol. 641, p. 3 (français

seulement), Pour les amendements aux annexes A et 8 voir uol, 774, p, 369, 
uol. 828, p. 519, uol. 883, p, 162, uol. 907, p. 130, uol. 921, p. 295, vol, 922, 
p. 282, uol, 926, p, 104, uol, 951, p, 435, uol. 982, p. 321, uol. 987, p. 430, 
uol. 1003, p, 97, uol. 1023, p. 459, uol, 1035, p. 332, uol. 1074, p. 353 et 
notifications dépositaires C.N,158,1978,TREATIES-3 du 5 juillet 1978, 
C.N.288.1979,TREATIES-5 du 28 décembre 1979, C.N.11,1980,TREATIES-1 du 10 januier 
1980, C.N.269,1981,TREATIES-4 du 6 octobre 1981, C.N.66.1982,TREATIES-1 du 
25 mars 1982, C.N.293.1982,TREATIES-5 du.21 décembre 1982, C , N.294.1983.TREATIES-2 
du 29 septembre 1983, C.N,324,1984.TREATIES-2 du 20 féurier 1985; rectificatifs 
des textes anglais et français des annexes A et B (notifications dépositaires
C.N,86.1982,TREATIES-2 du 5 avril 1982 et C.N.160.1982.TREATIES-3 du 9 juillet 
1982),

Participant
Allemagne, 
République 
fédérale d'

Autriche , ,
Belgique , .
Danemark , ,
Espagne , , .
Finlande , .
France , , ,
Hongrie , , .
Italie . , . 
Luxembourg

Signature

13 déc 1957
13 déc 1957
18 oct 1957

13 déc 1957
13 déc 1957
13 déc 1957

Ratification, 
adhésion (a)

1 déc 19691
20 sept 1973
25 août 1960
1 juil 1981 a

22 nou 1972 â
28 féur 1979 â
2 févr 1960
19 juil 1979 a
3 juin 1963
21 juil 1970

Participant
Noruège , . . 
Pays-Bas . . 
Pologne . . . 
Portugal . . 
République 
démocratique 
allemande . 

Royaume-Uni . 
Suède . . . .  
Suisse . . . 
Yougoslaule .

Signature

13 déc 1957

1 oct 1957
6 nou 1957

Ratification, 
adhésion (a)
5 féur 1976 a 
1 nov 1963 3“
6 mal 1975 a
29 déc 1967 â

27 déc 1973 a
29 juin 1968
1 mars 1974 a

20 juin 1972 "
28 mal 1971 a

Déclarations at réserves
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle

de la ratification ou de l'adhésion.)
HONGRIE

Réserve ;
La République populaire hongroise ne se considère pas liée par les dispositions de l'article 11 de 

l'Accord relative* à l'arbitrage obligatoire.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 
La République démocratique allemande ne se considère pas liée par l'article 11 de l'Accord,

NOTES :
Par une note accompagnant l'instrument de 

ratification, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que ladite Conven
tion s'appliquerait au Land de Berlin avec effet 
à compter de la date à laquelle elle entrerait en 
vigueur à l'égard de la République fédérule 
d'Allemagne.
Eu égard à la déclaration susmentionnée, le 

Secrétaire général a reçu des communications des 
Gouvernements bulgare (le 13 mal 1970) et mongol 
(le 22 juin 1970). Le* communications en question

sont identiques en substance, mutatis mutandis, 
aux déclarations correspondantes reproduites en 
note 1 au chapitre 111,3,
En outre, le Gouvernement de la République 

démocratique allemande, lors de l'adhésion à 
l'Accord, a fait sur le même sujet une déclara
tion qui est identique en substance, mutatli 
mutandis. à celle reproduite en note 1 dans 1# 
chapitre 3, Cette dernière déclaration a donné 
lieu elle-même à des communications des Gouuerne
ments des Etats-Unis d'Amérique, de la France et 
du Royaume-Uni (reçues les 17 juin 1974 et S 
juillet 1975), de la République fédérale
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d'Allemagne (reçues les 15 juillet 1974 et 19 
septembre 1975) et de l'Union de* Républiques 
socialistes soviétiques (reçues les 12 septembre 
1974 et 8 décembre 1975). Cas communications sont 
Identiques en substance, mutatis mutandis, aux 
communications correspondantes reproduites en 
note 1 au chapitre III.3.
Par la suite, le Gouuernement hongrois, dans 

une note accompagnant son Instrument d'adhésion,

a formulé une déclaration identique en essence, 
mutatis mutandis, à la déclaration susmentionnée 
du Gouuernement de la République démocratique 
allemande.
2/ Pour le Royaume en Europe.
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14 a) PROTOCOLE PORTANT AMENDEMENT DE L'ARTICLE 14, PARAGARPHE 3, DE L'ACCORD EUROPEEN DU 
“ 30 SEPTEMBRE 1957 RELATIF AU TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES DANGEREUSES PAR ROUTE (ADR)

Conclu à New York le 21 aoQt 1975
ENTREE EN UIGUEUR : 19 mars 1985, conformément à l'article 3, paragraphe 1,
ENREGISTREMENT : 19 mars 3985.
TEXTE : Notification dépositaire C.N.229.1975.TREATIES-8 du 18 septembre 1975.
Note : Le texte du Protocole a été élaboré par le Groupe d'experts des transports de marchandises 

dangereuses à sa session spéciale du 20 januier 1975. Le Protocole a été adopté le 21 août 1975 par les 
Parties contractantes à L'Accord en uue de sort acceptation et entrera en uigueur quand les instruments 
d'acceptation de tous les Etats parties èt l'Accord auront été déposés auprès du Secrétaire général.

Participant Acceptation Participant Acceptation
Allemagne Luxembourg ............. 23 féur 1977
République Noruège ............... 8 féur 1977
fédéraje d' . . . . Pays-Bas ............... 8 sept 1977

Autriche ........... . . .  10 août 1976 Pologna ............... 14 juin 1977
Belgique ........... Portugal ............... 20 aur 1979
Danemark ........... République démocratique
Espagne ........... allemande ........... 10 août 1976
Finlande ........... Royaume-Uni ........... 13 féur 1976

Suède ................. 23 féur 1976
Suisse ................. 19 féur 1976
Youqoslaule ........... 1 oct 1976

NOTES :
Auec déclaration que ledit Protocole s'appliquerait également à Berlln-Ouost à compter de la date 

de son entrée en uigueur à l'égard de la République fédérale d'Allemagne.
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ENTREE EN UIGUEUR : 10 août 1960, conformément à l'article 10.
ENREGISTREMENT : 10 août 1960, n° 5296.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 372, p. 159.

15. ACCORD EUROPEEN RELATIF AUX MARQUES ROUTIERES

Fait à Genèue le 13 décembre 1957

participant

Allemagne, 
République1 

Belgique 
Bulgarie 
Chypre 
Espagne 
France 
Ghana . 
Hongrie 
Italie

Signature

13 déc 1957 
34 janu 1958

Signature 
définitive(s). 
ratification, 
adhésion (a) participant Signature

Signature 
définitiue(s)■ 
ratification, 
adhésion (a)

13 féur 1958

Luxembourg . . . 13 déc 1957 28 j'uin 1961
3 janu 1963 Pays-Bas . . . . 13 déc 19572

28 août 1958 Portugal . . . . 13 déc 1957 26 mars 1959
14 mars 1963 a Roumanie . . . . 20 déc 1963
30 juil 1973 a Royaume-Uni . , . 25 féur 1958
3 3 anu 1961 a Suisse . . . . . 17 féur 1958
4 féur 1958 s Tchécoslouaquie . 12 mai 1960

10 août 1960 a Turquie .......... 28 féur 1958 25 mai 19f x
30 juil 1962 a Yougoslauie . . . 29 mai 195$

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitiue, de la ratification ou de l'adhésion.)

BELGIQUE

la Belgique ne se considère pas comme liée par 
l'article 14 de l'Accord.

BULGARIE

"La République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas liée par les dispositions des paragra
phes 2 et 3 de l'article 14 dans les termes 
qu'ils contiennent".

HONGRIE

"La République populaire hongroise ne se consi

dère pas comme liée par les dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de l'article 14 dudit Accord".

ROUMANIE

"La République roumaine ne se considère pas 
comme liée par les dispositions de l'article 14 
alinéas 2 et 3, de cet Accord.

TCHECOSLOUAQUIE

La République tchécoslouaque ne se considère 
□as comme liée par les dispositions de l'article
14 de l'Accord.

NOTES :

Par une note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Conuention 
s'appliquerait également au Land d e Berlin à 
compter de la date à laquelle elle entrerait en 
uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements de l'Albanie, dfc la Bulga
rie, de la Hongrie, de la Pologne, de la Républi

que socialiste souiétique de Biélorussie, de la 
Roumanie, de la Tchécoslouaquie et de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques, d'une part, 
et par les Gouuernements des Etats-Unis d'Améri
que, de la France, • de la République fédérale 
d'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, d'autre part. Les communi
cations en question sont identiques en substance, 
mutatis mutandis, aux communications correspon
dantes reproduites en note 1 au chapitre 111,3,

2/ Pour le Royaume en Europe.
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16. ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE CONDITIONS UNIFORMES D'HOMOLOGATION ET LA RECONNAISSANCE 
RECIPROQUE QE L'HOMOLOGATION DES EQUIPEMENTS ET PIECES DE VEHICULES A MOTEUR

Fait à Genève le 20 mars 1958

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

20 juin 1959, conformément à l'article 7.
20 juin 1959, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des T r aités, vol. 335, p. 211; vol. 516, p. 378 (procès- 

verbal de rectification des textes anglais et français authentiques du 
paragraphe 8 de l'article premier de l'Accord); vol, 609, p. 291 (amendement au 
paragraphe 1 de l'article 1), et notification dépositaire C.N.387.1977,TREATIES-33 
en date du 2 février 1978 (procès-uerbal de rectification du texte authentique 
français de l'article 12, paragraphe 2, établi par le Secrétaire général le
29 novembre 1977).

Participant

Allemagne, 
République 

fédérale d ' 1 
Autriche 
Belgique 
Danemark2 
Espagne . 
Finlande 
France 
Hongrie . 
Italie 
Luxembourg 
Norvège ,

Signature

Signature 
définitive^s). 
ratification, 
adhésion (a) Participant Signature

Signature 
déflnltlvefsi. 
ratification, 
adhésion (ai

Pays-Bas . . . 30 mars 1958 30 juin 1960
Pologne . . . . 12 janv 1979 a

19 juin 1958 29 nov 1965 Portugal . . . 29 janv 1980 â
12
7

mars
juil

1971
1959

a
â

République
démocratique

21 oct 1976 â allemande . . 4 oct 1974 a
11 août 1961 â Roumanie . . . 23 déc 1976 â
19 juil 1976 a Royaume-Uni . . 15 janv 1963 â
26 juin 1958 s Suède .......... 21 aur 1959 â

30 juin 1958 3 mai 1960 Suisse . . . . 29 juin 1973 a
28 mars 1958 25 févr 1963 Tchécoslovaquie 12 mai 1960 a

13 oct 1971 a Yougoslavie . . 14 féur 1962 a
3 févr 1975 fi

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitive, de la ratification ou de l'adhésion.)

AUTRICHE

L'adhésion de la République d'Autriche vise 
uniquement l'Accord. La République d'Autriche 
n'est pas par conséquent liée par aucun des rè
glements annexés d l'Accord.

BELGIQUE

"a) Conformément à l'article 1, paragraphe 6, 
la Belgique déclare n'étre liée par aucun des rè
glements annexés à l'Accord;

"b) Conformément à l'article 11, la Belgique 
déclare qu'elle ne se considère pas comme liée 
par l'article 10 de l'Accord,"

ESPAGNE

Avec les réserves prévues & l'article 11 de 
l'Accord,

HONGRIE

Le Conseil présidentiel de la République popu
laire hongroise ratifie l'Accord , . . sous cette 
réserve qu'il ne se considère pas comme lié par 
l'article 10 de l'Accord,

ITALIE

"L'Italie ne se considère pas comma liée par 
l'article 10 de l'Accord."

POLOGNE

Réserve
La République populaire de Pologne ne se consi

dère pas liée par les dispositions de l'article
10 dudit Accord.
Déclaration

Conformément au paragraphe 6 de l'article 1 de 
l'Accord concernant l'adoption de conditions uni
formes d'homologation et la reconnaissance réci
proque de l'homologation des équipements et piè
ces de véhicules à moteur, fait & Genève le 20 
mars 1958, ou déclare par les présentes que la 
République populaire de Pologne ne se considère 
liée par aucun des Règlements annexés à l'Accord 
susmentionné.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

En ce gui concerne l'article 9 :
Pour ce qui est de 1 ' interprétation des dispo

sitions de l'Accord concernant son application
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aux pays coloniaux et aux territoires dépendants, 
la République démocratique allemande s'inspire de 
dispositions de la Déclaration de l'Organisation 
des Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 
1614 (XU) du 14 décembre 1960], où est proclamée 
la nécessité de mettre rapidement et incondition
nellement fin au colonialisme, sous toutes ses 
formes et dans toutes ses manifestations.
En ce qui concerne l'article 10 :

La République démocratique allemande ne se con
sidère pas comme étant liée par les dispositions 
de l'Article 10 de l'Accord, selon lesquelles 
tout différend touchant l'interprétation ou l'ap
plication de l'Accord qui n'aura pas été réglé 
par uoie de négociation sera soumis à l'arbitrage 
si l'une quelconque des parties contractantes en 
litige le demande.

A cet égard, la République démocratique alle
mande estime que dans chaque cas, le consentement 
de toutes les parties contractantes en litige 
sera nécessaire pour régler un différend par uoie 
d'arbitrage.

ROUMANIE

Réserue
La République socialiste de Roumanie déclare, 

en uertu du paragraphe premier de l'article 11 de 
l'Accord concernant l'adoption de conditions uni
formes d'homologation et la reconnaissance réci
proque de l'homologation des équipements et piè

ces de uéhicules à moteur, q u’elle ne se considè
re pas comme liée par l'article 10 de l ’Accord, 
Déclaration

"La République socialiste de Roumanie considère 
que le maintien de l'état de dépendance de cer
tains territoires auxquels se réfèrent les dispo
sitions de l ’article 9 de l'Accord concernant 
l'adoption de conditions uniformes d'homologation 
et la reconnaissance réciproque de l'homologation 
des équipements et pièces de véhicules à moteur, 
faite èi Genèue, le 20 mars 1958, ne sont pas ®n 
concordance avec la Charte de l'Organisation des 
Nations Unies et les documents adoptés par l'ONU 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, y compris la Déclaration rela
tiue aux principes du droit international tou
chant les relations amicales et la coopération 
entre les Etats conformément & la Charte des Na
tions Unies,, adoptées à l'unanimité par la réso
lution 2625 (XXV) de 1970 de l'Assemblée générale 
de l'Organisation des Nations Unies, qui proclame 
solennellement le devoir des Etats de favoriser 
la réalisation du principe de l'égalité de droits 
des peuples et de leur droit & disposer d ’eux- 
mêmes dans le but de mettre rapidement fin au co
lonialisme . "

T CH ECOS LOU AQUIE

La République socialiste tchécoslovaque ne se 
considère pas comme liée par les dispositions de 
l'article 10 de l'Accord,
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REGLEMENTS ANNEXES A L'ACCORD DU 20 MARS 1958 CONCERNANT L'ADOPTION DE CONDITIONS UNIFORMES 
D'HOMOLOGATION ET LA RECONNAISSANCE RECIPROQUE DE L'HOMOLOGATION DES EQUIPEMENTS ET

PIECES DE UEHICULES A MOTEUR

Règlement n° 1 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des prolecteurs pour véhiculés 
automobiles, émettant un faisceau-croisement asymétrique et un faisceau-route, ou l'un 
_ , . __ ou j iaufrre de ces faisceaux

Règlement n° 2 : Prespcriptions uniformes relatives à l'homologation des lampes électriques à 
incandescence pour prolecteurs émettant un faisceau-croisement asymétrique et un faisceau-route.

ou l'un ou l'autre de ces faisceaux

Proposés par les Gouuernements de la Belgique, de la France et de la Suède

ENTREE EN UIGUEUR : 8 août 1960, conformément au paragraphe B de 1 '.article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 8 août 1960, n° 4-789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Tr a i t é s , vol.. 372,- p. 371; vol,. 4-62, p, 355 (amendements

proposés par la France); uol. 552, p, 371 (texte refondu des règlements nos 1 
et 2, tenant compte de toutes les modifications, y compris des amendements propo
sés par les Pays-Bas); E/EC£/324~E/ECE/TRANS/505/Add,1/Rev.1/Amend.1 (amendements 
série 02, Règlement n° 2 seulement); E/ECE/324~E/ECE/TRANS/505/Add.1/Rev,1/ 
A m e n d .2 (complément à la série 02, Règlement n° 2 seulement); 
TRANS/SCI/WP29/123/Rev,1 (amendements série 01, Règlement n° 1 seulement), et 
TRANS/SCT/WP29/124 (amendements série 03, Règlement n° 2 seulement).

Parties contractantes appliquant les règlements nos 1 et 2

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d 

Autriche 
Belgique 
Danemark 
Espagne 
Finlande 
France .
Hongrie 
Italie . 
Pays-Bas 
(Pour le Royau 
me en Europe)

Date de mise en application 
Règlement Règlement

n° 1 n° 2 Participant

Date de mise en application 
Règlement Règlement

n° 1 n° 2

Pologne . . . . 1 août 1983 1 août 1983
République

2 mai 1966 2 mai 1966 démocratique
30 avr 1972 30 avr 1972 allemande . , 3 janv 1976 3 janu 1976

8 août 1960 8 août 1960 Roumanie . . . . 21 févr 1977 21 féur 1977

20 déc 1976 20 déc 1976 Royaume-Uni . . 30 juin 1963 30 juin 1963

10 oct 1961 10 oct 1961 Suède .......... 8 août 1960 8 août 1960

17 sept 1976 17 sept 1976 Tchécoslovaquie 8 mai 1961 8 mai 1961
8 août 1960 8' août 1960 Yougoslavie . . 15 avr 1962 15 avr 1962

9 mai 1965 8 août 1960
26 juil 1963 26 juil 1963
9 mars 1962 ■ 9 mars 1962

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en vigueur

02 (Règlement n° 2 seulement) 
Complément à série 02

(Règlement n° 2 seulement)
01 (Règlement. n° 1 seulement)
03 (Règlement n° 2 seulement)

France
Pays-Bas
Pays-Bas

Pays-Bas
Pays-Bas
Pays-Bas

28 avr 1963 
30 janv 1966 
26 sept 1978

29 août 1982
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Règlement n° 3 : Prescriptions uniformes relatives A l ’homologation des dispositifs catadioptriques
pour véhicules automobiles ■ '

Proposé par les Gouvernements de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord

ENTREE EN UIGUEUR : 1er novembre 1963, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er novembre 1963, n° 4789.
TEXTE ; Nations Unies, Recueil des Tr a i t é s , vol. 480, p. 377; vol, 557, p, 275 (procès-verbal

de rectification du texte authentique); E/ECE/324-E/ECE/TRANS.5 0 5/Add.2 / R e u ,l 
(texte révisé incorporant les amendements série 01), et E/ECE/324-E/ECE/TRAWS/505/ 
A d d .2 /Rev.1/Amend.1 (texte révisé incorporant amendements série, 02).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 3 

participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' . 28 janv 1966 Pays-Bas ......................... U mars 1966
Autriche ......................... 30 aur 1972 (Pour le Royaume en Europe) ,
Belgique ......................... 20 sept 1969 1 août 1983
Danemark ......................... 20 déc 1976 République démocratique allemande 3 janv 1976
Espagne ........................... 26 févr 1966 21 févr 1977
Finlande ......................... 17 sept 1976 Royaume-Uni ...................... 1 nov 1963

1 nov 1963 S u è d e .............................. 30 août 1966
Hongrie ........................... 9 mai 1965 Tchécoslovaquie ................. 16 féMr 1964
Italie ........................... 21 juin 1964 Yougoslavie ...................... 25 juil 1969

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en vigueur

01 Allemagne, République fédérale d' 20 mars 1982
02 Pays-Bas 1 juil 1985

###########*##*#•**#*

Règlement n° 4 : Prescriptions uniformes relatives & l'homologation des dispositifs d'éclairage de la 
plague-arrière d'immatriculation des véhicules à moteur (à l'exception des motocycles) et de

leur remorgues

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de l'Italie

ENTREE EN UIGUEUR : 15 avril 1964, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 avril 1964, n° 4789,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des T r aités, vol.493, p. 309, et vol, 932, p, 132 (amende

ments série 01).

Partiââ contractantes appliquant 1s règlement r>0 a.

Participant

Allemagne République 
fédérale d 

Aufrri che 
Belgique 
Danemark 
Espagne ,
Finlande 
France 
Hongrie ,
Italie ,

pp.te de mise en application Participant Date de mise en application

janv 1971
28 janv 1966 août 1983
30 avr 1972 République démocratique
15 avr 196 4 allemande .................... janu 1976
20 déc 1976 févr 1977
26 févr 1966 25 sept 1967
14 mal 1977 S u è d e ................. ' . . , , juil 1971
6 juil 1964 juin 1969
9 mai 1965 Yougoslavie .................... 25 juil 1969

15 avr 1964

Série

Amendements

Auteur de la proposition Date d'entrée en vigueur

01 France 6 mai 1974
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Règlement n° 5 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des prolecteurs scellés "sealari 
beam" pour uéhicules automobiles émettant un faisceau-croisement asymétrique européen ou un faisceau-

route ou les deux faisceaux

proposé par les Gouuernements du Royaumê-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de la Suède

ENTREE EN UIGUEUR : 30 septembre 1967, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 30 septembre 1967, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des T r aités, uol. 606, p. 325, et E/ECE/324-E/ECE/TRANS,505/

Add.4/Reu.l (texte reuisé incorporant les amendements série 01).

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n° 5 

Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d 
Autriche 
Belgique 
Danemark 
Espagne ,
Finlande 
Hongrie .
Italie

30 sept 1967 
30 aur 1972
19 mars 1972
20 déc 1976 
20 oct 1969
17 sept 1976
18 oct 1976 
8 féur 1969

Pays-Bas .........................
(Pour son territoire en Europe) 

Roumanie 
Royaume-Uni 
Suède . . .
Tchécoslouaquie 
Yougoslauie , .

30 sept 1967

21 féur 1977
30 sept 1967
30 sept 1967
15 aur 1968
25 juil 1969

Série

01

Amendements 

Auteur de la proposition 

Pays-Bas

Date d'entrée en uigueur 

29 août 1982

Règlement n° 6 1 Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des indicateurs de direction des 
uéhicules à moteur (à l'exception des motocvclesi et de leurs remorques

Proposé par les Gouuernements de la Belgique et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord

ENTREE EN UIGUEUR ; 15 octobre 1967, conformément su paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord, 
ENREGISTREMENT : 15 octobre 1967, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des T r a i t é s , uol, 607, p, 283,

Parties contractantes appliquant le règlement n° 6

Participant

Allemagne, République 
fédérale d 1 

Autriche 
Belgique 
Danemark 
Espagne .
Finlande 
France 
Hongrie .
Italie

Date de mise en application participant Date de mise en application

15 oct 
30 aur

1967
1972
1967
1979

15 oct 
18 nou,
20 féur 1971
14 mai 1977
15 oct 1967 
18 oct 1976 
12 aur 1968

Pays-Bas .........................
(Pour le territoire en Europe)

Pologne ....................... .. .
République démocratique

allemande ......................
Roumanie .........................
Royaume-Uni ......................
Suède ..............................
Tchécoslouaquie .................
Yougoslauie ......................

15 oct 1967

1 août 1983

3 janu 1976 
21 féur 1977 
15 oct 1967 
6 juil 1971 

17 juin 1969 
25 juil 1969
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Règlement n° 7 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des feux de position, des feux 
rouges arrière et des feux-stop des uéhicules à moteur (à l'exception des motocycles) et de

leurs remorques

proposé par les Gouuernements de la Belgique et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord

ENTREE EN UIGUEUR : 15 octobre 1967, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 octobre 1967, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des T r aités, uol. 607, p. 309, et uol. 754, p. 346 (procès-

uerbal de rectification du texte authentique), et TRANS/SC1/WP29/115, Corr.l 
(français seulement) et Amend.1 (amendement série 01).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 7 

participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 15 oct 1967 P a y s - B a s .................... .. . 15 oct 1967
Autriche ......................... 30 aur 1972 (Pour son territoire en Europe)
Belgique ......................... 15 oct 1967 P o l o g n e ................. 1 août 1983
Danemark ......................... 20 déc 1976 République démocratique allemande 3 janv 1976
Espagne ........................... 20 féur 1971 Roumanie ......................... 21 féur 1977
Finlande ......................... 14 mal 1977 Royaume-Uni ...................... 15 oct 1967
France ............ 15 oct 1967 Suède .............................. 6 juil 1971
Hongrie ........................... 18 oct 1976 Tchécoslouaquie ................. 17 juin 1969
Italie ............................ 12 aur 1968 Yougoslaule ...................... 25 juil 1969

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en uigueur

01 Pays-Bas 15 août 1985

Règlement n° 8 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des projecteurs pour uéhicules 
automobiles émettant un faisceau-croisement asymétrique et/ou un faisceau-route et équipés de 

lampes halogènes (lampes H ^,_H? ou H q) et & l'homologation des lampes elles-mêmes

Proposé par les Gouuernements de la Belgique et de l'Espagne

ENTREE EN UIGUEUR : 15 nouernbre 1967, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 nouembre 1967, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 609, p. 293; uol. 764, p, 389 (amendements

série 01), et uol. 932, p. 132 (texte reuisé incorporant les amendements série 02 
et 03); et TRANS/SCI/WP29/125/Reu, 1 (amendements série 04).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 8 

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 15 nou 1967 Luxembourg ...................... 1 oct 1985
Autriche ......................... 30 aur 1972 15 nou 1967
Belgique ......................... 15 nou 1967 (Pour son territoire en Europe)
Danemark ......................... 20 déc 1976 République démocratique allemande 3 janu 1976
Espagne ............................ 15 nou 1967 Roumanie ......................... 21 féur 1977
Finlande ......................... 17 sept 1976 Royaume-Uni 30 mars 1969
France ............................ 15 nou 1967 15 nou 1967
Hongrie ............................ 18 oct 1976 Tchécoslouaquie ................. 17 juin 1969
I t a l i e ...................... .. , 26 mars 1976 Yougoslaule ...................... 25 juil 1969

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en uigueur

01 France 25 janu 1971
02 France 6 mai 1974
03 France 12 mars 1978
04 Pays Bas
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Règlement n° 9 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ce gui concerne
le bruit

Proposé par les Gouvernements de la Tchécoslovaquie et de la Yougoslavie

ENTREE EN VIGUEUR : 1er' mars 1969, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de 1'Accord,
ENREGISTREMENT : 1«"" mars 1969, n° 4789,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des T r aités, vol. 659, p. 343; vol. 917, p. 306 (amendements

série 01 seulement) et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Add,8 / R e v , 1 (texte révisé incor
porant les amendements série 01); E/ECE/324-E/ECE/TRANS.5 0 5/Add,8 / R e v ,l/Amend, 1 
(texte révisé incorporant amendements série 02); E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Add.8/ 
R e v .l/Amend.2 (texte révisé incorporant amendements série 03), et E/ECE/324-E/ECE/ 
TRANS/505/Add,8 / R e v ,l/Amend.3 (texte révisé incorporant amendements serie 04),

Participant

Belgique 
Espagne . 
Finlande 
Hongrie . 
Italie

Série

01
02
03
04

Parties contractantes appliquant le règlement n° 9 

Date de mise en application Participant Date de mise en application

11 oct 1976 
20 févr 1971 
13 févr 1978 
18 oct 1976 
1 mars 1969

Luxembourg . . 
Roumanie , . . 
Pologne . , . . 
Tchécoslovaquie 
Yougoslavie . ,

Amendements 

Auteur de la proposition 

Italie
Tchécoslovaquie
Belgique
Italie

1 oçt 1983
21 févr 1977
1 août 1983 
i mars 1969
1 mars 1969

Date d'entrée en vigueur

17 févr 1974
1 juin 1980
1 Oct 19B23

23 juil 1984

Règlement n° 10

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ce gui 
concerne 1 'antiparasitage

Proposé par les Gouvernements de la France et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

1er avril 1969, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
1er avril 1969, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des T raités, vol, 667, p, 317, et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ 

Add,9/Rev.l (texte révisé Incorporant les amendements série 01).

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n° 10 

Data de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d'
Belgique .........................
Danemark , , . ............. .. ,
Espagne ............................
Finlande .........................
F r a n c e ...........................
Hongrie , , ......................
Italie ............................

Série

24 mal 1970 Luxembourg 1 oct 1983
7 mars 1976 Pays-Bas ......................... 22 janv 1974

24 mars 1978 République démocratique allemande 26 sept 1977
20 févr 197 J, Roumanie , , . ................. 21 févr 1977
19 août 1977 Royaume-Uni , .................. .. 1 avr 1969
t avr 1969 Suède .............................. 5 sept 1971

18 oct 1976 Tchécoslovaquie ................. 15 juil 1969
27 déc 1975 Yougoslavie ...................... 23 avr 1973

Amendements 

Auteur de la proposition Date d'entrée en vigueur.

01 Allemagne, République fédérale d' 19 mars 1978
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Règlement n° 11 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des uéhicules en ce qui concerne
la résistance des serrures et charnières de portes

Proposé par les Gouuernements de la Belgique et de la France

ENTREE EN UIGUEUR : 1er juin 1969, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord, 
ENREGISTREMENT : 101" juin 1969, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des T raités, uol. 673, p. 355; uol. 932, p, 132 (amendements

série 01); E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Add,10/Reu,1 (texte reuisé incorporant les 
amendements série 02); notification dépositaire C,N, 139,1982 ,TREATIES->17 du 
23 juin 1982 (procès-uerbal de rectification des textes anglais et français), et 
TRANS/SCI/WP29/133 (supplément aux amendements série 02),

Parties contractantes appliquant le règlement n° 11

Série

01
02

(Supplément 1)

Allemagne, République fédérale d' 24 mai 1970 Pays-Bas ......................... 1 juin 1969
Belgique ......................... 1 juin 1969 (Pour son territoire en Europe)
Danemark ......................... 20 déc 1976 République démocratique
Espagne ........................... 28 déc 1975 allemande ...................... 26 sept 1977
Finlande ......................... 13 féur 1978 Roumanie ......................... 21 féur 1977
France ........................... 1 juin 1969 Royaume-Uni ...................... 1 juin 1969
Hongrie ........................... 18 oct 1976 6 juil 1971
Italie ........................... 17 sept 1975 Tchécoslouaquie ................. 14 aur 1972
Luxembourg ...................... 1 mai 1984 yougoslaule ...................... 17 déc 1983

Amendements

Auteur de la proposition

Belgique
Royaume-Uni
Italie

Date d'entrée an uigueur

6 mai 1974 
15 mars 1981

««■h ###*###*##*#*##*#

Règlement n° 12 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des uéhicules en ca qui concerne 
la protection du conducteur contre le dispositif de conduite en cas de choc

Proposé par les Gouuernements de la France et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TF.XTF :

l01"' juillet 1969, conformément, au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
1®** juillet 1969, n° 4789,
Nations Unies, Recueil des T r aités, uol, 680, p, 339, uol. 951, p, 406 (texte reuisé 

incorporant les amendements série 01), et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Add.11/Reu.2 
(texte reuisé incorporant les amendements série 02).

Parties contractantes appliquant le règlement nO 12

Participant

Allemagne, 
Belgique 
Danemark 
Finlande 
France . . 
Italie , ,
I uxc'iribourg

liéri &

Date de mise en application Participant Date de mise en application

République fédérale d 1 16 sept 1972
19 mars 1972
20 déc 1976 
13 féur 1978
1 juil 1969 

sept 1975 
oct

17
1 1983

P a y s - B a s .........................  1 juil 1969
(Pour son territoire en Europe)

République démocratique allemande 28 juin 1981
R o u m a n i e .........................  21 féur 1977
R o y a u m e - U n i ......................  1 juil 1969
S u è d e ..............................  26 déc 1969
Tchécoslouaquie , . , ..........  14 aur 1972

Amendements

Auteur de la proposition Date d'entrée en uigueur

01
02

France
France

20 oct 1974
14 nou 1982
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Règlement n° 13 : Prescriptions uniformes relatives A 1 homologation des uéhicules en ce qui
concerne le freinage

proposé par les Gouuernements de l'Italie et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : 1®>" juin 1970, conformément au paragraphe 5 de l ’article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT i juin 1970, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des T r a i t é s , vol. 730, p. 343; uol. 887, p, 60 (texte révisé

Incorporant les amendements série 01); uol, 943, p. 382 (texte reulsé incorporant 
les amendements séries 01 à 04); TRANS/SCl/WP29/R,295/Reu,2 (amendements série 05), 
et notification dépositaire C,N,298,1984,TREATIE8-42 du 20 décembre 1984 (Additif),

Participant

Parties contractantes appllguant le règlement n° 13 

Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d'
Belgique , ......................
France ............................
H o n g r i e ............... .. . . , ,
Italie ............................
Luxembourg ......................

29 nov 1980
Il oct 1976
21 juil 1980
7,8 oct 1976
1 juin 1970
1 oct 19P/3

Pays-Bas .........................
République démocratique allemande
Roumanie .........................
Royaume-Uni ......................
Tchécoslovaquie . , ............
Yougoslavie ......................

1 juin 1970 
28 juin 1981 
5 juin 1981 

30 nov 1979 
18 sept 1982 
5 janv 1985

g.érle

01
02
03
04
05

Amendements 

Auteur de la proposition Date d'entrée en vigueur

(Additif) 

Règlement n° 14

Italie 
Pays-Bas 
Pays-Bas 
Belgique 
Royaume-Uni 
Royaume-Uni

: Prescriptions uniformes relatives » l'homologation des véhicules en ce gui concerne 
les ancrages de ceintures de sécurité sur les voitures particulières

29 août 1973 
11 juil 1974 
4 janv 1979 

11 août 1981 
26 nov 1984 
20 mars 1985

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ;

proposé par les Gouvernements de la France et des Pays-Bas

1®P avril 1970, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord, 
îer- avril 1970, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des T r a i t é s , vol, 723, p, 303; vol. 778, p, 373 (amendements 

série 01); vol, 1006, p. 427; E/EC£/3Z4~£/ECE/TRANS/505/Rev,1/Add.13/Rev,l, 
Corr.l, Corr.2 et Corr,3 (texte reulsé incorporant les amendements séries 01 et 
02); TRANS/SCl/WP29/108/Reu,1 (supplément A la série 02), et notification 
dépositaire C,N.299.1984.TREATIES-43 du 20 décembre 1984 (Additif).

Parties contractantes appliquant le..

Pflrt.islP-a.ifc Date de mi» t_.tr» application PartlsAP-Mt

Allemagne, République fédérale d'
Belgique .........................
Danemark .........................
Espagne
Finlande .........................
France •............................
H o n g r i e ............... ..
Italie ............................
L u x e m b o u r g ............... ..

27 mars 1973
11 déc 1970
20 déc 1976
20 juil 1973
17 sept 1976
1 avr 1970

18 oct 1976
15 juin 1976
1 mal 1983

P a y s - B a s .......... ..............
République démocratique allemande
Roumanie . , , ............. .. ,
Royaume-Uni ......................
Suide . ............. ..............
Suisse ..........
Tchécoslovaquie ..........  . . .
Yougoslavie ......................

1 aur 1970
26 sept 1977
31 août 1979
8 nov 1977

11 mars 1978
2 juil 1982

14 aur 1972
17 déc 1983

Sérlt

01
02

(Supplément
( f t . l d H i f )

A la série 02)

ù m m i i M n i i .  

Auteur de la proposition

France
Pays-Bas
Italie
Italie

Date d'entrée en ulqueuc

21 mal 1971 
28 aur ’ 1976
22 nou 1984 
20 mars 1985
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Règlement n° 15 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des uéhicules équipés d'un moteur 
à allumage commandé en ce gui concerne les émissions de gaz polluants par le moteur

Proposé par les Gouuernements de l'Espagne et de la France

ENTREE EN UIGUEUR : 1er août 1970, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : l^r «oOt 1970, n° 4789,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Tr a i t é s , uol. 740, p, 365; vol, 955, p, 454 (amendements

série 01); uol. 1037, p. 410 (amendements série 02) et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ 
R e v .1/Add,14/R e v ,3 (texte révisé incorporant les amendements séries 01, 02, 03 et 
04) et Corr. 1 (anglais seulement), et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.14/ 
R e v ,3 / A m e n d .1 (texte réulsé Incorporant le supplément à la série 04).

Parties contractante? appliquant le règlement n° 15

participant

Allemagne, 
fédérale 

Autriche 
Belgique 
Danemark 
Espagne . 
Finlande 
France 
Hongrie . 
Italie

Date de mise en application

Républ1que 
d' . . . . 16 sept 1972

[10 dfec 1979^3
11 déc 1970
7 féur 1984
1 août 1970

19 août 1977
1 août 1970

18 oct 1976
14 avr 1973

Participant Date de mise en application

L u x e m b o u r g ............ , , , , 1 oct 1983
N o r u è g e ............................ 4 aur 1975
P a y s - B a s .........................  29 mai 1971
République démocratique

a l l e m a n d e ............... .. 26 sept 1977
R o u m a n i e .........................  1 mal 1977
R o y a u m e - U n i .......... ' ..........  17 juil 1972
S u i s s e ............................ f28 août 1973]»
Tchécoslouaquie ..................  14 aur 1972
Y o u g o s l a v i e ......................  27 août 1976

Série

01
02
03
04

(Supplément à la série 04)

Amendements

Auteur de la proposition

Royaume-Uni
Royaume-Uni
france
France
France

Date d'entrée en uigueur

11 déc 1974 
1 mars 19776
6 mars 1978

20 oct 1981
1 juin 1984

######*####*####•####
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Règlement n° 16 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des ceintures de sécurité et 
systèmes de retenue pour les occupants adultes des uéhicules à moteur

Proposé par les Gouuernements de la France et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : 1er décembre 1970, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 1er décembre 1970, n<> 4789,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 756, p, 233 ; uol. 820, p. 421 (amendements

série 01); uol. 893, p. 340 (amendements série 02 seulement) et E/ECE/324-E/ECE/ 
TRANS/505/Reu,1/Add,15/Reu.1 (texte reuisé incorporant les amendements séries 01 
et 02); E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Reu,1/Add.15/Reu.2 (texte reuisé incorporant 
les amende- ments séries 03), et Corr.l (rectification aux paragraphes 7.7,l.i 
des textes anglais et français), et TRANS/SC1/WP/132, Corr.l et Corr 2 
(amendements 
series 04).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 16

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allé,nagne, République Pays-Bas .........................  1 déc 1970
fédérale d' ....................  14 mai 1973 République démocratique

A u t r i c h e .........................  23 nou 1980 a l l e m a n d e .......................  28 juin 1981
Belgique .......................... 1 déc 1970 R o u m a n i e .........................  31 août 1979
D a n e m a r k .........................  20 déc 1976 R o y a u m e - U n i .......................  1 aur 1980
E s p a g n e ...........................  6 mai 1973 S u è d e ..............................  12 oct 1980
F i n ï â n d e .........................  17 sept 1976 S u i s s e ............................  2 juil 1982
F r a n c e ...........................  1 déc 1970 T c h é c o s l o u a q u i e .................. 1.4 aur 1972
I t a l i e ...........................  15 juin 1976 Y o u g o s l a u i e .......................  27 août 1976
L u x e m b o u r g ......................  1 mal 1984

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en uigueur

01 Belgique, France et Pays-Bas 18 féur 19727
02 Pays-Bas 3 oct 1973
03 France 9 déc 1979
04 Italie 22 déc 1985

* # » # # * # # » # # # * # # *  H #-H-#
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gftolement n° 17 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des uéhicules en ce qui concerne
la résistance des sièges et de leur ancrage

Proposé par les Gouuernements de la France et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : 1er décembre 1970, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 1er décembre 1970, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des T r a i t é s , uol. 756, p. 287; uol. 891, p, 189 et E/ECE/324-

E/ECE/TRANS/505/Reu.1/Add.16/Reu.1 (texte reuisé incorporant les amendements 
série 01); E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Reu.1/Add.16/Reu.1/Amend.1 (texte réuisé 
incorporant les amendements série 02), et TRANS/SCI/WP29/117, Corr.l, Corr,2 et 
Amend.1 et TRANS/SCU/WP29/145 (amendements série 03).

participant

Parties contractantes appliquant le règlement n° 17 

Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d'
Belgique .........................
Danemark .........................
Espagne ...........................
Finlande .........................
France .........................
Italie ...........................
Luxembourg ......................

27 mars 1973 Pays-Bas ......................... 1 déc 1970
23 mars 1976 République démocratique allemande 26 sept 1977
20 déc 1976 Roumanie ......................... 31 août 1979
7 juin 1977 Royaume-Uni ...................... 12 féur 1972

13 féur 1978 Suède .............................. 6 juil 1971
1 déc 1970 Tchécoslouaquie ................. 14 aur 1972

17 sept 1975 Yougoslaule ...................... 27 août 1976
1 mai 1983

Série

01
02
03

Amendements 

Auteur de la proposition 

France
United Kingdom 
Belgique

Date d'entrée en uigueur

U  sept 1973
9 mars 1981

Règlement n° 18 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation d es_véhicules à moteur en ce 
gui concerne leur protection contre une utilisation non autorisée

Proposé par les Gouuernements de la Belgique bt de la France

ÊNTREt EN UIGUEUR : 1er mars 1971, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1®^ mars 1971, n<> 4789,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des T r a i t é s , uol, 768, p. 301, et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/

R e u .1/Add,17/Reu.1 (texte réuisé incorporant les amendements série 01).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 18 

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 27 mars 1973 Italie ........................... 17 sept 1975
Belgique ......................... 1 mars 1971 Pays-Bas ......................... 1 mars 1971
Danemark ......................... 20 déc 1976 République démocratique allemande 26 sept 1977
Espagne ......................... . 27 juil 1971 Roumanie ......................... 21 féur 1977
Finlande ......................... 13 féur 1978 Royaume-Uni . . . . .  .......... 3 aur 1972
France ........................... 1 mars 1971 S u è d e ................. ’.......... 15 août 1974
Hong M e ........................... 18 oct 1976 Tchécoslouaquie . . . . . . . .

Yougoslauie ......................
14 aur 1972

Luxembourg ...................... 1 oct 1983 5 janu 1985

Amendements

Série

01

Auteur de la proposition 

Tchécoslouaquie

Date d'entrée en uigueur 

24 nou 1980
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Règlement nQ 19 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des feux-brouillard pour
véhicules automobiles

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : 1er mars 1971, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er mars 1971, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des T r a i t é s , vol. 768, p. 315, et vol. 926, p. 101 (texte

révisé incorporant les amendements séries 01 et 02).

Parties contractantes appliquant le règlement nQ 19

Participant Date de mise en application

Allemagne République fédérale d' 27 mars 1973
Autriche . .......................  30 avr 1972
B e l g i q u e .........................  1 mars 1971
D a n e m a r k .........................  20 déc 1976
E s p a g n e ............................ 7 avr 1974
F i n l a n d e .........................  17 sept 1976
France . . , ..................... 13 sept 1971
H o n g r i e ...........................  18 oct 1976
I t a l i e ............................ 4 juil 1971

Participant Date de mise en application

L u x e m b o u r g ............ .. 1 oct 1985
N o r v è g e ........................... 4 aur 1975
Pays-Bas .......................... 1 mars 1971
République démocratique allemande 3 janu 1976
R o u m a n i e .........................  21 Févr 1977
R o y a u m e - U n i .................... .. 30 nou 1971
S u è d e ..............................  28 mai 1972
T c h é c o s l o u a q u i e ............ 14 avr 1972
Y o u g o s l a v i e ......................  27 août 1976

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en vigueur

01 Espagne8 7 av.? 1974
02 Pays-Bas 18 déc 1974

Règlement n° 20 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des prolecteurs pour uéhicules 
automobiles émettant un faisceau-croisement asymétrique et/ou un faisceau-route et équipés de 

lampes halogènes (lampe Hq.) et à l'homologation des lampes elles-mêmes

proposé par les Gouuernements de la Belgique et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : 1er mal 1971, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : l^r mal 1971, n° 4789,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des T r a i t é s , uol. 774, p. 175; uol. 1019, p. 384, et E/ECE/

324~E/ECE/TRANS/505/Rev.1 /Add,19/Rev.1 (texte révisé incorporant les amendements 
série 01); et TRANS/SCI/WP29/141 (amendements série 02).

Participant

Allemagne, 
Autriche , 
Belgique 
Danemark 
Espagne . 
Finlande 
France 
Hongrie . 
Italie .

Série

Parties contractantes appliquant le règlement n° 20

ParticipantDate de mise en application Date de mise en application

République fédérale d' 16 sept 1972 Luxembourg ....................... 1 oct
30 avr 1972 Pays-Bas ......................... 1 mai
1 mai 1971 République démocratique allemande 3 janv

20 déc 1976 Roumanie ......................... 21 févr
19 nov 1973 Royaume-Uni ....................... 30 nou
17 sept

mai
1976 Suède .............................. 1 mal

1 1971 Tchécoslovaquie ................. 14 avr
18 oct 1976 Yougoslavie ...................... 27 août
4 juil 1971

Amendements

1985
1971

19>1
1971
1972

Auteur de la proposition Date d'entrée en vigueur

01
02

Suède
Pays-Bas

15 août 1976
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Règlement n° 21 : Prescriptions uniformes relatives à 1 '.homologation des véhicules en ce gui concerne
leur aménagement intérieur

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de la France

1er décembre 1971, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
1er décembre 1971, n° 4789. '
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 801, p. 395; E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ 

R e v .1/Add.20/R e v ,1 (texte révisé incorporant les amendements série 01), et 
TRANS/SCI/WP29/113 (amendments série 02),

ENTREE EN UIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

participant

Allemagne, 
Belgique 
Danemark 
Espagne . 
Finlande 
France 
Italie

Parties contractantes appliquant le règlement n° 21 

Date de mise en application Participant Date de mise en application

République fédérale d 1 13 nov 1973 L u x e m b o u r g ............ .. . . . 1 mai 1983
1 déc 1971 Pays-Bas ......................... 16 juin 1981

20 déc 1976 République démocratique allemande 26 sept 1977
12 sept 1978 Roumanie ......................... 21 févr 1977
13 féur 1978 Royaume-Uni ...................... 11 févr 1973
1 déc 1971 Suède .............................. 1 déc 1971

17 sept 1975 30 juil 1972

Série

01
02

Amendements

Auteur de la proposition

France
Belgique

Date d'entrée en vigueur 

8 oct 1980

Règlement n° 22 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des casques de protection pour
conducteurs et passagers de motocycles et de cyclomoteurs

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas

1er juin 1972, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord, 
ler juin 1972, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 826, p. 301; vol. 960, p. 263 et E/ECE/324- 

E/ECE/TRfiNS/505/Rev.1 (texte révisé incorporant les amendements série 01); E/ECE/ 
324-E/ECE/TRANS,505/Rev.1/Add.21/ R e v ,2 (texte révisé incorporant les amendements 
séries 01 et 02), et notification dépositaire C,N,212.1985.TREATIES-22 du 9 
octobre 1985 (procès-verbal de rectification des textes anglais et français).

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n° 22 

Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d'
Belgique .........................
Danemark .........................
Espagne .........................  .
Finlande .........................
Hongrie ...........................

7 mai 1984 Italie ........................... 3 juin 1977
1 juin 1972 Luxembourg ...................... 1 mai 1983

20 déc 1976 Pays-Bas ......................... 1 juin 1972
3 déc 1976 République démocratique allemande 18 mai 1980

13 févr 1978 Suède .............................. 15 juin 1973
23 nov 1979 S u i s s e ...............’.......... 2 juil 1982

Série

01
02

(Supplément à la série 02)

Amendements

Belgique
Belgique
Pays-Bas

Auteur de la proposition

7 mars l975 
24 mars 1982 
16 juil 1983

Date d'entrée en vigueur
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Règlement n° 23 : Prescriptions uniformes relatiues à 1 1 homologation des feux-marche arrière pour
uéhicules à moteur et pour leurs remorgues

proposé par les Gouuernements de la Belgique èt de l'Espagne

EMTBEE EN UIGUEUR : 1er décembre 1971, conformément au paragraphe B de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT ; 1er* décembre 1971, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des T r aités, uol. 801, p. 433; uol. 1038, p, 31B et E/ECE/324-

E/ECE/TRANS/50B/Reu. 1 Add.22, et Amend.1 (texte reuisé incorporant les 
amendements série 01).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 23

Participant Date de mise en application participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d'
Belgique . . ....................
Danemark . . . . .  ............
Espagne ...........................
Finlande .........................
France ............................
Hongrie ...........................
Italie ...........................

Série

01

13 nou 1973
1 déc 1971

22 mars 1977
1 déc 1971

14 mai 1977
28 oct 1972
18 oct 1976
5 mai 1972

Pays-Bas .........................
République démocratique allemande
Roumanie .........................
Royaume-Uni ......................
Suède ..............................
Tchécoslouaquie ............
Yougoslaule ......................

Amendements 

Auteur de la proposition 

Tchécoslouaquie*0

•H*»#*# #

21 janu 1973 
3 janu 1976 
1 juil 1977 

11 févr 1973 
1 déc 1971 

30 juil 1972 
24 juil 19839

Date d'entrée en uigueur

22 mars 1977

Règlement n° 24 : Prescriptions uniformes relatiues & l'homologation des uéhicules équipés de moteur 
diesel en ce qui concerne les émissions de polluants par le moteur

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

proposé par les Gouuernements de l'Espagne et de la France

15 septembre 1972, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord,
15 septembre 1972, n° 4789,
Nations Unies, Recueil des T r a i t é s , uol. 835, p. 227; uol. 891, p. 189 et E/ECE/324- 

E/ECE/TRANS/505/Reu,1/Add.23/Amend,1 (texte révisé Incorporant les amendements 
série 01); notification dépositaire C . N .183.1979.TREATIES-13 du 11 septembre 1979 
(amendements série 02) et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Reu.1/Add,23/ R e u ,1 (texte 
reuisé incorporant les amendements série 01 et 02) et Amend, 1 (supplément à la 
série 02), et TRANS/SCI/WP29/R,338 et Corr.l (amendement série 03).

Parties contractantes appliquant le règlement o.Q 24

Participant U C IT .P  M C  IHjL S S

Allemagne, République fédérale d'
Belgique .........................
Espagne ..................
Finlande .........................
France ............................
Hongrie ............................
Italie ............................

ïn application Participant Date de mise en application

13 nou 1973 Luxembourg ............ , . . . 1 oct 1983
11 oct 1976 Pays-Bas ............... , , . . 20 mal 1975

15 sept 1972 République démocratique allemande 18 mai 1980 a
13 féur 1978 Roumanie ............... . . , . 21 féur 1977

15 sept 1972 Royaume-Uni ............ déc 1975
18 oct 1976 Tchécoslouaquie . . . . . . . . 9 déc 1975
6 aur J 974 Yougoslauie ............ janu 1985

Série

01
02

<
03

(Supplément à la série 02)

Amendements

Auteur de la proposition

France
France
France
Italie

Date d'entrée en vigueur

Il sept 1973 
11 féur 1980 
J.B féur 1984
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p&glament n° 25 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des appuis-tête incorporés ou non
dans les sièges des uéhicules

Proposé par les Gouuernements de la France et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : l®r mars 1972; conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord,
ENREGISTREMENT : 1er mars 1972, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des T r a i t é s , uol. 814, p. 417; E/ECE/324~ECE/TRANS/505/Reu.1/

A d d .24/Amend.1 (texte réuisé incorporant les amendements série 01), et 
TRANS/SCI/WP29/112 et Corr.l (amendements série 02).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 25 

participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 13 nou 1973 Luxembourg .................. .. , 1 mai 1984
Belgique ........................ 29 juin 1979 Pays-Bas ......................... 1 mars 1972
Danemark ........................ 20 déc 1976 République démocratique allemande 26 sept 1977

18 juin 1984 Roumanie 21 féur 1977
Finlande ........................ 13 féur 1978 Royaume-Uni ....................... U féur 1973

1 mars 1972 Tchécoslouaquie ................. 9 déc 1975
Italie .......................... 22 sept 1978 Yougoslauie ...................... 17 déc 1983

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en uigueur

01 Tchécoslouaquie 11 août 1981
02 Belgique

■(f*#*##*####'»#*##****

Règlement n° 26 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des uéhicules en ce qui concerne
leurs saillies extérieures

Proposé par les Gouuernements de la Belgique et de la France

ENTREE EN UIGUEUR : 1er juillet 1972, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord, 
ENREGISTREMENT : le»" juillet 1972, n° 4789,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des T r a i t é s , uol. 829, p. 349; uûl, 891, p. 189 et E/ECE/324-

E/ECE/TRANS/505/Reu,1/Add.25/Amend,1 (texte réuisé incorporant les amendements 
série 01),

Parties contractantes appliguant le règlement n° 26

Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 25 oct 1975
Belgique ......................... 1 juil 1972
Danemark ......................... 20 déc 1976
Espagne ........................... 30 sept 1983
Finlande ......................... 13 féur 1978
France ........................... 1 juil 1972
H o n g r i e ........................... ' 18 oct 1976
Italie ........................... 17 sept 1975

Participant Date de mise en application

Luxembourg , . . ................ 1 oct 1983
P a y s - B a s .........................  16 juin 1981
République démocratique allemande 26 sept 1977
R o u m a n i e .........................  21 féur 1977
R o y a u m e - U n i ....................... 11 féur 1973
S u è d e ..................' ..........  1 juil 1972
T c h é c o s l o u a q u i e .................. 9 déc 1975

Série

01

Amendements 

Auteur de la proposition 

France

Date d'entrée en uigueur 

11 sept 1973
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Règlement n° 27 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation 
des triangles de présignalisations

Proposé par les Gouvernements de la France et des Pays-Bas

ENTREE EN VIGUEUR : 15 septembre 1972, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 septembre 1972, n° 4789.
TEXTE ; Nations Unies, Recueil des Tr a i t é s , uol. 835, p. 263; uol. 891, p. 189 et E/ECE/324~

E/ECE/TRANS/505/Reu.1/Add.26/Amend.1 et Amend.2 (texte réuisé incorporant les 
amendements séries 01 et 02), et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Reu.1/Add.26/Amend.3 
(texte réuisé incorporant les amendements série 03).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 27

Participant Date de mise en application

A u t r i c h e ......................... .... 19 nou 1978
B e l g i q u e .........................  8 juil 1973
Danemark .............................. 20 déc 1976
Espagne ............................ .... 21 oct 1974
F i n l a n d e ......................... .... 17 sept 1976
France 15 sept 1972
H o n g r i e ................................ 18 oct 1976

Participant Date de mise en application

P a y s - B a s .........................  15 sept 1972
République démocratique allemande 23 juin 1979
R o u m a n i e .........................  1 juil 1977
R o y a u m e - U n i ......................  13 janu 1974
S u è d e ..............................  15 sept 1972
I t a l i e ...........................  6 aur 1974

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en vigueur

01
02
03

France
Espagne
Pays-Bas

11 sept 1973 
1 juil 1977 
3 mars 1985

■H-*####*#*#**#*#

Règlement n° 28 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des auertisseurs sonores et des
automobiles en ce qui concerne leur signalisation sonore

Proposé par les Gouuernements de l'Espagne et de la France

ENTREE EN UIGUEUR : i? janvier 1973, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 janvier 1973, n® 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des T r a i t é s , vol. 854, p. 203, et TRANS/505/-E/ECE/324-E/ECE/

Reu.1/Add,27/Amend,1 (amendements séries 01).

Parties contractantes appliquant 1s règlement rt° 28

Participant Date de mise en application

Allemagne République fédérale et'
Autriche .........................
Belgique .........................
Danemark .........................
Espagne................... .. , , ,
France ............................
Hongrie ............................
Italie ............................

Série

Participant Date de mise en application

25 oct 1975 Luxembourg ....................... 1 mai 1984
30 mal 1981 Pays-Bas ......................... 21 juin 1985
11 oct 1976 République démocratique allemande 23 juin 1979
20 déc 1976 Roumanie ......................... 21 févr 1977
15 janv 1973 Royaume-Uni ....................... 1 juin 1975
15 janv 1973 Tchécoslovaquie ................. 3 nou 1985
18 oct 1976 Suède . , ......................... 8 juin 1973
26 août 1973 Yougoslavie ...................... 1 avr 1985

Amendements

Auteur de la proposition Date d'entrée en vigueur

01 Italie 7 fév 1984
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Règlement n° 29 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des uéhicules en ce qui concerne 
la protection des occupants d'une cabine de uéhicule utilitaire

Proposé par les Gouuernements de la Belgique et des Pays-Bas

15 juin 1974, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
15 juin 1974, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Tr a i t é s , uol. 940, p. 359, et vol. 1050, p. 365 et 

E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Reu.1/Add.28/Amend.1 (texte réuisé incorporant 
amendements série 01).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 29

participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

B e l g i q u e .........................  t5 juin 1974 Finlande . . . .,...............  13 féur 1978
Danemark .......................... 20 déc 1976 P a y s - B a s ............... '. . . . 15 juin 1974

Amendements

Série Auteur de la proposition

01 Pays-Bas

Règlement n° 30 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des pneumatiques pour automobiles
et leurs remorgues

Proposé par les Gouuernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et de la Suède

1er auril 1975, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
1er auril 1975, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des T r a i t é s , uol. 963, p. 432 (amendements série 01); et 

E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Reu,1 /Add,29, et Amend.2 (texte réuisé incorporant 
amendements série 02).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 30 

Participant Date de mise en application Participant Date der mise en application

Allemagne, République fédérale d' 3 juin 1977 Norvège .......... 2 avr 1978
Autriche ......................... 25 déc 1979 Pays-Bas . . . . X àwr

« AHf
iy rz>

Belgique ......................... 16 oct 1982 Portugal . . . . . . > i . . . 28 mars 1980
Danemark ......................... 24 mars 1981 République démocratique allemande 18 mai 1980
Espagne ............................ 3 sept 1983 21 févr 1977
Finlande ......................... 25 sept 1977 1 aur 1975
France ............................ 22 mai 1977 Suède ............ 1 aur 1975
H o n g r i e .................... .. 26 mars 1984 Suisse .......... 1 oct 1983
Italie ............................ 5 aur 1977 Tchécoslovaquie . . t .......... 26 sept 1977
Luxembourg ....................... 25 sept 1977 Yougoslauie . . . 17 août 1979

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en uigueur

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Date d'entrée en uigueur 

1 août 1977

ENTREE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

01
02

Royaume-Uni
Royaume-Uni

25 sept 1977
15 mars 1981
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Règlement n° 31 : Prescriptions uniformes relatiues à 1* homologation des projecteurs automobiles 
constitués Par des blocs optiques halogènes "Sealed Beam" TS B H 4 ) émettant un faisceau-

croisement asymétrique et/ou un faisceau-route

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Participant

Danemark 
Finlande 
Hongrie , 
Pays-Bas

proposé par les Gouuernements du Royaume-Uni de Grande-BreteiÇrie 
ét d'Irlande du Nord et de la Suède

1er mai 1975, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
1er m ai 1975, n° 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 966, p. 356 et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ 

R e v ,1/Add.30, et TRANS/SC1/WP29/70 (amendements série 01).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 31

Date de mise e.n application Participant

20 déc 1976 
17 sept 1976 
23 nov 1979 
6 juil 1975

Roumanie 
Royaume-Uni 
Suède , . .

Date de mise en application

21 féur 1977 
1 mai 1975 
1 mai 1975

Série

01

Amendements 

Auteur de la proposition 

Pays Bas

Date d'entrée en uigueur

7 féur 1983

Règlement n° 32 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des uéhicules en ce gui concerne 
le comportement de la structure du uéhicule heurté en cas de collision par 1 'arrière

Proposé par les Gouuernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et de la Suède

ENTREE EN UIGUEUR : lsr juillet 1975, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1 juillet 1975, n<> 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des T r a i t é s , uol. 973, p, 285, et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/--

Reu.1/Add.31 et Ctorr.l (anglais et russe seulement) et Corr.2 (français seulement),

Parties contractantes appliquant le règlement n° 32

Participant Date de mise en application

Belgique .................. .. . , 16 oct 1982
D a n e m a r k ................. ............ 18 nou 1979
F i n l a n d e .........................  13 févr 1978
France ............................  10 sept 1978
I t a l i e .................................1 nou 1976
Luxembourg 1 oct 1985

Participant Date de mise en application

Pays-Bas .........................  21 juin 1985
République démocratique allemande 28 juin 1981
R o u m a n i e .........................  5 juin 1981
R o y a u m e - U n i ......................  1 juil 1975
S u è d e ................................  1 juil 1975
T c h é c o s l o v a q u i e .................  17 sept 1976
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Règlement n° 33 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des uéhicules en ce qui concerne 
le comportement de la structure du uéhicule heurté en cas de collision frontale

Proposé par les Gouuernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et de la Suède

ENTREE EN UIGUEUR : 1er juillet 1975, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l ’Accord. 
ENREGISTREMENT : juillet 1975, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des T r a i t é s , uol. 973, p, 298 et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/

Reu.1/Add.32 et Corr.l (anglais seulement), Corr.2 (français seulement) et Corr, 3 
(russe seulement).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 33

participant Date de mise en application

Belgique.........................  16 oct 1962
Danemark .........................  18 nou 1979
Finlande.........................  13 féur 1978
F r a n c e ...........................  10 sept 1978
I t a l i e .......................  1 nou 1976
Luxembourg...................  1 oct 1985

Participant Date de mise en application

P a y s - B a s ......................... .... 21 juin 1985
République démocratique allemande 28 juin 1981
R o u m a n i e ......................... .... 5 juin 1981
R o y a u m e - U n i ...................... .... 1 juil 1975
S u è d e .............................. .... 1 juil 1975
T c h é c o s l o u a q u i e ..................... 17 sept 1976

####*****#######*###

Règlement n° 34 : Prescriptions uniformes relatiues A l'homologation des uéhicul e s e n  ce qui. concerne
la préuention des risgues d'incendie

Proposé par les Gouuernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et de la Suède

ENTREE EN UIGUEUR : Ie *" juillet 1975, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : îei" juillet 1975, n<> 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des T r a i t é s , uol. 973, p, 311 et E/EÇE/324-E/ECE/TRANS/505/

Reu,1/Add.33, et Amend.1 (texte réuisé incorporant amendements série 01).

Participant

Allemagne,
Belgique
Danemark
Finlande
France .
Italie .
Pays-Bas

Parties contractantes a p p U g u a n t  le règlement n° 34 

Dalte de mise en application Participant Date d? mise en application

République fédérale d' 25 juin 1983 Luxembourg ....................... 1 oct 1983
16 oct 1982 République démocratique allemande 28 juin 1981
18 nou 1979 Roumanie ....................... .. 5 juin 1981
13 féur 1978 Royaume-Uni ....................... 1 lull 197S
10 sept 1978 Suède .................. 1 juil 1975
1 nou 1976 Tchécoslouaquie ..........  . . . 18 sept 1982

21 juin 1985

01

Amendements 

Auteur de la proposition 

Royaume-Uni

Date d 1entré» en uigueur 

18 janu 1979
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Règlement n° 35 : Prescriptions uniformes relatives A l'homologation des véhicules en ce qui concerna
la disposition des pédales de commanda

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTREE EN UIGUEUR : 10 novembre 1975, conformément au paragraphe 5 «le l'article premier de l'Accord, 
ENREGISTREMENT : 10 novembre 1975, n° 4789,
TEXTE ! Nations Unies, Recueil des T r aités, vol. 986, p, 369 et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/

Rev,1/Add,34,

Parties contractantes appliquant le règlement n° 35 

Participant Date de mise en application Participant • Date de mi? en application

Belgique ......................... .... 10 nou 1975 République démocratique allemande 23 juin 1979
D a n e m a r k ......................... .... 24 mars 1981 R o u m a n i e .......................... 5 juin 1981
Espagne 18 juin 1984 Royaume-Uni ....................... .....10 nov 1975
Finlande . ....................... .... 13 févr 1978 T c h é c o s l o v a q u i e ............... ' , 18 sept 1982
F r a n c e ................................ 10 sept 1978 Y o u g o s l a v i e ....................... .....17 déc 1983

■H*#*#####*** ■H#*#####

Règlement n° 36 : Prescriptions uniformes relatives aux caractéristiques de construction
des véhicules de transport en commun

Proposé par les Gouvernements de la France et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTREE EN UIGUEUR : l«>" mars 1976, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord, 
ENREGISTREMENT : Ie»" mars 1976, n° 4789,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des T r a i t é s , uol, 997, p, 457 et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/

Reu,l/Add,35, et TRANS/SCl/WP29/49/Reu.1 (amendements série 01),

Parties contractantes appliquant le règlement n° 36

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

E s p a g n e .................... .. . , 16 oct 1977 Roumanie , , ..................... 21 févr 1977
F r a n c e ............................ 1 mars 1976 Royaume-Uni1 1 ............... .. , 1 mars 1976
H o n g r i e .................... .. , , 23 nov 1979

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en ulqu»UC

01 Royaume-Uni 8 féur 1982
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Règlement rv° 37 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des lampes à Incandescense 
destinées à être utilisées dans les feux homologués des uéhicules à moteur et de leurs remorques

proposé par les Gouuernements des Pays-Bas et de la République fédérale d ’Allemagne

ENTREE EN VIGUEUR : Ier féurier 1978, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : l^r féurier 1970, n<> 4789.
TEXTE : Nations Unie», Recuiel des Tr a i t é s , uol. 1073, p, 337 et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/

Reu, 1/Add.36 et Corr.l et 2 (français seulement) et Reu.l (texte reuisé 
Incorporant les amendements séries 02 et 03.), et E/ECE/324 H/ECF./TRANS/505/ 
R e u . 1/Add.36/Reu.1/Corr.1 (anglais seulement).

participant

Allemagne,
Autriche
Belgique
Danemark
Espagne .
Finlande
France
Hongrie .
Italie

Parties contractantes appliquant le règlement n° 37 

Date de mise en application Participant Date de mise en application

République fédérale d 1 1 féur 1978 Luxembourg ...................... 1 oct 1985
8 janu 1982 Pays-Bas ......................... 1 féur 1978
6 oct 1978 Pologne ............................ 1 août 1983

24 mars 1978 République démocratique allemande 23 juin 1979
26 janu 1980 Roumanie ......................... 31 août 1979
1 féur 1978 Royaume-Uni ...................... 2 aur 1978
3 juil 1970 S u è d e ............... ; ............ 2 nou 1980

23 nou 1979 Tchécoslouaquie .................. 11 nou 1980
15 août 1970 Yougoslavie ....................... 14 juin 19838

Série

01
02
03

Amendements

Auteur de la proposition

Italie
Belgique
Pays-Bas

Date d'entrée en uigueur

29 oct 1981
27 oct 1983
1 juin 1984

Règlement n° 38

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

: Prescriptions uniformes relatiues A l'homologation des feux-arrlère brouillard
pour uéhicules à moteur et leurs remorquas

Proposé par les Gouuernements de l'Espagne et de la France

1er août 1978, conformément au paragraphe 5 de J,'article premier de l'Accord,
101" août 1978, n° 4789.
E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Reu,1/Add,37,

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n° 38 

Data.fa... en appUçftfrlpn Participant Da te de mise en application

Allemagne, République fédérale d 1
Autriche .........................
Belgique .........................
Danemark .........................
Espagne ............................
Finlande .........................
France . , , ....................
Hongrie ...........................

31 déc 1978 
20 sept 1980 
29 juin 1979 
1 août 1978 
1 août 197B 

10 août 1982 
1 août 1978 

23 nou 1979

Italie ............. .............
P a y s - B a s ............... . . , ,
République démocratique allemande
Roumanie .........................
Royaume-Uni .......................
S u è d e ......................... . .
Tchécoslouaquie
Yougoslauie . . ..................

15 janu 1979
1 août 1978 

18 mal 1980
5 juin 1981 
3 aur 1979
2 nou 1980 

20 juil 1981 
24 juil 1983®
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Règlement n° 39

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des uéhicules en ce gui concerna 
l'appareil indicateur de uitesse. v compris son installation

proposé par les Gouuernements de la France et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

20 nouembre 1978, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord,
20 nouembre 1978, n° 4789.
E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Reu.1/Add,38.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 39

Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d'
Belgique .........................
Danemark .........................
France ...........................
Hongrie . , ......................
Italie
Luxembourg ......................

13 juin 1983
29 juin 1979
18 nou 1979
20 nou 1978
23 nou 1979
26 mai 1979
1 mai 1984

Participant Date de mise en application

P a y s - B a s .........................  21 juin 1985
République démocratique allemande 18 mai 1980
Roumanie , . . . ...............  31 août 1979
R o y a u m e - U n i ......................  20 nou 1978
Suède . . .........................  20 janu 1979
T c h é c o s l o u a q u i e .................  29 déc 1981
Y o u g o s l a v i e ....................... 5 janu 1985

Règlement n° 40 : Prescriptions uniformes relatiues & l ’homologation des motocycles éguipés de moteurs 
A allumage commandé en ce gui concerne les émissions des gaz polluants par le moteur

Proposé par les Gouvernements de la France et de l'Italie

ENTREE EN UIGUEUR ! Ie*" septembre 1979, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord, 
ENREGISTREMENT : le>" septembre 1979, n° 4789,
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Reu.1/Add,39 et Corr.l, Corr,2 et C o r r ,2 / R e u ,1,

Participant

Parties contractantes appliguant le règlement n° 40 

Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale
Autriche .........................
Belgique .........................
F r a n c e .................... .. . ,
Hongrie ............... ..........
T t a l i e ...........................
Luxembourg ......................

13 juin 1983
1 sept 1985

16 oct 1982
1 sept 1979

26 mars 1984
1 sept 1979
1 mai 1984

Pays-Bas .........................
République démocratique allemande
Roumanie .........................
Suisse ............................ ,
Roumanie .........................  '
Tchécoslouaquie .................

21 juin 1985
6 mal 1984
3 féu 1984

10 aur 198312
3 féur 1983

18 sept 1982
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Règlement n° 41 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des motocycles
en ce gui concerne le bruit

Proposé par les Gouuernements de l'Espagne et de l'Italie
h .

ENTREE EN UIGUEUR : 1er juin 1980, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord» 
ENREGISTREMENT : Ie"" juin 1980, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/1R e u .1/Add.40 et C o r r . 1 (anglais seulement) et Amend.1

(amendements série 01).

Parties contractantes appliguant le règlfement n° 41 

Date de mise en application , Participant Date de mise en application

Belgique 
Espagne , 
Hongrie . 
Italie

16 oct 1982
1 juin 1980 

26 mars 1984
1 juin 1980

Luxembourg .................. .1 mai 1984
République démocratique allemande 28 juin 1981
T c h é c o s l o v a q u i e .................. 1 août 1980
Yougoslauie .......................  1 aur 1985

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en uigueur

Rectificatif Italie 29 oct 1981
01 Italie 24 juil 1984

■h-*####*#*#*###*##*##

Règlement n° 42 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des uéhicules en ce gui concerne 
leurs dispositifs de protection (pare-chocs, etc.) à l'auant et A l'arrière de ces uéhicules

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

proposé par les Gouvernements de l'Espagne et de l'Italie

1er juin 1980, conformément au paragraphe B de l'article premier de l'Accord. 
1er juin 1980, n° 4789,
E/ECE/324-E/ECE/TRANS/BOB/Reu.1/Add,41 et Corr.l.

Parties contractantes appliguant le règlement n° 42

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République Fédérale d' 25 juin 1983 L u x e m b o u r g   1 mai 1984
B e l g i q u e .........................  16 oct 1982 République démocratique allemande 28 juin 1981
D a n e m a r k .........................  24 mars 1981 R o u m a n i e   3 féur 1984
E s p a g n e ...........................  1 juin 1980 Suède , ............................  28 oct 1980
I t a l i e ...........................  1 juin 1980 T c h é c o s l o u a q u i e ........... ,18 sept 1982
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Règlement nQ 43 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation du uitrage de sécurité et des 
matériaux pour uitrages destinés à être montés sur les uéhicules à moteur et leurs remorques

Proposé par les Gouuernements de la france et de la République fédérale d'Allemagne

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

15 féurier 1981, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
15 féurier 1981, n<> 4789.
E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Reu.1/Add.42, TRANS/SC1/WP29/89 (amendements), 

TRANS/SCI/WP29/122/Corr.1 (français seulement) et Corr.2 (amendements).
et

Parties contractantes appliquant le règlement n° -43 

Date de mise en application Participant Date de mise en applicationParticipant

Allemagne, République fédérale
Autriche .........................
Belgique . . .....................
Espagne . .........................
Finlande . . . . . .
France ...........................
Hongrie ...........................
Italie ...........................

15 féur 1981 Luxembourg ............... mai 1983
27 mai 1984 Pays-Bas ................. juin 1985
8 mars 1981 Roumanie ................. féur 1984
1 ,nou 1983 Royaume-Uni ............... féur 1981

25 sept 198113 Suède . . .  ............... 18 août 1981
15 féur 1981 Tchécoslouaquie .......... . . .  12 sept 1981
26 mars 1984 Yougoslauie ............... déc 1985
13 nou 1981

Série

Amendements

Auteur de la proposition

Finlande
France

Date d'entrée en uigueur 

14 oct 1982

Règlement n° 44 ; Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des dispositifs de retenue pour
enfants à bord des uéhicules à moteur

Proposé par les Gouuernements des Pays-Bas et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTREE EN UIGUEUR : Ier février 1981, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er féurier 1981, no 4789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Reu.1/Add.43 et Amend.1 (amendements série 01);

notification dépositaire C.N . 398.1983.TREATIES-61 du 26 januier 1984 
(procès-uerbal de rectification), et TRANS/SCI/WP29/134 (amendement série 02).

parties contractantes appliquant le règlsmsnt n0 44 

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 23 mars 1984 R o u m a n i e .......................... .....3 féur 1984
B e l g i q u e .........................  17 nou 1982 R o y a u m e - U n i ........... 1 féur 1981
D a n e m a r k .........................  24 mai 1981 S u è d e .................. ..................13 juin 1981
L u x e m b o u r g ......................  1 mai 1984 Tchécoslouaquie . . .  18 nou 1982AH-
P a y s - B a s ............  1 féur 1981

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en uiqueuj;

01
02

Pays-Bas
Pays-Bas

17 nou 1982
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BAalement n° 45 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des dispositifs de nettoyage des 
projecteurs de uéhicules à moteur ainsi gu'à l'homologation des véhicules en ce gui concerne les

dispositifs de nettoyage des projecteurs

Proposé par les Gouuernements de la Finlande et de la Suède

1er juillet 1981, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
Ier juillet 1981, n° 4789.
E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ReM.1/Add.44, et notification dépositaire C,N.213.1985.- 

TREATIES-23 du 10 octobre 1985 (procès-verbal de rectification des textes anglais 
et français).

ENTREE EN UIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Parties contractantes appliguant le règlement n° 45

participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 18 oct 1985
Belgique .........................  16 oct 1982
Espagne...........................  30 sept 1983
Finlande.....................  1 juil 1981
F r a n c e ...........................  6 nou 1983
I t a l i e ...........................  16 mai 1982

Participant Date de mise en application

Luxembourg . .................. ........ l oct 1985
République démocratique allemande 6 mai 1984
R o y a u m e - U n i ...................... ......3 féur 1986
S u è d e .............................. ...... 1 juil 1981
T c h é c o s l o v a q u i e ................. ......3 nov 1985

Règlement n° 46 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des rétroviseurs et des uéhicules
à moteur en ce gui concerne le montage des rétroviseurs

Proposé par les Gouvernements de la France et de l'Italie

ENTREE EN UIGUEUR : 1er septembre 1981, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er septembre 1981.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1 /Add,45, et Amend.1 (texte révisé incorporant les

amendements série 01).

Parties contractantes appliguant le règlement n° 46 

Date de mise en application Participant Date de mise en applicationParticipant

Belgique 
Finlande 
France . 
Hongrie 
Italie .

16 oct 1982
10 août 1982
1 sept 1981

26 mars 1984
1 sept 1981

Luxembourg . .
Suède ..........
Roumanie , . . 
Tchécoslovaquie

1 oct 1983 
24 sept 1982 
3 fév 1984 

18 sept 1982

Série

01

Amondements 

Auteur de la proposition 

Finlande

Date d'entrée en uigueur 

21 oct 1984
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Règlement n° 47 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des cyclomoteurs équipés d'un 
moteur à allumage commandé en eè gui concerne les émissions de gaz polluants du m o t e u r -

Proposé par les Gouvernements de la Républiquef fédérale d'Allemagne et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR ; lel" nouembre 198 lt, conformément au paragraphe 5 de  l'article premier de l ’Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er nouembre 198Ï, n° 4789. *
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Reu.1/Add.46■

Parties contractantes appligua'rit le règlement n° 47

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d'
Belgique . . . .  ..........
France . . .  ....................
Hongrie .................
Italie . .........................
Pays-Bas .........................

1 nou 1981 
16 oct 1982 
15 juin 1982 
26 mars 1984 
1 6 -mai 1982 
1 nou 1981

République démocratique allemande
Roiitdanie.........................
S u i s s e  ..................................................
Tcjîécoslouaquie.......... ..
Yoygoslauie ......................

6 mai 1984
3 féur 1984

10 aur 198312
18 sept 1982
1 aur 1985

Règlement n° 48 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des uéhicules en ce gui concerne 
1'installation des dispositifs d'éclairage et de signalisation lumineuse

Proposé par les Gouvernements de l'Espagne et de la République démocratique allemande

ENTREE EN UIGUEUR ; 1er januier 1982, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord, 
ENREGISTREMENT : le>" j a n u i e r  1982, n° 4789,
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Reu.1/Add,47.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 48 

Date de mise en application Participant Date de mise en applicationParticipant

Allemagne, République fédérale d' 10 juin 1983
B e l g i q u e .........................  16 oct 1982
Espagne ............................  1 janu 1982
H o n g r i e .......... .................  26 mars 1984
L u x e m b o u r g ....................... 1 oct 1985

République démocratique allemande
Roumanie .........................
Royaume-Uni .......................’
Tchécoslouaquie .................
Yougoslauie .......................

1 janu 1982
3 féur 1984

22 aur 1985
18 sept 1982
1 aur 1985
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Règlement n° 49 Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des moteurs diesel en ce gui 
concerne l'émission de gaz polluants

Proposé par les Gouvernements de la france et de la Tchécoslovaquie

ENTREE EN UIGUEUR : 15 avril 1982, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 avril 1982, n® 4789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.48; TRANS/SC1/WP29/99 et notification dépo

sitaire C.N.2 7 . 1983.TREATIES-3 du 2 mars 1983 (procâs-verbal de rectification des 
textes authentiques anglais et f r a n ç a i s .)

Parties contractantes appliguant le Règlement n° 49 

Date de mise en application Participant Date de mise en applicationparticipant

Allemagne, République fédérale d' 15 déc 1985
Bel g i q u e .........................  16 oct 1982
F r a n c e .......................  15 avr 1982
Hongrie ............................  26 mars 1984
I t a l i e ...........................  22 mars 1985
L u x e m b o u r g ......................  1 mai 1984

Pays-Bas ..........  . . . . . .
République démocratique allemande
Roumanie .........................
Tchécoslovaquie .................
Yougoslauie ......................

28 oct 1983 
6 mai 1984 
3 févr 1984 

15 avr 1982 
5 janu 1985

*********

Règlement n° RO : Prescriptions uniformes relatives A l'homologation des feux de position avant, 
des feux de position arrière, des feux-stop. des indicateurs de direction et des dispositifs 

d'éclairage de la plague d'immatriculation arrière pour les cyclomoteurs, les motocycles
et les véhicules v assimilés

fcNIKtt tN VAliUtUK
ENREGISTREMENT ; 
TEXTE :

Proposé par les Gouvernements de l'Italie et des Pays-Bas

îSî" juin 1982, conformément au paragraphe 5 dë l !ârticle premier dê l !ficcôrd. 
l®r juin 1982, n° 4789,
E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.49, et notification dépositaire C,N , 158,1985.- 

TREATTES-18 du 22 juillet 1985 (procès-uerbal de rectification des textes anglais 
et français).

Participant

Parties contractantes appliguant le Règlement n° 50 

Date de mise en application Participant Date de mise en application

B e l g i q u e ......................... ...... 5 juil 1983
Italie . ................................ 1 juin 1982
P a y s - B a s ......................... ...... 1 juin 1982
République démocratique allemande 6 mai 1984
R o u m a n i e ......................... ...... 3 féur 1984

Royaume-Uni . .
Suède ..........
Tchécoslouaquie 
Yougoslauie . ,

15 fév 1983 
24 sept 1982 
18 déc 1983 
5 mal 1985
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ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ;

Participant

Belgique . 
Espagne . 
Hongrie 
Italie , . 
Luxembourg

Règlement n° 51 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation 
des automobiles avant aïï moins auatre roues, en ce gui concerne le bruit

proposé par les Gouuernements de la Belgique et l'Espagne

15 juillet 1982, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord,
15 juillet 1982, n° 4789.
E/ECE/324~E/ECE/TRANS/505/Reu.1/Add.50, et Amend.1 (texte réuisé incorporant 

amendements série 01).

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 51 

Date de mise en application Participant Date de mise en application

15 juil 1982 
15 juil 1982 
26 mars 1984 
6 mai 1983 
1 mai 1984

Pays-Bas .........................
République démocratique allemande
Roumanie .........................
Tchécoslouaquie ...............
Yougoslaule ....................

21 juin 1985 
6 mai 1984
3 féur 1984
4 janu 1983
5 jan 1985

Série

01

Amendements 

Auteur de la proposition 

Italie

Date d'entrée en uigueur

21 oct 1984

###################•#

Règlement n° 52 : Prescriptions uniformes relatiues aux caractéristiques de construction des
uéchicules de t r a n s p o r f e n  commun de faible capacité

proposé par les Gouuernements de la France et de la République fédérale d'Allemagne

ENTREE EN UIGUEUR : 1®** novembre 1982, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : Ier nouembre 1982, n° 4789,
TEXTE : E/ECE/324~E/ECE/TRANS/505/Reu,1/Add, 51,

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' l nou 1982 F r a n c e ............... ............. 1 now 1982
Belgique . .......................  5 juil 1983 R o u m a n i e ............ ............. 3 féur 1984

Parties contractantes appliguant le Règlement n° 52
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Règlement no 53 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des motocycles en ce qui 
concerne 1 'installation des dispositifs d'éclairage et de signalisation lumineuse

Proposé par les Gouuernements de l'Italie et de la République démocratique allemande

ENTREE EN UIGUEUR : Ier féurier 1983, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er féurier 1983, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/324/TRANS/505/Keu.1/Add.52,

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 53

participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

B e l g i q u e .........................  5 juil 1983 ' S u è d e .................................... 28 déc 1983
H o n g r i e .........................  26 mars 1984 T c h é c o s l o u a q u i e ................... . 30 juil 1984
I t a l i e ............................ 1 féur 1983 Y o u g o s l a u i e ...................... . . ? 1 aur 1985
République démocratique allemande 1 féur 1983

Règlement n° 54 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des pneumatiques pour
uéhicules utilitaires et leurs remorques

Proposé par les Gouvernements de la France et des Paus-Bas

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

1er mars 1983, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
1er mars 1983, n° 4789,
E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Reu,1/Add,53 ,

Autriche , 
Belgique , 
France , , 
Hongrie . 
Italie , . 
Luxembourg

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 54

Date de mise en application

3 sept 1983
5 juil 1983 
1 mars 1983

26 mars 1984
6 aur 1984 
1 mai 1983

Participant Date de mise en application

Pays-Bas , , . , 
Roumanie . . . . 
Royaume-Uni , ,
Suède ..........
Tchécoslouaquie 
Yougoslauie , .

1 mars 1983
5 aur 1985

15 juil 1983
7 oct 1983

18 déc 1983
5 janu 1985
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Règlement nO 55 : Prescriptions uniformes relatiues A 1 1 homologation des pièces 
mécaniques d'attelage des ensembles de uéhicules

Proposé par les Gouuernements de l'Italie et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : 1er mars 1983, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : ler> mars 1983, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Reu.1/Add.54,

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 55

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Belgique , . , ............... .. 5 juil 1983 R o u m a n i e .........................  3 féur 1984
I t a l i e ...................... .. . 1 mars 1983 T c h é c o s l o u a q u i e ...............  3 nou 1985
Pay* B a s .........................  1 mars 1983

**#*###«***###*«#***

Règlement n<> 56 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des 
projecteurs pour cyclomoteur et uéhicules v assimilés

Proposé par les Gouuernements de l'Italie et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : 15 juin 1983, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord, 
ENREGISTREMENT ! 15 juin 1983, n° 4789.
TEXTE : £/ECE/324~E/ECE/TRANS/505/Reu.1/Add,55,

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

T t a l l « ................. , . , , 15 juin 1983 T c h é c o s l o u a q u i e ...............  18 déc 1983
P a y s - B a s ......................... 15 juin 1983 Y o u g o s l a u l e ....................  1 avr 1985
S u è d e ............................ 7 oct 1983

Parties contractantes appliguant le Règlement n° 56
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Règlement' n° 57 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des 
prolecteurs pour motocycles et v é h i c u l e s v  assimilés

Proposé par les Gouvernements de l'Italie et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : 15 juin 1983, conformément'iilr paragraphe 5 de* V a r t i c l e  premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 juin 1983, n° 4789,
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ReV.1/Add.56.

Parties contractantes appliguant le Règlement n° 57

participant Date de mise en application Participant '■■*■■■ Date de mise en application

I t a l i e ...........................  15 juin 1983'' ' T c h é c o s l o v a q u i e .................  18 déc 1983
Pays-Bas......................  15 juin 1983’1 Yougoslavie .................. 1 avr 1985
Suède........................... 28 déc 1983

Règlement n° 58 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des
üéhi cü j es Utilitaires < utsa r6inurMiîS5 Si; uo? oc«mi"rpmwr MUcn f on vu m u j .
concerne leurs dispositifs arrière de protection anti-encaistrement

Proposé par les Gouvernements de la France et de l'Italie

ENTREE EN UIGUEUR : 1er juillet 1983, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er juillet 1983, n® 4789, *
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.57,

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 58 

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

F r a n c e ............ ............... j juil 1983 S u è d e ......................... .. , 28 déc 1983
I t a l i e ...........................  1 juil 1983 T c h é c o s l o v a q u i e .................  3 nov 1985
R o u m a n i e .........................  5 avr 1985
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Règlement nO 59 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des 
dispositifs silencieux d'échappement de remplacement

Proposé par les Gouuernements de la Belgique et de la France

ENTREE EN UIGUEUR : 1er octobre 1983, conformément au paragraphe 5 de l'article p ^ m i e r  de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 1er octobre 1983, n° 4789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS,505/Reu.1/Add.08.

Parties contractantes appliguant le Règlement n° 59

Participant • Date de mise en application

L x e m b o u r g ......................  1 oct 1985
P a y s - B a s .........................  21 juin 1985

Participant Date de mise en application

B e l g i q u e .........................  1 oct 1983
F r a n c e ............................ 1 oct 1983
I t a l i e ............................ 6 aur 1984

Règlement n° 60 : Prescriptions uniformes relatiues » l'homologation des motocycles 
et des cyclomoteurs (à deux roues) en ce qui concerne l e s c o m m a n d e s  

actionnées par le conducteur, V compris l'identification 
des commandes, témoins et Indicateurs

Proposé par les Gouuernements de l'Italie et de la Tchécoslouaquie

ENTREE EN UIGUEUR : 1er juillet 1984, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord, 
ENREGISTREMENT : 1er juillet 1984, n® 4789,
TEXTE E/ECE/324-E/ECE/TRANS,505/Reu,1/Add,59.

Parties contractantes appliguant le Règlement n° 60 

Participant Date de mise en application Esr.ltalP.aai, JTJPif,, a P P ^ Ç ? U . e ü

I t a l i e ............................ 1 juil 1984 T c h é c o s l o u a q u i e ...............  1 juil J984
S u è d e .............................. 31 août 1984
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Règlement n° 61 : Prescriptions uniformes relatives à 1 1 homologation des véhicules 
utilitaires en ce qui concerne leurs saillies extérieures A l'avant 

de la cloison postérieure de la cabine

Proposé par les Gouvernements de la France et de l'Italie

ENTREE EN UIGUEUR : 15 juillet 1984, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord, 
ENREGISTREMENT : 15 juillet 1984, n° 4789,
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505-Reu.l/Add.60.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 61

Participant Date de mise en application

R o u m a n i e .........................  5 avr 1985
S u è d e ............................ 29 déc 1984
T c h é c o s l o v a q u i e ...............  3 nou 1985

participant Date de mise en application

France............  15 j u i l  1984
I t a l i e ............  15 j u i l  1984
Pays-Bas . . . .  21 juin 1985

Règlement n° 62 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des uéhicules 
â moteur à deux roues en ce gui concern# leur protection gôntfê 

une utilisation non autorisée

Proposé par les Gouuernements de la France et de l'Italie

ENTREE EN UIGUEUR : 1er septembre 1984, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord, 
ENREGISTREMENT : Ie»” septembre 1984, n° 4789,
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/505-Reu,1/Add.61,

Parties contractante» appliquant le Règlement n<> 62

EadficiPftnt, BalaJlg.mis?.?n.flFRUggU an gacjdslBant. Bat» tis .m i s,g ?n. j BRlisafclsn

Fr-ance..............................  1 sept 1984 Suède , , .......................  29 déc 1984
I t a l i e .................... .. , , , 1 sept, 1984
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Règlement n° 63 : Prescription uniformes relatives A l'homologation des cyclomoteurs
en ce aui concerne le bruit

Proposé par les Gouvernements de la Tchécoslovaquie, et de l'Italie

ENTRÉE EN UIGUEUR : 15 août 1985, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
ENREGISTREMENT : 15 août 1985, n® 4789,
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505-Rev.1 /Add.62.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 63

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application
■ ’ ■ i

Italie ..................... 15 août. 1985 Tchécoslovaquie , , . . 15 août 1985

Règlement n° 64 : Prescriptions uniformes relatives a x 'homologation des véhicules 
munis de roues et pneumatiques de secours à usage temporaire

Proposé par les Gouvernements des Pays-Bas et du Royaume-Uni

ENTREE EN UIGUEUR : 1er octobre 1985, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord, 
ENREGISTREMENT : 1er octobre 1985, n° 4789.
TEXTE î f-/ECE/324~E/ECE/TRANS/505-Rev, 1/Add, 63.

Parties contractantes e-tpllguant le Règlement n°.64

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

P a y s - B a s .................  1 oct 1985 S u è d e ....................  28 fév 1986
R o y a u m e - U n i ............  1 oct 1985
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NOTES:

1/ Par une note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Conuention 
s'appliquerait également au Land de Berlin à 
compter de la date à laquelle elle entrerait en 
uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration susmentionnée, le 
Secrétaire général a reçu des communications des 
Gouvernements de la Tchécoslouaquie (1er fé
vrier 1966 et 13 septembre 1967), de la Hongrie 
(10 féurier 1966), de la Pologne (4 mars 1966), 
de l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
(12 auril 1966 et 2 juin 1967), de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie (6 juin 1966 
et 10 nouembre 1967), de l'Albanie (14 juin 1°66), 
de la France (23 nouembre 1966 et 21 août 1968), 
du Royaume-Uni (23 nouembre 1966 et 21 août 1968), 
de la République fédérale d'Allemagne (25 nouembre 
1966 et 21 août 1968) et des Etats-Unis d'Amérique 
(21 août 1968). Les déclarations en question sont 
Identiques en substance, mutatis mutandis, à 
celles reproduites en note 1 au chapitre III. 3.
. Lors de son adhésion à l'Accord, le 4 octobre 
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a formulé au même sujet une décla
ration identique en substance, mutatis m uta n d i s , 
à celle reproduite au cinquième paragraphe de la 
note 1 au chapitre III.3.

En référence à cette dernière déclaration, le 
Secrétaire général a reçu des communications des 
Gouuernements des Etats-Unis d'Amérique, do la 
France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord (le 8 juillet 1975) et de la 
République fédérale d'Allemagne (le 19 septembre 
1975) identiques en substance, mutatis muta n d i s , 
aux déclarations correspondantes citées en note 1 
au chapitre I I I .3 .

2/ Auec déclaration que l'Accord ne s'appli
querait pas aux îles Féroé.

Date retenue à la demande du Gouuerne
ment belge de manière à assurer une solution de 
continuité entre !1'application du Règlement n° 9 
et celle du Règlement n° 51.

Le 224 mai 1985, le Gouuernement 
autrichien, conformément aux dispositions de 
l'article premier, paragraphe 7 de l'Accord, a 
notifié au Secrétaire général son intention de 
cesser d'appliquer le Règlement n° 15 à partir 
du 25 mal 1986,

5/ Le 30 septembre 1981, le Gouuernement 
suisse, conformément aux dispositions de l'arti
cle premier, paragraphe 7, de l'Accord, a notifié 
au Secrétaire général son intention de cesser 
d'appliquer le Règlement n° 15 annexé & l'Ac
cord à partir du 1er octobre 1982.
La notification en question inclut la déclara

tion suiuante :
"Le Conseil fédéral [suisse] exprime l'espoir 

que les progrès réalisés dans le cadre de la 
Commission économique pour l'Europe en matière 
de réglementation des émissions de gaz pol
luants permettront, dans un proche auenlr, 
d'appliquer à nouueau ledit règlement n° 15",

Les amendements au Règlement n° 15 sont 
entrés en uigueur lé 1er mars 1377 (au lieu du
15 mars 1977), conformément & une proposition du 
Gouuernement du Royaume-Uni reçue le 22 octobre 
1976 et communiquée par le Secrétaire général le
8 nouembre 1976.

7/ Les propositions d'amendement des Gouuer
nements belge, français et néerlandais uisant le 
règlement n° 16 ont été communiquées par le 
Secrétaire général aux Parties contractantes à 
l'Accord le 18 féurier 1972, Les propositions 
d'amendement ayant été ainsi présentées conjoin
tement par tous les gouuernements appliquant le 
règlement n° 16, il n'y a pas eu lieu de faire 
jouer le délai de trois mois préuu par l'article
12 de l'Accord pour la formule éuentuelle d'ob
jections, et les amendements sont entrés en ui
gueur, en conséquence, le 18 auril 1972, soit à 
l'expiration d'une période de deux mois à compter 
de la date de leur diffusion, conformément aux 
autres dispositions de l'article 12 de l'Accord.

Le Secrétaire général a communiqué le 
7 nouembre 1973 aux Parties contractantes h 
l'Accord les amendements au règlement n° 19 
proposés par le Gouuernement èspagnol, et à 
l'acceptation desquels ce dernier subordonnait 
l'acceptation dudit règlement n° 19,

9! il ressort des indication données par le 
Gouuernement yougoslave que celui-ci a appliqué 
de facto les règlements 23, 37 et 38 & compter du
21 mai 1983, et 1'interprétation du Secrétaire 
général est que les autres Parties contractantes 
intéressées n'y font pas objection,

*0/ Le Secrétaire général a communiqué le 28 
mars 1975 aux Parties contractantes à l'Accord 
les amendements au règlement n° 23 proposés par 
le Gouuernement tchécoslouaque, Ces amendements 
n'ont pas été acceptés, le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne y ayant fait 
objection par notification reçue le 26 juin 1975.

Après avoir été informé, par une notification 
reçue le 7 juin 1976, du retrait de ladite objec
tion, le Secrétaire général a de nouueau, le 22 
octobre 1976, communiqué aux Parties contractantes 
le texte des amendements proposés par le Gouuer
nement tchécoslouaque,

Les amendements ont alors été acceptés et sont 
entrés en uigueur le 22 mars 1977.

Le 4 mars 1976, le Secrétaire général a 
reçu du Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord une communication 
où il est dit notamment ce qui suit:

, , . Les uéhicules de transport en commun 
homologués conformément au règlement n° 36 
qui pénètrent s u r , le territoire britannique 
devront continuer à respecter certaines dispo
sitions figurant dans le règlement du Royaume- 
Uni de 1972 relatif aux conditions de conformi
tés, aux équipements et à l'utilisation des ué
hicules de transport en commun qui régissent 
des questions dont ne traite le règlement No 36.

12/ Le Gouuernement suisse a déclaré son in
tention d'appliquer les Règlements 40 et 47 ài 
compter du 1er auril 1983.
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13/ Avec la déclaration suivante :
Il existe une disposition relatiue aux nou

veaux uéhicules automobiles,, qui est en vigueur 
en Finlande depuis lé 1er janvier 1981 et qui 
Interdit le montage de pare-brise en verre 
fcrçmpé sur les automobiles.

H !  En application de l'article 12, paragra
phe 2, de l'Accord.
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17, ACCORD RELATIF AUX ENGINS SPECIAUX POUR LE TRANSPORT DES DENREES PERISSABLES ET A LEUR UTILISATION
POUR LES TRANSPORTS INTERNATIONAUX DE CERTAINES DE CES DENREES

Conclu à Genèue le 15 lanuier 1962*

Non encore en uigueur (uoir article 8). 
TEXTE : E/ECE/456 (E/ECE/TRANS/526), 1962,

participant Signature

Sianature 
définitiueCsi, 
ratification, 
adhésion fa) Participant Signature

Signature
défini
ratification, 
adhésion (a)

Allemagne, 
République 
fédérale d* 

Belgique . ■ . 
Bulgarie . . . 
Espagne . . . .

10 aur 1962 
29 juin 1962 
19 janu 1962

7 janu 1964 a

France . . . . 
Luxembourg . . 
Pologne . . . , 
Suisse . . . . 
Yougoslauie . .

22 juin 1962 
19 juin 19622 
19 janu 1962

13 féur 1962 s 

25 sept 1963 a

NOTES :

1/ Si le présent Accord figure au chapitre XI 
pour des raisons de commodité, il n'est pas 
limité aux transports routiers,

2/ Auec une déclaration selon laquelle la Ré
publique populaire de Pologne n'est pas liée par 
les paraigraphes 2 ,et 3 de l'article 12 de 
l'Accord.



47* XI.B-18 : Travail des équipages des véhicules

18. ACCORD EUROPEEN RELATIF AU TRAVAIL DES EQUIPAGES DES VEHICULES EFFECTUANT DES TRANSPORTS
INTERNATIONAUX PAR ROUTE (AETR)

Conclu h Genève le 19 janvier 1962

Nor» encore en uigueur (voir article 18)1.
TEXTE : E/ECE/457-E/ECE/TRANS/527.

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d' 

Belgique . . 
France . . .

Signature

16 mars 1962
29 mai 1962
13 féur 1962

Ratification, 
adhésion (a) Participant

Luxembourg 
Pays-Bas 
Pologne . . 
Royaume-Uni 
Suède . . .

Signature

1 mars 1962
12 aur 1962
17 mai 1962* 
31 janu 1962 
19 juin 1962

Ratification, 
adhésion (a)

NOTES !

1/ Des instruments de ratification ou d'adhé
sion (a) ont été communiqués au Secrétaire géné
ral en- attendant leur dépôt de la manière préuue 
au paragraphe 4 de l'article 18 de l'Accord, par 
les Gouvernements de la France, des Pays-Bas

(pour le Royaume en Europe), de l'Espagne (a) et 
de la Yougoslavie (a)

2/ Avec une déclaration selon laquelle la Ré
publique populaire de Pologne n'est pas liée par 
les paragraphes 2 et 3 de l'article 22 de 
l'Accord.
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19. CONVENTION SUR LA CIRCULATION ROUTIERE

Conclue à Vienne le 8 novembre 1968

ENTREE EN VIGUEUR : 21 mai 1977, conformément à l'article 47, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 21 mai 1977, n° 15705.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1042, p. 17.

Note La Convention a été établie et ouverte à la signature par la Conférence des Nations Unies sur 
la circulation routière, qui s'est tenue à Vienne du 7 octobre -au 8 novembre 1968. Cette Conférence 
auait été convoquée par le Secrétaire général de 1 'Organisation7 des Nations Unies, conformément aux 
résolutions 1129 (XLI) et 1203 (XLII)l adoptées par le Conseil économique et social de l ’Organisation 
des Nations Unies le 27 juillet 1966 et le 26-,mai 1967, respectivement. La Conférence a également établi 
et ouvert à la signature la Convention sur la signalisation routière (voir chapitre XI.B-20) et a adopté 
un acte final. ■ç. ;,

participant Signature
Ratification. 
adhésion (a) Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a)

Afrique du Sud 1 nov 1977 a Pologne .......... 8 nov 1168 23 août 1984
Allemagne, Portugal . . . . 8 nov 1968

République Républigue de
fédérale d ' 2 . . 8 nov 1968 3 août. 1978 Corée**.......... 29 déc 1969

Autriche . . . . 8 nov 1968 11 août 1981 République
Bahreïn .......... 4 mai 1973 a démocratique
Belgique . . . . 8 nov 1968 allemande . . , U oct 1973 a
Brésil . . . . . 8 nov 1968 29 oct 1980 République . ■
Bulgarie . . . . 8 nov 1968 28 déc 1978 socialiste
Chili ............ 8 nov 1968 soviétique
Chine3 de Biélorussie 8 nov 1968 18 juin 1974
Costa Rica . . . 8 nov 1968 République
Côte d'ivoire . . 24 juil 1985 a socialiste
C u b a ............ 30 sept 1977 a soviétique
Danemark . . . . 8 nov 1968 d'Ukraine . . . 8 nov 1968 12 juil 1974
Equateur . . . . 8 nov 1968 Roumanie . . . . 8 nov 1968 9 déc 1980
E s pagne .......... 8 nov 1968 Royaume-Uni . . . 8 nov 1968
Finlande , . . , 16 déc 1969 1 avr 1985 Saint-Marin . . . 8 nou 1968 20 juil 1970
France .......... 8 nov 1968 9 déc 1971 Saint-Siège . . . 8 nov 1968
Ghana ............ 22 août 1969 Sénégal . . . . . 16 août 1972 a
Guyana .......... 31 janv 1973 a Seychelles . . . 11 aur 1977 â
H ongrie.......... 8 nov 1968 16 mars 1976 Suède ............. 8 nov 1968 25 juil 1985 ~
Indonésie . , , . 8 nov 1968 Suisse .......... 8 nov 1968
Iran (République Tchécoslovaquie . 8 nov 1968 7 juin 1978
islamique d') . 8 nov 1968 21 mai 1976 Thaïlande . . . . 8 nov 1968

Israël .......... 8 nov 1968 11 mai 1971 Union des
Italie .......... 8 nov 1968 Républiques
K o w e ï t .......... H mars 1980 a socialistes
Luxembourg . . . 8 nov 1968 25 nov 1975 soviétiques . . 8 nov 1968 7 juin 1974
Maroc ............ 29 déc 1982 a Uruguay .......... 8 avr 1981 a
Mexique .......... 8 nov 1968 Venezuela . . . . 8 nov 1968
Monaco .......... 6 juin 1978 a Yougoslavie . , . 8 nov 1968 1 oct 1976
Niger ............ 11 juil 1975 a Zaïre ............ 25 juil 1977 a
Noruège .......... 23 déc 1969 1 avr 1985 Zimbabwe . . . . 31 juil 1981 a
Philippines , . . 8 nov 1968 27 déc 1973

Déclaration s et ré s e rv e s

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification ou de l'adhésion.)

AFRIQUE DU SUD ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

La République sud-africaine ne se considère pas Réserves :
Hêe par .l'article 52 de la Convention susmen- Article 18. paragraphe 3
tionnée, Le paragraphe 3 de l'article 18 est appliqué en
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République fédérale d ' Allemagne en conforsiité 
avec les dispositions du paragraphe 15 de l'an
nexe à l'Accord européen du 1er mai 1971 com- 
piétant la Conuention sur la circulation routière. 

Article 23. point u de l'alinéa c du Paragraphe 3 
La République fédéral* d'Allemagne ne se consi

dère pas liée par le point u de l'alinéa c du pa
ragraphe 3 de l'article 23, ~

Article 31. alinéa d du paragraphe 1 
La République fédérale d'Allemagne se réserue 

le droit de continuer à porter la mention uisée à 
l'alinéa ç  du paragraphe 1 de l'article 42 égale
ment sur les permis nationaux étrangers.

Annexe 1. paragraphe 1
La République fédérale d'Allemagne se réserue 

le droit, en circulation internationale,
a) D'exiger des camions étrangers le même indice 

minimum de performance que des uéhicules allemands,
b) De ne pas admettre les uéhicules 
-- équipés de pneus à clous,
—• dépassant les limites fixées en République 

fédérale d'Allemagne pour le poids total et 
la charge par essieu, ou

—  ne respectant pas la réglementation concer
nant l'inscription de ces chiffres à l'exté
rieur du uéhicule,

—  qui ne sont pas équipés d'un enregistreur de 
uitesse (disposif de contrôle) du modèle 
prescrit,

Annexe 5. paragraphe 11
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée par la première partie de la pre
mière phrase du paragraphe 11 de l'annexa B.

Annexe 5. paragraphe 58
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée par le paragraphe 58 de l'annexe 5. 
Déclarations :

En référence à la notification, faite lors de 
la signature de la Conuention sur la circulation 
routière en date à Uienne du 8 nouembre 1968, 
selon laquelle le signe distinctif de la Républi
que fédérale d'Allemagne serait la lettre "D", le 
Gouuernement de la République fédérale d'Allema
gne déclare que cette notification a été faite 
pour toute la région où la Conuention est appli
cable du fait de la ratification de ladite Con
uention par la République fédérale d'Allemagne,

En application des dispositions des articles 3, 
paragraphe 5, et 54, paragraphe 2, de la Conuen
tion sur la circulation routière, le Gouuernement 
de la République fédérale d'Allemagne assimilera 
les cyclomoteurs aux motocycles aux fins d'appli
cation de la Conuention,

BRESIL

Réserues à l'égard des articles et annexes 
suivants :

—  Article 20, paragraphe 2 a) et b ) ;
■— Article 23, paragraphe ? »,);
—  Article 40;
—  Article 41, paragraphe 1 a), b) et c) (ré

serue partielle);
—  Annexe 5> paragraphe 5 c) ; et
—■ Annexe 5, paragraphes 28, 39 et 41 (réserues 

partielles).
Déclarations en ce gui concerne les réserues par

tielles susmentionnées :
a) La réserue partielle émise par le Brésil aux 

alinéas a), b) et c) du paragraphe 1 de l'article

41 (Validité des permis de conduire) du chapitre 
IÙ (Conducteurs d'automobiles) correspond & la 
règle selon laquelle les conducteurs dont le per
mis a été déliuré dans les pays où la conduite 
est à gauche ne sont pas autorisés à conduire au 
Brésil auant de subir un examen de conduite à 
droite.

b) La réserue partielle aux dispositions du pa
ragraphe 28 du chapitre II (Feux, et dispositifs 
réfléchissants) de l'annexe 5 (Conditions techni
ques relatiues aux automobiles et aux remorques) 
concerne la forme triangulaire des catadioptres 
dont doiuent Ôtre munies les remorques, forme qui 
ne conuient pas au Brésil, car elle est celle des 
dispositifs de signalisation d'urgence destinés à 
préuenir les autres conducteurs arriuant sur la 
r o u t e .

c) La réserue émise par le Brésil à propos du 
paragraphe 39 du chapitre II de l'annexe 5 ne 
concerne que la couleur jaune des feux Indica
teurs de direction, car seuls des feux rouges 
doiuent être utilisés à l'arrière des uéhicules.

d) La réserue partielle émise à propos du para
graphe 41 de l'annexe 5 correspond au fait qu'au 
Brésil, les feux-marche arrière installés sur les 
automobiles ne doiuent émettre qu'une lumière 
blanche.
Déclarations

—  En application des dispositions de l'alinéa
b) du paragraphe 2 de l'article 41 du chapitre 
IU, le Brésil refuse de reconnaître la ualldité 
sur son territoire de tout permis de conduire 
dont le titulaire n'a pas dix-huit ans réuolus.

— En application des dispositions de l'alinéa
c) du paragraphe 2 de l'article 41 du chapitre 
IU, le Brésil, se référant aux annexes 6 et 7, 
qui donnent des modèles de permis national de 
conduire, refuse de reconnaître la uctlldité sur 
son territoire, pour la conduite des automobiles 
ou des ensembles de uéhicules des catégories C, D 
et E, de tout permis de conduire dont le titulai
re n'a pas ulngt et un ans réuolus.

BULGARIE

Réserue faite lors de la signature et confirmée 
lors dt* la ratification :
La République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas liée par la disposition de l'article 
52 de la Conuention sur la circulation routière 
selon laquelle tout différend touchant l'inter
prétation ou l'application de la Conuention pour
ra être porté, ét la requête de l'une quelconque 
des Parties contractantes, deuant la Cour inter
nationale de justice pour être tranché par elle, 
Déclaration faite lors de la signature :

La République populaire de Bulgarie déclare que 
la disposition do l'article 45 de la Convention 
sur la circulation routière, d'ûù 11 découle 
qu'un certain nombre d'Etats ne peuuent adhérer à 
cette Conuention, a un caractère discriminatoire 
et elle considère que la Conuention sur la circu
lation routière doit être ouuerte & l'adhésion de 
tous les Etats Intéressés, sans discrimination ni 
restrictions d'aucune sorte,

La République populaire de Bulgarie déclare que 
les dispositions de l'article 46 de la Conuention 
sur la circulation routière sont périmées et sont 
contraires & la Déclaration de l'Assemblée géné-
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rale de l'Organisation des Nations Unies sur 
l'octroi ,'de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux.
néclay'ation faite lors de la ratification :

"En République populaire de Bulgarie les cyclo
moteurs sont assimilés aux motocycles en ce qui 
concerne l'application de la Conuention sur la 
circulation routière (article 54, paragraphe 2,) ."

, COTE D'IUOIRE

Réserues :
Conformément à l'article 54, paragraphe 1 [de 

la Conuention] la République de Côte d'Iuoire ne 
se considère pas liée par les dispositions, de 
l'article 52 selon lequel, "Tout différend entre 
deux ou plusieurs Parties contractantes touchant 
l'interprétation ou l'application de la présente 
Conuention,’ que les Parties n'auraient pas pu 
régler par uoie de négociation ou d'autre manière, 
pourra être porté, à la requête de l'une quelcon
que des Parties contractantes intéressées, deuant 
la Cour Internationale de Justice pour être 
tranché par elle".

CUBA

La République de Cuba déclare que les disposi
tions du paragraphe 1 de l'article 45 de la Con
uention, bien que celle-ci traite de questions 
touchant les intérêts de tous les Etats, sont de 
nature discriminatoire dans la mesure où elles 
n'accordent pas le droit de ratification et 
d'adhésion à tous les Etats, ce qui est contraire 
au principe de l'égalité souueraine des États.

La République de Cuba déclare que les disposi
tions de l'article 46 de la Conuention ne sont 
plus applicables car elles sont contraires à la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux (résolution 1514) 
adoptée par 1' Assemblée générale des Nations 
Unies le 14 décembre 1960, dans laquelle elle 
proclame la nécessité de mettre rapidement et in 
conditionnellement fin au colonialisme sous tou
tes ses formes et dans toutes ses manifestations.

Le Gouuernement réuolutionnaire de la Républi
que de Cuba ne se considère pas lié par les dis
positions de l'article 52 de la Conuention sur la 
circulation routière aux termes desquelles tout 
différend entre deux parties contractantes sera 
soumis à la Cour internationale de Justice , , , 
La République de Cuba déclare qu'elle assimilera 
les cyclomoteurs aux motocycles, conformément à 
l'article 54, oaraoraphe 2 de la conuention.

ESPAGNE

Je déclare, conformément à l'article 54, que 
l'Espagne ne se considérera pas liée par l'arti
cle 52 et qu'elle formule une réserue au sujet de 
l'article 46.

dépasser à droite les uéhicules autres que les 
cycles et les cyclomoteurs;

2) Paragraphes 2 et 3 de l'article 18 (obliga
tion de céder le passage) ; La Finlande se 
réserue de préuoir dans son droit qu'en Finlande 
tout conducteur débouchant d'un sentier ou! d'un 
chemin de terre sur une route qui n'est ni un 
sentier ni un chemin de terre, ou débouchant 
d'une propriété riueralne sur une route, doit 
céder le passage à quiconque circule sur cette 
route;

Le Gouuernement finlandais a ultérieurement 
précisé que, par "circulation empruntant une 
route", la loi ùise non seulement les uéhicules, 
mais encore tous les autres usagers empruntant 
cette route - piétons compris. En droit finlan
dais l'obligation de céder le passage a donc une 
portée plus large que dans la Conuention.

3) Paragraphe 1 c) et d) de l'article 33 (uti
lisation des feux-route et des feux-croisement : 
La Finlande se réserue de préuoir dans son droit 
que les feux-route, les feux-croisement ou les 
feux de position doiuent toujours être allumés 
lorsqu'on conduit en dehors des agglomérations. 
Tout uéhicule doit utiliser les feux-route ou les 
feux-croisement dans l'obscurité, lorsque la 
lumière est faible ou la visibilité insuffisante 
en raison des conditions météorologiques ou 
autres. Les feux-brouillard ne doiuent être 
utilisés qu'en cas de brouillard, de forte pluie 
ou de neige. Leur utilisation n'est alors per
mise qu'en lieu et place des feux-croisement et à 
condition que les feux de position soient eux- 
mêmes a l l u m é s .

HONGRIE

Déclaration faite lors de la signature et
confirmée lors de la ratification :
1. Le libellé du paragraphe 1 de l'article 45 

de la Conuention est contraire aux buts et ‘ aux 
principes de la Charte de l'Organisation des 
Nations Unies, Tous les Etats, sans restriction 
aucune, doiuent auoir la possibilité d'adhérer à 
la Conuention,

2, Les dispositions de l'article 46 de la Con
uention, sous leur forme actuelle, sont périmées; 
elles ne correspondent pas aux principes du droit 
international contemporain et à l'état actuel des 
relations internationales et sont en contradic
tion auec la résolution 1514 (XU) du 14 décembre 
1960 de l'Assemblée générale de l'Organisation 
des Nations Unies,
Lors de la ratification :

a Î  W a  * 1 »  D X « h U 1  4  n u »
I»l v> u 4JWVII v, I.V A W  l,M f/U |/W "

laire hongroise se considère lié par l'article
18, paragraphe 3, de la Conuention dans la teneur 
qui lui est donnée par l'Accord européen complé
tant ladite Conuention*.

Il ne se considère pas lié par les dispositions 
de l'article 52 de la Conuention, en application 
de son article 54, paragraphe 1.

FINLANDE

1) Paragraphe 1 a) de l'article 11 (dépassement): 
La Finlande se réserue de préuoir dans son 

droit qu'en Finlande les conducteurs de cycles et 
de cyclomoteurs ont toujours la possibilité de

INDONESIE

L'Indonésie ne se considère pas liée par l'ar
ticle 52.

Conformément à l'article premier, le terme 
"cyclomoteur" sera réputé désigner un "motocycle",
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KOWEÏT6

Clause interprétative
EU adhérant à ladite Conuention, l'Etat du 

Koweït considère que son adhésion n'implique pas 
de sa part, la reconnaissance d'Israël, pas plus 
que l'acceptation à l ’égard de ce dernier d ’une 
obligation quelconque découlant des dispositions 
de ladite Conuention.

MAROC
Réserue :

[,.,] Le Maroc ne se considère pas lié par 
l ’article 52 de la Conuention.
Déclaration :

flux fins de l ’application [de la Conuention, le 
Gouuernement marocain] assimilera les cyclomoteurs 
aux m otocycles,

MONACO

Conformément aux dispositions de l ’article 54, 
alinéa 2, de la Conuention, [. . . ] le Gouuerne
ment de S, A. S, le prince de Monaco a décidé, 
dans le cadre de sa réglementation nationale, 
d ’assimiler les cyclomoteurs aux motocycles.

NORVEGE

Déclaration :
Conformément au paragraphe 1 de leurs articles 

46 et 38, respectiuement, la Conuention sur la 
circulation routière et la Conuention sur la 
signalisation routière ne seront pas pour le 
moment applicables aux territoires de Sualbard et 
de Jan Mayen,
Réserues :

Le Gouuernement noruégien ne sera pas lié par 
les dispositions de l'article 3, du - paragraphe 5 
de l'article 8, des paragraphes 2 et 3 de l'arti
cle 18 et du paragraphe 1 £) et d) de l ’article 33 
[de la Conuention sur la circulation routière],

POLOGNE

Réserue faite lors de la signature et confirmée 
lors de la ratlficatiorr :
"Sous réserue de n'être pas lié par l'article 

52, conformément au paragraphe 1 de l ’article 54 
de la Conuention."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande déclare qu'il ne considère pas lié par 
l ’article 52 de la Conuention,

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE ,

Réserue et déclarations faites lors de la signatu
re et confirmées lors de la ratification :
La République socialiste souiétique de Biélo

russie ne se considère pas liée par les disposi
tions de l ’article 52 de la Conuention sur la 
circulation routière, selon lesquelles les diffé
rends touchant l'interprétation ou l'application 
de la Conuention peuuent être portés, à la r e q u ê 
te de l'une quelconque des parties, deuant la

Cour internationale de Justice pour être tranchés 
par elle, '

La République socialiste souiétique dëv Biélo
russie déclare que les dispositions de 1 'article 
45 de la Conuention sur la circulation routière 
seloh lequel un certain nombre d'Etats ne peuuent 
dëüénir parties à la Convention ont un caractère 
discriminatoire et elle considère que la Conuen
tion sur la circulation routière doit être ouuer
te à l'adhésion de tous les Etats intéressés, sans 
discrimination ou restrictions d'aucune sorte.

La ' République socia'llste souiétique de Biélo
russie déclare que les dispositions de l ’article 
4(5 de la Conuention sur la circulation routière 
sont périmées et contraires à la Déclaration de 
l'Assemblée générale des Nations Unies sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux [résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960].

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D ’UKRAINE

Déclaration faite lors de la signature et 
confirmée lors de la ratification : 
rMêtnes réserues et déclarations. mutatis 

mutandis, que celles reproduites sous "République 
socialiste souiétique de Biélorussie".1

ROUMANIE

Lors de la signature :
"La République socialiste de Roumanie ne se 

considère pas liée par les dispositions de l ’ar
ticle 52 de la présente Conuention."
Lors de la ratification :
Déclarations :

1. La République socialiste de Roumanie consi
dère que les dispositions de l'article 45 de la 
Conuention sur la circulation routière et de 
l'article 37 de la Convention sur la signalisa
tion routière ne sont pas conformes au principe 
selon lequel les traités internationaux multila
téraux dont le but et l ’objet intéressent la com
munauté internationale dans son ensemble doiuent 
être ouuerts à la participation uniuerselle,

2, La République socialiste de Roumanie consi
dère que le maintien de l ’état de dépendance de 
certains territoires auxquels se réfèrent l'arti
cle 46 de la Conuention sur la circulation rou
tière, l'article 38 de la Conuention sur la 
signalisation routière, l ’article 3 de l'Accord 
européen (auec annexe) complétant la Conuention 
sur la signalisation routière ne sont pas en con
cordance auec la Charte des Nations Unies et les 
documents adoptés par l'Organisation des Nations 
Unies concernant l'octroi de l ’indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, y compris la Dé
claration relatiue aux principes du droit inter
national touchant les relations amicales et la 
coopération entre les Etats conformément à la 
Charte des Nations Unies, adoptée à l ’unanimité 
par la résolution 2625 (XXU) de l'Assemblée géné
rale des Nations Unies en date du 24 octobre
1970, qui proclame solennellement le deuoir des 
Etats de fauorlser la réalisation du principe de 
l ’égalité de droits des peuples et de leur droit 
à disposer d'eux-même, dans le but de mettre 
rapidement fin au colonialisme,
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séaerve :
La République socialiste de Roumanie ne se con

sidère pas liée par les dispositions des articles 
52 et 44 des Conventions aux termes duquel tout 
différend touchant 1'interprétation ou l'applica
tion de la Convention que les parties n'auraient 
pas pu régler par uoie de négociation ou d'autre 
manière pourra être porté à la requête de l'une 
quelconque des parties contractantes devant la 
Cour internationale de Justice,

La République socialiste de Roumanie considère 
que de tels différends ne peuvent être portés 
devant la Cour internationale de Justice qu'auec 
l'assentiment de toutes les parties au différend 
dans chaque cas particulier.

SUEDE

Réserues :
1) Au lieu du paragraphe 3 de l'article 18 de 

la Convention, la Suède appliquera les disposi
tions du paragraphe 16 de l'annexe à l'Accord 
européen complétant la Convention sur la circula
tion routière,

2) En ce qui concerne les alinéas c) et d) du 
paragraphe 1 de l'article 33, l'usage des feux de 
stationnement seuls est interdit quand le véhicule 
est en marche, Les feux de croisement, feux de 
position ou autres feux émettant une lumière 
suffisante pour permettre aux autres usagers de 
la route de voir le véhicule sont utilisés même 
pendant la conduite de jour.

3) En ce qui concerne l'article 52 de la 
Convention, la Suède s'oppose à ce que les 
différends auquels elle est. partie soient soumis 
à 1'arbitrage.

TCHECOSLOVAQUIE

Lors de la signature :
"Avec une réserve en ce qui concerne l'article 

52,"
Lors de la ratification :
Réserve :
La République socialiste tchécoslovaque ne se 

considère pas liée par les dispositions de l'ar
ticle 52 de la Convention selon lesquelles tout 
différend entre deux ou plusieurs Parties con
tractantes touchant l'interprétation ou l'appli
cation de la présente Convention que les Parties

n'auraient pas pu régler par voie de négociation 
ou d'autre manière pourra être porté, à la requê
te de l'une quelconque des Parties contractantes 
intéressées, devant la Cour internationale de 
Justice pour être tranché par elle.
Déclaration :

Le Gouvernement de la République socialiste 
tchécoslovaque déclare, en ce qui concerne l'ar
ticle 45 de la Convention, qu'aucun Etat ne doit 
être privé de la possibilité de deuenir Partie 
aux traités internationaux multilatéraux et, en 
ce qui concerne l'article 46 de la Convention, 
déclare en outre que ledit article est en contra
diction avec la Déclaration de l'Assemblée géné
rale des Nations Unies sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux [résolu
tion 1514 (XU)],

La République socialiste tchécoslovaque assimi
lera les cyclomoteurs aux motocycles,

THAÏLANDE

La Thaïlande ne se considérera pas liée par 
l'article 52 de la présente Conuention,

La Thaïlande considérera que le terme "cyclomo
teur" désigne des "motocycles".

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Réserue et déclarations faites lors de la signa
ture et confirmées lors de la ratification ; 
rMêmes réserve et déclarations. mutatis 

mutandis, gue celles reproduites sous "Républigue 
socialiste souiétigue de Biélorussie".1

URUGUAY

L'Uruguay assimilera les cyclomoteurs aux moto
cycles aux fins d ’application de la Convention,

ZAÏRE

"Aux termes de la [Convention], la République 
du Zaïre opte pour la non-assimilation des cyclo
moteurs aux motocycles,"

ZIMBABWE
23 féurier 19827

Aux fins d'application de la Conuention, 
Zimbabwe assimile les cyclomoteurs aux motocycles,

Signe distinctif des véhicules en circulation Internationale 

(lettres distinctives portées à la connaissance du Secrétaire général8 )

Afrique du Sud ....................
Allemagne, République fédérale d 1
Autriche.........................
Bahreïn .........................
Brésil ..........................................................
Bulgarie .........................
Côte d'Tvoire ..................
Finlande .........................
France1 0 .................. .. . .
Guyane ...........................
Hongrie , .........................
Iran............... .............

ZA Israel ................. IL
p9 K o w e ï t ........................................ KWT
A L u x e m b o u r g ......................... .. . . , L

BRN M a r o c .............................. .. , , . MA
BR Monaco , , , , .............................. MC
BG N i g e r ......................... .............. RN
CI Norvège ...................................... N
SF philippines ......................... .. . , RP
F P o l o g n e ............ .. , . , ............. PL

GUY République démocratique allemande , . . DDR
H République socialiste de Biélorussie , . SU

IR République socialiste d'Ukraine , , . , SU
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Signe distinctif des uéhicules en circulation internationale (suite) 

(Lettres distinctives portées à la connaissance du Secrétaire général8 )

Romanic , , . . . RO
S a i n t - M a r i n ................................. RSM
S é n é g a l ................................... .. SN
Suède, .........................................  S
S e y c h e l l e s ...................................  SY
Tchécoslovaquie ............................ CS

NOTES :

1/ Documents officiels du Conseil éconotnlgue 
et social, guarante et unième session. Supplément 
na " 1 (E/4264), p . 40, et i b i d .. quarante- 
deuxième session. Supplément n° 1 (E/4393), 
p . 44.

2/ Dans une déclaration accompagnant l'instru- 
trument de ratification, le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne a stipulé que la 
Conuention s'appliquerait également à Berlin-Ouest 
avec effet & compter du jour où elle entrerait en 
vigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

3/ Signature au nom de la République de Chine 
le 19 décembre 1969. Voir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 3 au chapitre 1,1). Le 
Ministère des affaires étrangères de l'Albanie et 
les Missions permanentes de la Bulgarie, de la 
Mongolie, de la Roumanie et de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies ont adressé au 
Secrétaire général, en référence à la signature 
susmentionné®, des communications aux 'termes des
quelles leur Gouvernement ne reconnaissait pas 
cette signature comme valable du fait que le seul 
gouvernement habilité à représenter la Chine et à 
assumer des obligations en son nom était le Gou
vernement de la République populaire du Chine,

Dans diverses lettres adressées au Secrétaire 
général à propos des communications précitées, le 
Représentant permanent de la Chine auprès de 
l'Organisation des Nations Unies a déclaré que la 
République de Chine, Eta/- souueraln et Membre de
l 1 Organisatien des Nations Unies, avait participé 
à la Conférence des Nations Unies sur la circula
tion routière ;i968), avait contribué a l'élabo
ration de la Conuention sur la circulation rou
tière et la Convention sur la signalisation 
routière et avait signé ces deux Conventions le 
19 décembre 1969, et que toutes déclarations ou 
réssruse relatives A cas deux Conventions qui se
raient incompatible avec la position légitime du 
Gouvernement de la République de Chine ou qui lui 
porteraient atteinte n ’affecteraient en rien les 
ü r u i U  et obligations de la République de Chine 
comme signataire des deux Conventions susdites,

4/ Le Ministère des affaires étrangères de 
l ’Albanie et les Missions permanentes de la M o n 
golie, de la Roumanie et de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques ont adressé au 
Secrétaire général, en référence à la signature 
des communications aux termes desquelles leur 
Gouvernement considérait cette signature comme

Union des Républiques socialiste
s o v i é t i q u e s .............................. .... SU

U r u g u a y ...................... - ............ .... ROU
Y o u g o s l a v i e ................................... ... YU
Z a ï r e ................................... .. , ZRE
Z i m b a b w e .......................................... ZW

illégale du fait que les autorités de la Corée du 
Sud ne pouvaient pas agir au nom de la Corée.

5/ Far une communication reçue le 14 mars 
1985, le Gouvernement brésilien a notifié au 
Secrétaire général qu'il avait décidé de retirer 
la déclaration suivante formulée lors de la 
ratification. La déclaration se lisait ainsi ;

— En application des dispositions du para
graphe 2 de l'article 54, le Brésil déclara 
qu'il assimile les cyclomoteurs aux motocycles 
aux fins de l'application de la présente Conven
tion (article 1 [n]),
La notification précise que le retrait de la 

déclaration est consécutif à la décision prise par 
le Conseil national brésilien de la circulation 
routière de traiter les cyclomoteurs comme appar
tenant à la môme catégorie que les cycles (bicy
clettes et tricycles), conformément au paragraphe
1 de l'article premier de la Convention,

Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 23 juin 1980, le Gouverne
ment israélien a déclaré ce qui suit ;

Le Gouvernement israélien a relevé le carac
tère politique de la déclaration du Gouverne
ment koweïtien, A son avis, la Convention ne 
constitue pas le cadre approprié pour des pro
clamations politiques de ce genre, En outre, 
ladite déclaration ne peut en aucune manière 
modifier les obligations qui Incombent au Koweït 
en vertu du droit international général ou de 
conventions particulières, En ce qui concerne le 
fond de la question, le Gouvernement israélien 
adoptera à l'égard du Gouvernement koweïtien une 
attitude d'entière réciprocité,

7/ En vertu de l'article 54, paragraphe 2, -(te
la Convention, catte déclaration aurait dû 6t:'e 
formulée lors du dépôt de l'instrument d'adhé
sion, Celle-ci ne devant en tout état de cause 
prendre effet que le 31 juillet 1982, et en 
l'absence d'objection dans le délai de 90 jours à 
compter de la date (5 avril 1982) de la proposi
tion correspondante du Secrétaire général, 
notification a été formellement acceptée en dépôt 
au 4 juillet 1982,

8/ Uoir également la liste publiée suus 1* 
Convention de 1949 (chapitre XI.B-l),

9/ Uoir déclaration par la République fédéra
le d'Allemagne ci-dessus,

Egalement applicable aux territoire* 
d'outre-mer,
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20. CONUENTION SUR LA SIGNALISATION ROUTIERE

Conclue à Vienne le 8 novembre 1968*

ENTREE EN VIGUEUR : 6 juin 1978, conformément à l'article 39, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 6 juin 1978, n° 16743.
TEXTE : Conférence des Nations Unies sur la circulation routière. Acte final et documents

connexes (publication des Nations Unies, n° de uente : E / F .69.V I I I ,1 et 
Corr.l), p. 79.

participant

Allemagne, 
République 
fédérale d'z 

Autriche 
Bahreïn 
Belgique 
Brésil

Signature
Ratification■ 
adhésion (a) Participant Signature

Pologne . . . . 8 nou 1968
Portugal . . . 8 nou 1968

8 nou 1968 3 août 1978 République
8 nou 1968 11 août 1981 de Corée4 ̂ . . 29 déc 1969

4 mal 1973 a
8 nou 
8 nou

1968
1968

République 
démocratique 
allemande . .

Ratification. 
adhésion (a)

23 août 1984

11 oct 1973 a
Bulgarie . . . . 8 nou 1968 28 déc 1978 République
Chili ............
Chine3 ............

8 nou 1968 27 déc 1974 socialiste
souiétique

Côte d'Iuoire , . 24 juil 1985 a de Biélorussie 8 nou 1968 18 juin 1974
Costa Rica . . . 8 nou 1968 République
C u b a ............ 30 sept 1977 a socialiste
Danemark . . . . 8 nou 1968 souiétique
Equateur . . . . 8 nou 1968 d'Ukraine , . . 8 nou 1968 12 juil 1974
Espagne .......... 8 nou 1968 Roumanie . . . . 8 nou 1968 9 déc 1980
Finlande . . . . 16 déc 1969 1 aur 1985 Royaume-Uni . . . 

Saint-Marin . . ,
8 nou 1968

France .......... 8 nou 1968 9 déc 1971 8 nou 1968 20 juil 1970
Ghana ............ 22 août 1969 Saint-Siège . . . 8 nou 1968
Hongrie .......... 8 nou 1968 16 mars 1976 Sénégal .......... 19 aur 1972
I n d e ............ 10 mars 1980 e» Seychelles . . , 11 aur 1977
Iran (République 

islamique d') .
Suède ............ 8 nou 1968 25 juil 1985

8 nou 1968 21 mai 1976 Suisse .......... 8 nou J 96 (J
Italie .......... 8 nou 1968 Tchécoslouaquie . 8 nou 1968 7 juin 1978
Koweït . . . . . 13 mai 1980 a Thaïlande . . . . 8 nou 1968
Luxembourg . . . 8 nou 1968 25 nou 1975 Union des
Maroc ............ 29 déc »ÏA2 a Républiques
Mexique .......... 8 nou 1968 socialistes
Monaco .......... souiétiques . . 8 nou 1968 7 juin 1974
Noruège , , . . . 23 déc 1969 1 aur 1985 Venezuela . . . . 8 nou 1968
Pakistan . . . . 14 janu 1980 a Yougoslauie . . , 

Zaïre ............
8 nou 1968 6 juin 1977

Philippines . . . 8 nou 1968 27 déc 1973 25 juil 1977

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification ou de l'adhésion,)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D*

Réserues :
Article 10. paragraphe 6
Le paragraphe 6 de l'article 10 est appliqué en 

République fédérale d'Allemagne en conformité 
auec les dispositions du paragraphe 9 de l'annexe 
à l'Accord européen du 1er mai 1971 complétant 
ladite Conuention,

Article 23. paragraphe 7
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée par le paragraphe 7 de l'article 23 
de ladite Conuention.

Annexe 5. paragraphe 6 de la section F 
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée en ce qui concerne les caractéris
tiques des signaux E 19 et E 20,

AUTRICHE
9

Réserues :
"1. L'article 10, paragraphe 6, de la Conuen

tion sur la signalisation routière sera appliqué 
sous la réserue que le signal B, 2a sera prési
gnalisé par le signal B, 1, complété par un 
panneau rectangulaire montrant le symbole "ARRET" 
et un chiffre indiquant la distance du signal 
B, 22 .

2. L'article 23, paragraphe 1, alinéa a, sous-
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alinéa i, l'article 23, paragraphe 2, et l'arti
cle 23, paragraphe 3, de la Convention sur la 
signalisation routière seront appliqués sous la 
réserue que feu uert pourra clignoter également; 
le feu uert clignotant annonce la fin imminente 
de la phase du feu uert.

3. Le paragraphe 6 (signaux E, 19 et E, 20) de 
la section F de l'annexe 5 à la Conuention sur la 
signalisation routière ne sera pas appliqué."

BULGARIE

Réserue faite lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification :
La République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas liée par la disposition de l'article 
44 de la Conuention sur la signalisation routière 
selon laquelle tout différend touchant à l'inter
prétation ou l'application de la Conuention pour
ra être porté, à la requête de l'une quelconque 
des Parties contractantes, deuant la Cour inter
nationale de Justice pour être tranché par elle. 
Déclaration faite lors de la signature :

l.a République populaire de Bulgarie déclare que 
la disposition de l'article 37 de la Conuention 
sur la signalisation routière, d'où il découle 
qu'un certain nombre d'Etats ne peuuent adhérer à 
cette Conuention, a un caractère discriminatoire 
et elle considère que la Conuention sur la signa
lisation routière doit être ouuerte à l'adhésion 
de tous les Etats intéressés, sans discrimination 
ni restrictions d'aucune sorte.

La République populaire de Bulgarie déclare que 
les dispositions de l'article 38 de la Conuention 
sur la signalisation routière sont périmées et 
sont contraires à la Déclaration de l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies sur 
l'octroi de . 1'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux.
Réserve faite lors de la ratification :

"Les mots figurant sur les signaux d'indication 
énumérés de 1 à u inclusiuement, à l'article 5, 
paragraphe 1, c, seront doublés en République po
pulaire de Bulgarie d'une translitération en 
caractères latins uniquement pour indiquer les 
points finals des itinéraires internationaux 
traversant la République populaire de Bulgarie et 
les sites intéressant le tourisme international," 
Déclaration faite lors de la ratification :

"En République populaire de Bulgarie les cyclo
moteurs sont assimilés aux motocycles en ce qui 
concerne l'application de la Conuention sur la 
signalisation routière (article 46, paragraphe 2,
b ) .’1

COTE D'IUOIRE
Réserve :

Conformément à l'article 46, paragraphe 1, [de 
la Conuention sur la signalisation routière] la 
République de Côte d'Iuoire ne se considère pas 
liée par les dispositions de l'Article 44 selon 
lequel, "Tout différend deux entre ou plusieurs 
Parties contractantes touchant l'interprétation 
ou l'application de la présente Conuention que 
les Parties n'auraient pas pu régler par voie de 
négociation ou d'autre manière, pourra être porté, 
à la requête de l'une quelconque des Parties con
tractantes intéressées, devant la Cour Interna
tionale de Justice pour être tranché par elle".

CUBA

La République de Cuba considère que les disposi
tions de l'article 37 de la Convention, laquelle 
traite pourtant de question intéressant tous les 
Etats, sont de nature discriminatoire puisqu'elles 
priuent un certain nombre d'Etats du droit de la 
signer et d'y adhérer, ce qui est contraire au 
principe de l'égalité souveraine des Etats.

La République de Cuba déclare que les disposi
tions de l'article 38 de la Convention ne sont 
plus applicables parce que contraire à la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux (résolution 1514), dans 
laquelle l'Assemblée générale des Nations Unies a 
proclamé le 14 décembre 1960 la nécessité de 
mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations.

Le Gouvernement révolutionnaire de la Républi
que de Cuba ne se considère pas lié par les dis
positions énoncées à l'article 44 de la Conven
tion, en uertu desquelles la Cour internationale 
de Justice aura juridiction obligatoire dans les 
différends touchant l'interprétation ou l'appli
cation de la Conuention. En ce qui concerne la 
compétence de la Cour internationale de Justice, 
Cuba soutient que l'assentiment de toutes les 
parties en cause est requis, dans chaque cas par
ticulier, pour qu'un différend puisse être soumis 
à la Cour. La République de Cuba déclare qu'elle 
assimilera les cyclomoteurs aux motocycles, con
formément à l'article 46, paragraphe 2, b, de la 
Conuention.

ESPAGNE

Conformément à l'article 46, . . . l'Espagne ne 
se considéra pas liée par l'article 44 et , . , 
formulé une réserve au sujet de l 'article 38,

FINLANDE

Réserves :
1) Paragraphe 6 de l'article 10 et paragraphe 2

a) iii) de la section B de l'annexe 2 (présigna- 
lisation de l'arrêt obligatoire) : La Finlande se 
réserve le droit d'utiliser pour la présignalisa
tion de l'arrêt obligatoire le signal "CEDEZ LE 
PASSAGE" complété par un panneau portant 1 ‘ins
cription "STOP" et indiquant la distance à la
quelle s'effectue l'arrêt obligatoire;

2) Article 18 (signaux de localisation) ! La 
Finlande se "réserve le droit de m  pas utiliser 
les signaux E,9a ou E ^ o  aux accès des agglo
mérations, ni les signaux E,9C ou E,9“ aux 
sorties des agglomérations. Des symboles sont 
utilisés en lieu et place de ces signaux. Un 
signal est utilisé à la place du signal E,9" 
pour indiquer le nom, mais 11 n'a pas la môme 
signification que le signal E,9b ;

3) Préambule et paragraphes 4 et 5 de la 
section F de l'annexe 5 : La Finlande se réserve 
le droit d'utiliser un fond uert pour les signaux 
E , 15 à E , 18;

4) Paragraphe 6 de la section F de l'annexe 5 
(signaux annonçant un arrêt d'autobus ou de tram
way) : La Finlande se réserue le droit d'utiliser 
des signaux différents quant à l a  forme et à la 
couleur des signaux E,19 et E,20.
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FRANCE

"l.e Gouuernement français fait toutes réserues 
sur l'application, en ce qui concerne le terri
toire français et les territoires d'Outre-Mer, de 
l'article 10( paragraphe 6 de la Conuention sur 
la signalisation.

"En effet, conformément aux décisions adoptées 
dans le cadre de la Commission économique pour 
l'Europe, il a été préuu que la présignalisation 
du signal B.2a (Stop) se ferait à l'aide du si
gnal B.l complété par un panneau rectangulaire 
q u e  portera le symbol'? stop et un chiffre indi
quant à quelle distance se trouue le signal B.2a. 
Cette règle se trouue en contradiction auec les 
dispositions de l'article 10 de la Conuention."

HONGRIE

Déclarations faites lors de la signature et 
confirmées lors de la ratification :
1. Le libellé du paragraphe 1 de l'article 37 

de la Conuention est contraire aux buts et aux 
principes de la Charte de l'Organisation des 
Nations Unies. Tous les Etats, sans restriction 
aucune, doiuent. auolr la possibilité d'adhérer à 
la Conuention.

2. Lee dispositions de l'article 38 de la Con
uention sous leur forme actuelle, sont périmées; 
elles ne correspondent, pas aux principes du droit 
international contemporain et à l'état actuel des 
relations internationales et sont en contradic
tion auec la résolution 1534 (XU) du 14 décembre 
1960 de l'Assemblée générale de l'Organisation 
des Nations Unies.
Lors de la ratification :

[Le Conseil présidentiel de la République 
populaire hongroise] se considère lié par la 
disposition de l'article 10, paragraphe 6, de la 
Conuention, relatiue aux panneaux de présignali- 
sation annonçant le signal B, 2, dans la teneur 
qui lui. est donné par l'Accord européen 
complétant ladite Conuention.

INDE

Le Gouuernement de la République de l'Inde ne 
se considère pas H é  par les dispositions de 
l'article 44 de la Conuention, 

l.'Tnde assimile les cyclomoteurs aux motocycles.

TNDONFSIE

I 'Indonésie ne se considère pas liée par 
l'article 44.

Conformément à l'article premier, le terme "cy
clomoteur" sera réputé désigner un "motocycle".

LUXEMBOURG

A l'égard de l'article 10. paragraphe 6 :
"la présignalisation du signal B, ?.n së fera h 

l'aide du signal B, 1 complété par un panneau 
rectangulaire portant le mot "Stop" et un chiffre 
Indiquant à quelle distance se trouue le signal
B, 2a."

A l'égard de l'article 23. paragraphe 7 :
"Des flèches rouges ou jaunes seront employées 

sur fond circulaire noir."

NORUEGE

TPour le texte de la déclaration faite eu égard 
à l'application de la Conuention aux territoires 
de Sualbard et Jan Maven uoir au chapitre XI-B-191

Réserues :
Le Gouuernement n o n  ^gien ne sera pas lié par 

les dispositions du p* agraphe 6 de l'article 10, 
du paragraphe 2 a) iix) et u) de la section A de 
l'annexe 4 et des paragraphes 4 et 5 de la 
section F de l'annexe 5 [de la Conuention sur la 
signalisation ro u t i è r e ] .

MAROC
Réserue :

[..,] Le Maroc ne se considère pas lié par le 
contenu de l'article 14 cette Conuention.

POLOGNE

Réserue faite lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification :
"Sous réserue de n'être pas lié par l'article 

44, conformément au paragraphe 3 de l'article 46 
de la Conuention."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande déclare qu'il ne se considère pas lié 
par l'article 44 de la Conuentlor;,

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Réserue et déclarations faites lors de la signa
ture et confirmées lors de la ratification :
La République socialiste souiétique de Biélo

russie ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 44 de la Conuention sur la 
signalisation routière selon lesquelles les dif
férends touchant 1'interprétation ou l'applica
tion de la Conuention peuuent être portés, à la 
requête de l'une quelconque des parties, deuant 
la Cour Internationale de Justice pour être 
tranchés par elle.

La République socialiste souiétique de Biélo
russie déclare que les dispositions de l'article
37 de la Conuention sur la signalisation routière 
selon lequel un certain nombre d'Etats ne peuuent 
deuenir parties à la Conuention ont un caractère 
dl scriminat.oire et elle considère que la Conuen
tion sur la signalisation routière doit être ou
uerte à l'adhésion de tous les Etats intéressés, 
sans discrimination ,ou restrictions d'aucune 
s o r t e ,

La République socialiste souiétique de Biélo
russie déclare que les dispositions de l'article
38 de la Conuention sur la signalisation routière 
sont, périmées et. contraires à la Déclaration de 
l'Assemblée générale des Nations Unies sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux [résolution 1514 (XU) du 14 décembre 
1960],
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REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

Réserue et déclarations faites lors de la signa
ture et confirmées lors de la ratification_i

fMêmes réserue et déclarations._______ ______ _____________________________  mutatis
mutandis, gue celles reproduites sous "République 
socialiste souiétique de Biélorussie11.1

ROUMANIE

Lors de la signature :
"La République socialiste de Roumanie ne se 

considère pas liée par les dispositions de l'ar
ticle 44 de la présente Conuention."
Lors de la ratification :
Déclarations~et. réserue :

rPour le texte uoir les déclarations et la ré
serue formulées à l 1égard de la Conuention sur la 
clrculation_routière conclue à Uienne le 8 nouem- 
bre 1968 (chapitre XI.B-19).!

SEYCHELLES

Conformément à l'article 46, paragraphe 2, de 
la Conuention sur la signalisation routière, le 
Gouuernement de la République des Seychelles 
déclare qu'il assimile les cyclomoteurs aux 
motocycles.

SUEDE

1) Au lieu du paragraphe 6 de l'article 10 de 
la Conuention, la Suède appliquera les disposi
tions du paragraphe 9 de l'annexe à l'Accord 
européen complétant la Conuention sur la signali
sation routière.

2) En ce qui concerne le paragraphe 4 de la 
section F de l'annexe fi à la Convention, les 
signaux E15 à E18 sont à fond uert.

3)En ce qui concerne l'article 44 de la Conuen- 
tion, la Suède s'oppose à ce qui les différends 
auxquels elle est partie soient soumis à l'arbi
trage .

TCHECOSLOUAQUIE 

Lors de la signature

Lors de la ratification :
Réserue :

La République socialiste tchécoslovaque ne se 
considère pas liée par les dispositions de l'ar
ticle 44 de la Conuention selon lesquelles tout 
différend entre deux ou plusieurs Parties con
tractantes touchant l'interprétation ou l'appli
cation de la présente Conuention que les Parties 
n'auraient pas pu régler par uoie de négociation 
ou d'autre manière pourra être porté, à la requê
te de l'une quelconque des Parties contractantes 
intéressées, deuant la Cour internationale de 
Justice pour être tranché par elle.
Déclaration :

Le Gouuernement de la République socialiste 
tchécoslouaque déclare, en ce qui concerne l'ar
ticle 37 de la Conuention, qu'aucun Etat ne doit 
être priué de la possibilité de deuenir Partie 
aux traités internationaux multilatéraux et, en 
ce qui concerne l'article 38 de la Conuention, 
déclare en outre que ledit article est en contra
diction auec la Déclaration de l'Assemblée géné
rale des Nations Unies sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux [résolu
tion 1514 (XU)].

THAÏLANDE

"La Thaïlande ne se considérera pas liée par 
l'article 44 de la présente Conuention.

La Thaïlande considérera que le terme "cyclomo
teur" désigne des "motocycles".

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserue et déclarations faites lors de la signa
ture et confirmées lors de la ratification :

"HVBC UIIO
44. "

en ce qui concerne l'article

rMêmes réserue et déclarations, mutatis 
mutandis, que celles reproduites sous "''épubligue 
socialiste souiétique de Biélorussie"■1

ZAÏRE

"Aux termes de la [Conuention], la République 
du Zaïre opte pour la non-assimilation des cyclo
moteurs aux motocycles."

Désignations en application de l'article 46. paragraphe 2

Modèle de signal 
d ~auertissement. Modèle de

P a r t ! d p a n t  de danger signal d'arrêt

Allemagne
République
fédérale d '. , Aa B , 2a

Autriche . . . .  A a B, 2a
Bahreïn , , . . Aa B, 2b
Bulgarie , . . , Aa B, 2a
C h i l i ................... A*> B, 2a
Cfite d'Tuoire . Aa B, 2a
C u b a ............ ..........Aa B, 2^
Finlande . . . .  Aa B, 2a

Modèle de signal 
d 1auertissement Modèle de 

Participant de danger signal d'arrêt

France .......... (Uoir réserue) (Uoir réserue)
Hongrie . . . .  Aa B, 2a
I n d e ............ ..........Aa B, 2a
Iran (République

islamique d') Aa B, 2®
K o w e ï t ....................Aa B, 2a
Luxembourg . . .  Aa B, 2a
M a r o c ....................Aa B, 2a
Norvège . . . .  Aa B, 2a
Pakistan . . . .  Aa B, 2&
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Désignations en application de 1 ‘article 46. paragraphe 2 (suite)

participant

philippines 
Pôlogne . . . 
République 
démocratique 
allemande 

République 
socialiste 
souiétique 
d'Ukraine 

Romania . . . 
Saint-Marin

Modèle de signal 
d'auertissement Modèle de 

de danger signal d'arrêt

A*
A®

A»

A»
A»
Aa

B, 2» 
B, 2®

B, 2»

B, 2® 
B, 2® 
B, 2b

Participant

Sénégal . . . , 
Tchécoslouaquie 
Seychelles . . . 
Suède . . . , . 
Union des 

Républiques 
socialistes 
souiétiques , 

Yougos.'auie . . 
Zaïre ..........

Modèle de signal 
d'avertissement"- 

de danger

A»
A»
A»
A®

A®
A®
A®

Modèle de 
signal d'arrêt

B, 2b
B, 2®
B, 2®
B , 2®

0 , 2®
B, 2®
B, 2®

NOTES :

11 Uoir note en tête du chapitre XI.B.19.

2/ Dans une déclaration accompagnant l'ins
trument de ratification, le Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne a stipulé que la 
Conuention s'appliquerait également à Berlin- 
Oiiest auec effet à compter du jour où elle entre

rait en uigueur pour la République fédérale 
d'Allemagne

3/ Signature au nom de la République de Chine 
le 19 décembre 1969. Uoir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 3 au chapitre I.i).

4/ Uoir note 4 au chapitre XI.B.19,
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21. ACCORD EUROPEEN RELATIF AU TRAUAIL DES EQUIPAGES DES UEHICULES EFFECTUANT DES TRANSPORTS
INTERNATIONAUX PAR ROUTE (AETR)

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Conclu à Genèue le 1er juillet 1970

5 januier 1976, conformément A l'article 16, paragraphe 4.
5 januier 1976, n° 14533.
Nations Unies, Recueil des T raités, uol. 993, p. 143 et notifications dépositaires

C,N.399.1981.TREATIES--] du 2 février 1982; C,N<88<1982,TREATIES-l du 2 juin 1982 
(rectificatif).1

Ratification-
Participant Signature adhésion ....(Al Participant Signature adhésion (a)

Allemagne, Pays-Bas . . . . 26 mars 1971 30 déc 1977
République Pologne .......... 24 mars 1971
fédérale d'*. . 23 déc 1970 9 iuil 1975 Portugal , . , . 30 mars 1971 20 sept 1973

Autriche . . . . 31 janu 19713 U juin 1975 République
Belgique . . . , 15 janu 1971 30 déc 1977 démocratique
Danemark . . . . 30 déc 1977 a allemande . . . 10 août 1976
Espagne .......... 3 janu 1973 a Royaume-Uni4 . . . 25 mars 1971 4 janu 1978
France .......... 20 janu 1971 9 janu 1978 Suède ............ 19 janu 1971 24 août 1973
Grèce ............ 11 janv 1974 a Suisse .......... 24 mars 1971
Irlande .......... 28 août 1979 a Tchécoslouaquie . 5 déc 1975
Italie .......... 29 mars 1971 28 déc 1978 U R S S ............ 31 juil 1978
Luxembourg . . . 2 féur 1971 30 déc 1977 Yougoslaule . . . 17 déc 1974
Noruège .......... 16 mars 1971 28 oct 1971

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

9 août 1979
rMême déclaration, en substance, que celle repro
duite sous "Bel gigue" 7T •

BELGIQUE

"Les transports entre Etats membres de la Com
munauté économique européenne sont considérés 
comme des transports nationaux aux termes de 
l'AETR pour autant que ces transports ne transi
tent pas par le territoire, d'un Etat tiers partie 
contractante â  l'AETR^"

DANEMARK

rMême déclaration que celle reproduite sous
11 Belqigüe" ̂ . 1

ESPAGNE

Le Gouuernement espagnol :
a) Déclare, conformément A la première des op

tions préuues à l'alinéa 1, b, 11, de l'article 5 
de l'Accord, interdire sur son territoire la con
duite de véhicules d'un poids maximal autorisé 
supérieur à 7,5 tonnes aux conducteurs âgés de 
moins de 21 ans réuolus.

b) Déclare, conformément à la réserue préuue au 
paragraphe 1 de l'article 21 de l'Accord, qu'il 
ne se considère pas H é  par les paragraphes 2 et
3 de l'article 20 dudit Accord.

c) Déclare, fin ce qui concerne les liurets in
dividuel s , choisir la uarlante a des formules

préuues au paragraphe 6 de l'annexe "Livret indi
vidus! de contrôle".

FRANCE

rMême déclaration gue celle reproduite sous
"Belgigue"b . 1

rMême déclaration

IRLANDE 

gue celle reproduite sous
"Beïqigue"'5', 1

fMSîïîs déclaration

LUXEMBOURG 

que celle reproduite sous

PAYS-BAS

Lors de la signature :
"Le Gouuernement" néerlandais ratifiera l'Accord 

seulement quand le droit de la Communauté écono
mique européenne sera en accord avec les disposi
tions dudit Accord."
Lors de la ratification

rMême déclaration que c elle reproduite__sou?
"Belgigue"S .1

POLOGNE

"La République populaire de Pologne ne se con
sidère pas liée pa»” les paragraphes 2 et 3 d* 
l'article 20 de l'Accord."
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La République populaire de Pologne estime que 
l'Accord . . . devrait être ouvert & la partici
pation de tous les pays européens sans aucune 
discrimination."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Bdiierue à l'éciard de l'article 20. paragraphes 2 
et 3 ;
La République démocratique allemande déclare, 

conformément au paragraphe 1 de l'article 21 de 
l'Accord qu'elle ne se considère pas comme liée 
par les paragraphes 2 et 3 de l'article 20 de 
l'Accord.
Déclaration à l'égard de l'article l9 :

[â République démocratique allemande fonde sa 
position relative aux dispositions de l'article
19 de l'Accord qui concernent l'application de ce 
dernier aux territoires coloniaux et autres ter
ritoires dépendants sur les dispositions de la 
Déclaration des Nations Unies sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XU) du 14 décembre I960], qui 
proclame la nécessité de mettre rapidement et In
conditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions .

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D 1IRLANDE DU NORD

fMême déclaration, en substance, gue celle re
produite sous "Belgique"*»/!

TCHECOSLOUAQUIE
Réserue :

En adhérant h l'Accord, la République socialis
te tchécoslouaque s'autorise des dispositions de 
l'article 21 pour déclarer qu'elle ne se considè
re pas liée par les paragraphe 2 et 3 de l'arti
cle 20 dudit Accord.

NOTES :

Des amendements aux articles 3 , 6, 10, 11,
12 et 14 de l'Accord, proposés par le Gouverne
ment dü Royaume-Uni dë Grëindê-BirBtBgnê ët d ’Ir-
lande du Nord, ont été diffusés par le Secrétaire 
général le 2 février 1982 (auec rectificatif du
2 juillet 1982).

A cet égard, des notifications faites en uertu 
de l'article 23, paragraphe 2 b ) ,  de l'Accord ont 
été reçues du Gouvernement néerlandais le 28 
juillet 1982 et du Gouvernement tchécoslovaque le
30 juillet 1982. Par une communication reçue le
28 janvier 1983, le Gouvernement des Pays-Bas a 
notifié au Secrétaire général, conformément & 
l'article 23, son acceptation desdits amende» 
m#nts. Etant donné qu'au 3 mai 1983, c'est-à- 
dire à l'expiration d'un d^lai de neuf mois après 
celui de six mois S compter de la date 
(2 février 1982) de la notification dépositaire 
transmettant le projet d'amendements, le G o u v e r n e 
ment tchécoslovaque n'avait pat formulé d'objec
tion, les amendements sont été réputé* acceptés, 
•t conformément au paragraphe 6 de J'article 23,

Déclaration :
Le Gouvernement de la Tchécoslovaquie considère 

que l'article 19 de l'Accord est contraire au 
droit généralement reconnu des nations à disposer 
d'elles-mêmes.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Réserve A l'égard de l'article 20. paragraphe» 2
et 3 :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

ne se considère pas liée par les paragraphes 2 et
3 de l'article 20 de l'Accord européen relatif au 
travail des équipages des véhicules effectuant 
des transports Internationaux par route (AETR) et 
déclare que le recours à la procédure arbitrale 
pour le règlement de tout différend entre les 
Parties contractantes touchant à l'interprétation 
ou l'application de l'Accord européen (AETR) 
exige, dans chaque cas, l'accord de toutes les 
parties au différend et que seules les personne 
désignées peuvent assumer les fonctions d'arbi
tres .
Déclaration » l'égard de l'article 19 :

L'Union d«s Républiques socialistes soviétiques 
juge nécessaire de déclarer que les dispositions 
de l'article 19 de l'Accord européen relatif au 
travail des équipages par route (AETR), concer
nant l'extension par les Etats de la validité de 
l'Accord européen (AETR) aux territoire* qu'ils 
représentent sur le plan international, sont d é 
passées et en contradiction avec la Déclaration 
de l'Assemblée générale des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux [résolution 1514 (XU) de 1'Assem
blée en date du 14 décembre 1960], qui proclame 
la nécessité de mettre, rapidement et incondition
nellement fin au colonialisme sous toutes ses 
formes et dans toutes ses manifestations.

sont entrés en vigueur le 3 août 1983, soit à 
l'expiration d'un nouveau délai de trois mois.

2/ Avec déclaration que l'Accord s'appliquera 
vfiliinvnt à Stfiin^Oüist â cpwptif âi ii aitf si 
laquelle 11 entrera en vigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

3/ Le Protocole de signature annexé à 
l'Accord a été signé au nom de l'Autriche le
31 mars 1971.

Suivant notification faite en vertu de 
l'article 19, paragraphe 1, et datée du 25 mars 
1971, le Gouvernement du Royaume-Uni a Informé le 
Secrétaire général que l'Accord serait également 
valable pour l'île de Man.

Aucun Etat partie n'ayant élevé d'objec
tion à ces réserves dans le délai de six mois 
aprAs les dates respectlf/es de leur diffusion par 
le Secrétaire général, elles sont réputées avoir 
été acceptées, conformément à l'article 21, para
graphe 2.
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22. ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS INTERNATIONAUX DE DENREES PERISSABLES ET AUX ENGINS SPECIAUX
A UTILISER POUR CES TRANSPORTS (ATP)

conclu à Genève le Iep septembre 19701

ENTRÉE EN UIGUEUR ; 21 novembre 1976, conformément A l'article il, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT ! 21 novembre 1976, n° 15121.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1028, p, 122; notifications dépositaires

C,N.323,1980.TREATIES-8 du 4 décembre 1980, C.N.211.1982.TREATIES-6 du 30 septembre 
1982 et C. N . 292.1982.TREATIES-9 du 20 décembre 1982 (addendum), C.N,221.1983, 
TREATIES-3 du 2 août 1983, C,N.286.1985,TREATIES-6 du 12 novembre 1985 
(amendements A l'annexe 1); C,N,305.1980,TREATIES-6 du 10 novembre 1980 et
C , N , 185.1984.TREATIES-4 du 21 août 1984 (amendements à l'annexe 3)2 ,

participant Signature

Signature 
définltlve(s), 
ratification, 
adhésion (a) Participant Signature

Signature 
définltlve(s). 
ratification- 
adhésion (a)

Allemagne, Maroc . , , , , , 5 mars
République Norvège ..........

28 mal 19715
14 juil

fédérale d'3. . 4 févr 1971 8 oct 1974 Pays-Bas . . , , 30 nov
Autriche . , . , 28 mai 1971 1 mars 1977 Pologne . . . . 5 mal
Belgique , . . . 1 oct 1979 a, Portugal , . . , 28 mal 1971
Bulgarie , , , . 26 janv 1978 a République
Danemark , , , . 22 nov 1976 a démocratique
Espagne , , , , , 24 avr 1972 â allemande , , , 14 avr
Etats-Unis Royaume-Uni . . , 5 oct

d'Amérique , , 20 janv 19C3 a Suède ............ 13 déc
Finlande , , . , 15 mal 1P80 Suisse .......... 28 mal 1971
France . . . , . 1 mars 1971 s4 Tchécoslovaquie , 13 avr
Italie , , 28 mal 1971 30 sept 1977 U R S S ............ 10 sept
Luxembourg , , , 25 mai 1971 9 mai 1978 Yougoslavie . , . 21 nov

19786’" 
1983 a

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitive, de la ratification ou de l'adhésion,)

BULGARIE
Réserve :

"La République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas liée par l'article 15, paragraphe 2 et
3, de l'Accord concernant le recours A l'arbitra
ge pour la solution de différends entre les Par
ties contractantes."
Déclaration» ;

"La République populaire de Sul^srie déclare 
que l'article 9, conférant uniquement aux pays 
membres de la Commission économique pour l'Europe 
le droit de devenir Parties A l'Accord, a un ca
ractère discriminatoire."

"La République populaire de Bulgarie déclare 
également que l'article 14 selon lequel un Etat 
peut déclarer que l'Accord s'appliquera aussi par 
rapport A des territoire# que cet Etat représente 
sur le plan International est contraire A la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux de l'Assemblée générale 
de l'Organisation des Nations Unies du 14 décem
bre I960."

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

pécifrtUart.
L'Accord ne s'applique pas aux transports 

effectués aux Etats-Unis d'Amérique ou dans leurs 
territoires.

POLOGNE

Réserve :
La République populaire de Pologne ne se 

considère pas liée par les dispositions de* 
paragraphes 2 et 3 de l'article 15 de l ’Accord,

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserve ;
La République démocratique allemande déclare, 

conformément au paragraphe premier de 1'article
16 de l'Accord, qu'elle ne se considère pas lié* 
par le* paragraphes 2 et 3 de l'article 15 dudit 
Accord.
Déclaration :

La position de la République démocratlqu# alle
mande relative aux dispositions des articles 10 
et 14 de l'Accord qui concernent l'application d* 
l'Accord visant les pays coloniaux et autre# ter
ritoires dépendants, est régie par les disposi
tions de la Déclaration de l'organisation des Na
tions Unie# «ur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux (résolution No 1514 
(XU) du 14 décembre 1960) proclamant la nécessité 
de mettre rapidement et Inconditionnellement fin 
au colonialisme sous toutes ses ’ formes et dan* 
toutes ses manifestation#.*
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TCHECOSLOUAQUIE
Régarue :
" E n  adhérant à 'l'Accord, 'la République socialis
te tchécoslouaque déclare, conformément au para
graphe premier de 'i'article 16 de l'Accord, 
qu'elle ne se considère pas liée par les paragra
phes 2 et 3 de l'article 15 dudit Accord. 
Déclaration :

La République socialiste tchécoslouaque déclare 
que sa position h l'égard des dispositions de 
l'article 14 de l'Accord, en ce qui concerne 
l'application dudit Accord aux territoires colo
niaux et autres territoires non autonomes, est 
déterminée par l’es dispositions de la Déclaration 
des Nations Unies sur l'octroi de l 'Indépendance 
aux paj/s et aux peuples coloniaux [résolut ion 
1514 (XU) du 14 décembre 1960j proclamant la 
nécessité de mettre rapidement et inconditionnel
lement fin au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES 

Réserue :
L'union des Républiques socialistes souiétiques 

ne se considère pas liée par les dispositions de

QJ9l

(En l'absence d'1nd1cation précédant 
de la signature définitive, de 1

ETATS-UNIS

21 septembre 1984
Les Etats-Unis considèrent qu'aux termes du 

libellé très clair de l'articJe JO [de l'Accord], 
tel que confirmé par l'histoire des négociations, 
tout Etat partie à l'Accord peut faire une décla
ration en uertu de cet article. Les Etats-Unis 
estiment donc que les objections de l'Italie et 
de la France et les déclarations en uertu des
quelles cas pays ne se considèrent pas liés par 
l'Accord dans leurs relations auec les Etats-Unis 
sont Injustifiées et regrettables. les Etats- 
Unis réseuent. leurs droits en la matière et 
proposent que les parties continuent de s'effor
cer de régler la question dans un esprit de 
coopération,

22 mars 1985
Le Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique émet 

des objections quant, aux amendements proposés. 
Celles-ci sont fondées sur le fait que Iwsdits 
amendements ne sont, pas conformes à ceux npprou- 
ués par le Groupe d'experts du transport des d e n 
rées périssables de la Commission économique pour 
l'Europe, h sa réunion qui s'est tenue du 1er au
5 octobre 19fl4,

tINIANDE

20 mars 1985
La Finlande, se référant au paragraphe ? a) de 

l'article 18 de l'Accord, formule une objection à 
l'égard de la proposition d'amendement touchant 
le troisième alinéa du paragraphe 56 b) de 
l'appendice 2 de l'annexe 1 de l'Accord, proposi
tion portant sur le texte d - a p r è s  : "R1 le groupe 
frigorifique peut être alimenté par différentes

l'article 15, paragraphes 2 et 3, da l'Accord 
relatiues au recours obligatoire à l'arbitrage, 
sur la requête de l'une des Parties, pour 
trancher tout différend concernant 1 'Interpre
tation ou l'application de l'Accord,
Déclarations_i

L'Union” des Républiques socialistes sovié
tiques juge nécessaire de déclarer que les 
dispositions de l'article 9 de l'Accord, qui 
limitent la pos- sibillté pour les Etats de 
participer à l'Accord, ont un caractère dis
criminatoire, et elle précise que, conformément 
au principe de l'égalité souueraine des Etats, 
l'Accord devrait être ouuert à tous les Etats 
européens spins discrimination ni restriction 
d'aucune sorte.

Les dispositions de l'article 14 de l'Accord, 
aux termes desquelles les Parties contractantes 
peuuent étendre l'application de l'Accord aux 
territoires «ont ellos assument la responsabilité 
des relations internationales, m  sont plus ac
tuelles et vont à l'encontre de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays «t aux 
peuples coloniaux d« l'Assemblée générale de 
l'Organisation des Mations Unies [résolution J514 
(XU) du 14 décembre I960].

ictlons

le texte, la date de réception est cell a 
,a ratification, ou de l'adhésion.)

sources d'énergie l'essai doit être répété avise 
chacune d'elles".

Les motifs de 1 'objection sont le# suivant# : 
en premier lieu, il n'est pas nécessaire d'utili
ser toutes les sources d'énergie pour procéder à 
l'jssal lorsqu'il s'avère que la vit&sse de rota
tion du groupe frigorifique demeure la même q u s H e  
que soit, la source d'énerglfe utilisée; en second 
lieu, le coût d'un tel essai est disproportionné 
aux avantages à en attendre.

FRANCE

13 januier 1984
"[Le Gouuernement français] estime que seuls

* les Etats européens peuuent formuler la 
déclaration prévue A l'article 10 en ce qui 
concerne les transports effectués sur des 
territoires situés hors d'Europe.

Il élèue donc une objection A l'encontre de la 
déclaration du Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique et, par uoie de conséquence, déclare 
qu'il ne sera pas lié par l'Accord A.T.P. dans 
ses relations avec les Etats-Unis d'Amérique."

I T/t LIE
19 janvier 1984

CMlgf, obj.gcfeipnlay^.ÆftllA dg.l,a..,frgnÇJ.3

22 mars 1985
I'Italie, faisant usage du paragraphe 2 de 

l'article 18 de l'Accord ATP conclu A Genève le 
1er septembre 1970, notifie par la présente 
qu'elle n'accepte pas la proposition d'amendement 
relative audit Accord [figurant dans la communi
cation susmentionnée du S e c rétariat].
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NOTES :

Si le présent Accord figure au chapitre XI pour des raisons de commodité, il n'est pas limité aux 
transports routiers.

2/ D'autres amendements aux annexes ont ôté proposés par diuers Etats, comme indiqué ci-après, mais 
n'ont pas été acceptés, :..ne ou plusieurs objections les concernant ayant été notifiées au Secrétaire 
général :

Proposé par :

Danemark

Royaume-Uni

France

Annexe

3

3

2 et 3 

1

Référence des notifications dépositaires :

C . N . 154.1977.TREATIES-3 du 1 juin 1977 et C.N.44.1978.TREATIES-2 du 28 
mars 1978
C.N.248,1981.TREATIES-5 du 29 septembre 1981,.C . N .52.1982.TREATIES-2 du
15 mars 1982 et C . M . 116.1982.TREATIES-4 du 17 mal 1982
C.N.318.1983.TREATIES-4 du 20 octobre 1983 et C .N .78.1984.TREATIES-2 du
16 juillet 1984
C.N.224.1984.TREATIES-5 du 25 septembre 1984 et C . N .79.1985.TREATIES-3 
du 12 auril 1985

D'autres amendements ont également été proposés, mais ne sont pas encore en uigueur, la période pour 
la notification d'objections n'étant pas encore écoulée:

Proposé par

France
Royaume-Uni

Annexe

1
1

Référence de notification dépositaire :

C.N.66.1985.TREATIES-2 du 30 juillet 1985
C.N.243.1985.TREATIES-4 du 18 octobre 1985

Lors de la ratification, le Gouuernement de la République fédérale d'Allemagne a indiqué que 
l'Accord s'appliquerait également à Berlin-Ouest & compter de la date à laquelle 11 entrerait en uigueur 
pour la République fédérale d'Allemagne.

W  L'Accord a été initialement signé sans réserue de ratification par le plénipotentiaire français 
le 20 janvier 1971. La signature apposée le 1er mars 1971 marque l'approbation du texte de l'Accord 
tel que rectifié conformément à la décision prise par le Comité des transports intérieurs de la Commis
sion économique pour l'Europe à sa trentième session ( 1 - 4  féurier 1971).

5/ La signature a été apposée sans réserue de ratification, mais les pouuoirs du plénipotentiaire 
préuoyalent la signature de l'Accord sous réserue de ratification.

f'/ pour le Royaume en Europe.
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ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

23. ACCORD EUROPEEN COMPLETANT LA CONUENTION SUR LA CIRCULATION ROUTIERE 
OUUERTE A LA SIGNATURE A UIENNE LE 8 NOUEMBRE 1968

Conclu à Genèue le 1er mai 1971

7 juin 1979, conformément â,1 1 article 4, paragraphe 1.
7 juin 1979, n° 17847.
E/ECE/813 (E/ECE/TRANS/567).

Note : Le texte de l'Accord a été approuué par le Comité des transports intérieurs de la Commission 
économique pour l'Europe le 1er mai 1971, à sa trentième session*, tenue à Genèue. Conformément à la 
décision prise par le Comité à sa trente et unième session, tenue à Genèue du 1er au 4 féurier 1971, 
la période pendant laquelle l'Accord deuait être ouuert à la signature (initialement du 1er mai 1971 
au 30 auril 1 9 7 2 ) .a été prolongée jusqu'au 31 décembre 1972 (doc, E/ECE/TRANS/568, par, 132).

Ratification,
participant Signature adhésion (a) Participant

Allemagne, République
République démocratique
fédérale d ' 1 28 mai 1971 3 août 1978 allemande . . .

Autriche . , , . 15 déc 1972 U août 1981 RSS de Biélorussie
Belgique . . . . 28 oct 1971 RSS d'Ukraine . ,
Bulgarie . , . . 28 déc 1978 a Roumanie . . . .
Danemark . . . . 2 mai 1972 Royaume-Uni . . .
Finlande . . . . 22 déc 1972 1 aur 1985 Suède ............
France .......... 29 déc 1972 16 janu 1974 Suisse ..........
Hongrie .......... 29 déc 1972 16 mars 1976 Tchécoslouaquie .
Luxembourg . . . 25 mai 1971 25 nou 1975 U S S R ............
Monaco .......... 6 juin 1978 a Yougoslaule . . .
Pologne .......... 23 août 1984 a

Signature
Ratification, 
adhésion (a)

18 août 1975 a
17 déc 1974 a
30 déc 1974 a

6 oct 1972 9 déc 1980
27 oct 1971
1 féur 1972 25 juil 1985

31 oct 1972
7 juin 1978 a

27 sept 1974 a
1 oct 1976 â

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Réserues
"paragraphe 3 
n de l'article premier de la Conuen-

Annexe.
(Alinéa 

tion) :
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée par le paragraphe 3 de l'annexe 
(alinéa n) de l'article premier de la Conuention.
AnnexeT paragraphe 18
(Nouueau point ili de l'alinéa a du paragraphe 

3 de l'article 23 de la Conuention)” :
La République fédérale d'Allemagne 

dère pas liée par le paragraphe 18 
(nouueau point ili de l'alinéa a du 
de l'article 23 de la Conuent1on7)

ne se consi- 
de l'annexe 
paragraphe 3

Annexe, paragraphe 18 
(Nouueau point lu de~ l'alinéa b du paragraphe 3 

de l'article 23 de la Conuention)”:
La République fédérale d'Allemagne 

dère pas liée par le paragraphe 18 
(nouueau point lu de l'alinéa b du 
de l'article 23 de la Conuention.)

ne se consl- 
de 1 'annexe 
paragraphe 3

sous-alinéa i, et interdit tout arrêt et tout 
stationnement de uoiture sur la uoie à une 
distance de moins de B m auant les passages pour 
p i étons,"

FINLANDE

Réserue :
S'agissant du paragraphe 6 de 1'annexe (modifi

cation du paragraphe 2 de l'article 29 de la Con
uention), la Finlande se réserue le droit d'uti
liser la couleur jaune pour marquer la ligne 
continje délimitant les uoies correspondant à des 
sens de circulation opposés.

FRANCE2

"D'autre part, en ce qui concerne l'article 23, 
paragraphe 3, a, i et 3, a, iii, la France n'en
tend pas assortir de précisions métriques les 
interdictions d'arrêt et de stationnement stipu
lées dans ces textes."’

AUTRICHE
Réserue :

"Le paragraphe 18 de l'annexe à l'Accord euro
péen complétant la Conuention sur la circulation 
routière (concernant l'article 23 de la Conuen
tion) sera appliqué à l'exception de la disposi
tion qui se réfère au paragraphe 3, alinéa a,

HONGRIE

Réserue :
l.e Conseil présidentiel de la République popu

laire hongroise ne se considère pas lié par les 
dispositions de l'article 9 de l'Accord, en 
application de son article il, paragraphe 1.
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Déclaration :
Le Conseil- présidentiel de la République popu

laire hongroise déclare que les dispositions de 
l'article 2 de l'Accord européen complétant la 
Convention sur la circulation routière ouuerte à 
la signature à Uienne le 8 nouembre 1968, ouuert 
à la signature à Genèue le 1er mai 1971, sont 
contraire au principe généralement reconnu de 
l'égalité souueraine des Etats et estime que ces 
instrument internationaux doiuent être ouuerts à 
la participation de tous les Etats intéressés 
sans discrimination d'aucune sorte.

Le Conseil présidentiel de la République popu
laire hongroise déclare en outre que les disposi
tions de l'article 3 de l'Accord européen complé
tant la Conuention sur la circulation routière 
ûcierte à la signature à Uienne le 8 nouembre
19 j8 , ouuert à la signature à Genèue le 1er mai
1971, sont contraires à la Déclaration de 
l'Assemblée générale des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution 1514 (XU) du 14 
décembre i960].

POLOGNE

Réserue :
"La République populaire de Pologne ne se 

considère pas liée par l'article 9 de l'Accord."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserue :
Se préualant du paragraphe 1 de l'article 11 de 

l'Accord, la République démocratique allemande 
déclare qu'elle ne se considère pas liée par les 
dispositions de l'article 9 de l'Accord, selon 
lequel tout différend touchant l'interprétation 
ou l'application de l'Accord qui n'aura pas été 
réglé par uoie de négociation sera soumis à 
l'arbitrage si l'une des parties contractantes le 
demande. La République démocratique allemande 
estime qu'un différend ne peut être soumis à 
l'arbitrage que si, dans chaque cas, toutes les 
parties en litige y consentent,
Déclarations :

La République démocratique allemande estime que 
les dispositions de l'article 2 de l'Accord ne 
sont pas conformes au principe selon lequel tous 
les Etats dont la politique s ’inspire des buts et 
principes fondamentaux de la Charte des Nations 
Unies sont habilités à ôtre parties à des 
conuentions mettant en jeu les intérêts de tous 
les Etats.

La République démocratique allemande fonde sa 
position relatiue aux dispositions de l'article 3 
de l'Accord qui concernent l'application de 
l'Accord aux territoires coloniaux et autres 
territoires dépendants sur les dispositions de la 
Déclaration des Nations Unies sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XU) du 14 décembre 1960], qui 
proclame la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifes
tations .

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

La République socialiste souiétique de 
Biélorussie juge nécessaire de déclarer que les 
dispositions des articles 3 de l'Accord européen 
complétant la Conuention de Uienne de 1968 sur la 
circulation routière et de l'Accord européen 
complétant la Conuention de Uienne de 1968 sur la 
signalisation routière, aux termes desquelles les 
Etats peuuent étendre l'application des accords 
aux territoires dont ils assurent les relations 
internationales, ne sont .plus actuelles et uont à 
l'encontre de la Déclaration de l'Assemblée géné
rale des Nations Unies sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux [résolu
tion 1514 (XU) de l'Assemblée générale des 
Nations Unies et date du 14 décembre 1960], où 
est proclamée la nécessité de mettre rapidement 
et inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifes
tations .

La République socialiste souiétique de 
Biélorussie ne se considère pas comme étant liée 
par les dispositions des articles 9 de l'Accord 
européen complétant la Conuention de Uienne de 
1968 sur la circulation routière et de l'Accord 
européen complétant la Conuention de Uienne de 
1968 sur la signalisation routière, qui prévoient 
que les différends touchant l'interprétation ou 
l'application des accords seront soumis à l'arbi
trage si l'une quelconque des Parties en litige 
le demande.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

La République socialiste soviétique d'Ukraine 
juge nécessaire de déclarer que les dispositions 
des articles 3 de l'Accord européen complétant la 
Conuention de Uienne de 1968 sur la circulation 
routière et de l'Accord européen complétant la 
Convention de Uienne de 1968 sur la signalisation 
routière, aux termes desquelles les Etats peuvent 
étendre l'application des accords aux territoires 
dont ils assurent les relations internationales, 
ne sont plus actuelles et vont à l'encontre de la 
Déclaration de l'Assemblée générale des Nations 
Unies sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XU) ds 
l'Assemblée générale des Nations Unies en date du
14 décembre 1960], où est proclamée la nécessité 
de mettre rapidement et inconditionnellement fin 
au colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations.

ROUMANIE

Réserve faite lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification :
"a. La République socialiste de Roumanie décla

re que, conformément à l'article 11, paragraphe 1, 
de l'Accord européen complétant la Conuention sur 
la circulation routière, ouuerte à la signature à 
Uienne le 8 nouembre 1968, et à l'article 11, 
paragraphe 1, de l'Accord européen complétant la 
Conuention sur la signalisation routière, ouuerte 
à la signature à Uienne le 8 nouembre 1968, ne se 
considère pas liée aux préuisions des articles 9
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des deux Accords selon lesquels les différends 
entre deux ou plusieurs parties contractantes 
concernant 1 1 interprétation ou l'application des 
Accords qui ne sont pas réglementés par uoie de 
négociations seront soumis à l'arbitrage, à la 
demande de n'importe quelle partie.
, La position de la République socialiste de 
Roumanie consiste dans le fait que tels diffé
rends pourront être soumis à l'arbitrage 
seulement auec le consentement de toutes les 
parties en litige pour chaque cas séparément. 
Déclaration formulée lors de la signature :
, "b. Le Conseil d'Etat de la République sociali
ste” de Roumanie considère que les préuisions de 
l'article 2 de l'Accord européen complétant la 
Conuention sur la circulation routière, ouuerte à 
la signature à Uienne le 8 nouembre 1968, et 
l'article 2 de l'Accord européen complétant la 
Conuention sur la signalisation routière, ouuerte 
à la signature à Uienne, le 8 nouembre 1968, ne 
sont pas en concordance auec le principe selon 
lequel les traités internationaux multilatéraux 
dont l'objet et le but intéressent la communauté 
internationale dans son ensemble doiuent être 
ouuerts à la participation universelle.
Déclaration faite lors de la signature et 

confirmée lors de la ratification :
"c. Le Conseil d'Etat de la République sociali- 

ste~de Roumanie estime que le maintien de l'état 
de dépendance de certains territoires auxquels 
font référence les réglementations de l'article 3 
de l'Accord européen complétant la Conuention sur 
la circulation routière, ouuerte h la signature à 
Uienne le 8 nouembre 1968, n'est pas conforme à 
■la Charte de l'Organisation des Nations Unies et 
aux documents adoptés par l'ONU concernant 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, y compris à la Déclaration sur 
les principes de droits internationaux concernant 
les relations amicales et la coopération entre 
les Etats selon la Charte de l'Organisation des 
Nations Unies qui a été adoptée à l'unanimité par 
la résolution de l'Assemblée générale de l'ONU 
2625 (XXU) du 24 octobre 1970 qui proclame solen
nellement l'obligation des Etats de fauoriser la 
réalisation du principe de l'égalité en droits des 
peuples et de leur droit de disposer d'eux- 
mêmes, dans le but de mettre un terme sans retard 
au colonialisme."

SUEDE

Les réserues formulées par la Suède à l'égard 
de la Conuention sur la circulation routière 
s'appliquent également au présent Accord.

Réserue concernant l'article 9 :
La Suède s'oppose à ce que les différends aux

quels elle est. partie soient soumis à l'arbitrage,

TCHECOSLOUAQUIE
Réserue :

Le Gouuernement de la République tchécoslouaque 
déclare, conformément au paragraphe 1 de l'arti
cle 11 de l'Accord [du Protocole], qu'il ne se 
considère pas lié par son article 9.
Déclaration :

Le Gouuernement de la Réublique tchécoslouaque 
déclare, en ce qui concerne l'article 3 de 
l'Accord [du Protocole], que ledit article est en 
contradiction auec la Déclaration de l'Assemblée 
générale des Nations Unies sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XU)].

UNION DES REPUBLIQUE SOCIALISTES 
SOUIETIQUE

Déclaration :
L'Union des Républiques socialistes souiétiques 

juge nécessaire de déclarer que les dispositions 
des articles 3 de l'Accord européen complétant la 
Conuention de Uienne de 1968 sur la circulation 
routière et de l'Accord européen complétant la 
Conuention de Uienne de 1968 sur la signalisation 
routière, aux termes desquelles les Etats peuuent 
étendre 1'application; des accords aux territoires 
dont ils assurent les relations internationales, 
ne sont plus actuelles et uont à 1'encontre de la 
Déclaration de l'Assemblée générale des Nations 
Unies sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XU) de 
l'Assemblée générale des Nations Unies en date du
14 décembre 1960], où est proclamée la nécessité 
de mettre rapidement et inconditionnellement fin 
au colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations,
Réserue :

L'Union des Républiques socialistes souiétiques 
ne se considère pas comme étant liée par les 
dispositions des article 9 de l'Accord européen 
complétant la Conuention de Uienne de 1968 sur la 
circulation routière et de l'Accord européen 
complétant la Conuention de Uienne de 1968 sur la 
signalisation routière, qui prévoient que les 
différends touchant 1 !antërpréxstiûïî OU 
l'application des accords seront soumis à 
l'arbitrage si l'une quelconque des Parties en 
litige le demande.

NOTES :

Dans une déclaration accompagnant l'instru
ment de ratificaton, le Gouuernement de la Répu
blique fédérale d'Allemagne a stipulé que ledit 
Accord s'appliquerait, également A Berlin-Ouest 
auec effet à compter du jour où il entrerait en 
uigueur pour la République fédérale d'Allemagne,

2/ Dans une communication reçue le 30 octobre 
1980, le Gouuernement français a notifié au

Secrétaire général qu'il retirait sa réserue à 
l'égard du paragraphe 5 de l'article 20 de 
l'Accord, La réserue .retirée était ainsi conçue : 
"En ce qui concerne l'article 20, paragraphe 5, 
de l'Accord sur la circulation routière, la 
france n'entend pas imposer aux piétons de se 
tenir du côté correspondant au sens de la 
circulation.
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24. ACCORD EUROPEEN COMPLETANT LA CONUENTION SUR LA SIGNALISATION ROUTIERE OUVERTE
A LA SIGNATURE A UIENNE LE 8 NOUEMBRE 1968

• Conclu à Genèue le 1er mai 1971

ENTREE EN UIGUEUR : 3 août 1979, conformément à l'article 4, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 3 août 1979, n° 17935. • rr
TEXTE : E/ECE/812 (E/ECE/TRANS/566) et Corr.i:

Note : Le texte de l'Accord a été approuué par le Comité des transports intérieurs de la Commission 
économique pour l'Europe le 1er mai 1971, à sa trentième session, tenue à Genèue. Conformément à la 
décision prise par le Comité à sa t.rente-et-unième session, tenue à Genèue du lel" au 4 féurier 1971, 
la période pendant laquelle l'Accord serait ouuert à la signature (initialement du 1er mai 1971 au 30 
avril 1972) a été prolongée jusqu'au 31 décembre 1972 (doc. E/ECE/TRANS/568, par. 132),

Ratification. 
Participant Signature adhésion (a)

Allemagne,
République
fédérale d' . , 28 mai 1971 3 août 1978

Autriche . , . . 15 déc 1972 11 août 1981
Belgique . , . . 28 oct 1971
Bulgarie . - , , 28 déc 1978
Danemark , . . . 2 mai 1972
Finlande . . . . 22 déc 1972 1 aur 1985
France , , . , . 29 déc 1972 16 janu 1974
Hongrie .......... 29 déc 1972 16 mars 1976
Luxembourg . . . 25 mai 1971 2h nou 1975
Pologne .......... 23 août 1984
République

démocratique
allemande , , . 18 août 1975

Ratification.
Participant Signature adhésion (a)

République
socialiste
souiétique
d'Ukraine , . . 30 déc 1974

Roumanie . . . . 6 oct 1972 9 déc 1980
Royaume-Uni . . . 27 oct 1971

1 féur 1972 25 juil 1985
Suisse . . . . . 31 oct 1972
Tchécoslovaquie , 7 juin 1978
Union des

Républiques
socialistes
souiétiques , . 27 sept 1974

Yougoslauie . , . 6 juin 1977

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Réserue
Annexe paragraphe 3
(Aliné 1 de l'article premier de la Conuen

tion) ;
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée par le paragraphe 3 de l'annexe 
(alinéa 1 de l'article premier de la Conuention ).

Annexe, paragraphe 15
(Point i de l'alinéa ,a «lu paragraphe 1 de l'ar

ticle 33 de la Conuention) ;
La République fédérale d'Allemagne ne.se consi

dère pas liée par le paragraphe 15 de l'annexe 
(point 1 de l'alinéa a du paragraphe 1 de l'arti
cle 33 de la Conuention).

FINLANDE

Déclaration :
1) Paragraphe 17 de l'annexe (modification des 

paragraphes 2 et 3 de la section B de l'annexe 1 
de la Conuention : signaux de descente dangereuse 
et de montée à forte inclinaison) : la Finlande 
se réserue le droit <1'utiliser le signal A,2e 
préuu dans la Conuention pour indiquer une des
cente dangereuse, au lieu du signal A,?a . De

môme, le signal A,3e préuu dans la Conuention 
est utilisé pour indiquer une montée à forte 
inclinaison, au lieu du signal A, 3e*;
2) Paragraphe 3 de l'article 1.1 : La Finlande 

donne notification que les réserues formulées par 
elle au regard de l'article 18 du préambule et 
des paragraphes 4 et 5 de la section F de 
l'annexe 5, et du paragraphe ô de 3a section F de 
l'annexe 5 de la Conuention sur la signalisation 
routière s'appliqueront également à l'Accord 
européen complétant ladite Conuention.
Réserues ;

paragraphe 22 de l'annexe (modification de la 
note figur~ànt ~ën fin de disposition et de la 
section A de l'annexe 4 de la Conuention : 
signaux d'interdiction) : La Finlande se réserue 
le droit d'utiliser une barre oblique rouge dans 
les signaux correspondant aux signaux C,3a et
C , 3^ préuus dans la Conuention.

FRANCE

"En ce qui concerne l'article 23, paragraphe 3 
b1 s , b, de l'Accord sur la signalisation routiè
re, i"a France entend conseruer la possibilité 
d'utiliser les feux situés du côté opposé au sens 
de circulation, afin d'être en mesure de donner
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des Indications différentes de celles données par 
les feux situés du côté correspondant au sens de 
circulation."

HONGRIE

fMêmes réserue et déclaration. mutatis 
mutandis, que celles formulées & l'égard de l'Ac
cord européen complétant* la Conuention sur la 
circulation routière en date à Genèue du 1 ^  
im.i 1971. ("chapitre XI.B-23).!

POLOGNE

rMème réserue, mutatis mutandis, gue celle 
formulée & l'égard de l'Accord européen 
complétant la Conuention sur la circulation 
routière en date A Genèue du l^r mai 1971 
fchapitre XI.B - 2 3 ) .]

Déclaration :
"La République populaire.de Pologne appliquera 

le symbole A,2c /descente dangereuse/ au lieu du 
symbole A,2a et le symbole A,3c /montée A forte 
Inclinaison/ au lieu du symbole A,3a, préuus au 
point 17, paragraphe 2 de l'Annexe dudit Accord, 
conformément aux dispositions de l'Annexe 1 
Section B, point 2 et 3 à la Conuention sur la 
signalisation routière."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

rMémes réserue et déclaration. mutatis 
mutandis, que celles formulées à 3 'égard de l'Ac
cord européen complétant la Conuention sur la 
circulation routière en date A Genèue du lé)" 
mai 1971 (chapitre XI.B-23).!

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

Déclaration et réserue :
rPour le texte, uoir les déclaration et réserue 

faites A l'égard de l'Accord européen complétant 
la Conuention sur la circulation routière en date 
A Genèue du Ie** mai 1971 (chapitre xi.B-23).l

ROUMANIE

Déclarations :
TPour le texte, uoir les déclaration et réserue 

faites A l'égard de l'Accord européen complétant 
la Conuention sur la circulation routière en date 
A Genèue du 1er mai 1971 (chapitre XI.B-23). 1

SUEDE

S'agissant du paragraphe 22 de l'annexe les 
signaux c,3a A C,3k comporteront une barre 
oblique rouge.

Les réserues formulées par la Suède A l'égard 
de la Conuention sur la signalisation routière 
s'appliquent également au présent Accord.

Réserue A l'égard de l'article -9 :
La Suède s'oppose A ce que les différends 

auxquels elle est partie soient soumis A 
l'arbitrage.

TCHECOSLOVAQUIE

rMêmes réserue et déclaration. mutatis 
mutandis, que celles formulées A l'égard de l'Ac
cord européen complétant la Conuention sur la 
circulation routière en date A Genèue du 1er 
mai 1971 (chapitre XI.B-23.)!

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Déclaration et réserue :
TPour le texte, uoir les déclaration et réserue 

faites A l'égard de l'Accord européen complétant 
la Conuention sur la circulation routière en date 
à Genèue du Ier mai 1971 (chapitre Xl.B-23).7

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Déclaration et réserue :
TPour le texte, uoir les déclaration et réserue 

faites A l'égard de l'Accord européen complétant 
la Conuention sur la circulation routière en date 
A Genèue du l&r mai 1971 (chapitre X I . B - 2 3 ) .7

NOTES :

Dans une déclaration accompagnant l'ins
trument de ratification, le Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne a stipulé que le

dit Accord s'appliquerait également A Berlin- 
Ouest auec effet A compter du jour où il entre
rait en uigueur pour la République fédérale 
d'Allemagne.
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25. PROTOCOLE SUR LES MARQUES ROUTIERES, ADDITIONNEL A L'ACCORD EUROPEEN COMPLETANT LA CONUENTION 
SUR LA SIGNALISATION ROUTIERE OUUERTE A LA SIGNATURE A UIENNE LE 8 NOUEMBRE 1968

Conclu à Genèue le 1er mars 1973

Non encore en uigueur (uoir article 4).
TlfXTE : ECE/TRANS/4 et Corr.l,

Note : Elaboré par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l'Europe lors 
de sa trente-deuxième session, tenue à Genèue du 2 januier au 2 féurier 1973, sur la base d'un texte mis 
au point par le Groupe de trauail des transports routiers au cours de ses quarante-sixième et cinquan
tième sessions extraordinaires (doc, W/TRANS/SC1/450 et Add.l)

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d'1 

Autriche 
Belgique 
Bulgarie 
Finlande 
Hongrie . . 
Luxembourg 
Pologne , . 
République 

démocratique 
allemande . . 

République 
socialiste 
souiétique 
de Biélorussie

Signature
Ratification, 
adhésion (a) Participant

République
socialiste

Signature
Ratification, 
adhésion (a)

15 nou 1973 3 août 1978 souiétique
27 féur 1974 11 août 1981 d'Ukraine . . , 9 mai 1984
13 août 1973 Suède . ......... 25 juil 1985

28 déc 1978 a Suisse ......... 20 mars 1973
1 aur 1985 a Tchécoslouaquie . 7 juin 1978

18 déc 1973 16 mars 1976 Union des
4 juil 1973 25 nou 1975 Républiques

23 août 1984 a socialistes
souiétiques . . 6 aur 1984

Yougoslauie . . . 6 juin 1977
18 août 1975 a

25 aur 1984 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Réserue ;
Annexe, paragraphe 6
(paragraphe 2 de l'article 29 de la Conuention): 
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée par l'obligation de peindre en jau
ne les lignes en zigzag indiquant les emplace
ments où le stationnement est interdit.

AUTRICHE

Réserue :
"Le paragraphe 6 de l'Annexe au Protocole sur 

les marques routières additionnel à l'Accord Eu
ropéen complétant la Convention sur la signalisa
tion routière (concernant l'article 29 de la C o n 
uention) sera appliqué à l'exception de la dispo
sition qui se réfère au paragraphe 2 et stipule 
que les marques routières doiuent être blanches,"

FINLANDE

Réserue :
S'agissant du paragraphe 6 de l'annexe (modifi

cation du paragraphe 2 de l'article 29 de la

Conuention, la Finlande se réserue le droit 
d'utiliser la couleur jaune pour marquer la ligne 
continue délimitant les uoles correspondant à des 
sens de circulation opposés.

HONGRIE

rMémes réserue et déclarations, mutatis mutan
dis , que celles formulées à l'égard de l'Accord 
européen complétant la Conuention sur la circu
lation routière en date h Genèue du 1er* mai
1971 (chapitre XI.B-23),!

POLOGNE

rMème réserue. mutatis mutandis, que celle 
formulée à l'égard de l'Accord européen 
complétant la Conuention sur la circulation 
routière en date à Genèue du 1er mai 1971 
(chapitre XI.B-23).1

Déclaration ;
"Toutes les marques routières préuues au point 

6, paragraphe 2, de l'Annexe- dudit Protocole 
seront de couleur blanches."
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

fMêmas réserue et. déclarations. mutatis 
mutandis, que celles formulées à l'égard de l'Ac
cord européen complétant Ta Conuention sur la 
r-irculation routière en date à Genèue du 1er 
mal 1971 (chapitre X I .B-23).1

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

[La République socialiste souiétique de Biélo
russie] se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 9 du Protocole sur les marques 
routières du 1er mars 1973, additionnel à 
l'Accord européen complétant la Conuention sur la 
signalisation routière de 1968[.]

[La République socialiste souiétique de 
B i é l o r u s s i e ] ,  considère que les dispositions de 
l'article 3 du Protocole sur les marques 
routières du 1er mars 1973, additionnel à 
l'Accord européen de 1971 complétant la Conuen
tion sur l a  signalisation routière de 1968, qui 
autorise les Etats à appliquer ledit Protocole 
aux territoires dont ils assurent les relations 
internationales, sont désuètes et contraires à la 
Déclarat ion de l'Assemblée générale des Nations 
Unies sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuplas coloniaux (Résolution 1614 (XU) de 
l'Assemblée générale en date du 14 décembre 
1960), où est proclamée la nécessité de mettre

rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

TMème déclaration que celle de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie!

SUEDE

Les réserues formulées par la Suède à l'égard 
de la Conuention sur la signalisation routière et 
de l'Accord complétant cette Conuention 
s'appliquent également au présent Protocole.

TCHECOSLOUAQUIE

rMêmes réserue et déclarations, mutatis 
mutandis, que celles formulées à l'égard de l'Ac
cord européen complétant la Conuention sur la 
circulation routière en date à Genèue du 1er* 
mai 1971 (chapitre XI.B-23).!

ÜNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

rMême déclaration que celle de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie!

NOTES : dit Protocole s'appliquerait également à Berlin-
Ouest auec effet à compter du jour où il entre- 

Dans une déclaration accompagnant l'ins- rait en uigueur pour la République fédérale 
trument de ratification, le Gouuernement de la d'Allemagne.
République fédérale d'Allemagne a stipulé que le-
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26. CONUENTION RELATIUE AU CONTRAT DE TRANSPORT INTERNATIONAL DE VOYAGEURS ET DE
BAGAGES PAR ROUTE (CVR)

Conclue A Genèue le 1er mars 1973

Non encore en vigueur (uoir article 25).
TEXTE : ECE/TRANS/2 et Corr.l.

Note : Elaborée par le Groupe de trauail des transports routiers du Comité des transports intérieurs 
de la Commission économique pour l'Europe à ses quarante-cinquième, quarante-huitième, quarante-neuvième 
et cinquante-deuxième sessions extraordinaire (document W/TRANS/SCI/455/Reu.1), et approuuée par le 
Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l'Europe.

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d'

Signature

1 mars 1974

Ratification- 
adhésion (a) Participant

Luxembourg . . 
Tchécoslouaquie 
Yougoslauie . .

Signature

4 juil 1973

Ratification, 
adhésion (hl\

26 janu 1976 a 
1 aur 1976 â

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification ou de l'adhésion.)

TCHECOSLOVAQUIE

[1] La République socialiste tchécoslouaque ne 
sera pas liée par les dispositions de l'article
29 de la Conuention.
[2] la République socialiste tchécoslouaque, en 
sa qualité de partie à l'Accord relatif aux con
ditions générales d'exécution des transports 
internationaux de voyageurs par autocar signé à 
Berlin le 5 décembre 1970, appliquera, en cas de 
contradiction entre la Convention et ledit

Accord, les dispositions de ce dernier pour un 
transport dont il est prévu au contrat de 
transport :

a) que les points de départ et de destination 
sont situés sur le territoire d'un Etat qui a 
fait la déclaration ou
b) qu'il emprunte le territoire d'au moins un 
Etat ayant fait cette déclaration et qu'il 
n'emprunte le territoire d'aucune Partie 
contractante A la présente Conuention n'ayant 
pas fait cette déclaration,

(a) PROTOCOLE A LA CONVENTION RELATIVE AU CONTRAT DE TRANSPORT INTERNATIONAL 
DE VOYAGEURS ET DE BAGAGES PAR ROUTE (CVR)

Conclu A Genèue le 5 juillet 1978

Non encore en uigueur (uoir article 4).
TEXTE : ECE/TRANS/35.

Note ; Le Protocole a été Adopté par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique 
pour l'Europe lors de sa trente-huitième session (extraordinaire), tenue A Genève le 5 juillet 1970. le 
Protocole est ouvert A la signature A Genèue du 1er septembre 1978 au 31 août 1979,

Participant Signature Ratification.
accession (a)

Allemagne,
République
fédérale d' . . 1 nov 1978



XI.B—27 : Permis de conduire 499

27. ACCORD SUR LES EXIGENCES MINIMALES POUR LA DELIVRANCE ET LA UALI0ÎTE
DES PERMIS DE CONDUIRE (APC)

Conclu à Genèue le 1er auril 1975

Non encore en uigueur (uoir article 7).
TEXTE : ECE/TRANS/13,

Note : L'Accord a été élaboré sous les auspices du Comité des transports Intérieurs de la Commission 
économique pour l'Europe et ouuert à la signature jusqu'au 1er auril 1976 b Genèue.

participant

Bulgarie . 
Luxembourg

Signature 

9 déc 1975

Ratification, 
adhésion (a)

28 déc 
4 oct

1978 a 
1982

Participant Signature

Maroc . . . 
Yougoslauie

Ratification, 
adhésion (a)

31 mars 1983 a 
23 juin 1978 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification ou de l'adhésion,)

BULGARIE

Réserue j ,
"La République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas comme étant liée par l'article 1J de 
l'Accord qui préuoit l'arbitrage obligatoire", 
Déclaration .j.

"La République populaire de Bulgarie déclare 
que l'article 6 de l'Accord est en contradiction

auec la Déclaration sur l'octroi de l'indépendan
ce aux pays et aux peuples coloniaux du 14- décem
bre 1960.

"En République populaire de Bulgarie, le Minis
tère des transports et le Ministère des affaires 
intérieures sont les organismes compétents pour 
donner l'accord préuu en ce qui concerne les mo
difications enulsagées par l'article 8, paragra
phe 7, de l'Accord."
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28, ACCORD EUROPEEN SUR LES GRANDES ROUTES DE T t^IC INTERNATIONAL (AGR)
r

Conclu A Genèue le 15 nouembre 1975

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

15 mars 1983, conformément à l'article 6, paragraphe 1.
15 mars 1983, n° 21618,
ECE/TRANS/16 et Corr.l et notification dépositaire 

du ler mars 1984(amendement A l'annexe l)1 .
C.N,23,1984.TREATIES-l

Note : L'Accord a été élaboré par le Groupe de trauail des transports routiers du Comité des trans
ports intérieurs de la Commission économique pour l'Europe au cours de ses cinquante-quatrième session 
(extraordinaire), cinquante-sixième session (extraordinaire) et cinquante-septième session, et a été 
approuué par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l'Europe. L'Accord a 
été ouuert à la signature à Genèue le 15 nouembre 1975,

Participant Signature

Signature 
définitiue (s), 
ratification, 
approbation (A), 
acceptation (AA). 
adhésion (a) Participant Signature

Signature 
définitiue (s), 
ratification, 
approbation (ft), 
acceptation (Afl). 
adhésion (a)

Allemagne, République
République socialiste
fédérale d'2, 19 nou 1976 3 août 1978 souiétique

Autriche , . . 29 déc 1976 de Biélorussie 17 déc 1982 a
Belgique . , . 15 aur 1985 a République
Bulgarie , , . 14 déc 1976 17 nou 1977 socialiste
France , . , . 15 déc 1982 a souiétique
Hongrie , . , , 1 sept 1978 â d'Ukraine , , , 29 déc 1982 a
Italie , . . , 2 juil 1981 â Roumanie . . . . 2 juil 1985 a,
Luxembourg , , 16 juin 1976 20 nou 1981 Royaume-Uni . . , 22 déc 1976
Pays-Bas . . , 12 déc 1979 â 3 Suisse ......... 30 janu 1976
Pologne . . . . 31 déc 1976 9 nou 1984 Yougoslauie , , , 19 déc 1980 a

Union des
République Républiques

démocratique - socialistes
allemande . . 29 déc 1976 14 aur 1981 soulétlques 14 déc 1982 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la signature 
définitiue, de la ratification, de 1 ‘approbation, de l'acceptation ou de l'adhésion.)

BULGARIE

lés disposition* do î !arti-
Lors <//e la signature 

"En ce qui concerne 
cle 13 de l'Accord européen sur les grande routes 
de trafic international, la République populaire 
de Bulgarie maintient sa position, à sauoir que 
pour qu'un différend entre deux ou plusieurs Par
ties contractantes touchant l 'interprétation ou 
l'application du présent Accord puisse être 
soumis à, l'arbitrage 11 est nécessaire d'auoir 
dans chaque cas particulier le consentement de 
toutes les Parties au différend."
Lors de la ratiflcatloji ;

ta République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas liée par les dispositions de l'article
13 relatif à l'arbitrage obligatoire,

HONGRIE

la République populaire de Hongrie déclare que, 
compte tenu de l'artlcl* 15 de l'Accord, elle ne 
se considère pas comme liée par les dispositions 
de l'article 13, en uertu desquelles tout diffé

rend relatif A l'interprétation ou à l'applica
tion de l'Accord et que les parties en litige ne 
sont pas en mesure de régler par uoie de négocia-

‘ ■ÇmAinat ÿpw*
l'objet d'un arbitrage obligatoire.

POLOGNE

Réserue :
"La République populaire de Pologne ne se 

considère pas liée par l'article 13 de l'Accord,"

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserue formulée lors cfe la signature 
confirmée lors de la ratification :
La République démocratiqueallemande déclara, 

conformément A l'article 15 de l'Accord européen 
sur les grandes routes de trafic international du
15 nouembre 1975, qu'elle ne se considère pa* 
comme liée par l'article 13 de l'Accord concer
nant le règlement des différends par arbitrage,
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REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

La République socialiste souiétique de Biélo
russie ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 13 de l'Accord européen sur 
les grandes routes de trafic international, en 
date du 15 nouembre 1975, et déclare que pour 
qu'un différend entre Parties contractantes tou
chant l'interprétation ou l'application de 
l'Accord puisse être soumis ét l'arbitrage, 11 est 
nécessaire d'auoir dans chaque cas particulier le 
consentement de ,toutes les Parties au différend, 
et que seules peuuent exercer cet arbitrage des 
personnes désignées d'un commun accord par les 
parties au différend,

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

la République socialiste souiétique d'Ukraine 
ne se considère pas liée par l'article 13 de 
l'Accord européen sur les grandes routos de 
trafic international conclu le 15 nouembre 1975, 
et déclare que le recours à la procédure arbitra
le pour le règlement de tout différend entre les 
Parties contractantes touchant èi l'interprétation 
ou A 1 'application ou à l'application de l'Accord 
européen exige, dans chaque cas, l'accord de 
toutes les Parties au différend et que seules les 
personnes désignées d'un commun accord par ces 
parties peuuent assurer les fonctions d'arbitre,

ROUMANIE
Réserue

La République socialiste de Roumanie déclare 
qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 13 de l'Accord, selon lesquel
les tout différend entre les parties «-intractantes 
concernant 1'interprétation ou l'appilcatlon de 
cet Accord, que les parties n'ont pas pu régler 
par la uole des négociations ou d'autre manière, 
seraient soumis pour solution A l'arbitrage, à la 
demande de l'une quelconque des parties contrac
tantes Intéressées.

I.a République socialiste de Roumanie considère 
que de tels différends ne pourront être soumis à 
l'arbitrage pour solution qu'avec le consentement 
de toutes les partie., en litige,

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Cl] L'Union des Républiques socialistes soulé- 
tiques ne se consdère pas liée par les disposi
tions de l'article 13 de l'Accord européen sur 
les grandes routes de trafic international, en 
date du 15 nouembre 1975, ©t déclare que pour 
qu'un différend entre Parties contractantes tou
chant l'interprétation ou l'application de 
l'Accord puisse être soumis A l'arbitrage, 11 est 
nécessaire d'auoir dans chaque cas particulier le 
consentement de toutes les Parties au différend, 
et que seules peuuent exercer cet arbitrage des 
personnes désignées d'un commun accord par les 
parties au différend,

[2] La déclaration de .la République fédérale 
d'Allemagne selon laquelle l'Accord européen sur 
les grandes routes de trafic international s'ap
pliquera également A Berlln-ouest est contraire 
aux dispositions de l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971 qui stipule que la République 
fédérale d'Allemagne ne peut étendre & Berlln- 
Ouest les accords et traités internationaux 
affectant la sécurité et le statut de la Mille; 
or, l'Accord susmentionné concerne directement 
ces questions.

Compte tenu de ce qui précède, l'Union des 
Républiques socialistes Souiétiques considère la 
déclaration en question du Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne comme illégale et 
sans ualeur juridique.

Etant donné qu'aux termes de l'Accord quadri
partite les Gouuernements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amérique 
conservent leurs droits et leur responsabilité en 
ce qui concerne la représentation à l'étranger 
des intérêts de Berlin-Ouest et de ses résidents 
permanents, y compris pour ce qui est des 
questions relatives A la sécurité et au statut de 
la ville, tant au sein des organisation interna
tionales que uls-àuis des autre* pays, l'Union 
des Républiques socialistes souiétiques s'adres
sera, pour toutes Tes questions qui pourraient se 
poser en liaison avec l'application et l'exécu
tion de l'Accord A Berlin-Ouest, aux autorités 
françaises, britanniques et américaines.

NOTES !

1/ Des amendements A l'annexe 1 proposés par 
le Gouvernement de la République démocratique 
allemande ont été diffusés par le Secrétaire 
général le l*r mars 1984. Aucune des adminis
trations compétentes n'ayant fait d'objections 
aux amendements proposés, ils ont Até réputés 
acceptés. Entrée en vigueur : le 4 janvier 1985.

D'autres amendements proposés par le^ Gouver
nements de la République démocratique allemande 
et de la Pologne ont ôté diffusés par le Secré
taire général te U  décembre 1985.

1,1 Lors de la ratification, i* Gouuernement 
de la République fédérale d'Allemagne a déclaré 
qu'à compter du jour où l'Accord entrera eri vi
gueur en ce qui concerne la République fédérale

d'Allemagne, 11 sera également applicable à 
Berlln-Ouest, sous réserve des droits et ies res
ponsabilités des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France et du Royaume-Uni.

Eu égard & la déclaration susmentionnée, des 
communications ont été adressées aux Secrétaire 
général par les Gouvernements de l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques (14 décembre 
1984 et 2 décembre 4985) d'une part, et des Gou
vernements de la République fédérale d'Allemagne 
(23 août 1984), la France, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et le* 
Etats-Unis d'Amérique d'autre part. Lesdlte< 
communications, sont identiques en essence, 
mutatis mutandis, que celles faites dans la note
1 du chapitre III.3.

3/ Pour le Royaume en Europe.
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29, ACCORD INTERGOUVERNEMENTAL PORTANT CREATION D'UNE CARTE INTERAFRICAINE D'ASSURANCE DE
RESPONSABILITE CIVILE AUTOMOBILE

Ouvert à la signature à Neui York le 1er otobre 1978

Non encore en uigueur (uoir article 9).
T6XTE : UNCTAD/ÏNS/18.

Note : L'Accord a été élaboré par le Secrétariat de ^a Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le déueloppement comme suite à la résolution prise àu cours d'une réunion des pays africains qui 
s'est tenue sous forme de table ronde sous les auspices de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le déueloppement et de la Commission économique pour l'Afrique à Yaoundé (République-Unie du 
Cameroun) du 22 au 26 nouembre 1976. L'Accord était dÜMert à la signature à New York du 1er octobre
1978 au 30 septembre 1.979.

Signature 
définitlue(s), 
ratification, 
acceptation (A), 
approbation (AA).

Participant Signature adhésion (a)

Togo 18 juin 1979
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C. TRANSPORTS PAR UOIE FERREE

i CONVENTION INTERNATIONALE POUR FACILITER LE FRANCHISSEMENT DES FRONTIERES AUX VOYAGEURS ET AUX
BAGAGES TRANSPORTES PAR VOIE FERREE

Signée à Genèue le 10 januier 1952

ENTREE EN VIGUEUR : 1er auril 1953, conformément A l'article 14.
ENREGISTREMENT : 1er auril 1953, n° 2138.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 163, p. 3, et uol. 328, p. 319 (Modèle

modifié de déclaration-soumission internationale de douane annexé A la Convention 
et entré en uigueur le 24 mai 1959).

participant Signature

Signature 
déflnitiue(s). 
ratification, 
adhésion (a) Participant Signature

Signature 
définitiue(O. 
ratification, 
adhésion fa)

Autriche . . . 8 juin 1956 a Noruège . . 10 janu 1952 28 oct 1952
Belgique . . . 10 janu 1952 22 juil 1953 Pays-Bas2 , . 10 janu 1952
France . . . . 10 janu 1952 1 aur 1953 Portugal . . 24 sept 1956
Italie . . . . 10 janu 1952 22 juin 1955 Suède . . . 10 janu 1952
Liechtenstein1 Suisse1 . . 10 janu 1952 5 juin 1957
Luxembourg . . 10 janu 1952 26 janu 1954

NOTES:

1/ Le Gouuernement suisse a déclaré que la Conuention dont il s'agit étendrait «es effets A la 
Principauté de Liechtenstein "aussi longtemps que cella-ci sera liée A la Suisse par un traité d'union 
douanière".

Par une communication reçue le 25 mai 1952, le Gouuernement des Pays-Bas a notifié au Secrétaire 
général le retrait de la réserue relatiue A la ratification formulée en son nom au moment de la 
signature de la Conuention.
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2, CONUENTION INTERNATIONALE POUR FACILITER LE FRANCHISSEMENT DES FRONTIERES AUX MARCHANDISES
TRANSPORTEES PAR UOIE FERREE

Signée à Genèue le 10 januier 1.952

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

1®|" auril 1953, conformément à l'article 14,
1er auril 1953, n° 2139.
Nations Unies/ Recueil des Traités, uol, 163, p, 27; et uol. 328, p. 319 (Modèle mo

difié de déclaration-soumission internationale de douane annexé à la Conuention 
et entré en uigueur le 24 mai 1959) ,

Participant Signature

Signature 
définitlue(s). 
ratification. 
adhésion (a) Participant Signature

Signature 
définitluefsï, 
ratification, 
adhésion (â

Autriche . . . 8 juin 1956 a Noruège , . 10 janu 1952 28 oct 1952
Belgique , . . 10 janu 1952 22 juil 1953 Pays-Bas2 . . 10 janu 1952
Espagne . . . 17 aur 1962 a Portugal , . 24 sept 1956
France . . . . 10 janu 1952 1 aur 1953 Suède . , , 10 janu 1952
Italie . . . . 10 janu 1952 22 juin 1955 Suisse1 . . 10 janu 1952 5 juin 1957
Liechtenstein1
Luxembourg . , 10 janu 1952 26 janu 1954

NOTES :

Le Gouuernement suisse a déclaré que la Conuention dont il s'agit étendrait ses effets à la 
Principauté de Liechtenstein "aussi longtemps que celle-ci sera liée à la Suisse par un traité d'union 
douanière",

2/ par une communication reçue le 25 mai 1952, le Gouuernement des Pays-Bas a notifié au Secrétaire 
général le retrait de la réserue relatiue à la ratification formulée en son nom au moment de la 
signature de la Conuention,



XI,C,3 : Grandes lignes internationales de chemin de fer (AGC)
l

505

3. ACCORD EUROPEEN SUR LES GRANDES LIGNES INTERNATIONALES DE CHEMIN DE FER (AGC)

Conclu à Genèue le 31 mai 1985

Non encore en uigueur (uoir l'article 6)
TEXTE : TRANS/SC2/162.

Mote i L'Accord a été élaboré sous les auspices du Comité des transports intérieurs de la Commission 
économique pour 1'Europe et est ouvert à la signature à Genèue jusqu'au Ie*" septembre 1986.

Ratification,
Partiel pant Signature adhésion (a)

Portugal 1 sept 1985
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P, TRANSPORTS PAR UOIE D'EAU

1. CONUENTION RELATIUE A LA LIMITATION DE LA RESPONSABILITE DES PROPRIETAIRES DE BATEAUX
DE NAUIGATION INTERIEURE (CLN)

Conclue à Genève le 1 mars 1973

Non encore en vigueur (voir article 12),
TEXTE : ECE/TRANS/3.

Note : La Convention a été élaborée dans le cadre du Comité des transports intérieurs de la 
Commission économique pour l'Europe et ouverte à la signature à Genèue du 1®>" mars 1973 au l01" mars 
1974.

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d' 

Suisse . . .

Signature

1 mars 1974
1 mars 1974

Ratification. 
adhésion (a) Participant

Union des 
Républiques 
socialistes 
soviétiques

Signature
Ratification, 
adhésion (a)

19 févr 1981 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification ou de l'adhésion.)

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE

Lors de la signature :
"1, la République fédérale d'Allemagne n'appli

quera pas en cas d'événement survenu sur sçn ter
ritoire les dispositions de la Convention aux 
frais et Indemnités dus pour dommages causés par 
la pollution des- eaux, visés au paragraphe 1, e, 
de l'article 4 (paragraphe 1, b, de l'article 10).

"2, La République fédérale d'Allemagne n'appli
quera pas la disposition du paragraphe 2, a, de 
l'article 4 de la Convention à l'égard des passa
gers dont le lieu d'embarquement à bord du bateau 
et le lieu de débarquement- dudit bateau, lors 
d'un transport, sont tous les deux situés soit 
sur son territoire, soit sur le territoire d'un 
Etat qui a également fait, usage da cette réserve. 
Dans ce cas, 1a République fédérais d'Allemagne 
fixera pour le fonds de limitation prévu au para
graphe 1, a, de l'article 5 un montant supérieur 
b celui prévu par la Conuention (paragraphe 1, ç, 
de 1'article 10)."

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Réserve :
Conformément au paragraphe 1 de l'article 18 de 

la Convention relative à la limitation des res
ponsabilités des propriétaires de bateaux de na
vigation intérieure de 1973, l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques ne s'estime pas liée 
par les dispositions de l'article 17 de ladite

Convention, selon lesquelles les différends entre 
deux ou plusieurs parties contractantes concer
nant l'interprétation ou l'application de la Con
vention que les parties ne peuuent résoudre par 
voie de négociations ou par d'autres voies de rè
glement, peuvent être b la demande de l'une quel
conque des parties contractantes intéressées sou
mis à l'arbitrage de la Cour internationale de 
Justice et déclare que ces différends ne pourront 
être soumis audit arbitrage qu'avec le consente
ment, dans chaque cas, de toutes les parties en 
litige.
Déclarations :

Conformément à l'alinéa a) du paragraphe 1 de 
l'article 10 de la Convention relative à la limi
tation de la responsabilité des propriétaires de 
bateaux de navigation intérieure de 1973, l'Union 
des Républiques social, Istës soviétiques déclare 
que les dispositions de ladite Convention ne 
s'appliqueront pas aux voies navigables intérieu
res de l'Union des Républiques socialistes souié
tiques, que seuls les navires battant pavillon de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
sont autorisés b emprunter,

La Mission permanente de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques note que la disposi
tion de l'article 16 de la Convention, aux terme* 
de laquelle les Etats parties peuvent étendre son 
application aux territoires dont Ils assurent le* 
relations internationales, va b l'encontre de la 
Déclaration de l'Assemblée générale des Nation* 
Unies sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux du 14 décembre 1960.



XX.0—1 : Responsabilité des propriétaires des bateaux de navigation intérieurs (CLN)' 507

a) PROTOCOLE A LA CONUENTION RELATIVE A LA LIMITATION DE LA RESPONSABILITE DES PROPRIETAIRES
DE BATEAUX DE NAVIGATION INTERIEURE (CLN)

Conclu A Genèue le 5 juillet 1978

Non encore en uigueur (uoir article 4).
TEXTE : ECE/TRANS/32.

Note : Le Protocole a été adopté par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique 
pour l'Europe lors de sa trente-huitième session (extraordinaire) tenue à Genèue le B juillet 1978. Le 
Protocole est ouuert à la signature à Genève du 1er septembre 1978 au 3,1 août 1979.

Ratification.
Participant Signature adhésion (a)

Allemagne,
République fédérale d' . . . 1 nou 1978
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2, CONUENTION RELATIVE AU CONTRAT DE TRANSPORT INTERNATIONAL DE VOYAGEURS 
ET DE BAGAGES EN NAVIGATION INTERIEURE (CUN)

Conclue & Genèue le 6 féurier 1976

Non encore en uigueur (uoir article 20);
TEXTE : ECE/TRANS/20.

Note ! La Qonuention a été élaborée dans le cadre du Comité des transports intérieurs de la Commission 
économique pour l'Europe, et ouverte.à la signature â Genèue du l®1" mai 1976 au 30 auril 1977.

Participant Signature Ratification, adhésion (a)

Autriche ...................
Union des

Républiques socialistes 
souiétiques ............

2 sept 1976

19 féur 1981 a

Déclarations et réserves

(Fn l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification ou de l'adhésion.)

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Réserve :
Conformément au paragraphe 1 de l'article 25 de 

la Convention relative aux contrats de transport 
International de voyageurs et de bagages en navi
gation intérieure de 1976, l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques ne s'estime pas liée 
par les dispositions de l'article ?A de ladite 
Convention, selon lesquelles tout différend entre 
deux ou plusieurs parties contractantes concer
nant l'interprétation ou l'application de la Con
uention, que les parties ne pourraient résoudre 
par voie de négociations ou par d'autres voies de 
règlement, peut être, à la demande de l'une quel
conque des parties contractantes intéressées,

soumis à l'arbitrage de la Cour internationale de 
Justice et déclare que ces différends ne pourront 
être soumis audit arbitrage qu'avec le consente
ment, dans chaque cas, de toutes les parties en 
litige.
Déclaration :

Conformément au paragraphe 1 de l'article 23 de 
la Conuention relative aux contrats de transport 
international de voyageurs et de bagages en navi
gation intérieure de 1976, l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques déclare que les 
dispositions de ladite Convention ne pourront 
s'appliquer aux voles navigables intérieures de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
que seuls les navires battant pavillon de l'Union 
des Républiques socialistes souiétiques sont 
autorisés A emprunter.
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a) PROTOCOLE fi Lft CONUENTION RELATIUE AU CONTRAT DE TRANSPORT INTERNATIONAL 
DE UOYAGEURS ET DE BAGAGES EN NAUIGATION INTERIEURE (CUN)

Conclu à Genève le 5 juillet 1978

Non encore en vigueur (uoir article 4).
TEXTE : ECE/TRANS/33.

Note : Le Protocole a été adopté par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique 
pour l'Europe lors de sa trente-huitième session (extraordinaire) tenue à Genève le 5 juillet 1978, Le 
protocole ést ouvert à la signature à Genèue du 1er septembre 1978 au 32 août 1979.

Participant Signature Ratification, adhésion (a)



SIO XI.D-3 ; Transport de marchandises par mer

3. CONUENTION DES NATIONS UNIES SUR LE TRANSPORT DE MARCHANDISES PAR MER, 1978

Conclue à Hambourg le 31 mars 1978

Non encore en uigueur (uoir article 30),
TEXTE : A/CQNF.89/5.

Note: La Conuention a été adoptée le 30 mars 1978 par la Conférence des Nations Unies sur le transport 
de marchandises par mer qui s'est tenue à Hambourg (République fédérale d'Allemagne) du 6 au 31 mars 
1978. La Conférence auait été convoquée par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
conformément à la résolution 31/100* adoptée par l'Assemblée générale le 15 décembre 1976, La 
Conuention a été ouuerte à la signature à Hambourg le 31 mars 1978 et est restée ouverte à la signature 
de tous les Etats au Siège de 1 ‘Organisation des Nations Unies à New York jusqu'au 30 avril 1979.

Ratification, 
adhésion (a).

Participant Signature approbation (AA) Participant Signature

Allemagne, Norvège ......... 18 avr 1979
République Ouganda .........
fédérale d' . 31 mars 1978 Pakistan , . . . 8 mars 1979

Autriche . , , 30 aur 1979 Panama ......... 31 mars 1978
Barbade , , . . 2 févr 1981 a philippines . , . 14 juin 1978
Brésil . . . . ! 31 mars 1978 Portugal . , , . 31 mars 1978
Chili ......... mars 1978 9 juil 1982 République-Unie
Danemark . . . 18 avr 19 79 de Tanzanie , ,
Egypte . . . . 31 mars 1978 23 avr 1979 Roumanie , , , ,
Equateur . . , 31 mars 1978 Saint-Siège , . . 31 mars 1978
Etats-Unis Sénégal ......... 31 mars 1978

d'Amérique 30 aur 1979 Sierra Leone . , 15 août 1978
Finlande , , , 18 avr 1979 Singapour , . . , 31 mars 1978
France . , , , 18 avr 1979 Suède ............ 18 aur 1979
Ghana ......... 31 mars 1978 Tchécoslovaquie , 6 mars 1979
Hongrie . . . . 23 avr 3979 5 juil 1984 Tunisie .........
Liban ......... 4 avr .1983 a Venezuela , , . . 31 mars 1978
Madagascar , . ! 31 mars 1978 Zaïre ............ 19 aur 1979
Maroc ......... 12 juin 1981 a

Ratification. 
adhésion (a), 
acceptation (fl). 
approbation (Afl)

6 juil 1979 a

24 juil 1979 a 
7 janu 1982 â

15 sept 1980 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation,)

TCHECOSLOVAQUIE

En signant la Conuention des Nations Unies sur 
le transport de marchandises par mer de 1978, la 
République socialiste tchécoslouaque déclare, 
conformément aux dispositions de l'article 26, 
que la conuerslon des montants correspondant aux 
limites de ]a responsabilité visée au paragraphe
2 dudit article en monnaie tchécoslovaque, 
s'effectue au taux de 0,48 couronne tchécoslova

que pour une unité monétaire telle qu'elle est 
définie au paragraphe 3 de l'article 26 de la 
Convention et que les limites de la responsabili
té préuue dans la présente Convention et appli
cable sur le territoire de la* République 
socialiste tchécoslovaque sont fixées à 6 000 
couronnes tchécoslovaques par colis ou unité de 
chargement ou 18 couronnes tchécoslovaques par 
kilogramme de poids brut des marchandises,

NOTES :

Document A/31/39.



XI.E-l : Transport multimodal international de marchandises 511

E. TRANSPORT MULTIMODAL

1. CONVENTION DES NATTONS UNIES SUR LE TRANSPORT MULTIMODAL INTERNATIONAL DE MARCHANDISES*

Conclue à Genèue le 24 mai 1980 

Non encore en uigueur (uoir article 36),
TEXTE : TD/MT/CONF/16; notifications dépositaires C,N,45,1982,TREATIES-1 du 11 mars 1982 (procès-uerbal 

de rectification du texte russe) et C.N.194.1982.TREATIES-5 du 23 août 1982 (procès-uerbal de 
rectification du texte arabe).

Note : La Conuention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies pour l'élaboration d'une 
conuention sur le transport multimodal international, qui s'est tenue à Genèue du 12 au 39 nouembre 1979 
et du 8 au 24 mai 1980. I.a Conférence auait été conuoquée en application de la résolution 33/160* 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 20 décembre 1978, La Conuention a été ouuerte à la 
signature de tous les Etats, au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York, du 1 er septembre 
1980 au 31 août 1981 inclus.

Participant

Chili . . .
Malawi . .
Maroc , . .
Mexique . .

Signature

9 juil 1981

25 nou
10 oct

1980
1980

Signature 
définitiue (s), 
ratification, 
acceptation ( A h  
approbation (AA). 
adhésion (a)

7 aur 1982
2 féur 1984 a

11 féur 1982

Participant

Noruège . . 
Sénégal . . 
Uenezuela .

Signature

28 août 1981
2 juil 1981 

31 août 1981

Signature 
définitiue (s), 
ratification, 
acceptation (A), 
approbation (AA) 
adhésion (a)

25 oct 1984

NOTES :

M  SI la présente Conuention figure au chapitre XI pour des raisons de commodité, elle n'est pas 
limitée aux transport routiers,

2^ Documents officiels de l'Assemblée générale. Trente-troisième Session. Supplément N° 45 
(A/3345), p. 122.





CHAPITRE XII. NAVIGATION

Faite à Genèue le 6 mars 1948

1. CONUENTION RELATIUE A LA CREATION D'UNE ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE*

ENtREE EN UIGUEUR : 17 mars 1958, conformément à l'article 60,
ENIi EGtSTREMENT : 17 mars 1958, n° 4214.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 289, p. 3,

Note : La Conuention a été élaborée et ouuerte à la signature et à l'acceptation par la Conférence 
maritime "des Nations Unies conuoquée par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies en 
application de la résolution 35 (IU)* du 28 mars 194-7 du Conseil économique et social. La Conférence 
s'est tenue à Genèue du 19 féurier au 6 mars 1948, Pour le texte de ladite résolution et de l'Acte final 
de la Conférence uoir Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 289, p, 3.

* Comme résultat de l'entrée en uigueur des amendements adoptés par l'Assemblée de l'Organisation 
intergouuernementale consultatlue de la naulgatlon maritime par la résolution A.358(IX) du 14 novembre 
1975 et A .371(X) du 9 nouembre 1977 [rectificatif à la résolution A.358(IX) (uoir chapitre XII.l~d)], le 
nom de l'Organisation Intergouuernementale maritime consultatlue (OMCI) a été changé en "Organisation 
maritime internationale (OMT)", et le titre de la Conuention modifié en conséquence.

Siqnature
définitiue (s).

Participant Si qnatur s acceptation Participant Siqnature

Algérie ......... 31 oct 1963 Espagne .........
Allemagne, Etats-Unis

République d'Amérique . . 6 mars 1948
fédérale d ,?. . 7 janu 1959 S Ethiopie . . . .

Angola ......... 6 juin 1977 Fidj'i.............
Arabie Finlande . . . . 6 mars 1948
Saoudite . . . . 25 féur 1969 France ......... 6 mars 19 48

Argentine . . . . 6 mars 1948 18 juin 1953 Gabon ............
Australie , . . , 6 mars 1948 13 féur 1952 Gambie .........
Autriche . . . . 2 aur 1975 Ghana ............
Bahamas ......... 22 juil 1976 Grèce ............ 6 mars 1948
Bahreïn ......... 22 sept 1976 Guatemala . . . .
Bangladesh . . . 27 mai 1976 Guinée .........
Barbade ......... 7 janu 1970 Guinée-Bissau . .
Belgique . . . . 6 mars 1948 9 août 1951 Guinée
Bénin ............ Ï9 mars 5. S 80 JL + M1) «ot]unwr j.cia9 . .
Birmanie . . . . 6 juil 1951 Guyana .........
Brésil ......... 4 mars 1963 Haïti ............
Brunei Darussalam 31 déc 1984 Honduras . . . . 13 aur 1954
Bulgarie . . . . 5 aur 1960 Hongrie .........
Cameroun . . . . 1 mal 1961 I n d e ............ 6 mars 1948
Canada ......... 15 oct 1948 Indonésie'**-. . . .
u p  Uert.......... 24 août 1976 Iran (République
C h i l i ............ 6 mars 1948 17 féur 1972 islamique d 1) . 10 juin 1954
Chine3 ............ 1 mars 1973 I r a q ............ »
Chypre ......... 21 nou 1973 Irlande ......... 6 mars 1948
Colombie . . . . 6 mars 1948 19 nou 1974 Islande .........
Congo ............ 5 sept 1975 Israël .........
Costa Rica . . . 4 mars 1981 Italie ......... 6 mars 1948
Côte d'Iuoire . . 4 nou 1960 Jamahiriya arabe
C u b a ............ 6 mar 1966 libyenne . . .
Danemark . . . . 3 juin 1959 Jamaïque . . . .
Djibouti . . . . 20 féur 1979 Japon . . . . . .
Dominique . . . . 18 déc 1979 Jordanie . . . .
Éaypt* ........ 6 mars 1948 17 mars 1958 Kampuchea
fl Saluador . . . 12 féur 1981 démocratique
Emirats Kenya ............
arabes unis . . 4 mars 1980 Koweït1» . . . .

Equateur . . . . 12 juil 1956 Liban ............ 6 mars 1948

Signature
définitive(s)
acceptation

23 janu 19 62

17 août 1950
3 juil 1975

14 mars 1983
21 aur 1959
9 aur 1952
1 avr 1976

11 janv Î979
6 juil 1959

31 déc 1958
16 mars 1983
3 déc 1975
6 déc 1977

5 1973
13 mal 1980
23 juin 1953
23 août 1954
10 juin 1970
6 janu 1959

18 jar. 1961

2 janu 1958
28 août 1973
26 féur 1951
8 nou 1960

24 avr 1952
28 janv 1957

16 féur 1970
11 mal 1976
17 mars 1958
9 nov 1973

3 janv 1961
22 août 1973
5 juil 1960
3 mal 1966
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Signature 
définitiue fs). 

Participant. Signature acceptation

Libéria 9 mars 1954 6 janu 1969
Madagascar . . . .  8 mars 1961
Malaisie . . . . .  17 juin 1971
M a l d i u e s .........  31 mai 1967
M a ï t e ..............  22 juin 1966 s
M a r o c ..............  30 juil 1962
M a u r i c e ............ 18 mai 1978
Mauritanie5 . . . .  8 mai 1961
M e x i q u e .............. 21 sept 1954
Mozambique . . . .  17 janu 1979
Népal ............... 31 jatiu 1979
N i c a r a g u a .........  17 mars 1982
Nigéria . . . . . .  15 mars 1962
N o r u è g e ............ 29 déc 1958
Nouuelle-Zélande 9 nou 1960
Pakistan . . . . .  21 nou 1958
Panama 31 déc 1958 
Papouasie-Nouvelle

G u i n é e .........  6 mai 1976
P a y s - B a s .........  6 mars 1948 31 mars 1949
Pérou . . . . . . .  15 aur 1968
philippines . . . .  9 nou 1964
Pologne . . . . . .  6 mars 1948 16 m^rs 1960
Portugal . . . , , 6 mars 1948 17 mars 1976
Q a t a r ..............  19 mal 1977
République arabe

syrienne . . . .  28 janu 1963 
République
de Corée5 . . . . .  10 aur 1962 
République

démocr&tiqùe
allemande . . . .  25 sept 1973 

République
dominicaine . . .  25 aoOt 1953

Signature 
définitiue (r ), 

Participant Signature acceptation

République-Unie
de Tanzanie . . 8 janu 1974

Roumanie . . . . .  28 aur 1965
Royaume-Uni . . .  6 mars 1948 14 féur 1949
Sainte-Lucie . . 10 aur 1980 
Saint-Uincent-et-

Grenadines . . 29 aur 1981
Sénégal . . . . .  7 nou I960
Seychelles . . .  13 juin 1978
Sierra Leone . . 14 mars 1973
Singapour . . . .  17 janu 1966
Somalie . . . . . .  4 aur 1978
Soudan . . . . .  5 juil 1974
Sri Lanka . . . .  6 aur 1972
Suède . . . . . .  27 aur 1959
S u i s s e .........  6 mars 1948 20 juil 1955
Suriname . . , , 14 oct 1976
Tchécoslouaquie . 1 oct 1963
Thaïlande . . . .  20 sept 1973
Togo , ............ 20 juin 1983
Trinité-et-Tobago 27 aur 1965
T u n i s i e .........  23 mai 1963
T u r q u i e .........  6 mars 1948 25 mars 1958
Union des 

Républiques 
socialistes
souiétiques . . 24 déc 1958

U r u g u a y .........  10 mai 1968 s
Uenezuela . . , . 27 oct 1975
Uiet Narri . . . .  12 juin 1984
Y é m e n ............ 14 mars 1979
Yémen démocratique 2 juin 1980
Yougoslauie . . . 12.féur 1960
Zaïre ............  16 août 1973

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitiue ou de l'acceptation.)

BAHREIN6 DANEMARK

L'acceptation de la Conuention relatiue à la 
création d'une Organisation maritime consultatlue 
intergouvemementale par l'Etat de Bahreïn ne 
constitue en aucune façon une reconnaissance 
d 'Israël ou l'établissement dm relations suac ce 
dernier,

CUBA

En acceptant la Conuention relatiue A la créa
tion d'une. Organisation maritime consultatlue 
Intergouuernementale, le Gouuernement réuolution- 
nalre de la République de Cuba déclare que sa 
législation actuelle, qui contient les disposi
tions uoulues pour encourager et déueloppar sa 
marine marchande, est conforme aux buts généraux 
de l'Organisation intergouuernementale consulta
tive de la nauigation maritime, définis à 
l'article t, b, de la Conuention, Par conséquent, 
toute recommendation à ce sujet qui uiendrait à 
être adoptée par l'Organisation sera réexaminée 
par le Gouuernement cubain compte tenu de sa 
politique nationale en la matière,

Le Gouuernement danois approuue le programme de 
trauail adopté à la première Assemblée de l'orga
nisation en januier 1959 et estime que c'est dans 
les domaines technique et nautique que 1'Organi
sation peut contribuer au déueloppement du commer
ce et de la nauigation maritimes dans le monde,

Si l'Organisation uenalt à s'occuper de ques
tions reuêtant un caractère purement commercial 
ou économique, le Gouuernement danois pourrait 
être amené à invoquer les dispositions de l'arti
cle 59 de la Convention, relatiue au retrait des 
membres de l'Organisation.

EMIRATS ARABES UNIS6

Le Gouuernement des Emirats arabes unis est 
d'auis que son; acceptation desdits Conuention et 
amendements n'implique en aucune façon que ce 
Gouuernement reconnaisse Israël, ni ne l'oblige à 
appliquer les dispositions de la Conuention et 
des amendements A l'égard dudit Etat,

Le Gouvernement des Emirats arabes unis désire 
également Indiquer que la déclaration précitée
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est conforme à la pratique générale observée par 
les Emirçàts arabes unis en ce qui concerne la 
signature'*;!'la ratification ou l'acceptation d'une 
convention à laquelle est partie un pays non 
reconnu par les Emirats arabes unis.

EQUATEUR

Le Gouuernement. équatorien déclare que les 
mesures protectionnistes adoptées en ce qui con
cerne sa marine m^— hande nationale et la flotte 
marchande de la -Grande Colombie (Flota Mercante 
nrancolombiana) . dont les nauires sont considérés 
comme équatorlsns du fait de la participation que 
le Gouuernement équatorien possède dans ladite 
flotte, ont. uniquement pour objet de favoriserais 
déueloppement de la marine marchande nationale et 
de la flotte marchande de la Grahde Colombie -et 
sont conformes aux buts de l'Organisation mariti
me intergouuernementale, tels qu'ils sont définis 
à l'article 1, b, de la Conuention. En conséquen
ce, le Gouuernement équatorien examinera à nou
veau toutes recommandations que l'Organisation 
pourra formuler à ce sujet

ESPAGNE

L'Organisation maritime consultatlue intergou
vemementale ne pourra étendre son action à des 
questions d'ordre économique ou commercial et 
devra se limiter à l'examen des questions de 
caractère technique.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE7

Etant entendu qu'aucune des dispositions de la 
Convention relatiue à la création d'une Organisa
tion maritime consultative intergouuernementale 
ne vise à modifier la législation nationale con
cernant les pratiques commerciales restrictives,
il est déclaré par la présente que la ratifica
tion de la Convention par le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique n'a et n'aura pas pour 
effet de changer ou de modifier en aucune façon 
l'application des lois des Etats-Unis d'Amérique 
dirigées contre les trusts.

FINLANDE

Le Gouvernement finlandais approuue le program
me de fcrauall proposé par la Commission prépara
toire ds i l'Organisation dans Is document IMCO/ 
A. I/H. Le Gouuernement finlandais estime que 
c'est dans les domaines technique et nautique que 
l'Organisation peut contribuer au diueloppement 
du commerce et de la nauigation maritimes dans le 
monde.

Si l'Organisation uenait à s'occuper de ques
tions revêtant un caractère purement commercial 
ou économique, le Gouvernement - finlandais 
pourrait être amené à invoquer les dispositions 
de l'article 59 de la Conuention, relatif au 
retrait des membres de l'Organisation.

GRECE

la Grèce, en confirmant à nouveau son accepta
tion, considère que l'Organisation susmentionnée 
peut jouer un rôle utile et important en ce qui

concerne les questions technique et nautique et 
contribuer, ainsi au développement du commerce et 
de la navigation maritimes1 dans le monde. Si 
l'Organisation uenait à s'occuper de questions 
-ommerciales et économiques, le Gouuernement 
lelîénlque pourrait être amené à reconsidérer son 
icceptatlon de la Conuention et à invoquer les 
lispositions de l'article 59 de ladite Conuen
tion, relatif au retrait des membres de l'Organi
sation.

INDE8

En acceptant la Conuention relative à la créa
tion d'une Organisation maritime consultative 
intergouuernementale, le Gouuernement indien 
déclare que toutes mesures qu'il pourrait adopter 
ou auoir adoptées en uue d'encourager et d'aider 
sa marine marchande nationale et ses entreprises 
nationales de transports maritimes (telles que, 
par exemple, le financement de compagnies natio
nales de nauigation maritime par l'octroi de 
prêts et des taux d'intérêts raisonnables ou même 
privilégiés, ou 1 'attribution aux nauires indiens 
des cargaisons appartenant au Gouuernement ou 
contrôlées par lui, ou encore le fait de réseruer 
le cabotage à la marine marchande nationale) 
ainsi que toutes autres dispositions que le 
Gouvernment indien pourrait prendre, à seule fin 
de fauoriser le développement de la marine 
marchande indienne, sont coirfpatlbl.es auec les 
buts de l'Organisation intergouuernementale 
consultatlue de la nauigation maritime, tels 
qu'ils sont définis à l'article premier, 
paragraphe b, de la Convention. En conséquence, 
toutes recommandations que l'Organisation 
pourrait adopter en la matière seront sujettes à 
un nouvel examen de la part du Gouvernement 
indien. Le Gouuernement indien déclare expres
sément, en outre, que son acceptation de la 
Conuention susmentionnée n'a pas et n'aura pas 
pour effet de modifier ou d'amender de quelque 
manière que ce soit la législation en vigueur 
dans les territoires de la République de l'Inde,

INDONESIE^

En acceptant la Conuention, le Gouuernement de 
la République d'Indonésie déclare que c'est dans 
le domaine des questions technique et nautique 
qua _ l'Organisation peut contribuer au développe
ment de la nauigation et du commerce maritimes 
dans le monde,

Quant aux questions de nature purement commer
ciale ou économique, le Gouuernement estime que 
l'assistance et l'encouragement aux entreprises 
de marine marchande du pays pour l'expansion de 
son commerce intérieur et extérieur et en uue de 
sa sécurité correspondent aux buts de l'Organisa
tion tels qu'ils sorît définis à l'article 1, b, 
de la Conuention. ”

En conséquence, l'acceptation n'aura jamais 
pour effet d'altérer ou de modifier de quelque 
fai;on que ce soit la législation en uigueur dans 
la République d'Indonésie, et toute recommanda
tion qui serait adoptée par l'organisation à cet 
égard deura être réexaminée par le Gouvernement 
de la République d'Indonésie.
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IRAQ10

Le fait que la République d'Iraq devienne 
.partie à la présente Convention ne signifie 
toutefois en aucune façon qu'elle reconnaît 
Israël ou qu'olle établira des gelations avec 
Israël.

la République/ d 1 Irak déclare par les présentes 
que l'alinéa b de l'article premier de la Conven
tion n'est pas incompatible auec les mesures 
qu'elle a adoptées en vue d :encourager et d'aider 
les compagnies nationales de navigation, par 
exemple en leur octroyant des prêts financiers 
en affectant les cargos battant son pavillon au 
transport de marchandises déterminées et en ré
servant le cabotage aux navires marchands natio
naux, ou en prenant toutes autres mesures visant 
à développer et à renforcer la flotte nationale 
ou Jà marine marchande nationale,

ISLANDE

L'Islande se réserue le droit de revenir sur sa 
ratification s'il était décidé par la suite 
d 1étendre la compétence de l'OMCI à des questions 
de nature purement commerciale ou financière,

L'Islande accorde une grande importance à la 
validité réelle de l'article 59 de la Conuention, 
concernant le retrait.

KAMPUCHEA DEMOCRATIQUE31

"Le Gouvernement Royal du Cambodge, en 
acceptant la Convention portant création de l'or
ganisation intergouvemementale consultative de 
la navigation maritime, déclare que les mesures 
qu'il a adoptées ou pourrait adopter en vue d'en
courager ou d'aider sa marine marchande nationale 
et des entreprises nationales de transports mari
times (telles que, par exemple, le financement de 
compagnies nationales de navigation maritime par 
l'octroi de prêts à des taux d'intérêt raisonna
bles ou même privilégiés, l'attibutlon aux navi
res cambodgiens des..cargaisons appartenant au
Gouuernement. Royal ou contrôlées par lui, ou le 
fait de réseruer le cabotage à la marine marchan
de nationale) ainsi que toutes autres disposi
tions qu'il pourrait prendre’ en uue de fauoriser 
le développement de la marine marchande cambod
gienne, sont compatibles auec les buts de 1 'orga
nisation intergouuernementale consultative de la 
navigation maritime, tels qiriîs sont définis à 
l'article 1, b, de la Conuention.

En conséquence, le Gouvernement Royal procéde
rait à un nouvel examen, avant leur mise en ap
plication, de toutes recommandations que cette 
Organisation pourrait, adopter en la matière,

"te Gouvernement Royal, déclare en outre que son 
acceptation de la Convention susmentionnée n'a 
pas et n'aura, pas pour effet de modifier ou 
d'amender de quelque manière que ce soit la lé
gislation en vigueur dans le territoire du 
Royaume du Cambodge,"

MAI. ATSTE

En acceptant la Convention relative à la créa
tion d'une Organisation maritime consultative In
tergouvemementale, le Gouvernement mal ai si en dé
clare que toutes mesures qu'il pourrait adopter

en vue d'encourager et. d'aider sa marine marchan
de nationale et ses entreprises nationales de 
transport maritime (par exemple telles que le 
financement de compagnies nationales de naviga
tion maritime par l'octroi de prêts à des taux 
d'intérêts raisonnables ou même priuiléglés, ou 
l'attribution aux na'vires malaisiens des cargai
sons appartenant au Gouvernement ou contrôlées 
par lui, ou encore le fait de réserver le cabo
tage à la marine marchande nationale) ainsi que 
toutes autres dispositions que le Gouvernement 
malaisien pourrait prendre, à seule fin de favo
riser le développement de la marine marchande ma- 
laisienne, sont compatibles auec les buts de 
l'Organisation intergouvemementale consultative 
de la navigatibn maritime, tels qu'ils sont défi
nis à l'article l, b, de la Convention. En consé
quence, toutes recommandations que l'Organisation 
pourrait adopter en la matière seront sujettes à 
un nouvel examen de la part du Gouvernement ma
laisien, Le Gouuernement malaisien déclare ex
pressément, en outre, que son acceptation de la 
Conuention susmentionnée n'a pas et n'aura pas 
pour effet de modifier ou d'amender de quelque 
manière que ce soit la législation en uigueur en
Malaisie 5̂ ,

MAROC

"En devenant membre de l'Organisation, le Gou
vernement du Royaume du Maroc tient à déclarer 
qu'il n'accepte pas l'idée d'un élargissement 
éventuel des actiuités de l'Organisation qui, du 
domaine purement technique et nautique, seraient 
étendues à des questions de caractère économique 
et commercial, ainsi qu'il est prévu aux alinéas 
b et, c de l'article premier de la Convention re
lative à la création d'une Organisation maritime 
consultative intergouvemementale, Dans l'éven
tualité d'un tel élargissement des activités de 
l'Organisation, le Gouvernement du Royaume du 
Maroc se réserue le droit de reconsidérer sa 
position compte tenu de la situation qui en 
résulterait, et pourrait être amené notamment à 
invoquer les dispositions de l'article 59. de la 
Convention relatives au retrait des Membres de 
1'Organisation,"

MEXIQUE

Le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique, en 
adhérant à la Convention relative à la création* 
d'une Organisation maritime consultative inter
gouvemementale, considère qu'aucune disposition 
de ladite Convention ne vise à modifier les lé
gislations nationales touchant les pratiques com
merciales restrictives et déclare expressément 
que l'adhésion du Mexique à cet instrument n'a 
pas et n'aura pas pour effet de modifier en quoi 
que ce soit l'application des lois contre les mo
nopoles en uigueur sur le territoire de la Répu
blique mexicaine.

NORUEGE

Le Gouvernement norvégien approuve le programme 
de travail proposé par la Commission préparatoire 
de l'Organisation dans le document lMCO/A.I/11. 
Le Gouvernement norvégien estime que c'est dans 
les domaines technique et nautique que l'Organi
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sation peut contribuer au développement du com
merce et de la navigation maritimes dans le monde,

Si l'Organisation venait à s'occuper* de ques
tions revêtant un caractère purement commercial 
ou économique, le Gouvernement norvégien pourrait 
être amené à invoquer les dispositions de l'arti
cle 59 de la Convention, relatif au retrait des 
membres de l'Organisation,

POLOGNE

En acceptant la Convention relative à la créa
tion d'une Organisation maritime consultative In
tergouvemementale, signée à Genève le 6 mars 
1948, le Gouvernement de la République populaire 
de Pologne déclare qu'il approuve le programme de 
travail de l'Organisation adopté par l'Assemblée 
lors de sa première session, tenue en janvier
1959.
Le Gouvernement de la République populaire de 

Pologne estime que c'est dans les domaines tech
nique et nautique que l'Organisati .n doit contri
buer au développement du commerce et de la navi
gation maritimes dans le monde.

SRI LANKA*3

En acceptant la Convention relative à la créa
tion d'une organisation maritime consultative 
intergouvemementale telle qu'elle e été modi
fiée, le Gouvernement ceylanals déclare que toute 
mesure qu'il pourrait adopter ou avoir adoptée en 
vue d'encourager et d'aider sa marine marchande 
nationale et ses entreprises nationales de trans
ports maritimes (telles que, par exemple le 
financement par l'octroi de prêts de compagnies 
nationales de navigation maritime à des taux 
d'intérêts raisonnables ou même privilégiés, ou 
l'attribution aux navires ceylanals des cargai
sons appartenant au Gouvernement ou contrôlées 
par lui, ou le fait de réserver le cabotage à la 
marine marchande nationale) ainsi que toutes 
autres dispositions que le Gouvernement ceylanals 
pourrait prendre à seule fin de favoriser le 
développement de la marine marchande ceylanaise, 
sont compatibles avec les buts de l'Organisation 
intergouvemementale consultative de la naviga
tion maritime, tels qu'ils sont définis à l'arti
cle 1, b, de la Convention. En conséquence, 
toutes recommandations que l'Organisation 
pourrait adopter en la matière seront sujettes b 
un nouvel examen de la part du Gouuernement 
ceylanals. Le Gouvernement ceylanals déclare 
expressément, en outre, que son acceptation de la 
Convention susmentionnée n'a pas et n'aura pas 
pour effet de modifier ou d'amender de quelque 
manière que ce soit la législation en vigueur à 
Ceylan.

SUEDE

En acceptant la Convention relatiue à la créa
tion d'une organisation maritime consultative 
intergouvemementale, le Gouvernement suédois 
déclare qu'il approuve le programme de travail de 
l'Organisation arrêté par l'Assemblée de 1 'Orga
nisation lors de sa première réunion en janvier 
1959 et figurant aux documents A,1/11 et Corr.l.
le Gouvernement suédois estime que c'est dans 

les domaines technique et. nautique que l'Organi

sation peut contribuer au développement du com
merce et de la navigation maritimes dans le monde, 

31 l'Organisation venait à s'occuper de ques
tions revêtant un caractère purement commercial 
ou économique le Gouvernement suédois pourrait 
être amené à invoquer les dispositions de l'ar
ticle 59 de la Convention relatif au retrait dés 
membres de l'Organisation.

SUISSE

"A l'occasion du dépôt de son instrument de 
ratification sur la Convention relative à la 
création d'une Organisation maritime (IMCO), la 
Suisse fait la réserve, de manière générale, que 
sa collaboration à l'OMCI, notamment en ce qui 
concerne les relations de cette Organisation avec 
l'Organisation des Nations Unies, ne peut 
dépasser le cadre que lui assigne sa position 
d'Etat perpétuellement neutre. C'est dans le sens 
de cette réserve générale qu'elle formule une 
réserve particulière, tant à l'égard du texte de 
l'article UI, et tel qu'il figure dans l'accord, 
actuellement à l'état de projet, entre l'OMCI et 
l'ONU, qu'à l'égard de toute clause analogue qui 
pourrait remplacer ou compléter cette disposi
tion, dans ledit accord ou dais un autre arrange
ment."

TURQUIE

[La participation de la Turquie] n'aura aucun 
effet sur les dispositions de lois turques con
cernant le cabotage et le monopole.

UIET NAM 4

En acceptant la Convention relative à la 
création de l'organisation maritime internatio
nale, la République socialiste du Uiet Nam 
déclare appuyer les objectifs de ladite 
Organisation tels qu'ils sont définis à l'article 
premier de la Convention. Compte tenu du principe 
de la souveraineté des Etats et de sa politique 
étrangère, qui est inspirée des idéaux de paix, 
d'amitié et de coopération, la République 
socialiste du Uiet Nam prendra en considération 
les recommandations pertinentes touchant à 
l'alinéa b) de l'article premier de la Convention 
tel qu'éventuellement amendé,

YEMEN DEMOCRATIQUE6

L'acceptation par la République démocratique 
populaire du Yémen de ladite Convention ne signi
fie en aucune façon qu'elle reconnaisse Israël, 
ou qu'elle établisse avec ce dernier des rela
tions régies par cette Convention.

YOUGOSLAUIE

En devenant membre de l'Organisation, le Gou
vernement de la République populaire fédérative 
de Yougoslavie tient à déclarer qu'il n'accepte 
pas l'idée d'un élargissement éventuel des acti
vités de l'Organisation qui, du domaine purement
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technique et nautique, seraient étendues à des 
questions de caractère économique et commercial, 
ainsi qu'il est préuu aux alinéas j» et ç de 
l ’article premier de la Conuention relative à la 
création d'une Organisation maritime consultatlue 
intergouuernementale. Dans l'éuentualité d'un tel 
élargissement des actiuités de l'Organisation, le 
Gouuernement de la République populaire fédérati

ve de Yougoslauie se réserue le droit de reconsi
dérer sa position, compte tenu de la situation 
qui en résulterait.

DJautre part, le Gouvernement de la République 
populaire fédératiue de Yougoslavie se déclare 
prêt à s'acquitter de toutes ses obligations à 
1'égard de l'Organisation, comme il est indiqué 
dans l'instrument d'acceptation.

Participation de territoires à la Conuention (article 58)

Participant 

Pays-Bas . .

Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification

3 oct 1949

19 janu I960
2 oct 1961 
7 juin 1967

Territoires :

Indonésie, Surinam et Indes ot dentales 
néerlandaises 

Par notification ultérieure reçue le 12 juillet 
1951, auis a été donné qu'à partir du 27 décem
bre 1949 la participation des Pays-Bas à la 
Conuention ne s'étend plus aux territoires 
soumis à la juridiction de la République d'In
donésie, mais comprend le Surinam, les Antilles 
néerlandaises (anciennes Indes occidentales né
erlandaises) et la Nouuelle-Guinée néerlandaise. 

Fédération du Nlçséria14 
Sarawak et Bornéo du Nord15 
Hong-kong

Participant

Royaume-Uni

Membres associés de l'Organisation (article 9)

Date de réception 
de la notification

19 janu 19*60
2 oct 1961

7 juin 1967

Membres associés :

Fédération du Nigéria14
Sarawak et Bornéo du Nord, conjointement membres 

associés15 
Hong-kong
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AMENDEMENTS A LA CONVENTION RELATIVE A LA CREATION D'UNE ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE*

a) AMENDEMENTS AUX ARTICLES 17 ET 18 DE Lft CONVENTION RELATIVE A LA CREATION D'UNE 
. ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE '

Adoptés par l'Assemblée de 1 'Organisation intergouuernementale consultative de la nauigation 
maritime par la résolution A.69(ES.II) du 15 septembre 1964

ENTREE EN VIGUEUR : 6 octobre 1967 pour tous les Membres de l'Organisation, conformément à l'article 52
de la Conuention, . . ...

ENREGISTREMENT : 6 octobre 1967, n° 4214.
TEXTE i Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 607, p. 276.
#Volr note en tête du chapitre XII.1.

Note Conformément 
i > i

_____ à l'article 54 de la CphUention, l'acceptation d'un amendement est signifiée par
la communication d'un instrument au Secrétaire général de l'Organisation en uue du dépôt auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. On trouvera ci-après la liste des Etats qui ont 
accepté les amendements aux articles 17 et 18 de la Convention indiquant les dates respectives de la 
réception des instruments d'acceptation par le Secrétaire général de l'Organisation, soit lors de 
l'acceptation de la Convention, soit après, et les dates de leur dépôt auprès du Secrétaire général de 
l'organisation des Nations Unies.

Fn application de l'article 52 de la Convention, l'Assemblée de l'Organisation intergouvemementale 
consultative de la navigation maritime a spécifié que ces amendements sont d'une nature telle que tout 
Membre qui déclarait ne pas accepter les amendements, et qui ne les accepte pas dans un délai de douze 
mois à date de leur entrée en vigueur, cessera à l'expiration de ce délai d'être partie à la Convention,

Date de 
réception Date de dépôt
de l'instrument de l'instrument

Date de
réception Date de dépôt
de 1 1instrumentde l'instrument

d' acceptation d'acceptation d 'acceptation d'acceptation
Participant (OMI) (ONU) Participant (OMI) (ONU)

Algérie ......... 26 oct 1967 3 nov 1967 Madagascar . . , 18 févr 1965 25 féur 1965
Allemagne, Malte ............ 5 sept 1966 8 sept 1966

République Maroc ............ 6 sept 1965 7 oct 1965
fédérale d'2 . . 24 sept 1965 7 oct 1965 Mauritanie . . . 1 nov 1966 4 nov 1966

Argentine . . . , 30 sept 1966 5 oct 1966 Mexique . . . . . 11 oct 1967 16 oct 1967
Australie . . . . 6 janv 1965 15 févr 1965 Nigéria ......... 6 déc 1967 11 déc 1967
Belgique . . . . 20 juil 1965 26 juil 1965 Noruège ......... 9 sept 1965 13 sept 1965
Bénin ............ 19 mars 1980 Nouuelle-Zélande 22 nov 1965 26 nov 1965
Birmanie . . . . 27 sept 1966 6 oc,t 1966 Pakistan . . . . U juin 1965 18 juin 1965
Brésil ......... 17 nov 1966 30 déc 1966 Panama ......... 28 juil 1966 2 août 1966
Bulgarie . . . . 29 sept 1966 3 oct 1966 Papouasie-Nouvelle
Canada . . . 25 janv 1965 15 féur 1965 Guinée . . , , 6 mai 1976
Chine»6 Pays-Bas . . . . 21 sept 1965 4 oct 1965
Costa Rica . . . 4 mars 1981 philippines . , . 31 oct 1966 2 nov 1963
Côte d'Ivoire . . 17 sept 1965 4 oct 1965 Pologne , . . , . 30 juin 1965 9 juil 1965
Danemark , . . , 10 juin 1965 14 juil 1965 République
Egypte . . . . . 11 mars 1966 18 mars 1966 de Corée , , . 29 avr 1965 5 mai 1965
Equateur . . . . 12 aoOt 1965 18 août 1965 République
Espagne . 16 juin 1965 28 Juin 1965 c!on>i frtl g 3 j m a  , 40 r! till m 1 1X  i

TJUli 4 Cuti jC j, jyy
Etats-Unis Roumanie . , , . juiï 1966 3 août 1966
d'Amérique . , 21 juil 1966 25 juil 1966 Royaume-Uni , , , 26 janv 1965 15 févr 1965

Finlande . . . . 17 janv 1967 20 janv 1967 Sénégal 28 sept 1966 6 oct 1966
France ......... 5 avr 1965 21 avr 1965 Sierra Leone , . 14 mars 1973
Ghana ........... 2 avr 1965 17 mal 1965 Singapour . . . . 14 févr 1966 18 févr 1966
Grèce ........... 1 déc 1965 3 déc 1965 Soudan ......... 5 juil 1974
I n d e ........... 23 févr 1965 17 mars 1965 Suède ............ 9 sept 1965 13 sept 1965
Indonésie , , . , 11 oct 1966 21 oct 1966 Suisse ......... 9 janv 1967 13 janu 1967
Iran (République Tchécoslovaquie . 3 ’oct 1966 6 oct 1966
islamique d') . 8 juin 1966 15 juin 1966 Trinité-et-Tobago 24 nov 1966 5 déc 1966

Irlande ......... 8 juin 1965 14 juin 1965 Tunisie , , , , , 28 mars 1966 8 aur 1966
Islande ......... 10 sept 1965 14 sept 1965 Union des
Israël ......... 6 févr 1967 9 féur 1967 Républiques
Kampuchea socialistes
démocratique 18 août 1966 22 août 1966 soviétiques , . 16 déc 1965 20 déc 1965

Kenya ........... 22 août 1973 Yougoslavie . . . 4 mars 1966 11 mars 1966
Koweït ......... 2 sept 1966 6 sept 1966 Zaire ............ 16 août 1973
Liban ............ 15 févr 1967 20 féur 1967



520 Xll.l : Organisation maritime internationals

b) AMENDEMENT A L'ARTICLE 28 DE LA CONVENTION RELATIUE A LA CREATION D'UNE ORGANISATION 
-  MARITIME INTERNATIONALE*

Adopté par l'Assemblée de l'Organisation intergouvemementale consultative de la nauigation 
maritime par la f-ésclution A.7Q(IU) du 28 septembre 1965

ENTREE EN UIGUEUR : 3 novembre 1968 pour tous les membres de l'Organisation, conformément à l'article
52 de la Conuention.

ENREGISTREMENT ! 3 nouembre 1968, n° 4214.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 649, p, 335.

*Voir note en tête du chapitre XIT.l.

Note : Conformément à l'article 54 de la Conuention, l'acceptation d'un amendement est signifiée par 
la communication d'un instrument au Secrétaire général de l'Organisation, en vue du dépôt auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unie.s. On trouvera ci-après la liste des Etats qui ont 
accepté l'amendement à l'article 28 de la Conuention, indiquant les dates respectives de la réception 
des instruments d'acceptation par le Secrétaire général de l'Organisation, soit lors de l'acceptation de 
la Convention/ soit, après, et les dates de leur dépôt auprès du Secrétaire général de 1 'Organisation des 
Nations Unies.

En application de l'article 52 de la Convention, l'Assemblée de l'Organisation intergouvemementale 
consultative de la navigation maritime spécifié que cet amendement est d'une nature telle que tout 
Membre qui déclarait ne pas accepter les amendements, et qui ne les accepte pas dans un délai de douze 
mois A dater de leur entrée en vigueur, cessera à l'expiration de ce délai d'être partie à la Convention,

Date de
réception Date de dépôt
de l'instrument de l'instrument.

Date de 
réception Date de dép6t
de l'instrument de l'instrument

d 1 acceptation d 'acceptation d 'acceptation d 'acceptation
participant (OMI) (ONU) Participant m u (ONU)

Algérie ......... 26 oct 1967 3 nov 1967 Maldiués . . . . 18 aur 1968 22 aur 1968
Allemagne, M a l t e ......... .. 5 sept 1966 8 sept 1966

République Maroc ............ 24 janv 1966 27 janv 1966
fédérale d'2 , , 15 juil 1966 22 juil 1966 Mexique ......... 11 oct 1967 16 oct 1967

Argentine , . . , 30 sept 1966 5 oct 1966 Nigéria ......... 6 déc 1967 11 déc 1967
Australie . , . . 20 juin 1966 23 juin 1966 Noruège ......... 18 mai 1966 23 mai 1966
Belgique , , . . 1 juin 1966 6 juif» 1966 Nouvelle-Zélande 25 juil 1968 29 juil 1968
Bénin . . . . . . 19 mars 1980 Pakistan . . , , 29 juin 1966 5 juil 1966
Brésil ......... 17 nov 1966 30 déc 1966 Panama ......... 28 juil 1966 2 août 1966
Bulgarie . . . . 29 sept 1966 3 oct 1966 Papouasie-Nouuelle
Canada ......... 25 avr 1966 29 aur 1966 Guinée . , , . 6 mai 1976
Chine17 ......... Pays-Bas , . . , 9 mai 1967 15 mai 1967
Costa Rica . , . 4 -■-> ■•$ 1981 philippines , , , 31 oct 1966 2 nov 1966-
Côte d'ivoire . , 17 mars 1967 20 mars 1967 Pologne , , . . , 16 août 1966 19 août 1966
Cuba . ......... 9 févr 1973 9 féur 1973 République
Danemark . . . . 10 nov . 1966 15 nou 1966 de Corée . . . 5 janu 1967 10 janv 1967
Egypte ......... 13 févr 1967 15 féur 1967 Roumanie . . . . 10 juil 1967 27 juil 1967
Espagne ......... 4 mal 1966 9 mai 1966 Royaume-Uni . , . 18 mai 1966 23 mai. 1966
Etats-Unis Sierra Leone , , 14 mars 1973

d'Afflêriquè . . t% e J. _ »*>.
J B’,v

1 OAO*i7WW i ■PAuie* 1968 0-4 ngappup , s , , 14 féur 1966 18 févr 1966
Finlande , , , . 17 janv 1967 20 janv 1967 Soudan ......... 5 juil 1974
France . . . . . l mars 1966 14 mars 1966 Suède . . . . . . 21 juil 1966 26 juil 1966
Ghana ............ 17 nov 1966 21 nou 1966 Suisse ......... 9 janv 1967 13 janv 1967
I n d e ............ 10 oct 1966 13 oct. 1966 Tchécoslouaquie , 3 oct 1966 6 oct 1966
Iran (République Trinité-et-Tobago 17 aur 1967 20 avr 1967

islamique d') . 20 juin 1968 1 juil 1968 Tunisie ......... 16 févr 1.966 23 févr 1966
Irlande ......... 20 juin 1966 23 juin 1966 Turquie ......... 5 juin 1967 9 juin 1967
Islande ......... 8 mars 1967 13 mars 1967 Union des
Israël ......... 6 févr 1967 9 féur 1967 Républiques
Kenya ......... 22 août. 1973 socialistes
Koweït ......... 2 sept 1966 6 sept 1966 soviétiques . . 28 féur 1966 7 mars 1966
Liban ............ 15 févr 1967 20 févr 1967 Yougoslavie . , . 22 nou 1966 28 nov 1966
Madagascar . . . 24 janu 1966 27 janu 1966 Zaïre ............ 16 août 1973
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c) AMENDEMENTS AUX ARTICLES 10, 16, 17, 18, 20, 28, 31 et 32 DE LA CONUENTION RELATIUE A LA CREATION
D ’UNE ORG SATION MARITIME INTERNATIONALE*

Adoptés par 1 1 Assemblée-de l'Organisation intergouvemementale consultative de la navigation 
maritime par la résolution A,315(ES.U) du 17 octobre 1974

ENTREE EN UIGUEUR : 1er auril 1978 pour tous les membres de l'Organisation, conformément à l'article 52
de la Convention,

ENREGISTREMENT : 1er avril 1978, n° 4214,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol, 1080, p. 375.
*l)olr note en tête du chapitre XII. 1,

Note : Conformément à l'article 54 de la Conuention, l'acceptation d'un amendement est signifiée par 
la communication d'un instrument au Secrétaire général de l'Organisation, en vue du dépôt auprès du 
S e c r é ta ire  général de 1 'Organisation des Nations Unies. On trouvera ci-après la liste des Etats qui ont 
accepté les amendements aux l'articles 10, 16, 17, 18, 20, 28, 31 et 32 de la Convention, indiquant les 
dates respectiues de la réception des instruments d'acceptation par le Secrétaire général de l'Organisa- 
tlon, soit lors de l'acceptation de la Convention, soit après, et les dates de leur dépôt auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies,

En application de l'article 52 de la Convention, l'Assemblée de l'Organisation intergouvemementale 
consultative de la navigation maritime a spécifié que cet amendement est d ’une nature telle que tout 
Membre qui déclarait ne pas accepter les amendements, et qui ne les accepte pas dans u»: délai de douze 
mois à dater de leur entrée en vigueur, cessera à l'expiration de ce délai d'être partie à la Convention.

Date de

de 1 'instrument de 1 ' instrum
d'acceptation d 'acceptatio

participant (OMI) (ONU)

Algérie . . . . févr 1976 8 mars 1976
Allemagne,

République
fédérale d 1*® 11 nov 1975 1 déc 1975

Angola , . . , 6 juin 1977
Arabie Saoudite 9 mars 1977 23 mars 1977
Argentine , . , 25 sept 1979 8 oct 1979
Autriche . . , 1 mars 1977
Bahamas . . . . 20 janv 1977 31 janu 1977
Bahreïn19 , . , 22 sept 1976 22 sept 1976
Barbade . , , , 19 juin 1975 30 juin 1975
Belgique . . . 22 j uin 1976 6 juil 1976
Birmanie , .'. 18 janu 1980 29 janu 1980
Brésil . . . . 19 juil 1976 30 juil 1976
Bulgarie . , . 16 aur 1975
Cameroun . , , 1 nou 1976
Canada . . . . 4 juil 1975 16 juil 1975
Cap Vert . . , 24 août .1976
Chili ......... 2 féur 1976 11 févr 1976
Chine ......... 18 aur 1975 28 aur 1975
Chypre . . . . 16 féur 1976 24 féur 1976
Colombie , . , 24 août 1979 4 sept 1979
C u b a ......... 24 nou 1975
Danemark , . , 5 juil 1976 20 juil 1976
Egypte . . . . 16 nov 1976
Emirats

arabes unis19 4 mars 1980
Equateur , . , 23 déc 1976 3 janu 1977
Espagne . , . , 13 mars 1975 24 mars 1975
Etats-Unis
d'Amérique 3 féur 1976 11 féur 1976

Ethiopie , , , 2 aoOt 1977
Finlande , , , 4 oct 1976 19 oct 1976
France , , , , 17 mars 1975 24 mars 1975
Gabon . ' , , , , 15 nou 1977
Ghana ......... 18 oct 1976
Grèce ......... 3 mal. 1977 16 mal 1977
Guinée , . , 25 mars 1977 1 aur 1977
Guinée-Bissau . 6 déc 1977

Date de
réception Date de dépôt
de l'instrument de l'instrument 
d 1 acceptation d 1 acceptation

Participant (OMI) (ONU)

Hongrie ......... 15 déc 1976 30 déc 1976
9 janu 1976 16 janv 1976

Indonésie . , , , 12 nov 1976 23 nov 1976
Iran (République

islamique d') . 1 juil 1973 8 juil 1975
Iraq2 0 ............ 11 mars 1976
Irlande ......... 26 oct 1978 6 nov 1978
Islande ......... 3 mai 1976 13 mai 1976
Israël ......... 25 août 1976 8 sept 1976
Italie ......... 30 avr 1976 13 mai 1976
Jamahiriya arabe

libyenne , , . 13 juil 1976 30 juil 1976
Jordanie , , , , mars 1977 5 avr 1977
Libéria 22 août 1975 8 sept 1976
Madagascar , , , 17 déc 1975 29 déc 1975
Maldiues . , . , 7 juil 1975 21 juil 1975

25 oct 1976 2 nov 1976
Maroc19 . , . , . 17 sept 1976
Maurice ......... 18 mai 1978
Mexique ......... 23 mars 1976
Nigéria ......... 30 juin 1976
Norvège ......... 16 avr 1975 28 aur 1975
Nouvelle-

Zélande . . . . 16 mars 1976 24 mars 1976
O m a n ......... .. 8 nov 1976 17 nov 1976
Pakistan , , . , 4 mai 1976 13 mal 1976
Panama ......... 23 mai 1975
Pays-Bas2 1 , , , , 23 oct 1975 10 nov 1975
Pérou , , , , , , 8 nov 1976 17 nov 1976
Pologne . . . . . » 15 mars 1976
Portugal , , . . 17 oct 1977 24 oct 1977
Qatar 19 mal 1977
République arabe

syrienne , , , 28 oct 1976 25 mars 1977
République

de Corée , , , 29 oct. 1976 8 nov 1976
République

démocratique
allemande , . . 18 sept 1975 30 sept 1975
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Date de
réception Date de dépôt
de l'instrument de l'instrument 
d 1 acceptation d 'acceptation

Participant (OMI) (ONU)

République
dominicaine . . 16 déc 1976 30 déc 1976

République-Unie
de Tanzanie . . 16 sept 1976 28 sept 1976

Roumanie . . . . 11 juil 1977 25 juil 1$77
Royaume-rüni . . ■ 10 juin 1975 26 juin 1975
Seychelles . . . 13 juin 1978
Singapour . . . . 7 janu 1977 18 janv 1977
Somalia 4 avr 1978
Sri Lanka , . . . 6 mal 1976 17 mai 1976
S u è d e ......... .. 28 avr 1975 5 mal 1975
Suisse ......... 30 déc 1975 16 janv 1976
Suriname , , . . 26 nov 1976

Date de
réception Date de déofif
de l'instrument de 1'instrument
d 'acceptation d 'acceptation

Participant (OMI) (ONU)

Tchécoslovaquie . 23 nov 1976
Thaïlande . . . . 17 nov 1975 1 déc 1975
Trinité-et-Tobago 12 mai 1975 16 mai 1975
Tunisie ......... 4 mai 1976 13 mai 1976
Turquie ......... 19 déc 1978 28 déc 1978
Union dès

Républiques
socialistes
soviétiques . . 21 avr 1975 28 avr 1975

Uruguay ......... 19 sept 1978
Venezuela . . . . 27 oct 1975
Yougoslavie . . , 23 mars 1976 30 mars 1976



XII. 1 : Organisation maritime Internationale 523

d) AMENDEMENTS AU TITRE ET AUX DISPOSITIONS DE LA CONUENTION RELATIUE A LA CREATION
D'UNE ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE*

Adoptés par l'Assemblée de l'Organisation intergouuernementale de la nauigation maritime 
par les résolutions A.358(IX) d» li4 nouembre 1975 et A . 3 7 H X )  du 9 nouembre 1977

(rectificatif à la résolution A.358riXD
■ -(! ,■>

ENTREE EN UIGUEUR : 22 mai 1982, pour tous lçs\irnembres de l'Organisation, conformément à l'article 51
de la Conuention (à l'ex,çe{>tion de l'article 51); le 28 juillet 1982 à l'égard de 
l’article 51, conformément à l'article 62.

ENREGISTREMENT : 22 mai 1982 et 28 juillet 1982, n° 4214.
TEXTE : Document A.IX/Res.358 de 1'O M I .
*Uoir note en tête du chapitre XII. 1.

Note : Conformément à l'article 53 de la Conuention, l'acceptation d'un amendement est signifiée par 
la communication d'un instrument au Secrétaire général de l'Organisation, en uue du dépôt auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, On trouuera ci-après la liste des Etats qui ont 
accepté les amendements portant réuision de la Conuention indiquant les dates respectiues de la récep
tion des instruments d'acceptation par le Secrétaire général de l'Organisation et les dates de leur 
dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Date de
réception Date de dépôt
de l'instrument de l'instrument
d 'acceptation d 'acceptation

Date de
réception Date de dépôt
de l'instrument' de l'instrument 
d 'acceptation d 'acceptation

participant (OMI) (ONU) Participant (OMI) (ONU)

Algérie ......... 7 juin 1976 6 juil 1976 Ghana ............ 29 janu 1980 5 féur 1980
Allemagne, Grèce ............ 17 juil 1981 28 juil 1981

République Guinée ......... 25 mars 1977 1 aur 1977
fédérale d'22 , 17 oct 1977 24 oct 1977 Guinée-Bissau . . 6 déc 1977

Angola ......... 6 juin J 977 Guyana ......... 13 mai 1980
Arabie Saoudite . 20 juil 1979 1 août 1979 Honduras . , , , 24 sep 1985 9 oct 1985
Argentine , . . . 5 déc 1979 31 déc 1979 Hongrie ......... 21 mars 1980 31 mars 1980
Australie . . . . 29 mai 1980 10 juin 1980 I n d e ............ 20 aur 1978 1 mai 1978
Bahamas ......... 16 féur 1979 1 mars 1979 Indonésie . . , . 22 juil 1983 29 juil 1983
Bahreïn ......... 25 aur 1980 I r a q ............ 5 sept 1979
Bangladesh . . . 21 sept 1979 8 oct 1979 Irlande ......... 20 oct 1981 27 oct 1981
Barbade ......... 19 août 1977 30 août 1977 Islande ......... 17 juil 1980 28 juil 1980
Belgique . . . . 26 aur 1978 28 aur 1978 Israël ......... 17 déc 1979 31 déc 1979
Birmanie . . . . 18 janu 1980 29 janu 1980 Jamahiriya arabe
Brésil ......... 25 juil 1977 1 août 1977 libyenne . . . 3 sept 1976 13 sept 1976
Bulgarie . , . , 4 mars 1980 Jamaïque . . . . 30 mars 1979 9 aur 1979
Canada ......... 6 aur 1977 22 aur* 1977 Jordanie . . . . 30 mars 1977 5 aur 1977
Cap-Uert . . . . 15 aur 1980 23 aur 1980 Koweït , , , . , 18 déc 1978 28 déc 1978
Chili ........... 13 mars 1978 20 mars 1978 Libéria ......... 31 oct 1979 19 nou 1979
Chine ............ 14 mars 1979 Malaisie , . . , 29 mars 1982 12 aur 1982
C h y p r e ......... 6 déc 1977 Maldiues , , . . 12 féur 1980 25 féur 1980
Colombie . . . . 26 juil 1985 9 août 1985 Malte ............ 18 aur 1979 23 aur 1979
Côte d'Iuoire . . 4 nou 1981 Maroc19 ......... 25 juil 1980
C u b a ............ 27 déc 1979 Mexique ......... 19 déc 1980
Danemark . . . . 14 sept 1976 18 sept 1976 Mozambique . . . 10 nou 1983
Djibouti . . . , 9 féur 1979 20 féur 1979 Népal . . . . . . 31 janu 1979
Dominique . . , . 3 déc 1979 18 déc 1979 Nicaragua , . . , 17 mars 1982
Egypte ......... 16 nou 1976 Nigéria ......... 1.3 nou 1984 11 déc 1984
El Saluador . . '. 12 féur 1981 Noruège . , , , , 2 août 1977 8 août 1977
Fmirats Nouuelle-Zélande 26 juil 1978 15 août. 1.978
arabes O m a n ............ 12 mai 1981 22 mai 1981
unis19 . . , , 4 mars 1980 Pakistan . . . . 7 janu 1981 23 janu 1981

Espagne ......... mars 1981 14 aur 1981 Panama ......... 9 juin 1977 22 juin 1977
Etats-Unis Pays-Bas2 3 . . . , 11 juil 1977 19 juil 1977
d'Amérique . . 12 août 1980 28 août. 1980 Pérou ............ 9 janu 1980 21 janu 1980

Ethiopie , , , . 17 janu 1979 2 féur 1979 philippines . . , 5 nou 1981 17 nou 1981
Finlande . , , , 4 oct. 1976 19 oct 1976 Pologne ......... 13 féur 1979
France ......... 5 nou 1976 1 féur 1977 Portugal . . . . 15 féur 1980 3 mars 1980
Gambie ......... 11 janu 1979 Qatar ............ 19 mal 1977
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Participant

République
de Corée . , .

République 
démocratique
allemande . . .

République-Unie
de Tanzanie . .

Roumanie , . . ,
Royaume-Uni2* , ,

Sr<lnte~Lucle . .
Saint-Vincent-et-

Grenadines . .
Seychelles . . .
Singapour . . . .

Date de
réception Date de dép6t
de l'instrument de l'instrument 
d'acceptation d'acceptation 
.(O M D . (ONU)

6 sept 1978 19 sept 1978

29 nou 1977

19 aur 1979 23 aur 1979
11 juil 1977 25 juil 1977
20 nou 1979 22 féur 1980
11 sept 1981 28 sept 19 01

10 aur 19 <0

29 aur 1981
13 juin 1978

30 mai 1979 15 juin 1979

Date de 
réception 
de l'instrument 
d'acceptation 

Participant. (OMI)

Sri Lanka . . . . 30 juin 1977
24 féur 1977

Suisse ......... 14 mai 1981
Suriname . . . . 4 avr 1979
Tchécoslouaquie .
Thaïlande . . . . 11 févr 1981
Tunisie ......... 24 juil 1979
Union des

Républiques
socialistes
soviétiques . . 22 juin 1979

Uruguay .........
Venezuela . . . . 20 mal 1985
Yémen ............ 6 mars 1979
Yémen démocratique 13 juin 1983
Yougoslavie . . , 25 juil 1980

Date de déoftf 
de l'instrument- 
d'acceptation 
(ONU)

12 juil 1977
23 mars 1977
22 mal 1981
11 aur 1979
23 now 1976
20 féur 1981
1 août 1979

2 juil 1979
17 déc 1980
29 mai 1985
14 mars 1979
20 juin 1983
4 août 1980
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e) AMENDEMENTS A LA CONVENTION RELATIVE A LA CREATION D'UNE ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE*
~ VISANT A L'INSTITUTIONNALISATION DU COMITE DE LA COOPERATION TECHNIQUE DANS LA CONVENTION

Adoptés par l'Assemblée de l'Organisation intergouvemementale de la navigation maritime
par la résolution A.400(X) du 17 novembre 1977

ENTREE EN VIGUEUR : 10 novembre 1984, pour tous* les Membre de l'Organisation, conformément ft l'article 62
de la Convention,

ENREGISTREMENT : 10 novembre 1984, n° 4214,,
TEXTE : Document A.X/Res,400 de l'PMCI.

»Uoir note en tête du chapitre XII.1.

Note : Conformément à l'article 64 de la Convention, l'acceptation d'un amendement est signifiée par 
la communication d'un instrument au Secrétaire général de l'Organisation, en uue du dépôt auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. On trouvera ci-après la liste des Etats qui ont 
accepté les amendements visant à l'institutionnalisation du Comité de la Convention Indiquant les dates 
respectives de la réception des instruments d'acceptation par le Secrétaire général da l'Organisation et 
les dates de leur dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Date de
réception Date de dépôt 
de l'instrument de l'instrument
d'acceptation d'acceptation

participant (OMI) (ONU)

Allemagne,
République
f ofédérale d ,2?> . 2 avr 1979

Arabie Saoudite . 20 juil 1979 1 août 1979
Argentine . . . . 18 mai 1981 26 mal 1981
Australie . . . . 29 mal 1980 10 juin 1980
Autriche . . . . 28 mars 1983 6 avr 1983
Bahamas ......... 16 févr 1979 1 mars 1979
Bahreïn ......... 26 avr 1980
Bangladesh . . . 21 sept 1979 8 oct 1979
Barbade ......... 8 août 1979 20 août 1979
Belgium ......... 7 oct 1985 30 oct 1985
Brésil ......... 14 mars 1979 26 mars 1979
Brunei Darussalam 31 déc 1984
Bulgarie . . . . 4 mars 1980
Canada ......... 5 nov 1979 19 nov 1979
Cap Uert . . . . 15 avr 1980 23 avr 1980
Chili ............ 31 janv 19 79 13 févr 1979
Chine ............ 30 oct 1979
Chypre ......... 3 juil 1979 10 juil 1979
Colombie . . . . 26 juil 1985 9 août 1985
Côte d'ivoire , . 4 nov 1981
C u b a ............ 26 oct 1982
Danemark . . . . 20 déc 1978 2 janv 1979
Djibouti . . . . 9 févr 1979 20 févr 1979
Dominique . . . . 3 déc 1979 18 déc 1979
Egypte ......... 11 nov 1980 17 nov 1980
El Salvador . , . 12 févr 1981
Emirats

arabes unis . , 2 nov 1981
Espagne ......... 30 mars 1981 14 avr 1981
Etat-s-Uni s
d'Amérique . , 12 août 1980 28 août 1980

Ethiopie . . . . 5 avr 1979 11 avr 1979
Finlande . . . . 12 nov 1979 19 nov 1979
Gabon ............ 27 févr 1979
Gambie ......... 11 janv 1979
Ghana ............ 29 janv 1980 5 févr 1980
Grèce ............ 17 juil 1981 28 juil 1981
Guyana ......... 13 mal 1980
Honduras . . . . 24 sep 1985 9 oct 1985
Hongrie ......... 21 mars 1980 31 mars 1S80
I n d e ............ 12 janu 1979 ? 2 janv 1979

Date de
réception Date de dépôt
de l'instrument de l'instrument 
d'acceptation d'acceptation

Participant (OMI) (ONU)

Indonésie . . . . 22 juil 1983 29 juil 1983
I r a q ............ 5 sept 1979
Irlande ......... 20 oct 1981 27 oct 1981
Islande ......... 17 juil 1980 28 juil 1980
Israël ......... 17 déc 1979 31 déc *979
Italie ......... 3 juin 1983 13 juin 19832®
Jamaïque . . . . 30 mars 1979 9 avr 1979
Koweït ......... 16 nov 1979 27 nov 1979
Libéria . . . . . 14 déc 1979
Malaisie . . . . 18 sept 1981 28 sept 1981
Maldives . . . . 12 févr 1980 25 févr 1980
Malte . ......... 18 avr 1979 23 avr 1979
Maroc19 , , . , 25 juil 1980
Mexique ......... 10 mars 1983 23 mars 1983
Mozambique . . . 10 nov 1983
Népal ............ 31 janu 1979
Nicaragua . . . . 17 mars 1982
Nigéria , , , , , 13 nou 19M 11 déc 19J4
Norvège ......... 11 août 1978 5 sept 1978
Nouvelle-Zélande 27 féur 1979 9 mars 1979
O m a n ............ 12 ma i 1981 22 mal 1981
Pakistan . . . . 7 janu 1981 23 janv 1981
Panama 11 déc 1980 23 déc 1980
Pays-Bas2 3 . . , , 18 juin 1981 29 juin 1981
Pérou ............ 9 janv 1980 21 janv 1980
Philippines . . , 5 nou 1981 17 nov 1981
Pologne ......... 2 janu 1980
Portugal . , . . 10 déc 1982 22 déc 1982
République

de Corée . . . 31 mal 1979
République

démocratique
allemande , , , 29 janv 1980 5 févr 1980

République
dominicaine . , 10 nov 1983

Républlque-lJnle
da Tanzanie . , 19 avr 1979 23 avr 1979

Roumanie , . , , 3 sept 1982 14 sept 1982
Royaume-lJni2* . . 20 nou 1980 22 févr 1980
Salnte-Lucle . . 10 avr 1980
Saint-Vlnc«nt-et-

Grenadlnes . . 29 avr 1981
Seychelles . . . 29 juin 1982 7 juil 1982
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Date de Date de
réception Date dé dépôt réception Date de dépôt
de l'instrument de l'instrument de l'instrument dé 1 1instrumer
d'acceptation d'acceptation b d 1 acceptation d 1 acceptation

F&rticipant XOMIJ. ( P M I Participant i S M l (ONU)

Singapour . . . . 30 mai 1979 15 juin 1979 Tunisie ......... 24 juil 1979 1 août 1979
Sri Lanka . . . . 7 janv 1980 16 janu 1980 Turquie , , . . , 21 nou 1985 4 déc 1985
Suède ............ 20 déc 1978 5 janu 1979 URSS 1 . . . . . . 22 juin 1979 2 juil 1979
Suisse . . . . . 14 mai 1981 22 mai 1981 Uruguay ......... 17 déc 1980
Suriname . . . . 4 aur 1979 11 aur 1979 Uenezuela . . . . 20 mai 1985 29 mai 1985
Tchécoslovaquie . 4 nou 1982 17 nou 1982 Yémen ............ 6 mars 1979 14 mars 1979
Thaïlande . . . . 11 féur 1981 20 féur 1981 Yémen démocratique 13 juin 1983 20 juin 1983
Togo . . . . . . 13 juin 1983 20 juin 1983 Yougoslauie , , . 11 juin 1979 27 juin 1979
Trinité-et-Tobago 22 août 1984
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f) AMENDEMENTS AUX ARTICLES 17, 18, 20 ET 51 DE LA CONUENTION RELATIUE A LA CREATION
D'UNE ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE*

Adoptés par l'Assemblée de l'Organisation intergouvemementale de la nauigation maritime
par la résolution A.460(Xn du 15 nouembre 1979

ENTREE EN UIGUEUR : 10 nouembre 1984, pour tous les Membre de l'Organisation, conformément à l'article 62
de la Conuention.

ENREGISTREMENT : 10 nouembre 1984, n° 4214.
TEXTE : Document A.IX/Res.450 de l'OMCI.

#Uoir note en tête du chapitre XII,1.

Note : Conformément à l'article 64 de la Conuention, l'acceptation d ’un amendement est signifiée par 
la communication d'un instrument au Secrétaire général de l'Organisation, en uue du dépôt auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, On trouuera ci-après la liste des Etats qui ont 
accepté les amendements 17, 18, 20 et 51 de la Conuention indiquant les dates respectives de la récep
tion des instruments d'acceptation par le Secrétaire général de l'Organisation et les date de leur dépôt 
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies,

Date de
réception Date de dépôt
de l'instrument de l'instrument

Date de
réception
de l'instrument

Date de dépôt 
de l'instrument

d 1 acceptation d ’acceptation d ’acceptation d ’acceptation
participant (OMI) (ONU) Participant (OMI) (ONU)

Algérie ......... 28 oct 1983 Islande . . . . 17 juil 1980 . 28 juil 1980
Allemagne, Israel . . , , 15 déc 1982o«

République Italie . , . . 3 juin 1983 13 juin 198326
fédérale d'25 , 6 juin 1980 23 juin 1980 Jamaïque . . . 15 aur 1980 30 aur 1980

Arabie Saoudite 24 apr 1985 15 mai 1985 Jordanie . . , 30 déc 1983 18 janu 1984
Argentine . . . . 26 mai 1983 13 juin 1983 Kenya . . . , . 7 aur 1983 19 aur 1983
Australie . . . . 10 nou 1980 17 nou 1980 Liban ......... 7 aur 1983 19 aur 1983
Autriche . . . . 28 mars 1983 6 aur 1983 Libéria . . . . 17 déc 1980 8 janu 1981
Bahamas ......... 9 mai 1980 23 mai 1980 Malaisie , . . 25 mars 1981 2 aur 1981
Bahreïn ......... 25 aur 1980 Maldives . . , 2 aur 1980
Bangladesh . . . 28 féur 1980 17 mars 1980 Maroc19 . . . , 25 juil 1980
Barbade ......... 21 féur 1980 3 mars 1980 Mexique . . . . 10 mars 1983 23 mars 1983
Belgique . . . . 11 déc 1980 23 déc 1980 Népal . . . . . 21 oct 1982 1 nou 1982
Brunei Darussalam 31 déc 1984 Nicaragua . . . 17 mars 1982
Bulgarie . , , . 21 oct 1980 Nigéria . , . , 13 nou 1984 11 déc 1984
Cameroun . . . . 2 féu 1984 Noruège . . . . 17 juil 1981 28 juil 1981
Canada ......... 12 mai 1980 23 mai 1980 Nouuelle-
Cape-Uert........ 30 août 1983 Zélande . . . 28 nou 1980 15 déc 1980
Chili ............ 9 mars 1981 16 mars 1981 O m a n ......... 13 mai 1982 24 mai 1982
C h i n e ......... .. 29 juil 1981 Pakistan . . . 10 déc Ï982
Chypre . -, 29 sept 1982 7 oct 1982 Panama . . . . 21 nou 1984 11 déc 1984
Colombie . . . . 26 juil 1985 9 août 1985 Pays-Bas . , , 18 juin 1981 29 juin 1981
Côte d'Iuoire . . 4 nou ,1981 Pérou ......... 16 juil 1982 28 juil 1982
C u b a ............ 3 nou 1983 Philippines . . 1 juil 1983 11 juil 1983
Danemark . . . . 30 aur 1981 12 mai 1981 Pologne . . . . 20 nou 1980
Djibouti . , , , 1 juin 1982 Portugal . , , 22 déc 1982
E§ÿptë ......... 6 sêpf j 9 8 2 M

X ** Sëpt t An n Vf ai. cm * . . . , « û £ U 4..4 « 
J”*" tûAlA7VC. n en rf..A «J M «.f P 1ÜOO A «r V C>

Emirats arabes République
U n i s ......... 2 nou 1981 de Corée . . 20 mars 1980 31 mars 1980

Espagne ......... 30 mars 1981 14 aur 1981 République
Etats-Unis démocratique

d'Amérique , . 9 nou 1981 17 nou 1981 allemande . . 2 juin 1980 10 juin 1980
Ethiopie , , , , 8 déc 1982 République-Unie
Finlande , , . , 4 janu 1980 14, janu 1980 de Tanzanie , 16 mai 1983 26 mai 1983
France ......... 16 mai 1983 26 mai 1983 Roumanie . . . ,3 sept 1982 14 sept 1982
Ghana ............ 14 nou 1983 Royaume-Uni . , 7 sept 1983 14 sept 1983
Grèce ............ 17 juil 1981 28 juil 1981 Saint-Lucie , . 12 sept 1983 14 sept 1983
Guyane ......... 1 août 1985 16 août 1985 Saint-Uincent-
Honduras , , , , 24 sep 1985 9 oct 1985 et-Grenadines 29 aur 1981
Hongrie , . . . , 22 aur 1982 3 mai 1982 Sénégal . . . . 10 juin 1983 20 juin 1983
I n d e ........... 23 aur 1980 5 mai 1980 Seychelles . . 29 juin 1982 7 juil 1982
Indonésie . , . , 22 juil 1983 29 juil 1983 Singapour . . . 1 nou 1983
I r a q ............ 18 mars 1963 6 aur 1983 Somalie . . . . 6 déc 1983
Irlande ......... 20 oct 1981 27 oct 1981 Sri Lanka . , . 19 févr 1981 17 mars 1981
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Date de
réception Date de dépôt
de l'instrument de l'instrument 
d 'acceptation d 1 acceptation 

Participant (OMI). (ONU)

Sÿède 14 nou 1980 25 nov 1980
Suisse ......... 14 mai 1981 22 mai. 1981
Suriname . . . . 19 mai. 1980 28 mai 1980
Tchécoslouaquie . 4 nov 1982 17 nov 1982
Thaïlande . . . . 9 mars 1983 23 mars 1983
Togo , , , , . . 13 juin 1983 20 juin 1983
Tri ni tér-et-Tobago 24 juin 1983 5 juil 1983
Tunisie 21 déc 1982 5 janv 1983
Turquie . . . . . 21 nov 1985 4 déc 1985

NOTES :

1f Documents officiels du Conseil économique 
et social, quatrième session. E/437, p. 7,

2/ La candidature de la République fédérale 
d'Allemagne a été acceptée le 5 januier 1959, 
conformément à l'article 8 de la Convention,

Par des notes accompagnant les instruments 
d'acceptation respectifs des amendements aux 
articles 17 et 18 et de l'amendement à l'article 
28 de la Conuention relatlue à la création d'une 
organisation maritime consultatlue intergouuerne
mentale, le Gouuernement de la République fédéra
le d'Allemagne a déclaré que ladite Conuention et 
les amendements considérés s'appliqueraient éga
lement au Land de Berlin et prendraient effet à 
la date à laquelle Ils entreraient en uigueur 
pour la République fédérale d'Allemagne. ‘Par une 
communication adressée au Secrétaire général, le 
Gouuernement polonais a déclaré que ces déclara
tions du Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne étaient en contradiction auec le sta
tut international de Berlin-Ouest, lequel ne fait 
pas partie de la République fédérale d'Allemagne. 
Egalement,, dans une communication adressée au 
Secrétaire général, en ce qui concerne la repré
sentation des intérêts de Berlin-Ouest. à l'Orga
nisation intergouvemementale' consultatlue de la 
navigation maritime, le Gouvernement de la Répu
blique démocratique allemande a fait obseruar 
que, conformément & l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971. Berlin-Ouest ne fait pas partie 
intégrante de la République fédérale d'Allemagne 
et ne peut être gouverné par elle, La déclaration 
de la République fédérale d'Allemagne suiuant 
laquelle son appartenance A cette Organisation 
doit également s'entendre du Land de Berlin est 
donc contraire à l'Accord quadri parti te" et ne 
peut auolr d'effet juridique,

Par une communication reçue par le Secrétaire 
général le 10 décembre 1.973 , les Représentants 
permanents de la France et du Royaume-IJnl de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord auprès de 
1 'Orgarii sation des Nations Unies ainsi que le 
Représentant permanent par Intérim des Etats-Unis 
d'Amérique auprès de l'Organisation des Nations 
Unies ont fait la déclaration suivante :

"En ce qui concerne la déclaration concernant 
la représentation des Intérêts des secteurs 
occidentaux de Berlin contenus dans cet insi-ru-

Date de
réception Date de dépôt
de l'instrument de l'instrument 
d 1 acceptation d'acceptation 

Participant (OMI) (ONU)

Union des 
Républiques 
socialistes
soviétiques , 6 janv 1981 23 janv 1981

Uruguay . , , , 27 sept 1983 13 oct 1983
Uenezuela , . , 20 mal 1985 29 mai 1.985
Yémen démocratique 13 juin 1983 20 juin 1983
Yougoslavie , . 8 mal 1.981 15 mai 1981

ment, les Gouuernements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amérique sou
haitent attirer l'attention des Etats Membres 
des Nations Unies et de l'OMCI sur le fait que 
l'extension en 1965 aux secteurs occidentaux de 
Berlin de la Conuention de l'OMCI et. la repré
sentation subséquente des intérêts de ces sec
teurs à l'OMCI par la République fédérale 
d'Allemagne avaient reçu l'autorisation préala-: 
ble, selon les procédures établies, des autori
tés de la France, du Royaume-Uni et des Etats- 
Unis d'Amérique, sur la base de leur autorité 
suprême dans ces secteurs,

"Dans une communication au Gouvernement de 
l'URSS qui fait partie intégrante (annexe IU A) 
de l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
enregistré au Secrétariat général des Nations 
Unies le 14 juin 1973, les trois puissances ont 
réaffirmé que, à condition que les conditions 
de sécurité et de statut ne soient pas affec
tées, la République fédérale d'Allemagne pou
vait représenter les intérêts des secteurs 
occidentaux de Berlin dans les organisations et 
conférences internationales, Pour sa part, le 
Gouvernement de l'URSS, dans une communication 
aux Gouvernements des trois puissances qui fait 
également partie intégrante (annexe IU B) de 
l'Accord quadripart.ite du 3 septembre 1971, a 
affirmé qu'il ne soulèverait pas d'objection 
contre une telle représentation,

"La représentation des secteurs occidentaux 
de Berlin à l'OMCI par la RFA, telle que décri
te ci-dessus, demeure donc pleinement en vi
gueur et continue à produire ses effets,"
Par une communication reçue par le Secrétaire 

général, le 10 décembre 1973, le Représentant per
manent de la République fédérale d'Allemagne 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a fait 
la déclaration suivante :

Par leur note du 7 décembre 1973, les Gouver
nements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis ont répondu aux assertions formulées 
dans la communication des autorités de la Répu
blique démocratique allemande mentionnée ci- 
dessus, Le Gouuernement de la République fédé
rale d'Allemagne partage la position énoncée 
dans la note des trois puissances, L'extension 
à Berlin-Ouest en 1965 de lt Conuention de 
l'OMCI, à la suite de laquelle les intérêts de 
Berlin-Ouest à l'OMCI ont été. représentés par 
la République fédérale d'Allemagne, reste plei
nement en uigueur et conserue tous ses effets,
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Dans une notification reçue le 16 auril 1974, 
la Mission permanente de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a indiqué que l'Union souiéti
que ne pouvait prendre acte de l'extension de 
l'application de la Convention aux secteurs Ouest 
de Berlin par la République fédérale d'Allemagne 
que s'il était entendu que cette mesure respec
tait l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
et sous réserue de l'application des procédures 
établies,

.3/ Acceptation au nom de la République de 
Chine le 1er juillet 1958. Uoir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de la Chine (note 3 au chapitre 1,1). Eu 
égard à l'acceptation précitée, des communications 
ont été adressées au Secrétaire général par la 
Mission permanente de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, d'une part, et par celle de la 
Chine, d’autre part. En ce qui concerne la nature 
de ces communications, voir note 3 au chapitre 
UT,14.
Dans son instrument d'acceptation, le Gouverne

ment de la République populaire de Chine a décla
ré que l'acceptation de la Conuenton relative à 
la création d'uns Organisation maritime consul
tative intergouvemementale et des conventions et 
règlements connexes, et leur signature, par la 
clique de Tchang Kaï-chek usurpant le nom de la 
Chine, sont illégales, nulles et non avenues.

M  Par une communication reçue le 9 octobre
1965, le Premier ministre adjoint et Ministre des 
affaires étrangères de l'Indonésie a notifié au 
Secrétaire général le retrait de la République 
d'Indonésie de l'Organisation intergouvernementa- 
le consultative de la nauigation maritime, La 
notification de retrait contenait la déclaration 
suiuante :

Pour ce qui est de l'article 59, qui dispose 
que le retrait de l'OMCI prend effet douze mois 
après la date à laquelle la notification de 
retrait parvient au Secrétaire général de l'Or
ganisation des Nations Unies, l'Indonésie 
s'acquittera en conséquence de ses obligations 
et responsabilités, Néanmoins, le Gouvernement 
indonésien a décidé de cesser de participer aux 
activités de l'OMCI à compter de la présente 
date,

Fn concluant, jô tlsns à ajoutsr QUQ, malgré 
son retrait de l'OMCI, l'Indonésie continuera 
de s'employer à ce que soient appliqués des 
principes mutuellement avantageux de coopéra
tion internationale maritime,
Par une communication reçue le 29 septembre

1966, le Ministre, membre du Présidium, et Minis
tre des affaires étrangères de l'Indonésie a 
notifié au Secrétaire général qu'il avait décidé 
de reprendre sa participation active à l'Organi
sation intergouvemementale consultative de la 
navigation maritime et' a demandé que cette commu
nication soit considérée comme remplaçant la 
notification de retrait susmentionnée,

Les candidatures du Koweït, de la Maurita
nie et de la République de Corée ont été accep
tées les 5 juillet 1960, 13 avril 1961 et 21 dé

cembre 1961, respectivement., conformément à 
l'article 8 de la Convention,

Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 8 novembre 1976, le Gouver
nement bahreïnite a confirmé que la réserve géné
rale susmentionnée constituait bien une déclara
tion de politique générale et ne devait pas être 
interprétée comme élargissant ou restreignant, la 
portée de la Convention ou son application aux 
Etats parties à la Convention.

Eu égard à ladite réserve, le Gouvernement 
israélien, dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 23 décembre 1976, a déclaré 
ce qui suit :

L'instrument déposé par le Gouvernement 
bahreïnite contient une déclaration de caractè
re politique au sujet d'Israël. De l'avis du 
Gouvernement israélien, ce n'est pas là la 
place de proclamations politiques de ce genre, 
qui sont d'ailleurs en contradiction flagrante 
avec les principes, les buts et objectifs de 
l'Organisation. La déclaration du Gouvernement 
bahreïnite ne peut en aucune manière modifier 
les obligations qui incombent à Bahreïn en 
vertu du droit international général ou de 
traités particuliers.

Quant au fond de la question,' le Gouvernement 
Israélien adoptera envers le Gouvernement 
bahreïnite une attitude de complète réciprocité, 
Des communications identiques, en essence, 

mutatis mutandis, ont été reçues par le 
Secrétaire général du Gouvernement israélien le
25 juillet :980 à l’égard des déclarations faites 
par les Emirats arabes unis et le Yémen démocra
tique.

Par une note verbale accompagnant l’ins
trument d ’acceptation, le Représentant perma
nent des Etats-Unis a appelé l’attention du 
Secrétaire général sur le fait que, aux termes de 
l’article 2 de la Convention, l'Organisation a 
pour fonction d'examiner les questions sur les
quelles elle est consultée et d ’émettre des avis. 
L’article 3 dispose que l'Organisation fera des 
recommandations et facilitera les consultations 
et l ’échange de renseignements, Les antécédents 
de la Convention et les comptes rendus de la Con
férence au cours de laquelle elle a été élaborée 
montrent qu'elle ne vise nullement à abroger ou a 
modifier la législation nationale d'aucune des 
parties contractantes relative aux pratiques 
commerciales restrictives.- ni à changer ou à 
modifier en aucune façon l'application de la 
législation nationale tendant à éviter la forma
tion des monopoles commerciaux ou à en réglemen
ter le fonctionnement, En conséquence, la décla
ration précitée doit être uniquement considérée 
comme précisant le sens qu'on a voulu donner à la 
Convention et comme constituant une garantie 
contre toute interprétation erronée, notamment en 
co qui concerne l’application de l'article 4,

3/ Par sa résolution 1452 (XIU), adoptée le 7 
décembre 1959, l'Assemblée générale des Nations 
Unies, prenant note.de l’exposé fait au nom de 
l'Inde, à la 614ème séance de la Sixième 
Commission (juridique), pour expliquer que la 
déclaration indienne était une déclaration 
d'intentions et qu'elle ne constitue pas une
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réserue, a exprimé l'espoir que, compte tenu de 
l'exposé susmentionné de l'Inde, il sera possible 
de parvenir prochainement à une solution appro
priée «g sein de l'organisation intergouvernemen- 
taie consultative de la navigation maritime pour 
régulariser la position de l'Inde,

Par une résolution adoptée le 1er mars 1960, le 
Conseil de l'Organisation intergouuernementale 
consultatlue de la navigation maritime, prenant 
note de la déclaration faite au nom de l'Inde 
dont il est question dans la résolution précitée 
et notant, en conséquence, que la déclaration de 
l'Inde n'a pas d'effet juridique en ce qui con
cerne l'interprétation de la Conuention, "consi
dère l'Inde comme membre de l'Organisation".

9/ Par des communications adressées au 
Secrétaire général les 14 septembre 1961, 30 
nouembre 1961 et 14 mars 1962, respectiuement, 
les Gouuernements du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, de la Noruège et 
de la Grèce ont fait sauoir, au sujet de la 
déclaration susmentionnée, qu'ils supposaient 
qu'il s'agissait d'une déclaration de politique 
générale et nullement d'une réserue, et que cette 
déclaration n'auait aucun effet juridique quant à 
l'interprétation de la Conuention. Ils ont en 
outre indiqué qu'ils seraient heureux de receuoir 
du Gouuernement indonésien l'assurance que tel 
était bien le sens qu'il conuenait de donner à la 
déclaration.

Par des communications adressées au Secrétaire 
général les 30 octobre 1961, 11 januier 1962 et 
28 mars 1962, le Gouuernement indonésien a fait 
sauoir que . . . cette déclaration ne constituait 
pas une réserue, mais une interprétation de 
l'article 1, Jb, de ladite Conuention et deualt 
être considérée comme telle.

Dans ces conditions, le Gouuernement indonésien 
ne peut pas accepter l'opinion [des gouuernements 
susmentionnés] selon laquelle cette déclaration 
n'a aucun effet en ce qui concerne l'interpréta
tion juridique de la Conuention.

Par une communication adressée au Secrétaire 
général le 18 auril 1962, le Gouuernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord a fait sauoir que le Gouuernement du 
Royaume-Uni n'entendait pas- faire formellement 
objection aux termes de l'acceptation de l'Indo
nésie, mais souhaitait qu'il soit pris acte de ce 
qu'il n'était pas pour autant disposé à considé
rer nécessairement toutes mesures d'assistance 
et d'encouragement que le Gouuernement indo
nésien pourrait prendre en faueur de sa marine 
marchande nationale comme compatibles auec la 
Conuention.

Par une communication adressée au Secrétaire 
général le 23 juillet 1962, le Gouuernement 
français a fait sauoir "qu'il estime qu'il ne 
peut, pour des raisons de principe aussi bien que/ 
de fait, accepter les termes de la déclaration 
dont il s'agit".

Par une communication adressée au Secrétaire 
général le 5 septembre 1962, le Gouuernement des 
Etats-Unis d'Amérique a fait sauoir ce qui suit :

Le Gouuernement des Etats-Unis ne soulèvera pas 
d'objection contre les termes de l'acceptation 
par l'Indonésie de la Conuention relative & la 
création d'une Organisation maritime consultative 
intergouvemementale. Cela ne signifie toutefois

pas qu'il considérera nécessairement comme compa
tible avec la Convention toute me.sure d'aide et 
d'encouragement que le Gouvernement indonésien 
pourra prendre en faveur de sa marine marchande 
nationale.

1°̂  Par une communication reçue par le 
Secrétaire général le 28 novembre 1973, le Repré
sentant permettent d'Israël auprès de l'Organisa
tion des Nations Unies a déclaré ce qui suit :

Dans son instrument d'acceptation de la Con
uention visée plus haut, le Governement ira
quien a fait figurer une déclaration de carac
tère politique au sujet d'Israël. De l'avis du 
Gouuernement israélien, ce n'est pas là la 
place de proclamations politiques de ce genre, 
qui sont d'ailleurs en contradiction flaorante 
auec les principes, les buts et objectifs de 
l'Organisation., Par conséquent, cette déclara
tion est dépourvue de toute ualeur juridique,

Le Gouuernement israélien rejette catégori
quement la déclaration en question et partira 
du principe qu'elle est sans ualeur pour ce qui 
est des droits et obligations de tout Etat 
Membre de ladite Organisation.

La déclaration du Gouuernement iraquien ne 
peut en aucune manière modifier les obligations 
qui incombent à l'Iraq en uertu de la Convan- 
tion de- l'Organisation intergouuernementale 
consultative de la navigation maritime ou en 
vertu du droit international général,

Quant au fond de la question, le Gouuernement 
israélien adoptera envers le Gouvernement 
iraquien une attitude de complète réciprocité,

U '  Par des communications adressées au 
Secrétaire général les 14 septembre 1961, 30 
novembre 1961 et 14 mars 1962, respectivement, 
les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, de la Norvège et 
de la Grèce ont fait sauoir, au sujet de la 
déclaration susmentionnée, qu'ils supposaient 
qu'il s'agissait d'une déclaration de politique 
générale et nullement d'une réserve, et que cette 
déclaration n'avait aucun effet juridique quant à
1 'interprétation de la Convention. Ils ont en 
outre indiqué qu'ils seraient heureux de recevoir 
du Gouvernement cambodgien l'assurance que tel 
était bien le sens qu'il conuenait de donner à là 
déclaration,

Par une communication adressée au Secrétaire 
général le 31 januier 1962, le Gouuernement 
cambodgien a fait sauoir que " , . , le Gouuerne
ment royal conuient que la première partie de la 
déclaration faite au moment de son adhésion est 
une déclaration politique, Elle n'a donc pas 
d'effet légal sur l'interprétation de la Conven
tion, En revanche, les dispositions contenues 
dans le troisième paragraphe de cette déclaration 
constituent une réserue attachée à l'adhésion du 
Gouuernement royal du Cambodge".

Par une communication adressée au Secrétaire 
général le 3 juillet 1962, le Gouuernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord a fait sauoir : Le Gouuernement de 8# 
Majesté ne partage pas l'opinion du Gouvernement 
cambodgien selon laquelle le troisième paragraphe 
de la déclaration constitue une réserve, Il ne 
souhaite toutefois pas, pour cette raison, soûle-
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yer d'objection formelle contre les termes de 
l'acceptation de la Conuention par le Cambodge.
par une communication adressée au Secrétaire 

général le 23 juillet 1962, le Gouuernement 
français a fait sauoir "qu'il estime qu'il' ne 
peut, pour des raisons de principe aussi bien que 
dé fait, accepter les termes de la déclaration 
dont il s'agit, d'ailleurs qualifiée de réserue, 
pout" ce qui concerne son troisième paragraphe, 
parle Représentant du Cambodge".

12/ par lettre du 3 juin 1971, le Premier 
ministre et Ministre des affaires étrangères de 
la Malaisie a fait connaître ce qui suit au 
Secrétaire général :

La déclaration du Gouuernement malaiéien 
relatiue à la Convention susmentionnée est une 
déclaration d'intention du Gouuernement malai- 
sien et ne constitue pas une réserue à la 
Conuention par le Gouuernement malalsien, comme 
il a été déclaré dans l'instrument 
d'acceptation.

13/ Lors du dépôt de l ’instrument d'accepta
tion, le Gouuernement de Sri Lanka a indiqué que 
la déclaration énoncée dans l'instrument d'accep
tation ne constituait pas une réserue, mais une 
interprétation de 1'art.icle 1, b, de la Conuen
tion et deurait être comprise comme telle.

W  La fédération cîu Nigéria est deuenue 
membre de l'Organisation, le 15 mars 1962, par le 
dépôt, à cette date, de son instrument d'accepta
tion de la Conuention.

Par une communication reçue le 6 août 
1964-, le Gouuernement du Royaume-Uni a demandé au 
Secrétaire général, en tant que dépositaire de la 
Conuention relatiue à la création d'une organisa
tion maritime consultative intergouuernementale, 
de noter que, comme suite à l'Accord relatif à la 
Malaisie qui a été signé à Londres le 9 juillet 
1963 et à la législation promulguée en uertu de 
cet Accord, le Sarawak et le Bornéo du Nord se 
sont, de même que l'Etat de Singapour, fédérés 
auec les Etats de la fédération de Malaisie, et 
que la fédération porte désormais le nom de 
"Malaisie". Le Gouuernement de Sa Majesté dans le 
Royaume-Uni n'assurait donc plus les relations 
internationales du Sarawak et du Bornéo du Nord, 

Par une communication ultérieure reçue le ^ 
mars 1965, le Gouuernement du Royaume-Uni, 
commentant les renseignements contenus dans la 
communication susmentionnée, a appelé l'attention 
du Secrétaire général sur le fait que l'Accord 
relatif à la Malaisie, signé à Londres le 9 
juillet 1963, était entré en uigueur le 16 sep
tembre 1963, et que depuis le 36 septembre 
1963— date à laquelle le Sarawak et le Bornéo du 
Nord ainsi que l'Etat de Singapour se sont fédé
rés auec Jes Etats de la fédération de 
Malaisie— le Gouuernement de Sa Majesté dans le 
Royaume-Uni auait cessé d'assurer les relations 
internationales du Sarawak et du Bornéo du Nord,
Il a également informé le Secrétaire général que 
le Gouuernement de Sa Majesté considérait par 
conséquent que le Sarawak et le Bornéo du Nord 
auaient automatiquement cessé d'être conjointe
ment membre associé de l'Organisation intergou

uernementale consultatiue de la nauigsition mari
time le 16 septembre 1963, e n■uertu de l'article 
9 de la Conuention relatiue à cette Organisation.

Les amendements aux articles 17 et 18 de 
la Conuention ont été acceptés au nom de la Répu
blique de Chine. La date de réception de l'ins
trument d'acceptation par le Secrétaire général 
de l'Organisation est le 27 januier 1966 et la 
date de dépôt de l'instrument auprès du Secrétaire 
général de 1'Organisation des Nations Unies est 
le 31 januier 1966. Voir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc,, au 
nom de la Chine (note 3 au chapitre X.l). Par une 
communication adressée au Secrétaire général au 
sujet de cette acceptation, la Mission permanente 
de la Roumanie auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a déclaré que le seul gouuernement 
à auoir le droit de représenter la Chine et 
d'assumer les obligations internationales au nom 
de ce pays est le Gouuernement central de la 
République populaire de Chine et que, par consé
quent, le Gouuernement roumain ne peut prendre 
acte de ladite acceptation.

L'amendement à l'article 28 de la Conuen
tion a été accepté au nom de l.a République de 
Chine. La date de réception de l'instrument d'ac
ceptation par le Secrétaire général de l'Organi
sation est le 22 juillet 1966 et la date de dépôt 
de l'instrument auprès du Secrétaire général des 
Nations Unies est le 27 juillet 1966. Uoir note 
concernant les signatures, ratifications, adhé
sions, etc., au nom de la Chine (note 3 au chapi
tre 1.1). Par une communication adressée au 
Secrétaire général au sujet de cette acceptation, 
la Mission permanente de la Roumanie auprès de 
l'Organisation des Nations Unies a déclaré que le 
seul gouuernement à auoir le droit de représenter 
la Chine et d'assumer des obligations internatio
nales au nom de ce pays est le Gouuernement cen
tral de la République populaire de Chine et que, 
par conséquent, le Gouuernement roumain ne peut 
prendre acte de ladite acceptation.

Auec déclaration que lesdits amendements 
s'appliqueront également à Berlin-Ouest à compter 
de la date de leur entrée en vigueur pour la 
République fédérale d'Allemagne, à moins que la 
République fédérale d'Allemagne ne fasse paruenir 
à l'Organisation intergouuernementale consultati
ue de la nauigation maritime une déclaration en 
sens contraire dans un délai dë -trois ïnois ■

Auec la même déclaration que celle formu
lée à l'égard de la Conuention relatiue à la 
création d'une Organisation maritime consultatiue 
intergouuernementale.

20/ Auec la déclaration suiuante : L'accepta
tion des amendements » susmentionnés par la Répu
blique d'Iral: ne constitue en nM€>inp Fmçnn une 
reconnaissance d'Israël et ne saurait conduire à 
l'établissement de relations auec ce dernier,

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 
28 féurier 1977, du Gouuernement israélien la 
communication suiuante :

L'instrument déposé par le Gouuernement 
iraquien contient une déclaration de caractère 
politique au sujet d'Israël, De l'auis du Gou-
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vernement israélien, ce n'est pas là la place 
de proclamations politiques de ce genre, qui 
sont d'ailleurs en contradiction flagrante auec 
les principes, les buts et objectifs de l'Orga
nisation, La déclaration du Gouuernement ira
quien ne peut en aucune manière modifier les 
obligations qui incombent à 1'Iraq en uertu du 
droit international général ou de traités par
ticuliers.

Quant au fond de la question, le Gouuernement 
israélien adoptera enuers le Gouuernement ira
quien une attitude de complète réciprocité.

21/ Pour le Royaume en Europe, le Surinam et 
les Antilles néerlandaises.

22/ Dans une lettre accompagnant l'instrument 
d'acceptation, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré qu'à compter de la 
date à laquelle les amendements entreront en ui
gueur pour la République fédérale d'Allemagne 
ceux-ci s'appliqueraient également à Berlin-Ouest.

A cet égard le Secrétaire général a reçu, le 10 
février 1978, la communication suiuante du Gou
vernement de l'Union des République socialistes 
soviétiques (cette communication, adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation intergouver
nementale consultative de la navigation maritime, 
a été transmise par ce dernier au Secrétaire 
général) ;

LMJnion souiétique ne peut prendre acte de la 
déclaration du Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne selon laquelle les amende
ments à la Convention de l'OMCI sont également 
applicables à Berlin-Ouest que s'il reste bien 
entendu que cette extension est effectuée con
formément à l'Accord quadripartite du 3 septem
bre 1971 et. selon les procédures fixées.

23/ pour Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises..

24/ 22 féurier 1980 ; acceptation des amen
dements, sauf ceux relatifs à l'article 51 de la 
Conuention.

Dans une communication accompagnant l'instru
ment d'acceptation, le Gouuernement du 
Royaume-Uni a stipulé ce qui suit :

Bien que le présent instrument ne contienne 
pas les amendements à l'article 51 et qu'il ne 
doiue pas, de ce fait, être compté au nombre 
des acceptations requises pour l'entrée en vi
gueur de ces amendements, [le Secrétaire d'Etat] 
tient à informer [le Secrétaire général] par la 
présente, par souci de clarification, que le 
Gouvernement du Royaumé-Uni ne souhaite pas 
faire une "déclaration" de non-acceptation au 
sens des dispositions à l'article 51 lorsque 
ceux-ci entreront. en vigueur à l'égard de tous 
les membres de l'OMCI.
28 septembre 1981 : acceptation des amendements 

à l'article 51.

25/ Dans une communication accompagnant 
l'instrument d'acceptation, le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne a déclaré que 
lesdits amendements s'appliqueraient également à 
Berlin-Ouest à compter de la date de son entrée 
en vigueur à l'égard de la République fédérale 
d'Allemagne.

26/ il est à noter que l'acceptation par le 
Gouvernement italien des amendements de 1977 et
1979 exclut l'amendement à ce qui était l'article
52 au moment de l'adoption de la résolution 
A . 400(X) du 17 novembre 1977 et qui est devenu 
l'article 62 avec l'entrée en vigueur des amende
ments adoptés par les résolutions A.315(ES,U) du
17 octobre 1977 et A.358(IX) du 14 novembre 1975.
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2, CONVENTION RELATIVE AU JAUGEAGE ET A L'IMMATRICULATION DES BATEAUX DE NAVIGATION INTERIEURE

Conclue à Bangkok le 22 juin 1956 

Non encore en uigueur (uoir article 9), f,r
TEXTE : Publication des Nations Unies, n° de uente : 1957.II.F.9 (E/CN.11/461).

; : i-;, i ■

Mote : La Conuention a été adoptée par le Sous-Comité des uoies fluviales du Comité des transports 
intérieurs de la Commission économique pour l*Asie et 1 1 Extrême-Orient, à sa troisième session, tenue à 
Dacca (Pakistan-Oriental), en octobre 1965.

participant Sicmature
Ratification, 
adhésion fa) Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a)

Chine1
Indonésie . . . .
Kampuchea
démocratique

République 
démocratique 
populaire lao .

22 juin 1956 

22 juin 1956

22 juin 1956

[République du 
Sud Viêt-Nam]2, 

Thaïlande . . . .
22 juin 1956 
22 juin 1956

NOTES: tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de
la Chine (note 3 au chapitre 1.1),

1/ Signature au nom de la République de Chine 
le 22 juin 1956. Uoir note concernant les signa- 2/ Voir note 4 au chapitre 111,6.
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3, CONUENTION RELATIUE A L'UNIFICATION DE CERTAINES REGLES EN MATIERE D'ABORDAGE EN
NAUIGATION INTERIEURE

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TfcXTE ;

Faite à Genèue le 15 mars 1960

13 septembre 1966, conformément à ^ a r t i c l e  11,
13 septembre 1966, n° 8310,
Nations Unies, Recueil des Traités, uol, 572, p. 133,

Note : La Conuention a été élaborée par le Sous-Comité des transports par uoie nauigable du Comité des 
transports intérieurs de la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe et ses organes subsi
diaires (Groupe de trauail du droit fluuial et groupes de rapporteurs) , Le Comité des transports inté
rieurs a décidé de l'ouurir à la signature à sa dix-neuuième session, tenue du 14 au 18 décembre 1959 
(uoir Rapport du Comité des transports Intérieurs sur sa dix-neuuième session, document E/ECE/TRANS/514, 
par, 49).

Participant Signature
Ratification. 
adhésion (a) Participant Signature

Déclarations et réserues

Ratification, 
adhésion (a)

Allemagne, Roumanie . . . . 4 août 1969
République 
fédérale d'1, ,

Suisso ......... 26 aur 1972
14 juin I960 29 mai 1973 Union des

Autriche . . . , 14 juin I960 27 sept 1962 Républiques
Belgique , . . . 15 juin 1960 socialistes
France ......... 15 juin 1960 12 mars 1962 souiétiques . , 26 janu 1962
Hongrie ......... 24 juil 1973 a Yougoslauie , . . 14 féur 1962
Pays-Bas , . . , 14 juin 1960 15 juin 1966
Pologne ......... 8 mai 1972 a
République

démocratique
allemande , . . 8 oct 1976 a

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

"[Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne] déclare que conformément à l'article 
19, mon Gouvernement adopte le texte allemand,"

AUTRICHE

"[Le Gouuernement autrichien] considère le 
texte allemand comme authentique conformément à 
l'article 19 de la Conuention."

BELGIQUE

"[Le Gouuernement belge] considère le texte 
français comme authentique conformément à 
1 'article 19 de la Conuention."

FRANCE

"Conformément à l'article 19 de la Conuention, 
mon Gouuernement considère le texte français 
comme texte authentique,"

HONGRIE

«I) Conformément à l'article 9 de la Conuention, 
la République populaire hongroise se réserue le 
droit de préuolr par loi que les dispositions de 
cette Conuention ne s'appliqueront pas :

Aux bateaux utilisés exclusiuement par les 
autorités publiques;

Aux uoles nauigables du territoire de la Répu
blique populaire hongroise qui sont réséruées ex
clusivement à sa nauigation nationale.

b) Conformément à l'article 15 de la Conuen
tion, la République populaire hongroise déclare 
qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 14 de la Conuention dans la 
mesure où ces dispositions concernent le renvoi 
des différends à la Cour internationale de 
Justice.

POLOGNE

", . . L a  République populaire de Pologne ne se 
considère pas liée par les dispositions de l'ar
ticle 14 de la Conuention en ce qui concerne le 
renuol des différends à la Cour internationale de 
Justice, de même qu'elle se réserue le droit de 
ne pas appliquer la présente Conuention sur le» 
uoies nauigables réseruées exclusiuement & sa na
uigation nationale,"

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

Réserues :
Conformément aux dispositions de l'article 9,
La République démocratique allemande déclare 

que les dispositions de la Convention ne s'appll-



XII.3 : Abordage en navigation intérieures 535

q u e ront pas aux bateaux affectés exclusivement à 
l'exercice de la puissance publique.
Conformément aux dispositions de l'article 15 : 
La République démocratique allemande déclare 

qu'elle ne se considère pas liée par l'article 14 
de la Convention en ce qui concerne le renvoi des 
différends à la Cour Internationale de Justice. 
néclaration :

Conformément aux dispositions de l'article 19 : 
La République démocratique allemande adopte le 

texte allemand de la Convention.

ROUMANIE

"La République socialiste de Roumanie déclare, 
conformément aux dispositions de l'article 15, 
qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 14 de la Convention,

"La position de la République socialiste de 
Roumanie est que les différends concernant l'in
terprétation ou l'application de la Convention 
pourront être soumis à la Cour Internationale de 
justice seulement avec le consentement des par
ties en litige, dans chaque cas particulier.

"La République socialiste de Roumanie se réser
ue le droit, conformément à l'article 9, paragra
phes a et b, de la Convention, de prévoir dans sa 
législation" nationale ou dans des accords inter
nationaux que les dispositions de la Convention 
ne s'appliqueront pas aux bateaux affectés exclu- 
sluement à l'exercice de la puissance publique, 
ainsi qu'aux voies navigables réservées exclusi- 
uement à sa navigation nationale."

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

a) Ensemble de la Convention. —  Le Gouvernement

de l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques déclare que les dispositions de la présente 
Convention ne s'appliqueront pas aux voies navi
gables intérieures de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques que seuls les navires 
battant pavillon de l'URSS sont autorisés à 
emprunter,

b) Article 14. —  Le Gouvernement de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques ne s'es
time pas lié par l'article 14 de la présente Con
vention en ce qui concerne le renvoi des diffé
rends devant la Cour internationale de Justice.

Tout en adhérant à la Convention, le Gouverne
ment de l'URSS juge nécessaire de souligner le 
caractère illégal de l'article 10 qui limite le 
nombre des Etats qui peuvent y être parties.

‘YOUGOSLAVIE

"La République populaire fédérative de Yougos
lavie déclare, conformément à l'article 9 de la 
Convention précitée :

a) Qu'elle se réserve le droit ,de prévoir dans 
sa législation nationale ou dans des accords in
ternationaux que les dispositions de la Conven
tion précitée ne s'appliqueront pas aux bateaux 
affectés exclusivement à l'exercice de la puis
sance publique ;

b) Qu'elle se réserve le droit de prévoir dans 
sa législation nationale de ne pas appliquer les 
dispositions de la Convention précitée sur les 
voies navigables réservées exclusivement êi sa 
navigation nationale."

Application territoriale

Date de réception
Participant de la notification : Territoires :

Pays-Bas........................ 15 juin 1966 Surinam

M  L'Instrument de ratification contient la 
déclaration suivante :

Ladite Convention s'appliquera également à 
Berlin-Ouest auec effet à compter de la date à 
laquelle elle entrera en vigueur à l'égard de 
la République fédérale d'Allemagne,

A ce sujet, le Secrétaire général a reçu les 
communications suivantes :
République démocratique allemande fcommunication 
CÆSUe le 8 octobre 1976) :

l.a République démocratique allemande, à l'oc
casion de son adhésion à la Convention relatiue 
à l'unification de certaines règles en matière 
d'abordage en navigation Intérieure du 15 mars 
I960, déclare que la déclaration de la Républi-

vjuc j  ciuür raxc u n a «.ünicxy n© a e x u r i  , i a ^ u o u ,c  x  a p -
plication de cette Convention doit être étendue 
à Berlin-Ouest ne peut avoir aucune conséquence 
juridique et est, en outre, entachée de nulli
té, La déclaration de la République fédérale 
d'Allemagne est Incompatible avec les accords 
et les règlements des quatre puissances de la 
période d'après-guerre ainsi qu'avec l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971. Comme on le 
sait, la République démocratique allemande a 
compétence pour les voles d'eau de Berlin-Ouest.

Etats-Unis d'Amérique, France et Rovaume-Unl de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (communi
cation reçue le 13 luin 197? -~ en relation 
avecla.communication de la République démocra
tique allemande) :

"L'affirmation de la République démocratique 
allemande selon laquelle elle serait compétente
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pour les voies d'eau dans les secteurs occiden
taux de Berlin est inexacte, Peu après la guer
re, 11 a été décidé, auec l'approbation des 
commandants de secteur respectifs, que des 
agences techniques allemandes, sises dans le 
secteur oriental de Berlin, pourraient exercer 
des fonctions de gestion limitées en ce qui 
concerne «eftaines des voies d'eau dans les 
secteurs occidentaux de Berlin. Cette décision 
n'a en aucun cas eu pour effet de conférer à 
ces agences aucune espèce de souueraineté ou de 
juridiction sur aucun des canaux, uoies d'eau 
ou écluses dans les secteurs occidentaux de 
Berlin et n'a aucune influence sur la ualidlté 
de l'extension par la République fédérale d'Al
lemagne aux secteurs occidentaux de Berlin, en 
conformité auec les procédures établies, de la 
Conuention portant unification de certaines rè
gles concernant les collisions dans la nauiga- 
tlon fluulale.

"Lorsqu'elles ont autorisé l'extension de la 
Conuention citée en référence aux secteurs oc
cidentaux de Berlin, les autorités des trois 
Puissances, agissant dans l'exercice de leur 
autorité suprême, ont pris, conformément aux 
procédures établies, les dispositions nécessai
res pour garantir que cette Conuention serait 
appliquée dans les secteurs occidentaux de Ber
lin de telle manière qu'elle n'affecterait pas 
le? questions de sécurité et de statut. En con
séquence, l'application de cette Conuention aux 
secteurs occidentaux de Berlin demeure en plei
ne uigueur,

"La République démocratique allemande n'est 
pas partie aux accords et décisions quadripar
tites du temps de la guerre et de l'après- 
guerre concernant l'Allemagne et Berlin, non 
plus qu'à l ’Accord quadripartite conclu à Ber
lin le 3 septembre 1971 par les Gouuernements 
de la République française, du Royaume-Uni, des 
Etats-Unis d'Amérique et de l'Union des 
Républiques socialistes soudét,1ques. La Répu
blique démocratique allemande n'a donc pas com
pétence pour Interpréfer ces accords de manière 
autorisée.

"tes Gouuernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis d'Amérique n'estiment pas 
nécessaire de répondre à d'autres .communica
tions d'une semblable nature émanant d'Etats 
qui ne sont pas parties à l'Accord quadriparti
te du 3 septembre 1971 (ou aux autres accords 
pertinents conclus ent-re les quatre Puissan
ces), Ceci n'implique pas «us la position des 
Gouuernements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis d'Amérique ait changé en quoi 
que ce soit ."

République fédérale d'Allemagne (communication 
reçue le 19 juillet 1977 —  en relation avâc la
communication d e __la République démocrati que
allemande) :

Par leur note du 13 juin 1977, publiée dans 
la circulaire C.N.193.1977.FRFATlEb-l, en date 
du 6 juillet 1977, les Gouuernements de la 
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont 
répondu aux assertions contenues dans la commu
nication ul*ée cl-dessus. Le Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne, se fondant sur 
la situation juridique exposée dans la note des 
trois Puissances, souhaite confirmer que l'ex
tension b Berlin-Ouest, au titre «Ks procédures

établies, de 1'application de l'instrument sus
mentionné demeure pleinement en uigueur et 
conserue tous ses effets,

Le Gouuernement de la République fédérale 
d-'Allemagne tient à souligner que le fait qu'il 
ne. répondrait pas à l'auenir à d'autre communi
cations de nature analogue ne deuralt pas être 
.interprété comme impliquant un changement quel
conque dans sa position en la matière.

Union des Républiques socialistes
(communication reçue le 18 octobre 1977 —  en
relation auec la communication des Etats-Unis
d 'Amérique, de la France et du Rovaume-Uni de
Grande-Bretngne et d'Irlande du Nord)

Le Gouuernement souiétique ne peut accepter 
les allégations figurant dans cette lettre re
lativement au statut des uoies d'eau dans les 
secteurs occidentaux de Berlin, qui créent une 
impression erronée sur la situation de fait et 
de droit, Comme on le sait, Berlin, du point de 
uue territorial, n'a jamais été dissocié de 
l'ancienne zone d'occupation souiétique de 
l'Allemagne, et- les uoies d'eau des secteurs 
occidentaux ont toujours été considérées comme 
partie constitutive ' Intégrante du roseau des 
uoies d'eau de cette zone et ont été soumises à 
la juridiction des autorités souiétiques, Cette 
situation a été reflétée et entérinée dans les 
accords et les décisions quadripartites perti
nents de 1'après-guerre. Les droits et compé
tences correspondants ont ensuite été transmis 
par les autorités soviétiques aux autorités de 
la République démocratique allemande,

Ainsi, l'affirmation qui figure dans la dé
claration des trois Puissances, selon laquelle 
les seruices de la République démocratique al
lemande ne pourraient exercer que "des fonc
tions de gestion limitée en ce qui concerne 
certaines uoies d'eau dans les secteurs occi
dentaux de Berlin", n'est pas conforme b la si
tuation réelle, La République démocratique al
lemande a le droit d'exprimer ses uues sur le* 
accords internationaux régissant des questions 
de nauigatlon Intérieure qui peuuent ou ne peu
uent pas être étendus à ces uoies de communlca-
v1on. .........

La Mission permanente de l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques déclare que le 
Gouuernement souiétique, partie aux accords et 
décisions quadripartites du temps de la guer'e 
et de 1'après-guerre, ainsi qu'à l'Accord qua-i 
drlpartlte du 3 septembre 1971, partage et sou
tient sans réserue les uues exprimées dans la,- 
communication du Gouuernement de la RépubllquÉ 
démocratique allemande sur le caractère illégal 
de l'extension, à Berlin-Ouest, par la Républi
que fédérale d'Allemagne, de la Conuention re
latiue b l'unification de certaines règles en 
matière d'abordage en nauigatlon intérieure, 

Etats-Unis d'Amérique, France et Rovauma-Unl çl*
Grande-Bretagne 
cation reçus

et, d 1 Irlande du Nord (commu 
?T~'aurll'~ 1978~ — ‘ en relat

auec la communication de l'Union des Répub 
quea gÔclaîlstes soulétïquës reçue le 18 octo
bre 1977) :

"(as Gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis n'acceptent pas les af
firmations contenues dans la communication d« 
l'URSS, en date du 18 nouembre 1977, a,u sujet 
du statut des uoies d'eau situées dans les sec-



XII.3 : Abordage en navigation intérieure 537

teurs occidentaux de Berlin. Ils réaffirment 
les vues qu'ils ont exprimées dans leur commu
nication du 13 juin 1977 sur le statut de ces 
voles d'eau et sur la validité de l'extension 
par la République fédérale d'Allemagne aux sec
teurs occidentaux de Berlin de la Conuention 
relative & l'unification de certaines règles en 
matière d'abordage en navigation intérieure.

"En outre, la communication soviétique & la
quelle 11 est fait référence ci-dessus affirme 
à tort que Berlin n'a jamais été terrltoriale- 
ment distinct de l'ancienne zone d'occupation, 
soviétique en Allemagne. A cet égard, les Gou
vernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis souhaitent rappeler, notamment, la 
disposition du protocole de Londres du 12 sep
tembre 1944 aux termes de laquelle une "région 
spéciale de Berlin" sous occupation commune a 
été établie en dehors des zones d'occupation en 
Allemagne."

République fédérale d'Allemagne fcommunication 
reçue la 30 mai 1978 —  an relation auec la 
communication de l'Union des Républiques socia
listes souiétique» reçue la 16 octobre 1977) ;

Par leur note du 20 auril 1978, les Gouverne
ments des Etats-Unis d'Amérique, de la France 
et du Royaume-Uni ont répondu aux affirmations 
contenues dans la communication susmentionnée. 
Sur la base de la situation juridique exposée 
dans la note des trois Puissances, le Gouverne
ment de la République fédérale d'Allemagne 
tient une fois de plus à confirmer que l'ins
trument susmentionné dont 11 a étendu l'appli
cation à Berlin-Ouest conformément aux procé
dures établies continue à y avoir plein effet.

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient & souligner que le fait qu'il 
ne réponde pas * d'autres communications du 
même genre n'implique nullement que sa position 
à ce sujet s'est modifiée.
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4. CONVENTION RELATIVE A L’IMMATRICULATION DES BATEAUX DE NAVIGATION INTERIEURE

Conclue à Genèue le 25 janvier 1965

ENTREE EN VIGUEUR : 24 juin 1982, conformément au paragraphe 1 de l'article 17.
ENREGISTREMENT : 24 juin 1982, n° 21114.
TEXTE : E/ECE/579 (E/ECE/TRANS/540).

Note : La Conuention a été rédigée par le Sous-Comité'des transports par uoie navigable du Comité des 
transports intérieurs de la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe et ses organes subsi
diaires (Groupe de trauail du droit fluuial et groupes c|s rapporteurs). A sa uingt-et-unlème session, 
tenue du 20 au 24 januier 1964, le Comité des transports, intérieurs a décidé qu'il appartiendrait au 
Sous-Comité des transports par voie navigable de se prononcer sur la question de l'ouverture de la Con
uention à la signature à sa prochaine session (voir Rapport du Comité des transports intérieurs sur sa 
vingt-troisième session, document E/ECE/TRANS/535, par. 52). Ledit Sous-Comité a décidé d'ouvrir la Con
vention à la signature à sa huitième session, tenue du 28 au 30 octobre 1964 (voir document TRANS/291, 
par. 17).

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d' 

Autriche , . 
Belgique . .

Signature

5 nov 1965
18 juin 1965 
31 déc 1965

Ratification. 
adhésion (a)

26 août 1977

Participant

France . . 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Suisse . . 
Yougoslavie

Signature

31 déc 1965
14 déc 1965
30 déc 1965
28 déc 1965
17 mai 1965

Ratification, 
adhésion (a)

13 juin 1972
26 mars 1982
14 nov 1974*
14 janv 1976
11 oct 1985

Déclarations et réserves ,

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

"La République fédérale d'Allemagne déclare que:
"J.) l.es bureaux d'immatriculation allemands ne 

délivreront d'extraits des documents déposés au
près d'eux et auxquels renvoient, les inscriptions 
dans le registre qu'aux demandeurs établissant la 
vraisemblance de l'existence d'un intérêt de leur 
part à obtenir de tels extraits;

"2) Elle n 'appliquera pas la présente Conven
tion aux bateaux naviguant sur les lacs ou sur 
les sections attenantes de voies d'eau et appar
tenant aux chemins de fer fédéraux allemands."

AUTRICHE

1. "L'Autriche accepte le Protocole n° 1 dans 
l'annexe de la Convention relatif aux droits 
réels sur les bateaux de navigation intérieure,"

2. "L'Autriche accepte le Protocole n° 2 dans 
l'annexe de la Convention relatif à la saisie 
conservatoire et à l'exécution forcée concernant 
les bateaux, de navigation intérieure,"

BELGIQUE

"La Belgique formu.le les réserues prévues à 
l'article 21, paragraphe 1er, alinéas b, c et 
d,"

FRANCE

l.ora de la signature :
"La France déclare accepter le Protocole n° 1 

ci-joint relatif aux droits réels sur les bateaux 
de navigation intérieure et le Protocole n° 2,

également ci-joint, relatif à la saisie conserva
toire et à l'exécution forcée concernant les ba
teaux de navigation intérieure."
Lors de la ratification :

" . . .  La France, usant de la réserve autorisée 
par l'article 19 du Protocole n° 1, déclare, en 
application du paragraphe 2 de l'article 21 de la 
Convention, qu'elle n'appliquera pas, en cas 
d'exécution forcée sur son territoire, les dispo
sitions de l'alinéa b du paragraphe 2 de l'arti
cle 14 du présent Protocole,"

LUXEMBOURG

Le Luxembourg accepte le Protocole n° 1 rela
tif aux droits réels sur les bateaux de naviga
tion intérieure ainsi que le Protocole n° 2 
relatif à la saisie conservatoire et à l'exécu
tion forcée concernant les bateaux de navigation 
intérieure.

PAYS-BAS

Conformément à l'article 21, paragraphe 1, 
alinéa d de la Convention, les Pays-Bas n'appli- 
queront- pas ladite Convention aux bateaux affec
tés seulement à un service gouvernemental non 
commercial,

13 juin 1975
[Les Pays-Bas] en application de l'article 15, 

paragraphe 1 déclarent accepter le Protocole 
n° 1 relatif aux droits réels sur les bateaux 
de navigation Intérieure,
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SUISSE

Réserves formulées lors de la siqnature et confir
mées lors de la ratification :
"La Suisse formule les réserves suluante* en 

vertu des alinéas b, ç et d du paragraphe premier 
de l'article 21 de la "convention : 

ad b) : Ses bureaux d'immatriculation ne déli
vreront d'extraits définis par le paragraphe 3 de 
l'article 2 de la Convention qu'aux demandeurs 
établissant la vraisemblance de l'existence d'un 
intérêt de leur part à obtenir de tels extraits 

ad c) : Elle n'appliquera pas la Convention' aux 
bateaux naviguant sur les lacs ou sur les sec
tions attenantes de voies d'eau et appartenant 
aux administrations nationales de chemins rie fer 
ou assurant des services concédés.

ad d) : Elle n'appliquera pas la Convention aux 
bateaux affectés seulement à un service gouverne
mental non commercial.

La Suisse déclare accepter le Protocole n° 1 
relatif aux droits réels sur les bateaux de navi
gation intérieure et déclare qu'en uertu de l'ar
ticle 19 dudit Protocole et du paragraphe 2 de 
l'article 21 de la Conuention elle n'appliquera 
pas, en cas d'exécution forcée sur *on territoi
re, les dispositions de l'alinéa b du paragraphe
2 de l'article 1* dudit Protocole. •*"

YOUGOSLAVIE

Le Gouuernement you* >slaue, exerçant la faculté 
préuue au paragraphe 1 de l'article 15 de la 
Conuention, a précisé qu'il acceptait le Proto
cole N° 1 relatif aux droits réels sur les 
bateaux de navigation intérieure et le Protocole 
N° 2 relatif à la saisie conservatoire et à 
l'exécution forcée concernant les bateaux de 
navigation intérieure, annexés à la Conuention.

NOTES :

M  Pour le Royaume en Europe.
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5. CONVENTION RELATIVE AU JAUGEAGE DES BATEAUX DE NAVIGATION INTERIEURE

Conclue à Genèue le 15 féurier 1966

ENTREE EN VIGUEUR : 19 auril 1975, conformément à 1*article 11.
ENREGISTREMENT : 19 auril 1975, n° 13899.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 964, p. 177.

Note : La Conuention a été élaborée par le Sous-Comité des transports par uoie nauigable du Comité des 
transports intérieurs de la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe et ses organes subsi
diaires (Groupe de trauall du droit fluulal et groupes de rapporteurs). Le Comité des transports inté
rieurs a décidé de l'ouurlr à la signature à sa vingt-cinquième session, tenue du 17 au 20 januier 1966 
(uoir Rapport du Comité des transports intérieurs sur sa vingt-cinquième session, document E/ECE/TRANS/- 
544, par, 63).

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d'2 

Belgique 
Bulgarie 
France . , 
Hongrie , . 
Luxembourg 
Pays-Bas

Signature1
Ratification, 
adhésion (a) Participant

République 
démocratique

Signature 1
Ratification, 
adhésion laï

14 nou 1966 19 avr 1974 allemande . . . 31 août 1976 a
2 nov 1966 9 mars 1972 Roumanie . , , , 24 mal 1976 â

14 nov 1966 4 mars 1980 Suisse ......... 14 nou 1966 7 févr 1975
17 mal 1966 8 juin 1970 Tchécoslovaquie . 2 janv 1974 s

5 janv 1978 a U S S R ............ 19 févr 1981 a
29 juil 1966 26 mars 1982 Yougoslaule . . . 8 déc 1969 â
14 nou 1966 14 août 19783

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification ou de l'adhésion.)

BELGIQUE

"Article 15. paragraphe 2 :
"La prorogation des certificats de jaugeage ne 

sera pas appliquée pour tes certificats délivrés 
par la Belgique, en uue de garantir la ualeur et 
l'exactitude du document."

BULGARIE

Lors de la signature et confirmée lors de la 
ratification :
!iî.a République populaire «e Bulgarie déclsr® 

qu'elle ne se considère pas liée par l'article 1.4 
de la Conuention en ce qui concerne le renuol des 
différends à la Cour internationale. 
lors de la signature :

Elle déclare en outre que les certificats de 
jaugeage des bateaux destinés au transport de 
marchandises délivrés par l'un de ses bureaux de 
jaugeage de bateaux ne peuuent être prorogés que 
par ces bureaux," 
tors de la ratification :

la durée de ualidité des certificats de jaugea
ge déllurés par ses bureaux de jaugeage des ba
teaux de naulgatlon interne est de 15 ans et ne 
peut être prolongée.

FRANCE

Lors de la siqnature du Protocole de signature ;
"Les signes de jaugeage apposés par les serui

ces français n'ont pas pour unique objet la cons

tatation du jaugeage, ces signes ne seront ni en- 
leués ni effacés au moment de rejaugeage et 11 
sera seulement apposé à leur gauche une marque 
indélébile constituée par une petite croix & 
branches uertlcale et horizontale de mémo lon
gueur."

HONGRIE

Le Conseil présidentiel de la République popu
laire ho.igroise déclare qu'il ne se considère pas 
lié par l'article 14 de la Conuention en ce qui 
concerne la renvoi des différends à la Cour 
internationale de Justice,

PAYS-BAS

En application du paragraphe 2 de l'article 15 
de la Conuention, le Gouuernement des Pays-Bas 
déclare qu'un certificat de jaugeage délluré par 
l'un des trois bureaux mentionnés ne pourra être 
prorogé que par le bureau qui l'a délivré,

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande déclare, 
conformément au paragraphe 1 de l'article 15 de 
la Conuention, qu'elle ne se considère pas liée 
par l'article 14 de la Conuention en ce qui con
cerne le renvoi des différends à la Cour interna
tionale de Justice,
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ROUMANIE

I.a République socialiste de Roumanie déclare, 
sur la base du paragraphe premier de l 'article 
1B, qu'elle ne se considère pas liée par les dis
positions de l'article 14 de la Conuention. I.a 
position de la République socialiste de Roumanie 
est celle selon laquelle les différends relatifs 
à l'interprétation ou à l'application de la Con
uention ne pourront être soumis à la Cour inter
nationale de Justice qu'auec le consentement de 
toutes les parties en litige, pour chaque cas 
d'espèce.

TCHECOSLOUAQUIE

le Gouuernement tchécoslouaque déclare, confor
mément au paragraphe 1 de l'article 15 de la Con
uention, qu'il ne se considère pas lié par l'ar
ticle 14- de la Conuention en ce qui concerne le 
renvoi des différends à la Cour internationale de 
Justice,

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Réserue :
Conformément au paragraphe 1 de l'article 16 de

la Conuention relative au jaugeage des bateaux de 
nauigation intérieure da 1966, l'Union de* Répu
bliques socialistes soviétiques ne s'estime pas 
liée par les dispositions de l'article 1# de la
dite Conuention, selon lesquelles tout différend 
entre deux ou plusieurs parties contractantes 
concernant l'interprétation ou l'application de 
la Convention, que les parties ne pourraient ré
soudre par voie de négociations ou par d'autres 
voles de règlement, peut-être, A la demande de 
l'une quelconque des parties contractantes Inté
ressées, soumis à l'arbitrage de la Cour Interna
tionale de Justice, et déclare que ces différends 
ne pourront être soumis audit arbitrage qu'avec 
le consentement, dans chaque cas, de toutes les 
parties an litige.
Déclaration :
conformément au paragraphe 6 de l'article 10 de 

la Convention relative au jaugeage des bateaus: de 
navigation intérieure de 1966, l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques déclare que les 
dispositions de la Convention ne s'appliqueront 
pas aux voles navigables Intérieures de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques que seuls 
les navires battant pavillon de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques sont autorisés à 
emprunter.

Notification de lettres distinctives de bureaux de jaugeage en application de 
l'article 10. paragraphe S. de la Convention

participant

Allemagne, République 
fédérale d' . . . .

Belgique ............
Bulgarie ............

France ..............
Hongrie ..............
Luxembourg .........
Pays-Bas ............

Lettres distinctives

D
BR-B
LB (Lom)*
RB (Rousse)* 
f
HU
L
RN (Rotterdam) 
AN (Amsterdam) 
GN (Groningue)

Participant

République démocratique
allemande . .........

Roumanie ............
Suisse ..............

Tchécoslovaquie ........
Union des Républiques 
socialistes soviétiques 

Yougoslavie . . . . . . .

DDR
RNR
B8-CH (Bile-Ville) 
BL-CH (Bile-Campagne) 
AG-CH (Argovie)
CS

RS3U
JR-YU

nu m a  :

La Conuention et le Protocole de signature 
ont été signés au nom de chacun des Etats susmen
tionnés à la même date, hormis la Belgique, au 
nom de laquelle la Conuention a été signée le 2 
nouembre 1966 et le Protocole le 4 novembre 1966.

Lors de la ratification de la Conuention 
la République fédérale d'Allemagne a déclaré que 
la Conuention s'appliquerait également à Berlin- 
Ouest à compter du jour où elle entrerait en ui
gueur pour la République fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande, lors de son adhésion & la 
Conuention, a déclaré ce qui suit : En ce qui 
concerne l'application à Berlin-Ouest de la Con
uention et conformément à l'Accord quadripartite 
conclu le 3 septembre 1971 entre les Gouuernement 
de l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

de la République française, la République démo
cratique allemande déclare que Berlin-Ouest 
continue I ne pas faire partie de la République 
fédérale d'Allemagne et I ne pas Itra gouverné
par elle.

En conséquence, la République démocratique 
allemande ne prend note de la déclaration da la 
République fédérale d'Allemagne relative A l'ex
tension de la Convention * Berlin-Ouest que sous 
réserve que cette extension soit conforma à 
l'Accord quadripartite et que l'application des 
dispositions de la Convention A Berlin-Ouest 
n'affecte pas le statut de Berlin-Ouest.

Pour le Royaume en Europe.

Chacun de ces groupes de lettres distinc
tives sera suivi d'un chiffre indiquant le numéro 
du certificat de jaugeage délivré par le bureau 
correspondant.



542 XII.6 : Conférences maritimes

6. CONUENTION RELATIVE A UN CODE DE CONDUITE DES CONFERENCES MARITIMES

Conclue & Genèue le 6 auril 1974

ENTREE EN VIGUEUR : 6 octobre 1983, conformément au paragraphe 1 de l'article 49.
ENREGISTREMENT : 6 octobre 1983, n° 22380.
TEXTE : TO/Code/ll/Reu.1 et notification dépositaire C.N.184,1984.TREATIES-2 du 1er mai

1984 (procès-verbal de rectification des textes originaux anglais et français).

Nota ; Adoptée par une conférence de plénipotentiaires réunie à Genèue du 12 nouembre au 15 décembre 
1973 et”*du 11 mars au 6 auril 1974 sous les ausoices de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le déueloppement, conformément à la résol.;cion 3035 ^XXUII)1 de l'Assemblée générale des Nations 
Unies en date du 19 décembre 1972. Ouuerte A Ta signature du Ier juillet 1974 au 30 juin 1975.

Signature 
déflnitiuefs). 
ratification, 
adhésion fa), 
acceptation fA),

Participant Signature approbation fAA)

Algérie ......... 27 juin 1975
Allemagne,

République
fédérale d 1 . . 30 juin 1975 6 aur 1983*

Arable Saoudite . 24 mai 1985 a
Bangladesh . . . 24 juil 1*75 1»
Barbade ......... 29 oct 1980 a
Belgique . . . . 30 juin 1975
Bénin ............ 27 oct 1975 a
Brésil ......... 23 juin 1975
Bulgarie . . . . 12 juil 1979 a
Cameroun . . . . 15 juin 1976 â
Cap-Uert . . . . 13 janu 1978 a
Chili ............ 25 juin 1975 s
Chine 23 sept 1980 E
Congo ............ 26 juil 1982 s.
Costa Rica . . . 15 mal 1975 27 oct 1978
COte d'Iuoire . . 1 mal 1975 17 féur 1977
C u b a ............ 23 juil 1976 a
Danemark . . . . 28 juin 1985 «3
Egypte ......... 25 janu 1979 â
Equateur . . . . 22 oct 1974
Ethiopie . . . . 19 juin 1975 1 sept 1978
Finlande . . . . 31 déc 1985 a
France ......... 30 juin 1975 4 oct 1985 AA
Gabon ............ 10 oct 1974 5 juin 1978
Gambie ......... 30 3 Mi n « AHr17(3 â
Ghana ............ 14 mal 1975 24 juin 1975
Guatemala . . . . 15 nou 1974 3 mars 1976
Guinée ......... 19 août 1980 a
Guyana ......... 7 janu 1980 I
Honduras . . . . 12 juin 1979 &
Inde 27 juin 1975 14 féur 1978
Indonésie . . . . 5 féur 1975 11 janu 1977
Iran (Républlaue

islamique d') . 7 août 1974
I r a q ............ 25 oct 1978 a
Jamaïque . . . . 20 juil 1982 &
Jordanie . . . . 17 mars 1980 &
Kenya . ......... 27 féur 1978 a
1Iban ............ 30 aur 1982 â
Madagascar . ■ . 23 déc 1977 I

Signature 
définitluefs). 
ratification, 
adhésion fa). 
acceptation fA).

Participant Signature approbation fAA)

Malaisie . . . . 27 août 1982 «
M a l i ............ 15 mars 1978 â
Malte ............ 15 mai 1975
Maroc . . . . . . 11 féur 1980 a
Maurice . . . . . 16 sept 1980 i»
Mexique ......... 6 mal 1976 â
Niger ............ 24 juin 1975 13 janu 1976
Nigéria ......... 10 sept 1975 a
Noruège ......... 28 juin 1985 a
Pakistan . . . . 27 juin 1975 s
Pays-Bas . , , , 6 aur 1983 S*
Pérou ............ 21 nov 1978 â
Philippines . . . 2 août 1974 2 mars 1976
République

centrafricaine 13 mai 1977 a
République

mai 1979de Corée . , . 11 a
République

démocratique
allemande . , . 27 juin 1975 9 juil 1979

République-Unie
de Tanzanie , , 3 nou 1975 a

Roumanie . . . . 7 janu 1982. a
Royaume-Uni . . . 28 juin 1985
Sénégal ......... 30 juin 1975 20 mai 1977
Sierra Leone . , 9 juil 1979 a
................. 16 mars 1978 a
Sri Lanka . . . . 30 juin 1975 ?
Suède ............ 28 juin 1985 â
Tchécoslovaquie . 30 juin 1975 4 juin 1979 BÂ
T o g o ............ 25 juin 1975 12 janu 1978
Trinité-et-Tobago 3 août 1983 â
Tunisie ......... 15 mars 1979 &
Turquie , , . . , 30 juin 1975
Union des

Républiques
socialistes
souiétiques , . 27 juin 1975 28 juin 1979 A

Uruguay ......... 9 juil 1979 a
Venezuela . . . . 30 juin 1975 J
Yougoslaule . . . 17 déc 1974 7 juil 1980

25 juil 1977 a
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Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la signature 
définitive, de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Lors de la signature :
Conformément à la législation de la République 

fédérale d'Allemagne, la Conuention doit être 
soumise à 1 'approbation des organes législatifs 
auant d'être ratifiée. Au moment opportun, la 
République fédérale d'Allemagne appliquera la 
Conuention conformément aux obligations qui lui 
incombent en uertu du Traité de Rome portant 
création de la Communauté économique européenne, 
ainsi que du code de la libération des opérations 
inuisibles courantes de l'OCDE.
Lors de la ratification :
Déclarations :

1. Aux fins du Code de conduite des conférences 
maritimes, l'expression "compagnie maritime 
nationale" peut, dans le cas d'un Etat membre 
de la Communauté économique européenne, 
s'appliquer à toute compagnie maritime 
exploitant des nauires établie sur le 
territoire de cet Etat membre conformément 
au traité de la CEE,

2. a) Sans préjudice de l'alinéa b) [ci-après],
l'article 2 du Code de conduite ne s'ap
plique pas aux trafics assurés par une 
conférence entre les Etats membres de la 
Communauté économique européenne ou, sur 
la base de la réciprocité, entre ces 
Ftats et. d'autres pays de l'OCDE qui sont 
parties au Code,

b) I,'alinéa a) [ci-dessus] ne porte pas 
atteinte aux possibilités de participation 
à ces trafics, en tant que compagnies 
maritimes de pays tiers, conformément aux 
principes énoncés à l'article 2 du Code, 
des compagnies maritimes d'un pays en 
déueloppement qui sont reconnues, en 
uertu du Code, comme étant des compagnies 
maritimes nationales et qui sont :

i) Déjà membres d'une conférence assurant 
ces trafics; ou 

11) Admises à participer à une telle confé
rence en uertu du paragraphe 3 de 
ï'article premier du code.

3. L'article 3 et le paragraphe 9 de tl'artlcle
14 du Code de conduite ne s'appliquent pas 
aux trafics assurés par une conférence entre 
les Etats membres de la Communauté ou, sur 
la base de la réciprocité, entre ces Etats 
et les autres pays de l'OCDE qui sont 
parties au Code.

4. En ce qui concerne les trafics visés à 
V a r t i c l e  3 du Code de conduite, la dernière 
phrase de cet article est Interprétée comme 
suit :
a) les deux groupes de compagnies maritimes 

nationales coordonneront leurs positions 
avant de voter sur des questions concer
nant le trafic entre leurs deux pays;

b) Cette phrase ne s'applique qu'aux ques
tions dont l'accord de confèrent* recon
naît qu'elles nécessitent le consentement 
des deux groupes de compagnie* nationales

concernées et non à toutes les questions 
dont traite l'accord de conférence,

5. Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne n'empêchera pas les compagnies 
maritimes hors conférence de fonctionner pour 
autant qu'elles sont en concurrence avec les 
conférences sur une base commerciale tout en 
respectant le principe de la concurrence 
loyale, conformément à la résolution sur les 
compagnies hors conférence adoptée par la 
Conférence de plénipotentiaires. Elle 
confirme son intention d'agir conforément à 
ladite résolution,

BELGIQUE

Lors de la signature :
"La Conuention, d'après la loi belge, exige 

auant d'être ratifiée, l'approbation des chambres 
législatives,

"Le Gouuernement belge présentera, au moment 
opportun, cette Conuention aux chambres législa- 
tiues, en uue de sa ratification sous la réserue 
expresse que sa mise en oeuure ne soit pas con
traire aux obligations souscrites par la Belgique 
aux termes du Traité de Rome, établissant une 
communauté économique européenne, ainsi que du 
code de libéralisation des échanges inuisibles de 
l'OCDE, et compte tenu des réserues qu'il juge
rait bon d'apporter aux dispositions de cette 
Conuention."

BRESIL

Lors de la signature :
Eu égard aux résolutions n08 3393 du 30/12/-

1972 et 4173 du 21/12/1972 sur la SUNAMAM, por
tant création du "Bureau de Estudos de Frétés In- 
ternaclonals da SUNAMAM" et en définissant la 
structure, qui confèrent à la "Superlntendência 
Naclonal de Marinha Mercante (SUNAMAM)" le droit 
de rejeter toute proposition concernant des taux 
de frst émanant de conférences maritimes, le con
tenu de paragraphe 6 de l'article 14 de ladite 
Conuention n'est pas conforme à la législation 
brésilienne,

BULGARIE

le Gouuernement de la République populaire de 
Bulgarie considère que la définition de conféren
ce maritime ne s'étend pas sur des lignes bilaté
rales conjointes opérant sur la base d'accords 
intergouvemementaux.

Au sujet du texte du point ? de l'annexe à la 
résolution I, adoptée le 6 auril 1974, le Gouuer
nement de la République populaire de Bulgarie 
considère que les dispositions de la Conuention 
relative à un code de conduite des conférences 
maritimes ne peuuent pas s'étendre sur les acti
vités des lignes de navigation hors conférence.
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CHINE

Les services de transport maritime en associa
tion mis en place en t r e .la République populaire 
de Chine et tout autre pays par le biais de con
sultations st sur une base jugée appropriée par 
les parties intéressées sont complètement diffé
rents par nature des conférences maritimes, et 
les dispositions de la Convention des Nations 
Ur les relatiue à un code de conduite des confé
rences maritimes ne leur seront pas applicables.

CUBA

Réserva :
La République de Cuoa tient à formuler une ré

serue au sujet de l'alinéa 17 de l'article 2 de 
la Convention, dont elle n'appliquera pas les 
dispositions aux marchandises transportées par 
des services maritimes communs réguliers établis 
en vertu d'accords intergouvemementaux pour le 
transport de toutes marchandises, quels que 
soient leur origine, leur destination ou l'usage 
auquel elles sont destinées.
Déclaration :

S'agissant du premier paragraphe des défini
tions qui font l'objat du chapitre premier de la 
première partie de la Convention, la République 
de Cuba n'accepte pas que soient compris dans la 
notion de "Conférence maritime ou conférence" les 
services maritimes communs réguliers pour le 
transport de tout type de marchandises établi en 
vertu d'accords intergouvemementaux,

DANEMARK

Réserves :
"J. Pour l'application du code de conduite, la 

notion de "compagnie maritime nationale", dans le 
cas d'un Ftat membre de la Communauté économique 
européenne, peut comprendre toute compagnie 
maritime exploitant de navires établie sur le 
territoire de cet Etat membre conformément au 
traité instituant la Communauté économique 
européenne.

?.. a) Bans préjudice du texte sous b) de la 
présente réserve, l'article 2 du code de con
duite n !B»t pa* appliqué dsns Iss trafics de 
conférence entre les Etats membres de la Commu
nauté et, sur une base de réciprocité, entre 
ces états et les autres pays de l'OCDE qui sont 
parties au Code;

b) Le texte sous a) n'affecte pas les possi
bilités de participation en tant que compagnies 
maritimes d'un pays tiers à ces trafics, confor
mément aux principes posés à l'article ? du Code, 
des compagnies maritimes d'un pays en développe
ment qui sont reconnues comme compagnies marlti- 
mes nationales aux termes du Code et qui sont :

i) déjà membres d'une conférence assurant ces 
trafics

ou
ii) admises à une telle conférence au titre de 
l'article 1er paragraphe 3 du Code.
i. I'article 3 et l'article 14 paragraphe 9 du 

Code d* conduite ne sont pas appliqués dans les 
trafics de Conférence entre les Ftats membres de 
la Communauté et, sur une base de réciprocité,

entre ces états et les autres pays de l'OCDE qui 
sont parties au Code,

4, Dans les trafics où l'article 3 du Code de 
conduite s'applique, la dernière phrase de cet 
article est Interprétée en ce sens que :

a) Les deux groupes de compagnies maritimes 
nationales coordonneront leurs positions avant 
de voter sur des questions concernant le trafic 
entre leurs deux pays;
b) Cette phrase s'applique uniquement aux 
questions que l'Accord de Conférence désigne 
comme demandant l'assentiment, des deux groupes 
de compagnies maritimes nationales concernés et 
non pas à toutes les questions réglées dans 
l'accord de Conférence,"

Déclarations ;
"Le Gouvernement du Danemark estime que la 

Convention des Nations Unies relative à un code 
de conduite des conférences maritimes offre aux 
compagnies de nauigation des pays en développe
ment de larges possibilités de participer «u 
système des conférences et qu'elle est rédigée en 
des termes visant à réglementer les conférences 
et leurs activités sur les trafics ouverts (c'est- 
à-dire ceux où existent des possibilités de con
currence) ,

Le présent Gouvernement estime aussi qu'il est 
essentiel, pour le bon fonctionnement du Code et 
des conférences auxquelles 11 s'applique que les 
compagnies maritimes hors conférence puissent 
continuer de soutenir la concurrence sur une base 
commerciale et que les chargeurs ne soient pas 
privés de la possibilité de choisir entre compa
gnies maritimes membres d'une conférence et 
compagnies maritimes hors conférence, sous 
réserve des accords de fidélité existants. Ces 
principes fondamentaux sont traduits dans un 
certain nombre de dispositions du Code lui-même, 
notamment dans ses objectifs et principes, et 
sont expressément énoncés dans la résolution No 2 
sur les compa- gnles maritimes hors conférence, 
adoptée par la conférence de plénipotentiaires 
des Nations Unies. Le présent Gouvernement estime 
par ailleurs que toute réglementation ou autre 
mesure adoptée par une partie à la Conuention des 
Nations Unies, qui aurait pour objectif ou pour 
effet de supprimer les possibilités de concur
rence des compagnies maritimes hors conférence, 
serait. Incompatible avec les principes fondamen
taux mentionnés plus haut, et modifierait radica
lement les conditions dans lesquelles les 
conférences régies par le Code sont censées 
opérer. Aucune disposition de la Conuention 
n'oblige les autres parties con~ tractantes à 
accepter soit la ualldlté de telles réglementa
tions ou mesures, soit les situations dans 
lesquelles les conférences, en uertu de ces 
réglementations ou mesures acquièrent un mono
pole effectif sur les trafics régis par le 
Code.

Le Gouuernement de Danemark déclare qu'il 
mettra en oeuure la Conuention conformément aux 
principes fondamentaux et aux considérations qui 
y sont énoncées et que, ce faisant, celle-ci ne 
les empêche pas de prendre les mesures appro
priées dans le cas où une autre partie contrac
tante adopterait des mesures ou des pratiques 
faisant obstacle A l'exercice d 1 une concurrence 
loyale sur une base commerciale, sur ses trafics 
p.ir lignes régulières."
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FINLANDE

Réserues :
1. les articles 2 et 3 et: le paragraphe 9 de 

l'article 14 du Code de conduite ne s'appliquent 
pas aux trafics assurés par une conférence, sur 
la base de la réciprocité, entre la Finlande et 
les autres pays de l'OCDE qui sont parties au 
Code.

2. En ce qui concerne les trafics auxquels 
l'article 3 du Code de conduite est applicable, 
la dernière phrase de cet article est interprétée 
comme suit :

a) les deux groupes de compagnies maritimes 
nationales coordonneront leurs positions auant 
de uoter sur des questions concernant le trafic 
entre leurs deux pays;

b) Cette phrase ne s'applique qu'aux ques
tions dont l'accord de conférence reconnaît 
qu'elles nécessitent le consentement des deux 
groupes de compagnies nationales intéressés et 
non à toutes les questions dont traite l'accord 
de conférence,

Déclarations :
1. Le Gouuernement. de la Finlande estime que la 

Conuention des Nations Unies relatiue à un code 
de conduite des conférences maritimes offre aux 
compagnies maritimes des pays en déueloppement de 
larges possibilités de participer au système des 
conférences et qu'elle est rédigée en des termes 
Misant, à réglementer les conférences et leurs 
actiultés sur les trafics ouuerts (c'est-à-dire 
ceux où existent des possibilités de concurrence), 
Le Gouuernement de la Finlande estima aussi qu'il 
est essentiel, pour le bon fonctionnement du Code 
et des conférences auxquelles il s'applique, que 
les compagnies maritimes hors conférence puissent 
continuer de soutenir une concurrence loyale sur 
une base commerciale et que les chargeurs ne 
soient pas priués de la possibilité de choisir 
entre compagnies maritimes membres d'une confé
rence et compagnies maritimes hors conférence, 
sous réserue des accords de fidélité existants. 
Ces principes fondamentaux sont traduits dans un 
certain nombre de dispositions du Code lui-même, 
notamment dans ses objectifs et principes, et 
sont expressément énoncés dans la résolution 
n° 2 sur les compagnies maritimes hors confé
rence, adoptée par la Conférence de plénipoten-
M  aIas M a M  Ana Ijn4aa t

?.. le Gouuernement de la Finlande estime de 
même que toute réglementation ou autre mesure 
adoptée par une partie contractante h la Conuen
tion des Nations Unies et, qui aurait pour objec
tif ou pour effet de supprimer ces possibilités 
de concurrence pour les compagnies maritimes hors 
conférence, serait Incompatible auec les principes 
fondamentaux susmentionnés et modifierait radica
lement les conditions dans lesquelles les confé
rences régies par le Code sont censées opérer. 
La Conuention n'oblige aucunement les autres 
parties contractantes à accepter soit la ualldlté 
de telles réglementations ou mesures «oit les 
situations dans lesquelles les conférences, en 
uertu de ces réglementations ou mesures, acquiè
rent un monopole effectif sur les trafics régis 
par le Code.

3. le Gouuernement de la Finlande déclare qu'il 
mettra la Conuention en oeuure conformément aux 
principes fondamentaux et aux considérations qui

y sont énoncées et que ce faisant, celle-ci ne 
les empêche pas de prendre les mesures appropriées 
dans le cas où une autre partie contractante 
adopterait des mesures ou des pratiques faisant 
obstacle à l'exercice d'une concurrence loyale 
sur une base commerciale sur ses trafics par 
lignes régulières.

FRANCE

Déclaration faite lors de la signature :
"L'approbation de la Conuention est, d'après la 

Constitution française, subordonnée à l'autorisa
tion du Parlement,

"Il est entendu que cette approbation ne pourra 
interuenir qu'en conformité des obligations sous
crites par la Frunce aux termes du traité de Rome 
établissant une Communauté économique européenne, 
ainsi qua du code de libération des échanges in~ 
ulsibles de 1 'Organisation de coopération et de 
déueloppement économique, et compte tenu des ré
serues que le Gouuernement français jugerait bon 
d'apporter aux dispositions de cette conuention." 
Réserues formulées loru de 1'approbation :

[Même.réserues,___identic,̂ e?__en subftancg, que
celles faites par le Danemark.!

INDE

A l'appui du paragraphe 2 de la Déclaration 
prononcée par le Représentant de l'Inde au nom du 
Groupe des 77 le 8 auril 1S74 à la Conférence des 
plénipotentiaires des Nations Unies sur un code 
de conduite des conférences maritimes, pour le 
Gouuernfement indien, il est entendu que les 
dispositions de la Conuention relatiue & un code 
de conduite des conférences maritimes ne 
s'appliquent pas aux services maritimes lntergou- 
uernamentaux régis par des accords intergouveme
mentaux, quelles que soient l'origine ou la 
destination des cargaisons et quelle que soit 
l'utilisation qui doit en ôtre faite.

IRAQ

L'adhésion n'implique en aucune façon la recon
naissance d'Israël ou l'établissement- de rela-
4*4 A n a  n u A l y * A n n i i a a  1  u 4H +MIIW il, V «r MT»V «M* •

NORUEGE

CMfimeg déclarations._<t_,rig«rMef.... Identiques en
«Mb»tancel_gue,.cell»» faite? Par le Danemark. 1

PAYS-BAS

IM6 me s _dé c la rg_t i on identique» en tub* tance.
aitf..-.sjgll&i— £&lfc».L., par.3ja__ ...........

PEROU

Le Gouuernement péruuien ne se considère pas 
t«nu par les dispositions du paragraphe 4 de 
l'article 2 du chapitre II de la Conuention.
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemands déclare 
que les dispositions de la Convention relative à 
un Code de conduite des cor érences maritimes ne 
seront pas appliquées aux lignes maritimes ex
ploitées en commun qui ont été créées en vertu 
d'accords intergouvemementaux concernant la 
conduite commune des échanges bilatéraux de 
marchandises entre les deux Etats signataires.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

Réserves :
I, A l'égard du Rovaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord et de Gibraltar :
TMêmes réserves, identiques en substance, gue 

celles faites par1 le Danemark. 1

I I , A l'égard de Hong-Kong :
1. a) Sans préjudice de l'alinéa b) de la 

présente réserue, et sur la base de la réci
procité, l'article 2 du Code de conduite ne 
s'applique pas aux trafics assurés par une 
conférence entre Hong-Kong et un Etat qui a 
formulé une réserue excluant l'application de 
l'article 2 à ses trafics auec le Royaume-Uni;

b) L'alinéa a) ne porte pas atteinte aux 
possibilités de participation à ces trafics, 
en tant que compagnies maritimes de pays 
tiers, conformément aux principes repris à 
l'article 2 du Code, des compagnies mariti
mes d'un pays en déueloppement qui sont 
reconnues, en uertu du Code, comme étant des 
compagnies maritimes nationales et qui sont :
i) Déjà membres d'une conférence assurant 

ces traffics; ou
ii) Admises à participer à une telle con

férence en vertu du paragraphe 3 de 
l'article premier du Code,

2. En ce qui concerne les trafics auxquels 
s'applique l'article 2 du Code de conduite, les 
compagnies maritimes de Hong-Kong, sous réserue 
de réciprocité et s'agissant dp compagnies d'un 
pays qui accepte de permettre aux compagnies du 
Royaume-Uni de participer à 1s redistr fclon 
de tous leurs trafics, permettront de leur côté 
â ces dernières de participer à 1s redistribu
tion.

3. L'article 3 et le paragraphe 9 de 
l'article 14 du Code de conduite ne s'appli
quent pas, sur la base de la réciprocité, aux 
trafics assurés par une conférence entre Hong- 
Kong et un Etat qui a formulé une réserve

excluant l'application desdites dispositions à 
des trafics avec le Royaume-Uni.

4. En ce qui concerne les trafics auxquels 
l'article 3 du Code de conduite est applicable, 
la dernière phrase de cet article est Inter
prétée comme suit :

a) Les deux groupes de compagnies 
maritimes nationales coordonneront leurs 
positions auant de uoter sur des questions 
concernant le trafic entre leurs deux pays;

b) Cette phrase ne s'applique qu'aux 
questions dont l'accord de conférence 
reconnaît qu'elles nécessitent le consente
ment des deux groupes de compagnies natio
nales intéresses et non à toutes les ques
tions dont traite l'accord de conférence.

Déclarations :
TMêmes déclarations, identigues en substance, 

gue celles faites par le Danemark.1

SUEDE

Réserues et déclarations :
TMêmes réserves et déclarations. Identigues en 

substance, que celles faites par le Danemark.1

TCHECOSLOVAQUIE

Lors de la signature :
Les dispositions du Code de conduite ne s'ap

pliquent pas aux services de ligne communs créés 
en uertu d'accords intergouvemementaux aux fins 
du commerce bilatéral;
Une éventuelle réglementation unilatérale de 
l'activité de lignes non membres d'une conférence 
par la législation de tel ou tel Etat serait con
sidérée par la République socialiste tchécos
lovaque comme incompatible avec les principaux 
buts et principes de la Convention et ne serait 
pas reconnue comme ualide.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Le Gouvernement de l ’Union des Républiques so- 
clsllstss soviétiques considère que les ’disposi
tions de la Convention relative à un code de 
conduite des conférences maritimes ne s'appli
quent pas aux liaisons maritimes communes 
établies dans le cadre d'accords intergouveme
mentaux aux fins d'échanges commerciaux entre 
deux pays.

NOTES :

1/ Documents officiels de l'Assemblée 
générale. uingt-septième session. Supplément 
nQ 30 (A/8730), p. 57,

2/ En relation auec la ratification, le 
Gouvernement de la République fédérale d'Allema
gne a déclaré que ta Convention s'appliquera 
également à Berlin-Ouest à compter du jour où

elle entrera en vigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

3/ L'instrument précise que l'adhésion ne 
vaut pas pour le Groenland et les îles Féroé,

M  Pour le Royaume en Europe seulement,

6/ Pour le Royaume-Uni, Gibraltar et Hong 
Kong.



CHAPTER XIII. STATISTIQUES ECONOMIQUES

1. PROTOCOLE AMENDANT LA CONVENTION INTERNATIONALE CONCERNANT LES STATISTIQUES ECONOMIQUES,
SIGNEE A GENEVE LE 14 DECEMBRE 1928

Signé à Paris le, 9 décembre 1948

ENTREE EN VIGUEUR : 9 décembre 1948, conformément à l'article V 1 .
ENREGISTREMENT : 9 décembre 1948, n° 318.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 20 p. 229.

Note : Le Protocole a été approuué par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies dans 
sa résolution 255 (111)2 du jb nouembre 1948.

Signature 
déflnitiue(s). 

Participant Signature acceptation

Afrique du Sud 10 déc 1948
Australie . . , . 9 déc 1948
Autriche . . . . 10 nou 1949
Birmanie . . . . 9 déc 1948
Canada ......... 9 déc 1948
Danemark . . . . 9 déc 1948 27 sept 1949
Fgypte ......... 9 déc 1948
Finlande . . . . 17 aoQt J949
France ......... 9 déc 1948 11 janu 1949
Grèce ............ 9 déc 1948 9 oct 1960

Signature 
définitiue(s). 

Participant Signature acceptation

I n d e ......... 9 déc 1948 14 mars 1949
Irlande . . . . 28 féur 1952
Italie . . . . 20 mai 1949 s.
Japon ......... 2 déc 1952
Noruège . . . . 9 déc 1948 22 mars 1949
Pakistan . . . 3 mars 1952 s
Pays-Bas . . . 9 déc 1948 13 aur 1950
Royaume-Uni . . 9 déc 1948 _s
Suède ......... 9 déc 1948 ¥
Suisse . . . . 9 déc 1948 23 janu 1970

NOTES :

^  Les amendements qui figurent dans l'annexe au Protocole sont entrés en vigueur le 9 octobre 1950,
conformément à l'article V du Protocole.

Documents officiels de l'Assemblée générale, troisième session, première partie. A/810, p, 160,
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2. CONVENTION INTERNATIONALE CONCERNANT LES STATISTIQUES ECONOMIQUES

Signée à Genèue le 14 décembre 1928 sous sa forme amendée par le Protocole
siêifté à Paris le 9 décembre 1948

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE :

9 octobre 19S0, à laquelle les amendements à cette Conuention, contenus dans 
l'annexe au Protocole du 9 décembre 1948, sont entrés en uigueur conformément à 
l'article V dudit Protocole,

9 octobre 1950, n° 942.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 73, p. 39.

Participant

Signature 
définitiue ou 
acceptation du 
Protocole du 
9 décembre 1948

Ratification, 
adhésion (a) ou 
succession (d) 
concernant la 
Conuention telle 
ou'amendée par 
le Protocole du 
9 décembre 1948 Participant

Signature 
définitiue ou 
acceptation du 
Protocole du 
9 décembre 1948

Afrique Irlande . . . 28 féur 1952
du Sud 10 déc 1948 Israël . . .

Australie . 9 déc 1948 Italie . . . 20 mal 1949
Autriche . 10 nou 1949 Japon . . . . 2 déc 1952
Belgique1 . 2 mai 1952 Luxembourg
Canada • . 9 déc 1948 Nigéria . . .
Danemark 27 sept 1949 Noruège . . . 22 mars 1949
Egypte . , 9 déc 1948 Pakistan . . 3 mars 1952
Finlande . 17 août 1949 Pays-Bas . . 

Royaume-Uni2 .
13 aur 1950

France . . 11 janu 1949 9 déc 1948
Ghana . . . 7 aur 1958 d Suède . . . . 9 déc 1948
Grèce . . . 9 oct 1950 Suisse . . . 23 janu 1970
Inde . • • 14 mars 1949

adhésion (a) ou
succession fd)
concernant la
Conuention telle
a u 1amendée par
le Protocole du
9 décembre 1948

28 déc 1950 a

23 juil 1953 
23 juil 1965 a

NOTES ;

1/ P a r u n e  déclaration accompagnant son ins- 
crument de ratification, le Gouuernement belge a 
stipulé que la ratification valait uniquement 
pour le* territoire* métropolitains à l'exclusion

expresse des territoires du Congo belge et des 
territoires sous tutelle du Ruanda-Urundl.

2/ Une notification de l'application de la 
Conuention à la Rhodésie du Sud a été reçue du 
Gouuernement britannique le 2 décembre 1949,
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3. a) CONVENTION INTERNATIONALE CONCERNANT LES STATISTIQUES ECONOMIQUES

Genèue, 1» décembre 19281

EN VIGUEUR depuis le 14- décembre 1930 (article,, 14).

Ratifications ou adhésions définitiues

Autriche (27 mars 1931)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que tou

tes parties de 1 1 Empire britannique non mem
bres séparés de la Société des Nations

(9 mai 1930) 
Ne couure pas les colonies, protectorats ou ter

ritoires placés sous la suzeraineté ou le 
mandat de Sa Majesté Britannique.

Rhodésie du Sud (14 octobre 1931 a)
Les reloués préuus dans l'article 2, III (B), 

ne contiendront pas de renseignements sur les 
superficies cultiuées dans les exploitations 
agricoles indigènes, les réserues indigènes, 
les emplacements réserués et. les stations de 
missionnaires2 .

Canada (23 aoOt 1930 a)
Australie (13 auril 1932 i)
Ne s'applique pas aux territoires de la Papoua

sie et de l'ile de Norfolk, de la Nouuelle- 
Guinée et de Nauru.
1) La disposition préuue à l'article 3, An

nexe I, Partie I b), relatiue aux reloués sépa
rés pour le trafic de transit direct ne s'ap
pliquera pas au Commonwealth d"Australie.

2) La disposition préuue à l'article 3, An
nexe I, Partie I, paragraphe IV, portant que, 
si la quantité de marchandises de toute nature 
est exprimée au moyen d'une ou plusieurs unités 
de mesures autres que le poids, les reloués an
nuels indiqueront le poids estimatif moyen de 
chaque unité ou multiple d'unités, ne s'appli
quera pas au Commonuiealth d'Australie2 .

Union Sud-Africaine (y compris le territoire sous 
mandat du Sud-Ouest, africain) (1er mai 1930) 

Irlande (15 septembre 1930)
Inde (15 mai 1931 a)

A. Aux termes de l'article II, les obliga
tions de la Conuention no s'appliqueront pas, 
dans l'Inde, aux territoires de tout prince 
ou chef sous la suzeraineté de S» Majesté le 
Roi-Empereur.

B2 . 1) Article 2. I a), —  Les disposi
tions relatiues aux reloués de "trafic de 
transit" préuues à l'annexe I, partie I, 1 b) 
ne s'appliqueront pas à l'Inde et les reloués 
relatifs au "trafic de frontière terrestre" 
ne seront pas exigés.

2) Article 2. IJ. a). —  La question de sa- 
uolr si un recensement général de l'agricul
ture peut être effectué dans l'Inde et, dans 
Taffirmatlue, de quelle manière et à quels 
interualles, reste encore à régler. Pour le 
moment, l'Inde ne peut assumer aucune obliga
tion aux termes de cet article.

3) Article 2. Ill b) 1). —  Pour les fermes 
situées dans les réglons de l'Inde où exis
tent des établissements permanents, les esti
mations des superficies cultiuées pourront 
être utilisées pour établir les reloués.

4) Article 2. III b) 2). —  Les reloués des

Ratifications ou adhésions définitiues

quantités récoltées pourront être fondés sur 
les estimations du rendement annuel par unité 
de surface dans chaque localité.

5) Article 2, III d ) . —  Des relevés com
plets ne peuuent être~garantis pour la Birma
nie et, pour le reste de l'Inde, les reloués 
se rapporteront uniquement aux forêts de 
l'Etat.
Le Gouuernement de l'Inde a déclaré, en outre, 

qu'en ce qui concerne le deuxième paragraphe 
de l'article 3 de la Conuention, il ne 
peut, auec les moyens d'Investigation dont 
il dispose, entreprendre utilement de dres
ser, à titre d'essai, les tableaux spéci
fiés, et que pour des raisons semblables, 
il n'est pas à même d'accepter la proposi
tion contenue dans la Recommandation II de 
la Conuention.

Bulgarie (29 nouembre 1929)
Chili (20 nouembre 1934 a)
Cuba (17 août 1932 â)
Danemark (9 septembre 1929)

Conformément à l'article 11, le Groenland est 
excepté des dispositions de la présente 
Conuention. En outre, le Gouvernement da
nois, en acceptant la Conuention, n'assume 
aucune obligation en ce qui concerne les 
statistiques relatiues aux îles Féroé.

Egypte (27 juin 1930)
Finlande (23 septembre 1938)
France 1er féurier 1933)

Par son acceptation, la France n'entend assu
mer aucune obligation en ce qui concerne 
l'ensemble de ses colonies, protectorats et 
territoires pladés sous sa suzeraineté ou 
mandat,

Grèce (18 septembre 1930)
Italie (11 juin 1931)

Par l'acceptation de la présente Conuention,
1 1 Xtaliô H * onf onH »eeijmow x u a u m a  O w Z
en ce qui concerne ses colonies, protecto
rats et autres territoires mentionnés à 
l'article 11, premier alinéa.

Lettonie (5 juillet 1937)
Lituanie (2 auril 1938 a)
Norvège (20 mars 1929)

Conformément à l'article 11, l'île de Bouvet 
est exceptée des dispositions de la présen
te Conuention. En outre, la Noruège, en ra
tifiant la Convention, n'assume aucune ob
ligation en ce efui concerne les statisti
ques relatiues au Sualbard.

Pays-Bas (13 septembre 1932)
Cette ratification ne s'applique qu'au terri

toire des Pays-Bas en Europe; les Pays-Bas 
n'entendent, pour le moment, assumer aucune 
obligation en ce qui concerne l'ensemble 
des territoires néerlandais d'outre-mer. 
Indes néerlandaises (5 mai 1933 a)

1. Ne seront pas applicables : “
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Ratification» ou adhésion» définitives

2 .

a) Las dispositions de l'article 2, III, E) 
et U;
Les dispositions concernant le système 
dit "des valeurs déclarées", dont il est 
fait mention au paragraphe II de la par
tie I de l'annexe I (voir article 3); 
L'article 3, alinéa 2; 
relevés, mentionnés dans l'article 2,

b)

£,)
Les
IU, ne se rapporteront qu'A la houille, au 
pétrole, au gaz naturel, à l'étain, au man
ganèse, à l'or et à l'argent;
Dans les statistiques du commerce exté
rieur, mentionnées dans l'article 3, ne se-

Ratifications ou adhésions définitives

ront pas inscrits des tableaux concernant 
le transit2.

Pologne (23 juillet 1931)
Portugal (23 octobre 1931)

Aux termes des dispositions de l'article 11, 
la délégation portugaise déclare, au nom de 
son gouvernement, que la présente Conven
tion n'est pas applicable aux colonies por
tugaises.

Roumanie
Suède
Suisse
Tchécoslovaquie

(22 juin 1931) 
(17 février 1930) 
(10 juillet 1930) 
(19 février 1931)

Allemagne
Brésil

Signature» non encore suivies de ratifications

Estonie
Hongrie

Yougoslavie

Acte» postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Mations Unies a assumé le» fonctions de dépositaire

Participant 

Belgique3.

Ratification Participant

S mai 1950 Japon . .

Ratification 

3 sept 1952
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3. b) PROTOCOLE

Genèue. 14 décembre 1928

EN UIGUEUR depuis le 14 décembre 1930.

Ratifications ou adhésions définitiues Ratifications ou adhésions définitiues

Autriche (27 mars 1931)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que tou

tes parties de .l'Empire britannique non membres 
séparés de la Société des Nations (9 mai 1930) 
Rhodésie du Sud (14 octobre 1931 a)

Canada (23 août 1930 a)
Australie (13 auril 1932 i)
Union sud-africaine (y compris le territoire soüs 

mandat du Sud-Ouest africain) (1er mai 1930) 
Irlande (15 septembre 1930)
Inde (1B mai 1931 a)
Bulgarie (29 nouembre 1929)
Chili (20 nouembre 1934 a)
Cuba (17 août 1932 â)
Danemark (9 septembre 1929)
Egypte (27 juin 1930)
Finlande (23 septembre 1938)
France (1er féurier 1933)

Grèce
Italie
Lettonie
Lituanie
Noruège
Pays-Bas

(18 septembre 1930) 
(11 juin 1931) 

(B juillet 1937) 
(2 auril 1938 a) 

(20 mars 1929) 
(13 septembre 1932)

Cette ratification ne s'applique qu'au terri
toire des Pays-Bas en Europe; les Pays-Bas 
n'entendent, pour le moment, assumer aucune 
obligation en ce qui concerne l'ensemble 
des territoires néerlandais d'outre-mer. 
Indes néerlandaises (5 mai 1933 a)

Pologne (23 juillet 1931)
Portugal (23 octobre 1931)
Roumanie (22 juin 1931)
Suède (17 féurier 1930)
Suisse (10 juillet 1930)
Tchécoslouaquie (19 féurier 1.931)

Signatures non encore suiuies de ratifications

Allemagne Estonie Yougoslaule
Brésil Hongrie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant Ratification Participant Ratification

B e l g i q u e ...................  5 mai 1950 J a p o n .....................  3 sept 1952

NOTES :

Enregistrée sous le numéro 2560. Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, uol. 110, 
p. 171.

2/r Ces réserues ont été acceptées par les 
Etats parties à la Conuention, qui ont été con
sultés conformément à l'article 17,

3/ Déclaration faite lors de la signature : 
"Conformément à l'article 11 de la Conuention, la 
Délégation belge, au nom de son gouuernement, dé
clare ne pas pouuoir accepter, en ce qui concerne 
la colonie du Congo belge, les obligations qui 
découlent, des clauses de la présente Conuention."





CHAPITRE XIU. QUESTIONS DE CARACTERE EDUCATIF ET CULTUREL

1. ACCORD UISANT A FACILITER LA CIRCULATION INTERNATIONALE DU MATERIEL UISUEL ET AUDITIF
DE CARACTERE EDUCATIF, SCIENTIFIQUE ET CULTUREL

Ouvert à la signature à Lake Success. New York, le 15 juillet 1949

ENTREE EN UIGUEUR : 12 août 1954, conformément à l'article XII.
ENREGISTREMENT : 12 août 1954, n° 2631.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 197, p. 3.

Note : L'Accord a été approuué par la Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture à sa troisième session, tenue à Beyrouth du 17 nouembre au 11 
décembre 1948, dans une résolution adoptée à la 17ème séance plénière le 10 décembre 19481.

participant Signature

Afghanistan . . 29 déc 1949
Brésil . . . . 15 sept 1949
Canada . . . . 17 déc 1949
Chypre
Congo . . 
Costa Rica 
Cuba . .
Danemark . . . . 29 déc 1949
El Saluador , . . 29 déc 1949
Fquateur . . . . 29 déc 1949
Etats-Uni s

d'Amérique . . 13 sept. 1949
Ghana ............
Grèce ............ 31 déc 1949
Haïti ............ 2 déc 1949
Iran (République

islamique d') . 31 déc 1949
I r a q ............
.Tamahiriya arabe

libyenne . . .

Participant

Jordanie , . . , 
Kampuchea 

démocratique
Liban ............
Madagascar . . ,
Malawi .........
Malte ............
Maroc ............
Niger ............
Noruège .........
Pakistan , , . . 
Pays-Bas , . , . 
philippines . . . 
République arabe 

syrienne . . , 
République

30 déc 1959 dominicaine . ,
29 août 1952 a Trinité-et-Tobago

~ Uruguay .........
22 janu 1973 a Yougoslauie . . ,

Acceptation, 
Signature adhésion (a )

7 juil 1972 a

20 féur 1952 a
30 déc 1949 12 mai 1971

23 mai 1962 a
5 juil 1967 â

29 juil 1968 a
25 juil 1968 â
22 aur 1968 a

20 déc 1949 12 janu 1950
16 féur 1950 a

30 déc 1949
31 déc 1949 13 nou 1952

16 sept 1951 a

5 août 1949
31 août 1965 a

31 déc 1949
30 juin 1950 a

Acceptation. 
adhésion (a)

15 août 1962
4 oct 1950

10 août 1972 a
26 août 1968 a
9 juin 1971 a
7 féur 1977 a

10 août 1955
24 jui n 1953

14 oct. 1966
22 mars 1960 a
9 juil 1954
14 mai 1954

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de l'acceptation ou de l'adhésion.)

CUBA

Réserue :
le Gouuernement de la République de Cuba ne se 

considère pas lié par les obligations à l'article 
IX car il estime que les différends qui peuuent 
surgir entre les Etats quant à l'interprétation 
ou à l'application de l'Accord doivent être ré
glés dans le cadre de négociations directes par 
la uoie diplomatique.
Déclaration :
" le Goî/uernement de la République de Cuba décla
re que les dispositions énoncées aux paragraphes 
1 à 4 de l'article XIU de l'Accord uisant à faci
liter la circulation internationale du matériel 
uisuel et auditif de caractère éducatif, scienti
fique et. culturel sont contraires à la Déclara

tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux (résolution 1514 XU), adop
tée par l'Assemblée générale de l'Organisation 
des Nations Unies, le 14 décembre 1960, qui pro
clame la nécessité de mettre rapidement et incon
ditionnellement fin au colonialisme sous toutes 
ses formes et dans toutes ses manifestations.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE

L'adhésion à [cet accord] de la République 
arabe libyenne n'implique aucunement la recon
naissance d'Israël ou l'acceptation à son égard 
d'aucun des engagements découlant [dudit Accord].
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PAYS-BAS

Lors de la signature :
"En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'arti

cle III, les mots "et de toutes restrictions 
quantitatives . . ainsi que de l'obligation 
d'introduire une demande de licence" seront sup
primés et exclus de l'application de l'Accord.

NOTES :

Actes de la Conférence générale de l'UNESCO. troisième session. Beyrouth, 1948, uol. II, 

Résolutions (3/3C/110, uol. II), p. 117.
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2, ACCORD POUR L'IMPORTATION D'OBJETS DE CARACTERE EDUCATIF, SCIENTIFIQUE OU CULTUREL

Ouuert à la signature à Lake Success. New York, le 22 nouembre 1950

ENTREE EN VIGUEUR: 21 mal 1952, conformément à l'article XI.
ENREGISTREMENT : 21 mai 1952, n° 1734.
TEXTE ; Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 131, p. 25.

Note : L'Accord a été approuué par la Conférence générale de l'organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture à sa cinquième session, tenue à Florence du 22 ma-S au 17 juin
I960, dans une résolution adoptée à la l 4 ème séance plénière le 17 juin 19501 .

participant Signature

Ratification, 
adhésion fa), 
succession (d) Participant Signature

Ratification, 
adhésion fa), 
succession fd)

Afghanistan . . . 8 oct 1951 19 mars 1958 Madagascar . . . 23 mai 1962 a
Allemagne, Malaisie , , . 29 juin 1959 d

République Malawi ......... 17 août 1965 a
fédérale d'*. . 9 août 1957 a Malte ............ 19 janu 1968 d

Autriche . . . . 12 juin 1958 a Maroc ............ 25 juil 1968 â
Barbade ......... 13 aur 1973 d Maurice ......... 18 juil 1969 5
Belgique . . . . 22 nou 1950 31 oct 1957 Monaco ......... 18 mars 1952 a
■Boliule......... 22 nou 1950 22 sept 1970 Nicaragua . . . . 17 déc 1963 â
Burkina Faso . . 14 sept 1965 a Niger ............ 22 aur 1968 I
Cameroun . . . . 15 mal 1964 a Nigéria . . . . . 26 juin 1961 â
Chine3 Noruège ......... 2 aur 1959 a
Chypre ......... 16 mal 1963 d Nouuelle-Zélande 16 mars 1951 29 juin 1962
Colombie , , . . 22 nou 1950 O m a n ............ 19 déc 1977 a
Congo ............ 26 août 1968 a Ouganda ......... 15 aur 1965 a
Côte d'Iuoire . . 19 juil 1963 a Pakistan . . . . 9 mal 1951 17 janu 1952
C u b a ............ 27 août 1952 â Pays-Bas , . , . 22 nou 1950 31 oct 1957
Danemark . . . . 4 aur 1960 a Pérou ............ 8 juil 1964
Egypte ......... 22 nou 1950 8 féur 1952 Philippines , . . 22 nou 1950 30 août 1952
El Saluador . . . 4 déc 1950 24 juin 1953 Pologne ......... 24 sept 1971 a
Equateur . . . . 22 nou 1950 Portugal . . . . 11 juin 1984 a
Espagne ......... 7 juil 1955 a République arabe
Etats-Unis syrienne . , , 7 août 1979 16 sept 1980

d'Amérique . , 24 juin 1959 2 nou 1966 République
Fidji ............ 31 oct 1972 d démocratique
Finlande . . . . 30 aur 1956 a populaire lao , 2 a féur 1952 a
France ......... 14 mal 1951 14 oct 1957 République
Gabon ............ 4 sept. 1962 a dominicaine , . 22 nou 1950
Ghana 7 aur 1958 1 [République du

1952Grèce ............ 22 nou 1950 12 déc 1955 Sud Viêt-Nam]5 , 1 juin a
Guatemala . . . . 22 nou 1950 8 juil 1960 République-Unie
Haïti . . . . . . 22 nou 1950 14 mal 1954 de Tanzanie , . 26 mars 1963 a
Honduras , , . . 13 aur 1954 Roumanie , , . , 24 nou 1970 a
Hongrie . . . . 15 mars 1979 a Royaume-tJnl . . . 22 nou 1950 11 mars 1954
Iles Salomon 3 sept 1981 d Rwanda ......... 1 déc 1964 d
Iran (République 

islamique d') .
Saint-Marin , , . 30 juil 1985 a

9 O •C 1951 7 janu 1966 Saint-Siège , . , 22 août 1979 ï
I r a q ............ 11 août 1972 a Sierra Leone . , 13 mars 1962 d
Irlande ......... 19 sept 1978 â Singapour . . , . 11 juil 1969 a
Israël ......... 22 nou 1950 27 mars 1952 Sri Lanka . . . . 8 janu 1952 î
Italie ......... 26 nou 1962 a Suède ............ 20 nou 1951 21 mal 1952
Jamahiriya arabe Suisse . . . . . 22 nou 1950 7 aur 1953*

libyenne , , . 22 janu 1973 a Thaïlande . . . . 22 nou 1950 18 juin 1951
Japon ............ 17 juin 1970 â Tonga ............ 9 11 nou 1977 d
Jordanie . . . . 31 déc 1958 a, Trinité-et-Tobago 11 aur 1966 d
Kampuchea Tunisie ......... 14 mal 1971 &
démocratique 5 nou 1951 3. Uruguay ......... 27 aur 1364

Kenya ............
Liechtenstein^-

15 mars 1967 a Yougoslaule . . . 26 aur 1951 â
Zaïre ............ 3 mal 1962 d

Luxembourg . . . 22 nou 1950 31 oct 1957 Zambie ......... 1 nou 1974 â
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Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

1) Jusqu'il l'expiration de la période transi
toire prévue à l'article 3 du Traité du 27 octo
bre 1956 entre la France et la République fédéra
le d'Allemagne sur le règlement de la question 
sarrolse, l'Accord susmentionné ne sera pas ap
plicable au territoire sarrois;

2) Conformément aux fins de l'Accord, telles 
qu'elles sont définies dans le préambule, la Ré
publique fédérale interprète la disposition con
tenue dans l'article premier de l'Accord comme 
signifiant que l'octroi de l'exonération douaniè
re est destiné & favoriser la libre circulation 
des idées et des connaissances entre les Etats 
parties; mais elle cbnsldère que cette disposi
tion n'a pas pour objet de favoriser le déplace
ment de la production vers un pays étranger si un 
tel déplacement est dicté par des raisons essen
tiellement commerciales.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

La ratification est assortie de la réserve con
tenue dans le Protocole annexé ft l'Accord,

HONGRIE

La République populaire hongroise appelle l'at
tention sur le fait que les articles XIII et XIU 
de l'Accord sont contraires ft la résolution 1514 
relative ft l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, adoptée par 1'Assemblé® 
générale des Nations Unies à sa quinzième session 
le 14 décembre I960.

JAMAHIRIYA ARABE IIBYENNE

Cette adhésion de la République arabe 'libyenne 
n'implique aucunement: la reconnaissance d'Israël 
ou l'acceptation à son égard d.'aucun des engage
ments découlant [dudit Accord],

IRAQ6

L'adhésion de la République d'Irak ft l'Accord 
susmentionné ne signifie nullement que l'Irak re
connaît Israël ni qu'il établira des relations 
avec l ui,

KENYA

1, L'alinéa vl de l'annexe B de l'Accord pré
voit l'entrée en franchise des "objets anciens 
ayant plus de 100 années d'âge". Aux termes de la 
législation kényenne applicable, ces articles ne 
peuvent être Importés en franchise que : 

a) s'ils entrent dans la catégorie des "oeuvres 
d'art";

fe) S'ils ne sont pas destinés ft la vente et 
sont admis b ce titre p»r le Commissaire aux 
douanes et aux contributions indirectes; et

c) S'il est ét.ibl i, de façon jugée probante par

ledit Commissaire, que ces articles ont "plus de 
100 années d'ftge".

Faute de remplir ces conditions, les articles 
sont assujettis aux droits prévus par le Tarif 
douanier.

2. En ce qui concerne l'alinéa i de l'annexe c 
de l'Accord, les films, films fixes, microfilms 
et diapositives de caractère éducatif ou scienti
fique sont admis en franchise au Kenya à des con
ditions qui répondent aux dispositions de l'Ac
cord, Il n'en est pas nécessairement de même pour 
les articles analogues de caractère culturel, 
lesquels sont assujettis aux droits de douane 
prévus dans les rubriques appropriées du Tarif. 
Cet état de choses peut être attribué ft l'impos
sibilité de définir de manière vraiment précise 
le mot "culturel".

3, En ce qui concerne l'alinéa Iii de l'annexe 
C, les enregistrements sonores de caractère édu
catif ou scientifique destinés aux fins prévues 
dans l'Accord sont admis en franchise au Kenya, 
Par contre, la législation kényenne ne prévoit 
pas de disposition spéciales pour l'importation 
d'enregistrements sonores de caractère culturel, 
lesquels sont assujettis au droits de douane pré
vus dans les rubriques pertinentes du Tarif,

ROUMANIE

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie considère que le maintien de l'état 
de dépendance de certains territoires auxquels se 
réfère la réglementation des articles X.TII et XIV 
de l'accord n'est pas en concordance avec la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et peuples coloniaux, adoptée par l'Assemblée gé
nérale de l'Organisation des Nations Unies le 14 
décembre i960, par la résolution 1514 (XU), par 
laquelle on proclame la nécessité de mettre fin 
d'une manière rapide et sans conditions au colo
nialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations,

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie coîï sidèrë ^us Iô s  dispositions du 
paragraphe 1 de l'article IX, ne sont pas en con
cordance avec le principe selon lequel les trai
tés multilatéraux dont l'objet et le but Intéres
sent la communauté internationale dans son ensem
ble doiuent être ouverts à la participation 
universelle,"

SUISSE

"Le Gouvernement suisse se réserve de reprendre 
sa liberté d'action h l'égard de* Etats contrac
tants qui appliqueraient unilatéralement des res
trictions quantitatives ou des mesures de 
contrôle des changes de nature à rendre l'Accord 
Inopérant,

"Ma signature est en outre donnée sans préjudi
ce de l'attitude du Gouvernement suisse à l'égard 
de la Charte de la Havane instituant une Organi
sation internationale du commerce, signée ft la 
Havane le 24 mars 1948,"
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Application territoriale

Date de réception 
participant. de la notification

Belgique .................... 31 oct. 1957

F r a n c e .....................  10 déc 1951
Nouuelle-Zélande.........  29 juin 1962

28 féur 1964
Pays-Bas '...................  31 oct 1957
R o y a u m e - U n i ..............  11 mars 1954

16 sept 1954

18 mai 1955 
77 mars 1956
14 mars 1960

Territoires ;

Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda- 
Urundi 

Tunisie 
Iles Tokélaou
Iles Cook (y compris Nioué)
Surinam et Nouuelle-Guinée néerlandaise 
Adtn (colonie et protectorat), Barbade, Brunéi 

(Etat protégé), COte-de-l'Or [a) Colonie, b) 
Achantl, ç) Territoire septentrionaux, £) Togo 
sous tutelle britannique], Fédération de Malai
sie (Etablissements britanniques de Penang et 
de Malacca, Etats protégés de Johore, Kedah, 
Kelantan, Negrl, Sembllan, Pahang, Perak, Per
ils, Selangor et Trengganu), lies Fidji, Gamble 
(colonie et protectorat), Gibraltar, Guyane 
britannique, Honduras britannique, Hong-kong, 
.lamaïque (y compris les îles Turques et Caïques 
et les îles Caïmanes), Kenya (colonie et pro
tectorat), Malte, île Maurice, Nigéria [a) Co
lonie, b) Protectorat, c) Cameroun sous tutelle 
brltannrque], protectorat de l'Ouganda, terri
toires releuant du Haut Commissariat pour le 
Pacifique occidental (protectorat des lies Sa
lomon britanniques, colonie des îles Gilbert et 
Ellice, C e n t r a l  and Southern Line Island"). 
Sainte-Hélène (y compris les îles Ascension et 
Trlistan-da-Cunha), Sarawak, Seychelles, Sierra- 
Leone (colonie et protectorat), Singapour £y 
compris l'île Christmas et l'île de Cocos 
(Keeling)], protectorat de la Somalie britanni
que, îles Sous-le-Vent (Antigua, Montserrat, 
Salnt-Chrlstophe-et-Nlèues et Anguilla), Tanga
nyika sous tutelle britannique, Trlnlté-et- 
Tobago, îles Vierges, protectorat de Zanzibar 

Bornéo du Nord (y compris l'île de Labouan), Chy
pre, îles Falkland (colonie et dépendances), 
protectorat de Tonga, îles du Vent (Dominique, 
Grenade, Sainte-Lucle et Saint-Vincent)

Iles Anglo-Normandes et île de Man 
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland7 
Iles Bahamas

NOTES :

1  ̂ Actes de la Conférence générale de 
1'UNESCO, cinquième session. Florence. 1950, 
Résolutions (5C/Résolut.iorîs), p. 69,

2/f Par une communication reçue le 25 septem
bre 1957, le Gouuernement rie la République fédé
rale d'Allemagne a stipulé que l'Accord pour 
l'importation d'objet* de caractère éducatif, 
scientifique et culturel s'applique également au 
tand de Berli n .
"Êu égard à~la déclaration précitée, des commu

nications ont été adressées au Secrétaire général 
par le Gouuernement polonais et le Gouvernement 
de l'Union soviétique. Ce* communication* sont 
identiques en substance, mutatis mutandis, à 
celles uisées en note 1 au chapitre iri.3.

3/ Signature au nom de la République de CNlne 
le 22 novembre 1950. Voir note concernant V j* si
gnatures, ratifications, adhésions, etc., au nom 
de la Chine (note 3 au chapitre X.l),

En déposant son instrument d'adhésion A l'Ac
cord, le Gouvernement roumain a déclaré qu'il 
considérait la signature en question comme nulle 
et non avenue, le seul Gouvernement en droit 
d'assumer des obligations au nom de la Chine et 
de la représenter sur le plan International étant 
le Gouvernement de la République populaire de 
Chine.

Dans une lettre adressée au Secrétaire général 
en référence h cette déclaration, le Représentant 
permanent de la République de Chine auprès de 
l'Organisation des Nations Unies a déclaré ce qui 
suit :

la République de Chine, Etat souverain et
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Membre de 1 'Organisation des Mations Unies, a 
participé à la cinquième session de la Confé
rence générale da l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la cultu
re, a contribué à l'élaboration de l'Accord 
pour 1'importation d'objets de caractère éduca
tif, scientifique ou culturel et a dûment signé 
ledit Accord le 22 nouembre 1950 au Siège tem
poraire de l'Organisation des Nations Unies à 
Lake Success. Touts déclaration relatiue audit 
Accord qui est incompatible avec la position 
légitime du Gouvernement de la République de 
Chine ou qui lui porte atteinte n'affectera en 
rien les droit et. obligations de la République 
de Chine comme signataire dudit Accord.

4/ Le Gouuernement suisse a déclaré que la 
Conuention dont il s'agit étendrait ses effets à 
la Principauté de Liechtenstein "aussi longtemps 
que celle-ci sera liée à la Suisse par un traité 
d'union douanière."

Uoir note 4 au chapitre III.6,

Communication reçue par le Secrétaire 
général le 20 octobre 1972 :

Le Gouvernement israélien a relevé le carac
tère politique d'une réserve formulée par le 
Gouvernement irakien à cette occasion. De 
l'avis du Gouuernement israélien, cet Accord ne 
constitue pas le cadre approprié pour des 
déclarations politiques de cette nature. En 
outre, la déclaration en question ne saurait 
aucunement modifier les obligations, quelles 
qu'elles soient, auxquelles l'Irak est tenu en 
vertu du droit international général ou de 
traités particuliers. En ce qui concerne le 
fond de la question, le Gouvernement israélien 
adoptera à l'égard du Gouvernement irakien une 
attitude d'entière réciprocité,

Uoir note 20 au chapitre U.2.
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3, CONUENTION INTERNATIONALE SUR LA PROTECTION DES ARTISTES INTERPRETES OU EXECUTANTS, DES 
PRODUCTEURS DE PHONOGRAMMES ET DES ORGANISMES DE RADIODIFFUSION

Faite à Rome le 26 octobre 1961

ENTREE EN UIGUEUR : 18 mai 1964, conformément à l'article 25.
ENREGISTREMENT : 18 mai 1964 , îl° 7247.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 496, p. 43.

Note : La Conuention a été élaborée par la Conférence diplomatique sur la protection internationale 
des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodif
fusion, convoquée conjointement par l'Organisation internationale du Trauail, l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture et l'Union internationale pour la protection des 
oeuures littéraires et artistiques. La Conférence s'est tenue à Rome, à l'invitation du Gouvernement 
Italien, du 10 au 26 octobre 1961.

Ratification, 
adhésion (a).

Ratification, 
adhésion (a).

Participant Signature acceptation (A) Participant Signature acceptation (A)

Allemagne, Islande ......... 26 oct 1961
République Israël............. 7 féur 1962
fédérale d' . 26 oct 1.961 21 juil 19661 Italie ......... 26 oct 1961 8 janu 1975

Argentine . . . 26 oct 1961 Kampuchea
Autriche . . . 26 oct 1961 9 mars 1973 démocratique 26 oct 1961
Barbade . . . . 18 juin 1983 a Liban . . . . . . 26 juin 1962
Belgique . . . 26 oct 1961 Luxembourg . . . 25 nou 1975 a
Brésil . . . . 26 oct 1961 29 juin 1965 Mexique . . . . . 26 oct 19 61 17 févr 1964
Chili ......... 26 oct 1961 5 juin 1974 Monaco ......... 22 juin 1962 6 sep 1985
Colombie . . . 17 juin 1976 a Niger ............ 5 aur 1963 a
Congo ......... 29 juin 1962 a Norvège ......... 10 aur 1978 â
Costa Rica . . 9 juin 1971 â Panama ......... 2 juin 1983 â
Danemark . . . 26 oct 1961 23 juin 1965 “ ■ Paraguay . . . . 30 juin 1962 26 nou 1969
El Salvador . . 29 mars 1979 a Pérou ............ 7 mai 1985 a
Equateur . . . ! 26 juin 1962 19 déc 1963 philippines . . . 25 juin 1984 a
Espagne . . . . 26 oct 1961 Royaume-Uni . . . 26 oct 1961 30 oct 1963
Fidji ......... 11 janv 1972 a Saint-Siège . . . 26 oct 1961
Finlande . . . 21 juin 19 62 21 juil 1983 Suède . . . . . . 26 oct 1961 13 juil 1962
France . . . . 26 oct 1961 Tchécoslovaquie . 13 mai 1964 a
Guatemala . . . 14 oct 1976 a Uruguay ......... 4 avr 1977 a
I n d e ......... ! 26 oct 1961 Yougoslavie . . . 26 oct 1961
Irlande . . . . 30 juin 1962 19 juin J979

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de l'acceptation.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

1. La République fédérale d'Allemagne fait 
usage des réserues suiuantes, prévues au paragra
phe 3 de l'article 5 et au paragraphe 1, alinéa
a, iv, de l'article 16 de la Convention interna
tionale sur la protection des artistes interprè
tes ou exécutants, des producteurs de phonogram
mes et des organismes de radiodiffusion :

1) En ce qui concerne la protection des produc
teurs de phonogrammes, elle n'appliquera pas le 
critère de la fixation mentionné au paragraphe 1, 
alinéa b, de l'article 5 de la Convention;

2) En ce qui concerne les phonogrammes dont le 
producteur est ressortissant d'un autre Etat *on~ 
tractant, elle limitera l'étendue et la durée de 
la protection prévue èi l'article 12 de la Conuen
tion à celles de la protection que ce dernier Etat 
contractant accorde aux phonogrammes fixés pour 
la première fois par un ressortissant allemand.

AUTRICHE

". . . 1. selon l'article iô, alinéa 1, s, iii, 
de la Convention, [l'Autriche] n'appliquera pas 
les dispositions de l'article 12 en ce qui con
cerne les phonogrammes dont le producteur n'est 
pas ressortissant d'un Etat contractant;

"2. . . . Selon l'article 16, alinéa 1, a, lu, 
de ladite Convention, en ce qui concerne les 
phonogrammes dont le producteur est ressortissant 
d'un autre Etat contractant [l'Autriche] limitera 
l'étendue et la durée de la protection prévue à 
l'article 12 à l'étendue et à la durée de la 
protection que ce dernier Etat contractant accor
de aux phonogrammes fixés pour la première fols 
par un ressortissant autrichien;

"3, . . . Selon l'article 16, alinéa 1, b., de 
ladite Conuention [l'Autriche] n'appliquera pas 
les dispositions de l'article 13, d."



560 XIV,3 : Artistes, producteurs et organismes de radiodiffusion

CONGO

Par une communication reçue le 16 mai 1964-, le 
Gouvernement congolais a notifié au Secrétaire 
général qu'il a décidé d'assortir son adhésion 
des déclarations suluant.es :

"tj Sur l'article 5, alinéa 3 : le "critère de 
la publication" est exclu;

"2) Sur l'article 16 : l'application de l'arti
cle 12 est totalement exclue."

DANEMARK

1) En ce gui concerne le paragraphe 2 de l'ar
ticle 6 : Les organismes de radiodiffusion ne 
bénéficieront d'une protection que si leur siège 
social est situé dans un autre Etat contractant 
et si leurs émissions sont diffusées par un émet
teur situé sur le territoire du même Etat 
contractant.

2) En ce qui concerne le paragraphe 1. alinéa
a. ii de l'article 16 : Les dispositions de 
l'article 12 ne s'appliqueront qu'aux phonogram
mes utilisés pour la radiodiffusion ou pour toute 
autre communication au public à des fins commer
ciales .

3) En ce qui concerne le paragraphe 1. alinéa
a. lu. de l'article 16 : En ce qui concerne les 
phonogrammes dont, le producteur est ressortissant 
d'un autre Etat contractant, l'étendue et la 
durée de la protection prévue à l'article 12 
seront limitées à celles de la protection que ce 
dernier Etat, contractant accorde aux phonogrammes 
fixés pour la première fois par un ressortissant 
danois.

4) En ce gui concerne l'article 17 : Le Dane
mark n'accordera la protection préuue à l'article
5 que si la première fixation du son a été réali
sée dans un autre Etat contractant (critère de la 
fixation), et il appliquera, aux fins du paragra
phe 1, alinéa a, iii et lu, dô l'article 16, ce 
même critère de la fixation au lieu et place du 
critère de la nationalité,

FIDJI

1) En uertu du paragraphe 3 ,de l'article 5 de 
la Conuention, Fidji n'applique?^ pas en ce qui 
concerne les phonogrammes le critère de la fixa
tion, énoncé dans le paragraphe 1, alinéa b, de 
l'article 5;

2) En ce qui concerne le paragraphe i de 
l'article 6, et conformément au paragraphe 2 de 
l'article 6 de la Conuention, Fidji n'accordera 
de protection à des émissions que si le siège 
social de l'organisme de radiodiffusion est situé 
dans un autre Etat, contractant et s1 l 'émission a 
été diffusée par un émetteur situé sur le terri
toire du même Etat contractant;

3) En ce qui concerne l'article 12, et confor
mément au paragraphe 1 de l'article 16 de la 
Conuention,

a) Fidji n'appliquera pas les dispositions de 
l'article 12 en ce qui concerne les utilisations 
suiuantes :

i) Audition d'un phonogramme en public dans un 
lieu quelconque où résident ou dorment des 
personnes, si cette audition fait partie des 
auantages accordés exclusiuement ou essen
tiellement aux résidents ou pensionnaires,

sauf si un droit d'admission est demandé 
pour auolr accès au lieu où le phonogramme 
est utilisé,

11) Audition en public d'un phonogramme dans le 
cadre des actiuités, ou au profit d'un club, 
d'une société ou d'une autre organisation à 
but non lucratif ou dont l'objet essentiel 
est la charité, le seruice de la religion, 
de l'éducation ou du bien-être social, sauf 
lorsqu'un droit d'admission est demandé pour 
auoir accès au lieu où le phonogramme est 
utilisé, et que le produit de ce droit 
d'admission est utilisé à des fins autres 
que les fins de l'organisation;

b) Fidji n'accordera pas la protection préuue à 
l'article 12, en ce qui concerne les phonogrammes 
dont le producteur n'est pas ressortissant d'un 
autre Etat contractant ou en ce qui concerne les 
phonogrammes dont le producteur est ressortissant 
d'un Etat contractant qui a spécifié conformément 
au paragaphe 1, alinéa a, 1/ de l'article 16 
qu'il n'appliquera pas les dispositions de 
l'article 12, à moins que le phonogramme ait été 
publié pour la première fois dans un Etat con
tractant qui n'a pas fait une telle déclaration. 
Communication reçue le 12 juin 1972

.Le Gouuernement de Fidji, après auoir 
reconsidéré ladite Conuention, retire sa déclara
tion concernant certaines dispositions de l'arti
cle 12, et y substitue, conformément, au paragra
phe 1 de l'article 16, la déclaration que Fidji 
n'applique pas les dispositions de l'article 12.

FINLANDE

Réserues :
1• Paragraphe 2 de l'article 6

Les organismes de radiodiffusion ne bénéficie
ront. d'une protection que si leur siège social 
est situé dans un autre Etat contractant et si 
leurs émissions sont diffusées par un émetteur 
situé sur le territoire du même Etat contrac
tant ,

2, Paragraphe 1. alinéa a) 1). de l'article 16 
Les dispositions de l'article 12 ne s'appli
queront pas aux phonogrammes achetés par un 
organisme de radiodiffusion auant le 1er 
septembre 1961.

3, Paragraphe 1. alinéa a) ii). de l'article 16 
Les dispositions de l'article’ 12 ne s'appli
queront qu'à la radiodiffusion.

4, Paragraphe 1. alinéa à) lu), de 1 !article 16 
En ce qui concerne les phonogrammes fixés dans 
un autre Etût contractant, l'étendue et la 
durée de la protection préuue à l'article 12 
seront limitées à celles de la protection que 
ce dernier Etat contractant accorde aux phono
grammes fixés pour la première fols en 
Finlande.

5, Paragraphe 1, alinéa b)
Les dispositions de l'article 13, alinéa d), 
ne seront appliquées qu'en ce qui concerne la 
communication au public d'émissions de télévi
sion dans un cinéma ou local similaire,

6, Article 17
La Finlande n'appliquera que le critère de la 
fixation aux fins de l'article 5; ce même 
critère, au lieu du critère de la nationalité, 
sera appliqué aux fins du paragraphe 1, alinéa 
a), lu), de l'article 16,
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IRLANDE

t) En ce qui concerne le paragraphe 1 de 
l'article. 5, et conformément aux dispositions du 
paragraphe 3 de l'article 5 de la Convention : 
l'Irlande n'appliquera pas le critère de la 
fixation.

2) En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'ar
ticle 6, et conformément aux dispositions du pa
ragraphe 2 de l'article 6 de la Conuention : 
l'Irlande n'accordera de protection à des émis
sions que si le siège social de l'organisme de 
radiodiffusion est situé dans un autre Etat con
tractant et si l'émission a été diffusée par un 
émetteur situé sur le territoire du même Etat 
contractant;

3) En ce qui concerne l'article 12 et conformé
ment aux dispositions de l'alinéa a, ii) du para
graphe 1 de l'article 16 l'Irlande n'assurera pas 
la protection à des émission entendues en public :
a) dans les locaux où des personnes résident ou 
logent., dans le cadre des agréments offerts 
exclusiuement ou essentiellement aux résidents ou 
pensionnaires, à moins que des droits spéciaux ne 
soient perçus pour permettre d'accéder à la par
tie des locaux où l'enregistrement doit être 
entendu; ou b) dans le cadre des actiuités d'un 
club, d'une société ou d'une autre organisation, 
ou d'act-iuités organisées au profit d'un club, 
d'une société ou d'une autre organisation, créés 
ou organisés sans buts lucratifs et ayant essen
tiellement des objectifs charitables ou se rat
tachant. à l'auancement de la religion, de l'édu
cation ou de la protection sociale, à moins que 
des droits ne soient perçus pour permettre d'ac
céder à la partie des locaux où l'enregistrement 
doit, être entendu et que tout ou partie du 
produit de ces droits soit utilisé autrement 
qu'aux fins de l'organisation.

ITALIE

"1) En ce qui concerne le paragraphe 1 de 
l'article 6, et conformément au paragraphe 2 de 
l'article 6 de la Conuention : l'Italie n'accor
dera de protection à des émissions que si le 
siège social de l'organisme de radiodiffusion est 
situé dans un autre Etat contractant et si 
l'émission a été diffusée par un émetteur situé 
sur le territoire du même Etat contractant;

“2} En ce qui concern» l'article 32, et confor
mément au paragraphe 1, alinéa a, de l'article 16 
de la Conuention : ~

"a) L'Italie appliquera les dispositions de 
l'article 1? à l'utilisation par radiodiffusion 
et. à toute autre communication au public à des 
fins commerciales, A l'exception de la clnémato- 
graphie;

"b) Elle n'appliquera les dispositions de 
l'article 12 qu'aux phonogrammes fixés dans un 
autre Etat contractant;

"c) En ce qui concerne les phonogrammes fixés 
dans un autre Etat contractant, elle limitera la 
durée et l'étendue de la protection préuue à 
l'article 12 à celles de la protection que ce 
même Etat contractant accorde aux phonogrammes 
fixés pour la première fois en Italie; toutefois, 
si cet Etat n'accorde pas la protection au même 
bénéficiaire ou aux mêmes bénéficialres que

l'Italie, ce fait ne sera pas considéré comme 
constituant une différence quant à l'étendue de 
la protection;

"3) En ce qui concerne l'article 13, et confor
mément au paragraphe 1, alinéa b, de l'article 16 
de la Conuention : l'Italie n'appliquera pas les 
dispositions de l'alinéa d de l'article 13;

"4) En ce qui concerne l'article 5 et conformé
ment à l'article 17 de la Conuention, l'Italie 
n'appliquera que le critère de la fixation aux 
fins de l'article u; ce même critère, au lieu du 
critère de la nationalité, est appliqué aux fins 
des déclarations préuues au paragaphe 1, alinéa a 
iii et iu, de l'article 16 de la Conuention." ”

LUXEMBOURG

"1. En ce qui concerne la protection accordée 
aux producteurs de phonogrammes, le Luxembourg 
n'appliquera pas le critère de la publication 
mais uniquement les critères de nationalité et de 
la fixation conformément à l'article 5, alinéa 3, 
de la Conuention.

"2. En ce qui concerne la protection des phono
grammes, le Luxembourg n'appliquera aucune des 
dispositions de l'article 12 conformément à 
l'article 16, alinéa 1, a, i, de la Convention.

"3. En ce qui concerne les organismes de radio
diffusion, le Luxembourg n'appliquera pas la 
protection préuue à l'article 13, d, contre la 
communication au public de leurs émissions de 
téléuision conformément à l'article 16, alinéa 1, 
b de la Conuention,"

MONACO

"1, En ce qui concerne la protection accordée 
aux producteurs de phonogrammes, il ne sera pas 
fait application, en uertu des dispositions de 
l'article 5, paragraphe 3, du critère de la 
publication mais uniquement des critères de la 
nationalité et de la fixation;

2, En ce qui concerne la protection des phono
grammes, il ne sera fait application d*aucune des 
dispositions de l'article 12, comme l'autorise 
l'article 16, paragraphe 1, lettres a)-i);

3, En ce qui concerne les organismes de radio
diffusion, il ne sera pas fait application des 
dispositions de l'article 13, lettre d), rela
tiues à la protection contre la communication au 
Public dss émissions ds itéléyision* conuns i 1 auto— 
rise l'article 16, paragraphe 1, lettre b)."

NIGER

Déclarations :
"1) Sur l'article 5, alinéa 3 ! le "critère de 

la publication" est exclu;
"2) Sur l'article 16’ : l'application de l'arti

cle 12 est totalement exclue."

NORUEGE

Réserues :
a) Conformément au point a, Ii, du paragraphe

1 de l'article 16, l'articïe 12 ne sera pas 
appliqué en ce qui concerne toute utilisation 
uisant un but, autre que lucratif;
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b)Conformément au point a, iii, du paragraphe l 
de l'article 16, l'article 12 ne sera pas appli
qué si le producteur n'est pas ressortissant d'un 
autre Etat contractant;

c) Conformément au point a, iv, du paragraphe 1 
de“l.'«rrticle 16, la protection prévue â l'arti
cle 12 pour les phonogrammes produits dans un 
autre Etat contractant par un ressortissant de 
cet Etat ne dépassera pas en étendue et en durée 
celle accordée par cet Etat aux phonogrammes 
produits pour la première fois par un ressortis
sant norvégien;

d) Conformément au paragraphe 2 de l'article 6, 
il- ne sera accordé dé protection à des émis
sions que si le siège social de l'organisme de 
radiodiffusion est situé dans un autre Etat con
tractant et si l'émission a été diffusée par un 
émetteur situé dans le môme Etat contractant. 
Déclaration :

ta loi norvégienne du 14 décembre 1956 concer
nant la perception de taxes sur l'exécution en 
public d'enregistrements d'interprétations artis
tiques, etc,, fixe des règles pour le versement 
de ces taxes aux producteurs et exécutants de 
phonogrammes.

Une partie des recettes annuelles ainsi perçues 
est versée sous forme de droits aux producteurs 
de phonogrammes en tant que groupe, sans distinc
tion de nationalité, à titre de rémunération pour 
l'utilisation publique de phonogrammes.

En vertu de cette loi, une aide peut être 
versée par prélèvement sur les taxée aux artis
tes, interprètes ou exécutants norvégiens et à 
leurs survivants sur la batte de leurs besoins 
personnels. Cet arrangement de bienfaisance se 
situe tout à fait en dehors du champ d'applica
tion de la Convention.

Le régime Institué par ladite loi étant entiè
rement compatible avec les dispositions de la 
Convention, il sera maintenu en vigueur.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

1) En vertu du paragraphe 3 de l'article 5 de 
la Convention, le Royaume-Uni n-'appliquera pas en 
ce qui concerne .les phonogrammes le critère de la 
fixation, énoncé dans le paragraphe 1, alinéa b, 
de l'article 5;

2) En ce qui concerne le paragraphe 1 de 
l'article 6, et conformément au paragraphe z de 
l'article 6 de la Convention, le Royaume-Uni 
n'accordera de protection à des émissions que si 
le siège social de l'organisme de radiodiffusion 
est situé dans un autre Etat contractant et si 
l'émission a été diffusée par un émetteur situé 
sur le territoire du même Etat contractant;

3) En ce qui concerne l'article 12, et confor

mément au paragraphe 1 de l'article 16 de la 
Convention,

a) Le Royaume-Uni n'appliquera pas les disposi
tions de l'article 12 en ce qui concerne les uti- 
lisations suivantes :

i) Audition d'un phonogramme en public dans un 
lieu quelconque où résident ou dorment des 
personnes, si cette audition fait partie des 
avantages accordés exclusivement ou essen
tiellement aux résidents ou pensionnaires, 
sauf si un droit d'admission est demandé 
pour avoir accès au lieu où le phonogramme 
est utilisé;

ii) Audition en public d'un phonogramme dans le 
cadre des activités, ou au profit d'un club, 
d'une société ou d'une autre organisation à 
but non lucratif ou dont l'objet essentiel 
est la charité, le service de la religion, 
de l'éducation ou du bien-être social, sauf 
lorsqu'un droit d'admission est demandé pour 
avoir accès au lieu où le phonogramme est 
utilisé, et que le produit de ce droit 
d'admission est utilisé à des fins autres 
que les fins de l'organisation,

b) Le Royaume-Uni n'accordera pas la protection 
prévue à l'article 12, en ce qui concerne les 
phonogrammes dont le producteur n'est pas ressor
tissant d'un autre Etat contractant ou en ce qui 
concerne les phonogrammes dont le producteur est 
ressortissant d'un Etat contractant qui a spéci
fié conformément au paragraphe 1, alinéa a, i, de 
l'article 16 qu'il n'appliquera pas les disposi
tions de l'article 12, à moins que le phonogramme 
n'ait été publié pour la première fois dans un 
Etat contractant qui n'a pas fait une telle 
déclaration,

SUEDE

"a) Sur l'article 6, paragraphe 2;
"b) Sur l'article 16, paragraphe 1, alinéa a, 

ii 1 les dispositions de l'article 12 ne seront 
appliquées qu'en ce qui concerne l'utilisation 
pour la radiodiffusion;

"c) Sur l'article 16, paragraphe 1, alinéa a, 
lv;“

"d) Sur l'article 16, paragraphe 1, alinéa b, : 
les- dispositions de l'article 13, alinéa d.7 ne 
seront appliquées qu'en ce qui concerne la commu
nication au public d'émissions de télévision dans 
un cinéma ou local similaire;

"e) Sur l'article 17."

TCHECOSLOUAQUIE

Avec les réserves prévues à l'article 16, para
graphe 1, alinéa a, ili et iv, de la Convention,

Application terrifcoHale 

Date de réception
Participant de la notification : Territoires :

Royaume-Uni , , , , , .  20 déc 1966 Gibraltar2
10 mars 1970 Bermudes2
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NOTES :

1/ Auec déclaration aux termes de laquelle la 
Conuention s'appliquera également au Land de 
Berlin à compter du jour où elle entrera en 
uigueur à l'égard de la République fédérale 
d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouuernements de la République fédérale 
d'Allemagne, des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France et du Royaume-Uni, de la République socia

liste souiétique de Biélorussie, de la Tchécoslo
uaquie et de l'Union des Républiques socialistes 
souiétiques. Ces communications sont identiques 
en substance, mutatis mutandis, à celles ulsées 
au deuxième paragraphe de la note l au chapitre 
XII. 3,

2/ Sous réserue des mêmes déclarations que 
celles qui ont été faites au nom du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord lors de 
la ratification.
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4. CONUENTION POUR LA PROTECTION DES PRODUCTEURS DE PHONOGRAMMES CONTRE LA REPRODUCTION
NON AUTORISEE DE LEURS PHONOGRAMMES

En date à Genèue du 29 octobre 1971

ENTREE EN UIGUEUR : 18 auril 1973, conformément à l'article 11.
ENREGISTREMENT : 18 auril 1973, n° 12430.
TFXTE : Nations Unies, Recueil dés Traités, uol. 866, p. 67.

Note : La Conuention a été adoptée par la Conférence internationale d'Etats sur la protection des 
phonograinmes, conuoquée conjointement par l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture et l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle. La Conférence s'est tenue à 
Genèue, au Palais des Nations, du 18 au 29 octobre 1971.

Ratification. 
acceptation (A).

Ratification. 
acceptation (Al.

Participant Siqnature adhésion (») Participant Siqnature adhésion (a)

Allemagne, Israël ......... 29 oct 1971 10 janu 1978
République Italie ......... 29 oct 1972 20 déc 1976
fédérale d' . . 29 oct 1971 7 féur 1974 Japon ............ 21 aur 1971 19 juin 1978 A

Argentine . . . . 19 mars 1973 a Kenya ............ 4 aur 1972 6 janu 1976
Australie . . . . 12 mars 1974 a Liechtenstein . . 28 aur 1972
Autriche . . . . 28 aur 1972 6 mai 1982 Luxembourg . . . 29 oct 1971 25 nou 1975
Barbade ......... 23 mars 1983 a Mexique ......... 29 oct 1971 11 sept 1973
Brésil ......... 29 oct 1971 6 août 1975 Monaco ......... 29 oct 1971 21 aoQt 1974
Canada ......... 29 oct 1971 Nicaragua . . . . 29 oct 1971
Chili ............ 15 déc 1976 a Noruège ......... 28 aur 1972 10 aur 1978
Colombie . . . . 29 oct 1971 Nouuelle-Zélande 3 mal 1976 a
Costa Rica . . . 1 mars 1982 a Panama ......... 28 sur 1972 20 mars 1974
Danemark . . . . 29 oct 1971 7 déc 1976 Paraguay . . . . 30 oct 1978 a
Egypte . . . . . 15 déc 1977 a Pérou ............ 7 mal 1985 a
El Saluador . . . 25 oct 1978 a philippines . . . 29 aur 1972
Fquateur . . . . 29 oct 1971 4 juin 1974 Royaume-Uni . . . 29 oct 1971 5 déc 1972
Espagne ......... 29 oct 1971 16 mai 1974 Saint-Siège . , . 29 oct 19 71 4 aur 1977
Etats-Unis Suède ............ 29 oct 1971 18 janu 1973

d'Amérique , . 29 oct 1971 26 nou 1973 Suisse ......... 29 oct 1971
Fidji ............ 15 juin 1972 a Tchécoslouaquie . 5 oct 1984 a
Finlande . . . . 21 aur 1972 18 déc 1972 Uruguay ......... 29 oct 1971
France ......... 29 oct 1971 12 sept. 1972 Uenezuela . . . . 30 juil 1982 a
Guatemala . . . . 14 oct 1976 a Yougoslauie . . , 29 oct 1971
Hongrie ......... 24 féur 1975 â Zaïre ............ 25 juil 1977 a
I n d e ............ 29 oct 1971 1 nou 1974
Iran (République

Déclarations et réserues 

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
Uts 1 ' aCCGptâtlOû OU Ci© 1 1 SdhéslOn . /

EGYPTE1

HONGRIE

A) A propos des paragraphes 1 et 2 de l'arti
cle 9 :

De l'auis de la République populaire hongroise, 
les paragraphes 1 et 2 de l'article 9 de la Con
uention ont un caractère discriminatoire. La Con
uention est un instrument général et multilatéral 
auquel tous les Etats ont donc le droit d'être 
parties, conformément aux 
du droit international,

B) A propos du paragraphe 3 de l'article 11
la République populaire hongroise déclare

dispositions du paragraphe 3 de l'article 11 
la Conuention incompatibles auer le principe

principes fondamentaux

les
de
de

l'indépendance des pays et des peuples coloniaux, 
affirmé notamment dans la résolution 1514 (XU) de 
l'Assemblée générale des Nations Unies.

TCHECOSLOUAQUIE

1er féurier 1985
"Les dispositions du paragraphe 3 de l'article 

11 de la Conuention pour la protection des pro
ducteurs de phonogrammes contre la reproduction 
non autorisée de leurs phonogrammes sont en con
tradiction auec la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
qui a été adoptée à la quinzième session de 
l'Assemblée générale des Nations Unies (résolution 
1514 (XU) du 14 décembre 1960."



XJU.4 : Producteurs de phonogrammes— Conuention de 1971 565

Application territoriale

Date de réception 
participant de la notification : Territoires :

Royaume-Uni ............ 4 déc 1974 Bermudes, îles Caïmanes, Gibraltar, Hong-kong, île
de Man, Montserrat, Salnte-Lucie, Seychelles, 
îles Ulerges britanniques

NOTES :

Par notification reçue le 18 janvier 1980, 
le Gouvernement égyptien a informé le Secrétaire 
général qu'il avait décidé de retirer la déclara
tion relatiue à Israël qui était ainsi conçue :

Cette adhésion ne signifie en aucune façon que la 
République arabe d'Egypte reconnaisse Israël ni 
qu'aucune relation conventionnelle sera établie 
entre la République arabe d'Egypte et Israël.

La notification indique le 25 janvier 1980 
comme date de prise d'effet.
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5. PROTOCOLE A L'ACCORD POUR L'IMPORTATION D'OBJETS DE CARACTERE EDUCATIF, SCIENTIFIQUE OU
CULTUREL DU 22 NOUEMBRE 1950

Conclu à Nairobi le 26 nouembre 1976

2 januier 1982, conformément à l'article UIII, paragraphe 17 a).
2 januier 1982, n° 20669,
Actes de la Conférence générale, dix-neuuième session. Nairobi, 26 octobre-30 nouem

bre 1976, uolume 1 : résolutions (UNESCO ISBN 92-3-201496-3), et procès-uerbal de 
rectification du texte authentique anglais de l'article VIII, paragraphe 14, a, 
établi par le Secrétaire général le 25 octobre 1977. ~

Note : le Protocole, approuué le 30 mars 1976 par un Comité spécial d'experts gouuernementaux convoqué 
en uertu de la résolution 4.112 de la dix-huitième session de la Conférence générale de l'UNESCO, a ôté 
adopté sur le rapport de la Commission du Programme II à la 34e session plénière de la dix-neuuième 
session de la Conférence générale de l'UNESCO à Nairobi (Kenya) le 26 nouembre 1976, et ouvert à la si
gnature le 1er mars 1977.

ENTREE EN VIGUEUR : 
ENREGISTREMENT: 
TEXTE !

Ratification, 
adhésion (a). 

Participant Signature acceptation (A)

Allemagne,
République
fédérale d' , , 18 juin 1980

B a r b a d e .........  10 avr 1979 a
Belgique . . . , 18 juin 1980
Danemark . . , , 18 juin 1980 17 févr 1983
E g y p t e .........  18 sept 1981 a
Etats-Unis

d'Amérique . . 1 sept 1981
F r a n c e .........  18 juin 1980
G r è c e ............ 4 mars 1983 a
I r a q ............ 13 aur 1978 a

Ratification. 
adhésion (a). 

Participant Signature acceptation (A)

Irlande ......... 18 juin 1980 18 juin 1980
Italie ......... 18 juin 1980 2 juil 1981 fl
Luxembourg . . . 
Nouuelle-Zélande1

18 juin 1980 22 juin 1982
9 nou 1981

O m a n ............ 19 déc 1977
Pays-Bas2 . . . . 18 juin 1980 15 juil 1981 A
Portugal . . . . U juin 1984 a
Royaume-Uni . , . 18 juin 1980 9 juin 1982
Saint-Marin . , . 30 juil 1985 a
Saint-Siège . . . 22 féur 1980 â
Yougoslaule , , . 13 nou 1981 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de l'acceptation.)

BARBADE

l.e Gouvernement barbadien déclare qu'il ne sera 
pas lié par l'annexe H.

BELGIQUE, DANEMARK, FRANCE, IRLANDE, ITALIE, 
PAYS-BAS, REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE

Lors de la signature :
Chacun des Gouuernements des Etats susmention

nés, conformément aux dispositions du paragraphe
a) de 1'article 16 dudit Protocole, a formulé une 
déclaration, aux tormes de laquelle il ne sera 
pas lié par les Parties II et IV, ni par les an
nexes Cl, F, G et H dudit Protocole, et dans le 
cadre de la Communauté économique européenne, 
examinera la possibilité d'accepter l'annexe Cl à 
la lumière de la position adoptée à cet égard par 
les autres Parties contractantes.

DANEMARK

Réserue :
"En uertu du paragraphe 16 a) dudit Protocole, 

le Gouuernement danois déclare qu'il ne sera pas

lié par la partie TI, la partie IV, l'annexe C,l, 
l'annexe F, l'annexe G et l'annexe H."

GRECE

Réserve :
Le Gouvernement grec ne sera pas lié par les 

parties II et IV et’les annexes CI, F, G et H.

IRAQ3

La participation de la République d'Iraq au 
Protocole susmentionné ne signifie cependant en 
aucune façon qu'elle reconnaisse Israël ou 
qu'elle établisse des relations auec ce dernier.

IRLANDE

L'Irlande ne sera pas liée par les Parties II 
et IV, ni par l'annexe Cl, l'annexe F, l'annexe G 
et l'annexe H dudit Protocole, ou .par aucune de 
ces Parties ou annexes,
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ITALIE

néclaratlon faite lors de la signature et confir
mée lors de l'acceptation :
a) L'Italie ne sera pas liée par les parties II 

et”lU, ni par les annexes C.l, F, G et H dudit 
Protocole ;

b) Dans le cadre de la Communauté économique 
européenne, l'Italie examinera la possibilité 
d'accepter l'annexe C.l à la lumière de la posi
tion adoptée à cet égard par les autres Parties 
contractantes.

LUXEMBOURG

Réserue faite lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification:
a) Le Grand-Duché de Luxembourg ne sera pas lié 

par les parties II et IU, ni par l'annexe Cl, 
l'annexe F, l'annexe G et l'annexe H dudit 
Protocole;

b) Le Grand-Duché de Luxembourg, dans le cadre 
de la Communauté économique européenne, examinera 
la possibilité d'accepter l'annexe Cl & la 
lumière de la position adoptée à cet égard par 
les autres Parties contractantes.

NOUUELLE-ZELANDE

Lors de la signature :
Le Gouuernement néo-zélandais ne sera pas lié 

par les annexes C.l, F et H du Protocole.

PAYS-BAS

Réserue faite lors de la signature et confirmée 
lors de l'acceptation :

Conformément au paragraphe 16 a) d u . Protocole, 
le Royaume ne sera pas lié par les parties II et 
IU, ni par les annexes C.l, F, G et H dudit Pro
tocole .

PORTUGAL

Déclaration :
Conformément au paragraphe 16 a) [le Portugal] 

ne sera pas lié par les parties II et IU a) et 
les annexes C.l, F, G et H du Protocole,

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

Réserue faite lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification;
Le Royaume-Uni ne sera pas lié par les parties

II et IU, ni par l'annexe Cl, l'annexe F, 
l'annexe G et l'annexe H;

Dans le cadra de la Communauté économique euro
péenne, le Royaume-Uni examinera la possibilité 
d'accepter l 'annexe Cl à la lumière de la posi
tion adoptée à cet égard par les autres Parties 
contractantes.
Lors de la ratification:

Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande dM Nord se réserue le droit 
d'étendre, à une date ultérieure, le Protocole à 
tout territoire qu'il représente sur le plan 
international et auquel l'Accord pour 
l'importation d'objets de caractère éducatif, 
scientifique ou culturel a été étendu conformé
ment aux dispositions de l'article XIII de 
l'Accord.

NOTES :

Le Gouvernement néo-zélandais a déclaré 
que la signature dudit Protocole s'étendait aux 
Iles Tokélaou.

2/ Pour le Royaume en Europe.

3/ Eu égard cette déclaration, le Secrétaire 
général a reçu du Gouuernement israélien le îsr 
mai 1979 la communication suiuante :

"L'instrument déposé par le Gouuernement Ira- 
qulen contient une déclaration de caractère po

litique au sujet d'Israël. De l'auis du Gouuer
nement israélien, ce n'est pas là la place de 
proclamations politiques de ce genre, qui sont 
d'ailleurs en contradiction flagrante auec les 
principes, les buts et objectifs de l'Organisa
tion. La déclaration du Gouuernement iraqulen 
ne peut en aucune manière modifier les obliga
tions qui lui incombent en uertu du droit In
ternational général ou de traités particuliers,

"Quant au fond dê iôj question, îs GouvôrnS— 
ment Israélien adoptera enuers le Gouuernement 
iraquien une attitude de complète réciprocité,"
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6. ACCORD INTERNATIONAL PORTANT CREATION DE L'UNIUERSITE POUR LA PAIX

Adopté par l'Asf-emblée générale des Nations Unies le 5 décembre 1980

ENTREE EN UIGUEUR : 7 avril 1981, conformément, à l'article 7,
ENREGISTREMENT : 7 avril 1981, n° 19735,
TEXTE ; A/RES/35/55.

Note ; L'Accord a été adopté par la résolution 35/551 de l'Assemblée générale des Nations Unies en 
date du 5 décembre 1980. Il a été ouvert à la signature définitive de tous les Etats au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies à New York du 5 décembre 1980 au 31 décembre 1981.

Signature 
définitives . 

Participant adhésion

Bangladesh ................. 8 avr 1981 s
16 août 1982

Chili ........................ ?. mars 1981 s.
Chypre ..................... 15 mars 1983
Colombie ................... 18 mars 1981 s,
Costa Rica ................ 5 déc 1980 s
C u b a ........................ 9 août 1985

18 mars 1981 s
El Salvador ................. 7 aur 1981 s
Espagne ..................... 21 avr 1981 s

H sept 1981. s
10 avr 1981 s

I n d e ........................ 3 déc 1981 s
Italie ..................... 27 nou 1981 s
Kampuchea démocratique , , 10 aur 1981 s

Siqnature
définit? AÛÜL/.

Participant adhéslor

15 mai 1981 s
Nicaragua ................... 3 aur 1981 s
Pakistan ................... 30 mars 1981 s

20 mars 1981 s
9 aur 1981 s

Philippines ................ 20 mars 1984
République dominicaine , . 21 nou 1983
Sénégal ..................... 1 aur 1981 s
Sri Lanka ................... 10 août 1981 s
Suriname , , , ............ 3 juin 1981 s

3 juin 1981 s
19 nou 1985

Uenezuela ................... 5 déc 1980 s
Yougosaluie ................ 19 janu 1983

NOTE :

1t Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session. Supplément n° 31 
(A/35/49). p, 119.
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7. STATUTS DU CENTRE INTERNATIONAL POUR LE GENIE GENETIQUE 
ET lA BIOTECHNOLOGIE

Conclus à Madrid le 13 septembre 1983

Mon encore en uigueur (uoir article 21).
TFXTE : ID/WG,397/8,

Note : Les Statuts ont été adoptés à la Réunion plénipotentiaire au niueau ministériel sur la création 
du Centre International pour le génie génétique et la biotechnologie tenue à Madrid (Espagne) du 7 au 13 
septembre 1983 sous les auspices de 1 'organisation des Nations Unies pour le développement, industriel. 
Ils ont été ouuerts à la signature à Madrid les 12 et 13 septembre 1983 et restent ouuerts à la 
signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, jusqu'à la date de leur entrée en 
uigueur,

Siqnature. 
Signature 
ad referendum. (S) 
Confirmation 
de signature

participant ad referendum

Afghanistan . 13 sept 1983
28 mars 1,984

Algérie , , , 13 sept 1983
Argentine . , 13 sept 1983
Bhoutan . . . 31 mal 1984
Bolivie , . . 13 sept. 1983
Bulgarie . , 13 sept 1983
Chili , . . . 13 sept. 1983
Chine , , . , 13 sept 1983
Congo , , , . 13 sept 1.983
Cuba . . . . 13 sept 1983
Egypte , , , 13 sept 1983
Equateur* . , 13 sept 1983
Espagne* , , . 13 sept 1983
Grèce , , , , 13 sept 1983
Inde , . , , 13 sept 1983
Indonésie , , 13 sept 1983
Iraq . , , . 28 féur 1984
Italie . . . J 3 sept 1983
Koweït , , , 1.3 sept 1983

Ratification. 
adhésion fa), 
acceptation (AA)

7 mal 1985

9 juil 1985 

19 féur 19RF»

Parti clpant

Maroc , , 
Maurice , 
Mauritanie 
Mexique .

Nigéria , 
Pakistan 
Panama 
Pérou , , 
Sénégal . 
Soudan 
Thaïlande 
Trlnlté-et 

Tobago 
Tunisie . 
Venezuela 
Viet Nam 
Yougoslaule 
Zaire , , ,

Signature.
Signature 
ad referendum. (S)
Confirmation Ratification.
de signature adhésion fa),
ad referendum fC) acceptation fAA)

19 oct
19 sept
13 sept
13 sept
71 mai
13 sept 
4 nou

11 déc
22 mars
29 juin 

13 sept
13 sept

1984
1984
1983
1983 S
1984 C 
1983
1983
1984 
1984 
1984 
1983 
1983

13 sept 1983 
27 oct 1983
13 sept 1983
17 sept 1984
13 sept 1983
13 sept 1983

4 mai 1985

15 oct 1985

Déclarations et réserues

(Fn l'absence d'1nd1cat1on précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de l'acceptation,)

ESPAGNE

rtuec réserue b l'égard de l'article 13, 
paragraphe 4.

TRINITE-ET-TOBAGO

Réserue :
En uertu d# la réserue qu'11 fait aux articles

10 et 11 de ces statuts, le Gouuernement de la 
Trinité-et-Tobago n'accepte aucune obligation «n

ce qui concerne le financement du centre interna
tional par des contributions mises en recouvre
ment ou par des contributions uolontaires du 
Gouuernement de la Trinité-et-Tobago, en l'absen
ce de toute décision concernant le cho^x d'un 
pays hôte pour le Centre international et, par 
conséquent, en l'absence de toute indication 
concernant le coût du Centre International et la 
part de ce csut à supporter par le pays hôte, 
d'une part, ou par les autres Etats Membres, 
d'autre part.
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a) PROTOCOLE DE LA REPRISE DE LA REUNION DE PLENIPOTENTIAIRES RELATIUE 
A LA CREATION DU CENTRE INTERNATIONAL POUR LE GENIE GENETIQUE ET

LA BIOTECHNOLOGIE

Conclu à Uienne le 4 avril 1984 

Non encore en vigueur (voir article 211 .)
TEkTÉ : Notification dépositaire C .N .96.1984,TREATIES-3 du 12 juin 1984.

Note : La réunion plénipotentiaire relative à la création du Centre international pour le génie 
génétique et la biotechnologie tenue à Uienne, Autriche, du 3 au 4 avril 1984, a adopté ledit Protocole, 
en langue anglaise seulement, afin de compléter l'article 1, paragraphe 2, des Statuts du Centre 
international pour le génie génétique et 1: biotechnologie, conclus à Madrid le 13 septembre 1983. Le 
Protocole a été ouvert à la signature de toutes les Parties contractantes des Statuts à Uienne, du 4 au
12 avril 1984, et le restera au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York, jusqu'à la date de 
l'entrée en vigueur desdits Statuts.

A toutes fins pratiques et juridiques, le Protocole complète les Statuts et est, par conséquent, 
considéré comme formant partie intégrante de ces derniers.

Participant Signature définitive Participant Signature définitive

Afghanistan . 15 août 1984
Algérie . , , 4 nov 1985
Argentine . . 4 «»r 1984
Bhoutan . , 31 mai 1984
Bulgarie , . 4 aur 1984
Chili . . . . 4 avr 1984
Cuba , . . . 4 aur 1984
Grèce . , . , 4 aur 1984
Inde . , . , 4 aur 1984
Iraq . . . . 23 oct 1984
Italie . , , 4 aur 1984

Maroc . , , , 19 oct 1984
Maurice . , , 19 sept 1984
Mexique , , . 25 oct 1984 S
Nigéria , , . 2 mai 1985 “
Panama . . . 11 déc 1984
Pérou . . . . 4 aur 1984
Trinité-et-

Tobago , . 8 féu 1985
Sénégal . . . 29 juin 1984
Uenezuela . . 4 avr 1984
Uiet Nam . . 17 sept 1984
Yougoslauie . 4 avr 1984

NOTES :

1/ Le Protocole prendra effet lors de l'entrée en vigueur des Statuts en vertu de l'articl» 21 de ces
derniers.



CHAPITRE XU. DECLARATION DE DECES DE PERSONNES DISPARUES

1. CONUENTION CONCERNANT LA DECLARATION DE DECES DE PERSONNES DISPARUES

Ftablie et. ouverte à l'adhésion le 6 avril 1950 par la Conférence des Nations Unies sur la déclaration 
’ de décès de personnes disparues

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
EXTINCTION :

24 janvier 1952, conformément à l'article 14.
24 janvier 1952, n° 1610.
Nations Unies, Recueil des Taités. vol. 119, p. 99.
24 januier 1972, conformément à l'article premier du 

1967, (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 808, p,
Protocole 
296).

du 15 janvier

Note : La Conférence a été convoquée en application de la résolution 369 (IU)* du 3 décembre 1949 de 
l'Assemblée générale et s'est réunie à Lake Success, New York, du 15 mars au 6 avril 1950. Pour le texte 
de l'Acte final de la Conférence, uoir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 119, p. 99.
Conformément au paragraphe 1 de l'article 17, la Convention devait cesser d'avoir effet le 23 janvier 

1957, Toutefois, la Convention est restée en vigueur jusqu'au 24 janvier 1972 par suite de l'adoption 
des protocoles de prorogation du 16 janvier 1957 et du 15 janvier 1967 (voir chapitres XU.2 et XU.3),

Participant

Allemagne, République
fédérale d '........

Belgique .............
Chine3

Adhésion

30 janv 1956
22 juil 19532

Participant

Guatemala
Israël . . .
Italie . . .
Pakistan , .

Adhésion

25 déc 
7 mal 

25 mars 
6 déc

1951
1952 
1958 
1955

Déclarations et réserues 

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

La Convention concernant la déclaration de 
décès de personnes disparues s'applique également 
au Land de Berlin,
Sur les instructions de son Gouuernement, 

l'Obseruateur permanent a l'honneur de porter & 
la connaissance du Secrétaire général que, con
formément au paragraphe 3 d® l'article 2 de la 
Conuention, le Amtsgericht Schfineberg à Berlin- 
Schôneberg a été désigné comme le tribunal ayant 
compétence exclusiue pour receuoir des requêtes 
et prononcer des déclarations de décès au lieu et 
place des tribunaux auxquels ces fonctions sont 
normalement attribuées aux termes du paragraphe 2 
de l'article 2. La dévolution de compétence à 
l'Amtsgericht Schëneberg vaut également pour le 
Land de Berlin.
Enfin, sur les instructions de son Gouverne

ment, l'observateur permanent a l'honneur de 
faire savoir au Secrétaire général que, conformé
ment au paragraphe 2 de l'article premier, le 
Gouvernement fédéral a étendu l'application de la 
Conuention aux personnes qui ont disparu posté
rieurement à 1945 dans les circonstances analo
gues à celles préuues au paragraphe 1 de 1 ’'arti
cle premier, Cette mesure s'applique également au 
Land de Berlin. .

ISRAEL

En raison des dispositions de la législation 
nationale d'Israël selon lesquelles les questions 
matrimoniales sont de la compétence exclusiue des 
tribunaux religieux établis, les effets à attri
buer, en ce qui concerne la dissolution du maria
ge, aux déclarations de décès prononcées confor
mément & la Conuention concernant la déclaration 
de décès de personnes disparues ou remplissant 
les conditions requises par les articles 1, 2 et
3 de ladite Conuention et valables en vertu des 
dispositions de l'article 6 de la Convention, 
dépendront de la mesure dans laquelle le tribunal 
religieux compétent dans un cas donné pourra 
reconnaître èi ces déclarations lesdits effets 
selon les règles de’ la loi religieuse qu'il 
applique,

PAKISTAN

11 avril 1956
Le Gouuernement pakistanais a étendu l'applica

tion de la Convention aux personnes disparues 
après 1945,
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NOTES :

1 / ■ Documents officiels____de____ 11 Assemblée
générale, quatrième session (A/1251 et Corr. 1 
et 2), p. 65.

2/. -Avec une déclaration aux termes de 
laquelle le Gouuernement belge n'entend assumer

aucune obligation en ce qui concerne le Congo 
belge et les territoires sous tutelle du 
Ruanda-Urundi.

3/ Adhésion au nom de la République de Chine 
le 20 décembre 1950. Uoir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1).
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2. PROTOCOLE PORTANT PROLONGATION DE LA VALIDITE DE LA CONUENTION CONCERNANT LA DECLARATION
DE DECES DE PERSONNES DISPARUES

Ouuert. à l'adhésion à Neui York le 16 januier 1957

ENTREE EN UIGUEUR : 22 januier 1957, conformément à üarticle III, a,
ENREGISTREMENT : 22 januier 1957, n° 1610,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 258, p. 393.
EXTINCTION de la Conuention du 6 auril 1950 : uoir chapitre XU.l.

participant

Allemagne, République fédérale d*1 
Chine2
Guatemala ........................
Israël , . .......................

Adhésion

23 oct 1958

8 août 1961 
22 janu 1957

Participant

Italie
Kampuchea démocratique 
Pakistan ............

Adhésion

25 mars 1958 
30 juil 1957 
21 janv 1957

NOTES

Une note accompagnant l'instrument d'adhé
sion,contient la déclaration suiuante :

te Protocole portant prolongation de la vali
dité de la Conuention concernant la déclaration 
de décès de personnes disparues est également 
applicable au Land de Berlin
En outre, sur les instructions de son Gouuer

nement, 1 1Obseruateur permanent a l'honneur de 
porter à la, connaissance du Secrétaire général 
que, conformément au paragraphe 3 de l'article
2 de la Conuention, le Amtsgericht Schfineberg à 
Berlin~Schôneberg a été désigné comme le tribu
nal ayant compétence exclusiue pour receuoir 
des requêtes et prononcer des déclarations de 
décès au lieu et place des tribunaux auxquels 
ces fonctions sont normalement attribuées aux 
termes du paragraphe 2 de l'article 2. La déuo- 
Jution de compétence à 1'Amtsgericht Schoneberg 
vaut également pour le Land de Berlin,
Enfin, sur les instructions de son Gouuerne

ment, 1 'Obseruateur permanent a l'honneur de 
faire sauoir au Secrétaire général que, confor
mément au paragraphe 2 de l'article premier, le 
Gouuernement fédéral a étendu l'application de 
la Convention aux personnes qui ont disparu 
postérieurement à 1945 dans des circonstances 
analogues A celles prévues au paragraphe 1 de 
l'article premier, Cette mesure s'applique éga
lement au Land de Berlin.

z/ Adhésion au nom de la République de Chine 
le 9 septembre 1957. Uoir note concernant les si
gnatures, ratifications, adhésions, etc., au nom 
de la Chine (note 3 au chapitre 1,1). Eu égard A 
l'adhésion précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les missions 
permanentes de la Hongrie, de l'Inde, de la Polo
gne et de la Yougoslavie auprès de l'Organisation. 
des Nations Unies, d'une part, et de la Chine, 
d'autre part, En ce qui concerne là nature dé ces 
communications, voir note 3 au chapitre VI.14.
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3. PROTOCOLE PORTANT NOUUELLE PROLONGATION DE LA VALIDITE DE LA CONVENTION CONCERNANT LA
DECLARATION DE DECES DE PERSONNES DISPARUES

Ouvert à l'adhésion à Nem York le 15 janvier 1967

ENTREE EN VIGUEUR : 24 janvier 1967, conformément à l'article 3.
ENREGISTREMENT : 24 janvier 1967, n° 1610.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 588, p. 290.
EXTINCTION de la Conuention du 6 avril 1950 : voir chapitre.XV.1.

Note : Le projet de protocole a été élaboré par le Secrétaire général conformément au désir exprimé 
par plusieurs Etats parties à la Convention du 6 avril 1950.

Participant Adhésion

Chine1
Guatemala
Israël

24 janv 1967 
15 sept 1967

Participant Adhésion

Italie
Kampuchea démocratique 
Pakistan ............

24 janu 1967 
U  aôut 1967 
24 janu 1967

NOTES :

Adhésion au nom de la République de Chine le 23 januier 1967. Uoir note concernant les signatu
res, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1)..



CHAPITRE XUI. CONDITION DE LA FEMME*

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT: 
TEXTE :

1. CONVENTION SUR LÉS DROITS POLITIQUES DE Lfï FEMME

Ouuerte à la signature à Neui York le 31 mars 1953

7 juillet 1954, conformément à l'article VI.
7 juillet 1954, n° 2613.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 193, p. 135.

Note La Conuention a été ouverte à la signature en application de la. résolution 640 (VII)2,
adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 20 décembre 1952.

Ratification, 
adhésion fa).

Ratification,

Participant Signature succession fd) Participant Signature succession (t

Afghanistan . . . 16 nou 1966 a Jamaïque . . . . 14 août 1966
Albanie . . . . 12 mai 1955 a Japon .......... 1 aur 1955 13 juil 1955
Allemagne, Lesotho . . . . . 4 nou 1974
République Liban . . . . . . 24 féur 1954 5 juin 1956
fédérale d' . 4 nou 1970 a* Libéria ........ 9 déc 1953

Argentine . . . 31 mars 1953 27 féur 1961 Luxembourg . . . 4 juin 1969 1 nou 1976
Australie . . . 10 déc 1974 a Madagascar ... . 12 féur 1964
Autriche . . . ! 19 oct 1959 18 aur 1969 Malawi ........ 29 juin 1966
Bahamas . . 16 août 1977 d M a l i .......... 16 juil 1974
Barbade . . . . 12 janu 1973 a Malte .......... 9 juil 1968
Belgique . . . 20 mai 1964 a Maroc . . . . . . 22 nou 1976
Birmanie . . . 14 sept 1954 Maurice ........ 18 juil 1969
.Bolluie . . . . 9 aur 1953 22 sept 1970 Mauritanie . . . 4 mai 1976
Brésil . . . . 20 mai 1953 13 août 1963 Mexique ........ 31 mars 1953 23 mars 1981
Bulgarie . . . 17 mars 1954 a Mongolie . . . . 18 août 1965
Canada . . . . 30 janu 1957 a Népal........ .. 26 aur 1966
Chili ........ ! 31 mars 1953 18 oct 1967 Nicaragua . . . . 17 janu 1957
Chine^ Niger . . . . . . 7 déc 1964
Chypre . . . . 10 sept 1968 12 nou 1968 Nigéria ........ 11 juil 1980 17 nou 1980
Congo ........ 15 oct 1962 d Noruège ........ 18 sept 1953 24 août 1956
Costa Rica . . ! 31 mars 1953 25 juil 1967 Nouuelle-
C u b a ........ 31 mars 1953 8 aur 1954 Zélande . . . . 22 mai 1968
Danemark . . . 29 oct 1953 7 juil 1954 Pakistan , . , 18 mai 1954 7 déc 1954
Egypte . . . . 8 sept 1981 a Papouasie-Nouuelle
C l 0 - 1  ---------1 ^^
E..L v io ij.v a u v r  . • Oil. e. -r •1 n>t w J M i l l 1 ÛC9A -» ./ KM Guinée . . . . 27 1anu 1982

• Equateur . . . 31 mars 1953 23 aur 1954 Paraguay . . . . 16 nou 1953
Espagne . . . . 14 janu 1974 a Pays-Bas , . < . 8 août 1968 30 juil 1971
Etats-Unis Pérou .......... 1 juil 1975
d'Amérique 8 aur 1976 a philippines . . . 23 sept 1953 12 sept 1957

Fidji ........ 12 juin 1972 d Pologne . . . . . 31 mars 1953 11 août 1954
Finlande . . . - 6 oct 1958 a République
France . . . . 31 mars 1953 22 aur 1957 centrafricaine 4 sept 1962
Gabon ........ 19 aur 1967 . 19 aur 1967 République 1

Ghana ........ 28 déc 1965 a de Corée , . . 23 juin 1959
Grèce . . , . . aur 1953 29 déc 1953 République
Guatemala . . . 31 mars 1953 7 oct 1959 démocratique
Guinée . . . . 19 mars 1975 24 janu 1978 allemande , , , 27 mars 1973
Haïti ........ 23 juil 1957 12 féur 1958 République
Hongrie . . . . 2 sept 1954 20 janu 1955 démocratique
Iles Salomon 3 sept 1981 da populaire lao . 28 janu 1969
I n d e ........ ! 29 aur 1953 1 nou 1961 République
Indonésie . . . 31 mars 1953 16 déc 1958 dominicaine . . 31 mars 1953 11 déc 1953
Irlande . . . . 14 nou 1968 a République
Islande . . . . ; 25 nou 1953 30 juin 1954 socialiste
Israël . . . . 14 aur 1953 6 juil 1954 souiétique
Italie , , . . 6 mars 1968 a de Biélorussie 31 mars 1953 11 août 1SD4

ia
la
 
I» 

la 
la 
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» 

i» 
1» 
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a
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Ratification, 
adhésion (a). 

Participant Signature succession (d)

République
socialiste
soviétique
.d'Ukraine , . , 31 mars 1953 15 nov 1954

République-Unie
de Tanzanie . . 19 juin 1975 a

Roumanie . . .  . 27 avr 1954 6 août 1954
Royaume-Ur'i , , . 24 févr 1967 a
Sénégal 2 mal 1963 d
Sierra Leone . . 25 juil 1962 a
Suède . . . . . . 6 oct 1953 31 mars 1954
Swaziland . . . . 20 juil 1970 a
Tchécoslovaquie . 31 mars 1953 6 avr 1955
Thaïlande . . . . 5 mars 1954 30 nov 1954

Déclarations

Ratification. 
adhésion (a). 

Participant Signature succession (d)

Tr'inité-et-
Tobago . . . 24 juin 1966 a

24 janv 1968 a
Turquie . . . . 12 janv 1954 26 janv 1960
Union des

Républiques
socialistes
soviétiques . 31 mars 1953 3 mal 1954

Uruguay . , . . 26 mai 1953
Venezuela . . . 31 mai 1983 a
Yougoslavie . . 31 mars 1953 23 juin 1954
Zaïre ........ 12 oct 1977 a
Zambie . . . . 4 févr 1972 â

et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, uoir ci-après.)

ALBANIE

"1, Én ce gui concerne l'article UII : La 
République populaire d'Albanie déclare son désac
cord auec la dernière phrase de l'article UII et 
considère que les conséquences juridiques d'une 
réserue font que la Conuention est en uigueur en
tre l'Etat qui a formulé cette réserue et tous 
les autres Etats parties à la Conuention, excep
tion faite uniquement de la partie de celle-ci à 
laquelle se rapporte la réserue,

"2. En ce gui concerne l'article IX : La Répu
blique populaire d'Albanie ne se considère pas 
liée par les stipulations de l'article IX, en 
uertu duquel les différends entre les Parties 
contractantes au sujet de 1'interprétation ou de 
l'application de la présente Conuention sont, à 
la demande de l'une quelconque des parties au 
différend, soumis à la Cour internationale de 
Justice pour qu'elle statue à leur suj' et dé
clare que la soumission d'un différend a Cour 
internationale de Justice pour qu'elle statue à 
son sujet nécessite, dans chaque cas, l'accord de 
toutes les parties au différend."

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

La République fédérale d'Allemagne adhère à la 
Conuention sous réserue que l'article III de la 
Conuention ne s'applique pas au serui.ce dans les 
forces armées,

ARGENTINE

Le Gouuernement argentin se réserue le droit de 
ne pas soumettre à la procédure préuue par ledit 
article [article IX] tout différend qui intéres
serait directement ou indirectement les territoi
res qui relèuent de la souveraineté argentine,

AUSTRALIE

Le Gouuernement australien déclare que l'Aus
tralie adhère à la Conuention sous réserue que 
l'article T U  de la Conuention ne s'appliquera 
pas en ce qui concerne le recrutement et les con
ditions de seruice dans les forces armées.

Le Gouuernement australien, en outre, déclare 
que la Conuention ne s'appliquera pas au Papua- 
Nouuelle Guinée.

AUTRICHE

En ratifiant la Conuention sur les droits poli
tiques de la femme, le Président fédéral de la 
République d'Autriche déclare que l'Autriche se 
réserve le droit d'appliquer l'article III de la 
Conuention, en ce qui concerne le seruice mili
taire, dans les limites préuues par la législa
tion nationale,

BELGIQUE^

"Se préualant de la faculté accordée à chaque 
Etat par l'article UII de la Conuention sur les 
droits politiques de la femme, le Gouuernement 
belge déclare formuler les réserves suivantes re
latives à l'article III de la Convention :

1. La Constitution réserve aux hommes l'exerci
ce des pouvoirs royaux.

En ce qui concerne l'exercice des fonctions de 
la régence, l'article III de la Convention ne 
saurait faire obstacle à l'application des règles 
constitutionnelles telles qu'elles seraient In
terprétées par l'Etat belge,

111 > En ce gui concerne les articles UII et IX, ;

[Même déclaration et réserve que celles 
reproduites sous "Albanie".!

CANADA

Etant donné que, selon le régime constitution
nel en vigueur au Canada, la compétence législa
tive en matière de droits politiques est répartie 
entre les provinces et le Gouvernement fédéral, 
le Gouvernement canadien se trouve dans l'obliga
tion, en adhérant à cette Convention, de formuler 
une réserve au sujet des droits qui relèvent de 
la compétence législative des provinces,
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DANEMARK

"Sous réserue quant à l'article III de la Con
uention en ce qui concerne le droit des femmes à 
auolr des charges militaires et des emplois de 
chef des seruices du recrutement et dans les con
seils de reuision,11

EQUATEUR

Le Gouuernement équatorien a signé la présente 
Conuention, auec une réserue concernant les der
nier mots de l'article premier, c'est-à-dire les 
mots "sans aucune discrimination"; en effet, la 
Constitution politique de la République, en son 
article 22, stipule que "le uote aux élections 
populaires est obligatoire pour l'homme et facul
tatif pour la femme".

ESPAGNE

Les. articles I et. III de la Conuention s'enten
dront sans préjudice des dispositions de la lé
gislation espagnole en uigueur qui déterminent le 
statut de chef de famille.
Les article II et III s'entendra sans préjudice 

des norijtes relatiues aux fonctions du chef de 
l'ftat énoncées dans les lois fondamentales espa
gnoles.
L'article III s'entendra sans préjudice du fait 

que certaines fonctions qui, de par leur nature, 
ne peuuent être exercées de manière satisfaisante 
que par des hommes ou que par des femmes le 
seront exclusiuement et selon les cas par les 
premiers ou les dernières, conformément à la 
législation espagnole.

FIDJI

les réserues présentées par le Royaume-Uni aux 
alinéas a, b, d et f du paragraphe 1 sont confir
mées, et, dê façon à les adapter à la situation 
de Fidji, sont remaniées comme suit :
L'article III est accepté auec des réserues qui 

demeureront ualables, dans chaque cas, tant qu'il 
n'y aura pas eu de notification de retrait, dans 
la mesure où il concerne :
a) La succession au trône;
b) Certaines charges principalement liées à des 

cérémonies;
d) Le recrutement des membres des forces armées 

et les conditions de serulce dans ces forces;
f) L'emploi des femmes mariées dans la fonction 

publique, ’
Toutes les autres réserues formulées par le 

Royaume-Uni sont retirées.

FINLANDE

En ce qui concerne l'article ITT : Un décret 
pourra être pris, stipulant que certaines fonc
tions qui, en raison de leur nature, ne peuuent 
être exercées de façon satisfaisante que soit 
uniquement par des hommes, soit uniquement par 
des femmes seront exercées uniquement par des 
hommes ou par des femmes, respectluement.

FRANCE?

GUATEMALA

1, Les articles I, II et III s'appliqueront 
seulement aux citoyennes guatémaliennes uisées au 
paragraphe 2 de l'article 16 de la Constitution 
de la République,

2. Eu égard aux exigences constitutionnelles, 
l'article IX s'entend sans préjudice des disposi
tions de l'article 149 (par. 3, alin. b) de la 
Constitution de la République.

HONGRIE

TMême déclaration et réserue que celles 
reproduites sous "Albanie".!

ILES SALOMON

10 mai 1982
En relation auec la succession :

Les Iles Salomon maintiennent les réserues for- • 
mulées par le Royaume-Uni sauf dans la mesure où 
elles ne sont pas applicables aux Iles Salomon.

INDE

Les dispositions de l'article III de la Conuen
tion ne seront pas applicables en ce qui concerne 
le recrutement et les conditions de serulce dans 
les forces armées de l'Inde ou dans les forces 
chargées du maintien de l'ordre public dans 
l'Inde.

INDONESIE

La dernière phrase de l'article UII et l'arti
cle IX, dans sa totalité, ne s'appliqueront pas à 
l'Indonésie.

IRLANDE

L'article III est accepté auec des réserues 
concernant
a) L'emploi de femmes mariées dans la fonction 

publique;
b) L'inégalité de la rémunération des femmes 

dans certains emplois de la fonction publi
que,

et sous réserue des déclarations suiuantes :
1) L'exclusion de femmes de postes auxquels 

elles ne sont pas aptes selon des critères objec
tifs ou pour des raisons d'ordre physique n'est 
pas considérée comme étant discriminatoire;

2) Le fait que la fonction de juré n'est pas âi 
l'heure actuelle obligatoire pour les femmes 
n'est pas considéré comme étant discriminatoire.

, ITALIE

En adhérant à la Conuention sur les droits po
litiques de la femme, en date, à New York, du 31 
mars 1953, le Gouuernement italien déclare qu'il 
se réserue le droit, eh ce qui concerne le serul
ce dans les forces armées et dans les unités mi
litaires spéciales, d'appliquer les dispositions 
de l'article III dans les limites établies par la 
législation italienne,
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LESOTHO

L'article III est accepté auec des réserues qui 
demeureront ualables, dans chaque cas, tant qu'il 
n'y aura pas eu de notification de retrait dans 
la mesure où il concerne : les domaines régis par 
la loi et la coutume basotho.

MALTE

Le Gouuernement maltais déclare qu'en adhérant 
à cette Conuention, il ne se considère pas comme 
H é  par les dispositions de l'article III pour 
autant que ces dispositions s'appliquent aux con
ditions d'emploi dans la fonction publique et aux 
fonctions de juré.

NOUUELLE-ZELANDE

Sous réserue quant à l'article III de la Con
uention en ce qui concerne le recrutement et les 
conditions de seruice dans les forces armées de 
la Nouuelle-Zélande.

PAKISTAN

L'article III de la Conuention ne s'appliquera 
pas au recrutement et aux conditions d'emploi du 
personnel des seruices qui sont chargés du main
tien de l'ordre public ou qui ne conviennent pas 
aux femmes en raison des risques qu'ils compor
tent.

PAYS-BAS

MAROC

En cas de litige, tout recours deuant la Cour 
internationale de Justice doit se faire sur la 
base d'un consentement de toutes les parties in
téressées.

MAURICE

Le Gouuernement mauricien déclare qu'il ne se 
considère pas lié par les dispositions de l'arti
cle III de la Conuention dans la mesure où ces 
dispositions ont trsiit au recrutement des forces 
armées et aux conditions de seruice dans ces for
ces, ainsi qu'aux fonctions de juré,

MEXIQUE

Déclaration :
Il est expressément entendu que le Gouuernement 

mexicain ne déposera son instrument de ratifica
tion que lorsque sera entrée en uigueur la réfor
me de la Constitution politique des Etats-Unis du 
Mexique, actuellement, en uoie d’élaboration, qui 
a pour objet d'accorder les droits cluiques à la 
femme mexicaine,

MONGOLIE

Articles IU et U :
Le Gouuernement de la République populaire mon

gole déclare qu'il ne peut approuuer le paragra
phe 1 de l'article IV ni le paragraphe 1 de l'ar
ticle U, et considère que la présente Conuention 
doit. Ôtre ouuerte à la signature ou ât l'adhésion 
de tous, les Etats,
Articles UII et IX. i

rMéme déclaration et réserue que celles 
reproduites sous "Albanie".!

NEPAL

En ce qui concerne l'article IX : , . .Un dif
férend ne sera porté deuant la Cour internationa
le de Justice, pour qu'elle statue èi son sujet, 
qu'A la requête de toutes les Parties à ce diffé
rend'.

POLOGNE

"Le Gouuernement de la République populaire de 
Pologne déclare son désaccord auec la dernière 
phrase de l'article UII et considère que les con
séquences juridiques de cette réserue font que la 
Conuention est en uigueur entre l'Etat qui a for
mulé cette réserue et tous les autre cosignatai
res cîe la Conuention, exception faite uniquement 
de la partie du paragraphe à laquelle se rapporte 
la réserue.

"Le Gouuernement de la République populaire de 
Pologne ne se considère pas lié par les stipula
tions de l'article IX, en uertu duquel les diffé
rends entre les parties contractantes au sujet de
1 'interprétation ou de l'app?ication de la pré
sente Conuention sont soumi j à la décision de la 
Cour internationale de Justice sur la demande de 
l'une quelconque des parties au différend, et dé
clare que la soumission d'un différend à la déci
sion de la Cour internationale de Justice néces
site, à chaque fols, l'accord de toutes les 
parties au différend."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

Réserues :
En ce gui concerne l'article UII ; La Républi

que démocratique allemande déclare qu'elle ne 
s'estime pas liée par- la disposition de l'article 
VII de la Convention selon laquelle la Cenyention 
n'entrera pas en uigueur entre l'Etat contractant 
qui formule une réserue et l'Etat contractant qui 
n'accepte pas ladite réserue. La République démo
cratique allemande est d'auis que la Conuention 
est ualable également entre l'Etat qui a formulé 
la réserue et tous les autres Etats contractants, 
sauf en ce qui concerne le passage de la Conuen
tion uisé par la réserue,

En ce qui concerne l'article IX ; La République 
démocratique allemande rie s'estime pas liée par1 
la disposition de l'article IX de la Conuention 
selon laquelle tout différend entre deux ou plu
sieurs Etats contractants touchant l'interpréta
tion ou l'application de la Conuention sera por
té, à la requête de l'une des Parties au diffé
rend, deuajvt la Cour internationale de Justice 
pour qu'elle statue & son sujet, et déclare que
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dans chaque cas l'assentiment de toutes les Par
ties en cause est nécessaire pour porter un dif
férend devant la Cour internationale de Justice 
afin qu'elle statue à son sujet. 
ndclaration :
La République démocratique allemande tient à 

faire remarquer que le paragraphe 1 de l'article 
IU et le paragraphe 1 de l'article U de la Con
uention enlèvent à quelques Etats la possibilité 
d'adhérer à la Conuention. Cette Conuention règle 
des questions touchant aux intérêts de tous les 
Etats, et elle doit donc être ouuerte à l'adhé
sion de tous le* Etats qui s'inspirent dans leur 
politique des principes et des buts de la Charte 
des Nations Unies.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

En ce gui, concerne l'article UII : Le Gouuerne
ment de la République socialiste souiétique de 
Biélorussie déclare son désaccord auec la derniè
re phrase de l'article UII et considère que les 
conséquence juridiques d'une réserue font que la 
Conuention est en uigueur entre l'Etat qui a for
mulé cette réserue et tous les autres Etats par
ties à la Conuention, exception faite uniquement 
de la partie de celle-ci à laquelle se rapporte 
la réserue.
En ce gui concerne l'article IX : Le Gouuernement 

de la République socialiste souiétique de Biélo
russie ne se considère pas lié par les stipulations 
de l'article IX, en uertu duquel les différends 
entre les parties contractantes au sujet de l'in
terprétation ou de l'application de la présente 
Conuertion sont, à la demande de l'une quelconque 
des parties au différend, soumis à la Cour inter
nationale de .Tustice pour qu'elle statue à leur 
sujet, et déclare que la soumission d'un diffé
rend à la Cour internationale de Justice pour 
qu'elle statue à son sujet nécessite, dans chaque 
css. l'accord de toutes les parties au différend.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

En ce gui concerne les articles UII et IX : 
TMêmé réserue et déclarations que celles 

reproduites sous "Albanie".1

TMéme réserue et déclarations que celles 
reproduites sous "Albanie".!

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord adhère a la Conuention auec les réserues 
ci-après, soumises conformément A l'article UIT :
1) L’article III est accepté avec des réserves 

qui demeureront valables, dans chaque cas, tant 
qu'il n'y aura pas eu de notification de retrait, 
dans la mesure où il concerne : 
â) La succession au trône;
É) Certaines charges principalement liées h des 

cérémonies;

ç) La fonction consistant à siéger avec voix 
délibérative à la Chambre des Lords, qui ap
partient aux titulaires de pairi.es hérédi
taires et aux détenteurs de certaines char
ges dans 1'Eglise anglicane;

d) Le recrutement des membres des forces armées 
et les conditions de service dans ces forces;

e) Les fonctions de juré à Grenade, à l'lie de
~ Man et à Montserrat, ainsi que dans le

Royaume de Tonga9;
f)10
a) La rémunération des femmes appartenant à la 

fonction publique à Gibraltar et à Hong- 
Kong, ainsi que dans le Protectorat du Soua- 
ziland11;

h) Le poste de Bailiff A Guernesey;
i) Dans l'Etat du Brunei, l'exercice des pou-
~ voirs royaux, les fonctions de juré ou leur

équivalent et l'exercice de certaines char
ges régies par le droit musulman,

2) Le Royaume-Uni se réserve le droit de diffé
rer l'application de cette Convention en ce qui 
concerne les femmes vivant dans la colonie 
d'Aden, compte tenu des coutumes et des tradi
tions locales. En outre, le Royaume-Uni se réser
ve le droit de na pas appliquer cette Convention 
à la Rhodésie tant qu'il n'aura pas informé le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies qu'il est en mesure de garantir que les 
obligations imposées par ladite Conuention 
peuuent être intégralement remplies en ce qui 
concerne ce territoire.

SIERRA LEONE

Le Gouuernement de la Sierra Leone déclare 
qu'en adhérant à cette Convention il ne se consi
dère pas comme lié par lès dispositions de l'ar
ticle III dans la mesure où ces dispositions ont 
trait au recrutement des forces armées et aux 
conditions de service dans ces forces, ainsi 
qu'aux fonctions de juré.

SWAZILAND

a) Les dispositions de l'article III de la Con
vention ne seront pas applicables en ce qui con
cerne la rémunération des femmes dans certains 
emplois de la fonction publique du Royaume du 
Souaziland;

b  S I m  Ç r t m i ô M U r t n  m a  c  I a n n T 4 / i i i â K > A  n a  <* j t n u

res qui sont régies par les loi et coutume soua- 
zles conformément au paragraphe 2 de la section 62 
de la Constitution du Royaume du Souaziland,

TCHECOSLOVAQUIE

TMême réserve et* déclarations que celles 
reproduites sous "Albanie"!

TUNISIE

[Article IX] "Un différend pour être porté 
devant la Cour internationale de Justice nécessi
te dans chaque cas l'accord de toutes les parties 
au différend."
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UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

En ce qui concerne les articles VII et IX : 
fMBtne réserue et déclarations que celles 

reproduites sous "Albanie11.!

VENEZUELA

Réserue :
[Le Uenezuela] Récuse la compétence de la Cour 

Internationale de Justice pour le règlement des 
différends résultant de l'interprétation ou de 
l’application de cette Convention.

Objections

CANADA

Objection aux réserues formulées l'égard des 
articles VII et IX par les participants ci-après : 

Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, 
République socialiste souiétic/ue de Biélorussie, 
République socialiste souiétique d'Ukraine, 
Roumanie, Tchécoslouaquie, l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques.

CHINE*2

DANEMARK

Objection aux réserues formulées à l'égard des 
articles VII et IX.

rWêmes participants que ceux indiqués 
sous "Canada.!

ETHIOPIE

Objection aux réserues formulées à l'égard des 
articles VII et IX.

fMéroes participants que ceux indiqués 
sous "Canada.!

ISRAEL

Objection aux réserues formulées par le Gouuer
nement albanais à l’égard de l'article VII.
Objection aux réserues formulées par le Gouuer

nement bulgare à l'égard de l'article VII.
Objection aux réserues formulées par le Gouuer

nement hongrois à l'égard de l'article VIT,
Objection aux réserues formulées par le Gouver

nement polonais h l'égard de l'article VIT,
Objection aux réserues formulées par le Gouuer

nement de la République socialiste souiétique de 
Biélorussie à l'égard de l'article VII,
Objection aux réserues formulées par le Gouuer

nement de la République socialists soviétique 
d'Ukraine à l'égard de l'article Vît,

Objection aux réserues formulées par le Gouuer
nement roumain i l'égard de l'article un. 
Objection aux réserues formulées par le Gouuer

nement tchécoslouaque à l'égard de l'article VII.
Objection aux réserues formulées par le Gouuer

nement de l'Union des Républiques socialistes so
uiétiques à l'égard de l'article VII.

NORVEGE

Objection aux réserues formulées par le Gouuer
nement guatémaltèque à l’égard des articles I, II 
et III.

Objection aux réserues formulées par le Gouver
nement hongrois h l'égard des articles VIT et IX,

Objection aux réserues formulées à l'égard des 
articles VII et IX.

rMêmes participants que ceux indiqués 
sous "Canada".1

PAKISTAN

Objection à la réserue formulée par le Gouuer
nement argentin à l’égard de l’article VII,
Objection à la réserue formulée par la France 

et consignée dans le procès-uerbal de signature 
de la Conuention7.

Objection aux réserues formulées par le Gouuer
nement guatémaltèque à l'égard des articles I, ii 
et III.
Objection aux réserues formulées à l'égard des 

articles VII et IX,
' fMêmes participants que ceux indiqués 

sous "Canada",!

PHILIPPINES

Objection aux réserues formulées par la Gouver
nement albanais h l'égard des articles UII et IX.
Objection aux réserues formulées par le Gouver

nement roumain à l'égard des articles VII et IX,

REPUBLIQUE DE COREE

Objection aux réserues formulées par le Gouver
nement mongol à l'égard des articles IV, paragra
phe 1, et V, paragraphe 1,

REPUBLIQUE DOMINICAINE

Objection aux réserves formulées par le Gouver
nement de l'Union des Républiques socialistes 
souiétiques à l'égard des articles VII et IX,

SUEDE

Objection aux réserues formulées à l'égard des 
articles UII et IX,

TCHECOSLOUAQUIE

Objection aux réserues formulées par la Gouuer
nement espagnol à l'égard des articles I, Il et 
III, au motif que ces réserues sont incompatibles 
auec les objectifs de la Conuention.

YOUGOSLAUIE

Objection aux réserves formulées par le Gouver
nement guatémaltèque à l'égard des articles I, II 
et III, au motif que ces réserues ne sont pas 
compatibles auec les principes énoncés dans l'Ar- 
ticle premier de la Charte des Nations Unies et 
auec les buts de la Convention.
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Application territoriale

participant

Pays-Bas , . . 
R o y a u m e - U n i .

Date de réception 
de la notification

30 juil 1971 
24 féur 1967

Territoires :

Surinam
Territoires placés sous la souveraineté territo

riale du Royaume-Uni', Etat de Brunéi, Protecto
rat britannique des îles Salomon, Protectorat 
du Swaziland, Royaume de Tonga

NOTES :

1/ Pour d'autres traités multilatéraux con
cernant la condition de la femme, uoir chapitres 
IU et UII.

2/ Docuaants officiels de l'Assemblée géné
ral e septième session. Supplément n° 20 
(A/236V, P- ?V).

3/ par lettre accompagnant l'instrument, 
d'adhésion, le Gouuernement de la République fé
dérale d'Allemagne a déclaré que la Conuention 
s'appliquerait également au Land de Berlin auec 
effet à compter de la date à laquelle la Conuen
tion entrerait en uigueur à l'égard de la Répu
blique fédérale d'Allemagne,
Eu égard à cette déclaration, les Gouuerneme'/its 

de la Bulgarie, de la Mongolie, de la Pologne, de 
la République socialiste souiétique d'Ukraine et 
de l'Union des Républiques socialistes souiéti
ques ont adressé au Secrétaire général des commu
nications identiques en substance, mutatis 
mutandis, aux communications correspondantes ui~ 
sées aux deuxième paragraphe de la note J au 
chapitre III.3.
Par la suite, le 27 décembre 1973, le Secrétai

re général a reçu du Gouuernement de la Républi
que démocratique allemande, au môme sujet, une 
communication identique en substance, mutatis 
mutandis, à celle reproduite au quatrième’ para
graphe de la note 1 au chapitre III.3,
Enfin, le Secrétaire général a reçu le 17 juin 

1974 une communication des Gouuernements des 
Etats-Unis d'Amérique, de la France et du Royaume- 
Uni Identique en substance, mutatis mutandis, à 
celle reproduite au cinquième' paragraphe de la 
note 1 au chapitre III.3, et — - le 15 juillet. 
197Æ —  une communication du Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne Identique à celle 
reproduite au sixième paragraphe de ladite note.

^  Signature et ratification au nom de la 
République de Chine les 9 juin 1953 et 21 décem
bre 1953, respectivement, Uoir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions etc,, 
au nom de la Chine (note 3 au chapitre 1,1). Eu 
égard h la ratification précitée, des communi
cations ont été adressées au Secrétaire général 
par les missions permanentes du Danemark, de la 
Hongrie, de l'Inde, de la Noruège, de la Pologne, 
de la Roumanie et de l'Union des Républiques so
cialistes souiétiques, d'une part, et de la Chi
ne, d'autre part. En ce qui concerne la nature de 
ces communications, uoir note 3 au chapitre UI.14

Par une communication reçue le 10 mai 
1982, le Gouuernement des Iles Salomons a déclaré 
que les Iles Salomons maintiennent les réserues 
formulées par le Royaume-Uni sauf dans la mesure 
où elles ne sont pas applicables aux Iles 
Salomons,

Par notification reçue par le Secrétaire 
général le 19 juin 1978, le Gouuernement belge a 
retiré la réserue n° 2, relatiue à l'article
III de la Conuention, Pour le texte de la réserue 
ainsi retirée, uoir Nations Unies, Recueil des 
Traités, uol. 496, p. 353,

'' Dans une communication reçue le 26 nouem
bre 1960 le Gouuernement français a donné auis du 
retrait de la réserue qu'il auait formulée dans 
le procès-uerbal de signature de la Conuention, 
Pour le texte de cette réserue, uoir Nations 
Unies, Recueil des Traités, uol. 193, p, 159.

8/ Le 17 décembre 1985, le Secrétaire 
général a reçu du Gouuernement du Royaume des 
Pays-Bas une notification de retrait de sa 
réserue faite lors de la ratification à l'égard 
de l'article III de la Conuention (réserue 
touchant à la succession à la Couronne). Pour le 
texte de ladite résërue, uoir Nations Unies, 
Recueil des Traités, uol. 790, p, 130,

La réserue figurant à l'alinéa g. ci- 
dessus, formulée lors de l'adhésion, s'appliquait 
également aux Bahamas, Par une communication du 
Gouvernement du Royaume-Uni qu'1l a reçue le 12 
féurier 1968, le Secrétaire général a été aulsé 
du retrait de ladite réserue en ce qui concerne 
les Bahamas.

Par notification reçue le 15 octobre 
1974, le Gouuernement du Royaume-Uni a informé le 
Secrétaire général du retrait de la réserue cor
respondant à l'alinéa f (emploi de femmes mariées 
dans le seruice diplomatique du Royaume-Uni et 
dans la fonction publique) à l'égard des terri
toires auxquels cette réserue était encore appli
cable, sauoir : Irlande du Nord, Antigua, Hong
kong et Sainte-Lucle. Cette môme réserue auait 
été retirée par notification reçue le 24 no
uembre 1967 à l'égard de Salnt-Ulncent.. Pour le 
texte de la réserve en question, uoir Nations 
Unies, Recueil des Traités, uol. 590, p, 299.

H t  Par notification reçue le 15 octobre 1974 
le Gouuernement du Royaume-Uni a informé le Se
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crétaire général du retrait de cette réserue en 
ce qui concerne les Seychelles, auxquelles ladite 
réserue s'appliquait originellement.

V2/ Le Secrétaire général a reçu diverses 
communications au nom de la République de Chine 
objectant aux réserues formulées par les Gouuer
nements de l'Albanie, de la Bulgarie, de la Hon
grie, de la Pologne, de la République socialiste 
souiétique de Biélorussie, de la République so
cialiste souiétique d'Ukraine, de la Roumanie, de

la Tchécoslouaquie et de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques. Uoir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc, au nom 
de la Chine (note 3 au chapitre 1.1).

13/ pour les réserues à l'article III de la 
Conuention concernant son application à certains 
territoires et pour les réserues concernant l'ap
plication de la Conuention à la colonie d'ftden et 
à la Rhodésie, uoir Royaume-Uni sous "Déclarations 
et réserues" dans le présent chapitre.
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2. CONVENTION SUR LA NATIONALITE DE LA FEMME MARIEE

Faite à Nem York le 20 féurier 1957

ENTREE EN VIGUEUR : Il août 1958, conformément à l'article 6,
ENREGISTREMENT : U  août 1958, n° 4468.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 309/ p. 65.

Mote : La Conuention a été ouuerte à la signature conformément à la résolution 1040 (XI)1 adoptée 
par l'Assemblée générale des Nations Unies le 29 januier 1957.

participant

Albanie . . 
Allemagne, 
République 
fédérale d 

Argentine 
Australie 
Autriche 
Bahamas . 
Barbade . 
Belgique 
Brésil 
Bulgarie 
Canada 
Chili . . 
Chine3. . 
Chypre 
Colombie 
Cuba . . 
Danemark 
Equateur 
Fidji . . 
Finlande 
Ghana . . 
Guatemala 
Guinée 
Hongrie . 
Inde . . 
Irlande . 
Islande . 
Israël 
Jamaïque 
Lesotho . 
Luxembourg 
Malaisie 
Malami 
Mali .
Malte . 
Maurice 
Mexique 
Noruège

Signature

15 mai 1972

Ratification, 
adhésion fa), 
succession fd)

27 juil 1960 a

7 féur 1974 a2
10 oct 1963 a
14 mars 1961 a
19 janu 1968 a
10 juin 1976 d
26 oct 1979 a

Participant

Nouuelle-Zélande 
Ouganda . 
Pakistan 
Pays-Bas 
Pologne . 
Portugal 
République 
démocratique 
allemande . 

République

Siqnature 

7 juil 1958 

10 aur 1958

21 féur 1957

Ratification, 
adhésion fa), 
succession fd)

17 déc 1958 
15 aur 1965 a

8 août 1966 a 
3 juil 1959 ai

27 déc 1973 a

26 juil 1966 4 déc 1968 dominicaine . . 20 févr 1957 10 oct 1957
22 juin J 960 a République

20 féur 1957 21 oct 1959 socialiste
18 mars 1957 soviétique 

de Biélorussie 7 oct 1957 23 déc 1958
26 aur 1971 â République

20 féur 1957 socialiste
20 féur 1957 5 déc 1957 souiétique
20 féur 1957 22 juin 1959 d'Ukraine . . . 15 oct 1957 3 déc 1958
16 janu 1958 29 mars 1960 République-Unie

12 juin 1972 d de Tanzanie . . 28 nov 1962 a
15 mai 1968 a Roumanie . . . .  

Royaume-Uni^. . .
2 déc 1960 â

15 août 1966 â [20 févr 1957] 12 8 août 19573
20 féur 1957 13 juil 1960 Sierra Leone . . 13 mars 1962 d
19 mars 1975 Singapour . . . . 18 mars 1966 d
5 déc 1957 3 déc 1959 Sri Lanka . . . . 30 mai 1958 a
15 mal 1957 Suède .......... 6 mai 1957 13 mai 1958
24 sept 1957 25 nou 1957 Swaziland . . . . 18 sept 1970 a

18 oct. 1977 a Tchécoslouaquie . 3 sept 1957 5 avr 1962
12 mars 1957 7 juin 1957 Trinité-et-Tobago 11 avr 1966 d

30 juil 1964 d Tunisie ........ 24 janv 1968 a
4 nou 1974 d Union des

11 sept 1975 22 juil 1977 Républiques
24 féur 1959 a socialistes
8 sept 1966 a souiétiques . . 6 sept 1957 17 sept 1958
2 féur 1973 a Uruguay ........ 20 févr 1957
7 juin 1967 d Venezuela . , . , 31 mai 1983 a
18 juil 1969 d Yougoslavie . . . 27 mars 1957 13 mars 1959

A  *v a V 1 1979 a 7amh-in . . . . . 22 janu 1975 d
9 sept 1957 20 mai 1958

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ARGENTINE

Article 7 : Le Gouuernement argentin réserue 
expressément les droits de la République sur les 
lies Falkland, les lies Sandwich du Sud et les

terres situées dans le secteur antarctique argen
tin, en déclarant qu'elles ne sont colonies ou 
possession d'aucune nation mais qu'elles font 
partie intégrante du territoire argentin et 
relouent de son autorité et de sa souveraineté.
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Article 10: Le Gouvernement argentin se réser
ve le droit de ne pas soumettre à la procédure 
prévue dans cet article les différends ayant trait 
directement ou indirectement aux territoires qui 
relèvent de la souveraineté de l'Argentine,

BRESIL

Une réserve est formulée en ce qui concerne
1 1 application de l'article 1.0.

CHILI

En ce qui concerne l'article 10, le Gouverne
ment du Chili n'accepte pas la juridiction obli
gatoire de la Cour internationale de Justice pour 
les différends qui surgiraient entre les Etats 
contractants au sujet de l'interprétation ou 
l'application de la présente Convention.

GUATEMALA

Pour des raisons d'ordre constitutionnel, 
l'article 10 de ladite Conuention sera appliqué 
sans préjudice des dispositions du paragraphe 3,
b, de l'article 149 de la Constitution de la 
République.

INDE

Avec la réserve suivante concernant l'article 
10 :
Tout, différend qui pourrait survenir entre deux 

ou plusieurs Etais contractants relatif à 
1 'interprétation ou à l'application de la présen
te Convention, qui n’aura pas été réglé par voie 
de négociations, est soumis pour décision, si les 
parties au différend y consentent, à la Cour 
internationale de Justice, sauf si les parties 
sont convenues d'un autre mode de règlement,

....... REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Déclaration :
La République démocratique allemande estime que 

les articles 4 et 5 de la Convention ne sont pas 
compatibles avec le principe selon lequel tous 
les Etats dont la politique s'inspire des buts et

principes de la Charte des Nations Unies ont le 
droit de devenir parties à des conventions affec
tant les intérêts de tous les Etats.
Réserve :

La République démocratique allemande ne se 
considère pas liée par les dispositions de 
1'article 10 selon lesquelles tout différend 
entre deux ou plusieurs Etats contractants rela
tif à l’interprétation ou à l'application de la 
présente Convention, qui n'aura pas été réglé par 
voie de négociations, est soumis pour décision à 
la Cour internationale de Justice à la demande de 
l'une des parties au différend, sauf si lesdites 
parties sont convenues d'un autre mode de règle
ment, La République démocratique allemande décla
re qu'en ce qui concerne la compétence de la Cour 
internationale de Justice pour ce qui est des 
différends relatifs à l'interprétation ou à 
l'application de la Convention, elle est d'avis 
que dans chaque cas le consentement de toutes les 
parties au différend est nécessaire pour que ce 
dernier soit soumis pour décision à la Cour 
internationale de Justice.

TUNISIE

[Article 10] "Un différend pour être porté 
devant la Cour internationale de Justice nécessi
te dans chaque cas l'accord de toutes les parties 
au différend."

URUGUAY

Au nom de l'Uruguay, nous formulons en ce qui 
concerne la disposition de l'article 3 une 
réserve qui a des conséquences quant à 
1'application de la Convention. La Constitution 
de l'Uruguay ne permet pas d'octroyer la 
nationalité aux étrangers à moins qu'ils ne 
soient nés d'un père ou d'une mère uruguayens, 
auquel cas ils peuvent être citoyens naturels, En 
dehors de ce cas, les étrangers qui remplissent 
les conditions fixées par la Constitution et par 
la loi ne peuvent se voir octroyer que la 
citoyenneté légale et non la nationalité,

VENEZUELA 

fVoir chapitre XVI,1,]

Application territoriale

(Déclarations faites lors de la ratification ou de l'adhésion (a), conformément au paragraphe 1
de l'article 7 de la Convention.)

Participant.

Australie , , , ,

Nouvelle-Zélande

Pays-Bas , , , , 
Royaume-Uni4- . ,

Date de réception 
de la notification

H  mars 1961 a

17 déc 1958

8 août 1966 '
28 août 1957 ■

Territoires ;

Tous les territoires non métropolitains dont 
l'Australie assure les relations . .iternationales 

Iles Cook (y compris Nioué), lies Tokélaou et 
Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental 

Antilles néerlandaises, Surinam 
Iles Anglo-Normandes et île de Man
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Motifications d'application territoriale faites conformément au 
paragraphe 2 de l'article 7 de la Conuention

participant 

Royaume-Uni^

Date de réception 
de la notification

18 mars 1958

19 mai 1958
3 nou 1960
1 oct 1962

Territoires :

Aden, lies Bahama, Barbade, Bassoutoland, 
Bermudes, Betchouanaland, Bornéo du Nord, 
Chypre, îles Falkland, lies Fidji, Gambie, 
Gibraltar, îles Gilbert et Ellice, Guyane 
britannique, Honduras britannique, Hong-kong, 
Jamaïque, Kenya, Malte, îles Maurice, Ouganda, 
Sainte-Hélène, protectorat des îles Salomon 
britanniques, Sarawak, Seychelles, Sierra 
Leone, Singapour, protectorat de la Somalie 
britannique, Souaziland, lies Sous-le-Vent 
(Antigua, Montserrat, Saint-Christophe-et- 
Nièves), Tanganyika, Trinité-et-Tobago, lies 'du 
Vent (Dominique, Grenade, Sainte-Lucie,. Saint- 
Uincent.), îles Vierges britanniques, Zanzibar 

Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland^- 
Tonga 
Brunéi

NOTES :

*/ Documents officiels de l'Assemblée généra
le. onzième session. Supplément n° 17 (A/3672), 
p. 18,

?-/ Auec déclaration aux termes de laquelle la 
Conuention s'appliquera également à Berlin-Ouest 
à compter de la date à laquelle elle entrera en 
uigueur pour la République fédérale d'Allemagne,
A cet égard, le Secrétaire général a reçu les 

communications suivantes :
Union des Républiques socialistes souiétigues 
(communication reçue le 24 mai 1974) :
L'Union souiétique n'a pas d'objection à ce 

que dans sa teneur la Conuention sur la natio
nalité de la femme mariée soit étendue à 
Berlin-Ouest à condition que ce soit dans le 
respect de l'Accord quadripartite du 3 septem
bre 1971 et que cela n'affecte pas les ques
tions relatiues à la sécurité et au statut de 
la uille. A cet égard, l'Union souiétique 
souhaite appeler 1 'attention sur le fait que 
les secteurs occidentaux de Berlin ne font, pas 
partie Intégrante de la République fédérale 
d'Allemagne, que les résidents permanents de 
Berlin-Ouest ne sont pas des citoyens de la 
République fédérale d'Allemagne et que la 
représentation des intérêts de Berlin-Ouest à 
l'étranger par la République fédérale d'Allema
gne n'est autorisée que dans la mesure prévue 
par l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
(annexe IV).

Tchécoslovaquie_(communication reçue le 30 mai
.1974 :
fe Gouuernement de la République socialiste 

tchécoslovaque déclare que conformément à 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
Berlin-Ouest ne fait pas partie de la Républi
que fédéral e d'Allemagne et ne peut être admi
nistré par celle-ci.
La déclaration du Gouuernement de la Républi

que fédérale d'Allemagne contenue dans son

instrument d'adhésion à la Conuention susmen
tionnée selon laquelle ladite Conuention 
s'appliquera également à Berlin-Ouest est 
contraire à l'Accord quadripartite qui stipule 
que la République fédérale d ’Allemagne ne peut 
étendre à Berlin-Ouest les accords affectant la 
sécurité et le statut de Berlin-Ouest.

République démocratique allemande (communication 
reçue le 16 juillet 1974 :

Fn ce qui concerne l'application de la Con
uention à Berlin-Ouest, la République démocra
tique allemande, conformément à l'Accord 
quadripartite conclu le 3 septembre 1971 entre 
les Gouvernements de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des 
Etats-Unis d'Amérique et de la République 
française, déclare que Berlin-Ouest ne fait pas 
partie de la République fédérale d'Allemagne et 
ne doit pas être gouuerné par elle. En consé
quence, la déclaration de la République fédéra
le d'Allemagne selon laquelle les accords 
concernant des questions afférentes à la 
sécurité et au statut de Berlin-Ouest ne 
peuvent pas être étendus à Berlin-Ouest par la 
République fédérale d'Allemagne.

République socialiste soviétique d'Ukraine 
(communication reçue le 6 août 1974) :
La République socialiste soviétique d'Ukraine 

n'a pas d'objection à ce que dans sa teneur la 
Convention sur la nationalité de la femme 
mariée soit étendue à Berlin-Ouest h condition 
que ce soit dans le respect de l'Accord quadri
partite du 3 septembre 1971 et que cela 
n'affecte pas Içs questions relatives à la 
sécurité et au statut de la ville, A cet égard, 
la République socialiste soviétique d'Ukraine 
appelle l'attention sur le fait que les 
secteurs occidentaux de Berlin ne font pas 
partie intégrante de la République fédérale 
d'Allemagne et que la représentation des 
intérêts de Berlin-Ouest à l'étranger par la 
République fédérale d'Allemagne n'est autorisée
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que «dans la mesure préuue par l'Accord quadri
partite du 3 septembre 1971 (annexé IV).
Etats-Unis d'Amérique. France et Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (communi
cation reçue le 8 juillet 1975-en relation auec 
les communications de’ la Tchécoslouaquie et de 
la République démocratique allemande) :

"les communications mentionnées dans les 
notes énumérées ci-dessus se réfèrent à 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971. Cet 
accord a été conclu à Berlin par les Gouuerne
ments de la République française, de l'Union 
des Républiques socialistes souiétiques, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et des Etats-Unis d'Amérique. Les Gouuer
nements qui ont adressé ces communications ne 
sont pas parties à l'Accord quadripartite et 
n'ont donc pas compétence pour interpréter de 
manière autorisée ses dispositions.

"Les Gouuernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis souhaitent appeler 
l'attention des Etats parties aux instruments 
diplomatiques auxquelles il est fait référence 
dans les communications ci-dessus sur ce qui 
suit, Lorsqu'elles ont autorisé l'extension de 
ces instruments aux secteurs occidentaux de 
Berlin de telle manière qu'ils n'affectent pas 
les questions de sécurité et de statut.

"En conséquence, l'application de ces instru
ments aux secteurs occidentaux de Berlin demeu
re en pleine uigueur.

"Les Gouuernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis n'estiment pas nécessaire 
de répondre à d'autres communications d'une 
semblable nature émanant d'Etats qui ne sont 
pas signataires de l'Accord quadripartite. Ceci 
n'implique pas que la position des Gouuerne
ments de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis ait changé en quoi que ce soit," 

République fédérale d'Allemagne (communication 
reçue le 19 septembre 1975-en relation auec les

communications de la Tchécoslouaquie et de la 
République démocratique allemande) :
TMême déclaration en substance, mutatis mutan

dis, que celle de même date reproduite en note 1 
au chapitre III.3.]

3/ Signature et ratification au nom de la 
République de Chine les 20 féurier 1957 et 22 
septembre 1958, respectiuement. Uoir note concer
nant les signatures, ratifications, adhésions, 
etc., au nom de la Chine (note 3 du chapitre 
1.1), Eu égard à la ratification précitée, des 
communications ont été adressées au Secrétaire 
général par les missions permanentes de l'Inde, 
de la Pologne et de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, d'une part, et de la Chine, 
d'autre part, En ce qui concerne la nature de ces 
communications, uoir note 3 au chapitre UI.14.

4/ Le 24 décembre 1981, le Secrétaire général 
a reçu du Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord une notification de 
dénonciation de ladite Conuention. Cette notifi
cation précise que la dénonciation est effectuée 
au nom du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et des territoires suiuants, 
dont le Royaume-Uni assiure les relations interna
tionales et auxquels la Conuention auait été 
rendue applicable en uertu de son article 7 : 
Bailliage de Jersey, Bailliage de Guernesey, île 
de Man, Salnt-Christophe-et-Nièues, Anguilla, 
Bermudes, territoires britanniques de l'océan 
Indien, îles Vierges britanniques, îles Caïmanes, 
îles Falkland, Gibraltar, Hong-Kong, Montserrat, 
Pitcairn, Sainte-Hélène .et ses dépendances, îles 
Turques et Caïques, Etat de Brunéi, zones de 
souueraineté du Royaume-Uni d'Akrotiri et de 
Dhekella dans l'île de Chypre.
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3, CONUENTION SUR LE CONSENTEMENT AU MARIAGE, L'AGE MINIMUM DU MARIAGE 
ET L'ENREGISTREMENT DES MARIAGES

Ouuerte à la signature à Neui York le 10 décembre 1962

ENTREE EN UIGUEUR : 9 décembre 1964, conformément à l'article 6.
ENREGISTREMENT : 23 décembre 1964, n° 7525.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 521, p. 231.

Note : La Conuention a été ouuerte à la signature conformément à la résolution 1763 (XUII)l, adoptée 
par l'Assemblée générale des Nations Unies le 7 nouembre 1962

Ratification Ratification,
adhésion (a) adhésion (a),

participant Signature succession fd) Participant Signature succession fd>

Allemagne, Italie ........ 20 déc 1963
République M a l i ........ .. 19 août 1964 a
fédérale d* . . 9 juil 1969 §2 Mexique ........ 22 févr 1983 a

Argentine . , . . 26 févr 1970 a Niger .......... 1 déc 1964 â
Autriche . . . . 1 oct 1969 a Norvège ........ 10 sept 1964 a
Barbade ........ 1 oct 1979 a Nouvelle-Zélande 23 déc 1963 12 juin 1964
Bénin .......... 19 oct 1965 a Pays-Bas........ 10 déc 1962 2 juil 1965
Brésil ........ 11 févr 1970 a Pérou ..........
Burkina Faso . . 8 déc 1964 â. Philippines . . . 5 févr 1963 21 janv 1965
Chili.......... 10 déc 1962 Pologne . . . . . 17 déc 1962 8 janu 1965
Chine3 ........ République
C u b a .......... 17 oct 1963 20 août 1965 démocratique
Danemark . . , . 31 oct 1963 8 sept 1964 allemande . . . 16 juil 1974 a
Espagne ........ 15 avr 1969 a République
Etats-Unis dominicaine . . 8 oct 1964 a
d'Amérique . . 10 déc 1962 Roumanie . . . . 27 déc 1963

Fidji .......... 19 juil 1971 d Royaume-Uni . . . 9 juil 1970 a
Finlande . . . , 18 août 1964 a 24 août 1964 à
France ........ 10 déc 1962 Sri Lanka . . . . 12 déc 1962
Grèce .......... 3 janv 1963 Suède .......... 10 déc 1962 16 juin 1964
Guatemala . . . . 18 janv 1983 a Tchécoslovaquie . 8 oct 1963 5 mars 1965
Guinée ........ 10 déc 1962 24 janv 1978 Trinité-et-Tobago 2 oct 1969 a
Hongrie ........ 5 nov 1975 a Tunisie ........ 24 janv 1968 a
Islande ........ 18 oct 1977 a Venezuela . . . . 31 mai 1983 â
Israël ........ 10 déc 1962 Yougoslavie . . . 10 déc 1962 19 juin 1964

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

DANEMARK

Sous réserue que le paragraphe 2 de l'article 1 
ne s'appliquera pas au Royaume du Danemark.

ETATS-UNTS R'AMERIQUE

Etant, entendu que la législation en uigueur 
dans les divers Etats des ' Etats-Unis d'Amérique 
est conforme à la Conuention et que la décision 
prise par les Etats-Unis d'Amérique touchant 
ladite Conuention n'implique pas qu'ils admettent 
que les dispositions de l'article 8 puissent 
constituer un précédent pour des instruments 
ultérieurs.

Le Gouvernenent fidjien renonce à la réserve et 
aux déclarations formulées le 9 juillet 1970 par 
le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord à l'égard de la législation 
écossaise et de la> Rhodésie du Sud et déclare que 
le Gouvernement fidjien interprète:

a) Le paragraphe 1 de l'article premier et la 
deuxième phrase de l'article 2' de la Conuention 
comme concernant les mariages contractés en vertu 
de la législation d'un Etat partie et non pas la 
reconnaissance, en vertu de la législation d'un 
Etat ou d'un territoire, de la validité de 
mariages contractés en vertu de la législation 
d'un autre Etat ou territoire;
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b) Le paragraphe ?. de l'article premier comme 
n'exigeant pas qu'une disposition législative 
soit adoptée, au cas où elle n'existerait pas 
déjà, en uue de permettre qu'un mariage soit 
contracté en l'absence de l'une des parties.

FINLANDE

Sous réserue que le paragraphe 2 de l’article 
premier ne s'appliquera pas à la République de 
Finlande.

GRECE

"ftuec une réserue sur l'article 1, paragraphe 2, 
de la Conuention."

GUATEMALA

Réserue :
S'agissant du paragraphe 1 de l'article premier 

de la Conuention, le Guatemala déclare que sa 
législation ne préuoyant pas, pour ses ressortis
sants, de conditions de publicité et de présence 
de témoins pour la célébration du mariage, il ne 
se considère pas lié par ces dispositions lorsque 
les parties sont guatémaltèques.

HONGRIE

En adhérant à la Conuention, le Conseil prési
dentiel de la République populaire hongroise 
déclare que la République populaire hongroise ne 
se considère pas comme tenue, aux termes du 
paragraphe 2 de l'article premier de la Conuen
tion, d'autoriser la célébration d'un mariage en 
l'absence de l'un des future conjoints,

ISLANDE

Le paragraphe 2 de l'article l n e  s'appliquera 
pas à la République islandaise.

NORUEGE

Sous réserue que le paragraphe 2 de l'article 
premier ne s'appliquera pas au Royaume de Noruège.

PAYS-BAS

"Fn procédant à la signature de la Conuention 
sur le consentement au mariage, l'âge minimum du 
mariage et l'enregistrement des mariages, je 
soussigné plénipotentiaire du Royaume des pays- 
Bas, déclare que, uu l'égalité qui existe au 
point de .uue du droit public entre les Pays-Bas, 
le Surinam et les Antilles néerlandaises, le 
Gouuernement du Royaume se réserue le droit de ne 
ratifier la Conuention que pour une ou pour deux 
d@s Parties du Royaume et de déclarer à une date 
ultérieure, par notification écrite au Secrétaire 
général des Nations Unies, que la Conuention 
s'étendra à l'autre Partie ou aux autres Parties 
du Royaume."

PHILIPPINES

La Conuention sur le consentement au mariage, 
l'âge minimum du mariage et l'enregistrement des 
mariages a été adoptée en uue, notamment, de

permettre à tous les êtres humains .de choisir en 
toute liberté un conjoint. Le paragraphe 1 de 
l'article premier de la Conuention dispose que le 
libre et plein consentement des deux parties doit 
être exprimé par elles en présence de l'autorité 
compétente et de témoins.

Eu égard aux dispositions de leur code ciuil, 
les Philippines, en ratifiant cette Conuention, 
estiment qu'elles ne sont pas tenues aux termes 
du paragraphe 2 de l'article premier (lequel au
torise dans des circonstances exceptionnelles le 
mariage par procuration) d'autoriser sur leur 
territoire le mariage par procuration ou les ma
riages du genre de ceux qui sont envisagés dans 
ledit paragraphe, lorsque ces formes de célébra
tion du mariage ne sont pas autorisées par la 
législation philippine, Sur le territoire philip
pin, la célébration d’un mariage en l’absence de 
l'une des deux parties, dans les conditions énon
cées dans ledit paragraphe, ne sera possible que 
si la législation philippine l'autorise,

REPUBLIQUE DOMINICAINE

S'agissant de la possiblité de contracter un 
mariage ciuil par procuration, qui est prévue au 
paragraphe 2 de l'article premier, la République 
dominicaine souhaite que les dispositions de la 
loi nationale l'emporte sur celles de la Conven
tion; aussi ne peut-elle accepter qu'avec des 
réserves les dispositions dudit paragraphe,

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

a) , . ,̂
b) Le Gouvernement du Royaume-Uni interprète le 

paragraphe 1 de l'article premier et la deuxième 
phrase de l'article 2 de la Convention comme con
cernant les mariages contractés en vertu de la 
législation d'un Etat partie et non pas la recon
naissance, en vertu de la législation d'un Etat 
ou d'un territoire, de la validité de mariages 
contractés en vertu de la législation d'un autre 
Etat ou territoire; et le paragraphe 1 de l'arti
cle premier comme n'étant pas applicable aux 
mariages résultant de la cohabitation habituelle 
et notoire préuus par la législation écossaise.

ç) Le paragraphe 2 de l'article premier n'exige 
pas qu'une disposition législative soit adoptée, 
au cas où elle n'existerait pas déjà, en vue de 
permettre qu'un mariage soit contracté en 
l'absence de l'une des parties,
d) i.ês dispositions de la Convention ne 

s'appliqueront pas à la Rhodésie du Sud tant que 
le Gouvernement du Royaume-Uni n'aura pas fait 
savoir au Secrétaire général qu'il était en 
mesure d'assurer l'application pleine et entière 
dans ce territoire des obligations prévues par la 
Convention,

SUEDE

"Avec une réserve à l'article premier, paragra
phe 2, de la Convention.

UENEZUELA 

C Uoir chapitre XUI,1,1
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Application territoriale

participant

Pays-Bas . . 
Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification

2 juil
9 juil

1965
1970

15 oct 1974

Territoires :

Antilles néerlandaises, Surinam
Etats associés (Antigua, Dominique, Grenade, 
Saint-Chrlstophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte» 
Lucie et Saint-Vincent) Etat de Brunéi, terri
toires placés sous la souveraineté territoriale 
britannique

Monserrat* •

NOTES :

Documents officiels de l'Assemblée 
générale. dix-septième session. Supplément 
n° 17 (A/5217), p, 30.

2/ Par une note accompagnant l'instrument 
d'adhésion, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que ladite Conven
tion s'appliquerait au Land de Berlin auec effet 
à compter de la date à laquelle elle entrerait en 
uigueur à l'égard de la République fédérale 
d'Allemagne.
Eu égard à la déclaration précitée, des commu

nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouuernement-s de la Bulgarie, de la 
Hongrie, de la Pologne, de la Roumanie, de la 
Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques. Ces communications sont 
identiques en substance, mutatis mutandis. à 
celles visées au deuxième paragraphe de la note 1 
au chapitre III.3.
A ce sujet, le Gouvernement de la République 

démocratique allemande, lors de son adhésion à la 
Convention, le 16 juillet 1974, a formulé une 
déclaration identique en substance, mutatis

mutandis. à celle qui est reproduite au quatrième 
paragraphe de la note 1 au chapitre III.3.
Cette déclaration a donné lieu & des communica

tions des Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique 
de la france et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d*'Irlande du Nord (reçues le B juillet 1975) 
«t du Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne (reçue le 19 septembre 1975) qui sont 
identiques en substance, mutatis mutandis, aux 
communications correspondantes de même date 
reproduites en note 1 au chapitre III.3.

^  Signature au nom de la République de Chine 
le 4 avril 1963. Uoir note concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (note 3 au chapitre I.l).

M  Par notification reçue le 15 octobre 1974, 
le Gouvernement du Royaume-Uni a informé le 
Secrétaire général qu'il avait décidé de retirer 
la réserve correspondant à l'alinéa a, aux termes 
de laquelle il se réservait le droit de différer 
l'application de l'article 2 de la Convention à 
Montserrat jusqu'à notification de cette applica
tion au Secrétaire général,





CHAPITRE XUII. LIBERTE DE L'INFORMATION

1. CONUENTION RELATIUE AU DROIT INTERNATIONAL DE RECTIFICATION

Ouuerte à Ta signature à Neui York le 31 mars 1953

ENTREE EN UIGUEUR : 24 août 1962, conformément A l'article UIII.
ENREGISTREMENT : 24 août 1962, n° 6280.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 435, p. 191.

Note : La Conuention a été approuuée par l'Assemblée générale des Nations Unies par sa résolution 
630(UII) 1 adoptée le 16 décembre 1952 et ouuerte à la signature à la fin de la septième session de 
T'Assemblée générale.

Ratlflcation. 
Participant Signature adhésion (a)

Argentine........ ...11 juin 1953
Chili............ ...22 aur 1953
C h y p r e .......... ...20 juin Î972 13 nou 1972
C u b a ............ ................. 17 nou 1954 a
E g y p t e .......... ...27 janu 1955 4 août 1955
H  Saluador . . . .  11 mars 1958 28 oct 1958
Equateur........ .. 31 mars 1953
Ethiopie........ ...31 mars 1953 21 janu 1969
F r a n c e .......... ...2 aur 1954 16 nou 1962

Participant Ratification.
Signature adhésion fa)

Guatemala2........  1 aur 1953 9 mai 1957
G u i n é e ..........  19 mars 1975
J a m a ï q u e ........ ...........15 juin 1967 a
Para g u a y........  16 nou 1953
Pérou............  12 nou 1959
Sierra Leone . . .  25 juil 1962 a
Uruguay.......... .......... 21 nou 1980 a
Yougoslaule . . . .  31 janu 1956 a

NOTES :

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, septième session. Supplément n° 20 (A/2361), p. 21.

2/ La Conuention a été signée au nom du Guatemala auec une rééerue concernant l'article U. Lors de 
la ratification, le Gouuernement guatémaltèque a retiré ladite réserue,





CHAPITRE XVIII. QUESTIONS PENALES DIVERSES1

1. PROTOCOLE AMENDANT LA CONVENTION RELATIVE A L'ESCLAVAGE SIGNEE A GENEUE
LE 25 SEPTEMBRE 1926

Fait au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à Neui York, la 7 décembre 1953

ENTREE EN VIGUEUR : 7 décembre 1953, conformément & l'article III2.
ENREGISTREMENT : 7 décembre 1953, n° 2422.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 182, p. 51.

Note ; Le Protocole a été approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 794 
(VIII)3 du 23 octobre 1953.

Signature 
définitiue m ,  
acceptation.

Participant Signature succession (d)

Afghanistan . . . 16 août ÎŸ54 s
Afrique du Sud , 29 déc 1953 s
Allemagne)
République
fédérale d* . . 29 mal 1973*

Australie . . . . 9 déc 1953 s
Autriche . . . . 7 déc 1953 16 juil 1954
Bahamas ........ 10 juin 1976 d
Bangladesh . ■ . 7 janv 1985
Barbade . . . . . 22 jul 1 1976 d
Belgique . . . . 24 févr 19Ô4 13 déc 1962
Birmanie . . . . 14 mars 1956 29 aur* 1957
Bolivie ........ 6 oct 1983
Cameroun . . . . 27 juin 1984
Canada ........ 17 déc 1953 s
Chine5
C u b a .......... 28 juin 1954 s
Danemark . . . . 5 wSr* • AC M

Egypte ........ 15 juin 1954 29 sept 1954
Equateur . . . . 7 sept 1954 17 août 1955
Espagne ........ 10 nov 1976 s
Etats-Unis
d'Amérique . . 16 déc 1953 7 mars 1956

Fidji .......... 12 juin 1972 d
Finlande . . . . 19 mars 1954
France ........ 14 janv 1954 14 févr 1963
Grèce .......... 7 déc 1953 12 déc 1955
Guatemala . . . . 11 nov 1983
Guinée ........ 12 juil 1962

Participant Signature

Hongrie ........
Iles Salomon . ■
Inde . ........
I r a q ..........
Irlande ........
Israël . . . . . .
Italie ........
Libéria ........
M a l i ..........
Maroc ..........
Mexique . .. . .
Monaco ........
Niger ..........
Noruège ........
Nouvelle-Zélande 
Pays-Bas , . . , 
République arabe

m um4amma 
• y» • » »

République 
démocratique 
allemande . 

Roumanie . . 
Royaume-Uni . 
Saint-vincent-et' 
Grenadines 

Suède . . . .  
Suisse . . ■ 
Turquie . . . 
Yougoslavie .

28 janu 1954 

24 févr 1954 

15 déc 1953

Signature 
définitiue (s), 
acceptation, 
successlopd).

11 févr 1954

26 févr 1958
3 sept 1981 â
12 mars 1954 s
23 mai 1955
31 août 1961
12 sept 1955
4 févr 1954 £
7 déc 1953 £
2 févr 1973
11 mai 1959
3 féur 1954 S
12 nou 1954
7 déc 1964
U avr 1957
16 déc 1953 £
7 juil 1955

4 août 1954

16 lull 1974
13 nov 1957 £
7 déc 1953 1

9 nou 1981
17 •out 1954 £
7 déc 1953 2
14 janv 1955 £
21 mars 1955

Application territoriale 

Date de réception
Participant de la notification : Ttrrfrtelrt»— L

Pays-Bas .......... 7 juil 1955 Antlllas néerlandaises, Nouvelle-Guinée néerlan
daise, Suriname
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NOTES :

M  Pour d'autres traités multilatéraux con
cernant les questions pénales, voir chapitres
III., IU, UI, UII et UIII, ainsi que les nos 14 
et 15 en partie II.

l.es amendements figurant dans l'annexe au 
Protocole sont entrés en uigueur le 7 juillet 
1955, conformément à l'article III du Protocole.

3/ Documents officiels de l'Assemblée généra
le, huitième session. Supplément n° 17 
(A/2630), p. 52.

M  Auec la déclaration suiuante :
. . . Ledit Protocole s'appliquera également 

à Berlin-Ouest auec effet à compter de la date 
à laquelle il entrera en uigueur à l'égard de 
la République fédérale d'Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 4 

décembre 1973 de la Mission permanente de l'Union 
des Républiques socialistes souiétiques auprès de 
l'Organisation des Nations Unies la communication 
suiuante :

La Conuention de 1926 relatlue à l'esclavage, 
telle qu'elle a été amendée par le Protocole de 
1953, régit des questions intéressant les 
territoires placés sous la souueralneté des 
Etats parties à la Conuention, dans les limites 
desquels ils exercent leur juridiction. Comme 
on le sait, le secteur ouest de Berlin ne fait, 
pas partie intégrante de la République fédérale 
d'Allemagne, qui ne peut, pas le gouuerner. Dans 
ces conditions, l'Union soviétique considère la 
déclaration susmentionnée de la République 
fédérale d'Allemagne comme illégale et comme 
n'ayant pas de force juridique, avec toutes les 
conséquences qui en découlent, car l'extension 
de l'application de la Convention au secteur 
occidental de Berlin soulève des questions 
relatives au statut de ce dernier, ce qui va à 
1'encontre des dispositions pertinentes de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971.
Le Gouvernement de la République démocratique 

allemande, lors de son acceptation du Protocole, 
le 16 juillet 1974, a formulé une déclaration 
identique en substance A la déclaration précitée.

!_2 a tngçtt an mAmg ejij *1 a

17 juillet 1974, de la part des Gouvernements des 
Etats-Unis d'Amérique, de la France et du 
Royaume-Uni, la communication suivante :

"Dans une communication au Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques, communication qui fait partie intégrante 
(annexe IU A) de l'Accord quadripartite du 3 
septembre 197t, les Gouuernements de la France, 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et. d'Irlande 
du Nord et des Etats-Unis d'Amérique ont à 
nouveau affirmé que, A condition que les 
questions de sécurité et de statut ne soient 
pas affectées, les accords et arrangements 
internationaux conclus par la République fédé
rale d'Allemagne pourraient être étendus aux

secteurs occidentaux de Berlin, conformément 
aux procédures établies.

"Le Gouvernement de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques pour sa part, dans une 
communication aux Gouvernements de la France, 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et des Etats-Unis, qui fait de même 
partie intégrante (annexe IU B) de l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971, a affirmé 
qu'il ne soulèverait pas d'objection à une 
telle extension.

"L'objet et l'effet des procédures établies 
auxquelles il est fait référence ci-dessus, qui 
ont été expressément avalisées par les annexes 
IU A et B de l'Accord quadripartite, sont 
précisément de garantir que ceux des accords ou 
arrangements qui doivent être étendus aux 
secteurs occidentaux de Berlin le sont de telle 
manière que la sécurité et le statut n'en sont 
pas affectés, et de tenir compte du fait que 
ces secteurs continuent de n'être pas un 
élément constitutif de la République fédérale 
d'Allemagne et de n'être pas gouvernés par 
elle. L'extension aux secteurs occidentaux de 
Berlin de la Convention de 1926, telle qu'elle 
a été amendée par le Protocole de 1953, a été 
au préalable approuvée par les autorités de la 
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis. Les 
droits et responsabilités des Gouvernements de 
ces trois pays ne sont, donc pas affectés par 
cette extension. Il n'est donc pas question que 
l'extension aux secteurs occidentaux de Berlin 
de la Convention de 1926, telle qu'elle a été 
amendée par le Protocole de 1953, puisse être, 
de quelque façon que ce soit, en contradiction 
avec l'Accord quadripartite.

"En conséquence l'application aux secteurs 
occidentaux de Berlin de la Convention de 1926, 
telle qu'elle a été amendée par le Protocole de 
1953, demeure pleinement en vigueur et continue 
à produire ses effets."
Par la suite, le Gouvernement de la République 

fédérale d'Allemagne a fait parvenir le 27 août 
1974 au Secrétaire général une déclaration aux 
termes de laquelle ce Gouvernement souscrit A la 
position énoncée dans la note des trois 
Puissances et le Protocole continuera A 
s'appliquer et A produire pleinement ses effet A 
Berlin-Ouest.

I a M Â r >’I nn rlû 1 »  ’Id iia  r t u e *• MM «IWV.kVII W1 V .«I v I I * VI flVprMW VI WII1V VI M

allemande a donné lieu A des communications des 
Gouuernements des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord (reçues le B juillet 1975) et 
de la République fédérale d'Allemagne (reçue le 
t9 septembre 1975) qui sont, identiques en subs- 
tance, mutatis mutandis. aux communications 
correspondantes de même date reproduites en note
1 au chapitre III.3,

Signature et ratification au nom de la 
République de Chine les 7 décembre 1953 et 14 
décembre 1955, respectivement. Uoir note concer
nant les signatures, ratifications, etc, au nom 
de la Chine (note 3 au chapitre T.l),



XVIII.2 : Esclavage— Convention de 1926, telle qu'amendée 595

2, CONVENTION RELATIVE A L'ESCLAVAGE SIGNEE A GENEVE LE 25 SEPTEMBRE 1926 ET AMENDEE PAR LE PROTOCOLE 
FAIT AU SIEGE DE L'ORGANISATION DES NATTONS UNIES, A NEW YORK, LE 7 DECEMBRE 1953

ENTREE EN VIGUEUR : 7 juillet 1955, date & laquelle les amendements énoncés dans l'annexe au Protocole
du 7 décembre 1953 sont entrés en vigueur conformément h l'article III du 
Protocole,

ENREGISTREMENT : 7 juillet 1955, n° 2861.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 212, p. 17.

Signature Signature
définitive ou définitive ou
parti cination Ratification, participation
à la Conven adhésion (a) ou à la Conven
tion de 1926 succession (d) à tion de 1926
et au Proto- l'éaard de la et au Proto-
cole du 7 dé- Convention telle cole du 7 dé-

Ratificatlon. 
adhésion (a) ou 
succession fd) à 
l'éaard de la 
Convention telle

Parti cipant cembre 1953 qu amendée Participant

Afghanistan . , . 16 août 1954 Mali.............
Afrique du Sud 29 déc 1953 Malte ..........
Albanie ........ 2 juil 1957 a Maroc ..........
Algérie ........ 20 nou 1963 a Maurice ........
Allemagne, Mexique ........
République Monaco ........
fédérale d' 29 mai 1972 Mongolie . . . .

Arabie Saoudite . 5 juil 1973 a Népal ..........
Australie . . . . 9 déc 1953 Niger ..........
Autriche . . . . 16 juil 1954 Nigéria . . . .
Bahamas ........ 10 juin 1.976 Norvège ........
Bangladesh . . . 7 janv 1985 Nouuelle-Zélande
Barbade ........ 22 juil 1976 Ouganda ........
Belgique . . . . 13 déc 1962 Pakistan . . . .
Birmanie . . . . 29 avr 1957 papouasie-
Bolivie ........ 6 oct 1983 Nouuelle-Guinée
Brésil ........ 6 janu 1.966 a Pays-Bas . . . .
Cameroun . . . . 27 juin 1984 philippines . . .
Canada ........ 17 déc 1963 République arabe
Chine1 syrienne . . .
C u b a .......... 28 juin 1954 République
Danemark . . . . 3 mars 1954 démocratique
Egypte ........ 29 sept 1954 allemande*. , .
Equateur . . . . 17 août 1955 [République du Sud
Espagne ........ 10 nov 1976 Viet-Nam3 , . .
Etats-Unis République
d'Amérique . . 7 mars 1956 socialiste

Ethiopie . . . . 21 janu 1969 soviétique
Fidji .......... 12 juin 197? de Biélorussie
Finlande . . . . 19 mars 1954 Républigue
France ........ 14 févr 1963 socialiste
Grèce .......... 12 déc l95>b flilO
Guatemala . . . . 11 nov 1983 d'Ukraine . . .
Guinée ........ 12 juil 1962 République-Unie
Hongrie ........ 26 féur 1958 de Tanzanie . .
Iles Salomon . . 3 sept 1981 Roumanie . . . .
I n d e .......... 12 mars 1954 Royaume-Uni . . .
I r a q .......... 23 mal 1955 Saint-Vlncent-et-
Irlande ........ 31 août 196 J Grenadines . .
Israël ........ 12 sept 1955 Sierra Leone . .
Italie ........ 4 févr 1954 Soudan ........
Jamahiriya arabe Sri Lanka . . . .
libyenne . . . 14 févr 1957 a Suède ..........

Jamaïque . . . . 30 juil 1964 d suisse . . . . .
Jordanie . . . . 5 mai 1959 a Trlni té--et-Tobago
Koweït ........ 28 mal 1963 â Tunisie ........
1esotho ........ 4 nov 1974 d Turquie ........
Libéria ........ 7 déc 1953
Madagascar . . . 1? féur 1964 a Yougoslavie . . .
Malawi ........ 2 août 1965 â Zambie ........

cembre 1953 ,q «' amendée

2 févr 1973
3 janv 1966 d

11 mai 1959
18 juil 1969 d

3 févr 1954
12 nov 1954

20 déc 1968 a
7 janv 1963 â

7 déc 1964
26 juin 1961 d

11 avr 1957
16 déc 1953

12 août 1964 a
30 sept 1955 â

27 janv 1982 a
7 juil 1955

12 juil 1955 a

4 août 1954

16 juil 1974

14 août 1956 â a

13 sept 1956 a

7 janv 1959 5

28 nov 1962 a
13 nov 1957
7 déc 1953

9 nov 1981
13 mars 1962 â
9 sept 1957 â

21 murs 1958 &
17 août 1954
7 déc 1953

11 avr i 966 d
15 juil 1966 a

14 janv 1955
8 août 1956 a

21 mars 1955
26 mars 1973 d
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NOTES ;

1/ Signature au nom de la République de Chine 
le 14- décembre 1955. Uoir note concernant les si
gnatures, ratifications, adhésions, etc., au nom 
de la Chine (note 3 au chapitre I.l).

2/ Une notification de réapplication de la 
Convention du 25 septembre 1926 a été reçue le 16 
juillet 1974- du Gouuernement de la République dé

mocratique allemande. Un Instrument d'acceptation 
du Protocole d'amendement du 7 décembre 1953 
ayant été déposé le môme jour auprès du Secrétai
re général au nom du Gouvernement de la Républi
que démocratique allemande, ce dernier applique 
depuis le 16 juillet 1974 la Convention telle 
qu'amendée. (Uoir aussi note 8 au chapitre 
XUÏXI.3.)

3/ Uoir note 4 au chapitre III.6.



XUIII,3 : Esclavage— Convention de 1926 597

3. CONUENTION RELATIUE A L'ESCLAVAGE 

Genève. 25 septembre 1926*

EN UIGUEUR depuis le 9 mars 1927 (article 12).

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives

Afghanistan
Allemagne
Autriche
Etats-Unis d'Amérique 

Sous réserve que le

(9 novembre 1935 a) 
(12 mars 1929) 
(19 août 1927) 

(21 mars 1929 a) 
Gouvernement des Etats-Unis 

fidèle h sa politique d'opposition au travail 
forcé ou obligatoire, sauf comme châtiment 
d'un crime dont l'intéressé a été dûment re
connu coupable, adhère à la Convention, à 
l'exception de la première subdlvison du 
deuxième paragraphe de l'article 6, qui est 
ainsi conçue :

"1° Que, sous réserve des dispositions 
transitoires énoncées au paragraphe 2 
ci-dessous, le travail forcé ou obligatoire 
ne peut être exigé que pour des fins 
publiques"2,

Belgique (23 septembre 1927)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord (18 juin 1927) 

Birmanie3
La Convention n'engage pas la Birmanie en 
qui concerne l'article 3, dans la mesure 
ledit article peut exiger la participation 
la Birmanie à une convention aux termes 
laquelle des navires, parce qu'ils sont pos
sédés, équipés ou commandés par des Birmans, 
ou parce que la moitié de l'équipage est 
composée de Birmans, seraient, classés comme 
nauires indigènes ou se verraient refuser 
tout privilège, droit ou Immunité reconnus 
aux navires similaires des autres Etats 
signataires du Pacte, ou seraient assujettis 
h des charges ou à des restrictions de droits

ce
où
de
de

qui ne 
similaires 

Canada 
Australie 
Nouvelles-Zé]ande 
Union sud-africaine 
africain)

Irlande
Inde
La signature apposée 
pas l'Inde, en ce 
dans la mesure où

s'étendraient pas 
desdits autres Etats,

aux navires

(6 août 1928) 
(18 juin 1927) 
(18 juin 1927) 

(v compris le Sud-Ouest 
(18 juin 1927) 

(18 juillet 1930 a) 
(18 juin 1927) 

A la convention n'engage 
qui concerne l'article 3, 
ledit article peut exiger

la participation de l'Inde & une convention 
aux termes de laquelle des navires, parce 
qu'ils sont possédés, équipés ou commandés 
par des Indiens, ou parce que la moitié de 
l'équipage est composée d'indiens, seraient 
classés comme navires indigènes ou se 
verraient refuser tout, privilège, droit ou 
immunité reconnus aux nauires similaires des 
autres Etats signataires du Pacte, ou 
seraient assujettis A des charges ou à des 
restrictions de droits qui ne s'étendraient 
pas aux navires similaires desdits autres 
Ftats■

Bulgarie
Chine4,
Cuba
Danemark
Egypte
Equateur
Espagne

Pour l'Espagne et 
exception faite 
Maroc 

Estonie 
Finlande 
France

Syrie et Liban 
Grèce 
Haïti 
Hongrie5 
Irak 
Italie 
Lettonie 
Libéria 
Mexique 
Monaco 
Nicaragua 
Norvège
Pays-Bas (y compris 
Surinam et Curacao) 

Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Soudan 
Suède 
Suisse
Tchécoslovaquie
Turquie
Yougoslavie

(9 mars 1927) 
(22 avril 1937) 
(6 juillet 1931) 

(17 mai 1927) 
(25 januier 1928 a) 

(26 mars 1928 â) 
(12 septembre 1927) 

les colonies espagnoles, 
du Protectorat espagnol du

(1.6 mai 1929) 
(29 septembre 1927) 

(2b mars 1931) 
.(25 juin 1931 a) 
(4 juillet Ï93Ô) 

(3 septembre 1927 a) 
(17 février 1933 â) 
(18 janvier 1929 ï) 

(25 août 1928) 
(9 juillet 1927) 

(17 mai 1930) 
(8 septembre 1934 £.) 
(17 janvier 1928 j|) 
(3 october 1927 a) 
(10 septembre 1927) 

les Indes néerlandaises.
(7 janvier 1928) 

(17 septembre 1930) 
(4 octobre 1927) 

(22 juin 1931) 
(15 septembre 1927 a) 

(17 décembre 1927) 
(1er novembre 1930 j) 

(10 octobre 1930) 
(24 juillet 1933 a) 
(28 septembre 1929)

Signatures ou adhésions 
non encore suivies de ratification

Albanie6
Colombie
Republique dominicaine a 
Iran

Ad referendum et en interprétant l'article 3 
comme ne pouvant pas obliger l'Iran à se lier 
par aucun arrangement ou convention qui 
placerait ses navires de n'importe quel ton* 
nage dans la catégorie des navires indigènes 
prévue par la Convention sur le commerce des 
armes,

Lituanie
Panama
Uruguay
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Actes postérieurs A la date A laquelle la Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion fa). 
Participant succession fd)

Bahamas ................ juin 1976 d
Bangladesh ............ janu 1985 a
Barbade ................ juil 1976 d

aur ï962 d
oct 1983 a

Cameroun .............. mars 1962 d
Congo .................. oct 1962 d
Côte d'Iuoire .......... déc 1961 d
Fidji .................. juin 1972 d
Ghana .................. mal 1963 d
Guatemala .............. nou 1983 a
Guinée ................ , . . . 30 mars 1962 d

Adhésion fa). 
Participant succession fdï

I s r a ë l ...................... ..... 6 janu 1955 a
lies S a l o m o n ................ ..... 3 sept 1981 d
Mali ........................ ..... 2 féur 1973 d
Ma r o c ........................ ..... 11 mal 1959 d7
Ni g e r ........................ ..... 25 août 1961 d
République centrafricaine . . .  4 sept 1962 d 
République démocratique ~
allemande8..................

Salnt-Vlncent-et-Grenadlnes . . 9 nou 1981 a
Sénégal...................... ..... 2 mai 1963 d
S u r i n a m e .................... ..... 12 oct 1979 d
T o g o .............................. 27 féur 1962 d

NOTES ;

1/ Enregistrée sous la numéro 1414. Uoir 
Société des Nations, Recueil des Traités, 
uol. 60, p.253.

2/ Cette adhésion, donnée sous réserue, a été 
soumise à l'acceptation des Etats signataires.

3/ Uoir note 3 en partie II.2 des Traités de 
la société des Nations,

W  Uoir note générale (note 3 au chapitre 
1.1),

5/ Uoir Recueil des Traités de la Société des 
Nations, uol. 130, p, 444.

le Gouuernement albanais a déposé le
2 juillet 1957 un instrument d'adhésion A la Con
uention telle qu'amendée par la Protocole du 7 
décembre 1953 (uoir chapitre XUTTT,2),

Fn uertu de l'acceptation du Protocole 
d'amendement du 7 décembre 1953,

0/ Dans une notification reçue le 16 juillet 
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo

cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Conuention à compter du 22 décembre 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 2 
mars 1976, la communication suiuante du Gouuerne
ment de la République fédérale d'Allemagne :

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 17 juin 1974, concernant l'applica
tion à compter du 22 décembre 1958 de la Con
uention relatiue A l'esclauage du 25 septembre 
1926, que, dans les relations entre la Républi
que fédérale d'Allemagne et la République démo
cratique allemande, l'effet de cette déclara
tion ne remonte pas au-delA du 21 juin 1973,
Par la suite, dans une communication reçue le 

17 juin 1976, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

le Gouuernement de la République démocratique 
allemande est d'auis que, conformément aux règ
les applicables du droit international et A la 
pratique internationale des Etats, la réglemen
tation concernant la réapplication des accords 
conclus en uertu du droit international est une
uii T R i r n  r o  ici v a  ni; m  m w r  o

des Etats successeurs intéressés. Par consé
quent, la République démocratique allemande a 
le droit de déterminer la date de réapplication 
de la Conuention relatlue A l'esclauage du 25 
septembre 1926, A laquelle elle s'est déclarée 
être partie par uoie de succession.
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4. CONVENTION SUPPLEMENTAIRE RELATIVE A L'ABOLITION DE L'ESCLAVAGE, DE LA TRAITE DES ESCLAVES 
ET DES INSTITUTIONS ET PRATIQUES ANALOGUES A L'ESCLAVAGE

Faite à l'Office européen des Nations Unies, à Genèue. le 7 septembre 1956

ENTREE EN UTGUEIJR : 30 auril 1957, conformément à l'article 13,
ENREGISTREMENT : 30 auril 1957, n° 3822.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 266, p. 3,

Note : La Conuention a été adoptée par la Conférence de plénipotentiaires des Nations Unies pour une 
Conuention supplémentaire relatiue à l’abolition de l'esclavage, de la traite des esclaves et des 
institutions et. pratiques analogues à l'esclauage. La Conférence a été conuoquée en application de la 
résolution 608 (XXI)1 adoptée par le Conseil économique et social de l'Organisation de* Nations Unies 
le 30 auril 1956 et elle a siégé à l'Office européen de l'Organisation des Nations Unies, du 13 août au
4 septembre 1956. Outre la Conuention, la conférence a adopté l'Acte final et deux résolutions dont on 
trouuera le texte dans Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 266, p. 3.

Ratification, 
adhésion (a).

Participant. Signature succession (d)

Afghanistan . . . 16 nov 1966 a
Alban1e ........ 6 nou 1958 a
Algérie ........ 31 oct 1963 a
Allemagne,
République
fédérale d'2. . 7 sept 1956 14 janu 1959

Arable Saoudite . 5 juil 1973 a
Argentine . . . . 13 août 1964 a
Australie . . . . 7 sept 1956 6 janu 1958
Autriche . . . . 7 oct 1963 a
Bahamas ........ 10 juin 1976 I
Bangladesh . . . 5 féur 1985 a
Barbade ........ 9 août 1972 d
Belgique , , . . 7 sept 1956 13 déc 1962
Boliuie ........ 6 oct 1983 a
Brésil ........ 6 janu 1966 a
Bulgarie . . . . 26 juin 1957 21 août J 958
Cameroun . . . . 27 juin 1984 a
Canada ........ 7 sept 1956 10 janu 1963
Chine3
Chypre ........ 11 mai 1962 d
Congo .......... 25 août 1977 â
Côte d'iuolre , . 10 déc 1970 a
C u b a .......... 10 janu 1957 21 août 1963
Danemark . . . . 27 juin 1957 24 aur 1958
îîj ibcUw 21 mars 1979 a
Egypte ........ 17 aur 1958 a
El Saluador . . . 7 sept 1956
Equateur . . . 29 mars 1960 a
Espagne . . . . . 21 nou 1967 i.
Etats-Unis
d 'Amérique 6 déc 1967 i

Ethiopie . . . . 21 janv 1969 a
Fidji............ 12 juin 1972 I
Finlande . . . . 1 aur 1959 &
France ........ 7 sept 1956 26 mal 1964
Ghana.......... 3 mal 1963 a
Grèce .......... 7 sept 1956 13 déc 1972
Guatemala . . . . 7 sept 1956 11 nou 1983
Gu1née ........ 14 mars 1977 a
Haïti .......... 7 sept 1956 1? févr 1958
Hongrie ........ 7 sept 1956 26 féur 1958
Iles Salomon . . 3 sept 1981 d
T n d e .......... 7 ««apt 1956 23 juin 1960
Iran (République
Islamique d') 30 déc 1959 a

Traq . . . . . 7 ‘•Pi 1956 30 sept 1963
Irlande ........ 18 sept 1961 a

Participant Signature

R.a U fiçjtloji,.
adhé?lpn.(aXI,
succession «p

Islande ........ 17 nov 1965 a
Israël . . . . . 7 sept 1956 23 oct 1957
Italie ........ 7 sept 1956 12 févr 1958
Jamaïque . . . . 30 juil 1964 i
Jordanie . . . . 27 sept 1957 a
Kampuchea
démocratique 12 juin 1957 a

Kouieït........ 18 janv 1963 a
Lesotho ........ 4 nov 1974 i
Libéria ........ 7 sept 1956
Luxembourg . . . 7 sept 1956 1 mal 1967
Madagascar . . . 29 févr 1972 a
Malaisie . . . . 18 nov 1957 a
Malawi ........ 2 août 1965 a
M a i l .......... 2 févr 1973 a
Malte .......... 3 janv 1966 â
Maroc .......... 11 mal 1959 a
Maurice ........ 18 juil 1969 â
Mexique . , , , . 7 sept 1956 30 juin 1959
Mongolie . . . . 20 déc 1968 a
Népal .......... 7 janv 1963 a
Niger .......... 22 juil 1963 a
Nigéria ........ 26 juin Ï961 A
Norvège ........ 7 sept 1956 3 mal 1960
Nouuelle-

Zélande . . . . 26 avr 1962 a
Ouganda ........ 12 ---- A J -auui. *  M  «t *7W*r a
Pakistan . . . . 7 sept 1956 20 mars 1956
Pays-Bas . . . . 7 sept 1956 3 déc 1957
Pérou .......... 7 sept 1956
Philippines , . . 17 nou 1964 a
Pologne ........ 7 sept 1956 10 janv 1963
Portugal . . . . 7 sept 1956 10 août 1959
République
arabe
syrienne . . . 17 avr 1958 &a

République
t

centrafricaine 30 déc 1970 a
République
démocratique
allemande , . . . 16 juil 1974 a

République
démocratique
populaire
l a o ........

République 
dominicaine .

9 sept 1957 a

31 oct 1962 i
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Participant

[République 
du Sud
Ulei~Nam]B. . , 

République 
socialiste 
souiétique 
de Biélorussie 

République 
socialiste 
souiétique 
d'Ukraine . . , 

République-Unie 
de Tanzanie . , 

Roumanie . . . . 
Royaume-Uni . . . 
Saint-Marin . . . 
Saint-Ulncent-et- 
Grenadines . . 

Sénégal ........

Siqnature 

7 sept 1956

Ratification, 
adhésion fa), 
succession (d)

7 sept 1956 5 juin 1957

7 sept 1956 3 déc 1958

28 nou 1962
7 sept 19 F,6 13 nou 1957
7 sept 1956 30 aur 1957
7 sept 1956 29 août 1967

9 nou 1981
19 juil 1979

Participant Signature

Sierra Leonfc . . .
Singapour ........
S o u d a n .......... 7 sept 1956
Sri Lanka........ 5 juin 1957
Suède ............
Suisse ..........
Suriname ........
Tchécoslouaquie . , 7 sept 1956
T o g o ............
Trinité-at-Tobago ,
Tunisie ..........
Turquie........ .28 juin 1957
Union des 

Républiques 
socialistes
souiétiques . . .  7 sept 1956 

Yougoslaule . . . .  7 sept 1956
Zaïre ............
Zambie ..........

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

13 mars 1962 d
28 mars 1972 d
9 sept 1957

21 mars 1958
28 oct 1959 a
28 juil 1964 â
12 oct 1979 d
13 juin 1958
8 juil 1980 a
U aur 1966 d
15 juil 1966 a
17 juil 1964

12 aur 1957
20 mal 1958
28 féur 1975 &
26 mars 1973 i

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ARGENTINE6
3 octobre 1983

[le Gouuernement argentin] formule une objection formelle à l'égard de la [déclaration] d'application 
territoriale faite par le Royaume-Uni à l'égard des lies Maluinas et de leurs dépendances, qu'il occupe 
Illégitimement en les appelant les "lies Falkland".

la République argentine rejette et considère comme nulle et non auenue [ladite déclaration] 
d'application territoriale.

Application territoriale

EirtriElpant
Date de réception 
de la notification

Australie . ............ 6 janu 1958

Etats-Unis d'Amérique . . 6 déc 1967 a

France ................ 26 mal 1964

I t a l i e ........ .. 12 féur 1958

Nouuelle-Zélande . . . . 26 aur 1962 a
Pays-Bas .......... .. . 3 déc 1957

Royaume-Uni ............ 30 aur 1957

Territoires :

Tous territoires non autonomes, sous tutelle et 
autres territoires non métropolitains que l'Aus
tralie représente sur le plan International 

Tous les territoires dont les Etats-Unis d'Améri
que assurent les relations internationales 

Tous les territoires de la République (France mé
tropolitaine. département» et territoires
d'oûtre-mer)

Territoire de la Somalie sous administration ita
lienne

Iles Cook (y compris Nloué) et lies Tokélaou 
Surinam, Antilles néerlandaises et Nouuelle-Guinée 

néerlandaise 
Iles Anglo-Normandes et lie de Man

Application Territoriale faites conformément au paragraphe 2 de l'article 12 de la Conuention

Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification

6 sept J957

Territoires :

Aden, Antigua, lies Bahama, Bahreïn, Barbade, 
Bassoutoland, Bermudes, Betchouanaland, Bornéo 
du Nord, Brunei, Chypre, Etats sous le régime 
de traité (Abou-Dhabl, Adjman, Dabaï, Foujaïra, 
Ras-al-Khaïm», Chardja, Oumm-al-Qaïwaïn), lie* 
Falkland, Fédération de la Rhodésie et du Nyas
saland7, lies Fidji, Gamble, Gibraltar, lies
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Date de réception 
participant de la notification :

Royaume-Uni (suite)

18 oct 1957
21 oct 1957
30 oct 1957
14- nov 1957
1 1uil 1958

Territoire» :

Gilbert et Ellice, Grenade, Guyane britannique, 
Honduras britannique, Hong-kong, Jamaïque, Ka
tar, Kenya, Malte, lie Maurice, Montserrat, 
Salnt-Chrlstophe-et-Nlèves, Sainte-Hélène,
Sainte-Lucie, Saint-Vincent, protectorat des 
lies Salomon britanniques, Sarawak, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, protectorat de la So
malie britannique, Souaziland, Tanganyika, lies 
Vierges, Zanzibar 

Dominique et Tonga 
Koweït 
Ouganda
Trinité-et-Tobago 
Fédération de la Nigéria

NOTES:

lf Documents officiels du Conseil économique 
et social, ulnqt et unième session.Supplément 
n° 1 <E/2869). P. 8,

2/ une note accompagnant l'instrument de 
ratification contient une déclaration selon la
quelle la Conuention supplémentaire s'applique 
également au Land de Berlin à compter de la date 
d'entrée en uigueur de la Convention pour la Ré
publique fédérale d'Allemagne.
Eu égard A la déclaration précitée, des commu

nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements de la Pologne, de la Rouma
nie, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques, d'une part, et 
p»r le Gouvernement de la République fédérale 
d'-Allemagne, d'autre part. Ces communications 
sont identiques en substance, mutatis mutandis, à 
celies vltées au deuxième paragraphe de 1» not® l 
au chapitre III,3.

Signature et ratification au nom de la Ré
publique de Chine les 23 mal 1957 et 28 mal 1959, 
respectivement. Voi.r note concernant les signatu
res, ratifications, adhésions, etc., au nom de la 
Chine (note 3 au chapitre X.l). Eu égard A la 
ratification précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les Mis
sions permanentes de la Hongrie, de la Pologne et 
de l'Union, des Républiques socialistes soviéti
ques auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
d'une part, et de la Chine, d'autre part. En ce 
qui concerne la nature de ces communications, 
voir note 3 au chapitre VI,14.

M  Adhésion de la République arabe unie. Voir 
note 4- au chapitre il.

Voir note * au chapitre III.6.

Voir note 8 au chapitre III.il,

7/ Voir note 20 au chapitre V.2.
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5. CONVENTION INTERNATIONALE CONTRE LA PRISE D'OTAGES

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 17 décambre 1979

ENTREE EN VIGUEUR : 3 juin 1983, conformément à l'article 18, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 3 juin 1983, n° 21931.
TEXTE \ A/RES/34/146,

Note : La Conuention a été adoptée par la résolution 34/1461 de l'Assemblée générale des Nations 
Unies en date du 17 décembre 1979, Elle a été ouuerte à la signature du 18 décembre 1979 au 31 décembre 
1980.

Ratification. 
Participant Signature adhésion Ta)

Allemagne,
République

décfédérale d'2 18 1979 15 déc 1980
Autriche , , , . 3 oct 1980
Bahamas ........ 4 juin 1981
Barbade ........ 9 mars 1981
Belgique . . . . 3 janu 1980
Bhoutan ........ 31 août 1981
Bolivie ........ ! 25 mars 1980
Canada ........ 18 féur 1980 4 déc 1985
Chili .......... 3 janu 1980 12 nou 1981
Egypte ........ 18 déc 1980 2 oct 1981
El Saluador , . . 10 juin 1980 12 féur 1981
Espagne ........ 26 mars 1984
Etats-Unis
d'Amérique , , 21 déc 1979 7 déc 1984

Finlande . , . , 29 oct 1980 14 aur 1983
Gabon .......... 29 féur 1980
G r è c e .......... 18 mars 1980
Guatemala . . , , 30 aur 1980 11 mars 1983
Haïti.......... 21 aur 1980
Honduras . . . . 11 juin 1980 1 juin 1981
I r a q .......... 14 oct 1980
Islande ........ * 6 juil 1981
I s r a ë l ........ ! 19 nou 1980
Italie ........ 18 aur 1980
Jamaïque . . . . 27 féur 1980

Ratification.
Participant Signature ahéslon JJÙ.

22 déc 1980
t» déc 1981 a

Lesotho .......... 17 aur 1980 5 nou 1980
Libéria .......... 30 janu 1980
Luxembourg . , . . 18 déc 1979
Maurice .......... 18 juin 1980
Noruège .......... 18 déc 1980 2 juil 1981
Nouuelle-Zélande 24 déc 1980 12 nou 19853
Ouganda .......... 10 nou 1980
Panama .......... 24 janu 1980 19 août 1982
Pays-Bas ........ 18 déc 1980
philippines . , , , 2 mai 1980 14 oct 1980
Portugal ........ 16 juin 1980 6 juil 1984
République de
Corée .......... 4 mal 1983 a

République
dominicaine . , , 12 août 1980

Royaume-Uni . , , , 18 déc 1979 22 déc 1982*
Sénégal .......... 2 juin 1980

25 féur 1980 15 janu 1981
Suisse .......... 18 juil 1980 5 mars 1985
Suriname ........ 30 juil 1980 5 nou 1981
T o g o ............ 8 juil 1980
Trinité-et-Tobago , 1 aur 1981 a
Yougoslaule . . . . 29 déc 1980 19 aur 1985

2 juil 1980

Déclarations et réserues

(En î'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de
la ratification ou de l'adhésion.)

CHILI

l.,e Gouuernement de la République [du Chili], 
ayant approuué cette Conuention, précise qu'il 
est entendu que la Conuention interdit la prise 
d'otages an toutes circonstances, y compris 
celles uisées à l'article 12,

FI. SALVADOR

tors de la signature :
Auec la réserue autorisée aux termes du para

graphe 2 de l'article 16 de la Conuention,
Lors de la ratification :

Réserue en ce qui concerne l'application des 
dispositions du paragraphe permier de l'article
16 de la Conuention.

ISRAEL

Lors de la signature:
1) TI est entendu par Israël que la Conuention 
applique le principe suiuant : la prise d'otages 
est interdite en toutes circonstances et toute 
personne qui commet jn acte de cette nature sera 
poursuluie ou extradée en application de l'arti
cle 8 de la Conuention eu des dispositions perti
nentes des Conuention», de Genèue de 1949 ou de 
leurs Protocoles additionnels, et ce, sans excep
tion aucune,

2) Le Gouuernement itraéllen déclare qu'il se 
réserue le droit d'émettre des réserues et de 
formuler d'autres- déclarations ét précisions 
lorsqu'il déposera l'instrument de ratification.
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ITALIE

lors de la signature :
"Le Gouuernement italien déclare que, en raison 

des différentes interprétations auxquelles se 
prêtent certaines formulations du texte, l'Italie 
se réserue la fp.iulté de se préualoir, au moment 
du dépôt de 1‘instrument de ratification, de 
l'article 19 de la Conuention de Uienne sur le 
droit, des traités du 23 mai 1969, sur la base des 
principes généraux du droit international."

KENYA

Le Gouuernement de la République du Kenya ne se 
considère pas lié par les dispositions du para
graphe 1 de l'article 16 de la Conuention.

SUISSE

Déclaration :
"Le Conseil fédéral suisse interprète l'arti

cle 4 de la Conuention dans le sens que la Suisse 
s'engage A remplir les obligations qui y sont

contenues dans les conditions préuu'es par sa 
législation interne".

YOUGOSLAUIE

Lors de la signature l
Auec réserue relatiue è l'article 9, sujette à 

l'approbation ultérieure conformément aux dispo
sitions constitutionnelles en uigueur dans la 
République fédérative socialiste de Yougoslauie. 
Lors de la ratification :
Déclaration :

Le Gouvernement de la République fédératiue 
socialiste de Yougoslauie déclare [par la présen
te] que les dispositions de l'article 9 de la 
Conuention deuraient être interprétées et appli
quées en pratique de manière à ne pas remettre en 
cause les objectifs de la Conuention, A sauoir 
l'adoption de mesures efficaces uisant A préuenir 
tous les actes de prise d'otages en tant que 
manifestations du terrorisme international, ainsi 
que la poursuite, le châtiment at l'extradition 
des personnes considérées coupables de cette 
infraction pénale.

NOTES :

1! Documents officiels de l'Assemblée 
générale. 3»gltle session. Supplément n6 46, 
(A/34/46), p. 273.

Dans une communication accompagnant 
] 'instrument de ratification, le Gouuernement de 
la République fédérale d'Allemagne a déclaré que 
ladite Conuention s'appliquerait également A 
Berlin-Ouest auec effet A compter de la date de 
son entrée en uigueur A l'égard de la République 
fédérale d'Allemagne, sous réserue des droits, 
responsabilités et législation des Alliés.
ft l'égard de la déclaration susmentionnée, le 

Secrétaire général a reçu, le 9 nouembre 1981, du 
Gouuernement de l'Union des Républiques socialis
tes souiétiques la communication suiuante :

La déclaration faite par le Gouuernement de 
la République fédérale d'Allemagne lors de la 
remise de 1'instrument d© ratification, sur 
l'extension de la Conuention susmentionnée A 
8erlln-0uest, est incompatible auec l'Accord 
quadripartite du 3 décembre 1971. Cet accord, 
comme on le sait, ne confère pas A la Républi
que fédérale d'Allemagne le droit d'étendre A 
Berlin-Ouest les accords internationaux ayant 
trait à des questions de sécurité et de statut. 
La Conuention citée appartient précisément A ce 
genre d 'accords,
Dans la Conuention de 1979 figurent des 

dispositions relatiues A la création d'une 
juridiction pénale pour les délits de prise 
d'otages perpétrés sur le territoire des Etats 
parties A la Conuention ou A bord des nauires 
ou des aéronefs immatriculés dans lesdits 
Etats, ainsi, que des dispositions concernant 
l'extradition des auteurs des délits et 
l'action pénale A engager contre ces derniers. 
I.a Conuention concerne donc des droits et des 
obligations souuerains, que les Etats ne

peuuent exercer ou remplir sur un territoire ne 
se trouvant pas sous leur juridiction.
Compte tenu de ce qui précède, l'Union souié

tique considère que la déclaration faite par la 
République fédérale d'Allemagne sur l'extension 
A Berlin-Ouest de la Convention internationale 
contre la prise d'otages est Illégale et n'a 
aucune valeur juridique.
Par la suite, le Secrétaire général a reçu A 

cet égard les communications suivantès :
Etats-Unis d'Amérique. France et Royaume-IJni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (4 juin 
1982) :
"Dans une communication au Gouvernement de 

l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
qui fait partie intégrante (annexe IU A) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les 
Gouvernements des Etats-Unis, de la France et 
du Royaume-Uni confirmaient que, sous réserve 
que les questions de sécurité et de statut n'en 
soient pas affectées et sous réserve que 
1'extension soit précisée dans chaque cas* les 
accords et arrangements internationaux auxquels 
la République fédérale d'Allemagne devient 
partie pourraient être étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin conformément aux procédu
res établies. Pour sa part, le Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques, dans une communication adressée aux Gou
vernements américain, français et britannique, 
qui fait également partie intégrante (annexe IU
B) de l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971, affirmait, qu'il n'élèverait pas d'objec
tion A de telles extensions.

Les procédures établies ci-dessus mention
nées, qui ont été sanctionnées dans l'Accord 
quadripartite, sont destinées, entre autres 
choses, A donner aux autorités des Etats-Unis, 
de la France et du Royaume-Uni le moyen de 
s'assurer que les accords et arrangements 
internationaux auxquels la République fédérale
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d'Allemagne devient partie et qui doivent être 
étendus aux secteurs occidentaux de Berlin le 
soient de manière à ne pas affecter les 
questions de sécurité et de statut.

En autorisant l'extension aux secteurs occi
dentaux de Berlin de la Conuention mentionnée 
ci-dessus, les autorités américaines, françai
ses et britanniques ont pris les mesures néces
saires pour assurer que les questions de sécu
rité et de statut ne soient pas affectées. En 
conséquence, la validité de la déclaration sur 
Berlin faite par la République fédérale 
d'Allemagne en conformité avec les procédures 
établies n'est pas affectée, et ladite Conven
tion continue de s'appliquer pleinement aux 
secteurs occidentaux de Berlin, sous réserve du 
respect des droits, des responsabilités et de 
la législation des Alliés."
République fédérale d'Allemagne (12 août 1982) :

Par leur note du 28 mai 1982, f...] les 
Gouvernements de la france, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis ont répondu aux affirmations 
contenues dans les communications mentionnées

plus haut. Le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne, sur la base de la 
situation juridique décrite dans la note des 
trois Puissances, tient à confirmer que les 
instruments susmentionnés, dont il a étendu 
l'application A Berlin-Ouest conformément aux 
procédures établies, continuent d'y être 
pleinement en vigueur, sous réserve des droits, 
responsabilités et lois des gouvernements 
alliés,

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à souligner que le fait qu'il 
ne réponde pas à d'autres communications du 
même genre n'implique nullement qui sa position 
à ce sujet s'est modifiée.

3/ Pour la Nouvelle-Zélande (sauf Tokelau), 
les Iles Cook et Nioué.

M  A l'égard du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord et des Territoires 
sous la souveraineté territoriale du Royaume-Uni.



1. ACCORD INTERNATIONAL DE 1956 SUR L'HUILE D'OLIUE

Ouuert A la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies 
du 15 nouembre 1955 au 1S féurier 19S6

TEXTE : Publication des Nations Unies, n° de uente 1956.II.D.1 (E/CONf.19/5).

CHAPITRE XIX. PRODUITS PRIMAIRES

Note ; L'Accord International de 1956 sur l'hùlle d'oliue, qui a été élaboré à la première session d* 
la Conférence des Nations Unies sur l'huile d'oliue, à Genèue du - 3 au 17 octobre 1955, et qui a été 
ouuert à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, n'est pas entré en uigueur. Il a été 
modifié par le Protocole du 3 auril 1958 adopté A la deuxième session de la Conférence des Nations Unies 
sur l'huile d'oliue qui s'est tenue A Genèue du 31 mars au 3 auril 1958. L’Accord international de 1956 
sur l'huile d'oliue, tel que modifié par ledit Protocole, est entré en uigueur le 26 juin 1959 et est 
uenu à expiration le 30 septembre 1963*. conformément aux dispositions de son article 37. Un nouuel 
accord, l'Accord international de 1963 sur l'huile d'oliue1, que la Conférence des Nations Unies sur 
l'huile d'oliue a adopté le 20 auril 1963 à Genèue, est déposé auprès du Gouuernement espagnol.

Participant Siqnature Ratification, adhésion (a)

Espagne ................
France2 ................
Italie ................
Jamahiriya arabe libyenne
Portugal ..............
Tunisie3 ..............

29 juil 1958 
la féur 1956

14 féur 1956
15 féur 1956 
14 féur 1956

5 juin 1956 a

NOTES :

Nations Unies, Recueil des Traités.

2' Auec la déclaration suivante : "Le 
Gouuernement de la République française interprè
te l'alinéa 2 de l'article 11 du présent Accord 
comme ne s'opposant pas A l'application des

dispositions de la législation ou de la réglemen
tation internes, dans la mesure où ces dernières 
sont plus rigoureuses que celles de l'Accord."

3/ Une communication en date au î4 février 
1956 du Gouvernement français a confirmé "que le 
Gouvernement tunisien tient A donner à l'alinéa 2 
de l'article il de cet Accord la mime Interpréta
tion que le Gouuernement français".
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2. PROTOCOLE MODIFIANT L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1956 SUR L'HUILE D'OLIUE

Adopté à la seconde session de la Conférence des Nations Unies sur l'huile d'olive
tenue à Genève du 31 mars au 3 avril 1958

ENTREE EN UIGUEUR : Il avril 1958, conformément à l'article 4.
ENREGISTREMENT : 29 mai 1958, n° 4355.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 302, p. 121.

Note : Uoir Note en tôte du n° XIX. 1.

participant

Espagne . . 
France . . 
Italie* . .

Signature

9 avr 1958 
3 avr 1958 

30 juil 1958

Participant

Portugal 
Tunisie .

Signature

8 avr 1958 
3 avr 1958

NOTES:

H  Le Représentant permanent de l'Italie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a fait 
savoir au Secrétaire général que la signature

apposée, au nom du Gouvernement italien, au Pro
tocole susmentionné est sujette à ratification 
parlementaire conformément à la procédure prévue 
par la Constitution italienne et aux pleins pou
voirs donnés & cet égard.



XIX.3 : Accord de 1956 sur l'huile d'oliue tel qu'amendé 607

3. ACCORD INTERNATIONAL SUR L'HUILE D'OLIUE, 1956

Modifié par le Protocole du 3 auril 1958

ENTREE EN UIGUEUR : 26 juin 1959, conformément au paragraphe 5 de l'article 36.
ENREGISTREMENT : 26 juin 1959, n° 4806.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 336, p. 177.
EXTINCTION : 30 septembre 1963, conformément au paragraphe 1 de l'article 37.

Note : Uoir Note en tête du No. XIX.1

Engagement
en uertu de Ratification,

participant Signature l'article 36.5 adhésion fa)

Belgique .................. 21 aur 1959 27 août 1962 a
Espagne .................... 9 aur 1958 26 juin 1959 29 sept 1959
France1 .................... 3 aur 1958 3 juin 1959
Grèce ...................... 1 aoQt 1958 23 avr 1959 5 oct 1960
Israël .................... 10 sept 1958 a
Italie .................... 7.2 mai 1959
Jamahiriya arabe libyenne 2 sept 1959 a
Maroc ...................... U août 1958 a
Portugal .................. 8 avr 1958 9 juin 1959
Royaume-Uni ................ 31 juil 1958 19 juin 1959
Tunisie .................... 3 avr 1958 12 mai 1959 18 mars 1960

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de
la ratification ou de l'adhésion,)

ROYAUME-UNI

1. Le Gouvernement de Sa Majesté interprète les 
articles 13 et, 14 de l'Accord comme signifiant 
que le Gouuernement de Sa Majesté n'aurait et 
n'assumerait qu'aucune responsabilité directe en 
ce qui concerne la propagande.

2. Le Gouuernement de sa Majesté considère que 
les dispostions de l'article 28 relatiues au uote 
ne créent pas de précédent, mais découlent uni
quement de la situation spéciale de l'industrie 
de l'huile d'oliue.

NOTES :

Par une communication reçue le 16 
janvier 1963, le Représentant permanent de la 
France auprès de l'Organisation des Nations Unies 
a prié le Secrétaire général de bien uouloir

prendre note du fait que la France a reconnu 
l'indépendance de l'Algérie par la déclaration du
3 juillet 1962 et que les obligations qu'elle 
assumait aux termes de l'Accord susmentionné se 
trouvaient en conséquence modifiées.
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4. ACCORD INTERNATIONAL DE 1962 SUR LE CAFE

Fait à Neui York le 28 septembre 1962

ENTREE EN UIGUEUR : Provisoirement le 1er juillet 1963, conformément au paragraphe 2 de l'article 64,
et définitivement le 27 décembre 1963, conformément au paragraphe 1 del'article 64, 

ENREGISTREMENT : 1er juillet 1963, n° 6791.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 469, p, 169, et vol. 515, p. 322 (procès-

verbal de rectification du texte russe authentique de l'Accord).
EXTINCTION : 30 septembre 1968, conformément au paragraphe 1 de l'article 71. Pour l'état du

nouvel Accord international de 1968 sur le café, ouvert à la signature, & New 
York, du 18 au 31 mars 1968, voir chapitre XIX.5.

Note : Le texte de l'Accord a été élaboré par la Conférence des Nations Unies sur le café qui s'est 
tenue à New York du 9 juillet au 25 août 1962 et le 28 septembre 1962. Il a été approuvé par la 
Conférence dans sa résolution IU, résolution finale, adoptée le 28 septembre 19621,

Participant Signature

Allemagne, République fédérale d'2 19 nov 1962
Argentine........................  28 sept 1962
Australie........................  23 nov 1962
A u t r i c h e........................  23 nov 1962
Belgique3 ........................  28 sept 1962
Bénin .............................
Bolivie..........................  28 sept 1962
Brésil ........................... 28 sept 1962
Burundi........................... 28 sept 1962
C a m e r o u n ........................  28 sept 1962
C a n a d a ..........................  16 oct 1962
Chili............................. 30 nov 1962
Chypre ...........................
C o l o m b i e ........................  28 sept 1962
Congo.......... ..................
Costa R i c a ......................  28 sept 1962
Côte d'ivoire....................  24 oct 1962
Cuba .............................  30 nov 1962
D a n e m a r k ........................  29 nov 1962
El Salvador......................  28 sept 1962
E q u a t e u r ........................  28 nov 1962
Espagne..........................  28 sept 1962
Etats-Unis d'Amérique............  28 sept 1962
Ethiopie ........................
Finlande ........................
F r a n c e ..................  . . .  28 sept 1962
Gabon .............................  12 oct 1962
Ghana ..............
Guatemala........................  28 sept 1962
Guinée ..........................
Haïti............................. 28 sept 1962
H o n d u r a s ........................  28 sept 1962
Inde . ...........................  29 nov 1962
Indonésie........................  21 nov 1962
Israël ..........................
Italie . .........................  28 sept 1962
Jamaïque ........................
Japon.............. .. 20 sept 1962
Kenya.............................
Liban............................. 12 oct 1962
Libéria . . . .  ..................
Luxembourg3 ......................  20 nov 1962
Madagascar......................  28 sept 1962
Mexique..........................  28 sept 1962
Nicaragua......................  29 oct 1962
Nigéria........................  29 nov 1962
Norvège........................  30 nov 1962
Nouvelle-Zélande..............  29 nov 1962
Ouganda........................  21 nov 1962

Engagement en vertu Ratification, acceptation (A).
de l'article 64.2 adhésion fa)

19 juil 1963 13 août 1963
15 mal 1963 10 oct 1963
3 avr 1963 11 nov 1963

5 juil 1963
8 avr 1963 29 juin 1964 a

6 août 1963 a
29 juil 1963 24 oct 1967 â
17 oct 1962 16 oct 1963

4 déc 1962
24 mai 1963
20 nov 1962

15 août 1963
2 nov 1967 a

15 nov 1962 24 mal 1963
6 août 1963 a

25 juil 1963 23 oct 1963
6 mal 1963

1 févr 1963 21 août 1963
21 mai 1963 27 déc 1963
1 mars 1963 17 mai 1963
1 avr 1963 30 déc 1963
9 juil 1963 18 oct 1963

24 juin 19634 27 déc 1963
17 août 1963 2 déc 1964 a

18 août 1964 a
4 avr 1963
14 nov 1962
9 sept 1964 a

5 mars 1963 5 juin 1963
31 janv i960 a

25 juil 1963 2 août 1965 â
30 juil 1963 20 janv 1967 â
29 juil 1963 19 nov 1963
8 févr 1963 31 déc 1963 A

11 oct 1967 a
28 sept 1962 18 févr 1966 â

3 mal 1967 â
10 mal 1963 6 avr 1964 i

15 déc 1966 â

22 juin 1967 a
29 juin 1964 a

29 janv 1963 26 déc 1963
26 nov 1962 1 août 1963
26 juin 1963 31 déc 1963
12 mars 1963 21 juin 1963

30 oct 1963
23 déc 1963

19 déc 1962 16 avr 1963
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Engagement en uertu Ratification, acceptation (A).
participant Signature de l'article 64.2 adhésion fa)

Panama ...................... 8 nou 1962 4 juin 1963
Paraguay .................... 29 aur 1968 a
Pays-Bas .................... 30 nou 1962 17 mal 1963 30 déc 1963
Pérou ......................... 28 sept 1962 4 aur 1963
Portugal .................... 29 nou 1962 8 aur 1963 31 déc 1963
République centrafricaine , . . 16 nou 1962 23 aur 1963 31 déc 1963
République dominicaine . . . . 28 sept 1962 8 mai 1963
République-Unie de Tanzanie . . 28 sept. 1962 27 nou 1962
Royaume-Uni . . ............... 28 sept 1962 25 aur 1963
Rwanda ....................... 2 oct 1962 10 déc 1962
Sierra Leone ................ 30 nou 1962 , 7 féur 1963 27 nou 1964 a
Suède ......................... 5 oct 1962 1 juil 1963
Suisse ...................... 30 nou 1962 25 juil 1963 17 déc 1964 a
Tchécoslouaquie .............. 2 nou 1965 a
T o g o ......................... 6 août 1963 31 déc 1963 a
Trlnlté-et-Tobago ............ 30 nou 1962 30 nou 1962 31 déc 1963
Tunisie ...................... 18 nou 1963 a
Union des Républiques
socialistes souiétiques . . . 23 nou 1962 26 juil 1963 31 déc 1963
Venezuela .................... 28 sept 1962 29 janu 1963 27 août 1964 a
Zaïre ......................... 27 nou 1962 25 juil 1963 31 déc 1963

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l'acceptation ou de l'adhésion.)

CHILI

Ayant participé auec le plus grand intérêt aux 
délibérations de la Conférence des Nations Unies 
sur le café, 1962;
Reconnaissant auec satisfaction les efforts que 

l'Organisation des Nations Unies déploie pour ré
soudre les graues problèmes que posent aux pays 
en uoie de déueloppement les fluctuations cons
tantes du cours des produits de base et, dans le 
cas particulier, le rôle décisif qu'elle a joué 
pour faire que les pays producteurs de café et 
les pays consommateurs de café se réunissent en 
conférence internationale en uue de conuenir de 
mesures d'intérêt commun ; et
Faisant remarquer que, bien que le Chili ne 

soit pas producteur de café et ne soit qu'un pe
tit consommateur, il a participé à la Conférence 
Internationale du café par solidarité auec les 
producteurs américains, dont l'économie dépend & 
un haut degré de leurs uentes de café et du cours 
du café sur le marché mondial,
Le Gouuernement chilien déclare qu'il approuue 

et signe l'Accord international de 1962 sur le ca
fé, pour manifester son amitié et sa solidarité 
aux pays américains producteurs de café et pour 
montrer combien 11 désire que, sous l'égide de 
l'Organisation des Nations Unies et gr&ce èi la co
opération Internationale, on trouue une solution 
permanente aux difficultés de la commercialisation 
des produits de base sur le marché mondial.

CUBA

Le Gouuernement cubain pratique la coopération 
économique internationale fondée sur l'égalité de 
droits et le respect mutuel entre les pays, et 
applique en particulier les accords destinés & 
stabiliser le marché des produits primaires.

Conformément à cette politique, Cuba a été par
tie à tous les accords et conuentions adoptés jus
qu'ici au sujet du café et a pris une part actiue 
à la Conférence des Nations Unies sur le café dont 
l'aboutissement a été l'Accord international de 
1962 sur le café, qu'il signe présentement,
Comme l'alinéa a du paragraphe 3 de l'article 47 

de l'Accord déclare que les opérations des mo
nopoles gouuernementaux ou des organismes offi
ciels d'achat peuuent entrauer, dans des propor
tions plus ou moins grandes, l'augmentation de la 
consommation du café, le Gouuernement cubain es
time nécessaire de déclarer que ce passage m  
peut pas être interprété comme s'appliquant au mo
nopole du commerce extérieur de Cuba, car ce mono-» 
pole est un instrument efficace de la politique 
de Cuba, qui est de déuelopper son commerce auec 
tous les pays sur la base de Vauaniage mutuel et 
du respect mutuel, indépendamment de leur régime 
économique, social ou politique, et qui est aussi 
de déuelopper son économie nationale et de con
tribuer ainsi directement au relèuement du niueau 
de uie et de la consommation des masses, comme on 
peut le constater à Cuba dans le cas du café et 
de beaucoup d'autres produits primaires.

PANAMA
*

La Zone libre de Col6n étant considérée comme 
en dehors du territoire douanier de la République, 
j'ai l'honneur de déclarer, en signant l'Accord 
international sur le café, que la République du 
Panama considère que le café qui est en transit 
dans la Zone libre de Colôn est en transit inter
national dans cette zone et que, par conséquent, 
ce café ne peut pas être considéré comme étant 
Importé dans la République et réexporté de la 
République, mais qu'il ne peut être considéré que



610 XIX.4 : Accord de 1962 sur le café

comme un produit en transit, qui uient de pays 
producteurs sur le contingent d'exportation 
desquels il doit être Imputé, et ua à des pays 
consommateurs sur lé contingent d'importation 
desquels il doit être également Imputé,

TCHECOSLOUAQUIE

Pour ce qui est des dispositions du paragraphe 3 
de l'article 47 de l'Accord, le Représentant per
manent de la République socialiste tchécoslouaque 
uous serait obligé de bien uoulolr faire sauoir 
aux Etats Membres de l'Organisation que lesdites 
dispositions de l'Accord ne peuuent être inter
prétées comme s'applicant aux opérations du mono
pole du commerce extérieur ni à certaines modali
tés du commerce Intérieur qui font partie Inté
grante du système économique et juridique de la 
République socialiste tchécoslouaque,

Le Gouuernement de l'Union des Républiques so
cialistes souiétiques, désireux d'aider à étendre 
et à renforcer la coopération économique entre 
les pays sur la base de l'égalité des droits et 
de l'auantage mutuel, appuie les mesures Interna
tionales destinées à stabiliser le marché des 
matières premières et des denrées alimentaires. 
Une telle politique sert les intérêts de tous les 
pays, en particulier ceux des pays économiquement 
sous-déueloppés, dont l'économie dépend dans une 
large mesure de la situation du marché des 
matières premières et des denrées alimentaires,

L'Accord international sur le café étant le 
seul instrument international .qui ait. pour but de 
stabiliser le marché du café et de régler d'autres 
problèmes liés au café, le Gouuernement de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques, 
souhaitant contribuer à la réalisation de cet 
objectif, a signé cet Accord.

Comme le paragraphe 3 de l'article 47 de l'Ac
cord déclare que les opérations des monopoles gou
vernementaux ou des organismes officiels d'achat 
peuuent entrauer, dans des proportions plus ou 
moins grandes, l'augmentation de la consommation 
du café, le Gouuernement de l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques estime nécessaire de 
déclarer que ce passage ne peut être interprété 
comme s'appliquant au monopole du commerce 
extérieur de l'URSS.

Le commerce extérieur de l'URSS se fait sous le 
régime du monopole d'Etat, institué par la Cons
titution de l'URSS et qui est une conséquence or
ganique du système social et économique de l'URSS 
et en fait partie intégrante,

Le monopole du commerce extérieur a pour but 
d'auancer le déueloppement économique du pays, 
L'histoire du commerce extérieur de l'Union souié
tique, longue de près de 45 ans, confirme que le 
monopole du commerce extérieur de l'URSS assure 
le déueloppement harmonieux de ses échanges exté
rieurs auec tous les pays, indépendamment de leur 
système social et de leur nlueau de déueloppe
ment, Il suffit d'indiquer que l'URSS entretient 
des relations commerciales auec plus de 80 pays 
et qu'en 1961 le volume de ses .échanges auec 
l'étranger (en prix comparables) auait presque 
doublé depuis 1955 et était près de dix fols 
celui de 1938, Loin d'entrauer le déueloppement 
du commerce extérieur, le monopole du commerce 
extérieur aide au contraire à l'auancer,

Il est inutile d'essayer de trauestir le carac
tère et les buts du monopole du commerce exté
rieur de l'URSS : c'est chercher à induire en 
erreur les milieux officiels et les milieux 
d'affaires sur le caractère des relations écono
miques de l'URSS.

Application territoriale

Participant 
Australie , . , , 
Nouuelle-Zélande 
Royaume-Uni , . ,

Date de réception 
de la notification 
23 nou 1962
23 déc 1963
10 juil 1963
14 féur 1966

Territoires :
papua et Territoire sous tutelle de la Nouuelle-Gulnée 
Iles Cook (y compris Nioué) et lies Tokélaou 
Barbade5 et Kenya 
Hong-kong

NOTES :

^  Résumé des débats de la Conférence des Na
tions Unies sur le café. 1962 (Fi/CONF, 42/8), pu
blication des Nations Unies, numéro de vente : 
63.TI.D,1,

2/ Il est stipulé dans une note accompagnant 
l'instrument de ratification que l'Accord s'ap
pliquera également au Land de Berlin à compter de 
sa date d'entrée en uigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne,

Eu égard & la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements de l'Albanie, de la Répu
blique fédérale d'Allemagne, de la France et du 
Royaume-Uni, de la Pologne, de 1* République so

cialiste soulétique de Biélorussie, de la Tché
coslouaquie et de l'Union des Républiques socia
listes souiétiques, Ces communications sont 
identiques en substance, mutatis mutandis, aux 
communications correspondantes uisées en note 1 au 
chapitre III.3,

3! Par des communications reçues les 27 juil
let, et 28 septembre 1964 respectluement, le Gou
uernement luxembourgeois et le Onuuernement belg# 
ont notifié au Secrétaire générai que l'adhésion 
de la Belgique A cet Accord lie également le 
Luxembourg en vertu de l'article 5 de la Conven
tion entre la Belgique et le Grand-Duché de 
Luxembourg, établissant une union économique entre 
les deux pays, signée A Bruxelles le 25 juillet 
1921.
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M  Auec la déclaration suiuante :
Les Etats-Unis s'engagent, à chercher à 

obtenir, aussi rapidement que possible, la 
ratification de l'Accord international sur le 
café. La présente notification est donnée 
conformément au paragraphe ?. de l'article 64 de 
l'Accord,

Le Secrétaire d'Etat tient à souligner que le 
Sénat des Etats-Unis s'est déjà déclaré fauora- 
ble à la ratification dudit Accord. Toutefois, 
en uertu de la Constitution des Etats-Unis des 
mesures législatives internes seront nécessaires 
pour que les Etats-Unis puissent s'acquitter de 
certaines des obligations préuues par l'Accord.
Il faudra en particulier que le Gouuernement 
des Etats-Unis obtienne du Congrès l'autorisa
tion expresse d'exiger des certificats d'origine 
pour toutes les Importations de café aux Etats- 
Unis et d'interdire ou limiter les importations

de café provenant de pays non membres. Les pro
jets de lois nécessaires ont été déposés tant 
deuant le Sénat que deuant la Chambre des re
présentants des Etats-Unis et il est préuu que 
le Gouuernement disposera des pouvoirs uoulus 
au début ou peu après le début de la prochaine 
année caféière. En attendant la promulgation 
des mesures législatives d'application, les 
Etats-Unis n'assument aucurra des obligations 
qui nécessitent l'adoption de telle mesures.

5/ Par une communication reçue le 25 mai 
1967, le Gouuernement barbadian a informé le 
Secrétaire général que, eu égard au paragraphe 4 
de l'article 67, la Barbade ne souhaite pas 
assumer les droits et obligations d'une Partie 
contractantes ni A continuer d'âtre Partie à 
l'Accord international sur le café.
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5. ACCORD INTERNATIONAL DE 1968 SUR LE CAFE

ENTRI-E EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE : 
EXTINCTION ;

Ouvert à la signature A Neui York du 18 au 31 mars 1968

A titre provisoire le l6*' octobre 1968, conformément au paragraphe 2 de l'article 
62, et A titre définitif le 30 décembre 1968, conformément au paragraphe 1 de 
l'article 62. 

l8r octobre 1968, n° 9262.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol, 647, p. 3,
Uoir n° 5.d)

Note______ L'Accord a été approuvé par le Conseil international du café dans sa résolution n° 164,
adopté» le 19 février I960 A la 23e séance plénière de sa onzième session (3e partie), tenue A 
Londres du 15 au 19 février 1968. Dans cette résolution, notant que l'Accord international de 1962 sur 
le café devait venir A expiration le 30 septembre 1968, et qu'en vertu des dispositions du paragraphe 2 
da l'article 7 il avait été décidé de le reconduire sur la base d'un texte agréé, le Conseil a décidé, 
notamment Md*approuver, afin qu'il soit soumis pour signature aux parties contractantes, le texte 
proposé pour l'Accord international de 1968 sur le café, tel qu'il figure dans les documents ICC-11-26, 
Rev. 1 et ICC-11-26, Rev.l, Add.) et tel qu'il a été modifié et rectifié par le document ICC-11-32, le 
texte définitif devant être authentifié par le Directeur exécutif en consultation avec un groupe de 
rédaction composé du Brésil, de la Colombie, des Etats-Unis et de l'OAMCAF",
Le 6 mars 1968, le Directeur exécutif de l'Organisation internationale du café a communiqué au 

Secrétaire général les versions anglaise, espagnole, française et portugaise du texte authentifié de 
l'Accord en le priant H'établlr le texte faisant fol en langue russe, L’Accord a été ouvert A la 
signature dans les cinq langues faisant fol, A Neui York, le 18 mars 1968.
le 19 décembre 1968, le Conseil International du café a adopté la résolution n° 199 relative A 

l'entrée en vigueur de l'Accord, dans laquelle il a décidé entre autres que les membres importateurs 
appliquant provisoirement l'Accord en uertu de notifications faites conformément au paragraphe 2 de 
l'article 62 continueraient A être considérés comme membres provisoires A compter du 1er janvier 1969 
jusqu'A la date du dépOt de leur Instrument d'adhésion ou jusqu'au 31 mars 1969, si ledit instrument 
n'avait pas été déposé A cette date, conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 63 de 
l'Accord.

Par la suite, le Conseil a décidé comme indiqué ci-après de proroger l'application provisoire de 
l'Accord par les participants suivants:

DécisionOate Résolution

28 mars 1969 204

2S août 1969 211

31 août 1970 232

Par la Belgique, l'Espagne, l'Italie et le Japon (du 1er avril 
1969 jusqu'au moment où ils déposeraient leurs instruments 
d'adhésion, ou A défaut, jusqu’au 31 août 1969)

Par la Belgique et l’Italie (du 1er septembre 1969 jusqu’au 
moment où lis déposeraient leurs Instruments d'adhésion, ou A 
défaut, jusqu'au 31 août 1970)

Par l’Italie (du 1er septembre 1970 jusqu'au moment où elle 
déposera son instrument d’adhésion, ou A défaut, jusqu'au
31 août 1971)

actif Aplat

Allemagne, République 
fédérale d'* . . .

Argentine ..........
Australie ..........
Autriche* ..........
Belgique ..........
Bénin . . ..........
Bolivie . . . . . . .
Brésil ............
Burundi . . . . . . .

«Cameroun . . . . . .
Canada ............
Chypre .......... .
Colombie . . . . . .
«Congo ..............
«Côt* d'Tvoire . . . .

Signature

Engagement en 
vertu de 
l’article 62(2)

Ratification, 
acceptation (A), 
approbation (AA), 
adhésion (»)

28 mars 1968 11 sept 1968
18 mars 1968

26 sept 1968
1 oct 1969 a

26 sept 1968 31 déc 1969 a
12 sept 1968 AA,

18 mars 1968 27 sept 1968 30 déc 1968
28 mars 1968 24 sept 1968 11 oct 1968
30 mart 1968 17 sept 1968
29 mars 1968 30 sept 1968 9 oct 1968
29 mars 1968 21 août 1968
28 mars 1968 26 sept 1968
18 mars 1968 26 'sept 1968
28 mars 1968 23 sept 1968 20 déc 1968
26 mars 1968 27 sept 1968
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participant

Costa Rica ..............
Danemark ................
El Salvador ..............
Equateur ................
Espagne .................
Etats-Unis d'Amérique . . .
Ethiopie ................
Finland* . . ............
France ..................
«Gabon ...................
Ghana ....................
Guatemala ................
Guinée ..................
Haïti ...................
Honduras ................
I n d e ...................
Indonésie ................
Israël .................
Italie .................
Jamaïque ................
Japon ....................
Kenya ....................
Libéria ..................
Luxembourg ..............
«Madagascar ..............
Mexique ..................
Nicaragua ................
Nigéria ..................
Noruège ..................
Nouuelle-Zélande ........
Ouganda ..................
Panama3 .................
Paraguay. ................
Pays-Bas* ................
Pérou ....................
Portugal ................
«République centrafricaine , 
République dominicaine . . 
République-Unie
de Tanzanie , ..........

Royaume-Uni ..............
Kumnds;..................
Sierra Leono ............
suède ...................
Sui«*s î . . » » > » * ? »
Tchécoslouaquie ..........
* T o g o ............... . .
Trlnlté~»t-Tobago ........
Tunisie ..................
Uenezuela ................
Zaïre , , . . . ..........

Signature

30 mars 1968
29 mars 1968
28 mars 1968
28 mars 1968

2! mars 1968
28 mars 1968
29 mars 1968 
28 mars 1968 
18 mars 1968

Engagement en 
uertu de 
l'article 62(2*

Ratification. 
accttPtatlon (A).

28 mars 
28 mars 
18 mars 
18 mars
30 mars 
28 marr
31 mars 
28 mars 
28 mars 
26 mars 
22 mars

1968
1968
1968
1968
1968
1968
1968
1968
1968
1968
1968

25 mars 1968
20 mars 1968
29 mars 1968
18 mars 1968
29 mars 1968
27 mars 1968
28 mars 1968

2i> mars 1968
30 mars 1
18 mars 1968
20 mars 1968
26 mars 1968

28 mars 1968
29 mars 1968
21 mars 1968

29 mars 1968
29 mars 1968
29 mars 1968
27 mars 1968 
29 mars 1968 
29 mars 1968
28 mars 1968

27 sept
29 mars
27 sept
11 sept
1S août
30 sept

1968
1968
1968
1968
1968
1968

30 sept 1968

30 sept 1968
27 sept 1968 
30 sept 1968

27 sept 1968
27 sept 1968

22 août 1968

6 sept 1968
6 sept 1968

26 sept 1968

21 août. 1968

26 sept 1968 

30 sept 1968

13 sept 1968
16 sept 1968 
30 sept 1968
23 août 1968 
30 sept 1968

30 sept 1968

30 sept 1968
17 sept 1968

30 sept 1968

30 sept 1968
30 sept 1968

approbation (AA)
adhésion («)

30 déc 1968
27 sept 1968
16 déc 1968
16 déc 1968
28 avr 1969 a,
1 nou 1968

24 sept 1968
30 déc 1968
19 août 1968 AA
30 sept 1968
23 déc 1968
30 sept 1968
30 déc 1968
25 sept 1968
16 déc 1968
%\ déc 196ft
26 sept 1968 a
26 sept 1968
21 mars 1973
17 sept 1968
29 mal 1969 a
10 dâc 1968
18 juin 1968
31 déc 1969 j»
8 août 1968
13 déc 1968
30 sept 1968
18 juin 1968
23 déc 1968
7 août 1968
14 oct 1968
21 déc 1968 &
27 déc 1968
30 déc 1968
25 oct 1968
30 oct 1968
20 déc 1968
30 sept 1968

1 oct 1968
27 sept 1966
31 déc 1968
11 déc 1968
30 sept 1968
30 sent 1968.
4 sept 1968 aa
29 nou 1968
10 juil *968

18 dé; 1968
12 déc 1968

«Etats qui ont fait savoir au Secrétaire général» conformément au paragraphe 1 de 1 'article 5 de 
l'Accord, qu'ils adhéraient à l'Organisation international* du café en tant que membres du groupe de 
l'Organisation africaine et malgache du café (QAMCAF).
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Déclarations et réserues

(En l'absence dündlcation précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

DANEMARK

A la U ®  Réunion du Conseil de l'Organisation 
internationale du café, le Groupe des pays impor
tateurs a émis l'auis que les pays membres 
devraient prendre le plus grand soin de ne pas 
faire obstacle à la liberté de choix en ce qui 
concerne le transport du café, tout en respectant 
les obligations qui leur incombent en uertu de 
l'Accord international sur le café.

La politique déclarée du Gouuernement danois 
[finlandais] [noruégien] [suédois] [suisse] en 
matière de transport [les mots "en matière de 
transport" ne figurent pas duns la déclaration du 
Gouuernement suédois] repose sur le principe de 
la libre circulation des navires participant au 
commerce international selon ^es règles d'une 
concurrence libre et loyale. Il découle de ce 
principe que le transport international du café 
ne doit ni être rendu plus coûteux ni être gêné

du fait des dispositions discriminatoires en 
matière de transport accordant des préférences 
aux compagnies de transport nationales. Il faut 
veiller au contraire à ce que la choix du mode de 
transport et du pauillon soit dicté uniquement 
par des considérations commerciales normales.

Le Gouuernement danois [finlandais] [noruégien] 
[suédois] [suisse] exprime le ferme espoir que 
les pays signataires de l'Accord international 
sur le café appuieront le principe de la liberté 
de choix en matière de transport et s'y confor
meront.

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D', BELGIQUE, 
FINLANDE, JAPON*, NORVEGE, PAYS-BAS, 

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

rDéclarations identiques en substance à 
la déclaration sous "Danemark".]

Application territoriale

Participant

Australie . . . ,

Espagne ........

Nouuelle-Zélande 
Royaume-Uni . , .

Date de réception 
.de la notification

26 sept 1968

15 août 1968

7 août 1968 
2,7 sept 1968

Territoires ;

Papua et Territoire sous tutelle de la 
Nouuelle-Guinée 

Territoires dont le Gouvernement espagnol assure 
les relations internationales 

Iles Cook, Nioué et îles Tokélaou 
Hong-kong
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B. a) PROROGATION AUEC MODIFICATIONS DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1968 SUR LE CAFE

Approuvée par le Conseil international du café dans sa résolution n» 264 du 14 auril 1973

PftTE DE PRISE D'EFFET : l«r octobre 1973.
ENREGISTREMENT : le|B octobre 1973, n° 9262.

Note : Uoir sous 3e n° 5.b) la liste des Etats qui, en deuenant parties à l'Accord tel que prorogé 
auec modifications par le Conseil international du café dans sa résolution n° 264 du 14 avril 1973, 
ont accepté la décision de prorogation contenue dans ladite résolution.

6. b) ACCORD INTERNATIONAL DE 1968 SUR LE CAFE

Ouvert h la signature à Nem York du 18 au 31 mars 1968. tel que prorogé avec modifications 
par le Conseil international du café dans sa résolution n6 264 du 14 avril 1973

DATE DE PRISE D'EFFET 1er octobre 1973, conformément aux dispositions de la résolution n° 264 du
Conseil international du café.

ENREGISTREMENT : 1er octobre 1973, n° 9262 (enregistrement de la prorogation : voir n° 5,a).
TEXTE : Document da ï'Organisation internationale du café.

Note : Comme prévu dans le paragraphe 2 de l'article 69, la prorogation avec Modifications jusqu'au
30 septembre 197S de l'Accord international de 1968 sur le café, qui devait expirer le 30 septembre
1973, a été décidée par le Conseil international du café & sa vingt-deuxième session (12-14 avril 1973) 
par la résolution n° 264 adoptée le 14 avril 1973.

Acceptation 
sous réserve

Acceptation 
définitive, 
adhésion (a) 
ou confirmation 
de 1'accomplis

Acceptation 
sous réserve

Acceptation 
définitive, 
adhésion fa) 
ou confirmation 
de l'accomplis

des procédures sement des procé des procédures sement des proc<
constitution- dures constitu constitution dures constitu

Participant nelles*» tionnelles Participant nelles0 tionnelles

Allemagne, I n d e ........ 28 sept 1973
République Indonésie . . . 25 sept 1973
fédérale d'? . 28 sept 1973 15 mal 1974 Irlande , . . , 8 juil 1975 a

Australie . . . 28 sept 1973 Jamaïque . . . 30 sept 1973
Belgique . . . 28 sept 1973 26 mars 1974 Japon ........ 28 sept 1973 26 sept 1974
Bénin ........ 30 sept 1973 Kenya ........ 15 août 1973
Bolivie . . . . 27 sept 1973 9 mai 1974 Libéria . . . . 30 sept 1973
Brésil . . . . 21 sept 1973 Luxembourg . . 28 sept 1973 25 mars 1974
Burundi . . . . 30 sept 1973 *Madpgascar . . 27 sept 1973
Cameroun . . . 28 juin 1974 Mexique . . . . 28 sept 1973 28 mars 1974
Canada . . . . 28 sept 1973 Nicaragua . . . 25 sept 1973
rUitniAAP t f » « 30 fiûnf 1973 M-iaària . . . . 28 mai 1974 a
Colombie . . . 4 sept 1973 Norvège . . . . 28 sept 1973
Congo ........ 30 sept 1973 Nouvelle-
Costa Rica . . 28 sept 19738 Zélande . . . 30 sept 1973
#CÔte d'Ivoire . 26 sept 1973 Ouganda . . . . 13 sept 1973
Danemark . . . 9 août 1973 Panama . . . . 30 sept 1973 21 janv 1974
El Salvador . . 27 sept 1973 2 sept 1974 Paraguay . . . 30 sept 1973
Equateur . . . 13 sept. 1973 Pays-Bas , , , 28 sopt 1973 5 juin 1975
Espagne . . . . 28 sept 1973 Pérou . . . . . sept 1973 19 févr 1975
Etats-Unis Portugal . . . 27 s’ept 1973 28 mars 1974
d'Amérique 28 sept 1973 30 nou 1973 République

Ethiopie . . . 28 sept 1973 centrafricaine 26 juil 1973
Finlande . . . 28 sept 1973 28 mars 1974 République
France . , . . 30 juil j.973 dominicaine . 28 sept 1973

#Gabon ........ 28 sept 1973 5 août 1974 République-Unie
Ghana ........ 28 sept 1973 de Tanzanie . 28 sept 1973 4 juin 1973
Guatemala . . . 20 sept 1973 Royaume-Uni 28 sept 1973
Guinée . . , . 6 août 1973 Rwanda . . . . 22 sept 1973 13 sept 1974
Haïti ........ 30 sept 1973 Sierra Leone 30 sept 1973
Honduras . . . 30 sept 1973
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Participant

Suède , . . . . 
Suisse . . . .  
Tchécoslouaquie
«Togo ........
Trinité-et- 

Tobago9 . .

Acceptation 
sous réserue 
des procédures 
constitution
nelles6

Acceptation 
définitiue. 
adhésion fal 
ou confirmation 
de l'accomplis
sement des procé
dures constitu- 
tionnelles

17 sept 1973
28 sept 1973
26 sept 1973
28 sept 1973

1 féu 1974 a

Participant

Venezuela . 
Yougoslauie 
Zaïre . . .

Acceptation 
sous réserue 
des procédures 
constitution
nelles0

28 sept 1973

Acceptation 
définitive, 
adhésion la) 
ou confirmation 
da l'accomplis
sement des procé
dures constitu- 
tionnelles

31 mars 1975 a
29 sept 1973 “

«Etats qui ont fait sauoir au Secrétaire général, conformément au paragraphe 1 de l'article 5 de 
l'Accord, qu'ils adhéraient à l'Organisation internationale du café en tant que membres du groupe de 
l'Organisation africaine et malgache du café (OAMCAF).

Application territoriale 

Date de réception
participant de la notification : Territoires :

Australie ........  28 sept 1973 Papua-Nouuelle-Guinée10
Royaume-Uni . . . .  28 sept 1973 Hong-kong
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B. c) PROTOCOLE POUR LE MAINTIEN EN UIGUEUR DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1968
SUR LE CAFE TEL QUE PROROGE

Conclu à Londres le 26 septembre 1974

ENTREE EN UIGUEUR : 1er octobre 1975, conformément à l'article 5, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 1er octobre 1975, n° 9262.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 982, p. 336.

Note : Le Protocole a été élaboré par le Conseil international du café au cours de sa vingt-cinquième 
session tenue à Londres du 16 au 27 septembre 1974 (résolution 173 du 26 septembre 1974) et ouvert à la 
signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à Neui York, du 1er novembre 1974 jusqu'au 31 
mars 1975.
Conformément à'l'article 5, paragraphe 2, du Protocole, le Conseil international du café, à sa vingt- 

huitième session tenue à Londres du 3 au 21 novembre 1975, a décidé, par sa résolution n° 284 approu
vée le 12 novembre 1975, de proroger au 31 mars -1976 la date limite pour le dépôt des instruments 
d'approbation, de ratification ou d'acceptation par les membres de l'Organisation qui appliquent le 
Protocole à titre provisoire.
lors de sa réunion du 4 mars 1976, le Comité exécutif de l'Organisation international du café, 

excerçant les pouvoirs qui lui ont été délégués par le Conseil international du café, a décidé de 
proroger au 30 septembre 1976 ladite date limite.

Participant

Allemagne,

Signature

Engagement 
d 1 application 
provisoire 
(article 5, 
paragraphe 2)

Signature 
définitive (s), 
ratification, 
adhésion (aï. 
acceptation (Aï. 
approbation (AAÏ, 
notification en 
application de 
l'article 65. 
paragraphe 4 (n)

fédérale d1** . . . . 27 mars 1975 s
Angola .............. 30 sept 1976 a
Australie12 .......... 26 mars 1975 s
Belgique ............ 26 mars 1975 30 sept 1975
Bénin ................ 31 mars 1975 s
Bolivie .............. 17 mars 1975 1 aur 1975
Brésil .............. 6 janv 1975 6 août 1975

al3Burundi .............. 31 mars 1975 28 nov 1975
Cameroun ............ 27 mars 1975 s
Canada .............. 27 mars 1975 s
Chypre .............. 17 mars 1975 s
Colombie ............ 3 mars 1975 8 août 1975 1 déc 1975
Congo ................ 31 mars 1975 s
Costa Rica .......... 19 nov 1974 29 sept 1975 3 févr 1976
Côte d'ivoire ........ 17 mars 1975 s
Danemark ............ 18 déc 1974 18 déc 1974 A
El Salvador .......... 26 mars JÏO n n £ €. t an c.A 7 F V 30 mane 1976
Equateur ............ 28 janv 1975 il févr 1975
Espagne .............. 27 mars 1975 s
Etats-Unis d'Amérique . 15 janv 1975 30 sept 1975 7 janu 1976 A
Ethiopie ............ 28 mars 1975 s
Finlande ............ 24 févr 1975 29 sept 1975 2 févr 1976
France .............. 18 mars 1975 9 mai 1975 AA
Gabon ................ 27 mars 1975 s
Ghana ................. 24 mars 1975 s.
Guatemala ............ 7 févr 1975 18 août 1975 27 mal 1976
Guinée .............. 21 févr 1975 8
Haïti.......... .. 27 mars 1975 24 sept 1975 29 déc 1975
Honduras ............ 27 mars 1975 S
I n d e ................ 26 mars 1975 S
Indonésie ............ 28 janv 1975 S
Irlande . . .......... 3 nov 1975 â
Jamaïque ............ 19 mars 1975 30 sept 1975
Japon ................ 10 oct 1975 a
Kenya ................ 26 mars 1975 S
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Participant

Libéria ...............
Luxembourg .............
Madagascar . . . . . . .
Mexique ..................
Nicaragua .. ........
Nigéria . . ........... ..
Norvège .................
Nouuelle-Zélande . . . .  
Ouganda . . . . . .
Panama . . .  ...........
Papouasie-Nouuelle-Guinée 
Paraguay ...............
Pays-Bas**
Pérou . . . . .  . . . . .
Portugal15 . ...........
République centrafricaine 
République dominicaine 
République-Unie

de Tanzanie . . . . . .
Royaume-Uni16 . . . . . .
Rwanda . . . . . . . . .
Sierra Leone . . . . . .
Suède ...................
S u i s s e .......... ..
Tchécoslouaquie ........
Togo . . . .  ...........
Trinité-et-Tobago . . . .
Venezuela ...............
Yougosalule .............
Zaïre ....................

Signature

22 janu 1975

19 féur 1975 

31 mars» 1975

Engagement 
d'application 
provisoire 
(article 5. 
paragraphe 2ï

Signature 
définitiue (s>. 
ratification. 
adhésion (a), 
acceptation (ft), 
approbation (AA). 
notification en 
application de 
l'article 65. 
paragraphe 4 (n)

12 déc 1975 a
26 mars 1975 30 sept 1975

26 mars 1975 s
janu 1975 30 sept 1975 22 aur 1976

14 féur 1975 2 juil 1975
27 mars 1975 s
25 mars 1975 s
27 mars 1975 s’

11 mars 1975 11 mars 1975 A
31 mars 1975 17 sept 1975 19 nou 1975

15 oct 1975 n
19 mars 1975 19 sept 1975
27 mars 1975 26 août 1975 A
27 mars 1975 10 sept 1975 U nou 1975 A
27 mars 1975 30 sept 1975

31 mars 1975 ji
20 nou 1975 a

28 mars
14 mars
17 juin
31 mars
27 mars
24 mars
28 mars
27 mars
2 aur

31 mars
24 sept.
13 août

1S75 s
1975 s 
1975
1975 s
1975 s
1975 s
1975 s
1975 s 
1975
1975 s 
1975
1975 a
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B. d) ACCORD INTERNATIONAL DE 1968 SUR LE CAFE

Ouvert à la signature à New York du 18 au 31 mars 1968. tel oue prorogé 
par le Protocole du 26 septembre 1974

DATE DE PRISE D'EFFET : 1er octobre 1975, conformément à l'article 5, paragraphe 1, du Protocole. 
ENREGISTREMENT : 1er octobre 1975, n° 9262 (enregistrement du Protocole du 26 septembre 1974),

Note : Uoir sous le n° 5,ç. la liste des Etats qui, en devenant parties au Protocole du 26 septembre 
3974, sont devenus parties A l'Accord de 1968 sur le café tel que prorogé par ledit Protocole du 26 
septembre 1974.'

NOTES :

Dans une note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que l'Accord s'ap
pliquerait également au Land de Berlin & compter 
de la date A laquelle l'Accord entrerait en 
vigueur pour la République fédérale d'Allemagne,

A propos de cette déclaration, des communica
tions ont été adressées au Secrétaire général par 
le Gouvernement de la Bulgarie, de la Pologne, de 
la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, d'une part, et par les 
Gouvernements des Etats-Unis, de la France, d« la 
République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre 
part. Ces communications sont identiques en sub
stance, mutatis mutandis, à celles visées en note
1 au chapitre III.3.

2/ Les conditions d'adhésion de l'Autriche 
ont été fixées par le Conseil international du 
café dans sa résolution n° 213 du 27 août 1969.

3/ Les conditions d'adhésion de Panama ont 
été fixées par le Conseil international du café 
dans la résolution n° 192 en date du 16 décem
bre 1968, conformément A l'article 63 de l'Accord.

4/ L'instrument de ratification stipule que 
l'Accord est ratifié pour le Royaume en Europe,

5/ Déclaration reçue par le Secrétaire 
général le 17 juin 1969.

En attendant l'exécution des procédures 
constitutionnelles qui, en vertu du paragraphe 3 
de la résolution n° 264, doit être confirmée au 
Secrétaire général avant le 31 mars 1974, ou à 
une date ultérieure à déterminer par le Conseil, 
1'acceptation sous cette réserve est assimilée, 
quant à ses effets, à une acceptation définitive.

A cet égard, le Comité exécutif de l'Organisa
tion, exerçant les pouvoirs du Conseil, puis le 
Conseil lui-même et, A nouveau le Comité exécu
tif, ont décidé les 20 mars 1974, 27 septembre 
1974 et 18 mars 1975, respectivement, de proroger 
le délai de confirmation au 30 septembre 1974, au
31 mars 1975 et, enfin, au 30 septembre 1975,

7/ Dans une notification reçue le 26 août
1974, le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que l'Accord s'appliquerait

également A Berlin-Ouest A compter de la date de 
son entrée en vigueur pour la République fédérale 
d'Allemagne.

8^ L'acceptation définitive du Costa Rica a 
été confirmée par une notification ultérieure, 
reçue le 2 avril 1974.

9/ Adhésion en tant que membre exportateur. 
Aux termes du paragraphe 3 de la résolution 
n° 269 du Conseil International du café adoptée 
le 1er février 1974, la Trinité-et-Tobago est 
considérée comme membre de l'Organisation Inter
nationale du café avec effet A compter du 1er 
octobre 1963.

10/ Avec déclarations aux termes de laquelle 
le Gouvernement australien et le Gouvernement du 
Papua-Nouvelle-Guinée constitueront un membre 
exportateur conjoint de l’Organisation interna
tionale du café.

Le 23 juin 1975, le Secrétaire général a reçu 
du Gouvernement australien la déclaration suivan
te, formulée conformément A l'article 4 de 
l'Accord international de 1968 sur le café tel 
que prorogé avec modifications jusqu'au 30 
septembre 1975 :

L'Australie participera A l'Organisation 
internationale du café indépendamment de son 
territoire dépendant du Papua-Nouvelle-Guinée 
et le Gouvernement du Papua-Nouvelle-Guinée 
participera A ladite Organisation en qualité de 
membre distinct, conformément A l'article 4 
dudit Accord,

11/ Avec déclaration que le Protocole 
s'appliquera également A Berlin-Ouest A compter 
de la date A laquelle il entrera en vigueur pour 
la République fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le
14 août 1975 du Gouvernement de l'Union des Répu
bliques socialistiqpes soviétiques la communica
tion suiuante ; L'Union soviétique ne peut prendre 
acte de la déclaration de la République fédérale 
d'Allemagne au sujet de l'application A Berlin- 
Ouest du Protocole du 26 septembre 1974 pour le 
maintien en vigueur de l'Accord International de 
1968 sur le café que si cette application est 
conforme A l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971 et aux procédures établies.

12/ Avec déclaration que le Protocole 
s'appliquera au Papua-Nouvelle-Gulnée conformé



620 XIX,B : Accord de 1968 sur le café

ment à 1'article 65, paragraphe 1, de l'Accord et 
à l'article 7 du Protocole, et que le Gouuernement 
australien et le Gouvernement du Papua-Nouvelle- 
Guinée continueraient à constituer ensemble un 
seul membre exportateur de l'Organisation inter
nationale du café.

L'instrument de ratification du Burundi, 
qui n'a pas pu ôtre déposé dans les délais pres
crits, a été traité comme instrument d'adhésion.

14/ pour le Royaume en Europe.

Dans une notification reçue par le 
Secrétaire général le 10 octobre 1975, le Gouver

nement portugais a indiqué qu'en application de 
l'article 65, paragraphe 2, et de l'article 4 de 
l'Accord international de 1968 sur le café tel 
que prorogé, le Portugal participerait dorénavant 
à l'Organisation internationale du café indépen
damment des territoires de l'Angola et de Timor, 
lesquels, de ce fait, auraient individuellement 
la qualité de membres distincts de l'Organisa
tion, et qu'en application de l'article 65, para
graphe 3, l'Accord précité cesserait de s'appli
quer au territoire de Macao.

Dans une notification reçue par le 
Secrétaire général le 14 mars 1975, le Gouverne
ment du Royaume-Uni a décidé que le Protocole 
s'appliquerait également à Hong-kong.
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ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
EXTINCTION :
TEXTE :

Note

6. ACCORD INTERNATIONAL DE 1968 SUR LE SUCRE

Ouvert à la signature A Neui York du 3 au 24 décembre 1968

Provisoirement le 1er janvier 1969, conformément au paragraphe 2 de l'article 63, 
et définitivement le 17 juin 1969, conformément au paragraphe 1 de l'article 63. 

1er* janvier 1969, n° 9369.
31 décembre 1973, conformément au paragraphe 1 de l'article 70.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 654, p. 3.

Le texte de l'Accord a été établi par la Conférence des Nations Unies sur le sucre de 
19681”! qui s'est tenue à Genève du 17 avril au l01̂  juin 1968 et du 23 septembre au 24 octobre 1968. 
Il a été adopté par la Conférence h sa dernière séance plénière tenue le 24 octobre 1968.

participant

Afrique du Sud ........
Argentine ...............
Australie ...............
Barbade .................
Bolivie .................
Brésil .................
Cameroun ...............
Canada .................
Chili ...................
Chine*
Colombie ...............
Congo ...................
C u b a ...................
Danemark ...............
Fidji ...................
Finlande ...............
Ghana ...................
Guatemala ...............
Guyana .................
Honduras ...............
Hongrie .................
I n d e ...................
Indonésie ...............
Irlande .................
Jamaïque ...............
Japon ...................
Kenya ...................
Liban ...................
Madagascar .............
Malaisie ............. ,
Mal ami .................
Maurice .................
Mexique .................
Nicaragua ...............
Nigéria .................
Nouvelle-Zélande . . . .
Ouganda .................
Pérou ...................
Philippines .............
Pologne .................
Portugal® ...............
République arabe syrienne 
République de Corée . . . 
République dominicaine
Royaume-Uni .............
Singapour........ ..
Suède ...................
Swaziland ...............
Tchécoslovaquie ........

Signature

Notification 
d'application pro
visoire (article 61. 
paragraphe 2)**

Ratification, 
acceptation (A), 
approbation fAA), 
adhésion (a)3

12 déc 1968 24 déc 1968
24 déc 1968 31 déc 1968 18 déc 1969
17 déc 1968 20 déc 1968 23 mai 1969
20 déc 1966 24 déc 1968 ' 18 avr 1969

18 mars 1969 a
18 déc 1968 18 déc 1968 13 mai 1969

22 juin 1970 a
19 déc 1968 23 déc 1968

22 féur 1973 a

3 déc 1968 31 déc 1968 31 déc 1969
15 déc 1969 a

18 déc 1968 18 déc 1968 22 mal 1969 "
23 déc 1968 23 déc 1968 13 avr 1970

17 oct 19705
9 juin 1969 6 mars 1970 a
2 mai 1969 17 sept 1969 j»

18 déc 1968 20 déc 1968 31 déc 1969
23 déc 1968 24 déc 1968 7 mars 1969
16 déc 1968 17 févr 1969 23 déc 1969
23 déc 1968 30 déc 19682 9 juil 1969

4 févr 1969 a
24 déc 1968 30 déc 1968 18 juin 1969 A

U sept 1969 â
3 déc 1968 27 déc 1968 "

23 déc 1968 23 déc 1968 17 juin 1969 a
18 déc 1968 30 déc 1968

1 mars 1972 â
23 déc 1968 31 déc 1968 4 août 1969

29 d i e 197 2  a

9 juïl 1969 I
11 déc 1968 23 déc 1968 A
20 déc 1968 27 déc 1968 29 déc 1969
23 déc 1968 30 déc 1968

13 févr 1970 a
23 déc 1968 23 déc 1968 "

30 juin 1969 â
24 déc 1968 31 déc 1968 10 déc 1969

29 janv 1969 ’ 22 mars 1971 â
23 déc 1968 23 déc 1968 31 déc 1969
20 déc 1968 31 déc 1968 31 déc 1970

7 mal 1970 a
31 août 19722 20 déc 1972 à

18 déc 1968 30 déc 1968 13 nov 1969
20 déc 1968 20 déc 1968 12 mars 1969

1 août 1972 a
20 déc 1968 20 déc 19682 23 juil 1969
23 déc 1968 23 déc 1968 18 féur 1969
23 déc 1968 31 déc 1968 7 mars 1969 M



622 XIX.6 : Accord de 1968 sur le sucre

Participant

Thaïlande .......................
Trinité-et-Tobago ...............
Union des Républiques socialistes

soviétiques ...................
Uenezuela .......................

Siqnature

23 déc 1968

23 déc 
23 déc

1968
1968

Notification 
d'application pro- 
uisolre (article 61. 
paragraphe 2)*

27 déc 19682

Ratification, 
acceptation (A\ 
approbation (AAï. 
adhésion (a)a ^

29 déc 
23 déc

1969 a 
1968 ""

30 déc 1968 AA

Déclarations et réserues7

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

CHII.I

La République du Chili adhérera it l'Accord sans 
préjudice de la poursuite de son plan uisant à 
accroître les semailles de betteraue dans le ca
dre de la politique agricole et sucrière chilien
ne, le développement de cette culture uisant non 
seulement, à augementer la production de sucre 
mais également à stimuler le rendement d'autres 
cultures qui alternent dans l'utilisation du sol.

4. La République populaire hongroise appelle 
l'attention sur le fait que dans l'article 36 de 
l'Accord des termes Inexacts ont été utilisés 
pour désigner la République démocratique de Corée 
et la République démocratique du Ulet-Nam.

5. La République populaire hongroise déclare 
que la mention de la prétendue République du 
Uiet-Nam à l'annexe B de l'Accord ne se justifie 
pas puisque les représentants du régime de Saigon 
ne sauraient agir au nom du Uiet-Nam.

CUBA®

La signature au nom de la République de Cuba 
dudit Accord International de 1968 sur le sucre, 
dont l'article 40 et l'annexe B mentionnent la 
Chine (Taïwan), ne signifie aucunement, de la 
part du Gouuernement cubain, reconnaissance du 
Gouuernemént de Tchang Kaï-chek sur le territoire 
de Taïuian ni reconnaissance du prétendu "Gouuer
nement nationaliste de Chine" comme gouuernement 
légal ou compétent de la Chine.

HONGRIE®

1. La République populaire hongroise estime né- 
ce$salre de souligner le caractère discriminatoi
re des articles 59 et 64 de l'Accord. Les dispo
sitions de ces articles priuent plusieurs Etats 
de la possibilité de signer l'Accord ou d'y adhé-
jf'âf. 1 1 SUT CjUSSi'i OYit t’OU —

chent aux intérêts de tous les Etats et, par con
séquent, conformément au principe de l'égalité 
souveraine des Etats, aucun Etat ne doit Ôtre em
pêché d'en deuenir partie.

2. la disposition de l'article 66 qui étend 
l'application de l'Accord aux territoires dont 
les relations internationales sont assurées par 
l'une des parties contractantes est surannée et 
ua à l'encontre de la résolution de l'Assemblée 
générale des Nations Unies du 14 décembre 1960 
concernant l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux.

3. Une distinction est établie à plusieurs re
prises dans l'Accord entre la Chine continentale 
et Taïwan. La République populaire hongroise dé
clare à cet égard que le régime de Tchang Kaï- 
chek ne saurait représenter la Chine. Il n'existe 
dans le monde qu'un seul Etat chinois —  la Répu
blique populaire de Chine.

INDE®

Déclaration :
•Etant donné que le Gouuernement indien ne re

connaît pas les autorités nationalistes chinoises 
comme constituant le Gouuernement compétent de la 
Chine, il ne peut considérer la signature de 
l'Accord par un représentant nationaliste chinois 
comme signature ualable au nom de la Chine. 
Réserues :
Sans préjudice des obligations générales décou

lant du présent Accord, le Gouvernement indien 
s'engage à s'acquitter des obligations que lui 
imposent 1'article 50 relatif aux mesures de sou
tien, l'article 52 relatif aux stocks maximums, 
l'article 53 relatif aux stocks minimums et l'ar
ticle 55 relatif aux droits de douane, taxes in
térieures, charges fiscales et contrôles quanti
tatifs et autres, uniquement dans la mesure où 
vSl.5 S î i  COïTipSilblë âvëc là politique qu'il pour- 
sult en matière de contrôle, de fiscalité et de 
prix pour déuelopper son économie de façon plani
fiée.

PEROU?

POLOGNE®

La signature de l'Accord international sur le 
sucre, dont les dispositions mentionnent la Chine 
(Taïwan), ne peut en aucun cas être considérée 
comme impliquant que le Gouuernement de la Répu
blique populaire de Pologne reconnaît l'autorité 
du Kouo-mln-tang sur le territoire de Taïwan du 
prétendu "Gouuernement nationaliste chinois".

Le Gouuernement de la République populaire de 
Pologne considère que les dispositions des arti
cles 13, 59 et 64 de l'Accord international sur
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le sucre, qui ont pour effet, d'empêcher des Etats 
souueralns de deuenir parties à l'Accord ou de 
participer en tant qu'observateurs aux trauaux de 
l'organisation internationale du sucre, ont un 
caractère discriminatoire. Conformément au prin
cipe de l'égalité souveraine des Etats, l'Accord 
deurait être ouuert. h la participation de tous 
les Etats sans discrimination ni restriction de 
quelque nature que ce soit.

ROYAUME-UNIE DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD®

Etant, donné que le Gouuernement du Royaume-Uni 
ne reconnaît pas les autorités de la Chine natio
naliste comme constituant le Gouuernement légal 
de Chine, il ne saurait considérer la signature 
de l'Accord par un représentant de la Chine na
tionaliste comme une signature valable au nom de 
la Chine.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES®

Réserve
Il est entendu qu'en raison du régime social et 

économique de l'URSS, les dispositions des arti
cles de l'Accord qui concernent la limitation de 
la production, les stocks maximums et les stocks 
minimums de sucre et les subventions à la produc
tion et à l'exportation ne sont pas applicables à 
l’URSS.

Déclarations :
a) Au cas où la Communauté économique européen

ne” adhérerait à l'Accord, la participation de 
l'URSS audit Accord ne sera pas considérée comme 
Impliquant que l'URSS reconnaît la Communauté 
économique européenne et ne fera naître aucune 
obligation pour l'URSS à l'égard de la Communauté.

b) Les dispositions des articles 4 et 66 de 
l'Accord, qui préuoient que les Parties contrac
tantes peuuent étendre l'application de l'Accord 
à des territoires dont elles assurent les 
relations internationales, sont archaïques et 
incompatibles avec la Déclaration de l’Assemblée 
générale des Nations Unies sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux [ré
solution 1514 (XU) de l'Assemblée générale en 
date du 14 décembre I960].

c) Les dispositions de l'Accord qui limitent la 
possibilité pour certains Etats de participer au
dit Accord sont incompatibles auec le principe 
universellement reconnu de l'égalité souveraine 
des Etats.

d) Etant donné que l'Accord fait mention de la 
Chine (continentale) et de la Chine (Taïwan), 
l'Union souiétique estime nécessaire de déclarer 
que la clique de Tchang Kaï-chek ne représente 
personne et n'est pas en droit de parler au nom 
de la Chine. Il n'y a qu'un seul Etat chinois —  
La République populaire de Chine.

e) A l'article 36 de l'Accord, le nom de la Ré
publique démocratique allemande, de la République 
populaire démocratique de Corée et de la Républi
que démocratique du Ulet-Nam est déformé.

£.) La mention de la prétendue "République du 
Ulet-Nam" à l'annexe B de l'Accord est Illégale, 
étant donné que les autorités de Saïgon ne peu
vent en aucun cas parler au nom du Ulet-Nam.

Application territoriale

Participant 

Australie . . 

Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification

20 déc 1968

20 déc 1968

j â j omv < AZn 
170 77

7.7 janu 1969
12 mars 1969
9 avr 1969

Territoires ;

Territoire du Papua et territoire sous tutelle de 
la Nouuelle-Guinée 

Antigua, colonie des îles Gilbert-et-Elllce, 
Fidji», Gibraltar, Honduras britannique, lies 
Uierges britanniques, Montserrat, protectorat 
des îles Salomon britanniques, Seychelles, 
Sainte-Hélène 

Ssirit-Gftristcphs-si-Nièvss st Anguille 
Iles Bahama, îles Turques et Caïques 
Bermudes et Tonga 
[Brunéi]11 et Dominique

Retrait

Participant 

Thaïlande ,

Date de réception de la notification 

30 juil 1971

NOTES : 12). Publication des Nations Unies, n° de uan-
te : E/69,II,D,6,

1/ Conférence des Nations Unies sur le 
sucre.__1968, Actes de la Conférence (TD/SUGAR.7/ 2/ notifications faite* par les Gouuer-
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neinents de la Hongrie, de la Suède et du Venezue
la ne contenaient pas l'indication d'application 
provisoire : les Gouvernements de la Hongrie et 
de Ta Suède ont notifié au Secrétaire général que 
l'Accord était provisoirement appliqué à compter 
des 15 et 14 janvier 1969, respectivement.

3/ A sa deuxième session, tenue à Londres du 
28 au 30 mai 1969, le Conseil international du 
sucre a pris, entre autres, la décision de repor
ter au 31 décembre 1969 la date limite du dépôt 
des instruments appropriés. Le Conseil a décidé 
également de reporter au 31 décembre 1969 la date 
limite du dépôt des instruments d'adhésion des 
gouvernements pour lesquels il avait, & ses 
première et deuxième sessions, fixé des condi
tions d'adhésion aux termes de l'article 64.

Les conditions d'adhésion à l'Accord interna
tional sur le sucre de 1968 ont été fixées par le 
Conseil International du sucre comme suit : à sa 
première session, dans ses résolutions n°® 4,
5, 6, 7 et 8, respectivement, toutes approuvées 
le 31 janvier 1969, pour les Gouvernements de 
l'Inde, de la Bolivie, des Philippines, du Congo 
et du Ghana; et à sa deuxième session, dans ses 
résolutions n08 9, 10, 11, 12 et 13, respec
tivement, toutes approuvées le 30 mai 1969, pour 
les Gouvernements de la Sierra Leone, du Malawi, 
de l'Irlande, de l'Ouganda et. de la Finlande.

Par la suite, en novembre 1969, les conditions 
d'adhésion h l'Accord ont été fixées par le Comi
té exécutif, agissant au norçt du Conseil interna
tional du sucre, pour les Gouvernements du Nigé
ria, de la République de Corée, de la République 
arabe syrienne et de la Thaïlande et, en février
1970, pour le Gouvernement camerounais,

A sa troisième session, le Conseil a décidé de 
reporter au 9 mars 1970 la date limite du dépôt 
de l'instrument d'adhésion pour la Finlande, tl a 
par ailleurs décidé que les autres membres qui 
auraient des difficultés à assurer le dépôt de 
leur instrument devraient en faire part au Comité 
exécutif avant le 31 décembre 1969. A la si/";« de 
cette décision, le Comité exécutif a déc Jé de 
reporter au l«>" juillet 1970 la date limite du 
dépôt pour le Danemark, les Philippines et le 
Portugal puis à nouveau, en ce .qui concerne les 
Philippines et le Portugal, au 1«‘*" juillet 1971,

signature, notification et ratification 
au nom de la République de Chine les 16 décembre 
1968 et a septembre 1969 respectivement, Uoir no
te concernant les signatures, raHfl cations, 
adhésions, etc,, au nom de la Chine (note 3 au 
chapitre 1.1).

5/ Q a n s  une communication datée du 10 octo
bre 1970 et parvenue au Secrétaire général le 17 
octobre 1970 le Gouvernement fidjien a notifié ce 
qui suit :

Les Fidji ayant accédé & l'indépendance le 10 
octobre 1970, le Gouvernement de Fidji déclare, 
en application du paragraphe 2 de l'article 66 de 
l'Accord International de 1968 sur le sucre, as
sumer è compter de la date de la présente notifi
cation les droits et obligations de Partie con
tractante à cet Accord,

L'instrument de ratification déposé 
auprès du Secrétaire général a été émis au non de

la République portugaise. En réponse à des deman
des de renseignements qui lui ont été adressées 
par le Secrétaire général et le Directeur exécu
tif de 1 'Organisation internationale du sucre, le 
Gouvernement portugais avait déclaré entre autres 
qu'aux termes de l'article premier de la Consti
tution portugaise le Portugal était une républi
que unitaire comprenant les territoires énumérés 
dans cet article —  dont les Provinces d'outre
mer du Portugal —  et que la signature de l'Ac
cord par le Portugal conformément à l'article 59 
de l'Accord, la notification faite conformément à 
l'article 61, paragraphe 1, et l'indication don
née conformément à l'article 62, paragraphe l, 
rendaient toutes l'Accord applicab" à l'ensemble 
du territoire national, y rompris les Provinces 
d'outre-mer.

Le Représentant permanent du Nigéria auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, se référant à 
la ratification de l'Accord par le Portugal, a 
adressé le 7 juin 1S71 au Secrétaire général une 
communication où 11 est. dit en particulier :

La République fédérale du Nigéria, en tant 
que Partie h l'Accord international de 1968 sur 
le sucre, ne reconnaît pas à la République 
portugaise le droit implicite ou exprimé 
d'étendre les dispositions de l'Accord aux 
prétendues "Provinces d'outre-mer du Portu
gal", Le Gouuernement portugais occupe et con
tinue de coloniser les territoires africains 
que sont l'Angola, le Mozambique et la Guinée 
(Bissau), et ce en violation des droits des po
pulations de ces territoires à l'autodétermina
tion et è la liberté et contrairement à la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
territoires et aux peuples coloniaux, à la Dé
claration universelle des droits de l'homme et 
à d'autres résolutions pertinentes de divers 
organes de l'Organisation des Nations Unies, La 
République fédérale du Nigéria ne reconnaît au 
Portugal aucun droit de revendiquer les terri
toires africains susmentionnés en tant que 
"Provinces d'outre-mer du Portugal" faisant 
partie de son propre territoire national.
Le Secrétaire général a reçu les 10 août et 1er 

octobre’ 1971, respectivement, des communications 
analogues de la part des Missions permanentes de 
l'Ouganda et du Kenya auprès de l'Organisation 
des Nations Unies.

ft Parmi les décisions prises à sa première 
session, tenue à Londres du 20 au 31 janvier 
1969, le Conseil international du sucre a pris 
acte du retrait par le Gouuernement péruvien de 
sa réserve, et a décidé que la réserve formulée 
par le Gouuernement de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques et les déclarations fai
tes par les Gouvernements de Cuba, de la Pologne, 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et de l'Union des Républiques ''oclalistes 
soviétiques n'appelaient aucune décision de sa 
part en vertu de l'alinéa c du paragraphe 2 de 
l'article 65 de l'Accord, ~

Dans son rapport du 20 février 1969 à l'organi
sation internationale du sucre sur l'adhésion de 
l'Inde h l'Accord, le Directeur exécutif de l'Or
ganisation, se référant à la déclaration et aux 
réserves mentionnées ci-dessus, a Indiqué ch® la 
déclaration était formulée dans les mimes termes 
que celle faite par l'Inde lors de son adhésion &
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l'Accord de 1958 le 13 juillet 1961; et que les 
réserues étalent analogues quant à leurs termes 
et à leurs effets & ses réserues à l’Accord de 
1968 et tombaient par conséquent sous le coup des 
dispositions de l'alinéa a du paragraphe 2 de 
l'article 65.

0/ p»," une communication reçue par le Secré
taire général le 5 mars 1969, le Représentant 
permanent de la Chine auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, se référant A certaines décla
rations et réserues concernant la signature de 
l'Accord international sur le sucre de 1968 au 
nom du Gouuernement chinois, a fait la déclara
tion suiuante :

La République de Chine, Etat souverain et 
Membre de l'Organisation des Nations Unies, a 
participé à la Conférence des Nations Unies sur 
le sucre (1968), a contribué à l'élaboration de 
l'Accord international de 1968 sur le sucre et 
a signé l'Accord le 16 décembre 1968. Toutes 
déclarations ou réserues relatives à l'Accord 
qui sont incompatibles avec la position légiti
me du Gouvernement de la République de Chine ou 
qui lui portent atteinte n'affecteront en rien 
les droits et obligations de la République de 
Chine aux termes dudit Accord.

9/ Par une communication reçue le 10 mars 
I960, le Gouvernement péruvien a notifié au 
Secrétaire général le retrait de la réserve, qui 
avait, été faite en son nom au moment de la signa

ture de l'Accord. Pour le texte de la réserue 
ainsi retirée, voir Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 654, p. 311.

Le Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré 
que cette notification était donnée sans préjudi
ce du droit qu'il avait d'étendre l'application 
de l'Accord à de nouveaux territoires à une d».te 
ultérieure, qu'il appliquerait l'Accord à titre 
provisoire au nom des territoires cités ci-dessus, 
conformément au paragraphe 1 de l'article 62, et 
qu'il avait l'intention, lors de la ratification 
de l'Accord, d'exercer, en sa qualité de partie 
contractante, les droits qui lui sont reconnus 
par l'article 4 et d'adresser au Secrétaire 
général, en vertu du paragraphe 3 de l'article 
66, une notification pour demander qu'Antigua, 
Fidji et le Honduras britannique deviennent 
membres séparément.

En déposant son instrument de ratification, le 
Gouvernement du Royaume-Uni a notifié au Secré
taire général, conformément au paragraphe 3 de 
l'article 66 de l'Accord, qu'il souhaitait exer
cer le droit que lui accorde l'article 4 de 
demander qu'Antigua, les lies Fidji, le Honduras 
britannique et Saint-Christophe-et-Nièves et An
guilla soient des membres distincts.

Dans une notification reçue par le 
Secrétaire général le 26 mars 1970, le Gouuerne
ment du Royaume-Uni a déclaré que l'Accord cesse
rait de s'appliquer au Brunéi.
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ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

7. ACCORD INSTITUANT LA COMMUNAUTE ASIATIQUE DE LA NOIX DE COCO

Ouuert à la signature à Bangkok Te 12 décembre 1968

30 juillet 1969, conformément à l'article 12, .
30 juillet 1969, n° 9733.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 684, p. 163, et uol. 

(amendement à l'article 11, par. 2) et notification dépositaire 
TREATIES-1 du 29 octobre 1980 (modification de l'article 5,)1 ,

803, p. 515 
C.N.302.1980,

Note : Cet accord a été élaboré à la réunion des consultations intergouvemementales sur la Communauté 
asiatique de la noix de coco, qui «'est tenue au siège de la Commission économique des Nations Unies 
pour l'Asie et l'Extrême-Orient, à Bangkok, du 26 au 28 nouembre 1968 et à laquelle ont assisté les 
représentants des Gouuernements dë Sri Lanka, de l'Inde, de l'Indonésie, des Philippines, de Singapour 
et de la Thaïlande ainsi que des représentants du Programme des Nations Unies pour le déueloppement et 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture.

Participant Signature

Ratification. 
acceptation (A), 
adhésion (a) Participant Signature

Ratification, 
acceptation fA). 
adhésion fa)

Inde 12 déc 1968 18 juin 1969 Philippines 12 déc 1968 26 août 1969
Indonésie . , 12 déc 1968 30 juil 1969 A Samoa . . . . 28 déc 1972 a
Malaisie . 30 juin 1969 22 féur 1972 Sri Lanka . . 11 mars 1969 25 aur 1969
papouasie- 
Nouuelle- 
Güinée , . . 11 nou 1976 a

Thaïlande . , 26 juin 1969

NOTE :

Des amendements ont été adoptés comme in
diqués ci-après, pour entrer en uigueur à la date 
de l'adoption, conformément à l'article 15 de 
l 'Accord : *

— le 21 décembre 1971, à la cinquième session

ordinaire de la Communauté asiatique de la 
noix de coco tenue à Djakarta (amendement à 
l'article 11 paragraphe 2);
— le 30 août 1980, à la dix-huitième session 
ordinaire de la Communauté asiatique de la 
noix de coco tenue à Port Moresby (amendement 
à l'article 5, paragraphe 3).
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8, ACCORD INSTITUANT LA COMMUNAUTE DU POIVRE

Ouvert à la signature à Bangkok le 16 auril 1971

EWTRFTE EN UIGUEUR : 29 mars 1972, conformément à l'article 12.
ENREGISTREMENT : 29 mars 1.972, n° 11654,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 818, p. 89V

Mote : L'Accord -> été élaboré à la réunion des Consultations intergouvemementales qui s'est tenue au 
siège de la Commission économique des Nations Unies pour l'Asie et 1'Extrême-Orient, A Bangkok, du 24 au
27 février 19?l, et à laquelle ont assisté les représentants des Gouvernements de Sri Lanka, de l'Inde, 
de l'Indonésie, et de la Malaisie, ainsi que des représentants de l'Organisation des Nations Unies pour* 
l'alimentation et. l'agriculture (FAO) et de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement.

participant

Brésil 
Inde .

Signature

21 avr 1971

Ratification- 
acceptation (A), 
adhésion fa)

30 mars 1981 a 
29 mars 1972

Participant

Indonésie 
Malaisie . .

Signature

21 avr 
21 avr

1971
1971

Ratification, 
acceptation (A), 
adhésion (aV

1 nov 1971 
22 mars 1972
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ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
EXTINCTION :

9. ACCORD INTERNATIONAL DE 1972 SUR LE CACAO

Conclu à Genèue le 21 octobre 1972

Provisoirement le 30 juin 1973, conformément au paragraphe 2 de l'article 671,
30 juil) 1973, n° 12652.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 882, p. 67.
30 septembre 1976, conformément à l'article 74.

Note : L'Accord a été élaboré par la Conférence des Nations Unies de 1972 sur le cacao? qui s'est 
tenue à Genèue du 6 au 28 mars 1972 et du 11 septembre au 21 octobre 1972. Il a été approuué par la 
conférence à sa dernière séance plénière, tenue le 21 octobre 1972, et ouuert à la signature à New York 
du 15 nouembre 1972 au 15 janvier 1973.

Participant

♦Algérie ..........................
♦Allemagne,
République
fédérale d !3 ...................

Australie ........................
■“Autriche ........................
"Belgique ........................
♦Brésil ..........................
♦ B u l g a r i e ................... .. .
C a m e r o u n ...............
C a n a d a ............... -.........

«Chili ............................
♦Colombie ........................
♦Communauté économique européenne
Côte d'ivoire...............

♦Cuba . ..........................
♦Danemark ........................
♦Equateur ........................
♦Espagne ..........................
♦Finlande ........................
♦France . , .....................
G a b o n ....................... .. .
Ghana ................
Grenade ..........................

♦Guatemala ........................
♦Honduras . , , ............. .. ,
♦Hongrie................... ..
#  T anrlo . . f . f f # f t i .

*ït-âiï<r ; ; ; ; ; ; ; ; ; ; ; ; ;
♦Jamaïque ........................
♦Japon ............................
♦Luxembourg .....................
Nigéria , , . ...................
Norvège . . .....................
Nouvelle-Zélande ...............
Papouasie-Nouvelle Guinée . . . .

♦Pays-Bas ........................
Pérou , , . . •...................
philippines . . .  ...............

♦Portugal , .....................
République démocratique allemande
Roumanie .....................  .

♦Royaume-Uni .................  , .
Samo*5 ............................
Sao Tome-et-Principe ...........
Suède ............................

Engagement
d'application

12 janv 1973 22 juin 1973

12 janv 1973 29 juin 1973
12 janv 1973
9 janv 1973
3 janv 1973 28 juin 1973
12 janv 1973
15 janv 1973
9 janv 1973
12 janv 1973
12 janv 1973 22 juin 1973
12 janv 1973 29 juin 1973
15 janv 1973 29 juin 1973
5 janv 1973
15 janv 1973 23 aur 1973
20 nov 1972 30 aur 1973
15 janv 1973 15 janu 1973
15 janv 1973 29 juin 1973
15 janv 1973
22 nov 1972 30 juin 1973

22 nov 1972

15 janv 1973 13 juin 1973
15 janu 1973 8 mai 1973
15 janu 1973
12 jsnti 1973
12 janv 1973 27 juin 1973
15 janv 1973
15 janu 1973 29 juin 1973
3 janu 1973 28 juin 1973
12 janu 1973
12 janu 1973 27 juin 1973

27 nou 1972 29 juin 1973

8 janu 1973 30 aur 1973

15 janu 1973
15 nou 1972 18 juin 1973
15 janu 1973

19 déc 1972

Ratification, 
acceptation (Aï. 
approbation (AAï. 
adhésion (aï. 
notification 
en application 
de l'article 70.

20 nou 1973

7 féur 1974
27 aur 1973
29 juin 1973

25 juin 1973
10 mai 1973 AA
10 aur 1973
23 mars 1973
26 sept 1974

24 aur 1973
4 sept 1974

29 juin 1973
7 sept 1973
2 aoQt 1973

27 juin 1973
2 août 1973 M

30 sept 1974 a
27 féur 1973
5 féur 1975 a

20 sept 1973

22 mal 1973
OO
Km V J  M A I I J. 9  f  fc»

26 sept 1975
29 juin 1973
27 sept 1973 AA

30 aur 1973
2 août 1973 M

25 oct 1973 a
16 sept 1975 n
1 aur 1974*
1 mars 1976 a

14 janu 1974 j»
30 août 1974
20 janu 1975 a
26 aur 1973
.2 août 1973
19 déc 1973
24 juil 1975 n
25 aur 1973
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participant

#Suisse ..........................
Tchécoslovaquie .................
Togo . ..........................
Trinité-et--Tobago , .............
Union des Républiques socialistes

souiétiques........ '..........
V e n e z u e l a .......................
♦Yougoslauie . . . . ........  .
Z aïre............... ............

Signature

9 janu 1973

21 déc 1972 
15 janu 1973

9 janu 1973 
15 janu 1973 
15 janu 1973

Engagement
d'application
prouisoire

29 juin 1973

27 aur 1973

Ratification, 
acceptation tAV, 
approbation ( AAV. 
adhésion fa), 
notification 
en application 
de l'article 70. 
paragraphe 4fn)

26 juin 1973
15 mars 1974 a
30 juin 1973 ~
30 aur 1973

23 aur 1973 A
30 juin 1975 ~
26 juin 1973
25 août 1975 a

*Etat ou organisation ayant notifié au Secrétaire général conformément à l'article 65, paragraphe 1, 
qu'il s'engageait à chercher à obtenir la ratification, l'acceptation ou l'approbation de l'Accord en 
conformité auec sa procédure constitutionnelle aussi rapidement que possible et au plus tard le 30 auril 
1973, ou en tout cas dans les deux mois qui suiualent. A cet égard le Conseil International du cacao a 
décidé le 2 août 1973, conformément & l'article 64, paragraphe 3, de reporter1 au 31 mars 1974 la date 
limite pour le dépOt. des Instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation des Etats qiti, 
ayant Indiqué leur intention d'appliquer l'Accord A titre prouisoire (article 66), n'auaient pas été en 
mesure de déposer leur instrument auant le 30 juin 1973. Par là suite, le Conseil a décidé de reporter 
cette date limite au 30 septembre 1974 (décision prise à la deuxième session tenue è, Londres du 11 au 15 
mars 1974), puis au 31 mars 1975 (décision prise à la troisième session tenue à Londres du 27 au 30 août
1974), puis au 30 septembre 1975 (décision prise à la quatrième session tenue à Londres du 10 au 14 mars
1975), puis au 31 mars 1976 (décision prise à la cinquième session tenue à Londres du 19 au 21 août 
1975) et, enfin, au 29 septembre 1976 (décision prise à la sixième session tenue à Londres du 16 au 18 
mars 1976).

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'acceptation, de l'approbation, de l'adhésion ou de la notification.)

BULGARIE

Lors de la signature ;
"La restriction contenue à l'article 63 de 

l'Accord international de 1972 sur le cacao, qui 
ne permet pas à certains Etats d'en faire partie, 
est en désaccord auec le principe uniuersel de 
l'égalité souueraine des Etats et surtout des 
Etats qui se conforment aux principes de l'Orga
nisation des Nations Unies. Tous les Etats du 
monde sont égaux en droit et 11 s'ensuit qu'ils 
deuralent auoir le droit de deuenir partie à 
l'Accord international de 1972 sur le cacao."

ITALIE

Lors de la signature :
Le Gouuernement italien déclare qu’au cas où, 

dans l'auenlr, un Etat membre de la Communauté 
économique européenne se retirerait de l'Accord 
international sur le cacao, le Gouuernement ita
lien deurait. reconsidérer sa position en tant que 
partie h l'Accord.

La présente déclaration est faite conformément 
à l'article 71 de l'Accord.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

A l'égard de l'article 14 et de l'article 68, pa
ragraphe 1 :
Le Gouuernement de la République démocratique 

allemande estime nécessaire de souligner le fait 
que les dispositions des articles 14 et 68 de 
l'Accord international de 1972 sur le cacao prl- 
uent certains Etats de la possibilité d1accéder 
au statut d'obseruateur ou de membre.

L'Accord sur le cacao réglemente des questions 
qui touchent les Intérêts de tous les Etats. Le 
Gouvernement de là République démocratique alle
mande estime en conséquence que, conformément aux 
principes de l'égalité souueraine des Etats, tous 
les Etats intéressés deuralent auoir, sans aucune 
discrimination, la possibilité d'accéder audit 
Accord en qualité d'tfbseruateur ou de partie,
A l'égard de l'article 70 :

La position du Gouuernement de la République 
démocratique allemande en ce qui concerne l'arti
cle 70 de l'Accord international de 1972 sur le 
cacao est fondée, dans la mesure où cet article 
concerne l'application territoriale et de 
l'Accord à des territoires coloniaux et autres 
territoires dépendants, sur les dispositions de 
la Déclaration des Nations Unies sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
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[résolution 1514 (XV) du 14 décembre I960], qui 
proclame la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions,

ROUMANIE

Lors de la signature (confirmées lors de la rati
fication) :
1. "Le Gouvernement de la République socialiste 

de Roumanie considère que le maintien de l'état 
do dépendance de certains territoires, auquel se 
réfère la réglementation prévue aux articles 3, 
59 et 70, n'est pas en conformité avec la Charte 
des Nations Unies et avec les documents adoptés 
au sein de l'Organisation des Nations Unies con
cernant l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, y compris la Déclaration 
relative aux principes du droit International 
touchant des relations amicales et la coopération 
entre les Etats conformément à la Charte des 
Nations Unies, adoptée 4 l'unanimité par la réso
lution 2625 (XXV), de 1970, de l'Assemblée géné
rale de l'ONU, qui proclame solennellement le 
devoir des Etats de favoriser la réalisation du 
principe de l'égalité de droits des peuples et de 
leur droit à disposer d'eux-mêmes, dans le but de 
mettre Immédiatement un terme au colonialisme,"

?.. "Le Gouvernement de la République socialiste 
de Roumanie «considère que les. dispositions des 
articles 14 et 68 de l'Accord ne sont pas en con
formité auec 2e principe que les traités interna
tionaux multilatéraux devraient être ouverts * la 
participation de tous les Etats pour lesquels 
l'objet et le but. de ces traités présentent un 
intérêt."

TCHECOSLOVAQUIE

Le Gouvernement de la République socialiste 
tchécoslovaque déclare que les articles 2, 3 et 
70 de l'Accord ne concordent ni auec le contenu 
ni avec l'esprit de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux adoptée par l'Assemblée générale de l'orga
nisation des Nations Unies le 14 décembre 1960 
par la résolution 1514 (XU).

Le Gouvernement de la République socialiste 
tchécoslovaque estime que les articles 63 et 68 
de l'Accord ont un caractère discriminatoire 
puisqu'ils empêchent certains Etats de devenir 
parties à l'Accord,

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

a) Les dispositions des articles 63 et 68 de 
l'Accord, qui limitent les possibilités d'adhé
sion de certains Etats audit accord, sont con
traires au principe universellement reconnu de 
l'égalité des Etats souverains.

b) Les dispositions des articles 2, 3 et 70 de 
l'Accord relatives à son application par les Par
ties contractantes dans les territoires pour les
quels elles assument la responsabilité des rela
tions internationales sont surannées et contrai
res à la Déclaration de l'Assemblée générale des 
Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux [résolution de 
l'Assemblée générale des Nations Unies 1514 (XV) 
du 14 décembre I960], qui a proclamé la nécessité 
de mettre immédiatement et inconditionnellement 
fin au colonialisme sous toutes ses formes et 
dans toutes ses manifestations.

Application territoriale

Participant

Australie . 
Pays-Bas , 
Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification

28 sept. 1973
1 avr 1 9 7 4 ....

24 mai 1974

17 juin 1974

Territoires :

Papua-Nouvelle-Gulnée
Antilles néerlandaises, Surinam
Sainte-Lucie6
Saint-Vincent.7
Dominique

NOTES !

H  L'Accord est entré en vigueur & titre 
provisoire le 30 juin 1973, les conditions requi
ses par l'article 67, paragraphe 2, dans l'inter
prétation qu'ont accepté de lui donner les gou
vernements intéressés, se trouvant réunies à 
cette date.

2/ Résumé des débats de la Conférence des Na
tions Unies de 1972 sur le cacao. 1972, 
publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F,73.XT.D,9.

3/ Auer. déclaration aux termes de laquelle 
l'Accord sera applicable à Berlin-Ouest à compter 
de la date de son entrée en uigueur h l'égard de 
la République fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 10 
juillet 1974 une communication du Gouuernement 
tchécoslouaque aux termes de laquelle ce gouver
nement ne peut prendre acte de la déclaration 
susmentionnée qu'à condition qu'il soit entendu 
que l'application de l'Accord sera opérée confor
mément à l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971 et suiuant. les procédures établies.
Des communications, identiques en substance, 

mutatis mutandis, ont été reçues les 24 juillet 
1974 et 20 juin 1975 (A l'occasion de l'adhé
sion), respectiuement, des Gouuernements de l'U~ 
nlon des Républiques socialistes souiétiques et 
de la République démocratique allemande,

M  Auec notification aux termes de laquelle 
les Pays-Bas participeront à l'Accord comme mem-
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bre importateur et également comme membre expor
tateur —  compte tenu de la position du Surinam.

5/ Lors de sa troisième série de réunions te
nues à Londres du 21 au 23 nouembre 1973, le Co
mité exécutif du Conseil international du cacao a 
décidé d'étendre au Samoa, qui n'avait pas fait 
de déclaration d'application provisoire, le 
bénéfice du report au 31 mars 1974 de la date

limite pour le dépôt de l'instrument de 
ratification, d'acceptation ou d'approbation.

°' Comme membre séparé de l'Organisation in
ternationale du cacao.

7/ Comme membre conjoint de 1 'Organisation 
internationale du cacao avec le Royaume-Uni.
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10. ACCORD INTERNATIONAL DE 1973 SUR LE SUCRE

Conclu & Genèue le 13 octobre 1973

Provisoirement le 1er januier 1974 (voir article 36, paragraphe 2), et à titre 
définitif le 15 octobre 1974, conformément à l'article 36, paragraphe 1.
Validité prorogée au 31 décembre 1977, voir les n08 10, a, et 10 ç, de ce 
chapitre,

Ie*" janvier 1974, n° 12961.
31 décembre 1977, conformément aux dispositions de l'article 42 et aux 
résolutions pertinentes du Conseil international du sucre.

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 906, p. 69, et vol, 958, p, 279 
(rectification des textes authentiques).

Note : Le texte de l'Accord a été établi par la Conférence des Nations Unies de 1973 sur le sucre1, 
qmi s'est tenue à Genève du 7 au 30 mai 1973 et du 10 septembre au 13 octobre 1973. Il a été adopté par 
la Conférence à sa dernière séance plénière, qui a eu lieu le 13 octobre 1973. L'Accord a été ouvert à 
là signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, A New York, du 26 octobre 1973 au 24 décembre 
1973, conformément d son article 33,

ENTREE EN VIGUFUR

ENREGISTREMENT : 
EXTINCTION :

TEXTE :

Participant Siqnature

Afrique du Sud ........
♦Algérie .................
«-Argentine ................
Australie , . . ........

«Bangladesh . . ........
Barbade • . .............

«Bolivie........ ..
«Brésil .................
C a m e r o u n ........ ..

«Canada .................
«Chili ...................
«Colombie ...............
Congo . . .  .............

«Costa Rica .............
«Cuba ...................
Egypte .................

«El Salvador .............
Equateur
Fidji ...................

«Finlande ...............
«Ghana . .................
«Guatemala ...............
Guyana , , .............

«Hongrie .................
ï n d e ...................

«Indonésie
Iraq , , , , ...........
Jamahiriya arabe libyenne
Jamaïque . . .  ...........
Japon . . ...............

«Kenya ...................
« L i b a n .............
«Madagascar .............
Malaisie ...............

«Malawi . ........  i
«Maroc ...................
Maurice .................

«Mexique .................
^Nicaragua ...............
Nigéria
Nouvelle-Zélande . . . .
Ouga n d a ............... .

«Panama ’............... .
«Paraguay ...............

Ratification.
Engagement adhésion (a),
d'application acceptation (A),
provisoire approbation (AA)

27 déc 1973,
21 déc 1973
19 déc 1973 14 nov 1975 a

19 déc 1973
21 janv 1974 15 oct 1974

28 déc 1973
11 juin 1974

26 déc 1973 15 oct 1974
17 sept 1974 a

ni déc 1973 4 janv 1974
6 déc 1973 27 déc 1974

29 janv 1974 29 nou 1976 a

9 janv 1974 6 oct 1975 a
19 déc 1973 30 déc 1974
21 août 1974 25 juin 1975 a
14 mai 197 4 10 oct 1974

23 mai 1974
27 déc 1973

21 déc 1973 17 juin 1974
22 janu 1974

27 déc 1973 15 nov 1974
31 déc 1973

28 déc 1973 26 féur 1974
27 mars 1974 a

21 déc 1973 19 déc 1974

10 oct 1975 a
31 déc 1973
27 déc 1973 A

9 déc 1974
31 déc 1973

28 déc 1973 12 juin 1974
12 mars 1974

19 déc 1973 A
19 déc 1973 15 aur 1975

3 déc 1974
31 mal 1974 13 mars 1975 a

27 déc 1973
31 déc 1973
16 janu 1975

31 déc 1973 24 nov 1975 a

19 déc 1973
21 déc 1973
19 déc 197 3
19 déc 1973
24 déc 1973
21 déc 1973
21 déc 1973
18 déc 1973
21 déc 19732
14 déc 1973
6 déc 1973

21 déc 1973
24 déc 1973
21 déc 1973
19 dé 1973

19 dév. 1973
21 déc 1973
21 déc 1973
21 déc 1973
21 déc 1973
23 nou 1973
24 déc 1973
21 déc 1973

20 déc 1973
24 déc 1973

19 déc 1973
21 déc 1973
18 déc 1973
18 déc 1973
24 déc 1973
20 déc 1973
5 déc 1973

24 déc 1973
12 déc 1973
J 9 déc 1973
17 déc 1973

21 déc 1973
21 déc 1973
29 nou 1973
21 déc 1973
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participant

♦Pérou ...................
«philippines .............
«Pologne . ...............
♦Portugal ...............
République arabe syrienne 
République de Corée . . . 
République
démocratique allemande 

République dominicaine 
Royaume-Uni

(pour Belize et Saint- 
Christophe-et-Nièues et 
Anguilla seulement.) , .

♦Singapour ...............
Suède ...................
Swaziland ...............
Tchécoslovaquie ........
Thaïlande ...............
Trinité-et-Tobago 
Union des Républiques 

socialistes soviétiques 
♦Yougoslavie . . . . . . .

Siqnature

21 déc 1973
21 déc 1973
21 déc 1973

nov 1973
18 déc 1973
2] déc 1973

24 déc 1973
19 déc 1973

20 déc 1973
20 déc 1973
12 déc 1973
13 déc 1973
21 déc 1973
21 déc 1973
24 déc 1973

21 déc 197-3
4 déc 1973

Engagement
d'application
provisoire

30 août 1974

21 déc 1973 
21 déc 1973

19 déc 1973

16 janv 1974

Ratification, 
adhésion (a). 
acceptation (Aï. 
approbation ( AA)

27 déc 1973 
21 janv 1974

14 avr 1975
15 mai 1974
27 févr 1975 A
20 janv 1975

27 mars 1974

15 janv 1974 M
2 oct 1974

27 déc 1973
5 févr 1974
12 déc 1973
28 déc 1973
27 déc 1973 AA,
27 déc 1973
27 déc 1973

29 avr 1974 AA
15 oct 1974

♦Etat ayant notifié au Secrétaire général, conformément à 1,'article 34, paragraphe 1, qu'il s'enga- 
gait A faire le nécessaire pour obtenir la ratification, l'acceptation,,l'approbation ou l'adhésion con
formément à la procédure constitutionnelle requise, le plus rapidement possible et au plus tard le 15 
octobre 1974. Le 14 octobre 1974, le Comité exécutif de l'Organisation internationale du sucre, agissant 
en lieu et place du Conseil de l'Organisation internationale du sucre, a décidé, conformément à l'arti
cle 34, paragraphe 2, de l'Accord, de reporter au 15 avril 1975 le délai de dépôt des instruments de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion.

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

CUBA

Déclarations communiguées le 2 janvier 1974 en 
référence ft la signature, et confirmées lors ris 
la ratification :
La République de Cuba considère que les dispo

sitions de l'article 38 de l'Accord international 
de 1973 sur le sucre sont inapplicables car elles 
sont contraires à la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XU)], que l'Assemblée générale 
de T'Organisation des Nations Unies a adoptée le
14 décembre 1960 et dans laquelle elle a proclamé 
la nécessité de mettre rapidement et incondition
nellement fin au colonialisme sous toutes ses 
formes et dans toutes ses manifestions,
La ratification par la République de Cuba de 

l'Accord International de 1973 sur le sucre ne 
pourra être interprétée commis Impliquant la 
reconnaissance ou l'acceptation de la République 
de Corée, qui est mentionnée A l'annexe B dudit 
Accord.

HONGRIE

Lors de la signature :
Ls Gouvernement de 1* République populaire hon

groise déclare que les dispositions de l'article 
38 de l'Accord International de 1973 sur le sucre 
sont contraires à la résolution 1514 (XU) sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, que l'Assemblée générale de 
l'Organisation des Nations Unies a adoptée le 14 
décembre 1960. ,
Déclaration reçue le 3 mai 1974 en référence A la 

signature de l'Accord :
a) Les dispositions de l'Accord international 

sur le sucre de 1973 aux termes desquelles 
certains Etats ne peuvent pas devenir parties à 
l'Accord sont contraires au principe généralement 
reconnu de l'égalité souveraine des Etats;

b) La mention, dans l'annexe B de l'Accord, de 
la” prétendue République de Corée est illégale, 
puisque les autorités sud-coréennes ne peuvent 
parler au nom de toute la Corée,
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INDE

Sans préjudice des obligations générales pré
vues par le présent Accord, le Gouuernement In
dien s'engage à s'acquitter des obligations lui 
incombant aux termes de l'article 28 relatiue aux 
droits de douane, taxes Intérieures, charges fis
cales et règlements quantitatifs ou autres dans 
la mesure seulement où cela est compatible auec 
la politique qu'il applique en matière de contrô
les, • d'impôts et de prix dans le cadre du déve
loppement. planifié de son économie.

POLOGNE

l,a référence fc la prétendue République de Corée 
qui figure en l'annexe à l'Accord international 
sur le sucre est illégale, étant donné que les 
autorités de la Corée du Sud ne peuvent pas 
représenter la Corée toute entière.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande fonde sa 
position enuers les clauses de l'Accord concer
nant l'application dudit Accord aux territoires 
coloniaux et autres territoires dépendants sur 
lés principes de la Déclaration de l'ONU sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, qui proclame la nécessité de 
mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations.

TCHECOSLOVAQUIE

a) Les dispositions des articles 4 et 38, qui 
étendent l'application de l'Accord aux territoi
res dont l'une des Parties contractantes assure 
les relations internationales, sont dépassées et

contraires à la déclaration de l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution 1514 (XU) de 
l'Assemblée générale, du 14 décembre I960];

b) Pour ce qui est de la mention faite & 
l'annexe B de l'Accord de la République de Coréé, 
la République socialiste tchécoslovaque déclare 
que les autorités sud-coréennes ne peuuent en 
aucun cas parler au nom de la Corée,

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Déclarations formulées lors de la 'Signature a*
confirmées lors de l'approbation :
a) Les dispositions des articles 4 et 38 de 

l'Accord relatifs à -l'extension des droits et 
obligations assumés par les gouuernement* en 
uertu de l'Accord aux territoires dont ils assu
rent les relations internationales sont dépassées 
et contraires à la Déclaration de l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution 1514 (XV) de 
l’Assemblée générale, du 14 décembre 1960], qui 
proclame la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions;

b) Les dispositions dt l'Accord qui limitent la 
possibilité pour certains Etats de participer au
dit Accord sont incompatibles auec le principe 
uniuersellement admis de l'égalité souueraine des 
Etats.
ç) La mention faite à 1'Annexe de l'Accord de 

la prétendue République de Corée est illégale, 
étant donné que les autorités sud-coréennes ne 
peuuent parler au nom de toute la Corée,
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10. a) PROROGATION DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1973 SUR LE SUCRE

Approuvée par le Conseil international du sucre dans sa résolution n<> 1
du 30 septembre 1975

DATE DE PRISE D'EFFET :

ENREGISTREMENT :
TEXTE :
EXTINCTION DE L'ACCORD

1er januier 1976, conformément au paragraphe 2 de la -résolution n? 1 adoptée 
par le Conseil international du sucre le 3 septembre 1975.

1 er janvier 1976, n° 12951.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 993, p. 475.
31 décembre l'977 (uoir sous XIX. 10).

Mote : L'Accord International de 1973 sur' le sucre uenait à expiration le 31 décembre 1975. Par sa 
résolution n° 1 en date du 30 septembre 1975 le Conseil International du sucre, agissant en 
application de l'article 42, paragraphe 3, de l'Accord, a décidé de proroger l'Accord au 31 décembre 
1976,

Acceptation 
de la résolu
tion n° 1 
sous réserue 
de l'accomp
lissement dés 
procédures 
constltutlon-

Acceptation 
définitiue de 
la résolution 
n° 1 ou con
firmation de 
l'accomplisse
ment des pro
cédures cons-

Acceptatlon 
de la résolu
tion n° 1 
sous réserue 
de 1 'accomp
lissement des 
procédures

Acceptation 
définitive de 
la résolution
n6.i o u c o n -
firmatlon de 
l'accomplisse
ment des pro
cédures cons-

participant neïles3 titutionnelles Participant nelles3 titutionnelles

Afrique du Sud . 18 nou 1975 Paraguay . . . . 31 déc 1975
Argentine , . . , 28 nou 1975 31 mars 1977 Pérou ........... 19 nou 1975 25 août 1976
Australie . . . . 17 déc 1975 16 juin 1976 philippines . , . 29 déc 1975
Bangladesh . . . 31 déc 1975 Pologne ........ 3 déc 1975
Barjâade........ 30 déc 1975 18 féu 1976 Portugal . . . , 18 dé. 1975 15 juin 1976
Brésil ........ 18 déc 1975 République
Cameroun . . . . 31 déc 1975 de Corée . . . 29 déc 1975 .
Canada ........ 31 oct 1975 République
Chili .......... 19 déc 1975 démocratique
Colombie , . . , 12 déc 1975 29 nou 1976 allemande^. . . 14 nou 1975
Costa Rica . . , 30 déc 1975 République
C u b a .......... 3 déc 1975 dominicaine . . 29 déc 1975 4 féur 1976
El Saluador . . , 21 nou 1975 6 mai 1976 Royaume-Uni
Equateur , . . , 30 déc 1975 (A l'égard de
Fidji........... 18 nou 1975 Belize et de
Finlande , . , . 12 déc 1975 5 aur 1976 Saint-Christo-
Guatemala . . . . 10 noy 1975 11 oct 1976 phe-et-Nièues
Guyana ........ 26 nou 1975 et Anguilla
Hongrie ........ 29 déc 1975 seulement.) . . 29 déc 1976
Inde . ........ 31 déc 1975 Singapour . . . . 3 déc 1975
Indonésie . . . . 24 déc 1975 28 juin 1976 S u è d e ........ .. 5 déc 1975
Jamaïque . , . , 30 déc J975 Swaziland , , . , 11 déc 1975
Japon . ........ 9 déc 1975 Tchécoslouaquie , 23 déc 1975
Malaisie . . . . 29 déc 1975 Thaïlande . . . . 13 nou 1975
Malawi ........ 31 déc jy-75 —i — i j. _j_ 

irinitw- Bii-

Maurice ........ 5 déc 1975 Tobago . . . . 5 déc 1975
Mexique ........ 31 déc 1975 19 mal 1976 Union des
Nicaragua , , , . 24 nou 1975 9 féur 1976 Républiques
Nouuelle-Zélande 17 déc 1975 socialistes
Ouganda ........ 20 nou 1975 souiétiques , , 24, déc 197i>
Panama ........ 19 nou 1975 Yougoslauie . . , 31 déc 1975 28 juin 1976
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10. b) ACCORD INTERNATIONAL DE 1973 SUR I.E SUCRE

Conclu à Genèue le 13 octobre 1973. tel que prorogé par le Conseil International du sucre
d a n s  s a  résolution n° 1 du 30 septembre 1975

DATE DE PRISE D'EFFET :

ENREGISTREMENT :
TEXTE :
EXTINCTION DE L'ACCORD

(Uoir note au même endroit sous XIX.10 a).

janvier 1976, conformément au paragraphe 2 de la résolution n 91 
approuvée par le Conseil international du sucre le 30 septembre 1975. 

l*r janvier 1976, n° 12951 (enregistrement de la prorogation).
Voir sous XIX.10, et annexe à la résolution n° 1.
31 décembre 1977 (voir sous XIX.10).

Acceptation de Acceptation de
la résolution Adhésion (a). la résolution
n° l du 30 acceptation (A)- n6 1 du 30

Participant septembre S975 approbation (AA). Participant septembre 1975

Afrique du Sud 18 nov 197S Nigéria . . . ,
Argentine . . . 31 mars 1977 Nouvelle-Zélande 17 déc 1975
Australie . . . 16 juin 1976 Ouganda . . . . 20 nov 1975
Bangladesh . . 31 déc 1975 Panama . . . . 19 nov 1975
Barbade . . . . 18 févr 1976 Paraguay 31 déc 1975
Bolivie . . . . 7 mal 1976 a& Pérou ........ 25 aoQt 1976
Brésil . . . . 18 déc 1975 philippines . . 29 déc 1975
Cameroun . . . 31 déc 1975 Pologne . . . . 3 déc 1975
Canada . . . . 31 oct 1975 Portugal . . . 15 juin 1976
Chili ........ 19 déc 1975 République
Colombie , . . 29 nov 1976 de Corée , . 29 déc 1975
Costa Rica . . 30 déc 1975 République
Cuba' . . . . . 3 déc 1975 démocratique
Egypte . . . . 11 juin 1976 a5 allemande . , 14 nou 1975
El Salvador , . 6 1976 République
Equateur . . . 30 déc 1975 dominicaine . 4 féur 1976
Fidji . . . . . 1S nov 1975 Royaume-Uni
Finlande . . . 5 avr 1976 (à l'égard de
Ghana , , . . , 7 mal 1976 aR Belize et de
Guatemala . . . 11 oct 1976 Saint-christo-
Guyana . . . . 26 nov 1975 phe-et-Nlèves
Hongrie . . . . 29 déc 1975 et Anguilla
Inde . . . . . 31 déc 1975 seulement.) . 29 déc 1975
Indonésie . . . 28 juin 1976 Singapour . . . 3 déc 1975
Iraq , . . . . Il mars 1976 â Suède ........ 5 déc 1975
Jamahiriya arabe Swaziland . . , 11 déc 1975

libyenne . , 12 juil 1976 j»5 Tchécoslovaquie 23 déc 1975
Jamaïque . . . 30 déc 1975 Thaïlande . . , 13 nou 1975
Japon . . . . . 9 déc 1975 Trlnlté-et-
Madagascar . . 22 juin 1976 fi® Tobago . . .■ 5 déc 1975
Malaisie . •, . 29 déc 1975 Union des
Malawi ,  .  .  . 31 déc 1975 Républiques
lâaLAàM it « K A
f I H ^ f f  V V  9 t $

Ç.
W W W !9?S

Mexique . . . . 19 mai 1976 soviétiques . 24 déc 1975
Nicaragua .  . . 9 févr 1976 Yougoslavie , . 28 juin 1376

Adhésion (a), 
acceptation (A), 
approbation (AA).

9 juin 1976 a5

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de l'adhésion,
de l'acceptation ou de l'approbation.)

IRAQ

L'acceptation de l'Accord susmentionné par le Gouvernement lraquien ne constitue en aycune manière une 
reconnaissance d'Israël ou l'établissement de relations quelconques avec ce dernier.
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10. c) PROROGATION DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1973 SUR LE SUCRE 

Approuvée par le Conseil international du sucre dans sa résolution n° 2 du 18 juin 1976

DATE DE PRISE D'EFFET :

ENREGISTREMENT :
TEXTE •
EXTINCTION DE L'ACCORD

1er janvier 1977, conformément au paragraphe 2 de la résolution n 92 
approuvée par le conseil international du sucré le 18 juin 1976. 

l0fT janvier 1977, n° 12951.
Nations Unies, Recueil ries Traités, vol. 1031, p, 405,
31 décembre 1977 (voir sous XIX.10),

Note : L'Accord International de 1973 sur le sucre, tel que prorogé, venait à expiration le 31 
décembre 1976, Par sa résolution n° 2 en date du 18 juin 1976, le Conseil international du sucre, 
agissant en application de l'article 42, paragraphe 3, de l'Accord, a décidé de proroger l'Accord au 31 
décembra 1977,

Participant

Afrique du Sud 
Argentine 
Australie 
Bangladesh 
Barbade ,
Bolivie ,
Brésil , 
Cameroun 
Canada 
Colombie 
Costa Rica 
Cuba . .
Egypte 
El Salvador 
Equateur 
Fidji , . 
Finlande 
Ghana . . 
Guatemala 
Guyana ,
Hongrie ,
Inde . , 
Indonésie 
Jamaïque
vtxfjun t t
Malawi 
Maurice .
Mexique , 
Nicaragua 
Nouuelle-Zélande 
Ouganda .
Panama

Acceptation 
de la résolu
tion n° 2 
soUs réserue 
de 1'accomp
lissement des 
procédures

Acceptation 
définitiue de 
la résolution 
n<* 2 ou cori- 
flrmatlon de 
l'accomplisse
ment des pro-

nelles6 titutionnelles Participant

8 nov 1*76 Paraguay . . , ,
4 oct 1976 31 mars 1.911 Pérou ..........

28 déc 1976 philippines , . .
1 déc 1976 Pologne ........
2 déc 1976 Portugal . , , ,

31 d#c 1976 République
19 juil 1976 de Corée . , ,

30 déc 1976 République
15 déc 1976 démocratique

29 nov 1976 8 déc 1977 allemande , . ,
19 aôut 1976 République
8 nov 1976? dominicaine . ,

21 déc 1976 Royaume-Uni
8 déc 1976 (à l'égard de

22 nov 1976 Belize et de
18 nov 1976 Saint-Chrlsto-

30 déc 1976 31 mal 1977 phe-et-Nièves
31 déc 1976 ?S aur 1977 et Anguilla

10 nou 1976 seulement.) , .
30 déc 1976 Singapour , , , ,
20 déc 1976 S u è d e ........ ..
12 nov 1976 Swaziland . . , ,

31 déc 1976 20 sept 1977 Tchécoslovaquie .
2 nou 1976 Thaïlande . . , .

20 diûc 1976 Trinité-et-
31 déc 1976 Tobago , , , .
7 sept 1976 Union des

20 déc 1976 Républiques
10 août 1976 21 sept 1976 socialistes

21 sept 1976 soviétiques , .
11 nou 1976 Yougoslavie , . .
31 déc 1976

Acceptatlon 
de la résolu
tion n6.2
sous réserue 
de l'accomp
lissement des 
procédures 
constitution
nelles6

29 déc 1976

31 août 1976

30 déc 1976

16 déc 1976

Acceptation 
définitive de 
la résolution 
n6 2 ou con
firmation de 
l'accomplAüe- 
ment des pro
cédures cons
titutionnelles

14 sept 1976
28 juil 1977
31 déc 1976
1 nov 1976

30 juin 1977

7 mars 1977

23 déc 1976®

20 sept 1976
4 nov 1976
19 août 1976
27 août 1976
28 déc 1976
5 nov 1976

29 déc 1976

18 nov 1976
28 déc 19 6
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10, d) ACCORD INTERNATIONAL DE 1973 SUR LE SUCRE 

Conclu à Genève le 13 octobre 1973. tel qua prorogé par la Conseil international du sucre

DATE DE PRISE D'EFFET !

ENREGISTREMENT : 
EXTINCTION DE L'ACCORD 
TEXTE

dans sa résolution n^ 2 du 18 luin 1976^

1er janvier 1977, conformément au paragraphe 2 de la résolution n° 2 
approuvée par le Conseil international du sucre le 18 juin 1976.

28 décembre 1976, n° 12951 (enregistrement de la prorogation).
31 décembre 1977 (uoir sous XIX.10).
Uoir sous XIX.10, et annexe A la résolution n° 2.

(Uoir sous XIX 10) ♦

Participant

Acceptation de 
la résolution 
n'o 2 du 
18 1uin 1976

Adhésion (aï. 
acceptation (Aï. 
approbation (AAÏ. Participant

Acceptation de 
la résolution 
n° 2 du 
18 1uin 1976

Afrique du Sud 8 nou 1976 Ouganda . . . . 11 nov 1976
Argentine . . . 31 mars 1977 Panama . . . . 31 déc 1976
Australie . . . 28 déc 1976 Paraguay . . . 14 sept 1976
Bangladesh . 1 déc 1976 Pérou . . . . . 28 juil 1977
Barbade . . . . 2 déc 1976 Philippines . . 31 déc 1976
Boliuie . . . . 31 déc 1976 Pologne . . . . 1 nov 1976
Brésil . . . . 19 juil 19V6<« Portugal . . 30 juin 1977
Cameroun . . . 30 déc 197610 République
Canada 15 déc 1976 de Corée . . 7 mars 1977
Colombie . . 8 déc 1977 République
Costa Rica . . 19 août 1976 démocratique
Cuba . . .  . , b nou 1976 allemande , . 23 déc 1976
Egypte . . . . 21 déc 1976 République
El Saluador . . 8 déc 1976 dominicaine . 16 déc 197610
Equateur . . . 22 nou 1976 Royaume-Uni
Fidji ........ 18 nou 19" (à l'égard de
Finlande , . , 31 mal 19, , Belize et de
Ghana ........ 28 aur 1977 saint-chrlsto-
Guatemala , . , 10 nou 1976 phe-et-Nièues
Guyana . . . . 30 déc 1976 et Anguilla
Hongrie . . . . 20 déc 1976 seulement.) . 20 sept 1976
I n d e ........ 12 nov 1976 Singapour . . . 4 nov 1976
Indonésie . . . 20 sept 1977 Suède . . . . . 19 août 1976
Iraq , . , . , 20 mai 1977 a9 Swaziland . . . 27 aoOt 1976
Jamaïque . , . 2 nou 1976 Tchécoslouaquie 28 déc 1976
Japon ........ 20 déc 197 6 Thaïlande . . . 5 nov 1976
Madagascar , . 20 juil 1977 a» Trinité-et-
Malaisie , , , 4 mai 1977 i9 Tobago , . . 29 déc 1976
Malawi , . , . 31 déc 1976 Union des
Maurice . , , . 7 sept .1976 Républiques
Mexique . . . . 20 déc 197610 socialistes
Nicaragua . . . 21 sept 1976 soviétiques . 18 nov 1976
Mlgéria . . . . 17 mai 1977 a9 Yougoslavie . . 28 déc 1976
Nouuelle-Zélande 21 sept 1976

Adhésion (aï. 
acceptation (Aï. 
approbation (AAï.

Déclarations et réserues

(En l'absence d'Indication précédant 1s texte, la date de réception est celle de l'wdhéston,
de l'acceptation ou de l'approbation.)

l’-AQ*1

L'adhésion par la République d'Iraq audit Accord tel que prorogé jusqu'au 31 décembre 1977 ne 
suppose en aucune façon une reconnaissance d'Israël ni l'établissement des relations auec ce dernier.
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10. e) PROROGATION DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1973 SUR LE SUCRE

Approuvée par le Conseil international du sucre dans sa résolution n° 3 du 31 août 1977

O^TE DE PRISE D'EFFET : (Uoir "Note" ci-dessous).
ENREGISTREMENT : 1«"" januier 1978, n° 12951.
TEXTE : Résolution n° 3 du Conseil international du sucre en date du 31 août 1977.
EXTINCTION DE L'ACCORD : 31 décembre 1977 (uoir sous XIX,10),

Note : L'Accord international de 1973 sur le sucre, tel que prorogé, venait à expiration le 31 
décembre 1977. Par sa résolution n° 3 en date du 31 août 1977, le Conseil international du sucre, 
agissant en application de l'article 42, paragraphe 3, de l'Accord, a décidé de proroger ce dernier au
31 décembre 1978 dans le cas où le nouvel accord ne,pourrait pas entrer en uigueur le 1er januier 1978. 
Cette décision de prorogation n'a pas pris effet, l'Accord international de 1977 sur le sucre étant 
entré en vigueur à titre provisoire le 1er januier 1978 (voir chapitre XIX.18).

■

Acceptation Acceptation Acceptation Acceptation
de la résolu- définitive de de la résolu définitive de
tion n° 3 la résolution tion hû 3 la résolution
sous réserve n° 3 ou con- sous réserve nô 3_ ou con-
de 1 1 ac corn io firmation de de l'accomp firmation de
lissement des 1 'accomplisse lissement des 1' accomplisse-
procédures ment des pro- procédures ment des pro
constitution cédures cons- constitution cédures cons-

Participant nelles ̂ titutionnelles Participant nelles*^ titutionnelles

Afrique du Sud 30 dée 1977 Pologne . . . . . 14 dée 1977
Australie . . . . 15 déc 1977 Portugal . . . . 16 déc 1977
Barbade ........ 16 déc 1977 République
Brésil . . . .  . 10 nov 1977 de Corée . . . 23 déc 1977
Cameroun . . . . 20 déc 1977 Royaume-Uni
Canada ........ 30 déc 1977 (à l'égard de
Costa Rica . . . 20 déc 1977 Belize et de
C u b a ........... 14 nov 1977 Saint-christb-
Equateur . . . . 1, déc 1977 phe-et-Nièves
Fidji ........... 29 déc 1977 et Anguilla
Finlande . . . . 2 déc 1977 seulement.) , , 10 nov 1977
Guatemala . . . . 2 déc 1977 Singapour . . . . 6 oct 1977
Hongrie ........ 20 déc 1977 Suède ........... 18 nov 1977
Inde . ........ 22 déc 1977 Swaziland . . . . 30 déc 1977
Indonésie . . . . 19 déc 1.977 30 déc 1977 Tchécoslovaquie . 29 déc 1977
.Tapon . . . . . . 28 déc 1977 Thaïlande . , , . 5 déc 1977 28 déc 1977
Maurice . . . . . . 30 nov 1977 Trinité-et-
Nicaragua . . . . 30 sept 1977 19 déc 1977 Tobago . . . . ZI déc 1977
Nigéria ........ 28 déc 1977 Union des
Ouganda . . . . . 12 déc 1977 Républiques
Panama ........ 29 nov 1977 socialistes
Paraguay . . , . 7 déc 1977 soviétiques . . 11 nov 1977
Philippines . . . 29 déc 1977 Yougoslavie . . . 29 déc 1977

NOTES :

^  Conférence des Nations Unies sur le sucre. 
1973, flrtws rta la Conférence (TD/SUGAR.8/6),

2/ L'instrument de ratification n'ayant pu 
être déposé dans les délais prévus par le Gouver
nement de la République-Unie du Cameroun, ce 
dernier a fait jouer la procédure de l'article 37 
relatif à l'adhésion en vue de devenir partie à 
1'Accord,

3/ l'acceptation de la résolution, sous 
réserue de l'accomplissement des procédures

constitutionnelles, est assimilée quant à ses 
effets à une acceptation définitiue. Conformément 
au paragraphe 3 de laf résolution, la notification 
de l'accomplissement des procédures constitution
nelles doit parvenir au Secrétaire général avant 
le 1er juillet 1976 ou à une date ultérieure à 
déterminer par lo Conseil. Le 16 juin 1976, le 
Comité exécutif de l'Organisation internationale 
du sucre a décidé de proroger au 31 décembre 1976 
le délai prévu pour le dépôt des notifications 
confirmant l'accomplissement des procédures 
constitutionnelles.
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*/■ Dans sa notification d'acceptation, le 
Gouuernement de la République démocratique 
allemande a indiqué qu'il maintenait les déclara
tions concernant les articles 4 et 38 faites lors 
du dépftt de l'instrument d'approbation dudit 
Accord auprès du Secrétaire général le.15 januier 
1974 (uoir sous XIX.10).

Conformément aux conditions d'adhésion 
établies par le Conseil international du sucre en 
application des dispositions de l'article 37 de 
l'Accord, l'adhésion a pris effet rétroactiuement 
au 1er januier 1976.

6/ L'acceptation de la résolution sous 
réserue de l'accomplissement des procédures 
constitutionnelles est assimilée quant à ses 
effets à une acceptation définitiue. Conformément 
au paragraphe 3 de la résolution, la notification 
de l'accomplissement des procédures constitution
nelles doit parvenir au Secrétaire général auant 
le 1er juillet 1977 à moins que le Conseil 
n'ait fixé une date ultérieure.

7/ Auec réaffirmation des déclarations 
formulées au nom du Gouuernement cubain lors de 
la ratification de l'Accord.

®/ Auec maintien de la déclaration concer
nant les articles 4 et 38 de l'Accord de 1973 sur 
le sucre, formulée lors du dépôt de l'instru
ment d'approbation le 15 januier 1974.

9/ Conformément aux conditions d'adhésion 
établies par l'organisation internationale du 
sucre en application des dispositions de l'arti
cle 37 de l'Accord, l'adhésion a pris effet 
rétroactiuement au 1er januier 1977.

10/ Acceptation sous réserue de l'accomplis
sement des procédures constitutionnelles.

11/ A cet égard, le Secrétaire général a reçu 
le 18 juillet 1977 du Gouuernement israélien la 
déclaration suivante :

L'instrument déposé pèir le Gouuernement 
Irakien contient une déclaration de caractère 
politique concernant Israël. De l'auis du 
Gouvernement israélien, des déclarations poli
tiques de cette nature n'ont pas leur place

dans l'instrument et sont, de surcroît, en con
tradiction flagrante auec les principes, les 
objectifs et les buts de l'Organisation. La 
déclaration du Gouuernement irakien ne peut 
d'aucune manière affecter les obligations qui 
ont force obligatoire pour l'Irak en uertu du 
droit international général ou de traités 
précis.

En ce qui concerne le fond de la question, le 
Gouuernement israélien adoptera enuers le Gou
uernement irakien une attitude de complète 
réciprocité.
Eu égard à la déclaration précitée, le 

Secrétaire général a reçu le 25 octobre 1977 du 
Gouuernement iraquien la communication suiuante ;

En référence à la note C.N.230.1977.TREATIES-5 
datée du 11 août 1977, j'ai l'honneur d'affirmer 
que les réserues formulées lors de son adhésion à 
l'Accord international sur le sucre, par la 
République irakienne, qui a déclaré qu'elle ne 
reconnaissait pas Israël et n'entrerait pas en 
relation auec lui, ne sont pas en contradiction 
auec les principes, les objectifs, et les buts de 
l'Organisation des Nations Unies : en effet, le 
Gouuernement de la République irakienne ne 
reconnaît pas Israël, ni sa qualité de Membre des 
Nations Unies, et par ailleurs, d'après la 
pratique de la Société des Nations et de 
l'Organisation des Nations Unies, la qualité 
d'Etat Membre de l'Organisation n'équiuaut pas à 
une reconnaissance implicite de cet Etat par les 
Etats Membres qui ne le reconnaissent pas.

J'aimerais ajouter que la présence du colo
nialisme israélien en Palestine est incompatible 
auec le droit des peuples à 1'auto-détermination 
et constitue une uiolation flagrante des objec
tifs de la Charte et des principes suivis par 
l'Organisation des Nations Unies en matière de 
décolonisation.

12/ L'acceptation de la résolution sous 
réserve de l'accomplissement des procédures 
constitutionnelles est assimilée quant à ses 
effets à, une acceptation définitiue. Confornrénient 
au paragraphe 3 de la résolution, la notification 
de l'accomplissement des procédures constitution
nelles doit paruenir au Secrétaire général avant 
le 1er juillet 1978, & moins que le Conseil n'ait 
fixé une date ultérieur,
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11. ACCORD ETABLISSANT LE FONDS ASIATIQUE POUR LE COMMERCE DU RIZ 

Elaboré à Bangkok le 16 mars 1973

1er décembre 1974, conformément à l'article 19. 
l®r décembre 1974, n° 13679.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 955, p. 195; notifications dépositaires 

C.N.26.1979.TREATIES-1 du 28 février 1979 et C.N.101.1979.TREATIES-2 du 22 mai 
1979 [amendements aux paragraphes i) et iii)) de l'article premier].

Note : Le texte de l'Accord a été élaboré par la réunion intergouvemementale sur un Fonds asiatique 
pour le commerce . du riz, convoqué par la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient, à 
Bangkok (Thaïlande), du 12 au 16 mars 1973; il a été approuvé et paraphé par les représentants des 
philippines, du Kampuchea démocratique, de Sri Lanka et de la Thaïlande.
Les signataires sont convenus le 29 novembre 1973 de reporter au 31 mai et au ler décembre 1974, 

respectivement, les délais préuus aux articles 17 et 19 de l'Accord pour la signature et le dépôt des 
instruments d'acceptation.
Le Conseil d'administration du Fonds asiatique pour le commerce du riz, dans une résolution adoptée & 

Manille le 10 janvier 1979, a proposé certains amendements à l'article 1, i) et iii) de l'Accord. En 
application des dispositions de l'article 13 de l'Accord, les amendements correspondants sont entrés en 
vigueur le 15 décembre 1981 dès leur acceptation par tous les membres du Fonds. La liste ci-après donne 
le nom des Etats qui ont accepté les amendements ainsi que la date de l'acceptation :

Participant. Date de 1 1 acceptation

Sri t a n k a .......................... 1 juin 1979
B a n g l a d e s h ........................ 14 juin 1979
Inde .......................... 24 juin 1980
Philippines........................ 15 déc 1981

ENTREE EN UIGUEUR : 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Participant

Bangladesh . .
Inde........
Kampuchea
démocratique

Siqnature

29 juin 1973
29 juin 1973

18 avr 1973

Acceptation, 
adhésion (a)

1 déc
28 nov

1974
1974

Participant

Philippines . . 
[République du 
Sud Uiet-Nam2] 

Sri Lanka . . ,

Siqnature

19 avr 1973

16 avr
31 mai

1974
1974

Acceptation, 
adhésion £aV

11 mars 1975 a1

11 mars 1975 al
29 nou 1974

NOTES

^  Par une décision unanime les Etats parties 
sont convenus de considérer les instruments d'ac
ceptation des Gouvernements des philippines et. de

la République de Sud Uiet-Nam, reçus après la da
te limite du ler décembre 1S74, comme instru
ments d 1 adhésion.

2/ Uoir note 4 au chapitre III.6.

12. PROTOCOLE POUR LE MAINTIEN EN UTGUEUR DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1968 SUR LE CAFE,
TEL QUE PROROGE

Conclu à Londres le 26 septembre 1974

Uoir au chapitre XIX,5 ç)
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13. ACCORD INTERNATIONAL DE 1975 SUR L'ETAIN 

Conclu à Genèue le 21 juin 1975

ENTREE EN UIGUEUR :

ENREGISTREMENT : 

TEXTE :

Provisoirement, le 1er juillet 1976, conformément à l'article 50, a, et définitive
ment le 14 juin 1977, conformément à 1 'article 49, a,

L,a Validité a été prorogée au 30 juin 1982 par la résolution N° 121 adoptée par le 
Conseil international de l'étain le 14 januier 1981.

1er juillet 1976, n° 14851. Enregistrement de la prorogation 1 0|" juillet
1981.

Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 1014, p. 43.

Note : Le texte de l'Accord a été adopté par la Conférence des Nations Unies sur l'étain, qui s'ést 
tenue A Genèue du 20 mai au 21 juin 1975, L'Accord a été ouvért à la signature le l6r juillet 1975 au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, la date de clôture à la signature étant fixée au 
30 auril 1976*.

Notification 
d'intention de 
ratification, 
d'approbation 
ou d'acceptation

Ratification, 
adhésion (al. 
acceptation (Al,

Participant Signature (article 48} approbation (AA)

Allemagne,
juin 1976 A2République fédérale d' 12 mars 1976 29 1976 29 sept

Australie . i • i ) • 28 avr 1976 23 juin 1976 8 nov 1976 "
Autriche 20 avr 1976 29 août 1977
Belgique3 26 avr 1976 30 juin 1976 20 sept 1978
Bolivie . . , . . . 30 avr 1976 30 juin 1976 14 juin 1977
Bulgarie . . 29 juin 1976 25 mai 1977 a
Canada , . . 29 avr 1976 30 juin 1976
communauté

économique européenne 29 aur 1976 30 juin 1976 22 déc 1978 AA
Danemark . , 11 mars 1976 30 juin 1976 12 août 1976
Espagne . . . • • » » , 29 aur 1976 9 déc 1976
Etats-Unis d’Amérique 11 mars 1976 29 juin 1976 28 oct 1976
France , . . , , , , , , 23 févr 1976 23 juin 1976 15 juin 1977 AA
Hongrie . . avr 1976 8 juin 1976
Inde . . . . 30 avr 1976 9 juil 1976
Indonésie 29 avr 1976 29 juin 1976 3 août 1976
Irlande . . 28 avr 1976 29 juin 1976 12 sept 1977
Italie . . . 30 avr 1976 30 sept 1977

16 mars 1976 17 juin 1976 A
Luxembourg3 ♦ * * * * » 26 aur 1976 30 juin 1976 20 sept 1978
Malaisie . , . .., . ». _ ». , ... .18 mars 19(76 18 mars 1976
Nigéria . , 22' aur 1976 28 juin 1976 6 juil 1976
Norvège . , 28 déc 1978 a
Pays-Bas . . 26 aur 1976 28 juin 1976 2 févr 1978*
Pologne , . 29 avr 1976 24 juin 1976 14 juin 1977 A
Roumanie . , [29 aur 1976] [3 sept 1976]“
Royaume-Uni 17 nov 1975 28 juin 1976
Tchécoslovaquie . . . . 27 avr 1976 29 juin 1976 AA
Thaïlande 10 févr 1976 z4 mai X97Ô
Turquie . . [9 juin 1976] [29 déc 1978 a]6
Union des Républiques

socialistes soviétiques 23 avr 1976 11 juin 1976 A
Yougoslauie 27 avr 1976 22 juin 1976 29 déc 1976
Zaïre , . , 30 avr 1976 17 mai 1977 25 juil 1977

Déclarations et réserves

(En l rabsence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation,)

BULGARIE

Les dispositions des articles 47 et 52 de l'Ac
cord, qui limitent pour certains Etats la possi
bilité d'y participer, sont contraires au princi

pe de l'égalité souveraine des Etats.
Le maintien de certains territoires dans un 

état de dépendance, dont 11 est' question à l'ar
ticle 53 de l'Accord, va à l'encontre des princi
pes fondamentaux du droit International et de la
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Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux adoptée par l'As
semblée générale de l'Organisation des Nations 
Unies [résolution 1514 (XU) du 14 décembre I960].

HONGRIE

Déclarations formulées lors de la signature et 
confirmées lors de la ratification : 
à) fâ République populaire hongroise souhaite 

deuenir partie ii l'Accord en tant que pays impor
tateur conformément & l'alinéa ç de l'article 5 
dudit Accord.
b) Le Gouuernement de la République populaire 

hongroise appelle l'attention sur le fait que les 
dispositions des alinéas a et b de l'article 52 
de l'Accord sont contraires aux principes fonda
mentaux du droit international. En uertu du prin
cipe généralement reconnu de l'égalité souueraine 
des Etatü, l'Accord doit être ouuert à la parti
cipation de tous les Etats sans discrimination ou 
restriction d'aucune sorte.
ç) Le Gouuernement de la République populaire 

hongroise appelle l'attention sur le fait que 
l'article 53 de l'Accord est en contradiction 
auec la Déclaration sur l'octroi de l'indépendan
ce aux pays et aux peuples coloniaux, adoptée par 
l'Assemblée générale des Nations Unies le 14 dé
cembre 1960 [résolution 1514 (XU)].

ROUMANIE

Déclaration formulée lors de la siqnature et con
firmée lors de la ratification :
"En signant le Cinquième Accord international 

sur l'étain adopté à Genèue le 21 juin 1975 et en 
réaffirmant sa position exprimée à la Conférence 
de l'Organisation des Nations Unies sur l'étain, 
la République socialiste de Roumanie :
"a) Considère que les dispositions de l'article 

52 de l'Accord ne sont pas en concordance auec le 
principe selon lequel les traités internationaux 
multilatéraux, dont l'objet et le but intéressent 
toute la communauté internationale, doiuent être 
ouuerts à la participation universelle;

"b) Déclare que le maintien de l'état de dépen
dance de certains territoires, auxquels se réfère 
l'article 53 de l'Accord, n'est pas en concordan
ce auec la Charte des Nations Unies et les docu
ments adoptés par cette organisation en ce qui

*t I «Ai.MkA.ii ^1* T I -t _____ llu »  i.
^uriüorriü j. ' u c  x i i i u Q ^ c n u a n v o  « m a  v  v.

aux peuples coloniaux, y compris la Déclaration 
relatiue aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération 
entre les Etats conformément à la Charte des Na
tions Unies, adoptée A l'unanimité en 1970 par la 
résolution 2625 (XXU) de l'Assemblée générale, 
qui proclament solennellement l'obligation des 
Etats de fauoriser la réalisation du principe de 
l'égalité de droits des peuples et de leur droit

A disposer d 'eux-même, en uue de mettre rapide
ment fin au colonialisme."

ROVAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

Lors de la signature :
Le Gouuernement de Sa Majesté a décidé que le 

Royaume-Uni verserait une contribution financière 
au stock régulateur du Conseil international de 
l'étain en vertu du cinquième Accord internatio
nal sur l'étain. La base de cette contribution 
reste encore A déterminer.

TCHECOSLOUAQUIE

Lors de la signature :
L'Accord international sur l'étain de 1975 est 

signé sous réserve d'approbation par le Gouverne
ment de la République socialiste tchécoslovaque.

La République socialiste tchécoslovaque signe 
l'Accord mentionné ci-dessus en tant que pays 
consommateur.

Le Gouvernement de la République socialiste 
tchécoslovaque considère que les dispositions de 
l'article 53 de l'Accord international sur l'é
tain de 1975 sont en contradiction avec la Décla
ration des Nations Unies sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux [réso
lution 1514 (XU) de l'Assemblée générale en date 
du 14 décembre I960].

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Déclarations formulées lors de la siqnature et
confirmées lors de la ratification :
a) Les dispositions des articles 47 et 52 de 

l'Accord, qui limitent la possibilité pour cer
tains Etats de participer audit Accord, sont in
compatibles avec le principe universellement re
connu de l'égalité souveraine des Etats;

b) Les dispositions des articles 2, 4 et 53 de 
l'Accord, qui prévoient que les gouvernements si
gnataires peuvent étendre l'application de l'Ac
cord à des territoires dont ils assurent les re
lations Internationales, sont archaïques et in
compatibles avec la Déclaration de l'Assemblée 
générale des Nations Unies sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux [ré
solution 1514 (KM) ds l'Sîssîübléfi générale ?sn di
te du 14 décembre 1960], par laquelle l'Assemblée 
a proclamé la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions ;

c) La mention de 1* prétendue République de Co
rée à l'annexe B de l’Accord est illégal, étant 
donné que les autorités de Corée du Sud ne peu
uent en aucun cas parler au nom de la Corée.

NOTES ;

L'Accord international, d® 1975 sur l'étain 
« expiré le 30 juin 1981. le Conseil Internatio
nal de T'étain, par sa Résolution n° 121 du 14

janvier 1981, a décidé, conformément à l'alinéa b 
de l'article 57 de l'Accord, de proroger ledit 
Accord pour une période additionnelle de douze 
mois à partir du 1er juillet 1981.



644 XIX.13 : Accord de 1975 sur l'étain

2/ Auec la déclaration que l'Accord sera ap
plicable à Berlin-Ouest auec effet à partir de la 
date à laquelle il e n t r e r a  eriuigueur à l'égard 
de la République fédérale d'Allemagne.

L'instrument de ratification par le Gou
uernement belge a été également émis pour le 
Luxembourg, jte Gouuernement belge ayant agi au 
nom de ce dernier dans le cadre de l'Union écono
mique belgo-luxembourgeoise.

4/ Pour le Royaume en Europe.

5/ Notification de retrait auec effet 
rétroactif au 31 décembre 1981 reçue le 1er juin 
1982, Le Conseil international de l'étain a pris 
note de cette décision à sa session 
extraordinaire du 19 mars 1982.

6/ Notification de retrait auec effet au 1er 
juin 1983 reçue le 1er juin 1982.
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ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE :

Note : L'Accord a été adopté par la Conférence des Nations Unies de 1975 sur le cacao, qui s'est réunie 
à Genèue du 20 septembre 1975 au 20 octobre 1975. Il a été ouuert A la signature au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies, à New York, le 10 nouembre 1975, la date de clôture A la signature 
était fixée au 31 août 1976,
La prorogation du délai préuu pour le dépGt des instruments de ratification, d'approbation ou d'ac

ceptation par les Membres appliquant l'Accord à titre provisoire, conformément au paragraphe 2 de l'ar
ticle 66 de l'Accord, a été par le Conseil international du cacao comme suit :

Date de la décision Prorogation

Troisième session spéciale (1er octobre 1976) ........ ............... 31 mars 1977
Huitième session (15 - 18 mars 1 9 7 7)..................................  30 sept 1977
Neuvième session (26 - 29 juillet 1977) .............................. 31 mars 1978
Dixième session (13 - 15 mars 1978) ..................................  30 sept 1978
Onzième session (24 - 28 juillet 1 9 7 8 ) ................................  31 mars 1979
Douzième session (15 - 16 mars 1979) ...................................  30 sept 1979
Treizième session (10 - 14 septembre 1979) . . , . ........  . , . . , 30 mars 1980

Lors de sa treizième session tenue à Londres du 10 au 14 septembre 1979, le.Conseil International du 
cacao a également décidé à l'unanimité de prolonger l'Accord, au 31 mars 1980.

14. ACCORD INTERNATIONAL DE 1975 SUR LE CACAO

Conclu & Genèue le 20 octobre 1975

Prouisoirement le ler octobre 1976, conformément au paragraphe 2 de l'article 69, 
et à titre définitif le 7 nouembre 1978, conformément au paragraphe 1 de 
1'article 69,

1er octobre 1976, n° 15033.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 1023, p. 253.

Participant

Allemagne, République fédérale d'1,
Australie ..........................
Autriche . . . .  .................
Belgique2 ..........................
Brésil ............................
Bulgarie ..........................
Cameroun ..........................
Canada ...........
Colombie..................... .. .
Communauté économique européenne
rtàX. _ _* I ______1____
uute u i u o i r e  . « , ...................
Danemark ..........................
Dominique........................ ,
Equateur ..........................
Espagne ............................
Finlande ..........................
France . . . . .  .................
Gabon . . . . .  ...................
Ghana............... ..............
Grenade ............................
Guatemala
Hongrie . . ........................
Irlande , , ........................
Italie ............................
Jamaïque . ........................
Japon.......................... . .
Luxembourg^ , .....................
Mexique ............................

Signature

Engagement
d'application
prouisoire

Ratification, 
acceptation (A). 
approbation (AA). 
adhésion (aï. 
notification 
en application 
de l'article 71, 
paragraphe 4(nï

14 juil 1976 29 sept 1976 28 mars 1978
30 août 1976 29 sept 1976
28 juin 1976 31 mars 1977
23 août 1976 30 sept 1976 6 oct 1978
9 juin 1976 14 sept 1976 7 nou 1978

31 août 1976 30 sef>t 1976 7 oct 1976 Stâ
31 août 1976 30 sept 1976 6 sept 1979
30 juil 1976 17 sept 1976

27 sept 1976 16 mars 1979 &
27 juil 1976 29 sept 1976 23

an 
jc r

févr 
■fc ̂ «é* â» ta m* i_

1979
t 7 fV d

30 juin 1976 30 sept 1976
U sept 1979 a

30 juin 1976 28 sept 1976
13 juil 1976 30 sept 1976 9 déc 1976
27 août 1976 24 sept 1976 14 juin 1977
5 aur 1976 24 sept 1976 1 août 1977 AA

6 déc 1976 â
15 mars 1976 28 sept 1976

6 déc 1976 &
7 aur 1976 22 sept 1976 13 août 1979

27 août 1976 28 sept 1976
26 juil 1976 28 sept 1976 14 oct 1977
23 août 1976 29 sept 1976 14 mars 1978
30 mars 1976 30 sept 1976
26 avr 1976 16 juil 1976 â
23 août 1976 30 sept 1976 6 oct 1978
31 août 1976 29 sept 1976 1 mars 1977
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Participant

Nigéria . , ' . . . . . . . . . .
Norvège ..........................
Nouvelle-Zélande . . . . . . . .
Panama , , ............. ..
Papouasie-Nouvelle-Gulnée . . .  .
Pays-Bas . , •...................
Pérou ........................ V ,
philippines . . . . . . . . . . .
Portugal ...................... " .
République démocratique allemande
Royaume-Uni , , . , .............
sainte-Lucie ...................
Saint-Vlncent-et-Grenadlnes . . .
Samoa , ..........................
Sao Tome-et-Prlncipe ...........
Suède . . . . .  .................
Suisse . . . . . .  ........... .
Tchécoslovaquie .................
Togo .......................... ..
Trinité-et-Tobago ...............
Union des Républiques socialistes

soviétiques............... .. .
Venezuela ........................
Yougoslavie
Z a ï r e ................... ..

Signature

Engagement 
d 1 application 
provisoire*

Ratification, 
acceptation fA)L 
approbation fflfl) 
adhésion (aï- 
notification 
en application 
de 1»article l\L 
paragraphe 4(n)

30 sept 1976 a
26 avr 1976 1 juil 1976 “
28 juil 1976 27 sept 1976
27 juil 1976
12 août 1976 27 sept 1976
5 aoOt 1976 16 sept 1976 31 mars 1978 A3

28 sept 1976 31 août 1979 a
11 août 1978 I

31 août 1976 21 sept 1976
24 mai 1976 30 sept 1976 30 nov 1976 AA
31 mars 1976 19 août 1976

18 avr 1979 14 mal 1979 n
8 févr 1980 n
6 déc 1976 |

30 sept 1976
22 juin 1976 7 juil 1976
5 avr 1976 27 sept 1976
16 août 1976 30 sept 1976 ££
12 mal 1976 24 sept 1976
9 juin 1976 , 2 juil 1976

23 août 1976 16 sept 1976 A
31 août 1976 18 oct 1976 15 févr 1979 "
10 mai 1976 30 sept 1976
30 juil 1976 30 sept 1976 25 juil 1977

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception 
de 1'acceptation, de l'approbation, de l'adhésion ou de

est celle de la 
la notification,

ratification,
)

BULGARIE

Déclaration formulée lors de la signature et con
firmée lors de l'approbation !
La République populaire de Bulgarie considère 

les dispositions du paragraphe 2 de l'article 3 
et du paragraphe 1 de l'article 71 de l'Accord 
international sur le cacao comme étant incompati
bles avec l'esprit et la lettre dé la Déclaration 
des Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux [résolution GA 
1514 (XV) du 14 décembre I960],

HONGRIE

Déclaration formulée lors de la siqnature et con
firmée lors de la ratification ; 
le Gouvernement de la République populaire hon 

groise, au moment de signer l'Accord Internatio
nal d« 1975 sur le cacao, juge nécessaire de dé
clarer que les dispositions de l'article 71 dudit 
Accord sont en contradiction avec la Déclaration 
de l'Assemblée générale des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
pla» coloniaux (résolution 1514 (XV) du 14 dé
cembre i960], qui proclame la nécessité de mettre 
rapidement et inconditionnellement fin au colo
nialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations,

Déclarations formulées lors de l'approbation ;
A l'égard de l'article 14 ;
Le Gouvernement de la République démocratique 

allemande juge opportun de signaler que les dis
positions de l'article 14 de l'Accord internatio
nal de 1975 sur le cacao ne permettent pàS & cer
tains Etats d'obtenir le statut d'observateur.

L'Accord sur le cacao règle des questions qui 
touchent aux intérêts de tous les Etats, Le Gou
vernement de la République démocratique allemande 
estime donc .que, conformément au principe de l'é
galité souveraine des Etats, tous les Etats inté-

« ( « . i t M K i j  A  «  M>1 A I A  B t l ü t l  M A
f ÇZï??>qJ7> WY7Vf DIJ-CIM. / UX9VI AllfAlia b IVff

avoir la possibilité d'assister en tant qu'obser
vateur aux sessions du Conseil International du 
cacao,

A l'égard des articles 3 et 71 :
La position du Gouvernement de la République 

démocratique allemande concernant, les articles 3 
et 71 de l'Accord international de 1975 sur le 
cacao est. régie, dan» la mesure ofj 1 'application 
de l'Accord aux territoires coloniaux et autres 
territoires dépendants est en jeu, par les dispo
sitions de la Déclaration des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux [résolution 1514 (XV) du 14 décem
bre 1960], qui proclame la nécessité de mettre 
rapidement et inconditionnellement fin au colo
nialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations.
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TCHECOSl.OUAQUIE

nArlaration formulée lors de la signature et con- 
- f-irmée lors de l'approbation T  
Le Gouuernement de la République socialiste 

tchécoslovaque considère que les dispositions des 
articles 3 et 71 de l'Accord international sur le 
cacao de 1 9 7 5  sont en contradiction auec la Dé
claration des Nations Unies sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux [ré
solution 1514 (XU) de l'Assemblée générale du 14 
décembre 1.960],

Application

Date de réception 
participant de la notification :

Royauine-Uni . .............  19 août 1976
3 sept 1976

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Déclaration formulée lors de la signature et con
firmée lors de l'acceptation :
Le Gouuernement de l'Union des Républiques so

cialistes souiétiques juge nécessaire de déclarer 
que les dispositions des articles 2, 3 et 71 de 
l'Accord relatiues à son application par les Par
ties contractantes dans les territoires pour les
quels elles assument la responsabilité des rela
tions internationales sont surannées et contrai
res à la Déclaration de l'Assemblée générale sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux [résolution de l'Assemblée généra-r- 
le des Nations Unies 1514 (XU) du 14 décembre 
1960], qui a proclamé la nécessité de mettre im
médiatement et inconditionnellement fin au colo
nialisme sous toutes ses formas et dans toutes 
ses manifestations,

territoriale

Territoires :

Dominique, Sainte-Lucie, Salnt-Ulncent 
Bailliage de Guernesey, Bailliage de Jersey, 'lie 

de Man

NOTES :

1/ Dans une déclaration accompagnant l'ins
trument de ratification le Gouuernement de la Ré
publique fédérale d'Allemagne a stipulé que l'Ac
cord s'appliquerait également à Berlin-Ouest à 
compter du jour où il entrerait en uigueur pour 
la République fédérale d'Allemagne.
Fu égard à la déclaration précitée le Secrétai

re général a reçu le 19 décembre 1978 du Gouuer
nement de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques la communication suiuante :

Le Gouuernement souiétique ne peut prendre 
acte de la déclaration du Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne concernant 
l'extension de l'Accord susmentionné à Berlin- 
Ouest qu'à condition que cette procédure soit 
conforme & l'Accord quadripartite du 3 septem
bre 1971 at sa déroule aulyant les règles éta
blies ,

Par la suite, le Secrétaire général a reçu le 
28 mars 1979 du Gouuernement de la République dé
mocratique allemande la communication suivante :

En ce qui concerne l’application de cet Ac
cord à Berlin-Ouest, la République démocratique 
allemande considère que l'application des dis
positions dudit Accord à Berlin-Ouest s'effec
tuera dans la mesure où elle est conforme à 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, se
lon lequel Berlin-Ouest ne fait pas partie in
tégrante de la République fédérale d'Allemagne 
et ne doit pas être gouverné par elle.

2/ l.'Instrument de ratification du Gouuerne
ment belge vaut également pour le Gouuernement 
luxembourgeois,

3/ Pour le Royaume en Europe.
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15. ACCORD INTERNATIONAL DE 1976 SUR LE CAFE 

Conclu à Londres le 3 décembre 1975

ENTREE EN VIGUEUR : Provisoirement le ler octobre 1976, conformément au paragraphe 2 de l'article 61, et
à titre définitif le l0r août 1977, conformément au paragraphe 1 de l'article 61. 

ENREGISTREMÈNT ; 1er octobre 1976, n° 15034,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1024, p. 3.

Note i L'Accord international de 1976 sur le café a été négocié par le Conseil International du café, 
conformément aux dispositions pertinentes de l'Accord international de 1968 sur le café tel que prorogé 
par le Protocole du 26 septembre 1974, et a été approuvé par le Conseil lors de sa vingt-huitième 
session, tenue & Londres du 3 novembre au 3 décembre 1975 (résolution n° 287 en date du 3 décembre
1975). L'article 59 de l'Accord dispose qu'il sera ouvert & la signature au Siège de l'organisation des 
Nations Unies, à New York, du 31 janvier au 31 juillet 1976 inclusivement.

Le Conseil international du café a décidé le 28 septembre 1976, lors de sa vingt-neuvième session et 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 de chacun des articles 60 et 61 de l'Accord :

1. La prorogation au 31 mars 1977 de la date limite prévue au paragraphe 2 de l'article 60 de l'Ac
cord pour le dépôt des instruments de ratification, acceptation ou approbation (résolution n° 289);

2. La prorogation du 31 décembre 1976 au 30 septembre 1977 de la date limite prévue au paragraphe 2 de 
l'article 61 de l'Accord pour It dépôt des instruments de ratification, acceptation ou approbation par 
les gouvernements appliquant l'Accord à titre,provisoire (résolution n° 290),

Par la suite, le Comité exécutif de l'Organisation internationale du café a décidé, le 24 janvier
1977, de proroger jusqu'au 30 septembre 1977 la date limite indiquée au paragraphe 1 ci-dessus, et éga
lement jusqu'au 30 septembre 1977 la date limite Indiquée au paragraphe 2 ci-dessus,

D'autres prorogations de la date limite prévue pour le dépôt des Instruments de ratification, d'ac
ceptation ou d'approbation par les gouvernements appliquant l'Accord à titre provisoire ont été décidées 
par le Conseil international du café, conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 61 de 
l'Accord, comme suit :

Date de la décision ; N° de la résolution : Prorogation au :

26 sept 1977 (Trente et unième session) 298 30 sept 1978
26 sept 1978 (Trente-deuxième session) 300 30 sept 1979
27 sept 1979 (Trente-troisième session) 303 30 sept 1980
18 sept 1980 (Trente-quatrième session) 310 30 sept 1981

A sa réunion tenue du 22 au 26 féurier 1982, le Comité exécutif de l'Organisation internationale du 
café a décidé a) de proroger au 30 septembre 19&2 le délai de dépôt pour la Belgique et la Communauté 
économique européenne et b) que celles-ci seraient réputées avoir conservé sans Interruption leur statut 
de membre provisoire de l'Organisation internationale du café après le 30 septembre 1982 et jusqu'à la 
date de ladite décision,

E a t i M i s n i

Allemagne, République
féïiérfilê d' , , , »

Angola
Australie ...........
Autriche
Belgique
Bénin . . .  .........
Bolivie , , ........
Brésil
Burundi
Cameroun . . . .  ,
Canada .............
Chypre . . . . . . .
Colombie ......... ,
Communauté économique 
■ européenne . . . .
C o n g o ............. ..
Costa Rica . . . . .

Signature

Engagement
d'application
provisoire

paragraphe 2ï

Ratification, 
acceptation (Aï. 
approbation (AAÏ. 
adhésion (aï

Notification 
d 'intention 
dê continuer 
A participer 
A l'Accord 
(article 68, 
paragraphe 2Ï

to marie Î976 29 sept 19761 17 sept 19791
30 sept 1976 17 oct 1979 a 26 sept 1979

juil 1976 30 sept 1976 ~ 22 mars 1979
juil 1976 31 mars 1977 19 juin 1979

30 juil 1976 28 sept 1976 25 juil 1979
14 avr 1976 30 sept 1976 11 févr 1977 31 août 1979

jul.’1976 30 nov 1976 19 sept 1979
févr 19/6 26 sept 1976 7.2 août 1979
juil 1976 25 août 1976 18 sept 1979

3 juin 1976 30 sept 1976 23 sept 1977 10 sept 1979
juil 1976 17 sept 1976 28 sept 1979

28 mars 1977 & 25 sept 1979
avr 1976 21 avr 1976 24 févr 1977 21 août 1979

27 juil 1976 28 sept 1976 28 sept 1979
10 sept 1976 19 août. 1977 SL 5 sept 1979

5 févr 1976 17 sept 1976 20 janv 1977 7 sept 1979
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participant Sicmatui

Côte d 1I v o i r e ............ 29/ juil
D a n e m a r k ............. ... 30 juin
El S a l v a d o r ...........  4 juin
E q u a t e u r ............. ...28 juil
Espagne...................13 juil
Etats-Unis d'Amérique . 27 féur
E t h i o p i e ............. ... 27 juil
F i n l a n d e ............. ... 30 juil
F r a n c e ................... 23 féur
G a b o n .................. ... 30 juil
G h a n a .................. ... 30 juil
Grèce ..................
Guatemala............. ... 19 mars
G u i n é e ................... 30 juil
H a ï t i ..................  3 juin
H o n d u r a s ............. ... 22 aur
Hongrie ................
ï n d e .................. ... 16 juil
Indonésie............. ... 22 juil
Irlande................... 26 juil
I s r a ë l ................... 28 juil
T t a l i e ................... 27 juil
J a m a ï q u e ............. ... 26 juil
J a p o n .................. ... 27 juil
K e n y a .................. ... 22 juil
Libéria................ 7 mal
L u x e m b o u r g ........... ... 30 juil
Madagascar ...........
Malawi ................
Mex i q u e ................ 2 féur
Nicaragua.............  2 mars
N i g é r i a ................... 30 juil
No r v è g e ................... 26 aur
Nouvelle-Zélande . . .  28 juil
Ouganda 29 juil
P a n a m a ................... 27 juil
Papouasie-Nouuelle-
G u i n é e ............. ... 10 juin

P a r a g u a y ............. ... 30 mars
P a y s - B a s ............. ... 27 juil
P é r o u .................. ... 23 juil
Philippines ...........
P o r t u g a l ............. ... 15 juiî
République

centrafricaine . . .  27 juil 
République
dominicaine......... ... 30 juin

République-Unie
de T a n z a n i e .........  9 juin

Royaume-Uni........... ... 31 mars
Ruianda................... 31 mars
Sierra L e o n e ......... ... 13 juil
Singapour .............
Sri Lanka .............
S u è d e .................. ... 22 juin
S u i s s e ................ 5 aur
Thaïlande .............
T o g o .................. ... 25 mars
Trinité-et-Tobago . . .  9 juin
Venezuela............. ... 30 juil
Yougoslauie........... ... 31 juil
Z a ï r e .................. ... 30 juil
Zimbabwe .............

Engagement 
d'application 
prouisoire 
{article 61.

1976 27 sept 1976
1976
1976 24 mai 1976
1976
1976 30 sept 1976
1976
1976 30 sept 1976
1976 24 .sept 1976
1976 24 sept 1976
1976 U oct 1976
197(5 30 sept 1976

15 sept 1981
1976 16 août 1976
1976 30 sept 1976
1976 16 sept 1976
1976 30 sept 1976

1976
1976 30 sept 1976
1976 28 sept 1976
1976
1976 29 sept 1976
1976
1976 29 sept 19762
1976 17 sept 1976
1976 30 sept 1976
1976 28 sept 1976

1976 23 sept 1976
1976
1976 30 sept 1976
1976
1976
1976
1976 20 sept 1976

1976
1976 28 sept 1976
1976 16 sept 19763
1976

1976 Zî sept 1976

1976

1976 28 sept 1976

1976 24 sept 1976
1976
1976 30 sept 1976
1976 30 sept. 1976

1976
1976

1976 28 sept 1976
1976
1976 21 sept 1976
1976 30 sept 1976
1976 30 sept 1976

Ratification, 
acceptation (A), 
approbation (AA). 
adhésion (a)

Notification 
d'intention 
de continuer 
à participer 
à l'Accord 
(article 68. 
paragraphe 2)

22 juin 1977 6 sept 1979
17 sept 1976 29 juin 1979
11 août 1976 25 sept 1979
28 sept 1976 21 août 1979
9 déc 1976 11 sept 1979

24 sept 1976 14 sept 1979
29 nou 1976 25 juil 1979
14 sept 1978 19 juil 1979
1 août 1977 AA 17 juil 1979
8 août 1977 21 août 1979
11 oct 1976 25 sept 1979

15 déc 1976 19 mars 1979
11 oct 1976 17 août 1979
21 janu 1977 29 sept 1979
11 oct 1976 11 sept 1979
23 mai 1977 a 19 juil 1979
20 sept 1976 24 sept 1979
14 oct 1976 2 août 1979
22 sept 1977 29 août 1979
29 mars 1977 28 sept 1979
18 sept 1978 27 août 1979
24 sept 1976 28 sept 1979
10 déc 1976 A • 21 sept 1979
23 féur 1977 20 sept 1979
28 août 1978 U sept 1979

25 juil 1979
29 sept 1976 a 4 sept 1979
15 juin 1978 a 6 août 1979
9 féur 1977 11 juil 1979

21 mai 1976 21 sept 1979
11 nou 2976 26 sept 1979
1 juil 1976 10 août 1979

27 sept 1976 13 sept 1979
21 sept 1976 22 sept 1979
13 déc 1976 14 août 1979

19 juil 1976 27 sept 1979
11 OP c 1976 28 août 1979
6 sept 197«3 8 mars 1979

31 août 1976 A 19 sept 1979
14 oct 1980 a
z5 août Î977 zi août 1975

28 sept 1976 26 juin 1979

14 oct 1976 14 sept 1979

4 aur 1977 28 sept 1979
19 août 1976 17 sept 1979*
23 nou 1976 14 août 1979
6 oct 1976 15 août 1979

28 août 1981 a
24 juiri 1981 â
7 juil 1976 14 juin 1979

27 sept 1976 28 sept 1979
7 juil 1981 a.
8 déc 1976 12 sept 1979
2 juil 1976 28 sept 1979

27 sept 1977 17 sept 1979
28 déc 1976 28 sept 1979
25 juil 1977 27 juin 1979
22 janu 1981 &
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Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'acceptation, de l'approbation, de l'adhésion ou de la notification.)

HONGRIE

a) La République populaire hongroise adhère à 
l'Accord international de 1976 en tant que pays 
Importateur.

b) la République populaire hongroise appelle 
1 'Attention sur le fait que l'article 64 de l'Ac
cord est incompatible auec la résolution de l'As

semblée générale des Nations Unies sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux [résolution 1514 (XU), en date du 10 décem
bre I960], dans laquelle est proclamée solennel
lement la nécessité de mettre rapidement et in
conditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions .

Application territoriale

Participant 

Nouuelle-Zélande 

Royaume-Uni* , .

Date de réception 
de la notification

27 sept 1976
20 août 1981
19 août 1976
21 janu 1977

Territoires :

Nioué 
Iles Cook 
Hong-kong*
Bailliage de Guernesey, Bailliage de Jersey

NOTES :

1/ Auec déclaration que l'Accord s'appliquera 
également à Berlin-Ouest à compter, de la date à 
laquelle 11 entrera en uigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

2/ Auec déclaration qu'il était entendu que, 
pendant la période de son application prouisoire, 
l'Accord serait mis en oeuvre par le'Gouvernement 
japonais dans la mesure autorisée par ses dispo
sitions législatives et budgétaires internes.

3/ Pour le Royaume en Europe.

Dans sa notification d'intention de 
continuer à participer à l'Accord le Gouuernement 
du Royaume-Uni a précisé que la notification 
spécifie que son application s'applique au 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, à Hong-kong, au Bailliage de Guernesey et 
au Baillage de Jersey.

Dans une communication reçue le 30 septembre
1982, le Gouuernement du Royaume-Uni a notifié au 
Secrétaire général, conformément à l'article 64, 
paragraphe 3, de l'Accord, que ledit Accord 
cesserait d'être applicable à Hong-kong la même 
jour à minuit.
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15. a) PROROGATION DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1976 SUR LE CAFE

Approuuéa par la Conseil International du café dans «a résolution N° 318
du 25 septembre 1981

DATE DE PRISE D'EFFET : 1er octobre 1982, conformément au paragraphe 2 de la résolution n ° 318
adoptée par le Conseil International du café le 25 septembre 1981. 

ENREGISTREMENT : 1er octobre 1982, n° 15034.
TEXTE : Résolution n° 318 adoptée par le Conseil international du café le 25 septembre

1981.
EXPIRATION DE L'ACCORD
TEL QUE PROROGE : 30 septembre 1983, conformément au paragraphe 1 d» la résolution n° 318.

Note : L'Accord international de 1976 sur le café uenait à expiration le 30 septembre 1982. Conformé
ment aux dispositions du paragraphe 3 de l'article 68 de l'Accord, le Conseil international du café, a 
décidé, par sa résolution n° 318 du 25 septembre 1981, de proroger ledit Accord jusqu'au 30 septembre
1983.

Engagement d'application 
Acceptation de la prorogation prouisoire de l'Accord tel gua
en uertu du paragraphe 2 prorogé en uertu du paragraphe 3

Participant de la résolution n° 318 de la résolution n° 318*

Allemagne, République
fédérale d ' ..................  30 sept 1982

A n g o l a ........................... ...10 sept 1982
Autriche............. ..............13 sept 1982
Belgique......................... 30 sept 1982
B é n i n ........................... ...13 sept 1982
B o l i u i e ............................29 sept 1982
B r é s i l ........................... ...22 aur 1982
Burundi ............................23 juil 1982
Cnmeroun............................30 sept 1982
C a n a d a ........................... ...30 sept 1982
C h y p r e ........................... ...28 sept 1982
Colombie............................14 juin 1982
Communauté économique européenne 30 sept 1982
Costa R i c a ......................  16 sept 1982
C6te d ' I u o i r e .................. ...9 juil 19822
Danemark .......................... 30 sept 1982
El S a l u a d o r .................... ...19 juil 1982
Equateur............................2 août 1982
E s p a g n e ............................2 juin 1982
Etats-Unis d ' A m é r i q u e ............11 féur 1982
Ethiopie......................... 10 mal 1982
Finlande......................... 28 sept 1982
F r a n c e ........................... ...30 sept 1982
G a b o n ........................... ...3 sept 1982
G r è c e ...........................  30 sept 1982
G u a t e m a l a ...................... ...28 aur 1982
G u i n é e ........................... ...14 sept 1982
H a ï t i ........................... ...30 sept 1982
I n d e ............................. ...7 sept 1982
I n d o n é s i e ...................... ...3 sept 1982
I r l a n d e ......................... 30 sept 1982
I t a l i e ........................... ...30 sept 1982
J a p o n ........................... ...27 sept 1982
K e n y a ........................... ...21 juin 1982 ,
L i b é r i a ......................... ...27 sept 1982
Luxembourg......................  30 sept 1982
Madagascar...................... ...16 sept 1982
M a l a w i ........................... ...30 sept 1982
M e x i q u e ............................2 féur 1982
N i c a r a g u a .................... .....20 juil 1982
N i g é r i a .........................  13 sept 1982
N o r u è g e ......................... ...30 sept 1982
NoMuelle-Zélande...................30 sept 19823
O u g a n d a ............................9 août 1982
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Acceptation de la prorogation 
en uertu du paragraphe 2

Participant de la résolution n° 318

P a n a m a ...........................  16 juil 1982
Papouasie-Nouuelle-Guinée . . .  30 juil 1982
Pa r a g u a y ......................... 27 août 1982
P a y s - B a s * ......................  30 août 1982
P é r o u ...........................  28 sept 1982
p h i l i p p i n e s ....................  18 août 1982
Portugal .........................  27 sept 1982
République centrafricaine . . .
République dominicaine.........  7 sept 1982
République-Unie de Tanzanie , . 8 sept 1982
Royaume-Uni ....................
Ruianda...........................  13 mal 1982
Sierra Leone ....................
Singapour ......................
Sri L a n k a ......................  16 sept 1982
S u è d e ...........................  21 sept 1982
S u i s s e ...........................  24 sept 1982
T h a ï l a n d e ......................  30 sept 1982
T o g o .............................
Trinité-et-Tobago.............  20 sept 1982
Venezuela ......................
Y o u g o s l a v i e ....................  30 sept 1982
Z a ï r e ...........................  6 août 1982
Zimbabwe .........................

Engagement d'application 
provisoire de 1‘Accord tel gue 
prorogé en vertu du paragraphe 3 
de là résolution n° 318^

17 sept 1982

30 sept 1982 5

30 sept 1982 
30 sept 1982

16 août 1982

17 sept 1982

24 févr 1982

NOTES :

1/ Conformément au paragraphe 3 de la 
résolution n° 318, cette notification 
d'application provisoire devrait être suivie 
d'une notification formelle d'acceptation 
(définitive) en vertu du paragraphe 2 de ladite 
Résolution le 31 mars 1983 au plus tard.

2/ En tant que membre de l'Organisation 
africaine et malgache du Café (OAMCAF).

3/ Egalement applicable aux lies Cook et à 
Nloué.

Pour le Royaume .en Europe,

5/ L'acceptation est également applicable au 
Bailliage de Guernesey et au Bailliage de Jersey.
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15. b) ACCORD INTERNATIONAL DE 1976 SUR LE CAFE

Conclu à Londres le 3 décembre 1975. tel que prorogé par le Conseil 
International du café dans là résolution nb 318 du 25 septembre 1981

DATE DE PRISE D'EFFET : 1er octobre 1982, conformément à la résolution n° 318.
ENREGISTREMENT : 1er octobre 1982, n° 15034 (enregistrement de la prorogation),
TEXTE : Résolution n° 318 adoptée par le Conseil International du café le

25 septembre 1981.
EXPIRATION : 30 septembre 1983.

Note : Le 22 février 1983, le Conseil International du café a décidé de prorogé la date limite pour 
le dépôt des instruments d'acceptation officielles (définitives) de l’Accord tel que prorogé, avec effet 
rétroactif au 1er octobre 1982, conformément A la résolution n° 322 du Conseil international du café.

Acceptation de la prorogation Engagement d'application pro-

Participant de la résolution n° 318 de

Allemagne,
République
fédérale d ' , , . 30

Angola ........... 10 sept 1982
Australie . . . .
Autriche ......... 13 sept 1982
Belgique ......... 30
Bénin ........... 13 sept 1982
Bolivie ......... 29 sept 1982
Brésil ........... 22 avr 1982
Burundi ......... 23 juil 1982
Cameroun ......... 30 sept 1982
Canada ........... 30 sept 1982
Chypre ........... 28 sept 1982
Colombie ......... 14 juin 1982
Communauté écono
mique européenne 30

Congo ...........
Costa Rica . . . .

1982*
16

Côte d'ivoire . . 9 juil
Danemark ......... 30
El Salvador . . . 19 juil 1982
Equateur ......... 2 août 1982
Espagne ......... 2 juin 1982
Etats-Unis
d'Amérique . . . 11 févr 1962

Ethiopie ......... 10
Fidji ...........

26Finlande .........
France ........... 30 sept 1982
Gabon ........... 3 sept 1982
G h a n a ......... ..
Grèce ........... 30 sept 1982
Guatemala . . . . 28 avr 1982
Guinée ........... 14 sept 1982
Haïti ........... 30 sept 1982
I n d e ............. 7 sept 1982
Indonésie . . . . 3 sept 1982
Irlande ......... 30
Italie ........... 30 sept 1982
Jamaïque .........
Japon ........... 27 sept 1981
Kenya ........... 21 juin 1982
Libéria ......... 27 sept 1982
Luxembourg . . . . 30
.Madagascar . . . . 16 sept 1982
Malawi ........... 30 sept 1982
Mexique ......... 2 févr 1982
Nicaragua . . . . 20 juil 1982

30 sept 1982

30 sept 1982

30 sept 1982

30 sept 1982

Acceptation 
officielle 
(définitivelln^. 
adhésion *

5 janv 1983 

30 sept 1983 a

21 mars 1983 3 
21 janv 1983 n,

4 mars 1983 n 
30 juin 1983 
30 août ÎS83 rj,

9 févr 1983 
10 juin 1983 n

28 juil 1983 ü 

21 janv 1983

30 sept 1983 n



XIX.15 : Accord de 1976 sur le café

Participant

Nigéria .........
Norvège .........
Nouvelle-Zélande
Ouganda .........
Panama ...........
Papouasie-Nouvelle 

Guinée . . . .  
Paraguay . . 
Pays-Bas . .
Pérou . . . 
philippines 
Portugal . . 
République

centrafricaine 
République 

dominicaine 
République-Unie 
de Tanzanie . . 
Royaume-Uni . .
Ruianda.........
Sierra Leone . , 
Singapour . . . 
Sri Lanka . . .
Suède .........
Suisse .........
Thaïlande , . .
T o g o ...........
Trinité-et-Tobago 
Uenezuela . . . 
Yougoslavie . . 
Zaïre , , . . . 
Zimbabuie , . , .

Acceptation de la prorogation 
en vertu du paragraphe 2 
de la résolution no 318

30 sept 1982
30 sept 1982**
9 août 1982

16 juil 1982

30 juil 1982
27 août 1982
30 août 1982®
28 sept 1982
18 août 1982
27 sept 1982

7 sept 1982

8 sept 1982

13 mai 1982

16 sept 1982
21 sept 1982
24 sept 1982
30 sept 1982

20 sept 1982

30 sept 1982
6 août 1982

Acceptation
Engagement d'application pro- officielle 
visoire en vertu du paragraphe 3 (définitiveHn) 
de la résolution n° 3181 adhésion 2

13 sept 1982

17 sept 1982

30 sept 19827

30 sept 1982 
30 sept 1982

16 août 1982

17 sept 1982

24 févr 1982

3 mars 1983 n

28 févr 1983 r»7

3 févr 1983 n

12 avr 1983 n

15 juil 1983 n

NOTES :

1/ Conformément au paragrahe 3 de la résolu
tion n° 318, la notification d'application 
provisoire devrait être suivie d'une acceptation 
en vertu du paragraphe 2 le 31 mars 1983 au plus 
tard,

2/ Conformément à la résolution n° 322, 
adoptée par le Conseil international du café le
16 septembre 1982, les Etats contractants de 
l'Accord international de 1976 sur le café 
n'ayant pas notifié leur acceptation dudit Accord 
tel qu'amendé pouvaient y adhérer le 31 mars 1983 
au plus tard à condition de s'engager & remplir 
toutes leurs obligations antérieurs avec effect 
rétroactif au 10 octobre 1982. En vertu des 
pouvoirs que le Conseil lui auait délégué par 
résolution N° 292, le Comité exécutif du

Conseil international du Café a décidé de prolon
ger la date limite pour le dépôt des Instruments 
d'acceptation officielle (définitive) au 30 sep
tembre 1983.

Avec effet rétroactif au lor octobre 
1982, conformément à la résolution n° 322 de 
l'Accord international sur le café.

En tant que membre de l'organisation 
africaine et malgache du café (OAMCAF).

5/ Egalement applicable aux lies Cook et A 
Nioué.

Pour le Royaume en Europe.

7/ Egalement applicable au balllluge de 
Guernsey et au bailliage de Jersey.
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16. ACCORD ETABLISSANT L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DE PROMOTION DU THE

Conclu A Genèue le 31 mars 1977

ENTREE EN UIGUEUR : 23 féurier J979, conformément à l'article 19, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 23 féurier 1979, n° 17582.
TEXTE : Annexe I du document ITPA/CONF/5 du Centre du commerce international de CNUCED/GATT.

Note : L'Accord a été élaboré par la Conférence Intergouuernementale des pays producteur* de thé sur 
l'établissement d'une Association internationale de promotion du thé, qui s'est réunie A Genèue du 7 au
17 septembre 1976, (La Conférence auait. été conuoquée par le Centre du commerce international 
CNUCED/GATT.) Conformément aux dispositions de la résolution adoptée le 17 septembre 1976 par la 
Conférence, les gouuernements de neuf pays dont le volume total des exportations de thé représentait au 
moins les deux tiers du uolume total des exportations de thé de l'ensemble des pays pouuant deuenir 
parties A l'Accord aualent, au 31 mars 1977, notifié au Directeur du Centre du commerce International 
CNUCED/GATT leur approbation du texte de l'Accord.

Conformément aux dispositions de l'article 18, l'Accord a été ouuert A la signature au Siège de 
1'Organisation des Nations Unies du 15 auril au 15 octobre 1977 inclus.

Par Résolution adoptée par le Conseil d'administration de l'Association internationale de promotion 
du thé le 21 nouembre 1984, celui-ci a décidé de suspendre pour une période initiale de deux ans 
l'application des articles ci-après de l'Accord établissant l'Association internationale de promotion du 
thé : Article premier, paragraphe 2, uniquement en ce qui concerne le membre de phrase "et formuler les 
programmes permettant d'atteindre cet objectif"; article premier, paragraphe 3; article 11, article 12 
et article 13,

Participant

Bangladesh 
Inde . , . 
Indonésie 
Kenya , . 
Malawi , . 
Maurice

Signature

20 juil 1977
7 juil 1977
2 août 1977
17 août 1977
2 août. 1977

Ratification. 
acceptation (Aï. 
approbation (AAÏ. 
adhésion (aï

2 aur 1979 a
[J nou 1977]t
31 août 1978
17 mai 1978
22 féur 1978
25 nou 1977

Participant

Mozambique . . . 
Ouganda . , , , 
République-Unie 

de Tanzanie 
Sri Lanka , , .

Signature

14 oct 1977

27 juil 1977
22 sept 1977

Ratification, 
aç.Ç.gP-fe& U ftâ-Ift)../- 
apprpk«t,i9n...(flft).j. 
• tiMi lan (a).

29 mars 1984 jj
23 août 1970

28 juil 1978 
Cl nou 1977]2

NOTE :

1/f Le 25 juillet 1984 une notification de dénonciation a été reçu du Gouuernement indien.

2/ Le 29 septembre 1982 une notification de dénonciation a été reçue du Gouuernement srl-lankais.
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17. ACCORD PORTANT CREATION DU CENTRE DE RECHERCHE-DEUELOPPEMENT DE L'îTAIN POUR L'ASIE DU SUD-EST

Conclu à Bangkok le 28 avril 1977

ENTREE EN UIGUEUR : 10 février 1978, conformément A l'article 8.
ENREGISTREMENT : 10 féurier 1978, n° 1643*.
TEXTE : United Nations, Treaty Series, vol. 1075.

Note : L'Accord a été élaboré dans le cadre de la Commission économique et sociale des Nations Unies 
pour l'Asie et le Pacifique. Il a été ouvert A la signature au Siège de la Commission A Bangkok jusqu'au
30 auril 1977,

Participant

Indonésie . 
Malaisie

Signature

28
28

avr
avr

1977
1977

Ratification, 
acceptation fa)

11 janv 1978»
1! janv 19781

Participant 

Thaïlande .

Signature 

28 avr 1977

Ratification, 
acceptation fa)

11 janv 19781

NOTES :

1/ Par des notifications, dont la dernière a 
été reçue par le Secrétaire général le 11 janvier
1978, les Gouvernements indonésien, malaislen et 
thaïlandais sont convenus de proroger au 31 octo
bre 1977 la date limite de remise de leur Instru
ment de ratification, initialement fixée au 31 
juillet 1977 par l'article 7, alinéa ç, de 
l'Accord.

Les instruments de ratification des Gouverne
ments Indonésien, malaislen et thaïlandais ont 
été remis au Secrétaire général les 12 et 20 sep
tembre et le 18 octobre 1977, respectivement, et 
ont été officiellement déposés auprès du Secré
taire général le 11 janvier 1978, date de récep
tion de la dernière des notifications d'accepta
tion visées au paragraphe précédent.
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ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

18. ACCORD INTERNATIONAL DE 1977 SUR LE SUCRE

Conclu à Genèue le 7 octobre 1977

Provisoirement le 1er januier 1978, conformément au paragraphe 2 de l'article 75, 
et à titre définitif le 2 janvier 1980, conformément au paragraphe 1 de 
l'article 75. 

l®r janvier 1978, n°l«200.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1064, p. 219; notifications dépositaires 

C.N.223.1978,TREATIES-19 du 19 septembre 1978, C.N.228,1978.TREATIES-20 du 22 
septembre 1978, C.N.291.TREATIES-22 du 7 décembre 1978, C.N,7.1979.TREATIES-3 du 
6 février 1979, C.N.77.1979.TREATIE3-6 du 26 avril 1979 et C.N.49.1980.TREATIES-3 
du 4 mars 1980 (procès-verbaux de rectification des originaux français et russe, 
français et espagnol, russe, français, et espagnol, français et russe, 
respectivement).

Note : l 'Accord t\ été élaboré par la Conférence des Nations Unies de 1977 sur le sucre1 gui s'est 
tenue à Genève du 7 8 avril au 27 mal 1977 et du 12 septembre au 7 octobre 1977. Il a été adopté par la 
Conférence à sa dernière séance plénière, qui a eu lieu le 7 octobre 1977, L'Accord a été ouvert A la 
signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, A New York, du 28 octobre au 31 décembre 1977, 
conformément A son article 72.

Des prorogations du délai prévu pour le dépdt par l*»s gouvernements signataires des instruments de 
ratification, d'acceptation ou d'approbation, conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 
73, ont été décidées comme suit :

Date de .la décision

16 janvier 1978
15 juin 1978

14 décembre 1978 
14 juin 1979
12 décembre 1979

29 mal 1980

Auteur ;

Conseil International du sucre 
Comité exécutif de l'Organisation 

internationale du sucre 
Conseil international du sucra 
Conseil International du sucre 
Comité exécutif de l'Organisation 

internationale du sucre 
Comité exécutif de 1 'Organisation 

international du sucre

p,r»rnjü>ttftn..JM.,)

30 juin 1978*

30 juin 1979
31 déc , 1979

30 juin 1980

31 déc 1980

Le Conseil International du sucre, agissant en vertu de l'article 83, paragraphe 2, de l'Accord, a, 
par décision 14 en date du 21 mal 1982, prorogé l'Accord pour une période de deux ans (1983-1984) av»c 
quelques ajustements des tonnages de base et compte tenu des décisions prises par le Conseil en novembre
1981 et mal 1382,

"Egalement applicable au dépOt des notifications d'application A titre provisoire (article 14, para
graphe 1 ).

Participant signituci pmlifttot

Afrique du Sud . . . . 19 déc 1977
Argentine ......... 1977 8 déc 1977
Australie ........... 1977 20 déc 1977
Autriche .........
Bangladesh . . . . 1977
Barbade ............. 1977
Belize ...........
Bolivie ...........
Brésil ........... 1977 13 déc 1977
Bulgarie ......... 1977
Canada . . . . . . 1977
Colombie .........  , 14 avr 1980
Costa Rica . . . . . . 20 déc 1977 22 déc 1977

ftgniiasn. lab.

jus

Blltitiflj;

BBBgabaUgP-iM).*. 
ng.fcJJ£lcftUg.a.d*

d 1 application l U m u O Z
prj?ü.lfglr.i picucirtwJt un

28 déc 1977
4 aoOt 1978

27 juin 1978
8 févr 1979 A

[16 mal 1978]*
16 déc 1977
17 déc 1981 A
27 mars 1978 t
S févr 1980

10 avr 1971 A
30 déc 1977
2 sept 1981 1

27 mars 1980
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Participant Signature

Côte d'Ivoire ........
Cuba . ............... 14 déc 1977
E g y p t e .......... .. . 30 déc 1977
El Salvador..........  28 déc 1977
E q u a t e u r ............. 14 déc 1977
Etats-Unis d'Amérique . 9 déc 1977
E t h i o p i e ............. 30 déc 1977
F i d j i .................  29 déc 1977
F i n l a n d e ............. 30 déc 1977
G a b o n .................  22 août 1984
Guatemala............. 1 déc 1977
Guyana . ............. 29 déc 1977
H a ï t i ............... . 19 déc 1977
H o n d u r a s ............. 7 déc 1977
Hongrie...............  20 déc 1977
Inde .................. 30 déc 1977
Indonésie............. 28 déc 1977
I r a q .................
J a m a ï q u e ............. 23 déc 1977
Japon .................. 23 déc 1977
Kenya . . . ..........  15 déc 1977
M a d a g a s c a r ..........  1 déc 1977
M a l a w i ............... 29 déc 1977
Maurice............... 1 déc 1977
M exique...............  31 déc 1977
Mozambique ..........
Nicaragua............. 15 déc 1977
Nigéria . .............  31 déc 1977
Morvêger . ............. 23 déc 1977
Nouvelle-Zélande . . .  22 déc 1977
Ouganda............... 29 déc 1977
Pakistan .............
Panama . . . . . . . .  29 nov 1977
P a r a g u a y ............. 7 déc 1977
P é r o u .................  16 déc 1977
philippines..........  J* nou 1977
Portugal5 ............. [?9 déc 1977]
République de Corée , , 29 déc 197'" 
République démocratique

allemande ..........
République dominicaine 30 déc 1977
Royaume-Uni..........  20 déc 1977

(A l'égard de Bélize et 
de Saint-Christophe-et- 
Nièues et Anguilla 
seulement6)

Singapour............. [29 déc 1977]
S u è d e .................  28 déc 1977
Swaziland............. 21 déc 1977
Thaïlande............. 23 déc 1977
Trlnlté-et-Tobago . . .  21 déc J977 
Union des Républiques 

socialistes
soviétiques........  29 déc 1977

Venezuela............. 23 déc 1977
Yougoslavie..........  29 déc 1977
Zimbabwe .............

Ratification, 
adhésion (a). 
acceptation (A), 
approbation (AA). 
notification de 
participation en 

Engagement application de
d 1 application l'article 77
provisoire paragraphe 2 (n)

26 déc 1979 23 janv 1981 a
28 déc 1977 7 mars 1978
30 déc 1977 25 janv 1979
28 déc 1977 22 nov 1978

Ï6 janv 1978
28 déc 19773 2 janv 1930

29 déc 1977
30 déc 1977 29 déc 1978

20 déc 1977 30 déc 1978
16 janv 2978
11 déc 1978

16 janv 1978 31 mai 1978
20 déc 1977 9 mars 1978
30 déc 1977 15 févr 1978
16 janv 1978 27 févr 1980
30 juin 1978 31 déc 1978 a
23 déc 1977 16 févr 1978
23 déc 19774 30 juin 1978 A

12 juil 1978
1 déc 1977 30 janv 1978

19 janv 1978 A
20 déc 1977 Â

16 j ariv 1978 U janv 1979
24 janv 1978 31 déc 1979 a
15 déc 1977 28 avr 1978

8 mal 1978 28 déc 1978
28 déc 1977 29 déc 1977

16 janv 1978
3 avr 1978 a

29 nov 1977 19 déc 1978
24 janv 1978 8 juil 1980

30 déc 1977
16 janv 1978

[18 janv 1978]
29 déc 1977 5 déc 1978

4 août 1978 a
22 févr î 978 * n X V mars 1 ÛOA i/vw
28 déc 1977 27 juin 1978

[16 janv 1978]7
28 déc 1977 28 juin 1978

21 déc 1977
23 déc 1977 23 mai 1978

28 déc 1977

30 déc 1977 A
29 déc 1977

29 juin 1978
20 oct 1980 a
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Déclaration» et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion, de l'acceptation, de 1*approbation ou de la notification.)

AUSTRALIE

Le Gouuernement de l'Australie «e réserue le 
droit, en ce qui concerne les paragraphes 3 et 4 
de l'article 5 de l'Accord, de déterminer les 
exonérations d'impôt sur le reuenu qui pourraient 
ôtre accordées au personnel de l'Organisation in~ 
ternationale du -sucre si le siège de l'organisa
tion deuait ôtre transféré en Australie.

CUBA

Déclarations formulées lors de la signature et 
confirmées lors de ratification :
La République de Cuba déclare que les disposi

tions préuues A l'article 77 de l'Accord interna
tional sur le sucre de 1977 sont contraires à la 
résolution 1514 (XU), adoptée par l'Assemblée gé
nérale des Nations Unies le 14 décembre 1960, qui 
proclame la nécessité de mettre rapidement et in
conditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses fermes et dans toutes ses manifesta
tions ,
ta signature par la République de Cuba de l'Ac

cord International sur le sucre de 1977 ne sau
rait être interprétée comme la reconnaissance ou 
l'acceptation par le Gouuernement cubain du Gou
vernement fasciste d'Afrique du Sud, qui n'est, 
pas représentatif du peuple sud-africain et au
quel l'usage systématique de la politique discri
minatoire de l'apartheid a ualu d'être expulsé 
d'organismes internationaux, condamné par l'Orga
nisation des Nations Unies et rejeté par tous les 
peuples du monde.

HONGRIE

Déclarations formulées lors de la signature et 
confirmées lors de la ratification :
Les dispositions de l'article 77 de l'Accord 

sont contraires à la résolution 1514 (XU) de 
l'Assemblée générale des Nations Unies, en date 
du 14 décembre 1960, relatiue à l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

La mention qui est faits, à 1 'snr.sKs M ds l'Ac
cord, de la prétendue République de Corée est il
légale, les autorités sud-coréennes n'étant pas 
habilitées à parler au nom de toute la Corée.

INOE

Réserue formulée lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification :
Sans préjudice des obligations générales décou

lant du présent Accord, le Gouuernement Indien 
s'engage à s'acquitte^' des obligations qui lui 
incombent en uertu de l'article 46 relatif aux 
stocks spéciaux, de l'article 48 relatif aux 
stocks maximaux, de l'article 64 relatif aux me
sures de soutien et de l'article 65 relatif aux 
mesures d'encouragement de la consommation, uni
quement dans la mesure oCi ces obligations sont

compatibles auec la politique qu'il poursuit dans 
les domaines du contrôle, de l'imposition et des 
prix pour développer son économie de façon plani
fiée.

IRAQ*

L'adhésion de la République d'Iraq A l'Accord 
n'implique en aucune façon la reconnaissance 
d'Israël ou l'établissement de relations quelcon
ques auec lui.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

En ce gui concerne le paragraphe 4 de l'article 33:
Le Gouuernement de la République démocratique 

allemande part du principe que les accords inter
nationaux sur les produits primaires doiuent tenir 
dûment compte tant des intérêts des pays pro
ducteurs que de ceux des pays consommateurs.

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande estime qu'il importe, lorsque les ton
nages de base d'exportation révisés seront fixés 
conformément au paragraphe 2' de l'article 34, 
qu'un contingent d'exportation supérieur A celui 
fixé actuellement A 75 000 tonnes soit alloué A 
la République démocratique allemande, conformé
ment aux tendances de sa production et de sa con
sommation, ainsi qu'à ses obligations A long terme.

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande exprime l'espoir qu'il sera tenu dûment 
compte de ses Intérêts fondamentaux en tant que 
membre dans les nouveaux arrangements qui seront 
conclus dans le cadre de l'Accord international 
sur le sucre.
En ce <wi concerne le« articles 4 et 77 :

La position du Gouuernement de la République 
démocratique allemande enuers les clauses de 
l'Accord concernant l'application dudit Accord aux 
territoires coloniaux et aux *«<hp«s territoires 
dépendants est fondée sur les principes de la 
Déclaration des Nations Unies sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XU) du 14 décembre i960], qui 
proclame la nécessité de mettre rapidement et In
conditionnellement fin au colonialisme sous toutes 
ses formes et dans toutes ses manifestations.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

*
Conformément aux dispositions du paragraphe 3 de 

l'article 77 de l'Accord et auec le consentement 
et l'approbation exprès du Bélize et de Saint- 
Christophe-Neuls-Angullla, le Gouuernement du 
Royaume-Uni déclare par les présentes qu'il désire 
exercer le droit de demander la qualité de membre 
A titre indluiduel de l'Organisation interna
tionale du sucre pour chacun desdlts territoires.
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UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Déclarations faites lors de la signature et con
firmées lors de la ratification :
Il va sans dire que, étant donné le régime 

socio-économique de l'URSS, les dispositions des 
articles de l'Accord relatives à la limitation de 
la production et des stocks de sucre, ainsi 
qu'aux subventions accordées à la production et à 
l'exportation, ne sont pas applicables à l'URSS.

En signant l'Accord international de 1977 sur 
le sucre, l'Union des Républiques socialistes so
viétiques juge indispensable de faire la déclara
tion suivante :

Au cas où la Communauté économique européenne 
deviendrait partie audit Accord, la participation 
de l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques à l'Accord ne créera pour elle aucune obli
gation à l'égard de ladite Communauté;

NOTES ;

M  Conférence des Nations Unies sur le sucre. 
1977 (TD/SUGAR-9/10) .

2/ Notification de retrait reçu le 24 mai
1984, avec effet au 23 juin 1904. Uoir également 
hote 2 sous XIX.18 a) ci-après.

3/ Avec déclaration que le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique appliquera provisoirement 
l'Accord international de 1977 sur le sucre, sous 
réserve des limitations qui découleraient de la 
législation nationale et des procédures budgétai
res des Etats-Unis.

W  Avec déclaration qu'il était entendu que, 
pendant la période de son application provisoire, 
l'Accord serait mis en oeuvre par le Gouvernement 
japonais dans la mesure autorisée par ses dispo
sitions législatives et budgétaires Internes.

5/ Par une communication reçue le 7 octobre 
1980, le Gouvernement portugais a notifié au Se
crétaire général, conformément aux dispositions 
de l'article 79, paragraphe 1, de l'Accord sus
mentionné, sa décision de se retirer dudit Ac-

Uu sa position bien connue sur la question de 
Corée, l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques ne peut reconnaître comme fondée en droit 
l'appellation "République de Corée" qui figure à 
l'annexe U de l'Accord.

Les dispositions des articles 2, 4 et 77 de 
l'Accord, qui prévoient que l'Accord sera égale
ment applicable par les parties aux territoires 
dont lesdites parties assurent les relations in
ternationales, sont périmées et contraires & la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux [résolution 1514 
(XU) de l'Assemblée générale, en date du 14 dé
cembre 1960], qui a proclamé la nécessité de met
tre rapidement et inconditionnellement fin au co
lonialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations.

cord. Conformément au paragraphe 2 de l'article 
79, le retrait a pris effet le 6 novembre 1980.

6/ Béllze étant devenu indépendant a adhéré à 
l'Accord le 17 décembre 1981.

ft Notification de retrait reçue le 31 
décembre 1982 avec effet au 31 décembre 1982.

8/ A l'égard de la déclaration par l'Iraq, le 
Secrétaire général a reçu le 7 mai 1979 du Gou
vernement israélien la communication suivante : 

"L'instrument déposé par le Gouvernement ira
quien contient une déclaration de caractère po
litique au sujet d'Israël, De l'avis du Gouver
nement israélien, ce n'est pas là la place de 
proclamations politiques de ce genre, qui sont 
d'ailleurs e n . contradiction flagrante avec les 
principes, les buts et objectifs de l'Organisa
tion. La déclaration du Gouvernement iraquien 
ne peut en aucune manière modifier les obliga
tions qui lui incombent en vertu du droit in
ternational général ou de traités particuliers.

"Quant au fond de la question, le Gouverne
ment israélien adoptera envers le Gouvernement 
iraquien une attitude de complète réciprocité."
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18. a) PROROGATION DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1977 SUR LE SUCRE

Approuvée par le Conseil international du sucre dans ses décisions 
n°̂  13 du 20 novembre 1981 et 14 du 21 mai 1982

ENTREE EN UIGUEUR : 1#** janvier 1983, conformément aux décisions nos 13 du 20 novembre 1981 et
14 du 21 mai 1982 adoptées par le Conseil international du sucre.

ENREGISTREMENT : 1er janvier 1983,
TEXTE : Décisions du Conseil international du sucre n 2f 13 du 20 novembre 1981 et 14 de

21 mal 1982.

Note : L'Accord international de 1977 sur le sucre venait à expiration le 31 décembre 1982. En vertu du 
paragraphe 2 de l'article 83, le Conseil International du sucre, a décidé, par ses décisions nos 13 du
20 novembre 1981 et 14 du 21 mai 1982, de proroger l'Accord pour une période de deux ans. Toutes les 
Parties à l'Accord international de 1977 sur le sucre étaient censées avoir accepté la prorogation sauf 
notification de retrait effectuée auprès du Secrétaire général.
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18. b) PROROGATION DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1977 SUR LE SUCRE

Conclu à Genèue la 7 octobre 1977, tel que prorogé par la Conseil 
international du sucre dans ses décisions n° 1» du 12 mai 1982

ENTREE EN UIGUEUR : 1er januier 1983, pour toutes les Parties à l'Accord international de 1977 sur le
sucre, conformément A l'article 83, paragraphe 2.

ENREGISTREMENT : 1er januier 1983, n° 16200.
TEXTE : Décisions du Conseil international du sucre n08 14 du 12 mai 1982.

Note : L'Accord international de 1977 sur le sucre uenait à expiration le 31 décembre 1982. En uertu du 
paragraphe 2 de l'article 83, le Conseil international du sucre, a décidé, par ses décisions nos 14 du
12 mai 1982, de proroger 1' Accord pour une période de deux ans. Toutes les Parties A l'Accord 
international de 1977 sur le sucre étaient censées auoir accepté la prorogation sauf notification de 
retrait effectuée auprès du Secrétaire général au 31 décembre 1982.

Le 6 juillet 1983, le Conseil international du sucre a fixée des conditions d'adhésion pour l'Uruguay,

Participant

Afrique du Sud 
Argentine , . . 
Australie . . . 
Autriche . , . 
Bangladesh . ■ 
Barbade . . . .  
Belize . . . .  
Boliule . . . .  
Brésil . . . .  
Bulgarie , , . 
Canada . . . .  
Colombie . . . 
Congo . . . . .  
Costa Rica . , 
Côte d'Iuoire .
C u b a .........
Egypte . . . .  
El Saluador . . 
Equateur . . . 
Etats-Unis 

d'Amérique 
Ethiopie . , ,
Fidji .........
Finlande . , .

Guyana . . . .
Haïti .........
Honduras , , . 
Hongrie . . . .
I n d e .........
Indonésie . . .
Iraq .........
Jamaïque , . . 
Japon . . . . .
Kenya .........
Madagascar . . 
Malawi . . . .  
Maurice , , , , 
Mexique , , , . 
Mozambique . . 
Nicaragua , . . 
Nigéria , , , . 
Noruège . . . .  
Nouueïle~Zélande 
Ouganda . . . .

Acceptation de la prorogation
en uertu des décisions n°& 13
du 20 nouembre 1981 et
14 du 21 mai 1982
(comme indiqué par une astérisgue)

Acceptation provisoire de 
l'Accord tel gue prorogé 
par décisions n°8 13 du
20 nouembre 1981 et 14 du
21 mai 1982

Ratification, 
adhésion fa), 
acceptation (A)

*
«
»

C*]1
#
#

5 oct 1903

*

C*]2 3 oct 19832

*

#

#
#
#
*

#
*
#

#

#
#
Vr

#
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participant

Pakistan ........
Panama . . . . . .
papouasi e~Nouuelle~
Guinée ........

Paraguay ........
Pérou .............
philippines . . . .  
Portugal . . . . .  
République
de Corée . . . .  

République 
démocratique 
allemande . . . .  

République
dominicaine . . . 

Royaume-Uni . . . .  
(A l'égard de 
Béllze et de 
Salnt-Christophe- 
-et-Nlèues et 
Anguilla seule
ment3)

Singapour ........
Suède .............
Swaziland ........
Thaïlande ........
Trinité-et-

Tobago ........
Union des 

Républiques 
socialistes 
souiétiques 

Uruguay , . . 
Venezuela . . 
Yougoslavie . 
Zimbabwe . .

Acceptation de la prorogation 
en uertu des décisions nos 13 
du 20 nouembre 1981 et 
1» du 21 mal 1982
(comme indiqué par une astérisque}

•#

*
*
*

#
*■

Acceptation prouisoire de 
l'Accord tel que prorogé 
par décisions nos 13 du
20 nouembre 1981 et 1» du
21 mai 1982

23 oct 1984

Ratification, 
adhésion (al, 
acceptation (A)

*
C*]3

*
*

*
#

29 juil 1983 13 sept 1983 a 
9 août 1984

NOTES :

1/ no par son retrait de l'Accord International du Sucre, 1977 (uoir note 2 sous XIX.18) le 
Bangladesh s'est, implicitement, retiré de l’Accord tel que prorogé, son acceptation ««dit accord s ' étant 
terminé par ledit retrait.

2/ L'Egypte étant déjà liée par l'Accord tel que prorogé, en uertu des décisions n08 13 et 14 du 
Conseil international du sucre en date des 20 nouembre 1981 et 21 mal 1982, respectivement, cette ratifi
cation a été reçue en tant que confirmation de la participation de l'Egypte,

3t Saint Christophe-et-Nlèues-Angullla a cessé d'exister en tant que tel; Saint Christophe et Nièues 
a accédé à l'indépendance le 19 septembre 1983.
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19. ACCORD ETABLISSANT L'OFFICE INTERNATIONAL DES BOIS TROPICAUX 

Conclu A Genèue le 9 nouembre 1977

Non encore en uigueur (uoir article 24) 
TEXTE-i TT/CONF.2.

-, Le texte de l'Accord a été établi par les Réunions consultatiues intergouvemementales des pays 
producteurs de bois tropicaux, tenues A Genèue du 27 septembre 1976 au l«"" octobre 1976 et du 31 octo- 

® • ”owemj?re *977 dan8 16 c»«lre du Centre du commerce international CNUCED/GATT (uoir document 
TT/C0NF.2). L'Accord a été ouuert à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, A New 
York, le 16 januier 1978, conformément A son article 22.

Participant Siqnature Ratification, adhésion (aï
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ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

20. ACCORD INTERNATIONAL DE 1979 SUR LE CAOUTCHOUC NATUREL

Conclu A Genèue le 6 octobre 1979

Provisoirement le 23 octobre 1980, conformément au paragraphe 2 de 
à titre définitif le 15 auril 1982, conformément au paragraphe 1 
de l'Accord.

23 octobre 1980, n° 19184,
TD/RUBBER/15/Reu/l and Corr.l,

l'article 61 et 
de l'article 61

Note : L'Accord a été adopté le 6 octobre 1979 par la Conférence des Nations Unies sur le caoutchouc 
naturel," qui s'est réunie à Genèue du 24 septembre au 6 octobre 1979. Il a été ouuert à la signature au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies à Neui York du 2 januier au 30 juin 1980, conformément à son 
article 57,
Conformément aux articles 59 et 62, le Conseil international du Caoutchouc naturel a par les décisions 

suivantes prorogé comme indiqué ci-après la date limite par le dépôt des instruments de ratification, 
acceptation et approbation:

Date de la décision
19 novembre 1980
20 nouembre 1981 
6 mars 1982 
4 mal 1982

12 mai 1983 
19 novembre 1983
13 juin 1985

Prorogation au 31 octobre
Prorogation au 28 février 1982
Prorogation au 15 avril 1982
Prorogations au 15 octobre 1982 pour le dépôt des instru

ments de la Finlande et au 31 juillet 1982 pour celui de 
la Grèce 

Prorogation au 31 décembre 1983 
Prorogation au 30 juin 1984 
Prorogation au 22 octobre 1987

Engagement
d'application

Participant Siqnature provisoire

Allemagne, République fédérale d' 27 juin 1980 30 sept 1980*
Australie ....................... 30 juin 1980 9 sept 1980
Belgique ....................  , 27 juin 1980 3 oct 19801
Brésil ......................... 30 juin 1980 1 oct 1980*

30 juin 1980 7 nov 1980*
Chine ........................... 17 juin 1980
Communauté économique

européenne .................. 30 mai 1980 29 sept 1980
Côte d'ivoire ..................
Danemark3 ....................... 12 mal 1980
Etats-Unis d'Amérique ......... 8 janv 1980 23 oct 19801
Finlande ....................... 16 juin 1980 11 nov 1980
France ......................... 8 janv 1980 30 sept 19801
Grèce ...........................
Indonésie ....................... 17 mars 1980
I r a q ...........................

25 juin 1980
Italie ......................... 30 juin 1980 17 nov 19801
Japon ........................... 7 mars 1980
Libéria ......................... 30 juin 1980
Luxembourg .................... 27 juin 1980 3 oct 198Q1
Malaisie* ....................... 28 janv 1980
Maroc ........................... 26 juin 1980
Mexique ......................... 25 juin 1980
Nigéria .........................
Norvège .........  ............. 16 juin 1980 30 sept 19801
Papouasie-Nouvelle-Guinée , . , 25 juin 1980
Pays-Bas ....................... 26 juin 1980 30 sept 19801
Pérou ........................... 30 juin 1980
Philippines .................... 30 juin 1980

27 juin 1980 26 sept 19801
Sri Lanka .......................
Suède ........................... 16 juin 1980

Ratification, 
acceptation (Aï. 
approbation (AAÏ, 
adhésion (aï

30 sept 19812,3
24 févr 1982
15 aur 1982
14 avr 1982
31 déc 1981
15 sept 1980

15 avr 1982 SB3
23 nov 1981 a
30 sept 1980
28 mal 1981
24 août 1982
8 déc 1981 M
5

A  A juin
—  — Ai,

1984
-« & A A a

29
1

C I U U I
juil

Ï 7 D W
1981 a

29 sept 1980.
15 avr 19823/8
13 juin 1980 A3

15 avr 1982
29 janv 1980

24 févr 1981
18 juin 1981 &
4 févr 1981

28 oct 1980 A
25 févr 1982 a 5
30 juin 1981

31 déc 1981*,6
17 nov 1980 a
30 sept 1980
22 juil 1982 a
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Participant

Tchécoslouaquie . . . . .  
Thaïlande
Turquie .................
Union des Républiques 

socialistes souiétiques

Siqnature 

30 juin 1980

27 juin 1980

Engagement
d'application
proulsoire

21 nou 1980?

5 nou 1980^

Ratification, 
acceptation (Aï. 
approbation (Aflï. 
adhésion (a)

17 sept 1980 A£
15 aur 1982 a 

[17 sept 1981 a]3,9

26 féur 1982 A

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion,)

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Déclarations formulées lors de la signature et 
confirmées lors de l'acceptation!
a) Au cas où la Communauté économique européen

ne” deviendrait partie au présent Accord, la par
ticipation de l'Union des Républiques socialistes

souiétiques audit Accord ne lui imposera aucune 
obligation à l'égard de la Communauté;

b) Du fait de sa position bien connue sur la 
question de Corée, l'Union des Républiques socia
listes souiétiques ne peut accepter la ualldlté 
de l'expression "République de Corée" qui figure 
dahs l'annexe audit Accord.

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

Objection faite lors de la signature à la 
déclaration faite par l'Union des Républiques
socialistes_____souiétiques_____ concernant_____la
Communauté économique européenne;
"Au nom de la Communauté économique européenne 

et de ses Etats membres, je tiens à uous faire 
part de leur réaction à cette déclaration. L'Ac
cord international sur le caoutchouc naturel de
1979 dispose, dans son article 5 paragraphe 1, 
que toute mention de "gouuernement" ou de "gou
uernements" faite dans cet accord est considérée 
comme s'étendant à la Communauté économique euro
péenne et à toute organisation intergouuernemen
tale dotée de compétences en ce qui concerne la 
négociation, la conclusion et la mise en oeuure 
d'accords internationaux et, en particulier, 
d'accords concernant les produits de base.

En application de cette disposition, la Commu
nauté économique européenne a notifié le 29 sep
tembre 1980 au Secrétaire général des Nations 
Unies que la Communauté appliquera provisoirement 
l'Accord International sur le caoutchouc naturel 
de 1980 dans les limites imposées par ses procé
dures constitutionnelles ou réglementaires, con
formément aux règles énoncées à l'article 60, pa
ragraphe 2.

.Te’ tiens à rappeler aussi que l'article 68 de 
l'Accord international sur le caoutchouc naturel 
Interdit toute réserue à cet Accord,

I a Communauté et ses Etats membres estiment par 
conséquent que cette déclaration ne saurait en

et ils la consldè-aucun cas leur être opposable 
rent dépouruue de tout effet."
I.ors de l'approbation :

"Le Conseil des Communautés européennes déclare 
qu'il n'accepte pas la déclaration relatiue à la 
communauté économique européenne, formulée par 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
lors du dépOt de son instrument d'approbation de
1 1 Accord. "

ITALIE

"Le Gouvernement Italien n'accepte pas la 
déclaration concernant la Communauté économique 
européenne faite par le Gouvernement de l'Union 
des Républiques socialistes souiétiques lors de 
la signature de l'Accord en date du 27 juin 1980 
et. confirmé lors de sa notification d'application 
proulsoire."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Le 26 septembre 1980 
"Le Gouuernement du Royaume-Uni n'accepte pas 

la déclaration concernant la Communauté économi
que européenne faite par le Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
lors de la signature de l'Accord le 27 juin 1980 
et confirmée lors de sa notification d'applica
tion provisoire le 26 septembre 1980."
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NOTES :

1/ Dans les limites des procédures constitu
tionnelles et/ou législatives (article 60, para
graphe 2),

2/ Dans une communication accompagnant l'ins
trument de ratification, le Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne a déclaré que 
ledit Accord s'appliquerait également à Berlin- 
Ouest à compter de la date de son entrée en 
vigueur à l'égard de la République fédérale 
d'Allemagne.
Le Secrétaire général a reçu & ce sujet le 26 

féurier 1982 du Gouuernement de l'Union Républi
ques socialistes soviétiques la déclaration 
suivante :

la partie soviétique ne saurait prendre acte 
de la communication du Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne concernant 
l'application dudit Accord à Berlin-Ouest 
qu'étant entendu que l'Accord sera appliqué 
conformément. & l'Accord quadripartite du 3 sep
tembre 1971 et que les procédures établies 
seront sulules,

3/ En tant que membre importateur.

*/ En tant que membre exportateur.

5/ Pour le Royaume «n Europe.

6/ Y compris le Bailliage de Jersey.

7/ En référence à la notification d'applica
tion provisoire faite par la Thaïlande le 21 
novembre 1980 en vertu de l'article 60 de 
l'Accord, le Conseil international du caoutchouc 
naturel u décidé, par sa résolution 32(32) en 
date du 6 mars 1982, que l'application provisoire 
devait s'entendre dans le sens de l'article 60, 
paragraphe 2, de l'Accord, c'est-à-dire dans les 
limites des procédures constitutionnelles et/ou 
législatives.

0/ Le 15 avril 1982 également a été reçue du 
Gouvernement italien une notification d'engage
ment financier aux fins de l'article 61, para
graphe 1.

9/ Notification de retrait reçue le 26 
novembre 1982, avec effet au 26 novembre 1963.
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21. ACCORD PORTANT CREATION DU FONDS COMMUN POUR LES PRODUITS DE BASE 

Conclu > Genèue le 27 1uln 1980 

Non encore en uigueur : (uoir article 57, paragraphe 1).
TEXTE : TD/IPC/CF/CONF/24 et notification dépositaire CN.42.1982.TREATIES-3 du 12 mars 1982 (procès-verbal 

de rectification des textes espagnol et rusce y compris les annexes A et B).

Note : L'Accord a été adopté le 27 juin 1980 par la Conférence de négociation des Nations Unies sur un 
fonds commun dans le cadre du programme Intégré pour les produits de base, qui s'est tenue à Genèue du 5 
au 27 juin 1980 tous les auspices de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déueloppement 
(CNUCED}. L'Accord a été ouvert à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies h New York 
le 1®f octobre 1980, et demeure ouuert à la signature jusqu'à l'expiration d'un délai d'une année 
après la date de son entrée en uigueur.

A une réunion convoquée le 3 juin 1982 A Genèue par le Secrétaire général de la CNUCED en uertu du 
paragraphe 1 de l'article 57 de l'Accord, les Parties contractantes ont décidé de proroger au 30 
septembre 1983 le délai prévu pour l'accomplissement des conditions d'entrée en vigueur.

Ratification, 
acceptation (A).

Participant Slanature adhésion (aï

Afghanistan ................ 11 sept 1981 28 mars 1984
Algérie .................... 15 mars 1982 31 mars 1982
Allemagne, République

fédérale d' ............. 10 mars 1981 15 août 19851
29 juin 1983

Arable Saoudite ........... II janv 1983 16 mars 1983
22 sept 1982 1 juil 1983
20 mal 1981 9 oct 1981

Autriche .................. 8 juil 1981 4 mai 1983
23 déc 1980 1 juin 1981
2 janv 1985

Belgique .................. 31 mars 1981 6 juin 1985
Bénin ....................... 10 sept 1981 25 oct 1982
Bhoutan .................... 22 sept. 1983 18 sept 1984

18 nov 1981 22 avr 1982
Brésil .................... 16 avr 1981 28 juin 1984
Burkina Faso ............. 20 août 1981 8 juil 1983
B u r u n d i ........... .. 8 avr 1981 1 juin 1982

30 juin 1981 1 féur 1983
15 janv 1981 27 sept 1983.

Cap-Uert . . . .  ......... 9 oct 1981 30 juil 1984
C h i n e .................. .. . 5 nov 1980 2 sept 1981 M
Colombie . , . , .......... 14 juin 1983
Communauté économique

21 oct 1981
1A ia<< on 4 «nu iaai
22 oct 1981

Costa Rica . ............. 29 juil 1981
C u b a .................... .. 22 juin 1983
Danemark .................. 27 oct 1980 13 mal 1981
Djibouti .................. 9 oct 1984 25 nov 1985
Egypte .................... 19 oct 1981 11 juin 1982
n  Salvador ................ 28 juin 1983
Emirats arabes unis . . . . 8 juin 1982 26 avr 1983
Equateur . . . .  ......... 3 oct 1980 4 mal 1982
Espagne .................... 27 mal 1981 5 janv 1984
Etats-Unis d'Amérique . . . 5 nov 1980
Ethiopie .................. 30 sept 1981 19 nov 1981
Finlande .................. 27 oct 1980 30 déc 1981
France .................... ♦ nov 1980 17 sept 1982 Êâ
G a b o n ........... 10 sept S.981 30 nov 1981
Gamble .................... 23 oct 1981 14 avr 1983
Ghana . . . .  ............. 1 déc 1982 19 janv 1983
Grèce . . .................. 21 juil 1981 10 aoOt 1984
Grenade . . . . . . . . . . 28 juin 1983
Guatemala . . . . . . . . . 1 juin 1983 22 mars 1985

Contribution volontaire au 
deuxième compte tartlclel3ï 
Devise Montant

Francs belges ÎOO.OOO.OOO2
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Ratification,, 
acceptation (A),

participant

Guinée ..................
Guinée-Bissau .............
Guinée équatoriale . . . .
Guyana ...................
Haïti .....................
Honduras .................
I n d e .....................
Indonésie............... .
I r a q ........ '............
Irlande ...................
Italie ...................
Jamaïque ..................
Japon .....................
Kenya .....................
Koweït ...................
Lesotho ...................
Libéria ...................
Luxembourg ...............
Madagascar ...............
Malaisie .................
Malawi ...................
M a i l .....................
Maroc .....................
Mexique ...................
Mozambique ...............
Népal .....................
Nicaragua . . . . . . . . .
Niger .....................
Nigéria , . , , ...........
Norvège ...................
Nouuelle-Zélande . . . . .
Ouganda .................  •
P a k i s t a n ........ ..
Papouasle-Nouuelle Guinée .
Pays-Bas . ................
Pérou .....................
philippines .............  -
Portugal .................
République arabe syrienne . 
République centrafricaine . 
République de Corée . . , , 
République dominicaine . . 
République populaire 
démocratique de Corée . . 

République-Unie de Tanzanie 
Rsÿa«sîs=ürîi
Rwanda . .................
Salnte-Lucle . . . . . . .
Samoa .....................
Sao Tomé-et-Principe . , .
Sénégal ...................
Sierra Leone . . . . . . .
Singapour .................
Somalie ......  ...........
Soudan . . ...............
Sri Lanka .................
Suède .....................
Suriname .................
S u i s s e ...............
T c h a d........ ............
Thaïlande .................
T o g o .....................
Tunisie ...................
Turquie ...................
Venezuela .................
Yémen .....................

Sianature adhésioni (ai

6 oct 1981 9 déc 1982
11 sept 1981 7 juin 1983
22 juil 1983 22 juil 1983
6 juin 1983

19 janu 1981 20 juil 1981
28 juin 1983
18 sept 1981 22 déc 1981 A
1 oct 1980 2 % féur 1981 “
7 aur 1981 10 sept 1981

24 féur 1981 11 août 1982
17 déc 1980 20 nov 1984
6 janu 1983 7 janv 1985

28 nou 1980 15 juin 1981 A
10 mars 1982 6 avr 1982 ~
1 déc 1981 26 avr 1983
7 sept 1981 6 déc 1983
21 oct 1981
29 déc 1980 4 oct 1985
8 juin 1983

30 déc 1980 22 sept 1983
17 mars 1981 15 déc 1981
17 juin 1981 11 janu 1982
22 janu 1981
19 déc 1980 11 féur 1982
21 déc 1982
7 sept 1981 3 aur 1944
7 sept 1981 5 mars 198*
19 oct 1981 19 oct 1981 AA
20 juil 1981 30 sept 1983
27 oct 1980 15 juil 1981
12 féur 1982 27 sept 19833
19 mars 1982 19 mars 1982
4 mal Î982 9 juin 1983

27 oct 1981 27 janv 1982
1 oct 1980 9 juin 1983 û4

25 sept 1981
24 févr 1981 13 mal 1981
30 janu 1981
26 mars 1982 8 sept 1983
28 janu 1982 2 août 1983
27 nou 1981 30 mars 1982
15 juin 1983

29 juin 1983
7 sept 1981 11 juin 1982

15 déc 1980 31 déc 1981
6 oct 1981 23 mars Ï9S3

20 déc 1984
2 avr 1982 6 mars 1984

20 juin 1983 6 déc 1983
11 nov 1981 20 juin 1983
24 sept 1981 7 oct 1982
17 déc 1982 16 déc 1983
17 oct 1981 27 août 1984
13 mai 1981 30 sept 1983
21 janu 1981 4 sept 1981
27 oct IS'80 6 juil 1981
20 juin 19Ï3
30 mars 1 *>81 27 août 1982
16 déc '*981 6 juin 1984
8 juin 1983

29 i ui(i 1983 10 avr 1984
2 mars 1982 15 déc 1982
7 cept 1981
5 déc 1980 31 mars 1902
7 sept 1981

Contribution volontaire au 
deuxième compte (article 13} 
Devise Montant

Equivalent de 27 000 dollars E.U.

■Livre sterling 4 270 000
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Participant Signature

Ratification, 
acceptation (Aï. 
approbation (AAï. 
adhésion fa)

Contribution volontaire au 
deuxième compte (article la) 
Devise Montant

Yémen démocratique 
Yougoslavie . . . .
Zaïre .............
Zambie ...........
Zimbabuie.........

16 déc 1981
7 janv 1982
17 mars 1981 
3 févr 1981
8 juin 1983

14 févr 1983
27 oct 1983 
16 mars 1983
28 sept 1983

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

ARGENTINE

Réserue formulée lors de la signature et maintenue 
lors de la ratification :
La République argentine, usant de la faculté 

que lui confère l'article 58 de l'Accord, formule 
une réserve au sujet de l'article 53 dudit Accord, 
car elle n'accepte pas que l'arbitrage obligatoi
re soit l'unif/M mode de règlement des différends 
prévus dans ledit article, considérant que les 
parties à de tels différends doivent être libres 
de déterminer d'un commun accord le moyen de 
règlement qui convient le mieux à chaque cas 
concret.

BELGIQUE

Conformément & l'article 11.3 de l'Accord le 
paiement du capital à libérer entièrement, 
souscrit par la Belgique (2.640.699 unités de 
compte), se fera en 3 versements, selon des 
modalités définies et dont le premier devra avoir 
lieu dans les 60 jours suivant l'entrée en 
vigueur de l'Accord,

Quant au capital exigible souscrit par la 
Belgique (915,543 unités de compte), 11 n'est 
appelable par le Fonds, selon'l'article 11.4, que 
dans les conditions prévues à l'article 17.12.

JAPON

Le Gouvernement japonais wôrSSrS, eGîïüîîô contri
bution Initiale au deuxième compte du Fonds com
mun, un montant en yens japonais équivalent A 
vingt-sept millions de dollars des Etats-Unis (27 
millions de dollars E.-U,), conformément A l'ar
ticle 13 de l'Accord,

I,ci Gouvernement japonais opte pour le paiement 
de la contribution susmentionnée en trois verse
ments annuels égaux, le premier devant être fait 
en espèces ou en billets A ordre dans un délai 
d'une année après l'entrée en vigueur de l'Ac
cord. Il est entendu qu'il s'agit en l'occurrence 
de billets à ordre irrévocables, non négociables

et ne portant pas Intérêt, dont l'émission tient 
lieu d'un versement en espèces, et que le Fonds 
peut encaisser, sur demande, A leur valeur nomi
nale. Il est également entendu que les billets A 
ordre du même type provenant d'autres entités 
versant des contributions.

SINGAPOUR

Lors de la signature :
A l'occasion de la signature de l'Accord por

tant création du Fonds commun pour les produits 
de base, le Gouvernement de la République de 
Singapour déclare qu'il est en désaccord avec la 
façon dont le nombre des actions de chaque pays 
au titre du capital représenté par les contribu
tions directes a été déterminé. Le Gouvernement 
de la République de Singapour versera cependant 
les contributions stipulées dans l'annexe A A 
l'Accord sans toutefois que cela préjuge en au
cune façon de la position de Singapour concernant 
sa part de toutes contributions A verser au titre 
d'autres accords.

VENEZUELA

Lors de la signature, maintenue lors de la 
ratification :
Avec réserve A l'égard de l'article 53.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE

Lors de la ratification :
Déclaration

Le fait que nous adhérons A cet Accord et le 
ratifions ne signifie en aucune façon la recon
naissance d'Israël, et n'implique donc pas que 
nous établissions avec lui aucune relation quelle 
qu'elle soit prévue par les dispositions de 
1'Accord.
Réserve

La République arabe syrienne émet une réserve 
quant à l'article 53 dudit Accord, en ce qui 
concerne le caractère obligatoire de l'arbitrage,
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Déclarations en vertu de l'article 11, paragraphe 1. de l'Accord 
(Procédures pour le paiement des actions du capital représenté par les contributions directes.)

participant.

Allemagne, République 
fédérale d'

Autriche .................
Australie .................
Bangladesh ...............
Belgique .................
Danemark .................
F.spagne . . . .  : ........
Finlande ..................
G r èce...............
I n d e .....................
Irlande ...................
Italie ...................
J a m a ï q u e ............... .
Japon .....................
Malaisie .................
Malawi ...................
N i g e r .....................
Norvège . . ...............
Nouvelle Zélande ........
Pakistan .................
Rapouasie-Nouvelle-Guinée ,
Singapour .................
Sri Lanka .................
Suède .....................
Suisse , ,' ...............
Tunisie ...................
République centrafricaine , 
République de Corée . . . .
Royaume-Uni ...............
Venezuela .................

Procédure choisie fméthode a) ou b)l 
en vertu de l'article 11. paragraphe 1)

b)
b)
a)
b) 
b) 
b) 
b) 
b) 
b) -
a)
b) 
b
a)
b) 
b) 
b) 
b)
a)
b) 
b) 
b) 
b) 
a) 
a)
a)
b) 
b)
a)
b) 
a)

Devise choisie dans le cadre de 
la méthode b)

deutsche mark 
deutsche mark5

dollar E.U. 
franc français 
franc français 
franc français 
franc français 
franc français

franc français 
franc français

yen japonais 
dollar E.U. 
dollar E.U, 
dollar E.U.

franc français 
dollar E.U. 
dollar E.U. 
livre sterling

franc français 
franc français

livre sterling

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception «st. celle 
de la ratification, de l'adhésion, de la succession ou de la signature définitive.)

ISRAËL
14 novembre 1983

l.e Gouuernement de l'Etat d'Israël a pris note que l'instrument déposé par la République arabe syrien
ne contient une déclaration de caractère politique au sujet de l'Etat d'Israël. Le Gouvernement de 
l'Etat d'Israël estime qu’une telle déclaration politique est déplacée dans le contexte de cet Accord, 
De plus ladite déclaration ne peut en aucune manière affecter les obligations qui Incombent au Gouverne
ment de Iss République arabe syrienne aux termes du droit international général ou de conuentions 
spécifiques.
Quant au fond de la question, le Gouvernement de l'Etat d'Israël adoptera envers le Gouvernement de la 

République arabe syrienne une attidude de complète réciprocité.

NOTER :

Dans une note accompagnant ledit instru
ment, le Gouvernement de la Répbulique fédérale 
d'Allemagne a déclaré que l'Accord s'appliquera 
aussi à Berlin (West) auec effet à compter ..‘e la 
date de son entrée en uigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne,

l.e versement de cette contribution 
uolontaire sera exécuté après l'entrée en uigueur 
du Fonds Commun, dont les conditions sont 
précisées à l'article 57 de ses statuts."

3/ L'Accord est également applicable aux Iles 
Cook et à Nloué.

M  Pour le Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises. *

Par notification reçue le 10 aoOt 1983, le 
Gouvernement autrichien a indiqué que, conformé
ment à l'article 11, paragraphe 1 b), tout paie
ment d'actions souscrites par l'Autriche au titre 
du capital représenté par les contributions 
directes se fera en marks allemands en attendant 
qu'il soit possible d'effectuer les paiements en 
shillings autrichiens.
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22. ACCORD INTERNATIONAL DE 1980 SUR LE CACAO

Conclu à Genèue le 19 nouembre 1980

ENTREE EN UIGUEUR : En totalité, prouisolrement le 1er août 1981 * en application d'une décision
prise le 30 juin 1981 par la réunion des gouvernements conuoquée par le Secrétaire 
général en uertu de l'article 66, paragraphe 3.

Document de la Conférence des Nations Unies de 1980 sur le cacao et notifications 
dépositaires C.N.151.1982.TREATIES-8 du 15 juin 1982 (procès-uerbal de rectifica
tion des textes originaux anglais, français et russe); C.N.207.1982.TREATIES-ll 
du 11 octobre 1982 (procès-uerbal de rectification du texte russe).

1er août 1981, n° 20313.

TEXTE

ENREGISTREMENT :

Note : L'Accord a été adopté par la Conférence des Nations Unies de 1980 sur le cacao, qui s'est réunie 
à Genèue du 27 octobre au 19 nouembre 1980. L'Accord a été ouuert à la signature au Siège de l'Organisa
tion des Nations Unies, A Neui York, du 5 januier au 31 mars 1981.

En application des articles 63 et 64, le Conseil international du cacao a pris les décisions suivantes;

Date de la décision 
4 mars 1981

1er juin 1981

7 août 1981
19 mars 1982 
16 juillet 1982
25 mars 1983

22 juillet. 1983

23 mars 1984

20 juillet 1984

19 juillet 1985

Objet
Etablissement de conditions types d'adhésion ualables jusqu'au

31 mai 1981
Prorogation au 30 septembre* 1981 du délai de dépôt des instru

ments de ratification, d'acceptation, d'approbation et d'adhé
sion et notifications d'application prouisolre 

Prorogation au 31 mars 1982 des conditions types d'adhésion 
Prorogation au 30 septembre 1982 des conditions types d'adhésion 
Prorogation q u 31 mars 1983 des conditions types d'adhésion 
Prorogation au 30 septembre 1983 des conditions types d'adhésion 

et du délai préuu pour le dépôt des instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation 

Prorogation au 31 mars 1984 des conditions types d'adhésion et du 
délai préuu pour le dépôt des instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation 

Prorogation au 30 septembre 1984 des conditions types d'adhésion 
et du délai préuu pour le dépôt des instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation 

Prorogation au 30 septembre 1985 de l'Accord
Prorogation au 30 septembre 1985 de la ualldité des conditions 

types d'adhésion A l'Accord et du délai pour le dépôt des 
instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation 

Prorogation au 30 septembre 1986 de l'Accord
Prorogation au 30 septembre 1986 de la ualldité des conditions 

types d'adhésion A l'Accord et du délai pour le dépôt des 
Instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation

République fédérale d'2 31 mars 1981 26 juin 1981 12 juil 1984
26 juin 1981

mars 1981 29 mal 1981 11 sept 1984
mars 1981 8 mai 1981
mars 1981 9 sept 1981
mars 1981 31 mars 1981
mars 1981 29 mars 1983

Participant

Argentine 
Belgique 
Brésil 
Bulgarie •
Cameroun 
Colombie
Communauté économique européenne
Danemark ......................
Dominique .......................
Equateur ......................
Espagne .........................
F i n l a n d e ........... ..
F r a n c e .................. ..
Ghana . . .  ....................
G r è c e ...........................
Grenade .........................
Guatemala ......................

Signature

31 mars 1981 
31 mars 1981

Engagement
d'application
proulsoire

29 juin 1981 
29 mai 1981

Ratification, 
acceptation (Aï, 
approbation (AAÏ. 
adhésion (aï

28 mal 1981 a
17 mars 1981 14 mai 1981 30 mars 1982

23 sept 19813 7 mars 1984 a
mars 1981 18 juin 1981 28 mars 1983

31 mars 1981 29 mal 1981 17 sept 1982 AA
féur , 53 1 14 mal 1981
mars 1981 29 mal 1981

2 nou 1981 a
16 mars 1982 25 mars 1982 a
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Engagement
Ratification.

participant

Haïti ............................
Hongrie ..........................
Irlande................. ..
Italie ..........................
Jamaïque .......................
Japon ..........................
Luxembourg .....................
Mexique ..........................
Nigéria ..........................
Norvège . . . .  > ...............
Papouasie-Nouvelle Guinée . . . .
Pays-Bas* .......................
Pérou ............................
Portugal .......................
République démocratique allemande
Royaume-Uni .....................
Saint-Ulncent-et-Grenadines . . .
Samoa . ..........................
Sao Tomé-et-Principe ...........
Sierra Leone ...................
Suède ............................
Suisse ..........................
Tchécoslovaquie .................
Trinité-et-Tobago ...............
Union des Républiques socialistes
soviétiques ...................

Venezuela .......................
Yougoslavie .....................
Zaïre ............................

31 mars 1981

31 mars 1981
mars 1981

31 mars 1981
25 mars 1981
31 mars 1981
11 mars 1981
13 mars 1981
31 mars 1981

31 mars 1981
31 mars 1981

20 mars 1981
19 mars 1981
30 mars 1981

27 mars 1981
27 mars 1981

17 mars 1981

provisoire

1 juin 1981

27 mai 1981
31 mars 1981
29 mai 1981

29 mal 1981
26 mai 1981
29 mai 1981
27 mai 1981
13 mars 1981
31 mars 1981
27 mai 1981

29 mai 1981

29 mal 1981
16 oct 1981

19 mars 1981

19 mal 1981
29 mai 1981

Déclarations et réserves

approbation fAA)
adhésiori (a)

10 juin 1981 a

31 oct 1983
13 juil 1981 a
1 oct 1982 â

11 sept 1984
11 févr 1982

9 juin 1982
14 avr 1981
5 sept 1984 A

[21 déc 1981 ï]5
30 mars 1984 a
29 mai 1981 ÂA

[29 mal 1981 «36
9 juil 1981 a
19 févr 1982 a
20 juin 1983 â
20 mars 1981

29 mai 1981 M
29 mai 1981 a

13 mai 1981 A
3 déc 1984
19 janv 1983 a

ille de
la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserve formulée lors de la signature et confirmée 
lors de l'approbation :
1. La signature de l'Accord international sur 

le cacao de 1980 par la République démocratique 
allemande n'implique aucune modification de la 
position de ce pays à l'égard de diverses organi
sations internationales.
2. Conformément à sa position bien connue sur 

la question coréenne, la République démocratique 
allemande ne peut accepter l'expression "Républi
que de Corée" qui figure à l'annexe E audit Ac-

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Réserve formulée lors de la signature et confirmée 
lors de l'acceptation :
a) Au cas où la Communauté économique européen- 

ne- devlendrait partie au présent Accord, la par
ticipation de l'Union des Républiques socialistes 
souiétiques audit Accord n'entraînerait pour elle 
aucune obligation vis-à-vis de la Communauté.

b) Etant donné sa position bien connue sur la 
question de Corée, l'Union des Républiques socia
listes soviétiques ne peut reconnaître comme lé
gale l'appellation "République de Corée" qui fi
gure dans l'annexe f. â l*ficcofd.

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

19 mars 1982
[A l'égard de la déclaration faite par le 
Gouuernement des Républiques socialistes 
soviétiques! :
"L'Accord International sur le cacao de 1980 

dispose, dans son article 4, paragraphe 1, que 
toute mention de "gouuernements" faite dans cet

Accord est considérée comme s'étendant à la 
Communauté économique européenne et à toute orga
nisation Intergouuernementale dotée de compéten
ces en ce qui concerne la négociation, la conclu
sion et la mise en oeuvre d'accords interna
tionaux et, en particulier, d'accords concernant 
les produits de base.
En application de cettfi disposition et des dis
positions de l'article 65 dudit Accord, la Cornimi-
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nauté économique européenne a notifié le 29 juin
1982 au Secrétariat général des Nations Unies que 
la Communauté appliquera provisoirement l'Accord 
international sur le cacao de 1980;
[La Communauté économique européenne] tient à 
rappeler aussi que l'article 67 de l'Accord 
international sur le cacao interdit toute réserve 
à cet accord.
La Communauté et ses Etats membres estiment par 
conséquent que la déclaration susmentionnée faite 
par le Gouvernement de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques ne saurait en aucun cas

NOTES :

A l'égard des Etats suivants :
Allemagne, République fédérale d', Argentine, 

Belgique, Brésil, Cameroun, Communauté 
économique européenne, Danemark, Dominique, 
Equateur, Finlande, France, Ghana, Grèce, 
Haïti, Hongrie, Irlande, Italie, Jamaïque, 
Luxembourg, Mexique, Nigéria, Norvège, 
Papouasie-Nouuelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, 
République démocratique allemande, Royaume-Uni, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Suède, 
Suisse, Trinité-et-Tobago, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Venezuela et Yougoslavie.

Oans une note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que l'Accord 
s'appliquera également à Berlin-Ouest à compter 
du jour où il entrera en vigueur pour la 
République fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration .susmentionnée, le 
Secrétaire général a reçu, le 7 septembre 1984, 
du Gouvernement de la République démocratique 
allemande, la déclaration suivante :

En ce qui concerne l'application de l'Accord 
à Berlin-Ouest, la République démocratique alle
mande considère que les dispositions de cet 
accord s'appliqueront à Berlin-Ouest conformé
ment à ITficcord quadripartite du 3 septembre
1971, selon lequel Berlin-Ouest ne fait pas 
partie intégrante de la. République fédérale 
d'Allemagne et ne doit pas être administré par 
elle.
Par la suite, le Secrétaire général a reçu le

4 féurier 1985 des Gouvernements des Etats-Unis 
ri:Amérique, de la Francs st du Rcyaums—Uni ds 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nors la commu
nication suivante concernant la déclaration 
susmentionnée de la République démocratique 
allemande :

. la délégation des Etats-Unis réaffirme 
au nom des Gouvernements de la France, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, et des Etats-Unis d'Amérique que les 
Etats qui ne sont pas parties à l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971 n'ont pas 
compétence pour en commenter les dispositions 
de manière autorisée. Les Gouvernements de la 
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ne 
considèrent pas nécessaire, et n'ont pas 
l'intention de répondre aux futures communica
tions sur cette question qui émaneraient 
d'Etats qui ne sont pas parties à l'Accord

leur être opposable et ils la considèrent comme 
dépourvue de tout effet."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Le Gouvernement du Royaume-Uni n'accepte pas la 
déclaration relative à la Communauté économique 
européenne faite par l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques lors de la signature de 
l'Accord le 27 mars 1981.

quadripartite. Cela ne doit pas être interprété 
comme impliquant un changement quelconque dans la 
position des trois Gouuernements sur cette 
question,

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le
2 décembre 1985 du Gouuernement de la République 
socialiste soviétique, la communication suivante : 

La partie soviétique ne peut accepter la 
déclaration du Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne sur l'extension à Berlin- 
Ouest de l'Accord international de 1980 sur le 
cacao qu'à condition que cette extension soit 
conforme à l'Accord quadripartite du
3 septembre 1971 et aux procédures établies,

La partie soviétique aimerait également 
appeler l'attention sur le fait que les dispo
sitions relatives à Berlin-Ouest établies par 
les Etats parties à l'Accord quadripartite ont 
force obligatoire pour tous les Etats. L'exten» 
sion à Berlin-Ouest par la République fédérale 
d'Allemagne de l'Accord susmentionné affêcte de 
toute évidence les intérêts des autres parties, 
lesquelles sont en droit de faire connaître 
leur position à cet égard, Nul ne peut contester 
ce droit,

La partie souiétique rejette donc comme non 
fondée la déclaration de la France, du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 
des Etats-Unis d'Amérique relatiue à la commu
nication de la République démocratique alle
mande. La position qu'y définissait le Gouver
nement de la République démocratique allemande 
en tant que partie à l'Accord international de
1980 sur le cacao, est pleinement conforme à 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971.

3/ Dans sa notification, le Gouuernement es
pagnol a spécifié qu'il appliquait l'Accord 
prouisolrement depuis le 18 septembre 1981,

M  Pour le Royaume en Europe,

5/ Le Gouuernement péruulen a notifié au 
Conseil International du cacao en uertu du para
graphe 6, de l'article 7 de l'Accord, qu'il a 
décidé de ne pas participer audit Accord tel que 
prorogé, Le Pérou a cessé d'être partie à 
l'Accord le 1er octobre 1985.

6/ Le 25 féurier 1985, le Gouuernement de 
Saint-Vlncent-et~Grenadines a notifié aux Secré
taire général qu'il se retirait dudit Accord auec 
effet au 26 mal 1985 conformément au paragraphe 1 
de l'article 68,
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23. SIXIEME ACCORD INTERNATIONAL SUR L'ETAIN

Conclu à Genèue le 26 juin 1981

: En totalité, prouisolrement, le 1er juillet 1982 en application d'une décision 
prise le 23 juin 1982 par une réunion des Gouvernements conuoquée par le 
Secrétaire général en vertu de l'article 55, paragraphe 3, de l'Accord1.

1er juillet 1982, n° 21139.
TD/TIN.6/14 et notifications dépositaires C.N.206.1982.TREATIES-11 du 26 septembre

1982 (procès-verbal de rectification du texte authentique espagnol);
C.N.299.1982.TREATIES-14 du 4 janvier 1983 (procès-verbal de rectification des 
textes originaux arabe, espagnol et français) et C.N.37.1983.TREATIES-1 du 4 mars
1983 (procès-verbal de rectification du texte original français).

Note ; Le texte de l'Accord a été adopté par la Conférence des Nations Unies sur l'étain, qui s'est 
réunie A Genève du 9 mars au 26 juin 198]. L'Accord a été ouvert A la signature au Siège de l'Organisa
tion des Nations Unies, A New York, le 3 août 1981."

En application des dispositions des paragraphes 1 et 5 de l'article 54 dudit Accord, le Conseil 
international de l'étain a décidé, A sa session tenue A Londres le 6 mai 1982, d'établir des conditions 
types d'adhésion afin de permettre aux Gouvernements n'ayant pas été en mesure de signer l'Accord au 30 
avril 1982 d'y adhérer avant le Ier juillet 1982, date préuue pour son entrée en vigueur, la seule 
condition ainsi fixée étant que le Gouvernement qui adhère accepte toutes les obligations stipulées dans 
l'Accord.

ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Participant Siqnature

Allemagne, République fédérale d'. . . 27 avr 1982
A u s t r a l i e .............................  4 févr 1982
Belgique...............................  27 avr 1982
C a n a d a .................................. 29 avr 1982
Communauté économique europénne . . .  27 aur 1982
Danemark...............................  27 avr 1982
Finlande................................ H  mars 1982
F r a n c e .................................. 27 avr 1982
G r è c e .................................. 30 aur 1982
Inde ..................................
I n d o n é s i e .............................  8 oct 1981
I r l a n d e ...............................  27 aur 1982
I t a l i e .................................. 27 aur 1982
. T a p o n .................................. 19 féur 1982
Luxembourg...................... , , , 27 aur 1982
Malaisie...............................  4 sept 1981
N i g é r i a ...............................  30 avr 1982
N o r v è g e ...............................  18 ncv 1981
Pays-Bas................................ 30 mars 1982
P o l o g n e ...............................  30 aur 1982
R o y a u m e - U n i ...........................  22 avr 1982
S u è d e .................................. 29 avr 1982
S u i s s e .................................. o avr 1982
T h a ï l a n d e .............................  26 janv 1982
Z a ï r e ............................. .. . 30 avr 1982

Engagement
d'application
provisoire

19822
19822
19822
19822
19822
19822
19822
1982
19822
1982

27 avr 
4 févr 

27 avr 
11 mai 
27 avr
27 aur
28 mal 
28 mal 
30 avr 
28 juin

2 juin 1982
27 avr 19822
28 mal 19822 
27 avr 19822

30 mars 19822 
9 déc 19822 

26 mai 1982

Ratification, 
acceptation (A), 
approbation (AA). 
adhésion fa)

26 juin 1984
30 juin 1983

9 oct 1985
6 déc 2983
14 juin 1983 AA
16 mal 1985
26 mai 1983 a
2 févr 1982

12 déc 1984
28 juin 1982 A
26 juin 1984
4 sept 1981
15 juil 1983
9 juin 1982

28 mars 1984 A*

9 juin 1982
22 sur 1983

mai 1982 11 août 1983
16 nov 1982
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Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE, BELGIQUE, 
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE, DANEMARK, 

FRANCE, ITALIE, LUXEMBOURG, IRLANDE

Lors de la signature;
Etant entendu que l'Accord ne devra pas servir 

à faciliter ou soutenir des manipulations du 
marché de l'étain.

GRECE

Lors de la signature ;
Etant entendu que l'Accord ne devra pas servie 

à faciliter ou soutenir des manipulations du 
marché de l'étain.
Lors de la notification d'application provisoire ;

Le Gouvernement grec réserve sa position & 
l'égard de l'article 23 (Arriérés de contribution 
au compte du stock régulateur) en ce qui concerne 
le paiement d'intérêts sur l'arriéré pour la 
période précédant la ratification de l'Accord par 
la Grèce.

NOTES :

A l'égard des Etats suivants :
Allemagne, République fédérale d', Australie, 

Belgique, Canada, Communauté économique 
européenne, Danemark, Finlande, France, Grèce, 
Inde, Indonésie, Irlande, Italie, Japon, 
Luxembourg, Malaisie, Norvège, Pays-Bas, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suède, Thaïlande,

2/ Dans les limites des procédures constitu
tionnelles et législatives, conformément à 
l'article 53, paragraphe 2 : pas de contribution 
au compte du stock régulateur,

Pour le Royaume en Europe.



XIX,24 : Accord de 1982 sur le jute 677

24. ACCORD INTERNATIONAL DE 1982 SUR LE JUTE ET LES ARTICLES EN JUTE

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Conclu à Genève le 1er octobre 1982

En totalité, provisoirement, le 9 janvier 1984, 
l'article 40.

9 janvier 1984, n° 22672.
TD/JUTE/EX/R.4,1

conformément au paragraphe 3 de

Note : L'Accord a été adopté par la Conférence des Nations Unies sur le jute et les articles en jute, 
qui s'est réunie à Genève des 12 au 30 janvier, U  au 22 mai 1981 et des 20 septembre au lô*" octobre
1982. L'Accord est resté ouvert à la signature au Siège de l'Organisation des Mations Unies, à New York, 
jusqu'au 3 janvier 1983, la date de clôture à la signature ayant été fixée au 30 juin 1983,
Conformément à .1'article 41, le Conseil international du Jute a pris les décisions suivantes :

Date de la décision 

11 janvier 1984 

1.2 janvier 1984

27-30 mars 1985 

15 octobre 1985 

15 novembre 1985

Objet

Etablissement des conditions d'adhésion pour l'Australie et le 
Pakistan jusqu'au 13 avril 1984,

Etablissement des conditions d'adhésion pour tous 
1984 (acceptation de

les autres 
toutes lesEtats jusqu'au 31 août 

obligations de l'Accord),
Prorogation au 31 août 1985 du délai pour le dépôt 

d' instruments d'adhésion.
Prorogation au 31 octobre 
d'instruments d'adhésion,

Prorogation au 15 février

1985 du délai pour le dépôt

1986 du délai pour le dépôt 
d'instruments d'adhésion (avec effet au 1er novembre 1986).

Signature définitive (s), 
ratification, acceptation (Aï.

Participant Signature Application provisoire approbation (AAÏ

Allemagne, République
19852fédérale d' . . . 6 juin 1983 6 juin 1983 13 Nov

Australie ......... 12 avr 1984 a
Autriche ........... 13 nov 1985 a
Bangladesh ......... 11 févr 1983 s
Belgique ........... 16 mal 1983 6 juin 1983 15 avr 1985 “
Canada ............. 30 juin 1983 s
Chine ................ 24 juin 1983 30 juin 1983 Aô
Communauté économique
européenne . . . . 6 juin 1983 6 juin 1983

Danemark ........... 6 juin 1983 6 juin 1983
Egypte ............. 20 juin 1983 4 janv J984
Espagne ........... 26 févr 1985 a
Etats-Unis d'Amérique 24 juin 1983 24 juin 1983 9 sept 1985 A
Finlande ........... 14 janv 1983 30 juin 1983 8 mai 1984
France ............. 19 avr 1983 19 avr 1983 13 nov 1984 aa
Grèce ............. 20 mal 1983 25 juil 1983
I n d e ................ !>a•» juin loua s------ 35.
Indonésie ......... 31 août 1984 fi
Irlande ........... 6 juin 1983 29 juin 1983
Italie ............. 6 juin 1983 6 juin 1983 30 avr 1985
Japon ............. 18 mars 1983 1 juin 1983 a
Luxembourg ......... 16 mal 1983 6 juin 1983 15 avr 1985
Népal ............. 29 juin 1983 s
Norvège , ......... 14 janv 1983 30 juin 1983 ”
Pakistan ...........
Pays-Bas ........... 15 févr 1983 6 juin 1983

13
8

avr
nov

1?84 a 
19853"

Pologne ........... 20 nov 1985*
19835Royaume-Uni . . , . 6 juin 1983 30 juin 1983 22 déc

Suède ............. 14 Janu 1983 30 juin 2983
Suisse ............. 19 juin 1984 fi
Thaïlande ........... 29 juin 1983 23 déc 1983
Turquie .............. 30 juin 1983 29 déc 1983
Yougoslavie ......... 25 juil 1985 fi
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NOTES i

l^ Le 27 mai 1983, le Comité préparatoire du 
Conseil international du jute a adopté une réso
lution priant le Secrétaire général d'examiner la 
possibilité d'établir, pour le Conseil Interna
tional du Jute, un texte authentique chinois de 
l'Accord. le Secrétaire général a diffusé, le
8 juillet 1983, le texte chinois préparé par le 
Secrétariat, Le Secrétaire général ayant reçu le
30 septembre J983 une objection, la proposition a 
été considérée comme ayant été rejetée.

A sa quatrième session, qui s'est tenue du
13 au 15 novembre 1985, le Conseil international 
du jute a décidé A l'unanimité de demander au 
Secrétaire général de proposer un nouueau texte 
chinois révisé de l'Accord. Ce texte a été 
diffusé le 12 décembre 1985.

2' Dans une note accompagnant ledit instru
ment, le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que l'Accord s'appliquera 
aussi à Berlin-Ouest auec effet A compter de la 
date de son entrée en vigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

Pour le Royaume en Europe.

En tant que membre importateur, auec effet 
au 1er décembre 1985.

5' Pour les Bailliages de Guernesey et de 
Jersey.
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25. ACCORD INTERNATIONAL DE 1983 SUR LE CAFE

ENTREE EN UIGUEUR
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Adopté par le Conseil international du café le 16 septembre 1982
Provisoirement le 1er octobre 1983, conformément au paragraphe 2 de l'article 61, 

et définitivement, le 11 septembre 1985 conformément au pragrapiie 1 de l'article 61. 
le>" octobre 1983, n° 22376.
Document du Conseil international du café EB-2142/82, EB-2142/82/Add.1/Reu,1 et 

EB-2142/82/Add.2
Note : L'Accord international de 1983 sur le café a été approuué par le Conseil international du café 

dans sa résolution n° 320, adoptée le 16 septembre 1982 à la 3ème séance plénière de sa trente- 
huitième session tenue à Londres du 6 au 16 septembre 1982.
Conformément à'I'artlcle 61(2) et 62, le Conseil international du café a pris les décisions suivantes :

Date de la décision
26 août 1983
26 septembre 1983 
29 septembre 1983
7 décembre 1983

13 auril 1984
21 septembre 1984

30 septembre 1984 
19 septembre 1984

Objet

Etablissement des conditions d'adhésion pour les Etats non 
signataires.

Etablissement des conditions d'adhésion pour la Guinée Equatoriale 
Prorogation du délai de dépôt de l'instrument de ratification de 

l'Autriche jusqu'au 31 mars 1984 
Prorogation du délai de dépôt des instruments de ratification, 
d'acceptation et d'approbation jusqu'au 30 septembre 1984 (par 
décision du Comité exécutif autorisé par le Conseil en applica
tion de l'article 18)

Prorogation du délai de dépôt des instruments d'adhésion du 
Nigéria, de la Sierra Leone et du Uenezuela 

Prorogation du délai de dépôt des instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation jusqu'au 30 septembre 1985 

Prorogation du délai de dépôt de l'instrument d'adhésion du 
Uenezuela jusqu'au 30 septembre 1985 

Etablissement des conditions d'adhésion pour Cuba et la Zambie 
Prorogation du délai de dépôt des Instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation de la Grèce, du Libéria et de la 
Communauté économique européenne jusqu'au. 30 septembre 1986

Ratification, 
adhésion (a), 
acceptation (A).

Participant Signature Application prouisoire approbation (A*

Allemagne,
République

19842fédérale d', . 29 juin J 983 30 sept 1983 12 juil
Angola ........ 29 juin 1983 28 sept 1983 20 juin 1984
Australie , . . 30 sept 1983 a
Autriche , , , , 15 juin 1983 26 mars 1984
Belgique , , . , 15 mars 1983 28 sept 1983 15 oct 1984
Bénin ........ 30 juin 1983 29 sept 1983 29 féur 1984
Bolivie . . . . *9 aiir 3 963 27 Scipf « A a ai vnn î 1 A i*UVi * AAi t 77 Of
Brésil ........ 1.0 mai 1983 19 sept 1983 11 sept 1985
Burundi , . , . 19 mal 1983 14 sept 1983 6 janu 1984
Cameroun . , . , 13 juin 1983 22 sept 1983
Canada , . 30 juin 1983 16 sept 1983
Chypre ........ 7 juin 1983 22 sept 1983 13 janu 1984
Colombie . . . 12 mai 1983 27 sept 1983 21 déc 1983
Communauté
économique t

européenne . , 29 juin 1983 30 sept 1983
Congo ........ 26 août 1983 â
Costa Rica . . . ! 19 mal 1983 22 sept 1983
Côte d'Tuolre 13 juin 1983 23 sept J 983 3 30 déc 1983
C u b a.......... 19 féur 1985 a
Danemark . . . . ! 9 mal 1983 29 sept 1983
El Salvador . . 20 juin 1983 1 août 1983
Equateur . . 30 juin 1983 30 sept 1983 2 déc 1983
Espagne . . . . 3 mars 1983 29 sept 1983 7 féur 1984
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Participant

Etats-Unis 
d 'Amérique 

Ethiopie ,
Fidji . . 
Finlande .
France . .
Gabon . .
Ghana . .
Grèce . . 
Guatemala 
Guinée . . 
Guinée

équatoriale 
Haïti . , 
Honduras ,
Inde • . . 
Indonésie 
Irlande 
Italie . . 
Jamaïque .
Japon , .
Kenya . . 
Libéria 
Luxembourg 
Madagascar 
Malawi , . 
Mexique 
Nicaragua 
Nigéria , 
Noruège 
Nouvelle- 

Zélande 
Ouganda .
Panama . , 
Papouasle- 
Nouuelle- 
Guinée , 

Paraguay , 
Pays-Bas ,
Pérou , . 
Portugal . 
philippines 
République 

centra
fricaine . . . 

République 
dominicaine .oAi«ttU1 4 aha_Hn4 an v f r u w  »  - w n  «.•*»

de Tanzanie 
Royaume-Uni5 
Rwanda . , . 
Sierra Leone 
Singapour 
Sri Lanka 
3uêde . .
Suisse . , 
Thaïlande 
Togo . . . 
Trïnlté-et- 

Tobago . 
Uenezuela 
Yougoslauie 
Zaïre . .
Zambie , , 
Zimbabuie .

Signature Application provisoire

Ratification, 
adhésion (a), 
acceptation (Aï. 
approbation (AAÏ

23 mars 1983 15 sept 1983
22 aur 1983 29 sept 1983

23 sept 1983 a
28 mars 1983 30 juin 1983 8 mai 1984 ”
19 aur 1983 15 sept 1983 13 nou 1984 AA

27 sept 1983 P"
30 juin 1983 30 sept 1983 4 oct 1983 “
20 mai 1983 30 sept 1983
16 ■juin 1983 14 sept 1983 22 sept 1983

26 août 1983 a

7 nou 1983 a
30 juin 1983 28 sept 1983 14 mars 1984
22 juin 1983 22 sept 1983 28 déc 1983
30 juin 1983 9 sept 1983
30 juin 1983 19 sept 1983 29 sept 1983
29 juin 1983 28 juil 1983
16 juin 1983 30 sept 1983 9 aur 1985
30 juin 1983 20 sept 1983 6 mars 1984
18 mars 1983 1 juin 1983
17 mai 1983 22 sept 1983 2 mars 1984
25 aur 1983 27 sept 1983
15 mars 1983 28 sept 1983 15 oct 1984
2 mai 1983 6 sept 1983

30 juin 1983 21 sept 1983
27 aur 1983 23 août 1983 21 mars 1984
17 juin 1983 23 sept 1983

29 sept 1983 31 mal 1984 a
28 mars 1983 30 juin 1983

30 juin 1983 27 sept 1983*
19 aur 1983 28 sept 1983
28 juin 1983 19 sept 1983 25 oct 1984

21 juin 1983 28 juin 1983
15 juin 1983 30 sept 1983 15 juin 1984
15 féur 1983 13 ««•pt 1983 5 sept 1984 A
24 juin 1983 29 apt 1983 20 déc 1983
30 juin 1983 27 sept 1983 30 mars 1984
3 mai 1983 28 sept 1983 6 féu 1984

30 juin 1983 27 juil 1983

16 juin 1983 30 sept 1983

27 aur 1983 14 sept 1983 28 sept 1983
15 aur 1983 16 sept 1983 22 déc 1983
10 mai 1983 27 sept 1983 29 sept 1983

21 sept 1983 30 aur 1984 g.
29 juin 1983 18 août 1983
20 juin 1983 15 sept 1983 30 déc 1983
28 mars 1983 15 sept 1983
29 juin 1983 29 juin 1983 12 déc 1983
29 juin 1983 15 sept 1983
17 juin 1983 28 sept 1983 4 juin 1984

30 juin 1983 29 sept 1983
25 août 1983 2 oct 1984 â
30 sept 1983 28 mars 1984 a

3 juin 1983 21 sept 19 83 25 oct 1985
7 janu 1985 J*

15 sept 1983 5 mars 1984 JT
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Déclarations et réserues
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est. celle 
de la ratification, de l'adhésion, de l ’acceptation ou de l'approbation.)

AUSTRALIE
oéclaratlort :

[Fn référence à l'article 23, paragraphe 5]
Les autorités australiennes ont présumé qu'en 

arrêtant leurs dispositions relativement aux 
privilèges applicables au contrôle des changes, 
l'Organisation revendiquera peut-être ces privi
lèges pour les dépenses d'administration et 
autres objets de caractère courant et non pour 
les opérations en capital ou A caractère d'inves
tissement.

JAMAÏQUE

Déclaration :
La Jamaïque est membre de l'Organisation inter

nationale du café depuis 1967. En vertu des 
accords antérieurs et jusqu'en septembre 1982, la 
Jamaïque, en tant que pays produisant un maximum 
de 100 000 sacs, avait un contingent annuel 
d'exportation de 40 000 sacs,

En 1982, lorsque les contingents ont été 
ajustés en application de l'Accord révisé de 
1976, la Jamaïque s'est vu attribuer un 
contingent d'exportation annuel de 17 388 sacs, 
représentant le montant des exportations prévues 
pour ce pays au cours de l'année cafélère 
1982-1983, Ce contingent réduit a été attribué A 
Ta Jamaïque un application de l'Accord 
International de 1983 sur le café.

Les programmes actuels de développement concer
nant la région de Blue Mountain avalent été éla
borés sur la base du contingent de 40 000 sacs.

qui était en vigueur pendant de nombreuses 
années, depuis que la Jamaïque était membre de 
l'Organisation internationale du café.

La Jamaïque souhaite demeurer membre de l'Orga
nisation Internationale du café et- à cet effet 
signe l'Accord international sur le café de 1983. 
Elle tient toutefois à exprimer son insatisfaction 
au sujet de ce contingent annuel d'exportation de- 
17 388 sacs. La Jamaïque a l'intention de deman
der à l'organisation internationale du café 
d*envisager de relever son contingent d 1 exporta
tion au titre de l'Accord de 1983.

MALAWI
Déclaration formulée lor» de la signature e3
cofifir-wée.lors.de.la.rifclfici.Uon.=.
Le Gouvernement de la République du Malawi 

considère que le contingent attribué au Malawi 
est inadapté à sa production de café actuelle et 
future.

SUISSE
Déclaration :

"En signant l'Accord international de 1983 sur 
le café, la Suisse estime nécessaire pour le bon 
fonctionnement du système de contrôle de cet 
Accord que le Conseil international du café 
prenne des mesures appropriées, ainsi qu'il en a 
la compétence, en vue du respect Intégral de 
1'article 2, paragraphe 3, de l'Accord."

NOTES :
En vertu de cette résolution toute Partie 

contractante ét l'Accord international de 1976 sur 
le café tel que prorogé, mais qui n'est pas signa
taire de l'Accord international de 1983 sur le 
café, peut, adhérer audit Accord jusqu au 31 mars 
19S4 inclusiviïmsnt, aux ssêssee condition* aux
quelles 11 aurait ratifié, approuvé ou accepté ce 
dernier Accord. (La résolution est applicable A 
1'Australie, au Congo, A Fidji, au Gabon, à la 
Guinée, au Nigéria, à la Sierra leone, au 
Uenezuela, A la Yougoslavie et au Zimbabwe,)

Dana une note accompagnant l'instrument, 
le Gouvernement de la République fédérale

d'Allemagne a déclaré qu® l'Accord s1 appliquera 
également A Berlin-Ouest A compter du jour où il 
entrera en vigueur pour la République fédérale 
d'Allemagne.

3/ En tant que membre de l'OAMCAF (Organi
sation *friç«in* «fe malgarh* du café).

Avec déclaration que l'Accord sera égale
ment applicable aux ties Cook et à Nloué.

Avec déclaration que l'Accord sera égale
ment avilieable aux Bailliages de Guernesey et de 
Jersey.
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26. ACCORD INTERNATIONAL DE 1983 SUR LES BOIS TROPICAUX
Conclu à Genèue le 18 nouembre 1983

ENTREE EN UIGUEUR : 1er auril '985, provisoiremant, conformément à l'article 37, paragraphe 2). 
ENREGISTREMENT : 1er auril 1985.
TEXTE : TD/TIM8ER/1,1 et notifications dépositaires C.N. 1.88 ,1984.TREATIES-8 du 23 août 1984

(adoption du texte authentique chinois)1, et C.N.204.1984.TREATIES-10 du 19 sept
embre 1984 (procès-verbal de rectification du texte original arabe, espagnol et 
russe).

Note i L'Accord a été adopté dans le cadre de la CNUCED par la Conférence des Nations Unies sur les 
boix tropicaux de 1983, qui s'est réunie à Genèue des 14 au 31 mars et du 7 au 18 nouembre 1983, 
L'Accord restera ouufcrt à la signature, au àiège de l'Organisation des Nations Unies, des gouuernements 
invités à la Conférence des Nations Unies jur les boix tropicaux de 1983 jusqu'à un mois après la date 
de son entrée en uigueur.

Le 24 juin 1985, lors de sa première session tenue à Genève, le Conseil International des bois 
tropicaux a décidé, conformément à l'article 35 de l'Accord, que la condition d'adhésion des 
gouvernements non-signataires sera que les Etats acceptent toutes les obligations de l'Accord.

Le Conseil international des bols tropicaux a également décidé que le derhier délai pour le dépôt des 
instruments d'adhésion sera la date d'ouverture de la deuxième session du Conseil.

Participant
Allemagne, 

République 
fédérale d' 

Belgique . ► 
Bolivie . , , 
Brésil . . .  
Cameroun . . 
Communauté 

économique 
européenne 

Congo , . , .
Cûta d'Ivoire 
Danemark . . 
Egypte . . . 
Equateur , . 
Espagne , , , 
Etats-Unis 

d'Amérique 
Finlande . . 
France . , .
Gabon . . . .
Ghana , . . .
Grèce . . . .  
Honduras , . 
Indonésie. , , 
Irlande , . . 
Italie . . .
Japon . . . .  
Libéria . '. . 
Luxembourg 
Malaisie 
Norvège . , . 
Papouasie-Nouuijll e 
Guinée , . 

Pays-Bas . .
Pérou . . . .  
Philippines , 
République de 
Corée , , .

Signature
Application
provisoire

29 juin 1984 29 juin 1984
29 juin 1984 28 sept 1984
1 nov 1984 25 juin 1985

31 mars 1985 31 mars 1985
15 avr 1985 14 juin 1985

29 juin 1984 29 mars 1985
7 mars 1985

27 mars 1985 27 mars 1985
29 juin 1984
31 mars 1985 31 mars 1985
31 mars 1985 31 mars 1985
27 féur 1985 24 avr 1985

26 avr 1985 26 avr 1985
10 mai 1984
29 juin 1984 29 juin 1984
25 juin 1984 19 mars 1985
29 mars 1985
29 juin 1984 28 nov 1984
27 sept 1984 29 mars 1985
î 3 juin « A A «no»»
29 juin 1984
29 juin 1984
28 mars 1984
8 mars 1984

29 juin 1984 28 sept. co9tw

14 déc 1984
23 mars 19ii4

29 juin 1984 20 sept 1984
31 mars 1985 31 mars 1985
31 mars 1985 31 mars 1985

Ratification, 
adhésion (a), 
acceptation (A), 
approbation f AA)

19 nou 1985

28 mars 1985 

28 sept 1984

13 févr 1985 
6 août 1985 AA

29 mars 1985

a rtr f 1984
4 oct 1984

29 mars 1985
28 juin 1984 A
29 mars 1985

14 déc 1984
21 août 1984
27 nov 1985 a

25 juin 1985 a
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participant Signature
Application
proulsoire

Ratification, 
adhésion (aï. 
acceptation (AV. 
approbation (AA)

Royaume-Uni , .
Suède ........
Suisse . , , .
Thaïlande
Tr1nité-et-Tobago
Union des

29 juin 1984 
23 mars 1984
30 aur 1985

18 sept 1984 
9 nou 1984 
9 mai 1985
9 oct 1985 a

29 aur 1.985

Républiques
socialistes
souiétiques 28 mars 1985 20 mal 1985 A

Déclarations et réserues
(fn l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors de l'acceptation :

a) Au cas où la Communauté économique européenne deuiendrait partie au présent Accord, la 
participation de l'Union des Républiques socialistes souiétiques à l'Accord ne lui créera aucune 
obligation en ce qui concerne la Communauté;

b) Etant donné sa position bien connue sur la question de Corée, l'Union des Républiques Socialistes 
souiétiques ne peut reconnaître comme légale la désignation 'République de Corée' figurant & l'annexe B 
de l'Accord. <

"Au nom de la Communauté économique européenne et de ses Etats membres, [La Communauté économique 
européenne et ses Etats membres tiennent à faire part au Secrétaire général] de leur réaction à la décla
ration de l'URSS. L'Accord international sur les bois tropicaux de 1983 dispose, dans son article 5 
paragraphe 1, que toute référence à des "gouuernements" faite dans cet accord est réputée ualoir aussi 
pour la Communauté économique européenne et pour toute autre organisation intergouuernementale ayant des 
responsabilités dans la négociation, la conclusion et l'application d'accords internationaux, en 
particulier d'accords sur les produits de base.

En application de cette disposition la Communauté économique européenne a procédé le 29 juin 1984 & la 
signature de l'Accord international sur les bols tropicaux et a signifié, le 29 mars 1985, au Secrétaire 
général des Nations Unies que la Communauté appliquerait prouisoirement cet Accord, conformément aux 
règles énoncées à l'article 36.

[La Communauté économique européenne et ses Etats membres tiennent] à rappelér aussi que l'article 43 
de l’Accord international sur les bols tropicaux interdit toute réserue à cet Accord.

La Communauté et ses Etats membres estiment par conséquent que cette déclaration ne saurait en aucun 
cas leur être opposable et Ils la considèrent dépouruue de tout effet."

H  Le texte authentique chinois de l'Accord a été établi par le dépositaire et soumis pour adoption 
conformément au testimonium.

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE
6 août 1985

NOTES :
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27, ACCORD INTERNATIONAL DE 1984 SUR LE SUCRE
Conclu à Genèue le 5 juillet 1984

ENTREE EN UIGUEUR : Prouisoirement le 1er januier 1985, conformément au paragraphe 2 de l'article 38
■ et définit-iuement le 4 auril 1985, conformément au paragraphe 1 de l’article 38. 

ENREGISTREMENT ; t«r januier 1985.
TEXTE : TD/SUCRE/10/11 et notification dépositaire C.N.318,1984,TREATIES-5 du 17 januier

1985 (texte authentique chinois).
Note : L'Accord a été adopté le 5 juillet 1984 lors de la dernière réunion plénière de la Conférence 

des Nations Unies sur le sucre de 1983, qui s'est réunie à Genèue du 2 au 20 mai 1983, du 12 au 30 
septembre 1983, du 12 au 29 juin 1984 et du 2 au 5 juillet 1984. L'Accord a été ouuert à la signature au 
Siège de l'organisation des Nations Unies à Neui York, du 1er septembre jusqu'au 31 décembre 1984, 
conformément à son article 35.
Conformément à l'article 36(2), le Conseil international du Sucre a pris les décisions suiuantes :
Date Décision
21 januier 1985 Establissement des conditions d'adhésion des gouuernements non-signataires.

Prorogation au 30 juin 1985 du délai de dépôt des instruments de ratification, 
acceptation ou approbation.

23 mai 1985 Prorogation au 31 décembre 1985 du délai de dépôt des instruments de ratification, 
acceptation ou approbation.

21 nou 1985 Prorogation au 31 décembre 1986 du délai de dépôt des instruments de ratification, 
acceptation ou approbation.

Ratification, 
adhésion (aï. 
acceptation (Aï.

Participant Signature Application prouisoire approbation (AAÏ

Afrique du Sud ........ 28 déc 1984 16 janu 1985 13 féur 1985
Argentine .............. 27 déc 1984 27 déc 1984
Australie .............. 31 déc 1984 31 déc 1984
Autriche 20 déc 1984 13 nou 1985
Barbades .............. 31 déc 1984 31 déc 1984
Belize , . . . . . . 20 déc 1984 17 janu 1985 7 nou 1985
Boliuie 18 déc 1984 18 déc 1984
Brésil 28 d4c 1984 28 déc 1984
Bulgarie ........... .. . 27 déc 1984
C a n a d a .......... .. 20 féur 1985 a
Colombie 30 oct 1984 9 janu 1985.
Communauté économique

européenne. ........... 20 déc 1984 20 déc 1984 AA
Congo 28 déc 1984 28 déc 1984
Costa R i c a ........ .. . \ 19 nou 1984 19 déc 1984
Côte d'Iuoire 31 déc 1984 22 janu 1985
Cuba , , , , , . . . . 13 déc 1984 17 janu 1985 4 aur 1985
E g y p t .............. .. . 28 déc 1984 31 déc 1984
El Saluador 20 déc 1984 16 janu 1985 20 mai 1985
E q u a t e u r .......... .. • 27 déc 1984 21 janu 1985

____ à t J | M 1 I A
c X R t s ^ ü i i j t s  w m u e r  i v j u c  , * 7 cîéc 1984 7 déc 1984
Fidji . . .  , . . . , . . 19 déc 1984 19 déc 1984
F i n l a n d e .......... .. . 7 mai 1985 a
Guatemala .............. 29 npu 1984 21 déc 1984 8 mars 1985
Guyana 20 déc 1984 21 déc 1984
Haïti ................... 30 oct 1985 a
Honduras , ............ 21 janu 1985
Hongrie ................. 21 déc 1984 21 déc 1984 21 janu 1985 AA
T n d e ................... 31 déc 1984 31 déc 1984 29 aur 1985
Indonésie ............... 31 déc 1984
Iraq . ............. . . . 30 juil 1985 a
Jamaïque................. 28 déc 1984 28 déc 1984
Japon ................... 28 déc .1984 28 déc 1984 A
Liban . . , , .......... 20 déc 1984
Madagascar ............ 21 janu 1985
Malawi ................. 31 déc 1984 31 déç 1984
Maurice ................. 21 déc 1984 16 janu 1985 21 janu 1985
Mexique ................. 18 déc 1984 21 janu 1985
Nicaragua .............. 15 nou 1984 28 déc 1984
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participant Signature Application

Noruège ................... 21 déc 1984
Nouuelle-Zélande ........
Ouganda ................... 27 déc 1984
Pakistan ................. 31 déc 1984
Panama ................... 11 déc 1984 11 déc 1984
Papouasie-Nouuelle-Guinée . 31 déc 1984 18 janu 1985
Paraguay . , . . . . .  . . 31 déc 1984 31 déc 1984
Pérou . . . . . . . . . . . . 31 déc 1984 8 janu 1985
philippines........ .. . . 21 janv 1985
République démocratique
allemande . . .  ........ 31 déc 1984 31 déc 1984

République de Corée . . . . 27 déc 1984 27 déc 1984
République dominicaine . . 4 aur 1985
Saint-Christophe-et-Neuis . 31 déc 1984 31 déc 1984
Swaziland . ............. 13 déc 1984 10 janu 1985
Suède ..................... 19 déc 1984

21 janu 1985
Trlnlté-et-Tobago , . . . . 28 déc 1984 28 déc 1984
Union des Républiques

socialistes souiétiques , 30 nou 1984
Zimbabwe ................. 31 déc 1984 17 janu 1985

Ratification, 
adhésion fa), 
acceptation (A), 
approbation fAA>

21 déc 1984
30 déc 1985 a* 
28 déc 1984 "
31 déc 1984 AA

8 mars 1985 AA 
14 féur 1985

21 Janu 1985
19 déc 1984
26 mars 1985 a 
21 janu 1985
27 déc 1984 A
28 mars 1985

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception 
est celle de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

AUSTRALIE
Le Gouuernement australien entend préciser que 

sa décision de participer à l'Accord international 
de 1984 sur le sucre ne modifie en rien sa posi
tion en ce qui concerne les relations commerciales 
de Cuba auec les pays socialistes.
Conformément au point de uue exposé par le 

Gouuernement «ustalien en la matière lors des 
négociations tendant à la conclusion d'un accord 
comportant des dispositions économiques, négocia
tions qui n'ont pas 1 abouti, le Gouuernement 
australien s'était d'ailleurs opposé à ce que 
l'on reconnaisse les arrangements commerciaux 
spéciaux de Cuba, Dans toutes futures négociations 
uisant à la conclusion d'un accord comportant des 
dispositions économiques, le Gouuernement austra
lien continuera d'insister pour que Cuba se plie 
aux mêmes règles que les autres exportateurs 
c'est-à-dire qu'il limite ses exportations en 
période de bas prix.

CUBA
Déclaration :

La signature par la République de Cuba de 
l'Accord international sur le sucre de 1984 ne 
saurait être interprétée comme la reconnaissance 
ou l'acceptation par le Gouuernement cubain du 
Gouuernement raciste d'Afrique du Sud, qui n'est 
pas représentatif du peuple sud-africain et au

quel l'usage systématique de la politique discri
minatoire de l'apartheid a ualu d'être expulsé 
d'organismes Internationaux, condamné par l'Orga
nisation des Nations Unies et rejeté par tous les 
peuples du monde.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
Déclaration faite lors de la signature et confirmée 

lors de l'approbation :
La participation du Gouuernement de la 

République démocratique allemande à l'Accord 
international sur le sucre, 1984, h'impllque 
aucun changement de sa position à l'égard de 
diuerses organisations internationales.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

a) Au cas où la Communauté européenne deulen- 
drait partie audit accord, la participation de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques à 
l'Accord ne créera pour elle aucune obligation à 
l'égard de ladite Communauté;

b) Uu sa position bien connue sur la question 
de Corée, l’Union des Républiques socialistes 
souiétiques ne peut reconnaître comme fondée en 
droit l'appellation 'République de Corée' qui 
figure à l'annexe B de l'Accord.
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Objections
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception 

est celle de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE
1er* août 1985

Au nom de la Communauté économique européenne et de ses Etats membres [la Communauté économique euro
péenne et ses Etats membres tiennent à faire part au Secrétaire général] de leur réaction [à la déclara
tion faite par l'Union des Républiques socialistes soviétiques]. L'Accord international de 1984 sur le 
sucre dispose dans son article B que toute mention d'un gouvernement ou.de gouvernements est réputée 
valoir pour la Communauté économique européenne et pour toute autre organisation Intergouvemementale 
ayant des responsabilités dans la négociation, la conclusion et l'application d'accords internationaux, 
en particulier d'accords sur des produits dé basé.

En application de cette disposition la Communauté économique européenne a procédé le 20 décembre 1984 
à la signature de l'Accord international sur le sucre et a déposé, le même jour, auprès du Secrétaire 
général des Nations Unies, les instruments d'approbation conformément aux règles énoncées à l'article 
36, paragraphe 2, de l'Accord.

La Communauté et ses Etats membres estiment par conséquent que la déclaration de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques relatiue à la Communauté économique européenne dont elle a assorti 
la signature et l'acceptation de l'Accord, et dont notification a été faite è la Communauté le 2S féurier 
198B, n'est pas acceptable. Cette déclaration ne saurait en aucun cas leur être opposable et ils la 
considèrent dépourvue de tout effet."

NOTES ;
1/ Pour la Nouuelle-Zélande, les lies Cook et Nloué.



CHAPITRE XX. OBLIGATIONS ALIMENTAIRES

l. CONUENTION SUR I.E RECOÜUREMENT DES ALIMENTS A L'ETRANGER
Faite à Nem York le 20 juin 1956

ENTREE EN UIGUEUR : 25 mai 1957, conformément à . 1 .'article 14.
ENREGISTREMENT : 25 mai 1957, n° 3060.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 260, p. 3, et uol. 649, p, 330 (procès-

uerbal de rectification du texte authentique espagnol).

Note : la Conuention a été adoptée et oùuerte à la signature par la Conférence des Nations Unies sur
les obligations alimentaires conuoquée en uertu de 1 
social des Nations Unies, adoptée le 17 mai 1955. La 
des Nations Unies, du 29 mai au 20 juin 1956. Pour 
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 26,8, p. 3.

Ratification
Participant Siqnature adhésion fa)

Algérie . . . 10 sept 1969 a
Allemagne,
République
fédérale d'2. . 20 juin 1956 20 juil 1959

Argentine . . . • . 29 nou 1972 a
Australie , . , . 12 féur 1905 â
Autriche . . . . 21 déc 1956 16 juil 1969
Barbade ........ 18 juin 1970 a
Belgique . . . . I juil 1966 a
Boliule ........ 20 juin 1956
Brésil ........ 31 déc 1956 14 nou 1960
Burkina Faso . . 27 août 1962 a
Cap-Uert . . . . 13 sept 1905 a
Chili . . . . . . 9 janu 1961 a
Chine3..........
Colombie . . . , 16 juil 1966
Cuba . . . . . . 20 juin 1956
Danemark . . , . 28 déc 1956 22 juin 1959
El Saluador . . . 20 juin 1956
Equateur . . . . 20 juin 1956 4 juin 1974
Espagne ........ 6 oct 1966 a
Finlande . . . . 13 sept 1962 a
Françe4 ........ 6 sept 1956 24 Juin 1960
Grèce .......... 20 juin 1956 1 nou 1965
Guatemala . . . . 26 déc 1956 25 aur 1957
Haïti .......... 21 déc 1956 12 féur 1958
Hongrie ........ 23 juil 1957 a
Israël ........ 20 juin 1956 4 aur 1957

Déclarations
(En l'absence d'indication précédant le

de la ratification

AUSTRALIE
l'Australie déclare, en application de 

l’article 12 de la Conuention, qu'à l'exception 
de l'île Norfolk, celle-ci ne s'appliquera pas 
aux territoires dont l'Australie assure les 
relations internationales.

a résolution 572 (XIX)1 du Conseil économique et 
Conférence s'est réunie au Siège de l'organisation 
le texte de l'Acte final de la Conférence, uoir

Ratification,
Participant Siqnature adhésion t'a>
Italie , . . , , 1 août 1956 28 juil 1958
Kampuchea

démocratique 20 juin 1956
Luxembourg , . . 1 nou 1971 a
Maroc .......... 18 mars 1957 a
Mexique . . , , . 20 juin 1956
Monaco . . . . . 20 juin 1956 28 juin 1961
Niger . . . . . . 15 féur 1965 a
Noruège 2 5 oct 1957 ï
Pakistan . . , , 14 juin 1959 a
Pays-Bas . . . 20 juin 1956 31 juil 1962,
philippines . . . 20 juin 1956 21 mars 1968
Pologne . . . . . 13 oct 1960 a
Portugal . . . . 25 janu 1965 a
République

centrafricaine 15 oct 1962 a
République

dominicaine . . 20 juin 1956
Royaume-Uni . . . 13 mars 1975 fi5
Saint-Siège , . . 20 juin 1956 5 oct 1964
Sri Lanka . . . . 20 juin 1956 7 août 1958

4 déc 1956 1 oct 1958
Suisse . . . . . 5 oct 1977 a
Suriname . . . . 12 oct 1979 a
Tchécoslouaquie , 3 oct 1958 a

16 oct 1968 â
Turquie ........ 2 juin 1971 a
Yougoslavie . . , 31 déc 1956 29 mal 1959

et réserues

texte, la date de réception est celle 
ou de l'adhésion.)

ALGERIE
"La République algérienne démocratique et popu

laire ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 16 de la Conuention, relatif à 
la compétence de la Cour Internationale de Justi
ce, et déclare que, pour qu'un différend soit
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porté devant la Cour internationale de Justice, 
l'accord de toutes les parties en cause sera, 
dans chaque cas, nécessaire.”

ARGENTINE
a) La République Argentine se réserue le droit, 

en ce qui concerne l'article 10 de la Conuention, 
de restreindre la portée de l'expression "la 
priorité Ta plus éleuée*' en raison des disposi- 
tions Relatives au contrôle des changes en 
uigueur en Argentine,

b) Si une autre Partie contractante étendait
1 'application de la Conuention A des territoires 
qui relèvent de la souveraineté de la République 
Argentine, cette extension n'affecterait en rien 
les droits de cette dernière (en ce qui concerne 
l'article 12 de la Convention).

c) L& Gouuernement argent!» se réserve le droit 
de”ne pas soumettre à la procédure visée à l'arti
cle 16 de la Convention tout différend qui serait 
directement ou indirectement lié aux territoires 
mentionnés dans la déclaration relative à l'arti
cle 12.

ISRAEL
L'Autorité expéditrice transmettra, en applica

tion du paragraphe 1, toute décision provisoire 
ou définitive ou tout autre acte judiciaire d'or
dre alimentaire intervenus en faveur* du créancier 
dans un tribunal compétent d'Israël et, s'il est 
nécessaire et possible, le compte rendu des-débats 
au cours desquels cette décision a été prise, 
Article 10

Israël se réserue le droit :
a) De prendre les mesures nécessaires pour empê

cher que lies fonds ne soient transférés, en vertu 
de cet article, à d'autres fins que le paiement de 
bonne foi d'obligations alimentaires existantes;

b) De limiter le montant des sommes qui peuvent 
être transférées en application de cet article à 
ce qui est nécessaire pour assurer la subsistance 
du créancier.

PAYS-BAS
"Le Gouvernement du Royaume' se réserve, pour ce 

qui concerne l'article premier de la Conuention,

que' le recouvrement des aliments ne soit pas 
facilité en vertu de cet article si, lorsque le 
créancier et le débiteur se trouvent tous les 
deux aux Pays-Bas, respectivement au Surinam, aux 
Antilles néerlandaises ou en Nouvelle-Guinée 
néerlandaise, et qu'en vertu de la Loi sur 
l'Assistance des Pauvres une aide ou un arrange
ment analogue sont accordés, aucun recouvrement 
n'était en général récupéré pour cette aide sur 
le débiteur, eu égard aux circonstances du cas en 
question."

Pour le moment, la Convention n'est ratifié que 
pour le Royaume des Pays-Bas en Europe. Si, con
formément à l'article 12, 1'application de la 
Convention est, à un moment quelconque, étendue 
aux territoires du Royaume situés hors d'Europe, 
le Secrétaire général en sera informé. La notifi
cation contiendra dans ce cas toute réserve qui 
pourrait ôtre faite en ce qui concerne l'un quel
conque de ces territoires du Royaume.

SUEDE
"Article premier : La Suède se réserve le droit 

de rejeter, lorsque les circonstances liées au 
cas envisagé semblent l'imposer, les demandes de 
soutien légal qui uiseraient l'obtention d'ali
ments de la part d'une personne entrée en Suède 
en qualité de réfugié politique.

"Article 9 : Seuls bénéficient des exemptions 
de frais et des facilités uisées aux paragraphes
1 et 2 de l'article 9, lorsque l'action est 
intentée en Suède, les ressortissants d'un autre 
Etat partie à la présente Conuention, ou les 
apatrides résidant dans un tel Etat ou encore 
quiconque jouirait toutefois de tels avantages en 
uertu d'un accord passé auec l'Etat dont il est 
ressortissant."

TUNISIE
"1. Les personnes habitant à l'étranger ne 

pourront prétendre aux auantages préuus par la 
Convention que dans les cas où elles seront 
considérées comme non résidentes au regard de la 
réglementation des changes en vigueur en Tunisie.

"2. Un différend ne peut être porté devant la 
Cour internationale de Justice qu'avec l'accord 
de toutes les parties au différend."

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification ou de l'adhésion.)

POLOGNE
5 février 1969

Le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne conformément A l'article 17, paragraphe 1, 
de ladite Convention, tient à formuler son objec
tion & la première des deux réserves faites par 
le Gouvernement tunisien dans son instrument 
d'adhésion,

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

13 mars 1975
En référence h l'article 17, paragraphe 1, de

la Convention . . ., le Gouvernement du Royaume- 
Uni [objecte] aux réserves b et ç que l'Argentine 
a formulées au sujet des articles 12 et 16 lors 
de son adhésion A la Conuention.

TCHECOSLOUAQUIE
21 avril 1973

Le Gouuernement de la République socialiste 
tchécoslouaque ne considère pas comme uallde la 
réserue faite par le Gouuernement argentin 
concernant l'article 10 de la Conuention.
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Application territoriale

participant 

France . . .

Pays-Bas , 
Australie

Dat^ de réception 
de la notification

24- juin 1960

12 août 1969
12 féurier 1985

Territoires :

Archipel des Comores, Côte des Somalis, Nouuelle- 
Calédoqie et dépendences, Polynésie française, 
Saint-Pierre-et-Miquelon 

Antilles néerlandaises6 
Ile Norfolk

NOTES :
1/ Documents officiels du Conseil économique 

et social. dix-neuuième session. Supplément 
n£_IA_ (E/2730/Add.1), p. 5.
2/ Par une note accompagnant l'instrument de 

ratification, le Gouuernmement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Conuention 
s'applique également, au Land de Berlin.
Eu égard à la déclaration précitée, des 

communications ont été adressées au Secrétaire 
général par le Gouuernement de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques, d'une part, 
et par le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne, d'autre part. Ces communications 
sont identiques en substance, mutatis mutandis, à 
celles uisées en note 1 au chapitre III.3.

Signature et ratification au nom de la 
République de Chine les 4 décembre 1956 et 25 
juin 1957 respectiuement. Uoir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1). Eu 
égard à l'adhésion précitée, des communications 
ont été adressées au Secrétaire général par la 
Mission permanente de la Pologne auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, d'une part, et

par la Mission permanente de la Chine auprès de 
l'organisation, des Nations Unies, d'autre part. 
L'objection formulée à cette occasion par le 
Gouuernement polonais et la communication du 
Gouuernement de la République de Chine sont 
identiques en substance, mutatis mutandis, aux 
communication correspondantes mentionnées en note 
3 au chapitre UI.i*.

5/ L'instrument de ratification contient la 
déclaration ci-après :

"a) La Conuention s’applique aux territoires 
de la République française, à sauoir : les 
départements métropolitains, les départements 
d'Algérie, les départements, des Oasis et de la 
Saoura, les départements de la Guadeloupe, de 
la Guyane, de la Martinique, de la Réunion et 
les territoires d'outre-mer (Saint-Pierre-et- 
Miquelon, Côte des Somalis, archipel des Como
res, Nouvelle-Calédonie et dépendances, Polyné
sie française);

b) Son application pourra être étendue, par 
notification ultérieure, aux autres Etats de la 
Communauté ou à un ou plusieurs de ces Etats."

Auec la réserue concernant l'article 
premier qui auait été faite par les Pays-Bas lors 
de la ratification de la Conuention.





CHAPITRE XXI. DROIT DE LA MER

1. CONUENTION SUR LA MER TERRITORIALE ET LA ZONE CONTIGUË
Faite A Genève le 29 avril 1958

ENTREE EN UIGUEUR : 10 septembre 1964, conformément A l'article 29.
ENREGISTREMENT : 22 novembre 196*, n° 7477.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol, 516, p. 205.
Note ; Les quatre Conventions et le Protocole facultatif de signature qui font l'objet du présent 

chapitre ont. été élaborés et ouverts à la signature par la Conférence des Nations Unies sur le droit de 
la mer, La Conférence a été convoquée aux termes de la résolution J105 (XI)1 adoptée par l'Assemblée 
générale des Nations Unies le 21 février 1957', et s'est réunie A l'Office européen des Nations Unies, à 
Genève, du 24 février au 27 avril 1958, La Conférence a également adopté l'Acte final ainsi que neuf 
résolutions, dont on trouvera le texte dans Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 450, p. 11. Pour 
les documents préparatoires et les travaux de la conférence, voir Documents officiels de la Conférence 
des Nations Unies sur le droit de la mer, vol. I A UII, publication des Nations Unies, numéro de vente 
58.U.4, vol. I A UII.

Ratification . Ratification.
adhésion (a) L adhésion (a),

Participant Signature succession (d) participant Signature succession (d)

Afghanistan . . . . 30 oct 1958 Mexique .......... 2 août 1966 a
Afrique du Sud . . 9 aur 1963 a Népal .......... 29 avr 1958
Argentine ........ 29 avr 1958 26 juin 1961 d,
Australie ........ 30 oct 1958 14 mai 1963 Nouvelle-Zélande , 29 oct 1958
Autriche ........ 27 oct 1958 Ouganda .......... 14 sept 1964 a
Belgique ........ 6 janv 1972 a Pakistan ........ oct 1958
Bolivie .......... 17 oct 1958 Panama .......... 2 mal 1958
Bulgarie ........ 31 oct 1958 31 août 1962 Pays-Bas ........ 31 oct 1958 18 févr 19t,6
Canada .......... 29 avr 1958 Portugal ........ 28 oct 1958 8 janv 1963
Chine2............ République démocra
Colombie ........ 29 avr 1958 tique allemande . 27 déc 1973 â
Costa Rica . . . . 29 avr 1958 République
C u b a ........ .. . 29 avr 1958 dominicaine , , , 29 avr 1958 11 août 1964
Danemark ........ 29 avr 1958 26 sept 1968 République
Etats-Un1sd'Amérique 15 sept 1958 12 avr 1961 socialiste
Espagne .......... 25 févr 1971 a soviétique
Fidji ............ 25 mars 1971 d de Biélorussie 30 oct 1958 27 févr 1961
Finlande ........ 27 oct 1958 16 févr 1965 République

9Q mur> i «sa socialiste
Guatemala ........ 29 avr 1958 soviétique
Haïti ............ 29 avr 1958 29 mars 1960 d'Ukraine . . . . 30 oct 1958 12 janv 1961
Hongrie ........  , 31 oct 1958 6 déc 1961 Roumanie ........ 31 oct 1958 12 déc 1961
Iles Salomon . . . 3 sept 1981 Û Royaume-Un! . . . . 9 sept 1958 14 mars I960
Iran (République Saint-Siège . . . . 30 avr 1958
islamique d') , . 28 mal 1958 Sénégal3 ........ 25 avr 1961 fi

Irlande .......... 2 oct 1958 Sierra Leone . . . 13 mars 1962 â
Islande .......... 29 avr 1958 Sri Lanka , . , . : oct 1958
Israël .......... 29 avr 1958 6 sept 1961 Suisse .......... 22 oct 1958 18 mal 1966
Italie .......... 17 déc 1964 & Swaziland ........ 16 oct 19 70 a
Jamaïque ........ 8 oct 1965 i Tchécoslovaquie , . 30 oct 1958 31 août 1961
Japon ............ 10 juin 1968 a Thaïlande ........ 29 avr 1958 2 juil 1968
Kampuchea Tonga ............ 29 juin 1971 d
démocratique . . 18 mars 1960 a Trinité-et-Tobago . 11 avr 1966 2

Kenya ............ 20 juin 1969 a Tunisie .......... 30 oct 1958
Lesotho 23 oct 1973 â Union des
i.lbérla.......... 27 mai 1958 Républiques
Madagascar . . . . 31 juil 1962 a soclallst.es
Malaisie ........ 21 déc 1960 a soviétiques . . . 30 oct 1958 22 nov 1960
Malawi .......... 3 nov 1965 a Uruguay .......... avr 1958
Malte ............ 19 mal‘ 1966 d Uene/uela ........ 30 oct 1958 15 août 1961
Maurice .......... 5 oct 1970 d Yougoslavie , . . , 29 avr 1958 28 janv 1966
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Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, uoir ci-après.)

BULGARIE
Article 20: Le Gouuernement de la République 

populaire de Bulgarie considère que les nauires 
d'Etat jouissent de l'immunité dans les eaux 
territoriales étrangères et que, pour cette 
raison, les mesures préuues dans cet article ne 
peuuent leur être appliquées qu'auec le consente
ment de l'Etat dont le naulre arbore le pauillon.

Article 23: (Sous-section D. R^gle applicable 
aux nauires de guerre) : Le Gouuernement de la 
République populaire de Bulgarie considère que 
l'Etat riverain a le droit d'établir un régime 
d'autorisation pour le passage des nauires de 
guerre étrangers dans ses eaux territoriales, 
Réserues faites au moment de la ratification :
Article 20 : "Le Gouuernement de la République 

populaire de""Bulgarie estime que les nauires 
d'Etat dans la mer territoriale d'un autre Etat 
jouissent d'une Immunité, aussi les mesures 
mentionnées au présent article ne sauraient-elles 
être appliquées qu'auec l'accord dü l'Etat dont 
le nauire bat pa'uillon."

Article 23 (sous-section D. Règle applicable 
aux nauires de guerre) : "Le Gouvernement de la 
République populaire de Bulgarie estime que 
l'Etat riuerain a le droit d'établir un régime 
d'autorisation pour le passage de nauires de 
guerre étrangers dans sa mer territoriale."

COLOMBIE
La délégation colombienne déclare, aux fins de 

la Conuention sur la mer territoriale et la zone 
contiguë, que l'article 98 de la Constitution de 
son pays subordonne le passage de troupes étran
gères sur le territoire national à l'autorisation 
de Sénat et. que, en vertu d'une interprétation 
par analogie, le passage des nauires de guerre 
étrangers par les eaux territoriales colombiennes 
est également subordonné A cette autorisation,

ESPAGNE 1
L'adhésion de l'Espagne ne peut être interpré

tée comme une reconnaissance- de droits ou de 
situations quelconques concernant les espaces 
maritimes d© Gibraltar “ui ne sont pas uisés à 
l'article 10 du Traité d'Utrecht conclu le 13 
juillet 1713 entre les Couronnes d'Espagne et, de 
Grande-Bretagne.

HONGRIE
Article 14 et 23 ; Le Gouuernement de la 

République populaire de Hongrie estime que l'Etat 
riuerain est en droit de subordonner à une auto
risation préalable le passage de nauires de 
guerre dans ses eaux territoriales.

Article 21 ; Le Gouuernement de la République 
populaire de Hongrie estime que les dispositions 
figurant dans la sous-section B de la section III 
de la première partie de la Conuention ne s'ap
pliquent pas en règle générale aux nauires d'Etat 
affectés à des fins commerciales, pour autant 
qu'elles portent atteinte aux immunités dont

jouissent tous les nauires d'Etat, commerciaux ou 
non commerciaux, dans les eaux territoriales 
étrangères. Par conséquent, le? dispositions de 
la sous-section B qui limitent les immunités dont 
jouissent les nauires d'Etat affectés & des fins 
commerciales ne sont applicables qu'auec le con
sentement de l'Etat dont le nauire arbore le 
pavillon.

ILES SALOMON
La succession des Iles Salomon audit Traité 

sera sans préjudice du droit des Iles Salomon
(1) d'utiliser pour délimiter leur mer territo

riale et leur zone contiguë des lignes de base 
droites entre les lies, et

(2) de considérer comme eaux intérieures ou 
archlpélaglques toutes les eaux délimitées par 
lesdites lignes de base,

IRAN
Lors de la signature :
Réserue

"Article 14 : Le Gouuernement iranien main
tient l'exception d'incompétence opposée par sa 
délégation à la Convention sur le droit de la 
mer, à la douzième séance plénière de la Confé
rence tenue le 24 auril 1958, contre les articles 
recommandés par la Cinquième Commission de la 
Conférence et Incorporés, en partie, & l'article
14 de cette Conuention. Ainsi le Gouuernement 
iranien se réserue tous les droits en ce qui 
concerne le contenu de cet article qui touche les 
pays dépouruus de littoral."

ITALIE

Outre qu'il exercera le contrôle sur la zone de 
la haute mer contiguë à sa mer territoriale, aux 
fins préuiies au paragraphe 1 de l'article 24, le 
Gouuernement de la République italienne se réser
ue le droit de surveiller la zone de mer adjacen
te à ses côtes sur une largeur de douze milles 
marins, en uue de préuenlr et de réprimer les 
infractions aux règlements douaniers, en tout 
point de ladite zone où de telles infractions 
pourraient être commises.

MEXIQUE
Le Gouuernement du Mexique considère qMe les 

nauires qui sont propriété d'Etat jouissent, 
quelle que soit l'utilisation qui en est faite, 
de l'immunité, et par conséquent 11 fait une 
réserue expresse aux dispositions de l'article 
21, sous-section C (Règles applications aux 
nauires d'Etat autres que les navires de guerre). 
En ce qui concerne leur application aux paragra
phes 1, et et 3 de l'article 19 et aux paragra
phes 2 et 3 de l'article 20 de la sous-section B 
(Règles applicables aux nauires de commerce).

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
Réserue concernant, l'article 20 i'

La République démocratique allemande estime que
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les navires d'Etat qui se trouvent dans dec eaux 
territoriales étrangères jouissent de l'immunité 
et. que les mesures énoncées dans cet article ne 
peuuent donc s'appliquer à ces nauires qu'auec le 
consentement de l'Etat du pauillon.
Déclaration concernant les articles 26 et 28 :

La République démocratique allemande estime que 
les article 26 et 28 de la Conuention sont 
incompatibles auec le principe selon lequel tous 
les Etats dont la politique est conforme aux buts 
et principes de la Charte des Nations Unies ont 
le droit de deuenir partie aux conuentions qui 
affectent les intérêts de tous les Etats.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Article 20: Le Gouuernement de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie considère 
que les nauires d'Etat jouissent de 1'immunité 
dans les eaux territoriales étrangères et que, 
pour cette raison, les mesures préuues dans cet 
article ne peuuent leur être appliquées qu'auec 
le consentement de l'Etat dont le naulre arbore 
le pauillon.

Article 23 (Sous-section D. Règle applicable 
aux nauires de guerre) : Le Gouuernement de la 
République socialiste souiétique de Biélorussie 
considère que l'Etat rlueraln a le droit 
d'établir un régime d'autorisation pour les 
passages des nauires de guerre étrangers dans «e» 
eaux territoriales.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

Article 20 : Le Gouuernement de la République 
socialiste d'Ukraine considère que les nauires 
d'Etat jouissent de l'immunité dans les eaux 
territoriales étrangères et que, pour cette 
raison, les mesures préuues dans cet article ne 
peuuent leur être appliquées qu'auec le consente
ment de l'Etat dont le naulre arbore le pauillon.

Article 23 (Sous-section D. Règle applicable 
aux nauires de guerre) : Le Gouuernement de la 
République socialiste souiétique d'Ukraine consi
dère que l'Etat rlueraln a Té droit d'établir un 
régime d'autorisation pour le passage des nauires 
de guerre étrangers dans «es eaux territoriales.

ROUMANIE
Article 20 : "Le Gouuernement de la République 

populaire roumaine estime qüs Is» nSwirô» d'Etat 
jouissent de l'immunité dans les eaux territoria
les étrangères et que l'application des mesures 
préuues dans cet article peut auolr lieu pour ces 
nauires seulement auec l'assentiment de l'Etat 
sous le pauillon duquel ils naviguent,"
Article 33 : "Le Gouuernement de la République 

populaire roumaine estime que l'Etat rlueraln a 
le droit d'établir que le passage des nauires de 
guerre étrangers par ses eaux territoriales est 
subordonné à une approbation préalable."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Sauf les disposition* de toute autre notifi
cation distincte qui pourra être faite ultérieu

rement, la ratification de cette Conuention au 
nom du Royaume-Uni ne uaut pas pour les Etats du 
golfe Persique qui jouissent de la protection 
britannique. L'application des conuentions multi
latérales auxquelles le Royaume-Uni deuient 
partie n'est étendue A ces Etats que lorsque 
l'extension est demandée par le Souuerain de 
1'Etat intéressé.

TCHECOSLOUAQUIE
Article 14 et 23 : Etant donné que la Conféren

ce n'a pas adopté d'article spécial pour le 
passage des nauires de guerre étrangers dans la 
mer territoriale, le Gouuernement de la 
République tchécoslouaque estime nécessaire de 
souligner que les dispositions des articles 14 et
23 ne peuuent en aucune façon être interprétées 
comme donnant aux nauires de guerre un droit de 
passage inoffensif dans la mer territoriale.

Article 21 : Le Gouuernement de la République 
tchécoslouaque estime qu'en vertu du droit inter
national en vigueur, tous les navires d'Etat, 
sans distinction aucune, jouissent de l'immunité; 
en conséquence, 11 est opposé à l'application des 
articles 19 et 10 de la Convention aux navires 
d'Etat affectés à des firtc commerciales,

TUNISIE
"Sous la réserve suivante :
Le Gouvernement de la République tunisienne ne 

se considère pas comme lié par les dispositions 
de l'article 16, paragraphe 4, de la présente 
Convention,

UNION DES REPUBLIQUE SOCIALISTES 
SOUIETQUES

Article 20 : Le Gouvernement de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques considère que 
les navires d'Etat jouissent de l'immunité dans 
les eaux territoriales étrangères et que, pour 
cette raison, les mesures prévues dans cet arti
cle hê peuvent leur êtres appliquées qu'avec le 
consentement de l'Etat dont le navire arbore le 
pavillon,

,ftr U -Çlf..-J?3__ IgpMSrAactlon D . B è g l e a p p l i c a b l e
aux navires de guerre) ; L* Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
considère que l'Etat riverain a le droitI -i I 1 »U « l A W A i r  w n  r «  n u w r  j L v n v i u n  ^ v m i

ge des navires de guerre étrangère dans ses eaux 
territoriales.

VENEZUELA

Lors de la signature :
En ce qui concerne l'article 12 11 existe des 

circonstances spéciales qui devront être prises 
en considération pour les réglons suivantes : 
golfe de Paria et zone adjacentes * ce golfe; 
région comprise entre les côtes vénézuéliennes et 
l'île d'Aruba; ut le golfe de Venezuela,
Réserve fait» au «gmtiit de la ratification ;

Avec réserve expresse concernant l'article 12 
et les paragraphes 2 et 3 de l'article 24 de 
ladite Convention.
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Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

AUSTRALIE
Objections aux réserve» ci-aprfes :
a) La déclaration faite par le Uenezuela au 

sujet de l'article 12 lors de la signature et la 
réserve que cet Etat a formulée A propos dudit 
article lors de la ratification;

b) La réserve faite par l'Iran à propos de 
l'article 14 lors de la signature;

ç) Les réserves faites par la Tchécoslovaquie 
et“la Hongrie h propos des articles 14 et 23 lors 
de la signature et confirmées lors de la ratifi
cation;
d) La réserve faite par la Tunisie, lors de la 

signature, à propos du paragraphe 4 de l'article 
16;
e) La réserve que la Tchécoslovaquie a faite, 

lofs de la signature. & propos de l'application 
des articles 19 et 20 aux navires d'Etat affectés 
& des fins commerciales . et qu'elle a confirmée 
lors de la ratification;

f) Les réserves faites par la Bulgarie à propos 
de’’’l'article 20 lors de la signature et de la 
ratification;
a) Les réserves faites à propos de l'article 20 

par la République socialiste soviétique de 
Biélorussie/ la République socialiste soviétique 
d'Ukraine, la Roumanie et l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques. lors de la signature, et 
confirmées 3 ors d* la ratificatior

h) La réstsrve faits par la Hon^ le à propos de 
l'article 21, lors de la signature, et confirmée 
lors de la ratification;

i) Les réserves faites à propos de l'article 23 
par la République socialiste soviétique de 
Biélorussie, lu République socialiste soviétique 
d'Ukraine, la Roumanie et l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, lors de la signature, et 
confirmées lors de la ratification;

k) La réserve faite par le Uenezuela à propos 
de? paragraphes 2 et 3 de l'article 24, lors de 
la ratification.

Si, du point de vue juridique, les opinions 
ci-dessus qui concernent l'article 23 ont le 
caractère de déclarations et non de réserves 
proprement dites, les objections formulées par 
Cle Gouvernement australien] devront être 
considéré*? ùùnm* indiquant qu'il n'approuve pas 
lesdites opinions,

31 janvier 1968
Le Gouvernement australien entend formuler 

expressément une objection à la réserve faite par 
le GuuytrriiBiiïwiiL mexicain.

29 septembre 1976 
0»j.»ction * la réserve concernant i'article 20 

de la Convention sur la mer territoriale et la 
zone contiguë de Î9S8 que la République démocra
tique allemande a formulée dans son instrument 
d'adhésion A ladite Convention.

DANEMARK
Le Gouuernement danois déclare qu'il ne peut 

accepter :
Les réserves à 7x'article 14 faites par les Gou

vernements hongrois et tchécoslovaque;
La réserue à l'article 16, paragraphe 4. faite 

par le Gouuernement tunisien;
La réserue h l'article 19 faite par le Gouuer

nement tchécoslovaque;
Les réserues à l'article 20 faites par les Gou

vernements de la Bulgarie, de la République so
cialiste soviétique de Biélorussie, de la Répu
blique socialiste souiétique d'Ukraine, de la 
Roumanie et de la Tchécoslovaquie, et les réser
ves à l'article 21 faites par les Gouvernements 
hongrois, mexicain et tchécoslovaque.

Les objections susmentionnées n'empfichent pas 
la Convention d'entrer en uigueur, conformément & 
l'article 29, entre le Danemark et les Parties 
contractantes intéressées.

31 octobre 1974
Le Gouvernement danois juge inacceptable la 

réserve faite par la République démocratique 
allemande, le 27 décembre 1973, A l'article 20 de 
la Conuention sur la mer territoriale et la zone 
contiguë.

Le Gouvernement danois juge également inaccep
table la réserue formulée èt la môme date par la 
République démocratique allemande, en ce qui con
cerne l'article 9 de la Convention sur la haute 
mer.

Les objections susmentionnées n'affecteront pas 
l'entrée en uigueur des Conuentions entre le 
Danemark et la République démocratique allemande.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE*
19 septembre 1962

Les Etats-Unis d'Amérique ne jugent pas accep
tables les réserues suivantes :

1. Les réserues faites par le Gouuernement 
tchécoslouaque A l'article 19, par le Gouuerne
ment bulgare, le Gouuernement de la République 
socialiste soul' ique de Biélorussie, le Gouuer
nement de la publique socialiste soviétique 
d'Ukraine, le uouvernement roumain, le Gouuerne
ment tchécoslovaque et le Gouuernement de l'Union 
des République socialistes soviétiques à l'arti
cle 20, et par la Hongrie à l'article 21.

2. La réserve faite par le Gouvernement de la 
République tunisienne au paragraphe 4 de l'arti
cle 16.

3. La réserve faite par le Gouvernement uénézu- 
élien A l'article 12 et aux paragraphes 2 et 3 de 
l'article 24.

17 juin 1965
Objection à la réserve faite par le Gouverne

ment italien clans son instrument d'adhésion.
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28 septembre 1966 
Objection & la réserue faite par le 

Gouvernement. mexicain dans son instrument 
d'adhésion.

U  juillet 1974
Le Gouuernement des Etats-Unis fait objection 

aux réserues apportées par la République démocra
tique allemande à l'article 20 de la Conuention 
sur la mer territoriale et la zone contiguë et à 
l'article 9 de la Conuention sur la haute mer. Le 
Gouuernement des Etats-Unis considère cependant 
que ces conuentions continuent d'être en uigueur 
enhre la République démocratique allemande et 
lui-même, à cela près que les dispositions uisées' 
par les réserues mentionnées ci-dessus ne seront 
applicables que dans la mesure où elles ne sont 
pas touchées par ces réserves.

FIDJI

Le Gouuernement de Fidji maintient toutes les 
objections communiquées au Secrétaire général par 
le Gouuernement du Royaume-Uni à l'égard des 
réserues ou déclarations formulées par certains 
Etats en ce qui concerne cette Convention, tout 
en réservant sa position quant à celles des 
observations de ce Gouvernement qui auraient une 
incidence sur l'application du Protocole de 
signature facultative en attendant que la ques
tion de la succession de Fidji à ce Protocole 
soit résolue.

ISRAEL'
[Le Gouvernement israélien déclare qu'il] fait 

formellement, objection à toutps les réserves et 
déclarations formulées à l'occasion de la 
signature ou de la ratification de la Convention 
sur la mer territoriale et la zone contiguë et de 
la Conuention sur la haute mer ou à l'occasion de 
l'adhésion auxdltes Conuentions, et qui sont 
incompatibles avec les buts et l'objet de ces 
Conventions. L'objection vaut en particulier pour 
la déclaration ou réserve que la Tunisie, lors de 
la signature, a formulée en ce qui concerne le 
paragraphe 4 de l'article 16 de la première des 
Conventions susmentionnées.

JAPON
1. Le Gouvernement japonais tient à déclarer 

qu'il ne juge pas recevable une déclaration 
unilatérale, quelle qu'en soit la forme, faite 
par un Etat lors de la signature ou de la ratifi
cation de la Convention sur la mer territoriale 
et la zon® contiguë ou de l'adhésion A ladite 
Conuention, qui vise à soustraire ledit Etat aux 
effets juridiques des dispositions de cette 
Convention ou à modifier ces effets en ce qui le 
concerne.
2. Le Gouvernement, japonais juge notamment 

irrecevables les réserves ci-après :
a) Les réserves faites par le Gouvernement 

tchécoslovaque h l'article J9 par les Gouverne
ments dp la Bulgarie, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine, de la Roumanie,

de la Tchécoslovaquie et de l'Uniori des Républi
ques socialistes soviétiques à l'article 20, et 
par le Gouvernement hongrois à l'article 21.

b) La réserve faite par 'T éT"'4 
tunisien au paragraphe 4 de l'article 16.

La réserve à l'article 24 faite par le Gouver
nement itlaien dans son instrument d'adhésion.

La réserve à l'article 21 faite par le Gouver
nement mexicain dans son instrument d'adhésion.

MADAGASCAR
La République malgache fait formellement objec

tion à toutes les réserves et déclarations formu
lées à l'occasion de la signature ou de la rati
fication de la Convention sur la mer territoriale 
et la zone contiguë ou à i'occasion de l'adhésion 
à ladite Convention, et qui sont incompatibles 
avec les buts et objets de cette Convention,

L'objection vaut en particulier pour les décla-^ 
rations ou réserves faites par la Bulgarie, la 
Colombie, la Hongrie, la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, la République sociali
ste soviétique d'Ukraine, la Roumanie, la Tché
coslovaquie, la Tunisie et l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques au texte de la 
Convention sur la mer territoriale et la zone 
contiguë.

PAYS-BAS'
Le Gouvernement du Royaume dès Pays-Bas déclare 

ne pouvoir accepter ;
Les réserves formulées par le Gouvernement 

tchécoslovaque au sujet de l'article 19, par les 
Gouvernements de la Bulgarie, de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
République socialiste soviétique d ’Ukraine, de la 
Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques au sujet de 
l'artièle 20, ét par les Gouvernements hongrois 
et tchécoslovaque au sujet de l'article 21;

Les réserves à l'article 14 formulées par le 
Gouvernement iranien;

La déclaration du Gouuernement colombien, dans 
la mesure où elle équivaut, à une réserve à 
l'article 14;

La réserue au paragraphe 4 de l'article 16 
formulée par le Gouvernement de la République 
tunisienne;

Les déclarations faites par les Gouvernements 
de la Bulgarie, de la République socialiste 
soviétique de Riélorussie. de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine, de la Roumanie 
et de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques au sujet de l'article 23, et leô déclara
tions faites par les Gouvernements hongrois et 
tchécoslouaque au sujet des articles 14 et 23, 
dans la mesure où »ces déclarations équiualent à 
des réserues auxdits articles;

La réserue au paragraphe l de l'article 24 
formulée par le Gouuernement de la République 
italienne.

Le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas réserue 
tous ses droits en ce qui concerne les réserues à 
l'article 12 et aux paragraphes 2 et 3 de 
l'article 24 que le Gouuernement uénézuélien a 
formulées au moment où 11 a ratifié la présente 
Conuention.
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17 mars ,1967
le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas déclare 

ne pouuoir accepter la réserue faite par le 
Gouuernement mexicain,

PORTUGAL
27 décembre 1966

le Gouuernement portugais ne peut accepter les 
réserves proposées par* le Gouuernement mexicain 
aux termes desquelles les nauires d'Etat échappe
raient 4 1 ‘application des dispositions contenues 
dans la Conuention quelle que soit l'utilisation 
qui en est faite.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

6 nouembre 1959
Le Gouvernement de Sa Majesté tient à déclarer 

qu'il fait formellement objection aux réserues et 
déclarations ci-après :

a) Les réserues faites par le Gouvernement 
tchécoslovaque à l'article 19, par les (gouuerne
ments de la Bulgarie, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine, de la Roumanie, 
de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques à l'article 20, et 
par la Hongrie A l'article 21.

b) La réserve è l'article 14 faite par le 
Gouvernement Iranien.

ç) La réserve à l'article 16, paragraphe 4, 
faîte par le Gouvernement de la République 
tunisienne.

5 avril 1962
Les réserves faites par le Gouvernement véné

zuélien â l'article 12 et aux paragraphes 2 et 3 
de l'article 24.

24 novembre 1966
L* réserve à l'article 21 de la sous-section C 

que le Gouvernement mexicain a faite dans son 
instrument d'adhésion.

NOTES:
Documents officiels de l'Assemblée généra

le, onzième session. Supplément n ° 17 (A/3572), 
p. 56,

Signature au nom de la République de Chine 
le 29 avril 1958. Uoir note concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc,, au nom de 
la Chine (note 3 au chapitre 1.1).

Le Secrétaire général a reçu le 9 juin 
J971 du' Gouvernement séné^Alais Mne communication 
dénonçant, cette Convention et la Convention sur 
la pêche et la conservation des ressources biolo
giques de la hauta mer, communication dans la
quelle 11 était indiqué que la dénonciation 
prendrait effet le trentième jour à compter de la 
réception. Le Secrétaire général a communiqué à 
tous les Etats auxquels ces Conuentions étalent 
ouuertes en uertu de leurs clauses d» participa
tion la notification en question et l'échange d°

13 mal 1975
Le Gouuernement de Sa Majesté tient à déclarer 

qu'il fait formellement objection [à la réserve 
formulée] par la République démocratique alleman
de à l'égard de l'article 20 de la Conuention sur 
la mer territoriale et la zone contiguë,
(A ce sujet, le Gouuernement du Royaume-Uni a 
indiqué que . la lettre circulaire reproduisant le 
texte des réserves formulées par le Gouvernement 
dè la République démocratique allemande ne lui 
était parvenue qu'au début du mois d'août 1974.)

THAÏLANDE
Objection aux réserves ci-après :
1. Les réserves à l'article 20 faites par les 

Gouvernements de la Bulgarie, de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
République socialiste soviétique d'Ukraine, de la 
Roumanie et de l'Union des Républiques socialis
tes soviétiques.

2. Les réserves à l'article 21 faites par les 
Gouvernements hongrois, mexicain et tchécoslo
vaque.

3. Les réserves à l'article 23 faites par le 
Gouvernements de la Bulgarie, de la Colombie, de 
la Hongrie, de la République socialiste soviéti
que de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d'Ukraine, de la Roumanie, de la Tché
coslovaquie et de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques.

TONGA
Le Gouuernement des Tonga affirme qu'en 

l'absence de toute autre déclaration exprimant 
une intention contraire, il tient à maintenir 
toutes les objections communiquées au Secrétaire 
général par le Royaume-Uni à l'égard des réserves 
ou déclarations formulées par des Etats en ce qui 
concerne toute convention dont le Secrétaire 
général est dépositaire.

correspondance auquel elle a donné lieu entre le 
Secrétariat et le Gouvernement sénégalais.

La notification de dénonciation a été 
enregistrée par le Gouvernement sénégalais à la 
date du 9 juin 1971, sous les numéros 7477 et 
8164 (uoir Nations Unie?, Recueil des Traités, 
vol, 781, p. 333.)

A cet égard, le Secrétaire général a reçu du 
Gouvernement du Royaume-Uni en date du 2 janvier 
1973 une communication dans laquelle il est dit 
notamment :

En ce qui concerne la notification du Gouver
nement sénégalais visant à dénoncer les deux 
Conventions de 1958, le Gouvernement tlu 
Royaume-Uni tient à déclarer qu'à son avis ces 
conventions ne peuvent pas faire l'objet d'une 
dénonciation unilatérale de la part d'un Etat 
qui y est partie, et qu'il ne peut donc pas 
considérer la dénonciation du Gouvernement 
sénégalais comme étant valable ou devant être 
suivie d'effet. En conséquence, le Gouvernement 
du Royaume-Uni considère que le Gouvernement
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sénégalais reste lié par les obligations qu’il 
a assumées lorsqu'il est deuenu partie auxdites 
Conuentions, et le Gouuernement du Royaume-Uni 
réserue entièrement tous ses droits en vertu 
desdites conuentions ainsi que ses droits et 
ceux de ses ressortissants en ce qui concerne 
toute mesure que le Gouuernement sénégalais 
aura prise ou pourra prendre comme suite à sa 
"dénonciation".
Pour ce qui est des diuers arguments présen

tés dans la correspondance susmentionnée au 
sujet d'un certain nombre d'autres questions 
relatiues au droit des traités, y compris en 
particulier la question des fonctions du 
Secrétaire général en tant que dépositaire des 
Conuentions de 1958 et la question des deuoirs 
du Secrétariat en ce qui concerne l'enregistre
ment des traités et les actes, notifications et 
communications relatifs aux traités, le Gouuer
nement du Royaume-Uni ne juge' pas nécessaire 
d'exprimer à ce stade une opinion sur ces 
questions, mais il réserue entièrement sa 
position à leur égard et réserue expressément 
son droit de présenter officiellement ses uues 
à une date ultérieure.
Le Représentant permanent du Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord auprès de 
l'Organisation des Nations Unies prie le 
Secrétariat de bien uouloir communiquer des 
copies de la présente note à tous les Etats 
Membres de l'Organisation des Natiomi Unies ou 
membres des institutions spécialisées et, 
puisque la notification du Gouuernement sénéga
lais a été enregistrée par le Sénégal, il 
demande aussi que la déclaration exposant la 
position du Gouuernement du Royaume-Uni a 
l'égard de cette notification, telle qu'elle 
figure dans le deuxième alinéa de la présente 
note, soit enregistrée de la môme manière,
Ladite communication a été enregistrée au nom

du Gouuernement du Royaume-Uni le 2 janvier 1973 
sous les numéros 7477 et 8164 (uoir Nations 
Unies, Recueil des Traités, uol, 854, p, 216 et 
220),

W  Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique 
a adressé le 27 octobre 1967 au Secrétaire 
général la communication suiuante qui a trait ék 
celles qu'il auait déjà communiquées au sujet de 
ratifications et adhésions intéressant les Con
uentions sur le droit de la mer et assorties de 
réserues inacceptables pour les Etats-Unis 
d'Amérique ;

Le Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique a 
reçu une demande de renseignements concernant 
l'applicabilité de plusieurs des Conuentions de 
Genève de 1950 sur le droit de la mer entré les 
Etats-Unis et, des Etats qui ont ratifié ces 
Conuentions ou qui y ont adhéré auec des réser
ues que les Etats-Unis ont jugé Inacceptables. Le 
Gouvernement des fEtats-Unis tient à préciser 
qu'il a considéré et qu'il continuera de considé
rer toutes les Conuentions de Genèue de 1958 sur 
le droit de la mer comme étant en uigueur entre 
lui-même et tous les autres Etats qui ont ratifié 
ces Conventions ou qui y ont adhéré, y compris 
les Etats qui ont ratifié ces Conventions ou qui 
y ont adhéré auec des réserves inacceptables pour 
les Etats-Unis, Pour ce qui est des Etats qui ont 
ratifié ces Conventions ou qui y ont adhéré avec 
des réserves inacceptables pour les Etats-Unis, 
le Gouvernement des Etats-Unis considère que ces 
Conventions sont en vigueur entre lui-même et 
chacun de ces Etats, sauf que les dispositions 
faisant l'objet de ces réserves n'y portent pas 
atteinte. Les Etats-Unis considèrent qu'une telle 
application des Conuentions r.'emporte en aucune 
façon l'approbation du fond de l'une quelconque 
des réserues en question de la part des 
Etats-Unis.



698 XXI.2 : Haute mer— Conuefttion de (1958)

2. CONUENTION SUR LA HAUTE MER*
Faite à Genèue le 29 auril 1958

ENTREE EN UIGUEUR : 30 septembre 1962, conformément à l'article 34. 
ENREGISTREMENT : 3 januier 1963, n° 6465.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 450, p, 11.

fUoir "Note" en tète du n6 XXI. 1.)

Ratification. Ratification,
adhésion (a). adhésion fa).

Participant Signature succession (d) Participant Signature succession (d)

Afghanistan . » . 30 oct, 1958 28 aur 1959 Maurice . . . . .  5 oct 1970 d
Afrique du Sud . 9 aur 1963 a Mexique. 2 août 1966 â
Albanie . . . . .  7 déc J964 a Mongolie . . . .  15 oct 1976 â
Allemagne, Népal . . . . . .  29 aur 1958 28 déc 1962
République Nigéria . . . . .  26 juin 1961 d
fédérale d'1. . 30 oct 1958 26 juil 1973 Nouuelle-Zélande 29 oct 1958

Argentine , . , . 29 aur 1958 Ouganda , . . , 14 sept, 1964 a
Australie . . . .  30 oct 1958 14 mai 1963 Pakistan . . . .  31 oct 1958
Autriche . . . .  27 oct 1958 10 janu 1974 Panama . . . . .  2 mai 1958
Belgique . . . .  6 janu 1972 a Pays-Bas . . . .  31 oct 1958 18 féur 1966
Bollule . . . . .  17 oct 1958 Pologne .....  31 oct 1958 29 juin 1962
Bulgarie . . . .  31 oct 1958 31 août 1962 Portugal...... 28 oct 1958 8 janu 1963
Burkina Faso . . 4 oct 1965 a République
Canada . . . . .  29 aur 1958 centrafricaine 15 oct 1962 a
Chine? République
Colombie , . , , 29 aur 1958 démocratique
Costa Rica . . .  29 aur 1958 16 féur 1972 allemande . 27 déc 1973 a
Cuba 29 aur 1958 République
Danemark . . . .  29 aur 1958 26 sept 1968 dominicaine . . 29 aur 1958 U  août 1964
Espagne........  25 féur 1971 a République
Etats-Unis ~ socialiste
d'Amérique . 15 sept. 1958 12 aur 1961 souiétique

Fidji , ........  25 mars 1971 d de Biélorussie 30 oct 1958 27 féur 1961
Finlande . . . .  27 oct 1958 16 féur 1965 République
F r a n c e ........  30 oct 1958 socialiste
G h a n a ..........  29 aur 1958 souiétique
Guatemala , , . . 29 aur 1958 27 nou 1961 d'Ukraine . . .  30 oct 1958 12 janu 1961
H a ï t i ..........  29 aur 1958 29 mars 1960 Roumanie , . , . 31 oct 1958 12 déc 1961
Hongrie . . . . .  31 oct 1958 6 déc 1961 Royaume-Uni . . .  9 sept 1958 14 mars 1960
Iles Salomon . . 3 sept 1981 d Saint-Siège . . .  30 aur 1958
Indonésie . . . . 8 mai 1958 10 août 1961 ~ Sénégal......  25 aur 1961 a
Iran (République Sierra Leone . . 13 mars 1962 d

islamique d') , 28 mai 1958 Sri Lanka . . . .  30 oct 1958
Irlande........  2 oct 1958 S u i s s e ......  24 mai 1958 18 mai 1966
Islande . . . . .  29 aur 1958 Swaziland . 16 oct 1970 a
I s r a ë l ........  29 aur 1958 6 sept 1961 Tchécoslouaquie . 30 oct 1958 31 août- 1961
Italie ........  17 déc 1964 a Thaïlande . . . .  29 aur 1958 2 juil 1968
Jamaïque . . . .  8 oct 1965 d Tonga , , , , , ,  29 juin 1971 d
J a p o n ..........  10 juin 1968 a Trinité-et-Tobago 11 aur 1966 d
Kampuchea Tunisie...... 30 oct 1958

démocratique , 18 mars 1960 a Union des
K e n y a ..........  20 juin 1969 a Républiques
Lesotho........  23 oct 1973 2 socialistes
Liban . . . . . .  29 mai 1958 souiétiques , , 30 oct 1958 22 nou 1960
Libéria........  27 mai 1958 Uruguay.....  29 aur 1958
Madagascar . . .  31 juil 1962 a Uenezuela . . . .  30 oct, 1958 15 août 1961
Malaisie . . . .  21 déc I960 a Yougoslauie . . .  29 aur 1958 28 janu 1966
Malawi , . , , , 3 nou 1965 â
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Déclarations et réserues
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle dé 

la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALBANIE
Article 9 : "Le Gouuernement de la République 

populaire d'Albanie considère qu'en uertu des 
principes bien connus du droit International, 
tous les nauires d'Etat sans exception qui appar
tiennent à un Etat ou qui sont exploités par lui, 
quel que soit la but en uue duquel ils sont uti
lisés, ne sont soumis qu'à la juridiction de 
l'Ëtat sous le pauillon duquel ils nauiguent. 
Déclaration :
"Le Gouuernement de la République populaire 

d'Albanie déclare que la définition de la 
piraterie telle qu'elle est formulée dans la 
Conuention n'est, pas conforme au droit interna
tional actuel et ne répond pas à la nécessité 
d'assurer la liberté de nauigation en haute mer."

BULGARIE
Réserue formulée lors de la siqnature et confirmée 
lors de la ratification ;
Article 9 : Le Gouuernement de la République 

populaire de Bulgarie considère que le principe 
du droit international selon lequel un nauire 
n'est soumis en haute mer qu'à la juridiction de 
l'Etat sous le pauillon duquel il nauigue s'ap
plique sans limitation d'aucune sorte à tous les 
nauires d'Etat,
Déclaration formulée lors de la siqnature :

Le Gouuernement de la République populaire de 
Bulgarie considère que la définition de la pira
terie donnée dans la Conuention ne mentionne pas 
certains actes qui doiuent être considérés comme 
actes de piraterie selon le droit international 
actuel et ne répond pas à la nécessité d'assurer 
la liberté de nauigation sur les routes maritimes 
Internationales,
Déclaration formulée lors de la ratification : 
"Lé Gouuernement de la République populaire de 
Bulgarie estime que la définition de la piraterie 
dans la Conuention ne couure pas certains actes 
qui doiuent être considérés comme actes de 
piraterie selon le droit international moderne et 
qu'elle ne répond pas aux intérêts de la garantie 
de la liberté de la nauigation sur les uoles 
maritimes Internationales."

ESPAGNE
L'adhésion de l'Espagne ne peut être interpré

tée comme une reconnaissance de droits ou de si
tuations quelconques concernant les espaces mari
times de Gibraltar qui ne sont pas visés à 
l'article 10 du Traités d'Utrecht conclu le 13 
juillet 1713 entre les Couronnes d'Espagne et de 
GrawJe-Bfatagno.

HONGRIE
Article 9 : Le Gouuernement de la République 

populaire, de Hongrie estime que, selon le<s règles 
générales du droit international, les navires ap
partenant à un Etat ou exploités par lui et af

fectés à un seruice gouvernemental, commercial ou 
non commercial, jouissent en haute mer de la même 
immunité que les nauires de guerre.
Déclaration :

Le Gouvernement de la République populaire de 
Hongrie déclare que la définition de la piraterie 
donnée dans la Conuention n'est pas conforme au 
droit international actuel et ne répond pas à la 
nécessité d'assurer la liberté de navigation en 
haute mer.

INDONESIE
Réserue :

Les mots "mer territoriale" et "eaux inté
rieures" figurant dans la Conuention sont, en ce 
qui concerne la République d'Indonésie, interpré
tés conformément à l'article premier du décret 
gouvernemental tenant lieu de loi (décret n° 4 
de l'année 1960 [Journal officiel 1960, n° 
22]), relatif aux eaux indonésiennes, qui, con
formément à l'article premier de la loi n° 1 de 
l'année 1961 (Journal officiel 1971, n° 3) re
lative à la mise en vigueur de toutes les lois 
d'urgence et de tous les décrets gouvernementaux 
tenant lieu de loi qui ont été promulgués avant 
le 1er janvier 1961, est devenu loi, ledit ar
ticle premier étant conçu comme suit :

Article premier : 1, P4r eaux indonésiennes il 
faut entendre la mer territoriale et les eaux in
térieures de l'Indonésie.

2, Par mer territoriale indonésienne il faut 
entendre une bande de mer de 12 milles marins de 
large dont la limite extérieure est mesurée per
pendiculairement aux lignes de base, ou à des 
points de lignes de base, qui consistent en li~ 
gnes droites joignant les points extérieurs de la 
laisse de basse mer le long des îles extérieures, 
ou d'une partie des lies extérieures qui font 
partie du territoire indonésien, étant entendu 
que pour ce qui est des détroits ayant une lar
geur de 24- milles marins au plus et dont l'Indo
nésie n'est pas le seul Etat riverain, la limite 
extérieure de la mer territoriale indonésienne 
sera tracée au milieu du détroit.

3, Par eaux intérieures Indonésiennes 11 faut 
entendre toutes les eaux se trouvant à l'inté
rieur des lignes de base visées au paragraphe 2.

4, Un mille marin est égal à la longueur d’un 
arc d'une minute comptée sur le méridien.

IRAN, REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'
Lors de la signature :

Réserves
"Article 2 En ce qui concerne la phrase 

"aucun Etat ne peut légitimement prétendre en 
soumettre une partie quelconque à sa souveraine
té1'-, 11 est bien entendu que cette interdiction 
m  s'applique pas au plateau continental régi par 
l'article 2 de la Convention sur le plateau con
tinental ,

"Article 2. 3 et 4 : Le Gouuernement iranien 
maintient l'exception d'incompétence opposée par 
sa délégation à la conférence sur le droit de la
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mer, à Ta douzième séance plénière de la Confé
rence, tenue le 24 auril 1958', contre les arti
cles recommandés par la Cinquième Commission de 
la Conférence et incorporé» dans ces articles de 
la Conuention sur la haute mer. Ainsi le Gouuer
nement de l'Iran se réserve tous les droits en ce 
qui concerne le contenu de ces articles qui 
louche les pays dépourvus de littoral.

"Articles 2. paragraphe 3 : article 26. para
graphes l e t  2 : tes stipulations de ces articles 
traitant de la pose des cables et dés pipe-llnes 
sous-marins seront sujettes * l'autorisation de 
l'Etat rlueraln én ce qui concerne le plateau 
continental."

MEXIQUE

Le Gouuernement du Mexique fait une réserue 
expresse aux dispositions de l'article 9, étant 
donné qu'il considère que les nauires qui sont 
propriété d'Etat jouissent de l'immunité, quelle 
que soit l'utilisation qui en est faite, Il n'ac
cepte donc pas la limitation formulée audit arti
cle, qui ne reconnaît l'immunité de juridiction 
en haute mer qu'aux nauires appartenant A un Etat 
ou exploités par lui et affectés seulement A un 
service gouuernemental non commercial.

MONGOLIE
a) Auec la réserue suiuante en référence à 

l'article 9 :
l.e Gouuernement de la République populaire mon

gole considère que le principe du droit interna
tional selon lequel, un nauire se t.rouuant en 
haute mer n'est soumis qu'A la juridiction de 
l'Etat du pauillon s'applique, sans aucune res
triction, à tous les navires d'Etat, et

b) Auec la déclaration suiuante en référence à 
l'article 15 ;

Le Gouvernement de la République populaire mon
gole estime que la définition de la piraterie 
contenue dnns l'article 15 de la Conuention n'en
globe pas des actes qui, selon le droit interna
tional contemporain, doiuent être considérés 
comme des actes de piraterie et que, de ce fait, 
elle ne répond pas suffisamment à la nécessité 
d'assurer pleinement la liberté de nauigatlon sur 
Tes routes maritimes internationales,

POLOGNE
Article 9 : Le Gouuernement de la République 

populaire de Pologne considère que la règle for
mulée dans l'article 9 s'applique A tous les na- 
“ »"ês sppsftsRînt A un £f. s t su exploités par lui, 
Déclaration :

le Gouuernement de la République populaire de 
Pologne considère que la définition de la pira
terie donnée dans la Conuention ne correspond pas 
entièrement A l'état actuel du droit international 
en la matière,

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserue concernant l'article 9 ;
la République démocratique allemande estime que 

le principe du droit international selon lequel 
un nauire en haute mer n'est pas soumis A d'autre 
juridiction que celle de l'Etat du pauillon s'ap
plique sans restriction à tous les navires d'Etat,

Déclarations concernant les articles 15. 31 et 33;
La République démocratique allemande estime que 

la définition de la piraterie donnée A l'article 
15 de la Conuention n'englobe pas certains actes 
qui, en uertu du droit International en uigueur, 
deuraient être considérés comme des actes de pi
raterie et qu'elle ne sert pas .A assurer la li
berté de naulgation en haute mer.

La République démocratique allemande estime que 
les articles 31 et 33 de la Conuention sont in
compatibles auec le principe selon lequel tous 
les Etats dont la politique est conforme aux buts 
et principes de la Charte des Nations Unies ont 
le droit de deuenir partie aux conuentions qui 
affectent les intérêts de tous les Etats.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE DE 
BIELORUSSIE

Article 9 : Le Gouuernement de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie considère 
que le principe du droit international selon le
quel un naulre n'est soumis en haute mer qu'A la 
juridiction de l'Etat sous le pauillon duquel il 
nauigue s'applique sans limitation d'aucune sorte 
A tous les nauires d'Etat.
Déclaration :

Le Gouuernement de la République socialiste 
souiétique de Biélorussie considère que la 
définition de la piraterie donnée dans la 
Conuention ne mentionne pas certains actes qui 
doiuent être considérés comme actes de piraterie 
selon le droit international actuel et ne répond 
pas A la nécessité d'assurer la liberté de naul
gation sur les routes maritimes internationales.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

Article 9 : Le Gouuernement de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine considère que le 
principe du droit international selon lequel un 
nauire n'est soumis en haute mer qu'A la juridic
tion de l'Etat sous le pauillon duquel 11 nauigue 
s'applique sans limitation d'aucune sorte A tous 
les nauires d'Etat.
Déclaration :

Le Gouuernement de la République socialiste 
souiétique d'Ukraine considère que la définition 
de la piraterie donnée dans la Conuention ne 
mentionne pas certains actes qui doiuent être 
considérés comme actes de piraterie selon le 
droit International actuel et ne répond pas A la 
nécessité d'assurer la liberté actuel de nauiga- 
tion sur les routes maritimes internationales,

ROUMANIE
Article 9 : "Le Gouuernement de la République 

populaire roumaine estime que le principe du 
droit international selon lequel un nauire n'est 
soumis en haute mer qu'A la juridiction de l'Etat 
sous le pauillon duquel 11 nauigue s'applique A 
tous les nauires d'Etat indifféremment du but en 
uue duquel ils sont utilisés,"
Déclaration :

"Le Gouuernement de la République populaire 
roumaine estime que la définition de la piraterie
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telle qu'elle est formulée dans l'article 15 de 
la Convention sur la haute mer ne comprend pas 
certaines actions qui, selon le droit interna
tional contemporain, doiuent ôtre considérées 
comme constituant des actes de piraterie."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

Le Gouuernement de Sa Majesté dans le Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
déclare que, sauf les dispositions de toute autre 
notification distincte qui pourra ôtre faite 
ultérieurement,' la ratification de cette 
Convention au nom du Royaume-Uni ne uaut pas pour 
les Etats du golfe Persique qui jouissent de la 
protection britannique. L'application des conuen
tions multilatérales auxquelles le Royaume-Uni 
devient partie n'est étendue à ces Etats que 
lorsque l'extension est demandée par le Souueraln 
de 1 'Etat Intéressé.

TCHECOSLOVAQUIE
Article 9 : Le Gouuernement de la République 

tchécoslouaque estime qu'en uertu du droit inter
national en vigueur, les navires d'Etat affectés 
h un service commercial jouissent aussi, en haute 
mer, d'une immunité complète de juridiction de la

part de tout Etat autre que l'Etat du pavillon. 
Déclaration :

Le Gouuernement de la République tchécoslovaque 
soutient que la notion de piraterie, telle 
qu'elle est définie dans la Convention, n'est,n± 
conforme au droit international actuel, ni de 
nature à protéger, comme il convient, la liberté 
de la navigation en haute mer.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Article 9 : Le Gouvernement de l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques considère que 
le principe du droit international selon lequel 
un navire n'est soumis en haute mer qu'à la juri
diction de l'Etat sous le pauillon duquel il 
navigue s'applique sans limitation d'aucune sorte 
à tous les haulre d'Etat.
Déclaration :

Le Gouvernement de l'Union des Ré- publiques 
socialistes souiétiques considère que la 
définition de la piraterie donnée dans la Con
uention ne mentionne pas certains actes qui doi
vent ôtre considérés comme actes de piraterie se
lon le droit international actuel et ne répond 
pas à la nécessité d'assurer la liberté de navi
gation sur les routes maritimes internationales.

Objections
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 

de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'
15 juillet 1974

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne estime que les réserves ci-après sont 
incompatibles auec les buts et l'objet de la Con
uention sur la haute mer en date du 29 auril 
1958, et par conséquent non acceptables :
1. La réserue que le Gouuernement indonésien a 

formulée à l'égard de la Convention.
2. Les réserues que le Gouvernement iranien a 

formulées, à l'occasion de la signature de la 
Convention, à propos des articles 2, 3 et 4 et du 
point 3 de l'article 2, conjointement avec les 
paragraphes 1 et 2 de l'article 26 de la Conven
tion, dans la mesure où cette dernière réserve 
donne la possibilité de refuser l'autorisation de 
poser des câbles et des pipe-lines sous-marins 
.“êüîs lorsque certaines conditions ont été rem
plies;
3. Les réserves et les déclarations ayant l'ef

fet de réserves que les Gouvernements de l'Alba
nie, de la Bulgarie, du Mexique, de la Pologne, 
de la Roumanie, de l'Union des Républiques socia
listes souiétiques, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la Képublique so
cialiste soviétique d'Ukraine, de la Tchécoslova
quie et de la Hongrie ont faites à propos de 
l'article 9 de la Convention;
4. Les déclarations faites par les Gouverne

ments de l'Albanie, de la Bulgarie, de la Polo
gne, de la Roumanie, de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques, de la République socia
liste soulétique de Biélorussie, de la République

socialiste souiétique d'Ukraine, de la Tchécoslo
vaquie et de la Hongrie à propos de la définition 
du mot piraterie, telle qu'elle figure dans la 
Conuention, dans la mesure où lesdites déclara
tions ont l'effet de réserues.

Par ailleurs, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne estime que les réserves que 
la République démocratique allemande a formulées, 
en date du 27 décembre 1973, à propos de l'arti
cle 9 de la Conuention sont incompatibles avec 
les but et l'objet de la Conuention et par consé
quent non acceptables.

Cette position vaut également pour la déclara
tion que le Gouuernement de la République démo
cratique allemande a faite à la môme date, à 
propos de la définition du mot piraterie, telle 
qu'elle figure dans la Conuention, dans la mesure 
où cette déclaration a l'effet de réserue,

La présente communication n'affecte pas l'ap
plication à tous autres égards de la convention, 
en uertu du droit international, entre la Répu
blique fédérale d'Allemagne et les Parties à la 
Conuention qui ont émis les réserues et déclara
tions susmentionnées.

, 2 mars 1977
Lit GuuvwrlieiiiWtiL u »  loi n é p u M 'l i |u w  fédw i'ftls

d'Allemagne considère qua la réserue faite par le 
Gouvernement de la République populaire mongole 
en ce qui concerne l'article 9 de la Convention 
du 29 avril 1958 sur la haute mer ainsi que la 
déclaration faite par le Gouuernement de la Répu
blique populaire mongole en ce qui concerne l'ar
ticle 15 de ladite Convention, dans la mesure où 
on peut considérer que celle-ci équiuaut en sub
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stance A une réserve, sont incompatibles auec le* 
objectifs et las fins da ladite Convention et, 
par conséquent, inacceptables.La présenta déclaration est sans effet sur 
1•application de toutes les autres dispositions 
de la Convention dans les relations entre la Ré
publique fédérale d'Allemagne et la République 
populaire mongole, conformément aux règles du 
droit international.

AUSTRALIE
Objections formelles aux réserves ci-après :
1 ) Réserve fait* par l'Iran à propos des ar

ticles 2, 3 et * lors de la signature;
b) Réserve faite par l'Iran & propos du pa

ragraphe 3 de l'article 2 des paragraphes 1 et 2 
de l'article 26,. lors de la signature;
ç) Réserve faite par la Bulgarie A propos de 

l'article 9, lors de la signature et de la rati
fication;
j) Réserves faites à propos de l'article 9 par 

la Hongrie, la Pologne, la République socia
liste soviétique de Biélorussie, la République 
socialiste soviétique d'Ukraine, la Roumanie, la 
Tchécoslovaquie et l'Union des Républiques socia
listes soviétiques, lors de la signature, et con
firmées lors de la ratification;

a) Réserve faite par l'Indonésie lors de la 
ratification,

En ce qui concerne la réserve faite par l'Indo
nésie, le Gouvernement australien a déjà 
Informé le Gouvernement indonésien qu'il ne 
reconnaît pas la validité, en droit 
International, du décret gouvernemental mentionné 
dan* la réserve et qu'il ne se considère pas lié 
par ce décret.

1er février 196S
Objection formelle du Gouvernement australien h 

la réserve formulée par l'Albanie dans son 
instrument d'adhésion II la Convention sur la 
haute mer, en date, à Genève, du 29 avril 1958.

31 janvier 1968
Le Gouuernement australien entend formuler ex-* 

pressément une objection A la réserve faite par 
le Gouvernement mexicain,

29 septembre 1976 
Objection à la réserve concernant l'article 9 

de la Convention sur la haute mer de 1958 que la 
République démocratique allemande & formulée dans 
son instrument d'adhésion à ladite Convention.

Le Gouvernement danois déclare qu'il ne peut 
accepter :

La» réserves * l'article 9 faites par les Gou
vernements de l'Albanie, de la Bulgarie, de la 
Hongrie, du Mexique, de la Pologne, de la Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, de 
la République socialiste soviétique d'Ukraine, de 
la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques;

l.a réserve faite * l'article 26, paragraphes 1 
et 2, par le Gouuernement iranien;

La réserue faite par le Gouvernement indonésien 
concernant 1‘interprétation des termes "mer ter
ritorial »" et "eaux intérieures".

Les objections sus lentionnées n'empêchent pas 
la Convention d*entrai en vigueur, conformément à 
l'article 34, entre Danemark et les Parties 
contractantes intéressées.

31 octobre 1974
Le Gouvernement danois juge Inacceptable la 

réserve faite par la République démocratique al
lemande, le 27 décembre 1973, & l'article 20 de 
la Convention sur la mer territoriale et la zone 
contlgüe.

Le Gouvernement danois juge également inaccep
table la réserve formulée à la même date par la 
République démocratique allemande, en ce qui con
cerne l'article 9 de la Convention sur la haute- 
mer .

Les objections susmentionnées n'affecteront pas 
l'entrée en vigueur des Conventions entre le 
Danemark et la République démocratique allemande.

ETATS-UNIS D 'AMERIQUE3
19 septembre 1962

Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique a 
informé le Secrétaire général qu'il fait objec
tion aux réserues suivantes :

1. Les réserues à l'article 9 faites par le 
Gouvernement bulgare, le Gouuernement hongrois, 
le Gouvernement polonais, le Gouuernement de la 
République socialiste souiétique de Biélorussie, 
le Gouuernement de la République socialiste so
viétique d ’Ukraine, le Gouuernement roumain, le 
Gouvernement tchécoslouaque et le Gouuernement de
7,’Union des Républiques socialistes souiétiques.

2. Les réserues faites par le Gouuernement Ira
nien aux articles 2, 3 et 4 aux paragraphes 1 et
2 de l'article 26.

3. La réserue faite par le Gouuernement indoné
sien.

19 août 1965
La réserue à l'article 9 faite par le Gouverne

ment albanais dans son Instrument d'adhésion.

28 septembre 1966
La réserue faite par le Gouuernement mexicain 

dans son instrument d ’adhésion.
11 juillet 1974

Le Gouuernement des Etats-Unis fait objection 
aux réserves apportées par la République démocra
tique allemande à l ’article 20 de la Convention 
sur la mer territoriale et la zone contiguë et i 
l'article 9 de la Convention sur la haute mer. Le 
Gouyçrnsmsnt des Etats-Unis considère cependant 
que ces conventions continuent d ’étre en vigueur 
entre la République démocratique allemande et 
lul-méme, h cela près que les dispositions visées 
par les réserues mentionnées ci-dessus ne seront 
applicables que dans la mesure où elles ne sont 
pas touchées par ces réserves.

FIDJI
Le Gouuernement de Fidji déclare retirer les 

observations faites par le Royaume-Uni en ce qui 
concerne la réserue formulée lors de la ratifica
tion de la Convention par le Gouvernement indoné
sien et les remplacer par les' observations sui
vantes
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En ce qui concerne la réserue formulée par le 
Gouuernement indonésien lors de la ratification 
de la Conuention sur la haute mer, la Gouuerne
ment. de Fidji déclare considérer que l'étendue 
des eaux nationales indonésiennes ulsées dans 
la réserue susmentionnée est subordonnée à la 
règle de droit International selon laquelle, 
lorsque l'établissement d'une ligne de base 
droite a pour effet d'englober comme eaux 
intérieures des zones qui étalent précédemment 
considérées comme faisant partie de la haute 
mer, un droit de passage inoffensif s'applique 
à ces eaux sous réserue des règlements édictés 
par les autorités nationales en matière de - 
police, de douane, de quarantaine et d£ 
contrôle de la pollution et sans préjudice dei; 
droits exclusifs dont jouissent ces autorités 
pour ce qui est de l'exploration et de 
l'exploitation des ressources naturelles 
desdites eaux ainsi que celles du fond de la 
mer et de son sous-sol.
En outre, le Gouuernement de Fidji maintient 

toutes les objections communiquées au Secrétaire 
général par le Gouuernement du Royaume-Uni à 
l'égard des réserues ou déclarations formulées 
par certains Etats en ce qui concerne cette Con
vention, tout en réseruant sa position quaht à 
celles des obseruations de ce Gouuernement qui 
auraient une Incidence sur l'application du Pro
tocole de signature facultatiue en attendant que 
la question de la succession de Fidji à ce Proto
cole soit résolue.

ISRAËL

.T'ai reçu pour instructions de déclarer que le 
Gouuernement Israélien fait formellement, objec
tion à toutes les réserues et déclarations formu
lées à l'occasion de la signature ou de la rati
fication de la Conuention sur la mer territoriale 
et, la zone contiguë et de la Conuerttion sur la 
haute mer ou à l'occasion de l'adhésion auxdltes 
Conventions, et qui sont incompatibles auec les 
buts et l'objet de ces Conuentlons. L'objection 
vaut en particulier pour la déclaration ou réser
ve que la Tunisie, lors de la signature, a formu
lée en ce qui concerne le paragraphe 4 de l'arti
cle 16 de la première des Conuentlons susmention
nées ,

JAPON
1. Le Gouuernement japonais tient à déclarer 

qiril ne juge pas rëcëvâble ünë déclaration
unilatérale, quelle qu'en soit la forme, faite 
par un Etat lors de la signature ou de la 
ratification de la Conuention sur la haute mer ou 
de l'adhésion éi ladite Conuention, qui uise à 
soustraire ledit Etat aux effets juridiques des 
dispositions du la Conuention ou ù modifier ces 
effets en ce qui le concerne.
2, Le Gouuernement japonais juge notamment lr~ 

receuables les réserues ci-après :
a) Les réserues faites par les Gouuernements de 

la Bulgarie, de la Hongrie, de la Pologne, de la 
République socialiste souiétique de Biélorussie, 
de la République socialiste souiétique d'Ukraine, 
de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques à 
l'article 9;

b) Les réserues faites par le Gouuernement Ira
nien à l'article 2 et aux paragraphes l et 2 de 
l'article 26.

La réserue faite par le Gouuernement indoné
sien, reproduite dans les communications des Na
tions Unies C.N.122.1961.Treaties-7 et C.N.73.
1962.Treaties-3;
La réserue à l'article 9 faite par le Gouuerne

ment albanais dans son instrument d'adhésion;
La réserue à l'article 9 faite par le Gouuerne

ment mexicain dans son instrument d'adhésion.

MADAGASCAR
La République malgache fait formellement objec

tion à toutes les réserues et déclarations formu
lées à l'occasion de la signature ou de la rati
fication de la Conuention sur la haute mer ou & 
l'occasion de l'adhésion à ladite Conuention, et 
qui sont incompatibles auec les buts et objets de 
cette Conuention,

L'objection uaut en particulier pour les décla
rations ou réserues faites par la Bulgarie, la 
Hongrie, l'Indonésie, la Pologne, la République 
socialiste souiétique de Biélorussie, la Républi
que socialiste souiétique d'Ukraine, la Roumanie, 
la Tchécoslouaquie et l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques.

PAYS-BAS
Le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas déclare 

ne pouuoir accepter :
Les réserues à l'article 9 formulées par les 

Gouuernements de l'Albanie, de la Bulgarie, de la 
Hongrie, de la Pologne, de la République socia
liste souiétique de Biélorussie, de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine, de la Roumanie, 
de la Tchécoslouaquie et de l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques;

Les déclarations faites par les Gouuernements 
de l'Albanie, de la Bulgarie, de la Hongrie, de 
la Pologne, de la République socialiste soviéti
que de Biélorussie, de la République socialiste 
souiétique d'Ukraine, de la Roumanie, de la Tché
coslouaquie et de 1 1 Union des Républiques socia
listes souiétiques au sujet de la définition de 
la piraterie donnée dans la Convention, dans la 
mesure où lesdites déclarations équivalent à des 
réserues;

Les réserues formulées par le Gouuernement ira
nien au sujet des articles 2, 3 et 4 ainsi que du 
porcigrëtpnë 3 aê l!ëirticîë 2 et dê« pRrSgT^wpnës i
et 2 de l'article 26;

La déclaration faite par le Gouuernement ira
nien au sujet de l'article 2, dans la mesure où 
elle équivaut à une réserve audit article;

La réserue formulée, par le Gouvernement indoné
sien.

17 mars 1967
Le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas déclare 

ne pouuoir accepter la réserue faite par le Gou
uernement mexicain.

PORTUGAL
27 décembre 1966

Le Gouuernement portugais ne peut accepter la 
réserue proposée par le Gouuernement mexicain aux
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termes de laquelle le* navires d'Etat échappe
raient à l'application des dispositions contenues 
dans la Conuention, qu'elle que soit l'utilisa
tion qui en est faite,

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

6 nouembre 1959
I.e Gouuernement de Sa Majesté tient A déclarer 

qu'il fait formellement objection aux réserues et 
déclarations ci-après !

Les réserues à l'article 9 faites par les Gou
uernements de la Bulgarie, de la Hongrie, êle la 
Pologne, de la République socialiste souiétique 
de Biélorussie, de la République socialiste so
uiétique d'Ukraine, de la Roumanie, de la Tché
coslouaquie et de l'Union des Républiques socia
list©* souiétiques.

Les réserues aux articles 2, 3 et 4 au paragra
phe 3 de l'article 2, faites par le Gouuernement 
Iranien.

5 auril 1962
Objection A la réserue faite, au moment de la 

ratification, par le Gouuernement indonésien.
Le Gouuernement de Sa Majesté a déjA fait con

naître au Gouuernement indonésien qu'il ne peut 
considérer comme ualable en droit international 
les dispositions du décret gouuernemental n° 4 
de 1960, tenant lieu de loi, relatif aux eaux in
donésiennes dans la mesure où ces dispositions 
tendent A reuendiquer comme eaux territoriales 
une bande de mer de 12 milles marins de large, ou 
A délimiter les eaux territoriales en prenant 
comme lignes de base des lignes droites reliant 
les lies extérieures, ou les points extérieurs, 
d'un groupe d'îles, ou A considérer comme eaux 
extérieures toutes les eaux se trouuant à l'inté
rieur de «es lignes,

17 juin 1965
Objection à la réserue à l'article 9 faite par 

le Gouuornement albanais dans son Instrument 
d'adhésion.

?, nouembre 1966
Objection à la réserve à l'article 9 faite par 

1* _ Goujmmeioenfc mexicain dans son ' instrument 
d'adhésion,

13 mal 1975
Le Gouuernement de Sa Majesté tient à déclarer 

qu'il fait fcrmellement objection A la réserue de 
la République démocratique allemande A l'égard de 
l'article 9 de la Conuention sur la haute mer.

(A ce suiet, le Gouuernement du Rovaume-Unl„ a
tnüiwi.qjj*.lüJ'àiïaL.s&rsulËiLf.rfRc.9,ç>«lg.gtLt...,?.e
tm t Ê  Ast réserues formulées , par le Gouuernement

al3 «mante, .jii_JLuj 
était parvenue qu'au début dumoi» d'aoQt 1 9 7 4.)

10 januier 1977
Le Gouuernement du Royaume-Uni a fait connaître 

ses uues concernant les réserues et les déclara
tions faites A propos de la Conuention sur la 
haute mer dans la lettre en date du 5 nouembre 
1959 que le Représentant permanent du Royaume-Uni 
a adressée au Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies,

Le Gouuernement du Royaume-Uni souhaite par la 
présente faire part de son objection officielle à 
la; réserue formulée par le Gouuernement mongol au 
sujet de l'article 9 de ladite Conuention.

THAÏLANDE
Objection aux réserues et déclarations ci-après ;

Réserues A l'article 9 faites par les Gouuerne
ments de l'Albanie, de la Bulgarie, de la 
Hongrie, du Mexique, de la Pologne, de la Répu
blique socialiste souiétique de Biélorussie, de 
la République socialiste soulétique d'Ukraine, de 
la Roumanie, de la Tchécoslouaquie et de l'Union 
des Républiques socialistes souiétiques;

Déclarations concernant l'article 15 faites par 
les Gouuernements de l'Albanie, de la Bulgarie, 
de la Hongrie, de la Pologne, de la République 
socialiste soulétique de Biélorussie, de la 
République socialiste soulétique d'Ukraine, de la 
Roumanie, de la Tchécoslouaquie et de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques;

Réserue faite par le Gouuernement Indonésien.
TONGA

Le Gouuernement des Tonga retire les obserua- 
tlons faites par le Royaume-Uni en ce qui concer
ne la réserue formulée lors de la ratification de 
la conuention par le Gouuernement indonésien «t 
les remplace par l'obseruation suiuante :

En ce qui concerne la réserue formulée par le 
Gouuernement indonésien lors de la ratification 
de la Conuention le Gouuernement des Tonga 
déclare considérer que l'étendue des eaux 
nationales indonésiennes ulsées dans la résarve 
précitée est subordonnée A la rè^le de droit 
international selon laquelle, lorsque 
l'établissement d'une ligne de base droite a 
pour effet d'englober comme eaux intérieures 
des zones qui étalent précédemment considérée» ; 
comme faisant partie de la haute mer, un droit 
de passage inoffensif s'applique A ces eaux 
sous réserue des règlements édictés par les 
autorités nationales et de contrôle de la 
pollution et sans préjudice des droit» 
exclusifs dont jouissent çog autorités pour ce- 
qui est de l'exploration et de l'exploitation 
des ressources naturelles desdites eaux ainsi 
que celles du fond de la mer et de son sous-sol.

NOTES :
1/ Auec la déclaration suivante :

. . , la Conuention . , . s'appliqueront éga
lement A Berlin-Ouest auec effet, A compter de 
la date h laquelle ils entreront en uigueur 
pour la République fédérale d'Allemagne,

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 5 
nouembre 1973 la communication suivante du Gou
uernement de l'Union des Républiques socialiste* 
souiétiques :

L'Union soulétique m  peut prendre acte de 1» 
déclaration de la République fédérale d'Allema
gne touchant l'extension A Berlln-Ouest des ef
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fet.s de la Conuention sur la haute mer et du 
Protocole de signature facultatiue concernant 
le règlement obligatoire des différends que 
s'il est entendu que cette extension s'effec
tuera conformément à l'Accord quadripartite du 
3 septembre 1971 et en obseruant les procédures 
établies.
Des communications identiques en substance, 

mutatis mutandis, sont paruenues au Secrétaire 
général' du Gouuernement tchécoslouaque (le 6 dé
cembre 1973) et du Gouuernement de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie (le 13 fé
urier 1974),
En outre, le Gouuernement de la République dé

mocratique allemande a fait paruenir le 27 décem
bre 197;* au Secrétaire général, toujours à ce su
jet, 3 communication suiuante :

En ce qui concerne l'application de la Con
uention sur la haute mer k Berlin-Ouest, la Ré
publique démocratique allemande prend connais
sance de la déclaration de la République fédé
rale d'Allemagne sur ce point en formulant 
néanmoins la réserue que l'application des dis
positions da ladite Conuention à Berlin-Ouest 
ua à 1'encontre de l'Accord quadripartite con
clu entre les Gouuernements de l'Union des Ré
publiques socialistes souiétiques, du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irland«» du Nord, 
des Etats-Unis d'Amérique et de ln France en 
date du 3 septembre 1971 aux termes duquel 
Berlin-Ouest ne fait pas partie de la Républi
que fédérale d'Allemagne et n*s doit pas être 
gouuerné par elle.
Eu égard à cette dernière communication, le 

Secrétaire général a reçu le 8 juillet 1975 des 
Gouuernements des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord la communication ci-après :

"Les Gouuernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis souhaitent faire remar

quer que la République démocratique allemande 
n'est pas partie à l'Accord quadripartite qui a 
été conclu à Berlin le 3 septembre 1971 par les 
Gouuernements de la France, de l'Union des Ré
publiques socialistes souiétiques, du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 
des Etats-Unis d'Amérique et n'a donc pas com
pétence pour Interpréter de façon autorisée les 
dispositions de cet accord.

"La communication à laquelle 11 est fait ré
férence contient une référence incomplète et 
donc trompeuse à l'Accord quadripartite. A cet 
égard, les Gouuernements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis souhaitent appe
ler l'attention sur le fait que la disposition 
de l'Accord quadripartite à laquelle 11 est 
fait référence dans la communication stipule 
que "les liens entre les secteurs occidentaux 
de Berlin et la République fédérale d'Allemagne 
seront maintenus et développés compte tenu de 
ce que ces secteurs continuent de ne pas être 
un élément constitutif de la République fédéra
le d'Allemagne et de n'être pas gouuernés par 
elle.
"Les Gouuernements de la France, du Royaume- 

Uni et des Etats-Unis n'estiment pas nécessaire 
de répondre à d'autres communications compor
tant des références incomplètes et trompeuses à 
certaines dispositions de l'Accord quadriparti
te par des Etats qui ne sont pas signataires de 
cet accord, Ceci n'impliquerait pas que la po
sition de ces gouuernements en la matière ait 
changé en quoi que ce soit."

2/ Signature au nom de la République de Chine 
le 29 auril 1958. Uoir note concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chin« (uoir note 3 au chapitre 1.1).

3/ Uoir note 4 au chapitre XXI.1.
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3. CONUENTION SUR LA PECHE ET LA CONSERVATION DES RESSOURCES BIOLOGIQUES DE LA HAUTE MER
Faite à Genève le 29 auril 1958

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

20 mars 1966, conformément à l'article 18.
20 mars 1966, n° 8164.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 559, p. 285.

(Uoir "Note" en tète du n° XXI.1.).

participant
Afghanistan . 
Afrique du Sud 
Argentine . . 
Australie . . 
Belgique . . 
Bolluie . . . 
Burkina Faso 
Canada . . ■ 
Chine1
Colombie . . 
Costa Rica 
Cuba . . . .  
Danemark . . 
Espagne . . . 
Etats-Unis 
d'Amérique 

Fidji . . 
Finlande 
France 
Ghana . .
Haïti . .
Iles Salomon 
Indonésie .
Iran (République 

islamique d') 
Irlande . , , « 
Islande . . . .  
Israël . . . .  
Jamaïque . . . 
Kampuchea 
démocratique

Sianature
Ratification, 
adhésion (a). 
succession (d) Participant Sianature

30 oct 1958
9 aur 1963

29 aur 1958
30 oct 1958 14 mai 1963

6 janu 1972
17 oct 1958

4 oct 1965
29 aur 1958

29 aur 1958 3 janv 1963
29 aur 1958
29 aur 1958
29 aur 1958 26 sept 1968

25 féur 1971 a

15 sept 1958 12 aur
25 mars

27 oct 1958 16 féur
30 oct 1958 18 sept
29 aur 1958
29 avr 1958 29 mars

3 sept
8 mal 1968

28 mai 1958
2 oct 1958

29 aur 1958
29 aur 1958

16 aur
18 mars

Kenya ........
Lesotho . . . .
Liban ........
Libéria . . . .  
Madagascar . . 
Malaisie . . ■ 
Malawi . . . .  
Maurice . . . .  
Mexique . . . .
Népal ........
Nigéria . . . .  
Nouvelle-Zélande 
Ouganda . . . .  
Pakistan . . . 
Panama . . . .  
Pays-Bas . . .  
Portugal . . .  
République 
dominicaine . 

Royaume-Uni , . 
Sénégal2 . , . . 
Sierra Leone 
Sri Lanka . , . 
Suisse . . . .  
Thaïlande . . .
Tonga ........
Trinité-et-Tobago 
Tunisie . . . .  
Uruguay . . . .  
Uenezuela . . . 
Yougoslauie . .

29 mal 
27 mai

1958
1958

2J aur 1958

29 oct 1958
31 oct 1958
2 mai 1958
31 oct 1958
28 oct 1958
29 aur 1958
9 sept 1958

30 oct 1958
22 oct 1958
29 aur 1958

30 oct 1958
29 aur 1958
30 oct 1978
29 aur 1958

Ratification, 
adhésion (a). 
succession (di
20 juin 1969 a
23 oct 1973 d

31 juil 1962 a 
21 déc 1960 à 
3 nou 1965 â 
5 oct 1970 d 
2 août 1966 a

26 juin 1961 d
14 sept 1964 a

18 févr 1966
8 janv 1963
11 août 1964
14 mars i960
25 avr 1961 a
13 mars 1962 d
18 mal 1966
2 juil 1968

29 juin 1971 d
11 aur 1966 d

10 juil 1963 
28 janu 1966

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

DANEMARK
Le Danemark ne se considère par lié par la der

nière phrase de l'article 2 de la Conuention,

ESPAGNE
L'adhésion de l'Espagne ne peut être interpré

tée comme une reconnaissance de droits ou de si
tuations quelconques concernant les espaces mari
times de Gibraltar qui ne sont pas ulsés à l'ar
ticle 10 du Traité d'Utrecht conclu le 13 juillet 
1713 entre les Couronnes d'Espagne et de Grande- 
Bretagne .

ETATS-UNIS D'AMERIQUE.
La ratification est donnée étant entendu que 

cette ratification ne deura pas être interprétée 
comme portant atteinte à la faculté d'appliquer 
le principe d'abstention, tel qu'il est défini au 
paragraphe 1 de la section A du document A/CONF, 
13/C.3/L.69, du 8 auril 1958, qui figure dans les 
Actes de la Conférence susmentionnée [Conférence 
des Nations Unies sur le droit de la mer tenue à 
Genèue du 24 féurier au 27 auril 1958].
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ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Le Gouvernement de Sa Majesté dans le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord déclare que, sauf les dispositions da toute 
autre notification distincte qui pourra être fai
te ultérieurement, la ratification de cette Con

uention au nom du Royaume-Uni ne uaut pas pour 
les Etats du golf* Pcrtlqu* qui jouissant de la 
protection britannique. L ’application des conuen
tions multilatérales auxquelles 1* Royaume-Uni 
deuient partie n'est étendue à ces Etats que 
lorsque l'extension est demandé* par 1* Souverain 
de l'Etat Intéressé.

NOTES:

M  Signature au nom de la République de Chir~ le 29 auril 1958. Uoir note concernant les signatures, 
ratifications, adhésions, etc., eu nom de Ja Chine (uoir note 3 au chapltr* 1.1).
2/ Uoir note 3 au chapitre XXI.1.
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4. CONUENTION SUR LE PLATEAU CONTINENTAL
Faite à Genève le 29 auril 1958

ENTREE EN UIGUEUR : 10 juin 1964, conformément à l'article 11. 
ENREGISTREMENT : 10 juin 1964, n° 7302.
TEXTE : Nations Unies. Recueil des Traités, vol, 499, p. 311.

(Uoir "Note" en tête du n° XXI.1.)

Ratification, 
adhésion (a).

Participant Signature succession (ch Participant Signature

Afghanistan . . . 30 oct 1958 Maurice ........
Afrique du Sud 9 aur 1963 a Mexique ........
Albanie ........ 7 déc 1964 â Népal .......... 29 avr 1958
Allemagne, Nigéria ........
République Noruège ........
fédérale d' . . 30 oct 1958 Nouvelle-Zélande 29 oct 1958

Argentine . . . . 29 avr 1958 Ouganda ........
Australie . . . . 30 oct 1958 14 mai 1963 Pakistan , . . . 31 oct 1958
Bolivie ........ 17 oct 1958 Panama ........ 2 mal 1958
Bulgarie . . . . 31 août 1962 a Pays-Bas , , , . 31 oct 1958
Canada ........ 29 aur 1958 6 féur 1970 Pérou .......... 31 oct 1958
CH111 .......... 31 oct 1958 Pologne ........ 31 oct 1958
Chine1 Portugal . . . . 28 oct 1958
Chypre ........ 11 aur 1974 a République
Colombie . . . . 29 aur 1958 8 janu 1962 démocratique
Costa Rica . . . 29 aur 1958 16 féur 1972 allemande . . .
C u b a .......... 29 aur 1958 République
Danemark . . . . 29 aur 1958 12 juin 1963 dominicaine . . 29 aur 1958
Equateur . . . . 31 oct 1958 République
Espagne ........ 25 féur 1971 a socialiste
Etats-Unis souiétique
d'Amérique , . 15 sept 1958 12 aur 1961 de Biélorussie 31 oct 1958

Fidji .......... 25 mars 1971 d République
Finlande . . . . 27 oct 1958 16 féur 1965 socialiste
France ........ 14 juin 1965 a soviétique
Ghana .......... 29 aur 1958 d'Ukraine . . . 31 oct 1958
G r è c e .......... 6 nou 1972 a Roumanie •, , . .
Guatemala . . . . 29 aur 1958 27 nou 1961 Royaume-Uni . . . 9 sept 1958
Haïti .......... 29 aur 1958 29 mars 1960 Sénégal2........
Iles Salomon . , 3 sept 1981 d Sierra Leone . .
Indonésie . . . . 8 mal 1958 Sri Lanka . . . . 30 oct 1958
Iran (République __ j < t'. t%

Suède ..........
es». 4 «  « A o o OC i* 195Si s  i a n u q u ê  n ’ ) 

Irlande ........
C  o  

2
m a  i

oct
j n  T7 P

1958 Swaziland . . . .
A

Islande ........ 29 aur 1958 Tchécoslouaquie . 31 oct 1958
Israël........... 29 avr 1958 6 sept 1961 Thaïlande . . . . 29 avr 1958
Jamaïque . . . . 8 oct 1965 a Tonga ..........
Kampuchea Trinité-et-Tobago
démocratique 18 mars 1960 a Tunisie ........ 30 oct 1958

Kenya .......... 20 juin 1969 a Union des
Lesotho , . . . 23 oct J 973 d Républiques
11 b a n .......... 29 mai 1958 socialistes
Libéria ........ 27 mai 1958 soviétiques . . 31 oct 1958
Madagascar . . . 31 juil 1962 a Uruguay .......................... 29 avr 1958
Malaisie . . . . 21 déc 1960 a Uenezuela . . . . 30 oct 1958
Mal ami ........ 3 nou 1965 a Yougoslavie . . . 29 aur 1958
Malte 19 mai 1966 d

Ratification, 
adhésion (aï. 
succession (d)
5 oct 1970 d 
2 août 1966 â

28 avr 1971 a 
9 sept 1971 â 
18 janv 1965 ” 
14 sept 1964 a

18 févr 1966
29 juin 1962 
8 janv 1963

27 déc 1973 a 
11 août 1964

27 févr 1961

12 janv 19ôl 
12 déc 1961 a 
Il mai 1964 
25 aur 1961 & 
25 nov 1966 &
1 juin 1966 aig ms4 1966 

16 oct 1970 a 
31 août 1961
2 juil 1968 
29 juin 1971 d 
U  juil 1968 a

22 nou 1960
15 août 1961
28 janv 1966
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Déclarations et réserves
(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 

la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)
ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

lors de la siqnature :
la République fédérale d'Allemagne tient à 

préciser qu'à son auis, le paragraphe l de 
l'article 5 de ladite Conuention garantit 
l'exercice des, droits de pêche (Fisheraiï dans 
les eaux surjacentes au plateau continental, dans 
les conditions où ces droits ont été généralement 
exercés jusqu'à présent.

CANADA
Déclaration en ce gui concerne l'article 1 :
De l'auis du Gouuernement canadien, l'existence 

d'un accident du relief tel qu'une dépression ou 
un caPion dans une zone submergée ne doit pas être 
considérée comme constituant une interruption du 
prolongement naturel du territoire de l'Etat ri- 
ueraln dans la mer.

CHINE

En ce qui concerne la délimitation du plateau 
continental telle qu'elle est préuue aux para
graphes 1 et 2 de l'article 6 de la Conuention, 
le Gouvernement de la République de Chine consi
dère :

1) Que les limites du plateau continental com- 
mum à deux ou plusieurs Etats dont les elites sont 
adjacents ou se font, face seront déterminées con
formément au principe du prolongement naturel de 
leurs territoires respectifs ;
2) Que pour la délimitation du plateau conti

nental de la République de Chine, 11 ne sera pas 
tenu compte des rochers émergés ni des Ilots.

ESPAGNE

L'adhésion de l'Espagne ne peut être interpré
tée comme une reconnaissance de droit ou de si
tuations quelconques toticfirti’int Is* «gnae*# mari
times de Gibraltar cjui ne sont pas visés à l'ar
ticle 10 du Traité d'Utrecht conclu le 13 juillet 
17J.3 entre les Couronnes d'Espagne et de Grande- 
Bretagne .
L'Espagne déclare en outre, à propos de l'arti

cle premier de la Conuention, que 1'existence 
d'un accident de terrain tel qu'une dépression ou 
un canal dans une zone submergée ne doit, pas être 
considérée comme constituant une interruption du 
prolongemenl naturel du territoire côtier dans la 
mer ou sous la mer.

FRANCE
Déclaration :

"Article 1
"Selon le Gouvernement de la République fran

çaise, le terme réglons "adjacentes" se réfère à 
une notion de dépendance géophysique et géogra
phique qui exclut, par elle-même une extension 
inimitée du plateau continental.

"Article 2 (alinéa 4) :
"Le Gouvernement de la République française es

time que l'expression "organismes vivants qui ap
partiennent aux espèces sédentaires" doit être 
interprétée comme excluant les crustacés, à l'ex
ception d'une espèce de crabe, dite "anatlfe", 
Réserves :
"Article 4- :

"Le Gouvernement de la République française 
n'accepte cet article qu'à la condition que 
l'Etat riverain qui invoquerait le caractère 
"raisonnable" des mesures qu'il se propose de 
prendre admette que ce caractère soit, en cas de 
constestatlon, établi par voie d'arbitrage. 
"Article 5 (alinéa Xï :

"Le Gouvernement de la République française ac
cepte les dispositions de l'article 5, alinéa X, 
sous les réserves suivantes :

"a) Un élément essentiel, qui devrait servir de 
base à l'appréciation de la "gêne7 apportée par 
l'exploitation du plateau continental à la con
servation des ressources biologiques de la mer, 
notamment dans des zones de reproduction de 
stocks, sera constitué par le rapport d'expertise 
des organismes scientifiques internationaux char
gés de la conservation des ressources biologiques 
dans les zones définies, respectivement, aux ar
ticles 1 de la Conuention sur les pêcheries de 
1'Atlantique Nord-Ouest du 8 février 1949 et de 
Convention sur les pêcheries de 1'Atlantique 
Nord-Est du 24- janvier 1959.

"£>) Les atteintes portées à l'exercice de 
droits acquis an matière de pêche au-dessus du 
plateau continental font naître un droit à 
réparation.

"ç) Le point de savoir si la gêne apportée par 
l 'exploration et l'ex^loitstioR ressources
naturelles du plateau continental aux autres ac
tivités dont l'article 5, alinéa 1, assure la 
protection revêt un caractère "injustifiable" 
doit pouvoir être établi en cas de contestation, 
par voie d'arbitrage.
"addOi-&-(iUn**» „1 |)."Le. Gouuernement de ia République française 
n'acceptera pas que lui soit opposée, sans un ac
cord exprès, une délimitation entre îles plateaux 
continentaux appliquant le principe de 1'équidis
tance :

"81 celle-ci est calculée à partir de lignes de 
bases instituées postérieurement mu 29 avril X958;

"81 elle est prolongée au-delà de l'isobathe de 
200 mètres de profondeur;

"Si elle se situe dans des zones où 11 considè
re qu'il existe des "circonstances spéciales", au 
sens des alinéas 1 «t 2 de l'article 6, à savoir: 
le golfe de Gascogne, la baie de Grandvllle et 
les espaces maritimes du Pas-de-Calais et de la 
mer du Nord au large des côtes françaises.H

GRECE
. . E n  application de l'article 12 de cette 

Convention, le Royaume de Grèce formule une ré
serve en ce qui concerne le système de délimita
tion du platoau continental entre Etats dont les
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côtes sont adjacentes ou se font face, prévu dans 
les paragraphes 1 et 2 de l'article 6 de la Con
uention. Dans ces cas, le Royaume de Grèce pour 
mesurer la largeur de la mer territoriale appli
quera, à défaut d'Accord International, le sys
tème de ligne de base normale."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
La République démocratique allemande estime que 

les articles 8 et 10 de la Conuention sont Incom
patibles auec le principe selon lequel tous les 
Etats dont la politique est conforme aux buts et 
principes de la Charte des Nations Unies ont le 
droit de deuenir partie aux conuentlons qui af
fectent les intérêts de tous les Etats.

IRAN

Lors de la signature :
Réserues :

a) Article 4 : En ce qui concerne le membre de 
phrase "L'Etat rluera.'n ne peut entrauer la pose 
ou l’entretien de câbles ou de pipe-lines sous- 
marins sur le plateau continental", le Gouuerne
ment iranien se réserus le droit d'autoriser ou 
de ne pas autoriser la pose ou l'entretien de câ
bles ou de pipe-lines sous-marins sur son plateau 
continental,
fe) Article 6 : En ce qui concerne le membre de 

phrase "et à moins que des circonstances spécia
les ne justifient une autre délimitation", qui 
figure aux paragraphes l et 2 de cet article, le 
Gouuernement iranien accepte cette disposition 
étant entendu que l'un des moyens de fixer la li
gne de démarcation dans des circonstances spécia
les pourrait consister à mesurer à partir de la 
laisse de haute mer.

UENEZUELA
Lors de la signature :

En ce qui concerne l'article 6 11 existe des 
circonstances spéciales qui deuront être prises 
en considération pour les réglons suluantes : 
golfe de Parla —  dans la partie qui n'est pas 
délimitée par les accords existants —  <at zones 
adjacentes; région comprise entre les côtes uéné- 
zuéliennes et l'île d'Aruba; golfe de Uenezuela, 
Réserue faite au moment de la ratification :
Auec réserue expresse concernant l'article 6 de 

ladite Conuention.

YOUGOSLAUIE 
Auec la réserue suiuante :
"Dans la délimitation de son plateau continen

tal, la Yougoslauie ne reconnaît aucune 'circons
tance spéciale qui deurait influencer cette 
délimitation*."

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

CANADA
Le Gouuernement canadien désire déclarer ce qui 

suit :
I) Qu'Il ne peut accepter la déclaration de la 

République fédérale d'Allemagne concernant 
le paragraphe 1 de l’article 5;

II) Qu'il réserue sa position quant à la décla
ration du Gouvernement de la République 
française concernant l'article premier et 
le paragraphe 4 de l'article 2, et qu'en 
outre il ne peut accepter les réserues for
mulées par ce Gouvernement en ce qui con
cerne l'article 4 et le paragraphe 1 de 
l'article 5;

ill) Qu'Il ne peut accepter la réserue formulée 
par le Gouvernement de la République fran
çaise en ce qui concerne les paragraphes 1 
et 2 de l'article 6, dans la mesure où 
cette réserue a trait A une ligne de démar
cation délimitée d'après les lignes de base 
établies après le 29 avril 1950 ou à une 
ligne de démarcation située au-delà de la 
courbe isobathe de 200 mètres;

iv) Qu'Il réserve sa position quant à la réser
ue formulée par le Gouuernement de la Répu
blique française en ce qui concerne les 
paragraphes 1 et 2 de l'article 6, dans la 
mesure où cette réserue a trait à la déli
mitation d'une ligne de démarcation dans 
des zones où 11 existe des circonstances 
spéciales, au sens des paragraphes 1 et 2 
de l'article 6;

u) Qu'il ne peut accepter la réserve formulée 
par le Gouuernement Iranien en ce qui con
cerne l'article 4,

ESPAGNE
L'Espagne déclare :
1. Qu'elle réserue sa position sur la déclara

tion faite par le Gouuernement de la République 
française à propos de l'article premier;

2. Qü’elle juge înâccêptâolâ là réservé faits
par le Gouuernement de la République française 
touchant le paragraphe 2 de l'article 6, notant 
ment en ce qui concerne le golfe de Gascogne.

ETATS-UNIS D'AMERIQUES •

19 septembre 1962
Le Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique ne 

juge pas acceptables les réserues suluantes :
1, la réserue faite par le Gouvernement Iranien 

à l'article 4.
2. La réserue faite par la République fédérale 

d'Allemagne au paragraphe 1 de l'article 5,
9 septembre 1965

Les réserues faites par la France aux articles
4, et 6. Les déclarations .de la France en ce 
qui concerne les articles 1 et 2 sont notées sou* 
toutes réserues.
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16 juillet 1970
Le Gouuernement des Etats-Unis ne juge pas ac

ceptable la déclaration faite par le Gouuernement 
canadien au sujet de l'article premier de la Con
vention sur le plateau continental. Les Etats- 
Unis considèrent que ladite Conuention est en 
uigueur et applicable entre les Etats-Unis et le 
Canada, mais que cela ne signifie en rien que les 
Etats-Unis donnent leur assentiment pour ce qui 
est du fond de la déclaration faite par le Canada 
au sujet de l'article premier de la Conuention.

FIDJI
rromme pour la Conuention sur la mer territo

riale et la zone contiguë ; uoir chapitre XXI.l.T
FRANCE

"Le Gouuernement de la République française 
n'accepte pas la réserue faite par le Gouuerne
ment iranien à l'article 4 de la Conuention."

NORUEGE

En déposant son Instrument d'adhésion à ladite 
Conuention, le Gouuernement noruégien déclare 
qu'il ne peut pas accepter les réserues à l'arti
cle B, paragraphe 1, et à l'article 6, paragra
phes 1 et 2, faites par le Gouuernement français.

PAYS-BAS
Objections aux réserues suluant.es :
Réserues à l'article 4 formulées par le 

Gouuernement. iranien;
Réserues formulées par le Gouuernement de la 

République française au sujet du paragraphe 1 de 
l'article B et des paragraphes 1 et 2 de l'ar
ticle 6. i
Le Gouuarnement. du Royaume des Pays-Bas réserue 

tous ses droits en ce qui concerne les réserues & 
l’article 6 que le Gouuernement uénézuélien a 
formulées au moment, où 11 a ratifié la présente 
Conuention.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
fcT D'IRLANDE DU NORD

Article 1 : Le Gouuernement du Royaume-Uni 
prend note de la déclarâtlôn du Gouvorn&mSnt, ds 
la République française et réserue sa position à 
«on égard.

Article 2 (paragraphe 4) ! Le Gouuernement du 
Royaume-Uni n'a aucune obseruation à formuler au 
sujet de cette déclaration.

Article 4 : Le Gouvernement du Royaume-Uni et 
le Gouuernement de la République française sont 
tous deux parties au Protocole de signature fa
cultatiue concernant le règlement obligatoire des 
différends, en date, A Genèue, du 29 auril 1958. 
Le Gouuernement du Royaume-Uni présume que la dé
claration du Gouuernement de la République fran
çaise ne doit pas s'entendre comme dérogeant aux 
droits et obligations des parties au Protocole de 
signature facultative.

Article 5 (paragraphe 11 i La réserue & n'ap
pelle aucune obseruation de la part du Gouuerne
ment du Royaume-Uni.

Le Gouuernement du Royaume-Uni n'est pas en me
sure d'accepter la réserue b.

Le Gouuernement du Royaïïme-Uni est disposé à 
accepter la réserue ç, étant entendu qu'elle n» 
doit pas s'entendre comme dérogeant aux droits et 
obligations des parties au Protocole de signature 
facultatiue concernant le règlement obligatoire 
des différends,

Article 6 (paragraphes 1 et 2) ; Le Gouuerne
ment du Royaume-Uni n'est pas en mesure d'accep
ter les réserues formulées par le Gouuernement de 
la République française.

THAÏLANDE

Lors du dépôt de 1'instrument de ratification, 
le Ouuernement thaïlandais a fait objection aux 
réserues aux articles 1, 4, 5 (paragraphe 1) et 6 
(paragraphes 1 et 2) faites par le Gouuernement 
français,

TONGA
[Le Secrétaire,, géiérgl.a.jrgçu.1g.M  .jg& jafeCt.

1971 une communication du Gouuernement des Tonga
d-'.ojL..Il.-JMttigEÆ__9MS__ £S__Sgü.VJlCILf]BtH.fc__gfl.fcft.n3maintenir les objections formulées par le 
Royaume-Uni à l'égard des diverse» résarves oo 
déclarations touchant la conuention.1

YOUGOSLAUIE
29 septembre 196B 

Le Gouuernement yougoslaue n'accepte pas la 
ré5ê“vê faits par 1$ Gouuernssjsnt ds la Républi
que française en ce qui concerne l'article^ 6 de 
la Conuention sur le plateau continental.

NOTES :
1 / Signature et ratification au nom de la 

République de Chine les 29 auril 19B8 et 12 octo*- 
bre 1970, respectluement. Uoir note concernant, 
les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1). Les 
Hissions permanentes de la Bulgarie, de la 
Pologne, de la République socialiste soulétique 
d'Ukraine, de la Roumanie **t de l'Union des Répu
bliques social1st.es souiétiques auprès de l'orga
nisation des Nations Unies ont adressé au

Secrétaire général, en référence à la ratifica
tion susmentionnée, des communications aux termes 
desquelles cette .ratification était illégale du 
fait que le prétendu "Gouuernement chinois" ne 
représentait personne et n'auait pas le droit de 
parler au nom de la Chine puisqu'il n'y auait au 
monde qu'un seul Etat chinois et un seul Gouuer
nement habilité à le représenter, la Gouvernement 
de la République populaire de Chine.

Par différentes lettres adressées au Secrétaire 
général touchant les communications susmention
nées, Je Représentant permanent de la Chine
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auprès de l'Organisation des Nations Unies a in
diqué que la République de Chine, Etat souverain 
et. Membre de l'Organisation des Nations Unies, 
auait participé à la Conférence des Nations Unies 
sur le droit de la mer (1958), contribué à l'éla
boration de la Conuention sur le plateau canti- 
nental, l'auait signée le 29 auril 1958 et auait 
dûment déposé son Instrument de ratification au
près du Secrétaire général de l'Organisation des 
•dations Unies le 12 octobre 1970; toute déclara
tion relatiue à ladite Conuention qui serait in
compatible auec la position légitime du Gouuerne
ment de la République de Chine ou qui lui porte
rait atteinte n'affecterait en rien les droits et 
obligations de la République de Chine aux termes 
de ladite Conuention.

2/ Le Secrétaire général a reçu le 1er mars 
2976 du Gouuernement sénégalais une communication 
dénonçant cette Conuention, communication dans

laquelle il était indiqué que la dénonciation 
prendrait effet le trentième jour à compter de la 
réception soit le 30 mars 1976, Le Secrétaire 
général a communiqué A tous les Etats auxquels 
cette Conuention était ouuerte en uertu de ses 
clauses de participation la notification en 
question.

La notification de dénonciation a été enregis
trée par le .Gouvernement sénégalais le l®>" mars 
1976, sous le numéro 7302.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu du 

Gouuernement . du Royaume-Uni en date du 1er 
septembre 1976 une notification dont le texte est 
identique, en substance, mutatis mutandis, au 
premier paragraphe de la communication du 
Royaume-Uni reproduite dans la note 3 au chapitre 
XXI.1. Cette notification a ôté enregistrée le 
1er septembre 1976 par le Royaume-Uni.
3/ Uoir note 4 au chapitre XXI,1.
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5. PROTOCOLE DE SIGNATURE FACULTATIVE CONCERNANT LE REGLEMENT OBLIGATOIRE DES DIFFERENDS
Fait h Genèue le 29 auril 1958

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

30 septembre 1962.
3 januier 1963, n° 6466,
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 450, p. 169.

(Uoir "Note11 en tête du n° XXI. 1.)

participant

Allemagne,

Signature

31 gna.türe 
définitive (s),1 
ratification, 
succession (d) Participant

Kampuchea

1
définitive (>)..* 
ratiflJEStiHL. 
succession (d)

fédérale d ,? . 30 oct 1958 s Libéria ........ 27 mal 1958 i
7.6 jul 1973 Madagascar . . , 10 août 1962 i

Australie . . . 14 mal 1963 s Malaisie . . . . 1 mal 1961 i
Autriche . . . . 71 oct 1958 Malawi ........ 17 déc 1965 o
Belgique . . . . 6 janu 1972 s, 19 mal 1966 5,
Bolivie . . . . 17 oct 1958 ï Maurice ........ 5 oct 1970 â
Canada ........ 29 aur 1958 Népal .......... 29 avr 1958 l
Chine3 Nouvelle-Zélande 29 oct 195C * ,
Colombie* , . . 29 aur 1958 £ Ouganda ........ 15 sept 1964 l
Costa Rica . . . 29 aur 1958 s Pakistan , , , . 6 nov 1958 i
C u b a .......... 29 avr 1958 I Panama ........ 2 mal 1958 £
Danemark . . . . 29 aur 1958 26 sept 1968 Pays-Bas , ,  , , oct. 1958 18 févr 1966
Etats-Unis Portugal . . . . 28 oct 1958 8 janv 1963
d'Amérique6 15 sept 'J

*
CD République

Finlande . . . . 27 oct 1958 1 dominicaine , , 29 avr 1958 i
16 févr 1965 Royaume-Uni . . . 9 sept 1958 f.

France ........ 30 oct 1958 1 Saint-Siège . , . 30 avr 1958 f
G h a n a ............................... 29 aur 1958 £ Sierra Leone . . 14 févr 1963 1
Haïti ........ 29 aur 1958 % Sri Lanka . , , , 30 oct 1958 i

29 mars 1960 Suède .......... 1 juin 1966 28 juin 1966
Iles Salomon . . 3 sept 1981 â Suisse ........ 24 mal 1958 18 mal 1966
Indonésie . . . 8 mal 19586 Uruguay ........ 29 avr 1958 X
Israël........ 29 aur 1958 Yougoslauie . . . 29 avr 1958 28 jiinv 1966

NOTES :
1 / On notera que certaines signatures, bien 

qu1 apposées sans réserue de ratification, ont été 
suiuies du dépôt d ’un instrument de ratification ; 
dans ce cas, les deux dates correspondantes 
apparaissent dans la troisième colonne,

Auec la déclaration suivante : 
le Protocole s'appliquera également A Berlin 

Ouest auec effet à compter de la date à 
laquelle 11 entrera en uigueur pour la Répu
blique fédérale d'Allemagne.
A cel égard, le Secrétaire général a reçu le 5 

nouembre 1973 la communication suivante du Gou
uernement de l'Union des Républiques socialistes 
souiétiques :

L'Union souiétique ne peut prendre act* de la 
déclaration de la République fédérale d'Allema
gne touchant l'extension à Berlin-Ouest des 
effets , . , et du Protocole de signature fa
cultative concernant le règlement obligatoire 
des différends que s'il est entendu que cette 
extension s'effectuera conformément * l'Accord

quadripartite du 3 septembre 1971 et en obser
vant les procédures établies.
Des communl -atlons identiques en substance, 

mutatis mutandis, sont parvenues au Secrétairr- 
génerâl du Gouvernement tchécoslovaque (le 6 dé
cembre 1973) et du Gouvernement de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie (le 13 fé
vrier 1974).

3/ signature apposée sans réserue de ratifi
cation au nom de la République de Chine le 29 
avril 1958. Uoir note concernant les signatures, 
ratifications, adhésions, etc., au nom de la 
Chine (note 3 au chapitre X.l).

La délégation colombienne, en signant le 
Protccole de signature facultative, tient à s«u- 
vegarder les obligation.* découlant, pour son 
pays, des conventions «ur le règlement pacifique 
des différends que la Colombie a ratifiées et les 
obligations qui découleraient de conventions 
existantes sur le même sujet que la Colombie 
pourrait ratifier.
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Par une communication reçue le 10 juin
1963, le'Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique a 
fait sauoir au Secrétaire général que le Protoco
le n'entrerait en uigueur à l'égard des Etats- 
Unis que lorsque le Protocol' aurait été ratifié 
par ce pays et que l'instrument, de ratification 
aura été déposé.

Par une communication reçue le 24 décembre 
1958, le Gouuernement indonésien a-fait sauoir au 
Secrétaire général que, conformément à la procé
dure constitutionnelle indonésienne, la signature 
apposée en son nom sur ledit Protocole s'enten
dait sous réserue de ratification.
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6. CONUENTION DES NATIONS UNIES SUR LE DROIT DE LA MER 
Conclue à Montego Bax (Jamaïque) le 10 décembre 1982 

Non encore en vigueur (voir article 308 de la Convention)
TEXTE : A/CONF.62/122 et Corr. l à  11 et notification dépositaire C.N.236.1984,TREATIES-7 du 5 octobre 

1984 (procèe~verbal de rectification des textes originaux anglais et espagnol) and 
C.N.202.1985.TREATIES*-17 of 23 August 1985 (procès-verbal de rectification du texte origianl 
anglais).

Note : La Convention a été adoptée par la Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la 
mer et ouverte à la signature, ainsi que l'Acte Final de la Conférence, à Montego Bay (Jamaïque) le 10 
décembre ‘1982. La Conférence, conuoquée en uertu de la résolution 3067 (XXUIII)1 adoptée par 
l'Assemblée générale le 16 novembre 1973l, s'est tenue comme suit :

Première session: Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 3 au 1S décembre 1973;
Seconde session: Parque Central, Caracas, 20 juin au 29 août 1974;
Troisième session: Office des Nations Unies à Genève, 17 mar* au 9 mai 1975;
Quatrième session: Siège de 1'Organisation des Nations Unies, New York, 15 mars au 7 mai 1976;
Cinquième session: Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 2 août au 17 septembre 1976; 
Sixième session: Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 23 mai au 15 juillet 1977; 
Septième session: Office des Nations Unies à Genève, 28 mars au 19 mal 1978;
Reprise de la septième session: Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 21 aoOt au 15 

septembre 1978;
Huitième session: Office des Nations Unies à Genève, 19 mars au 27 avril 1979;
Reprise de la huitième session: Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 19 juillet au 24 
août 1979;

Neuvième session: Siège de l'Organisation des Nations Unies, Np'k York, 3 mars au 4 auril 1980;
Reprise de la neuulème session: Office des Nations Unies à Genève, 28 juillet au 29 août 1980;
Dixième session: Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 9 mars au 24 avril 1981;
Reprise de la dixième session: Office des Nations Unies à Genèue, 3 au 28 août 1981;
Onzième session, Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 8 mars rfu 30 avril 1982;
Reprise de la onzième session, Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York;
Dernière Partie de la onzième session, Montego Bay (Jamaïque) 6 au 10 décembre 1982.
La Conférence a également adopté un acte final'* et, y annexées, neuf résolutions et une déclaration 

interprétative. Le texte de l'Acte final a été reproduit «tous la cote A/CONF.62/121 et Corr, 1 à 8,

Ratification, Ratification
confirmation confirmation
formel1? (c), formelle (c)

Participant Signature adhésion fa) Participant Signature adhésion (a)
Afghanistan . . . 18 mars 1983 Cap-Uert . . , . 10 déc 1982
Afrique du Sud 5 déc 1984 Chile . ........ 10 déc 1282
Algérie ........ 10 déc 1982 Chine .......... 10 déc 1982
Angola ........ 10 déc 1982 Chypre ........ 10 déc 19*2
Antigua-et-Barbuda 7 féur 1983 Colombie . . . . 10 déc 1982
Arabie Saoudite . 7 déc 1984 Communauté écono
Argentine . . . . 5 oct 1984 mique européenne 7 déc 1984
Australie . . . . 10 déc 1982 Comores ........ 6 déc 1984
Autriche . . . . 10 déc 1982 Congo .......... 10 déc 1982
Bahamas ........ 10 déc 1982 29 juil 1983 Costa Rica . . . 10 déc 1982
Bahrein ........ 10 déc 1982 30 mal 1985 Côte d'Iuoire . . 10 déc 1982 26 mars 1984
Bangladesh . . . 10 déc 1982 C u b a .......... 10 déc 1982 15 août 1984
Barbade ........ 10 déc 1982 Danemark........ 10 déc 1982
Belgique . . . . 5 déc 1984 Djibouti . . . . 10 déc 1982
B é l l z a ........ 10 déc 1982 13 août 1983 Dominique . . . . 28 mars 1983
Bénin .......... 30 août 1983 Egypte ........ 10 déc 1982 26 août 1983
Bhoutan ........ 10 déc 1982 El Salvador . , , 5 déc 1984
Birmanie . . . . 10 déc 1982 Emirats arabes
Bolivie ........ 27 nou 1984 U n i s ........ 10 déc 1982
Botswana . . . . 5 déc 1984 Espagne ........ 4 déc 1984
Brésil ........ 10 déc 1982 Ethiopie . . . . 10 déc 1982
Brunéi Darussalam 5 déc 1984 Fidji .......... 10 déc 1982 10 déc 1982
Bulgarie . . . . JO déc 1982 Finlande . . . . 10 déc 1982
Burkina Faso . . 10 déc 1982 France ........ 10 déc 1982
Burundi ........ 10 déc 1982 Gabon .......... 10 déc 1982
Cameroun . . . . 10 déc 1982 19 nou 1985 Gamble ........ 10 déc 1982 22 mal 1984
Canada ........ 10 déc 1982 Ghana .......... 10 déc 1982 7 juin 1983
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Ratification, Ratification,
confirmation confirmation
formelle fc), formelle (c).

Participant Signature adhésion (a) Participant Signature adhésion (a)
G r è c e .......... ....10 déc 1982 Pologne . . . . .  10 déc 1982
Grenade . . . . .  10 déc 1982 Portugal . . . .  10 déc 1982
Guatemala . . . .  8 juil 1983 Q a t a r ........ ......27 nou 1984
Guinée . . . . .  4 oct 1984 6 sept 1985 République
Guinée-Bissau . . 10 déc 1982 centrafricaine 4 déc 1984
Guinée équatoriale 30 janu 1984 République de Corée 14 mars 1983
Guyana ........ ....10 déc 1982 République démocra-
Haïti . . . . . .  10 déc 1982 tique allemande 10 déc 1982
Honduras . . . . 10 déc 1982 République
Hongrie . . . . .  10 déc 1982 populaire
Iles Cook . . . .  10 déc 1982 démocratique
îles Salomon . 10 déc 1982 de Corée . . .  10 déc 1982
I n d e .......... ....10 déc 1982 République
Indonésie . . . .  10 déc 1982 démocratique
Iran (République populaire lao . 10 déc 1982
Islamique d') . 10 déc 1982 République

I r a q .......... ....10 déc 1982 30 juil 1985 dominicaine . 10 déc 1982
Irlande........ ....10 déc 1982 République
Islande........ ....10 déc 1982 21 juin 1985 socialiste
I t a l i e ........  7 déc 1984 de Biélorussie 10 déc 1982
Jamahiriya arabe République

libyenne . . .  3 déc 1984 socialiste
Jamaïque . . . .  10 déc 1982 21 mars 1983 d'Ukraine . . .  10 déc 1982
J a p o n........ .. 7 féur 1983 République-Unie
Kampuchéa de Tanzanie . . 10 déc 1982 30 sep 1985
démocratique . 1 juil 1983 Roumanie . . . .  10 déc 1982

Kenya . . . . . .  10 déc 1982 Rwanda . . . . .  10 déc 1982
K o w e ï t ........ ....10 déc 1982 Saint-Christophe-
Lesotho........ ....10 déc 1982 et-Neuis . . .  7 déc 1984
Liban..........  7 déc 1984 Sainte-I.ucle . . 10 déc 1982 27 mars 1985
Libéria........ ....10 déc 1982 Saint-Uincent-et-
l.iechtenstein . . 30 nou 1984 Grenadines . . 10 déc 1982
Luxembourg . , . 5 déc 1984 S a m o a ...............28 sept 1984
Madagascar . . .  25 féur 1983 Sao Tomé-et-
Malaisie . . . .  10 déc 1982 Principe . . .  13 juil 1983
Malawi . . . . .  7 déc 1984 Sénégal.............10 déc 1982 25 oct 1084
Maldlues . . . .  10 déc 1982 Seychelles . . .  10 déc 1982
M a l i .......... ....19 oct 1983 16 juil 1985 Sierra Leone , . 10 déc 1982
Malte ., , . . . lO déc 1962 Singapour . . . .  10 déc 1982
M a r o c .......... ....10 déc 1982 Somalie.............10 déc 1982
Maurice........ ....10 déc 1982 S o u d a n .............10 déc 1982 23 janu 1985
Mauritanie 10 déc 1982 Sri Lanka . . . .  10 déc 1982
Mexique........ ....10 déc . 1982 18 mars 1983 S u è d e ...............10 déc 1982
M o n a c o ........ ....10 déc 1982 Suriname . . . .  10 déc 1982
Mongolie . . . .  10 déc 1982 Swaziland . . . .  18 janu 1984
u5ZSmMq|ie , 10 déc 1982 S u i s s e .............17 oct 1984
Namibie (Conseil T c h a d ...............10 déc îfôz

des Nations Unies Tchécoslouaquie . 10 déc 1982
pour la Namibie) 10 déc 1982 18 aur 1983 Thaïlande . . . .  10 déc 1982

N a u r u .......... ....10 déc 1982 T o g o ...............10 déc 1982 16 aur 1985
Népal ........... ....10 déc 1982 Trinité-et-Tobago 10 déc 1982
Nicaragua . . . .  9 déc 1984 Tunisie.............10 déc 1982 24 aur 1985
N i g e r .......... ....10 déc 198? T u u a l u .............10 déc 1982
Nigéria . . . . .  10 déc 1982 Union des
N i o u é ..........  5 déc 1984 Républiques
Noruège........ ....10 déc 198? socialistes
Nouuelle-Zélande 10 déc 1982 souiétiques . . 10 déc 1982
O m a n ..........  i juil 1983 Uruguay.............10 déc 1982
Ouganda........ ....10 déc 1982 Vanuatu.............10 déc 1982
Pakistan . . . .  JO déc 1982 Uiet Nam , . . , 10 déc 1982
P a n a m a ........ ....10 déc 1982 Y é m e n ...............10 déc 1982
papouasie» Yémen démocratique 10 déc 1982
Nouuel!e-Gulnée 10 déc 1982 Yougoslauie . . .  10 déc 1982

Paraguay . . . .  10 déc 198? Z a i r e ........... ....22 août 1983
Pays-Bas . . . .  10 déc 1982 Z a m b i e .............10 déc 1982 7 mars 1983
Philippines . . .  10 déc S982 8 mai 1984 Zimbabwe , , , , 10 déc 1982
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Déclarations

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date da réception est celle de la ratification, 
de la confirmation formelle ou de l'adhésion. Pour les objections, voir ci-après.)

AFRIQUE DU SUD
Conformément aux dispositions de l'article 310 

de la Convention, le Gouvernement sud-africain 
déclare que la signature de ladite Convention par 
l'Afrique du Sud n'implique aucunement que cette 
dernière reconnaisse le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie ou sa compétence pour agir au nom 
du Sud-Ouest africain (Namibie).

ALGERIE
Lors de la signature ;
"Le Gouvernement algérien considère que la 

signature de l'Acte final et de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer par 
l'Algérie n'implique pas de changement dans sa 
position relatiue à la non-reconnaissance 
d'autres parties signataires, ni d'obligation de 
collaboration dans quelque domaine que ce soit 
avec lesdites parties."

ANGOLA
Lors de la signature :
Le Gouvernement de la République populaire 

d'Angola se réserve le droit d'interpréter tout 
article de la Convention dans le contexte et en 
tenant dûment compte de la souveraineté de l'An
gola et de son intégrité territoriale telle 
qu'elle s'applique à la terre, à l'espace et A la 
mer. Les détails de ces Interprétations seront 
consignés par écrit au moment de la ratification 
de la convention.

La présente signature est apposée sans préju
dice de la position adoptée par le Gouvernement 
angolais ou de la position qu'il adoptera en ce 
qui concerne la Convention lors de la ratifica
tion.

ARGENTINE
Lors de la signature :
La signature de la Convention par le Gouverne-

J ̂  __ «J — ^  ***** t>4_m* *1 __
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te l'Acte final de la troisième Conférence des 
Nations Unies sur le droit de la mer et, à cet 
égard, la République argentine réitère la réserve 
qu'elle avait formulée dans sa déclaration écrite 
datée du 8 décembre 1982 (A/CONF.62/WS/35), à 
savoir que la résolution 111 figurant à l'annexé 
dudit Acte final n'affecte en aucune manière la 
"question des Iles Falkland (Maluinas)", à la
quelle s'appliquent les résolutions pertinentes 
de l'Assemblée générale [résolutions 2065 (XX), 
3160 (XXUTII), 31/49 et 38/12] adoptées dans le 
cadre du processus de décolonisation.
Ainsi, et compte tenu de ce que les lies 

Malvinas, Sandwich méridionales et Georgies méri
dionales font partie Intégrante du territoire 
argçntln, le Gouvernement argentin déclare qu'il 
ne reconnaît pas et ne reconnaîtra pas la reven
dication ou l'exercice par quelque autre Etat, 
communauté ou entité d'un droit quelconque de

juridiction maritime prétendument fondé sur une 
interprétation de la résolution III et qui por
terait atteinte aux droits de l'Argentine sur les 
lies Malvinas, Sandwich méridionales et Georgies 
méridionales et sur les zones maritimes corres
pondantes. Par voie de conséquence, il ne recon
naît pas, et ne reconnaîtra pas et considérera 
comme nulle toute action entreprise ou mesure 
décidée sans son consentement en ce qui concerne 
cette question, à laquelle le Gouvernement argen
tin attache la plus haute importance.
Aussi, le Gouvernement argentin considérera-t- 

il tout acte de cette nature comme contraire aux 
résolutions susmentionnées de l'Organisation des 
Nations Unies qui ont clairement pour objectif le 
règlement pacifique du différend relatif à la 
souveraineté sur les îles, par des négociations 
bilatérales et grSce aux bons offices du Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies.

En outre, la République argentine considère 
que, lorsque l'Acte final stipule en son paragra
phe 42 que la Convention "et les résolutions I à 
IU ont été adoptées comme un tout indivisible", 
il ne fait que décrire la procédure suivie pour 
éviter à la Conférence de,procéder 4 une série de 
uotes séparés sur la Conuention et les résolu
tions. Il est clairement indiqué A l'article 318 
de la Conuention que seules les annexes font 
partie intégrante de la Convention. Par consé
quent, tout autre instrument ou document, même 
s'il a été adopté par la Conférence, ne fait pas 
partie intégrante de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer.

BELGIQUE
"Si le Gouvernement du Royaume de Belgique a 

décidé^ de signer la convention des NationsUnies 
sur le Droit de la Mer, c'est parce que celle-ci 
présente un très grand nombre d'aspects positifs 
et qu'elle réalise sur ces points un compromis, 
acceptable par la plupart des Etats. En ce qui 
concerne néanmoins le statut des espaces mariti
mes, il regrette que la notion d'équité, adoptée
«A n u » 1 »  *4 à v l  Wta «kl« V A H i n i A V V I W f t V I t  W  T ' C W W W W  -wv

la zone économique exclusive, n'ait pat été 
reprise dans la disposition relative A la délimi
tation de la mer territoriale. En revanche, il 
se félicite des distinctions que la Convention 
établit entre la n«ture des droits que les Etats 
cûtiers exercent sur leur mer territoriale d'une 
part, sur le plateau continental et leur zone 
économique exclusive d'autre part.
Nul n'ignore que le Gouvernement belge ne peut 

se déclarer aussi satisfait de certaines disposi
tions du régime international des fonds marins 
qui, se fondant sur un principe qu'il ne songe 
pas A contester, ne paraît cependant pas avoir 
choisi les moyens les plus adéquats d'atteindre 
le plus rapidement et le plus sûrement le résul
tat recherché, au risque de compromettre le suc
cès d'une entreprise généreuse, que la Belgique 
ne cesse d'encourager et d'appuyer. En effet, 
certaines dispositions de la partie XI et de ses
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annexes III et IV lui semblent présenter des 
Insuffisances et des imperfections sérieuses qui 
expliquent d'ailleurs qu'un consensus n'ait pas 
été obtenu sur ce texte lor*s de la dernière ses
sion de la Illème Conférence des Nations Unies 
sur le Droit de la Mer, à New York, en avril 1982, 
Ces insuffisances et ces imperfections ont 
notamment trait à la restriction de l'accès à la 
zone, aux limitations de la production ainsi qu'à 
certaines modalités du transfert de technologies, 
sans omettre l'incidence préoccupante du codt et 
du financement de la future Autorité des fonds 
marins ainsi que du premier site minier de 
1'Entreprise. le Gouvernement belge espère 
vivement que ces insuffisances et ces . imperfec
tions parviendront à être corrigées en fait par 
les règles, règlements et procédures que la 
Commission préparatoire devrait élaborer dans la 
double Intention de faciliter' l'acceptation du 
nouveau régime par l'ensemble de la Communauté 
internationale et de permettre l'exploitation 
réelle du patrimoine commun de l'humanité au 
bénéfice de tous, et de préférence à celui des 
pays les moins favorisés.

Le Gouvernement du Royaume dé Belgique n'est 
pas le seul à penser que le succès de ce nouveau 
régime, la mise en place effective de l.'Autorité 
internationale des fonds marins et la viabilité 
économique de l'entreprise dépendront dans une 
large mesure de la qualité et du sérieux des 
travaux de la Commission préparatoire : aussi 
estima-t-il que toutes les décisions prises par 
celle-ci devraient l'être par consensus, seul 
moyen de préserver les intérêts légitimes de 
chacun.
Comme l'ont fait ressortir il y a deux ans les 

représentants de la France et des Pays-Bas, le 
Gouvernement belge voudrait qu'il soit bien clair 
que malgré sa décision de signer aujourd'hui la 
Convention, le Royaume de Belgique n'est pas 
d'ores et déjà déterminer à la ratifier. Sur ce 
point, il prendra ultérieurement une décision 
séparée qui-tiendra compte de ce qu'aura accompli 
la Commission préparatoire en vue de rendre 
acceptable pour tou» le régime International des 
fonds marins, en s'attachant principalement aux 
questions sur lesquelles l'attention a été ci- 
dessus attirée,

Le Gouvernement belge tient également à rappe
ler que la Belgique est membre de la Communauté 
économique européenne à laquelle elle a transféré 
compétence dans certains domaines couverts par la 
Convention : des déclarations détaillées sur la 
nature et sur l'étendue de ces compétences seront 
présentées en temps utile, conformément aux dis
positions de l'annexe IX de la Convention,

Il souhaite d'autre part attirer formellement 
l'attention sur quelques points auxquels il se 
montre particulièrement sensible. C'est ainsi 
qu'il accorde une grande importance aux condi
tions auxquelles, dans les articles 21 et 23, la 
Convention soumet le passage Inoffensif dans la 
mer territoriale, et qu'il a l'intention de veil
ler à la stricte application des critères Imposés 
par les accords internationaux pertinents, que 
les Etats du pavillon en soient ou non parties. 
La limitation de la largeur de la mer territoria
le, telle qu'elle est établie par l'article 3 de 
la Convention, confirme et codifie une pratique 
coutumière largement observée, et que n'importe

quel Etat se doit de respecter, celle-ci étant 
seule admise par le droit international : aussi 
le Gouvernement du Royaume de Belgique ne recon
naîtra-t-il pas le caractère dé mer territoriale 
aux eaux qui seraient ou demeureraient revendi
quées comme telles, au-delà de douze milles marins 
mesurés à partir de lignes de base établies par 
l'Etat cfltier conformément à la Convention, Après 
avoir souligné l'étroite connexlté qu'il aperçoit 
entre l'article 33, 1A de la Convention et son 
article 27, alinéa 2, le Gouvernement du Royaume 
de Belgique entend se réserver, dans les cas d'ur
gence et surtout de flagrant délit, le droit 
d'exercer les pouvoirs “econnus à l'Etat côtier 
par le dernier de ces deux textes, sans notifica
tion préalable à un agent diplomatique ou à un 
fonctionnaire consulaire de l'Etat du pavillon, 
étant entendu que cette notification interviendra 
dès que la possibilité matérielle en sera offerte. 
Enfin chacun comprendra que le Gouvernement du 
Royaume de Belgique se plaise à mettre l'accent 
sur les dispositions de la Convention qui lui 
donnent le • droit de se protéger, au-delà de la 
mer territoriale, contre toute menace de pollu
tion, et, à fortiori, contre toute pollution 
actuelle, résultant d'un accident de mer, et qui, 
d'autre part, reconnaissent la validité des obli
gations et des droits résultant de conventions et 
d'accords spécifiques conclus antérieurement ou 
pouvant ôtre conclus postérieurement en applica
tion des principes généraux énoncés dans la 
Convention.

A défaut de tout autre moyen pacifique, auquel
il donne évidemment la priorité, le Gouvernement 
du Royaume de Belgique croit opportun, comme l'y 
invite l'article 287 de la Convention, de choisir 
subsldiairement, et dans l'ordre de ses préféren
ces, les moyens suivants de régler les différends 
relatifs à l'interprétation ou à l'application de 
la Convention ;

1. Un tribunal arbitral constitué conformé
ment à l'annexe UIII;

2. Le Tribunal International du Droit de la 
Mer constitué conformément à l'annexe UI;

3. La Cour Internationale de Justice,
Toujours à défaut de tout autre moyen pacifi

que, le Gouvernement du Royaume de Belgique tient 
d'ores et déjà à reconnaître la validité de la 
procédure d'arbitrage spécial pour tout différend 
relatif à,l'interprétation ou à l'application des 
dispositions de ïa Convention qui concernent la 
pèche, la protection et la préservation du milieu 
marin, la recherche scientifique marine ou la 
navigation, y compris la pollution par les 
navires ou par immersion.

Pour le moment, le Gouvernement belge ne sou
haite faire aucune déclaration conformément à 
l'article 298, se bornant à celle qu'il a faite 
ci-dessus conformément à l'article 287. Enfin, le 
Gouvernement du Royaume de Belgique ne se consi
dère comme engagé par aucune des déclarations que 
d'autres Etats ont faites ou pourraient faire en 
signant ou en ratifiant la Convention, se réservant 
si nécessaire le droit de fixer sa position en 
temps opportun à l'égard de chacune d'entre elles."

BOLIUIE
En signant la Convention des Nations Unies sur 

le droit de la mer, le Gouvernement bolivien fait
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deuant la communauté internationale la déclara
tion suiuante :

1, La Conuention sur le droit de la mer est 
un instrument perfectible et sujet à réuision 
conformément à ses propres dispositions, La 
Boliuie, qui est partie à cette conuention, 
soumettra en temps uoulu les critères et modi
fications qu'appelle 1'intérêt national 
boliulen.

2, '.a Boliuie se déclare conuaincue que la 
Conuention permettra à toutes les nations, et 
en particulier aux pays en développement, de 
bénéficier dans un auenir proche en commun des 
ressources' des fonds marins, à égalité de 
chances èt de droits,

3, La liberté d'accès à la mer et depuis‘la 
mer, que consacre la Conuention dans l'intérêt 
des pays sans littoral, est un droit que la 
Boliuie a exercé en uertu de traités bilatéraux 
et qu'elle continuera également à exercer dans 
le cadre des normes du droit international 
positif énoncées dans la Conuention.

4, Il y a lieu de noter que la Boliuie est 
un pays priué de souueraineté maritime à la 
suite d'un conflit guerrier et non du fait de 
sa configuration géographique naturelle et 
qu'elle fera ualoir tous les droits que confère 
la Conuention aux Etats côtiers quand elle re- 
deuiendra juridiquement un Etat côtier au terme 
des négociations destinées à lui permettre de 
disposer à nouueau souuerainement d'un débouché 
adéquat sur l'océan pacifique,

BRESIL
Lors de la signature :
I) La signature de la Conuention par le Brésil 

est ad referendum, sous réserue de la rati
fication de la Conuention conformément aux 
procédures constitutionnelles brésiliennes, 
qui comprennent l'approbation par le Congrès 
national,

II) Le Gouuernement brésilien considère que le 
régime qui est appliqué dans la pratique aux 
zones maritimes adjacentes à la côte du 
Brésil est compatible auec les dispositions 
de la Conuention.

III) Le Gouuernement brésilien considère que les 
dispositions de l'Article 301, qui interdit1a M À 1a qu à 1 • ompl Ha la
force contre l'intégrité territoriale ou 
l'indépendance politique de tout Etat, ou de 
toute autre manière incompatible auec les 
principes du droit international énoncés 
dans la Charte des Nations Unies", s'appli
quent, en particulier, aux zones maritimes 
soumises à la souueraineté ou à la juridic
tion de l'Etat côtier,

IU) Le Gouuernement brésilien considère que les 
dispositions de la Conuention n'autorisent 
pas d'autres Etats à effectuer, dans la zone 
économique exclusiue, des exercices ou des 
manoeuures militaires, en particulier s'ils 
impliquent l'utilisation d'armes ou d'explo
sifs, sans le consentement de l'Etat côtier, 

U) l.e Gouuernement brésilien considère que, 
conformément aux dispositions de la Conuen
tion, l'Etat côtier a, dans la zone économi
que exclusiue et sur le plateau continental,

le droit exclusif de construire ainsi que 
d'autoriser et de réglementer la construc
tion, le fonctionnement et l'utilisation 
d'installations et de structures de tous 
types, sans exception, quels qu'en soient 
la nature ou l'objet.

UI) Le Brésil exerce ses droits souueraine sur 
le plateau continental, au-delà de 200 milles 
marins à partir des lignes de base, jusqu'au 
rebord extrême de la marge continentale, tel 
qu'il est défini à l'article 76,

UII) Le Gouuernement brésilien se réserue le 
droit de faire en temps opportun les décla
rations préuues aux articles 287 et 298 en 
ce qui concerne le règlement des différends.

CAP-UERT
Lors de la signature :

Le Gouuernement de la République du Cap-Vert 
signe la Conuention des Nations Unies sur le 
droit de la mer auec les interprétations 
suluantes :

I. Aux termes de la présente Conuention, les 
Etats côtiers ont le droit de prendre des 
mesures uisant à sauuegarder leur sécurité, 
et notamment le droit d'adopter des lois et 
règlements relatifs au passage inoffensif 
de nauires de guerre étrangers dans leur 
mer territoriale ou leurs eaux archipéla- 
giques.
Ce droit est pleinement conforme aux arti
cles 19 et 25 de la Conuention, comme il est 
clairement précisé dans la déclaration faite 
par le Président de la troisième Conférence 
des Nations Unies sur le droit de la mer 
lors de la séance plénière de la Conférence, 
le 26 auril 1982.

II, Les dispositions de la Conuention qui ont 
trait aux eaux archipélagiques, à la mer 
territoriale, à la zone économique exclusiue 
et au plateau continental sont compatibles 
auec les objectifs et buts fondamentaux dont 
s'inspire la législation de la République du 
Cap-Uert en.ce qui concerne sa souueraineté 
et sa juridiction sur l'espace maritime 
adjacent à ses côtes et compris entre 
celles-ci ainsi que sur les fonds marins etlAtjyt cAue^eAl A OCiCï milice

III. Le caractère juridique de la zone économique 
exclusiue, tel qu'elle est définie dans la 
Conuention, et la portée des droits de 
l'Etat côtier qui y sont reconnus ne lais- 

, sent aucun doute quant au fait qu'il s'agit 
d'une zone sul generis de juridiction natio
nale qui est différente de la mer terri
toriale et ne fait pas partie de la haute 
mer.

IU. La réglementation des usages ou des actiul- 
tés qui ne sont pas expressément préuus dans 
la Conuention mais qui sont liés aux droits 
souuerains et à la juridiction de l'Etat 
côtier dans sa zone économique exclusiue 
relèue de la compétence dudit Etat, A condi
tion que cette réglementation ne porte pas 
atteinte & la jouissance des libertés qui 
sont reconnues aux autres Etats sur le plan 
des communications internationales,
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V, Dans la zone économique exclusive, la jouis
sance des libertés sur le plan des communica
tions internationales, conformément à la dé
finition qui en est donnée et aux autres 
dispositions pertinentes de la Convention, 
exclut tout usage non pacifique sans le con
sentement de l'Etat côtier, tel que des ma
noeuvres militaires ou d'autres activités 
qui peuvent porter atteinte aux droits ou 

..intérêts dudit. Etat; elle exclut également 
la menace ou l'emploi de la force contre 
l'intégrité territoriale, l'indépendance 
politique, la paix ou la sécurité de l'Etat 
côtier.

UT. La présente Convention ne donne à aucun Etat, 
le droit de construire, d'exploiter ou 
d'utiliser sans le consentement de l'Etat 
côtier, des installations ou des structures 
dans la zone économique exclusive d'un autre 
Etat, qu'il s'agisse de celles prévues dans 
la • Convention ou qu'elles soient de toute 
autre nature.

UII, Conformément à toutes les dispositions perti- 
nènte's de la Convention, lorsque le même 
stock de poissons ou des stocks d'espèces 
associées se trouvent dans la zone économi
que, .exclusive ou dans un secteur adjacent à 
celle-ci, les Etats qui exploitent lesdits 
stocks de poissons dans le secteur adjacent 
SQnt, tenus de s'entendre avec l'Etat côtier 
sur ,les mesures nécessaires à la conserva
tion de ce ou de ces stocks d'espèces 
associées,

CHILI
lors de la signature :
Darts 3'exercice du droit, conféré par l'article 

310 de la Convention, la délégation chilienne 
souhaite, à l'occasion de l'approbation de cet 
instrument réitérer en premier lieu intégralement 
la déclaration qu'elle a faite durant, la session 
d'avril 1982 et qui est consignée dans le docu
ment A/CONF.62/SR.164. En particulier, Celle sou
haite] se référer à la notion juridique essen
tielle de la Convention, à savoir la zone écono
mique exclusive des 200 milles, dans l'élabora
tion de laquelle fie Chili] a joué un rôle impor
tant, vu qu'il a été le premier à proclamer une 
telle zone en 1947, il y a déjà 3s ans, et qu'iï 
a contribué ultérieurement à sa définition et à 
son acceptation sur le plan international. La 
zone économique exclusive a un caractère juridi- 
que sui generis, distinct de celui de la mer 
territoriale et de celui de la haute mer. Il 
s'agit d'une zone placée sous la juridiction 
nationale dans laquelle l'Etat côtier exerce la 
souveraineté économique et dans laquelle les 
Etats tiers jouissent des libertés de navigation 
et de suruol et de celles qui sont propres à la 
communication internationale, La Convention la 
caractérise comme une zone de juridiction côtière 
dépendant de la souveraineté territoriale et 
rattachée au territoire lui-même dans des condi
tions semblables aux autres espaces marins, à 
savoir la mer territoriale et le plateau conti
nental. Pour ce qui est des détroits servant à la 
navigation internationale, la délégation chilien
ne souhaite réaffirmer et reprendre intégralement

la déclaration formulée en avril 1982 qui est 
consignée dans le document A/CONF,62/SR.164 sus
mentionné ainsi que le contenu de la déclaration 
écrite complémentaire du 7 avril 1982 figurant 
dans le document A/CONF.62/WS 19.

En ce qui concerne le régime international des 
fonds marins, la délégation chilienne tient à 
réitérer la déclaration formulée par le Groupe 
des 77 à la session d'avril [1982], qui énonce la 
relation avec la notion juridique de patrimoine 
commun de l'humanité dont l'existence a été 
confirmée solennellement par l'Assemblée générale 
dans son consensus de 1970 et caractérisée de jus 
cogens par la présente Convention. Les actes 
exécutés en uiolation de ce principe et en dehors 
du régime en question sont dépourvus - ainsi 
qu'il a été démontré durant ce débat - de toute 
validité ou valeur juridique,

CHINE
12 juin 1985

. . . Les îles dites "Kalayaan" font partie des 
îles Nansha, qui ont toujours été territoire 
chinois. Le Gouvernement chinois a déclaré à 
maintes reprises que la Chine exerce une 
souveraineté Indiscutable sur les îles Nansha et 
sur les eaux et les ressources adjacentes.

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE
En signant la Convention des Nations Unies sur 

le droit de la mer, la Communauté économique 
européenne déclare qu'elle estime que la Conven
tion constitue, dans le cadre du droit de la mer, 
une contribution majeure à la codification et au 
développement progressif du droit International 
dans les domaines auxquels se réfère la déclara
tion qu'elle a faite en vertu de l'article 2 de 
l'annexe IX de la Convention. La Communauté vou
drait exprimer l'espoir que ce développement 
devienne un instrument utile en vue de la promo
tion de la coopération et de relations stables 
entre tous les pays dans ces domaines,

Toutefois, la Communauté estime que des dispo
sitions importantes de la partie XI de la Conven
tion ne sont pas de nature à contribuer au déve
loppement des activités visées à cette partie 
tenant compte du fait que plusieurs Etais îiiwïïibres 
de la Communauté ont déjà fait connaître leur 
position quant au fait que cette partie contient 
des insuffisances et des imperfections sérieuses 
qui nécessitent d'être rectifiées. La Communauté 
reconnaît qu'un important travail reste à accom
plir et espère qu'il sera possible de parvenir à 
uri accord sur des modalités de mise en oeuvre 
d'un régime d'exploitation minière des fonds 
marins, qui soient généralement acceptables et, 
de ce fait, de nature à promouvoir les activités 
dans la Zone internationale des fonds marins. La 
Communauté, dans les limites de ses compétences, 
participera pleinement à la recherche de solu
tions satisfaisantes.

Il faudra prendre à un stade ultérieur une 
décision séparée sur la confirmation formelle (*), 
Cette décision sera prise à la lumière des résul
tats des efforts déployés en vue d'aboutir à une 
convention universellement acceptable."
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Compétence des Communautés européennes 
au regard des matières 

dont traite la Conuention sur le droit de la mer 
(déclaration faite en uertu

de l'article 2 de l'annexe IX à la Conuention)
L'article 2 de l'annexe IX à la Conuention sur 

le droit de la mer stipule que la participation 
des organisations internationales est assortie 
d'une déclaration spécifiant les sujets dont 
traite la Conuention pour lesquels compétence 
leur a été transférée par leurs Etats membres.
Les Communautés Européennes ont été instituées 

par les Traités de Paris et de Rome signés res- 
pectiuement le 18 auril 1951 et le 25 mars 1057. 
Après ratification par les Etats signataires ces 
traités sont entrés en uigueur le 25 juillet 1952 
et le 1er januier 1958 (**).
Conformément, aux dispositions rappelées ci- 

dessus la présente déclaration indique les compé
tences des Communautés dans les matières dont 
traite la Conuention,

La Communauté Indique que ses Etats membres lui 
ont transféré des compétences en ce qui concerne 
la conseruation et la gestion des ressources dé 
la pêche maritime. Il lui appartient à ce titre 
dans le domaine de la pêche en mer d'arrêter les 
dispositions de réglementation pertinentes (le 
pouuoir de police étant exercé par les Etats 
membres) et de contracter des engagements exté
rieur» auec les Etats tiers ou les organisations 
compétentes,
Les Etats membres lui ont par ailleurs transfé

ré en ce qui concerne les réglementations relati
ves à la protection et à la préservation du 
milieu marin des compétences telles que formulées 
dans des dispositions adoptées par la Communauté, 
ainsi que telles que réflétées par sa participa
tion à certains accords (uoir annexe).
En ce qui concerne les dispositions de la 

partie X, la communauté exerce certaines compé
tences du fait qu'elle tend & la réalisation 
d'une union économique fondée sur une union 
douanière.
En ce qui concerne les dispositions de la 

partie XI, la Communauté dispose de compétences 
en matière de politique commerciale y compris 
le contrôle des pratiques économiques inéqui
tables.
Mowow«-lhgû Woe aua loe E tîïtS

membres ont transférées à la Communauté en uertu 
des traités est, par nature, appelé à un dévelop
pement continu. En conséquence, la Communauté se 
réserue de faire ultérieurement de nouvelles 
déclarations,

Annexe
Textes communautaires applicables dans 
le secteur de la protection et de la 
préseruation du milieu marin et se 
rapportant directement & des sujets 

dont traite la Conuention
Décision du conseil du 3 décembre 1981 insti

tuant un système communautaire d'information pour 
le contrôle et la réduction de la pollution 
causée par le déuersement d'hydrocarbures en mer 
(81/971/CEE) (.TO no I. 355 du 10.12.1981, p. 52).

Dlrectiue du Conseil du 4 mai 1976 concernant 
la pollution causée par certaines substances 
dangereuses déversées dans le milieu aquatique de 
la Communauté (76/464/CEE) (JO no L 129 du 
18.5.1976, p. 23).

Directive du Conseil du 16 juin 1975 concernant 
l'élimination des huiles usagées (75/439/CEE) (JO 
no L 194 du 25.7,1975, p. 23).
Directive du Conseil du 20 février 1978, rela

tive aux déchets provenant de l'industrie du 
dioxyde de titane (78/176/CEE) (JO no L 54 du 
25,2.1978, p, 19).

Directive du Conseil du 30 octobre 1979
relative à la qualité requise des eaux
conchyllcoles (79/923/CEE) (JO no L 28J. du 
10.11,1979, p. 47).
Dlrectiue du Conseil du 22 mars 1982 concernant 

les ualeurs limites et les objectifs de qualité 
pour les rejets de mercure du secteur de l'élec- 
trolyse des chlorures alcalins (82/176/CEE) (JO 
no L 81 du 27.3.1982, p. 29),
Directive du Conseil du 26 septembre 1983 

concernant les valeurs limites et les objec
tifs de qualité pour les rejets de cadmium 
(83/513/CEE) (JO no L 29,1, p. 1 et suivantes 
du 24.10.1983).

Directive du Conseil du 8 mars 1984 concernant 
les ualeurs limites et les objectifs de qualité 
pour les rejet* de mercure des secteurs autres 
que celui de l'électrolyse des chlorures alcalins 
(84/156/CEE) (JO no L 74, p, 49 et suivantes 
du 17,3.1984),

La Communauté a en outre conclu les Conventions 
suivantes :

Convention pour la prévention de la pollution 
marine d'origine tellurique (Décision du Conseil 
75/437/CEE du 3 mars 1975 parue au JO no L 194 du 
25.7.1975, p. 5).

Convention sur la pollution atmosphérique 
transfrontière A longue distance (Décision du
( J a n j o i l  r j i i  1 1  ‘i u ' t n  1 0 * 1  p a f i u a  a l l  1 Q  n n  1_ U I  d ü

27,6.1981, p- 1 1 ) 7 "

Convention pour la prote-tion de la Mer médl- 
terrané* contre la pollution ainsi que 1e proto
cole relatif à la prévention de la pollution de 
la Mer Méditerranée par les opérations d'immer
sion effectuées par les navires et aéronefs 
(Décision du Conseil 77/585/CEE du 25 juillet 
1977 parue au JO no L 240 du 19.9.1977, p, 1),

I
Protocole relatif i la coopération en matière 

de lutte contre la pollution de la Mer méditer- 
ranée par les hydrocarbures et autres substances 
nuisibles en cas de situation critique (Décision 
du Conseil 81/420/CEE du 19 mai 1981 parue au JO 
no L 162 du 19.6,1981, p. 4).

Protocole des 2/3 avril 1983 relatif aux aires 
spécialement protégées de la Mer méditerranée (JO 
no L 68/36 du 10 mars 1984).
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(*) "Confirmation formelle" est l'expres
sion utilisée dans

la Conuention pour la ratification par les 
organisations internationales (uoir article 
306 et annexe IX article 3),
(**) Le Traité de Paris instituant la Com

munauté Européenne du charbon et de l'acier a 
été enregistré au Secrétariat des Nations Unies 
le 15.3.1957 sous le No 3729, les Traités de 
Rome instituant la Communauté Européenne de 
l'Energle Atomique (EURATOM) ont été enregis
trés respectivement le 21 auril et le 24 auril 
1958 sous les Nos 4.300 et 4.301.
Sont actuellement membres des Communautés, le 

Royaume de Belgique, le Royaume de Danemark, la 
République Fédérale d'Allemagne, la République 
Hellénique, la République Française, l'Irlande, 
la République Italienne, le Grand-Duché de Lu
xembourg, le Royaume des Pays-Bas et le Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

La Conuention des Nations unies sur le droit 
de la mer s'applique à l'égard des matières 
transférées à la Communauté Economique Europé
enne aux territoires où le traité instituant 
celle-ci est d'application et dans les condi
tions préuues par ledit traité,

COSTA RICA
Lors de la signature :

Le Gouuernement costa-ricien déclare que les 
dispositions de la législation costa-riclenne qui 
font obligation aux nauires étrangers péchant 
dans sa zone économique exclusiue d'acquitter des 
droits de pèche s'appliquent également à la pèche 
de grands migrateurs, conformément à l'article 62 
et au paragraphe 2 de l'article 64 de la Conuen
tion.

CUBA
Lors de la signature :

"Ayant pris possession 11 y a quelques heures & 
peine du texte définitif de la Conuention sur le 
droit de la mer, la délégation cubaine déclare 
qu'elle remettra au moment de’la ratification de 
la Conuention, la formulation des déclarations 
qu'elle estimera pertinentes h l'égard des 
articles ;

287 - Sur l'élection de la procédure pour la 
solution des controverses concernant 
1'Interprétation ou l'application de la 
Conuention;

292 - Sur la libération rapide de bateaux et de 
set équipages;

298 - Sur las exceptions optionnelles à 1'ap
plicabilité de la Section 2; 

ainsi que toute autre déclaration ou manifesta
tion qu'elle estimera convenable conformément à 
l'article 310 de la Conuention,"
lpr,f  rtf-1».m W i çgttonj,Le Gouuernement de la République de Cuba décla
re qu'en ce qui concerne l'article 287 sur le 
choix d'une procédure pour le règlement des 
différends relatifs à l'interprétation ou & l'ap
plication de la Convention, il n'accepte pas la 
juridiction de la Cour Internationale de Justice, 
et qu'en conséquence 11 ne l'acceptera pas non 
plus pour ce qui est des articles 297 et 298.

Le Gouuernement de la République de Cuba 
estime, s'agissant de l'article 292, que dès le 
dépOt de la garantie financière, l'Etat qui a 
immobilisé le navire doit procéder promptement et 
sans délai à la mainlevée de l'immobilisation du 
nauire et à la mise en liberté de son équipage, 
et il déclare que dans les cas où il ne serait 
pas procédé ainsi à l'égard de ses nauires ou des 
membres de leur équipage, il n'acceptera pas que 
les faits soient portés deuant la Cour interna
tionale de Justice,

EGYPTE
1. La République arabe d'Egypte fixe la largeur 

de sa mer territoriale à 12 milles marins, con
formément à l'article 5 de l'ordonnance du 18 
januier 1951 modifié par le décret présidentiel 
du 17 féurier 1,958, ce qui correspond aux dispo
sitions de l'article 3 de la Convention;

2. La République arabe d'Egypte publiera, dans 
les meilleurs délais, les cartes indiquant les 
lignes de base & partir desquelles est mesurée la 
largeur de la mer territoriale égyptienne en mer 
Méditerranée et en mer Rouge, ainsi que le tracé 
de sa limite extérieure, conformément à la prati
que habituelle,

Déclaration concernant la zone contiguë
La République arabe d'Egypte a décidé que sa 

zone contiguë (définie par l'ordonnance du 18 
janvier 1951 modifiée par le décret présidentiel 
du 17 février 1958) s'étend à 24 milles marins 
des lignes de base à partir desquelles est mesu
rée la largeur de la mer territoriale, et ce con
formément à l'article 33 de la Conuention.
Déclaration concernant le passage des nauires à 

propulsion nucléaire et bâtiments analogues dans 
la mer territoriale égyptienne

En application des dispositions de la Conuen
tion relatiues au droit de l'Etat côtier de ré
glementer le passage des navires dans sa mer 
territoriale, et eu égard au fait que le passage 
de navires étrangers à propulsion nucléaire ainsi 
que de navires transportant des substances radlo- 
actlues ou autres substances Intrinsèquement 
dangereuses et nocives présente de nombreux 
dangers,

Considérant que l'article 23 de la Convention 
stipule que les nauires en question sont tenus, 
lorsqu'ils exercent leur droit de passage inof- 
fenslf dans la mer territoriale, d'étre munis des 
documents et de prendre les mesures spéciales de 
précaution préuues par les accords internationaux 
pour ces navires,

Le Gouvernement de la République arabe d'Egypte 
déclare qu'il exigera des nauires susmentionnés 
qu'ils obtiennent une autorisation préalable à 
leur entrée dans la mer territoriale égyptienne 
en attendant que lesdits accords internationaux 
soient conclus et que l'Egypte y devienne partie.
Déclaration concernant le. passage.des nauires

dy. jMfciBLJtoPf.I, g „.n)9 c_tgrici.tgr.j,al g_ig y. p.tdmn •
[En référence aux dispositions de la Convention 

relatiues au droit de l'Etat côtier de réglemen
ter le passage des nauires dans la mer territo
riale] Le passage inoffensif dans sa mer territo
riale est assuré aux nauires de guerre sur la 
base de la notification préalable.

Déclaration concernant le passage dans le 
détroit de Tiran et dans la golfe d'Aaaba
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Les dispositions du Traité de paix égypto- 
israélien conclu en 1979 qui se réfèrent spécifi
quement aux passage dans le détroit de Tiran et 
dans le golfe d'Aqaba relèvent de la question du 
régime général des eaux des détroits qui fait 
l'objet de la partie III de la Convention, régime 
dont 11 est stipulé qu'il n'affecte pas le régime 
juridique des eaux des détroits et qui prévoit 
certaines obligations en ce qui concerne la sécu
rité et le maintien de l'ordre dans l'Etat 
riverain du détroit.
Déclaration, concernant l'exercice par l'Egypte 

da ses droits dans la zone économigue exclusive 
La République arabe d'Egypte exerce, A compter 

de ce jour, les droits qui lui sont conférés par 
les dispositions des parties U et UI de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer dans la zone économique exclusive qui se 
trouve au-delà de sa mer territoriale adjacente 
aux côtes de la mer Méditerranée et de la mer 
Rouge;
La République arabe d'Egypte exerce également 

ses droits souverains dans cette zone aux fins 
d'exploration et d'exploitation, de conservation 
et de gestion des ressources naturelles biologi
ques ou non biologiques des fonds marins et de 
leur sous-sol et des eaux surjacentes ainsi qu'en 
ce qui concerne toutes les autres activités ten
dant à l'exploration et & l'exploitation de la 
zone à des fins économiques, telles que la pro
duction d'énergie à partir de l'eau, des courants 
et des vents;
nie exerce sa juridiction sur la zone économi

que exclusive selon les modalités prescrites par 
la Conuention en ce qui concerne la mise en place 
et l'utilisation d'îles artificielles, d'instal
lations et d'ouurages, la recherche scientifique 
maritime ainsi qu'en ce qui concerne la protec
tion et la préservation du milieu marin. Elle a 
en outre les autres droits et obligations prévus 
par la Convention;
Elle proclame qu'elle "exercera ses droits et 

s'acquittera de ses obllgatlonf en uertu de la 
Convention dans la zone économique exclusive, 
compte dûment tenu des droits et des obligations 
des autres Etats et agira d'une manière compati
ble avec les dispositions de la Conuention.
Elle affirme qu'elle s'engage à fixer les limi

tes extérieures de sa zone économique exclusive 
*êîun 1 es règle- “ critères et leu modalités 
préuus par la et on;
Elle déclare * ,e prendra les mesures et les 

dispositions néc«**alr«»s en uue de réglementer 
tous les aspects du régime de sa zone économique 
exclusive.
Müarrtten-^gnstmint.U .......... U .RrflsiflMra

p.9.ur 19 ..ftla Convention
[En référence aux dispositions de l'article 287 

de la Convention] La République arabe d'Egypte 
déclare qu'elle accepte la procédure d'arbitrage 
dont les modalités sont précisées à l'annexe Mil 
de la Convention comme procédure de règlement 
pour tout différend relatif à l'interprétation ou 
l'application de la Conuention qui pourrait sur
gir entre elle et tout autre Etat, 
la République arabe d'Egypte annonce également 

qu'elle exclut du champ d'application de cette 
procédure le* différends visés à l'article 297 de 
la Convention.

Déclaration concernant la version arabe du texte 
de la Convention

Le Gouuernement de la République arabe d'Egypte 
se félicite de ce que la troisième Conférence des 
Nations Unies sur le droit de la mer ait adopté la 
nouvelle Convention en six langues - parmi 
lesquelles figure la langue arabe - tous ces 
textes faisant également foi, instituant ainsi une 
parfaite égalité entre toutes le* versions et 
empêchant qu'aucune ne prévale sur les autres,

Il apparaît toutefois clairement en comparant la 
version officielle arabe de la Convention aux 
autres versions officielles que, dans certains 
cas, le texte officiel en langue arabe ne concor
de pas exactement avec les autres versions pour ce 
qui est de la précision de l'expression eu égard à 
la teneur de certaines dispositions de la Conven
tion relative au régime juridique des océans, que 
les Etats ont approuvées et adoptées.

Pour les raisons susmentionnées, le Gouuerne
ment de la République arabe d'Egypte saisit 
l'occasion qui lui est donnée par le dépôt de 
l'instrument de ratification de la Conuention des 
Nations Unies sur le droit de la mer pour déclarer 
qu'elle adopte 1 'interprétation qui est la mieux 
corroborée par les diuers textes officiels de la 
Convention.

ESPAGNE
1. Le Gouvernement espagnol déclare, au moment 

de procéder à la signature de la présente Conven
tion, que cet acte ne peut être interprété comme 
une reconnaissance de droits ou de situations 
quelconques relatifs aux espaces maritimes de 
Gibraltar qui ne sont pas ulsés à l'article 10 du 
Traité d'Utrecht conclu entre l'Espagne et le 
Royaume-Uni de Grande Bretagne, le 13 juillet 
1713, Le Gouvernement espagnol considère égale
ment que la résolution III de la troisième Confé
rence des Nations Unies sur le droit de la mer 
n'est pas applicable au cas de la colonie de 
Gibraltar, qui fait l'objet d'un processus de 
décolonisation, deuant lequel les résolutions 
pertinentes de l'Assemblée générale de l'Organisa
tion des Nations Unies sont exclusiuement appli
cables .

2. Le Gouvernement espagnol interprète le régi
me établi dans la partie III de la Conuention 
comme étant compatible avec le droit dé i*Etat 
riverain de promulguer et d'appliquer dans l'espace 
aérien des détroits servant A la navigation Inter
nationale ses propres réglementations aériennes, 
du moment que cela ne fait pas obstacle au passage 
en transit des aéronefs.

3. S'agissant du paragraphe 3 de l'article 39,
11 considère que le mot "normalement" signifie 
"sauf cas de force majeure ou grave difficulté",

4. Pour ce qui test d* l'article *2, 11 estime 
que la disposition contenue & l'alinéa b) du 
paragraphe 1 ne l'empêche pas de promulguer, con
formément au droit international, les lois et 
règlements qui donnent effet aux réglementations 
Internationale!» généralement acceptées,

5. Le Gouuernement espagnol Interprète les 
article)» 69 et 70 de la Convention comme signi
fiant que l'accès A la pêche dans les zones 
économiques d'Etats tiers par les flottes d'Etats 
développés sans littoral ou géographiquement 
désavantagés est conditionné au fait que les Etats
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riverains en question aient précédemment facilité 
cet accès aux ressortissants d'autres Etats qui 
seraient venus pêcher habituellement dans la zone 
économique considérée.

6, Le Gouuernement espagnol considère que les 
dispositions de l'article 221 ne privent pas un 
Etat riuerain d'un détroit seruant à la nauigation 
internationale des compétences que lui reconnaît 
le droit internatlor.en matière d'interuentlon 
dans les cas d'accidents de mer ulsés dans 
l'art!» cle cité.

7. S'agissant de l'article 233, le Gouuernement 
espagnol considère qu'il doit ôtre interprété, 
dans tous les cas, à la lumière des dispositions 
de l'article 34.

8. Pour ce qui est de l'article 297, le Gouuer
nement espagnol considère que, sans préjudice des 
dispositions dudit, article en matière de règlement 
des différends, les articles 56, 61 et 62 de la 
Conuention ne permettent pa$ de considérer comme 
discrétionnaires les facultés de l'Etat côtier de 
déterminer le uolume admissible des captures, sa 
capacité d'exploitation et l'affectation des 
excédents A d'autres Etats.

9, Le Gouuernement espagnol considère que les 
dispositions de l'article 9 de l'annexe III 
n'empêchent pas la participation, dans les entre
prises conjointes ulsées au paragraphe 2 dudit 
article, des Etats parties dont le potentiel 
industriel ne les autorise pas à participer 
directement à l'exploitation et aux ressources de 
la zong.en qualité d'adjudicataire.

FINLANDE
Lors de la signature :

Le Gouuernement finlandais considère que l'ex
ception au régime de passage en transit dans les 
détroits, qui est préuue à l'alinéa c) de l'arti
cle 35 de la Conuention, s'applique au détroit 
entre la finlande (îles Aland) et la Suède. Comme 
le passage dans ce détroit est réglementé par une 
conuention internationale existant de longue date 
et toujours en vigueur, le régime juridique actuel 
de ce détroit ne sera pas affe.cté par l'entrée en 
uigueur de 3a Conuention.

En ce qui concerne l«s parties de la Conuention 
aui ont trait au passage lnoffenslf dans la mer 
territoriale, le Gouusrnement. finlandais a 
VlntenHon de continuer d'appliquer le régime 
actuellement en uigueur au passage dans la mer 
territoriale finlandaise des nauires de guerre 
étrangers et des autres navires d'Etat utilisés à 
des fins non commerciales, ce régime étant plein
ement compatible auec la Conuention.

FRANCE
l.or» de la signature :

"1. les dispositions de la Conuention relatives 
au statut des différents espaces maritimes et au 
régime juridique des utilisations et de la pro
tection du milieu marin confirment et consolident 
les règles générales du droit de la mer et auto
risent donc la République française A ne pas 
reconnaître comme lui étant opposables les actes 
ou règlements étrangers qui n# seraient pas con
formes A ces règles générales.

2, Les dispositions de la Conuention relatiues 
A la zone des fonds marins au-delA de la limite 
de la juridiction nationale présentent des insuf
fisances et des imperfections notables concernant 
l'exploration et l'exploitation de ces fonds 
qu'il sera nécessaire de corriger grSce A l'adop
tion par la Commission préparatoire de projets de 
règles, règlements et procédures de nature A 
permettre la mise sur pied et le fonctionnement 
effectif de 1'Autorité internationale des fonds 
marins,

A cette fin, tous les efforts deuront être 
déployés au sein de la Commission préparatoire 
pour parvenir A un accord général au fond selon 
la procédure préuue A l'article 37 du règlement 
intérieur de la troisième Conférence des Nations 
Unies sur le droit de la mer.

3, En ce qui concerne l'article 140, la 
signature par la France de la Conuention ne peut 
ôtre interprétée comme impliquant une modifica
tion de sa position A l'égard de la résolution 
1614 (XV),
4, Les dispositions du paragraphe 2 de l'arti

cle 230 de la Conuention n'excluent pas A l'égard 
des responsables de nauires étrangers le recours 
A des mesures proulsolres ou conseruatolres telles 
que l'immobilisation du navire, Elles n'excluent 
pas dauantage le prononcé de peines autres que 
pécuniaires pour tout acte délibéré et graue 
générateur de pollution,"

GRECE
Lors de la signature ;
Déclaration d'interprétation concernant les

La présente déclaration concerne les disposi
tions de la partie III intitulée "Détroits ser
uant A la navigation internationale" et, plus 
particulièrement, l'application dans la pratique 
des articles 36, 38, 41 et 42 de la Convention 
sur le droit de la mer. Dans les zones où 11 ex
iste un grand nombre d'îles assez espacées qui 
créent un grand nombre de détroits différents, 
mais qui desseruent en fait une seule et même 
route seruant A la nauigation internationale, 
l'interprétation de la Grèce est que l'Etat 
côtier Intéressé a la responsabilité de désigner 
la route ou les routes, A trauers ces différents 
détroits, que les nauires et les aéronefs des 
pays tiers peuvent emprunter dans l'exercice du 
droit de passage en transit, de manière A ce que, 
d'une part, les exigences de la navigation et du 
survol internationaux soient satisfaites et que, 
d'autre part, les critères minimaux de sécurité 
pour les nauires et les aéronefs en transit ainsi 
que pour ceux de l'Etat côtier soient remplis.

GUINEE

Ipr.»... d.f la flsmatyr*."Le Gouvernement de la République de Guinée se 
réserue le droit d'interpréter tout article de la 
Conuention dans le contexte et, en tenant dûment 
compte de la souveraineté de la Guinée et de son 
intégrité territoriale telle qu'elle s'applique A 
la t^rre, A l'espace et A la mer,"
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IRAN, REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'
Lors de la signature :
Déclaration d'interprétation

Conformément à l'article 310 de la Conuention 
sur le droit de la mer, le Gouuernement de la 
République Islamique d'Iran saisit l'occasion 
solennelle de la signature de la Conuention pour 
consigner son "Interprétation" de certaines dis
positions de la Conuention. Il soumet essentiel
lement ces déclarations dins l'intention d'éviter 
dans l'auenir toute Interprétation éventuelle des 
articles de la Conuention qui soit incompatible 
auec l'intention initiale et les positions précé
dentes de la République Islamique d'Iran ou qui 
ne soit pas en harmonie auec ses lois et règle
ments nationaux.

L'interprétation de la République islamique 
d'Iran est donc la suiuante :

1) Bien que l'intention recherchée soit de 
faire de la Conuention un Instrument d'ap
plication générale et de caractère normatif, 
certaines du ses dispositions sont simple
ment issues d'un effort de compromis et ne 
ulsent pas nécessairement à codifier les 
coutumes ou les usages (la pratique) exis
tant déjà et considérés comme ayant un 
caractère obligatoire. Par conséquent, 11 
semble naturel et conforme à l'article 34 de 
la Conuention de Uienne de 1969 sur le droit 
des traités que la Conuention sur le droit 
de la mer ne crée de droits contractuels que 
pour les Etats parties à cette Conuention.

l.es considérations ci-dessus s'appliquent 
particulièrement (mais non exclusiuement) à ce 
qui suit :
- Le droit de passage en transi; par les 

détroits seruant à la nauigation internatio
nale (partie III, sect, 2, art, 38).

- La notion de "Zone économique exclusiue" 
(partie U).

- Toutes les questions concernant la zone des 
fonds marins et la notion de "patrimoine 
commun de l'humanité" (partie XI).

3) A la lumière du droit coutumier internatio
nal, !\es dispositions de l'article 21, lues 
en conjonction auec l'article 19 (sur la 
signification de l'expressioi "passage lnof- 
f*n«if") sfe l 'arfclel# 26 (»iir 1«« droit» d# 

protection de l'Etat côtier) reconnaissent 
implicitement les droits des Etats côtiers 
de prendre des mesures pour défendre les 
intérêts de leur sécurité notamment en 
adoptant des lois et règlements concernant 
entre autres les obligations concernant 
l'octroi d'une autorisation préalable aux 
nauires de guerre déslreu» d'exercer leur 
droit de passage Inoffensif dan* la mer 
territoriale.

3) Le droit d'accès des Etats sans littoral à 
la mer et depuis la mer et la liberté de 
transit mentionnés à l'article 125 procède 
de l'accord mutuel des Etats en question sur 
la base du principe de réciprocité.

4) Les dispositions de l'article 70 concernant 
le "droit, des Etats ayant des caractéristi
ques géographiques spéciales" sont sans pré
judice du droit exclusif des Etats riverains 
de régions maritimes fermées ou semi-fermées 
(telles que le Golfe perslque et la mer

d'Oman) fortement peuplées et essentielle
ment tributaires de l'exploitation des 
ressources biologiques relatluement peu 
abondantes de ces réglons.

5) Les Ilots situés dans des mers fermées ou 
semi-fermées qui pourraient se prêter à 
l'habitation humaine ou à une ule économique 
propre mais qui en raison de conditions cli
matiques, de restrictions financières ou 
d'autres limitations n'ont pas encore été 
mises en exploitation, relèuent des disposi
tions du paragraphe 2 de l'article 121 con
cernant le "régime des lies" et interviennent 
donc pleinement dans la délimitation des 
dluerses zones maritimes des Etats côtiers 
Intéressés.

Qui plus est, en ce qui concerne les "procédu
res obligatoires aboutissant à des décisions 
obligatoires", le Gouuernement de la République 
islamique d'Iran, bien qu'il approuve pleinement 
la notion de règlement de touc iis différends 
Internationaux par des moyens pacifiques et 
reconnaisse la nécessité et l'opportunité de 
régler les différends concernant l'interpréta
tion ou l'application de la Convention sur le 
droit de la mer dans un esprit de compréhension 
et de coopération mutuelles, ne souhaite pas se 
prononcer pour le moment sur le choix de procé
dures prévu aux articles 2.87 et 298 et se réserue 
la possibilité d'annoncer sa position en temps 
utile,

IRAQ3

laauif. la. si g n a , ;
En application de T  article 310 de la présente 

Conuention et aux fins d'harmoniser les lois et 
règlements lraqulens avec les dispositions de la 
Convention, la République iraquienne a décidé de 
publier la déclaration ci-après :

1, La présente signature ne signifie en aucune 
façon un* r*connaiss*nc« d*Israël et n'implique 
aucune relation avec ce dernier.

2. L'Iraq interprète les dispositions s'appli
quant à tous les types de détroits définis dans 
la partie III de la Convention comme s'appliquant 
également à la navigation entre les lies qui se 
trouvent à proximité de ces détroits si les voles
d* naudo»Han «ortant di Ç|î détroit* Qti u
et qui sont définies par l'organisation Internatio
nale compétente passent à proximité de ces lies,

ISLANDE

. , , Conformément à l'article 298 de la Con
vention, le Gouvernement Islandais se réserve le 
droit de soumettre toute interprétation de 
l'article 83 à conciliation selon la procédure 
prévue à la section 2 de l'annexe U de la Con
vention.

ITALIE
En signant la Convention des Nations Unies sur 

le droit de la mer du 10 décembre 1982, l'Italie 
souhaite faire savoir que la partie XI des annexes
III et IU contiennent à son avis de graves Imper
fections et Insuffisances qui devront être corri-
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ées lorsque la Commission préparatoire de 
'Autorité internationale des fonds marins et du 

Tribunal international du droit de la mer adop
tera des projets de règles, règlements et procé
dures appropriés.

(.'Italie souhaite aussi confirmer les points 
suivants qui ont été énoncés dans sa déclaration 
écrite', en date du 7 mars 1983 :
- D'après la Conuention, l'Etat côtier n'a pas 
de droits supplétifs dans la zone économique 
exclusive. En particulier, les droits et la 
juridiction de l'EtatcÔtler dan» cette zone 
n'incluent pas le droit d'auolr notification 
des exercices ou des manoeuures militaires ni 
de les autoriser.
En outre, les droits de l'Etat côtier de cons

truire des installations et des ouurages dans la 
zone économique exclusive et sur le plateau con
tinental, ou d'en autoriser . la construction et 
l'utilisation, sont limités aux seules catégories 
d'installations et d'ouurages de cette nature qui 
sont énumérées â l'article 60 de la Conuention.

Aucune des dispositions de la Conuention, qui 
correspond our ce point au df'oit international 
coutumier, ne peut Atre considérée comme habili
tant l'Etat côtier A subordonner le passage inof
fensif de catégories particulières de nauires 
étrangers A un consentement ou A une notification 
préalable.

LUXEMBOURG
"SI le Gouuernement du Grand-Duché de Luxembourg 

a décidé de signer la Conuention des Nations 
Unies sur le Droit de la Mer, c'est parce qu'elle 
constitue, dans le cadre du droit de la mer, une 
contribution majeure A la codification et au 
déueloppement progressif du droit international.
Toutefois, certaines dispositions de la partie 

XI de la conuention et de ses annexes 111 et IU 
présentent aux yeux du Gouuarnament luxembourgeois 
des insuffisantes et des Imperfections sérieuses 
qui expliquent d'ailleurs qu'un consensus n'ait 
pu être obtenu sur ce text* lors de la dernière 
se«sion de la troisième Conférence des Nations 
Unies sur le Droit de la Mer, A New York, en 
auril 1982,

Ces insuffisances et ces imperfections ont 
trait notamment au transfert obligatoire des 
techniques et au coQt ainsi qu'au financement de 
1 i future autorité des fonds marins et du premier 
site minier de 1'entreprise, Elle devront être 
corrigées par le» règles, règlements et procé
dures qu'élaborera la commission préparatoire. 
Le Gouuernement luxembourgeois reconnaît que le 
trauall qui reste A faire est d'une grande impor
tance et espère vivement qu'il sera possible de 
parvenir A un accord sur des modalités de mise en 
oeuure d'un régime d'exploitation minière des 
fonds marins, qui soient généralement acceptables 
et, de ce fait, de nature A promouvoir les acti
vités de la zone internationale des fonds marins, 
comme l'ont fait ressortir 11 y a deux ans les 

représentants de la France et des Pays-Bas, mon 
Gouuernement uoudralt qu'il soit bien clair que, 
malgré sa décision de signer aujourd'hui la con
vention, le Grand-Duché de Luxembourg n'est pas 
d'ores et déjA déterminé A la ratifier.

Sur ce point, 11 prendra ultérieurement une 
décision séparée tenant compte de ce qu'aura

accompli la commission préparatoire en vue de 
rendre acceptable pour tous le régime interna
tional des fonds marins.
Mon Gouvernement tient également A rappeler que 

le Luxembourg est membre de la Communauté Econo
mique Européenne et qu'il a de ce fait transféré 
compétence à la communauté dans certains domaines 
couverts par la conuention. Des déclarations 
détaillées sur la nature et l'étendue de ces com
pétences seront présentées en temps utile en 
vertu des dispositions de l'annexe IX de la con
vention .

A l'instar d'autres membres de cette Communauté, 
le Grand-Duché de Luxembourg tient également A 
réserver sa position A l'égard de toutes déclara
tions faites A la session finale de la troisième 
Conférence des Nations Unies sur le Droit de la 
Mer, A Montego Bay, susceptibles de contenir des 
éléments d'interprétation concernant les disposi
tions de la Conuention des Nations Unies sur le 
Droit de la Mer,"

MALI
Lors de la signature :

"En procédant à la signature de la Conuention 
des Nations Unies sur le droit de la mer, la 
République' du Mali reste conuaincue de l'interdé
pendance des intérêts de tous les peuples comme 
de ,1a nécessité de fonder la coopération infcerna- 
tioviale sur - notamment - le respect mutuel, 
l'égalité, la solidarité à l'échelle mondiale, 
régionale et sous-régionale, le bon uolsinage 
positif entre Etats.

Elle réitère ainsi sa déclaration du 30 auril
1982, en réaffirmant que la Conuention des 
Nations Unies sur le droit de la mer, A la 
négociation et A l'adoption de laquelle le Gou
vernement du Mali a participé de bonne fol, 
constitue un Instrument juridique International 
perfectible.

Au demeurant, la signature de ladite Convention 
ne porte préjudice A aucun autre Instrument con
clu o.u à conclure par la République du Mali en 
vue de l'amélioration de sa situation d'Etat géo
graphiquement désavantagé et enclavé,

De môme ne sont pas préjugés lès éléments éuen- 
tuels d'une position que le Gouuernement de la 
République du Mali jugerait nécessaire de définir 
uls-A-uls de toute question de droit de la mer en 
application de l'article 310,

En tout état de cause, la présente signature 
n'exerce aucune influence sur les orientations de 
la politique extérieure du Mail et sur les droits 
qu'il tire de sa souveraineté conformément A sa 
Constitution ou à la Charte des Nations Unies et 
A toute autrs norme pertinente de droit interna
tional»,

NICARAGUA
Conformément A l'article 310, le Nicaragua fait 

sauoir que les modifications de son droit interne 
qui pourraient s'auérer nécessaires A des fins 
d'harmonisation auec la Conuention seront appor
tées A l'issuo du processus constitutionnel qui a 
été engagé par l'Etat réuolutionnalre du Nicaragua, 
étant entendu que la Conuention des Nations Unies 
sur le droit de la mer et les résolutions adop
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tées le 10 décembre 1982 ainsi que les annexes de 
la Conuention constituent un tout indissociable.

Aux fins des articles 287 et 298, ainsi que des 
autres articles touchant à l'interprétation et S 
application de la Conuention, le Gouuernement 

nicaraguayen se réserue la possibilité que lui 
offre ladite Conuention de communiquer le moment 
uenu des déclarations complémentaires ou des 
éclaircissements.

OMAN
Lors de la signature :
Selon l'interprétation du Gouvernement ■* du 

Sultanat d'Oman, l'application des dispositions 
des articles 19, 25, 34, 38 et 45 de la Conuen
tion n'exclut pas qu'un Etat côtier prenne, le 
cas échéant, les mesures qui s'imposent pour pro
téger 1» paix et la sécurité de son territoire.

PHILIPPINES
Déclarations interprétatiues faites lors de la

signature et confirmées lors de la ratifica
tion :
1. La signature de la Conuention par le Gouuer

nement de la République des Philippines ne portera 
atteinte ni préjudice en aucune façon aux droits 
souueralns de la République des philippines 
préuus par la Constitution des Philippines et 
découlant de celle-ci;

2. Ladite signature n'aura aucun effet sur les 
droits souueralns de la République des philippines 
en tant que successeur des Etats-Unis d'Amérique 
qui sont préuus dans le Traité de Paris entre 
l'Espagne et les Etats-Unis d'Amérique du 10 dé
cembre 1898 et dans le Traité de Washington entre 
les Etats-Unis d ’Amérique et la Grande-Bretagne 
du 2 januier 1930 et qui découlent de ces traités;

3. Ladite signature ne réduira pas ni n'affec
tera en aucune façon les droits et obligations 
des parties contractantes cjui sont préuus dans le 
Traité de défense mutuelle conclu entre les 
Philippines et les Etats-Unis d'Amérique le
30 août 1951, ainsi que dans ses différents 
instruments interprétatifs; pas plus que les 
droits et obligations préuus par tout autre 
traité ou accord pertinent, bilatéral ou multila
téral, auquel les Philippines sont parties;
4. Ladite signature ne portera atteinte ni pré

judice en aucune façon A 1a souueraineté de la 
République des Philippines sur tout territoire où 
elle exerce une autorité souueraine tels que les 
lies Kalayaan et les zones maritimes y afférentes;

5. La Conuention ne sera pas interprétée comme 
amendant de quelque façon que ce soit les lois et 
«•«crets ou proclamations présidentiels pertinents 
de la République des philippines; le Gouuernement 
de la République des philippines maintient et se 
réserue le droit et l'autorité de modifier les
dites lois, décrets ou proclamations conformément 
aux dispositions de la Constitution des 
Philippines ;
6. Les dispositions de la Conuention siur le 

passage archlpélagique n'annulent pas la souuer
aineté des Philippines en tant qu'Etat archipéla- 
glque sur les uoies de circulation maritime ni ne 
portent atteinte à celle-ci et elles ne retirent 
pas non plus à la République des Philippines sa

compétence pour adopter une législation uisant à 
protéger sa souueraineté, et son indépendance et 
sa sécurité;

7. Le concept des eaux tirchlpélagigues est sem
blable à celui des eaux intérieures aux tèrrnes de 
la Constitution des Philippines et exclut les 
détroits reliant ces eauk auec la zone économique 
exclusiue ou auec la haute mer de l'application 
des dispositions concernant le droit de passage 
des nauires étrangers pour la nauigatlon interna
tionale;

8. Le fait que la République des Philippines 
accepte de se soumettre aux procédures de règle
ment pacifique des différends qui sont préuues 
dans la Conuention à l'article 298, ne sera pas 
considéré comme une dérogation A sa propre sou
ueraineté.

QATAR3

L'Etat du Qatar déclare que le fait qu'il signe 
la Conuention des Nations Unies sur le droit de 
la mer ne signifie en aucune façon une reconnais
sance d'1'sraël ou l'établissement de relations 
auec lui pas plus que cela ne peut conduire 
l'Etat du Qatar à entrer auec Israel en quelques 
relations que ce soit découlant des clauses de 
la Conention ou de l'application de ses disposi
tions .

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 
Lors de la signature :
[1] La République démocratique allemande déclare 
qu'elle accepte le Tribunal arbitral mentionné A 
l'alinéa c) du paragraphe 1 de l'article 287, qui 
sera constitué conformémfc à l'annexe UII, et 
aura compétence pour régler les différends rela
tifs à l'interprétation ou à l'application de la 
Convention, lorsque les Etats parties au diffé
rend ne paruiendront pas à.un accord par d'autres 
moyens pacifiques conuenus entre eux.

La République démocratique allemande déclare en 
outre qu'elle accepte le Tribunal arbitral 
spécial mentionné A l'alinéa d) du paragraphe l 
de l'article 287, qui sera constitué conformément 
à l'annexe UIII, et ajura compétence pour régler 
tout différend relatif a x*interprétation ou à 
l'application des articles de la Conuention con
cernant la pôche, la protection et la préserua- 
tion du milieu marin, la recherche scientifique 
marine ou la nauigatlon, y compris la pollution 
par les nauires ou par immersion.

La République démocratique allemande reconnaît 
la compétence du Tribunal international du droit 
de la mer, préuy A l'article 292, pour les ques
tions relatiues A la prompte malnleuée de l'immo
bilisation du nauire ou la prompte libération de 
son équipage.

La République démocratique allemande déclare 
qu'elle n'accepte aucuno procédure obligatoire 
aboutissant A des décisions obligatoires en ce 
qu! concerne

- Les différende relatifs A la délimitation de 
zones maritimes,

- tes différends relatifs A des actlultés 
militaires et
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- Les différends pour1 lesquels le Conseil de 
sécurité de l'Organisation des Nations Unies 
exerce les fonctions qui lui sont conférées 
par la Charte des Nations Unies,

[h'h, ta République démocratique allemande se ré
serve le droit, au moment de la ratification de 
la Çonvention sur le droit de la mer, de faire 
des déclarations, conformément ii l'article 310 de 
la Convention, et d'exprimer son point, de vue sur 
les déclarations faites par les gouvernements 
d'autres Etats qui auront signé ou ratifié la 
Convention, ou adhéré à celle-ci.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Lors de la signature :
1. La République socialiste soviétique de Bié

lorussie déclare que, conformément A l'article 
287 de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer, elle choisit comme principal 
moyen pour le règlement des différends relatifs à 
l'interprétation ou à l'application de la Conven
tion le tribunal arbitral constitué conformément 
à l'annexe UII. Pour l'examen des questions rela
tives à la pêche, la protection et la préserva
tion du milieu marin, la recherche scientifique 
marine et la navigation, y compris la pollution 
par les navires et par immersion, la RSS de Bié
lorussie choisit le tribunal arbitral spécial 
constitué conformément à l'annexe UIII. La RSS de 
Biélorussie reconnaît la compétence du Tribunal 
international du droit de la mer, prévue à l'ar
ticle 292, pour les questions relatives à la 
prompte mainlevée de l'immobilisation d'un navire 
ou la prompte mise en liberté de son équipage,

?.. La République socialiste soviétique de Bié
lorussie déclare que, conformément à l'article 
298 de la Convention, elle n'accepte aucune des 
procédures obligatoires aboutissant à des déci
sions obligatoires en ce qui concerne les diffé
rends relatifs à la délimitation de zones mari
times, les différends relatifs à des activités 
militaires et les différends pour lesquels le 
Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations 
Unies exerce les fonctions qui- lui sont conférées 
par la Charte des Nations Unies.

REPUBLIOUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

Lors de la signature :
1, La République socialiste souiétique d'Ukraine 

déclare que, conformément A l'article 287 de la 
Convention' des Nations Unies sur le droit de la 
mer, elle choisit comme principal moyen pour le 
règlement des différends relatifs à l'interpré
tation ou b l'application de la convention le 
tribunal arbitrai constitué conformément à 
l'annexe UII, Pour l'examen des questions rela
tives à la pèche, la protection et la préservation 
du milieu marin, la recherche scientifique marine 
et la navigation, y compris la pollution par les 
navires et par immersion, la RSS d'Ukraine choisit 
le tribunal arbitral spécial constitué conformé
ment A l'annexe UIII. I.a République socialiste 
soviétique d'Ukraine reconnaît la compétence du 
tribunal international du droit de la mer, prévue

à l'article 292, pour les questions relatives à 
la prompte mainlevée de l'immobilisation d'un 
navire ou la prompte mise en liberté de son 
équipage.

2. La République socialiste soviétique d'Ukraine 
déplare que conformément à l'article 298 de la 
Convention, elle n'accepte aucune des procédures 
obligatoires aboutissant à des décisions obliga
toires en ce qui concerne les différends relatifs 
à la délimitation de zones maritimes, les diffé
rends relatifs à des activités militaires et les 
différends pour lesquels le Conseil de sécurité 
de l'Organisation des Nations Unies exerce les 
fonctions qui lui sont conférées par la Charte 
des Nations Unies.

REPUBLIQUE-UNI DE TANZANIE

... La République-Unie de Tanzanie déclare 
qu'elle a choisi le Tribunal international du 
droit de la mer pour le règlement des différends 
relatifs à l'interprétation ou à l'application de 
la Convention.

ROUMANIE
Lors de la signature i

"1. En tant que pays géographiquement désavan
tagé, riverain d'une mer pauvre en ressources 
biologiques, la Roumanie réaffirme la nécessité 
du développement de la coopération internationale 
dans la mise en valeur des ressources biologiques 
des zones économiques, sur la base d'accords 
justes et équitables, de nature à assurer l'accès-, 
des pays de cette catégorie aux ressources de 
pêche des zones économiques d'autres réglons ou 
sous-régions,

2. La République socialiste de Roumanie réaf
firme le droit des Etats côtiers d'adopter das- 
mesures visant à protéger leurs intérêts de sécu
rité, y compris le droit d'adopter des réglemen
tations nationales concernant le passage des navi
res de guerre étrangers dans la mer territoriale.

Le droit d1adopter de telles masures est en 
pleine conformité avec les articles 19 et 25 de la 
Convention, comme il est également précisé dans la 
Déclaration du Président de la Conférence des Na
tions Unies sur le droit de la mer, faite en 
séance plénière de la Conférence, le 26 avril
1982.

3. La République socialiste de Roumanie déclare 
que, conformément aux exigences de l'équité 
telles qu'elles découlent des articles 74 et 83 
de la Convention sur le droit de la mer, les îles, 
non habitées et dépourvues de vie économique 
propre ne peuvent affecter d'aucune manière la 
délimitation des espaces maritimes qui appar
tiennent amx côtes principales des Etats 
riverains,"

SAO TOME-ET-PRINCIPE
Lors de la signature :

" I, La signature de la Convention par le Gou
vernement. de la République démocratique de Sao 
r'm6-et-Principe ne portera atteinte ni préjudice 
cit aucune façon aux droits souverains de la 
République démocratique de Sao Tomé-et-Principe 
consacrés par la Constitution de Sao Tomé-et- 
Principe et découlant de celle-ci;
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XI, Le Gouuernement de la République démocra
tique de Sao Tomé-et-Principe se réserue le droit 
d'adopter les lois et règlements relatifs au 
passage Inoffensif de nauires de guerre étrangers 
dans sa mer territoriale ou ses eaux archipélagi- 
ques ainsi que de prendre toutes autres mesures 
uisant à sauuegarder sa sécurité;
III. Le Gouuernement de la République démocrati

que de Sao Tomé-et-Principe considère que les dis
positions de la Conuention qui ont trait aux eaux 
archlpélagiques, à la mer territoriale, à la Zone 
économique exc.lusi.ue sont compatibles auec la lé
gislation de la République de Sao Tomé-et-Principe 
en ce qui concerne sa souueraineté et sa jurisdic
tion sur l'espace maritime adjacent à ses côtes;

IU, Le Gouuernement de la République démocra
tique de Sao Tomé et-Principe considère que, 
conformément aux dispositions de la Conuention, 
lorsque le même stock de poissons et des stocks 
d'espèces associées se trouuent dans la zone 
économique exclusiue ou dans un secteur adjacent 
à celle-ci les Etats qui exploitent lesdits 
stocks de poissons dans le secteur adjacent sont 
tenus de s'entendre auec l'Etat côtier sur les 
mesures nécessaires à la conseruation de ce ou de 
ces stocks d'espèces associées;

U, Le Gouuernement de la République démocra
tique de Sao Tomé-et-Principe, conformément aux 
dispositions pertinentes de la Conuention, se 
réserue le droit d'adopter les lois et règlements 
afin d'assurer la conseruation de grands migra
teurs et de coopérer auec les Etats dont les res
sortissants exploitent ces espèces pour promou
voir leur exploitation optimale."

SOUDAN
l.ors de la siqnature :
Déclarations faites en séance olénière lors de la
dernière partie de la onzième session de la
Troisième Conférence des Nations Unies sur le
droit de la mer, qui s'est tenue à Monteao il

du 6 au 10 décembre 1982; et réitérées lors de
la siqnature :

[1] Conformément à l'article 310 de la Conuen
tion, le Gouuernement soudanais fera les déclara
tions qu'il jugera nécessaires en uue de 
clarifier sa position touchant le contenu de 
certaines des dispositions [de la Conuention].
[2] £Le Gouuernement soudanais] tient è réaffir
mer [la déclaration faite par le Président de la 
Conférence en séance plénière] le 26 auril 1982 à 
propos de l'article 21 relatif aux lois et règle
ment de l'état côtier relatif au passage inoffen
sif, à sauoir que le retrait de l'amendement qui 
a été présenté à l'époque par un certain nombre 
d'Etats ne préjugeait pas du droit des Etats 
côtiers de prendre toutes les mesuras nécessai
res, notamment en uue de protéger leur sécurité, 
conformément à l'article 19 relatif A la signifi
cation de l'expression "passage inoffensif" et à 
l'article 25 relatif aux droits de protection de 
l'Etat côtier.
[3] Le Soudan tient également à déclarer que, 
selon son interprétation, la définition de 
l'expression "Etats géographiquement désavanta
gés" qui figure au paragraphe 2 de l'article 70 
s'applique à toutes les parties de la Conuention 
dans lesquelles cette expression figure.

[4] [Le Soudan tient] également à affirmer que 
le fait [qu'il signe] cette conuention ne 
signifie en aucune manière [qu'il reconnaisse] un 
Etat quel qu'il soit [qu'il ne reconnaît pas] ou 
auec lequel [il n'entretient] aucune relation.

SUEDE
Lors de la signature :
Selon l'interprétation du Gouuernement suédois, 

la dérogation aux dispositions de l'alinéa c) de 
l'article 35 de la Conuention concernant le 
régime du passage en transit par les détroits 
uaut pour le détroit séparant la Suède et le 
Danemark (Oresund) ainsi que pour le détroit 
situé entre la Suède et la Finlande (îles Aland). 
Etant donné que le passage par ces détroits est 
réglementé, en tout ou en partie, par des 
conuentions internationales existant de longue 
date et toujours en uigueur, le régime juridique 
actuel concernant ces deux détroits ne sera pas 
affecté par l'entrée en uigueur de la Conuention.

En ce qui concerne les parties de la Conuention 
qui traitent du passage Inoffensif dans la mer 
territoriale, le Gouuernement suédois se propose 
de continuer à appliquer le régime actuel au pas
sage des nauires de guerre étrangers et autres na
uires d'Etat utilisés A des fins non commerciales 
dans la mer territoriale suédoise, ledit régime 
étant pleinement compatible auec la Conuention, 

Egalement selon l'interprétation du Gouuerne
ment suédois, aucune disposition de la Conuention 
n'affecte les droits et deuoirs d'un Etat neutre 
stipulés par la Conuention concernant les droits 
et les deuoirs des puissances neutres en cas de 
guerre maritime (Conuention No XIII), adoptée à 
La Haye le 18 octobre 1907,

TUNISIE
Déclarations faites lors de la ratification : 
Déclaration No 1 —

Conformément à la résolution No 4262 du Conseil 
de la Ligue de* Etats arabes, en date du 31 mars
1983, la- République tunisienne déclare que le 
respect de la Conuention des Nations Unies sur le 
droit de la mer n'implique nullement pour la 
Tunisie la reconnaissance d'un Etat qu'elle ne 
reconnaît pas ni l'établissement du relations 
auec un Etat auec lequel elle n'en entretient pas. 
Déclaration No 2

Conformément aux dispositions de l'article 311 
et en particulier à son paragraphe 6, la Répu
blique tunisienne déclare qu'elle adhère au 
principe fondamental concernant le patrimoine 
commun de l'humanité et qu'elle ne sera partie à 
aucun accord dérogeant à ce principe; la Républi
que tunisienne demande en outre à tous les Etats 
de s'abstenir d'adopter toute mesure unilatérale 
ou législation de cet ordre qui pourrait donner 
lieu à la non-obseruatlon des dispositions de la 
Conuention et & l'exploitation des ressources du 
fond des mers et des océans et de leur sous-sol 
qui ne relèuerait pas du régime juridique des 
mers et des océans qui est établi par la Con
uention et les autres instruments juridiques qui 
s'y rapportent, notamment les résolutions Nos 1 
et 2.
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Déclaration No 3
En vertu des dispositions de l'article 298 de 

la Conuention des Nations Unies sur le droit de 
la mer, la République tunisienne déclare qu'elle 
n'accepte pas les procédures préuues dans la 
section 2 de la partie XU de ladite conuention en 
ce qui concerne les différends ci-après :
a) i) Les différends concernant l'interpréta

tion ou l'application des articles 15, 74 
et 83, relatifs & la délimitation des 
zones maritimes ou les différends qui 
portent sur des baies ou titres histori
ques, pouruu que l'Etat qui a fait la 
déclaration accepte lorsqu'un tel diffé
rend surgit après l'entrée en uigueur de 
la Conuention et si les parties ne par
viennent à aucun accord par uoie de négo
ciations dans un délai raisonnable, de le 
soumettre, à la demande de l'une d'entre 
elles, à la conciliation selon la procé
dure prévue à la section 2 de l'annexe U, 
et étant entendu que ne peut être soumis 
à cette procédure aucun différend impli
quant nécessairement l'examen simultané 
d'un différend non réglé relatif à la 
souueraineté ou à d'autres droits sur un 
territoire continental ou Insulaire; 

il). Une fols que la Commission de concilia
tion a présenté son rapport, qui doit 
être motiué, les parties négocient un 
accord sur la base de ce rapport; si les 
négocia- tlons n'aboutissent pas, les 
parties soumettent la question, par 
consentement mutuel, aux procédures 
préuues à la sec- tion 2, à moins 
qu'elles n'en conulennent autrement; 

ill) Le présent alinéa ne s'applique ni aux 
différends relatifs à la délimitation de 
zones maritimes qui ont été définitive
ment réglés par un arrangement entre les 
parties, ni aux différends qui doivent 
être réglés conformément à un accord 
bilatéral ou multilatéral liant les 
parties;

b) Les différends relatifs à des actiuités 
militaires, y compris les actiuités mili
taires des nauires- et aéronefs d'Etat 
utilisés pour un service non commercial, 
et les différends qui concernent les 
actes d'exécution forcés accomplis dans 
l'exercice de droits souverains ou de la 
juridiction et que l'article 297, para
graphe 2 ou 3, exclut de la compétence 
d'une cour ou d'un tribunal;

<) Les différends pour lesquels le Conseil 
de sécurité de l'organisation des Nations 
Unies exerce les fonctions qui lui sont 
conférées par là Charte des Nations Unies, 
à moins que le Conseil de sécurité ne 
décide de rayer la question de son ordre 
du jour ou n'invite les parties en litige 
à régler leur différend par les moyens 
préuus dans la Conuention.

Déclamation No 4
Conformément aux dispositions de l'article 310 

de la Conuention des Nations Unies sur le droit 
de la mer, la République tunisienne déclare que 
les lois en vigueur dans la République ne portent 
pas atteinte aux dispositions de la Conuention et 
que des lois et des règlements seront adoptés

aussitôt que possible en uue d'harmoniser les 
dispositions de la Conuention auec celles de la 
législation tunisienne relative à la mer.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Lors de la signature :
1. L'Union des Républiques socialistes soviéti

ques déclare que, conformément à l'article 287 de 
la Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer, elle choisit comme principal moyen pour 
le règlement des différends relatifs à l'inter
prétation ou à l'application de la Convention, le 
tribunal arbitral constitué conformément à 
l'annexe UII. Pour l'examen des questions relati
ves à la pêche, la protection et la préservation 
du milieu marin, la recherche scientifique marine 
et la navigation, y compris la pollution par les 
navires ou par immersion, l'URSS choisit le 
tribunal, arbitral spécial constitué conformément 
à l'annexe UIII, L'URSS reconnaît la compétence 
du tribunal international du droit de la mer 
prévue à l'article 292 pour les questions rela
tives à la prompte mainlevée de l'immobilisation 
d'un navire ou la prompte mise en liberté de son 
équipage.

2, L'Union des Républiques socialistes soviéti
ques déclare que, conformément à l'article 298 de 
la Convention, elle n'accepte aucune des procédu
res obligatoires aboutissant à des décisions ob
ligatoires en ce qui concerne les différends re
latifs à la délimitation de zones maritimes, les 
différends relatifs à des activités militaires et 
les différends pour lesquels le Conseil de sécu
rité de l'Organisation des Nations Unies exerce 
les fonctions qui lui sont conférées par la 
Charte des Nations Unies,

URUGUAY
Lors de la signature :

A, Les dispositions de la Convention relatives 
à la mer territoriale et à la zone économique 
exclusiue sont compatibles auec les objectifs et 
les principes fondamentaux dont s'inspire la 
législation de l'Uruguay en ce qui concerne sa 
souveraineté et sa juridiction sur l'espace mari
time adjacent à ses côtes ainsi que sur Iss fonds 
marins et leur sous-sol jusqu'à 200 milles marins.

B, Le caractère juridique de la zone économique 
exclusive, telle qu'elle est définie dans la Con
vention, et la portée des droits de l'Etat côtier 
qui y sont reconnus ne laissent aucun doute quant 
au fait qu'il s'agit d'une zone sul generis de 
juridiction nationale qui est différente de la 
mer territoriale et ne fait pas partie de la 
haute mer,

C, La réglementation des usages ou activités 
qui ne sont pas expressément prévus dans la Con
vention (droits et compétences résiduels) et qui 
ont trait aux droits souueralns et à la juridic
tion de l'Etat côtier dans sa zone économique 
exclusiue relève de la compétence dudit Etat à 
condition que ladite réglementation ne porte pas 
atteinte à la jouissance des libertés qui sont 
reconnues aux autres Etats sur le plan des commu
nications internationales,
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D. Dans la zone économique exclusive, la jouis
sance des libertés sur le plan des communications 
internationales, conformément à la définition qui 
en est donnée et aux autres dispositions perti
nentes de la Conuention, exclut tout usage non 
pacifique sans le consentement de l'Etat côtier, 
tel que des manoeuvres militaires ou d ’autres 
activités qui peuuent porter atteinte aux droits 
ou Intérêts dudit Etat; elle exclut également la 
menace ou l'emploi de la force contre l'intégrité 
territoriale, l'indépendance politique, la paix 
ou la sécurité pie l'Etat riverain.
E. La présente Conuention ne donne à aucun Etat 

le droit de construire, d'exploiter ou d'utiliser 
sans le consentement de l'Etat côtier des instal
lations ou des structures dans la zone économique 
exclusive d'un autre Etat, qu'il s'agisse de 
celles qui sont prévues dans la Conuention ou 
qu'elles soient de toute autre nature.
F. Conformément à toutes les dispositions 

pertinentes de la Conuention, lorsque le même 
stock de poisson ou de stocks d'espèces associées 
se trouvent dans la zone économique exclusiue ou 
dans un secteur situé au-delà de celle-ci ou 
adjacent à celle-ci, les Etats qui exploitent 
lesdits stocks dans le secteur adjacent sont 
tenus de s'entendre auec l'Etat côtier sur les 
mesures nécessaires à la conseruatlon de ce ou de 
ces stocks ou espèces associées.
G. Au moment de l'entrée en uigueur de la 

Conuention, l'Uruguay appliquera uis-à-vis des 
autres Etats parties les dispositions préuues par 
la Conuention et par sa législation nationale, 
sur la base de la réciprocité,
H. Conformément aux dispositions préuues à 

l'article 287, l'Uruguay déclare qu'il choisit le 
Tribunal international du droit de la mer pour le 
règlement des différends relatifs à 1 'interpréta
tion ou à l'application de la Convention qui ne 
sont pas soumis à d'autres procédures, sans pré
juger de la reconnaissance de la compétence de la 
Cour Internationale de Justice ni des accords 
auec d'autres Etats dans lesquels d'autres moyens 
de règlement pacifique des différends sont prévus,
I. Conformément aux dispositions prévues à 

l'article 298, l'Uruguay déclare qu'il, n'accepte
ra pas les procédures préuues à la section 2 de 
la partie XU de la Conuention pour les différends

relatifs aux actiuités visant à assurer le 
respect des normes juridiques en ce qui concerne 
l'exercice des droits de souveraineté ou de 
juridiction qui ne sont pas de la compétence 
d'une cour ou d'un tribunal en uertu des 
paragraphes 2 et 3 de l'article 297.

J, L'Uruguay réaffirme que conformément à la 
définition donnée à l'article 76, le plateau 
continental est constitué par le prolongement 
naturel du territoire riuerain jusqu'au rebord 
externe de la marge continentale.

YEMEN*
Lors de la siqnature :
1. La République arabe du Yémen adhère aux 

règles du droit international général concernant 
les droits à la souveraineté nationale sur les 
eaux territoriales adjacentes à ses côtes, même 
s'agissant des eaux d'un détroit reliant deux 
mers,

2. La République arabe du Yémen adhère à la 
notion du droit International général concernant 
le libre passage s'appliquant exclusiuement aux 
nauires et aéronefs marchands; quant aux navires 
et aéronefs de guerre en général, ou ceux qui 
utilisent l'énergie nucléaire, il est indispensa
ble qu'ils aient obtenu l'accord préalable de la 
République arabe du Yémen avant de transiter par 
ses eaux territoriales, conformément à la norme 
reconnue du droit international général concer
nant la souveraineté nationale.

3. La République arabe du Yémen confirme sa 
souueralneté nationale sur toutes les lies de la 
mer Rouge et de l'océan Indien qui dépendent 
d'elle depuis l'époque où le Yémen et les pays 
arabes étalent sous administration turque.

4. La République arabe du Yémen déclare signer 
la Conuention sur le droit de la mer en assortis- 
sant cette signature des dispositions de la 
présente déclaration et sous réserve de l'accom
plissement des procédures constitutionnelles en 
vigueur.

Le fait que nous ayons signé ladite conuention 
n'implique en aucune manière que nous reconnais
sions Israël ou entrions en relations auec lui.

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de la confirmation formelle ou de l'adhésion.)

BULGARIE
17 septembre 1985 

La République populaire de Bulgarie est 
grauement préoccupée par le fait qu'un certain 
nombre d'Etats, lorsqu'ils ont signé ou ratifié 
la Conuention des Nations Unies sur le droit de 
la mer, ont formulé des réserves qui sont incom
patibles avec la Conuention proprement dite ou 
adopté une législation nationale qui exclut ou 
modifie l'effet juridique des dispositions de la 
Conuention dans leur application à ces Etats, De 
telles mesures contreulennent aux dispositions de 
l'article 310 de la Conuention des Nations Unies

sur le droit de la mer et sont contraires aux 
règles du droit international coutumier et à la 
disposition explicite de l'article 18 de la 
Conuention de Uienne*sur le droit des traités.

Une telle tendance sape le but et l'objet de la 
Conuention sur le droit de la mer qui établit un 
régime uniuersel et uniforme pour l'utilisation 
des océans et des mers et de leurs ressources.Dans 
la note uerbale que le Ministre des Affaires 
étrangères de la République populaire de Bulgarie 
a adressée à l'ambassade des Philippines à 
Belgrade, le Gouvernement bulgare a rejeté,
comme étant dépourvue de toute valeur juridique, 
la déclaration faite par les philippines au moment
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de la signature de la Convention et confirmée 
lors de sa ratification,'

La République populaire de Bulgarie s'opposera 
de même à l'avenir à toute tentative visant à 
modifier unilatéralement le régime juridique 
étall par la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer.

ETHIOPIE
8 nouembre 1984

Le paragraphe 3 de la déclaration [de la Répu
blique arabe du Yémen] contient une revendication 
de souveraineté sur des lies non déterminées de 
la mer Rouge et de l'Océan Indien et de toute 
évidence ne relève pas des dispositions de la 
Conuention.Bien que la déclaration, qui ne cons
titue pas une réserve, l'article 309 - de la 
Convention n'admettant pas une telle réserue, 
soit faite en vertu de l'article 310 de ladite 
Convention et ne soit donc pas régie par les 
dispositions des articles 19 à 23 de la Conven
tion de Uienne sur le droit dés traités relatives 
à l'acceptation des réserves et objections aux 
réserves, le Gouvernement provisoire militaire de 
l'Ethiopie socialiste tient cependant à bien 
marquer que le paragraphe 3 de la déclaration de 
la République arabe du Yémen ne saurait en aucune 
façon affecter la souveraineté de l'Ethiopie sur 
toutes les îles de la mer Rouge formant partie de 
son territoire national.

ISRAËL
11 décembre 198^

La préoccupation du Gouuernement israélien, en 
ce qui concerne le droit de la mer, est essen
tiellement d'assurer la plus grande liberté de 
navigation et de survol en tous lieux, en parti
culier pour Te passage des détroits servant à la 
navigation internationale.

A cet égard, le Gouvernement Israélien déclare 
que le régime de navigation et de survol, confirmé 
par le Traité de paix israélo-égyptien de 1979, 
dans lequel le détroit de Tiran et le golfe 
d'Agaba sont considérés par les parties comme des 
voies d'eau internationales ouvertes à toutes les 
nations qui jouissent sans fentrave de la liberté 
de navigation et de survol, laquelle ne peut ôtre 
suspendue, est applicable auxdltes zones. De 
plus, étant pleinement compatible avec la Conven
tion des Nations Unies sur le droit de la mer. le 
régime du Traité de paix continuera à prévaloir 
et sera applicable dans lesdites zones.

Selon l'interprétation du Gouvernement Israé
lien, la déclaration de la République arabe 
d'Egypte à cet égard, lors de sa ratification de 
la Conuention [. . ,] est compatible auec la 
déclaration ci-dessus,

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE DE 
BIELORUSSIE

24 juin 1985
La République socialiste soviétique de Biélo

russie considère que la déclaration faite par le 
Gouvernement philippin lors de la signature de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer et confirmée ensuite lors de la ratification 
de ladite Convention contient en fait des réser

ves et des exceptions, ce qui est contraire aux 
dispositions de l'article 309 de ladite Conven
tion. Cette déclaration du Gouvernement philippin 
est incompatible avec l'article 310 de la Conven
tion, en vertu duquel tout Etat peut, au moment 
où il signe ou ratifie la Convention, ou adhère à 
celle-ci, faire des déclarations uniquement, 
"à condition que ces déclarations ne visent pas à 
exclure ou à modifier l'effet juridique des dis
positions de- la Convention dans leur application 
à cet Etat".

Le Gouvernement philippin souligne à plusieurs 
reprises dans sa déclaration qu'il a l'intention 
de continuer à se laisser guider dans les affaires 
maritimes, non par la Convention et les obliga
tions qui en découlent, mais par sa législation 
nationale et les accords conclus antérieurement, 
qui ne sont pas conformes aux dispositions de la 
Convention. En somme, les Philippines s'abstien
nent d'harmoniser leur législation nationale auec 
les dispositions de la Convention et de s'acquit
ter d'une de leurs obligations fondamentales aux 
termes de la Conuention, en ce qui concerne le 
respect du régime des eaux archlpélagiques, lequel 
préuoit le droit de passage archlpélagique pour 
les navires et les aéronefs étrangers,

Compte tenu de ce qui précède, la République 
socialiste soviétique de Biélorussie ne saurait 
reconnaître la légitimité de la déclaration du 
Gouvernement philippin et considère que celle-ci 
n'a aucune valeur juridique compte tenu des 
dispositions de la Convention.

La République socialiste soviétique de 
Biélorussie considère que, si des déclarations de 
ce genre faites aussi par certains autres Etats 
lors de la signature de la Convention, en contra
vention des dispositions de la Conuention, sont 
faites au stade de la ratification de la Conuen
tion ou de l'adhésion à celle-ci, elles risquent 
de saper la portée et la signification de la 
Conuention et d'altérer cet important Instrument 
de droit international.

Compte tenu de ce qui précède, la Mission per
manente de la République socialiste soviétique de 
Biélorussie auprès de l'organisation des Nations 
Unies juge utile que le Secrétaire général de 
l'Organisation, conformément à l'article 319 
[alin. 2 a)] de la Convention procède è une étude 
de caractère général sur la nécessité d'assurer 
l'application uniuerselle des dispositions de la 
Convention, nofammanf fitt CS qui COfSCSmS 1 ' h*r!ï!0“ 
nisatïon de la législation nationale des Etats 
parties auec la Convention. Les résultats de 
cette étude devraient ôtre présentés dans le 
rapport que le Secrétaire général fera à 
l'Assemblée générale, lors de sa quarantième 
session, au titre du point de l'ordre du jour 
Intitulé "Droit de la mer",

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D'UKRAINE

8 juillet 1985
De l'avis de la RSS d'Ukraine, la déclaration 

faite par le Gouvernement de la République des 
Philippines lors de la signature de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer et con
firmée lors de sa ratification contient des élé
ments qui sont contraires aux dispositions des
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articles 309 et. 310 de la Conuention, Il découle 
de ces articles qu'un Etat peut faire des décla
rations au moment où il signe ou ratifie la Con
uention ou adhère à celle-ci, à condition que les
dites déclarations ne visent pas à "exclure ou à 
modifier l'effet juridique des dispositions de la 
Conuention dans leur application à cet Etat" 
(art. 310). Seules sont admises les réserues ou 
les exceptions qui sont expressément autorisées 
dans d'autres articles de la Conuention (art. 
309). L'article 310 souligne également qu'un 
Etat peut faire des déclarations "notamment en 
uue d'harmoniser ses lois et règlements auec la 
Conuention",
En ce qui concerne la déclaraton du Gouuernement 

de la République des philippines, non seulement 
cet Etat n'y exprime aucune intention d'harmoniser 
ses lois auec la Conuention mais il ulse au con
traire, comme il ressort notamment des paragra
phes 2, 3 et 5 de ladite déclaration, à donner la 
priorité sur la Conuention aux textes législatifs 
internes et aux instruments internationaux aux
quels la République des Philippines est partie. 
On mentionnera notamment à ce sujet le Traité de 
défense mutuelle conclu entre les Philippines et 
les Etats-Unis d'Amérique le 30 août 1951.
De surcroît, au paragraphe 5 de la Déclaration, 

il est non seulement établi que les lois perti
nentes de la République des Philippines ont la 
priorité sur la Conuention mais que le gouuerne
ment de ce pays se réserue le droit de les modi
fier conformément aux dispositions de la Consti
tution philippine, ce qui est contraire aux 
dispositions de la Conuention,
Au paragraphe 7 de la déclaration, il est 

établi une analogie entre les eaux intérieures de 
la République des Philippines et les eaux archi
pélagiques; ce paragraphe contient en outre une 
réserue inadmissible, compte tenu de l'article 
309 de la Conuention, aux termes de laquelle les 
nauires étrangers sont priués de la jouissance du 
droit de passage en transit aux fins de la naui
gatlon Internationale par les détroits reliant 
les eaux archipélagiques à la zone économique ou 
à la haute mer. Cette réserue témoigne de l'in
tention du Gouuernement philippin de ne pas assu
mer l'obligation conférée par la Conuention aux 
Etats parties d'appliquer le régime des eaux 
archipélagiques et du passage en transit et de 
respecter les droits des autres Etats dans le
A  «h m  a* »  a . J a  1  u. h » >4 uv Àm A  (HJA m. m m i k I  a  * i i  « « A
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qui concerne le suruol des aéronefs, Le non- 
respect de cette obligation porterait grauement 
atteinte à l'efficacité et à la portée de la Con
uention des Nations Unies sur le droit de la mer.
Il ressort de ce qui précède que la déclaration 

du Gouuernement de la République des Philippines 
a pour but d'établir des exceptions injustifiées 
pour cet Etat et, de modifier de fait en ce qui 
le concerne l'effet juridique de certaines dispo
sitions importantes de la Conuention. Dans ces 
conditions, la RSS d'Ukraine ne peut considérer 
la déclaration susmentionnée comme ayant une 
quelconque ualeur juridique. De telles déclara
tions ne peuuent que porter atteinte au régime 
juridique uniforme des mers et des océans, établi 
par la Conuention des Nations Unies sur le droit 
de la mer, De Tauls de la RSS d'Ukraine, l'exa
men, dans le cadre du Secrétariat de l'Organisa
tion des Nations Unies, des questions relatiues A

l'application uniforme et universelle de la Con
uention et l'élaboration d'une étude sur ce sujet 
par le Secrétaire général de l'ONU contribueraient 
à rendre les législations nationales conformes 
aux dispositions de la Conuention,

TCHECOSLOVAQUIE

29 mai 1985
[Le Gouuernement tchécoslovaque] tient âi faire 
part [au Secrétaire général] de l'inquiétude du 
Gouuernement tchécoslovaque deuant le fait que 
certains Etats ont, lors de la signature de la 
Conuention des Nations Unies sur le droit de la 
mer, fait des déclarations qui sont incompatibles 
auec la Conuention et qui, si elles étaient con
firmées par ces Etats lors de la ratification, 
constitueraient une uiolation des obligations 
qu'ils doiuent assumer en vertu de la Convention, 
Une telle attitude porterait atteinte à l'univer
salité des obligations imposées par la Convention, 
bouleverserait le régime juridique établi par 
celle-ci et, à long terme, finirait par saper la 
Convention.

Un exemple concret de telles déclarations est 
donné par la déclaration interprétative faite par 
la Gouvernement philippin lorsqu'il a signé la 
Convention et confirmée lors de la ratification, 
qui a été communiquée aux 'Etats Membres par la 
notification du Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies [,..], en date du 22 mal 1984.

La République socialiste de Tchécoslovaquie 
considère que cette déclaration interprétative du 
Gouvernement philippin

- Est incompatible avec l'article 309 de la 
Convention sur le droit de la mer étant donné 
qu'elle contient en fait des réserves aux dis
positions de la Convention;
- Est contraire à l'article 310 de la Conven
tion qui dispose qu'un Etat peut, au moment où 
il signe ou ratifie la Convention, ou adhère à 
celle-ci, faire des déclarations "à condition 
que ces déclarations ne visent pas à exclure ou 
à modifier l'effet juridique des dispositions 
de la Convention";
- Indique que bien qu'ayant ratifié la Conven
tion, le Gouuernement philippin a l'intention 
de se conformer à ses lois nationales et 4 des 
accords antérieurs plutôt qu'aux obligations
de sauoir si cette législation et ces accords 
sont compatibles avec la Conuention, et même, 
comme l'attestent les paragraphes 6 et 7 de sa 
déclaration interprétatiue, en ulolant délibé
rément les obligations énoncées dans la Conuen
tion.
Dans ces conditions, la République socialist!» 

de Tchécoslouaquie ne saurait reconnaître aucun 
effet juridique à la déclaration interprétatiue 
susmentionnée des Philippines.
Compte tenu de l'importance de la question, la 
République socialiste de Tchécoslouaquie estime 
nécessaire qu'en sa qualité de dépositaire de 
la Conuention, le Secrétaire général se penche 
sur le problème que posent de telles déclara
tions faites lors de la signature ou de la 
ratification de la Convention et qui portent 
atteinte à l'universalité de celle-ci et com
promettent son application uniforme, et tienne
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les Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies informés.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

25 féurier 1985
L'Union des Républiques socialistes souiétiques 

considère que la déclaration des Philippines 
faite lors de la signature de la Conuention des 
Nations Unies sur le droit de la mer et confirmée 
ensuite lors de sa ratification contient en fait 
une réserue et des exceptions à la Conuention, ce 
qui est Inadmissible aux termes de l’article 309. 
En outre, la déclaration est incompatible auec 
l'article 310, qui stipule qu'un Etat peut, au 
moment où 11 signe ou ratifie la Conuention, 
faire des déclarations, "à condition que ces 
déclarations ne visent pas à exclura ou à modi
fier les faits juridiques des dispositions de la 
Conuention dans leur application à cet Etat".

La déclaration du Gouuernement philippin n'est 
pas conforme à la Conuention notamment parce que 
celui-ci affirme que "le concept des eaux archi
pélagiques est semblable au concept des eaux 
intérieures au sens de la Constitution des 
philippines et exclut les détroits reliant ces 
eaux auec la zone économique excluslue ou auec la 
haute mer de l'application des dispositions con
cernant le droit de passage des navires étrangers 
pour la navigation Internationale". Il souligne 
en outre, à plusieurs reprises que, bien qu'il 
ait ratifié la Conuention, 11 continuera, dans 
les affaires maritimes, à ôtre guidé non par la 
Conuention et les obligations qui en découlent, 
mais par ses lois nationales et par des traités 
antérieurs, qui ne sont pas conformes & la Con
uention. Par conséquent, outre qu'il se garde 
d'harmoniser la législation nationale auec la 
Conuention, le Gouuernement philippin refuse de

s'acquitter d'une de ses obligations fondamenta
les aux termes de la Conuention, l'obligation de 
respecter le régime des eaux archipélagiques, qui 
préuoit le droit de passage des nauires étrangers 
et le survol des aéronefs étrangers.

Compte tenu de ce qui précède, l'URSS ne 
saurait reconnaître comme légitime la déclaration 
des Philippines et considère que celle-ci n'a pas 
de ualeur juridique à la lumière des dispositions 
de la Convention.

En outre, l'Union soviétique se déclare profon
dément préoccupée par le fait que plusieurs autres 
gouvernements ont aussi fait lors de la signature 
des déclarations de ce type qui sont en contradic
tion auec la Conuention. Si des déclarations 
semblables continuent à ôtre faites au stade de 
la ratification ou de l'adhésion, ceci risque de 
porter atteinte à la signification et A la portée 
de la Conuention qui établit un régime unluersel 
unique d'exploitation des mers et des océans et 
de leurs ressources et d'être préjudiciable A cet 
Important document du droit International.

Compte tenu de la déclaration des philippines 
et des déclarations faites par certains autres 
Etats lors de la signature de la Conuention ainsi 
que des déclarations qui pourraient être faites A 
l'avenir lors de la ratification ou de l'adhésion, 
la Mission permanente de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques estime qu'il serait utile 
que, conformément au point 2 a) de l'article 319, 
le Secrétaire général de 1 'Organisation des 
Nations Unies effectue une étude générale de la 
question de l'application universelle des dispo
sitions de la Conuention, notamment sous l'angle 
de l'harmonisation des législations nationales 
auec les dispositions de la Conuention. Il fau
drait présenter les résultats de cette étude dans 
le rapport que le Secrétaire général soumettrait 
A l'Assemblée générale lors de sa quarantième 
session au titre du point Intitulé "Droit de la 
mer".

NOTES :
Documents officiels- de l'Assemblée 

générale,vingt-huitième session. Supplément 
n° 30 (A/9030)■ uol. 1. P. 13.

2/ L'Acte final a été signé, dans tous les 
cas xe io décembre î^hz :

Au nom des Etats suivants :
Algérie, Allemagne (République fédérale d'), 
Angola, Australie, Autriche, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Botswana, 
Brésil, Bulgarie, Burkina-Faso, ‘ Burundi, 
Cameroun, Canada, Cap-Uert, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte 
d'Iuoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, 
Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Fidji, 
Finlande, France, Gabon, Gambie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guinée-Bissau, Guinée 
équatoriale, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Iles salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d'), Iraq, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya,

Koweït, Lesotho, Libéria, Luxembourg, 
Malaisie, Maldlues, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, 
Mozambique, Nauru, Népal, Niger, Nigéria, 
Noruège, Nouuelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouuelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, philippines, 
Pologne, Portugal, République de Corée, 
République démocratique allemande, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République populaire démocra
tique de Corée, République socialiste de 
Biélorussie, République socialiste d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni, Rwanda, Saint-Siège, Sainte- 
Lucie, Saint-Ulncent-et-Grenadines, Samoa, 
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Tuvalu, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Uruguay, Uanuatu, Uenezuela, Ulet Nam, Yémen, 
Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie, Zimbabwe;

Au nom de la Namibie, représentée par le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, ulsée
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au paragraphe 1 b) de l'article 305 de la 
Conuention;
Au nom des Etats associés autonomes suiuants 

ulsés au paragraphe 1 c) de l'article 305 de la 
Conuention :

Iles Cook
Au nom des organisations internationales 

suiuantes, uisées au paragraphe 1 f) de l'article 
305 et à l'article 1 de l'annexe IX de la 
Conuention :

Communauté économique européenne
Au nom des obseruateurs suiuants inuités à 

assister à la Conférence en uertu de la résolu
tion 334 (XXIX) de l'Assemblée générale dec 
Nations Unies :

Antilles néerlandaises
Territoires sous tutelle des Iles du Pacifique 

(Etats fédérés de Micronésie, République 
des Iles Marshall)

Au nom des mouvements de libération nationale 
suiuants inuités en uertu de l'article 62 du 
règlement intérieur, conformément à la décision 
figurant dans la résolution IU de la Conférence : 

African National Congress 
Organisation de libération de la Palestine 
Pan Africanist Congress 
South West Africa People's Organization

Les déclarations suiuantes ont été formulées 
lors de la signature de l'Acte final~T

Algérie
[Uoir déclaration sous la Conuention]

Equateur

l.e 30 auril 1982, â New York, la Conuention sur 
le droit, de la mer a été adoptée lors d'un uote. 
A cette occasion la délégation équatorienne a 
fait une déclaration officielle indiquant qu'elle 
ne participait pas au uote et a souligné les 
raisons qui ont motlué cette décision. De môme, 
[la délégation souhaite] rappeler les déclarations 
officielles faites par la délégation équatorienne, 
notamment aux dixième et onzième sessions, au 
cours desquelles la position de l'Equateur a été 
Indiquée clairement,

F n  4*!»a nr> r> si a 4 r\n T i n  rtAI A n *  n n  a  vin a"" ~ -r tU - »«* -~r-g "'*•»» ■»— m «rillM
tient] à souligner que, malgré les importants 
progrès enregistrés lors des négociations de la 
troisième Conférence des Nations Unies sur le 
droit de la mer et la consécration dans la Con
uention de principes et droits fondamentaux fauo- 
rnbles aux pays côtiers en déueloppement et è la 
communauté internationale en général, la Conuen
tion qui est ouuerte aujourd'hui A la signature 
des Etats ne satisfait pas pleinement les droits 
et Intérêts équatoriens. I. ' Equateur a exercé et 
exerce de manière permanente ses droits conformé
ment A la législation nationale qu'1l a édictée 
sans uioler aucun principe ou norme du droit. 
International, auant môme que n'eût été conuoquée 
la première des trois conférences organisées sous 
l'égide des Nations Unies,
La reconnaissance des droits de souueraineté et 

de juridiction exclusiue sur toutes les ressour
ces, biologiques et non biologiques, contenues

dans les mers adjacente? dans leç limites des 200 
milles et leurs fonds marins, est une uictolre 
pour les Etats côtiers dont l'origine remonte à 
la déclaration nouatrice de Santiago de 1952, Le 
Groupe territorial, dont la coordination est 
assurée en permanence par la délégation équato
rienne, a joué un rôle important dans l'obtention 
de ce succès.

[L'Equateur] a participé actiuement aux huit 
années de négociations de la troisième Conférence 
sur le droit de la mer et aux réunions prépara
toires et, étant donné l'importance qu'il revôt 
pour l'Equateur, pays doté de côtes continentales 
et insulaires étendues et de fonds marins riches, 
il continuera à suiure de près le déueloppement 
progressif du droit de la mer pour mieux défendre 
et promouuoir les droits des pays; c'est pour 
bien le marquer qu'il signe l'Acte final de la 
troisième Conférence de la mer,

A l'occasion de la signature de l'Acte final et 
malgré les progrès enregistrés dans le domaine du 
droit de la mer, [la délégation équatorienne] 
souhaite réaffirmer sa position en ce qui concer
ne sa mer territoriale de 200 miles.

Israël
La signature du présent Acte final n'implique 

nullement qu'Israël reconnaît, de quelque façon 
que ce soit le groupe qui se présente sous le nom 
d'Organisation de libération de la Palestine ni 
aucun des droits qui lui ont été conférés dans le 
cadre de l'un quelconque des documents joints au 
présent Acte final, et s'entend sous réserue des 
déclarations faites par la délégation israélienne 
lors de I63ème, J82ème, 184ème et 190ème séances 
de la Conférence et dans le documents 
A/CONF,62/WS/33,

Soudan
[Uoir déclaration n° 4 sous la Conuention]

Uenezuela
Le Uenezuela signe le présent Acte final étant 

entendu que celui-ci ne fait que rendre compte du 
déroulement des trauaux de la Conférence sans
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Cette signature ne signifie pas que sa position a 
changé à l'égard des articles 15, 74 et 83 et du 
paragraphe 3 de l'article 121 de la Conuention et 
ne saurait être Interprétée de cette façon. Pour 
les raisons exposées par la délégation uénézué- 
Tienne lors de la séance plénière tenue le 30 
auril 1982, ces dispositions sont Inacceptables 
pour le Venezuela* qui n'est donc pas lié par 
elles et n'est d'aucune manière disposé & l'être.

3/ Dans une communication reçue le 23 mal
1983, le Gouuernement israélien a déclaré ce qui 
suit ;

Le Gouuernement de l'Etat d'Israël a pris 
note que les déclarations faites par l'Iraq et 
le Yémen lors de la signature de la Conuention 
contiennent des déclarations à l'égard d'Israël 
qui sont explicitement de caractère politique.



XXI,6 : Conuention sur le droit de la Mer, 1982

De l'auis dL Gouuernement israélien, ce n'est 
pas là la place de proclamations politiques de 
ce genre.

En outre, le Gouuernement de l'Etat d'Israël 
fait objection à toutes les réserues et décla
rations de nature politique formulées à l'égard 
des Etats, A l'occasion de la signature de 
l'Acte final de la C6nuentlon, qui sont incom
patibles auec les buts et l'objet de la Conuen
tion .
De telles réserues et déclarations ne peuuent 

en aucune manière modifier les obligations qui 
Incombent aux Etats susmentionnés en uertu du 
droit international général ou des conuentions 
particulières,
Quant au fond de la question, le Gouuernement 

israélien adoptera enuers les Gouuernements des 
Etats dont il est question une attitude 
d'entière réciprocité,

Par la suite, le Secréraire général a reçu le
10 auril 1985 du Gouuernement israélien la 
communication suiuante :

Le Gouvernement de l'Etat d'Israël s'élèue 
contre la déclaration faite par le Qatar lors 
de la signature de la Conuention sur le droit 
de la mer, Cette déclaration, dont le carac
tère explicitement politique est sans rapport 
auec le droit de la mer, est incompatible auec 
les fins et objets de la Conuention et ne 
saurait en aucune façon modifier les obliga
tions, quelles qu'elles soient, qui lient le 
Qatar en droit international ou dans le cadre 
de conuentions particulières.

Le Gouuernement de l'Etat d'Israël épondra, 
quant au fond, par la réciprocité totale à 
l'égard du Qatar,



CHAPITRE XXII. ARBITRAGE COMMERCIAL

Faite A New York le 10 juin 1958
ENT.?EE en uigueur : 7 juin 1959, conformément A l'article XII.
ENREGISTREMENT : 7 juin 1959, n° *739.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traité», uol. 330, p, 3.

Note : La Conuention a été élaborée et ouuerte A la signature le 10 juin 1958 par la conférence de» 
Nations Unies sur l'arbitrage commercial international, convoquée aux termes de la résolution 6ô* 
(XXI)1 du Conseil économique et social des Nations Unies, adoptée le 3 mai 1950. La Conférence s’est 
réunie au Siège de l'Organisation des Nations Unies, A New York, du 20 mal au 10 juin 1958. Pour le 
texte de l'Acte final de cette conférence, uoir Nations Unies, Recueil d u  Traités, vol. 330, p. 3.

1, CONVENTION POUR LA RECONNAISSANCE ET L'EXECUTION DES SENTENCES ARBITRALES ETRANGERES

Ratification, 
adhésion (a). 

Participant Siqnature succession (d)
Afrique du Sud 3 mai 1976 a
Allemagne,
République
fédérale d '2 10 juin 19*8 30 juin 1961

Argentine . . , . 26 août J958
Australie . . . . 26 mars 1975 &Autriche . . , , 2 mal 1961 a
Belgique . , . , 10 juin 1958 18 août 1975
Bénin .......... 16 mai 1974 â
Botswana . . . . 20 déc 1971 a
Bulgarie . . . . 17 déc 1958 10 oct 1961
Chili , , , , 4 sept 197* a
Chypre ........ 29 déc 1980 aColombie , . . , 25 sept. 1979 aCosta Rica . . , 10 juin 1958
C u b a .......... 30 déc 1974 &Danemark . , . . 22 déc 1972 s
Djibouti . . . . 14 juin 1983 d
Egypte ........ 9 mars 1959 a
El Saluador . . . 10 juiin 1958
Equateur . ■ . , 17 déc 1958 3 janv 1962
Espagne ........ 12 mal 1977 ftKtats-Unis
d'Amérique . , 30 sept 1970 a

Finlande , . . . 29 déc 1958 19 janv 1962
France , . . . . 25 nou 1958 26 juin 1959
Ghana .......... 9 aur 1968 sGrèce .......... 16 juil 1962 i
Guatemala . . . . 21 mar* 1984 aHaïti .......... 5 déc 1983 aHongrie ........ 5 mar* 1962 iI n d e .......... JO juin 1958 13 juil 1960
Indonésie . . . . 7 oct 1981 ft
Irlande ........ 12 mal 1981 I
Israël ........ JO juin 1958 5 janv 1959
Italie ........ 31 janv 1969 ft■lapon ........... 20 juin 1961 ftJordanie . . . . 10 juin 1958 15 nov 1979
Kampuchea
démocratique 5 janv 1960 ftKoweït 28 aur 1978 ftLuxembourg . , . 1) nov 1958 9 Sept 1983

Madagascar . , . 16 juil 1962 ft

<
âsJMiipn.(a ) .

f

L

Participant 9i«n#türe succession (d)
Malaisie . . . . 5 nov 1985 a
Maroc 12 févr 1959 ft
Mexique ........ 14 avr 1971 ftMonaco ........ 31 déc 1958 2 juin 1982

14 oct 1964 a
Nigéria ........ 17 mars 1970 ftNorvège . . . . . 14 mars 1961 ft
Nouuelle-Zélande 6 janv 1983 ft
Pakistan . . . . 30 déc 1958
Panama . . . . . 10 oct 1984 ftPays-Bas . . . . 10 juin 1958 24 avr 1964
Philippines . . . 10 juin i*58 6 juil 1?67
Pologne . . . . . 10 juin 1958 3 oct. 1961
République arabe

syrienne , . . 9 mars 1959 a3
République

centrafricaine 15 oct 1962 ftRépublique
de Coré# . . A fiu|i 1973 M

République
démocratique
allemande . . . 20 févr 1975 ftRSS de Biélorussie 29 déc 1958 15 nov 1960

RSS d'Ulïraina . . 29 déc 1958 10 oct 1960
République*Wnle
de Tanzanie . . 13 oct 1964 ft

Roumanie . . , . * 13 sept 1961 ftRoyaume-Uni . . . 24 sept 1975 ft
Saint Marin . . . 17 mai 1979 ftSaint-Siège . . . 14 mal 1975 ftSri Lanka . . . . 30 déc 19 M 9 avr 1962

23 déc 1998 78 janu 1972
Suisse ........ 29 déc 1958 l juin 1965
Tchécoslovaquie . 3 oci 19B8 10 juil 1959
Thaïlande . . . . 21 déc 1959 ft
Trinité-et-Tobago 14 févr 1966 ftTunisie , . 17 juil 1967 a
Union des

Républiques
socialistes
soviétiques 29 déc 1958 24 août 1960

Uruguay ........ 30 mars 1983 «.
Yougoslavie . . . 26 févr 1982 I



738 XKII.l : Sentences arbitrales étrangères

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.
Pour les applications territoriales, uoir ci-après.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'
En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 

premier et conformément au paragraphe 3 dudit 
article, la République fédérale d'Allemagne 
appliquera la Conuention à la reconnaissance et à 
l'exécution des seules sentences rendues sur le 
territoire d'un autre Etat contractant.

- ARGENTINE
lors de la signature :
Sous réserue de la déclaration contenue dans 

l'Acte final'*'.
AUTRICHE

Réserue :
4.a République d'Autriche, conformément à la 

première phrase du paragraphe 3 de l'article pre
mier de la Convenfciun, appliquera la Conuention h 
la reconnaissance et à l'exécution des seules 
sentences arbitrales rendues sur le territoire 
d'un autre Etat contractant.

BELGIQUE

"Conformément à l'alinéa 3 de l'article I, le 
Gouuernement du Royaume de Belgique déclare qu'il 
appliquera la Conuention à la reconnaissance et. à 
l'exécution des seuT'ss sentences arbitrales ren
dues sur le territoire d'un Etat contractant."

BOTSWANA
La République du Botswana appliquera la Conuen

tion uniquement aux différends issua de rapports 
de droit, contractuels ou non contractuels, qui 
sont considérés comme comm'ôrciaux par la loi du 
Botswana,

La République du Botswana appliquera la Conuen
tion à la reconnaissance et à l'exécution des 
sentences arbitrales rendu.es sur le territoire 
d'un autre Etat, contractant.

BULGARIE
La Bulgarie appliquera la Conuention à la re

connaissance 6t à 3 ‘ oKécHtiott ucS SôrïtefîCôS ren
dues sur le territoire d'un autre Etat contrac
tant. En ce qui concerne les sentences rendues 
sur le territoire d'Etats non contractants, elle 
n'appliquera la Conuention que sur la base d'une 
stricte réciprocité.

CHYPRE
La République de Chypre appliquera la Conuen

tion, sur la base de la réciprocité, à la recon
naissance et à l'exécution des seules sentences 
rendues sur le territoire d'un autre Etat con
tractant; en outre, elle appliquera la Conuention 
uniquement aux différends issus de rapports de 
droit, contractuels ou non contractuels, qui sont 
considérés comme commerciaux par sa loi nationale.

CUBA
La République de Cuba appliquera la présente 

Conuention à la reconnaissance et à l'exécution 
des sentences arbitrales rendues sur le territoi
re d'un autre Etat contractant, En ce qui concer
ne les sentences arbitrales rendues dans d'autres 
Etats non contractants, elle n'appliquera la Con
uention que dans la mesure où ces Etats accorde
ront un traitement réciproque établi d'un commun 
accord entre les parties; en outre, elle appli
quera la Conuention uniquement aux différends Is
sus de rapports de droit, contractuels bu non 
contractuels, qui sont considérés comme commer
ciaux par la. législation cubaine.

DANEMARK
"Selon les termes de l'article I, paragraphe 3, 

[la Conuention] ne sera opérante que pour la 
reconnaissance et l'exécution des sentences 
arbitrales rendues par un autre Etar- contrac
tant et [elle] uaudra seulement en matière de 
relations commerciales.

EQUATEUR

L'Equateur appliquera la Conuention sur la base 
de la réciprocité, à la reconnaissance et. à l'ex
écution des sentences arbitrales rendues sur le 
territoire d'un autre Etat contractant, unique
ment lorsque ces sentences auront été prononcées 
au sujet de différends issus de rapports de droit 
qui sont considérés comme commerciaux par le 
droit équatorien.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE
Les Etats-Unis d'Amérique appliqueront la Con

uention» sur la base de la réciprocité, à la re
connaissance et à 3'exécution des seules senten
ces rendues sur le territoire d'un autre Etat 
contractant.

Les Etats-Unis d'Amérique appliqueront la Con
uention, sur la base de la réciprocité, à la re
connaissance et à l'exécution des seules sentent 
ces rendues sur 3e territoire d'un autre Etat 
cônirâctwnfc.

Les Etats-Unis d'Amérique appliqueront la Con
uention uniquement aux différends issus de rap
ports de droit., contractuels ou non contractuels, 
qui sont considérés comme commerciaux par la loi 
nationale des Etats-Unis,

FRANCE
"Se référant à la possibilité offerte par l'ar

ticle premier, alinéa 3, de la Conuention, la 
France déclare qu'elle appliquera la Conuention 
sur la base de la réciprocité, à la reconnaissan
ce et à l'exécution des seules sentences rendues 
sur le territoire d'un autre Etat contractant; 
elle déclare en outre qu'elle appliquera la .Con
uention uniquement aux différends issus de rap



HXTï.l : Sentences arbitrales étrangères 739

ports de droit, contractuels ou non contractuels, 
qui sont considérés comme commerciaux par sa loi 
nationale."

GRECE*
18 auril 1980

"L'approbation de la présente Conuention est 
faite sous condition des deux limitations du para
graphe 3 de l'articl* *er de cette Conuention."

GUATEMALA
Sur la base de la réciprocité, la République du 

Guatemala appliquera ladite Conuention à la 
reconnaissance et à l'exécution des seules 
sentences arbitrales rendues sur le territoire 
d'un autre Etat contractant; et elle l'appliquera 
uniquement aux différends issus de rapports de 
droit, contractuels ou non contractuels, qui sont 
considérés comme commerciaux par sa loi nationale.

HONGRIE

|„a République populaire hongroise appliquera la 
Conuention à la reconnaissance et. à l'exécution 
des seules sentences arbitrales qui auront été 
rendues sur le territoire de l'un des Etats 
contractants et qui porteront sur des litiges 
concernant un rapport, de droit considéré par la 
loi hongroise comme rapport de droit commercial,

INDE

Conformément à l'article premier de la Conuen
tion, le Gouuernement indien déclare qu'il appli
quera la Conuention à la reconnaissance et à 
l'exécution des seules sentences rendues sur le 
territoire d'un Etat partie à la Conuention. Il 
déclare en outre qu'il appliquera la Conuention 
uniquement aux différends issus de rapports de 
droit, contractuels ou non contractuels, qui sont 
considérés comme commerciaux par la loi indienne.

INDONESIE

Conformément aux dispositions du paragraphe 3 
de l'article premier de la Conuention, le Gouuer
nement de la République d'Indonésie déclare qu'il 
appliquera ta Conuention sur la base de la réci
procité, à la reconnaissance et à l'exécution des 
seules sentences rendues sur le territoire d'un 
autre Etat contractant, et qu'il appliquera la 
Conuention uniquement aux différends issus de 
rapports de droit., contractuels ou non contrac
tuels, qui sont considérés comme commerciaux par 
la loi indonésienne,

IRLANDE
En application du paragraphe 3 de l'article 

premier de la Convention, le Gouuernement irlan
dais déclare qu'il appliquera ladite Conuention à 
la reconnaissance et h l'exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d'un autre 
Etat contractant,

JAPON
Il appliquera la Conuention à la reconnais

sance et à l'extension des seules sentences 
rendues sur le territoire d'un autre Etat con
tractant.

JORDANIE®

Le Gouvernement jordanien ne se conformera à 
aucune sentence rendue par Israël ou à laquelle 
un citoyen israélien serait partie.

KOWEÏT
L'Etat du Kouieit n'appliquera la Conuention 

qu'à la reconnaissance et à l'exécution des sen
tences prononcées sur le territoire d'un autre 
Etat contractant.
Il est entendu que l'adhésion de l'Etat du 

Koineftt à la Conuention pour la reconnaissance et 
1'exécution des sentences arbitrales étrangères, 
faite à New York le 10 juin 1958, ne signifie en 
aucune manière que l'Etat du Koweït reconnaît Is
raël ou qu'il engage auec lui des relations ré
gies par ladite Conuention.

LUXEMBOURG
Déclaration :

La Convention s'applique sur la base de la 
réciprocité à la reconnaissance et à l'exécution 
des seules sentences rendues sur le territoire 
d'un autre Etat contractant.

MADAGASCAR
"La République malgache déclare qu'elle appli

quera la Conuention sur la base de la réciproci
té, à la reconnaissance et à l'exécution des seu
les sentences rendues sur le’ territoire d'un 
autre Etat contractant; elle déclare en outre 
qu'elle appliquera la Conuention uniquement aux 
différends issus de rappor±s. de droit,., contrac
tuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par sa loi nationale,"

MALAISIE
"... le Gouuernement malaisien, conformément 

aux dispositions du paragraphe 3 de l'article 
premier de la Convention, déclare qu'il applique
ra la Convention sur la base de la réciprocité, à 
la reconnaissance et à l'exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d'un autre 
Etat contractant. La Malaisie déclare en outre 
qu'elle appliquera la Conuention uniquement aux 
différends issus *de rapports de droit, contrac
tuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par la loi malalsienne,"

MAROC
"Le Gouvernement de Sa Majesté le Roi du Maroc 

n'appliquera la Convention qu'à la reconnaissance 
et à l'exécution des seules sentences rendues sur 
le territoire d'un autre Etat contractant,"
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MONACO

"Se référant à la possibilité offerte par 
1 'article premier, alinéa 3, de la Conuention sur 
la base de la réciprocité, à la reconnaissance et 
à l'exécution des seules sentences rendues sur le 
territoire d'un autre Etat contractant; elle 
appliquera en outre la Conuention uniquement aux 
différends issus de rapports dé droit, contrac
tuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par sa loi nationale."

NIGERIA

Conformément au paragraphe 3 de l'article pre
mier de la Conuention, le Gouuernement militaire 
fédéral de la République fédérale du Nigéria dé
clare qu'il appliquera la Conuention, sur la base 
de la réciprocité, à la reconnaissance et à l'ex
écution des seules sentences rendues sur le ter
ritoire d'un Etat partie à cette Conuention et 
uniquement aux différehds issus de rapports de 
droit, contractuels ou non contractuels, qui sont 
considérés comme commerciaux par les lois de la 
République fédérale du Nigéria.

NORVEGE

J)£l.e Gouuernement noruégien appliquera] la 
Conuention à la reconnaissance et à 1,'exécution 
des seules sentences rendues sur le territoire de 
l'un des Etats contractants,

2)Cte Gouuernement norvégien n'appliquera] pas 
la Conuention aux différends dont l'objet est un 
bien immeuble situé en Noruège ou un droit direct 
ou indirect, sur un tel bien.

NOUVELLE-ZELANDE

Déclarations :
En application du paragraphe 3 de l'article 

premier de la Conuention, le Gouuernement néo- 
zélandais déclare qu'il appliquera la Conuention 
sur la base de lis réciprocité, à la reconnaissan
ce et à l'exécution des seules sentences rendues 
sur le territoire d'un autre Etat contractant,

I.'adhésion du Gouuernement, néo-zélandais à la 
Conuention ne s'appliquera pas pour le moment, 
conformément à l'article X de la Conuention, aux 
îles Cook et A N1oué.

P h t 5 - 6 h B

"En se référant au paragraphe 3 de l'article 
premier de la Conuention pour la reconnaissance 
et 1 'exécution des sentences arbitrales étrangè
res, le Gouuernement du Royaume déclare qu'il ap
pliquera la Conuention, à la reconnaissance et A 
l'exécution des seules sentences rendues sur le 
territoire d'un autre Etat contractant,"

PHILIPPINES

Lors de la signature :
Réserue :

la signature est donnée sur la base de la 
réciprocité.

Déclaration :
I es Philippines appliqueront l,a Conuention à la 

reconnaissance èt l'exécution dés seules senten
ces rendues sur le territoire d'un autre Etat 
contractant, conformément à l'article premier, 
paragraphe 3, de la Conuention.
Déclaration faite lors de la ratification :

Les Philippines, sur la base de la réciprocité, 
appliqueront la Conuention à la reconnaissance et 
à l'exécution des seules sentences rendues sur le 
territoire d'un autre Etat contractant et unique
ment aux différends issus de rapports de droit, 
contractuels ou non contractuels, qui sont consi
dérés comme commerciaux par la loi nationale du 
pays qui fait la déclaration,

POLOGNE

Auec la réserue mentionnée à l'article premier, 
paragraphe 3,

REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE

"Se référant à la possibilité offerte par l'ar
ticle premier, alinéa 3, de la Conuention, la Ré
publique centrafricaine déclare qu'elle applique
ra la Conuention, sur la base de la réciprocité, 
à la reconnaissance et à l'exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d'un autre 
Etat contractant : elle déclare en outre qu'elle 
appliquera la Conuention uniquement aux diffé
rends issus de rapports de droit, contractuels ou 
non contractuels, qui,sont considérés comme com
merciaux par sa loi nationale."

REPUBLIQUE DE COREE

En uertu du paragraphe 3 de l'article premier 
de la présente Conuention, le Gouuernement de la 
République de Corée déclare qu'il appliquera la 
Conuention en uue de la reconnaissance et de 
l'exécution des seules sentences arbitrales ren
dues sur le territoire d'un autre Etat contrac
tant. Il déclare en outre qu'il appliquera la 
Conuention uniquement aux différends issus de 
rapports de droits, contractuels ou non contrac
tuels qui sont considérés comme commerciaux par 
sa loi nationale.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

A l'égard de l'article premier :
La République démocratique allemande appliquera 

la conuention â îa reconnaissance ét à l'exécu
tion des sentences arbitrales rendues sur le 
territoire d'un autre Et.at contractant. En ce qui 
concerne les sentences arbitrales rendues sur le 
territoire d'Etats non contractants, la Conuen
tion ne s'appliquera que dans la mesure où ces 
Etats accordent la réciprocité. En outre, la 
République démocratique allemande appliquera la 
Conuention uniquement aux différends issus de 
rapports de droit, contractuels ou non contrac
tuels, qui sont considérés comme commerciaux par 
le droit national de la République démocratique 
allemande,
A l'égard des articles VIII et IX :
~ La République démocratique allemande estime que 
les dispositions des articles’ VIII et IX de la 
Conuention sont incompatibles auec le principe
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selon lequel tous les Etats dont, la politique 
s'inspire des buts et prirtcipes de la Charte des 
Nations Unies ont le droit de deuenir parties aux 
conuentions mettant eh jeu les intérêts de tous 
les Etats.
a l'éaard de l'article X :
La position adoptée par* la République démocra

tique allemande au sujet de l'article X de la 
Conuention, en ce qui concerne 1'application de 
la Conuention aux territoires coloniaux et autres 
territoires dépendants, lui est dictée par les 
dispositions de la Déclaration des Nations Unies 
sur l'octroi -dé l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution 1514 (XU) du 14 
décembre 1960], qui proclame la nécessité de met
tre rapidement et, inconditionnellement fin au co
lonialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations,

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

En ce qui concerne les sentences arbitrales sur 
le territoire d'un Etat non contractant, la Répu
blique socialiste souiétique de Biélorussie n'ap
pliquera les dispositions de la présente Conuen
tion que sur la base de la réciprocité.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

En ce qui concerne les sentences arbitrales 
rendues sur le territoire d'un Etat, non contrac
tant, la ' République socialiste souiétique 
d'Ukraine n'appliquera les dispositions de la 
présente Conuention que sur la base de la 
réciprocité.

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

Conformément au paragraphe 3 de l'article I, le 
Gouuernement de la République-Unie du Tanganyika 
et de Zanzibar appliquera la Conuention à la re
connaissance et à l’exécution des seules senten- 
ces rendues sur le territoire d'un autre Etat 
contractant.

ROUMANIE

"La République populaire roumaine appliquera la 
Conuention seulement aux différends auant trait à 
des rapports de droit, contractuels ou non con
tractuels, qui sont considérés comme étant com
merciaux par sa législation.

"La République populaire roumeiine appliquera la 
Conuention à la reconnaissance et à l'exécution 
des sentences rendues sur le territoire d'un 
autre Etat contractant. En ce qui concerne les 
sentences rendues sur le territoire de certains 
Etats non contractants la République populaire 
roumaine n'appliquera la Conuention que sur la 
base de la réciprocité établie de commun accord 
entre les parties."

ROYAUME-UNI5
5 mal 19B0

Le Royaume-Uni n'appliquera la Conuention qu'à 
la reconnaissance et à l'exécution des sentences

rendues sur le territoire, d'un autre Etat con
tractant. Cette déclaration est faite également à 
l'égard de Gibraltar, de Hong-kong et de l'île de 
Man auxquels la Conuention auait été ultérieure
ment rendue applicable.

19 avril 198S
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord déclare, conformément au 
paragraphe 2 de l'article X dë la Convention, que 
celle-ci s'étendra [et que] la Conuention confor
mément au paragraphe 3 de son article premier, 
s'appliquera pour ce qui est de Guernesey à la 
reconnaissance et à l'exécution des seules sen
tences rendues sur le territoire d’un autre Etat 
contractant.

SAINT-SIEGE

"L'Etat de la Cité du Vatican appliquera ladite 
Conuention, sur la base de la réciprocité, à la 
reconnaissance et à l'exécution des seules sen
tences arbitrales rendues sur le territoire d'un 
autre Etat contractant; et uniquement aux diffé
rends issus de rapports de droit, contractuels ou 
non contractuels, qui sont considérés comme com
merciaux par la loi uaticane,"

SUISSE

"Se référant à la possibilité offerte par 1 1 ar
ticle premier, troisième allrïéa, la Suisse appli
quera la Convention à la reconnaissance et à 
l'exécution des seules sentences rendues sur le 
territoire d’un autre Etat contractant."

TCHECOSLOVAQUIE

La Tchécoslouaquie appliquera la Conuention à 
la reconnaissance et à l'exécution des sentences 
rendues sur le territoire d'un autre Etat con
tractant. En ce qui concerne les sentences ■ ren
dues sur le territoire d'Etats non contractants, 
elle n'appliquera la Convention que sur la base 
d'une stricte réciprocité.

TRINITE-ET-TOBAGO

Aux terme* de l'article I de la Conuention, le 
Gouvernement de la Trinité-et-Tobago déclare 
qu'il appliquera la Conuention sur la base de la 
réciprocité, à la reconnaissance et à l'exécution 
des seules sentences rendues sur le territoire
d'un KUffA pfaf A» a u Aw a
qu'il appliquera la Conuention uniquement aux 
différends isSus de rapports de droit, contrac
tuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par sa loi nationale.

TUNISIE

" . . .  Auec las ’réserves prévues à l'alinéa 3 
de l'article premier de cette Conuention, à sa
voir que l'Etat tunisien appliquera la Conuention 
à la reconnaissance et à l'exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d'un autre 
Etat contractant, et qu'il appliquera la Conven
tion uniquement aux différends issus de rapports 
de droit, contractuels ou non contractuels, qui 
sont considérés comme commerciaux par la loi tu
nisienne."



742 XXII.1 : Sentences arbitrales étrangères

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

En ce qui concerne les sentences arbitrales 
rendues sur le territoire d’un Etat non contrac
tant, l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques n'appliquera lès dispositions de la pré
sente Convention que sur là base dé la récipro
cité- .

YOUGOSLAVIE7

1. la Convention s'applique en ce qui concerne 
la République fédérative socialiste de Yougosla

vie aux seules sentences arbitrales rendues après 
son entrée en uigueur.

2. La République fédérative socialiste de You
goslavie appliquera la Conuention sur la base de 
la réciprocité aux seules sentences arbitrales 
rendues sur le territoire d'un autre Etat partie 
à la Convention.

3. la République fédérative socialiste de You
goslavie appliquera la Convention [seulement]7 
aux différends issus de rapports de droit, con
tractuels ou non contractuels, considérés comme 
économiques par sa législation nationale,

Application territoriale

Participant Date de réception 
de la notification

1975

1976
Etats-Unis ......... . . . . 3 nov 1970

France, ...........  . 1959
Pays-Bas . . . . . . 24 avr 1964

1975
21 janv 1977
22 féur 1979
14 nov 1979
26 nov 1980
19 avr 1985

Territoires :

Tous les territoires extérieurs, autres que le 
Papua-Nouvelle-Gulnée, dont l'Australie assume 
les relations internationales 

Iles Féroé, Groenland®
Tous les territoires dont les Etats-Unis assurent 

les relations internationales 
Tous les territoires de la République française 
Antilles néerlandaises, Surinam 
Gibraltar9 
Hong-kong9 
Ile de Man9 
Bermudes
Belize, îles Caïmanes 
Guernesey?

Déclarations et réserves faites lors de notifications concernant l'application territoriale

[La Convention s‘appliquera] . . 
reconnaissance et à l'exécution 
contractant.

ROYAUME-UNI

Belize. Bermudes, îles Caïmanes

, conformément au paragraphe 3 de l'article premier de celle-ci, à la 
des seules sentences rendues sur le territoire d'un autre ’ Etat

NOTES :

1/ 1 Documents officiels du Conseil économique 
et social, vingt et unième session. Supplément. 
n° 1 (E/2889), p , 7.

Avec déclaration aux termes de laquelle 
la Convention s'appliquera également au land de 
Berlin à compter du jour où elle entrera en vi
gueur pour la République fédérale d'Allemagne.

Eu 'égard à la déclaration précitée, le Secré
taire général a reçu des communications *es Gou
vernement de l’Albanie, de la République fédérale 
d ’Allemagne, de la Bulgarie, de Cuba, de* Jîtats- 
Unis d’Amérique, de la France et du Royaume-Uni, 
de la Pologne, de la République socialiste

souiétique d ’Ukraine, de la Roumanie, de la 
Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques 
socialistes souiétiques, Ces communications sont 
Identiques en substance, mutatis mutandis, à 
celles reproduites en note 1 au chapitre III,3.

lors de son adhésion à la Convention, le 20 fé
vrier 1975, le Gouuernement de la République dé
mocratique allemande a formulé à ce sujet la dé
claration suivante :

Conformément à l’Accord quadripartite entre 
les Gouvernements des Etats-Unis d ’Amérique, de 
la République française, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord et de 
l’Union des Républiques socialistes soviétique» 
en date du 3 septembre 1971, Berlin-Ouest ne 
fait pas partie de la République fédérale d’Al
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lemagne et ne peut être gouverné par elle, Les 
déclarations de la République fédérale d'Alle
magne, selon lesquelles lesdites conventions 
s'appliquent également au land de Berlin, sont 
donc en contradiction avec l'Accord quadripar
tite qui stipule en outre que les traités 
touchant aux questions de sécurité et de statut 
ne peuvent être étendus à Berlin-Ouest par la 
République fédérale d'Allemagne. Les déclara
tions de la République fédérale d'Allemagne ne 
peuvent donc avoir d'effets juridiques.
A la suite de cette dernière déclaration, le 

Secrétaire général a reçu le 26 januier 1976 des 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretange et d'Irlande du Nord et des> 
Etats-Unis d'Amérique une communication confir
mant la position précédemment adoptée par ces 
gouvernements. Par la suite, le Secrétaire géné
ral a reçu le 24 février 1976 du Gouvernement de 
la République fédérale d'Allemagne une communica
tion où il est dit notamment ce qui suit : Le 
Gouvernement de la République fédérale d'Allema
gne, sur la base de la situation juridique décri
te dans [la note] des trois Puissances, tient à 
confirmer que [la Convention susmentionnée], dont 
11 a étendu l'application à Berlin-Ouest confor
mément aux procédures établies, [continue] d'y 
être pleinement en vigueur.

3/ Adhésion de la République arabe unie : 
uoir note 4 au chapitre 1,1.

M  Le texte de cette déclaration est le sui
vant :

"Si une autre Partie contractante étendait 
l'application de la Convention à des territoi
res qui relèvent de la souveraineté de la Répu
blique Argentine, cette extension n'affecterait 
en rien les droits de la République Argentine."

5/ La déclaration [de la Grèce] et [du 
Royaume-Uni] ayant été faite après l'adhésion 
elle a été communiquée à tous les Etats concernés 
par le Secrétaire général le 10 juin 1980 (lettre 
circulaire C.N.124.1980.TREATIES-1). Aucune des 
Parties contractantes n'ayant formulé une objec
tion dans les 90 jours à compter de la date de la 
lettre, la déclaration a été réputée acceptée,

6/ Dans une communication réçue par le 
Secrétaire général le 23 juin 1980, le Gouverne
ment israélien a déclaré ce qui suit :

Le .Gouvernement israélien a relevé le carac
tère politique de la déclaration du Gouverne
ment jordanien, A son avis, la Convention ne 
constitue pas le cadre approprié pour des 
proclamations politiques de ce genre, En outre, 
ladite déclaration ne peut en aucune manière 
modifier les obligations qui incombent à la 
Jordanie en vertu du droit international 
général ou de conventions particulières, En ce 
qui concerne le fond de la question, le 
Gouvernement israélien adoptera à l'égard du 
Gouvernement jordanien une attitude d'entière 
réciprocité.

7/ Dans une déclaration ultérieure en date 
du 28 juin 1982, le Gouvernement yougoslave a 
précisé qüe la première réserve ne constituait 
qu'une ré&fflrmation du principe de la non- 
rétroactivité des lois, et que la troisième 
réserve étant essentiellement conforme à l'arti
cle I, paragraphe 3, de la Convention il y a lieu 
d'ajouter dans le texte original le mot "seule
ment" et de considérer que le mot "économique" y 
a été utilisé comme synonyme du mot "commercial".

Lors de son adhésion à la Convention, le 
Gouvernement danois avait déclaré, en application 
de l'article X, paragraphe T, que la Convention 
ne serait pas applicable pour le moment aux îles 
Féroé et au Groenland.

Dans une communication reçue le 12 novembre 
1975, le Gouvernement danois a déclaré retirer la 
réserve susmentionnée, cette décision prenant 
effet le 1er janvier 1976, Aux termes d'une 
seconde communication, reçue le 5 janvier 1978, 
le Gouvernement danois a confirmé que la notifi
cation reçue le 12 novembre 1975 devait être con
sidérée comme ayant pris effet le 10 février 1976, 
conformément à l'article X, .paragraphe 2, et 
étant entendu que la Convention a été appliquée 
de facto aux îles Féroé et au Groenland du 
1er januier au 9 féurier 1976,

9/ Uoir aussi sous "Déclarations et 
réserues" dans ce chapitre pour la réserue faite 
par le Royaume-Uni, qui a également été faite au 
nom de Gibraltar, Hong-kong et l'île de Man.
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ENTREE EN VIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE :

2, CONUENTION EUROPEENNE SUR L'ARBITRAGE COMMERCIAL INTERNATIONAL

En date à Genfeue du 21 auril 1961

7 janvier 1964, conformément à l'article X, paragraphe 8, à l'exception des 
paragraphes 3 à 7 de l'article ÜU qui sont entrés en uigueur le 18 octobre 1965 
aux termes du paragraphe 4 de l'annexe à la Conuention.

7 januier 196*, n° 7041.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 484, p, 349.

Note : l.a Convention a été élaborée et ouuerte à la signature le 21 auril 1961 par la Réunion spéciale 
de plénipotentiaires chargés de négocier et de signer une Conuention européenne sur l'arbitrage 
commercial international, conuoquée conformément à la résolution 7 (XU) de la Commission économique pour 
l'Europe, adoptée le 5 mai 1960. La Réunion spéciale à eu lieu à l'Office européen des Nations Unies, à 
Genèue, du to a u 21 auril 1961, Pour le texte de l'Acte final de la Réunion spéciale, voir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol.. 484, p. 349.

Parti cipanfc Siqnature adhésion ta) Participant Signature adhésion (a)

Allemagne, République
République socialiste
■fédérale d'2 . 21 aur 196! 27 oct 1964 soviétique

Autriche , , , . 21 aur 1961 6 mars 1964 de Biélorussie 21 aur 1961 14 oct 1963
Belgique , . . . 21 aur 1961 9 oct 1975 République
Bulgarie . . . . 21 aur 1961 13 mai 1964 socialiste
Burkina Faso . . 26 janv 1965 a soviétique
C u b a ........... 1 sept 1965 a d'Ukraine , . . 21 avr 1961 . 18 mars 1963
Danemark3 . . . . 21 aur 1961 22 déc 1972 Roumanie . . . . 21 avr 1961 16 août 1963
Espagne 14 déc 1961 12 mai Î975 Tchécoslouaquie , 21 avr 1961 13 nou 1963
Finlande , , , . 21 déc 1961 Turquie ......... 21 avr 1961
France ......... ?1 aur 1961 16 déc 1966 Union des
Hongrie ......... 21 aur 1961 9 oct 1963 Républiques
Italie ......... 21 aur 1961 3 août 1970 socialistes
Luxembourg . . , 26 mars 1982 a soviétiques . . 21 aur 1961 27 juin 1962
Pologne ......... ?» aur 1961 15 sept 1964 Yougoslavie . . . 21 aur 1961 25 sept 1963
République

démocratique
allemande , , . 20 févr J 975 a

T *elarations et réserues

(En l'absence d'indication ^.ecédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification ou de l'adhésion.)

BELGIQUE

"Conformément à l'article il, paragraphe 2, 
de la Conuention, le Gouuernement belge déclare

__*1 i»rtst 5, dsfts Iss cas yisés
T, paragraphe 1, la faculté de 

conclure des Conuention d 1 arbitrage,"

Qa1 Alla 
wn a  - y «'imwVJM «7f|

à l'article

LUXEMBOURG

"Sauf stipulation contraire expresse dans la 
Convention d'arbitrage, les présidents des tribu
naux d'arrondissement assument les fonctions con
fiées par 1'article IU de la Convention aux 
prési- dents des chambres de commerce, Les 
présidents statuent comme en matière de référé."

NOTES :

11 Documents officiels du Conseil économique 
et soc ial. quinzième session, supplément n° 3~ 
(E/3349), p. 59.

TI est stipulé dans une note accompagnant 
I1 instrument de ratification que l'Accord s'ap
pliquera également au land de Berlin à compter de 
sa date d'entrée en uigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouuernements de l'Albanie, de la Répub
lique fédérale d'Allemagne, de la Bulgarie, de 
Cuba, des Etats-Unis d'Amérique, de la France et 
du Royaume-Uni, de la Pologne, de la République 
soviétique de Biélorussie, de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine, de la Roumanie, 
de la Tchécoslouaquie et de l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques,. Ces' communications 
sont identiques en substance, mutatis mutandis, à 
celles reproduites en note 1 au chapitre 111,3.
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Lors de son adhésion A la Conuention le 20 
février 1975, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a formulé à ce sujet la 
déclaration suivante :

Conformément à l'Accord quadripartite entre 
les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de 
la République française, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de 
l'Union des République socialistes souiétiques 
en date du 3 septembre 1971, Berlin-Ouest ne 
fait pas partie de la République fédérale 
d'Allemagne et ne peut être gouverné par elle. 
Les déclarations de la République fédérale 
d'Allemagne, selon lesquelles lesdites conven
tions s'appliquent également au Land de Berlin, 
sont donc en contradiction auec l'Accord 
quadripartite, qui stipule en outre que les 
traités touchant aux questions de sécurité et 
de statut ne peuvent être étendus à 
Berlin-Ouesi par la République fédérale 
d'Allemagne. Les déclarations de la République 
fédérale d'Allemagne ne peuuent donc auoir 
d'effets juridiques,
A la suite de cette dernière déclaration, le 

Secrétaire général a reçu le 26 janvier 1976 des

Gouvernements de la france, du- Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des 
Etats-Unis d'Amérique une communication confir
mant la position précédemment adoptée par ces 
Gouuernements. Par la suite, le Secrétaire 
général a reçu le 24 féurier 1976 du Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne une commu
nication où il est dit notamment ce qui suit : Le 
Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne, sur la base de la situation juridi
que décrite dans [la note] des trois Puissances, 
tient à confirmer que [la Conuention susmention
née], dont il a étendu l'application à Berlin- 
Ouest conformément aux procédures établies, 
[continue] d'y ôtre pleinement en vigueur.

3' L'instrument de ratification contenait une 
déclaration selon laquelle la Conuention ne 
s'appliquera pas pour le moment aux lies Féroé et 
au Groenland.

Dans une communication reçue le 12 novembre 
1975, le Gouuernement danois a déclaré retirer la 
réserue susmentionnée, cette décision prenant 
effet le 1er januier 1976.





CHAPITRE XXIII. DROIT DES TRAITES

1. CONVENTION DE VIENNE SUR LE DROIT DES TRAITES

Conclue h Vienne le 23 mai I960

ENTREE EN VIGUEUR : 27 januier 1980, conformément au paragraphe 1 de l'article 84.
ENREGISTREMENT : 27 januier 1980, n° 18232.
TEXTE : Conférence des Nations Unies sur le droit de» traité»— -Première et deuxième

sessions— Documents o f f i c i e l s (publication des Nations U n i e s , n 3 de uente 
F.70.V.5)

Note : La Conuention a été adoptée le 22 mai 1969 et ouuerte à la signature le 23 mal 1969 par la Con
férence des Nations Unies sur le droit des traités. La Conférence auait été conuoquée conformément A la 
résolution 2166 (XXI)1 de l'Assemblée générale en date du 5 décembre 1966 et à la résolution 2287 
(XXII)* de l'Assemblée générale en date du 6 décembre 1967. La Conférence a tenu deux sessions au Neue 
Hofburg, * Vienne, la première du 26 mars au 24 mai 1968 et la seconde du 9 auril au 22 mal 1969. Outre 
la Conuention, la Conférence a adopté l'Acte final ainsi que certaines résolutions et déclarations qui 
sont jointes audit Acte. Par décision unanime de la Conférence, 3,'original de l'Acte final a été déposé 
aux archives du Ministère fédéral des affaires étrangères autrichien. Le texte de l'Acte final est 
inclus dans le document A/CONF.39/11/Add.2.

Participant Sianature adhésion (a)
*

Partlcloant Sianature adhésion fa)

Afghanistan . . . 23 mai 1969 Kampuchea
Allemagne, démocratique . 23 mal 1969
République Kenya ........... 23 mai 1969
fédérale d' . , 30 aur 1970 Koweït ......... 11 nov 1975 a

Argentine . . . . 23 mai 1969 S déc 1972 Lesotho . . . . . 3 mars 1972 a
Australie . . .  , 13 juin 1974 a Libéria . . . . . 23 mal 1969 29 août 1985
Autriche . . . . 30 avr 1979 a Luxembourg . . , 4 sept 1969
Barbade ......... 23 mal 1969 24 juin 1971 Madagascar . , . 23 mal 1969
Boliuie . . . . . 23 mai 1969 Malawi . . . . . 23 août 1983 â
Brésil ......... 23 mai 1969 Maroc ........... 23 mal 1969 26 sept 1972
Canada . . . . . . 14 oct 1970 a Maurice ......... 18 janu ,1973 fi
Chili ........... 23 mai 1969 9 avr 198) Mexique ......... 23 mai 1969 25 sept 1974
Chine3 Nauru ........... 5 mal 1979 a
Chypre ......... 28 déc 1976 a Népal ........... 23 mal 1969
Colombie . . . . 23 mal 1969 10 avr 1985 Niger . . . . . . 27 oct 1971 a
Congo ........... mai 1969 12 avr 1982 Nigéria ......... 23 mal 1969 31 jüil 1964
Costa Rica . . . 23 mai 1969 Nouvelle-Zélande 29 avr 1970 4 août 1971
Côte d'Iuoire . . 23 juil 1969 Pakistan , . . , 29 aur 397Q
Danemark . . . . 18 aur 1970 1 juin 1976 Panama ......... 28 juil 1980 £
Egypte ......... 11 févr 1982 a Paraguay . . . . 3 féur 1972 a
El Salvador . . . 16 féur 1970 Pays-Bas . . . 9 avr 1985 a
Equateur . . . . 23 mal 1969 Pérou ........... 23 mai 1969
Espagne ......... 16 mai 1972 a Philippines . . . 23 mai 1969 15 nov 1972
Etats-Unis République arabe
d'Amérique . . 24 aur 1970 syrienne . . , 2 oct 1970 a

Ethiopie . . . . 30 aur 1970 République
Finlande . . . . 23 mal 1969 19 août 1977 centrafricaine 10 déc 1971 a
G h a n a ........... 23 mal 1969 République
G r è c e ......... .. 30 oct 1974 a de Corée* , . , 27 nou 1969 27 aur 1977
Guatemala . . . . 23 mal 1969 Républlque^Unie
Guyana . . . . . 23 mai 1969 de Tanzanie . . 12 avr 1976 a
Haïti ........... 25 août 1980 â Royaume-Uni . . , 20 aur 1970 25 juin 1971
Honduras . . . . 23 mal 1969 20 sept 1979 Rwanda ......... 3 janu 1980 a
Iran (République Saint-Siège . . . 30 sept 1969 25 féur 1977

islamique d') . 23 mal 1969 Soudan ......... 23 mal 1969
Italie ......... 22 aur 1970 25 juil 1974 Suède ........... 23 avr 1970 4 féur 1975
Jamaïque . . . . 23 mal 1969 28 juil 1970 Togo . . . . . . 28 déc 1979 a
Japon . . . . . . 2 juil 1981 & Trlni té-et-Tobago 23 mai 1969
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Participant

Tunisie . , 
Uruguay . . 
Yougoslavie

Signature

23 mai 
23 mai

1969
1969

Ratification, 
adhésion fa)

23 juin 1971 a 
5 mars 1982 

27 août 1970

Participant

Zaïre , 
Zambie

Signature 

23 mai 1969

Ratification, 
adhésion fa)

25 juil 1977 a

Déclarations et réserues

(fn l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification ou de i'adhésion.)

AFGHANISTAN BOLIUIE

I ors de la signature : .
L'Afghanistan interprète l'article 62 (Change

ment fondamental de circonstances) de la manière 
suiuante :

L'alinéa a du paragraphe 2 ne s'applique pas 
dans le cas des traités inégaux ou illégaux ni 
dans le cas de tout autre traité contraire au 
principe de l'autodétermination. Cette interpré
tation est celle qui a été soutenue par l'expert 
consultant dans sa déclaration du U  mal 1968 de
vant la Commission plénière et dans la communica
tion du 14 mai 1969 (A/C0NF.39/L.40) qu'il a 
adressée A la Conférence.

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Lors de la signature :
La République fédérale d'Allemagne se réserue 

le droit, au moment de la ratification de la Con
vention de Vienne sut le droit des traités, d ’ex 
poser sa position vis-à-vls des déclarations fai
tes par d'autres Etats au moment où ils auront 
adhéré ainsi que de formuler des réserves concer
nant certaines dispositions de ladite Convention.

ARGENTINE

a) l.a République argentine.ne considère pas que 
la”règle énoncée à l'article 45, b, lui est ap
plicable dans la mesure où celle-ci prévoit la 
renonciation anticipée à certains droits.

fe) la République Argentine n'admet pas qu'un 
changement fondamental de circonstances qui s'est
------JUfrr WMM *. 1

de la
f wf'f/wr

conclusion du traité et qui n'avait 
les parties puisse être invoqué 
mettre fin au traité ou pour 
plus, elle s'élève contre les 
par l'Afghanistan, le Maroc et 
du paragraphe 2, a, de l'artl- 
toutes autres réserues de même 
des Etats susmentionnés qui

moment
pas été prévu par 
comme motif pour 
s'en retirer; de 
réserues formulées 
la Syrie au sujet 
cle 62 et contre 
effet que celles 
pourraient fttre formulées à l'avenir au sujet de 
1'article 62.

L'application de la présente Convention dans 
des territoires sur lesquels deux ou plusieurs 
Etats, qu'ils soient ou non parties à ladite Con
vention, ont des prétentions adverses à exercer 
la souveraineté, ne pourra être Interprétée comme 
signifiant que chacun d'eux modifie la position 
qu'il a maintenue jusqu'à présent, y renonce ou 
1 'abandonne.

1, L'Imperfection de la Convention de Uienne 
sur le droit des traités retarde la réalisation 
des aspirations de l'humanité.

2, Néanmoins, les normes que consacre la Con
vention marquent d'importants prognès fondés sur 
des principes de justice internationale que la 
Bolivie a traditionnellement défendus.

CANADA

"En adhérant à la Convention de Vienne sur le 
droit des traités, le Gouvernement du Canada dé
clare reconnaître qu'il n'y a rien dans l'article 
66 de la Convention qui tende à exclure la compé
tence de la Cour internationale de Justice lors
que cette compétence est établie en vertu des 
dispositions d'un traité en vigueur dont les par
ties sont liées relativement au règlement des 
différends, En ce qui concerne les Etats parties 
A la Convention de Vienne qui acceptent que la 
compétence de la Cour internationale de Justice 
soit obligatoire, le gouvernement du Canada dé
clare qu'il ne considère pas que les dispositions 
de l'article 66 de la Conuention de Vienne propor 
sent "un autre moyen de règlement pacifique", 
selon la teneur de l'alinéa a du paragraphe 2 de 
la déclaration que le gouuernement du Canada a 
remise su Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies le 7 avril 1970, par laquelle 
il acceptait que la compétence de la Cour inter
nationale de Justice soit obligatoire,"

CHILI

D^eawuA j
La République du Chili déclare qu'elle adhère 

au principe général de l'immutabilité des 
traités, sans préjudice du droit pour les Etats 
de stipuler, notamment, des règles modifiant ce 
principe, et formule de ce fait une réserve aux 
dispositions énoncées aux paragraphes 1 et 3 de 
l'article 62 de la Convention, qu'elle considère 
comme inapplicable à son égard,

COLOMBIE

Réserve :
S'agissant de l'article 25, la Colombie formule 

la réserve suivante : la Constitution politique 
de ce pays n'admet pas l'entrée en vigueur provi
soire des traités; c'est en effet au Congrès 
national qu'il incombe d'approuver ou de dénoncer
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les traités et, conuentions conclus par le gouver
nement auec d'autres Etats ou auec des personnes 
de droit International.

COSTA RICA

j. En ce qui concerne les articles 11 et 12, la 
délégation du Costa Rica formule la réserue sui
uante : en matière constitutionnelle, le système 
juridique de ce pays n'autorise aucune forme de 
consentement qui ne soit sujette à ratification 
par l'Assemblée législatiue,
2, En ce qui concerne l'article 25, la déléga

tion du Costa Rica formule la réserue suiuante ", 
la Constitution politique de ce pays n'admet pas 
non plus l'entrée en uigueur proulsoire des trai
tés,

3, I.a délégation du Costa Rica interprète l'ar
ticle 27 comme uisant. les lois ordinaires mais 
non les dispositions de la Constitution politique.
4, La délégation du Costa Rica interprète l'ar

ticle 3B de la manière suiuante : une règle cou- 
tumière du droit international général ne préuau- 
dra sur aucune règle du système interaméricain, 
au regard duquel la présente Conuention reuêt, à 
son auis, un caractère supplémentaire.

DANEMARK

"Uls-à-uis de pays formulant entièrement ou 
partiellement des réserues en ce qui concerne les 
dispositions de l'article 66 de la Conuention 
portant sur le règlement obligatoire de certains 
différends, le Danemark ne se considère pas lié 
par les dispositions de la partie U de la Conuen
tion, selon lesquelles les procédures de règle
ment indiquées à l'article 66 ne seront pas ap
pliquées par suite de réserues formulées p«r 
d'autres pays,"

EQUATEUR

Lors de la signature :
En signant la prés'ente Conuention, l'Equateur 

n'a pas jugé nécessaire de formuler une réserva 
quelconque au sujet de l'article 4 de cet Instru
ment, car il considère qu'au nombre des règles 
auxquelles se réfère la première partie de cet 
article figure le principe du règlement pacifique 
des différends, énoncé au paragraphe 3 de l'Arti
cle 2 de la Charte des Nations Unies, dont le ca
ractère de ius coaens lui confère une ualeur 
impératlue uniueraelle,

De môme, l'Equateur considère également que la 
première partie de l'article 4 est applicable aux 
traités existants,
Il tient A préciser A cette occasion que ledit 

article s'appuie sur le principe incontestable 
selon lequel, lorsque la Conuention codifie des 
règles releuant de la lex lata, ces règles, du 
fait qu'elles sont préexistantes, peuuent être 
inuoquées et appliquées au regard de traités con
clus auant l'entrée en uigueur de ladite Conuen
tion, laquelle constitue l'instrument les ayant 
codifiées,

FINLANDE

la Finlande déclare qu'elle considère qu'aucune 
des dispositions du paragraphe 2 de l'article 7

de la Conuention ne uise à modifier las disposi
tions de droit interne concernant la compétence 
pour conclure des traités en uigueur dans un Etat 
contractant. En uertu de la Constitution finlan
daise, c'est le Président de la République qui 
est. habilité A conclure des traités et c'est éga
lement lui qui décide de donner pleins pouuoirs 
au Chef du Gouuernement et au Ministre des affai
res étrangères.

La Finlande déclare également qu'en ce qui con
cerne ses relations auec tout Etat qui a fait ou 
fait une réserue telle que cet Etat n'est pas lié 
par quelques-unes des dispositions de l'article 
66 ou par toutes ces dispositions, la Finlande ne 
se considérera liée ni par ces dispositions de 
procédure ni par les dispositions de fond de la 
partie U de la Conuention auxquelles les procédu
res préuues A l'article 66 ne s'appliquent pas 
par suite do ladite réserue.

GUATEMALA

lors de la signature :
Réserues :

1. Le Guatemala ne peut accepter aucune dispo
sition de la présente Conuention qui porte at
teinte à ses droits et A sa reuendlcatlon sur le 
territoire de Belize,

2. Le Guatemala n'appliquera pas les disposi
tions des articles 11, 12, £5 et 66, dans la me
sure où elles contreuiendraient aux principes 
consacrés dans la Constitution de la République,

3. Le Guatemala n'appliquera les dispositions 
de l'article 38 que dans les cas où 11 considére
ra que cela sert les intérêts du pays.

KOWEÏT

La participation du Koweït A ladite Conuention 
ne signifie en aucune façon que le Gouuernement 
de l'Etat du Koweït reconnaisse Israël, et qu'en 
outre aucune relation conuentlonnelle ne sera 
établie entre l'Etat du Koweït et Israël,

MAROC

Lors de la signature (confirmé lors de la
ratification) :
”1. l.e Maroc Interprète le paragraphe 2, a, de 

l'article 62 (Changement fondamental de circons
tances) comme ne couvrant pas les traités illici
tes et inégaux oy* tout traité contraire 
principe dé l'autodétermination. Le point de uue 
du Maroc sur le paragraphe 2, &, a été soutenu 
par l'expert consultant dans son Intervention du 
Il mal 1968 en Commission plénière ainsi que le
14 mai 1969 A la Conférence plénière (document 
A/CONF.39/L.40).

"2. Il est entendu que la signature par le 
Maroc de la présente Conuention ne signifie en 
aucune façon qu'il reconnaisse Israël. En outre, 
aucune relation conventionnelle ne sera établie 
entre le Maroc et Israël,"

PAYS-BAS

Déclaration :
Le Royaume des Pays-Bas ne considère pas que 

les dispositions de l'alinéa b) de l'article 66 
de la Convention proposent "un autre moyen de
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règlement pacifique" au sens de la Déclaration 
que le Royaume des Pays-Bas a déposée auprès du 
Secfjih^ire général de l'Organisation des Nations 
Unies le 1er août. 1956 et. par laquelle il a 
accepté la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de justice.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE

"A) L'acceptation de cette Conuention pair la 
RépUDllque arabe syrienne et sa ratification par 
son Gouuernement ne peuuent comporter en aucuns 
façon le sens d'une reconnaissance d'Israël et ne 
peuuent aboutir à entretenir auec lui aucun con
tact réglé par les dispositions de la Conuention,

"B) La République arabe syrienne considère que 
l'article quatre-uingt-un de cette Conuention ne 
s'accorde pas auec ses buts et ses desseins car 
il ne permet, pas à tous les Etats sans discrimi
nation ou distinction d'en deuenir parties.

"C) Le Gouuernement de la République arabe sy
rienne n'accepte en aucun cas la non-application 
du principe du changement fondamental de circons
tances sur les traités établissant des frontières 
au paragraphe 2, alinéa a, de l'article soixante- 
deux, car cel.a est considéré comme une uiolation 
flagrante de l'une des règles obligatoires parmi 
les règles générales du Code international et qui 
préuoit le droit, des peuples à l'autodétermina
tion.

"D) l.e Gouvernement de la République arftbe sy
rienne comprend la disposition de l'article 
cinquante-deux, comme suit, :

"Le terme de la menace ou l'emploi de la for
ce préuu per cet article s'appl? i également à 
l'exercice des contraintes économiques, politi
ques, militaires et psychologiques ainsi que 
tous les genres de contraintes qui entraînent 
l'obligation d'un Etat à conclure un traité 
contre son désir ou son intérêt."
"E) L'adhésion de la République arabe syrienne 

à cette Conu«ntion et sa ratification par son Gou
uernement ne s'appliquent pas à 1'Annexe & la Con
uention relatiue à la conciliation obligatoire,"

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

Aucun Etat formulant des réserues à propo3 
d'une quelconque disposition de la partie U de la 
Conuention, ou de l'ensemble de cette partie, ne 
pourra inuoquer l'article 66 de la Conuention 
uis-à-uls de la République Unie de Tanzanie.

ROYAUME-UNI

Lors de la signature :
En signant la Convention de Uienne sur le droit 

des traités, le Gouuernement du Royaume-Uni de

Obie

(En '.l'absence d'indication précédant 1
de la ratification

CANADA

22 octobre 1971
"Le Canada ne se considère pas comme lié par 

traité auec l a‘République arabe fyrienne â l'é-

Grande-Bretagne et. d'Irlande du Nord déclare con
sidérer qu'aucune disposition de l'article 66 de 
ladite Conuention ne uise à écarter la juridic
tion de la Cour internationale de Justice lorsque 
cette juridiction découle des clauses en uigueur 
entre les parties, concernant le règlement des 
différends et ayant force obligatoire à leur 
égard. Le Gouuernement du Royaume-Uni déclare no
tamment, au regard des Etats parties à la Conuen
tion de Uienne qui acceptent comme obligatoire la 
juridiction de 1& Cour internationale de Justice, 
qu'il ne considérera pas les dispositions de 
l'aliné a b de l'article 66 de la Conuention de 
Uienne comme fournissant "un autre mode de règle
ment pacifique", au sens du paragraphe i, a, de 
la Déclaration, déposée auprès du Secrétaire gé
néral de l'Organisation des Nations Unies le 
1er januier 1969, par laquelle le Gouuernement 
du Royaume-Uni a accepté comme obligatoire la 
juridiction de la Cour internationale de 
Justice.

Le Gouuernement du Royaume-Uni, tout en réser- 
uant pour le moment sa position uls-à-uls des 
autres déclarations et réserues faites par diuers 
Etats lors de la signature de la Conuention par 
ces derniers, juge nécessaire de déclarer que le 
Royaume-Uni ne reconnaît au Guatemala aucun droit 
ni titre légitime de réclamation en ce qui con
cerne le territoire du Honduras britannique.

Le Royaume-Uni considère qu'aucune disposition 
de l'article 66 de la Conuention ne uise à écar
ter la juridiction de la Cour internationale de 
Justice lorsque cette juridiction découle de 
clauses en uigueur entre les parties, concernant 
le règlement des différends et ayant force obli
gatoire à leur égard. Notamment, au regard des 
Etats parties à la Conuention de Uienne qu^ ac
ceptent comme obligatoire la juridiction de la 
Cour internationale de Justice, le Royaume-Uni ne 
considérera pas les dispositions de l'alinéa b de 
l'article 66 de la Conuention de Uienne sur” le 
droit des traités comme fournissant "un autre 
moyen de règlement pacifique", au sens de l'ali
néa i, a, de la Déclaration que le Gouuernement 
du Royaume-Uni a déposée auprès du Secrétaire gé
néral de l'organisation des Nations Unies le 
Ier januier 1969,

TUNISIE

"Le différend p'~4uu au paragraphe a de l'arti-
WV Il 9 9 * U* IbVVI M UC I.UU1.09 J.OO pnr (.AD3 «

ce différend pou< «cre soumis à la décision de la 
Cour internationale de Justice."

tlons

e texte la date de réception est celle 
ou de l'adhésion.)

gard des dispositions de la Conuention de Uienne 
sur le droit des traités auxquelles s'appliquent 
les procédures de conciliation obligatoire énon
cées à l'annexe de ladite Conuention."
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CHILI

l.a République du Chili formule uni» objection 
aux réserues qui ont été faites ou qy.t pourraient 
l'être à l'auenir en ce qui concerne le paragra
phe 2 de l'article 62 de la Conuention.

EGYPTE

La République arabe d'Egypte ne se considère 
pas liée par la partie U de la Conuention à 
l'égard des Etats qui ont formulé des réserues 
concernant les procédures obligatoires de règle
ment judiciaire et d'arbitrage figurant à 
l'article 66 de la Conuention et à l'annexe à la 
Conuention, de môme qu'elle rejette les réserues 
relatives aux dispositions de la partie U de la 
Conuention.

ETATS-UNIS D 1 AMERIQUE

26 mai 1971
Le Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique fait 

une objection à la réserue E formulée dans l'ins
trument. d'adhésion de la Syrie ;

Le Gouuernement des Etats-Unis considère que 
cette réserue est incompatible auec l'objet et le 
but de la Conuention et sape le principe du rè
glement impartial des différends relatifs à la 
nullité, à l'extinction et â la suspension de 
l'application des traités, qui a fait l'objet de 
négociations appronfondies à la Conférence de 
Uienne.

Le Gouuernement des Etats-Unis a l'intention, 
au moment où il pourra deuenir partie à la Con
uention de Uienne sur Le droit des traités, de 
réaffirmer son objection à ladite réserue et de 
rejeter toutes relations conventionnelles auec la 
République arabe syrienne découlant de toutes les 
dispositions de la partie U de la Conuention à 
l'égard desquelles la République arabe syrienne a 
rejeté les procéduros de conciliation obligatoire 
préuues dans l'annexe à la Conuention,

Le Gouuernement des Etats-Unis s'inquiète éga
lement de la réserue C par laquelle la République 
arabe syrienne a déclaré ne pas accepter la non- 
application du principe du changement fondamental 
de circonstances a en ce qui concerne les traités 
établissant des frontières énoncés à l'alinéa a 
du paragraphe 2 de l'article 62, «t de la réserue 
D concernant l'interprétation que la Syrie donne 
de l'expression "la menace ou l'emploi de la for
ce" qui figure à l'article 52. Cependant, uu que 
le Gouuernement des Etats-Unis a l'intention de 
rejeter toutes relations conventionnelles auec la 
République arabe syrienne découlant de toutes les 
dispositions de la parties U auxquelles s'appli
quent les réserues C et D, Il ne juge pas néces
saire, à cp stade, de faire une objection formel
le à ces réserues,

i.e Gouuernement des Etats-Unis considérera que 
l1absence de relations conuentionnelles entre les 
Etats-Unis d'Amérique et la République arabe sy
rienne en ce qui concerne certaines dispositions 
de la partie U n'affectera aucunement le deuoir 
qu'a ce dernier pays de s'acquitter de toute 
obligation énoncée dans lesdites dispositions qui 
lui serait Imposée par le droit international 
Indépendamment de la Conuention de Uienne sur le 
droit des traités.

29 septembre 1972
Le Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique fait 

objection à la réserue formulée par la Tunisie à 
l'alinéa a de l 'article 66 de la Convention de 
Uienne sur le droit des traités qui a trait au 
cas où il existe un différend concernant l'inter
prétation ou l'application des articles 53 ou 64. 
Le droit d'une partie d'invoquer les dispositions 
des articles 53 ou 64 est indlssociablement lié 
aux dispositions de l'article 42 relatif à la 
contestation de ,1a validité d'un traité et de 
l'alinéa, a -de l'article 66 relatif au droit de 
toute partie de soumettre à la décision de la 
Cour internationale de Justice tout différend 
concernant l'application ou l'interprétation des 
articles 53 ou 64.

En conséquence, le Gouvernement des Etats-Unis 
a l'intention, au moment où il deviendra partie à 
la Conuention, de réaffirmer son objection à la 
réserue formulée par la Tunisie et de déclarer 
qu'il ne considérera pas que les articles 53 ou 
64 de Ta Conuention sont en uigueur entre les 
Etats-Unis d'Amérique et la Tunisie.

ISRAEL

16 mars 1970
Le Gouvernement israélien a noté le caractère 

politique du paragraphe 2 de la déclaration faite 
par le Gouuernement marocain, . . . Selon le Gpu- 
uernement israélien, des déclarations politiques 
de cet ordre n'ont pas leur place dan? cette Con
vention. En outre, cette déclaration ne saurait 
changer quoi que ce soit les obligations qui in
combent déjà au Maroc en uertu du droit interna
tional général ou de traités particuliers. En ce 
qui concerne le fond de la question le Gouuerne
ment israélien adoptera à l'égard du Gouvernement 
marocain une attitude de complète réciprocité,

16 novembre 1970
[A l'égard de la déclaration faite par la Républi
que arabe syrienne, môme déclaration en substance 
que celle faite ci-dessus,]

JAPON

1. Le Gouuernement japonais a des objections 
quant à toute réserue qui vise à exclure l'appli
cation, en totalité ou en partie, des disposi
tions de l'article 66 et de l'Annexe, concernant 
les procédures obligatoires de règlement dea dif
férends, et il considère que le Japon n'a pas do 
relations Côiiyenfciûlînsllôs 5 y s c urî Etat SJüi 3 
formulé ou qui a l'intention de formuler une 
telle réserue en ce qui concerne les dispositions 
de la partie U de la Convention, auxquelles les 
procédures obligatoires susmentionnées n* 
s'appliqueraient pas du fait de ladite réserve. 
Par conséquent, les relations conventionnelles 
entre le Japon et Ta République araba syrienne ne 
comprendront pas les dispositions de la partie U 
de la Convention auxquelles s'applique la procé
dure de conciliation indiquée dans l'Annexe, et 
les relations conventionnelles entre le Japon et 
la Tunisie ne comprendront pas les article* 53 et 
64 de la Convention.

2, Le Gouvernement japonais n'accepte pas 
l'interprétation de l'article 52 avancée par le 
Gouvernement de la République arabe syrienne,
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étant donné que cette interprétation ne reflète 
pas justement les conclusions de la Conférence de 
Uienne concernant la contrainte.

NOUUELLE-ZflANDE

14 octobre 1971
' le Gouuernement néo-zélandais objecte à la 
réserue formulée par le Gouuernement syrien rela
tiue aux procédures de conciliation obligatoire 
préuues dans l'Annexe à la Conuention de Uienne 
sur le droit des traités et n'-accepte pas 
l'entrée en uigueur de la Conuention entre la 
Nouuelle-Zélande et la Syrie.

10 août 1972
Le Gouuernement néo-zélandais fait objection à 

la réserue émise par le Gouuernement tunisien à 
propos de l'article 66, a, de la Conuention, et
il considère que la Nouuelle-Zélande n'est pas 
liée par traité auec la Tunisie en ca qui concer
ne les dispositions de la Conuentiôn auxquelles 
la procédure de règlement des différends préuues 
à l'article 66, a, est applicable.

PAYS-BAS

le Royaume des Pays-Bas est d'auis que les 
dispositions concernant le règlement des diffé
rends, telles qu'elles sont énoncées à l'arti
cle 66 de la Conuention, constituent un élément 
Important de la Conuention et ne peuuent être 
dissociées des règles de fonds auxquelles elles 
sont liées. le Royaume des Pays-Bas'’ juge donc 
nécessaire de formuler des objections quant à 
toute réserue d'un autre Etat qui uise à exclu
re en tout ou partie l'application des disposi
tions relatives au règlement des différends. 
Tout en ne faisant pas objection à l'entrée en 
vigueur de la Conuention entre le Royaume des 
Pays-Bas et. un tel Etat, le Royaume des Pays-Bas 
considère que leurs relations conventionnelles 
ne comprendront pas les dispositions de la 
partie U de la Convention au sujet desquelles 
l'application des procédures de règlement des 
différends énoncées à l'article 66 est exclue en 
tout ou partie.

Le Royaume des Pays-Bas considère que l'absence 
de relations conventionnelles entre le Royaume 
des Pays-Bas et un tel Etat en ce qui concerne 
toutes les dispositions de la partie U ou cer
taines d'entre elles n'affectera aucunement le 
deuoir de cet fütat de s'acquitter de toute obli
gation énoncée dans lesdites dispositions qui lui 
est imposée par le droit international indépen
damment de la Conuention.

Pour les raisons précitées, le Royaume des Pays- 
Bas fait, objection à la réserue de la République 
arabe syrienne selon laquelle son adhésion à la 
Conuention ne porte pas sur l'annexe ainsi qu'à 
la réserue de ;i<* Tunisie selon laquelle la sou
mission à la Cour internationale de Justice d'un 
différend visé à l'alinéa a) de l'article 66 exige 
l'accord de toutes les parties au différend. 
Par conséquent, les relations conuentionnelles 
entre le Royaume des Pays-Bas et la République 
arabe syrienne ne comprendront p?s '.les disposi
tions auxquelles s'applique la procédure de con
ciliation indiquée dans l'Annexe et les relations 
conventionnelles entre le Royaume des Pays-Bas et

la Tunisie ne comprendront pas les articles 53 et 
64 de la Conuention.

ROYAUME-UNI

Le Royaume-Uni ne considère pas que l'interpré
tation de l'article 52 qui a été avancée par le 
Gouuernement syrien reflète auec exactitude les 
conclusions auxquelles la Conférence de Uienne 
est paruenue au sujet de la contrainte; la Confé
rence a réglé cette question en adoptant à son 
sujet une déclaration qui fait partie de l'Acte 
final.

Le Royaume-Uni formule une objection contre la 
réserue faite par le Gouuernement syrien au sujet 
de l'annexe à la Conuention et ne reconnaît pas 
l'entrée en uigueur de cette dernière entre le 
Royaume-Uni et la Syrie,

S'agissant de la réserue relatiue au territoire 
du Honduras britannique qui a été formulée par le 
Guatemala lors de la signature de la Conuention, 
le Royaume-Uni ne reconnaît au Guatemala aucun 
droit ni titre légitime de réclamation en ce qui 
concerne ce territoire.

Le Royaume-Uni réserue pleinement sa position 
sur d'autres points uis-à-uis des déclarations 
qui ont été faites par diuers Etats lors de la 
signature de' la Conuention; si certaines d'entre 
elles uenaient à être confirmées lors de la rati
fication, le Royaume-Uni formulerait des objec
tions à leur encontre,

22 juin 1972
Le Royaume-Uni objecte à la réserue formulée 

par le Gouuernement tunisien au sujet de l'arti
cle 66, a, de la Conuention et ne reconnaît pas 
l'entrée en uigueur de cette dernière entre le 
Royaume-Uni et la Tunisie,

7 décembre 1977
Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord prend note que 
l'instrument de ratification du Gouuernement fin
landais, déposé auprès du Secrétaire général le
19 août 1977, contient une déclaration relative 
au paragraphe 2 de l'article 7 de la Conuention. 
ta Gouvernement du Royaume-Uni informe le Secré
taire général qu'il considère que cette déclara
tion ne modifie aucunement 1 ' interprétation ou 
l'application de l'article 7.

SUEDE
il f é y y i . B Y ' 1975

L'article 66 de la Conuention contient certai
nes dispositions concernant les procédures du 
règlement judiciaire, d'arbitrage et de concilia
tion. Aux termes de ces dispositions, un diffé
rend concernant l'applicat.lon ou 1 ' interprétation 
des articles 53 ou 64, qui traitent de ce que 
l'on appelle le jus cogens, peut être soumis à la 
décision de la Cour internationale de Justice. Si 
le différend concerne l'application ou l'inter
prétation de l'un quelconque des autres articles 
de la partie U de la Conuention, la procédure de 
conciliation Indiquée à l'annexe à la Conuention 
peut être mise en oeuure,

Le Gouuernement suédois estime que ces disposi
tions relatiues au règlement des différends cons
tituent une partie importante de la Conuention et
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qu'elles ne peuuent être dissociées des règles de 
fond auxquelles elles sont liées, Par conséquent, 
le Gouvernement suédois objecte à toutes les ré
serves qu'un autre Etat pourrait faire dans le 
but d'éviter, totalement ou partiellement, l'ap
plication des dispositions relatives au règlement 
des différends. Bien qu'il ne s'oppose pas à 
l'entrée en uigueur de la Conuention entre la 
Suède et un tel Etat, le Gouuernement suédois es
time que ni les dispositions de procédure faisant 
l'objet de réserues ni les dispositions de fond 
auxquelles ces dispositions de procédures se rap
portent ne seront pas comprises dans leurs rela
tions conuentionnelles.

Pour les raisons éuoquées ci-dessus, le Gouuer
nement suédois objecte à la réserve de la Répu
blique arabe syrienne selon laquelle son adhésion 
à la Convention n'entraîne pas son adhésion à 
l'annexe à la Convention, et à la réserve de la 
Tunisie selon laquelle le différend dont il est 
question à l'article 66, a, ne peut ôtre soumis à 
la décision de la Cour internationale de Justice 
qu'avec l'assentiment de toutes les parties à ce 
différend, Etant donné ces réserves, le Gouverne
ment suédois estime, premièrement, que les dispo
sitions de la partie U de la Convention auxquel

les se rapporte la procédure de conciliation 
indiquée à l'annexe ne seront pas comprises dans 
les relations conventionnelles entre la Suède et 
la République arabe syrienne et, deuxièmement, 
que les relations conventionnelles entre la Suède 
et la Tunisie n'engloberont pas les articles 53 
et 64 de la Convention.

Le Gouvernement suédois a également pris note 
de la déclaration faite par la République arabe 
syrienne selon laquelle celle-ci interprète l'ex
pression "la menace ou l'emploi de la force" uti
lisée à l'article 52 de la Convention comme s'ap
pliquant également à l'emploi de contraintes 
économiques, politiques, militaires et psycholo
giques et les pressions de toute nature exercées 
en vue de contraindre un Etat à conclure un trai
té contre son gré ou contre ses intérêts, ft ce 
propos, le gouvernement suédois fait remarquer 
qu'étant dofttié que l'article 52 traite de la me
nace ou de l'emploi de la force en violation des 
principes , du droit international incorporés dans 
la Charte des Nations Unies, il conviendrait de 
l'interpréter en tenant compte de la pratique qui 
s'est instaurée ou qui s'instaurera en ce qui 
concerne l'application des dispositions de la 
Charte.

Liste des conciliateurs désignés pour composer une commission de conciliation en vertu des
paragraphes 1 et 2 de l'annexé à la Convention '

Participant

Suède

Italie

K e n y a

Trran, 
République 
Islamique d'

Autriche

Désignations

Son Excellence M, Gunnar Lagergren, 
Maréchal du Royaume 

M. Ivan Wallenberg
Président du Tribunal des 
Restitutions à Berlin

M. le Professeur Riccardo Monaco, 
Professeur de droit international 
Doyen de la Faculté des sciences 
politiques 
Université de Rome 

M, le Professeur Luigi Ferrari-Bravo, 
Professeur de droit international 
Université de Rome 
Président de la Sixième Commission 
de l'Assemblée générale de l'ONU 
(tPënfcê-trôSsSèînë session)

M. John Maximlan Nazareth,
Q.C., B.A., Avocat 

M. S. Amos Wako,
1.1. ,M, B.Sc., Avocat et Président 
de la Société juridique du Kenya

M. Morteza Kalantarian,
Directeur adjoint du Département 
des affaires juridiques au 
Ministère de la Justice

M. le Professeur Stephen Uerosta 
M. le Professeur Karl Zemanek

Date du dépôt de la 
notification auprès du 
Secrétaire général

1 oct 1980

24 oct 1980

29 déc 1980

12 janv 1981

28 janv 1981
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Désignations

Maroc M. Ibrahim Keddara,
Président de la cour suprême du 
Royaume du Maroc 

M. Abdelazlz Amine Filali,
Premier Président de la Cour 
d'appel de Casablanca (Maroc)

Pays-Bas M. le Professeur W. Rlphagen,
Conseille»" juridique au Ministère 
des affaires étrangères, 
professeur de droit International 
h 1'Université de Rotterdam, juge 
ad hoc (1968-1969) à la Cour 
Internationale de Justice et 
membre de la Commission du droit 
international 

M. le Professeur A,M. Stuyt,
Ancien conseiller au Ministère 
des affaires étrangères pour les 
questions relatives aux traités, 
professeur de droit International 
& 1'Université de Nlmègue.

Danemark M. 1 'Ambassadeur Paul fischer
M. le Professeur Isi Folghel

Chypre M, crlton Tornaritls,
Attorney-General de la 
République de Chypre 

M. Michalakis Trlantafillides, 
Président de la Cour suprême 
de Chypre

Finlande M, le Professeur Erik Castrén,
Université d'Helsinki 

M. 1'Ambassadeur Osmo Lares, 
Ministère des affaires étrangères

Royaume-Uni M, le Professeur R.Y, Jennings QC,
Professeur de droit international 
à l'Unlversité de Cambridge 
(Chaire Whewell)(1955-1980)

Sir lan Sinclair QC,
Chef adjoint de la délégation 
britannique à la Conférence de 
Uienne sur le droit des traités, 
Conseiller juridique au Ministère 
des affaires étrangères et des 
affaires du Commonwealth, Londres

Allemagne,
République
fédérale d* M. le Professeur Thomas Oppermann

M. le Professeur Günther Jaenlcke

Panama M, Jorge E, Illueca
M. Mander A. Pltty Uelasque*’

Mexique M. Antonio Gome? Robledo
M. Cesar Sepulveda

Yougoslavie M. Milan Bulajlc
M, Mlllvoj Despot

Japon M. le Professeur Shigejlro Tabata
M. le Juge Masato Fujlsaki

Date du dépflt de la 
notification auprès du 
Secrétaire général

19 janv 1981

6 mars 1981

13 avr 1981 
29 mars 1982 
8 mal 1981

8 avr 1981

11 mal 1981

21 juil 1981 

28 juil 1981 

28 juil 1981 

20 mal 1982

22 oct 1982
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NOTES :

1/ Documents officiels de l'Assemblée généra
le . uingt-et-unième session. Supplément n» 16 
(A/6316), p. 99.

2/ Idem, ulngt-deuxième session. supplément 
nQ 16 (A/6716) , p,82.

3/ signature au nom de la République de Chine 
le 27 avril 1970, Uoir note concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (note 3 au chapitre 1.1). Dans une 
communication adressée au Secrétaire général en 
référence â la signature susmentionnée/ la Mis
sion permanente de l'Union des Républiques socia
listes souiétiques auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a déclaré que cette signature était 
irrégulière puisque le prétendu "Gouuernement de 
la Chine" ne représentait personne et n'auait pas 
le droit de parler au nom de la Chine et qu'il 
n'existait au monde qu'un seul Etat chinois —  la 
République populaire de Chine, Par la suite, la 
Mission permanente de la Bulgarie auprès de l'or
ganisation des Nations Unies a fait paruenir au 
Secrétaire général une communication en termes 
analogues.

Dans deux lettres adressées au Secrétaire géné
ral à propos des communications précitées, le Re
présentant permanent de la Chine auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies a déclaré que la 
République de Chine, Etat souverain et Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, auait participé 
à la première et & la deuxième session de la Con
férence des Nations Unies sur le droit des trai
tés (1968 et 1969), auait contribué à l'élabora
tion de la Conuention de Uienne sur le droit des

traités de 1969 et auait dûment signé ladite Con
uention, et que toutes déclarations ou réserues 
relatiues à ladite Conuention qui seraient incom
patibles auec la position légitime du Gouverne
ment de la République de Chine ou qui Im I porte
raient atteinte n'affecteraient en rien les 
droits et obligations de la République de- Chine 
comme signataire de ladite Conuention.

M  Les Missions permanentes de la Bulgarie, 
de la Mongolie et de l'Union des Républiques so
cialistes souiétiques auprès de l'Organisation 
des Nations Unies ont adressé au Secrétaire géné
ral, en référence à la signature susmentionnée, 
des communications aux termes desquelles cette 
signature était illégale du fait que les autori
tés sud-coréennes ne pouvaient en aucune circons
tance parler au nom de la Corée,

L'Observateur permanent de la République de 
Corée auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
dans une communication adressée au Secrétaire gé
néral en référence à la communication de la Mis
sion permanente de.l'Union des Républiques socia
listes souiétiques, a obserué que cette dernière 
déclaration était dépouruue de tout fondement 
juridique et que, par conséquent, elle n'auait 
pas d'effet sur l'acte légitime de la signature 
de ladite Conuention par le Gouuernement de la 
République de Corée ni ne portait atteinte aux 
droits et obligations de la République de Corée 
découlant de cette Conuention. L'Observateur per
manent a noté en outre que l'Assemblée générale 
des Nations Unies auait déclaré & sa troisième 
session et auait constamment réaffirmé par la 
suite que le Gouuernement de la République de Co
rée était le seul gouuernement légitime en Corée.
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2. CONUENTION DE UIENNE SUR LA SUCCESSION D'ETATS EN MATIERE DE TRAITES

Conclue A Uienne du 23 août 1978 

Non encore en uigueur (uoir article 49).
TEXTE : Conférence des Nations Unies sur la succession d'Etats en matière de traités - Documents 

offlclels-Uolume III-Documents de la Conférence fpublication des Nations Unies, n° dé uente 
F.79.U,10).

Note : La Conuention a été adoptée le 22 août 1978 par la Conférence des Nations Unies sur la 
succession d'Etats en matière de traités et ouuerte à la signature à Uienne, du 23 août 1978 au 28 
février 1979, puis au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, jusqu'au 31 août 1979, La 
Conférence auait été conuoquée conformément à la résolution 3496 (XXX)1 de l'Assemblée générale en 
date du 15 décembre 1975, La Conférence a tenu deux sessions au Neue Hofburg, à Uienne, la première du 
4 auril au 6 mai 1977 et la seconde du 31 juillet au 23 août 1978. Outre la Conuention, la Conférence a 
adopté l'ACte final ainsi que certaines résolutions qui sont jointes audit Acte. Par décision unanime de 
la Conférence, l'original de l'Acte final a été déposé aux archiues du Ministère fédéral des affaires 
étrangères autrichien.

Participant Signature adhésion (a) Participant Signature

Angola ......... 23 août 1978 République
Brésil ......... 23 août 1978 démocratique
Chili ......... 23 août. 1978 allemande . , 22 août 1979
Côte d'Iuoire 23 août 1978 Saint-Siège . , 23 août 1978
Ethiopie , . . , 23 août 1978 28 mal 1980 Sénégal . . . . 23 août 1978
Iraq . . . . , . 23 mal 1979 5 déc 1979 Seychelles . , .
Madagascar . . 23 août 1978 Soudan ......... 23 août 1978
Maroc . , , . . 31 mars 1983 a Tchécoslouaquie 30 août 1979
Niger . . , . , 23 août 1978 Tunisie . . . .
Pakistan . . . . 10 janu 1979 Uruguay . . . . 23 août 1978
Paraguay , , , . 3 t août 1979 Yougoslauie , . 6 féur 1979
Pérou . . . . . 30 août 1978 Zaire . . . . . 23 août 1978
Pologne . . . . 16 août 1979

Ratification, 
adhésion (a)

22 féur 1980 a

16 sept 1981 a 

28 aur 1980

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification ou de l'adhésion.)

IRAQ*

La participation de l a ’ République d'Traq à 
ladite Conuention n'implique en aucune façon la 
reconnaissance d'Israël ou l'établissement 
d'accords quelconques auec lui.

MAR0C3

Réserue :
L'adhésion du Maroc à cette Conuention n'implique 

pas la reconnaissance de l'Etat d'Israël par le 
Gouuernement du Royaume du Maroc et ne crée aucun 
rapport contractuel entre le Maroc et Israël.

NOTES ;

1t Documents officiels de l'Assemblée 
générale. uinqt-neuulftme session. Supplément 
r>° 10 (A/9610/Reu. 1 ). “

Le Gccré'.;aif& général a peçu, lus 23 juin 
1980, du Gouuernement Israélien la communication 
suiuante concernant cette déclaration :

Le Gouuernement israélien a releué le carac
tère politique de la déclaration du Gouuerne
ment iraquien. A son auis, la Conuention ne 
constitue pas le cadre approprié pour des

proclamations politiques de ce genre. En outre, 
ladite déclaration ne peut en aucune manière 
modifier les obligations qui incombent à l'Iraq 
en uertu du droit international général ou de 
conuentions particulières. Quant au fond de la 
question, le Gouuernement israélien adoptera à 
l'éçjctn! du Güuu«friement iraquien une attitude 
de complète réciprocité,

3/ le 23 mai 1983, le Secrétaire général a 
reçu du Gouuernement israélien une déclaration 
identique en essence, mutatis mutandis, à celle 
faite à l'égard de la déclaration de l'Iraq,



CHAPITRE XXIU. ESPACE EXTRA-ATMOSPHERIQUE

1. CONUENTION SUR L'IMMATRICULATION DES OBJETS LANCES DANS L'ESPACE EXTRA-ATMOSPHERIQUE 

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 12 nouembre 197*

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

15 septembre 1976, conformément à l'article VII, paragraphe 3.
15 septembre 1976, n° 15020.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 1023, p, 15.

Note : La Conuention a été adoptée par la résolution 3235 (XXIX)1 de l'Assemblée générale, en date 
du 12 nouembre 1974, comme suite à la résolution 3182 (XXVIII)2 , en date du 18 décembre 1973, et sur 
rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique.

Participant

Allemagne, 
République 

fédérale d'3 
Argentine 
Autriche 
Belgique 
Bulgarie 
Burundi 
Canada 
Chili .
Chypre 
Cuba
Danemark 
Espagne . 
Etats-Unis 

d 'Amérique 
France , . 
Hongrie . .
Tnde . . .
Iran (République 

islamique d') 
Japon . .
Mexique . 
Mongolie 
Nicaragua 
Niger . . 
Pakistan 
Pays-Bas*

Signature

2 mars 1976
26 mars 1975
14 oct 1975
19 mars 1975
4 féur 1976
13 nou 1975
14 féur 1975

12 déc 1975

24 janu 1.975
14 janu 1975
13 oct 1975

27 mai 1975

19 déc 1975
30 oct 1975
13 mai 1975
5 août 1.976
1 déc 1975

Ratification, 
adhésion (a)

16 oct 1979

6 mars 1980
24 féur 1977 
1.1 mai 1976

4 août 1976
17 sept 1981 a
6 juil 1978 â
10 aur 1978 â

Participant

1 aur 
20 déc

1977
1978 a

15 sept 1976
17 déc 1975
26 oct 1977
18 janu 1982 a

20 juin 1983 a
1 mars 1977

10 aur 1985

22 déc 1976

26 janu 1981 a

Pérou ,
Pologne 
République 

de Corée . . 
République 

démocratique 
allemande . . 

République 
socialiste 
souiétique t 
de Biélorus'sle 

République 
socialiste 
souiétique 
d'Ukraine 

Royaume-Uni 
Seychelles 
Singapour .
Suède . . . 
Suisse . . 
Tchécoslovaquie 
Union des 

Républiques 
socialistes 
souiétiques . 

Uruguay . . . .  
Yougoslaule . .

Signature

4 déc 1975

27 août 1975

11 juil 1975
6 mal 1975

31 août 1976
9 juin 1976
14 aur 1975
5 aur 1976

17 juin 1975

Organisation ayant fait la déclaration d'acceptation 
des droits et obligations préuus par la Conuention (article UTt)

Ratification, 
adhésion fa)

21 mars 1979 a
22 nou 1978

14 oct 1981 a

12 mai 1977

30 juin 1975 26 janu 1978

14 sept 1977
30 mars 1978
28 dtfc 1977 a

9 juin 1976
15 féur 1978
26 juil 1977

13 janu 1978 
18 août 1977 a
24 féur 1978 a

Organisation

Agence spatiale européenne ,

Date de réception 
de la notification

2 janu 1977

Application territoriale

Parti ci pant 

Royaume-Uni

de la notification

30 mars 1978

Date de réception 
Territoires :

Etats associés (Antigua, Dominique, Saint- 
Chri stophe-et.-Nièues et. Anguilla, Salnte-Lucle 
et Salnt-Vlncent), Territoires sous la souve
raineté territoriale du Royaume-Uni, îles Salo
mon, Etat de Brunéi
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NOTES i

l/ Documents official» de l'Assamblée généra-, 
1*. ulngt-huitlème session. Supplément n° 30 
(A/9030), p. 19,

?/ idem., uinqt-ifleuuiftme session. Supplément 
q£JÜ, (A/9Ô31), p. Và,

Dans une communication accompagnant 
l'instrument de ratification, le Gouvernement de 
la République fédérale d'Allemagne a déclaré que 
ladite Conuention s'appliquerait également h 
Berlin-Ouest à compter de la date de son entrée 
en uigueur à l'égard de la République fédérale 
d'Allemagne,

M  Pour le Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises.
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?.. ACCORD REGISSANT LES ACTIVITES DES ETATS SUR LA LUNE 
ET LES AUTRES CORPS CELESTES

Adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies le 5 décembre 1979

: U  juillet 1984, conformément au paragraphe 3 de l'article 19),
11 juillet 1984.
A/RES/3468, et C,N.373.1980.TREATIES-9 du 19 januier 1981 (procès-uerbal de rectifi

cation du texte authentique anglais de l'article 5, paragraphe 1) et C.N.36,1984. 
TREATIES-1 du 19 mars 1984 (procès-uerbal de rectification du texte authentique 
français).

Note : L'Accord a été adopté par la résolution 34/681 de l'Assemblée générale des Nations Unies en 
date du 5 décembre 1979. Il a été ouuert à la signature le 18 décembre 1979,

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Participant Signature adhésion fa) Participant Signature adhésion fa)

Autriche . . . 21 mal 1980 U  juin 1984 Pays-Bas , . . 27 janu 1981 17 féur 19832
Chili ......... 3 janu 1980 12 nou 1981 Pérou , . . , , 23 juin 1981
France . , . . 29 janu 1980 philippines . , 23 aur 1980 26 mal 1981
Guatemala . . . 20 nou 1980 Roumanie . . . 17 aur 1980
I n d e ......... 18 janu 1982 Uruguay , , , , 1 juin 1981 9 nou 1981
Maroc ......... 25 juil 1980

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle
de la ratification au de l'adhésion,)

FRANCE

Lors de la siqnature :
Déclaration interprétâtiue

"Pour la France, la disposition contenue dans l'article 3, paragaraphe 2, de l'Accord en ce qui 
concerne le recours ou la menace de recours à l'emploi de la force ne saurait signifier autre chose que 
de rappeler, pour le domaine qui fait l'objet de l'Accord, le principe de la prohibition du recours & la 
menace ou à l'emploi de la force auquel doiuent se conformer les Etats dans leurs relations internatio
nales, tel que celui-ci se trouue exprimé dans la Charte de l'ONU,"

NOTES

* ! Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session. Supplément nQ 46 
(A/34/46), p, 86,

t! Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises,





CHAPITRE XXU. TELECOMMUNICATIONS

1. CONUENTION CONCERNANT LA DISTRIBUTION DE SIGNAUX PORTEURS DE PROGRAMMES
TRANSMIS PAR SATELLITE

Conclue à Bruxelles le 21 mai 1974

ENTREE EN UTGUFUR 
ENRFGTSTREMFNT : 
TFXTE :

25 août 1979, conformément h l'article 10, paragraphe 1.
25 août 1979, n° 17949,
Publiée comme document de 1'UNESCO et comme document de l'OMPI.

Nota : La Conuention a été adoptée par la Conférence internationale d'Etats sur la distribution de 
signaux-’porteurs de programmes transmis par satellite conuoquée conjointement par l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture et l'organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle, la Conférence a délibéré sur la base d'un projet de Conuention élaboré par le 
d'experts gouuernemantaux sur les problèmes souleués en matière de droit d'auteur et de 
artistes Interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de 
lors de transmissions par satellites spatiaux réuni h Nairobi (Kenya) du 2 au 1J juillet 1973,

Comité 
protection des 
radiodiffusion

Ratification,

Participant Signature acceptation (A), Parti clpant Signature

Allemagne France . . . . 1975
République Israël . . . . 1974
fédérale d'1. . 21 mal 1974 25 mai 1979 Italie . . . . 1974

Argentine . . . . 26 mars «975 Kenya ......... 197A-
Autriche . . . . 26 mars 1975 6 mai 1982 Liban . . . . . 21 mai 1974
Belgique . . . . 21 mai 1974 1974
Brésil ......... 21 mai 1974 Mexique . . . . 1974
Chypre ......... ?1 mal 1974 Nicaragua . . .
Côte d'Iuoire . . 21 mai 1974 Panama . . . .
Fspngne ......... 21 mai 1974 Pérou .........
Ftnts-Uni s Sénégal . . . . 21 mai 1974
d'Amérique . , 21 mai 1974 7 déc 1984 Suisse . . . . 1974

rougosiauie . . . ai mars 1975 29 flftC 1976

Ratification, 
adhésion (a), 
acceptation (A).

7 aur 1981
6 janu 1976

31 mars 1983
18 mars 1976
1 déc 1975 a 

25 juin 1985 â
7 mai 1985 a

Déclarations et réserues

(Fn l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est. celle 
de la ratification, de l'adhésion au de l'asceptittlon. )

ARGFNTTNF

Lors de la siqnature :
A propos du ’ paragraphe 2 de l'article 8, le 

ftouuernement de la République Argentine déclare 
que les mots "au cas où l'organisme d'origine est 
ressortissant d'un autre Etat contractant" qui 
figurent dans l'alinéa 1 de l'article 2 doiuent 
Ôtre considérés comme remplacés par les mots 
suiuants : "au cas où les signaux émis le seront 
à partir du territoire d'un autre Etat 
contractant". •

TTAI.TF

"Le Gouuernement Italien déclare, conformément 
aux dispositions de l'article 2, paragraphe 2 de

la Conuention, que la protection accordée en 
application du paragraphe 1 de l'article 2 est 
limitée, sur son territoire, ét une période de 25 
ans suiuant l'expiration de 1'année au cours de 
laquelle la transmission par satellite a eu lieu."

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare par les présentes, conformé
ment au paragraphe 2 de l'article 2 de la Conuen
tion, que la protection accordée an application 
du paragraphe 1 de l'article 2 est limitée sur 
son territoire à une période de 25 ans suiuant 
l'expiration de l'année ciuile au cours de la
quelle la transmission par satellite a eu lieu.

NOTFS !

^  Aux termes d'une déclaration accompagnant l'instrument de ratification, le Gouuernement de la
République fédérale d'Allemagne a stipulé que la Conuention s'appliquerait également à Berlin-Ouest à
compter du jour où elle entrerait en uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.
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2. STATUTS DE LA TELECOMMUNAUTE POUR L'ASIE ET LE PACIFIQUE 

Adoptés par la Commission économique et sociale des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

le. 27 mars 1976

25 féurier 1979, conformément h l’article 18.
25 février 1979, n° 17583.
E/CN.11/L.441/INF.

Note ; Les Statuts de la Télécommunauté de l'Asie et du Pacifique ont été adoptés le 27 mars 1976 par 
la résolution 163 (XXXII)1 de la Commission économique et sociale des Nations Unies pour l'Asie et le 
Pacifique (CESAP) au cours de sa trente-deuxième session, qui s'est tenue à Bangkok (Thaïlande) du 24 
mars au 2 avril 1976. Les Statuts ont été ouverts à la signature à Bangkok du 1er auril au 31 octobre 
1976 et au Siège de l'Organisation des Nations Unies h New York du 1er nouembre 1976 au 24 féurier
1979.

Ratlfi cation, 
acceptation (A).

Ratification- 
acceptation (Al.

Participant Siqnature adhésion (a) Participant Siqnature adhésion faV

Afghanistan . . . 12 janv 1977 17 mai 1977 Népal ......... 15 sept 1976 12 mai 1977
Australie . . . . 26 lull 1977 26 j u11 1977 Pakistan . . . janu 1977 1 juil 1977
Bangladesh . , , 1 avr 1976 22 oct. 1976 Papouasie-
Birmanie . . . . 70 oct 1976 9 déc 1976 Nouuelle-
Brunéi Gulnée . . . . 29 sept 1976

Darussalam? . . 2 mars 1981 a Philippines . . . 28 oct 1976 17 juin 1977
Chine 25 oct 1976 2 juin 1977 A République
T n d e ........... 28 oct, 1976 26 nov 1976 de Corée . . 8 juil 1977 8 juil 1977
Indonésie . . . . 29 avr 1985 a Royaume-Uni
Iran (République (au nom de

Islamique d') . 15 sept 1976 3 mars 1980 Hong-kong) . 31 août 1977 31 août 1977
Japon ........... 22 mars 1977 25 nov 1977 A Singapour . . . 23 juin 1977 6 oct 1977
Malaisie . . . . 23 juin 1977 23 juin 1977 Sri Lanka . . . 3 oct 1979 a
Maldives . . . . 17 mars 1980 a Thaïlande . . . . 15 sept 1976 26 janv 1979
Nauru ........... 1 aur 1976 22 nov 1976 U1et Nam . . . . 11 sept 1979 a

Déclarations et réserves

(En l'absence d'1nd1cat1on précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'acceptation ou de l'adhésion.)

BRUNEI DARUSSALAM
Déclaration :
~l'Etat de’ Brunéi souhaitait être considéré comme membre associé de la Télécommunauté pour l'Asie et 

le Pacifique & compter du 1er janvier i960, date Si partir de laquelle il a commencé de verser des 
contributions A cette Organisation.

1/ Documents officiels de la Commission économique pour l'Asie et le Pacifique.

NOrES:

sessIonT Supplément nrt 9 , (F/5786), p. 43. 

Comme membre associé.

soixanta-at-unlèmt
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a) AMENDEMENT A L'ARTICLE 11, PARAGRAPHE 2 a), DES STATUTS DE LA 
TELECOMMUNAUTE POUR L'ASIE ET LE PACIFIQUE

Adopté par l'Assemblée générale de la Télécommunauté pour l'Asie 
et le Pacifique à Bangkok le 13 nouembre 1981

FNTRFE EN UIGUEUR : 2 januier 1985, pour tous lès membres de la Télécommunauté, conformément &
l'article 72 des Statuts,

TEXTE : APT/GA-2/81, paragraphe 72.

participant

Afghanistan
Australie , 
Birmanie
Chine . . .
Inde . . . 
Maldives
Népal . . .

Ratification, 
acceptation (A)

22 juil 1983
16 août 1983 A
27 sept 1984
26 juil 1982 A
15 juil 1983
28 mai 1982 A
3 déc 1984

Participant

Pakistan .........
République de Corée
Singapour .........
Sri Lanka .........
Thaïlande .........
Uiet Nam .........

Ratification, 
acceptation rftï

24 août
2 juil

22 juil
26 mars
1 nou

28 déc

1984 h 
1982 ft 
1982 1  
1982 A
1982 “
1983 A
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3. ACCORD PORTANT CREATION DE L'INSTITUT DE DEVELOPPEMENT DE LA RADIODIFFUSION
POUR L'ASIE ET LE PACIFIQUE

Conclu à Kuala Lumpur le 12 aoQt 1977

ENTREE EN VIGUFUR : 6 mars 1981, conformément A l'article 16.
ENREGISTREMENT : 6 mars 1981, n° 19609.
TEXTE : Publié comme document de l'UNESCO et de l'OMPI, (uol. 19609)1.

Note : L'Accord a été adopté le 12 août 1977 par l'Assemblée intergouuernementale sur l'institut de 
déueloppement de la radiodiffusion pour l'Asie et le Pacifique conuoquée par le Programme des Nations 
Unies pour le déueloppement à Kuala Lumpur (Malaisie) du 10 au 12 août 1977.

Le paragraphe 3 de l'article 14 de l'Accord préuoyalt qu'il resterait ouuert à la signature au Siège 
de l'UNESCO à Parie jusqu'au 31 mars 1978 et serait ensuite transmis pour dépôt au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies. En fait, des signatures au nom de 11 Etats furent apposées lndiuiduel- 
lement entre le 12 septembre 1977 et le 11 octobre 1978 sur des exemplaires séparés du texte de l'Accord 
établis par 1 'Institut de déueloppement de la radiodiffusion pour l'Asie et le Pacifique, qui furent 
ensuite transmio au Secrétaire général en juin 1979. Par notification dépositaire du 3 août 1979, le 
Secrétaire général, en tant que dépositaire désigné, a soumis pour acceptation aux Etats ayant participé 
A l'adoption de l'Accord ou en ayant signé les exemplaires séparés un nouueau texte Identique A celui 
adopté A Kuala Lumpur le 12 août 1977 sous réserue de modifications mineures des clauses finales 
justifiées par les circonstances. En l'absence d'objection des Etats intéressés dans les 90 jours à 
compter de ladite notification, un original de l'Accord a été dressé sur la base de ce texte et déposé 
auprès du Secrétaire général le 2 nouembre J9792 ,

Participant

Afghanistan 
Bangladesh 
Fidji . . 
Inde . . 
Indonésie 
Malaisie 
Maldlues 
Népal . . 
Pakistan

Signature

23 août 1978 *
14 sept 1977*
2 juin !978*

20 mai 1980*
12 août 1978 *
11 oct 1978 *

15 mal
10 aur

Ratification, 
acceptation fA). 
adhésion fa)

1980*
19781

11 août 1981
26 mars 1981

10 nou 1980
25 juin 1985 a
11 sept 1980 ”
7 juil 1981

Participant

Dapouasie-
Nouuelle-Gulnée 

Philippines . . . 
République

de Corée , . . 
Singapour . . . .  
Sri Lanka . . . .  
Viet Nam . . . .

Signature

9 mars 1978*
12 sept 1977*

11 oct 1978*

15 sept t978'
8 sept 1978*

Ratification, 
acceptation fA). 
adhésion fa)

1 mai 1980

6 mars 1981 
29 juin 1982 a

23 féur 1981 A

NOTES :

*/ Signature apposée sur un exemplaire séparé 
de TAccord. Aux termes du nouueau paragraphe 3
W a  1 I afc*>4- f* T 1 A  /la 1 I a»#* ««Ainsi /Ibma 1 a  4
w w  m. wf « « «-r w v  a w v  w r  u  w m i  10 «wwwAii.

par le Secrétaire général et accepté par les 
Etats intéressés, cette signature est censée 
auolr été effectuée conformément au paragraphe 
premier dudit article 14.

2/ Sur la demande du Conseil d'administra
tion de l'institut de déue3.oppement de la 
radiodiffusion pour l'Asie et le Pacifique à 
l'issue de sa neuulème réunion tenue A Séoul du
1 a  rntt f i i  mmm. 4 « 0 0 9  1 *  0-.-U./JU-J »i w eiu c . t . mnx * 7 » * ,  x«7 o o v r  c t B i r o  y v r iv rc x j .  a
diffusé le 31 décembre 1983 une proposition de 
texte amendé de l'Accord (version anglaise 
seulement).



XXUI. DESARMEMENT

1. CONUENTION SUR L'INTERDICTION D'UTILISER DES TECHNIQUES DE MODIFICATION DE L 'ENUIRONNEMENT
A DES FTNS MILITAIRES OU TOUTES AUTRES FINS HOSTILES

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 10 décembre 1976

ENTREE FN UIGUEUR : 5 octobre 1978, conformément à l'article IX, paragraphe 3,
ENREGISTREMENT : 5 octobre 1978, n° 17119.
TEXTE i A/RES/31/72.

Note : La Conuention a été approuvée par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies dans 
ça résolution 31/725 du 10 décembre 1976. En application de l'alinéa 2 du dispositif de cette 
résolution, le Secrétaire général a décidé d'ouvrir la Conuention h la signature et à la ratification 
des Etats du 18 au 31 mai 1977 à Genèue (Suisse). Après cette date, la Conuention a été transmise au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies à Neui York, où elle est restée ouuerte à la signature des 
Etats jusqu'au 4 octobre 1978.

Rat.1f1 cation. Ratification.

Parti dpant Siqnature
.

sucession fdï Participant Signature
a u i i Q » x v i i  SJEUL/.
sucession (d)

Afghanistan . . . 22 oct 1985 a Noruège ......... 18 mal 1977 15 féur 1979
Allemagne, Nouuelle-Zélande 7 sept 1984 a
République Ouganda ......... 18 mai 1977
fédérale d' , . 18 mal 1977 24 mal 19832 Papouasie-

Australie . . . . 31 mai 1978 7 sept 1984 Nouuelle-Guinée 28 oct 1980 a
Bangladesh . . . 3 oct 1979 a Pays-Bas . . . . 18 mal 1977 15 aur 19834~
Belgique . . . . 18 mai 1977 12 juil 1982 Pologne ......... 18 mai 1977 8 juin 1978
Bénin ........... 10 juin 1977 Portuyal . . . . 18 mai 1977
Boliuie ......... 18 mai 1977 République arabe
Brésil ......... 9 nojj 1977 12 oct 1984 syrienne , 4 août 1977
Bulgarie . . . . 18 mai 1977 31 mai 1978 République
Canada ......... 18 mai 1977 11 juin 1981 démocratique
Cap Uert . . . . 3 oct 1979 a allemande . . . 18 mai 1977 25 mal 1978
Chypre ......... 7 oct 1977 1? aur 3978 République
C u b a ........... 23 sept. 1977 n aur 1978 démocratique
Danemark . . . . 18 mal 1977 19 aur 1978 populaire lao . 13 aur 1978 5 oct 1978
Egypte ......... 1 aur 1982 a République
Espagne ......... 18 mai 1977 19 3 Mil 1978 populaire
Etats-Unis démocratique
d'Amérique , . 18 mai 1977 17 janu 1980 de Corée . . . 8 nou 1984 a

Ethiopie . . . . 18 mai 1977 République socia
Finlande . . , , 18 mai 1977 12 mai 1978 liste souiétique
Ghana ........... 21 mars 1978 22 juin 1978 de Biélorussie 18 mal 1977 7 juin 1978
Grèce 23 août 1983 a République
Hongrie ......... 18 mal 1977 19 aur 1978 socialiste
Iles Salomon , ., 19 juin 1981 d soulétique
I n d e ........... 15 déc 1977 15 déc 1978 d'Ukraine . . , 10 mai 1977 13 juin 1978
Iran (République Roumanie . . . . 18 mai 1977 6 mai 1983
Islamique d 1) . 18 mai 1977 Royaume-Uni . . . 18 mal 1977 16 mai 1978

I r a q ........... 15 août 1977 Saint-Siège . . . 27 mai 1977
Irlande ......... 18 mai 1977 16 déc 1982 Sao Tomé-et-
Islande ......... 18 mai 1977 Prindpe . . . 5 oct 1979 a
Italie ......... 18 mai 1977 27 nou 1981 Sierra Leone . . 12 aur 1978
Japon ........... 9 juin 1982 a Sri Lanka . . . . 8 juin 1977 25 aur 1978
Koweït ......... 2 janu 1980 a Suède ........... 27 aur 1984 a
1 iban ........... 18 mai 1977 Tchécoslouaquie . 18 mai 1977 12 mal 1978 “
H b é r l a ......... 18 mal 1977 Tunisie ......... 11 mal 1978 11 mai 1978
Luxembourg . . . 18 mai 1977 Turquie ......... 18 mai 1977
Malawi............ 5 oct 1978 a Union des
Maroc ........... 18 mai 1977 Républiques
Mongolie . . . . 18 mai 1977 19 mai 1978 socialistes
Nicaragua . . . . 11 août 1977 souiétiques , , 18 mai 1977 30 mal 1978
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Participant

U1et Nam 
Yémen . , .

Signature

18 mai 1977

Ratification, 
adhésion fa), 
sucession fd)

26 août 1980 a
20 juil 1977

Participant

Yémen démocratique 
Zaïre ...........

Signature

28 févr 1978

Ratification, 
adhésion fa). 
sucession fd)

12 juin 1979 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la rat.ificat.lr-., de l'adhésion ou de la succession.)

AI I.EMAGNF, REPUBLIQUE FEDERALE D'

l.ors de la signature :
Etant entendu que la désignation correcte en 

langue russe de la République fédérale 
d'Allemagne est, en l'occurrence, "Federatlunuju 
Respubliku Germaniju".

16 juin 1977
Dans la réserue susmentionnée, la forme 

correcte à donner en russe au nom de la 
République fédérale d'Allemagne lorsqu'il est 
précédé de la préposition "za" dans le texte 
russe a été rendue comme suit : "Federatlunuju 
Respubliku Germaniju".

KOWEÏT5

Réserue :
La présente Conuention ne lie l'Etat. du Koweït 

qu'à l'égard des Etats qui y sont parties. Son 
caractère obligatoire cessera I p s o  facto à 

l'égard de tout Ftat hostile qui ne respecte pas 
l'interdiction qu'elle contient.
Déclaration :
' "~T1" est entendu que l'adhésion du Koweït à  la 
Conuention sur l 'interdiction d'utiliser des 
techniques de modification de 1 'environnement à 
des fins militaires ou toutes autres fins 
hostiles, faite à  Genèue, en 1977, ne signifie en 
aucune façon que l'Etat du Koweït reconnaisse 
Israël. En outre, aucune relation conuentionnelle 
ne sera établie entre l'Etat du Koweït et Tsraël.

NOUVELLE-ZELANDE

l.e Gouuernement de la Nouuelle-Zélande déclare 
par les présentes qu'il considère qu'aucune 
disposition de la Conuention ne porte atteinte ou 
ne limite les obligations des Etats de s'abstenir 
■d'utiliser, à  des fins militaires ou à d'autres 
fins hostiles, des techniques de modification de 
l 'enulronnement. contraires au droit international,

PAYS-BAS
Déclaration :

Le Royaume-des Pays-Bas accepte les obligations 
énoncées à  l'article premier de ladite Conuention 
comme s'appliquant également aux Etats qui ne 
sont pas parties à la Conuention et qui agissent 
conformément A l'article premier de la Conuention,

TURQUIE 
Lors de la signature :
Déclaration lnterprétatiue

Le Gouuernement turc est d'auis qu'il faudrait 
préciser le sens des termes "effets étendus, 
durables ou graues" qui figurent dans la Conuen
tion. Aussi longtemps que ces précisions man
queront, le Gouuernement turc se uerra contraint 
de suiure sa propre interprétation à  ce sujet, et 
11 se réserue le droit de le faire de la façon et 
au moment qui lui conuiendront,

Par ailleurs, le Gouuernement turc pense qu'il 
conviendrait de mieux distinguer les "fins mili
taires ou toutes autres fins hostiles des "fins 
pacifiques, de façon à  êuiter toute interpréta
tion subjectiue,

Application territoriale

Date de réception 
Participant de la notification ; Territoires :

Royaume-Un1 ......... 16 mal 1978 Etats associés (Antigua, Dominique, Saint-
Chrlstophe-et-Nièues et Anguilla, Salnte-Lucle 
et Saint-Vincent), Territoires sous la souve
raineté territoriale du Royaume-Uni, îles Salo
mon, Etat de Brunéi, zones de souueralneté du 
Royaume-Uni d'Akrotlrl et de Dhekella darts 
l'île de Chypre

NOTES :

11 Documents officiels de l'Assemblée qénéra- 
'I a , Jt r en t e-e t-ù~nTème ~s e ssion, ’ Supplément* nrt 39
(Â/jfi / 3 9 ) 7 T ~

La Conuention s'appliquera également à 
Berlin Ouest auec effet & compter de la date de 
son entrée en uigueur à l'égard de la République 
fédérale d'Allemagne, sous réserue des droits et 
responsabilités des Etats-Unis d'Amérique, de la
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République française et du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, y compris ceux 
relatifs au désarmement et à la démllltarisation, 
Eu égard à la déclaration susmentionnée, le 

Secrétaire général a reçu au dates indiquées, les 
communications suivantes :
Union des Républiques socialistes soviétiques 

($ décembre 1983) :
la déclaration du Gouvernement de la Républi

que fédérale d'Allemagne selon laquelle l'ap
plication de la Convention sur l'interdiction 
d'utiliser des techniques de modification de 
l'environnement à des fins militaires ou toutes 
autres fins hostiles s'étend A Berlin-Ouest est' 
Illégale. Cette convention touche directement, 
dans toutes ses dispositions de fond, h des 
questions de sécurité et de statut, et compte 
par conséquent parmi les accords et arrange
ments internationaux dont l'application par la 
République fédérale d'Allemagne, conformément A 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, ne 
saurait en aucune manière s'étendre à Berlin- 
Ouest .

I.a disposition de la déclaration du Gouverne
ment de la République fédérale d'Allemagne 
selon "laquelle la Convention s'applique 
également èi Berlin-Ouest, sous réserve des 
drolrs et responsabilités des Etats-Unis 
d'Amérique, de la République française et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord y compris ceux relatifs au désarmement et 
à la démil.1tar1sat1on est sans objet, puisque 
toutes les clauses importantes de la Convention 
portent sur le désarmement et la démllitarisa- 
Mon. Cette disposition a pour seul objet de 
masquer l'illégalité de la déclaration du Gou
uernement de la République fédérale d'Allemagne, 
laquelle n'est rien d'autre qu'une violation 
flagrante de l'Accord quadripartite et ne peut, 
à l'évidence, avoir un caractère juridique,
Il est bien connu que les dispositions conve
nues entre les Alliés en ce qui concerne la 
démllltarisation, confirmées par la signature 
de l'Accord quadripartite et dont l'application 
pratique incombe aux autorités françaises, 
britanniques et américaines, sont toujours en 
uigueur k Berlin-Ouest. Elles couvrent évidem
ment la question de T1nterd1ctlon d'utiliser 
une fôCnfijqüo» do modification dé ^environ
nement à des fins militaires.
République démocratique allemande (23 janvier 

1984) :
rune communication, identique en essence, 

mutatis mutandis, a celle faite par l'Union de» 
Républiques socialiste» soviétiques le 5 
décembre 1984],
France, Rovaume-Uni, Etat«-Uni» d'Amérique 

(2 juillet ' 1984) l
Dans une communication au Gouvernement de 

l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
qui est partie intégrante (annexe IUA) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et 
dns Etats-Unis, sans préjudice du maintien de 
leurs droits et responsabilités en ce qui con
cerne la représentation à l'étranger des Inté
rêts des secteurs occidentaux de Berlin, con
firmaient que , sous réserve que les questions 
de sécurité et de statut n'*»n soient pas affec
tées et que l'extension soit précisée dan*

chaque cas, les accords et arrangements inter
nationaux auxquels la République fédérale 
d'Allemagne devient partie pourraient être 
étendus aux secteurs occidentaux de Berlin 
conformément aux procédures établies. Pour sa 
part, le Gouvernement de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques, dans une communi
cation adressée aux gouvernements des trois 
puissances, qui fait également partie intégran
te (annexe IUB) de l'Accord quadripartite, 
affirmait qu'il n'élèverait pas d'objection à 
de telles extensions.

Les procédures établies ci-dessus mention
nées, qui ont été sanctionnées dans l'Accord 
quadripartite, sont destinées, inter alla, à 
donner aux autorités des trois puissances le 
moyen de s'assurer que les accords et arrange
ments Internationaux auxquels la République 
fédérale d'Allemagne devient partie et qui 
doivent être étendus aux secteurs occidentaux 
de Berlin le soient de manière à ne pas affec
ter les questions de sécurité et de statut.

En autorisant l'extension aux secteurs 
occidentaux de Berlin de la Convention sur 
l'interdiction d'utiliser des techniques de 
modification de l'environnement à des fins 
militaires ou toutes autres fins hostiles, les 
autorités des trois puissances ont pris les 
mesures nécessaires pour , s'assurer que les 
'gestions de sécurité et de statut ne soient 
f*as affectées. En conséquence, la déclaration 
sur Berlin faite par la République fédérale 
d'Allemagne en conformité avec les procédures 
établies est valide et ladite convention 
s'applique aux secteurs occidentaux de Berlin, 
sous réserve des droits et des responsabilités 
des alliés, y compris dans le domaine du 
désarmement et de la démllltarisation.

Les trois Gouvernements souhaitent rappeler 
en outre que la législation quadripartite sur 
la démllltarisation s'applique à 1'ensemble du 
Grand Berlin.

En que qui concerne la communication du 
Gouvernement de la République démocratique 
allemande reçue le 23 janvier 1984 (,..), les 
trois Gouvernements souhaitent souligner que 
les Etats qui ne sont pas parties * l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971 ne «ont pas 
compétents pour faire un commentaire autorisé 
de ses dispositions. Ils ne considèrent pas 
nécessaire, et ils n'ont pas l'intention, de 
répondre aux futures communications sur cette 
question d'Etats qui ne sont pas parties & 
l'Accord quadripartite. Cela ne doit pas être 
considéré comme impliquant un changement dans 
la position des trois Gouvernements sur la 
question.
■SlPiMjquf, .l ' f l l i 3 - L 5 . .juiü.1 ?.?.$,) •

Dans leur note, du 2 juillet 1984, rendue 
publique le 20 juillet 1984 par la notification 
dépositaire [...], les Gouvernements des Etats- 
Unis d'Amérique, de la France et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ont ré
pondu aux affirmations contenues dans la commu
nication susmentionnée. Le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne tient * confir
mer la position énoncée par les trois puissances 
dans la note précitée."
Union dei..Républiques socialistej soviétiques

(? décembre 1985) i
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La partie souiétique estime que la déclaration
de la République fédérale d'Allemagne touchant 

l'application êt Berlin-Ouest de la Conuention 
du 10 décembre 1976 sur l'interdiction d'utili
ser des techniques de modification de 1'environ
nement A des fins militaires ou toutes autres 
fins hostiles, constitue une uiolation flagrante 
de l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
et ne saurait en conséquence auec aucun effet 
juridique.

la partie souiétique souhaite appeler en môme 
temps l'attention sur le fait que les puissances 
parties A l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971 ont arrêté en ce qui concerne Berlin-Ouest 
des dispositions de portée unluerselle sur le 
plan du droit international. L'application A 
Berlin-Ouest de la Conuention sur l'interdiction 
d'utllisur des techniques de modification de 
l'environnement A des fins militaires ou loutes 
autres fins hostiles, décrétée par la République 
fédérale d'Allemagne, concerne forcément 
d'autres parties A l'Accord, qui sont en droit 
de faire connaître leur opinion en la matière. 
Nul ne saurait contester ce droit.

A cet égard, la partie souiétique rejette 
comme dénuée de fondement la communication de 
la France, du Royaume-Uni de Grande-Br' <^gne et 
d'Irlande du Nord et des Etats-Unis d'Amérique 
relatlue A la déclaration de la République 
démocratique allemande. Le point de uue qu'y a 
exprimé le Gouuernement de la République démo
cratique allemande, en tant que partie A ladite 
conuention, est pleinement conforme A l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971,

Qur»it aux déclarations relatiues au Grand 
Berlin faites dans cette communication par les

trois puissances occidentales, elles sont sans 
objet, dans la mesure où le "Grand Berlin" a 
depuis lontemps cessé d'exister. Il y a Berlin 
capitale de la République démocratique alle
mande, qui constitue une partie indissociable 
de la RDA et qui a le même statut que le restant 
du territoire. Et 11 y a Berlin-Ouest, ville 
dotée d'un statut particulier, où le régime 
d'occupation est toujours en vigueur, Telles 
sont précisément les réalités de droit et de 
fait dont dérive l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971,

3 ' L'adhésion s'appliquera aussi aux Iles 
Cook et A Nloué.

Pour le Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises,

5/ Le Secrétaire général a reçu le 23 juin
1980, du Gouvernement israélien la communication 
suivante concernant la déclaration :

Le Gouvernement, Israélien a relevé le carac
tère politique de la déclaration du Gouverne
ment koweïtien, A son avis, la Convention ne 
constitue pas le cadre approprié pour les pro
clamations politiques de ce genre, En outre, 
ladite .déclaration ne peut en aucune manière 
modifier les obligations qui incombent au Koweït 
en vertu du droit International général ou de 
conventions particulières. En ce qui concerne 
le fond de la question, le Gouvernement 
Israélien adoptera A l'égard du Gouvernement 
koweïtien une attitude d'entière réciprocité,
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CONUENTION SUR L'INTERDICTION OU LA LIMITATION DE L'EMPLOI DE CERTAINES ARMES CLASSIQUES QUI 
PFUUFNT ETRF CONSTDHRFFS COMME PRODUISANT DES EFFETS TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU COMME FRAPPANT 
SANS DISCRIMINATION (AVEC PROTOCOLES)

ENTREE EN OIGUEIJR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Participant

Conclue h Genèue le 10 octobre 1980

2 décembre 1983, conformément à l'article 5, paragraphes 1 et 3,
2 décembre 1983, n° 22495.
A/CONF/95/15 et Corr.l, 2, 3, 4 et 5; notifications dépositaires C.N.356.1981, 

TREATIES-7 du 14 januier 1982 (procès-uerbAl de rectification du texte authentique 
chinois) et C.N,320,1982.TREATIES-11 du 21 janvier 1982 (procès-uerbal de rectifi
cation de l'Acte final).

Signature

Ratification, 
acceptation (Aï. 
approbation (AAï, 
adhésion (aï

acceptation en application de» , 
KSE.ftgrgphe.f . 3 4
------ ELX .,9.JL.g— Ç.g.J.

JUL. JJJL

Afghanistan . . . 10 aur 1981
Allemagne,
République
fédérale d' . . 10 aur ) 981

Argentine , , . . ? déc 1981
Australie , , . . 6 aur 1982 29 sept 1983 X X X
Autriche , . , . 10 aur 1981 14 mars 19B3 X X X
Belgique . . . . 10 aur 1981
Bulgarie . . . . 10 aur 1981 15 Oct 1982 X X X
Canada ......... 10 aur 1981
Chine ........... 14 sept 1981 7 «ur 1982 X x X
C u b a ........... 10 aur 1981
Danemark . . . . 10 aur 1981 7 juil 1982 X X X
Egypte ......... 10 aur 1981
Fquateur . , , . 9 sept. 198) 4 mal 1982 X X X
Espagne . . . . . 10 aur 1981
Etats-Unis
d'Amérique . . 8 aur 1982

Finlande . . . . 10 aur 1981 , 8 avr 1982 X X X
France ......... 10 aur 1981
Grôca ........... 10 aur 1981
Guatemala . . . . 21 juil 1983 a X X X
Hongrie . . , , . 10 aur 1981 14 juin 1982 X X X
I n d e ........... 15 mal 1981 1 mars 1984 X X X
Irlande . . . . . 10 aur 1981
Islande ......... 10 aur 1981
Italie ......... 10 aur 1981
.lapon........... 2 2  sept 1981 9 juin 1982 A X X X
Liechtenstein , , 11 féur 198?
luxetnbourg . . . 10 avr 1981

ÎO aur Î98Î
Mexique ......... 10 avr 1981 11 févr 1982 X X X
Mongolie . . . . 10 aur 1981 8 juin {98? X X
Nicaragua . . . . 20 mai 1981
Nigéria ......... 26 janu 1982
Noruège ......... 50 avr 1981 7 juin 1983 X X X
Nouuelle-Zélande 10 aur 1981
Pakistan . . . . 26 janu 1982 1 avr 1985 X X X
Pays-Bas . . . . 10 avr 1981
Philippine# . . . 15 mai 1981
Pologne ......... 10 aur 1981 2 juin 1983 X X X
Portugal . . . . 10 aur 1981
République
démocratique
allemande . . . 10 aur 1981 20 juil 1982 X X X

République
démocratique
populaire
l a o ........... [2 nou 1982]? 3 janv 1983 X X y
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Participant

République 
socialiste 
souiétique 
de Biélorussie 

République 
socialiste 
souiétique 
d'Ukraine , 

Roumanie . . 
Royaume-Uni . 
Sierra Leone 
Soudan . . . 
Suède . . . .  
Suisse . . . 
TcMcaslouaqui 
Togo . . . .  
Turquie . . , 
Union des 

Républiques 
socialistes 
souiétiques 

Uiet Nam . . 
Yougoslauie .

Signature

10 aur 1981

10 aur 
8 aur 

10 aur 
1 mai 

10 aur 
10 aur 
18 juin 
10 aur 
15 sept 
26 mars

1981
1982 
1981 
1981 
1981 
1981 
1.981 
1981
1981
1982

10 aur 1981 
10 aur 1981 
5 mai 1981

Ratification, 
acceptation (ft).
(approbation ( A A ) 
adhésion (a)

Acceptation en application des 
paragraphes 3 et 4 de 1' article 4* 
______ P r o t o c o l e s ____________

23 juin 1982

7 juil 1982
20 août 1982
31 août 1082

10 juin 1982

24 mai 1983

II III

x
X

X

X

X

Déclarations et réserues

((•n l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la 
ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

CHINE

I ors de la signature :
Déclaration :

1. Le Gouuernement de la République populaire 
de Chine a décidé de signer la Conuention sur 
"i'interdiction ou la limitation de l'emploi, de 
certaines armes classiques qui peuuent être con
sidérées comme produisant d«is effets traumatiques 
excessifs ou comme frappant sans discrimination, 
adoptée lors de la Conférence des N. jns Unies 
qui s'est tenue à Genèue le 10 octobre ?‘>80.

2. Le Gouuernement de la République populaire 
de Chine estime que l'esprit de la Conuention 
:V'aduit les exigences raisonnables et les inten
tions louables de nombreux pays et peuples du 
monde en ce qui concerne l'interdiction ou la li
mitation de l'emploi de certaines armes classi
ques qui produisent des effets traumatiques ex
cessifs. ou frappent sans discrimination. Cet 
esprit, est conforme à la position constante de la 
Chine et répond à la nécessité de s'opposer à 
l'agression et d'assurer le maintien de la paix.

3. TI conuient toutefois de souligner que la 
Conuention ne préuoit pas de mesures de superui- 
slon ou de uériflcat1 on des violations dont ses 
clauses pourraient faire l'objet, ce qui en af
faiblit la force obligatoire, l.e Protocole sur 
l'interdiction ou la limitation de l'emploi des 
mines, pièges et autres dispositifs ne contient 
pas de dispositions limitant strictement l'emploi 
de ces armes par l'agresseur sur le territoire de 
sa victime et ne précise pas comme il se doit le

droit de se défendre par tous les moyens néces
saires qu'a tout Etat uict.ime d'une agression. Le 
Protocole sur l'interdiction ou la limitation de 
l'emploi des armes incendiaires ne contient pas de 
dispositions limitant l'emploi de ces armes contre 
le personnel de combat. En outre, la uersion chi
noise de la Conuention et des Protocoles n'est 
pas suffisamment, précise et elle laisse à désirer. 
Le Gouuernement chinois espère qu'il sera remédié 
è ces insuffisances en temps opportun.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Lors de la signature :
Le Gouuernement des Et?ts-Uniè se félicite de 

l'adoption de cette Conuention et espère que tous 
les Etats enulsageront très sérieusement de la 
ratifier ou d'y adhérer. Jous pensons que la Con
uention représente un pas en auant dans le? 
efforts qui sont déployas en uue de réduire au 
minimum les dommages ou les préjudices causés aux 
ciuils en temps de conflits armé, La signature de 
cette Conuention Pï.r les Etats-Unis montre que 
ces derniers sont largement disposés à adopter 
des dispositions pratiques et raisonnables tou
chant la conduite des opérations militaires en 
uue 'je protéger les non-combattants,

Nous tenons en même temps à souligner que 
l'adhésion formelle des Etats h des accords limi
tant l'emploi d'armes dans les conflits armés 
n'aurait guère de sens si les parties n'étaient 
pas résolument, déterminées à prendre toutes les 
mesures appropriées pour que ces limitations
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soient respectées après leur entrée en uigueur. 
les Etats-Unis et, nous l'espérons, toutes les 
autres parties, ont la ferme intention d'user, le 
cas échéant, des procédures et des recours préuus 
par la Conuention et par les lois générales de la 
guerre afin de veiller à ce que toutes les 
parties à la Conuention s'acquittent des obliga
tions qu'elle leur impose. Les Etats-Unis ont 
fermement appuyé les propositions, faites par 
d'autres pays au cours de la Conférence, tendant 
à inclure dans la Conuention des procédures spé
ciales pour lé règlement des questions relatiues 
au respect ultérieur d'autres procédures et- 
recours si cela s'avérait nécessaire pour régler 
de tels problèmes,

En outre, les Etats-Unis se réseruent bien 
entendu le droit, au moment de la ratification, 
d'exercer l'option prévue à l'alinéa 3 de l'arti
cle 4 de la Conuention et de faire des déclara
tions interprétatiues et/ou des réserues dans la 
mesure où ils le jugeraient nécessaire pour 
ueiller à ce qui la Conuention et ses Protocoles 
satisfassent tant, aux principes humanitaires 
qu'aux exigences d'ordre militaire. Ainsi qu'il 
est indiqué dans le compte rendu des négociations 
menées dans le cadre de la Conférence de 1980, 
les interdictions et limitations préuues dans la 
Conuention et ses Protocoles constituent bien 
ontendu de nouvelles règles contractuelles (à 
l'exception de certaines dispositions qui réaf
firment les normes du droit international en 
uigueur) qui ne lient les Etats qu'à partir du 
moment où ils ratifient la Convention ou y 
adhèrent et consentent à être liés par les Proto
coles en question.

FRANCE

Lors de la siqnature :
Déclaration :

"Après auoir signé la Conuention sur 1 'Inter
dict! orr ou la limitation de l'emploi de certaines 
armes classiques qui peuuent Ôtre considérées 
comme produisant des effets traumatiques exces
sifs ou comme frappant sans discrimination, le 
Gouuernement français, comme 11 a déjà eu l'occa
sion de le déclarer
—  par la uoix de son Représentant à la Confé- 

r s ï î v S  s u r  l ' i n t e r d i c t i o n  d e  v v r t s i f i ü s  n n n o s  é l a s 
tiques à Genève lors de la discussion de la pro
position relatiue aux modalités de vérification 
présentée par la délégation de la République fé
dérale d'Allemagne et dont il s'est porté co
auteur, et lors de la séance finale le 10 octobre 
1980;
*—  le 20 nouembre 1980 par la uoix du Représen

tant des Pays-Bas en Première Commission de la 
Sterne Assemblée générale des Nations Unies 
agissant au nom des neuf Etats membres de la Com
munauté Européenne;
regrette qu'il n'ait pas été possible d'obtenir 

A ce jour un accord entre les Etats qui ont par
ticipé à la négociation de la Conuention sur les 
dispositions relatiues à la vérification des 
faits qui pourraient, être allégués et qui consti
tueraient des infractions aux engagements sous
crits .
Il se' réserue donc de présenter, y compris en 

association avec d'autres Etats, d s  propositions 
en uue de combler cette lacune lor de la premiè

re Conférence qui se réunirait en application de 
l'article 8 de la Convention et d'user le cas 
échéant des procédures permettant de saisir la 
communauté Internationale de faits et d'indica
tions qui, si leur exactitude se trouuait véri
fiée, pourraient constituer des violations des 
dispositions de la Convention et de ses protoco
les annexes."
Déclaration interprétative :

L'application de la présente Conuention sera 
sans effet sur le statut juridique des parties à 
un conflit."
Réserve :

"La France, qui. n'est pas liée par le Protocole 
N° 1 du 10 juin 1977 aux Conventions de Genève 
du 12 août 1949 :

—  considère que le rappel au paragraphe 4 du 
Préambule de la Convention sur l'interdiction ou 
la limitation d'emploi de certaines armes classi
ques des dispositions du paragraphe 3 de l'arti
cle 35 du Protocole N° 1 ne concerne que les 
Etats parties à ce Protocole;

—  se référant au champ d'application défini à 
l'article 1er de la Conuention sur l'interdic
tion ou la limitation d'emploi de certaines armes 
classiques, précise qu'elle appliquera les dispo
sitions de cette Conuention et de ses trois pro
tocoles à tous les conflits armés visés aux arti
cles 2 et 3 communs aux Conuéntions de Genève du
12 août 1949;

—  déclare que la déclaration d'acceptation et 
d'application préuue à l'alinéa b) du paragraphe
4 de l'article 7 de la Conuention" sur l'interdic
tion ou la limitation d'emploi de certaines armes 
classiques n'aura, en ce qui concerne les Conven
tions de Genèue du 12 août 1949, d'autres effets 
que ceux prévus par l'article 3 commun à ces Con
ventions dans la mesure où cet article serait 
applicable."

ITALIE

Lors de la signature :
Déclaration :

"Le 10 octobre 1980 à Genèue, le Représentant 
de l'Italie à la Conférence souligna à l'occasion 
de la séance de fermeture que la Conférence, dans 
un effort de compromis entre le désirable et le 
possible, avait probablement atteint les ré
sultats maximaux consentis par les circonstances 
du moment.

Il souligna toutefois dans sa déclaration que 
l'introduction dans le texte de la Conuention, 
conformément à une proposition d'initiative de la 
République fédérale d'Allemagne, d'une clause sur 
la création d'un Comité consultatif d'experts 
compétent en matière, de vérification de faits qui 
pourraient être allégués et qui constitueraient 
des infractions aux engagements souscrits, figu
rait parmi les objectifs, qui au uif regret du 
Gouuernement italien, n'auaient pas pu être at
teints au cours de la Conférence.

En cette même occasion, le Représentant de 
l'Italie exprima le souhait que cette proposi
tion, visant à renforcer la crédibilité et l'ef
ficacité môme du traité, fût au plus tôt reprise 
en considération dans le cadre des mécanismes 
d'amendement de la Convention expressément prévus 
par cette dernière.
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Par la suite, par la voix du Représentant des 
Pays-Bas s'exprimant, au nom des neuf Etats mem
bres de la Communauté européenne, le 20 nouembre 
1980 l'Italie eut à nouueau l'occasion d'exprimer 
au sein de la Première Commission de l'Assemblée 
Générale des Nations Unies, lors de l'adoption du 
projet de résolution contenu dans le document 
A/C.1/35/L.1B (approuué par la suite en tant que 
résolution 35/163), le regret que les Etats qui 
avalent participé à l'élaboration des textes de 
la Conuention et de ses Protocoles n'eussent pas 
été en mesure de paruenir à un accord sur des 
dispositions susceptibles d'assurer la respect 
des obligations qui en découlent.

Dans le même esprit l'Italie —  qui uient de 
signer la Conuention conformément aux uoeux ex
primés par l'Assemblée Générale dans sa résolu
tion 35/153 —  tient confirmer solennellement 
son intention de donner sa contribution actiue 
pour que soit au plus tôt repris, au sein de tout 
forum compétent, l'examen du problème de la créa
tion d'un mécanisme permettant de combler une la
cune du traité et lui assurer ainsi le maximum 
d'efficacité et de crédibilité uis-à-uis de la 
Communauté internationale."

ROUMANIE

Lors de la signature :
" 1 . . . .

?.. La Roumanie estime que la Conuention et les 
trois Protocoles annexés constituent un pas posi
tif dans le cadre des efforts déployés pour le dé
ueloppement graduel du droit humanitaire interna
tional applicable pendant les conflits armés, et 
qui visent à offrir une très large et sûre pro
tection à la population ciuile et aux combattants,

3, En même temps, la Roumanie voudrait souli
gner que les dispositions de la Conuention et de 
ses Protocoles ont un caractère limité et n'assu
rent une protection adéquate ni à la population 
ciuile ni aux combattants, ainsi que les princi
pes fondamentaux du droit humanitaire interna
tional l'exigent.

4, Le Gouuernement roumain tient à déclarer à 
cette occasion aussi qu'une protection réelle et

efficace de chaque personne et des peuples, le 
fait d'assurer leur droit à une uie libre et in
dépendante, supposent nécessairement l'élimina
tion de tous les actes d'agression, la renoncia
tion une fois pour toutes à l'emploi de la force 
et à la menace d'y recourir, à l'immixtion dans 
les affaires intérieures d'autre Etats, à la 
politique de domination et de diktat, la stricte 
obseruation de la souveraineté et de l'indépen
dance des peuples, de leur droit légitime de 
décider eux-mêmes de leur propre sort,

Dans les circonstances actuelles, quand dans le 
monde s'est accumulée une immense quantité 
d'armes nucléaires, la protection de chaque 
indiuidu ainsi que de tous les peuples est 
étroitement liée à la lutte pour la paix et le 
désarmement, à la réalisation de mesures 
authentiques pour l'arrêt de la course aux 
armements et la réduction graduelle des armes 
nucléaires jusqu'à leur élimination totale,

5, Le Gouuernement roumain exprime une fois de 
plus sa décision d'agir, ensemble avec d'autres 
Etats, pour 1 \ interdiction ou la limitation de 
toutes les armes classiques ayant des effets 
traumatiques ' excessifs ou qui frappent sans 
discrimination, pour l'adoption de mesures urgen
tes et effectives de désarmement nucléaire qui 
mettraient les peuples à l'abri de la guerre 
nucléaire qui menace grièvement leur droit à la 
vie - condition fondamentale pour la protection 
que le droit international humanitaire doit assu
rer à l'individu, à la population civile et aux 
combattants,"

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Lors de la signature :
~ Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord examinera plus 
auant certaines dispositions de la Conuention, eu 
égard notamment aux dispositions du Protocole 
additionnel I aux Conuentions de Genèue du 12 
août 1949, et fera éuentuellement des déclara
tions formelles concernant ces dispositions au 
moment de la ratification de la Conuention.

NOTES :

1/ Il s'agit ;
du Protocole I relatif aux éclats non 

localisables;
- du Protocole II sur l'interdiction ou la 
limitation de l'emploi de mines, pièges et 
autres dispositifs;
- du Protocole III sur l'interdiction ou la 
limitation de l'emploi des armes incendiaires,
- Chaque participant doit accepter d'être lié 
par deux au moins des Protocoles,

L'acceptation . est marquée par "x". Sauf 
indication contraire, elle a été notifiée à 
l'occasion de la ratification, de l'acceptation, 
de l'approbation ou de l'adhésion,

2/ Cette signature, ayant été apposée après 
la date limite prescrite à l'article 3 de la Con
vention, a été annulée, La République démocrati
que populaire lao a adhéré à la Convention (et 
accepté les trois Protocoles) le 3 janvier 1983,



CHAPITRE XXVII. ENVIRONNEMENT

Conclue à Genèue le 13 nouembre 1979

ENTREE EN VIGUEUR ; 16 mars 1983, conformément à l'article 16, paragraphe l1,
ENREGISTREMENT : t6 mars 1983, n° 21623.
TEXTE : E/ECE/(XXXIU)/L-18.

Note : La Conuention a été adoptée le 13 nouembre 1979 à la réunion à haut niueau dans le cadre de la 
Commission économique pour l'Europe sur la protection de l'enuironnement. Elle a été ouuerte à la 
signature h l'Office des Nations Unies à Genèue jusqu'au 16 nouembre 1979.

1. CONVENTION SUR LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE TRANSFRONTIERE A LONGUE DISTANCE

Ratification, 
acceptation (Aï. 
approbation (AAÏ, 

Participant Siqnature adhésion (aï

Allemagne,
République 
fédérale d' . . 13 nou 1979 15 juil 19822

Autriche . . . . 13 nou 1979 16 déc 1982
Belgique . . . . 13 nou 1979 15 juil 1982
Bulgarie . . . 14 nou 1979 9 juin 1981
Canada . . . . . 13 nou 1979 15 déc 1981
Communauté
économique
européenne . 14 nou 1979 15 juil 1982

Danemark . . , . 14 nou 1979 18 juin 1982
Espagne , , . . . 14 nou 1979 15 juin 1982
Etats-Unis
d'Amérique . 13 nou 1979 30 nou 1981

Finlande , . . . 13 nou 1979 15 aur 1981
France . . = 13 now 1979 3 HO11 1981
Grèce ........ . 14 nou 1979 30 aoOt 1983
Hongrie . . . . . 13 nou 1979 22 sept 1980
Irlande . . . . . 13 nou 1979 15 juil 1982
Islande . . . . . 13 nou 1979 5 mai 1983
Italie . . . . . 14 nou 1979 15 juil 1982
Liechtenstein . . 14 nou 1979 22 nou 1983
Luxembourg . . . 13 nou 1979 15 juil 1982
Noruège . . , . . 13 nou 1979 13 féur 1981
Pays-Bas . . . . 13 nou 1979 15 juil 1982
Pologne . , , . . 13 nou 1979 19 juil 1985

Déclarations

(En l'absence d'indication précédant le 
de la ratification, de l'acceptation,

ROUMANIE

l.ora de la signature j 
"la Roumanie interprète 1'article 14 de la 

présente Conuention, concernant la participation 
d«a organisations régionales d'intégration écono
mique constituées par des Etats membres de la 
Communauté économique européenne, dans le sens

Ratification. 
acceptation (Aï. 
approbation (AAÏ. 

Participant Signature adhésion (aï

Portugal . . . . 
République 

démocratique

14 nou 1979 29 sept 1980

allemande , , , 
République 

socialiste 
souiétique

13 nou 1979 7 juin 1982

de Biélorussie 
République 

socialiste 
soulétique

14 nou 1979 juin 1980

d'Ukraine . . . 
Roumanie . , . , 
Royaume-Uni

14
14

nou
nou

1979
1979

5 juin 1980

N o r d ........
C s .4 Mi. .WOI4.Mu—n w f a u  • , >
Saint-Siège , .

13
« MA**
14

nou
n O v
nou

1979
i9?S
1979

15 juil 1982*

13 nou 1979 12 féur 1981
Suisse ........ 13 nou 1979 6 mai 1983
Tchécoslouaquie . 13 nou 1979 23 déc 1983
Turquie ........
Union des 

Républiques 
socialistes

13 nou 1979 18 aur 1983

souiétiques . . 
Yougoslauie . , ,

st. réserues

13
13

nou
’nou

1979
1979

22 mal 1980

texte, la date de réception est celle 
de l'approbation ou de l'adhésion.)

qu'il ulse exclusiuement des organisations inter
nationales auxquelles les Etats membres ont 
transféré leur compétence pour signer, conclure 
et appliquer en leur nom des accords internatio
naux et pour exercer leurs droits et responsabi
lités dans le domaine de la pollution transfron
tière . "
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NOTES :

f,a date d'entrée en uigueur a été retenue 
sur la base des textes authentiques anglais et 
russe dudit article 16, paragraphe 1., de la 
Conuention ("... on the ninetieth day after the 
date of deposit of the twenty-fourth instrument 

qui diffèrent à cet égard du texte français 
("... le quatre-ulngt dixième jour à compter de 
la date de dépflt ...") mais sont dauantage confor
mes ai la méthode de calcul des délais généralement 
en usage pour les traités multilatéraux déposés 
auprès du Secrétaire général.

Auec la déclaration suiuante :
l.e Gouuernement de la République fédérale 

d'Allemagne déclare que la Conuention s'appliq
uera également à Berlin-Ouest à compter de la 
date de son entrée en uigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le

20 auril 1983, du Gouuernement de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques, la communi
cation suiuante :

S'agissant de la déclaration faite le
15 juillet 1982 par le Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne touchant 
l'application à Berlin-Ouest de la Conuention 
sur la pollution atmosphérique tr?msfrontière à 
longue distance du 13 nouembre 1979, l'Union 
souiétique déclare qu'elle n'a pas d'objection 
à ce qui ladite Conuention s'étende A Berlin- 
Ouest dans la mesure et les limites permises 
par l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
en uertu duquel Berlin-Ouest ne fait, pas partie 
intégrante de la République fédérale d'Allema
gne et n'en relèuera pas dauantage b l'auenir. 
Par la suite, le Secrétaire général a reçu les 

communications suiuantes sur le même sujet :
République démocratique allemande (28 iuillet 

1983) : "
S' a g i ssantde 1 'application b Berlin-Ouest 

des dispositions de la Conuention du 13 nouem
bre 1979 sur la pollution atmosphérique trans
frontière & longue distance, la République 
démocratique allemande • considère que cette 
application est subordonnée b l'Accord quadri
partite du 3 septembre 1971, aux termes duquel
r *----*i _! — a -------j -  ______________________________________ n—n t f r j  J n —v u e s T  n u  r « 4.r. p n s  p a rx -.n s  u e  4.01 n o p u w ^ j;"
que fédérale d'Allemagne et ne doit pas être 
gouuerné par elle.
Etats-Unis d'Amérique. France et Rovaume-Uni 

(27 auril 1984) :
Les Gouuernements de la France, des Etats- 

Unis et du Royaume-Uni souhaitent souligner que 
la déclaration souiétique mentionnée ci-dessus 
contient une référence incomplète, et par là 
susceptible d 'interprétations erronées à 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971. La 
disposition de l'Accord quadripartite à la
quelle il est fait référence stipule que 'les 
H e n s  entre les secteurs occidentaux de Berlin 
et la République fédérale d'Allemagne seront 
maintenus et déueloppés compte tenu de ce que 
ces secteurs continuent de ne pas être un élé
ment constitutif de la République fédérale 
d'Allemagne et de ne pas être gouuernées par 
elle.

En ce qui concerne la déclaration de la 
République démocratique allemande contenue dans

la notification dépositaire du 25 août 1983 
[...], les trois Gouuernements réaffirment que 
les Etats qui ne sont pas parties à l'Accord 
quadripartite ne sont pas compétents pour en 
commenter auec autorité les dispositions. 
République fédérale d'Allemagne (13 juin 1984) : 

En référence à la notification dépositaire 
[.,.] du 16 mal 1984 concernant une communica
tion par les Gouuernements de la France, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et des Etats-Unis d'Amérique répondant aux 
communications des Gouuernements de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques et de la 
République démocratique allemande, diffusées 
par notifications dépositaires [..,] du 13 mai
1983 et [...] du 25 août. 1983, relatiues à 
l'application à Berlin-Ouest de la Conuention 
du 13 nouembre 1979 sur la pollution atmosphé
rique transfrontière, [le Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne] déclare 
[qu'il] soutient la position décrite dans la 
communication des trois Puissances.
Pologne (19 juillet 1985) :

En ce qui concerne la déclaration que le Gou
uernement de la République fédérale d'Allemagne 
a faite le 15 juillet 1982 concernant l'applica
tion à Berlin (Ouest) de la Conuention sur la 
pollution atmosphérique transfrontière à longue 
distance du 13 nouembre 1979, la République 
populaire de Pologne déclare qu'elle n'a pas 
d'objection à ce qui ladite Conuention s'appli
que à Berlin (Ouest) dans la mesure et pour 
autant que cette extension est compatible auec 
l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, aux 
termes duquel Berlin (Ouest) ne fait pas partie 
intégrante de la République fédérale d'Allemagne 
et n'est pas gouuerné par elle.
France. Etats-Unis d'Amérigue et Rovaume-Uni 

(18 octobre 1985) :
En ce qui concerne ladite déclaration 

[polonaise] les Gouuernements de la France, des 
Etats-Unis et du Royaume-Uni renouvellent lew* 
déclaration du 4 auril 1984 dont le texte 
figure dans le document [communication reçue le
27 auril 1984],
Union des Républiques socialistes souiétiques 

(2 décembre 1985) :
La partie souiétique n'a pas objection à ce

« . t »  *1-. J > >  1 o  « A f i n  « . « > •  1 »
v ( m o  x r a  \ / w i  i v c i i  l x v i i  u u  t. a  i i v v o i i i u i d  u r ?  o u i  « n

pollution atmosphérique transffrontière à longue 
distance s'applique à Berlin-Ouest dans la 
mesure et les limites permises par l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971, en uertu 
duquel Berlin-Ouest ne fait pas partie inté
grante de la République fédérale d'Allemagne et 
n'en relèuera pas dauantage à l'auenir.

La partie souiétique souhaite en même temps 
appeler l'attention sur le fait que les puis
sances parties à l'Accord quadripartite ont 
arrêté en ce qui concerne Berlin-Ouest des 
dispositions de portée unluerselle sur le plan 
du droit international. L'application à Berlin- 
Ouest. de ladite conuention, décrété par la 
République fédérale d'Allemagne, concerne 
forcément, d'autres parties à l'Accord, qui sont 
en droit de faire connaître leur opinion en la 
matière. Nul ne saurait, contester ce droit,

A cet égard, la partie souiétique rejette 
comme dénuée de fondement la communication de 
la France, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
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d'Irlande du Mord et des Etats-Unis d'Amérique 
relatiue à la déclaration de la République 
démocratique allemande. I.e point de uue exprimé 
dans cette déclaration par le Gouuernement de 
la République démocratique allemande, en tant 
que partie à la Conuention sur la pollution 
atmosphérique transfrontière à longue distance, 
est pleinement conforme à l'Accord quadripartite 
du 3 septembre 1971.

3/ Pour le Royaume en Europe.

V compris Bailliage de Jersey, Bailliage 
de Guernesey, île de Man, Gibraltar, zone» de 
souueraineté du Royaume-lini d'Akrotlrl efc de 
Dhekella dans l'île de Chypre.



776 XXUI,I.1(a): Pollution transfrontière à longue distance, Protocole du 28 septembre 1984

(a) PROTOCOLE A LA CONUENTION DE 1979 SUR LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE TRANSERQNTIERE A 
LONGUE DISTANCE, RELATIF AU FINANCEMENT A LONG TERME DU PROGRAMME CONCERTE DE 

SURUEILLANCE CONTINUE ET D'EVALUATION DU TRANSPORT A LONGUE blSTANCE DES 
POLLUANTS ATMOSPHERIQUES EN EUROPE (EMEP)

Conclu & Genèue le 28 septembre 1984

Non encore en uigueur (uoir article 10).
TEXTE : EB.AÏR/AC.1/4, Annexe, et EB.AIR/CRP.1/Add.4.

Note : Le Protocole a été élaboré dans le cadre de la Commission économique pour l'Europe et adopté 
par l'Organe exécutif de la Conuention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance 
le 27 septembre 1984. Il a été ouuert à la signature à Genèue du 28 septembre au 5 octobre 1984, et est 
resté ouuert à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies & New York jusqu'au 4 auril 
1985.

Ratification, Ratification.
adhésion (a). adhésion__£â).*.
acceptation (A) acceptation (A).

Participant Signature approbation (AA) Participant Signature approbation (AA).

Allemagne, Noruège ......... sept 1984 12 mars 1985 A
République Pays-Bas 28 sept 1984 22 oct 1985 Â 1
fédérale d ' . 26 féur 1986 République

Belgique , . . . 25 féur 19,85 socialiste
Bulgarie . . . 4 aur 1985 souiétique
Canada . . . . oct. 1984 4 déc 1985 de Biélorussie 28 sept 1984 4 oct 1985 A
Communauté République

économique socialiste
européenne . 28 sept 1984 souiétique

Danemark. . . . sept 1984 d'Ukraine . . . 28 sept 1984 30 août 1985 A
Etats-Unis Royaume-Uni . . . 20 nou 1984 12 août 1985

d'Amérique 28 sept 1984 29 oct 1984 A Suède ........... 28 sept 1984 12 août 1985
Finlande , . . 7 déc 1984 Suisse ......... 3 oct 1984 26 juil 1985
France . . . . . 22 féur 1985 Turquie ......... oct 1984 20 déc 1985
Hongrie . . . . 27 mars 1985 8 mai 1985 AA Union des
Irlande , , , . 4 aur 1985 Républiques
Italie . . . . 28 sept 1984 socialistes
Liechtenstein . 1 mai 1985 a souiétiques . . 28 sept 1984 21 août 1985 A
Luxembourg . 21 nou 1984

NOTES :

Pour le Royaume en Europe.
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(b) PROTOCOLE A LA CONUENTION DE 1979 SUR LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE TRANSFRONTIERE A 
LONGUE DISTANCE, RELATIF A LA REDUCTION DES EMISSIONS DE SOUFRE OU DE LEURS 

FLUX TRANSFRONTIERES D'AU MOINS 30 POUR CENT

Conclu à Helsinki le 8 juillet 1985

Non encore en uigueur (uoir article JO),
TFXTF : Notification dépositaire C .N . 193 ,1985.TREATIES-2 du 23 août 1.985,

Note : l.e Protocole a été élaboré dans le cadre de la Commission économique pour l'Europe et adopté 
le 8 juillet 1985 par l'organe exécutif de la Conuention sur la pollution atmosphérique transfrontière à 
longue d1sta,nce. Il a été ouuert à la signature à Helsinki du 8 au 12 juillet 1985.

Ratifi cation, 
adhésion (a)

Parti cipant Signature approbation (AA) Partiel pant Siqnature

Al 1emagne, République
République démocratique
fédérale d' 9 juil 1985 allemande . , . 9 juil 1985

Autriche . , . 9 j uil 1985 République
Belgique . . . 9 juil 1985 socialiste
Bulgarie . . . 9 juil J985 de Biélorussie 9 juil 1985
Canada , , . . 9 juil J 985 4 déc 1985 République
Danemark , . . 9 juil 1985 socialiste
Finlande . . . 9 juil 1985 d'Ukraine . . , 9 juil. 1985
France . , , . 9 juil 1985 Suède ........... 9 juil 1985
Hongrie . . . . 9 juil 1985 Suisse ........ 9 juil 1985
Italie , . , . 9 juil 1985 Tchécoslouaquie . 9 juil 1985
Liechtenstein , 9 juil 1985 Union des
Luxembourg . . 9 j uil 1985 Républiques
Noruège . . . . 9 juil 1985 socialistes
Pays-Bas . . . 9 juil 1985 souiétiques . . 9 juil 1985

Ratification, 
adhésion (a) 
acceptation (fl) 
approbation (AA)



778 XXVII,2: Protection de la couche d'ozone

2, CONVENTION DE VIENNÈ POUR LA PROTECTION DE LA COUCHE D'OZONE

Conclue à Uienne le 22 mars 1985

Non encore en uigueur (uoir article 17, paragraphe 1),

Note : la Conuention a été adoptée par la Conférence sur la protection de la couche d'ozone et ouuerte 
à Tasignature à Uienne du 22 mars 1985 au 21 septembre 1985 , puis à compter du 22 septembre 1985, au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, où elle restera ouuerte jusqu'au 21 mars 1986,

Participant

Allemagne, 
République 
Fédérale d' 

Argentine . . 
Autriche . . 
Belgique , , 
Burkina Faso 
Canada . . . 
Chili . . . . 
Communauté 

économique 
européenne 

Danemark, , . 
Egypte . . . 
Etats~Un1s 

d'Amérique 
Finlande , . 
France , . , 
Grèce . . . .

Siqnature

22 mars 1985
22 mars 1985
16 sept 1985
22 mars 1985
12 déc 1985
22 mars 1985
22 mars 1985

7.2 mars 1985
27. mars 1985
27 mars 1985

77 mars 1985
22 mars 1985
77 mars 1985
22 mars 1985

Ratification, 
adhésion (a), 
acceptation (A), 
approbation (AA) Participant Signature

Italie ........ 22 mars 1985
Luxembourg . . , 17 aur 1985
Mexique ........ 1 aur 1985
Noruège . . . . . 22 mars 1985
Pays-Bas , , , . 22 mars 1985
Pérou ........... 77 mars 1985
République

socialiste
de Biélorussie 27. mars 1985

République
socialiste
d'Ukraine . . , 22 mars 1985

Royaume-Uni . . . 20 mai 1985
mars 1985

Suisse ........ 22 mars 1985
Union des 

Républiques 
socialistes
souiétiques , . 22 mars 1985

Ratification, 
adhésion (a), 
acceptation (A), 
approbation (AA)



CHAPITRE XXVIII. QUESTIONS FISCALES

Conclue à Madrid Je 13 décembre 1979

1. a) CONUENTION MULTILATERALE TENDANT A EUITER LA DOUBLE IMPOSITION DES REDEVANCES DE DROITS D'AUTEUR

Non encore en uigueur (uoir article 13), 
TFXTF : Document de 1'UNESCO et de l'OMPI.

Note La Conuention a), 
internationale d'Etats sur la 
à l'autre, qui s'est, tenue à

et le Protocole additionnel b ), ont été établis par la Conférence 
double imposition des redeuances de droits d'auteur transférées d'un pays 
Madrid du 26 novembre au 13 décembre 1979, La Conférence a été convoquée 

conjointement par l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) 
et. l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI), conformément à la résolution 5/9.2/1, 
section XX, adoptée par la Conférence générale de l'UNFSCO à sa vingtième session, et aux déclsiffs 
prises par l'Assemblée générale de l'OMPI et par l'Assemblée et la Conférence des représentants 3 
l'IJnion internationale pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques (Union de Berne) s 
de leurs sessions ordinaires tenues en septembre 1978.

Participant

Cameroun , ,
Egypte . , ,
Inde . , . , 
Iraq .

Signature 

13 déc 1979

Ratlfi cation, 
acceptation (fi), 
adhésion (a)

11 févr 1982 a
31 janv 1983 a
15 juil 1981. â

Participant

Israël ........
S^int-Siège . , 
Tcnécoslouaquie

Signature

13 déc 1979 
13 déc 1979 
29 oct 1980

Ratlfi cat-: M 
accep stlon (ft). 
adhés on (aï

24 sept 1981

Déclarations et réserves

(Fn l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'acceptation ou de l'adhésion.)

TNDF

Mssuy.ç.»-.
Te Gouvernement indien ne se considère pas lié 

par les articles 1 à 4 et 17 de la Convention.

TCHECOSLOVAQUIE

Réserve formulée lors de la signature et confirmée 
lônTde la ratification :
La République socialiste de Tchécoslovaquie ne 

se considère pas tenue par les dispositions du

paragraphe 1 de l'article 17 de la Convention, 
qui dispose que tout différend entre deux ou plu
sieurs Ftats parties concernant l'interprétation 
ou l'application de la Convention, non réglé par 
voie de négociation, est soumis, à moin* que le* 
Etats intéressés ne conviennent d'un autre mode 
de règlement, à 1'arbitrage de la Cour interna
tionale de Justice et déclare qu’il faut dans 
chaque cas particulier le consentement de toutes 
les parties au différend pour qu'il soit soumis à 
la Cour internationale de Justice.
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b) PROTOCOLE ADDITIONNEL

Conclu à Madrid la .13 décembre 1979

Non encore en uigueur (uoir paragraphe 2, alinéa b).
TEXTE : Document de l'UNESCO et de l'OMPI.

(Uoir "Nota" an tSte du n° XXU'FTT a,)

Parti ci pant Signature

Cameroun........  1.3 déc 1979
Israël.......... 13 déc 1979

Ratification, 
acceptation (fi),
adhésion (a) Participant

Saint-Siège 
Tchécoslouaqule

Rat-if 1 cation■ 
acceptation (fl). 

Signature adhésion (a)

13 déc 1979
2A sept. 1981 a
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1. CONUENTION CONCERNANT L'EMPLOI DE LA RADIODIFFUSION DANS L'INTERET DE LA PAIX

Genèue. 23 septembre 1936*

EN UIGUEUR depuis le 2 auril 1938 (article 11),

Ratifications ou adhésion définitiues

Brésil
Grande-Bretagne et Irlande du 
Birmanie 
Rhodésie du Sud 
Aden (Colonie d'). Bahamas.

(Il féurier 1938) 
Nord (18 août. 1937) 
(13 octobre 1937 a) 

(1er nouembre 1937 â) 
Barbade (La). Bassou-

Ratifications ou adhésion définitiues

ganvika (Territoire du). Tonga. Translordanle.
Trinité-et-Tobago. Zanzibar (Protectorat

toland. Betchouanaland (Protectorat). Bermudes. 
Bornéo (Etat du Bornéo du Nord). Cevlan. Chy
pre. C6te de l'Or [a) Colonie, b) Achanti. c) 
Territoires septentrionaux, d) Togo sous mandat 
britanniguel, Falkland (Iles et dépendances). 
Fidli, Gambie (Colonie et Protectorat). Gibral
tar. Gilbert (Colonie des lies Gilbert, et Elli
ce). Guyane britannigue. Honduras britannigue. 
Hong-kong. Iles du Uent (Grenade. Sainte-Lucie. 
Saint-Uincent). îles Sous-le-Uent (Antigua. Do
minique. Montserrat. Salnt-ChristoPhe et Néuis. 
Iles Uierges). Jamaïque (v compris lès îles 
Turques et Caïgues et les lies Caïmanes). Kenwa 
(Colonie et Protectorat). Malais [a) Etats Mal
tais fédérés : Negri-Sembilan. Pahang. Perak. 
Selangor : b) Etats Malais non fédérés : Joho- 
re. Kedah. Kelantan. Perils. Trengganu et Bru-

de) 14 juillet 1939 a)
Australie (25 juin 1937 â)

Y compris les territoires de la Papouasie et 
de l'île de Norfolk et lés territoires sous 
mandat de la Nouuelle-Guinée et de Nauru. 

Nouuelle-Zélande (27 januier 1938)
Union sud-africaine (1er féurier 1938 a)

. Y compris le territoire sous mandat du Sud- 
Ouest africain.

Inde (11 août 1937)
Irlande (25 mai 1938 a)
Chili (20 féurier 1940)
Danemark (11 octobre 1937)
Egypte (29 juillet 1938)
Estonie (18 août 1938)
Finlande (29 nouembre 1938 a)
France 8 mars 1938)

Colonies et Protectorats français et territoires

neil, Malte. Ile Maurice. Nigéria [a) Colonie. 
b) Protectorat, c) Cameroun sous mandat britan
nique! , Nyassaland. Ouganda (Protectorat de 
1'). Palestine (à l'exclusion de la Translorda- 
nie). Rhodésie du Nord. Sainte-Hélène (et As
cension). Salomon (Protectorat des lies Salomon 
britannlgues). Sarauiak. Seychelles. Sierra Leo
ne (Colonie et Protectorat). Somaliland (Pro
tectorat). Straits Settlements. Swaziland. Tan-

sous mandat français 
Guatemala 
Lettonie 
Luxembourg 
Noruège
Nouuelles-Hébrides

(14 januier 1939 a) 
(18 nouembre 1938 a) 

(25 auril 1939 à) 
(8 féurier 1938) 

(5 mai 1938) 
(14 juillet 1939 a)

Pays-Bas (y compris les Indes néerlandaises. Suri
nam et Curaçao) (15 féurier 1939) 

Saluador (18 août 1938 a) 
Suède (22 juin 1938 â) 
Suisse (30 décembre 1938)

Signatures non encore suiuies de ratification

Albanie Grèce
Autriche Lithuanie
République argentine Mexique
Belgique Roumanie

Sous réserue des déclarations insérées dans le Turquie 
procès-uerbal de la séance de clôture2 . Uruguay

Colombie
République dominicaine 
Espagne

Sous réserue de la déclaration insérée dans le 
procès-uerbal de la séance de clôture de la 
Conférence3 .

Actes postérieurs à la date & laquelle le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Afghanistan 
Australie . 
Bulgarie 
Cameroun 
France . .

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

8 féur 1985 a*

17 mal 1972 a* 
19 juin 1967 d

Dénonc~,.ntion 

17 mal 1985 

13 aur 1984®

Participant

Hongrie . 
Malte . . 
Maurice . 
Mongolie 
Pays-Bas9

Ratification, 
adhésion (a). 
succession (d)

20 sept 1984 a7 
1 août 1966 d 

18 juil 1969 d 
10 juil 19B58“

Dénonciation
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Participant

République 
démocratique 
allemande . .

République 
démocratique 
populaire lao

Royaume-Uni . .

Ratification, 
adhésion (aï,
succession (d) Dénonciation

19 déc 1984*0

23 mars 1966 a
24 juil 1985*1

Participant

Tchécoslouaquie 
Union des 

Républiques 
socialistes 
souiétiques . 

Saint-Siège . .

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (dï

29 janu 198512

3 fév 198313
5 janu 1967 a

Dénonciation

NOTES i

enregistrée sous le numéro 4319. Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, uol, 186, 
p. 301, uol. 197, p. 394, et uol. 200, p. 557.

2/ ces déclarations sont conçues comme suit : 
"la délégation de la Belgique déclare considé

rer que le droit de brouiller par ses propres 
moyens les émissions abusives émanant d'un autre 
pays, dans la mesure où un tel droit existe con
formément aux règles générales, du droit, interna
tional et aux conuentions en uigueur, n'est en 
rien affecté par la Convention."

M  . Cette déclaration est conçue comme suit : 
"La déclaration espagnole déclare que son gou

vernement se réserve le droit de faire cesser par 
tous les moyens possibles la propagande qui peut 
nuire à son ordre Intérieur et qui constitue une 
infraction à la conuention dans le cas où la pro
cédure envisagée par la conuention ne permettrait 
pas de faire cesser immédiatement l'infraction."

M  l'instrument 
3! juillet 1984 du
des réserue 

Réserve :
et

d'adhésion a été reçu le 
Gouuernement afghan, assorti 

déclaration suivantes :

(i) la République démocratique d'Afghanistan, 
en adhérant à la Convention internationale 
concernant l'emploi de la radiodiffusion dans 
l'intérêt, de la paix, ne se considère pas liée 
par les dispositions de l'article 7 de la 
Convention, parce qu'en vertu de cet article, 
lorsqu'un différend surgit. entre deux ou 
plusieurs Hautes Parties contractantes à propos 
de l'interprétation ou de l'application de la
dite Conuention, le différend peut ôtre soumis 
pour jugement à la Cour permanente internatio
nale de justice sur la demande d'une seule des 
parties concernées.

En conséquence, la République démocratique 
d'Afghanistan do cl are que lorsqu'un différend 
surgit à propos de l'interprétation de l'appli
cation de ladite Conuention, celui-ci deurait 
être soumis à la Cour permanente internationale 
de justice auec l'accord de toutes les parties 
concernées.
Déclaration interprétative

(ii) De même, la République démocratique 
d'Afghanistan déclare que les d:lsposlt.ion0 de 
l'article J4 de cette Convention vom à 
l'encontre de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux, adoptée en 1960, leur interprétation

confirmant indirectement qu'il existe toujours 
des colonies et des protectorats. En conséquence, 
la République démocratique d'Afghanistan juge 
que l'article 14 de ladite Convention n'est pas 
nécessaire et ne se considère pas liée par lui, 
Conformément à la pratique établie, le 

Secrétaire général a diffusé lesdites réserve et 
déclaration interprétative le 9 novembre 1984 et, 
en l'absence d'objections dans le délai de 90 
jours à compter de cette date, il a procédé au 
dépôt de l'instrument d'adhésion avec lesdites 
réserve et déclaration interprétative.

a été reçu le 
bulgare, assorti

5/ L'instrument d'adhésion 
4 novembre 1971 du Gouvernement 
des réserves suivantes ;

"1, La République populaire de Bulgarie ne se 
considérera pas liée par les dispositions de 
l'article 7 de la Convention dans la partie de 
cet article prévoyant un examen des différends 
entre les Parties par la Cour internationale de 
Justice, à la demande d'une des Parties, Toute 
décision de la Cour internationale prononcée 
sur un différend entre la République populaire 
de Bulgarie et une autre Partie à la Convention 
sur la base d'une demande présentée à la Cour 
sans le consentement de la République populaire 
de Bulgarie sera considérée non valable.

"2, La République populaire de Bulgarie 
appliquera les principes de la Convention par 
rapport, à tous les Etats Parties à la Conven
tion sur la base de la réciprocité. Cependant, 
la Conuention ne sera pas interprétée comme 
créant des engagements formels entre pays
n 'entretenant pas de relations diplomatiques," 
S'agissant d'une Conuention pour laquelle 11 

assume, aux termes de la résolution 24 (I) de 
l'Assemblée générale de l'Organisation des 
Nations Unies, les fonctions précédemment exer
cées par le Secrétaire général de la Société des 
Nations, et conformément à la pratique suiuie par 
ce dernier en matière de réserves formulées à 

convention ne comportant pas de 
cet égard, le Secrétaire général 
aux Etats intéressés, par lettre 
date du 17 février 1972, de lui 
le délai de quatre-vingt-dix jours 

de sa lettre, leurs objec-

1'égard d'une 
dispositions à 
avait demandé 
circulaire en 
notifier dans 
à compter de la date 
tions éventuelles.

Dans une communication 
général le 12 mai 1972 
réserue susmentionnée, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
Nord a déclaré ce qui suit. :

reçue par le Secrétaire 
en ce qui concerne la 
le Gouuernement du 

et d'Irlande du
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Le Gouuernement du Royaume-Uni tient à préci
ser qu'il ne peut, accepter la réserue contenue 
dans le paragraphe 1 de cette déclaration. Il 
ne peut non plus accepter la réserue contenue 
dans la deuxième phrase du paragraphe 2 car, 
selon lui, les traités créent des droits et des 
obligations entre Etats contractants, que ces 
Etats entretiennent ou non des relations diplo
matiques, Il ne considère pas, toutefois, ces 
objections comme faisant obstacle à l'entrée en 
uigueur de la Conuention à l'égard de la 
Bulgarie. .
L'objection précitée étant la seule qu'ait re

çue le Secrétaire général dans le délai de 90 
jours, et celle-ci ne faisant pas obstacle à 
l'entrée en uigueur de la Conuention pour la 
Bulgarie, le Secrétaire général a procédé au 
dépôt. de l'instrument auec les réserues 
susmentionnées,

6/ L'instrument spécifie : "la dénonciation 
est effectuée parce que le régime de la radiodif
fusion en France tel que résultant de la loi du
29 juillet 1982 sur la communication audio- 
wisuelle ne paraît pas compatible auec les 
dispositions de la Conuention."

L'instrument d'adhésion auait été reçu le
17 mai 1984 et était assortit des déclaration et 
réserue suivantes :
Déclaration :

la République populaire de Hongrie déclare 
que les dispositions de l'article 14 de 

la Conuention sont incompatibles auec la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, adoptée par 
l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa 
résolution 1514 (XU) du 14 décembre 1960, et 
ont de ce fait perdu leur raison d'être.
Réserue :

La République populaire de Hongrie considère 
qu'elle n'est pas liée par les dispositions de 
l'article 7 de la Conuention, aux termes des
quelles, s'il s'élève entre les Parties con
tractantes un différend quelconque relatif à 
l'interprétation ou à l'application de la 
Conuention et si ce différend n'a pu être 
résolu de façon satisfaisante par uoie diplo
matique, les Parties le soumettront, à la 
requête de l'une d'elles, à une procédure 
arbitrale ou judiciaire.- et elle déclare que la 
soumission d'un tel différend à une procédure 
arbitrale ou judiciaire nécessite le consente
ment de chacune des Parties concernées, 
S'agissant d'une Conuention pour laquelle il 

assume, aux termes de la résolution 24 (I) de 
l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations 
Unies, les fonctions précédemment exercées par le 
Secrétaire général de la Société des Nations, et 
conformément à la pratique suluie par ce dernier 
en matière de réserues formulées à l'égard d'une 
conuention ne comportant pas de dispositions à 
cet égard, le Secrétaire général auait demandé 
aux Etats Intéressés, par lettre circulaire en 
date' du 21 juin 1984, de lui notifier dans le 
délai de quatre-vingt-dix jours à compter de la 
date de sa lettre, leurs objections éventuelles.

Dans une communication reçue par le Secrétaire 
général le 24 septembre 1984 en ce qui concerne 
la réserue susmentionnée, le Governement. du

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord a déclaré ce qui suit :

1. [Le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord] n'accepte 
pas la réserve à l'article 7 de la Convention, 
contenue dans la note accompagnant l'instrument.

2. Il n'accepte pas la déclaration concer
nant l'article 14 contenue dans la note accom
pagnant l'instrument.

3. Il ne considère pas que l'une ou l'autre 
des déclarations susmentionnées empêche l'entrée 
en uigueur de la Convention à l'égard de la 
Hongrie.
L'objection précitée étant la seule qu'ai reçue 

le Secrétaire général et ne faisant pas obstacle 
à l'entrée en uigueur de la convention pour la 
Hongrie, le Secrétaire général a procédé au dépôt 
de l'instrument avec les réserues susmentionnées.

8/ L'instrument d'adhésion a été reçu le 10 
juillet 1984 du Gouvernement mongol assorti des 
réserue et déclarations suluantes :

Réserue :
La République populaire mongole ne se consi

dère pas liée par les dispositions de l'article
7 de la Conuention qui stipulent que les diffé
rends qui pourraient s'éleuer quant à l'inter
prétation ou à l'application de la Convention 
et qui n'auraient pu être résolus par uoie 
diplomatique seront soumie à la requête de l'une 
des parties au différend à une procédure arbi
trale ou judiciaire. La République populaire 
mongole déclare que, pour qu'un tel différend 
soit soumis & une procédure judiciaire, l'accord 
de toutes les parties au différend est indis
pensable dans chaque cas particulier. 
Déclarations i

La République populaire mongole déclare 
qu'elle se réserue le droit de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour protéger ses 
intérêts aussi bien en cas de non-observation 
des dispositions de la Convention par d'autres 
Etats qu'en cas d'autres actes portant atteinte 
aux intérêts de la République populaire mongole^

La République populaire mongole déclare que 
les dispositions de l'article 14 de la 
Convention sont périmées et contraires à la 
Déclaration de l'Assemblée générale des Nations 
Unies sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
çt aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XU) 
du 14 décembre I960],
Conformément A la pratique établie, le 

Secrétaire général a diffusé lesdites réserve et 
déclarations le 6 septembre 1985 et, en l'absence 
d'objections dans le délai de 90 jours à compter 
de cette date, il a procédé au dépôt de l'instru
ment d'adhésion avec lesdites réserve et déclara
tions .

9/ Dénonciation par notification reçue le
Il octobre 1982, avec effet au 11 octobre 1983.

1°/ L'instrument avait été reçu le 30 août
1984 assorti des réserue et déclaration suivantes: 

Réserue :
La République démocratique allemande ne se 

considère pas liée par les dispositions de 
l'article 7 de la Convention prévoyant que les 
différends relatifs A l'interprétation ou & 
l'application de la Convention seront, faute
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d'être réglés par «oie de négociations, soumis, 
à la requête de l'une des parties au différend, 
à une procédure arbitrale ou judiciaire. Elle 
considère que dans tous les cas sans exception 
l'accord de toutes les parties est nécessaire 
pour soumettre le différend dont il s'agit à 
une telle procédure.
Déclaration :

La position de la République démocratique 
allemande à l'égard des dispositions de 
l'article 14 de la Conuention internationale 
concernant l'emploi de la radiodiffusion dans 
l'intérêt de la paix en date du 23 septembre 
1936/ dans la mesure où elles concernent 
l'application de la Convention aüx territoires 
coloniaux et autres territoires dépendants, est 
régie par les dispositions de la Déclaration 
des Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux (résolution 
1514 (XU) du 14 décembre 1960) dans laquelle 
est proclamée la nécessité de mettre rapidement 
et inconditionnellement fin au colonialisme 
sous toutes ses formes et dans toutes ses mani
festations. La République démocratique allemande 
Se dit convaincue qu'on répondrait au but de la 
Convention en accordant à tous les Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies le droit 
d'y devenir parties. La République démocratique 
allemande déclare qu'elle se réserve le droit 
de prendre des mesures en vue de préserver ses 
intérêts dans l'éventualité où d'autres Etats 
ne se conformeraient pas aux dispositions de la 
Convention ou bien dans l'éventualité d'autres 
activités affectant les Intérêts de la Républi
que démocratique allemande.
S'agissant d'une Convention pour laquelle il 

assume, aux termes de la résolution 24 (I) de 
l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations 
Unies, les fonctions précédemment exercées par le 
Secrétaire général de la Société des Nations, et 
conformément & la pratique suivie par ce dernier 
en matière de réserves formulées à l'égard d'une 
convention ne comportant pas de dispositions A cet 
égard, le Secrétaire général avait demandé aux 
Etats intéressés, par lettre circulaire en date 
du 19 septembre 1984, d e . lui notifier dans le 
délai de quatre-vingt-dix jours à compter de la 
date de sa lettre, leurs objections éventuelles.

Dans une communication reçue le 5 décembre 1984 
en ce qui concerne la réserve et déclaration sus- 
mëfrii.ônnéë, lë Gouvernement du Rôÿôümë-üni dë
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a déclaré ce 
qui suit:

1. [Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord] n'accepte 
pas la réserve portant sur l'article 7 de la 
Convention énoncée dans la note accompagnant 
l'instrument,

2. ... n'accepte pas la déclaration portant 
sur l'article 14 contenue dans la note accompa
gnant l'instrument.

3. considère qu'aucune des observations 
précédentes n'empêche l'entrée en vigueur de la 
Convention en ce qui concerne la République 
démocratique allemande.
L'objection précitée étant la seule qu'al reçue 

le Secrétaire général dans le délai de 90 jours 
et celle-ci ne faisant pas obstacle & l'entrée en 
vigueur de la Conuention pour la République démo
cratique allemande, le Secrétaire général a pro

cédé au dépôt de 1* instrument avec la réserve 
susvisée.

La notification précise que la dénoncia
tion s'appliquera au Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord ét à ceux des 
territoires dépendants auxquels cette Convention 
s'est appliquée et qu'il continue de représenter 
sur le .plan international.

L'instrument d'adhésion avait été reçu le 
18 septembre 1984 du Gouvernement tchécoslovaque 
assorti des réserve et déclarations suivantes : 

Réserve :
Ayant pris connaissance de la Convention 
internationale susmentionnée et sachant que 
l'Assemblée fédérale de la République socialiste 
tchécoslovaque approuve ladite Convention, nous 
ratifions la Convention, conformément aux dis
positions de l'article 9, tout en précisant que 
la République socialiste tchécoslovaque ne se 
sent pas liée, par les dispositions de l'article
7 relatives à la soumission des différends 
concernant l'interprétation ou l'application de 
la Convention â une procédure arbitrale ou 
judiciaire,
Déclarations :

1. La disposition de l'article 14 est con
traire la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations 
Unies à sa quinzième session, en 1960, et la 
République socialiste tchécoslovaque la consi
dère donc comme annulée par ladite Déclaration.

?.. La République socialiste tchécoslovaque se 
réserve le droit d'adopter toutes les mesures 
nécessaires à la protection de ses intérêts, 
aussi bien en cas de non-observation de la 
Convention par d'autres Etats qu'en cas d'autres 
actes préjudiciables auxdlts intérêts. 
Conformément & la pratique établie, le 

Secrétaire général a diffusé lesdites réserve et 
déclarations le 30 octobre 1984 et, en l'absence 
d'objections dans le délai de 90 jours à compter 
de cette date, il a procédé au dépôt de l'instru
ment de ratification avec lesdites réserve et 
déclarations,

La signature a été effectuée le 23 sep
tembre 1936 sous réserve des déclarations 
insérées dans lë prôcès-vërbâl de lâ séance dë 
clôture de la Conférence (pour le texte des 
déclarations faites lors de la signature, voir 
Société des Nations, Recueil des Traités, 
vol, CLXXXUÏ, p, 317).

L'Instrument de ratification, reçu par le 
dépositaire le 28 octobre 1982, était accompagné 
des réserve et déclarations suivantes, qui rempla
cent celles faites lors de la signature :

[1,] L'Union des Républiques socialistes 
soviétiques ne se considère pas liée par les 
dispositions de l'article 7 de la Convention 
qui stipulent que les différends qui pourraient 
s'élever quant & l'interprétation ou k l'appli
cation de la Convention et qui n'auraient pu 
être résolus par voie diplomatique seront 
soumis' à la requête de l'une des parties à une 
procédure arbitrale ou judiciaire, et déclare 
que, pour qu'un tel différend soit soumis à une 
procédure arbitrale ou judiciaire, l'accord de
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toutes les parties au différend est indispensa
ble dans chaque cas particulier;

[2.] L'Union des Républiques socialistes 
soviétiques déclare qu'elle se ré«erue le droit 
de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
protéger ses Intérêts aussi bien en cas de non- 
obseruation des dispositions de la Convention 
par d'autres Etats qu'en cas d'autres actes 
portant atteinte aux intérêts de l'URSS;

[3.] L'Union des Républiques socialistes 
souiétiques déclare que les dispositions de 
l'article 14 de la Conuention sont périmées et 
contraires 1 à la Déclaration de l'Assemblée 
générale des Nations Unies sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et au peuples coloniaux 
(résolution 1514 (XU) du 14 décembre 1960). 
Conformément A la pratique établie, le Secrétai

re général a diffusé lesdites réserue et déclara
tions le 5 nouembre 1982 et, en l'absence d'objec
tions dans le délai de 90 jours A compter de cette 
date, 11 a procédé au dépôt de l'instrument de ra
tification auec lesdites réserue et déclarations.

Par la suite, le Secrétaire général o reçu le 9 
décembre 1983 du Gouuernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord la communi
cation (déclaration) suiuante :

Le Gouuernement du Royaume de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord tient A consigner ce qui 
suit :

1. Il n'accepte pas la réserue A l'article 7 
de la Conuention reproduite au paragraphe 1 
[des réserue et déclarations formulées par 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques].

2. Il note que [le Secrétaire général] Inter
prète la déclaration reproduite au paragraphe 2 
[desdites réserve et déclarations] comme ne 
visant A modifier l'effet juridique d'aucune 
des dispositions de la Conuention. Si cette 
déclaration uisait, au contraire, A modifier 
l'effet juridique d'une quelconque des disposi
tions de la Convention, le Gouuernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord considérerait qu'elle est incompatible 
auec l'objet et le but de la Conuention, en 
particulier compte tenu de la réserue visant 
l'article 7.

3. Il n'accepte pas la déclaration concernant 
l'article 14 reproduite au paragraphe 3 [des
dites réserve et déclarations].

4. Il considère qu'aucune des déclarations 
qui précèdent n'empêche la Conuention d'entrer 
en uigueur A l'égard de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques.
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2. PROTOCOLE SPECIAL RELATIF A L'APATRIDIE 

La Hava. 12 avril 1930*

Non encore en vigueur (articles 9 et 1.0)2.

Ratification» ou adhésions définitives

Belgique (4 avril 1939)
Sou* la réserve que l'application de ce Protoco

le ne s'étendra pas à la colonie du Congo 
belge ni aux territoires sous mandat.

Brésil (19 septembre 1931 a)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que tou

tes parties de l'Empire britannique non membres 
séparés de la Société des Nations

(14 janvier 1932)
Birmanie3 .

Sa Majesté le Roi n'assume aucune obligation en 
ce qui concerne les Etats Karenni, qui sont 

sous la suzeraineté de Sa Majesté, ou 
qui concerne la population desdits

placés 
en ce 
Etats 

Australie (8 juillet 1935 a)

de Norfolk et les territoires sous mandat de la 
Nouvelle-Guinée et de Nauru.

Union sud-africaine (9 avril 1936)
Inde (28 septembre 1932)

Conformément aux dispositions de l'article 13 de 
ce Protocole, Sa Majesté Britannique n'assume 
aucune obligation en ce qui concerne les ter
ritoires de l'Inde appartenant à un prince ou 
chef placé sous sa suzeraineté ou en ce qui 
concerne la population desdits territoires. 

Chine* [14 février 1935]
Salvador (14 octobre 1935)
l„a République du Salvador ne reconnaît pas l'ob

ligation établie par le Protocole si la na
tionalité salvadorlenne possédée par l'indi
vidu et finalement perdue par lui a été ac
quise par naturalisation.

Y compris les territoires de Papua et de l'île

Autriche
Canada
Colombie
Cuba
Egypte

Signatures non encore suivies de ratification

Espagne
Grèce
Irlande
Luxembourg

Mexique
Pérou
Portugal
Uruguay

Actes postérieurs A la date & laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Chine4 
Fidji . .  .

Succession

25 mai 1973

Participant 

Pakistan5 .

Succession 

29 juil 1953

NOTES :

M  Uoir document C.27.M.16.J931.U,

2/ Le Protocole entrera en vigueur quatre- 
vingt-dix jours après qu'il aura reçu dix rati
fications ou adhésions (articles 9 et 10).

Comme indiqué dans la dernière liste offl- 
cieJle de la Société des Nations, la Birmanie, 
qui faisait autrefois partie de l'Inde, s'ôtait 
détachée de celle-ci le 1er avril 1937 et pos
sédait depuis lors le statut de territoire 
d'outre-mer du Royaume-Uni. C'est; comme telle 
qu'elle continuait d'être liée par une ratifica
tion ou adhésion donnée pour l'Inde avant la date 
précitée.

Uoir note concernant les signatures, rati
fications, accessions, etc., au nom.de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1),

Le 12 septembre 1973, le Secrétaire général a 
reçu une communication du Gouvernement chinois 
selon laquelle ce Gouvernement a décidé de ne pas 
reconnaître comme obligatoire en ce qui concerne 
la Chine le Protocole spécial relatif A l'apatri
die du 12 avril 1930, signé et ratifié par le 
gouvernement défunt de la Chine. Cette notifica
tion a été assimilée A un retrait d'instrument.

S/ Par une communication reçue le 29 juillet 
1953, le Gouvernement pakistanais a notifié au 
Secrétaire général qu'en vertu de l'article 4 du 
"Schedule to the Indian Independence (Interna
tional Arrangements) Order, 1947", le Gouverne
ment pakistanais assume les droits et obligations 
créés par le Protocole spécial et qu'il se consi
dère par conséquent comme étant Partie audit Pro
tocole .
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3, PROTOCOLE RELATIF A UN CAS D'APATRIDIE

La Have. 12 auril 1930*

EN UIGUEUR depuis le Ie*" juin 1.937 (articles 9 et 10).

Ratifications ou adhésions définltlues

Brésil (19 septembre 1931 a)
Grande-Bretagne et. Irlande du Nord, ainsi que tou

tes parties de 1'Empire britannique non membres 
séparés de la Société des Nations

(14 januier 1932)
Birmanie2

Sa Majesté le Roi n'assume aucune obligation 
en ce qui concerne les Etats Karennl, qui 
sont placés sous la suzeraineté de Sa Ma
jesté, ou en ce qui concerne la population 
desdits Etats.

Australie (8 juillet 1935)
Y compris les territoires du Papua et de l'île 

de Norfolk et les territoires sous mandat de 
la Nouuelle-Guinée et de Nauru.

Union sud-africaine (9 auril 1936)

Ratifications ou adhésions définitives

Inde (28 septembre 1932)
Conformément aux dispositions de l'article 13 

de ce Protocole, Sa Majesté Britannique 
n'assume aucune obligation en ce qui con
cerne les territoires de l'Inde appartenant 
à un prince ou chef placé sous sa suzerai
neté ou en ce qui concerne la population 
desdits territoires.

Chili (20 mars 1935)
Chine3 (14 février 1935)
Pays-Bas (2 avril 1937)

Y compris les Indes néerlandaises. Surinam et
Curacao■ 

Pologne 
Salvador

(15 juin 1934) 
(14 octobre 1935 a)

Signatures non encore suivies de ratification

Belgique
Sous réserve d'adhésion 

ultérieure pour la 
colonie du Congo et les 
territoires sous mandat, 

Canada 
Colombie 
Cuba

Danemark
Egypte
Espagne
Estonie
France
Grèce
Irlande
Japon

Lettonie
Luxembourg
Mexique
Pérou
Portugal
Tchéco-Slovaquie
Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Chypre . . .
Fidji . . .
Jamaïque . .
Kiribati , ,
Lesotho , ,
Malawi**’. , ,

Adhésion (a), 
succession (d)

3 avr 1978 d 
12 juin 1978 d 
12 juin 1968 â 
29 nov 1983 d
4 nov 1974 ïï 
11 juil 1967 â

Participant 

Malte5 , , .
Maurice . , 
Niger , . . 
Pakistan . . 
Yougoslavie

Adhésion (a), 
succession (d)

16 août 
18 juil 
18 juil 
29 juil 
15 déc

1966 d
1969 d
1968 â
1953 d
1959 â

NOTES :

Enregistré sous le numéro 4138, Uoir’ So
ciété des Nations, Recueil des Traités, uol, 179, 
p. 115.

2/ Uoir note 3 en Partie II.2,

3/r Uoir note concernant les signatures, rati
fications, accessions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1),

4/ |.e Gouvernement du Malawi ne sera lié par 
les dispositions cfe l'article premier que dans 
las cas où la mère de l'individu visé audit arti
cle est à la fois citoyenne malawlenne et de race 
africaine, Il n'est toutefois pas interdit êi un 
tel individu qui se voit refuser la nationalité 
malawienne du fait que sa mère n'est pas de race 
africaine de demander cette nationalité en invo
quant des liens étroits avec le Malawi, la nais
sance au Malawi étant considérée, & cette fin, 
comme un lien étroit avec le pays.
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Avec 1» déclaration ci-après :
Conformément à 1»article 4 du Protocole, le 

Gouuernement maltais déclare ce qui suit :
i) l'article premier s'appliquera incondi

tionnellement à toute personne née à Malte le
21 septembre 1964 ou après cette date;

11) En ce qui concerne une personne née à 
Halte auant le 21 septembre 1964, l'article 
premier ne s'appliquera que si cette personne 
était, le 20 septembre 1964, ressortissant du 
Royaume-Uni et ses colonies, et si son père ou 
sa mère est né à Malte,
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4, CONVENTION CONCERNANT CERTAINES QUESTIONS RELATIVES AUX CONFLITS DE LOIS SUR LA NATIONALITE

La Have. 12 auril 1930*

EN VIGUEUR depuis le 1er juillet 1937 (articles 25 et 26).

Ratifications ou adhésions définitiues

Belgique (4 auril 1939)
Sous réserue d'adhésion ultérieure pour la colo

nie du Congo et les territoires sous mandat. . 
A l'exclusion de l'article 16 de la Conuention.

Brésil (19 septembre 1931 a)
Auec réserues en ce qui concerne les articles 5,

6, 7, 16 et 17 que le Brésil n'adoptera pas 
parce qu'il se heurte h des principes de base 
de sa législation interne.

Grande-Bretagne et Irlande du Nord ainsi que tou
tes parties de l'Empire britannique non membres 
séparés de la Société des Nations (6 auril 1934)
Birmanie*
Sa Majesté le Roi 

ce qui concerne
placés sous 
en ce qui 
Etats.

Canada
Australie 

Y compris les 
de Norfolk■

Inde

n'assume aucune obligation en 
les Etats Karenni, qui sont 

la suzeraineté de Sa Majesté, ou 
concerne le population desdits

territoires du

(6 auril 
(10 nouembre 
Papoua et de

1934) 
1937) 
l 'lie

(7 octobre 1935)

Ratifications ou adhésions définitiues

Conformément aux dispositions de l'article 29, 
Sa Majesté Britannique n'assume aucune obli
gation en ce qui concerne les territoires da 
l'Inde appartenant à un prince ou chef placé 
sous sa suzeraineté ou en ce qui concerne la 
population desdits territoires.

Chine3 (14 féurier 1935)
Sous réserue de l'article 4,

Monaco <27 auril 1931 a)
Noruègé (16 mars 1931 &)
Pays-Bas (2 auril 1937)

Y compris les Indes néerlandaises. Surinam et 
Curacao.

Excluant les dispositions des articles 8, 9 et
10 de la Conuention.

Pologne (15 juin 1934)
'Suède (6 juillet 1933)

Le Gouuernement suédois déclare exclure de son 
acceptation la disposition de la deuxième 
phrase de l'article 11 dans le cas où la fem
me uisée par cet article, ayant recouuré la 
nationalité de son pays d'origine, n'établit 
pas sa résidence habituelle dans ce pays.

Signatures non encore suluies de ratification

Union sud-africaine
Allemagne
Autriche
Chili
Colombie

Sous réserue de l'article 10.
Cuba

Sous réserue des articles 9, 10 et 11. 
Danemark

Sous réserue des articles 5 et 11. 
Fgypte 
Espagne 
Estonie 
France 
Grèce 
Hongrie 
Irlande 
Islande

10 et des mots 
accorde la na~

Italie 
Japon

Sous réserue des articles 4 et 
"d'après la loi de l'Etat qu! 
turailsation", de l'article 13,

Lettonie
Luxembourg
Mexique

Sous réserue de l'alinéa 2 de l'article 1, 
Pérou

Sous réserue de l'article 4.
Portugal
Saluador
Suisse

Sous réserue de l'article 10. 
Tchéco-Slouaqule 
Uruguay 
Yougoslaule

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de* l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions da dépositaire

Parti ci pant
Adhésion (a), 
succession (d)

Chypre . 
Fidji , 
Kiribati 
Lesotho*

27 
1 2 
29

mars 1970 d 
juin 1972 d 
nou 1.983 d

Part!cl pant

Malte'» . . ,
Maurice® . ,
Pakistan , , 
Swaziland

Adhésion (a). 
succession (d)

16 août. 1966 d
18 ju1T 1969 d 
29 juil 1953 d
18 sept 1970 â
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NOTES :

Enregistrée sous le numéro 4137, Uoir So
ciété de» Nations, Recueil des Traités, uol. 179, 
p. 89,

2/ Uoir note 3 en Partie II.2,

9/ uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, ect, au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1,1),

la notification de succession est assortie 
de la réserue suiuante :

En uertu de l'article 20 de la Conuention, le 
Gouuernement du Royaume de Lesotho déclare que 
le deuxième paragraphe de 1,'article 6 de ladite 
Conuention ne s'appliquera pas de façon A don
ner effet. A une déclaration de répudiation de 
la nationalité du Lesotho si ladite déclaration 
est faite au cours d'une guerre à laquelle 
prend part le Lesotho ou si le Gouuernement. du 
Lesotho estime que cette déclaration n'est pas 
conforme de toute autre manière à l'intérêt pu
blic .
La réserue ci-dessus, n'ayant pas été formulée 

originellement par le Gouuernement du Royaume-Uni 
A l'égard du Bassoutoland, a pris effet pour le 
Lesotho A la date à laquelle elle aurait pris ef

fet en uertu de l'article 6, alinéa 2, de la Con
uention si elle auait été formulée à l'occasion 
d'une adhésion soit le 2 féurier 1975,

Auec la déclaration suiuante :
Conformément à l'article 20 de la Conuention, 

le Gouuernement maltais déclare ce qui suit :
a) Le deuxième paragraphe de l'article 6 de 

la"Conuention ne s'appliquera pas à Malte pour 
autant qu'il aboutirait à donner Immé
diatement. effet à une déclaration de renon
ciation à la citoyenneté de Malte faite au 
cours d'une guerre dans laquelle Malte pourrait 
être engagé, ou considérée par ? r Gouuernement 
maltais comme contraire d'une a cre manière à 
l'ordre public;

b) L'article 16 de la Conuention ne 
s'appliquera pas A un enfant illégitime né hors 
de Malte.

La notification de sucession contient la 
réserue suiuante :

Conformément A l'article 20 de la Conuention, 
le Gouuernement mauricien déclare que le 
deuxième paragraphe de 1'article 6 de la Con- 
uentlon ne s'appliquera pas A Maurice pour 
autant qu'il aboutira A donner effet A une 
déclaration de renonciation A la citoyenneté de 
Maurice faite au cours d'une guerre dans la
quelle Maurice est engagée,
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5, PROTOCOLE RELATIF AUX OBLIGATIONS MILITAIRES DANS CERTAINS CAS
DE DOUBLE NATIONALITE

La Have, 12 auril 1930*

EN UIGUEUR depuis le 25 mai 1937 (articles 11 et 12).

Ratifications ou adhésions définltiuas Ratifications ou adhésions définltlues

Etats-Unis d'Amérique (3 août 1932)
Belgique ’ (4 août 1939)

Sous réserve d'adhésion ultérieure pour la 
colonie du Congo et les territoires sous mandat. 

Brésil (9 septembre 1931 a)
Grande-Bretagne et Trlande du Nord, ainsi que 

toutes parties de 1.1 Empire britannique non 
membres séparés de la Société des Nations

(14 januier 1932)
Bi rmanie?
Sa Majesté le Roi n'assume aucune obligation en 

ce qui concerne les Etats Karennl, qui sont 
placés sous la suzeraineté de Sa Majesté, ou 
en ce qui concerne la population desdits 
Etats.

Australie (8 juillet 1935 a)
Y compris les territoires du Papoua et de 1'iTe 

de Nouuelle-Guinée et de Nauru.
Union sud-africaine (9 octobre 1935 a)

Sous réserue de l'article 2. ~
Inde (28 septembre 1932)

Conformément aux dispositions de l'article 15 de

ce Protocole, Sa Majesté Britannique n'assuma 
aucune obligation en ce qui concerne les 
territoires de l'Inde appartenant & un prince 
ou chef placé sous sa suzeraineté ou er» ce qui 
concerne la population desdits territoires. 

Colombie (2* féurier 1937)
Cuba (22 octobre 1936)

l.e Gouuernement de Cuba déclare ne pas assu
mer l'obligation Imposée par l'article 2 du 
Protocole lorsque le mineur ulsé par ledit 
article —  bien qu'il ait le droit, au moment 
où 11 atteindra sa majorité, de répudier ou de 
refuser la nationalité cubaine —  réside habi
tuellement sur le territoire de l'Etat, étant 
donné qu'il est uni, de fait, A ce dernier par 
un lien plus étroit qu'auec tout autre Etat 
dont il posséderait également la nationalité. 

Pays-Bas (2 auril 1937)
Y comprit les imto* niirluBchilf, Surinam et 

Curacao
Saluador (14 octobre 1935)
Suède (6 juillet 1933)

Signatures non encore sulules de ratifications

Allemagne
Canada
Chili
Danemark
Egypte

Espagne
france
Grèce
Irlande
Luxembourg

Mexique
Pérou
Portugal
Uruguay

A .laquelle le Secrétaire génial de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions d £ £n F r i m m

Participant

Autriche . .
Chypre . . ,
Fidji . . .
Kiribati . ,
Lesotho , .
Malauil . . .

M±ifi£a±iâiu 
adhésion (aTT 
succession (d)

28 juil 1958 
27 mars 1970 d
12 juin 1972 5
29 nou 1983 d 
4 nou 1974 i
13 oct 1966 a

F8.r1?U l p gnt

Malte . . .
Maurice . .
Mauritanie ,
Niger . ■ .
Nigeria . .
Swaziland .

iitlon (*) ,

16 août 
18 juil 
2 mars 

2S' juil 
1h mars 
18 sept

1966 à
1969 i 
1966 t
1966 £
1967 *
1970 *

J/ enregistré sous le numéro 4J17. Uoir Société des Nations, Recueil des Traités, uol. 178, p, 227. 

t! Uoir note 3 an Partie II.2.

NOTES :
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6 , PROTOCOLE RELATIF AUX CLAUSES D'ARBITRAGE

Genèue. 24 septembre 19231

EN VIGUEUR depuis le 28 juillet 1924 (article 6 ).

Ratifications

Albanie (29 août 1924)
Allemagne (ft nouembre 1924)
Autriche (25 janvier 1928)
Belgique (23 sep.i.v.mbre 1924)

Se réserue la liberté de restreindre aux con
trats qui sont considérés comme commerciaux 
par son droit national l'engagement visé au 
premier paragraphe de l'article premier,

Brésil (5 féurier 1932)
Sous la condition que le compromis arbitral ou 

la clause compromissoire visés à l'article 
premier de ce Protocole soient restreints aux 
contrats considérés comme commerciaux par la 
législation brésilienne,

Empire britannique (27 septembre 1924)
s'applique .salement à la Grande-Bretagne et à 

l'ïrlande du Nord et; par conséquent, à aucun 
des colonies, possessions et territoires 
d'outre-mer, protectorats sous la souueraine- 
té ou l'autorité de Sa Majesté Britannique, 
ni à aucun des territoires sur lesquels Sa 
Majesté Britannique exercé un mandat.

Rhodésie du Sud (18 décembre 1924 a)
Terre-Neuue (22 juin 1925 5)
Cevlan. COte de l'Or (v compris Achanti et les 

territoires septentrionaux da la Cflte de l'Or 
et le Togo). Falkland (Iles et dépendances). 
Gamble (Colonie et Protectorat). Gibraltar. 
Guvane britannigue. Honduras britannigue. 
Iles du Vent (Grenade. Sainte-Lucle. Saint- 
Vincent), lies Sous-le-Vent, Jamaïque (y com
pris les Iles Turgues et Caïgues et. les lies 
Caïmans). Kenia (Colonie et Protectorat). 
Malte. Ile Maurice. Palestine (à l'exclusion 
de la Translordanie), Rhodésie du Nord.
Tranrlordanle. Zanzibar

Tanganyika 
Sainte-Hélène 
Ouganda 
Bahamas

(12 mars 1926 a) 
(17 juin 1926 a) 

(29 juillet 1,926 â) 
(28 juin 1929 a)

_______  (23 januier 1931 â)
Birmanie (à l'exclusion des Etats Karenni sous

4* A  \SJUS--- -
(19 octobre 1938 a) 

Sa Majesté se réserue la liberté de restreindre 
l'engagement visé au premier paragraphe de 
1'article premier aux contrats qui sont con
sidérés comme commerciaux par le droit natio
nal de la Birmanie.

Nouuelle»Zélande (9 juin 1926)
Inde (23 octobre 1937)

M'engage pas les territoires de l'Inde apparte
nant à un prince ou chef placé sous la suze
raineté de Sa Majesté, L'Inde se réserue la 
liberté des restreindre l'engagement pris au 
premier paragraphe de l'article premier aux 
contrats qui sont considérés comme commer
ciaux par son droit national.

Danemark (6 auril 1925)
D'après le droit danois, les sentences arbitra-

Ratifications

les rendues par un tribunal d'arbitrage ne 
sont pas immédiatement texigibles, mais il est 
nécessaire, dans chaque cas, pour les rendre 
exigibles, de s'adresser aux tribunaux ordi
naires , Au cours des procédés deuant ces tri
bunaux, la sentence arbitrale sera cependant 
admise généralement sans examen ultérieur 
comme base pour le jugement définitif de 
j i t

Espagne (29 juillet 1926)
Se réserue la liberté de restreindre l'engage

ment préuu à l'alinéa 2 de l'article premier 
aux contrats qui seraient considérés comme 
commerciaux par son droit national.

Son acceptation du présent Protocole ne s'étend 
pas aux possessions espagnoles en Afrique ni 
aux territoires du Protectorat espagnol au 
Maroc.

Estonie (16 mai 1929)
Restreint, conformément à l'alinéa 2 de l'arti

cle premier, l'engagement ulsé au premier 
alinéa dudit article aux contrats qui sont 
considérés comme commerciaux par son droit 
national..

Finlande (10 juillet 1924)
France (7 juin 1928)

Se réserue la liberté de restreindre l'engage
ment préuu à l'alinéa 2 de l'article premier 
aux contrats qui sont déclarés commerciaux 
par son droit national.

Son acceptation du présent Protocole ne s'étend 
pas aux colonies, possessions ou territoires 
d'outre-mer, non plus qu'aux protectorats ou 
territoires sur lesquels la France exerce un 
mandat.

Grèce (26 mai 1926)
Irak (12 mars 1926 a)
Italie (à l'exception des colonies)

(28 juillet 1924)
Japon (4 juip 1928)

Chosen. Taiman. Karafuto. le territoire à bail 
du Kouan-Toung. les territoires sur lesguels
1 A m ** w* ** a  « mm miBU«lul / OÉ /TXiimuI 1 AOft «  V

u w y w i i  C r t C l  w o  q y r t l  H I C I M M P I U  I O V r  t h K S f  M. 7 £ 7  £ » /

Luxemboij^g (15 septembre 1930)
Se réserue la liberté de restreindre aux con

trats qui sont considérés comme commerciaux 
par son droit national l'engagement ulsé au 
premier paragraphe de l'artlcïe premier,

Monaco (8 féurier 1927)
Se réserue la liberté de restreindre son engage

ment aux contrats qui sont déclarés commer
ciaux par son droit International,

Norvège (2 septembre 1927)
Pays-Bas, y compris les Indes néerlandaises. Su

rinam et Curacao (6 août 1925) 
Le Gouvernement des Pays-Bas déclare son point 

de uue que la reconnaissance en principe de 
la ualidlté des clauses d'arbitrage ne porte 
nullement atteinte aux dispositions restrlc- 
tiues oui se trouuent actuellement dans la
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Ratifications

législation néerlandaise ni au droit d'y in
troduire d'autres restrictions b 1*avenir2 .

Pologne (26 juin 1931)
Auec la' réserue que, conformément à l'alinéa 2 

de l'article premier, l'engagement, prévu au
dit article s'appliquera uniquement aux con
trats qui son* déclarés commerciaux par le 
droit national polonais.

Portugal (10 décembre 1930)
1) Conformément au second paragraphe de l'ar

ticle premier, le gouuernement portugais se 
réserue la liberté de restreindre aux con-^ 
trats qui sont considérés comme commerciaux 
par son droit national l'engagement uisé au 
premier paragraphe de l'article premier.

2) Aux termes du premier paragraphe de l'arti
cle 8, le Gouuernement portugais déclare 
que son acceptation du présent Protocole ne 
s'étend pas à ses colonies.

Ratifications

Roumanie (12 mars 1925)
Avec la réserve que le Gouvernement royal pourra 

en toute occurrence, restreindre l'engagement 
prévu A l'article premier, alinéa 2, aux con
trats qui sont déclarés commerciaux par son 
droit national.

Suède (8 août 1929)
Suisse (14 mai 1928)
Tchéco-Slouaquie (18 septembre 1931)
La République tchéco-slouaque ne se considérera 

liée qu'envers les Etats qui auront ratifié la 
Conuention du 26 septembre 1927, relative à 
l'exécution des sentences arbitrales étrangè
res, et, par cette signature -, la République 
tchécoslovaque n'entend pas porter atteinte aux 
traités bilatéraux qu'elle a conclus et qui rè
glent les questions visées par ce Protocole 
d'une manière dépassant ses dispositions. 

Thaïlande (3 septembre 1930)

Signatures non encore suivies de ratification

Bolivie
Chili
Lettonie

Se réserue la liberté de restreindre l'engage
ment préuu dans l'alinéa 2 de l'article pre
mier aux contrats qui sont déclarés commer
ciaux par son droit national.

Liechtenstein
Sous la réserue suiuante :
Ne sont dorénauant valables que s'ils ont été 

reuétus de la forme authentique les accords 
qui sont l'objet d'un contrat spécial ou de 
clauses faisant partie d'autres contrats, at
tribuant compétence à un tribunal étranger, 
s'ils sont conclus entre nationaux et étran
gers ou entre nationaux dans le pays.

Cette disposition s'applique également aux sti
pulations des status, contrats de société et 
actes semblables, ainsi qu'aux accords qui

soumettent un différend h un tribunal arbi
tral siégeant à l'étranger.
Est nul tout accord qui soumet A un tribunal 

étranger ou à un tribunal arbitral un diffé
rend en matière de contrats d'assurance, 
lorsque le preneur d'assurance est domicilié 
dans le pays ou lorsque l'intérôt assuré se 
trouue dans le pays.

Il Incombe au tribunal de ueiller d'office et 
même au cours de la procédure d'exécution 
forcée ou de faillite A ce que cette disposi
tion soit observée3 ,

Lithuanie
Nicaragua
Panama
Paraguay
Pérou
Salvador
Uruguay

Actes postérieurs à la dote à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations rinies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Bahamas . . 
Bangladesh 
Irlande 
Israël 
Malte . 
Maurice 
Ouganda 
République de 

Corée . . .

Signature

27 juin 1979
29 nov 1956
24 oct 1951

5 mai 1965

4 mars 1968

Ratification, 
adhésion (a).' 
succession (d)

16 févr 1977 d
27 juin 1979
11 mars 1957 
13 déc 1951
16 août 1966 d
18 juil 1969 d

Participant

République 
démocratique 
allemande4 

Royaume-Uni 
Pour Hong-kong 

Yougoslavie , . .

Signature

13 mars 1959

Ratification, 
adhésion (a). 
succession (dV

10 févr 1965 5
13 mars 1959
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NOTES :

■1/ . ' Enregistré sous Je numéro 678. Uoir Socié
té des Nations, Recueil des Traités, uol. 27, 
p. 157 ■' •

P®*" ail-leurs, le Gouuernement des Pays-Bas 
auait, en signant, et ratifiant, formulé une ré
serue qu'en ce qui concerne le Royaume en Europe
il a retirée le 22 féuier 1938 (uoir Société des 
Nations, Recueil des Traités, uol. 185, p. 372), 
et qu'en ce qui concerne les Indes néerlandaises, 
le Surinam et. Curaçao, il a retirée le 16 auril 
1940 uoir Ibjd.. uol. 200, p. 500).

3/ Cette réserue a été soumise à l'accepta
tion des Etats parties au Protocole,

M  Dans une notification reçue le 21 féurier 
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réapplication 
du Protocole à compter du 4 auril 1958.

A cet. égard, le Secrétaire général a reçu le 13 
januier 1976 la communication suiuante du Gouuer
nement. de la République fédérale d'Allemagne :

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 januier 1974, concernant l'appïi- 
catlon à compter du 4 auril 1958 du Protocole 
relatif s j x  clauses d'arbitrage du 24 septembre 
1923, que, dans les relations entre la Républi
que fédérale d'Allemagne et la République démo
cratique allemande, 1'effet de cette déclara
tion ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973,
Par la suite, dans une communication reçue le

28 auril 1976, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande estime que, selon les règles de droit 
international et la pratique internationale 
pertinentes, la réapplication de conuentlons de 
droit international est une affaire intérieure 
de l'Etat successeur intéressé. En conséquence, 
la République démocratique allemande a égale
ment le droit de fixer elle-même la date de ré
application du Protocole relatif aux clauses 
d'arbitrage du 24 septembre 1923 auquel elle a 
adhéré conformément au principe de la succes
sion des Etats.
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7. CONUENTION POUR L'EXECUTION DES SENTENCES ARBITRALES ETRANGERES

Genèue. 26 septembre 1927*

EN UIGUEUR depuis le 25 juillet 1929 (article 8),

Ratifi cations

Allemagne (1er septembre 1930)
Autriche (18 juillet 1930)
Belgique (27 auril 1929)

Se réserue la liberté de restreindre l'engage
ment. pris' à l'article premier aux contrats 
qui sont considérés comme commerciaux par son, 
droit national.

Congo belge, territoire du Ruanda-Urundi
(5 juin 1930 a)

Grande-Bretagne et Irlande du Nord -
(2 juillet 1930)

Terre-Neuue (7 januier 1931 a)
' Bahamas. Côte de l'Or [a) Colonie, b) Achan- 
ti. c) Territoires septentrionaux, d) Togo sous 
mandat britannique, Falkland (lies). Gibraltar. 
Guyane britannique. Honduras britannique. Iles 
du Uent (Grenade. Sainte-Lucie. Saint-Uincent), 
Jamaïque (y compris les lies Turques et. Caïques

«----» Ouganda (Protecto-
1 'exclusion de la

et les lies Caïmans). Kenia.
rat de I')t Palestine (A
Transiordanie). Tanganyika (Territoire du). 
Zanzi bar

(26 mai 1931 a)
Ile Maurice (13 juillet 1931 a)
Rhodésie du Nord (13 juillet Î93I a)
lias Sous-le-Uent (Antigua. Dominique. Montserrat. 

Saint-Christophe et Neuls^. Iles Uierqes)
(9 mars 1932 a)

Malte (11 octobre 1934 a)
Birmanie (à l'exclusion des Etats Karenni sous Ta 

suzeraineté de Sa Majesté) 19 octobre 1938 a) 
Sa Majesté se réserue la liberté de restreindre 

l'engagement pris en uertu de l'article 
premier aux contrats qui sont considérés 
comme commerciaux par le droit national de la 
Birmanie.

Nouuelle-Zélande (y compris le Samoa occidontal)
(9 auril 1929)

Inde 23 octobre 1937
N'engage pas les territoires de l'Inde apparte

nant à un prince ou chef placé sous la suze
raineté de Sa Majesté. L'Inde se réserue la 
liberté de restreindre l'engagement pris à 
l'article premier aux contrats qui sont, con
sidérés comme commerciaux par son droit na
tional

Danemark (25 auril, 1929)
D'après le droit danois, les sentences arbitra

les rendues par un tribunal d'arbitrage ne 
sont pas immédiatement exigibles, mais 11 est 
nécessaire, dans chaque cas, pour les rendre 
exigibles, de s'adresser aux tribunaux ordi
naires. Au cours de ces procédés deuant ces 
tribunaux, la sentence arbitrale sera

Ratifications

cependant admise généralement sans examen 
ultérieur comme base pour le jugement 
définitif de l'affaire.

Espagne (15 januier 1930)
Estonie (16 mai 1929)

Se réserue la liberté de restreindre l'engage
ment pris à l'article premier aux contrats 
qui sont déclarés commerciaux par son droit 
national.

Finlande (30 juillet 1931)
France (13 mai 1931)

Se réserue la liberté de restreindre l'engage
ment pris à l'article premier aux contrats 
qui sont déclarés commerciaux par son décla
rés commerciaux par son droit national,

Grèce (15 januier 1&32)
Le Gouuernemnt hellénique se réserue la liberté 

de restreindre l'engagement pris à l'article 
premier aux contrats qui sont déclarés 
commerciaux par son droit national,

Italie (12 nouembre 1930)
Luxembourg » (15 septembre 1930)

Se réserue la liberté de restreindre l'engage
ment pris à l'article premier aux contrats 
qui sont considérés comme commerciaux par son 
droit national.

Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)
(12 août 1931) 

Indes néerlandaises. Surinam et Curacao
(28 januier 1933 a) 

Portugal (10 décembre 1930)
1) Le Gouuernement portugais se réserue la 

liberté de restreindre l'engagement pris A 
l'article premier aux contrats qui sont 
déclarés commerciaux par son droit national,

2) Le Gouuernement portugais déclare qu'aux 
termes de l'article 10, la présente Conuen
tion ne s'étend pas A ses colonies.

Roumanie (22 juin 1931)
Se réserue le liberté de restreindre l'engage

ment pris A l'article premier aux contrats 
qui sont déclarés commerciaux par son droit 
national.

Suède (8 août 1929)
suisse (Z5 septembre ï93o)
Tchéco-Slouaquie (18 septembre 1931)

La République tchéco-slouaque n'entend pas 
porter atteinte aux traités bilatéraux 
qu'elle a conclus auec diuers Etats et qui 
règlent les questions ulsées par cette 
Conuention d'une manière dépassant ses 
dispositions. *

Thaïlande (7 juillet 1931)

Boliuie

Signatures non encore suiuies de ratifications

Nicaragua Pérou
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Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Bahamas . . 
Bangladesh 
Irlande 
Israël 
Japon . 
Malte . 
Maurice 
Ouganda

Signature

27 juin 1979
29 nou 1956
24 O C t  1951
4 féur 1952

5 mai 1965

Ratification, 
adhésion (a). 
succession (d)

16 féur
27 juin
10 juin
27 féur
11 juil
16 août
18 juil

1977
1979
1957
1952
1952
1966
1969

Participant

République
de Corée . . . 

République 
démocratique 
allemande^ 

Royaume-Uni 
Pour Hong-konc 

Yougoslaule . . .

Signature

4 mars 1968

13 mars 1959

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

10 féur 1965 a
13 mars 1959 ~

NOTES s

Enregistrée sous le numéro 2096. Uoir 
Société des Nations, Recueil des Traités. uol. 92, 
p. 301.

2/ Par une notification reçue le 16 décembre 
1985, le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord a rappelé ce qui 
suit :

Lors de l'adhésion, Anguilla faisait partie 
du territoire de Salnt-Christophe-et-Neuis. En 
1978, un statut constitutionnel distinct a été 
accordé à Anguilla dans le cadre du groupe 
Salnt-Christophe-Neuls/Angullia. Salnt-
Chrlstophe est deuenu Indépendant le 19 septem
bre 1983, et Anguilla est. alors redeuenue un 
territoire dépendant du Royaume-Uni. En consé
quence, la Conuention continue de s'appliquer à 
Anguilla.

3/ Dans une notification reçue le 21 féurier 
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a Indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réappllcatlon 
de la Conuention à compter du 22 januier 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le
13 januier 1976, la communication suiuante du

de la République fédéraleGouuernement 
d'Allemagne ;

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
sn date du 31 januier 1974, concernant l'appli
cation à compter du 22 januier 1958 de la 
Conuention pour l'exécution des sentences 
arbitrales étrangères du 26 septembre 1927, 
que, dans les relations entre la République 
fédérale d'Allemagne et la République démocra
tique allemande, l'effet de cette déclaration 
ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le

28 auril 1976, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande estime que, selon les règles de droit 
International et sa pratique internationale 
pertinentes, la réappllcatlon de conuentions de 
droit international est une affaire Intérieure 
de l'Etat successeur intéressé.. En conséquence, 
la République démocratique allemande a égale
ment le droit de fixer elle-même la date de 
réappllcatlon de la Conuention pour l'exécution 
des sentences arbitrales étrangères du 26 
septembre 1927 à laquelle elle a adhéré confor
mément au principe de la succession des Etats.
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8. CONUENTION DESTINEE A REGLER CERTAINS CONFLITS DE LOIS EN MATIERE DE LETTRES DE CHANGE ET
DE BILLETS A ORDRE

Genève. 7 juin 1930*

EN UIGUEUR depuis le 1er januier 1934 (article 13).

Ratifications ou adhésions définitives

Allemagne2
Autriche
Belgique
Brésil
Danemark

(3 octobre 1933) 
(31 août 1932) 
(31 août 1932) 

(26 août 1942 a) 
(27 juillet 1932)

Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de 
cette Convention, n'entend assumer aucune 
obligation en ce qui concerne le Groenland. 

Finlande (31 août 1932)
France (27 auril 1936 a)
Grèce (31 août 193Î)
Italie (31 août 1932)
.Tapon (31 août 1932)

Ratifications ou adhésions définitives

Monaco (25 janvier 1934 a)
Norvège (27 juillet 1932)
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)

(20 août 1932)
Indes néerlandaises et Curacao

(16 juillet 1935 a) 
Surinam (7 août 1936 I)

Pologne (19 décembre 1936 â)
Portugal2» 3 (8 juin 1934)
Suède (27 juillet 1932)
Suisse (26 août 1932)*
Union des Républiques socialistes soviétiques

(25 nouembre 1936 a)

Signatures non encore suivies de ratifications

Colombie
Equateur
Espagne
Pérou

Tchéco-Slovaqule
Turquie
Yougoslavie

Actes postérieurs » la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire (voir ausnl note ITT

Participant

Hongrie . ,
Luxembourg
Portugal3

Ratification, 
adhésion (a)

28 oct 1964 a 
5 mars 1963

Participant

République démocratique 
allemande5

Ratification, 
adhésion (a)

NOTES :

Enregistrée sous !e numéro 3314. uoir 
Société des Nations, Recueil des Traités, 
vol. 143, p. 317.

2^ Toutes les parties A cette Convention ont 
accepté de considérer comme valable l'instrument 
de ratification déposé par ce pays après la date 
fixée dans la Convention. Cependant, le Gouverne
ment japonais est d'avis que cette ratification a 
un caractère d'adhésion.

3/ La ratification a été faite sous la réser
ue que les dispositions de la convention ne 
s'appliquent pas au territoire colonial portugais 
(voir Société des Nations, Recueil des Traités, 
vol, 143, p. 318), Par une communication reçue le
18 août 1953, le Gouvernement portugais a notifié 
au Secrétaire général le retrait, de cette réserve.

4/ D'après une déclaration faite par le 
Gouvernement suisse en déposant l'instrument de 
ratification sur cette Convention, celle-ci ne 
devait prendre effet, en ce qui concerne la 
Suisse, qu'après l'adoption d'une loi révisant 
les titres XXIU A XXXIII du Code fédéral des 
obligations ou, le cas échéant, d'une loi spécia
le sur les lettres de change, les billets à ordre 
et les chèques. La loi susvlsée étant entrée en 
vigueur le 1er juillet 1937, la Convention a pris 
effet, pour la Suisse, & partir de la même date,

Dans une notification reçue le 21 février 
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande avait déclaré la réapplication 
de la Conuention & compter du 6 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le
13 janvier 1976, la communication suivante du 
Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne :
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Le Gouuernement de ,1a République fédéral# 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemand*?, 
en date du 31 januier 1974, concernant 1'appli
cation à compter du 6 juin 1958 de 1» Conuen
tion destinée à régler certains conflits de 
lois en matière de lettres de change et de 
billets A ordre du 7 juin 1930, que, dans les 
relations entre la République fédérale 
d'Allemagne et la République démocratique 
allemande, l'effet de cette déclaration ne 
remonte pas au-delà du 21 juin 1973,
Par la suite, dans une communicalon reçue le 28 

avril 1976, le Gouuernement de la République

démocratique allemande a déclaré :
Le Gouvernement de la République démocratique 

allemande estime que, selon les règles de droit 
international et la pratique Internationale 
pertinentes, la réapplication de conventions de 
droit international est une affaire intérieure 
de l'Etat successeur intéressé. En conséquence, 
la République démocratique allemande a égale
ment le droit de fixer elle-même la date de 
réapplication de la Convention destinée à 
régler certains conflits de lois en matière de 
lettres de change et de billets à ordre du 7 
juin 1930 à laquelle elle a adhéré conformément 
au principe de la succession des Etats.
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9. CONVENTION DESTINEE A REGLER CERTAINS CONFLITS DE LOIS EN MATIERE DE CHEQUES

Genèue. 19 mars 1931*

EN VIGUEUR depuis le 1er januier 1934 (article 14).

Ratifications ou adhésions définitives

Allemagne2 (3 octobre 1933)
Brésil (26 août 1942 a)
Danemark (27 juillet 1932)

Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de 
cette Conuention, n'entend assumer aucune 
obligation en ce qui concerne le Groenland. 

Finlande (31 août 1932)
France (27 auril 1936 a)
Grèce2 (1er juin 1934)
Italie (31 août 1933)
Japon (25 août 1933)
Monaco (9 féurier 1933)

Ratifications ou adhésions définitiues

Nicaragua (16 mars 1932 a)
Noruège (27 juillet 1932)
Pays-Bas2 , pour le Royaume en Europe

(2 auril 1934)
Indes néerlandaises et Curacao

(30 septembre 1935 a) 
Surinam (7 août 1936 a)

Pologne (19 décembre 1936 a)
Portugal3 (8 juin 1934)
Suède (27 juillet 1932)
Suisse (26 août 1932)4

Equateur
Espagne
Mexique

Signatures non encore suiuies de ratification

Roumanie Turquie
Tchécoslouaquie Yougoslaule

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies assumé les fonctions de dépositaire (uoir aussi note 3)

Participant

Autriche . .
Belgique5 . .
Hongrie . . 
Indonésie

Ratification, 
adhésion (a).
succession (d)

1 déc 1958
18 déc 1961
28 oct 1964 a
9 mars 1959 d

Participant

Luxembourg ..............
Portugal2 *3
République démocratique 

allemande6

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

1 août 1968 a

NOTES :

Enregistrée sous le numéro 3317. Uoir So
ciété des Nations. Recueil des Traités. uol. 14.3. 
p. 407.

2^ Toutes les parties à cette conuention ont 
accepté de considérer comme ualable l'instrument 
de ratification déposé par ce pays après la date 
fixée dans la Conuention. Cependant, le Gouuerne
ment japonais est d'auis que cette ratification a 
un caractère d'adhésion.

3^ La ratification a été faite sous la réser
ue que les dispositions de la Conuention ne s'ap
pliquent pas au territoire colonial portugais 
(uoir uol. 143, p. 408). Par une communication 
reçue .le 18 août 1953, le Gouuernement portugais 
a notifié au Secrétaire général le retrait de 
cette réserue.

W  D'après une déclaration faite par le Gou

uernement suisse en déposant l'instrument de ra
tification sur cette Conuention, celle-ci ne 
deualt prendre effet, en ce qui concerne la
S u i s g A .  o n ' a o r i e  ] ' « d o n H a n  H ' i j n a  1 n - i  « " « i iH o j in f

les titres XXIU A XXXIII du Code fédéral dès'ob
ligations ou, le cas échéant, d'une loi spéciale 
sur les lettres de change, les billets à ordre et 
les chèques. La loi susuisée étant entrée en ui
gueur le l®** juillet 1937, la Conuention a pris 
effet, pour la Suisse, à partir de la même date.

Auec la déclaration que, conformément à 
l'article 18 de la Conuention, le Gouuernement 
belge n'entend assumer aucune obligation en ce 
qui concerne le territoire sous tutelle du 
Ruanda-Urundi,

6/ Dans une notification reçue le 21 féurier 
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Conuention A compter du 6 juin 1958.
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fi cet égard, ,1e secrétaire général a reçu, le
13 jsnuier 197*6, la communication suivante du 
Gouvernement de 1# République fédérale d'Allema
gne :

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en d«te du 31 januier 1974, concernant l'appll- 
catic/n à compter du 6 juin 1958 de la Conuen
tion destinée à régler certains conflits de 
loi» en matière de chèques du 19 mars 1931, 
qm m , dans les relations entre la République fé
dérale d'Allemagne et la République démocrati
que allemande, l'effet de cette déclaration ne 
remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le

28 auril 1976, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande estime que, selon les règles de droit 
international et la pratique internationale 
pertinente, la réappllcation de conuention de 
droit International est une affaire intérieure 
de l'Etat successeur intéressé. En conséquence, 
la République démocratique allemande a égale
ment le droit de fixer elle-même la d/»te de ré- 
applicatlon de la Conuention destinée à régler 
certains conflits de lois en matière de chèques 
du 19 mars 1931 à laquelle elle est deuenue 
Partie en uertu du principe de la succession 
des Etats.
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10. CONUENTION PORTANT LOI UNIFORME SUR LES LETTRES DE CHANGE ET BILLETS A ORDRE

Genèue. 7 luin 1930*

EN UIGUEUR depuis le 1er januier 1934 (article UI).

Ratifications ou adhésions définitiues Ratifications ou adhésions définitiues

Autriche2 (31 août 1932)
Cette ratification est donnée sous les réserues 

préuues aux- articles 5, 10, 14, 15, 17 et 20 
de l'Annexe II à la Conuention.

Allemagne3 (3 octobre 1933)
Cette ratification est donnée sous les réserues 

préuues aux articles 6 , 10, 13, 14, 15, 17,
19 et. 20 de l'Annexe II à la Conuention.

Belgique (31 aoOt 1932)
Cette ratification est subordonnée à l'usage des 

facultés préuues aux articles 1, 2, 3, 4, 5,
8 , 10, 11, 13, 14, 15, 16, 17 et 20 de 
l'Annexe II A cette Conuention. En ce qui 
concerne le Congo belge et le Ruanda-Urundl, 
le Gouuernement belge entend se réseruer 
l'usage de toutes les facultés préuues dans 
l'annexe en question, à l'exception de celle 
stipulée à l'article 2 1 .

Brésil (26 août 1942 a)
Cette adhésion est donnée sous les réserues pré

uues aux articles 2, 3, 5, 6 , 7, 9, 10, 13, 
15, 16, 17, 19 et 20 de l'Annexe II à la 
Conuention.

Danemark^ (27 juillet 1932)
L'engagement, du Gouuernement du Roi à introduire 

au Danemark la loi uniforme formant l'Annexe
I à cette Conuention est subordonné aux 
réserues ulsées aux articles 10, 14,*15, 17, 
18 et 20 de l'Annexe II à ladite Conuention.

I.e Gouuernement du Roi, par son acceptation de 
cette Conuention, n'entend assumer obligation 
en ce qui concerne le Groenland.

Finlande5 (31 août 1932)
Cette ratification est subordonnée aux réserues 

que mentionnent, les articles 14 et 20 de 
l'Annexe II à cette Conuention. En outre, la 
Finlande a fait usage du droit accordé aux 
Hautes Parties contractantes, par les 
articles 15, 17 et 18 de ladite Annexe, de 
légiférer sur les manières y mentionnées,

France (27 auril 1936 a)
Déclare faire application des articles 1, 2, 3,

4, 5®, 6 , 10, 11, 13, 15, 16, 17, 18, 19, 
20, 22 et 23 de l'Annexe II A cette 
Conuention,

Grèce (31 août 1931)
Sous les réserues suiuant.es relatiues A l'Annexe

II ;
Article 8 : Alinéas 1 et 3.
Article 9 : En ce qui concerne les lettres de 

change payables A jour fixe ou à un certain 
délad de date ou de uue.

Article 13.
Article 15 : a) Action contre le tireur ou 

l'endosseur qui se serait, enrichi Injustement; 
fe) Môme action contre l'accepteur qui se 
serait enrichi Injustement;
"Cette action se prescrit par cinq ans à 
compter de la date de la lettre de change,"

Article 17 : Seront appliquées les disposition* 
de la législation hellénique concernant les 
prescriptions à court délai.

Article 20 : Les réserues susuisées s'appli
quent également au billet A ordre,

Italie (31 août 1932)
Le Gouuernement italien se réserue de se préua- 

loir de la faculté préuue aux articles 2 , 8 ,
10, 1.3, 15, 16, 17, 19 et 20 de l'Annexe II A 
cette Conuention.

Japon (31 août 1932)
Cette ratification est donnée sous réserue du 

bénéfice des dispositions mentionnées à 
l'Annexe II A cette Conuention, par 
application de l'alinéa 2 de l'article 
premier,

Monaco (25 januier 1934 a)
Noruège7 (27 juillet 1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserues 
que mentionnent les articles 14 et 20 de 
l'Annexe II à la Conuention, et le 
Gouuernement royal de Noruège se réserue, en 
môme temps, de se préualoir du droit accordé 
à chacune des Hautes Parties contractantes 
par les articles 10, 15, 17 et 18 de ladite 
Annexe de légiférer sur les matières y 
mentionnées.

Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)
(20 août 1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserues 
mentionnées à l'Annexe II de la Conuention, 

Indes néerlandaises et Curacao
(16 juillet 1935 a) 

Sous les réserues mentionnées A l'Annexe II de 
la Conuention,

Surinam (7 août. 1936 a)
Sous les réserues mentionnées à l'Annexe II de 

la Conuention,
Pologne (19 décembre 1936 a)

Cette adhésion est donnée sous les réserues pré
uues aux articles 2, 6 , 7, 10, 11, 13, 14, 
15, 17, 19, 20, 21, alinéa 2, et 22 de*1 i ammau* t r  x i j~. —
a  n i M ' C A o  x j ,  n  j . a  v u i i v 9 M X . j i . u r i i

Portugal3 ' 8 (8 juin 1934)
Suède" (27 juillet 1932)

Cette ratification est subordonnée aux ré*erues 
que mentionnent les articles 14 et 20 de 
l'Annexe II A la Conuention et, en outre, le 
Gouuernement royal de Suède a fait usage du 
droit accordé* aux Hautes Parties 
contractantes par les articles 10, 15 et 17 
de ladite Annexe de légiférer sur les 
matières y mentionnées 

Suisse10 (26 août 1932)
Cette ratification est donnée sous réserue des 

articles 2, 6 , 14, 15, 16, 17, 18 et 19 de 
l'Annexe II.
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Ratifications ou adhésions définitiues (suite)

Union des Républiques socialistes souiétiques
(25 nouembre 1936 a)

Sous les réserues mentionnées à l'Annexe II , 
de la Conuention.

Signatures non encore suiuies de ratification

Colombie Pérou Turquie
Equateur Tchéco-Slouaquie Yougoslaule
Espagne

Actes postérieurs a 1» date à laguelle l e  Secrétaire général de l'Organisation das Mations Unies 
a assumé les fonctions de dépositaire (uoir aussi notes ?.. 4, 5 et 7 A 9)

Ratification, Ratification.
Participant adhésion (a) Participant adhésion (a)

Hongrie1 1 ........................ 28 oct 1964 a République démocratique
l.uxembourg1 2 ...................  5 mars 1963 ~ allemande13

NOTES :

M  Enregistrée sous le numéro 3313. Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, uol. 143, 
p. 257.

2/ Par une communication reçue le 13 mal
1963, le Gouvernement autrichien a notifié au Se
crétaire général, conformément aux dispositions 
du paragraphe 3 de l'article premier de la Con
uention, qu'il auait décidé de faire la réserue 
préuue à l 'article 18 de l'Annexe II à la Convert- 
tion, à l'effet que certains jours ouurables se
ront assimilés aux jours fériés légaux en ce qui 
concerne la présentation A 1 'acceptation ou au 
paiement et tous autres actes relatifs à la 
lettre de change,

Par une communication reçue le 26 nouembre 
1968, le Gouuernement autrichien, se référant aux 
réserues précitées, a notifié au Secrétaire géné
ral que, en uertu de la législation autrichienne 
en uigueur depuis le 26 juillet 1967, le paie
ment, l'acceptation ou tous autres actes relatifs 
aux lettres de change et aux billets A ordre ne 
peuuent ôtre exigés les jours fériés légaux et 
jours assimilés dont la liste tuife ; 3®r jan
uier (Nouuel An), 6 januier (Epiphanie), Vendredi 
Saint, Lundi de Pâques, mai (jour férié lé
gal), Ascension, Lundi de Pentecôte, Fête-Dieu, 
15 aoOt (Assomption), 26 octobre (fête nationa
le), 1er nouembre (Toussaint), 8 décembre (Im
maculée Conception), 25 et 26 décembre (Noël), 
Samedis et dimanches,

3/ Toutes les parties A cette Conuention ont 
accepté de considérer comme ualable l'instrument 
de ratification déposé par ce pays après la date 
fixée dans la Conuention, Cependant, le Gouuerne
ment japonais es!" d'auis que cette ratification a 
un caractère d'adhésion.

W  Par une communication reçue le 31 januier 
1966, le Gouuernement danois a notifié au Secré
taire général ne qui suit : A compter du 1er

décembre 1965, la législation danoise donnant ef
fet aux lois uniformes instituées par la Conuen
tion a été modifiée A l'effet d'assimiler les 
samedis aux jours fériés. La présente communica
tion doit être considérée comme une notification 
faite conformément au troisième paragraphe de 
l'article premier de la Conuention.

Par la même communication, le Gouuernement 
danois a également notifié au Secrétaire général 
que la déclaration qui auait été faite en son nom 
conformément, au paragraphe 1 de l'article X de la 
Conuention, lors de sa ratification, et selon la
quelle le Gouuernement danois n'entendait assumer 
aucune obligation en ce qui concerne le Groen
land, deuait être considérée comme retirée à 
compter du 1®*" juillet 1965,

5/ par une communication reçue le 29 juillet 
1966, le Gouuernement finlandais a notifié au 
Secrétaire général ce qui suit : A compter du 
l®1" juin 1966, le 1er mai et les samedis des 
mois de juin, juillet et août sont assimilés à 
des jours fériés, La présente communication doit 
être considérée comme une notification faite con
formément au troisième paragraphe de l'article 
premier de la Conuention,

Par une communication reçue le 6 juin ï.977, le 
Gouuernement finlandais a informé le Secrétaire 
général de ce qui suit ;

A compter du l®*’ auril 1968, la législation 
finlandaise donnant effet aux lois uniformes 
instituées par les deux Conventions a été modi
fiée A l'effet d'assimiler les samedis aux 
jours fériés. La présente communication doit 
être considérée comme une notification confor
mément au troisième paragraphe de l'article 
premier de chacune des deux Conuentions.

6 / le Ministre des affaires étrangères de la 
République française a Informé le Secrétaire gé
néral, par une communication reçue au Secrétariat 
le 20 octobre 1937, que par suite de certaines 
modifications qui ont été apportées A la législa
tion française en matière d'échéance des effets
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de commerce, conformément au décret-loi du 
31 août 1937, et conformément à l'article 38 de 
la loi uniforme sur les lettres de change et 
billets à ordre (annexe I à ladite Conuention), 
le porteur d'une lettre de change pourra la 
présenter non seulement le jour môme de 
l'échéance, mais soit, ce jour, soit l'un des deux 
jours ouurables qui suiuent.

En conséquence, la réserue qu'à cet égard la 
France auait faite lors de son adhésion à la Con
uention concernant l'article 5 de l'annexe IX au
dit acte ôtait,deuenue sans objet,

7/ par une communication reçue le 15 auril* 
1970, le Gouuernement noruégien a informé le 
Secrétaire général qu'à compter du 1er juin 
1970 serait promulguée en Noruège une disposition 
législative assimilant aux jours fériés légaux le 
samedi et le premier jour du mois de mal,

8/ La ratification a été faite sous la ré
serue que les dispositions de la Convention ne 
s'appliquent pas au territoire colonial portugais 
(uoir Société des Nations, Recueil des Traités, 
uol, 143, p, 230), Par une communication reçue le 
18 août 1953, le Gouuernement portugais a notifié 
au Secrétaire général le retrait de cette réserue,

9/ Par une communication reçue le * 16 mal 
1961, le Gouuernement suédois a notifié au Secré
taire général qu'après avoir obtenu l'approbation 
du Parlement 11 avait promulgué le 7 avril 1961 
une loi par laquelle les samedis à partir du
l.®r juin jusqu'au 30 septembre de chaque année 
seront assimilés aux jours fériés légaux, en 
autres en ce qui concerne la présentation à l'ac
ceptation ou au paiement et tous autres actes re
latifs à la lettre de change et aux chèques. Le 
Gouuernement suédois a demandé en outre que cette 
communication soit considérée comme une notifica
tion des réserves faites conformément au paragra
phe 3 de l'article premier de la Convention,

Par une communication reçue le 18 juin 1965, le 
Gouuernement suédois a notifié au Secrétaire 
général ce qui ault \ " . . .  Le Gouvernement 
suédois a promulgué le 26 mal 1965, auec l'appro
bation du Parlement, des dispositions légales se
lon lesquelles les lois suédoises édlctant la lé
gislation uniforme introduite par la Convention 
ont été modifiées dé façon que les samedis soient 
assimilés aux jours fériés légaux comme le sont 
déjà les samedis des mois d'avril, de mai, de 
juin, de juillet, d'août et de septembre. Ces 
dispositions entreront en uigueur le 1er octo
bre 1965,"

D'après une déclaration faite par le Gou
vernement suisse en déposant l'instrument, de ra
tification sur cette Conuention, celle-ci ne 
deualt prendre effet, en ce qui concerne la 
Suisse, qu'après l'adoption d'une loi révisant 
1rs titres XXIU à X X X U I  du Code fédéral des ob
ligations ou, le cas échéant, d'une loi spéciale 
sur les lettres de change, les billets à ordre et 
les chèques, La loi susulsée étant entrée en ui
gueur le 1®*" juillet 1937, la Conuention a pris 
effet, pour la Suisse, à partir de la même date.

11/ Par une communication reçue le 5 janvier 
1966, le Gouuernement hongrois, se référant au

troisième paragraphe de l'article premier de la 
Convention et à l'article 18 de l'annexe II, a 
notifié au Secrétaire général ce qui suit : En ce 
qui concerne les lettres de change et les billets 
à ordre, aucun paiement ne pourra être réclamé 
sur le territoire hongrois les jours de fête lé
gale indiqués cl-après : 1er janvier (Nouvel 
An), 4 auril (Fête de la libération), 1er mai 
(Fête du travail), 20 août (Fête do la Constitu
tion), 7 novembre (Anniversaire de la révolution 
socialiste d'octobre), 25 décembre (Noël), 26 dé
cembre (lendemain de Noël), lundi de Püqties et le 
jour de repos hebdomadaire (normalement le diman
che) .

Par la suite, le 25 mars 1985, le Secrétaire 
général a repu du Gouvernement hongrois la noti
fication suivante ;

En ce qui concerne la circulation des lettres 
de change à l'intérieur du territoire, le protêt 
peut être remplacé par une déclaration datée et 
écrite sur la lettre de change elle-même, signée 
par le tiré et par le tiers payeur (Article 8 , 
Annexe II), respectivement, sauf dans le cas où 
le tireur exige dans le texte de la lettre de 
change un protêt par acte authentique.

Dans le cas mentionné à l'alinéa précédent, 
la négociation sans date est présumée antérieure 
au protêt.
Conformément au paragraphe 3 de l'article 1, 

ladite notification a pris effet le 24 mal 1985, 
soit le quatre-vingt-dixième jour suiuant la 
réception de la notification.

Par une communication ultérieure reçue le
21 juin 1985, le Gouvernement hongrois a ajouté 
les commentaires suivants à la notification 
susmentionnée :

1. Pour ce qui est de la conformité à 
l'article 8 de l'annexe II, les mots "signée 
par le tiré et par le tiers payeur, respective
ment", sont destinés, dans l'esprit des seruices 
financiers hongrois compétents, à faire entendre 
qu'une déclaration de la personne à qui le 
paiement doit êtra fait est requise. Dans le 
cas d'une lettre de change ne comportant pas de 
domiciliation chez.une personne nommément dési
gnée pour effectuer le paiement, une déclaration 
du tiré est. requise, Dans le cas d'un Instru
ment comportant domiciliation chez une personne 
nommément désignée pour effectuer le paiement, 
une déclaration sous la signature du domicilia- 
taire est requise.

2 . Oeux raisons expliquent qu'il ait fallu 
déuelopper la disposition relatiue aux lettres 
de change comportant domiciliation chez une 
personne nommément désignée pour effectuer 'Le 
paiement :

a) Dans la mesure où le domiclliatalre 
peut être considéré comme le "caissier" du 
tiré, il est logique de l'autoriser à faire 
la déclaration en cas de non-naAement.

b) Une lettre de change comportant domi
ciliation doit, à l'échéance, être présentée 
pour paiement au domicile indiqué. Si l'on 
ne pouvait accepter une déclaration du tiers 
nommément désigné en lieu et place du protêt 
et s'il fallait en conséquence obtenir une 
déclaration du tiré, la difficulté de joindre 
ce dernier dans les deux jour* et demi ouvra
bles prévus en cas de non-paiement serait 
pratiquement insurmontable.
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On notera à cet égard que cette même solution a 
été retenue au paragraphe 3 de l'article 56 cfu 
.projet. >ie convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre interna
tionaux établi par le Groupe de trauall des 
effets de commerce internationaux.

12/ L'instrument de ratification stipule que 
le Gouuernement luxembourgeois, conformément à 
l'article premier de la Conuention, a fait usage 
des réserues préuues aux articles 1, 4, 11, 12,
13, 16, 16, 18, 19 et 20 de l'annexe II à la Con
uention.

Dans une notification reçue le 21 féurier 
1974, le Gouuernement die la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Conuention à compter du 6 juin 1958.

A cet égard^ le Secrétaire général a reçu, le 
13 januier 1976, la communication suiuante du 
Gouuernement de la République fédérale d'Allema
gne :

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare au sujet de la communica

tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 januier 1974- concernant l'appli
cation à compter du 6 juin 1958 de la Conuen
tion portant loi uniforme sur les lettres de 
change et billets à ordre çlu 7 juin 1930, que, 
dans les relations entre la République fédérale 
d'Allemagne et la République démocratique alle
mande, l'effet de cette déclaration ne remonte 
pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le

28 auril 197fi, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande estime que, selon les règles de droit 
international et la pratique internationale 
pertinentes, la réapplication de conuentions de 
droit International est une affaire intérieure 
de l'Etat successeur intéressé. En conséquence, 
la République démocratique allemande a égale
ment. le droit de fixer elle-même la date de ré
appllcatlon de la Conuention portant loi uni
forme sur lé* lettres de change et billets à 
ordre du 7 juin 1930 à laquelle elle est deue- 
nue Partie en uertu du principe de la succes
sion des Etats. '
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II. CONVENTION PORTANT LOI UNIFORME SUR LES CHEQUES

Genèue. 19 mars 19311

EN UIGUEUR depuis le'' 1er janvier 1934 (article VI) .

Ratifications ou adhésions définitiues

Allemagne2 (3 octobre 1933)
Cette ratification est donnée sous les réserues 

préuues au» articles 6, 14, 15, 16 al. 2, 18, 
23, 24, 25, 26 et. 29 de l'Annexe II à la Con
uention.

Brésil (26 août 1942 a)
Cette adhésion est donnée sous les réserues 

préuues aux articles 2. 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9,
10, 11/ 12, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 
23, 25, 26, 29 et 30 de l'Annexe II b la Con
uention.

Danemark3 (27 juillet 1932)
L'engagement du Gouuernement du Roi b introduire 

au Danemark la Loi uniforme formant l'Annexe
I b cette Conuention est subordonnée aux ré
serues uisées aux articles 4, 6, 9, 14 1er 
alinéa, 16 a), 18, 25, 26, 27 et 29 de l'An
nexe II A ladite Conuention.

Le Gouuernement du Roi, par son acceptation de 
cette Conuention, n'entend assumer aucune 
obligation en ce qui concerne le Groenland. 

Finlande* (31 août 1932)
Cette ratification est subordonnée aux réserues 

que mentionnent les articles 4, 6, 9, ,14 ali
néa 1er, 16 a), 18 et 27 de l'Annexe II à 
cette Conuention. En outre, ' la Finlande a 
fait usage du droit accordé aux Hautes Par
ties contractantes par les articles 25, 26 et
29 de ladite Annexe, de légiférer sur les ma
tières y mentionnées.

France5 (27 auril 1936 a)
Déclare faire aptWication des articles 1, 2, 4,

5, 6, 9, 11, U ,  13, 15, 16, 18, 19, 21, 22,
23, 25, 26, 27*», 28, 29, 30 et 31 de l'An
nexe II à cette conuention.

Grèce2 (i»»* juin 1934) 
Dans les conditions ci-après- i ____________
A. — l.e Gouuernement hellénique ne fait pas 

usage des réserues des articles l, 2, 5 4 8,
10 à 14, 16 alinéa premier, lettres a et J», 
18 alinéa premier, 19 A 22, 24, 26 alinéa 2, 
de l'Annexe II.

B, — Le Gouu&rnement hellénique fait usage des 
réserues suluantes prévues dans l'Annexe II ;

î. La réserue de i‘article 3, l'alinéa 3 de 
l'article 2 de la loi uniforme étant remplacé 
par : "Le chèque sans indication du lieu de paie
ment est considéré comme payable au lieu de sa 
création".

2. La réserue de l'article 4, et l'alinéa sui
vant est ajouté b l'article 3 ; "Un chèque émis 
et payable en Grèce n'est ualable comme chèque 
que s'il a ôté tiré sur une société bancaire ou 
sur une personne juridique hellène de droit pu
blic faisant des affaires de banque".

3. La réserve de l'article 9, la disposition 
suiuante étant ajoutée à l'alinéa 3 de l'article 
6 de la loi uniforme : "Mais, dans ce cas excep
tionnel, l'émission du chèque au porteur est in
terdite" ,

Ratifications ou adhésions définitives

4. La réserue de l'article 15, l'alinéa suivant 
étant ajouté à l'article 31 de la loi uniforme : 
"Par décret présidentiel, provoqué par les minis
tres de la Justice et de 1'Economie nationale, il 
peut être déterminé quelles sont les institutions 
considérées en Grèce comme Chambres de compensa
tion" ,

5. La réserue du second alinéa de l'article, 16, 
et il est fixé que "dans la loi hellénique seront 
inscrites des dispositions sur la perte et le vol 
de chèques",

6. La réserve de l'article 17; à la fin de 
l'article 35, l'alinéa suivant est ajouté : "Dans 
des circonstances exceptionnelles ayant trait au 
cours du change de la monnaie hellénique, les ef
fets de la clause prévue à l'alinéa 3 du présent 
article peuvent être abrogés dans chaque cas par 
des lois spéciales, en ce qui concerne des chè
ques payables en Grèce. La même disposition peut 
être appliquée en ce qui concerne aussi des chè
ques émis en Grèce".

7. La réserve de l'article 23; au n° 2 de 
l'article 45 de la loi uniforme il est ajouté : 
"lesquels, en ce qui concerne les chèques émis et 
payables en Grèce, sont toutefois calculés dans 
chaque cas au taux d'intérêt légal en vigueur en 
Grèce". De même, au n° 2 de l'article 46 de la 
loi uniforme il est ajouté : "le cas spécial du 
n° 2 de l'article précédent étant maintenu".

8. La réserve de l'article 25; l'article sui
vant est ajouté b la loi nationale ; " En cas 
soit rte déchéance du porteur soit de prescription 
du droit de recours, 11 subsistera contra le 
tireur ou contre l'endosseur une action du fait 
qu'il se serait enrichi injustement, Cette action 
se prescrit après trois années b partir de la 
dat» d» 1 'émissiondu «bèquea ,

9. La réserve du premier alinéa de l'article 26; 
la disposition suivante est formulée ; "Les 
causes d'interruption et de suspension de pres
cription de la présente loi sont régies par les 
dispositions sur la prescription et sur la pres
cription à court terme".

10. La réserve de l'article 27: l'article in
dépendant qui suit étant formulé ; ".Tours fériés 
légaux dans le sens de la présente loi sont tous 
les dimanches et tout jour de repos complet des 
bureaux publics".

11. La réserue de l'article 28, ainsi qu-? celle 
de l'article 29. >

12. La réserue de l'artlcl* 30.
Italie (31 août 1933)

En conformité de l'article premier de cette Con
uention, le Gouvernement royal d'Italie dé
clare qu'il entend se prévaloir des facultés 
prévues aux articles 2, 3, 4, 5, 6, 7, 9, 10,
14, 16 al. 2, 19, 20, 21 al. 2, 23, 25, 26,
29 et 30, Annexe II.

Par rapport A l'article 15, Annexe II b cette 
Convention, les institutions dont 11 est
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Ratifications ou adhésions définitiges Ratifications ou adhésions définitives

question audit article sont en Italie les 
"Stanze di compensazione" seülênient.

Japon (25 août 1933)
Par application de l'alinéa 2 de l'article 1 de 

la Convention, cette ratification est donnée 
sous réserve du bénéfice des dispositions 
mentionnées à l'Annexe II de cette Convention. 

Monaco (9 février 1933)
Nicaragua (16 mars 1932 a)
Norvège7 (27 juillet 1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserves 
que mentionnent les articles 4, 6,■ 9, 14 
1er' alinéa, 16 a) et 18 de l'Annexe II à 
ladite Convention, et 3a Gouvernement royal 
de Norvège se réserve, en môme temps, de se 
prévaloir du droit accordé aux Hautes Parties 
contractantes par les articles 25, 26, 27 et
29 de ladite Annexe de légiférer sur les ma
tières y mentionnées.

Pays-Bas2 , pour le Royaume en Europë
(2 avril 1934)

Cette ratification est subordonnée aux réserves 
mentionnées à l'Annexe II de la Convention. 

Indes néerlandaises et Curacao
(30 septembre 1935 a)

(7 août 1936 a) 
A l'Annexe II de

Sous les réserues mentionnées A l'Annexe II de 
la Convention.

Surinam
S o u s■les réserves mentionnées 

la Convention.
Pologne (19 décembre 1936 a)

Cette adhésion est donnée sous les réserues pré
vues aux articles 3, 4, 5, 8, 9, 14 alinéa 1,
15, 16 alinéa 1 a), 16 alinéa 2, 17, 23, 24, 
25, 26, 28, 29 et 30 de l'Annexe II A la Con
vention.

Portugal2 * 8 (8 juin 1934)
Suède" (27 juillet 1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserves 
que mentionnent les articles 4, 6, 9, 14 
1er alinéa, 16 a) et 18 de l'Annexe II A la 
Convention, et le Gouvernement royal de Suède 
a, en outre, fait usage du droit accordé aux 
Hautes Parties contractantes par les articles 
25, 26 et 29 de ladite Annexe de légiférer 
sur les matières y mentionnées.

Suisse*0 (26 août 1932)
Cette ratification est donnée sous réserue des 

articles 2, 4, 8, Î5, 16 2me alinéa, 19,
24, 25, 26, 27, 29 et 30 de l'Annexe II.

Equateur
Espagne
Mexique

Signatures non encore suivies de ratification

Roumanie Turquie
Tchéco-Slouaquie Yougoslavie

Actes postérieurs A la date A laguelle le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
a assumé les fonctions de dépositaire (voir aussi note 3 A 5 et 7 i 9)

Participant. 

Autrithe'll.
Belgique 12, 
Hongrie13 . 
Tndonésie .

Ratification, 
adhésion (a). 
succession (d)

I d é e  1958
18 déc 1961 
28 oct 1964 a
9 mars 1959 d

Participant

Luxembourg ............
Malawi . , . . . . . . 
République démocratique 

allemandelS

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

1 août 1968 a 
[3 nov 1965 â]l*

wQTecî 

1/
ciété des 
p. 355.

Enregistrée sous le numéro 3316, Uoir So- 
Nations, Recueil des Traités, uol. 143,

Toutes les parties A cette Convention ont 
accepté de considérer comme valable l'instrument 
de ratification déposé par ce pays après la date 
fixée dans la Convention. Cependant, Te Gouuerne
ment japonais est d'auis que cette ratification a 
un caractère d'adhésion,

3/ Uoir note 4 en Partie îï.10 des Traités 
de la Société des Nations pour la notification du 
Danemark, qui s'applique également A c;tte 
Convention.

4/ Uoir nota 5 «n parti* T!>iQ Traités
de la Société des Nations, pour ies notifications 
de la Finlande, qui s'appliquent également A 
cette Conuention.

Le Secrétaire général a reçu le 7 féurier 
1979 du Gouuernement français la communication 
suivante :

"Le Gouvernement français mène actuellement 
une politique de lutte contre la fraude fisca
le. A cette fin, il a, notamment, pris des me
sures tendant A limiter la possibilité d'endos
sement des chèques, lesquelles figurent dans la 
loi de finances française pour 1979.

"De telles mesures peuuent se réuéler en con
tradiction auec la Conuention du 19 mars 1931
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portant loi uniforme sur les chèques pour la
quelle l'Organisation des Nations Unies assure 
les fonctions de dépositaire. La France est par
tie à cette Conuention depuis le 27 avril 1936.

"Aussi pour éuiter toute contradiction entre 
les dispositions internes françaises et celles 
de ladite Conuention, le Gouuernement. français 
entend formuler la réserue relative aux arti
cles 5 et 14 de l'annexe I qui est préuue à 
l'article 7 annexe II de la Conuention du
19 mars 1931."
Eh l'absence d'objection de la part des Etats 

contractants dans les 90 jours à compter de la 
diffusion de cette communication par le- 
Secrétaire général (effectué le 10 féurier 1979) 
la réserue a été considérée comme acceptée et a 
pris effet le il mai 1979.

Par la suite, le 20 féurier 1980, le Secrétaire 
général a reçu la communication suiuante du Gou
uernement. de la République fédérale d'Allemagne ; 

l.e Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne a pris note de la communication du 
Gouuernement français concernant, la Conuention 
du 19 mars 1931 portant loi uniforme sur les 
chèques, reçuë par le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies le 7 féurier 
1979 et diffusée par le Directeur par intérim 
de la Division des questions juridiques généra
les dans la circulaire C.N. 29.1979.Treatles-1 
du 10 féurier 1979 par laquelle la France modi
fiait son adhésion A ladite Conuention. Le Gou
vernement de la République fédérale d'Allemagne 
n'a aucune objection à formuler à ce sujet.

fi/ Le Ministre des affaires étrangères de la 
République française a informé le Secrétaire 
général par une communication reçue au Secrétariat 
le 20 octobre 1937, que, par suite de certaines 
modifications qui ont été apportées à la législa
tion française en matière d'échéance des effets 
de commerce, conformément au décret-loi du 31 
août. 1937, et en application de l'article 27 de 
l'annexe II à la Convention susmentionnée et de 
l'article II de l'Acte final de la Conférence qui 
a adopté cet acte, aucun paiement de quelque 
sorte qu'il puisse être sur effet, mandat, 
chèque, compte courant, dépôt de fonds de titres
ou autrement, ne peut Ôtre exigé, ni aucun protêt 
dressé le samedi et. le lundi de chaque semaine 
qui, pour ces opérations seulement, sont assimi
lés aux jours fériés légaux.

7/ Uoir note 7, en Partie 11.10 des Traités 
de la Société des Nations pour- la notification de 
la Norvège qui concerne aussi cette Conuention.

®/ La ratification a été faite sous la ré
serve que les dispositions de la Conuention ne 
s'appliquent pas au territoire colonial portugais 
(voir Société des Nations, Recueil des Traités, 
uol. 143, p. 360). Par une communication reçue le
18 août 1953, le Gouvernement portugais a notifié 
au Secrétaire général le retrait de cette réserve.

9/ Uoir note 9 en Partie II.10 des Traités de 
la Société des Nations pour la notification de la 
Suède, qui s'applique également A cette Convention.

10/ D'après une déclaration faite par le Gou- 
verhement suisse en déposant l'instrument de ra

tification sur cette Convention, celle-ci ne 
devait prendre effet, en* ce qui concerne la 
Suisse, qu'après l'adoption d'une loi révisant 
lèô titres XXIU A XXXIII dû Code fédéral des 
obligations ou, le cas échéant, d'une loi spécia
le sur les lettres de change, les billets k ordre 
et les chèques. La loi susuisée étant entrée en 
vigueur le l®>" juillet 1937, la Conuention 
auait pris effet, pour la Suisse, A partir de la 
même date.

11/ La ratification du Gouvernement autri
chien est donnée sous les réserues préuues aux 
articles 6, 14, 15, 16 (par. 2), 17, 18, 23, 24,
25, 26, 27, 28, 29 et 30 de l'annexe II A la Con
uention.

Par une communication reçue le 26 novembre 
1968, le Gouuernement autrichien se référant aux 
réserves préuues à l'article 27 de l'annexe II de 
la Convention, a donné la liste des jours fériés 
et jours assimilés A ces jours fériés en ce qui 
concerne la date limite de présentation et de 
tous actes relatifs aux chèques, voir second ali
néa de la note 2 en Partie I I , 10 des Traités de 
la Société des Nations,

12/ fluec une déclaration qui précise que, 
conformément à l'article X de la Convention, le 
Gouvernement belge n'entend assumer aucune obli
gation en ce qui concerne le Territoire sous tu
telle du Ruanda-Urundi. D'autre part, le Gouver
nement belge se réserue le droit de faire usage 
de toutes les facultés préuues A l'annexe 2 de la 
Conuention.

*3/ L'instrument d'adhésion contient la ré
serue suiuante i

Conformément à l'article 30 de l'annexe II à 
la Conuention, la République populaire hongroi
se déclare que la loi uniforme sur les chèques 
ne sera pas applicable aux catégories spéciales 
de chèques utilisés pour le commerce intérieur 
entre les organisations économiques socialistes. 
Par une communication reçue le 5 januier 1966, 

le Gouuernement hongrois, se référant au troi
sième paragraphe de l'article premier de la Con
uention et A l'article 27 de l'annexe II de la 
Conuention, a notifié au Secrétaire général 
qu'aucun paiement ne pourrait ôtre réclamé sur le 
territoire hongrois les jours de fête légale. 
Pour la liste des jours de fête légale, voir 
note 11 en Partie II.10 des Traités de la Société 
des Nations.

14/ Le Gouuernement du Malawi, dans une 
commu- nication reçue le 30 juillet 1968 par le 
Secrétaire général, a informé celui-ci qu'il 
dénonçait la Conuention selon la procédure préuue 
au troisième alinéa de 1'article 8 de ladite 
Convention . . .  et que, conformément aux dispo
sitions susmentionnées, la dénonciation produi
rait ses effets le 5 octobre 1967 A l'égard de la 
France, le 8 octobre 1967 A l'égard de l'Autri
che, du Danemark, de l'Italie, et de la Norvège, 
le 9 octobre 1967 A l'égard du Portugal et de la 
Suède, le 13 octobre 1967 A l'égard de la Finlan
de, le 14 octobre 1967 A l'égard de la Pologne, 
le 15 octobre 1967 A l'égard du Brésil, de la 
Grèce, de la Hongrie, de l'Indonésie et de Mona
co, le 18 octobre 1967 A l'égard de la Belgique
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et d* la Suisse et le 24 avril 1967 & l'égard du 
Japon.';

Le Gouvernement malawien a en outre informé le 
.Secrétaire général qu'il ne se considérait plus 
connue lié par la Convention A l'égard du Nicara
gua^ le Gouuernement de cet État n'ayant pas ac
cusé réception, malgré plusieurs rappels, de la 
notification de dénonciation qui lui auait. été 
adressée par le Gouvernement malawien, et qu'il 
en auait informé le Gouuernement nicaraguayen. 
Ultérieurement, par une communication adressée au 
Secrétaire général le 19 mars 1969, le Gouverne
ment malawien l'a informé que cette dernière no
tification avait été reçue par le Gouuernement 
nicaraguayen le 17 januier 1969.

Ï5/ Dans une notification reçue le 21 féurier • 
1974, le Gouuernement d* la République démocrati
que ,,allemande A indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réappllcation 
de la Conuention à compter du 6 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le
13 janvier 1976, la communication suluamte du Gou
uernement de la République fédérale d'Allemagne :

Le Gouuernement de la République fédérale
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica

tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 januier 1974, concernant l'appli
cation A compter du 6 juin 1958 de la Conuen
tion portant loi uniforme sur les chèques du 19 
mars 1931, que, dans les relations entre la 
République fédérale d'Allemagne et la Républi
que démocratique allemande, l'effet de cette 
déclaration ne remonte pas au-delA du 21 juin
1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 

28 auril 1976, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande estime que, selon les règles de droit 
international et la pratique Internationale 
pertinentes, la réapplication de conventions de 
droit international est une affaire intérieure 
de l'Etat successeur intéressé. En conséquence, 
la République démocratique allemande a égale
ment le droit de fixer elle-même la date de la 
réapplication de la Convention portant loi uni
forme sur les chèques du 19 mars 1931 A laquel
le elle est devenue Partie en uertu du principe 
de la succession des Etats.
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12. CONUENTION RELATIUE AU DROIT DE TIMBRE EN MATIERE DE LETTRES DE CHANGE ET DE BILLETS A ORDRE

Genèue. 7 juin 193Q1

EN UIGUEUR depuis le 1er januier 1934 (article 5).

Ratifications ou adhésions définitiues

Allemagne2 (3 octobre 1933)
Autriche (31 août 1932)
Belgique (31 aoQt 1932)
Brésil (26 août 1942 a)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord

(18 auril 1934 a) 
Sa Majesté n'assume aucune obligation en ce qui 

concerne l'un quelconque de ses colonies ou 
protectorats, ou territoires placés sous le 
mandat, de son Gouuernement dans le Royaume- 
Uni .

Terre-Neuue (7 mai 1934 a)
Sous réserue de la disposition D.I. du Protocole 

de la Conuention.
Barbade (La) [auec limitation3], Bassoutoland. 

Bermudes (auec limitation), Betchouanaland 
(Protectorat). Cevlan (auec limitation), Chy
pre (auec limitation), C6te de l'Or [a) Colo
nie. b) Achantl. c) Territoires septentrio
naux . d) Togo sous mandat britannique!. Fidji 
(auec limitation), Gambie (Colonie et Protec
torat). Gibraltar (auec limitation), Guyane 
britannique (auec limitation), Honduras bri
tannique. Iles du Uent (Grenade. Sainte- 
Lucie. Saint.-Uincent) [auec limitation], 
Kenya (Colonie et Protectorat) [auec limita
tion], Malais [a) Etats Malais fédérés : Ne
gri Sembilan. Pahang.. Perak. Selangor : >b)
Etats Malais non fédérés Joho^e. Kedah.
Kelantan. Perils. Trengganu et Brunei (auec 
limitation)] Malte. Nyassaland (Protectorat 
du). Ouganda (Protectorat de 1') [auec limi
tation] , Palestine (à l'exclusion de la 
Transiordanie). Rhodésie du Nord. Seychelles. 
Sierra-Leone (Colonie et Protectorat) [auec 
limitation], Straits Settlements (auec limi
tation), Smazlland. Trinité-et-Tobago (auec 
limitation) (18 juillet 1936 a)

Bahamas (auec limitation), Falkland (Iles et dé
pendances) [auec limitation], Gilbert (Colo
nies des lies Gilbert et Ellice) [auec limi
tation], Maurice, Sainte-Hélène (et Ascen
sion) [auec limitation]. Salomon (Protectorat 
des lies Salomon britanniques) [auec limita
tion], Tanganyika . (Territoire du) [auec limi-

Ratifications ou adhésions définitiues

tation], Tonga (auec limitation), Transiorda- 
nie (auec limitation), Zanzibar. (auec limi
tation), (7 septembre 1938 a,)

Jamaïque, y compris les lies Turques et Caïques 
et les lies Caïmans (auec limitation), Soma
liland (Protectorat) [auec limitation]

(3 août 1939 a)
Australie (3 septembre 1938 a)

Y compris les territoires du Papoua et de l'île 
de Norfolk et les territoires sous mandat de 
la Nouuelle-Guinée et de Nauru.

Il est conuenu que, pour ce qui concerne le Com
monwealth d'Australie, les seuls titres aux-, 
quels s'appliquent les dispositions de cette" 
Conuention sont les lettres de change présen
tées à l'acceptation, acceptées ou payables 
ailleurs que dans le Commonwealth d'Australie. 

I.a même limitation s'appliquera en ce qui con
cerne les territoires du Papoua et de l'île 
de Norfolk et les territoires sous mandât de 
la Nouuelle-Guinée et de Nauru*.

Irlande5 (10 juillet 1936 a)
Danemark (27 juillet 1932)

Le Gouuernement du Roi, par son acceptation de 
cette Conuention, n'entend assumer aucune ob
ligation en ce qui concerne le Groenland. 

Finlande (31 août 1932)
France (27 auril 1936 a)
Italie (31 août 1932)
Japon (31 août 1932)
Monaco (25 januier 1934 a)
Noruège (27 juillet 1932)

Nouuelles-Hébrides (auec limitation)
(16 mars 1939 a)

Pays-Bas (pour Royaume en Europe) (20 août 1932) 
Indes néerlandaises et Curacao

(16 juillet 1935 a) 
Surinam (7 août 1936 ë[)

Pologne (19 décembre 1936 a)
Portugal2 * 6 (8 juin 1934)
Suède (27 juillet 1932)
Suisse" (26 août 1932)
Union Républiques socialistes soyiétiquss

(25 nouembre 1936 a)

Signatures non encore suiuies de ratification

Colombie
Equateur
Espagne

Pérou
Tchéco-Slouaquie

Turquie
Yougoslauie
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flct.es postérieurs à la date A laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Bahamas8 . . 
Chypre9 
Fidji9
Hongrie ■ .
Luxembourg .
Malaisie . .
Malte . . .

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

19 mai 1976 d 
R mars 1968 d

25 mars 1971 d
28 oct 1964 a
5 mars 1963 ~

14 janu 1960 d
6 déc 1966 d

Participant

Ouganda . . ..............
Papouasie-Nouuelle-Guinée
Portugal6
Tonga" .....................
République démocratique 

allemande10

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

15 avr 1965 a
12 féur 1981 â

2 féur 1972 d

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est. celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

PAPOUASIE-NOUUELLE-GUINEE

"Il est conuenu que, pour ce qui concerne la Papouasie-Nouuelle-Guinée, les seuls titres auxquels 
s'appliquent les dispositions de la Conuention sont les lettres de change présentées à l'acceptation, 
acceptées ou payables ailleurs que dans la Papouasie-Nouuelle-Guinée."

NOTES :

Enregistrée sous le n° 3315. Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, uol. 143, 
p. 337.

2f Toutes les parties à cette Conuention ont 
accepté de considérer comme ualable 1'instrument 
de ratification déposé par ce pays après la date 
fixée dans la Conuention. Cependant, le Gouuerne
ment japonais est d'auis que cette ratification a 
un caractère d'adhésion.

3/ La mention "auec , limitation" Insérée 
après les noms de certains territoires, indique 
que la limitation préuue par la Section D du Pro
tocole de cette Convention est applicable A ces 
territoires.

4/ Cette limitation a été acceptée par les 
Etats parties A la Conuention, qui ont été con
sultés conformément au paragraphe 4 de la Section 
D du Protocole de ladite Conuention.

5/ Le Gouuernement de l'Irlande ayant commu
niqué au Secrétaire général de la Société des Na
tions son désir de se uoir reconnaître la limita
tion spécifiée au 1 de la Ofecîlon D du 
Protocole de cette Conuention, le Secrétaire 
général a transmis ce désir aux Etats Intéressés, 
en application du paragraphe 4 de la disposition 
susmentionnée, Aucune objection n'ayant été sou- 
leuée de la part, desdits Etats, cette limitation 
doit être considérée comme acceptée,

l.a ratification a été faite sous la ré
serue que les dispositions de la Conuention ne 
s'appliquent pas au territoire colonial portugais

(uoir Société des Nations, Recueil des Traités, 
uol. 143, p, 338). Par une communication reçue le 
18 août 1953, le Gouuernement portugais a notifié 
au Secrétaire général le retrait de cette réserue,

7/ D'après une déclaration faite par le Gou
uernement suisse en déposant l'instrument de ra
tification sur cette Conuention, celle-ci ne 
deualt prendre effet, en ce qui concerne la 
Suisse, qu'après l'adoption d'une loi reuisant 
les titres XXIU A XXXIII du Code fédéral des ob
ligations ou, le cas échéant, d'une loi spéciale 
sur les lettres de change, les billets A ordre et 
les chèques. La loi susuisée étant entrée en ul- 
gueur le 1er juillet 1937, la Conuention a pris 
effet, pour la Suisse, A partir de la même date.

Auec maintien des limitations préuues par 
la section D du Protocole A la Conuention sous 
les réserues desquelles la Conuention a été ren
due applicable A son territoire.

9! Auec maintien de la limitation préuue par 
la section D du Protocole A la Conuention, réser
ue sous laquelle la Conuention a été rendue ap
plicable A son territoire.

10/ parie une notification reçue la 21 féurier 
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Conuention A compter du 6 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 
13 januier 1976, la communication suiuante du 
Gouuernement de la République fédérale d'Allema
gne :

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica-
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tlon de la République démocratique allemande, 
en date du 31 januier 1974, concernant l'appli
cation à compter du 6 juin 1958 de la Conuen
tion relatiue au droit de timbre en matière de 
lettres de change et de billets à ordre du
7 juin 1930, que dans les relations entre la 
République fédérale d'Allemagne et la Répu
blique démocratique allemande, l'effet, de cette 
déclaration ne remonte pas au-delà du 21 juin
1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 

28 auril 1976,- le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande estime que, selon les règles de droit 
international et la pratique internationale 
pertinentes, la réapplication de conuentions de 
droit international est une affaire intérieure 
de l'Etat successeur Intéressé. En conséquence, 
la République démocratique allemande a égale
ment le droit de fixer elle-même la date de 
réapplication de la Conuention relatiue au 
droit de timbre en matière de lettres de change 
et de billets à ordre du 7 juin 1930 à laquelle 
elle est deuenue Partie en uertu du principe de 
la succession des Etats.
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13. CONUENTION RELATIVE AU DROIT DE TIMBRE EN MATIERE DE CHEQUES

Genèue. 19 mars 1931*

EN VIGUEUR depuis le 29 novembre 1933 (article 5).

Ratifications ou adhésions définltlues

Allemagne2 (3 octobre 1933)
Brésil (,26 août 1942 a)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord

(13 januier 1932) 
Cette ratification ne s'applique pas aux Colo

nies ou Protectorats britanniques ni à aucun 
territoire sous mandat pour lequel le mandat 
est exercé par le Gouuernement. de Sa Majesté 
dans le Royaume-Uni,

Barbade (La), Bassoutoland. Bermudes. Betchoua- 
naland (Protectorat). Ceylan. Chypre. COte de 
l 'Or [a) Colonie, b) Achantl. c) Territoires 
septentrionaux, d) Togo sous mandat britanni
que! , F i d U .  Gambie (Colonie et Protectorat). 
Gibraltar. Guyane britannique. Honduras bri
tannique. Iles du Vent (Grenade. Sainte- 
Lucie. Saint-Vincent). Kenya (Colonie et Pro
tectorat). Malais [a) Etats Malais fédérés ; 
Negri Sembilan. Pahang. Perak. Selangor: b) 
Etats Malais non fédérés : Johore. Kedah. 
Kelantan. Perils. Trengganu et Brunei! , 
Malte. Nvassaland (Protectorat du). Ouganda 
(Protectorat de 1'). Palestine (h l'exclusion 
de- la Transiordanie). Rhodésie du Nord. Sey
chelles. Slerra-Leone (Colonie et Protecto
rat). Straits Settlements, Swaziland. Trinité- 
et-Tobago

(18 juillet 1936 a) 
Bahamas, Falkland (Iles et dépendances). Gilbert 

Colonie des lies Gilbert et Elllce), Maurice. 
Sainte-Hélène (et Ascension), Salomon (Pro
tectorat britannjgue des lies Salomon). Tan
ganyika (Territoire du), Tonga. Transiordanie.

Ratifications ou adhésions définltlues 

Zan2’lbar (Protectorat du)
(7 septembre 1938 a) 

Jamaïgue (v compris les lies Turgues et Caiques 
et lies Caïmans) (3 août 1939 a)

Protectorat du Somaliland (3 août 1939 a)
Australie (3 septembre 1938 â)

Y compris les territoires du Papoua et de l'île 
de Norfolk et les territoires sous mandat de 
la Nouuelle-Gulnée et de Nauru.

Irlande (10 juillet 1936 a)
Danemark (27 juillet 1932)

Le Gouuernement du Roi, par son acceptation de 
cette Conuention, n'entend assumer aucune 
obligation en ce qui concerne le Groenland. 

Finlande (31 août 1932)
France (27 auril 1936 a)
Grèce2 (1er juin 1934)
Italie (31 août 1933)
Japon (25 août 1933)
Monaco (9 féurier 1933)
Nicaragua (16 mars 1932 a)
Noruège (27 juillet 1932)

Nouuelle-Hébrides (16 mars 1939 a)
Pays-Bas2 pour le Royaume en Europe

(2 auril 1934)
Indes néerlandaises et Curaçao

(30 septembre 1935 a)
Surinam

Pologne
Portugal2 »
Suède
Suisse^

(7 août 1936 a) 
(19 décembre 1936 â) 

(8 juin 1934) 
(27 juillet 1932) 

(26 août 1932)

Signatures non encore suluies de ratification

Equateur Roumanie Turquie
Espagne Tchéco-Slouaqule Yougoslauie
Mexique

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Autriche , .
Bahamas , ,
Belgique». ,
Chypre . . .
Fidji . . .
Hongrie . . 
Indonésie
Luxembourg .

Ratification. 
adhésion (a) 
succession (d)

1 déc 
19 mai 
18 déc

1958 
1976 d 
1961 "

6 mars 1968 £ 
25 mars 1971 jî
28 oct 
9 mars

1964 a 
1959 i

Participant

t août 1968 a

Malaisie ...................
Malte .....................
Papouasle-Nouuelle-Gulnée
Portugal3
République démocratique 

allemande6 
Tonga .....................

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

14 janu 1960 d 
6 déc 1966 & 

12 féur 1981 £

2 féur 1972 d
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NOTES :

1/ Enregistrée sous le numéro 3301, Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, uol. 143, 
p. 7.

2/ Toutes les parties A cette Conuention ont 
accepté de considérer comme ualable l'instrument 
de ratification déposé par ce pays après la date 
fixée dans la Conuention. Cependant, le Gouuerne- 
ment japonais est d'auis que cette ratification a 
un caractère d'adhésion.

3/ La ratification a été faite sous la réser
ve que les dispositions de la Conuention ne s'ap
pliquent pas au territoire colonial portugais 
(uoir Société des Nations, Recueil des Traités. 
uol. 143, p. B). Par une communication reçue le 
18 août 1953, le Gouuernement portugais a notifié 
au Secrétaire général le retrait de cette réserue.

D'après une déclaration faite par le Gou
uernement suisse en déposant l'instrument de ra
tification sur cette* Conuention, celle-ci ne de
vait prendre effet, en ce qui concerne la Suisse, 
qu'après l'adoption d'une loi révisant les titres 
XXIV A XXXIII du Code fédéral des obligations ou, 
le cas échéant, d'une loi spéciale sur 1ns let
tres de change, les billets A ordre et l»»s. chè
ques. La loi susuisée étant entrée en uigueur le 
1er juillet 1937, la Conuention a pris eff%t, 
pour la Suisse, à partir de la même date,

5/ Auec la déclaration que, conformément A. 
l'article 9 de la Conuention, le Gouvernement 
belge n'entend assumer aucune obligation en ce 
qui concerne le territoire sous tutelle du 
Ruanda-Urundi.

6/ Dans une notification reçue le 21 féurier 
1974, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande • indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réappllcatlon 
de la Convention A compter du 6 juin 1958,

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le
13 janvier 1976, la communication suivante du 
Gouuernement de la République fédérale d'Allema
gne :

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande en 
date du 31 janvier 1974, concernant l'applica
tion A compter du 6 juin 1958 de la Conuention 
relatiue au droit de timbre en matière de chè
ques du 19 mars 1931, que, dans les relations 
entre la République fédérale d'Allemagne et la 
République démocratique allemande, l'effet de 
cette déclaration ne remonte pas au-delA du
21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le

28 avril 1976, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande estime que, selon les règles de droit 
international et la pratique internationale 
pertinentes, la réappllcatlon de conventions de 
droit international est une affaire intérieure 
de l'Etat successeur Intéressé, En conséquence, 
la République démocratique allemande a égale
ment le droit de fixer ella-môme la date de ré
appllcatlon de la Convention relative au droit 
de timbre en matière de chèques du 19 mars 1931 
A laquelle elle est devenue Partie en uertu du 
principe de la succession des Etats.
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14. g,) CONUENTION INTERNATIONALE POUR LA REPRESSION DU FAUX MONNAYAGE, ET b) PROTOCOLE

Genftue. 20 avril 19291

EN VIGUEUR depuis le 22 février 1931 (article 26).

a) CONUENTION

Ratifications ou adhésions définitives

Allemagne
Autriche
Belgique
Brésil
Bulgaria
Colombie
Cuba
Danemark2
Equateur
Espagne
Estonie
Finlande
Grèce
Hongrie
Irlande
Italie
Lettonie
Mexique
Monaco

(3 octobre 1933) 
(25 juin 1931) 
(6 juin 1932) 

(ler juillet 1938 a) 
(22 mai 1930) 
(9 mai 1932) 

(13 juin 1933) 
(19 février 1931) 

(25 septembre 1937 &) 
(28 avril 1930) 

(30 *OÛt 1930 a) 
(25 septembre 1936 a) 

(19 mal 1931) 
(14 juin 1933) 

(24 juillet 1934 a) 
(27 décembre 1935) 

(22 juillet 1939 a) 
(30 mars 1936 a) 

(21 octobre 1931)

Ratifications ou adhésions définitives

Noruège (16 mars 1931)
Uu les dispositions de l'article 176, alinéa 2, 

du Code pénal ordinaire norvégien et l'arti
cle 2 de la loi norvégienne sur l'extradition 
des malfaiteurs, l'extradition prévue A l'ar
ticle 10 de la présente Convention ne pourra 
être accordée pour l'infraction visée A l'ar
ticle 3, n° 2, au cas où la personne qui 
met en circulation une fausse monnaie l'a re
çue elle-même de bonne fol3 .

Pays-Bas (30 avril 1932)
Pologne (15 juin 1934)
Portugal (18 septembre 1930)
Roumanie (7 mars 1939)
Tchéco-Slovaquie (12 septembre 1931)
Turquie (21 janvier 1937 a)
Union des Républiques socialistes soviétiques4

(13 juillet 1931)
Yougoslavie (24 novembre 1930)

Signatures non encore suivies de ratification

Albanie Chine5
Etats-Unis d'Amérique Japon
Inde Luxembourg

Ainsi qu'il est prévu A l'article 24 de la Con- Panama 
ventlon, cette signature ne couvre pas les 
territoires de tout prince ou chef sous la 
suzeraineté de Sa Majesté.

Acte» postérieurs A la date A laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions da dépositaire

Participant

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d) Participant

Ratification., 
adhésion (»., 
succession ( 0 .

Afrique du Sud . . . . . . 29 août J967 a Israël , ..................... 10 févr 1965 a
JBW f i t  r r f » » » 17 mars 1965 a K e n y a ......... .. 10 nou 1977 a

5 janu 1982 ft Koweït ........................ 9 déc 1968 a
9 juil 1975 d Liban . . . . .  ............

Malaisie8 .....................
6 oct 1966 a

17 mars 1966 « 4 juil 1972 a
8 déc 1964 ft Malawi ........................ 18 nov 1965 a

Chypre ..................... 10 juin 1966 ft M a l i .......................... 6 janv 1970 a
Cftte d'ivoire ............ 25 mal 1964 a Maroc® , . , , , ............ 4 mal 1976 a
Egypte ..................... 15 juil 1957 9 Maurice ..................... 18 juil 1969 i
Fidji ..................... 25 mars 1971 d Niger ........................ 5 mal 1969 a
France ..................... 28 mars 1958 Ouganda ..................... 15 avr 1965 a
G a b o n ................ .. . 11 août 1964 a Pérou . , .................... 11 mai 1970 a
Ghana 9 juil 1964 a Philippines10.............. . 5 mai 1971 a
Iles Salomon .............. 3 sept 1981 d République arabe syrienne11, 14 août 1964
Indonésie . . ............ 3 août 1982 ft' République démocratique
I r a q ........................ 14 mai 1965 â allemande12
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Participant.

[République du Sud Viêt-Nam]13
Royaume-Uni ...................
Saint-Marin ...................
Saint-Siège ...................
Sénégal ........................

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

3 déc 1964 a
28 juil 19S9 ”
18 oct 1967 a
1 mars 1965 â

25 août 1965 n

Participant

Singapour 
Sri Lanka 
Suisse . . . 
Thaïlande 
Togo . , . .

Ratification. 
adhésion fü T  
succession.(d)

12 févr 1979 d
2 juin 1967 a

30 déc 1958
6 juin 1963 £
3 oct 1978 &

Adhésions en ce au! concerne des territoires

Pays-Bas . . 
Royaume-Uni

22 mars 1954 
13 oct 1960

7 mars 1963

Antilles néerlandaises et Surinam 
Antigua, Bahamas (lies), Bassoutoland, Bermudes 

(lies), Betchouanaland (protectorat du), Bornéo 
du Nord, Dominique (lie de la)-, Falkland 
(lies), Fédération de la Rhodésie et du Nyassa- 
land1*, Fidji (lies), Gambie, Gibraltar, Gil
bert et Ellice (lies), Grenade (lie de la), 
Guyane britannique, Honduras britannique, lies 
Vierges britanniques, Jamaïque, Kenya, Maurice 
(lie), Montserrat, Ouganda, Salnt-Christophe-et 
Névls et Anguilla, Saint-Vincent, Sainte-Lueie, 
Salomon britannique (lies), Sarawak, Sierra 
Leone, Singapour (Etat de), Souaziland, Tanga
nyika, Trinité, Zanzibar 

Barbade et ses dépendances

b) PROTOCOLE

N o t e . — Il s’agit d'un Protocole qui fait corps avec la Convention, est entré en vigueur en même 
temps et a été enregistré sous le même numéro.

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives

Allemagne
Autriche
Belgique
Brésil
Bulgarie
ColombieCuba
Danemark2
Equateur
Espagne
Estonie
Finlande
Grèce
Hongrie
Irlande

(3 octobre 1933) 
(25 juin 1931) 
(6 juin 1932) 

(1er juillet 1938 a) 
(22 mal 1930) 
(9 mal 1932) 

(13 juin 1933) 
(19 février 1931) 

(25 septembre 1937 a) 
(28 avril 1930) 

(30 août 1930 a) 
(25 septembre 1936 a) 

(19 mai 1931) 
(l* juin 1933) 

(24 juillet 1934 »)

Italie
Lettonie
Mexique
Monaco
Norvège
Pays-Bas
Pologne
Portugal
Roumanie
Tchéco-Slovaquie
Turquie
Union des Républiques 

Yougoslavie

(27 décembre 1935) 
(22 juillet 1939 £) 

(30 mars 1936 a) 
(21 octobre 1931) 

(16 mars 1931) 
(30 avril 1932) 
(15 juin 193*) 

(18 septembre 1930) 
(7 mars 1939) 

(12 septembre 1931) 
(21 janvier 1937 a) 

socialistes soviétiques*
(13 juillet 1931) 

(24 novembre 1930)

Signatures non encore suivies de ratification

Albanie Chine5 Luxembourg
Etats-Unis d'Amérique Japon Panama
Inde
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Actes postérieurs à la date A laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d) Participant

Ratification, 
adhésion fa), 
succession (d)

Afrique du sud . , . 29 août. Î967 a M a l i ................... 6 janu 1970 a
Algérie .............. 17 mars 1965 a Maurice ................ 18 juil 1969 d
Australie ............ 5 janu 1982 a Niger ................... 5 mai 1969 a
Bahamas .............. 9 juil 1975 d Ouganda , .............. 15 aur 1965 a
Bénin ................ 17 mars 1966 a Pérou ................... U mal 1970 a
Burkina Faso . . . . 8 déc 1964 a Philippines ............ 5 mai 1971 a
Chypre .............. 10 juin 1965 a République arabe
Côte d'Iuoire ......... 25 mal 1964 a syrienne*1 ............ 14 août 1964

15 juil 1957 a République démocratique
F i d j i .............. . 25 mars 1971 d allemande12
France ................ 28 mars 1958 [République du Sud
Gabon , . '.............. 11 aoOt 1964 a Viêt-Nam]13 ......... 3 déc 1964 a
Ghana ................... 9 juil 1964 a Royaume-Uni ............ 28 juil 1959
Indonésie . . . . . . . 3 août 1982 a? Saint-Marin ............ 18 oct 1967 a

14 mal 1965 a Saint-Siège . . . . . . 1 mars 1965 a
10 féur 1965 a Sénégal ................ 25 août 1965 a

Koweït ................ 9 déc 1968 a Sri Lanka .............. 2 juin 1967 a
Liban ................... 6 oct 1966 a Suisse ................ 30 déc 1958
Malaisie .............. 4 juil *972 a Thaïlande .............. 6 juin 1963 a
M a l a w i ................ 18 nou 1965 a

Adhésions en ce gui concerne des territoires

Pays-Bas
Royaume-Uni

22 mars 1954 
13 oct 1960

7 mars 1963

Antilles néerlandaises et Surinam 
Antigua, Bahamas (lies), Bassoutoland, Bermudes 

(lies), Betchouanaland (protectorat du), Bornéo 
du Nord, Dominique (lie de la), Falkland 
(lies), Fédération de la Rhodésie et du Nyassa- 
land*», Fidji (lies), Gambie, Gibraltar, Gil
bert et Elïice (lies), Grenade (lie de la), 
Guyane britannique, Honduras britannique, lies 
Vierges britanniques, Jamaïque, Kenya, Maurice 
(lie), Montserrat, Ouganda, Saint-Chrlstophe-et 
Néuls et Anguilla, Saint-Vincent, Salnte-Lucle, 
Salomon britannique (lies), Sarawak, Sierra 
Leone, Singapour (Etat de), Souaziland, Tanga
nyika, Trinité, Zanzibar 

Barbade et ses dépendances

NOTES:

Enregistrée sous le numéro 2623, Voir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, vol. 112, 
p. 371.

2/ D'après une déclaration faite par le Gou
uernement danois en ratifiant la conuention, 
celle-ci ne deualt prendre effet, en ce qui con
cerne le Danemark, qu'à l'entrée en uigueur du 
Code pénal danois du 15 auril 1930. (edit Code 
étant entré en uigueur le l»r januier 1933, la 
Conuention a pris effet, pour le Danemark, à par
tir de la môme date.

Cette réserue, n'ayant pas souleué d'ob
jection de la part des Etats auxquels elle auait 
été communiquée conformément h l'article 22, doit 
être considérée comme acceptée.

4' Instrument déposé & Berlin,

Voir note concernant les signatures, ra
tifications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

6/ Auec la réserue suiuante, laquelle est 
considérée comme ayant été acceptée par les 
autres Parties contractantes en conséquence de la. 
procédure mise en oeuure conformément & l'article 
22 de la Conuention :

"La République algérienne démocratique et po
pulaire ne se considère pas comme liée par 
l'article 19 de la Conuention, qui préuoit la 
compétence de la Cour internationale de Justice 
pour tous les différends relatifs A la Conuen
tion .

"La compétence des juridictions internationa
les pourra être admise exceptionnellement dans 
les cas pour lesquels 1* Gouuernement algérien 
aura donné expressément son accord."
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”/ Auec la réserue suiuante laquelle est 
considérée comme ayant été acceptée par les 
autres Parties contractantes en conséquence de la 
procédure mise en oeuure conformément, A l'article 
22 de la Conuention :

Le Gouuernement. de la République d'Indonésie 
ne se considère pas lié par les dispositions de 
l'article 19 de cette Conuention, car il est 
d'auis que tout différend relatif à 
3'interprétation ou à l'application de la 
Conuention ne saurait être soumis A arbitrage 
ou à la Cour internationale de Justice pour 
décision qu'auéc l'accord de toutes les parties 
au différend.

8/ Auec la réserue suiuante laquelle est 
considérée comme ayant été acceptée par les 
autres Parties contractantes en conséquence de la 
procédure mise en oeuure conformément A l'article 
22 de la Conuention ;

l.e Gouuernement malaisien . . . ne se consi
dère pas lié par les dispositions de l'article
19 de la Conuention,

9/ Auec la réserue suiuante, laquelle est 
considérée comme ayant été acceptée par les 
autres Parties contractantes en conséquence de la 
procédure mise en oeuure conformément à l'article 
22 de la Conuention : Le Royaume du Maroc ne se 
considère pas lié par l'article 19 de la 
Conuention qui dispose que tous les différends 
qui pourraient s'éleuer au sujet de ladite Con
uention seront réglés par la Cour permanente de 
Justice internationale.

Il se peut néanmoins qu'il accepte la juridic
tion de la Cour internationale è titre exception
nel dans les cas où le Gouuernement marocain spé
cifiera expressément qu'il accepte cette juridic
tion .

10/ Auec. la réserue suiuante, laquelle est 
considérée comme ayant été acceptée par les 
autres Parties contractantes en conséquence de la 
procédure mise en oeuure conformément A l'article
22 de la Conuention :

Les articles 5 et 8 de la Conuention ne 
seront pas applicables en ce qui concerne les 
philippines, tant que l'article 163 du Code pé
nal réuisé et. la section 14 (a) de l'article 
110 du Règlement des tribunaux des philippines 
n'auront pas été modifiés de manière A corres
pondre auxdltes dispositions de la Conuention.

11/ Par une communication reçue le 14 août
1964, le Gouuernement de la République arabe sy

rienne, se référant A l'arrêté présidentiel 
n° 1147 du 20 juin 1959 aux termes duquel l'ap
plication de la Conuention pour la répression du 
faux monnayage et du Protocole, en date A Genèue 
du 20 auril 1929, auait été étendue A la prouince 
syrienne de la République arabe unie, ainsi qu'au 
décret-loi n° 25 promulgué le 13 juin 1962 par 
le Président de la République arabe syrienne (uoir 
note 4 dans le chapitre 1.1), a fait sauoir au 
Secrétaire génér 1 que la République arabe syrien
ne se considérai comme partie A ladite Conuention 
et audit Protocole depuis le 20 juin 1959.

*2/ Dans une notification reçue le 21 féurier 
1974, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Conuention A compter du 6 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le
2 mars 1976, la communication suivante du Gouuer
nement de la République fédérale d'Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 januier 1974, concernant 
l'application A compter du 6 juin 1958 de la 
Conuention internationale pour la répression du 
faux monnayage du 20 auril 19,29, que, dans les 
relations entre la République fédérale d'Alle
magne et la République démocratique allemande 
l'effet de cette déclaration ne remonte pas au- 
delA du 21 juin 1973,
Par la suite, dans une communication reçue le

17 juin 1976, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la République démocrati
que allemande est d'auis que, conformément aux 
règles applicables du droit international et A 
la pratique internationale des Etats, la régle
mentation concernant la réapplication des ac
cords conclus en uertu du droit international 
est une affaire releuant de 1» compétence in
térieure des Etats successeurs intéressés. Par 
conséquent, la République démocratique alleman
de a le droit de déterminer la date de réappli
cation de la Conuention internationale pour la 
répression du faux monnayage du 20 avril 1929. 
A laquelle elle s'est déclarée être partie par 
uoie de succession.

13/ Uoir note 4 au chapitre III.6, 

*4/ Uoir note 20 au chapitre V.2,
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EN VIGUEUR depuis

15. PROTOCOLE FACULTATIF CONCERNANT LA REPRESSION DU FAUX MONNAYAGE

Genèue. 20 auril 1929

le 30 août 1930*.

Ratifications ou adhésions définltlues Ratifications ou adhésions définltlues

Autriche (25 juin 1931) Grèce (19 mai 1931)
Brésil (Ie»" juillet 1938 a) Lettonie (22 juillet 1939 a)
Bulgarie (22 mai 1930) Pologne (15 juin 1934)
Colombie (9 mai 1932) Portugal (18 septembre 1930)
Cuba (13 juin 1933) Roumanie (10 nouembre 1930)
Espagne (28 auril 1930) Tchéco-Slouaquie (12 septembre 1931)
Estonie (30 août 1930 a) Yougoslauie (24 nouembre 1930)
Finlande (25 septembre 1936 a)

Signature non encore suluie de ratification

Panama

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant Adhésion Participant Adhésion

Algérie ......... Israël ........................ 10 féur 1965
Burkina Faso . . Malawi ........................ 18 nou 1965
Chypre . . . . . 5 mal 1969
Côte d'Tuoire . , [République du Sud Ui.et.-Nam]2 3 déc 1964
Gabon ............ ..............  11 août 1964 Sénégal ........................ 25 août 1965
Ghana ............ Sri Lanka ..................... 2 juin 1967
I r a q ............

NOTFS :

Enregistré sous le numéro 2624. Uoir Société des Nations, Recueil des Traités, uol. 112, p. 395. 

Uoir note 4 au chapitre III.6.
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16. CONUENTION ET STATUT SUR LA LIBERTE DU TRANSIT

Barcelone. 20 auril 1921*

EN UIGUEUR depuis le 31 octobre 1922 (article 6).

Ratifications ou adhésions définitiues

Albanie (8 octobre 1921)
Allemagne (9 auril 1924- a)
Autriche (15 nouembre 1923)
Belgique (16 mai 1927)
Empire britannique, y compris l'île de Terre-Neuue

(2 août 1922)
Sous réserue de la déclaration insérée au 

procès-uerbal de la séance du 19 auril 1921, 
relatiue aux Dominions britanniques: non 
représentés à la Conférence de Barcelone.

Etats Malais fédérés : Perak. Selangor. Negri

Ratifications ou adhésion» définitiues

Sembllan et Pahang 
F tats Malais non fédérés

(22 août 1923 a) 
Brunei. Johore,

Kedah, Perils. Kelantan et Trengganu
(22 août 1923 a)

Palestine (28 januier 1924 a)
Nouuelle-Zélande (2 août 1922)
Inde (2 août 1922)
Bulgarie ( U  juillet 1922)
Chili (19 mars 1928)
Danemark (13 nouembre 1922)
Espagne (17 décembre 1929)
Estonie (6 juin 1925)

Finlande
France

Syrie et Liban 
Grèce 
Hongrie 
Irak 
Iran 
Italie 
3apon 
Lettonie 
Luxembourg 
Noruège
Pays-Bas (y compris 

nam et Curacao 
Pologne 
Roumanie 
Suède 
Suisse
Tchéco-Slouaqule
Thaïlande
Turquie
Yougoslauie

(29 janvier 1923) 
(19 septembre 1924) 
(7 février 1929 a) 
(1B février 1924) 
(18 mai 1928 a) 

(lar> mars 1930 a) 
(29 janvier 1931) 

(S août 1922) 
(20 février 1924) 

(29 septembre 1923) 
(19 mars 1930) 

(4 septembre 1923) 
les Indes néerlandaises. Suri- 

(17 avril 1924) 
(8 octobre 1924) 

(5 septembre 1923) 
(19 janvier 1925) 
(14 juillet 1924) 
(29 octobre 1923) 

(29 novembre 1922 a) 
. (27 juin 1933 a) 

(7 mai 1930)

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification

Boliuie 
Chine2 
Ethiopie a)

Guatemala
Lithuanie
Panama

Pérou a) 
Portugal 
Uruguay

Actes postérieurs è la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assume les fonctions de dépositaire

Participant

Fidji ...................
Kampuchea démocratique
Lesotho .................
Malawi 3
Halte ...................
Maurice .................

Adhésion (a), 
succession (d)

15 mars 1972 «t
12 aur 1971 d
23 oct 1973 £

13 mal 1966 d
18 juil 1969 d

Participant

Népal ...................
N i g é r i a .............. .
République démocratique 

populaire lao . . . .
Rwanda .................
Swaziland ..............

6rift4f.lan-.te) «■ 
îumitiflOtt)-

22 août 1966 a
3 nov 1967 a

24 nov 1956 i
10 févr 1965 Ü 
24 nov 1969 a

NOTES :

M  Enregistrés sous le numéro 171. Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, uol. 7, 
p. 11..

Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre T.l).

3/ Dans une lettre adressée le 3 septembre 
1968 au Secrétaire général, le Président de la 
République du Malawi, se référant à la Conuention 
et Statut sur la liberté du transit, en date, h 
Barcelone, du 20 avril 1921, a fait la déclara
tion suivante :

Comme je l'ai indiqué dans la lettre que je 
uous al adressée le 24 novembre 1964, concer
nant les obligations conventionnelle* héritées
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par le Malawi, mon Gouuernement considère tous 
les traités multilatéraux dont l'application a 
été ualablement étendue à l'ancien Nyassaland, 
y compris la Conuention et le Statut susmen
tionnés, comme demeurant en uigueur, sur une 
base de réciprocité, entre le Malawi et toute 
autre partie au traité considéré jusqu'à ce que 
la Malawi ait. notifié au dépositaire dudit 
traité son intention soit de succéder au 
Royaume-Uni, «oit d'adhérer au traité en son 
nom propre ou soit encore de mettre fin à tou
tes les obligations juridiques découlant du 
traité.

Au nom du Gouuernement malawien, j'ai l'hon
neur de uous faire sauoir en uotre qualité de

dépositaire de la Conuention et du Statut que 
mon Gouuernement considère qu'à compter de la 
date de la présente lettre tous les droits et 
obligations qui peuuent auolr été déuolus au 
Malawi du fait de la ratification par le 
Royaume-Uni sont éteints, En conséquence, le 
Malawi se considère dégagé de tous liens juri
diques eu égard à la Conuention et au Statut 
relatifs à la liberté de transit, signés à Bar
celone le 20 auril 1921. Le Gouuernement 
malawien se réserue, toutefois, le droit 
d ’adhérer à cette Conuention et à ce Statut, à 
une date ultérieure, si le besoin s'en faisait 
sentir,
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17. CONUENTION ET STATUT SUR LE REGIME DES UOIES NAVIGABLES D'INTERET INTERNATIONAL

Barcelone. 20 avril 19211

EN UIGUEUR depuis le 31 octobre 1922 (article 6).

Ratifications ou adhésions définitives

Albanie (8 octobre 1921)
Autriche (15 novembre 1923)
Empire britannique y compris l'île de Terre-Neuve

(2 août 1922)
Sous réserve de la déclaration Insérée au 

procès-verbal de la séance du 19 avril 1921, 
relative aux Dominions britanniques non re
présentés A la conférence de Barcelone,

Etats Malais fédérés : Perak, Selangor, Negri

Ratifications ou adhésions définitives

Sembilan et Pahang 
Etats Malais non fédérés

Kedah. Périls.

(22 août 1923 a) 
Brunei, Johorâ.

Palestine
Nouvelle-Zélande
Inde
Bulgarie
Chili
Danemark

Kelantan et Trenqqanu
(22 août 1923 g.) 

(28 janvier 1924 a) 
(2 août 1922) 

£2 août 1922)2 
(11 juillet 1922) 

(19 mars 1928) 
(i3 novembre 1922)

Finlande 
France 
Grèce 
Hongrie 
Italie 
Luxembourg 
Norvège

(29 janvier 1923) 
(31 décembre 1926) 

(3 janvier 1928) 
(18 mai 1928 £) 

(5 août 1922) 
(19 mars 1930) 

(4 septembre 1923) 
(9 mal 1924. £)Roumanie _

En tant que ses dispositions ne se trouvent pas 
en contradiction avec les principes du nou
veau Statut du Danube, élaboré par la Commis
sion internationale instituée conformément 
aux articles 349 du Traité de Versailles, 304 
du Traité de Saint-Germain, 232 du Traité de 
Neuilly, et 288 du Traité de Trlanon.

Suède (15 septembre 1927)
Tchéco-Slovaquie (8 septembre 1924)
Thaïlande (29 novembre 1922 &)
Turquie (27 juin 1933 a)

Belgique
Bolivie
Chine
Colombie a) 
Espagne

Signature s_ &L_ari hé f 1.5 as non encore suivie» de ratification

Estonie Pérou a)
Guatemala Pologne
Lithuanie Portugal
Panama Uruguay

Actes postérieurs A la date » laquelle le Secrétaire général del'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Chine3
Fidji . . . .  
Iles Salomon .
T n d e .........
Kampuchea

démocratique

Adhésion (a),
succession (d) Dénonciation

15 mars 1972 d 
3 t t e f  1411 H

l? avr 19'/1 d

26 mars 19562

Participant

Malawi* 
Malte . . .
lljbMAA> i«f r w  * « i
Nigéria . . 
Swaziland

Adhésion (a), 

13 mal 1966 d
*4%. JL SAMA T'

U l t  I 7 f ( C  fil

3 nov 
16 oct

1967 a 
1970 â

Dénonciation

NOTES :

Enregistrés soun le numéro 172. Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, vol. 7, 
p. 35.

M  Avec effet A compter du 26 mars 1957.

Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1 1).

Dans une lettre «dressée an Secrétaire

général le 21 mars 1969, le Président de la Répu
blique du Malawi, se référant A la Convention et 
au Statut sur le r&gime des voles navigables 
d'intérêt international, en date, A Barcelone, du
20 avril 1921, a déclaré ce qui suit :

Dans la lettre que je vous ai adressée le 24 
novembre 1964 au sujet du sort des obligations 
contractuelles transmises au Malawi, mon Gou
vernement déclarait que s'agissant des traités 
multilatéraux qui avalent été appliqués ou 
étendus A l'ancien Protectorat du Nyassaland, 
toute partie A l'un quelconque de ces traités 
pourrait, sur une base de réciprocité, en invo-



824 11.17 ; Régime dut uol** navigables

quer le* dispositions è l'égard du Malawi jus- 
qu'è ce que ïe Malawi ait Informé le dépositai
re intéressé1de* mesure* qu'il souhaitait prendre 
à l'égard dudit traité, c'est-A-dlre confirmer 
qu'il le dénonçait, confirmer qu'il *e considé
rait comme successeur ou y adhérer.

Je tien* A uous informer, en qualité de déposi
taire de la Conuention susmentionnée, que le Gou
uernement malawien souhaite maintenant mettre fin 
à tou* droits et obligations auxquels 11 a pu

succéder en ce qui concerne cette Conuention.
Il considère que tous les liens juridiques qui, 
en uertu de la Conuention et du Statut susmen
tionnés sur le régime des uoles navigables 
d*Intérêt, international, Barcelone, 1921, pou- 
ualent lui avoir été transmis par vole de suc
cession en raison de la ratification du 
Royaume-Uni prennent fin A compter de la date 
de la présente notification.
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18. PROTOCOLE1 ADDITIONNEL A LA CONUENTION SUR LE REGIME DES UOIES NAUIGABLES D'INTERET INTERNATIONAL

Barcelone, 20 auril 19211

EN UTGI1FUR depuis le 31 octobre 1922.

Ratifications ou adhésions définitiue*

Albanie (8 octobre 1921)
Autriche (15 nouembre 1923 a)

Dans l'étendue .indiquée sous la lettre a). ” 
Empire britannique (2 août 1922)

En ce qui concerne seulement le Royaume-Uni, En 
acceptant le paragraphe a ) .

Terre-Neuue ~ (2 août 1922)
Dans l'étendue indiquée sous la lettre a). 

Nuassaland (Protectorat), Tanganyika (Territoire 
du) (2 août 1922)
Dans l'étendue définie sous la lettre fe). 

Bahamas, Barbade (La), Cevlan. Chypre. Cflte de 
l'Or (Achantl et Territoires septentrionaux). 
Fidji, Gamble (Colpnle et Protectorat). Gi
braltar, Colonie des lies Gilbert et Ellice 
Guyane britannique. Honq-kona. lies du Uent 
(Grenade, Salnte-Lucle. Saint •^îïicent), lies 
Sou«-1e-Uent, Jamaïque (y comprit les Iles
TurgUM3.J—CMgu#_s._it_ Caïmans), Kenya (Colonie
et Protactorat). Malte. Maurice. Nigéria : a) 
Colonie, b) Protectorat, Ouganda (Protectorat 
de 1'). Sainte-Hélène, Iles Salomon britanni
ques, s e y c h e l l e s , S i e r r a  Leone (Colonie et 
Protectorat), straits Settlements. Tonga. 
Trin!té-et-Tobaso, Zanzibar

(2 août 1922 a) 
Dans l'étendue définie sous la lettre a ) .

Etats Malais fédérés : Perak. Selangor", Neqrl 
Sembllan et Pahang (22 août 1923 a)
Dans l'étendue indiquée sous la lettre a). 

Ftats Malais non fédérés : Brunei. Johore, 
Kedah, Perils. Kelantan et Trenqqanu

<22 août 1923 g) 
Dans l'étendue indiquée sou* la lettre a). 

Palestine (28 januier 1924 a)
Dans l'étendue indiquée au paragraphe a) du 

Protocole. ""

Raljf ̂ gation* _9y,g^>?,4ÜSA9PJ-j|»f tnlt AV»»,

Bermudes (27 déccMbre 1928 a)
Dan* l'étendue Indiqué* sous la lettre a ) . 

Nouuelle-Zélande (2 août 1922)
En acceptant la paragraph* 0 .

Inde [2 août 1922]
En ce qui concern* seulement l'Xnde et en accep

tant le paragraphe &).
Chili (19 mar* 1928)

Dans l'étendue indiquée au paragraphe fe). 
Danemark (13 nouembre 1922)

En acceptant le paragraphe a ) •
Finlande (29 januier 1923)

En acceptant le paragraphe fe).
Grèce (3 januier 1928)
Hongrie (18 mal 1928 a)

Dans l'étendue Indiquée *ou* I» lettre a), 
Luxembourg (19 mar* 1930 a)

Dan» 1 'étendue Indiqué* sou* 1* lettre a), 
Noruèfje (4 septembre 1923)

En acceptant le paragraphe g ) , .
Roumanie (9 mal 1924 a)

Ne peut accepter aucune restriction relatiue à 
la complète liberté d'administration *ur les 
uoles qui ne sont pas d*intérêt internatio
nal, c'est-à-dire sur les rivière* purement 
nationales, tout en cdi**ttant le* principes 
de la liberté, conformément aux lois du pays, 

Suède (15 septembre 1927 a)
En acceptant le paragrsphe £).

Tchéco-Slouaqule (8 septembre 1924)
En acceptant le paragraphe fe).

Thaïlande (29 nouembre 1922 a)
Dan# 1 4étendu* Indiqué* tout la î*ttr* a)- 

Turquie (27 juin 1933 f)
Dan* l'étendue Indiquée sou* la lettre a ) •

Slanfttürit.ou a d M s i Q M  jarLinAor*- tulvles de ratification

Belgique 
Fn acceptant le paragaphe &)

Espagne
En acceptant le paragraphe a)

Pérou a) 
Portugal
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flctti postérieur» à la date A laquelle le Secrétaire général de 1'Organisation des 
Nationa Unie» a assumé les fonction» de dépositaire

Participant
Adhésion (b ). 
Succession (d) Dénonciation

Fidji . . . . . .  15 mars 1972 1
Dans l'étendue 
indiquée sous la 
lettre a.

Iles Salomon . . .
Dans 1'étendue 
indiquée sous la 
lettre a.

I n d e ..............
Halte . . . . . .

Dans l'étendue 
indiquée sous la 
lettre a.

3 sept 1981 g

13 mal 1966 g
26 mars 19562

Participant

Maroc ............
Dan» l'étendue 
indiquée sous la 
lettre a "sur 
toutes les uoies 
nauigables".

Nigéria .........
Dan» l'étendue 
Indiquée sous la 
lettre a A sa
uoir sous ré
serue de réci
procité sur tou
tes les uoies 
nauigables;

Adhésion (&). 
Succession (d)

10 oct 1972 a

3 nov 1967 a

Dénonciation

NOTES:

Enregistré sous le numéro 173. Uoir Société c(es Nations, Recueil des Traités, vol. 7, p. 65. 

M  Auec effet à compter du 25 mars 1957.
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19. DECLARATION PORTANT RECONNAISSANCE DU DROIT AU PAUILLON DES ETATS DEPOURVUS DE LITTORAL MARITIME

Barcelone, 20 auril 19211

EN UIGUEUR depuis le 20 auril 1921.

Ratifications 01/ adhésions définitiues Ratifications ou adhésions définitiues

Albanie (8 octobre 1921) Hongrie (18 mai 1928 a)
Allemagne (10 nouembre 1931 a) Irak (17 auril 1935 â)
Autriche (10 juillet 1924) Italie2
Belgique , (16 mai 1927) Japon (20 féurier 1924)
Empire britannique, y compris l'île de Tarre-Neuue Lettonie (12 féurier 1924)

(9 octobre 1922) ’ Mexique (17 octobre 1935 a)
Canada (31 octobre 1922 a) Noruège (4 septembre 192?)
Australie (31 octobre 1922 â) Pays-Bas2 (y compris les Indes néerlandaises.
Nouuelle-Zélande (9 octobre 1922) Surinam et. Curacao) (28 nouembre 1921)
Union sud-africaine (31 octobre 1922 a) Pologne (20 décembre 1924)
Inde (9 octobre 1922) Roumanie (22 féurier 1923 a)
Bulgarie (11 juillet 1922) Suède (19 januier 1925)
Chili (19 mars 1928) Suisse2 (30 nouembre 1921)
Danemark (13 nouembre 1922) Tchéco-Slouaquie (8 septembre 1924)
Espagne (1er juillet 1929) Thaïlande (29 novembre 1922 a)
Estonie2 (30 août 1929) Turquie (27 juin 1933 â)
Finlande (22 septembre 1922 a) Union des Républiques socialistes souiétiques ”
France2 ” (16 mai 1935 a)
Grèce (3 januier 1928) Yougoslauie (7 mai 1930)

Signatures ou adhésions non encore suiuies de ratification

Boliuie Iran Pérou a)
Chine3 Lithu(anie Portugal
Guatemala Panama Uruguay

Actes postérieurs à la date A laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion (a). Adhésion (a).
Participant succession (d) Participant succession fd)

F i d j i ..........................  15 mars 1972 d M o n g o l i e ......................  15 oct 1976 a
Iles S a l o m o n ................  3 sept 1981 d R w a n d a ........................  10 féur 1965 d
Lesotho ........................ 23 oct 1973 d, République démocratique
Malawi ........................ 11 juin 1969 d allemande*
Malt.e..........................  21 sept 1966 d S w a z i l a n d ......................  16 oct 1970 a
M a u r i c e ........................ 18 juil 1969 d

NOTES ; 1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo-

Enregistrée sous le numéro 174. Voir So- cratique allemande auait déclaré la réapplication
ciété des Nations, Recueil des Traités, uol, 7, de la Déclaration à compter du 4 juin 1958.
P. 73. A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le

. 24 féurier 1976, la communication suiuante du
Accepte la Déclaration comme obligatoire Gouuernement de la République fédérale d'Allema-

sans ratification. gne :
. Le Gouuernement de la République fédérale

Voir note concernant les signatures, rati- d'Allemagne déclare, au sujet de la communica-
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine M o n  de la République démocratique allemande,
(note 3 nu chapitre 1,1). en date du 31 januier 1974 [■ . concernant

. l'application à compter du 4 juin 1958 de la
Dans une notification reçue le 31 januier Déclaration portant reconnaissance du droit au
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pavillon des Etats dépourvus de littoral du 20 
avril 1921, que, dans les relations entre la 
République fédérale d'Allemagne et la Républi
que démocratique allemande, l'effet de cette 
Déclaration ne remonte pas au-delà du 21 juin
1973,
Par la suite, dans une communication reçue le 

1? juin 1976, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande est d'avis que, conformément, aux rè
gles applicables du droit international et à la

pratique internationale des Etats, la réglemen
tation concernant la réapplication des accords 
conclus en vertu du droit international est une 
affaire relevant de la compétence intérieure 
des Etats successeurs intéressés. Par consé
quent, la République démocratique allemande a 
le droit de déterminer la date de réapplication 
de l a  Déclaration portant reconnaissance du 
droit au pavillon des Etats dépourvus de litto
ral maritime du 20 avril 1921, A laquelle elle 
s'est déclarée être partie par voie de succes
sion.



11.20 : Régime des ports maritimes 829

20, CONVENTION ET STATUT SUR LE REGIME INTERNATIONAL DES PORTS MARITIMES

Genèue. 9 décembre 19231

EN VIGUEUR depuis le 26 juillet 1926 (article 6).

Ratifications ou adhésions définitiues

Allemagne (l®»" mai 1928)
Conformément à l'article 12 du Statut sur le ré

gime international des ports maritimes, le 
Gouuernement’ allemand déclare qu'il se réser
ue le droit de limiter, suivant sa propre lé
gislation, le transport des émigrants «ux na
uires auxquels il aura accordé des patentes, 
comme remplissant les conditions requises 
dans sa législation.

Pour l'exercice de ce droit, le Gouuernement al
lemand s'inspirera, comme jusqu'à présent, 
autant que possible, des principes du présent
Statut, 

Autriche 
Belgique

(20 januier 1927 a) 
(16 mai 1927)

Ne s'étend ni au Congo belge ni au territoire du 
Ruanda-Urundi placé sous le mandat de la Bel
gique, sans préjudice du droit de ratifier 
ultérieurement, au nom de l'un ou de l'autre 
de ces territoires ou de ces deux territoires.

En ce qui concerne l'article 12 du Statut, la 
Belgique possède une législation sur le 
transport des émigrants, et cette législa
tion, sans établir aucune discrimination à 
l'égard des pavillons et, en conséquence, 
sans rompre le principe de l'égalité de trai
tement des pavillons, impose des obligations 
spéciales à tout nauire transportant des émi
grants .

Empire britannique (29 août 1924)
Il est déclaré dans les instruments de ratifica

tion que celle-ci ne s'étend pas au Dominion 
du Canada, au Commonwealth d'Australie, au 
Dominion de la Nouuelle-Zélande, à l'Union 
sud-africaine, à l'Etat libre d'Irlande (ou à 
tout territoire sous leur autorité) et à 
l'Inde, et que, en uertu de la faculté préuue 
à l'article 9 de cette Conuention, cette ra
tification ne s'étend à aucun des colonies, 
possessions ou protectorats, ni aux territoi
re® çous mandat ds Sa Msjssté Britsïir.iîju4, ; 
sans que préjudice soit porté au droit de ra
tifier ou d'adhérer ultérieurement au nom de 
l'un quelconque ou de l'ensemble de ces domi
nions, colonies, possessions, protectorats ou 
territoires.

Terre-Neuue (23 auril 1925 a)
Rhodésie du Sud (23 auril 1925 â)

lan, Chypre, Côte de l'Or, Falkland (Iles
et dépendances). Fidii, Gambie (Colonie et
Protectorat), Gibraltar. Gilbert (Colonie
des îles Gilbert et Elllce), Grenade. Guva-
ne britannigue. Honduras britannigue, Hong-
kong, îles Sous-le-Vent (Antigua. Domlni-
gue. Montserrat, Saint-Christophe-et-Névls,
îles Vierges). Jamaïque (à l'exception des
îles Turques. Caïques iBt Caïmans). Kenva
(Colonie et Protectorat) , Malais. Ta) Etats
Malais fédérés : Negri Sembllan. Pahang,

Ratifications ou adhésions définitives

Perak. Selangor; b) Etats Malais non fédé
rés : Johore. Kedah. Kelantan. Perils. 
Trengganul. Maurice. Nigéria TaV Colonie.
b) Protectorat, c) Cameroun sous mandat 
britannique!. Palestine (à l'exclusion de 
la Translordanle). Sainta-Hélfene, Sainte- 
-Lucie. Saint-Vincent. Salomon (Protectorat 
des lies Salomon britanniques). Seychelles. 
Sierra Leone (Colonie et Protectorat), So
maliland, Straits Settlements. Tanganyika 
(Territoire du), Tonga. Translordanle. 
Trinité-et-Tobago. Zanzibar

(22 septembre 1925 a) 
Malte (7 novembre 1925 â)

Australie (29 juin 1925 ï)
Cette adhésion ne s'étend pas ft la Papouasie,“à 

l'île de Norfolk et aux territoires sous man
dat de Nauru et de la Nouvelle-Guinée. 

Nouuelle-Zélande (10»" auril 1925)
Y compris le territoire sous mandat du Samoa oc

cidental .
Inde (l«r 1925)
Danemark (27 avril 1926)

A l'exception du Groenland, dont les ports mari
times sont soumis à un régime particulier. 

Estonie (4- novembre 1931)
Le Gouvernement estonien se réserve le droit 

concernant le transport des émigrants stipulé 
à l'article 12 du Statut.

France (2 août 1932)
Aura la faculté de suspendre, conformément à 

l'article 8 du Statut, le bénéfice de l'éga
lité de traitement pour la marine marchande 
d'un Etat qui, en faisant Usage de la dispo
sition de l'article 12, paragraphe 1, vien
drait à rompre lui-mfime l'égalité de traite
ment au profit de sa marine.

N'engage' pas l'ensemble des protectorats, colo
nies, possessions ou territoires d'outre-mer 
soumis à la souveraineté ou à l'autorité de
*1-. D i . c . L t i  a  ----------- 1 —m  n c ^ u u A i v f u u  r  r c m y ,

Grèce (24 janvier 1927)
Sous réserve du droit concernant 1'émigration 

dont à l'article douze (12) de ce Statut. 
Hongrie (21 mars 1929)

Sous réserve du droit prévu au sujet de l'émi- 
gration à l'article 12 du Statut,

Irak (l®^ mal 1929 a)
Sous réserve de tous les droits prévus au sujet 

de l'émigration à J.'article 12 du Statut, 
Italie (16 octobre 1933)

Sous réserve du droit concernant Immigration 
dont à l'article douze (12) de ce Statut.

Cette ratification ne s'étend ni aux colonies, 
ni aux possessions italiennes.

Cette ratification ne saurait être interprétée 
comme Impliquant l'admission ou la reconnais
sance d'une réserue ou déclaration quelconque 
tendant à limiter, de n'importe quelle maniè
re, le droit que l'article 12 du Statut con-
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Ratifications ou adhésions définitiues

fère aux Hautes Parties contractantes.
Japon (30 septembre 1926)

Sous réserue du droit concernant les émigrants 
préuu à l'article 12 du Statut.

Mexique (S mars 1934 a)
Norvège (21 juin 1928)
Pays-Bas (22 féurier 1928)

Indes néerlandaises. Surinam et Curacao
(22 féurier 1928 a) 

Le Gouuernement néerlandais se réserue le droit 
uisé à l'article 12, alinéa 1, du Statut an
nexé A la Conuention, étant bien entendu 
qu'aucune discrimination ne sera faite au dé-

Ratifications ou adhésions définitiues

triment du pauillon de tout Etat contractant, 
qui, en ce qui concerne le transport des émi
grants, ne fait pas de discrimination au dé
triment du pauillon néerlandais.

Suède (1S septembre 1927)
Suisse (23 octobre 1926)
Tchéco-Slouaquie (10 juillet 1931)

Sous réserue du droit concernant l'émigration 
dont à l'article douze (12) de ce Statut. 

Thaïlande (9 januier 1925)
Yougoslauie (20 nouembre 1931)

Sous réserue du droit concernant l'émigration 
dont à l'article douze (12) de ce Statut.

Signatures ou adhésions non encore suiuies de ratification

Brésil
Bulgarie
Chili
Espagne

Sous réserue du droit concernant l'émigration 
dont à l'article douze (12) de ce Statut.

Lithuanie
Sous réserue du droit concernant l'émigration 

dont à l'article douze (12) de ce Statut. 
Panama a)
Saluador
Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Chypre . . . 
Côte d'Iuoire 
Fidji . . . 
Haute-Uolta 
Madagascar2 
Malaisie 
Malte . . .

Adhésion (a). 
succession (d)

9 nou 
22 juin 
15 mars 
18 juil 
4 oct 

31 août 
18 aur

1964 d
1966 â
1972 d
1966 a
1967 a 
1966 a 
1966 d

Dénonciation Participant
Adhésion (a). 
Succession (d)

Maroc . . . . . .  19 oct 1972 a
M a u r i c e .........  18 juil 1969 d
M o n a c o .........  20 féur 1976 a
N i g é r i a .........  3 nou 1967 a
Thaïlande . . . .
Trlnlté-et-Togago 14 juin 1966 a

Dénonciation

2 oct 1973

NOTES :

M  Enregistrés sous le numéro 1379, Uoir So
ciété des Nations, Rscttsil dss Traités, uol. 68, 
p. 285.

L'instrument d'adhésion est assorti de la 
réserue suiuante :

", . . Le Gouuernement de la République mal
gache aura la faculté de suspendre, conformé
ment à l'article 8 du Statut, le bénéfice de
1 1 Aqniiçà rfo irai peur jnarçhari-
de d'un Etat qui, en faisant usage de la dispo
sition de l'article 12, paragraphe 1, uiendralt 
& rompre lui-môme l'égalité de traitement au 
profit de sa marine,"
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21. CONUENTION SUR LE REGIME FISCAL DES VEHICULES AUTOMOBILES ETRANGERS

Genève. 30 mars 193il

EN VIGUEUR depuis le 9 mal 1933 (article 14).

Ratifications ou adhésions définltlues

Belgique (9 nouembre 1932)
Sous réserue d'adhésion ultérieure pour les 

colonies et territoires sous mandat. 
Grande-Bretagne et Irlande du Nord

[20 auril 1932]
Ne couvre pas les colonies, protectorats ou 

territoires d'outre mer, ou territoires 
placés sous la suzeraineté ou le mandat de Sa 
Majesté Britannique.

Rhodésie du Sud (6 août 1932 a)
Terre-Nauue (9 januier 1933 a)
Ceylan. Chypre. COte de l'Or Ta) Colonie, b) 
Achantl. c) Territoires septentrionaux, d) Togo 
sous mandat britannique! . Hong-kong. Iles du Vent 
(Grenade. Saint.e-Lucie. Saint-Vincent), Jamaïque. 
Malte (3 januier 1935 a)
Nigéria [a) Colonie, b) Protectorat, c) Cameroun 
sous mandat britannique! Sierra Leone (Colonie et 
Protectorat) (11 mars 1936 a)
Palestine (à l'exclusion de la Transiordanie) ~

(29 auril 1936 a)
Malais [a) Etats Malais fédérés : Neori Sembilan. 
Pahang. Perak. Selangor, b) Etats Malais non fé-

Ratifications ou adhésions définltlues

dérés : Johore. Kedah. Kelantan, Perils. Treng- 
ganul. Straits Settlements (6 nouembre 1937 a) 
Kenya (Colonie et Protectorat). Nwassaland. 
Ouganda. Rhodésie du Nord. Tanganyika (Territoire 
du). Zanzibar (3 mai 1938 a)
La Trinité (21 mai 1940 â)

Irlande 
Bulgarie 
Danemark 
Egypte 
Espagne 
Finlande 
Grèce 
Irak 
Italie 
Lettonie 
Luxembourg
Pays-Bas (y compris les 

Surinam et Curacao)
Pologne 
Portugal 

N'assume aucune obligation

[27 novembre 1933 a) 
(5 mars 1932 â) 

(4 décembre 1931) 
(20 mal 1939 a) 

(3 juin 1933) 
[23 mai 1934 â] 
(6 juin 1939 a) 

(20 septembre 1938 a) 
(25 septembre 193?) 
(10 januier 1939 a) 

[31 mars 1933] 
Indes néerlandaises. 

(16 januier 1934) 
(15 juin 1934) 

(23 janvier 1932) 
en ce qui concerne

ses colonies.
Roumanie 
Suède 
Suisse 
Turquie
Union des Républiques socialistes souiétiques

(23 juillet 1935 a) 
yougoslauie (9 mai 1933 a)

[19 juin 1935 a] 
(9 nouembre 1933) 
(19 octobre 1934) 

(25 septembre 1936)

Signature non encore suluie de ratification 

Tchéco-Slouaquie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de ^Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire^

Participant

Danemark . . 
Finlande4'
Irlande . .
Luxembourg .

Dénonciation3

7 mars 1968 
10 sept 1956 
lfl maj»e 1963 
2 juin 1965

Participant

Pays-Bas?* 
Pologne . .
pAnrBJtwj a  ^

Royaume-Uni

Dénonciation

26 mai 1971
« A  ^ 1 «Aüfl
I V  J U t t  17 V f

14 janu 1963

NOTES :

1/f Enregistrée sous le numéro 3185, Voir 
Société des Nations, Recueil des Traités, uol. 
138, p. 149.

Une nouuelle conuention sur la question du 
régime fiscal des uéhicules automobiles étrangers 
a été élaborée dans le cadre du Comité des tran
sports inférieurs de la Commission économique 
pour l'Europe et ouuerte è la signature è Genèue 
le 18 mai 1956, h sauoir, la Conuention relatiue 
au régime fiscal des uéhicules routiers à usage 
prlué en circulation internationale, Son article
4 stipule :

Dès qu'un pays partie contractante à Con
uention du 30 mars 1931 sur le régime fiscal 
des uéhicules automobiles étrangers sera deve
nu partie contractante à la présente Conven
tion, il prendra ’ les mesures préuues à 
l'article 17 de la Conuention de 1931 pour 
dénoncer celle-ci."
Pour la liste des signatures, ratifications et 

adhésions & la Conuention du 18 mai 1956, uoir 
chapitre X^.B.lO.

3/ Conformément à l'article 17, la dénoncia
tion prend effet un an après la date à laquelle 
le Secrétaire général l'a reçue.
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M  Par une communication reçue le 31 juillet 
1957, le Gouvernement finlandais, se référant à 
sa notification de dénonciation, a notifié 
Secrétaire général que ladite notification ne 
devait prendre effet à l'égard de la Finlande que 
le 10 septembre 1957, c'est-à-dire un an après la 
date* à laquelle le Secrétaire général l'avait 
reçue si la Convention du 18 mai 1956, à laquelle 
la Finlande était Partie,, était entrée en vigueur 
à cette date. Au cas où cette Convention ne 
serait pas entrée en vigueur au 10 septembre 
1957, le Gouvernement finlandais entend que sa 
dénonciation ne prenne effet, par la suite, qu'à 
la date d'entrée en uigueur de ladite Convention.

Par une communication reçue, le 1er mars 
1960, le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas a 
notifié au Secrétaire général qu'il ne se consi
dérera plus tenu, pour le Royaume dans son ensem
ble, par les dispositions de la Conuention de 
1931 dans ses rapports auec les Parties à ladite 
Conuention pour lesquelles la Conuention de 1956 
[relatiue au régime fiscal des uéhicules routiers 
à usage priué en circulation internationale] sera 
entrée en uigueur, et ce à compter des dates 
d'entrée en uigueur de la Conuention de 1956 
entre lesdits Etats et le Royaume des Pays-Bas, 
étant entendu toutefois qu'il deura s'être écoulé 
un an à dater du jour où le Secrétaire général 
aura reçu la présente déclaration.
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22. CONUENTION INTERNATIONALE POUR LA SIMPLIFICATION DES FORMALITES DOUANIERES

Ganèue. 3 nouembre 19231

EN UIGUEUR depuis le 27 nouembre 1924 (article 26).

Ratifications ou adhésions définitiues

Allemagne 
Autriche 
Belgique 
Brésil 
Empire britannique

(1er août 1925) 
(il septembre 1924)

(4 octobre 1924) 
(10 juillet 1929) 

(29 août 1924)
Il est déclaré dans 1'instrument de ratifica

tion que celle-ci ne s'étend pas au Dominion 
du Canada, au Commonwealth d'Australie (ou 
tout territoire sous son autorité), à l'Etat 
libre d'Irlande et à l'Inde et qu'en uertu de 
la faculté préuue à l'article XXIX de la 
Conuention, cette ratification ne s'étend pas 
à l'île de Terre-Neuue ni aux territoires 
sous mandat de Sa Majesté Britannique : Irak 
et Nauru. Elle ne s'étend pas au Soudan. 

Birmanie?
Australie (!3 mars 1925)

A l'exclusion de la Papouasie, de l'île de 
Norfolk et du territoire sous mandat de la 
Nouuelle-Guinée.

Nouuelle-Zélande ($9 août 1924)
Engage le territoire sous mandat du Samoa 

occidental.
Union Sud-Africaine (29 août 1924)
Inde (13 mars 1925)
Bulgarie (10 décembre 1926)
Chine3 (23 féurier 1926)
Danemark (17 mai 1924)
Egypte (23 mars 1925)
Estonie (28 féur 1930 a)
Finlande (23 mai 1928)
France (13 septembre 1926)

Ratifications ou adhésions définitiues

Ne s'applique pas aux colonies soumisses & sa 
souueralneté.

Maroc fProtectorat français) (8 nouembre 1926) 
Tunisie (8 nouembre 1926)
Syrie et Liban (9 mars 1933 a)

Grèce (6 juillet 1927)
Hongrie (23 féurier 1926)
Irak (3 mai 19834 a)
Iran (8 mai 1925 â)
Italie (13 juin 1924)
Lettonie (28 septembre 1931 a)
Luxembourg (10 juin 1927)
Noruège (7 septembre 1926)
Pays-Bas (y compris les Indes néerlandaises.

Surinam et Curacao) (30 mai 1925)
Pologne (4 septembre 1931)
Roumanie (23 décembre 1925)

Sous les mêmes réserues formulées par les dif
férents gouuernements Insérées à l'article 6 du 
Protocole, et le Gouuernement royal entend que 
l'article 22 de la Conuention confère le droit 
de recourir à la procédure préuue dans ledit 
article aux seules Hautes Parties contractan
tes, pour des questions d'ordre général, les 
simples particuliers ne pouuant saisir que les 
instances judiciaires nationales en cas de dés
accord auec les autorités du Royaume.

Suède (12 féurier 1926)
Suisse (3 januier 1927)
Tchéco-Slouaquie (10 féurier 1927)
Thaïlande (19 mai 1925)
Yougoslaule (2 mal 1929)

Signatures non encore suiules de ratification

Chili Lithaunie Portugal
Espagne Paraguay Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Chypre . . .
Fidji . . . 
Iles Solomon
Israël . . .
Japon . . .
Lesotho . .
Malawi . . .
Niger . . .

Ratification. 
adhésion fa). 
succession fd)

6 mal 
31 oct
3 sept

29 août
29 juil
12 janu
16 féur
14 mars

1964 d
1972 d
1981 â
1966 a 
1952 
1970 a
1967 â 
1966 a

Dénonciation

31 oct 1972

Participant

Nigéria . . .
Pakistan . . . 
République 

démocratique 
allemande*

Singapour . .
Tonga , . . ,

Ratification, 
adhésion (a), 
succession fd)

14 sept 1964 g. 
27 janu 1951 d

22 déc 1967 a
11 nou 1977 d

Dénonciation
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NOTES :

t/ Enregistrée sous le numéro 775. Uoir 
Société des Nations, Recueil des T r a i t é s , 

uol, 30, p. 371. La Convention et le Protocole 
«oui entré en vigueur le môme jour,

2/ Uoir note 3 en Partie II.2 des Traités de 
la Société des Nations.

3/ Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc,, au nom de la Chine 
(note 3 du chapitre X.l).

M  Dans une notification reçue le 21 février 
1974, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo

cratique allemande avait déclaré la, réapplication 
de la Convention à compter du 6 juin 1958,

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le
10 juin 1976, la communication suivante du Gou
vernement de la République fédérale d'Allemagne : 

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare que la notification faite 
le 31 janvier 1974 par le Ministère des affai
res étrangères de la République démocratique 
allemande au sujet de l'application à compter 
du 6 juin 1958 de la Convention internationale 
pour la simplification des formalités douaniè
res du 3 novembre 1923 ne peut à elle seule 
créer de relations contractuelles en ce qui 
concerne les rapports passés ou à venir entre 
la République fédérale d'Allemagne et la 
République démocratique allemande.
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23. CONUENTION INTERNATIONALE POUR LA LUTTE CONTRE LES MALADIES CONTAGIEUSES DES ANIMAUX

Genèue. 20 féurier 19351 

EN UIGUEUR depuis le 23 mars 1938 (articles 13 et 14),

Ratifications ou adhésions définltlues Ratifications ou adhésions définltlues

Belgique (21 juillet 1937)
Le Gouuernement belge ne considère pas le seul 

fait qu'en Belgique l'inspection des ulandes, 
bien qu'effectuée par des uét.érinaires de 
l'Etat ou agréé par lui se trouue placée sous 
le contrôle du Ministre de l'intérieur’ 
(Inspection des denrées alimentaires), comme 
étant contraire aux dispositions de l'article 
3, paragraphe 6, de la présente Conuention; 
et cela d'autant moins que toutes les pres

criptions dudit article sont sulules en Bel
gique .

Bulgarie (28 août 1936)
Irak (24 décembre 1937 a)
Lettonie (4 mal 1937)
Pologne (3 januier 1939)
Roumanie (23 décembre 1937)
•Turquie (19 mars 1941)
Union des Républiques socialistes souiétiques

(20 septembre 1937)

Autriche 
Chili a) 
Espagne

Signatures ou adhésions non encore suiules de ratification

France
Grèce
Italie

Pays-Bas (pour le 
Royaume en Europe) 

Suisse
Tchéco-Slouaqule

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Yougoslauie ..............

Adhésion 

8 féur 1967

NOTES :

Enregistrée sous le numéro 4310. Uoir Société des Nations, Recueil des Traités, uol, 186, p, 173.
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24. CONVENTION CONCERNANT LE TRANSIT DbS ANIMAUX, DES UIANDES ET DES AUTRES PRODUITS
D'ORIGINE ANIMALE

Genèue. 20 féurier 1935*

EN UTGUEUR depuis le 6 décembre 1938 (articles 20 et 21).

Rat1f1cations

Belgique
Bulgarie
Lettonie
Roumanie

(21 juillet 1937) 
(7 septembre 1938) 

(4 mal 1937) 
(23 décembre 1937)

Ratifications

Turquie (19 mars 1941)
Union des Républiques socialistes souiétiques

(20 septembre 1937)

Signatures ou adhésions non encore suluies de ratification

Aut.ri che 
Chili a)
Espagne
France
Grèce
Italie
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)
Pologne
Sui88e
Tchéco-Slouaqule 

Le Gouuernement

pouuoir renoncer au droit de subordonner le 
transit des animaux à trauers son territoire 
à une autorisation préalable. Il est décidé & 
faire, dans la pratique, du droit qu'il se 
réserue, un usage aussi libéral que possible, 
en se conformant aux principes qui sont h la 
base de la présente Conuention destinée A fa
ciliter le 'transit des animaux et des pro
duits animaux.

tchéco-slouaque n'estime pas

Actes postérieurs à la date è laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Yougoslauie

Adhésion 

8 féur 1967

NOTES:

Enregistrée sous le numéro 4486. Uoir Société des Nations, Recueil des Traités, uol, 193, p. 37.
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25. CONUENTION INTERNATIONALE CONCERNANT L 'EXPORTATION ET L'IMPORTATION DES PRODUITS D'ORIGINE ANIMALE 
(AUTRES QUE LES UIANDES, LES PREPARATIONS DE UIANDE, LES PRODUITS ANIMAUX FRAIS, LE LAIT ET LES 
DERIUES DU I.AIT)

Genèue. 20 féurier 1935*

EN UTGUFUR depuis le 6 décembre 1938 (articles 14 et 15).

Rafcifl cations

Belgique 
Bulgarie 
lettonie 
Roumanie

(21 juillet 1937)
(7 septembre 193R)

(4 mai 1937)
(23 décembre 1937)

Ratifications

Turquie (19 mars 1941)
Union des Républiques socialistes soviétiques

(20 septembre 1937)

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification

Autriche 
Chili a) 
Espagne 
France 
Grèce

Italie
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)
Pologne
Suisse
Tchéco-Slowaquie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Notions Unies a assumé les fonctions die dépositaire

Participant

Yougoslauie

Adhésion 

8 féur 1967

NOTES :

1/ Enregistrée sous le numéro 44B7. Uoir Société des Nations, Recueil des Traités, vol. 193, p. 59.
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26. CONUENTION ETABLISSANT UNE UNION INTERNATIONALE DE SECOURS

Genèue. 12 juillet 1927*

EN UIGUEUR depuis le 27 décembre 1932 (article 18).

Ratifications ou adhésions déflnitiues

Hongrie2 (17 auril 1929)
Etant entendu que “les immunités, facilités et 

franchises les plus fauorables" mentionnées à 
i'article 10 de cette Conuention ne compor- 

1'exterritorialité ni les autres 
immunités dont jouissent en Hongrie 
diplomatiques dûment accrédités.

(12 juin 1934 a) 
(28 septembre 1932 a) 

(2 août 1928)

tent ni 
droits et 
les agents 

Irak2 
Iran 
Italie

S'applique également, aux 
Luxembourg 
Monaco 
Pologne 
Roumanie 
Saint-Marin 
Soudan 
Suisse
T«héeo-Sloyaqule2
Turquie
Uenezuela
Yougoslauie
Albanie
Allemagne
Belgique

colonies italiennes
[27 juin 1929 a] 

(21 mai 1929) 
(11 juillet 1930) 

[11 septembre 1928] 
(12 août 1929) 

(11 mai 1928 a) 
(2 januier 1930 a) 

(20 ?soÛt 1931) 
(10 mars 1932) 
(19 juin Î929) 

[28 août 3931 a] 
(31 août. 1929) 

(22 juillet J929) 
(9 mai 1929)

Ratifications ou adhésions définltlues

Grande-Bretagne et Irlande du Nord
[9 januier 1929 a) 

Ne couure pas les colonies, protectorats ou 
territoires placés sous la suzeraineté ou le 
mandat de Sa Majesté britannique.

Birmanie3
Nouuelle-Zélande [22 décembre 1928 a]

Etant entendu qu'pucune contribution au fonds 
initial de l'Union ne uiendra à échéance pour 
la Nouuelle-Zélande auant le commencement de 
la prochaine année financière dans ce pays, 
soit le lei" auril 1929.

Inde [2 auril 1929]
Bulgarie (22 mal 1931]
Chine4 (29 mai 1935 a)
Cuba [18 juin 1934]
Egypte [7 août 1928]

Sous réserue d'acceptation ultérieure, par le 
Gouuernement égyptien, de la décision du 
Comité exécutif fixant sa cotisation.

Equateur (30 juillet 1928)
Finlande (10 auril 1929)
France (27 auril 1932)
Grèce [16 januier 1931]

Signatures ou adhésions non encore suiules 
de ratification

Brésil 
Colombie 
Espagne

Actes postérieurs ft la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations .Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Guatemala Pérou
Lettonie Portugal
Nicaragua Uruguay

Participant.

Birmanie 
Cuba . 
Egypte 
France 
Grèce 
Hongrie2 
Inde ,

Notification de 
retrait de l'Union 
interrïàt.lofmlë de 
secours2 >5

1 oct 1951
8 oct 1956
1 août 1955

20 féur 1973
6 nou 1963

9 nou 1950

Participant

Iraq2
Luxembourg . . . 
Nouuelle-Zélande 
Roumanie6 . . . 
Royaume-Uni . . 
Tchécoslouaquie2 
Yougoslauie . .

Notification.de 
retrait de l'Union 
internationale
secours2 * 5

20 aur 1964
2 août 1950

24 déc 1963
4 mal 1948

5 juil 1951

NOTFS :

Fnreglstré sous le numéro 3115, Uoir 
Société des Nations, Recueil des Traités, 
uol. 135, p. 247,

2/ Par une lettre du 6 décembre 1968, le 
Secrétaire exécutif de l'Union internationale de 
secours a informé le Secrétaire général que les 
Gouuernements des Etats suiuants s'étalent reti
rés de l'Union suiuant notifications de retrait
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directement adressées à cette dernière aux dates 
indiquées :

Hongrie . . . . .  13 nou 1951
I r a q ............ 10 aur 1961
Tchécoslouaquie . 30 juin 1951

3/ Uoir note 3 en Partie II.2 des Traités de 
la Société des Nations .

4/ Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre I.l).

Conformément à l'article 19, les stipula
tions de la Conuention cesseront d'être applica
bles au territoire du membre qui s'est retiré de

l'Union un an après la réception de ce préauis 
par le Secrétaire général.

6/ La notification de retrait contient la 
déclaration ci-après :

"La République populaire roumaine communique 
son préauis et par ce fait se considère exemp
tée de toute obligation découlant de la Conuen
tion de l'UIS.

"En ce qui concerne la préoccupation pour la 
liquidation des conséquences d'éventuelles 
calamités naturelles, le Gouuernement de la 
République populaire roumaine accordera - comme
il l'a fait jusqu'à présent - son aide aux pays 
qui subiraient de telles calamités, par les 
uoies qu'il considérera adéquates.
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27. CONUENTION SUR LE REGIME INTERNATIONAL DES UOIES FERREES

Genève. 9 décembre 1923*

EN UIGUEUR depuis le 23 mars 1926 (article 6).

Ratifications ou adhésions définitives

Allemagne 
Autriche 
Belgique 

Ne s'étend ni au Congo belge 
du Ruanda-Urundi placé sous 
Belgique, sans préjudice au

l'un

(5 décembre 1927) 
(20 januier 1927) 

(16 mai 1927) 
ni au territoire 
le mandat de la 

droit de ratifier 
ou de l'autre deultérieurement au nom de 

ces territoires ou de ces deux territoires.
Fmpirè britannique (29 août, 1924)

Il est déclaré dans les instruments de ratifi
cation que celle-ci ne s'étend pas au Domi
nion du Canada, au Commonwealth d'Australie, 
au Dominion de la Nouvelle-Zélande, à l'Union 
Sud-Africaine, à l'Etat libre d'Irlande (ou à 
tout territoire sous leur autorité) et à 
l'Tnde, et qu'en uertu de la faculté préuue à 
l'article 9 de cette Conuention, cette rati
fication ne s'étend à aucun des colonies, 
possessions ou protectorats, ni aux territoi
res sous mandat de Sa Majesté Britannique, 
sans que préjudice soit porté au droit de 
ratifier ou d'adhérer ultérieurement au nom 
de l'un quelconque ou de l'ensemble de ces 
dominions, colonies, possessions, protecto
rats ou territoires.

Rhodésie du Sud (23 auril t925 a)
Terre-Neuve (23 avril 1926 a)
Brunéi: COte-de-1'Or [a) Colonie, b) Achanti.

c) Territoires septentrionaux, d) Togo sous 
mandat britannigue! ; Gambie (Colonie et Pro
tectorat). Guyane britannigue: Honduras 
britannique. Hong-kong; Malais [a) Etats 
Malais fédérés : Negri. Sembilan. Pahanq, 
Perak. Selangor; b) Etats Malais non fédérés: 
Johore. Kedah. Kelantan. Perils. Trena- 
ganu! ; Nigéria [a) Colonie. b) Protectorat.
c) Cameroun sous mandat britannigue!, Nvassa- 
landi Palestine (h l'exclusion de la Trans-

Ratifications ou adhésions définitiues

iordanie): Rhodésie du Nord; Sierra Leone 
(Colonie et Protectorat). Straits Settle
ments: Tanganyika (Territoire du). Trans-
iordanie 

Nouvelle-Zélande
Y compris le territoire 

Samoa-Occidental.
Inde
Danemark 
Espagne.
Estonie 
Ethiopie 
Finlande 
France

SOus la réserve prévue 
présente Convention

(22 septembre 1925 a) 
(1er avril 1925) 

sous mandat du

(1er avril 1925) 
(27 avril 1926) 

(15 janvier 1930) 
(21 septembre 1929) 

(20 septembre 1926 a) 
(11 féurier 1937) 

(28 août 1935) 
à l'article 9 de la 

que ses dispositions
n'engagent pas l'ensemble des protectorats, 
colonies, possessions ou territoires d'outre
mer soumis & la souueralneté de la République 
française ou à son autorité.

Grèce 
Hongrie 
Italie

Cette ratification n'engage 
possessions italiennes. 

Japon

(6 mars 1929) 
(21 mars 1929) 

(10 décembre 1934) 
pas les colonies et

Lettonie 
Noruège 
Pays-Bas

Pologne
Roumanie
Suède
Suisse
Thaïlande
Yougoslaule

(30 septembre 1926)
(8 octobre 1934)

(24 féurier 1926) 
(pour le Royaume en Europe)

(22 février 1928)
(7 januier 1928)

(23 décembre 1925)
(15 septembre 1927) 

(23 octobre 
(9 januier

(7 mal

1926)
1925)
1930)

Signatures non encore suiuies de ratifications

Brésil 
Bulgarie 
Chili 
Chine a)2

l.e Gouuernement chinois, sous réserue des 
déclarations formulées en son nom par les 
délégués qu'il avait chargés de prendre part, 
aux discussions sur cette Conuention et ce 
Statut, confirme qu'il maintient lesdites 
déclarations dont 11 a été fait, réserve plus 
haut concernant :
1 . I.a troisième partie en entier : "R&^port, 

entre le chemin de fer et ses usagers", 
articles J4, 15, J6 et 17;

2. Dans la sixième partie "Dispositions géné
rales", l'article 37, relatif à l'établis
sement des conventions particulières pour 
l'exécution des dispositions du Statut 
lorsque les conventions existantes ne 
seront pas suffisantes à cet effet,

Colombie a)
Lithuanie 
Panama a)
Portugal
Salvador
Tchéco-Slouaquie
Uruguay
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Actes postérieurs à la date A laquelle le Secrétaire général de 1 'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant Succession

M a l a w i ............................ . 7 janv 1969
République démocratique allemande3

NOTES :

Enregistrée n° 1129. Uoir Société des 
Nations, Recueil des Traités, uol. 47, p. 55,

2/ Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

3/ Dans une notification reçue le 4 octobre
1974, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a Indiqué que la République démo
cratique allemande avait déclaré la réappllcatlon 
de la Convention A compter du 26 septembre 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le
24 février 1976, la communication suivante du 
Gouuernement de la République fédérale d'Alle
magne :

l.e Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 30 septembre 1974 . . ., concernant 
l'application A compter du 26 septembre 1958 de

la Convention et Statut sur le régime interna
tional des voies ferrées du 9 décembre 1923, 
que, dans les relations entre la République 
fédérale d'Allemagne et la République démocra
tique allemande, l'effet de cette déclaration 
ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le

17 juin 1976, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a déclaré ;

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande est d'avis que, conformément aux 
régies applicables du droit international et A 
la pratique internationale des Etats, la régle
mentation concernant la réapplication des 
accords conclus en vertu du droit international 
est une affaire relouant de la compétence inté
rieure des Etats successeurs intéressés. Par 
conséquent, la République démocratique alle
mande a le droit de déterminer la date de réap
plication de la Convention ,et Statut sur le 
régime international des voles ferrées du*
9 décembre 1923, à laquelle elle s'est déclarée 
être partie par vole de succession.
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28. CONVENTION RELATIVE AU JAUGEAGE DES BATEAUX DE NAVIGATION INTERIEURE

Paris. 27 novembre 1925*

EN VIGUEUR depuis le 1er octobre 1927 (article 12).

Ratifications ou adhésion» définitives

(2 juillet 1927) 
(2 juillet 1927) 

Grande-Bretagne et 
(14 juin 1927) 

(2 juillet 1927) 
(11 juillet 1927) 
(2 juillet 1927) 
du Gouvernement

Allemagne 
Belgique
Empire britannique (pour la 

l'Irlande du Nord)
Bulgarie 
Espagne 
France

Etant entendu de la part
français, et ainsi qu'il est préuu à l'arti
cle 6 du Protocole de signature qu'en cas de 
rejaugeage d'un bateau originairement jaugé 
par ses services, les marques indélébiles 
originaires, lorsqu'elles n'ont pas eu pour 
unique objet la constatation de jaugeage, 
soient complétées par l'addition d'une croix 
indélébile à branches égales, que cette addi
tion soit considérée comme équivalente A 
l'enlèvement prescrit par l'article 10 de 
l'annexe A la Convention, que les anciennes 
plaques de jaugeage soient marquées d'une 
croix, au H e u  d'être retirées et que, s'il 
est apposé de nouvelles plaques de jauge, les 
anciennes plaques de jauge soient placées au 
même niveau que les nouvelles et près de 
celles-r.1, Dans le cas visé, les avis prévus 
par le troisième alinéa de l'article 5 et par 
l'article 6 de la Convention seront également 
adressés au Bureau d'inscription originaire. 

Grèce (6 février 1931)
Hongrie (3 januier 1928)
Italie (27 septembre 1932)
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)

(2 juillet 1927)
Pologne
Roumanie
Suisse
Tchéco-Slovaqule 
Yougoslavie 

Sous bénéfice 
signature.

de la Clause

(16 juin 1930) 
(18 mal 1928) 

(2 juillet 1927) 
(17 janvier 1929) 

(7 mal 1930) 
IV du Protocole de

Peuvent adhérer

Albanie
Danemark
Estonie
Iran
Irlande
Lettonie
Lithuanie
Luxembourg
Norvège
Portugal
Suède
Turquie

Finlande

Signatures non encore suivies de ratifications

Union des Républiques soviétiques socialistes
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Actes postérieurs à la date & laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Mations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

participant. Dénonciation Participant Dénonciation

Allemagne, 
République

République 
démocratique

fédérale d '. . . . . 14 féur 1975 allemande* ......... 31 août 1976
Belgique . . . • 9 mars 1972 Roumanie .............. 24 mai 1976
Bulgarie . . . . . . . 4 mars 1980 Suisse ................. 7 féur 1975
France . . . . . . . 13 juin 1975 Tchécoslouaquie , . . 19 aur 1974
Hongrie . . . » » » . 5 janu 1978 Yougoslauie ......... 28 juil 19753
Pays-Bas , . . . . . . 14 août 1978

NOTES :

1/ Enregistrée n° 1539. Uoir Société des 
Nations, Recueil des Traités, uol, 67, p, 63.

2/ Dans une notification reçue le 21 féurier
1974, le Gouuernement de la République démocra
tique allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réappllcation 
de la Conuention susmentionnée à compter du
21 août 1958.

3' Dans une communication reçue le 24 novem
bre 1975, le Gouuernement yougoslaue a informé le 
Secrétaire général que la dénonciation deuait, 
aux fins de l'article 14 de la Conuention de 
1925, être considérée comme ayant pris effet à la 
date du 19 auril 1975, date de l'entrée en 
uigueur de la Conuention de même objet conclue à 
Genèue le 15 féurier 1966 à l'égard de la 
Yougoslauie,



«44 11.29 : Acte général d'arbitrage de 1928

29. ACTE GENERAL D'ARBITRAGE (REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS INTERNATIONAUX)

Genèue. 26 septembre 1928*

EN VIGUEUR depuis le 16 août 1929 (article 44),
PERIODES QUINQUENNALES D'OBLIGATION (article 45).

ire période : 16 août 1929 — 15 août 1934— Expirée■
2?e période : 16 août 1934 — 15 août 1939— Expirée ■
3e période ; 16 août 1939 — 15 août 1944— F.n cours.
4e période : 16 août 1944 — 15 août 1949— Prochaine, 

etc.
D'après le système consacré par l'Acte général (article 45), les Etats ne pouuaient être déliés de 

leur obligation auant l'expiration d'une période quinquennale.
Pour se délier pour la période à uenir, ils deuaient. donner leur dénonciation six mois auant l'expi

ration de la période en cours.

1. Adhésions : 22

A (20 adhésions)
Ensemble de l'Acte

Belgique (18 mai 1929)
Sous la réserue préuue & l'article 39, paragra

phe 2, alinéa a, ayant pour effet d'exclure 
des procédures décrites par cet acte les dif
férends nés de faits antérieurs à l'adhésion 
de la Belgique ou $ l'adhésion d'une autre 
partie auec laquelle la Belgique ulendrait à 
avoir un différend.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord (21 mai 1931)
Sous les réserues suiuantes :

1. Sont, exclus de la procédure décrite dans 
l'Acte général, y compris la procédure de con
ciliation ;

i) Les différends survenus auant l'accession 
de"*Sa Majesté audit Acte général ou se rappor
tant à des situations ou à des faits antérieurs 
à ladite accession;

il) Les différends au sujet desquels les par
ties en cause auraient convenu ou conulen- 
draient d'auoir recours à un autre mode de rè
glement pacifique;
111) Les différends entre le Gouuernement de 

Sa Majesté dans le Royaume-Uni et les gouuerne
ments de tous autres Membres de la Société des 
Nations, membres du Commonwealth britannique de 
Nations, différends qui seront réglés selon une 
méthode convenue entre les parties ou dont 
îllss conviendront;

iu) l,e«* différends relatifs à des questions 
qui, d'après le droit international, relèuent.

de la juridiction intérieure des

auec tout Etat 
■ 'est pas membre

partie à 
de la So-

exclusluement 
Etats ;

u) les différends 
l'Acte général qui n' 
d é t é  des Nations.

2. En ce qui concerne les différends mention
nés à l'article 17 de l'Acte général, Sa Majes
té se réserue le droit de demander que la pro
cédure prescrite ou chapitre TI dudit Acte soit 
suspendue pour tout différend soumis au Conseil 
de la Société des Nations et en cours d'examen 
par ce dernier, à condition que la requête de 
suspension soit déposée après que le différend 
aura été soumis au Conseil et dans les dix 
jours qui suluront la notification du début de 
la procédure, et à condition également que la-

B (2 adhésion)

Dispositions relatiues à 
la condition et au règle
ment judiciaire (chapi
tres I et II) et dlsposi- 
tlons générales concer
nant ces procédures 

_______ (chapitre IV)_______

Pays-Bas (y compris les 
Indes néerlandaises. 
Surinam et Curacao)

(8 août 1930) 
Suède (13 mal 1929)

Dispositions relati
ues à la conciliation 
(chapitre I) et dis
positions générales 
concernant cette pro
cédure (chapitre IV)

Néant

dite suspension soit limitée à une période de 
douze mois ou à une période plus longue qui 
pourrait être fixée soit par entente entre les 
parties au différend, soit par une décision de 
tous les Membres du Conseil Autres que les par
ties au différend.

3. i) Dans le cas d'un différend autre que 
ceux mentionnés à l'article 17 de l'Acte géné
ral qui est soumis au Conseil de la Société en 
uertu des dispositions du Pacte, la procédure 
prescrite au chapitre I de l'Acte général ne 
s'appliquera pas et, si cette procédure est 
déjà ouuerte, elle sera suspendue, à moins que 
le Conseil ne décide que ladite procédure sera 
adoptée.

11.) Dans le cas d'un 
la procédure préuue au 
général ne s'appliquera 

n'ait pas

différend de ce genre, 
chapitre III de l'Acte 
pas à moins que le Con

seil n'ait pas réussi à régler le différend 
dans un délai de douze mois à partir de la date 
à laquelle le différend lui aura été soumis 
pour la première fois ou, si la procédure pré
uue au chapitre I a été adoptée sans aboutir à 
un accord entre les parties, dans un délai de 
six mois à compter du jour où la Commission de 
conciliation aura terminé ses travaux. Le Con
seil pourra prolonger l'un ou l'autre de ces 
deux délais par une décision de tous ses Mem
bres autres que les parties au différend, 
l.e Secrétaire d'Etat. aux Affaires étrangères de 

Sa Mal esté par une communication reçue au Se
crétariat le 15 féurier 1939. a fait la dé
claration suiuante :
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"Le Gouuernement de Sa Majesté dans le 
Royaume-Uni continuera, après le 16 août 1939, 
à participer à l'Acte général pour le règlement 
pacifique des différends internationaux, sous 
la réserue qu'à partir de cette date, la parti
cipation du Gouuernement de Sa Majesté dans le 
Royaume-Uni, au cas où, malheureusement, il se 
trouuerait entraîné dans des hostilités, ne 
s'étendra pas. aux différends relatifs à des 
événements qui viendraient à se produire au 
cours de la guerre, Cette réserue s'applique 
également à la procédure de conciliation.

"La participation du Gouuernement de Sa Ma
jesté dans le Royaume-Uni à l'Acte général 
après le .16 août 1939 continuera, comme par le 
passé, à être subordonnée aux réserues énoncées 
dans son instrument d'adhésion,"

Canada (1er juillet 1931)
Sous les réserues suluantes :

1. Sont exclus de la procédure décrite dans 
l'Acte général, y compris la procédure de con
ciliation :

i) Les différends survenus auant l'adhésion 
pour le Canada audit Acte général ou se rappor
tant à des situations ou à des faits antérieurs 
à ladite adhésion;

ii) Les différends au sujet desquels les par
ties en cause auraient conuenu ou conuien- 
draient d'auoir recours à un autre mode de rè
glement, pacifique;
iii) Les différends entre le Gouuernement de 

Sa Majesté au Canada et les gouuernements de 
tous autres Membres de la Société des Nations, 
membres du Commonwealth britannique de Nations, 
différends qui seront réglés selon une méthode 
conuenue entre les parties ou dont elles con- 
uiendront;

lu) Les différends relatifs à des questions 
qui, d'après le droit international, relèuent 
exclusiuement de la juridiction intérieure des 
Etats ;

u) les différends auec tout Etat partie à 
l'Acte général qui n'est pas membre de la So
ciété des Nations.

P, En ce qui concerne les différends mention
nés à l'article 17 de l'Acte général, sa Majes
té au Canada se réserue le droit de demander 
que la procédure prescrite au chapitre XI dudit 
Acte soit suspendue pour tout différend soumis 
au Conseil de la Société des Nations et en 
cours d'examen par ce dernier, à condition que 
la requête de suspension soit déposée après que 
le différend aura été soumis au conseil et dans 
les dix jours qui suiuront la notification du 
début de la procédure, et à condition également 
que ladite suspension soit limitée à une pério
de de dou7e mois ou à une période plus longue 
qui pourrait être fixée, soit par entente entre 
les parties au différend, soit par une décision 
de tous les Membres du Conseil autres que les 
parties au différend.

3. i) Dans le cas d'un différend autre que 
ceux mentionnés dans l'article 17 de l'Acte gé
néral qui est soumis au Conseil de la Société 
en uertu des dispositions du Pacte, la procédu
re prescrite au chapitre I de l'Acte général ne 
s'appliquera pas et, si cette procédure est 
déjà ouverte, elle sera suspendue, à moins que 
le Conseil ne décide que ladite procédure sera 
adoptée,

il) Dans le cas d'un différend de ce genre, 
la procédure préuue au chapitre III de l'Acte 
général ne s'appliquera pas, à moins que le 
Conseil n'ait pas réussi à régler le différend 
dans un délai de douze mois à partir de la date 
à laquelle le différend lui aura été soumis 
pour la première fois ou, si la procédure pré
uue au chapitre I a été adoptée sans aboutir à 
un accord entre les parties, dans un délai de 
six mois à compter du jour où la Commission de 
conciliation aura terminé ses trauaux. Le Con
seil pourra prolonger l'un ou l'autre de ces 
deux délais par une décision de tous ses Mem
bres autres que les parties au différend,
Par une lettre du 7 décembre 1939, que le Secré

taire général a été prié de communiquer aux 
Gouuernements intéressés* , le délégué per
manent du Canada près la Société des Nations 
a notifié au Secrétaire général gue, en uue 
de considérations exposées dans ladite lettre: 
l.e Gouuernement du Canada ne considérera pas 

son acceptation de l'Acte général comme s'ap
pliquant à des différends qui pourraient résul
ter d'éuénements suruenant au cours de la pré
sente guerre,

Australie (21 mai 1931)
Sous les réserues suluantes :

1. Sont exclus de la procédure décrite dans 
l'Acte général, y compris la procédure de con
ciliation :

i) Les différends suruenus avant l'accesssion 
de Sa Majesté audit Acte général ou se rappor
tant à des situations ou à des faits antérieurs 
à ladite accession;

ii) Les différends au sujet desquels les par
ties en cause auraient conuenu ou convien
draient d'auoir recours à un autre mode de rè
glement pacifique;

iii) Les différends entre le Gouuernement de 
Sa Majesté dans le Commonwealth d'Australie et 
les gouuernements de tous autres Membres de la 
Société des Nations, membres du Commonwealth 
britannique de Nations, différends qui seront 
réglés selon une méthode conuenue entre les 
parties ou dont elles conuiendront;

lu) Les différends relatifs à des questions 
qui, d'après le droit international, relèuent 
exclusiuement de la juridiction intérieure des 
Etats ;

u) Les différends auec tout Etat partie à 
l'Acte général qui n'est pas membre de la So
ciété des Nations.

?.. En ce qui concerne les différends mention
nés à l'article 17 de l'Acte général, Sa Majes
té se réserue le droit de demander que la pro
cédure prescrite au chapitre II dudit Acte soit 
suspendue pour tout différend soumis au Conseil 
de la Société des Nations et en cours d'examen 
par ce dernier, à condition que la requête de 
suspension soit déposée après que le différend 
aura été soumis au ‘ Conseil et dans les dix 
jours qui suiuront la notification du début de 
la procédure, et à condition également que la
dite suspension soit limitée à une période de 
douze mois ou à une période plus longue qui 
pourrait être fixée, soit par entente entre les 
parties au différend, soit par une décision de 
tous les Membres du Conseil autres que les par
ties au différond,

3, 1) Dans le cas d'un différend autre que
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ceux mentionnés à l'article 17 de l'Acte géné
ral qui est soumis au Conseil de la Société en 
uertu des dispositions du Pacte, la procédure 
prescrite au chapitre I de l'Acte général ne 
s'appliquera pas et, si cette procédure est 
déjà ouuerte, elle sera suspendue, à moins que 
la Conseil ne décide que ladite procédure sera 
adoptée,

ii) Dans le cas d'un différend de ce genre, 
la procédure préuue au chapitre III d,e l'Acte 
général ne s'appliquera pas, à moins que le 
Conseil n'ait pas réussi à régler dans un délai 
de douze mois à partir de la date à laquelle le 
différend lui aura été soumis pour la première 
fois ou, si la procédure préuue au chapitre I a 
été adoptée sans aboutir à un accord entre les 
parties, dans un délai de six mois à compter du 
jour où la Commission de conciliation aura ter
miné ses trauaux. Le Conseil pourra prolonger 
l'un ou l'autre de ces deux délais par une dé
cision de tous ses Membres autres que les par
ties au différend.
Par un télégramme du 7 septembre 1939. que le 

Secrétaire général a été prié de communiouer 
aux Gouuernements Intéressés^ . le Premier 
Ministre du Commonwealth d'Australie a noti
fié au Secrétaire général que, en uue des 
considérations exposées dans ledit télégramme: 
Le Gouuernement de Sa Majesté dans le Common

wealth d'Australie ne considérera pas son adhé
sion à l'Acte général comme s'appliquant ou se 
rattachant à tout différend occasionné par les 
éuénements uenant à se produire au cours de la 
crise actuelle.

NOuuelle-Zélande (21 mal 1931)
Sous les réserues suivantes :

1. Sont exclus de la procédure décrite dans 
l'Acte général, y compris la procédure de con
ciliation :

1) Les différends survenus auant l'accession 
de”sa Majesté audit Acte général ou se rappor
tant à des situations ou à des faits antérieurs 
à ladite accession;

il) Les différends au sujet desquels les par
t i e » e n  cause auraient convenu ou convien
draient d'avoir recours à un autre mode de rè
glement pacifique;

111) Les différends entre le Gouuernement de 
Sa Majesté en Nouvelle-Zélande et les gouverne
ments de tous autres Membres de la Société des 
Nations membres du Commonwealth britannique de 
Nations, différend? qui seront réglés selon une 
méthode convenue entre les parties ou dont 
elles conviendront;

iv) Les différends relatifs & des questions 
qui, d'après le droit International, relèuent 
exclusiuement de la juridiction Intérieure des 
Etats;

u) Les différends avec tout ft,at. partie h 
l'Acte général qui n'est pas membre de la So
ciété des Nations.

?.. En ce qui concerne les différends mention
nés A l'article 17 de l'Acte général, Sa Majes
té se réserve le droit de demander que la pro
cédure prescrite au chapitre II dudit Acte soit, 
suspendue pour tout différend soumis au Conseil 
de la Société des Nations «t en cours d'examen 
par ce dernier, à condition que le requête de 
suspension soit déposée après que le différend 
aura été soumis au Conseil et dans les dix

jours qui suivront la notification du début de 
la procédure, et à condition également que la
dite suspension soit limitée à une période de 
douze mois ou à une période plus longue qui 
pourrait ôtre fixée, soit par entente entre les 
parties au différend, soit par une décision de 
tous les Membres du Conseil autres que les par
ties au différend,

3, i) Dans le cas d'un différend autre que 
ceux mentionnés à l'article 17 de l'Acte géné
ral qui est soumis au Conseil de la Société en 
vertu des dispositions du Pacte, la procédure 
prescrite au chapitre I de l'Acte général ne 
s'appliquera pas et, si cette procédure est dé
jà ouverte, elle sera suspendue, à moins que le 
Conseil ne décide que ladite procédure sera 
adoptée.

ii) Dans le cas d'un différend de ce genre, 
la procédure préuue au chapitre III de l'Acte 
général ne s'appliquera pas, à moins que le 
Conseil n'ait, pas réussi à régler le différend 
dans un délai de douze mois à partir de la date 
à laquelle le différend lui aura été soumis 
pour la première fois ou, si la procédure pré
uue au chapitre I a été adoptée sans aboutir à 
un accord entre les parties, dans un délai de 
six mois à compter du jour oti la Commission de 
conciliation aura terminé ses trauaux. Le Con
seil pourra prolonger l'un ou l'autre de ces 
deux délais par une décision de tous ses Mem
bres autres que les parties au différend,
Le Haut Commissaire pour la Nouuelle-Zélande à 

Londres, par une communication reçue au Se
crétariat le 15 février 1939. a fait la dé
claration suivante :
"Le Gouvernement de Sa Majesté dans le Domi

nion de .la Nouvelle-Zélande continuera, après 
le 16 août 1939, à participer à l'Acte général 
pour le règlement pacifique des différends in
ternationaux, sous la réserve qu'à partir de 
cette date la participation du Gouuernement de 
la Nouuelle-Zélande, au cas où, malheureuse
ment, 11 se trouuerait entraîné dans des hosti
lités, ne s ’étendra pas aux différends relatifs 
à des événements qui ulendraient à se produire 
au cours de la guerre.

Cette réserve s'applique également â la pro
cédure de conciliation.

"La participation du Gouvernement de la 
Nouvelle-Zélande à l'Acte général après le 16 
août 1939 continuera, comme par le pass'é, à 
être subordonnée aux réserues énoncées dans son 
Instrument d'adhésion."

Irlande (26 septembre 1931)
Inde (21 mal 1931)

Sous les réserues suiuantes :
1. Sont exclus de la procédure décrite dans 

l'Acte général, y compris la procédure de con
ciliation ;

I) Les différends suruenus auant l'accession 
de Sa Majesté audit Acte général ou se rappor
tant à des situations ou à des faits antérieurs 
à ladite accession;

II) Les différends au sujet desquels les par
ties en cause auraient conuenu ou conulen- 
dralent d'avoir recours à un autre mode de rè
glement pacifique;

III) Les différends entre le Gouvernement de 
l'Inde e t  les gouuernements de tous autres Mem
bres de la Société des Nations, membres du Corn-
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monuiealth britannique de Nations, différends qui 
seront réglés selon une méthode convenue entre 
les parties ou dont elles conviendront;

iv) Les différends relatifs à des questions 
qui, d'après le droit International relèvent 
exclusivement de la juridiction Intérieure des 
ftats;

v) Les différends avec tout. Etat partie à 
l'Acte général qui n'est pas membre de la So
ciété des Nations,

2. En ce qui concerne les différends mention
nés à l'article 17 de l'Acte général. Sa Majes
té se réserve le droit de demander que la pro
cédure prescrite au chapitre II dudit Acte soit 
suspendue pour tout différend soumis au Conseil 
de la Société des Nations et en cours d'examen 
par ce dernier, à condition que la requête de 
suspension soit déposée après que le différend 
aura été soumis au Conseil et dans les dix 
jours qui suivront la notification du début de 
la procédure, et à condition égalemènt que la
dite suspension soit limitée à une période de 
douze mois ou à une période plus longue qui 
pourrait ôtre fixée, «soit par entente entre les 
parties au différend, soit par une décision de 
tous les Membres du Conseil autres que les par
ties au différend,

3. i) Dans le cas d'un différend autre que 
ceux mentionnés à l'article 17 de l'Acte géné
ral qui est soumis au Conseil de la Société en 
vertu des dispositions du Pacte, la procédure 
prescrite au chapitre I de l'Acte général ne 
s'appliquera pas et, si cette procédure est 
déjà ouverte, elle sera suspendue, à moins que 
le Conseil ne décide que ladite procédure sera 
adoptée.

11) Dans le cas d'un différend de ce genre, 
la procédure prévue au chapitre ITT de l'Acte 
général ne s'appliquera pas, à moins que le 
Conseil n'ait pas réussi à régler le différend 
dans un délai de douze mois à partir de la date 
à laquelle le différend lui aura été soumis 
pour la première fols ou, si la procédure pré
vue au chapitre I a été adoptée sans aboutir à 
•m accord entre les parties, dans un délai de 
six mois & compter du jour où la Commission de 
conciliation aura terminé ses travaux. Le Con
seil pourra prolonger l'un ou l'autre de ces 
deux délais par une décision de tous ses Mem
bres autres que les parties au différend,
Le Secrétaire d'Etat de Sa Malesté pour l'Inde.

par une communication reçue au secrétariat la
15 février 1939. a fait la déclaration sui
vante :
"l 'Inde continuera, apr&a le 16 août, 1939, à 

participer à l'Acte général pour le règlement 
pacifique des différends internationaux, sous 
la réserve qu'à partir de cette date la parti
cipation de l'Inde, dans le cas où, malheureu
sement, elle se trouverait entraînée dans des 
hostilités, ne s'étendra pas aux différends re
latifs à des événements qui viendraient à se 
produire au cours de la guerre, Cette réserve 
s'applique également à la procédure de conci
liation,

"La participation de l'Inde à l'Acte général, 
après le 16 août 1939, continuera, comme par le 
passé, à être subordonnée aux réserves énoncées 
dans son instrument d'adhésion."

dénonciation
(14 avril 1930) 
(8 avril 1939)* 

(3 saptembre 1931)

questions 
la compé-

Danemark 
Espagne :
Estonie

Sous les réserves suivantes 
Sont exclus des procédures décrites par 

l'Acte général, y compris celle de conciliation:
a) Les différends nés de faits antérieurs 

soit à l'adhésion de l'Estonie, soit à l'adhé
sion d'une autre Partie auec laquelle l'Estonie 
viendrait à auolr un différend;

b) Les différends portant sur des 
que le droit international laisse à 
tence exclusive des Etats.

Ethiopie (15 mars 1935)
Finlande (6 septembre 1930)
France (21 mai 1931)

Ladite adhésion concernant tous les différends 
qui s'élèveraient après ladite adhésion au 
sujet de situations ou de faits postérieurs à 
elle, autres que ceux qi/>e la Cour permanente 
de Justice internationale reconnaîtrait comme 
portant sur une question que le droit inter
national laisse à la compétence exclusive de 
l'Etat; étant entendu que, par application de 
l'article 39 dudit acte, les différends que 
les parties ou l'une d'entre elles auraient 
déférés au Conseil de la Société des Nations 
ne seraient soumis aux procédures décrites 
par cet Acte que si le Conseil n'était pas 
parvenu à statuer dans les conditions prévues 
à l'article 15, alinéa 6, du Pacte.

En autre, conformément à la résolution adoptée 
par l'Assemblée de la Société des Nations 
"pour la présentation et la recommandation de 
l'Acte général", l'article 28 de cet Acte est 
interprété par le Gouvernement français comme 
signifiant notamment que "le respect des 
droits établis par les traités ou résultant 
de droit des gens" est obligatoire pour les 
tribunaux arbitraux constitués en application 
du chapitre III dudit Acte général,
Ministre des Affaires étrangères de la Répu-Le

-ligue..française, par.une communication reçue
au^Se_çrétarJ.at le 14 féurier 1939, a P a î t r a  
déclaration suivante :
"La Gouvernement as la République française 

déclare ajouter à l'instrument d'adhésion à 
i'Acte général d'arbitrage déposé, en son nom, 
le 21 mai 1931, la réserve que désormais ladite 
adhésion ne s'étendra pas aux différends rela
tifs à des éuénements qui viendraient à se pro
duire au cours d'une guerre dans laquelle il 
serait impliqué."

<*r6ce (14 septembre 1931)
Sous les réserves suivantes :

Sont exclus des procédures décrites par l'Ac
te général, sans en excepter celle de concilia
tion visée à son chapitre T :

2,) les différends nés de faits antérieurs, 
soit à l'adhésion de la Grèce, soit à l'adhé
sion d'une autre Par,tie avec laquelle la Grèce 
viendrait à avoir un différend;

fe) Les différends portant sur des questions 
que 1» droit International laisse à la compé
tence exclusive des Etats et, notamment, les 
différends ayant trait au statut territorial de 
la Grèce, y compris ceux relatifs à ses droits 
do souveraineté sur ses ports et ses voles de 
communication.



848 11.29 : Acte général d 1Arbitrage de 1928

rtalle (7 septembre 1931)
Sous les réserues suiuantes :

I. Seront exclus de procédures décrites dans 
ledit Acte :

a) Les différends nés au sujet de faits ou de 
situations antérieurs à la présente adhésion;

b) Les différends portant sur des questions 
qui le droit international laisse à la compé
tence exclusiue des Etats;

c) Les différends touchant aux relations 
entre 1'Italie et une tierce Puissance.

II. Il est entendu que, par application de 
l'article 29 dudit Acte, les différends pour la 
solution desquels une procédure spéciale serait 
préuue par d'autres conuentions seront réglés 
conformément aux dispositions de ces conuen
tions ; et qu'en particulier les différends qui 
seraient soumis au Conseil ou à l'Assemblée de 
la Société des Nations en uertu d'une des dis
positions du Pacte seront réglés conformément à 
ces dispositions.

III. Il est entendu, d'autre part, qu'il 
n'est pas dérogé par la présente adhésion à

l'adhésion de l'Italie au Statut de la Cour 
permanente de Justice internationale et à la 
clause de ce Statut concernant la juridiction 
obligatoire de la Cour.

Lettonie (17 septembre A935)
Luxembourg (15 septembre 1940)
Noruège6 (11 juin 1930)
Pérou (21 nouembre 1931)

Sous la réserue b préuue à l'article 39, deuxiè
me alinéa. ~

Suisse (7 décembre 1934)
Turquie (26 juin 1934)

Sous les réserues suiuantes ;
Seront exclus des procédures décrites dans 

l'Acte général :
a) Les différends nés au sujet de faits ou de 

situations antérieurs A la pr .ente adhésion;
b) Les différends portant «ur les questions 

que le droit international Inlsse à la compé
tence exclusiue des Etats;

c) Le* différends nés au sujet de faits ou de 
situations antérieurs à la présente adhésion.

2. Peuuent adhérer

1° Les Membres de la Société des Nations qui ne l'ont pas déjà fait; 
7° En outre, les Etats suiuants :

Allemagne
Etats-Unis
Brésil
Chili
Costa-Rlca
Espagne

d'Amérique
Guatemala
Honduras
Hongrie
Japon
Nicaragua

Paraguay
Saluador
Union des Républiques 

souiétiques socialistes 
Uenezuela

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

participant Succession Participant Succession

Australie6 Pakistan9
France? Royaume-Uni 10 8 féur 1974
IndeA Turquie*1

NOTES:

Enregistré sous le numéro 2123, Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, uol. 93, 
p. 343,

I a lettre a été reçue au Secrétariat de 
la Société des Nations le 8 décembre 1939, Pour 
le texte, voir Journal Officiel de la Société des 
Nations nOR 1-3,’ janvier, février, mars 1940,

3/ le télégramme a été reçu au Secrétariat 
de la Société des N n H o n s  le 8 septembre 1939, 
Pour le texte, voir Journal Officiel de la So
ciété des Nations, n75* 9~ JÔ, septembre-octobre 
1939.

M  l’Espagne auait donné son adhésion le 16 
septembre J930. Par une lettre en date du J®r

avril 1939, reçue au Secrétariat le 8 auril, le 
Gouuernement national d'Espagne a dénoncé, en ap
plication de l'article 45 de l'Acte général, 
l'adhésion de l'Espagne.

Aux termes de l'article 45, cette dénonciation 
aurait dû être donnée six mois avant l'expiration 
de la période quinquennale en cours, c'est-à- 
dire, en l'espèce, le 16 février 1939,

A ce sujet, le Gouvernement national déclare, 
dans sa lettre, que le Secrétaire général et la 
plupart des Etats parties A l 'rtc*., général "ayant 
par le passé refusé de recevoir toute* communica
tion* du Gouuernement national, celui-ci n'a pu 
faire plus tôt usage de la faculté qu'il exerce à 
présent en uertu de l'article *5 dudit Acte".

le Secrétaire général a porté cette communica
tion à la connaissance des gouvernements intéres
sés .
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5/ La Noruège auait adhéré le 11 juin 1929 
aux chapitres I, II et IU, Le 11 juin 1930 elle ti 
étendu son adhésion à l'ensemble de l'Acte.

Le Secrétaire général a reçu le 17 mars 
1975 une déclaration du Gouuernemeirit australien 
aux termes de laquelle celui-ci renonce, en ap
plication de l'article 40 de l'Acte général, à 
toutes les conditions posées A son acceptation 
dudit Ac*:e (instrument d'adhésion déposé auprès 
du Secrétaire général de la Société des Nations 
le 21 mal 1931), à l'exception de celle touchant 
les différends au sujet desquels les parties au 
différend seraient conuenues ou conulendraient 
d'auoir recours à un autre mode de règlement pa
cifique ,

7/ Dans une notification reçue le 10 januier
1974, le Gouuernement français a déclaré ce qui 
suit :

"Au cours d'une instance deuant la Cour in
ternationale de Justice, le Gouuernement de la 
République française a constaté qu'a été soute
nue une thèse selon laquelle l'Acte général de 
1928 sur le règlement pacifique des différends 
internationaux pouuait. justifier, dans les con
ditions actuelles, la mise en oeuure de la com
pétence de la Cour,

"I.® Gouuernement français a fait connaître A 
cette occasion les raisons pour lesquelles 11 
estime cette thèse sans fondement.

Tout, en réaffirmant, cette position et donc 
sans préjudice de celle-ci, le Gouuernement 
français uous prlfi, pour éulter toute cont.ro- 
uerse nouuelle, de prendre acte de ce que, A 
l'égard de tout Ft at ou de toute Institution 
qui soutiendrait que l'Acte général est encore 
en vigueur, la présente lettre vaut dénoncia
tion de celui-ci conformément à son article 45,"

8/ Dans une notification reçue le 18 septem
bre 1974, le Ministre des affaires étrangères de 
l'Inde a déclaré ce qui suit :

J'ai l'honneur de me référer A l'Acte général 
du 26 septembre 1928 pour le règlement, pacifi
que des différend* internationaux qui a été ac
cepté pour l'Inde britannique par celui qui 
était alors Secretaire d'Etat de Sa Majesté 
pour l'Inde, dans une communication adressée au 
Secrétariat de la Société des Nations le 21 mal 
1931, qui a été reuisée par la suite le 15 fé
vrier 1939,

Depuis «on accession à l'indépendance en 
1947, le Gouvernement indien ne s'est jamais 
considéré comme lié par l'Acte général de 1928, 
que ce soit par succession ou autrement, Fr. 
conséquence, l'Xnde n'a jamais été partie A 
1 'A4!te général de 1928 depuis qu'elle est i n d é 
pendante et elle n'y est pas actuellement par
tie. ,7e précise ceci pour que notre position 
sur ce point soit absolument claire et qu'elle 
ne fasse aucun doute pour quiconque,

9/ la notification de succession précise que 
le Gouuernement pakistanais ne maintient pas les 
réserues formulées lors de l'adhésion de l'Inde 
britannique A l'Acte général d'arbitrage.

I,a notification contient en outre la déclara
tion suiuante :

lorsque le Pakistan est deuenu Membre de

l'Organisation des Nations Unies, en octobre 
1947, la délégation Indienne a communiqué au 
Secrétaire général le texte des accords consti
tutionnels conclus au moment de l'accession A 
l'indépendance de l'ïnde et du Pakistan (docu
ment A/C,6/161 du 7 octobre 1947), en mention
nant la déuolution A ces deux Etats, en qualité 
d'Etats successeurs de l'ancienne Tndti britan
nique, des droits et des obligations d'ordre 
international de l'Inde britannique.

Parmi les droits et obligations de l'ancienne 
Inde britannique se trouualent ceux découlant 
de l'Acte général sur le règlement pacifique 
des différends Internationaux, fait A Genèufc le
26 septembre 1928, auquel l'Inde britannique 
auait adhéré le 21 mai 1931. Le Gouuernement 
pakistanais considère que cet acte continue 
d'être en uigueur entre les parties A l'Acte 
tel qu'il a été fait le 26 septembre 1928 entre 
tous les Etats successeurs. L'article 37 du 
Statut de la Cour internationale de Justice 
donne effet A l'article 17 dudit Acte entre les 
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou 
entre les parties au Statut de la Cour.

Conformément aux accords mentionnés au para
graphe premier ci-dessus, le Pakistan est par
tie A l'Acte général de 1928 depuis la date de 
sor indépendance, A sauoir le 14 août 1947, 
puisque en uertu de l'article 4 de l'Ordonnance 
d'indépendance de l'Xnde (accords internatio
naux) de 1947 (document n° A/C.6/161 du 7 oc
tobre 1947), le Pakistan a succédé aux droits 
et obligations de l'Inde britannique découlant 
de tous les traités multilatéraux qui liaient 
ce pays auant son partage entre deux Etats suc
cesseurs. En uertu de ces accords, le Gouuerne
ment pakistanais n'était pas terru de faire con
naître sa volonté d'adhérer aux conuentlons 
multilatérales par lesquelles l'Inde britanni
que auait été liée, Néanmoins, le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies a 
été informé de la situation par la communica
tion susmentionnée.

Cependant, afin de dissiper tout doute A cet 
égard et sans préjudice des droits du Pakistan 
en qualité «MEtat s u e c e s s e u r d e  l'Inde britan
nique, le Gouuernement pakistanais a décidé de 
notifier i- Votre Excellence en qualité de dépo
sitaire de l'Acte général de 1928, que le Gou- 
uernement pakistanais continue d'être lié par 
l'adhésion de l'Inde britannique A l'Acte géné
ral de 1928,
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 18 

septembre 1974 une communication du Ministre des 
affaires extérieures de l'Inde, où 11 est dit 
notamment :

2. Dans la communication susmentionnée, le 
Premier Ministre du Pakistan a jléclaré notam
ment qu'à la suite des accords constitutionnels 
conclus au moment de l'accession A 1 'indépen
dance fié l'ïnde et du Pakistan, le Pakistan est 
devenu partie, séparément, A l'Acte général de 
1928 sur le règlement pacifique des différends 
internationaux depuis la date de son Indépen
dance, A savoir le 14 août 1947, puisque, en 
uertu de l'article 4 'de 1 'Ordonnance d'indépen
dance de l'ïnde (accords Internationaux) de 
1947, 11 a succédé aux droits et obligations de 
l'Xnde britannique découlant de tous les trai
tés multilatéraux qui liaient ce pays auant son
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partage entre deux Etats successeurs, 
le Premier Ministre du Pakistan a en outre 

déclaré que le Gouvernement pakistanais n'était 
pair conséquent pas tenu de faire connaître & 
nouueau sa volonté u'adhérer aux conuentions 
multilatérales par lesquelles l'Inde britanni
que avait été liée, Cependant, afin de dissiper 
tout doute A cet égard, le Gouvernement pakis
tanais a déclaré qu'il continuait d'être lié 
par l'adhésion de l'Inde britannique A l'Acte 
général de 1928. Cette communication ajoute : 
"En revanche, le Gouuernement pakistanais ne 
confirme pas les réserves faites par l'Inde 
britannique",

3. Le Gouvernement indien tient, à .présenter 
les observations suivantes A ce sujet :
1) L'Acte général de 1928 sur le règlement 

pacifique des différends Internationaux est 
un accord de caractère politique qui fai
sait partie intégrante du système de la So
ciété des Nations, Le fait que les organes 
de la Société des Nations auxquels, 11 se 
réfère ont disparu porte atteinte à son ef
ficacité. C'est pour cette raison que l'As
semblée générale de l'ONU a adopté, le 28 
avrî'i 1949, l'Acte général révisé pour le 
règidment pacifique des différends Interna
tionaux .

2) L'Inde britannique avait adhéré â l'Acte 
général de 1928 par une communication du 21 
mai 1931, révisée en date du 15 février 
1939, mais ni l'Xnde ni le Pakistan, qui 
sont devenus les V.tats successeurs de 
l'Inde britannique en 1947, n'ont succédé a 
l'Acte général de 1928, que ce soit en ver
tu du droit international général ou en 
fcertu de dispositions de VOrdonnance d'in
dépendance de l'Inde (accords internatio
naux) de 1947.

3) NI l'Inde et ni le Pakistan n'ont encore 
adhéré A l'Acte général révisé de 1949.

4) Ni 3 'Inde ni le Pakistan ne se sont consi
dérés comme étant parties à l'Acte général 
de 1928 ni comme étant liés par les dispo
sitions dé cet acte. Cette conclusion se 
déduit clairement de ce qui suit :

a) En 1947, une liste des traités aux
quels devait s'appliquer l'Ordonnance d'in
dépendance de l'Tnde (accords internatio
naux) de 1947 a été préparée par le Comité 
d'experts n° 9 sur les relations étrangè
res, le rapport de ce comité figure dans 
Partition Proceedings, volume III, page 217 
A 276. La liste comprend 627 traités qui 
étaient en vigueur en 1947. l'Acte général 
de 1928 n'est pas Inclus dans cette liste. 
Le .rapport a été signé par les représen
tants de l'Inde et du Pakistan. L'Inde ne 
devrait donc figurer dans aucun document 
comme étant partie A l'Acte général de 1928 
dès la date du 15 août 1947.

b) A l'occasion de plusieurs différends 
ou*” litiges qui se sont élevés depuis 1947 
— comme la question de 1 'utilisation des 
eaux fluviales ou le règlement de la fron
tière dans la région du Rann de Kutch — 
l'Acte général n'a été Invoqué ou cité ni 
par l'Tnde n1 par le Pakistan.

&) Dans une affaire jugée en 1961, la 
Cour suprême du Pakistan, se référant A

l'Ordonnance d'indépendance de l'Inde (ac
cords Internationaux) de 1947, a déclaré, 
que cette ordonnance "ne prévoyait pas, et 
en fait ne pouuait pas préuoir, la dévolu- 
tion de droits et d'obligations convention
nels auxquels ne pouvait pas succéder une 
partie du pays qui avait été séparée de 
l'Etat initial et établie en tant que puis
sance souueraine indépendante conformément 
à la pratique des Etats", En l'occurrence 
ce sont, les traités d'alliance d'arbitrage 
ou de commerce qui sont visés. La Cour a 
déclaré qu'un examen des dispositions de 
ladite Ordonnance de 1.947 ne révèle aucune 
Intention de se départir de ce principe".

d) Des déclarations concernant le droit 
international en vigueur en matière de suc
cession établissant clairement que des 
traités politiques tels que l'Acte général 
de 1928 ne sont pas transmlssibles par suc
cession ou par accords de dévolution. Le Pr 
O'Connell déclare ce qui suit : "il est 
évident que ces traités ne sont pas tous 
transmlsslbles; aucun Etat n'a reconnu sa 
succession A l'Acte général sur le règle
ment pacifique des différends internatio
naux (1928),"

State Succession in Municipal Lam and In
ternational Law, vol, II, 1967, p. 213. 
Voir également sir Humphrey Waldock — Deu
xième rapport (art. 3) et Troisième rapport 
(art. 6 et 7) sur la succession d'Etats, 
présentés A la Commission du droit interna
tional en 1969 et en 1970 respectivement; 
La succession d'Etats et de gouvernements. 
Doc. A/CN.4/149-Add,1 et A/CN,4/150 — Mé
morandums préparés par le Secrétariat de 
l'ONU, les 3 et 10 décembre 1962 respectl- 
vement; et. Oscar Schachter "The Develop
ment of international Law through Legal 
Opinions of the United Nations Secreta
riat" , British Year Book of International 
Law (1948), p, 91, 106 et 107.

e) Le Gouuernement pakistanais a essayé 
d'établir la juridiction de la Cour inter
nationale de Justice dans l'affaire relati
ue au procès de prisonniers de guerre pa
kistanais en mai 1973 et A ce propos il a 
cité pour la première fois, A titre d'argu
ment subsidiaire, les dispositions de l'Ac
te général de 1928 pour étayer sôs argu
ments en faueur de la compétence de la Cour 
en la matière. Le Gouvernement indien n'est 
pas intôrwenu dans la procédure, son con
sentement —  requis aux termes du traité 
Pertinent — n'ayant pas été obtenu auant 
l'introduction de l'instance; toutefois, 
ses uues concernant la non-application de 
l'Acte général de 1928 A l'Inde et au Pa
kistan ont été présentées A la Cour dans 
une communication datée du 4 juin 1973 éma
nant de 1 'Ambassadeur de l'Inde A la Haye,

4. En résumé, l'Acte général de 1928, en tant 
que partie intégrante du système de la Société 
des Nations, a cessé d'être un traité en ui
gueur lors de la disparition des organes de la 
Société des Nations. Etant de caractère politi
que, cet accord ne pouuait pas être transmissi
ble en, uertu du droit relatif A la succession. 
Ni l'Inde ni le Pakistan ne se sont considérés
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comme étant liés par l'Acte général de 1928 de
puis 194-7. L'Acte général de 1928 ne figure pas 
sur la liste des 627 accords uisés dans l'Or
donnance d'indépendance de l'Inde (accords in
ternationaux) de 1947. L'Inde et le Pakistan 
n'ont donc pas pu être considérés dans quelque 
document que ce soit comme étant parties à 
l'Acte général de 1928. De plus, l'Inde et le 
Pakistan n'ont pas encore adhéré à l'Acte géné
ral réuisé de '49.

5. Le Gouvernement pakistanais,, dans sa com
munication datée du 30 mal 1974, a maintenant 
exprimé sen intention de se considérer lié par 
l'Acte général de 1928, mais non par les réser
ues faites par l'Inde britannique. Cette nou- 
uelle initiative du Pakistan peut constituer ou 
non l'adhésion de ce pays à l'Acte général de 
1928 — cela dépend de sa uolonté en tant 
qu'Etat. souueraln et du statut en droit, inter
national du traité en question. Comme tenu de 
ce qui a été déclaré plus haut, le Gouuernement 
indien estime toutefois que le Pakistan ne peut 
pas deuenir partie h l'Acte général de 1928 par 
uoie de succession en uertu de l'Ordonnance 
d'indépendance de l'Inde (accords internatio
naux) de 1947 comme l'a déclaré le Pakistan.

Dans une notification de dénonciation 
reçue le 8 féurier 1974 le Gouuernement du 
Royaume-Uni a déclaré entre autres ;

Eu égard aux éuénements qui se sont produits 
depuis ri'adhésion du Rovaume-Uni à l'Acte gé
néral! . on a contesté que l'Acte général soit 
toujours en uigueur. Sans préjuger les uues du 
Royaume-Uni quant au maintien en uigueur dei 
l'Acte général

i.) Dans la mesure où l'Acte général peut être 
considéré comme étant encore en uigueur le 
Royaume-Uni notifie par la présente sa dénon
ciation de l'Acte général, conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 45 
dudit instrument;

il) Dans la mesure où l'Acte général peut 
être considéré comme n'étant plus en uigueur, 
la présente notification uise à leuer toute 
équiuoque quant à la position du Royaume-Uni 
sur cette question.
Dans une notification reçue le 1er mars 1974, 

le Gouuernement du Royaume-Uni a ultérieurement 
précisé que la notification reçue le 8 féurier 
1974 deualt être traitée comme constituant la no

tification officielle de dénonciation piréuue par 
l'article 45 de l'Acte général, dans la mesure où 
ce dernier pouvait être considéré comme étant en
core en uigueur.

Dans une notification reçue le 18 décem
bre 1978, le Gouuernement turc a déclaré ce qui 
suit :

Dans une affaire dont la Cour internationale 
de Justice est actuellement saisie, 11 a été 
allégué que l'Acte général, du 26 septembre 1928 
relatif au règlement pacifique des différends 
internationaux fournissait une base de juridic
tion permettant à la Cour de receuoir une re
quête unilatérale. Le Gouuernement turc a clai
rement fait, sauoir à cet égard qu'à son auis 
l'Acte général n'était plus en vigueur. Le Gou
uernement turc réaffirme cette position. 
Néanmoins, sans préjudice de cette position, et 

en vue d'écarter tout doute qui pourrait surgir 
au cas où un Etat ou une institution considére
rait que l'Acte général susmentionné continue à 
auoir force et ualldité, le Gouuernement turc dé
nonce par la présente notification l'Acte général 
et demande que cette notification soit considérée 
comme une notification officielle de dénonciation 
conformément à l'article 45 dudit Acte général, 
dans la mesure où l'Acte général peut être consi
déré comme étant encore en uigueur.

L'article 45 de l'Acte général dispose ce qui 
suit :

"1. Le présent Acte général aura une durée de 
cinq ans à partir de sa mise en uigueur.

"2. Il restera en uigueur pour une nouuelle 
période de cinq ans, et ainsi de suite, uis-à- 
uis des Parties contractantes qui ne l'auront 
pas dénoncé six mois au moins auant l'expira
tion du terme,

"3, La dénonciation se fera par notification 
écrite adressée au Secrétaire général de la So
ciété des Nations, qui en informera tous les 
Membres de la Société et les Etats non membres 
mentionnés à l'article 43.

"4. La dénonciation pourra n'être que par
tielle ou consiste." en la notification de ré
serves nouvelles,

"5, Nonobstant la dénonciation par l'une des 
Parties contractantes impliquées dans un diffé
rend, toutes les procédures engagées au moment 
de l'expiration du terme de l'Acte général con
tinueront jusqu'A leur achèuement normal,'!
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30. CONVENTION SUR L'UNIFICATION DE LA SIGNALISATION ROUTIERE

Genèue. 30 mars 1931]

FN VIGUEUR depuis le 16 juillet 1934 (article 11)2 .

Ratifications ou adhésions définitives

Egypte (10 juin 1940a)
Espagne (18 juillet 1933)
France (11 octobre 1934)

N ’assume aucune obligation en ce qui concerne 
l'Algérie, les colonies, protectorats et 
territoires sous mandat.

Algérie 
Hongrie 
Italie 
Lettonie 
Luxembourg 
Monaco
Pays-Bas (pour le Royaume en 

Curacao)
Indes néerlandaises 
•Vu le caractère spécial des

(22 juillet 1935 a) 
( 8 janvier 1937) 

(25 septembre 1933) 
(10 janvier 1939a) 

(9 avril 1936) 
(19 janvier 1932 a) 
Europe, Surinam et 

(16 janvier 1934) 
(29 janvier 1940 a) 

routes aux Indes

Ratifications ou adhésions définitives

néerlandaises, le Gouvernement des Pays-Bas
d'y poser les signaux de 
l'Annexe de cette Conuen- 
1, sous 2°, à une dis- 
qui n'est, pas inférieure 
prendre des dispositions

se réserve le droit 
danger mentionnés à 
tlon au paragraphe 
tance de l'obstacle 
à 60 mètres, sans 
spéciales3 .

Pologne 
Portugal

(5 auril 1934) 
(10 auril 1932 a) 

Ne s'applique pas aux colonies portugaises. 
Roumanie (19 juin 1935 a)
Suède (25 féurier 1938 a)
Suisse (19 octobre 1934)
Turquie (15 octobre 1936)
Union des Républiques soviétiques socialistes

(23 juillet 1935 a)

Signatures non encore suivies de ratification

Allemagne
Danemark
Tchéco-Slovaquie
Yougoslavie

Belgique
Sous réserue d'adhésion ultérieur 

pour les colonies et territoires 
sous mandat

Actes postérieurs A la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Espagne < . 
France 
Hongrie . 
Italie . , 
l uxentbourg 
Monaco . . 
Pays-Bas 
Pologne . ,

Dénonciation Participant

28
19

févr 
oct 

30 juil
29 mars
30 nov 
18 mai 
29 déc 
29 oct

1958
1954
1962
1953
1954 
1953 
1952* 
1958

Portugal , . 
Roumanie . . 
Suède . . . .  
Union des 

Républiques 
socialistes 
souiétiques

Dénonciation

6 juin 1957 
26 mai 1961 
31 mars 1952

26 aur 1961

NOTES :

1^ Enregistrée sous le n° 3459. Voir 
Société des Nations, Recueil des Traités, uol. 
150, p. 247.

La Convention a cessé d'avoir effet le 30 
juillet 1963— le nombre d'Etats liés par ses dis
positions s'étant, à cette date, trouvé réduit à 
moins de cinq—, conformément aux dispositions de 
son article 15.

Cette réserve a été soumise h l'accepta
tion des Etats parties à la Conuention.

M  Dénonciation ualable pour le Royaume en 
Europe seulement, les Pays-Bas désirant rester 
partie à l'égard des Antilles néerlandaises, du 
Surinam et de la Nouuelle-Guinée néerlandaise en 
attendant que le Protocole du 19 septembre 1949 
(uoir chapitre XI.B-2) soit deuenu applicable à 
ces territoires.
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31. ACCORD RELATIF AUX SIGNAUX MARITIMES

Lisbonne, le 23 octobre 1930

ENTREE EN UIGUEUR : depuis le 22 nouembre 1931 (article 5).

Signatures ou adhésions définitiues et
ratifications :
Belgique (10 féurier 1932)

La Belgique ne peut, pour 1er moment, s'engager 
à appliquer ,les prescriptions ayant trait aux 
"auertissements de tempête susceptibles 
d'affecter la localité" et formant le premier 
chapitre du règlement de cet accord.

D'autre part, la ratification par la Belgique 
des prescriptions formant le chapitre II 
(signaux de marée et de hauteur d'eau) et le 
chapitre III (signaux concernant les 
mouuements de nauires à l'entrée des ports ou 
des chenaux importants), ne sortira ses 
effets que lorsque l ’Allemagne, 
la France, la Grande-Bretagne, 
et la Noruège auront eux-mêmes fait part, de 
leurs ratifications effectiues des disposi
tions formant ces deux chapitres.

Cette ratification n'est pas applicable au Congo 
belge.

le Danemark, 
les Pays-Bas

Brésil
Chine

(21 nouembre 1932 a) 
(20 mai 1935)

Uille libre de Dantzig (par 1'intermédiaire de la
(2 octobre 1933)

(3 nouembre 1933)
(12 juin 1936)

(13 juillet 1931)
(3 septembre 1931)
(27 octobre 1931) 

territoires sous mandat

(28 octobre 1933 a)

Pologne)
Espagne 
Finlande 
France 

Maroc 
Tunisie 

Colonies françaises et 
français ci-après :
Afrique-Eguatoriale 

française 
Afrique-Occidentale

française "
Cameroun "
Côte française des Somalis 11
Etablissements français dans l'Inde " 
Guadeloupe "
Guyane "
Indochine "
Madagascar "
Martinigue "
Nouuelle-Calédonle "
Océanie "
Réunion "
Salnt-Pierre-et-Miguelon "
leas.

Grèce 
Lettonie 
Monaco 
Pays-Bas

(Y compris les Indes néerlandaises.1 
Pologne (2 octobre 1933)
Portugal (23 octobre 1930 i)
Roumanie (1er juin 1931 d)~
Turquie (27 juin 1936 a)
URRS (27 auril 1931 s)
Yougoslauie (11 décembre 1937)

(14 septembre 1932) 
(17 septembre 1935 a) 

(3 nouembre 1935) 
(24 août. 1931) s)

Signatures soumises à ratification

Union Sud-Africaine
Allemagne
Cuba
Estonie
Suède

Peuuent adhérer :

Albanie
Etats-Unis d'Amérique 
République Argentine 
Australie
Grande-Bretagne et Irlande du Nord
Bulgarie
Canada
Chili
Colombie
Costa-Rica
Danemark
République Dominicaine
Egypte
Equateur
Guatémala
Haïti
Honduras
Inde
Irak
Iran
Irlande
Islande
Italie
Japon
Libéria
Lithuanie
Mexique
Nicaragua
Noruège
Nouuelle-Zélande
Panama
Pérou
Salvador
Tanger
Thaïlande
Uruguay
Uenezuela
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ftctes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant Dénonciation

B e l g i q u e ..............  1 oct 1985
France . . . . . . . .  11 juil 1983

NOTES :

1/ Enregistré n° 2849. Uoir Recueil des Traités de la Société des Nations, uol 125, p. 95. Rati
fications et adhésions postérieures à l'enregistrement : uoir uol. 138, p. 453; uol. 142, p. 379; 
uol. 156, p. 241; uol, 160, p. 393; uol, 164, p. 390; et uol. 181, p. 395.
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de promotion du thé 
Banque africaine de développement 
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et le Pacifique 
Centre de recherche-développement de 

l'étain pour l'Asie du Sud-Est 
Centre international pour le génie 

génétique et la biotechnologie 
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coco
Communauté économique de l'Afrique 

de l'Ouest 
Communauté du poivre 
Cour internationale de Justice 
Fonds asiatique pour le commerce du 

riz
Fonds commun pour les produits de base 
Fonds International pour le dévelop
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Institut de développement de la
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tropicaux 

Office international d'hygiène 
publique 

Organisation des Nations Unies 
Organisation des Nations Unies pour 

le développement industriel 
Organisation internationale du 

commerce
Organisation internationale pour les 

réfugiés
Organisation maritime internationale 
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AERONEFS 
Uoir Douanes, XI.A-11

AGENTS DIPLOMATIQUES 
Uoir Personnes protégées internatio

nalement

ANIMAUX - MALADIES CONTAGIEUSES 
Partie 11-23

ANIMAUX - PRODUITS D'ORIGINE ANIMALE 
Partie 11-24, 25

APARTHEID 
IV. 7, IV.10
Voir aussi Discrimination

APATRIDIE
U.3, U .5; Partie II-2, 3 
Uoir aussi Réfugiés

ARBITRAGE
Uoir Arbitrage - sentences arbitrales; 

Règlement des différends

ARBITRAGE - SENTENCES ARBITRALES
XXII.1; Partie II-6, 7 
Voir aussi Règlement des différends

ARMES
Voir Désarmement

ASSOCIATION INTERNATIONALE DE PROMOTION 
DU THE 
XIX.16

ASSURANCES
Voir Transport et communications, XI.B-29

BANQUE AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT
X.2

BANQUE ASIATIQUE DE DEVELOPPEMENT
X . 4

BANQUE DE DEVELOPPEMENT DES CARAÏBES
X . 6

BIENS, ARCHIVES ET DETTES D'ETAT,
111,13
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Voir Titres négociables

BOIS TROPICAUX 
XIX.26
Voir aussi Office international des bois 

tropicaux

CACAO
XIX.9, XIX,14, XIX.22 

CAFE
XIX,4, XIX.5, XIX.15, XIX-25

v n w v  i v i i w v
XIX.20

CARTE INTER-AFRICAINE D'ASSURANCE DE 
RESPONSABILITE CIVILE AUTOMOOILE 
Voir Transport et communications, XIX.B-29

CENTRE DE DEUELOPPEMENT POUR L'ASIE ET LE 
PACIFIQUE 
X , 11

CENTRE DE RECHERCHE-DEUELOPPEMENT DE 
L'ETAIN POUR L'ASIE DU SUD-EST 
XIX.17

CHEQUES
Voir Titres négociables
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